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ARCHIVES PARLEMENTAIRES

RÈIjNE de louis XVI

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du vendredi 4 nwi 1792, au soir.

PRESIDENCE DE M. MDRAIRE, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. Dumolard, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance du jeudi 3 mai 1792,

aa matin.

M. Dneos. J'ai une observation à présenter
sur la rédaction de ce procès-verbal. En parlant

des feuilles de Marat, M. le secrétaire dit qu'elles

excitent à porter le fer et le feu dans Le sein de
l'Assemblée nationale. C'est là de l'éloquence, et

un secrétaire n'en doit point mettre dans un
procès-verbal. Eu couséquence, je demande que
Si. Dumolard veuille bien faire le sacrifice de ces

expressions. {Quelques applaudissements dans les

tribunes.)

M. Dumolard, secrétaire. M. Ducos est bien
bon de qualifier ces expressions du mot éloquence.

Je les ai prises dans Marat lui-même et je crois

qu'il est important de conserver les propres
expressions de ce libelle dans le procès-verbal de
l'Assemblée.

Vn membre : M. Duranthon a reproduit les

mêmes expressions lorsqu'il a déféré cet écrit à
l'accusateur public.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur l'ob-

servation de M. Ducos et adopte la rédaction du
procès-verbal.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1" Lettre de M. Dumouriez, ministre des affaires

étrangères, qui, en exécution du décret rendu ce
matin, adresse à l'Assemblée les différentes pièces
dontelle a ordonné le renvoi aux comités de légis-

lation, diplomatique et militaire, réunis.

2° Lettre des administrateurs du département
de la Seine-Inférieure, relative à l'aliénation d'un

!'• Série. T. XLIII.

1 *

droit de pêche sur la rivière Paluel, appartenant
à la nation.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
des domaines.)

3" Lettre du sieur Lemaire, ci-devant employé
des domaines, qui se plaint que les secours ac-
cordés aux employés supprimés ne sont pas
payés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

4» Lettre du sieur Veillard, secrétaire de la ci-
devant intendance de Corse, qui formule la même
plainte.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

h" Lettre des administrateurs du district de Beau-
vais. Ils prient l'Assemblée de s'occuper des
moyens de faire remettre aux acquéreurs de
biens nationaux qui ont payé entièrement le
prix de leur acquisition, les titres qu'ils ont le
droit de réclamer.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
des domaines et décrète que le rapport de ce
comité sur la levée des scellés apposés sur les
titres, sera mis à l'ordre du jour de mardi pro-
chain.)

6" Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,
qui soumet à l'Assemblée les représentations qui
lui sont faites par les chirurpiens-majors des ré-
giments qui entrent en campagne, sur l'insuffi-
sance de leur traitement. Il réclame pour eux
l'augmentation de traitement qui leur est accordée
pendant le temps de guerre par la loi du 29 juin
dernier.

(L'.Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

7** Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,
qui souniet à l'Assemblée plusieurs observations
sur les décrets des 17, 27 février, 18 et 20 avril
derniers, relatifs aux traitements de campagne
et au paiement des troupes pendant la guerre.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)
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8° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

qui prie l'Assemblée de prononcer sur le traite-

ment des employés de l'artillerie pendant la

guerre.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

9° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

qui réclame une augmentation de traitement
pendant la guerre, en faveur des aumôniers de
l'armée.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

10° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui fait passer à l'Assemblée na-
tionale les réclamations du commerce de Stras-
bourg, contre plusieurs dispositions de la loi du
10 juillet dernier, et notamment contre celle

relative aux formalités qu'elle prescrit pour le

transit des marchandises étrangères dans les

départements des Haut et Bas-Rhin.

(L'Assemblée renvoie ces réclamations au co-
mité de commerce.)

11° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

qui envoie à l'Assemblée l'état des paiements
qu'il a ordonnés, jusqu'au l'^'" de ce mois, sur
les 45,121 livres assignées pour les dépenses
extraordinaires de la guerre par les lois des
l""" janvier et 12 avril dernier.

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au co-
mité de l'ordinaire des finances.)

12° Lettre de M. Dumouriez, ministre des affaires

étrangères. Il fait part à l'Assemblée que le gou-
vernement anglais, sur le bruit qui s'était ré-

pandu qu'un capitaine anglais, revenu depuis
peu de l'Inde, avait recueilli dans son voyage
divers indices qui pourraient faire découvrir
l'endroit où M. de La Peyrouse avait fait naufrage,
s'est empressé de prendre des informations plus
circonstanciées ; mais que ces informations n ont
rien produit de satisfaisant et que l'espérance
qu'on avait conçue de découvrir les traces de ce
navigateur paraît détruite.

13° Lettre du sieur Mogue, homme de loi à Char-
leville, qui demande que l'Assemblée mette in-

cessamment à l'ordre du jour un rapport qui
l'intéresse essentiellement et dont elle avait

indiqué l'ajournement à huitaine le 25 mars
dernier (1^.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la com-
mission centrale.)

14° Lettre du sieur Verdel-Pastouret qui de-
mande son admission à la barre ; elle est ainsi

conçue (2) :

« Paris, le 3 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Ayant été admis par décret du 16 avril à
présenter mes observations au Corps législatif

sur les événements malheureux qui ont affligé

le département des Bouches-du- Rhône, des cir-

constances majeures ont retardé jusqu'à ce

moment de mon admission, je vous prie de

(1) Voy. Archives parlementaires,V série, tome XL,
séance du 25 mars l'792, pajjo 481.

(2) Archives nationales, Carton G 150, feuille n» 25i.

me procurer audience le plus tôt possible.

« Le président du directoire du département
des Bouches-du-Rhône,

« Signé : AUGUSTE Verdel-Pastouret. »

(L'Assemblée décide que M. Verdel-Pastouret
sera admis à la barre dans la séance de di-
manche.

15° Lettre du sieur Pierre Couquedo-Durosel qui
demande à être admis à la barre pour offrir à
l'Assemblée nationale un traité sur l'art de ma-
nœuvrer le canon nautique.

(L'Assemblée décide que M. Couquedo-Durosel
sera admis à la barre dimanche prochain.)

M. Lequinio. Messieurs, rien n'est plus im-
portant dans les circonstances présentes que
d'éclairer les soldats sur les grandes obligations
que leur impose la patrie, dont ils ont embrassé
la défense. Je demande que vos comités de lé-

gislation, diplomatique et militaire réunis, soient
chargés de rédiger et de vous présenter une
adresse à l'armée; je me charge de vous en dé-
montrer toute l'utilité.

M. L<ccoiiite-l*uyraveau. Je suis très porté
à croire que la proposition qui vous est faite

pourrait produire les plus heureux résultats;

mais, Messieurs, elle vous a déjà été faite et vous
en avez souvent reconnu l'inefficacité. Si vous
adoptiez cette mesure dans toutes les circons-

tances, vous occuperiez un comité du soin unique
de rédiger des adresses.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

M. Wergniaud. Dès lors que l'utilité de la me-
sure qui vous est proposée est reconnue, il me
semble essentiel de vous en occuper au plus tôt,

et je vois un très grand inconvénientà la retarder.

Ce qui peut ranimer le plus promptement pos-
sible l'esprit public, raffermir la discipline si né-
cessaire à l'armée, prévenir à l'avenir les mal-
heurs dont nous avons eu l'expérience, doit être

adopté par vous sans différer. Je demande donc
qu'on nomme des commissaires pour présenter,
dans la journée de demain, un projet d'adresse à
l'armée. Quant à l'adresse aux citoyens, je rap-
pellerai à l'Assemblée que M. Gondorcet en a pré-

senté une qui peut-être ne méritait pas d'être

décriée comme elle 1 a été. Je demande que cette

adresse soit reproduite demain, à moins que
quelqu'un n'en ait conçu une meilleure et j'in-

siste pour que 4 commissaires soient nommés à
cet effet.

(L'Assemblée décide que les comités de légis-

lation, diplomatique et militaire réunis, lui pré-

senteront un projet d'adresse à l'armée.)

Un membre : Messieurs, plusieurs de nos collè-

gues ont rédigé des adresses à l'armée; je de-
mande que l'Assemblée en entende la lecture.

{Oui! oui!)

M. l^lénot-Vaublanc. J'ai rédigé un projet

d'adresse; si l'Assemblée le permet, je vais en
donner lecture {Oui! oui!)

M. ¥iénot-Vaiiblanc donne lecture d'un
projet d'adresse court et simple. Il y place tou-

jours la victoire à côté de la discipluie et les

plus honteuses défaites à côté de l'insubordina-

tion. 11 annonce la punition des délits commis
à Lille et à Mons et finit par des regrets donnés
à M. Théobald Dillon et aux Tyroliens et par des

éloges à M. de Biron et à tous les régiments qui
ont bien servi dans les 2 journées de Tournay et

de Mons.
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M. l'erfciiiaud. J'observe que les crimes com-
mis à Lille sont l'idée dominante de cette adresse.

Cette idée doit bien s'y trouver, mais elle ne doit

être qu'accessoire. Je demande le renvoi aux
3 comités.

(L'Assemblée renvoie le projet d'adresse de
M. Viénot-Vaublanc aux comités de législation,

diplomatique et militaire réunis.)

M. l.iequinio annonce qu'il a rédigé aussi

un projet d'adresse à l'armée et 11 monte à la

tribune pour en donner lecture. Ce projet ren-
ferme des principes généraux sur les effets de
la subordination dans une armée ; des exhorta-
lions aux soldats, prises dans le caractère des

Français et dans l'importance de la cause qu'ils

défendent. Mais cette adresse était longue ou du
moins elle a paru telle, car les conversations
particulière.^ ont étouffé la voix de l'orateur au
point qu'on l'écoutaitàpeine. 11 s'est interrompu
a un certain moment parce que, a-t-il dit, il ne
voulait pas forcer l'Assemblée à l'entendre et il

est descendu de la tribune. Les spectateurs ont
applaudi.

M. Merlin. J'exprime la plus vive indignation
de ce que l'on se permet d'humilier ainsi un
représentant de la nation, qui, comme tous les

autres, a le droit de déposer sur l'autel de la

patrie le tribut de ses lumières.

M. Lequlnio remonte à la tribune. Je ne me
trouverai jamais humilié pour cela ; je veux le

bien; et j'ai cru pouvoir le faire par cette

adresse; l'Assemblée, qui le veut aussi, n'a pas
pensé comme moi; je me retire sans décourage-
ment comme sans humiliation.

Plusieurs membres observent que personne n'a

demandé à M. Lequinio de s'interrompre.

(L'Assemblée décide que M. Lequinio sera
entendu jusqu'à la fin.)

M. Lequinio achève la lecture de son projet

d'adresse ; il a été vivement applaudi.

(L'Assemblée renvoie le projet d'adresse de
M. Lequinio aux comités de législation, diploma-
tique et militaire réunis.)

M. Ciiëron-Ija-Bruyère. MM. les payeurs
des rentes m'ont chargé d'offrir à la patrie une
somme de 6,075 livres quejedépose sur le bureau.

Un membre dépose sur le bureau, au nom d'un
ancien militaire du district d'Uzès, un assignat
de 500 livres pour les frais de la guerre.

Un membre remet sur le bureau, au nom de
M. Robelot, rue Chapon, n" 17, un assignat de
200 livres ; il promet de faire un pareil don
annuellement, tant que la guerre durera.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques.

\° Lettre de M. Nicolas- Guillaume Basire, père
du député, qui fait don à la patrie, pour les irais

de la guerre, d'un assignat de 300 livres.

2*" Lettre de M. Gilbert, professeur de VEcole vé-

térinaire, qui fait don d'une paire de boucles
d'argent pour souliers ; elle est ainsi conçue (1) :

« Alfort, ce 3 mai 1792.

< Monsieur le Président,

« En 1789, longtemps avant le décret sur la

contribution patriotique, je fus un des premiers

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n* S48.

à ) ésenier mon offrande à la patrie. Je n'avais

aue 1,200 livres de traitement, j'offris une valeur
e plus de 1,000 livres en médailles d'or. Un nou-

veau danger menace mon pays ; mon cœur a
palpité; mais je n'ai plus de médailles d'or, je
n'ai point non plus d'argent, les fonds destinés
à l'entretien de l'Ecole vétérinaire dont faitpartie
mon modique traitement, étant par je ne sais
3uelle fatalité, retenus à la Trésorerie nationale
epuis près de 8 mois, sans qu'il nous ait été

possible d'obtenir un décret pour les en faire
sortir : il me reste des boucles d'argent, je les
envoie

;
j'y joins la quittance de toutes mes im-

positions généralement quelconques pour les-
quelles, je suis même en avance depuis plus de
t) mois. Que tous les citoyens de l'Empire don-
nent le même exemple et la patrie sera sauvée.

« Je suis avec un respect infini, Monsieur le

président, votre très humble et très obéissant
serviteur.

« Signé: Gilbert, professeur de
VEcole vétérinaire.

3" Lettre des administrateurs du directoire du
département d'IlLe-et-Vilaine qui adressent à l'As-

semblée nationale un arrêté, par lequel ils s'en-

gagent à donner, pour les Irais de la guerre, le

vingtième de leur traitement du trimeste de la

guerre, sauf à prendre de nouveaux engage-
ments en cas que la guerre continue.

4° Lettre de la dame Masson jeutie, demeurant
aux Piliers-des-Ualles, qui donne pour les frais

de la guerre, une chaîne de montre en or.

M. Pelle, volontaire du 3" bataillon de Paris,

est admis à la barre et s'exprime ainsi (1) :

« Pelle, volontaire du 3" bataillon de Paris, a
l'honneur de venir rendre son respect très

humble à cette auguste Assemblée, et la prie de
vouloir bien accepter son don patriotique qui
consiste en un écu de 6 livres ; il le destine à
forger des fers à nos vils tyrans, et se prépare
à partir pour les combattre. La liberté ou la

mort. »

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

MM. Ravieux et Lariviére, citoyens de Metz,
sont admis à la barre.

Us exposent à l'Assemblée qu'ils ont été vic-
times de la perfidie qui a dirigé l'affaire de Nancy.
L'un d'eux, le sieur Ravieux, qui a perdu un
œil dans cette affaire, déclare que la pension de
400 livres qu'il a obtenue de l'Assemblée consti-

tuante, est insuffisante pour le faire subsister
avec sa femme et 4 enfants; il demande qu'elle

soit augmentée. L'autre, le sieur Lariviére, de-
mande que sa pension de 200 livres lui soit payée
dans son district, pour qu'il ne soit pas obligé
de venir la chercher à Paris, ce qui lui cause
beaucoup de dépenses.

M. le Président accorde à MM. Ravieux et

Lariviére les honneurs de la séance.

Un membre: Je demande que le comité de
liquidation soit tenu de faire, dans la semaine
prochaine, son rapport sur la proposition qui a
été faite de payer les pensionnaires de 1 Etat

dans le chef-lieu de leurs districts respectifs et

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n* Î48.
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que la pétition des sieurs Ravieux et Larivière

soit renvoyée aux comités militaire et de liqui-

dation réunis.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Deperet, au nom du comité des secours pu-

blic, fait un rapport et présente un projet de dé-

cret sur les secours à accorder aux familles aca-

diennes résidant en France (1); le projet de décret

est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son

comité des secours publics : considérant que les

formalités portées par l'article 4 du décret du

21 février 1791, ont été le motif ou le prétexte

du retard que les Âcadiens et Canadiens ont

éprouvé dans le payement de leur solde; et vou-

lant venir promplement au secours de cette

classe précieuse d'individus devenus Françai:;,

décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Tous les états des Acadiens et Canadiens,

qui ont été envoyés des divers départements,
en exécution de l'article 4 de la loi du 25 fé-

vrier 1791, seront remis au ministre de l'in-

térieur, pour être par lui pourvu, sur les fonds

du Trésor public au payement de la solde des
individus compris auxdits états.

Art. 2.

« Les directoires des départements où résident

les Acadiens et Canadiens, feront passer, dans
le plus bref délai, au ministre de l'intérieur, un
état nominatif des individus qui ont droit à des
secours; il sera formé de ces états particuliers

un état général que le ministre remettra à l'As-

semblée nationale.

Art. 3.

« Il sera procédé tous les 3 mois, par les di-

rectoires de département, au recensement de
l'état ordonné par l'article ci-dessus, à l'elFet

de constater le nombre des morts et le nom des
absents, lesquels états seront adressés au mi-
nistre de l'intérieur, qui en rendra compte au
Corps législatif. »

Art. 4.

« Le présent décret sera porté, dans le jour, à
la sanction du roi. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret délinitif.)

Un membre : Je demande que l'Assemblée
charge son comité des domaines de s'occupor
incessamment de ])artager entre les Acadiens les

landes du Poitou, acquises de M. de Peyrusses,
des terrains dépendant de l'évêché de Poitiers,

des dames de la Paye et de l'Abbaye de Letreule.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Claude lliigan, au nom du comité mili-

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXV,
scauco cfii n novembre 1792, page 106, le décret rendu
sur le rapport de M. Deperet.

taire, soumet à la discussion un projet de décret

sur le règlement du {^'^janvier 1792, concernant le

service intérieur, la police et la discipline de l'in-

fanterie; ce projet de décret est ainsi conçu (1) :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, sur le règle-

ment du 1" janvier 1792, concernant le service
intérieur, la police et la discipline de l'infan-

terie; considérant : 1° que le titre de ce règle-

ment n'est point conforme à la Constitution;
2*^ que le second membre de l'article 13 du litre YI

n'est point dans l'esprit de la Constitution;
3° que ce règlement laisse aux officiers supérieurs
et autres cômmandanls militaires, trop de lati-

tude dans l'application des moyens correction-
nels; considérant enfin que l'armée française ne
peut exister sans discipline, mais qu'il faut qu'elle

soit juste, modérément sévère, et toujonrs pa-
ternelle, décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1". L'Assemblée nationale, dérogeant à

la loi des 14 et 15 septembre 1790, supprime la

peine prononcée contre les soldats de l'armée

française qui, pour fait d'ivrognerie, étaient

obligés de boire une chopine d'eau, pendant
3 jours de la semaine, à l'heure de la garde
montante, quoi qu'ils eussent, en outre, mérité

de garder prison.
« Art. 2. La peine du piquet est pareillement

supprimée dans les garnisons, quartiers et can-
tonnements.

« Art. 3. Le règlement du 1" janvier 1792,

concernant le service intérieur, la police et la

discipline de l'infanterie, n'étant pas conforme
en tous points à la Gonstilution, et éloigné en
plusieurs autres des principes de la loi dés 13 et

14 septembre 1790, le roi donnera ses ordres

pour qu'il soit fait un nouveau règlement, en

tout conforme à la Constitution, à la loi des 13 et

14 septembre 1790, et aux articles 1 et 2 du
présent décret.

« Art. 4. Le ministre de la guerre rendra

compte de son exécution au Corps législatif, au
plus tard le 25 de ce mois.

« Art. 5. L'Assemblée nationale charge expres-

sément son comité militaire de lui présenter,

pour le 1" juillet prochain, un Code complet des

lois militaires pénales, qui comprendra : 1° les

fautes et leurs châtiments; 2" les délits et les

peines qu'on doit leur inlliger.

« Art. 6. Néanmoins toutes les lois militaires

rendues par l'Assemblée constituante, et toiites

lois faites antérieurement et postérieurement,

auxquelles il n'aura point été dérogé, continue-

ront d'être exécutées provisoirement.
« Art. 7. A dater du jour de la publication du

présent décret, l'intitulé de tous les règlements

à faire par le roi, sera dans la forme suivante :

« Règlement relatifau décret de L'Assemblée na-

tionale concernant (mettre le texte de la loi) du

(mettre la date de la loi) sanctionné le (la date

de la sanction).

« Au nom de la loi,

» de par le roi.

(1) Voy. Archives parlementaires, !'• série, t. XLU,
séance du 19 avril 1792, page 184, la discussion de ce

projet de décret.
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« Art. 8. Le présent décret sera, dans le jour,

porte à la saiiilion. »

M. Claude llu;3:au, ni/'porUur, dnim,' hclure
du décret d'urgence et des articles 1 et 2 qui

sont adoptés, sans discussion, dans les termes
suivants :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, sur le règle-

ment du !"" janvier 17"J2, concernant le service

intérieur, la police et la discipline de l'infan-

terie-, considérant: 1» que le titre de ce règle-

ment ne rappelant pas la loi qui y adonné lieu,

a pu laisser quelques doutes à l'armée française;

- que le second membre de l'article 13 du titre VI

n'est point conforme aux principes de la justice;
3° que ce règlement laisse aux ofliciers supérieurs

et autres commandants militaires trop de latitude

dans l'application des moyens correctionnels;

que la loi ne doit établir que des peines stricte-

ment et évidemment nécessaires; considérant
enfin que l'armée française ne peut exister sans
i-cipline, mais qu'elle soit juste, modérément
vère, et toujours paternelle, décrète qu'il y a

urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

c L'Assemblée nationale, dérogeant à la loi

des 14 et 15 septembre 1790, supprime la peine
prononcée contre les soldats de l'armée française,

qui, pour fait d'ivrognerie, étaient obligés de
boire unechopine d'eau pendant trois jours delà
semaine, à l'heure de la garde montante, quoi
qu'ils eussent, en outre, mérité de garder prison.

Art. 2.

« La peine du piquet est pareillement sup-
primée dans les garnisons, quartiers et canton-
nements. »

M. Claude llugau, rapporteur, donne lec-
ture de l'article 3 qui est ainsi conçu :

Art. 3.

' Le règlement du 1" janvier 1792, concernant
1

' service intérieur, la po'ice et la discipline de
linfanterie, n'étant pas conforme en tous points
;i la Constitution, et éloigné en plusieurs autres
des principes de la loi des 13 et 14 septembre
1790, le roi donnera ses ordres pour qu'il soit

fait un nouveau règlement, en tout conforme à
la Constitution, à la loi des 13 et 14 septembre
1790, et aux articles 1 et 2 du présent décret. «

Un membre : Les règlements sont des lois, et

le pouvoir exécutif n'a pas le droit de faire des
lois. Je demande donc la question préalable sur
cet article.

M. Gérardin. Il est vrai qu'aucun article de
la Constitution ne donne au roi le droit de faire

des règlements; mais la loi du 14 septembre
1790 le lui donne, et le Corps législatif, par plu-
sieurs décrets postérieurs, a reconnu que le roi

avait le droit de faire des règlements conformes
aux lois; d'ailleurs les ministres, qui, dans un

règlement, s'écarteraient des lois, encourrait la

responsabilité. Il me semble donc que, sous le

rapport de l'intérêt national et de celui du soldat,

il faut laisser au roi la faculté de faire des règle-
ments, et punir les ministres qui s'écarteront de
la Constitution. {Applaudissements.)

M. Liaconibe-Salnt-.^llchei. J'ajoute aux
observations de M. Gérardin, qu'un règlement
comprend des articles qu'une loi ne peut pas
contenir.

M. Claude llu|;au, rapporteur, relit l'articleS.

Plusieurs membres : La question préalable!

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à déli-
bérer).

M. Brnnck. La Constitution ne prescrit rien

qui soit relatif à la formation des règlements
militaires. Je demande le retranchement de ces

mot : n'étant pas conforme en tous points à la

Constitution; et qu'on dise : n'étant pas conforme
à la loi du

Plusieurs membres: La question préalable sur
l'amendement I

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer,

et adopte l'article 3 et l'amendement.)

M. Claude-llngan, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 4 qui est ainsi conçu :

« Art. 4. Le ministre de la guerre rendra
compte de son exécution au Corps législatif, au
plus tard le 25 de ce mois. »

M. Chéron-Lia-Bruyère. On ne peut pas
fixer le terme, parce qu'on ne sait pas quand ce
décret sera sanctionne. Je demande qu'au lieu

de ces mots: au plus tard le 25 de ce mois; on
mette: quinze jours après la publication du pré-

sent décret.

(L'Assemblée adopte l'article 4 avec l'amende-
ment de M. Cliéron La-Bruyère).

M. Claude-llugau, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 5 qui est ainsi conçu :

« Art. 5. L'Assemblée nationale charge expres-
sément son comité militaire de lui présenter
pour le 1" juillet prochain un code complet des
lois militaires pénales, qui comprendra: 1° les

fautes et leurs châtiments ;
2° les délits et les

punitions qu'ils méritent; 3° les crimes et les

peines qu'on doit leur infliger. »

M. Jonffpet. Je demande que cet article soit

distrait de cette loi et mis dans le corps du
procès-verbal, comme simple disposition ae po-
lice.

(L'Assemblée décrète la motion de M. JoufFret.)

M. Claude llugau, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 6 qui est ainsi conçu :

« Art. 0. Nt^anmoins toutes les lois militaires

rendues par l'Assemblée constituante, et toutes

lois faites antérieurement et postérieurement,
auxquelles il n'aura point été aérogé, continue-

ront d'être exécutées provisoirement. •

M. JoufTret, L'exécution provisoire que cet

article prescrit est de droit. Je demande donc
la question préalable ainsi motivé sur cet arti-

cle.

(L'Assemblée adopte la question préalable

ainsi motivée sur l'article 6.)

M. Claude-lluçau, rapporteur, donne lecture

de l'article 7 qui est ainsi conçu :

« Art. 7. A dater du jour de la publication du
présent décret, l'intitulé de tous les règlements

à faire par le roi, sera dans la forme suivante:
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« Règlement relatif au décret de VAssemblée na-
tionale concernant (mettre le texte de la loi) du
(mettre la date de la loi) sanctionné le (la date

de la sanction).

« Au nom de la loi,

« de par le roi,

M. Cliéron-l<a-Brnyère. Il me semble que
la rédaction serait meilleure, en disant : « Au nom
de la loi, de par le roi, règlement concernant, etc. »

M. AlbîUe. Je demande qu'on dise : << Au nom
de la nation et de la loi, de par le roi. » (Applau-

dissements.)

M. Chéron-lia-Bruyère : J'appuie la propo-
sition de M. Albitte, et je la généralise. Je de-

mande que toutes les autorités constituées com-
mencent leurs actes par les mots Au nom de la

nation de la loi, et de par un tel. (Applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée adopte l'article 7 avec les amen-
dements de MM. Albitte et Gbéron-La-Bruyère.)

M. Claude Hugau, rapporteur, donne lecture

de l'article 8 qui est adopté ,sans discussion, dans
les termes suivants :

Art. 8.

« L'Assemblée décrète que le décret sera porté
dans le jour à la sanction. »

M. Carnot Vaîné. Je propose l'article addi-

tionnel suivant :

« Tous les officiers et sous-officiers des régi-
ments français, depuis le colonel jusqu'aux ser-

gents inclusivement, seront exactement soumis
à la même discipline que les soldats. Ils se trou-

veront à tous les appels, et en cas d'infraction à
la loi, ils seront punis des mêmes peines, sans
aucune différence dans le mode. »

M. liCcointe-Puypaveau. Sans doute, il est

de toute justice que les délits de même nature
soient punis par les mêmes peines. Mais ici j'in-

voque le principe déjà consacré. J'en établis un
autre, et je dis que vous ne pouvez pas faire une
partie, puisque vous ne pouvez pas faire le tout;

or, cet article serait une partie du règlement :

vous ne pouvez pas faire cette partie du tout;

donc il faut rejeter cet article par la question
préalable.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur l'article additionnel de M. Carnot l'aîné.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, sur le règle-
ment du l""" janvier 1792, concernant le service
intérieur, la police et la discipline de l'infanterie,

considérant : 1° que le titre de ce règlement ne
rappelant pas la loi qui y a donné lieu, a pu
laisser quelquesdoutes a l'armée française ;

2° que
le second membre de l'article 13 du titre VI n'est

point conforme aux principes de la justice ;
3° que

ce règlement laisse aux officiers supérieurs et

autres commandants militaires trop de latitude
dans l'application des moyens correctionnels;
i° que la loi ne doit établir que des peines stric-

tement et évidemment nécessaires ; considérant,
enfin, que l'armée française ne peut exister sans
discipline, mais qu'il faut qu'elle soit juste, mo-
dérément sévère et toujours paternelle, décrète
qu'il y a urgence. »

« L Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale, dérogeant à la loi

des 14 et 15 septembre 1790, supprime la peine
prononcée contre les soldats de l'armée française,
qui, pour fait d'ivrognerie, étaient obligés de
boire une chopine d'eau pendant 3 jours de la

semaine, à l'heure de la garde montante, quoi-
qu'ils eussent, en outre, mérité de garder prison.

Art. 2.

« La peine du piquet est pareillement suppri-
mée dans les garnisons, quartiers et cantonne-
ments. »

Art. 3.

« Toutes les lois militaires rendues par l'As-

semblée constituante, et toutes les lois faites

antérieurement et postérieurement, comme aussi
tous règlements en vertu des mêmes lois aux-
quels il n'aura point été dérogé, continueront
d'être exécutées provisoirement ».

Art. 4.

« A dater du jour de la publication du présent
décret, l'intitulé de tous les règlements à faire

par le roi, sera dans la forme suivante :

« Au nom de la nation et de la loi,

« De par le roi.

« Règlement concernant (mettre le texte de la

la loi, sa date et celle de la sanction).

Art. 5.

« L'Assemblée décrète que le décret sera porté,

dans le jour, à la sanction ».

Décret réglementaire.

« L'Assemblée nationale, après s'être fait

rendre compte, par son comité militaire, du rè-

glement du l®' janvier 1792, concernant la dis-

cipline de l'infanterie, et ayant jugé qu'il était

convenable et nécessaire "d'y faire plusieurs

changements, charge le pouvoir exécutif de faire

un nouveau règlement conforme aux disposi-

tions du décret rendu cejourd'hui, et dans le-

quel, en suivant les principes de la loi des 13

et 14 septembre 1790, et ceux de la justice et de

l'humanité, les punitions et les règles prescrites

par la loi soient appliquées d'une manière si

claire et si précise, qu'elles ne laissent aux mi-

litaires aucun soupçon d'arbitraire.

« Le ministre de la guerre rendra compte de
l'exécution du présent décret, au Corps législa-

tif, 15 jours après la publication du premier dé-

cret de ce jour, sur le règlement concernant le

service intérieur, la police et la discipline de

l'infanterie. »

M. I.ieniontey, au nom des comités de législa-

tion, diplomatique et militaire réunis. Messieurs,

vous avez décrété ce malin que les ministres de

la guerre et des affaires étrangères remettraient

à vos comités toutes les pièces relatives aux af-

faires de Mons et de Tournay (1)- Je suis chargé

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLII,

séaacodu vendredi 4 mai, au matiu, page 743.



[Assemblée naUooale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [« m&i 1*792.]

de VOUS annoncer que le ministre de la guerre a

satisfait à ce décret et qu'il a lait passer copie

des pièces aux comités reunis.

Un de MM. les secrétaires annonce que M. Roche-

fort, gendarme à cheval de la garde nationale pari-

sienne, prend l'engagement de payer 4 livres par

mois, tant que la guerre durera. Il envoie un
assignat de o livres pour le premier mois. {Ap-

plaudissetnents.)

(L'Assemblée accepte l'olTrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal

dont un extrait sera remis à M. Rochefort.)

M. Bernard (de V Yonne), au nom des comités

d'instruction publique et des secours publics réunis,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la pétition des deux jumeaux du département

de la Dr&me, Pierre et Joseph Franques (1); il

s'exprime ainsi :

Messieurs, Pierre et Joseph Franques, frères

jumeaux, de la petite ville de Buys, chef-lieu de

district du département de la Drame, en recevant

le jour au même instant, furent doués des

mêmes goûts, du même penchant invincible pour

un art, le premier de ceux dont l'objet est l'imi-

tation. Nés de parents pauvres, l'occupation de

leur enfance fut la garde des troupeaux. La na-

ture entière est le domaine de l'artiste. Bientôt

ils en eurent pris possession. Ils n'eurent pas

besoin, pour rétracer les modèles qu'elle leur

offrait, de l'appareil dont l'art des peintres s'en-

toure : des pierres grossièrement préparées re-

çurent leurs premiers essais. Ils y traçaient de

ugures d'arbres, d'hommes, d'animaux, et la res-

semblance de ces figures était frappante. Le

bruit en fut bientôt répandu dans le canton.

M. Case-Labove, alors intendant du ci-devant

Dauphiné, qui en fut instruit, les recueillit sur

la fin de 1789, aux frais de la province, et les

confia à un artiste de Grenoble, ils y sont restés

depuis lors; ce ne fut qu'au commencement du
mois de janvier dernier, que ce département et

celui de la Drôrae, persuadés qu'un plus long

séjour dans cette ville ne saurait plus leur être

profitable, conçurent le projet de les faire venir

dans la capitale, et de solliciter, en leur faveur,

les secours de la bienfaisance nationale.

Tels sont les faits dont la vérité résulte des di-

verses pièces remises à l'appui de l'exposé du
citoyen qui vous a présenté le 15 janvier ces deux
jeunes jumeaux, au nom du département de la

Drôrae. Vous les avez reçus avec bonté. Vous
avez vu avec intérêt plusieurs de leurs essais qui

ont été mis sous vos yeux, et en attendant q^ue

vos comités d'instruction et des secours publics

réunis, à qui vous avez renvoyé leur pétition,

vous en fissent le rapoort, vous avez ordonné
qu'ils seraient confiés à l'artiste chargé de l'exé-

cution d'un monument national, et dont le pin-

ceau connu va fixer sur la toile le serment mé-
morable du Jeu de paume.

Ils ont été remis en effet à M. David, en exé-

cution de votre décret; mais ils n'ont encore

rien reçu depuis que, les recueillant, vous avez

pris l'engagement de pourvoir à leur entretien,

et il y a près de 4 mois qu'ils vivent uniquement
sur le gage de cette promesse. 11 devient donc
urgent que vous vouliez bien fixer la somme qui

doit leur être accordée ; nous avons calculé celle

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXVII,
séance du 13 janvier 1192, page i3o, le décret de l'As-

semblée qui conûe l'éducation de ces deux jeunes gens

au peintre David.

3ue nous allons vous proposer sur les frais in-

ispensables de leur logement, de leur nourri-
ture, de leur habillement et de leur éducation.

Je ne dois pas oublier de vous parler du désinté-

ressement de M. David qui s'engage à suivre leurs

progrès, et à leur donner les mêmes soins qu'à

ses autres élèves, et qui ne sollicite d'autre ré-

tribution que l'honorable avantage de concourir

à vos vues bienfaisantes. Déjà même il a reconnu
en eux des dispositions extraordinaires, et il a
consigné dans une lettre qu'il a eu l'honneur
d'adresser à M. le Président, le témoignage le

plus satisfaisant de leurs progrès depuis leur ar-

rivée à son atelier.

Ainsi donc. Messieurs, ce que vous allez faire

en faveur des frères Franques, ou plutôt ce que
vous avez déjà fait pour eux, est moins encore

un simple secours qu'un prêt, qu'une avance
qu'ils se mettront chaque jour en état d'acquitter.

Le temps viendra où les Français jouiront sans

alarmes de la liberté ; c'est alors que les arts,

enfants de la paix et de l'égalité, prendront leur

essor sublime et que commencera pour eux, en
France, une nouvelle période plus brillante que
celle où leur génie respirait dans Athènes et dans
Rome moderne, et c'est alors que les deux jeunes

citoyens, jumeaux, sur lesquels s'est fixé l'œil

de la bienfaisance publique, sauront consacrer

dans des chefs-d'œuvre qui leur survivront,

les époques les plus glorieuses de notre Révolu-

tion, et qu'ils payeront ainsi à la postérité la

dette de la reconnaissance que le bienfait dont

ils sont l'objet leur impose.
Vos deux comités vous proposent le projet de

décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités d'instruction et des

secours publics réunis, considérant que si l'in-

digence a des droits aux secours publics, il est

digne d'un peuple libre de diriger la bienfai-

sance nationale vers le progrès des arts, en re-

cueillant les talents extraordinaires et en accé-

lérant leur développement : considérant, de

plus, que l'éducation des .frères Pierre et Joseph

Franques, ayant été commencée en 1789, aux
frais de la nation, et continuée par le directoire

du département de l'Isère, il est de convenance

de les préparer à la terminer et à en recueillir

le fruit, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète qu'il sera pourvu, aux frais

du Trésor public, sur les fonds d'encouragement,

à l'éducation de Pierre et Joseph Franques; à

l'effet de quoi il sera remis annuellement au di-

rectoire du département de Paris, qui en fera

compte à chacun d'eux, par moitié, une somme
de 2,400 livres payable par quartier et d'avance,

et ce, pendant ' l'espace de 4 années, à

compter du l" janvier dernier. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

(La séance est levée à dix heures.)
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du samedi 5 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE ET DE M. DAVERHOULT,
ex-président.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Granet {de Toulon), secrétaire, donne lec-
ture du procès-verbal de la séance du vendredi
4 mai 1792, au matin, dont la rédaction est

adoptée.

M. Jnéry, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance de jeudi 3 mai 1792, au
soir, dont la rédaction est adoptée.

Les citoyens-grenadiers de la section de la

Grange-Batelière sont introduits à la barre.

M. Cahier, électeur-notable, orateur de la dé-
putation, s'exprime ainsi :

Messieurs, nous serons courts, parce que jamais
vous n'eûtes moins d'instants à perdre.

Depuis longtemps la nation française était ou-
tragée. Une guerre sourde et perfide la minait
lentement. A cette guerre de despotes, le roi est
venu vous proposer de répondre par celle des
hommes libres. Aussitôt vous vous êtes levés
tous en criant : « La guerre pour la liberté ! »

et déjà le môme cri, mêlé à des cris de joie, re-
tentit dans toutes les parties de l'Empire.

Grenadiers-citoyens delà section de la Grange-
Batelière, nous avons appris de Mirabeau, de
Gerutti, plus encore à faire qu'à bien dire.

Il faut à la patrie des soldats et de l'or; nous
avons envoyé nos frères au-devant de l'ennemi
qui nous menace; nous venons offrir à la mère
commune le peu d'or qui nous reste. {Vifs ap-
plaudissements.)

L'orateur dépose sur le bureau 485 livres en
assignats, 24 livres en or. 204 liv. 5 s. en argent :

en bijoux et en médailles, évaluation faite par
eux-mêmes, 146 liv. 10 s.

M. le Prëi^ident. Messieurs, l'Assemblée ac-
cepte votre offre et vous accorde les honneurs de
la séance.

Un membre : Je demande la mention honorable
et l'insertion du discours de ces citoyens au pro-
cès-verbal.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Une partie des dames de la halle et du légat, qui
vendent sous des parasols du marché des Inno-
cents, demandent à être admises à la barre.

(L'Assemblée décide que la députation sera
admise sur-le-champ.)
La députation est introduite. Ces dames of-

frent 320 livres à la patrie et elles demandent
que l'Assemblée veuille bien mettre très pro-
chainement à l'ordre du jour le rapport de leur
pétition contre le privilège dont jouit le parti-
culier, locataire des emplacements et des para-
sols sur le marché des Innocents.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande, en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont \n\
extrait sera remis à ces citoyennes et renvoie la
pétition au comité du commerce qu'elle charge
de lui en faire incessamment le rapport.)

M. Sauvé est admis à la barre et fait don
a un assignat de 5 livreg.

M. le Président acccorde à M. Sauvé les

honneurs de la séance.

Une dame, veuve d^un maître des comptes, est

admis, à la barre et fait don de 8 fùls de salière,

en argent.

M. le Président accorde à cette dame les

honneurs de la séance.

Un Anglais est admis à la barre pour présenter
ses vues sur une nouvelle création d'assignats
et faire un don patriotique

; il s'exprime
ainsi (1) :

« Monsieur le Président et Messieurs,

« Né citoyen d'un petit Etat où j'ai sucé, avec
le lait, les leçons qui, dans les beaux siècles de
Grèce et de Rome, étaient mises en pratique,
devenu à l'âge de raison citoyen d un em-
pire où les principes immuables des Droits de
l'homme furent consacrés, et où le feu de la li-

berté entretenu par des mains pures, ont cons-
tamment des défenseurs ; j'ai exercé dans ce
dernier état durant 38 ans le commerce, et
par une industrie irréprochable j'avais acquis
une petite fortune que je croyais pouvoir trans-
mettre à {4 enfants, accoutumés comme leur
père à pratiquer la vertu.

« Mais, me trouvant, comme bien d'autres la

déplorable victime de cette foule de désastres
commerciaux, du discrédit de vos fonds publics,
et de tant de dérangements occasionnés néces-
sairement par la lutte généreuse de la droite
raison contre l'aristocratie, je me vois complète-
ment ruiné à l'âge de 50 ans par des malheurs
dont je me console quand j'assiste à vos séances,
où j'ai souvent la satisfaction d'applaudir à des
actes de vertu et de civisme supérieurs à tout
ce que l'antiquité nous a transmis de plus beau.

« Dans cet état, sages législateurs, ne me
sera-t-ii pas permis, ne pouvant présentement
vous apporter un tribut pécuniaire digne de
vous et de moi-même de vous offrir quelques
vues dont, si je ne me trompe, vous pouvez tirer

parti ?

« 11 est incontestable, personne n'en discon-
vient plus, du moins parmi ceux qui ne sont
pas les pénégyristes de l'ancien ordre des choses,
il est incontestable que la grande mesure des
assignats est une de celles qui ont concouru le

plus efficacement à soutenir le vaisseau de votre
Constitution et c'est par cela seul que cette me-
sure sage et nécessaire a encore des ennemis.

Mais cette utile mesure, cette inviolable res-
source a un terme comme vous le savez bien ;

ce terme est la valeur réelle du gage sur lequel
elle repose. C'est pour ne point trop en sur-
charger la base qu'il vous reste à prononcer sur
le sort de tant de liquidations que l'équité, pour
ne pas dire la justice, empêche de repousser.
«Dans ces circonstances, ne serait-il pas con-

venable de décréter une nouvelle espèce d'assi-

gnats, particulièrement applicable au rembour-
sement de la dette exigible et de ces mêmes li-

quidations que la foi publique et la rigueur des
principes vous feraient suspendre à regret?

« Ces nouveaux assignats devraient être spé-
cialement hypothéqués sur les biens des émi-
grés, sur ces biens qui, en toute justice, à une
certaine époque, devront être vendus pour ac-
quitter en partie les frais énormes de la contes-

Ci) Archives nationales : Carton C 149, feuille d* 249.
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tation atroce et barbare qu'ils vous ont occa-

sionnés.
« Je voudrais pour ne point augmenter la

masse dos as^iu'nats actuels, je voudrais que,

coni:: ;'ii riiieiii finis par lAs-

senil.. .uxqucje profNOse por-

tasses uu iiucici juunialier de 2 deniers

pour l,iJ*X) livres ou uu denier pour 500 livres,

sommes auxquelles on pourrait les circonscrire,

cet intérêt équivaut exactement à 3 0/0 pour

360 jours.
. Il est apparent, pour ne pas dire incontes-

table, il est apparent aue ces nouveaux assignats

étant forcés comme Font été tous les autres et

ayant déplus la faveurde ce petit intérêt seraient

volontiers accueillis des créanciers de l'Etat et

qu'ils resteraient dans les portefeuilles plus

longtemps que les assignats actuels, que ces

derniers en éprouveraient peu de concurrence

et que leur circulation n'en serait que plus ac-

tive.
* Au moyen de ces nouveaux assignats qui re-

présenteraient parmi nous les émigrés et qui en

prendraient le nom, vous opposeriez àleur trahi-

son autant d'ennemis que ces nouveaux as-

signats auraient de propriétaires.

« Cette idée qui me parait toute naturelle n'est

pas difficile à saisir. Il me semble que sans

Dlesser la justice et sans porter la moindre at-

teinte au crédit, sans même augmenter la masse
des assignats actuels, elle ajouterait utilement à

vos ressources. Puisse-t-elle donc si vous ne

l'adoptez pas, puisse-t-eile en faire naître une
meilleure. Mon vœu invariable pour le salut de

la chose publique sera également rempli.
• Daignez, Messieurs, ne pas refuser ce léger

hommage que vous apporte un négociant

étranger qui
,

petit-fils de deux citoyens fran-

(.ais réfu;:iés, se serait fait, s'il n'était dans le

malheur, se serait fait un devoir de réclamer

che/5 vous les droits que la Constitution lui

donne en lui consacrant une partie de sa for-

tune.

«En attendant je me contente de signer :

« Un Anglais. >>

« Paris, 4 mai 1792.

' Afin d'avoir la satisfaction de contribuer du
moins, pour quelque chose aux frais de la guerre

je vous envoie mes boucles d'argent, les cnappes
de ces boucles sont d'une espèce qui pourrait

servir de modèle à quelque manufacture si tant

est cependant que jusques à la fin de la guerre,

il restait quelque b ranimais qui ne remplaçât pas

bien volontiers ses boucles par des cordons et

qui jusque-là inclusivement ne vous apportât

pas tout ce qu'il possède de véritablement inu-

tile pour lui-môme.
« Quelle sagesse peu coûteuse n'y aurait-il pas

à se priver en faveur de la patrie de tout ce

dont on peut se passer (je ne dis pas sans di-

minuer mais pour des âmes vertueuses) en aug-
mentant son bonheur! » (Vifs applaudissements.)

M. le Président accorde à ce citoyen an-
glais les honneurs de la séance.

Vn de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Daubas, secrétaire-commis du comité

d'agriculture, qui fait un don patriotique de
20 livres en assignats; elle est ainsi conçue (1) :

(1) Archive* nationales, Carton C 149, feaille n* 249.

« Paris, le 5 mai 1792, l'an IV de la liberté.

• Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous supplier de vouloir

bien faire agréer à r.\8semblée nationale, la

somme de 20 livres, prise sur le premier mois
de mon traitement, pour contribuer au.x frais

de la guerre; lorsque mes économies me per-

mettront d'en oflrir davantage à la patrie, je le

ferai avec d'autant plus d'empressement que
cette faible contribution servira, en partie, à

combattre les ennemis de la Constitution.

» J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur
le Président, votre très humble et très obéissant

serviteur.

• Signé : Daubas, secrétaire-commis du
comité d'agriculture.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donataires qui se

sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

\'> Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui envoie à l'Assemblée les renseignements qui

lui ont été demandés par le décret du 16 avril

dernier (1), sur les motifs qui ont détermine Vem-

prisonnement de plusieurs citoyens de Leschère,

district de JoinviUe.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

des Douze.)

2° Lettre de M. Rouillé de l'Etang, président du

comité de la Trésorerie, qui envoie à l'Assemblée

l'état des recettes et des dépenses faites à la Tré-

sorerie pendant le mois dernier : cette lettre

est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser l'état des re-

cettes et dépenses faites à la Trésorerie natio-

nale : ledéticitde larecettea étédelO,212,6721iv.;

la dépense particulière de 1791 se monte à

712,239 livres ; les dépenses particulières de

1792, à 32,021,158 livres ; et celles à remplacer

par les départements, à 4,260,644 livres. Total,

47,207,411 livres.

«'J'ai l'honneur de vous prier démettre cet état

sous les yeux de r.\ssemblée nationale, afin

qu'elle puisse en faire compte, et autoriser

M. Amelot à faire verser par la caisse de l'extra-

ordinaire à la Trésorerie nationale cette somme
de 47,207,411 livres.

« Je suis avec respect, etc.

. Signé : Delestang. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités

de l'ordinaire et de l'extraordinaire des finances

réunis, pour en faire le rapport sous 3 jours.)

3° .Adresse des citoyens soldats volontaires du

district (TAurillac, département du Cantal. Us

font l'offre civique d'être placés au poste le plus

périlleux de l'armée.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable

(1) Voy. Archives parlementaires, V
séauM du 16 avril 1"792, page "26.

série, t. XLi,
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de cette offre dans «on procès-verbal et la ren-

voie au pouvoir exécutif.)
4° Adresse du sieur Jean-Baptiste Moutrille, né-

gociant à Besançon, département du Doubs. 11

demande à compter de clerc à maître avec l'ad-

rainistration pour les deux uniques années de

jouissance du bail d'une dîme d un bien natio-

nal dont il était fermier.

(L'Assemblée renvoie cette adresse au comité

de l'extraordinaire des finances.)
50 Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

3ui envoie les éclaircissements qui lui ont été

emandés par le décret du 27 avril dernier re-

lativement à l'envoi des troupes dans le dépar-

tement du Cantal (1).

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

des Douze.)
6" Lettre de M. Pétion, maire de Paris, en date

du 4 mai 1792. Il envoie l'état des adjudications

définitives de domaines nationaux auxquelles la

municipalité a procédé pendant le mois d'avril

dernier. Les estimations montaient à 196,059 li-

vres ; le total des adjudications s'est élevé à la

603,730 livres.

7° Lettre du sieur Féry. 11 fait hommage à la

patrie d'une eau de salubrité, qu'il annonce être

utile à l'armée pour prévenir et arrêter diverses

maladies dont il donne la nomenclature ; cette

lettre est ainsi conçue (2) :

« Paris, 4 mai 1792.

« Monsieur le Président,

» Je suis possesseur de la recette et prépara-
tion d'une eau que ses qualités et l'expérience

doivent faire connaître comme très salutaire.

« Cette eau, dont il est très facile de faire

usage, dont la base essentielle est un acide,

étant un préservatif bien plus efficace et moins
dispendieux que le vinaigre, serait un don pré-

cieux de santé pour l'armée, où elle serait dans
le cas de prévenir et d'arrêter diverses mala-
dies, comme fièvres putrides, dyssenteries, in-

flammation d'entrailles, ou de poitrine, suites

trop ordinaires des fatigues de la guerre.
« La préparation de cette eau a été soumise

au jugement de la Société royale de médçcine
qui dans séance du 20 octobre 17S9 rendit jus-

tice à son utilité et déclara que cette prépara-
tion lui était très connue.

« J'ai l'honneur, Monsieur le Président, d'en
faire hommage à l'Assemblée nationale, guidé
par le seul désir d'être utile à mes concitoyens,
et surtout à nos frères d'armes, qui vont com-
battre pour notre Constitution, notre liberté et

notre patrie.

Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signe : FÉRY. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des
secours publics.)

8° Lettre de M. Pétion, maire de Paris, qui pré-
vient l'Assemblée qu'un grand nombre de four-
nisseurs, créanciers de la nation, doivent se

réunir sur les 11 heures enla salle des Feuillants,

dépendant des bâtiments où siège l'Assemblée
nationale; cette lettre est ainsi conçue (3):

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLIl,
séance du y7 avril 1795, p.ij;o 470.

(2) Archives nationales. Carton G 150, feuille n° 2.ï4.

(3) Archives nationales. Carton G 149, feuille n' 243.

Paris, 4 mai 1792, l'an lY" de la liberté.

« Monsieur le Président,

«< Je viens d'être prévenu qu'un grand nombre
de fournisseurs, créanciers de la nation, devait
se réunir demain, sur les 11 heures du matin
en la salle des Feuillants pour, de là, se rendre
au comité des secours. Ce rassemblement ne me
paraît pas devoir exciter d'inquiétudes, néan-
moins j'ai cru que la prudence exigeait que j'en
donnasse connaissance à M. le commandant gé-
néral; j'aurais bien averti également le commis-
saire de police, mais la réunion se faisait dans
l'enceinte même où siège l'Assemblée nationale ;

j'ai pensé qu'aux députés seuls appartenait le

droit de surveillance. Si le rassemblement a lieu,

il serait peut-être bon de faire prévenir ces ci-
toyens qu'illeur suffltde quelques-uns d'entreeux
pour stipuler les droits de tous, et que le bon
ordre doit les déterminer à choisir entre eux
cette députation, je suis fâché qu'on ne m'ait pas
nommé les principaux agents de cette démarche,
je les aurais avertis moi-môme de la convenance
et de la nécessité de cette mesure.

« Je suis avec respect, etc.

« Le maire de Paris,

« Signé : PÉTioN. »

Un membre du comité de secours publics. Le rap-
port relatif à l'objet dont vient de parler M. le

maire de Paris, a été fait au comité, qui a conclu
à ce que son président écrivît à M. le maire pour
lui demander des renseignements ultérieurs, qui
étaient nécessaires, et ce ne sera que lorsque la

ville de Paris aura donné ces renseignements,
que le comité des secours pourra présenter à
l'assemblée nationale le rapport sur cette affaire.

Plusieurs membres : L'ordre du jour.

M. Thiirîot. Je demande que l'Assemblée fasse

exécuter le décret qu'elle a rendu et qu'en con-
séquence, elle charge ses commissaires inspec-
teurs de la salle de veiller à ce qu'il n'y ait pas
d'Assemblées particulières dans l'enceinte du
Corps législatif.

Un membre: Les commissaires inspecteurs ont
été avertis de ce rassemblement et ils ont pris

toutes les précautions que leur prudence leur a

suggérées.

M. Chéron-I^a-Bruyère. 11 y a un décretqui
défend tout rassemblement de citoyens et toute

assemblée particulière dans l'intérieur des bâti-

ments occupés parle Corps législatif. 11 faut qu'il

soit exécuté. Je demande l'ordre du jour sur ce

motif.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo-
tivé.)

M. Joulfret, aunom du comité des décrets, donne
lecture de la rédaction de l'acte d'accusation contre

Pierre Molette ci-devant employé dans les fermes

du roi, demeurant à Bellenave, et Debar, ci-de-

vant contrôleur des fermes, à Cusset (1) ; il est

ainsi conçu :

« Une lettre du directoire du district de Gannat
au département de l'Allier, adressée au comité
de surveillance, en date du 7 février dernier.

« Un procès-verbal du juge de paix de la ville

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. LXIF,

séance (lu 23 avril 1792, page 313, le décret d'accusa

tion.
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de Gannat, du 5 du même mois, contenant les

interrogatoires faits au nommé Pierre Molette,

ci-devant employé dans les fermes, demeurant
à Bellenave; les réponses et les dépositions des
sieurs Charles G uyet, demeurant à Roanne, Pierre

Bonenfant, ancien brigadier au régiment du Pen-
thièvre-Dragons et Philibert Gharlet, ci-devant
dragon au môme régiment.

1 l'n autre procès-verbal du juee de paix de
la ville de Saint-Pourçain, du 2/ au même mois
de février, contenant la déclaration du sieur

Jean-François Bonnet, ci-devant brigadier à

cheval des fermes du roi, relativemeùt aux ten-

tatives du sieur Pierre Molette pour l'engager

â accepter les offres qu'il lui faisait.

« 6 lettres trouvées lors de l'arrestation du
sieur Molette; les unes signées par ce même
Sarticulieret adressés au sieur Debar, et d'autres

u sieur Debar adressées au sieur Molette, an-
nonçant qu'il y avait entre le sieur Pierre Molette,

employé, et le sieur Debar, ci-devant contrôleur
général des fermes du roi à Cusset, une corres-

pondance qui avait pour objet d'enrôler des
nommes pour l'armée des ennemis de l'Etat; que
le sieur Molette, agent du ^ieur Debar, les sol-

licitait de s'engager, promettait de leur avancer
de l'argent et les envoyait au sieur Debar; que
celui a sollicité à Lyon les nommés Charles Ciiyot,

Pierre Bonenfant, et Philibert Charlet, de prendre
un parti qu'il leur indiquerait; qu'il leur a montré
des lettres de M. Conde dans lesquelles il était

dit qu'on s'assemblerait à Coblentz, que l'on

mettrait à contribution les patriotes et qu'on
leur couperait le cou.

« Que le sieur Debar leur avait dit au'il fallait

qu'ils prissent la route de Bellenave, qu ils y trou-

veraient le nommé Molette, auquel ils pourraient
s'adresser pour recruter des employés et des
faux sauniers, s'il était possible, au nombre de
50 ou 60, pour les faire partir de 4 en 4 ou de
5 en 5, lorsqu'il le leur manderait; qu'effective-

ment le sieur Molette leur avait dit à Bellenave
que le sieur Debar l'avait chargé de faire des
enrôlements, qu'il était bien aise qu'ils vinssent
avec lui sur les frontières, qu'il y avait d'autres

personnes enrôlées, que le sieur Debar était un
Bon enfant qui ne voulait pas les tromper.

« L'Assemblée nationale s'étant fait rendre
compte de ces différentes pièces par son comité
de surveillance, a décrété, le 23 avril dernier,

?u'il y avait lieu à accusation contre les sieurs

ierre Molette, ci-devant employé dans les fermes
du roi demeurant à Bellenave, et Debar, ci-

devant contrôleur général des fermes, à Cusset.

« En conséquence, elle \es accuse, par le pré-
sent acte, devant la haute cour nationale, comme
prévenus d'attentat contre la sûreté de l'Etat et

contre la Constitution. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction de l'acte

d'accusation.)

Un membre: J'observe qu'il est très urgent que
l'Assemblée prononce sur les difficultés relatives

à la haute cour nationale, dont l'examen a été

renvoyé au comité de législation et dont le rap-
port est prêt, je .demande que ce rapport soit

mis à l'ordre du jour de la séance de lundi
matin.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Français {de Nantes), au nom du comité
de commerce, fait un rapport et présente un projet

(1) Bibliothèque oationale : Assemblée législaliTe,

Commerce, n* 1.

de décret sur les réclamations des municipalile's

de Champagny et de Planchebas, département de
la Hauie-Saûne, pour l'exportation du tan à l'é-

tranger ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, votre comité de commerce va fixer

quelques moments votre attention sur des objets
minutieux en apparence, mais qui s'agrandissent
quand on les considère dans leurs liaisons avec
l intérêt des agriculteurs et des artisans, classes
précieuses que la liberté doit venger des longues
veKations du despotisme. La source de la félicité

publique se compose surtout du bonheur parti-

culier de ces classes, qui forment la plus nom-
breuse et la plus saine partie de la nation. Ce
bonheur. Messieurs, doit être votre ouvrage ; il

dépend de votre vigilance attentive sur tout ce
qui peut les intéresser, et lorsqu'il s'agit d'elle,

il n'y a rien de petit ni diminutieux, tout prend,
au contraire, un caractère grand et intéressmt.
U faut que les habitants des campagnesà quelque
genre ae culture ou de fabrique qu ils se livrent,

sachant que voua veillez ici pour eux, que vous
voulez leur bonheur, que nul de leurs maux par-
ticuliers ne vous échappe, que toutes leurs

plaintes retentissent au fond de vos cœurs; alors

et dans cette douce persuasion, ils supporteront
avec plus de courage le fardeau du jour, ils di-
ront : • Travaillons avec ardeur pour la patrie,

puisque nos représentants travaillent si bien
pour nous-mêmes. »

C'est dans ces sentiments que je vais vous en-
tretenirde lindustrie de 2 municipalités voisines

de la Suisse. Leurs noms ne figurent pas avec
éclat dans l'histoire, mais leurs habitants n'en
vivront pas moins heureux, du moment que vous
leur aurez rendu la liberté des droits qu'ils ré-

clament; car le bonheur n'est pas pour eux dans
la vaine fumée d'une célébrité passagère ; il est

dans le travail, premièredestinatiim de l'homme
et dans l'honnête aisance qu'il procure. Ces mu-
nicipalités se nomment Champagny et Planche-
bas; leur sol est coupé de montagnes et de col-

lines, si arides qu'elles ne produisent que du
bois, si escarpées que la charrue ne peut Us sil-

lonner. Elles sont couvertes de taillis de chêne.

On exploite ces taillis tous les 12 ans. Leurs
rameaux sont brûlés sur le sol même, qui ac-

quiert par là une fécondité passagère, et produit,

cette année là seulement, au moyen de la pioche,

une récolte de seigle. Le tronc de ces taillis est

écorché et leurécorce étant, sur le lieu même,
séchée par l'action de l'air et du feu, ensuite

pulvérisée dans des moulins, forme cette pous-
sière appelée tan, qui étant appliquée sur les

cuirs encore frais, les condense 'et leur donne
un plus ou moins grand degré de dureté et d'im-

perméabilité, suivant que cette poussière est

d'une fabrique plus ou moins récente, qu'elle

est d'une qualité plus ou moins astringente, et

qu'elle est administrée sur les cuirs, dans la dose

et avec les procédés les plus convenables. C'est

ce tan, produit de leur industrie, que ces deux
municipalités demandent à exporter à l'étran-

ger, parce qu'elles ont toujours joui de ce droit,

et qu'elles ne trouvent pas à la vendre sur les

lieux. Le comité de commerce de l'Assemblée

constituante ayant consulté, sur cette demande,
les corps administratifs, le directoire du dépar-

tement de la Haute-Saône, celui du district de

l'Eure ont été d'avis qu'il fallait l'adopter. Avant

de prendre aucune détermination sur cet objet,

votre comité de commerce a considéré cette de-

mande sous le rapport du régime des douanes,

sous celui des localités sous celui de l'agriculture
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et de l'industrie et sous celui enfin de l'étendue

de cette branche de commerce.
Votre comité de commerce n'est point l'apolo-

giste du système des prohibitions en général. Il

se rappelle trop bien comment le gouvernement,
à l'aide d'une compagnie aussi corrompue que

lui, avait, pour mieux affirmer son empire et

multipliée les chaînes, créé un régime ténébreux

de perception et de prohibitions, où le commerce
trouvait à chaque pas des pièges, des confisca-

tions, des entraves, sans pouvoir obtenir d'autre

justice que celle qu'il plaisait de lui rendre 40 fli-

bustiers qui l'avaient soumis à leur domination.
L'Assemblée constituante a délivré le commerce
de ce Iléau. Elle a créé des lois plus douces, et

un tarif plus favorable à l'industrie. La prohibi-

tion de la sortie du tan est portée dans ce tarif.

La position de 2 municipalités réclamantes est telle

quelles sont très voisines des tanneries de Suisse

et très éloignées des tanneries de France, et que
la prohibition était maintenue à leur égard, elles

seraient forcées de laisser pourrir, à pure perte,

le tan de leurs dernières récoltes, de renoncer à
ce genre d'industrie, et réduites à la plus profonde
misère, car vous avez vu qu'elles n'ont que cette

seule ressource, et qu'elles ne recueillent un peu
de seigle qu'une fois au bout de 12 années. Leur
sol étant d'ailleurs trt's escarpé, les communi-
cations avec les départements très difficile, il

leur serait impossible d'envoyer à une grande
distance, une matière qui ne vaut pas 4 livres

le quintal, et dont les frais de voiture doubleront
la valeur. Aussi, quelque considérable que soit

la masse de leur tan, jamais les tanneurs étran-
gers à leur district n'en ont acheté dans leur
canton ; leur seule ressource était dans leur ex-
portation en Suisse. Le despotisme qui, dans
son état habituel de demeure avait quelquefois
des lueurs de bon sens, les avait toujours exceptés
de la règle générale par des décisions ministé-
rielles et des arrêts qui sont sous les dates des
18 avril 1734, V^ février 1742, 5 juin 1788. Il ne
s'agit donc point aujourd'hui d'accorder une fa-
veur nouvelle, mais de confirmer un droit exis-
tant ; il ne s'açit donc point d'accorder un pri-
vilège, lorsqu'il n'y a plus de privilège ni pour
les lieux ni pour ies personnes, et que le patri-
moine commun à tous est l'égalité; mais de con-
sacrer par une loi, une exception que la nature
elle-même semble avoir faite, en refusant à ce
sol tout autre genre de fécondité que celui qui
résulte de la fabrication du tan, en l'isolant des
plaines de France et le circonscrivant, pour ainsi
dire, dans les montagnes de la Suisse. C'est ce
genre d'industrie qui, dans ces lieux, a appelé à
la vie des générations nombreuses qui vivent
par elle et périront avec elle. La dillerence entre
la valeur de leurs bois bruts et celle de leur bois
convertis en tan est prodi,Meuse, et tout l'excé-
dent tourne à leur profit, en 'salaires et frais de
travail. 5 cordes de bois qui, dans ce pays là, ne
valent ensemble que 30 livres au plus, fournis-
sent 25 quintaux de tan, qui, à 4 livres le quintal,
valent 100 livres à quoi, il faut ajouter les 4 cordes
de bois restantes et qui, dépouillées de leurs
écorces, se vendent encore 20 livres ; la diffé-
rence entre ces 2 genres de commerce] est donc
comme 120 esta 30 livres. Le bénéfice dans la fa-
brique du tan est donc pour eux de 75 0, leur
fabrication annuelle est de 32,000 quintaux. Les
tanneurs du district de Lure n'en achètent que
(i,000 quiniaux. Ils en exportent à l'étranger
25,400 qui leur rendenttous les ans et font entrer
en France 101,600 livres qui seraient perdues

pour elle et pour eux si vous leur fermiez cette

issue à l'étranger. Votre comité, en vous propo-
sant de l'ouvrir, est cependant d'avis de soumettre
cette mesure à des modifications indispensables
pour qu'on n'en abuse pas. 11 vous propose :

1"

de fixer la quantité de tan que ces 2 municipalités
pourront annuellement exporter; 2° de détermi-
ner sur les frontières le seul bureau par lequel
il pourrait sortir; 3° d'exiger qu'il soit toujours
accompagné d'un certificat d'origine afin qu'on
ne puisse pas faire sortir d'autres tans sous le

prétexte qu'ils sont le produit de ces 2 munici-
palités; 4° de limiter un terme à cette loi d'ex-
ception, afin que s'il vient à s'élever un plus
grand nombre de tanneries dans le district de
Lure, elles puissent profiter à meilleur prix de
cette matière ; 5° de l'assujettir à uu droit de
sortie de 10 francs par millier, afin d'engager les

préposés à la perception, d'en faire une visite

plus exacte, et de ne pas en laisser sortir une
plus grande quantité que celle que vous fixerez.

PROJET DE DÉCRET.

« L'Assemblée nationale .décrète que les habi-
tants des municipalitésde Ghampagny et de Plan-
che-bas, district de Lure, département delà Haute
Saône, pourront durant 6 années, exporter an-
nuellement à l'étranger par le bureau qui sera
désigné par le directoire de ce département,
jusqu'à la concurrence de 25,400 quintaux pe-
sant de tan, provenant de leur cru, moyennant
un droit de 10 sols par millier, en faisant ac-
compagner ledit tan de certificats délivrés par
l'une de ces 2 municipalités, qui justifieront que
le tan exporté provient de leur cru. »

^L'Assemblée décrète que la lecture qui vient
d'être faite de ce projet de décret sera regardée
comme première lecture, ordonne l'impression
du rapport et du projet de décret et ajourne la

seconde lecture à huitaine.)

M. Français {de Nantes), au nom du comité
de commerce, fait la troisième lecture (1) d'un
projet de décret coricernant le jay brut et le jay
travaillé; ce projet de décret est ainsi Gon(;u :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de commerce et les
trois lectures faites dans les séances des
3, 27 mars et de cejourd'hui, après avoir déclaré
qu'elle était en état de rendre le décret définitif,

décrète ce qui suit :

« L'Assemblée nationale, interprétant le tarif

des douanes, décrété par l'Assemblée consti-
tuante, le 31 janvier 1791, décrète que le jay brut
est exempt de tout droit à l'entrée du royaume,
que le jay travaillé continuera d'être passible
d'un droit d'entrée de 10 livres du quintal, et

que ledit droit de 10 livres pei\-u à l'entrée sur
le jay brut depuis et en exécution dudit tarif,

sera restitué par les receveurs des douanes à
tous les propriétaires, voituriers et marchands
qui l'ont acquitté. »

(L'Assemblée déclare qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement et adopte le projet de dé-
cret.)

M. Français {de Nantes), au nom du comité
de commerce,Ml un ra/>/)or/ et présente unprojet
de décret (2) sur Vexportaiion, hors du royaume,

(i) Voy. Archives parlementaires, !• série, i. XL,
scdiico du il mars 1704, au matin, ji i^;. .1", la se-
conde lecture de ce projet do décret.

Ci) Bibliothèque nalioualo : Assemblée législative,

Commerce, L.
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des chanvres bruts; le projet de décret est ainsi

conçu :

• L'Assemblée nationale décrète que les chan-
vres peignés et apprêtés pourront sortir du
royaume, moyennant un droit de 20 sols par
quintal, et que la prohibition des chanvres
bruts, à la sortie du royaume, cootinuera d'avoir

son plein et entier effet. »

(L'Assemblée décrète que la lecture qui vient

d'être faite de ce projet de décret sera considérée
comme première lecture, ordonne l'impression

du projet de décret et ajourne la seconde lecture

à huitaine.)

M. BaHMil, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret sur la

circomcription des paroisses de la ville et faubourgs
de Verut'uil, département de l'Eure; le projet de
décret est ainsi conçu :

• L'Assemblé nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de division, décrète ce

qui suit :

« Art. 1". Il n'y aura qu'une paroisse dans la

ville de Verneuil ; les paroisses ae Saint-Jacques,

Notre-Dame, Saint-Pierre, Saint-Laurent et Saint-

Jean sont supprimées et réunies à la Madeleine,

qui sera l'église paroissiale.
« Art. 2. Les paroisses adjacentes de Pœlé et

de Saint-Martin sont également supprimées et

réunies à la Madeleine.
•' Art. 3. L'église de Notre-Dame 'est conservée

comme succursale, et celle de Saint-Martin
comme oratoire: »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-
taine.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Da-
verhoult.

PRÉSIDENCE DE M. DAVERHOULT.

M. l.acnée, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à ordonner la levée immédiate de 31 nouveaux
bataillons de gardes volontaires nationaux; il

s'exprime ainsi :

Messieurs, faire la guerre avec lenteur, en
ftrolonger la durée aussi longtemps qu'on peut
a soutenir, tel est le système des gouvernements
chez les puissances soumises au joug des rois.

L'art des ministres est de se rendre nécessaires,
celui des courtisans de conserver les emplois
lucratifs. Mais le peuple qui se bat pour ses
droits et pour conserver sa liberté et son indé-

Eendance a nécessairement un système de guerre
ien différent. Il se précipite tout entier sur ses

ennemis, les voit dans les combats corps à corps,
et bientôt il cesse d'être, ou il se place au rang
que ses vertus et son courage lui assignent ;

votre comité militaire en partant de ces prin-
cipes, qui sont les vôtres, comme ils ont été et

seront toujours ceux des peuples libres, n'a pas
balancé à adopter la proposition qui vous a été

faite par le ministre de la guerre d'augmenter
de 35,0(X) hommes le nombre des citoyens qui,

sous le nom de gardes nationaux volontaires, se
sont plus particulièrement dévoués à la défense
de la patrie. Les motifs généraux que je viens
de vous exposer, ne sont pas les seuls qui aient
influé sur les déterminations de votre comité
militaire. Ayant vu, dans plusieurs adresses, des
départements se plaindre de n'avoir pas été ap-
pelés à fournir des défenseurs à la Constitution
et à la liberté, il a pensé qu'il était de votre

équité de faire cesser leurs plaintes. Il a cru
encore devoir vous proposer de lever dans le

moment les 31 bataillons qui doivent compléter
le nombre de 2u<J, afin de donner aux citoyens
qui les formeront le temps d'acquérir, avant de
se présenter à l'ennemi, les connaissances mili-

taires qui suppléent au courage. Le comité a
cru aussi que 1 intervalle entre l'organisation et

la levée des bataillons serait bien utilement
employé si les membres oui les composeront se
pénètrent profondément ae cette vérité que sans
subordination, sans discipline, les plus braves
soldats deviennent nécessairement la proie de
l'ennemi.

Votre comité a pensé encore que ses batail-
lons pourraient servir utilement au maintien
de la tranquillité publique, s'il se pouvait
encore trouver des hommes assez vils pour ne
pas sacrifier au salut public de vils intérêts

et des préjugés. Votre comité a cru enfin de-
voir vous proposer de lever ces bataillons pour
donner de l'emploi aux premiers soldats de la

liberté, à ces hommes du 14 juillet, qui, après
avoir porté les premiers coups au despotisme,
veulent encore aller essayer leur courage
contre des puissances qui, sous la fausse appa-
rence de soutenir leurs droits usurpés, veulent
réellement partager nos provinces et accroître

leur puissance pour priver plus aisément leurs

voisins des droits que la France leur a conservés.
Avant de présenter le décret relatif à la levée

de 31 bataillons, je vais, pour obéir à l'un de
vos précédents décrets, mettre sous vos yeux le

tableau de la situation actuelle de cette' partie

imposante de vos forces nationales.

Les décrets relatifs aux gardes nationaux vo-
lontaires, en avaient porté le nombre à 184.

Ces 184 devaient être fournis par les départe-
ments dont le nom est consigné au tableau n° 1.

Sur les 1&4 bataillons qui étaient répartis aux
73 départements, il n'y en a eu, ainsi qu'il est

constaté par le tableau n*> 2, que 156 de levés;

mais d'autres départements en ayant mis sur

pied un nombre plus considérable que celui qui

leur était demanaé, ainsi qu'il est prouvé par le

tableau n°3, vous avez dans ce moment-ci 1G9 ba-

taillons sur pied, vous n'en avez donc que 31 à
lever. Les 169 bataillons, actuellement sur pied,

sont complets et ils le seront sans doute toujours.

Vous avez indiqué, dans votre décret du 28 sep-

tembre, la marche que le ministre de la guerre et

les départements doivent suivre pour y parvenir.

Vous aviez ordonné, par votre décret du 28 dé-
cembre, que le ministre vous rendrait compte
de la situation, de l'équipement, et de l'arme-

ment des bataillons, et des progrès qu'ils au-
raient faits dans l'instruction et la discipline

militaire.

Je n'arrêterai pas longtemps vos regards sur

le premier de ces objets qui tous ont été pen-
dant longtemps trop négligés, mais il est de mon
devoir de vous dire que les notes relatives à
l'instruction et à la aiscipline militaire, sont

trt'S honorables pour la grande majorité des ba-

taillons. Si j'insiste sur cet objet particulier,

c'est qu'il est pour la nation un présage certain

du succès et qu'il sera, j'ose le dire, un puissant

aiguillon pour le reste des bataillons volontaires.

Oui, Messieurs, le second bataillon du départe-

ment de Paris, qui a obtenu à si juste titre vos

applaudissements, qui, dès l'entrée de la car-

rière, s'est placé sur le même rang que les

troupes de ligne qui ont le mieux mérite de la

patrie, ce bataillon avait au moment de la levée

2
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obtenu cet éloge honorable d'être fort instruit

et bien discipliné. (Applaudissements.) Vous par-

donneriez, je l'espère, ce rapprochement a un

homme qui quelquefois dans cette Assemblée a

élevé la voix contre l'indiscipline et l'insubor-

dination. Le Français paraissait avoir oublie que

l'obéissance est, à la guerre, la première des

vertus, et la discipline le plus sûr garant de la

victoire. C'est à vous, Messieurs, c'est à vous a

leur présenter ces vérités et à les graver dans

tous les esprits en caractères iueffagables. Je ne

vous offrirai point le tableau des bataillons qui,

au mois de mars, n'avaient pas encore fait de

grands progrès dans l'instruction, je me bornerai

a nommer aujourd'hui ceux dont on a des notes

avantageuses, bien assuré qu'avant peu les autres

acquerront, comme ceux-là, des droits à la re-

connaissance publique.

Le bataillon de l'Aube, celui du Calvados, ceux

de la Côte-d'Or, le premier des Côtes-du-iNord,

ceux de la Gorrèze, celui d'Eure-et-Loir, les

deux premiers du Finistère, le premier du Gard,

le troisième de la Gironde, celui de l'Hérault,

les deux premiers de l'IUe-et-Vilaine, le premier

de l'Isère, ceux du Jura, celui du Loiret, les trois

la Marne, celui de la Mayenne, le troisième de

de la Meurthe, le premier du Nord, les deux pre-

miers de Paris, le deuxième du Pas-de-Calais,

et le premier de l'Yonne. Tels sont les bataillons

qui, aès le mois de mars, avaient obtenu de

leurs chefs des suffrages favorables. Depuis

cette époque, la liste en est encore accrue. Nous
vous demandons. Messieurs, la permission de

la mettre sous vos yeux à mesure qu'elle nous
parviendra. Les Français, qui faisaient jadis des

actes héroïques pour obtenir un regard favo-

rable d'un courtisan, se surpasseront sans doute

lorsqu'ils seront certains que leurs noms seront

prononcés par vous avec éloge, inscrits dans les

lastes de l'Empire, et proclamés par la France
entière avec acclamation. {Applaudissements.)

Si jusqu'ici je ne vous ai. Messieurs, entretenus,
au nom de votre comité militaire, que de la

levée de 31 bataillons, quoique le ministre de la

guerre vous ait demandé d'en mettrejsoixante sur
pied, c'est que nous avons pensé qu'il vaut mieux,
sous tous les rapports, ajouter de nouveaux indi-
vidus aux bataillons déjà formés, que de former de
nouveaux bataillons. En effet. Messieurs, quelque
activité que l'on mette à la formation des nou-
veaux bataillons, il serait diflicile qu'ils fussent
sur pied avant 2 ou 3 mois, et l'augmentation
sera faite dans l'espace d'un mois. Quelque ac-
tivité que l'on apporte à l'organisation des corps
nouveaux, elle exigerait au moins 2 mois;
et, dans le système que votre comité vous pro-
pose, elle sera parfaite avant 15 jours. Ce que
j'ai dit de la levée et de la formation, est encore
plus particulièrement applicable à la discipline
militaire et à l'instruction. L'avantage est plus
grand encore, si l'on considère cet objet sous
des rapports économiques; car on évite la mul-
tiplication des ofliciers et des états-majors. Votre
comité a vu encore, comme un avantage de
celte formation, qu'elle portera les bataillons à
une force qui les rendra plus respectables, et
l'on sait que les gros bataillons ont toujours de
l'avantage. Frappé de ces considérations poli-
tiques, militaires et économiques, votre comité
m a chargé de vous proposer le projet de décret
suivant :

Décret d^urgence.

«L'Assemblée nationale, voulant procurer sans

délai, à tous les citoyens français, la possibilité

de concourir d'une manière active au maintien

de la Constitution et de la liberté, décrète qu'il

y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemble nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. l*^ Afin de compléter le nombre des
gardes nationales, pour lesquels les fonds ont
été proposés dans le tableau général des dépenses
ordinaires de 1792, il sera levé, sans délai, 31 nou-
veaux bataillons de gardes nationaux volon-
taires.

« Art. 2. Sur les 31 bataillons qui doivent être

levés en vertu de l'article précédent, 30 seront

répartis entre les départements qui n'ont point

été admis à lever des bataillons volontaires na-

tionaux; et les 11 restants seront accordés aux
départements qui ont offert de nouveaux batail-

lons, ou à ceux qui n'ont encore pas levé ceux
qu'ils ont offerts.

« Art. 3. Les départements du Cantal, de
l'Aveyron, du Tarn, du Lot, de Lot-et-Garonne, de
l'Ardèche, de la Lozère, du Gers, de la Dordogne
et de la Haute-Loire fourniront chacun 2 batail-

lons.

« Art. 4. Le pouvoir exécutif proposera, sous

3 jours, au Corps législatif, la répartition dans la

proportion la plus convenable, des 11 bataillons

restants, en observant de les accorder de préfé-

rence aux départements de l'intérieur du royaume
qui ont offert d'en lever, ou qui, par leur popula-

tion, pourraient le plus aisément la soutenir,

sans nuire au commerce et à l'agriculture.

« Art. 5. Lesdits 31 bataillons seront organisés

d'après les dispositions du décret du 4 août.

« Le pouvoir exécutif donnera tous les ordres

nécessaires pour la prompte formation, l'habil-

lement et l'armement les desdits bataillons.

« Art. 6. Afin de compléter le nombre de vo-

lontaires nationaux, nécessaire à la défense de

l'Etat, il sera fait dans les bataiUons déjà exis-

tants, une augmentation de 16,724 hommes.
« Art. 7. Cette augmentation sera répartie

entre les 74 bataillons, dont l'état nominatif

sera mis sous les yeux de l'Assemblée nationale

par le pouvoir exécutif.

c Art. 8. Au moyen de cette augmentation,

chacun desdits 74 bataillons, sera composé de

800 hommes, chaque compagnie de fusiliers sera

de 88 hommes, et celle de grenadies de 89. Le

nombre des ofùciers et sous-ofliciers restera tel

qu'il a été fixé par le décret du 4 août.

« Art. 9. Le pouvoir exécutif donnera, sans

délai, les ordres nécessaires alîn que lesdits ba-

taillons soient, le plus promptement possible,

portés au pied prescrit par l'article précèdent; et

pour que les citoyens soldats soient armés,

équipés et habillés à mesure qu'ils rejoindront

leurs corps.
«' Art. 10. Le pouvoir exécutif tiendra la main

à ce que les 200 bataillons de volontaires na-

tionaux soient promptement complets, et à ce

qu'ils soient promptement armés, habillés et

équipés.
« Art. 11. Il sera ouvert de nouveau, dans

chaque municipalité de l'Empire, un registre

d'inscription volontaire, tant pour servir au re-

crutement des bataillons déjà formés, que pour

en former de nouveaux si les circonstances

l'exigent.
« Art. 12. Les municipalités adresseront, chaque
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mois, au directoire de leur département, par

1 intermédiaire du directoire de district, un ex-

trait sommaire des registres d'inscriptions.

« Art. 13. Les directoires des départements

adresseront chaque mois, au ministre de la

guerre, un extrait sommaire, et par district, des

inscriptions qui auront eu lieu dans l'étendue

de leur territoire.

• Art. 14. Le ministre delà guerre mettra chaque

mois sous les yeux du Corps législatif un résumé
général et par département des inscriptions qui

auront eu heu dans l'étendue de l'Kmpire. »

Un tnetnbre : Le ministre de l'intérieur a écrit,

le 1" avril, que les commissaires qui avaient

hâté le complètement de ces bataillons de

gardes nationaux volontaires n'étaient pas payés,

qu'il ne pouvait les payer sans y être au-

torisé par un décret. Vous avez renvoyé sa

demande au comité de l'extraordinaire des fi-

nances, qui m'a chargé de vous en faire le

rapport. Je demande que l'Assemblée décrète ce

paiement.

Plusieurs membres : Ce n'est pas là la ques-

tion.

M. liaeoée, rapporteur, donne lecture du
décret d'urgence, puis des articles 1 à6 du décret

définitif qui sont successivement adoptés avec

quelques légers changements.

M. liacuëe, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 7 qui est ainsi conçu :

. Cette augmentation sera répartie entre les

:'i bataillons, dont l'état nominatif sera mis

tous les yeux de l'Assemblée nationale par le

pouvoir exécutif. •

M. L.jieoinbe-S«int-lllchel. Il me semble

que le nombre des forces de nos ennemis sera

encore plus grand que celui des nôtres, malgré

cette augmentation. Je voudrais donc que les

nouveaux bataillons fussent, comme les autres,

composés de 800 hommes.

M. Lacuée, rapporteur. L'amendement de

M. Lacombe est utile, mais nous avons cru de-

voir différer de l'adopter, jusqu'à ce que le

besoin nous y contraigne : d'ailleurs nous

sommes près des récoltes, et nous avons besoin

de bras dans l'intérieur.

M. Delacroix. J'appuie la motion de M. La-

combe, et je demande qu'elle soit adoptée.

(L'Assemblée décrète l'article 7 avec l'amen-

dement de M. Lacombe-Saint-Mlchel).

M. liacaée, rapporteur, donne lecture des

articles 8 à 14 qui sont successivement adoptés

avec quelques légers changements.
Suit le texte définitif du décret rendu :

M L'Assemblée nationale, voulant procurer,

sans délai, à tous les citoyens français, la possi-

bilité de concourir d'une manière active au

maintien de la Constitution et de la liberté, et

mettre entre les mains du pouvoir exécutif tous

les moyens qui peuvent assurer le succès d'une

guerre entreprise pour repousser les attaques

d'un prince, qui, sous de frivoles et faux pré-

textes, déguise le désir d'asservir les Français

et de démembrer l'Bmpire, décrète qu'il y a ur-

gence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrète

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. f.

« Afin de compléter le nombre des gardes na-

tionales pour lesquelles les fonds ont été pro-

posés dans le tableau général des dépenses or-
dinaires de l'année 1792, il sera levé, sans délai,
31 nouveaux bataillons de gardes volontaires
nationaux.

Art. 2.

« Sur les 31 bataillons qui doivent être levés
en vertu de l'article précédent, 20 seront répartis
entre les départements qui n'ont point encore
été admis à fournir le contingent volontaire ; et
les 1 1 restants seront accordés aux départements
qui ont offert de lever de nouveaux bataillons,
ou qui n'ont pas encore levé ceux qu'ils avaient
offerts.

Art. 3.

« Les départements du Cantal, de l'Aveyron,
du Tarn, du Lot, de Lot-et-Garonne, de l'Ardèche,

de la Lozère, du Gers, de la Dordogne et de la

Haute-Loire fourniront chacun 2 bataillons.

Art. 4.

« Le pouvoir exécutif proposera, sous 3 jours,

au Corps législatif, la répartition qu'il jugera la

plus convenable des 11 bataillons restants, en
observant de les accorder de préférence aux
départements de l'intérieur du royaume qui ont
ofiert d'en lever, et qui, par leur population,

pourront plus aisément les fournir, sans nuire

au commerce et à l'agriculture.

Art. 5.

« Lesdits 31 bataillons seront organisés d'après

les dispositions du décret du 4 août. Le pouvoir

exécutif donnera tous les ordres nécessaires

pour la plus prompte formation, l'habillement

et l'armement desdits bataillons.

Art. 6.

« Afin de compléter le nombre des volontaires

nationaux, nécessaire à la défense de l'Etat, il

sera fait dans chacun des bataillons déjà exis-

tants, et dans ceux qui seront levés en vertu du

présent décret, une augmentation de226 hommes-

Art. 7.

« Au moyen de cetteh*augmentation, chacun

des 74 bataillons sera composé de 800 hommes;
chaque compagnie de fusiliers de 88 hommes,

et celle des grenadiers, de 89. Le nombre des

officiers et sous-officiers restera tel qu'il a été

fixé par le décret du 4 août.

Art. 8.

« Le pouvoir exécutif donnera, sans délai,

tous les ordres nécessaires, afin que les 200 ba-

taillons soient le plus prompteraent possible

portés au pied prescrit par 1 article précèdent,

et Dour que les citovens soldats soient armes,

équipés et habiUés à mesure qu'ils rejoindront

leur corps.

Art. 9.

« Le pouvoir exécutif tiendra la main à ce que

les 200 bataillons de gardes volontaires naUo-
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naux soient constamment complets, et à ce

Qu'ils soient convenablement armés, habillés et

équipés.

Art. 10.

« Il sera ouvert de nouveau, dans chaque mu-
nicipalité de l'Empire, un registre d'inscriptions

volontaires, tant pour servir au recrutement des

bataillons déjà formés, que pour en former de

nouveaux, si les circonstances rendent cette for-

mation nécessaire.

Art. 11.

« Les municipalités adresseront chaque mois
au directoire de leur département, par l'inter-

médiaire des directoires de district, -un extrait

sommaire des registres d'inscriptions volontaires.

Art. 12.

« Les directoires de département adresseront
chaque mois au ministre de la guerre, un extrait

sommaire et par district, des inscriptions qui
auront eu lieu dans l'étendue de leur territoire.

Art. 13.

« Le ministre de la guerre mettra chaque mois
sous les yeux du Corps législatif, un résumé
général, et pa rdépartement, des inscriptions qui
auront eu lieu dans l'étendue de l'Empire. »

M. Mcriet. Depuis longtemps l'Assemblée
s'occupe de l'aire les recrutements de l'infanterie
de l'armée. Je demande que le comité militaire
examine s'il n'y aurait pas un moven d'établir
dans chaque chef-lieu de district, un escadron
ou une compagnie de cavalerie; je trouve que
la formation d escadrons de volontaires natio-
naux dans l'intérieur serait très propre à main-
tenir la tranquillité publique et à repousser les
brigands. Je demande donc que 1 Assemblée
renvoie ma proposition à son comité militaire,
afin d'aviser aux moyens de recruter, dans
chaque district de l'Empire, des escadrons et des
compagnies de cavalerie qui seraient employés
à maintenir l'ordre à l'intérieur et à recruter
en cas de besoin la cavalerie de l'armée.

(L'Assemblée renvoie la motion de M. Merlet
au comité militaire.)

M. Garrean. Je renouvelle la proposition,
que i ai déjà faite (1), de former un corps, sans
nombre limité, de volontaires nationaux à cheval
qui s'armeront et s'équiperont à leurs frais et
qui, après leur formation, recevront la même
solde que l'armée française. Plusieurs départe-
ments ont exprimé leur vœu pour cette levée
quipourraproduireuncorpsdeS à 10,000 hommes
au moins, bien déterminés pour la défense de
la liberté.

Un membre observe que le comité militaire
s est déjà occupé de cet objet et qu'il doit in-
cessamment en faire le rapport.

(L'Assemblée renvoie la motion de M. Carreau
au comité militaire pour en faire son rapport au
premier jour.)

M. Aréna. Messieurs, le département delà Corse

(1) Voy. Àrchivei parlementaires, 1" serio. i XI II
«éanco du 25 avril 1792. page 384, la motion de Garl

a formé un corps de 4 bataillons de volontaires
nationaux. Ils sont tous prêts depuis 3 mois: ils

vous ont demandé de venir servir sur les fron-
tières et combattre avec leurs frères contre les

ennemis de la patrie.

Je fais la motion expresse que l'Assemblée na-
tionale décrète que 2 de ces bataillons se rendront
immédiatement sur les frontières. 11 n'y a pas
de troupe en Europe plus propre a faire la guerre,
à combattre les uhlans, et a faire éprouver aux
ennemis de la France que jamais on ne peut
vaincre des hommes libres. {Applaudissements.)

M. Bréard. Je demande la mention honorable
du zèle des gardes nationales de Corse, et le ren-
voi au pouvoir exécutif.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de l'offre des volon-
taires nationaux du département de la Corse et

renvoie leur demande au pouvoir exécutif.)

Un membre demande que les 2 mémoires ins-

tructifs de M. Forestier de Véreux, ancien capi-
taine d^artillerie, sur la méthode de doubler la

portée des bouches à feu, sans augmenter la

charge de la poudre, ni la dépense, mémoires
qui ont été par décret renvoyés au comité mili-
taire, soient pris en considération par l'Assem-
blée ou renvoyés au pouvoir exécutif, en le

chargeant de faire faire les expériences relatives

à cet objet, en présence de l'inventeur, à l'arsenal
ou au polygone d'Auxonne.

(L'Assemblée renvoie cette motion au comité
militaire pour en faire incessamment son rap-
port.)

Un membre demande que le rapport du comité
militaire sur la levée de la suspension du licencie-

ment des régiments coloniaux soit fait à l'une des
prochaines séances.

(L'Assemblée ordonne que ce rapport sera mis
à l'ordre du jour de la séance de ce soir.)

U?ie déjoutation de jeunes gens, envoyés par en-
viron 1400 de leurs camarades de toutes les écoles

de charité du faubourg Saint-Antoine, est admise
à la barre. Ils déposent sur l'autel de la patrie,

pour les frais de la guerre, une somme de
155 livres en gros sols, montant d'une contribu-
tion faite entre eux. Parmi ces enfants il y en a
un qui a reçu à 10 ans le brevet de vainqueur
de la Bastille. (Applaudissements.)

M. le Président accorde à ces enfants les

honneurs de la séance.

Une citoyenne est admise à la barre et dépose
sur le bureau un assignat de 5 livres et 1 livre

16 sols en argent.

M. le Président accorde à cette citoyenne
les honneurs de la séance.

M. Robert, compagnon vitrier, et M. CoLOM-
BERT, Suisse, sont admis à la barre. Le premier
dépose sur le bureau 5 livres en assignais et le

second 10 livres en assignats.

M. le Président accorde à ces 2 citoyens
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

M. Liacnée reprend place au fauteuil.

(1) Voy. Archives parlcmcnlaires, 1" série, t. XL,
séance du 19 mnrs 1792, page 139, les mémoires de
M. Forestier de Véreux.
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Présidence de m. Lacuée.

M. Kaladin, secrétaire. Voici une lettre de
M. Holaud, ministre de l'Intérieur, À laquelle sont
juints : 1" un rapport fait par lui des différentes

s qui lui ont été adressées par les coinmis-
- civils envoyés à Avignon relativement à

la -iiuation de cette ville et du ci-devant Com-
tat ;

2" la copie d'une lettre écrite aujourd'hui
'• -e ministre au département des Bouches-du-

'

-,
3° un état contenant le signalement des

,... .cimiers évadés des prisons d'Avignon.

Plusieurs membres demandent le renvoi des
pièces auicomité des pétitioas, chargé de l'affaire

d'Avignon.

D'autres membres réclament la lecture des
pièces.

(L'Assemblée ordonne la lecture des pièces.)

M. Kaladin, secrétaire, donne lecture de la

lettre du ministre et du rapport. Les commis-
saires civils annoncent que la ville d'Avignon

!ms la position la plus désastreuse depuis
oret du 28 mars. Les prisonniers, évadés des
!i8, sont rentrés dans cette ville et leur
tice a été marquée par le retour du trouble

Cl uu désordre. Ils menacent déjà d'exercer de
nouvelles atrocités. Les commissaires renient
compte de plusieurs faits particuliers dont les

suites peuvent être désastreuses. Les Marseillais

se sont portés à Avignon et ont désarmé les

troupes qui auraient pu faire exécuter le décret.

Avant que la lecture des pièces soit achevée,
quelques membres en ont de nouveau demandé
le renvoi au comité.

M. .Hulot.ll est temps que l'Assemblée natio-

nale ouvre les yeux sur la nécessité de prendre
des mesures relativement aux troubles des dé-
Sartements du Midi. A chaque ligne du rapport
escommissaires.je vois que la loi a été violée.

Je demande qu'enfin on prenne une mesure digne
des circonstances et, pour y parvenir d'une
manière sûre, je propose qu'on fasse la lecture
de toutes les pièces afin qu'on sache s'il y a un
moyen d'apporter quelque remède à ces troubles.

M. Forfait. J'observe que le ministre n'a
envoyé qu'un extrait du rapport des commis-
saires. Je demande qu'il soit tenu de le remettre
en entier.

M. Merlin. Quand bien même toutes les

pièces seraient lues, l'Assemblée ne prendra
aucune détermination. Je demande donc le ren-
voi au comité.

M. Urëard. Je demande que le ministre de
l'intérieur soit tenu d'adresser à l'Assemblée
toutes les pièces qui ont du lui parvenir, soit du
département des Bouches-du-Rhône, soit des
commissaires civils à Avignon, ainsi que les

lettres qu'il a dû écrire relativement à l'état

d'Avignon, depuis que vous avez rendu le décret
portant nomination des commissaires; c'est la

seule manière de connaître au vrai l'état des
choses. Toutes les pièces antérieures sont dépo-
sées au comité des pétitions : c'est moi qui les

ai en main; j'en rendrai bon compte.
Un membre : Je demande également que le

ministre de l'intérieur soit tenu de remettre
toute sa correspondance depuis que le décret est
porté; mais je demande, en outre, qu'il rende
compte des mesures qu'il a prises pour faire

cesser les troubles.

!»• Séwb. — T. XLUI.

M. Freasenel. Je demande que le ministre de
la justice et celui de l'intérieur soient mandés,
séance tenante, pour rendrecompte, chacun en ce

qui les concerne, des mesures qu'ils oni prises

pour assurer l'exécution du décret qui ordonnait

de faire réintégrer dans les prisons Jourdan et

les scélérats qu'on en a retirés... (Vives réclamor

lions à gauche.)

M. Delacroix. Le ministre de la justice vous
a dit qu'il avait écrit au commissaire du roi et

qu'il avait donné des ordres.

M. Fressenel. Vous avez rendu un décret qui
enjoignait aux ministres de l'intérieur et de la

justice de remplir leur devoir, ce qu'ils auraient

dû faire bien plus tôt. 11 est étonnant que ces mi-
nistres n'aient point exécuté ce décret, et il

résulte de leur négligence que j'ose appeler cou-
pable, que les départements du Midi, et en
particulier la ville d'Avignon, sont maintenant
livrés, comme on vous en a rendu compte, aux
anciens scélérats qui y ont porté le désordre et

la désolation dans la journée du 16 octobre. Je

vous sollicite de prendre des mesures vigou-

reuses pour arrêter la continuation de ces dé-
sordres. Peut-être dans ce moment la fatale

glacière est-elle ouverte...

Plusieurs membres à gauche : Bah ! bah !

D'autres membres à droite: Oui! oui!

M. Fressenel. Je demande donc que les mi-
nistres de la justice et de l'intérieur soient tenus

de rendre compte sur-le-champ des mesures
qu'ils ont prises relativement a la ville d'Avi-

gnon, et en cela je ne fais que réclamer l'exé-

tion du décret que l'Assemblée a rendu sur cette

affaire. (Murmures.)

Plusieurs membres : Le renvoi des pièces au
comité des pétitions.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des

pétitions.)

M. Kersaint. Attendu le renvoi au comité

des pétitions qui vient d'être prononcé, je de-

mande que la discussion soit fermée et que l'As-

semblée passe à l'ordre du jour. (Murmures et

vives réclamations à droite.)

M. Chéron-L.a-Brayëre. Il y a de la perver-

sité dans cet ordre du jour. (Tumulte.)

Voix diverses : La question préalable sur la

motion de M. Kersaint! —Aux voix la motion
de M. Fressenel!

M. Ramond. Je demande la parole. On ne
peut entendre sans la plus vive indignation

{Murmures prolongés.)

M. .Herlln. Monsieur le Président, consultez

l'Assemblée pour savoir si la discussion sera

fermée.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La question préalable sur

la motion de M. Kersaint.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur la motion de M. Kersaint.)

Un membre :}e demande que le ministre de la

justice et le ministre de l'intérieur soient tenus

de rendre compte par écrit, dans les 2i heures,

des mesures qu'ils ont prises pour rétablir le

calme dans Avignon et le ci-devant Comtal. ainsi

que pour faire "réintégrer dans les prisons de

cette ville les accusés qui s'en sont évadés.

M. Fressenel. Je demande que ce soit séance

tenante. Ils doivent être toujours prêts à rendre
' compte de l'exécution des lois.

/ *
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M. I^asonrcc. C'est impossible.

Un membre : Je demande à M. Lasource com-

ment il se fait qu'il soit si bien instruit?

Plusieurs membres demandent la priorité pour

la motion tendant à faire rendre compte par les

ministres de l'intérieur et de la justice dans les

24 heures.

(L'Assemblée accorde la priorité à cet,te der-

nière motion, puis l'adopte.)

En conséquence le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le minis-

tre de la justice et celui de l'intérieur rendront

compte par écrit, dans les 24 heures, des me-

sures qu'ils ont prises pour rétablir le calme

dans le ci-devant Comlat, ainsi que pour faire

réintégrer dans les prisons d'Avignon les accusés

qui s'en sont évadés. »

M. Lejeune, citoyen du faubourg Saint-Antoine,

est admis à la barre. 11 expose qu'il ne possède

que 500 livres de rentes, sujettes aux impositions

et dépose sur le bureau 60 livres en numéraire

pour les frais de la guerre. (Applaudissements.)

M. le Président accorde à M. Lejeune les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patriotiques.

1° Lettre de M. Louis Saint-Prix-Enfantin,

maire de la ville de Romans : elle est ainsi connue :

« Monsieur le Président,

« Retenu à mon poste pour surveiller les en-

nemis du dedans, i use du seul moyen qui me
reste pour atteindre ceux du dehors. J'ai un
traitement de 1,000 livres en qualité de ci-de-

vant chanoine. J'en otfre le quart pour les frais

de la guerre tant qu'elle durera.

« Puissent tous les fonctionnaires publics et

autres salariés par la nation, faire usage de cette

arme puissante! Puissent-ils sentir comme moi
qu'il n'est pas de plus douces jouissances que
les privations pour le salut de la patrie.

« Le maire de la ville de Romans.

« Signé : Louis Saint-Prix-Enfantin. »

2° Lettre de M. Yves-Claude Jourdain, membre du
directoire dudistrict de Rennes, qui offre à la patrie

une croix de l'ordre de Saint-Michel, dont son
frèrcj mort sans enfants, était décoré. 11 promet
de faire remise, tant que la guerre durera, des

arrérages d'une rente qui lui est due sur l'Hôtel-

de-Ville de Paris.

3° Lettre de M. Léger, qui fait don à la patrie,

pour contribuer aux frais de la guerre, de ce

3ui lui revient pour la liquidation de sa maîtrise

e menuisier de la ville de Rouen, rue Saint-

Hilaire.

4° Lettre des officiers municipaux de la ville de
Bourges qui envoient pour les frais de la guerre
16 louis en or; elle est ainsi conçue (1) :

« Représentants des Français,

M Agréez l'hommage de la reconnaissance la

plus vive des officiers municipaux de la commune
de liourges, du décret que vous venez de rendre
sur la proposition formelle du roi de déclarer

la guerre aux lâches Français qui ont abandonné

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille u° 248.

leur patrie pour l'ensanglanter, et aux ^esclaves

couronnés qui oseront venir attaquer un peuple
qui veut être libre. Quelque juste que soit notre
cause, elle a besoin de grands moyens pour un
plein succès ; ils ne manqueront pas. Compter
autant de soldats que de français, le numéraire
dont on ne peut se passer pour faire la guerre
ne manquera pas non plus ; les vrais Français
en tiennent en réserve. Ces traîtres n'ont pas
acheté et attiré à eux tout 1 or et l'argent : l'un et

l'autre vous parviendront à mesure que la patrie

en aura besoin. Nous vous offrons 16 louis en or,

le patriotisme le plus pur, un attachement iné-
branlable à la Constitution, et vous promettons
de garder notre poste même au péril de nos
vies; nous en prenons devant vous l'engagement
sacré.

<i Les officiers municipaux. »

{Suivent les signatures.)

5° Lettre de M. Magnien, régisseur des Douanes, qui
fait parvenir à l'Assemblée nationale une expé-
dition de l'engagement contracté: 1° par les ré-
gisseurs des Douanes, de contribuer aux frais

de la guerre pour une somme de 2,400 livres
;

2° Par les préposés de bureaux de la régie
centrale des Douanes, de donner 1,215 livres;

3° Par les garçons des bureaux, 35 livres ; ce
qui forme un total de 3,650 livres qui a été remis
le 2 mai à la Trésorerie nationale. Le même don
sera renouvelé chaque année, tant que la guerre
durera.

6° Lettre du premier ingénieur et des inspec-

teurs des Ponts et Chaussées : elle est ainsi con-
çue (1) :

« Le premier ingénieur et les inspecteurs gé-
néraux des Ponts et Chaussées

« Ont l'honneur d'envoyer à Monsieur le Prési-

dent la somme de 1 ,732 livres, qu'ils le supplient

de faire agréer à l'Assemblée nationale, pour
leur contribution aux frais de la guerre actuelle,

comme une marque de leur attachement invio-

lable à la Constitution.

« Présenté le 5 mai 1792.

« Signé: Perronnet, Dubois, Deces-
SART, Lebrun, Renard,
DucROT, Gauthèy. »>

7° Lettre de M. Roux, qui envoie, au nom de

M. Dubus-Champville, une somme de 24 livres en
assignats ; cette lettre est ainsi conçue (2) :

* 5 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prévenir que M. Dubus-
Champville, ancien coméaien italien, hors d'état

par son âge et ses infirmités de combattre pour
sa patrie, prie l'Assemblée nationale d'accepter

les 24 livres qu'il promet de donner tous les

6 mois, tant que durera la guerre des hommes
libres contre les esclaves.

« J'ai l'honneur d'être avec respect. Monsieur
le président, votre très humble et très obéissant

serviteur.
Cl Signé : Roux, rue de Verneuil. »

8° Lettre des administrateurs et procureur gé-

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille n''248.

(2) Archives nationales. Carton C 149, feuille n° 248.

I
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néral syndic du département du Puy-de-Dôme ;

elle est ainsi conçue (1) :

« Clermont, an IV«dela liberté, l"mai 1792.

Monsieur le Président,

« -Nous n'avons pas plutôt connu le décret
portant déclaration de guerre au roi de Bohême
et de Hongrie, c^ue nous avons ouvert, dans le

sein du directoire, une souscription pour sub-
venir aux Irais de la guerre d'une nation libre,

qui ne prend les armes que pour conserver sa
liberté; et qui est prête a les quitter lorsque les

rois des nations voisines reconnaîtront sa sou-
veraineté, et la laisseront jouir paisiblement des
fruits de sa Constitution.

€ Nous avons l'honneur de vous envoyer le

bordereau de cette souscription et les fonds qui
s'élèvent à 1,880 livres.

« Veuillez, Monsieur, être notre garant auprès
de l'Assemblée nationale, que nous saisirons avec
empressement toutes les occasions de prouver
notre attactiemenl à la Constitution que vos tra-

vaux et la guerre que vous avez décrétée con-
solident, et que nous ne cesserons de faire

respecter et exécuter les lois et de travailler au
bonheur des administrés dont les affaires nous
sont confiées.

« Les administrateurs et procureur général syndic
du département du Puy-de-Dôme.

{Suivent les signatures.)

9* Lettre des officiers municipaux de la com-
mune d'Etampes : elle est ainsi conçue (2) :

t Etampes, ce 2 mai 1792, l'an IV" de la liberté. »

« Législateurs,

« Les offlciers municipaux de la commune
d'Etampes soussignés déposent sur l'autel de la

patrie un assignat de 100 livres; si leur fortune
répondait à leur patriotisme et à leur courage
ils entretiendraient une armée.

• Nous sommes avec le plus parfait dévoue-
ment à la chose publique, et avec le respect qui
vous est dû,

« Les officiers municipaux de la commune d'E-

tampes,

« Signé: SlBILLON, maire; SÉDILLON,
procureur de la cammune,
et autres signatures. »

10" Lettre de M. Faure,ju^e de paix du 4* canton
du district de Grenoble, qui envoie 150 livres en
assignats ; elle estainsi conçue (3) :

« Seyssinet, le 30 avril 1792, l'an IV" de la liberté.

• Monsieur le Président,

« Je suis nommé juge de paix depuis le l"' de
l'an; je dépose en vos mains le premier quartier

de mon traitement, pour être employé à subve-
nir aux frais de la guerre, et l'engagement de
renouveler, tant qu'elle durera, 2 fois par an la

même remise.
« Je dis 2 fois seulement; j'aurais dit 4, si je

(1) Archive* nationales. Carton C 149, feuille n» ±48.

(2) Archives nationales. Cartoa C 149, feaille d*248.

(3) Archives nationales. Carton C 148, feuille, n* 248.

n'avais déjà consacré la moitié de mon traite-

ment à l'entretien des chemins vicinaux de la

municipalité que j'habite.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Faure, juge de paix du A* canton
du district de Grenoble. •

II" Lettre de M. Durand, commis-marcUand, qui
donne 15 livres eu assignats: elle est ainsi

conçue (1) :

Issoudun, le 29 avril 1792.

« Monsieur le Président de l'Assemblée na-
tionale,

« C'est avec regret que je ne sacrifie pas mon
temps, sur la frontière, au service de la nation
française, mais je ferai toujours mes efforts

pour me rendre utile à la patrie partout où je

serai dans le cas de me trouver; mais pour
marque de mon patriotisme et pour le devoir
que je dois à la nation, je vous fais passer ci-

inclus une petite somme de 15 livres pour être

employée aux frais de la guerre et pour subvenir
aux besoins de nos frères d'armes qui veulent
bien se sacrifier pour nous. Je voudrais pouvoir
me cotiser davantage, mais je possède très peu
de fortune, c'est ce qui m'en empêche; en mon
particulier, je félicite l'Assemblée dans ses beaux
ouvrages continuels, et comme attention pour
le bien de la nation et la prie d'être toujours de
même avec le même zèle et le même courage
qu'elle l'a toujours fait.

« Je vous demeurerai pour la vie un des meil-
leurs patriotes et membre du soutien de notre
respectable Assemblée nationale française.

« Monsieur le Président, votre très humble
et obéissant serviteur.

" Signé : Durand, cammis^marchand. »

12" Lettre de Vévèque du département de la

Meuse et de son conseil qui offrent à la patrie la

somme de 3,000 livres payable cette année par
quartier sur leur traitement. Ils renouvellent le

même don chaque année, tant que la guerre du-
rera.

Un Anglais est admis à la barre et s'exprime
ainsi (1) :

Un anglais saisit l'occasion, quand on s'inquiète

trop à Paris des petits échecs qui viennent de
se passer, pour offrir à l'Assemblée nationale
2 guinées de l'Angleterre destinées à subvenir
aux frais de la guerre actuelle. (Vifs applaudisse-

ments.)

M. le Président accorde à ce citoyen anglais

les honneurs de la séance.

M. Lavigne, citoi^en de Boulogne, est admis à
la barre et offre 18o livres |en assignats.

M. le Président accorde à M. Lavigne les

honneurs de la séance.

Un marchand du faubourg Saint-Marceau est

admis à la barre et dépose sur le bureau 3 mé-
dailles en argent, valant à peu près 18 livres,

un cercle de portrait en or et 8 écus de 3 livres.

11 promet, outre cela, d'échanger 200 livres en
numéraire pour de petits assignats et demande
que l'Assemblée veuille bien défendre par un

(i) Archives nationales. Carton C 149, feuille, n» 248.

(2) Archives luUionales. Carton C 149, feuille n* 248.
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décret l'émission des billets patriotiques au-

dessous de 10 sols.

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

Un enfant de la députation du faubourg Saint-

Antoine donne ses boucles d'argent.

Une femme, qui regrette de ne pouvoir donner

davantage, donne 6 livres en argent.

Plusieurs personnes donnent 15 livres en assi-

gnats.

Un membre, au nom des juges et commissaire

du roi près le tribunal du district de Neuville,

département du Loiret, dépose sur le bureau

500 livres en assignats pour subvenir aux frais

de la guerre.

M. Couthon. J'ai reçu une lettre de la muni-

cipalité de Glermont-Ferrand oui envoie 2,390 li-

vres en assignats, produit dune souscription

entre les citoyens de cette ville. La même muni-
cipalité offre 300 livres en espèces. (Applaudisse-

ments.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

\° Lettre des curés et vicaires de la paroisse

Notre-Dame de Bellac, département de la Haute-

Vienne, qui. donnent, pour les frais de la guerre,

et tant qu'elle durera, une rente annuelle de

30 livres qui leur est due sur les aides et gabelles.

M. Monnot-la-BouUaye, banquier, rue des Ginq-

Dlamants, à Paris, est le payeur ordinaire.
2° Lettre de M. Poincelot, propriétaire d'une

rente de 1,500 livres sur la caisse de Vordre du
Saint-Esprit, qui offre de donner 100 livres par

an tant que la guerre durera et qu'il payera
aussitôt que la liquidation sera faite.

3° Lettre du directoire du département de la

Vienne. Par son arrêté du 30 avril dernier, il s'en-

gage à faire, tous les 3 mois, pendant la durée
de la guerre, une masse de 600 livres prise sur

les appointements des membres du directoire.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

M. Granet {de Toulon). Les ouvriers de l'ar-

senal de Toulon, empressés à déraciner les abus
qui se commettent dans le dépècement des bois et

l'enlèvement des copeaux, se sont adressés au
commandant de la marine, qui, sur leur dé-
marche, a pris les précautions les plus propres
à faire cesser ces déprédations ruineuses pour
la nation. C'est une nouvelle preuve du civisme
et du désintéressement de ces braves marins, et

de leur attachement aux lois de la subordina-
tion, non moins nécessaire sur nos flottes que
dans nos armées de terre. Je demande qu'il soit

fait mention honorable au procès-verbal de la

conduite des ouvriers du port de Toulon et

qu'un extrait leur en soit adressé.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la conduite des
ouvriers du port de Toulon et qu'un extrait du
procès-verbal leur sera adressé.)

M. le Présidcul Je viens de recevoir une
lettre de M. le ministre de la guerre à laquelle
est joint une copie d'une lettre de M. de Lafayette

;

on va en donner lecture.

Un de MM. les secrétaires donne lecture de ces
pièces qui sont ainsi conçues :

mai 1792.]

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'adresser à l'Assemblée na-
tionale la copie d'une lettre de M. de Lafayette,

que j'ai reçue cette nuit. L'Assemblée verra que
ce général avait mis les plus grands soins pour
les succ(''s de l'entreprise qui lui était confiée ;

il se plaint de ne pas avoir tout ce qui lui est

indispensable pour son armée, mais il aura de-
puis reçu tout ce qu'il attendait, et la préci-
pitation a été la seule cause du retard.

«- Je suis avec respect, etc.

« Signé : DE GRAVE. »

Copie de la lettre (1) de M. de Lafayette, com-
mandant de l'armée du centre, à Givet, en date

du 2 mai 1792, Van /F« de la liberté.

« Depuis mon départ de Metz, Monsieur, vous
avez reçu mes demandes, je vous dois un compte
général de mes! mouvements.

« Les nouvelles instructions du conseil m'ar-
rivèrent par l'aide de camp de M. Dumouriez,
le 24, au soir ; ce changement de lieu et d'é-

poque nécessita des efforts d'autant plus difû-

ciles, que nons manquions de beaucoup de
moyens, et qu'il fallait transporter à 56 lieues

ceux que nous avions.
« Le 25 fut employé à tenir prêtes 38 pièce de

canon, qui, grâce à l'ativité de M. de Rissan, le

furent dans 24 heures; pendant ce temps on
réunit les chevaux indispensables pour lesquels

le zèle des corps administratifs, de la munici-
palité, et des citoyens de la ville et des environs
suppléèrent à nos besoins; nous nous procu-
râmes également des souliers et autres objets

nécessaires. Le 26, je fis partir, sous les ordres
de M. de Narbonne, maréchal de camp, l'artillerie

avec 3 compagnies 1/2 du régiment d'Auxonne.
2 compagnies 1/2 des volontaires de la Moselle,

le 9^ bataillon d'infanterie légère, les 2« compa-
gnies de grenadiers des 17* et 71" régiments,
auxquelles se joignirent à Danvilliers, celle du
99" et celle du 2" bataillon des Ardennes. Le
3* régiments de chasseurs à cheval partit aussi

pour une plus longue route, le 2° régiment de
hussards à Mouzon, le 2« de dragons à Verdun,
et le 12" à Stenay, le 55" d'infanterie à Montmédy,
et successivement toutes les troupes les moins
éloignées de Givet reçurent l'ordre de s'y rendre
avec célérité.

« Vous m'aviez mandé, Monsieur, d'être le

30 à Givet, et la crainte de manquer à ce ren-

dez-vous sur lequel M. le maréchal de Rocham-
beau avait calculé ses mouvements, m'y fit por-

ter par des marches forcées. 11 paraîtra extraor-

dinaire que le convoi d'artillerie et les troupes

aux ordres de M. de Narbonne, aient fait une
roule de .56 lieues, souvent mauvaise, sur laquelle

on n'avait pas eu le temps de prévoir leur passage,

et par une chaleur excessive, dans le court espace

de 5 jours. {Applaudissements réitérés.) Il fallait

la réunion de tous les moyens personnels de cet

officier général, de zèle de ses coopérateurs, et

de l'ardeur des troupes, pour y arriver le 30.

Le reste des troupes a été également exact au
rendez-vous; et leur fatigue, et leurs privations

n'ont paru affliger que moi. 11 en est de môme,
Messieurs, de notre situation au camp de Ran-

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative, Mi-
litaire, tome 11, u" 53.
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cennes, où nous manquions de beaucoup d'ob-
jt is nécessaires, et oi"i personne ne se plaint.

< Le 29 au matin, nos patrouilles ont poussé
celles des ennemis; le 30 Al. l'Allemand, colo-
nel, avec le !!• régiment de chasseurs achevai,
s'est porté à Bouvines, à moitié chemin de Na-
mur, où 2 ou 3 hussards autrichiens ont été tués,

» pris. Le 1", M. de Gouvion, maréchal de
iip<, a pris poste à Bouvines avec une avant-

garde de 3,000 hommes.
« La veille au soir, j'avais appris que M. le

maréchal de Rochambeau, que M. Diilon et M. de
Biron se repliaient. J'ai reçu depuis, une lettre

de M. de Biron, m'annonçant sa rentrée à Va-
lenciennes, et celle où vous m'apprenez les atro-
cités commises à Lille. L'infâme conduite qu'on
a tenue envers les prisonniers de guerre exige.
Monsieur, une vengeance exemplaire; ce n'est
pas l'ennemi qui la demande, c'est l'armée fran-
çaise. {Àpplaudissementi.) L'indignation que nous
avorjs tous éprouvée m'autorise à dire que de
braves soldats répugneraient trop à comoattre,
81 le sort de leur ennemi vaincu devait être
livré à de l&ches cannibales. {ApplaudUse-
mentt.)

« D'après les nouvelles de l'armée du Nord,
j'ai attendu au camp de Rancennes les objets
d'indispensable nécessité dont nous manquons
encore, soit pour faire mouvoir les troupes, soit
ptiur leur conservation, mon avant-garde est
toujours à Bouvines.

« M. de i'Aumoy, que j'ai l'avantage d'avoir,
à la tête de mon élai-major, — la partie de cet
état-major qui a rejoint l'armée, et M. Petiet,

commissaire-principal, m'ont rendu les plus
grands services, dans le travail précipité que les
instructions arrivées le 24 ont nécessite, non
seulement pour le corps que je commande en
personne, mais pour la totalité de mon armée,
les citoyens se sont partout empressés à se-
conder l'ardeur des troupes. {Vifs applaudisse-
ments.)

* Signé : le général formée,

Lafatette.

Pour copie^

« P. De Grave. »

Plusieurs membres : L'impression de la lettre.

(L'Assemblée décrète par acclamation l'im-
pression de la lettre de M. de Lafayette.)

M. .Mathieu Damas. Je demande l'envoi de
la lettre à l'armée.

M. Gërardin. Je ne m'oppose pas à l'en-
voie de la lettre à l'armée, mais comme la nou-
velle du massacre des prisonniers n'est pas
exacte, à ce que l'on répand... [Murmures.)

Une voix : Ce n'est que trop vrai.

M. Gërardln. J'ai reçu beaucoup de lettres de
Lille, aucune n*en fait mention. Je demande que
le ministre rende compte positivement de ce fait,

car certainement il a trop afflgé le cœur des
vrais patriotes pour qu'ils ne se réjouissent pas
d'apprendre qu il est faux et que les Français ne
seront jamais capables de commettre de pareils
crimes. En conséquence, je demande de sus-
pendre l'impression de la lettre et de l'envoi
à l'année jusqu'au moment où la nouvelle sera
certaine.

M. L.eJo8Be. Toutes les lettres que j*al reçues
disent que l'attentat criminel dont on a parlé
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n'a pas été commis sur des prisonniers de guerre,
mais sur des particuliers suspectés d'espionnage.
{Murmures.)

M. Belle. Et M. Diilon, était-il aussi suspecté
d'espionnage ?

M. Lejaaae. Des lettres reçues du départe-
ment du Nord portent que si les agitateurs du
peuple ont provoqué quelques attentats contre
des citoyens, ce n'a pas été sur des prisonniers
de guerre. Ils ont été commis sur quelques par-
ticuliers suspectés d'espionnage. Sans doute c'est
toujours un crime, mais ce crime n'est pas
aussi atroce que le fait allégué et qui devrait
couvrir de deuil la patrie. La vérité est qu'il n'y
a eu aucun attentat commis sur des prison-
niers de guerre. {.Applaudissements.)

M. Brëard. Je crois, Messieurs, qu'il est un
moyen d'éviter tous les inconvénients, c'est
d'ajouter une note que je crois instante en or-
donnant l'impression de la lettre de M. La-
fayette. Je demande qu'on mette simplement une
note qui portera qu'il y a une très grande appa-
rence que ce ne sont point des prisonniers, mais
des espions.

M. Liaeombe-Salnt-Sliehel. Je demande la
parole pour un fait.

Plusieurs membres : A l'ordre du jour.

M. Janroort. Quoique M. Gérardin ait observé
avec raison que nous pouvions nous flatter en-
core que l'assassinat commis ne l'avait réelle-
ment pas été sur des prisonniers; comme la
lettre ne manifeste que le sentiment de l'armée
de M. Lafayette, et n offre pas la certitude de ce
fait, le doute reste le même et je crois qu'il est
peut-être du plus grand intérêt d'apprendre à
la nation entière que le sentiment manifesté par
les soldats de l'armée de M. Lafayette est celui
3ui existe parmi tous les Français. Je demande
onc l'envoi de la lettre à l'armée.

(L'Assemblée décrète que la lettre de M. La-
fayette sera envoyée à l'armée.)

M. Granfçeneave et 2 ou 3 membres à ses
côtés ?e sont seuls levés contre cette motion.

M. Liaeombe-Sainl-MIrhel.Jedemande que
l'on mette une note portant que le crime n'a pas
été commis par l'armée française. Je sais d un
témoin oculaire que M. Berthois a été tué dans
la foule par un coup de pistolet qui n'est pas
parti delà troupe. Qui vous dit, .Messieurs, que
ce ne sont pas les ennemis de la chose publique
qui ont commis un assassinat de cette nature?
{Vifs applaudissements.) 11 parait peut-être éton-
nant que nous ne sachions pas cette nouvelle
parla voie du ministre de la guerre. Je demande
qu'il lui soit ordonné de rendre compte le plus
tôt possible des nouvelles officielles qu'il a re-

çues touchant les meurtres commis à Lille à la

suite de la journée du 2S avril. De plus en im-
primant la lettre, je propose qu'on mette cette

note : « tZ n'y a encore rien de moins certain que ce
fait. {Murmures.)

(L'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre rendra compte des nouvelles relatives à
l'assassinat des prisonniers de guerre.)

M. L.asanree. Monsieur le Président, vous
avez négligé la motion de M. Gérardin. Je la re-

prends et je demande qu'on suspende l'impres-

sion de la lettre et l'envoi à l'armée jusqu'à ce
?[ue le ministre nous ait rendu compte de l'af-

aire de Lille.

(L'Assemblée suspend l'impression de la lettre
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et l'envoi à l'armée jusqu'après le compte rendu
par le ministre de la guerre.)

M. I^eremboure. Je demande que le ministre

rende compte séance tenante. {Non! non!)

M. DehaiissY-Kobecourt. Je demande que
le ministre rende compte demain, car, en vérité,

ceux qui sont d'un avis différent ne veulent pas

de compte.

(L'Assemblée décide que le ministre de la

guerre rendra ce compte dans les vingt-quatre

heures.)

Un membre, au nom des comités de législation,

militaire et diplomatique réunis, fait un rapport

et présente un projet de décret sur la proposition

du ministre de la guerre, convertie en motion, de

l'envoi de commissaires à Lille et à Valencien-

nes (1) ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, dans les circonstances difficiles, il

convient aux représentants de la nation de fixer

Êrincipalementleurs regards sur leurs ressources,

evons-nous placer au nombre des ressources,

la mesure indiquée par le ministre de la guerre,

et dont le ministre des affaires étrangères a de-
mandé hier que vous vous occupassiez, celle

d'envoyer des commissaires à Lille et à Yalen-
ciennes. Vos comités se sont occupés de celte

question; ils me chargent de vous présenter le

résultat de leurs délibérations.

Si la question était celle de savoir si nous
devons envoyer des commissaires à l'armée, je

devrais rappeler les principes considérés en eux-
mêmes, et rappeler leur conséquence, les pou-
voirs et les fonctions attribués par la Constitu-
tion à l'Assemblée nationale et au pouvoir exé-
cutif. Mais, lorsqu'on porte ses regards sur les

circonstances, lorsqu'on voit que c'est le pou-
voir exécutif qui invite à prendre cettte me-
sure ; lorsque l'on a sous les yeux des exemples
pris dans le sein de nos délibérations, la ques-
tion peut se réduire à ceci : Est-il nécessaire ou
non, est-il au moins utile d'envoyer des com-
missaires à l'armée ?Vous n'exigerez p-îs que je

vous retrace ici toutes les considérations, tous
les motifs, tous les développements de faits qui
conduit vos trois comités à rejeter la mesure
proposée. Vos comités ont réduit tous ces motifs
a deux points principaux : La repression des
délits et le rétablissement de la discipline ; ils

ont vu dans la formation des cours martiales
dans leur activité, dans la juste sévérité des
lois, le vrai, le seul moyen de constater les dé-
lits, et de les punir.

Dans le môme temps où vos comités délibé-
raieut sur le second objet, vous délibériez ici,

hier au soir, qu'il serait fait une adressée à l'ar-

mée : vous adopterez la mesure la plus conve-
nable, la plus prompte et la plus régulière pour
rappeler la nécessité de la subordination.
Vos comités m'ont chargé de vous présenter le

projet de décret suivant ;

M L'Assemblée nationale, après avoir ouï le
ra()port de ses comités réunis de législation, di-
plomatique et militaire, sur la proposition faite
par le ministre de la guerre, d'envoyer des com-
missaires à Lille et à Valenciennes, décrète
qu'il n'y a lieu à délibérer. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. le l*rcsident. L'ordre du jour appelle la

(1) Voy. Archives parlementniret, 1" série, tome XLII,
séance du vendredi 4 mai f7>2, au matin, page 737,1a
demande du ministre des aTaires otrangôros.

la lecture du projet de décret du comité des Douze
sur les troubles intérieurs du royaume.

M. Français {de Nantes), rapporteur. Mes-
'

sieurs, avant de présenter mon projet de dé-
cret, je demande la permission de taire précéder
la lecture de mon projet de décret, d'un court
développement sur quatre articles très impor-
tants que je n'ai pu traiter que très légèrement
dans mon rapport.

Plusieurs voix : Oui ! oui 1

En conséquence :

M. Français {de Nantes), au nom du comité
des Douze, fait un second rapport (1) et présente
un projet de décret (2) sur les troubles intérieurs

du royaume ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, le projet de loi que le comité vient

soumettre à votre discussion, renferme des dis-

positions sur les piètres dissidents, qui sont tel-

lement importantes, que le salut public dépend
peut-être de la détermination que vous allez

prendre.
Il faut se dépouiller ici de toute passion, con-

sidérer avec froideur ces objets prétendus reli-

gieux qui ne peuvent enflammer que des imagi-
nations malades ; mesurer, par la pensée, le mal
dans toute son étendue, mais le resserrer dans
ses justes bornes ; examiner ce que la liberté

peut tolérer, et ce qu'elle doit détendre ; peser

ce que la justice exige et ce que l'humanité or-

donne, mais surtout écouter ce que le salut de la

patrie commande. Il faut voir si la rigueur est

ici tellement nécessaire, que sans elle le salut

public fût compromis. Toute rigueur que la

chose publique ne commande pas, est une bar-

barie dans un Etat arbitraire; elle est une infa-

mie chez un peuple libre. Cherchons donc à je-

ter une grande lumière sur les intérêts, les prin-

cipes et l'influence des ministres dissidents, afin

que, si nous sommes forcés d'employer la sévé-

rité, il ne soit pas une âme juste qui ne l'ap-

prouve, pas une âme sensible qui ne le par-

donne et qui ne reconnaisse que, placés entre

une poignée de séditieux et la patrie, nous n'a-

vons pas dû hésiter un instant. Sauver la patrie,

voilà notre vœu à tous, et si, quelquefois, nos
esprits ont paru divisés, on a du moins vu tou-

jours nos cœurs réunis dans ce sentiment.

Le despotisme, dans tous les pays, s'est appuyé
sur deux choses : sur une armée et sur une
église. {Rires et applaudissements.) Lors de la

Révolution française, les chefs de l'armée ont

fui, les soldats se sont souvenus qu'ils étaient

citoyens, et le despotisme a manqué par cette

base.

L'Eglise, toujours ambitieuse et adroite, tou-

jours forte des grands intérêts dont elle sait

couvrir le sien ; toujours puissante par ce qu'elle

promet et par ce dont elle menace ; toujours ac-

tive dans les souterrains mystérieux que sa po-

litique a su lui ménager, a tenu plus terme et a

continué de se conduire d'après ce système rai-

sonné qu'on lui voit suivre depuis 15 siècles,

et dont les combinaisons ont toujours été d'atti-

rer à elle le pouvoir et les richesses, dans les

temps d'ignorance, sous le nom d'église triom-

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Administration, tome I", n' 32. — Voy. Archives par-

lementaires, \" série, t. XLII, séance du jeudi 26 avril

1792, page 414, le premier rapport de M. Français (de

Nantes).

(2) Bibliotiièque nationale : Assemblée législative.

Administration, t. W, n° 31.
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phante, et de se rattacher, dans les temps de lu-

mières, les esjprits faux et prévenus, sous le nom
d'église persécutée. (Applaudissements.) Ses pon-
tifes ont fui, mais un grand nombre de ses mi-

nistres, au lieu de se rappeler qu'ils apparte-

naient à la patrie, ont feint de se souvenir qu'ils

appartenaient à Dieu, nom sous lequel on a com-
mis toutes sortes de crimes sur la terre.

La Constitution nous a délégué deux pouvoirs :

celui de conserver ce qu'elle a créé, celui d'em-
pêcher que ce qu'elle a détruit ne renaisse, ou
ne désorganise ce qu'elle a créé.

La première question est donc celle-ci : Bst-il

vrai que l'ancien clergé cherche à renaître sous

la forme de corporation, ou à désorganiser les

institutions nouvelles?
La seconde : Les moyens ordinaires de répres-

sion siiftisent-ils pour empêcher les suites de ces

efforts et de cette résistance?

La troisième : Quel pouvoir pouvons-nous dé-
ployer pour dissoudre, dans ses derniers élé-

ments, cette corporation que la Révolution
semble plutôt avoir assoupie que détruite?

Je vais me livrer à l'examen rapide de ces

questions, en ne perdant point de vue que la

première économie est celle du temps et que ce

qu'il faut ici, ce ne sont pas des mots, mais des
choses. {Applaudissements.)

Sur la première question, il suffit de lire les

bulles du pape, les mandements, les pastorales,

les protestations, les écrits de l'ancien clergé ;

il suffit d'entendre ses prédications, d'examiner
sa conduite et celle de ses sectaires, pour s'as-

surer que ses membres, épars dans tout le

royaume, forment un tout homogène qui se con-
duit sur le même intérêt et sur le même plan

;

et pour se convaincre enfln que cette vieille

corporation est encore debout, ayant un pied ap-
puyé sur le Vatican, et lautre, qui se dérobe à la

vue, semble appuyé sur les marches d'un grand
trône. (Applaudissements.)

Quant à la seconde question, il est connu de
tout le monde qu'un grand nombre de dissidents,

depuis 30 mois, ont écrit, prêché et confessé
pour la cause de la contre-révolution, fanatisé

et armé les villages, et que pas un seul n'a été

puni.
Il serait possible que la Constitution pérît de

l'une de ces 3 manières : ou par le dérange-
ment des finances, ou par l'anarchie, ou par une
grande coalition des ennemis du dedans avec
les ennemis extérieurs. Quant aux finances, les

recouvrements se font avec lenteur dans les

campagnes ; mais comment pourront-ils s'y faire,

tant que vous aurez 15,000' ou 20,000 prê-
tres qui diront à des hommes simples que for-

mer de nouveaux rôles c'est offenser Dieu, et

que payer l'impôt c'est se damner. {Applaudisse-

ments.) Tous nos ennemis (et nous en avons de
plus d'un genre) veulent l'anarchie, et si, aux
combinaisons de tant de causes simultanées,
vous laissez encore se réunir une force puis-
sante par elle-même et par toutes celles dont
elle dispose, et qui se meuvent dans sa sphère
d'activité, vous courez le risque d'une désorga-
nisation totale. Je suppose que les 15,000 ou
20,000 dissidents aient dans leur faction
une vingt-cinquième partie de la population,
c'est-à-dire un million d'êtres, y compris les

femmes, les enfan's et les imbéciles par nature
et les imbéciles par art {Rires et applaudi.^se-

ments.), voilà une cause toujours agissante d'a-
narchie; voilà un noyau de contre-révolution
que vous laissez s'inoculer dans l'Etat et qui pro-

voquera des attaques, entretiendra l'espérance
des ennemis du dedans et du dehors, fomentera
une agitation intestine et continuelle, et qui
finira, comme toutes les grandes fatigues, par le

sommeil ou le marasme; de sorte qu'il s'agit

peut-être, ou de dissoudre ce noyau, ou de lais-

ser se dissoudre un jour la Constitution. Et j'ose

dire que, si les actes des directoires envers les

dissidents sont illégaux, ils sont du moins dictés

par des vues pures, et rien ne prouve plus l'im-

puissance des moyens ordinaires que la néces-
sité où ils se sont trouvés de recourir à ces me-
sures, qu'ils ont prises dans des temps de
troubles, comme dans les incendies on est sou-
vent forcé de violer la liberté individuelle pour
sauver toute une ville. Et si les gardes natio-
nales sontobligéesde se porter aux frontières, que
deviendra alors l'intérieur abandonné par les

patriotes et livré au fanatisme? Et quel est celui

d'entre vous qui peut ne pas trembler, lorsqu'il

réfléchit que vous avez auprès de vos armées et

le long des frontières, des hommes qui peuvent
en ouvrir les portes aux ennemis, en accroître

le nombre de tous les simples dont ils ont la

confiance, et qu'ils ont des bannières toutes prê-

tes, pour les soldats de l'Eglise et des absolu-
tions pour tous les conspirateurs. (Applaudisse-

ments.)

Les maux étant grands, les périls graves, il

faut ici une grande mesure, et je présenterai

comme idée générale que, dans les temps de
grandes agitations, les demi-mesures ont tou-

jours le double danger d'irriter et d'enhardir les

mécontents. Les passions hardies et véhémentes
qu'on a vainement cherché à ramener par des
moyens doux, ne peuvent plus se guérir que par
des' remèdes qui agissent avec une puissance su-
périeure à la leur. Ennemi des moyens extrê-

mes, ami de l'humanité, j'ai lutté contre toutes

les mesures extraordinaires jusqu'à ce que j'aie

été bien convaincu que le défaut de sévérité,

dans ces instants périlleux, serait une indul-

gence toute en faveur d'une minorité rebelle,

contre une majorité fidèle. Alors il n'a plus été

question que de chercher cette mesure.
Vous connaissez toute l'histoire du schisme de

Sicile. Vous savez le nombre prodigieux de bul-

les, toutes plus fulminantes les unes que les au-

tres, que la cour de Rome lança au commence-
ment de ce siècle, sur cette île déjà assez mal-
heureuse par le volcan que la nature lui a donné,
sans que le saint Père cherchât encore à y en
allumer un autre {liires et applaudissements.) ;

vous savez enfin tout ce fracas d'explosions pon-
tificales qui grondèrent, durant 5 années, au
sujet d'un panier de légumes. {Rires.) Le roi de
Sicile, ou ses fermiers, s'avisèrent de croire

aue l'évêque du pays devait à l'Etat, sur ces

enrées, les mêmes taxes que les autres ci-

toyens. Ce fut en vain qu'on offrit à l'Eglise les

restitutions les plus complètes, les excuses les

plus humbles ; on avait soumis à des taxes civi-

les, des légumes sacrés, on avait porté une main
sacrilège sur l'encensoir, rien ne put fléchir la

sainte colère de l'évêque de Lioari. Il alla comp-
ter sa peine à l'évêque de Rome, emmenant
avec lui une partie de sa milice et laissant l'au;

tre partie qui soulevait tous les citoyens et qui

courait, comme autrefois les filles de ilérès, dans
les campasnes de Sicile, armés de flambeaux.
Cet incendie s'accroissait tous les jours par des
excommunications nouvelles, par les mande-
ments et les protestations de lévêque, lorsque

le vice roi de Sicile, d'après les ordres de l'em-
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pereur, fît enlever les prêtres dissidents et les fit

embarquer sur un vaisseau, qui les laissa sur

les terres du pape. Alors la paix se rétablit en

Sicile, toutes les bulles s'évanouirent comme de

vains météores, et l'on ne s'aperçut pas que

l'Etna vomit plus de feux et de laves sur la hi-

cile excommuniée que sur la Sicile orthodoxe.

(Rires et applaudissements.) Je suppose que l'em-

pereur se fut abandonné aux conseils des dissi-

dents, ou qu'il n'eût pris qu'une demi-mesure,

il est évident que, dans le premier cas, il se

constituait vassal et serf du pape en reconnais-

sant, dans ses Etats, une puissance supérieure à

celle du peuple et à la sienne, et que, dans le

second, il allumait la guerre civile entre les su-

jets fidèles aux lois du pays et ceux fidèles aux
ordres du pape.

Grande leçon pour les princes, de ne jamais

s'abandonner aux conseils des ultramontains.

Voyez ce qu'ils firent du faible et pusillanime

Charles IX. Toujours, ces conseils italiens, dont

on empoisonne l'oreille des princes, aboutirent

à faire assassiner les peuples par les rois ou les

rois par les peuples. (Applaudissements.)

Je suis loin cependant de vous conseiller de

prendre, du premier abord, et contre tous les

dissidents, une mesure aussi violente qu'on a

vue, sans surprise, adoptée par le despotisme,

parce que son essence, à lui, c'est le crime, mais
qu'on ne pardonnerait pas à la liberté, qui ne
peut marcher sans la justice. 11 n'est pas impos-
sible que dans cette masse de dissidents qui

nous agitent, il y en ait de paisibles. 11 faut ici,

comme partout, distinguer les innocents des

coupables, car l'innocence punie est une cala-

mité pour la patrie, une tache pour la liberté.

!Ne pourrait-on pas trouver un moyen extraor-

dinaire de faire juger cette espèce de peuple
extraordinaire, cette nation étrangère qui ne re-

connaît pas les lois du pays et qui vit au milieu

d'une autre nation ? Ne pouvez-vous pas soumet-
tre les ministres dissidents à une police dont
vous investirez les corps administratifs? Les
municipalités ont aussi des fonctions adminis-
tratives, et cependant elles exercent des fonc-
tions judiciaires. Rien ne s'oppose à ce que la

loi investisse les directoires de cette fonction sur
les ministres non sermentés, et le salut public

le commande. Déjà le corps constitué a soumis
à la police correctionnelle, et à une détention
plus longue, ceux qui ne jouissent pas des droits

de citoyen actif. Déjà vous avez décrété, dans la

loi des passeports, que les non-domiciliés pou-
vaient être mis en état de détention lorsque
personne ne voudrait les cautionner. Ici, il s'agit

d'hommes qui ne jouissent pas des droits de
citoyen, non parce qu'ils ne le peuvent, mais
parce qu'ils ne le veulent ; d'hommes qui, non
seulement ne jouissent pas d'un domicile légal
dans une ville, mais qui n'en jouissent môme
pas dans l'Etat, puisqu'ils n'ont pas voulu en
jurer les lois.

Vous avez donc incontestablement le droit de
créer une nouvelle police et de nouveaux juges,
pour une espèce d'hommes aussi nouvelle dans
un Etat ; non seulement parce qu'elle a refusé le

serment, mais parce qu elle est intolérante par
principe, et que nul Etat libre ne doit tolérer
une religion intolérante; mais parce qu'elle re-
connaît hors de l'Etat, un souverain dans lequel
les conformistes ne voient qu'un simple chef;
un affilié, qui peut bien rompre avec eux, si

tel est son intérêt ou sa fantaisie, sans que
ceux-ci cherchent jamais à rompre avec les

vrais principes du christianisme, auxquels lui,

chef et pontife, est subordonné comme eux,
quoiqu'il ne se pique pas d'y rester aussi fidèle.

11 s'agirait donc de faire précéder la peine
d'exil ou de déportation de trois mesures préli-
minaires qui protégeraient les dissidents pai-
sibles, et concentreraient l'action de la peine
sur les perturbateurs, et ces mesures vous les

trouverez dans le projet de décret.
Nous ne devons pas seulement peser ici les

considérations politiques, mais nous devons
nous occuper aussi de rendre au peuple la paix
domestique, ce bonheur que la nature a placé
pour tous les hommes au sein de leur famille, et
dont ils poursuivent vainement l'image fausse
et fugitive, dans ce tourbillon appelé monde,
sur ce théâtre d'agitation et a'intrigue, oîi

l'esprit, au lieu de bonheur, n'aperçoit que des
ombres qui passent un instant sur l'amour-
propre, mais qui laissent l'âme sans émotion et
le cœur sans jouissance. Cette paix et ce bon-
heur se sont exilés des villages, depuis le jour
où le fanatisme y est entré. J'ai vu, dans les

campagnes, les liens les plus sacrés rompus, les

flambeaux d'hyménée ne jeter plus qu'une lueur
pâle et sombre, ou changés en torches des
furies; le squelette hideux de la superstition
s'asseoir jusque dans la couche nuptiale, et se
placer entre la nature et les époux; le fils

repoussé du sein de sa mère, parce qu'il s'était

consacré au service d'une autre mère non moins
tendre, la patrie (Applaudissements)-^ les jeunes
gens hésiter entre leur cœur et la superstition,
ne sachant plus sur quel autel faire bénir une
union désirée, ni quel est le Dieu qui les appelle,
ou le Dieu qui les repousse; l'agriculteur ne
sillonner plus qu'avec effroi le champ abreuvé
de ses sueurs, et n'y voir, au lieu de la Provi-
dence qui les couvre de moissons, que des
démons qui les dévorent; l'état civil des per-
sonnes, cette première propriété de l'homme
civilisé, laissé à l'abandon, les morts laissés
sans sépulture, et le fanatisme descendre jusque
dans les tombeaux, pour en arracher les tristes

dépouilles de l'homme, que l'homme ne voit
qu'avec horreur; enfin, j'ai vu le cours de la

nature pour ainsi dire suspendu, une sorte de
bouleversement opéré dans les facultés humaines,
depuis que le fanatisme a étendu sur les cam-
pagnes ses crêpes ensanglantés. Rome! es-tu
contente? Te faut-il encore de plus grands maux
et de plus grandes discordes? N'as-tu pas déjà
bu le sang des Montalbanais et des citoyens du
Morbihan? Quelle page de l'histoire n est pas
souillée des maux que tu nous as faits? Quelle
partie de l'Empire puis-je parcourir, où je ne
trouve les traces de tes crimes passés, ou les

agitations de tes manœuvres présentes? Es-tu
donc comme Saturne à qui il faut tous les jours
des holocaustes nouveaux? Reprends, reprends
ta funeste milice, instrument de tous nos maux,
et qui s'est soustraite à nous pour rester toute
à toi. (Applaudissements.)

Voici le projet de décret:
« L'Assemblée nationale, justement affligée des

désordres qui ont troublé la tranquillité de
plusieurs districts, a déjà cherché à en tarir la

source par des achats considérables de grains
à l'étranger, par la loi des passeports, par le

complément de l'organisation de la gendarmerie
nationale, par la loi qui a mis sous la main de
la nation les biens des émigrés, par celle qui a
ordonné l'émission d'un petit numéraire, par
celle dont elle s'occupe, et qui mettra entre les
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mains des officiera civils le droit de constater
l'ilat des personnes, par les décrets d'accusation
dont elle a frappé plusieurs individus prévenus
de conspiration et d'écrits incendiaires, et par
divers autres moyens que sa sollicitutle pour
l'intérêt public lui" a dictés;

• Désirant prévenir de nouveaux troubles, dé-
terminer d'une manière plus efficace l'emploi de
la force publique, assurer au gouvernement
toute la force que la Constitution lui a déléguée,
aux tribunaux et officiers de police l'activité

nécessaire pour la répression des troubles et la

punition des coupables; aux corps adminis-
tratifs, l'exercice de toute l'autorité que la loi

leur donne, et dans l'ordre hiérarchique qu'elle

a déterminé, voulant éteindre le fanatisme,
éclairer tous les citoyens sur leurs vrais inté-

rêts, les garantir des pièges qu'on leur tend,
encourager l'agriculture, le commerce et les

arts, offrir de nouvelles ressources aux classes

indigentes, dissiper toutes les factions, assurer
toutes les propriétés, et voulant, pour le salut

du peuple, que force demeure partout à la loi,

décrète qu'il y a urgence.

DÉCRET DÉFINITIF.

a Art. 1«'. L'Assemblée nationale déclare en-
nemis du peuple et de la Constitution :

« 1 " Ceux qui excitent des attroupements illicites

et entraînent à la révolte, par la publication ou
l'exhibition de faux décrets, de faux jugements
ou de faux arrêtés des corps administratifs;

« 2° Ceux qui par leurs actions, leurs discours
ou leurs écrits, attentent à la sûreté des per-
sonnes, ou qui provoquent le partage, le pillage,

la dévastation et l'incendie des propriétés natio-
nales ou particulières, et spécialement des biens
mis sous la main de la nation par le décret du
9 février 1792;

« 3" Ceux qui, sans être revêtus de fonctions
publiques, troublent la paix des marchés par
des taxations arbitraires de denrées, vivres et

marchandises, ou qui, par des recherches inqui-
sitoriales, violent l'asile des citoyens;

« 4° Ceux qui, sous quelque prétexte que ce
soit, lèvent sur les particuliers des contribu-
tions non autorisées par la loi;

« 5° Ceux qui se permettent des violences, des
excès ou des outrages envers les administrateurs,
les officiers municipaux, les juges et les divers
agents de la force publique, dans l'exercice de
leurs fonctions.

« Art. 2. Les lois des 21 octobre 1789, 28 juil-

let, 3 août et 14 octobre 1791, sur l'emploi de la

force publique seront lues et publiées de nou-
veau dans la huitaine, et successivement tous
les trois mois, à la diligence des corps adminis-
tratifs et des municipalités.

" Art. 3. Tous les citoyens inscrits sur le re-
gistre des gardes nationales, continueront d'être

en état de réquisition permanente, jusqu'à ce
qu'il en ait été autrement ordonné par le Corps
législatif. Ils seront, en conséquence, obligés à
un service personnel et effectif, toutes les lois

que la conservation ou le rétablissement de la

tranquillité publique exigera l'usage ou le con-
cours de la force armée.

« Art. 4. Les réquisitions seront faites aux
commandants par les officiers municipaux, les

administrateurs ou les officiers de police auxquels
ce droit est attribué par les décrets. Les com-
mandants seront tenus, sous peine de responsa-
bilité, de donner les ordres nécessaires pour

opérer le rassemblement de la force publique
Dans le cas du besoin urgent, les citoyens enrôlés
seront avertis par le moyen du tocsin ou de la

générale.

« Art. 5. Ceux qui, hors le cas d'incendie,
auraient sonné le tocsin ou battu la générale,
sans en avoir reçu l'ordre d'un officier civil ou
d'un chef militaire, seront condamnés à trois

mois de prison par voie de police correctionnelle.
Ils seront, en outre, responsables des suites de
l'attroupement qu'ils auraient occasionné, et

condamnés à Tune des peines prononcées par
le Code pénal contre les voleurs, les assassins

ou les incendiaires, si l'attroupement a été

suivi de pillages, de meurtres ou d'incendies.

« Art. 6. Il y aura dans [chaque ville et dans
chaque commune, des lieux désignés pour le

rassemblement de la force publique. Tout citoyen
sera tenu de s'y rendre dans le plus court délai,

après l'avertissement qu'il aura reçu, ou quand
il aura pu entendre le tocsin ou la générale; les

officiers feront l'appel et prendront note des
absents.

« Art. 7. La note des absents sera remise à
la municipalité qui les appellera, les interrogera
et recevra leurs excuses. S'ils ne proposent
aucune excuse légitime, le corps municipal les

condamnera par voie de police, à une amende
qui ne pourra excéder le tiers de leur cote de
contribution mobilière, ou à garder prison pen-
dant un temps qui ne pourra être de plus de
trois jours. Mais si ce refus d'obéissance avait

été accompagné de circonstances aggravantes,
ou suivi d'excès répréhensibles, il les renverra
à la police correctionnelle ou aux tribunaux,
pour y être jugés et punis de la manière pres-
crite par la loi du 21 octobre 1789 et par l'ar-

ticle 42 de celle du 3 août 179t.

« Art. 8. Les citoyens gardes nationales qui

prendront les armes sans ordre de leurs chefs,

seront poursuivis et punis comme perturbateurs
du repos public.

« Art. 9. Dans le cas où le rétablissement de
la tranquillité publique exigerait la réquisition

des communes limitrophes, la réquisition sera
adressée aux officiers municipaux des communes
requises. Ceux-ci, ou à leur défaut, les juges de
paix ou administrateurs des directoires de dis-

trict ou de département, requerront les com-
mandants des gardes nationales. Les comman-
dants seront responsables des ordres qu'ils au-
raient donnés sans réquisition préalable.

« Art. 10. Pendant tout le temps que subsis-
tera l'état de réquisition permanente, la force

publique sera employée de la manière suivante.

« Dans le cas d'insuffisance de la gendarmerie
et des troupes de ligne, la garde nationale de
chaque canton servira en totalité ou en partie à
réprimer les attroupements illicites et excès
commis dans une des communes du canton. Si

la garde nationale du canton est insuffisante ou
désobéissante, on aura recours aux gardes na-
tionales des autres cantons du district et des
cantons limitrophes.

« Si des troubles se manifestent dans la totalité

d'un district, les directoires requerront les

gardes nationales des autres districts.

Si plusieurs districts se trouvaient à la fois

en insurrection, le directoire du département
pourra requérir la force publique du département
voisin, mais à la charge d'en prévenir sur-le-

champ le Corps législatif et le roi. Aucun direc-

toire ne pourra adresser à plus d'un départe-
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ment de semblables réquisitions, sans un décret

du Corps législatif sanctionné par le roi.

« Art. 11. Quand il sera nécessaire d'employer

la force publique pour dissioer des attrouper

ments et réprimer des brigandages, les frais de

l'expédition seront provisoirement avancés par

le Trésor public, sur les états fournis par les

municipalités, visés par les directoires de dis-

trict, et ordonnancés par les directoires de dé-
partement.

« Art. 12. Si les citoyens armés sortent de
leurs communes sur des réquisitions légales,

chacun d'eux recevra, par forme d'indemnité, la

solde attribuée aux gardes nationaux volontaires

dans les grades correspondants.
' Art. 13. Les états de dépenses ordonnancés

par les directoires de département, seront re-

mis aux procureurs syndics de district, qui en
poursuivront le remboursement contre les com-
munes qui ont donné lieu à la réquisition de la

force étrangère, sauf le recours de celles-ci

contre les auteurs, fauteurs et complices des
séditions.

« Art. 14. Outre le remboursement des frais

avancés par le Trésor public, les communes
dans lesquelles les dévastations auraient été

commises par des attroupements, ou qui les au-
raient occasionnées en se portant sans ré-

quisition sur un autre territoire, seront respon-
sables des réparations et dommages envers les

particuliers; les communes auront leur recours
contre tous les auteurs, fauteurs et complices
de l'insurrection.

« Art. 15. Les citoyens qui auront pris les

armes pour dissiper les attroupements et assurer
force à la loi seront exempts de contribuer, soit

au remboursement des avances faites en ce cas
par le Trésor public, soit à la réparation des
dommages causés aux particuliers.

« Art. 16. Les officiers de police qui auraient
pris part aux attroupements séditieux, ou qui
négligeraient de remplir les fonctions qui leur
sont attribuées par les lois sur la police correc-
tionnelle et sur la police de sûreté, seront dé-
noncés par l'accusateur public aux directeurs
du jury.

' Art. 17. Les directoires de district et de
département pourront envoyer, avec la force
publique, un ou plusieurs juges de paix des
autres cantons dans le lieu de Tinsurrection.
Ceux-ci sont autorisés par le présent décret à
délivrer contre les prévenus des mandats d'ame-
ner ou d'arrêt. Ceux contre lesquels il aura été
délivré des mandats, d'arrôt seront immédiate-
ment transférés dans la maison d'arrôt du dis-
trict.

" Art. 18. Si les troubles s'étaient manifestés
dans la majeure partie d'un district, des offi-

ciers de police pris dans un autre district y se-
ront envoyés avec la force publique parle di-
rectoire du département. Ceux contre lesquels
il aura été délivré des mandats d'arrêt, seront
transférés dans la maison d'arrôt et poursuivis
devant le jury d'accusation attaché au tribunal
de la ville où réside le département.

« Art. 19. Dans le cas où la ville dans laquelle
réside le département serait elle-môme le thé:\tre
d'une insurrection, pour la répression de laquelle
il fallût appeler des forces étrangères, les corps
administratifs pourront requérir les ofliciers de
police du district voisin, et, dans ce cas, les pré-
venus seront transférés devant le jury d'accu-
sation de ce district.

« Art. 20. Dans tous les cas prévus par les

3 articles précédents, ceux qui auront été ren-
voyés à la police correctionnelle, seront jugés
par les officiers de police correctionnelle de la

\\l[e chef-lieu de district ou de département dont
tribunal sera saisi de la connaissance des faits

relatifs à la sédition.

« Art. 21. Il sera alloué par les directoires de
département, sur l'avis des directoires de dis-

trict une indemnité suffisante aux juges de
paix et aux greffiers employés pour la répres-
sion des attroupements, émeutes et séditions.

« Art. 22. Les corps administratifs dénonce-
ront au ministre de la justice, et celui-ci au Corps
législatif, les tribunaux, les accusateurs publics,

les directeurs de jury et les commissaires du roi

qui négligeraient d'agir avec célérité contre les

auteurs, fauteurs et complices des excès men-
tionnés au présent décret.

« Art. 23. Les comités de législation et de di-

vision présenteront incessamment à l'Assemblée
nationale les mesures nécessaires soit pour l'en-

tière et meilleure organisation de l'ordre judi-

ciaire et des jurés, soit pour la réduction du
nombre des tribunaux, soit même pour la réé-

lection des juges qui devront les composer.
« Art. 24. Hors le cas de plaintes directes,

pour cause de forfaiture ou déni de justice, les

directoires de district et les municipalités ne
pourront s'adresser au Corps législatif, sans
l'observation préalable des formes hiérarchiques
et constitutionnelles.

<• Art. 25. Ceux qui tenteraient d'empêcher
les fonctionnaires publics de remplir leurs de-
voirs, soit par des menaces de violenees person-

nelles, ou de la dévastation de leurs propriétés,

seront poursuivis comme perturbateurs de l'ordre

public, et punis suivant toute la rigueur des

lois.

«< Art. 26. Sur la pétition de 20 citoyens actifs,

et l'avis du directoire de district, le directoire

du département appellera dans la ville, chef-

lieu de son territoire, tout ecclésiastique non
assermenté, dont l'éloignement lui sera de-
mandé, ou dont il aura reconnu lui-même la

nécessité.

« Art. 27. Tous les ecclésiastiques appelés ou
amenés au chef-lieu du département, y réside-

ront dans les maisons qui leur seront indiquées

par le directoire, ils habiteront en comnuin
lesdites maisons, et y vivront à leurs frais, s'ils

ont des pensions ou des biens propres suffisants;

et s'ils n'en ont pas, il sera pourvu à leur subsis-

tance par le Trésor public.

Art. 28. Les prêtres ainsi réunis ne pourrt)nt

sortir de leurs maisons, ni recevoir de citoyens

qu'avec la permission du directoire du dépar-
tement.

« Art. 29. Ceux des prêtres qui contreviendront

au présent décret ou qui trameraient quelques
manœuvres par des correspondances, ou autre-

ment, seront dénoncés par le procureur général

syndic du départementà l'accusateur public après

le tribunal criminel, et punis des peines portées

par le Code pénal.
« Art. 30. 11 sera adressé tous les mois au

peuple, par l'Assemblée nationale, une instru-

ction pour le garantir des écrits ou discours

séditieux, rappeler à tous les citoyens le respect

dû aux lois et aux autorités constituées et ra-

mener tous les esprits à l'unité de principe et

de sentiment.
« Art. 3t. Cette instruction sera lue par les

officiers municipaux, à tous les citoyens ras-

semblés dans la maison commune.
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• Art. 32. Le« officiers municipaux pourront
aussi lire, tous les dimanches, aux citoyens ras-

semijlés dans la maison commune, les décrets

rendus pendant la semaine, et leur donner
toutes les instructions qui pourront entretenir

en eux l'amour de la liberté et le respect pour
la loi.

« Art. 33. Le comité d'agriculture présentera

incessamment ses vues sur l'usage le plus utile

à donner aux biens communaux et sur les

moyens d'accélérer le dessèchement des marais
et des terres inondées.

Art. 34. Le môme comité présentera encore
un projet de loi tendant à accélérer l'adjudi-

cation et l'ouverture des canaux intérieurs, et

les directoires de département enverront à r.\s-

semblée nationale le plan des divers canaux
nécessaires dans leurs territoires respectifs.

« Art. 35. Le comité de commerce présentera

ses vues pour encourager le commerce et la na-

vigation française dans les mers du Nord, et

pour l'établissement des manufactures nationales

dans les départements. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du second
rapport et du projet de décret de M. Français
(de Nantes) et ajourne la discussion trois jours

après la distribution qui en sera faite.)

M. Mathieu Dumas, au nom des comités mi-
litaire, de législation et diplomatique réunis,

fait un rapport (1) et présente un projet de dé-

cret sur la forme des jugements militaires en
campaane et la police correctionnelle de l'armée: il

s'exprime ainsi :

Messieurs, parmi les mesures qui vous ont été

successivement soumises pour perfectionner l'or-

ganisation des armées, et le service militaire en
campagne, une organisation de tribunaux mili-

taires a l'armée et une manière plus prompte
de procéder vous ont été demandées, comme le

seul moyen d'assurer l'obéissance et la disci-

plinCj sans laquelle la force armée, loin d'être

une institution salutaire, devient le fléau du
corps social, et peut entraîner la destruction.

(Jette partie des travaux de votre comité mili-

taire se trouvait naturellement liée à la question
de la responsabilité des généraux d'armée, que
le ministre de la guerre, d'après la demande
expresse des généraux, vous avait présentée et

que de sinistres augures de méfiance rendaient
utile à examiner; et peut-être serait-il néces-
saire aujourd'hui d'éclairer l'opinion publique
sur la différente nature des fonctions, et sur la

responsabilité des divers agents du pouvoir exé-
cutif pendant la guerre, du ministre qui doit

résoudre le plan général, et le système de guerre
du général qui doit résoudre et diriger le détail

de toutes les opérations, dont lui seul peut juger
les avantages et l'opportunité.

Ce n'est donc pas de la circonstance d'un grand
désordre que naît la loi que vous proposeront
vos comités réunis; ils ont jugé qu'elle était

d'autant plus instante, que les événements jus-

tifiaient votre prévoyance.
Vos comités ont donc approfondi les motifs

qu'il importe à notre situation militaire et poli-

tique de développer.
La fortune, u ne fois, a trahi nos espérances, mais

avions-nous besoin de premiers et ranidés succès,
pour nous encourager à .soutenir la cause de
notre liberté? Non, c'est à l'école du malheur

(1) Bibliothèque nationale
Militaire, toma II. d* 44.

Assemblée législative,

que s'affermit le courage des hommes libres:
nous retrouvons les avantages de l'impétuosité
française, les (dus braves troupes valent mieux
après avoir été ainsi éprouvées; les soldats
timides, ne supportant pas le poids de la honte,
s'aguerrissent, et l'e.xperience d'un premier re-
vers vieillit et forme les bons capitaines.

Ecoutez, Messieurs, l'iramortelfe leçon de celui
qui sut deviner le secret de la force des gouver-
nements, leçon trop applicable aux circonstances
où nous nous trouvons, mais qu'il est beau et
consolant pour un Français de recevoir de Mon-
tesquieu : « Toutes les fois, dit-il, que les Romains
se crurent en danger ou qu'ils voulurent réparer
quelque perte, ce fut une pratique constante
chez eux de raffermir la discipline militaire.
Ont-ils fait la guerre aux Latins, peuples aussi
aguerris qu'eu.x-mêmes. Moulins songe à aug-
menter la force du commandement et fait mourir
son fils, qui avait vaincu sans son ordre. Sont-
ils battus à Numance, Scipion Emilien les prive
d'abord de tout ce qui les avait amollis. Les
légions romaines ont-elles passés sous le jong
en Numidie, Métellus répare cette honte aussi-
tôt qu'il leur a fait reprendre leurs institutions
anciennes. Marius, pour battre les Cimbres et
les Teutons, commence par détourner le fleuve,
et Sylla fait si bien travailler les soldats de son
armée, effrayés de la guerre contre Mithridate,
qu'ils lui demandent le combat comme la fin de
leurs peines. Leurs troupes étaient toujours les

mieux disciplinées, il était difficile que dans
le combat le plus malheureux, ils ne se rallias-
sent quelque part, ou que le désordre ne se mît
quelque part, chez les ennemis : aussi les voit-
on continuellement, quoique surmontés dans le

commencement par le nombre ou par l'ardeur
des ennemis, arracher enfin la victoire de leurs
mains. »

Ce n'est donc qu'en rétablissant dans nos ar-
mées cette discipline romaine, que nous mon-
trerons si nous sommes dignes de la liberté, ou
si, nous laissant entraîner par, le torrent de la

révolution, nous nous précipitons dans l'anar-
chie au gré des implacables ennemis de l'éga-
lité. Chacun peut faire voir maintenant s'il est
libre par son cœur, ou s'il est esclave, s'il sert
son pays ou s'il sert ses passions. Fixons la

confiance de la nation par une conduite digne
d'elle, et par une fermeté égale à la gravité des
circonstances ; notre exemple sera suivi, si, nous
montrant inaccessi ble à la mauvaise fortune, nous
prenons de la force dans l'inépuisable source
deslois,si le Corps législatif refrène les factions,
et leur avilissante influence sur nos fidèles sol-

dats; si le roi, se montrant le fidèle gardien de
la Constitution, prouve, en faisant exécuter les

lois, que ce n'est point un vain titre que celui
de chef suprême de l'armée. Le salut de la

France, le sort de la guerre est ici ; que chacun
fasse son devoir, car nous sommes aussi devant
les ennemis de la patrie. (Applaudissements.)
Loin de nous la pensée que jamais les auto-
rités constituées puisent fléchir sous le poids
des circonstances : qu'elles se réunissent et se
fortifient par une mutuelle confiance, et la bonne
cause triomphera.

Si vous n'établissez dans les armées une
forme de jugements militaires qui prévienne
le danger des délais dans la punition des délits,

la force morale du général est détruite, et vai-

nement les lois lui auront-elles confié le pouvoir
de faire des règlements, et d'attacher des peines
aux délits qu'il aura prévus. Qui le fera exé-



28 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai 1192.]

cuter là où il n'y aura plus de subordination ?

Dès lors le succès des opérations, le sort jour-

nalier des armes, seraient la mesure de l'obéis-

sance des troupes. Songez, Messieurs, que le génie

du général est une propriété nationale, c'est un

instrument auquel il laut laisser tout eon res-

sort; et dans ce métier difficile, où toutes les

connaissances humaines, où toutes les vertus

réunies seraient souvent encore au-dessous des

circonstances, celui-là sert le mieux son pays,

qui commet le moins de fautes, et profite le

Ëlus habilement de celles de son adversaire,

ais si, dans cette multiplicité de combinaisons

que le moindre événement peut faire changer,

BOUS prétexte d'une surveillance inutile, inju-

rieuse et destructive, les soupçons erraient sans

cesse dans nos camps, quel général pourrait ap-

pliquer toutes ses facultés, et donner tous ses

soins aux vastes conceptions de l'art des com-
bats ! Le caractère delà défiance est de se fortifier

par ses propres ravages; elle vole avec rapidité;

et parcourant les frontières, les armées, elle se

grossit des bruits les plus vagues, des rumeurs

les plus incertaines. Un soupçon, lancé par un
ennemi secret, devient une probabilité au se-

cond rang; au troisième, c'est une certitude-

Après avoir accablé un général, après avoir dé-

truit son successeur, la défiance cherche encore

quelle est la victime qu'elle doit immoler. Je

vous le demande. Messieurs, où s'arrêtera-t-elle ?

Est-ce la vertu, la probité, de longs et éclatants

services qui pourront la faire reculer? Eh !

n'a-t-elle pas, à côté d'elle, la calomnie pour
noircir la vertu, pour supposer des crimes; la

calomnie à laquelle des écrivains pervers ont su

donner, depuis quelque temps, une marche ré-

gulière et systématique? Voyez dans ce moment
un général blanchi dans la carrière des armes,

Elus de 50 ans de valeur et de fidélité, de nom
reux exploits guerriers, l'armée sauvée par lui

et rendue victorieuse à Glostercamp, l'Amérique
rendue indépendante et libre par ses talents

,

eh bien, le maréchal Rochambeau lui-même,
n'est pas soustrait par sa vie entière aux atta-

ques de la calomnie et aux désastreux effets de
la défiance. {Applaudissements.) Le génie de Tu-
r^nne n'eût point soutenu de telles épreuves;
car l'opération la mieux conçue et la mieux
conduite peut toujours être interprétée par d'ar-

tilicieuses suppositions, si facilement accueillies

par l'ignorance, d'une manière contraire à son
but. Eloignons ces fléaux de nos armées, étouf-
fons le sentiment épouvantable qui tend tou-
jours à charger la tête du général de tout le

poids des revers car comme le dit Tacite : « telle

est la pire comlition de la guerre, que chacun
s'attribue à lui seul les choses prospères, et que
les adverses sont imputées à un seul « (1).

Cette austère discipline qui assure le succès,
n]e8t, chez nos voisins, qu une obéissance ser-
vile, mais elle doit, parmi nous, prendre sa
source dans les sentiments les plus généreux, et
produire les plus mâles vertus. Si tous les peuples
libres poussèrent cette austérité à un point qui
nous paraît rude jusqu'à la férocité, combien à
plus forte raison, dans l'agitation de la plus en-
tière révolution morale qui soit arrivée parmi
les hommes, devons-nous nous prémunir contre
les dangers de l'indiscipline? Oui, c'est à ce qui
nous reste encore de cet esprit serviîe qui tourne

(1) Htc est bcllorum pessima conditio : prospéra om-
nes sibi vindicanl; advena uni soli imputantur.

si facilement à la licence, qu'il faut attribuer
l'indiscipline qui a désolé notre armée. 11 faut
mûrir les fruits de cette régénération; il faut
dévorer l'avenir; et pour nous empêcher de dé-
truire notre ouvrage de nos propres mains, il

faut atteindre à cette discipline qui, sans doute,
est une contradiction avec l'indépendance pri-
mitive, comme les plus belles fortifications sont
prisées et admirées, encore que leur dessein et

leur forme choquent et contrarient les formes
de la nature. Or, cette discipline ne peut être
produite que par deux puissants ressorts : la

liberté et le despotisme; mais il y a cette essen-
tielle différence, que la discipline du despo-
tisme tend à le détruire; que plus le ressort en
est comprimé, plus il est prêt de rompre et d'en-
traîner son agent, tandis qu'au contraire la dis-

cipline des peuples libres se fortifie à mesure
que les principes du gouvernement s'épurent et

s'affermissent.

Rassurons-nous donc :il est impossible que dans
le cours d'une guerre entreprise pour la liberté,

dans l'exaltation des plus honorables sentiments,
l'armée connaissant les motifs qui nous détermi-
nent à prononcer fortement la volonté nationale,
nereçoive pas, je nedis pasavec soumission, mais
avec reconnaissance, les lois les plus sévères.
Félicitons-nous de la bonne conduite qu'ont te-
nue les braves gardes nationales de Paris, le ré-

giment ci-devant d'Esterhazv-hussards, le 6^ ré-

giment de chasseurs, et le 49« d'infanterie
ci-devant Vintimille (Applaudissements.) ; ils ont
appris à leurs compagnons d'armes que l'obéis-

sance et la confiance dans les généraux sont la

sauvegarde de la vie et de l'honneur. Le soldat
français n'avait ci-devant qu'une part de gloire
dans le succès des batailles ; il a maintenant à
défendre sa propre liberté et ses continuelles
jouissances {Applaudissements.); il a un intérêt

personnel à ce que la force de l'armée se con-
serve dans toute son intégrité, sa soumission
aux lois de la discipline, c'est la véritable épreuve
de son patriotisme; le soldat-citoyen repoussera
avec horreur tous les germes de méfiance, de
mécontentement et de discorde, que les ennemis
et les faux amis de la Constitution ont semés
dans notre armée.
Ce sont ces valeureux défenseurs de la liberté

qui demandent à leurs généraux une discipline

sévère, parce qu'ils savent qu'elle seule peut
promettre des succès

; parce qu'ils sont sûrs que
les lois frapperont a'abord sur les ennemis
secrets, toujours les premiers à troubler l'ordre

dans l'armée.

Montrons donc enfin à l'Europe attentive à nos
efforts que l'amour de la liberté est un lien plus
fort entre les hommes, un gage plus sûr de la

fidélité et de l'obéissance des troupes que l'habi-

tude servile qui, dans les armées modernes, a
déshonoré le nom de discipline. {Applaudisse-
mmts.)

Vos comités réunis. Messieurs, ont d'abord
examiné la proposition faite par le ministre de
la guerre, d'établir un jury permanent, et recon-
naissant l'impossibilité d'accorder deux idées,

deux institutions contradictoires, ils se sont uni-
quement attachés à l'intention exprimée dons le

mémoire des généraux et dans la demande du
ministre, ils ont considéré qu'il n'était pas de
circonstance si impérieuse qui pût faire dévier
des principes. Vous trouverez donc, Messieurs,
dans les mesures que vos comités vous proposent,
l'empreinte du respect pour la sainte institution
des jurés; les amis de la liberté trembleraient
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d'y porter atteinte; mais, peut-être, en réfléchis-

sant aux circonstances où nous sommes, en
remarquant la différence nécessaire qui existe

entre 1 armée et le reste du corps social, peut-

être penserez-vous (et telle est mon opinion par-

ticulière) qu'il faut, dans l'armée, j)Our sa propre

sûreté, pour celle de la nation entière une forme
de jugement, qui, à la guerre, présente moins
de ditlicultés, et assure la subordination par la

promptitude de la punition des délits.

Satisfaits de n'avoir à vous proposer que des
modifications qui n'atteignent pas l'intégrité de
la loi, vos comités ont trouvé dans l'article 13

du titre IV de la force publique, un appui, une
justification suffisante des cnaugements qu'ils

vous proposent.
Cet article qui prévient d'avance les objections

que l'on pourrait faire contre ces changements,
et prouve que la Constitution vous a donné le

droit de les faire, est conçu en ces termes :

« L'armée de terre et de mer, et les troupes

destinées à la sûreté intérieure, sont soumises
à des lois particulières, soit pour le maintien de
la discipline, soit pour la forme des jugements,
et la nature des peines, en matière de délits

militaires. »

Je ne développerai pas d'avance, Messieurs,

les motifs particuliers de chaque article de la

loi qui vous est proposée. J'ai pensé que vous

f

(référeriez d'en attendre d'abord une première
ecture, et qu'il y aurait moins de confusion
dans les idées, en suivant à une seconde lecture
l'ordre des articles, expliquant les changements,
et discutant les objections à mesure qu'elles

seront présentées. {Applaudissements.)

PROJET DE DÉCRET.

• L'Assemblée nationale, considérant que la

désobéissance aux ordres des généraux et l'insu-

bordination doivent être réprimées avec d'autant
plus de sévérité que l'infamie, et la lâcheté de
tels délits, compromettent l'honneur national,
la gloire des vrais soldats de la liberté et le

succès de leurs armes; considérant quel a pre-
mière marque de satisfaction que la nation doit

donner aux soldats fidèles est la prompte puni-
tion des infracteurs de la loi; voulant remplir
le vœu de la nation, et donner au chef suprême
de l'armée tous les moyens de la préserver des
séductions et des défiances qui compromettent
le sort de l'Empire ;

« Considérant cependant que les bases de
l'égalité et de la liberté individuelles doiventêtre
soigneusement conservées dans toutes les insti-

tutions, et que les lois ont d'autant plus de force
qu'elles tiennent de plus près à ces principes
inviolables; délibérant sur la proposition du
ministre de la guerre, convertie en motion par
un de ses membres, relativement à la tenue des
cours martiales, et à la forme des payement^
militaires en campagne; après avoir entendu le

rapport de ses comités militaire, diplomatique,
et de législation réunis, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,
décrète ce qui suit :

TITRE !•'.

Des tribunaux militaires à Varmie.

" Art. l»"". Tous délits militaires ou communs
commis à l'armée par les iadividus qui la corn-

3

posent, sans distinction de grade, de métier ou
de profession, seront jugés par des cours mar-
tiales ou par la police correctionnelle militaire,
suivant la gravité du délit, conformément aux
dispositions suivantes.

« Art. 2. Tout prévenu d'un délit militaire, ou
d'un délit commun, dont la peine, s'il est trouvé
coupable par le jury, doit être la privation de
la vie ou de sou état, sera traduit devant la cour
martiale.

« Art. 3. Tout prévenu d'un délit ou d'une faute
excédant celle de pure discipline, dont la con-
naissance est réservée par les lois militaires au
conseil de discipline, et dont la punition ne
devra être ni la privation de la vie, ni celle de
son état, sera traduit devant le tribunal de po-
lice correctionnelle militaire.

» Art. 4. A l'armée, les cours martiales et les
tribunaux de police correctionnelle militaire ap-
pliqueront aux délits militaires, les peines énon-
cées dans le code pénal militaire, ainsi que dans
les règlements que les généraux et commandants
en chef sont autorisés à faire par l'article 11 de
la loi du 19 octobre ; elles appliqueront aux délits
civils les peines énoncées dans les lois pénales
ordinaires. La disposition de l'article du titre 1"
de la loi du 19 octobre 1791, sera observée dans
tous les cas, en conséquence, il n'y aura pas de
recours au tribunal de cassation.

TITRE II.

Des cours martiales.

<i Art. 1". Conformément à ce qui est prescrit
par l'article 7 de la loi du 29 octobre 1790, il

sera établi dans chaque armée le nombre de
cours martiales que le général d'armée aura
jugées nécessaires.

« Art. 2. La juridiction de chacune de ces
cours sera déterminée par le général, en sorte
que, dans chacun des points qu'occupera l'armée,
on puisse promptement recourir à l'une d'elles.

Cependant il sera libre au grand juge d'ordonner
le transport de la cour martiale hors du lieu où
elle siège habituellement toutes les fois que
cette mesure pourra contribuer à la sûreté des
prisonniers, à la prompte expédition des affaires,

ou pour toute autre considération importante.
• Art. 4. Les prévenus de délits, qui devront

être jugés par les cours martiales, seront tra-
duits uevant la plus prochaine, sur la plainte
du commissaire auditeur qui en aura le plus tôt

été averti, soit par une dénonciation expresse,
ou par la clameur publique ou de toute autre
manière.

« Art. 5. La formation du tableau des jurés,
établie par la loi du 29 octobre 1790, ne sera pas
obligatoire à l'armée.

« Le service de ces 2 jurés sera rempli alterna-
tivement par tous les individus qui composent
ou suivent les armées, sans qu'aucune raison
puisse les en dispenser, de quelque arme, de
quelque grade, de quelque profession qu'ils

soient, soit qu'ils servent au corps ou par déta-
chement ou même hors de ligne.

« On sera appelé pour le service des jurés par
le commandant militaire de la division. Lorsqu'il

n'y aura qu'un seul régiment dans le lieu où les

2 jurés devront être convoqués, le régiment
fournira les jurés nécessaires, en prenant les

plus anciens officiers, sous-olficlers et soldats,

qui seront soumis à cet égard à un tour de ser-

vice, et en suivant l'ordre des coloones.
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« Lorsqu'il y aura 2 régiments dans le lieu de

la convocation, il sera nommé des jurés sur

la totalité des 2 régiments. Lorsqu'il y en aura 3

il en sera de même, jusque et compris le nombre
de 4 régiments, nombre auquel on s'arrêtera,

quelque soit celui des troupes comprises dans la

même division; mais quand les 4 premiers ré-

giments auront satisfait à cette obligation, on
recommencera à nommer des jurés dans les ré-

giments qui suivront.

« Les officiers des états-majors des armées, les

officiers et sous-ofllciers pris dans les détache-

ments envoyés aux armées, quelle que soit leur

arme, seront dans toute circonstance nommés
)ar l'officier qui se trouvera commander, en
es prenant chacun à leur tour, dans la co-

lonne de leur grade.
« Nul ne sera appelé^pour les jurés s'il n'a les

qualités requises par Tarticle 19 de la loi du
29 octobre 1790.

« Art. 6. Lorsque les prévenus seront militaires,

quel que soit leur nombre et leur grade, le jury

d'accusation sera formé par des militaires, à

raison d'un par chacune des 7 premières co-

lonnes, et de 2 du grade du prévenu. Lorsque
les préveims seront des personnes attachées au
service de l'armée, ou étant à sa suite, quelque
soit leur nombre, le juré d'accusation sera com-
posé de 9 personnes, à raison d'une par chacune
des 7 colonnes militaires, et de 2 prises à tour

de rôle parmi les personnes de la même condi-

tion que l'accusé, il en sera de même lorsque,

dans le nombre des prévenus, il y aura des mi-
litaires, des personnes non militaires; dunstous
les cas, la majorité absolue entre les jurés d'ac-

cusation fixera leur détermination, ainsi qu'il

est prescrit par la loi du 29 octobre 1790.
« Art. 7. Lorsque les accusés seront militaires,

quel que soit leur nombre et leur grade, le juré
au jugement sera formé d'après l'article 23 de
la loi du 29 octobre. Lorsque les accusés seront
des personnes attachées au service de l'armée,

ou étant à sa suite, quelque soit leur nombre, il

sera présenté pour le juré de jugement 28 mili-

taires à raison de 4 par chaque colonne, et

8 personnes prises à tour de rôle, parmi celles

attachées au service de l'armée ou étant à sa
suite ce qui donne le nombre de 36, qui, au
moyen des récusations, se réduit à 9 dont 2 de
la condition de l'accusé, attachées à l'armée. 11

en sera de même lorsque, dans le nombre des
accusés, quel qu'il soit, il y aura des militaires
et des personnes non militaires. Dans tous les

cas, les récusations seront proposées sur chacune
des 7 colonnes, pour les réduire successivement
au quart, conformément à ce qui est prescrit par
l'article 24 de la loi du 29 octobre 1790, et s'il y
a plusieurs accusés, les récusations seront pro-
posées alternativement par chacun d'eux, à com-
mencer par le plus jeune, ainsi qu'il est pres-
crit par la 2" partie derarticle 26 de la loi d'oc-
tobre 1790.

TITRE m.

Des juges de paix, et de la police correctionnelle
milHaire.

i Art. 1". Les commissaires-auditeurs qui,

dans les cours nationales, resteront toujours
chargés de la poursuite de tous les délits mili-
taires, rempliront encore dans les camps et

armées, les fonctions de juges de paix, envers

les gens de guerre, et autres attachés à leur ser-

vice, qui sont à leur suite.

« Art. 2. Us jugeront toutes les contestations
qui pourront naître, d'après les principes de la

police correctionnelle civile. Ils jugeront aussi
tous les délits qui n'emporteront pas la peine de
la privation de la vie, et de l'état des personnes.
Ils seront, en conséquence, assistés, dans leur
jugement, par 2 commissaires ordinaires des
guerres; et à leur défaut par les 2 capitaines
qui, sur l'état de service, se trouveront être
rentrés les derniers au camp.

« Art. 3. Les généraux d'armée, dans les règle-
ments que la loi autorise à proclamer pendant la

durée de la guerre, y classeront tous les objets
qui doivent être soumis à la police correction-
nelle, et jugés par les commissaires-auditeurs.

« Art. 4. Le pouvoir exécutif fera publier une
instruction détaillée, tant sur le service des
cours martiales que sur le tribunal de police
correctionnelle militaire dans les armées. Ce
règlement uniquement, relatif au service en
campagne, devra être conforme aux bases établies
par le présent décret et aux lois antérieures,
tant sur la compétence des tribunaux militaires
que dans le Gode pénal, pour tout ce qui ne se
trouve pas expressément abrogé. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport
et du projet de décret et ajourne la discussion à
lundi.)

M. le Président. J'annonce à l'Assemblée que
plusieurs citoyens de Paris demandent à être
admis à la barre pour faire une pétition relati-

vement aux honneurs civiques qu'ils se pro-
posent de décerner au maire d'Etampes.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la

séance de demain.)
(La séance est levée à 3 heures et demie.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du samedi 5 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE, vice-président

.

La séance est ouverte à 6 heures du soir.

Deux officiers municipaux de la ville de Pont-
sur-Seine, département de l'Aube, sont admis à la

barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

" Sages législateurs, les habitants de la ville

de Pont-sur-Seine, département de l'Aube, district

de Nogent, n'ont point encore joui de l'avantage
de faire connaître le patriotisme pur dont ils

sont animés.
« Ils ne croyent pas en ce moment pouvoir

donner à la nation et à l'Assemblée nationale
une plus grande preuve de leur attachement à
la Constitution, et du désir qu'ils ont de voir ses
ennemis les plus puissants, aidés du fanatisme,
terrassés par les armes d'une nation libre sou-
tenue des principes d'une charité vraiment chré-
tienne qui, d'après les documents de son
divin maître, ne doit prêcher que la soumission
aux lois, qu'en annonçant que jusqu'ici ils ont
joui dans leur ville et canton de la tranquillité
la plus parfaite

; que non seulement le rôle
d'acompte a été entièrement rempli, mais encore

(1) Archives nationales. Carton G 149, feuille a* 249.
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aue ceux des impositions foncière et mobilière

e 1791 sont en plein recouvrement depuis plus

de 2 mois et que chaque contribuable s'empresse,

auoique taxe au double de ce que porte la loi,

e payer sa jiart contributive. De plus, pénétrés

de la nécessité de venir extraordinairement au

secours de l'Etat, au moment où l'Assemblée

vient de prononcer contre ses ennemis, le plus

terrible décret d'accusation, ils ont, sur la pro-

position d'un de leurs citoyens, au moment et

incontinent après la publication solennelle de

la guerre décrétée contre le chef des despotes,

ennemi du bonheur des hommes nés pour la

liberté, faite ce jourd'hui 29 avril 1792, ouvert

un registre pour recevoir les offrandes libres de

chaque citoyen.
a Permettez donc, dignes représentants, que

celtecilé on vous adressant ses vœuxpour la pros-

périté de vos travaux et le produit du jour, de son

offrande à la patrie, suspende un instant vos

occupations pour vous faire ses justes réclama-

tions.
« La ville de Pont-sur-Seine jouissait ancien-

nement de plusieurs avantages qu'elle a perdus
par la Révolution, possédant alors un bailiage

fort étendu, un bureau de contrôle et une bri-

gade de maréchaussée, à présent gendarmerie
nationale, malgré sa situation avantageuse a
ueu près au centre du district et qui lui donnait
l'espérance de partager avec Nogent qui en est

le chef-lieu quoiuu'à l'extrémité, les avantages
des nouveaux étaulissements, lors de la forma-
tion d'iceux, elle s'est vue tout à coup privée de
ses justes prétentions, au tribunal du district,

peu de temps après du bureau des enregistre-

ments qu'elle avait d'abord conservé et étendu
pour la réunion de plusieurs autres, et peut-être

dans ce moment-ci travaiile-t-on à lui retirer sa
brigade de gendarmerie, sous le spécieux prétexte

que n'étant éloignée que 2 lieues de Nogent, elle

peut s'en passer et serait plus utilement placée
à Rouilly-sur-Seine qui, n'étant pareillement
qu'à 2 lieues de Méry où il y a une brigade, ne
mérite pas plus d'égard que la ville de Pont
située plus proche de la route et avantageuse-
ment pour la correspondance, environnée d'ail-

leurs de bois, ayant foires et marchés et des
casernes suffisantes qui lui ont beaucoup coûté,
tandis qu'il serait indispensable d'en construire
de nouvelles à Rouilly, et par conséquent sur-
charger sans aucun avantage les administrés
dans un temps surtout où les impositions et

frais d'administration pèsent sur eux.
' Ne croyez pas cependant, Messieurs, que les

pertes que la ville de Pont a éprouvées et celles

que l'on cherche encore à lui faire supporter
sans en pouvoir soupçonner les motifs, puissent
ralentir le patriotisme des citoyens qu'elle ren-

ferme, non. Messieurs , ils sauront prouver
comme ils l'ont fait jusqu'ici par leur soumission
aux lois qu'ils sont Français : ils se contenteront,
si la loi l'ordonne, de conserver le seul avantage
qui leur reste d'habiter le chef-lieu de canton,
et s'il est encore possible comme ils l'espèrent,

de conserver pour la plus grande sûreté publique
la brigade de gendarmerie nationale que la né-
cessite y a fait établir et qui, d'après le dernier
décret concernant la résidence des brigades,
doit rester délinitivement dans celte ville où
elle a été provisoirement conservée et jugée
nécessaire par un arrêté du département de
l'Aube.

« Forts de la bonté de leur cause, les citoyens
de la ville de Pont-sur-Seine n'ont fait aucune

autre démarche que de la présenter tant au mi-
nistre de la guerre qu'à tous autres chargés de
cette partie d'administration, n'ayant jamais
cru et ne pouvant se persuader que, sous le

règne de la justice, il fût nécessaire comme
dans l'ancien régime, d'avoir recours à des
voies iniques et humiliantes, pour conserver
un établissement aussi utile et dont ils se croi-
raient indignes s'ils employaient de telles ma-
nœuvres.

L'orateur dépose sur le bureau 70 livres en
assignats et 30 livres en écus.

M. le Président accorde aux pétitionnaires
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux pétitionnaires. Elle or-
donne en outre le renvoi de la pétition au co-
mité militaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques.

1° Lettre de M. Millet, président du tribunal du
l*"" arrondissement de Paris, qui offre, ainsi que
MM. les juges et suppléants, accusateur public et

greffier, une somme de 1200 livres en assignats;
cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 4 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer de la part du
tribunal du 1" arrondissement du département
de Paris une somme de 12001ivres, pour subvenir
aux frais de la guerre.

« MM. les suppléants et M. l'accusateur public,

quoiqu'ils n'aient qu'un traitement momentané,
ont voulu concourir à cette offrande comme les

autres magistrats et le greffier du tribunal.
« Us oni arrêté avec le tribunal que le même

don sera renouvelé chaque année, pendant tout

le temps que durera la guerre.
a Daignez, Monsieur le Président, faire agréer

cet hommage à l'Assemblée nationale; daignez
l'assurer que, dans tous les temps et dans toutes

les circonstances, le tribunal du l®*^ arrondisse-
ment s'empressera de marcher sur les traces des
véritables amis delà Constitution, des véritables

amis du bonheur et de la gloire de l'Empire
français.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : MiLLET, président du tribunal du
l" arrondissement. »

2° Lettre de2 domestiques au service des payeurs

de rentes, qui offrent 10 livres en argent et 2 écus

de 6 livres qu'ils ont soustraits à 1 agiotage. Us
renouvelleront cette offrande chaque année.

3» Lettre des commis de la comptabilité, qui

offrent, pour les frais de la guerre, une somme
de 1200 livres payable sur leur traitement des

2 premiers mois.
4» Lettre de M. Poezevara, marchand à Guin-

gamp et père de 2 fils qui sont à l'armée ; U offre

25 livres en assignats.

C° Lettre de Af"» Sophie Calvé, âgée de 9 ans, qui

offre 13 livres 10 sous en numéraire.
6° Lettre des administrateurs du directoire, pro-

cureur-syndic, secrétaire et receveur du district

(1) Archive* nationales. Garton G 149, feuillo n* 249,
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de Sens, qui offrent 600 livres en assignats ; cette

lettre est ainsi conçue (1) :

« Sens, le 4 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Veuillez présenter pour nous à l'Assemblée

l'hommage d une somme de 600 livres que nous
destinons pour les frais de la guerre. Nous regret-

tons que des fonctions publiques enchaînent ici

notre courage ; mais nous nous consolons de
notre inactivité militaire, par l'idée que l'exer-

cice de ces fonctions nous fournira le moyen de
servir doublement la patrie, en contribuant au
dehors à la gloire de la France par des sacrifices

pécuniaires, et au dedans, au règne doux et

paisible de la loi, par les efforts de notre zèle ;

et tandis que sur les frontières le cri de tous les

soldats français, sera : la Constitution ou la mort,

le nôtre, au sein du royaume, sera : l'exécution

de la loi ou la mort.
« xNous sommes avec le plus profond respect,

Monsieur le Président, vos très humbles et très

obéissants serviteurs.

« Les administrateurs du directoire, procureur-
syndic, secrétaire et receveur du district de Sens. »

{Suivent les signatures.)

7° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-
tice, qui adresse à l'Assemblée l'offre faite à la

patrie par les juges et commissaire du roi du
tribunal du district d'Etain, département de la

Meuse ; cette offre est de la somme de 1200 livres

à prendre sur leur traitement.

Un garde national, qui refuse de se nommer,
est admis à la barre et dépose sur le bureau
une montre d'argent qu'il destine au premier
soldat qui s'emparera d un drapeau ennemi.

Un citoyen qui ne se nomme pas est admis à la

barre et dépose sur le bureau 5 livres 2 sols en
numéraire.

M. FiRMiN-DiDOT, fondeur en caractères, et

ses ouvriers sont admis à la barre. Il offre 100 li-

vres en asssignats pour sa contribution volon-
taire aux frais de la guerre et 105 livres 10 sols,

au nom de ses ouvriers.

Les employés des messageries nationales, établies

rue Notre- Dam-edes-Victoires, sont admis à la

barre. Ils offrent 215 livres en assignats par
mois et promettent^d'aller ensuite aux frontières.

M. DelahayE, ancien grenadier de France, âgé
de 80 ans, est admis à la barre et offre 6 livres
en argent.

Trois personnes anonymes sont admises à la
barre et offrent en petits billets 5 livres 8 sols
plus une tasse d'argent pesant 2 onces moins un
gros.

M. le Président accorde à tous ces citoyens
les honneurs de la séance.

Ils vont prendre place sur les bancs laissés
vides par les députés absents.
(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donataires qui se
sont (ait connaître.).

M. Clauzel, au nom du comité de l'extraor-
dinaire des finances, fait un rapport (2) et pré-

(1) Àrcliivcs nationales. Carton V, 149, feuille n° 249.
(4) Archives natiomles, Carton C 148, feuille n» Î33.

sente un projet de décret relatif à la fabrication

des 300 millions d'assignats de la création du
30 avril dernier. 11 s'exprime ainsi :

L'Assemblée nationale, par son décret du 30 avril
relatif à une nouvelle création de 300 millions,

a autorisé le trésorier de la caisse de l'extraor-

dinaire à prendre le nombre de signataires suf-

fisants pour que la signature des assignats de
50et 200 livres se fasse avec autant de céléritéque
l'impression. Il est également nécessaire aue le

timbrage se fasse avec promptitude. Il y a z tim-
bres pour les assignats : celui gravé par Lortion
et représentant 3 fleurs de lys ; celui gravé par
Gâteaux représentant l'effigie du roi.

Lel*'"a servi uniquement aux assignats de
50 à 2000 livres; le 2° aux assignats de 5 li-

vres. Il n'existe point de coin de celui de Lortion,

3ui ne peut se multiplier qu'en en regravant
e pareils ; mais cette opération, longue et coû-

teuse, a l'inconvénient de [jrésenter toujours
quelques légères différences d'un poinron à
1 autre, ainsi qu'on en aperçoit dans les 2 qui ont
déjà servi.

Le timbre gravé par Gâteaux a, au contraire,
l'avantage de se multiplier sans qu'il y ait de
différence. Ce coin existe aux Archives. 14 poin-
çons sont employés au timbrage des assignats
de 5 livres. Les 2 poinçons gravés par Lortion
ne seraient pas suffisants pour l'activité à donner
au timbrage des assignats de 200 livres et de
50 livres. Il est donc question d'ordonner que
les 300 millions créés le 30 avril porteront le

même timbre, et que l'on emploiera à cet effet

les poinçons gravés par Gâteaux.

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité de l'extraordinaire des finances, consi-
dérant qu'il importe d'accélérer la fabrication
des 300 millions d'assignats de la création du
30 avril dernier, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les 300 millions d'assignats

de la création du oO avril dernier, porteront le

même timbre que ceux de 5 livres, décrétés

l'année dernière, et qu'à cet effet on emploiera
les poinçons gravés par le sieur Gâteaux. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

M. Qualrenière-fliiîiicy, au nom du comité
d'instruction publique, fait la seconde lecture (1)

d'un projet de décret sur la pétition de M. de Rossel

tendant à obtenir des fonds pour la continuation

des gravures des combats sur mer de la dernière

guerre: ce projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, aprèsavoir entendu le

rapport de son comité d'instruction publique sur

la pétition deM.de Kossel, considérant que la suite

des événements célèbres de la dernière guerre

de mer, représentés par cet artiste, forme une
collection honorable pour la nation française;

voulant en même temps que ces monuments de

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLII,

séance du i5 avril 1792, page 404, lo rapport de M. Qua-
tremcro-Quincy.
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notre gloire navale puissent, en acquérant par
la gravure, la plus grande publicité, produire les

effets que la nation a droit d'attendre de cette

entreprise, désirant aussi indemuiserM.de Kossel

des fJertes qu'elle lui a causées, et lui faire

trouver daus la continuation des planches le

dédonimajgement aux avances qu'il a faites et

qu'il sollicite depuis 18 mois, décrète qu'il y a
urgence. »

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que l'entreprise des 18 gra-

vures, formant la série des événements de la

dernière guerre de mer, sera exécutée et con-
' • -e par M. de Rossel; q^ue cette dépense sera

pendant l'espace de o années sur la somme
lée à l'encouragement annuel des arls, et

:e ministre de l'intérieur fera parvenir à

inblée l'état estimatif de cette dépense,
que des termes et conditions auxquels elle

--.-. laite. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture et

renvoie à la commission centrale pour la mettre
à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1» Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques, dans laquelle il observe que
l'article 23 de la loi du 17 juillet 1791, qui règle

la tare à déduire sur les denrées coloniales à
leur introduction dans le royaume, ne déter-

mine rien pour les sucres tètes et terrés. Il

demande que l'Assemblée veuille bien prendre
ces observations en considération.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au Comité de
commerce.)

2° Arrêté du directoire du département des Côtes-

du-Sord, pris à la suite d'une pétition des commis
employés dans les bureaux de VAdministration;
il est ainsi conçu (1):

« Extrait du registre des délibérations du direc-

toire du département des Côtes~du-Nord.

« Séance du 26 avril 1792.

Tenue par MM. BameuUe, président, Bouttier,

Corvoisier, Fercoq, Prigent, Ribaud, Harel et

Goueffic; présent, M. Le Mée, faisant fonctions
de procureur général syndic.

« Les employés du départemeiit, instruits de
la lettre du ministre de la guerre, arrivée par
le courrier de ce jour, qui annonçait au directoire

le départ pour l'armée du premier bataillon des
Volontaires des Gôtes-du-Nord, ont présenté la

pétition snivaote:

« A MM. les Administrateurs composant le

directoire du département des Côtes-du-yord.

« Messieurs,

« Depuis longtemps nos cœurs frémissaient
d'indignation, en voyant le cabinet de Vienne
chercher à nous abuser par sa politique eistu-

cicuse et afflcher un langage pacifique, tandis
il mépris des traités il formait une ligue

. i menacer l'indépendance de la nation : il

parlait de paix, et donnait tout à la fois asile et

protection à des rebelles : les recevait en armes,
et déployait l'appareil de la force armée, prête à

(i) Archives nationales: Carton C. 149, feuille a* 243.

l'* Série. T. XLIII.

3 *

soutenir les ennemis intérieurs qu'il engageait
ainsi à lever l'étendard de la guerre civile au
milieu de nos lovers.

« Quelle perficfe déloyauté dans cette conduite,
si contraire à notre franchise : le roi des Français
a senti enfin que des princes étrangers mécon-
naissaient son autorité et ses droits, et voulaient
porter atteinte à une Constitution qu'il a juré de
maintenir, et à laquelle est attachée sa dignité :

des ministres citoyens lui ont montré le piège :

il a mis sa confiance dans le courage d'une
grande nation : son espoir ne sera point trompé:
il a proposé la guerre, et nos législateurs ont
secondé les vœux de tout l'Empire, en décrétant
une guerre que des hommes libres ne soutien-
dront pas sans succès. Vn peuple qui a abjuré
l'esprit de conquête, qui respecte les droits de
ses voisins, doit écraser les despotes ennemis de
sa liberté. La gloire attend les défenseurs de la
patrie et de ses lois. Les employés aux bureaux
de ce département désirent tous voler aux fron-
tières ; mais attachés à leur poste, ils ne peu-
vent tous suivre l'impulsion de leur patriotisme,
et ils sont convenus de choisir par le sort un
d'entre eux qui les représentera à l'armée, et
qui entrera dans le premier bataillon des volon-
taires nationaux. Ils vous prient en conséquence,
messieurs, de vouloir bien lui accorder un congé
pour le temps de la campagne.

€ Saint-Brieuc, 26 avril 1792.

c Signé : LE Gloanie, Duval, J. GOUDELIN,
Harel, J.-A. Danxel, Y. Pas-
TOL, L. DES Graviers, Collix
LE Jeune, Pichorel, Y.-J. Ol-
LIVIER, BEUSCHER, LaNCELOT,
F. Tardivel, C.-F. Ruellan,
d'Epery, Pellé, Mahé, Mori.n
LE Jeune, Martin, M. Huguet,
Gaubert, R. Huette. »

« Le directoire applaudissant au patriotisme
de tout Français, qui, n'étant pas retenu par des
fonctions publiques, met sa gloire à soutenir les

droits d'une nation régénérée :

t Après avoir entendu le commissaire faisant

les fonctions de procureur général syndic, arrête

que le commis qui partira pour les frontières

occupera sa place dans les bureaux à son retour,

sans que son absence puissse préjudicier à l'avan-

cement dont il serait susceptible en concurrence,
comme s'il était resté.

€ Arrête de plus que l'extrait de la présente
sera imprimé et envoyé aux autres départements.

« Le registre signé de MM. les Administrateurs.

Collationné :

t R. HUBTTE, secrétaire. •

Les employés des bureaux, s'étant réunis
l'après-midi, ont tiré les billets mis dans le

chapeau du plus ancien. Le sort a favorisé

M. Huellan, de Moncontour, district de Laraballe;

et M. Dannel, de Ploubalay, district de Dinan, a
été désigné par la même voie pour être son
suppléant.

« Ils sont ensuite convenus que sur les

appointements des secrétaire et employés, obligés

de rester, il serait prélevé proportionnellement

une somme capable de former une haute paie au
soldat que leurs cœurs suivront dans les combats.

M. Ruellan se trouvait déjà trop heureux, mais

il n'a pu refuser cette légère marque d'amitié

de ses camarades.

3
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c Au môme instant, MM. les employés du dis-

trict de Saint-Brieuc, faisaientlamemedémarche,

ils étaient tous jaloux de la gloire de porter les

armes sur les frontières. Ils ont nommé M. Olivier,

de Trevé, district de Loudéac, pour joindre avec

M. Ruellan le premier bataillon des Volontaires

de Cotes-du-Nord. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable du dévouement généreux des commis
employés dans les bureaux du département des

Côtes-du-Nord et du district de Saint-Brieuc et

qu'il leur sera envoyé des extraits du procès-

verbal.)

3° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

3ui adresse à l'Assemblée des expéditions des

ifférents procès-verbaux dressés par les com-
missaires que le département de Seine-et-Oise a

envoyés dans différentes parties de son terri-

toire pour y rétablir la tranquillité publique.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité des

Douze.)

4° Lettre de M. Descourtiz, régisseur des biens de

L'évêché d'Orléans, de l'abbaye de Voissey et du grand
séminaire d'Orléans, qui adresse à l'Assemblée les

comptes rendus de la gestion de ces biens.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité des

domaines.)

5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

3ui adresse à l'Assemblée son rapport relatif à la

emande que fait le directoire du département de

l'Indre d'une somme de 887 livres employée à

des dépenses du culte.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
l'extraordinaire des flnances.)

6" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui transmet à l'Assemblée un arrêté du direc-

toire du département de Paris, relatif à l'empla-

cement dit des Madelonettes, qu'il désire employer
à suppléer à rinsuflisance des lieux de détention;

à l'arrêté du département est joint l'aperçu des
dépenses à faire pour convertir ce couvent en

Srison saine, sûre et commode ; l'apergu de cette

épense s'élève à 110,000 livres.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
l'ordinaire des finances.)

7° Lettre des administrateurs du directoire du
département de l'Ain, qui envoient à l'Assemblée
un arrêté concernant les fournitures à faire à
l'armée, tant en subsistances que chevaux, four-

rages et voitures; ces pièces sont ainsi con-
çues (1) :

« Bourg, le 2 mai 1792, l'an IV de la liberté.

Monsieur le Président,

c Nous avons l'honneur de vous adresser
l'extrait d'un arrêté que nous avons pris sur les

réquisitions de M. le maréchal de Lukner pour
assurer les subsistances et les autres approvi-
sionnements nécessaires à une armée dans le

cas où elle serait forcée par les circonstances à
faire des mouvements dans l'intérieur de notre
département.

« Nous avons agi avant que la loi du 18 avril

nous fût parvenue officiellement; nous avons
fait plus, nous avons provisoirement et sous
l'approbation de l'Assemblée nationale et du roi,

étendu les défenses d'exporter les orges, avoines.

(1) Archive* nationales : Dxv, n* 6.

légumes et fourrages que la loi du 4 janvier 1792
limitait à la hauteur de Ponlarlier; c'est l'amour
du bien public, c'est notre entier dévouement à
la patrie qui nous a fait adopter ces mesures;
nous espérons qu'elles seront approuvées par
l'Assemblée nationale, leur utilité est trop évi-
dente pour que nous puissions concevoir le

moindre doute; cependant, s'il en était besoin,
nous nous ferions un devoir de développer les

motifs de notre conduite.
" Nous sommes avec respect. Monsieur le

Président,

« Les administrateurs du directoire et procu-
reur général syndic du département de l'Ain. »

{Suivent les signatures.)

Arrêté du directoire du département de l'Ain,

concernant les fournitures à faire à l'armée,
tant en subsistances que chevaux, fourrages et
voitures.

« Vu par le directoire du département de
l'Ain, les lettres à lui adressées les 24 et 25 de
ce mois, par M. Lukner, maréchal de France,
commandant l'armée du Rhin, et les observations
de M. de Garové, maréchal de camp, comman-
dant dans ce département;

« Vu aussi le décret rendu par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 18 du même mois,
au soir, concernant les fournitures à faire aux
armées qui doivent agir contre les ennemis de
l'Etat, en suite de la déclaration de guerre du
20 avril courant.

« Le directoire considérant qu'il ne saurait
mettre trop d'activité dans les préparatifs dont
il est chargé, pour faciliter le mouvement des
troupes, et pour assurer leur subsistance; con-
vaincu que tous les citoyens se prêteront volon-
tiers à toutes les fournitures qui leur seront
demandées, moyennant la juste indemnité que
la loi leur assure, et déférant aux réquisitions
formelles contenues dans les lettres de M. Lukner,
arrête, après avoir ouï le procureur général
syndic :

Art. 1«'.

« Que pour satisfaire aux dispositions de l'ar-

ticle 1" du décret dudit jour 18 de ce mois,
MM. les membres composant le conseil d'admi-
nistration du département sont et demeurent
nommés commissaires pour procéder immédiate-
ment dans les municipalités du district qu'ils

habitent, en présence d un officier municipal, à
la confection d'un état contenant le nombre des
bêtes de somme et de trait, des chariots et

charrettes existant chez chaque particulier.

Art 2.

« Si les membres du conseil d'administration
s'excusaient d'accepter cette commission ou si

leur nombre était insuffisant pour former la liste

générale des municipalités de leurs districts res-
respectifs, les directoires de ces districts sont
autorisés à commettre d'autres commissaires,
tant pour remplacer que pour suppléer les

membres du conseil d'administration.

Art. 3.

« Cet état sera formé sous plusieurs colonnes
qui porteront le nom de chaque municipalité,
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ceux des particuliers ayant bêtes de trait ou de

somme, le nombre total de ce qu'il en aura, et

sa part contributive qu'il fournira lorsqu'il en

sera requis.

Art. 4.

« Les commissaires inviteront les municipa-

lités de leur fournir des observations sur le prix

à accorder pour le loyer des chevaux et voi-

tures; ils les remettront incessamment, ainsi

aue les états par eux dressés, aux directoires de

istrict, qui les feront parvenir, sous le plus

bref délai, à celui du département, avec leur

avis sur le prix à accorder pour le loyer de ces

chevaux et voitures.

Art. 5.

« Les mêmes commissaires dresseront d'autres

états aussi par colonnes, contenant la quantité

des grains, orge, avoine, grenailles, légumes,

pailles et fourrages de toutes espèces, qui pour-

raient se trouver chez les particuliers ; ils rece-

vront la déclaration des propriétaires sur la

auotité de ce qu'ils pourraient vendre; ces

éclarations n'empêcheront pas les propriétaires

de vendre leurs grains dans les marchés qui se

tiennent dans l'intérieur du département.
• Ces états seront pareillement remis aux

directoires de district, qui les adresseront de

suite à celui du département, avec les observa-
tions qu'ils croiront utiles.

Art. 6.

« n demeure provisoirement, et sous l'appro-

bation de l'Assemblée nationale et du roi, inter-

dit à toute personne de faire l'exportation à
l'étranger, tant des orge, avoine et légumes, que
des pailles et fourrages, sous peine de saisie et

conhscation desdits objets, et de cinq cents livres

d'amende applicable, les deux tiers aux dénon-
ciateurs ou saisissants, et l'autre tiers au profit

des pauvres des lieux où la saisie aura été

faite.

Art. 7.

«• Le directoire persiste dans son arrrêté du
4 avril 1792, concernant l'expoitation des grains

et autres marchandises dont la sortie est

prohibée ; il en recommande l'exécution à tous

les bons citoyens et à tous les dépositaires

de la force publique; et pour empêcher de

plus en plus l'exportation des denrées et

marchandises prohibées, le directoire arrête

encore que les bateaux qui e.xiste sur les

rivières qui environnent ou traversent le terri-

toire franijais dans l'étendue des deux lieues de
la frontière, seront ramenés, à l'heure du soleil

couchant, dans un endroit convenu avec les

préposés à la conservation des droits des douanes
nationales pour y être attaches à un poteau par
une chaîne à cadenas, dont la clef restera entre

les mains d'un des dits préposés des douanes,
sans que celui-ci puisse, sous aucun prétexte,

ouvrir les cadenas ou favoriser d'une autre
manière quelconque la navigation des bateaux
avant le lever du soleil, etc., sous les peines
portées par les lois à l'égard de tout contre-
venant.

• Le directoire ordonne, au surplus, que le pré-

sent arrêté sera incessamment imprimé, lu, publié

et afOché dans les lieux accoutumés, et qu'il en
sera donné connaissance par les directoires des
districts aux préposés des douanes nationales,
qui seront tenus de leur en accuser la réception
et de s'y conformer.

X Enfin, il sera adressé extrait du présent
arrêté à l'Assemblée nationale et au roi, ainsi

3u'à M. le maréchal de Lukner et au comman-
ant militaire dans le département. {Vifi appLati-

dissements.)

« À Bourg, le vingt-neuf avril 1792, l'an qua-
trièine de la liberté.

t Par extrait :

« BrangIER, secrétaire. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du civisme et de
l'activité des administrateurs du département de
l'Ain et qu'il leur sera adressé un extrait de ce
procès-verbal. Elle renvoie, en outre, les pièces
au comité militaire.)

8° Lettre de M. Louis Carpentier, auteur des
tableaux et calculs relatifs aux productions et

contributions du royaume, et de plusieurs
ouvrages sur la culture, l'aménagement et la

conservation des forêts nationales, qui adresse
à r.\ssemblée un imprimé ayant pour titre :

Prospectus ou Démonstration de la possibilité de
secourir économiquement la chose publique, en
faisant davantage des amis de la patrie.

(L'Assemblée nationale décrète mention hono-
rable de l'hommage au procès-verbal, et le

renvoi au comité dePextraordinaire des finances.)

9° Lettre des administrateurs du directoire du
département du Nord qui sollicite une loi sur le

remboursement des oflices muni^paux.
(L'assemblée renvoie cette lettre aux comités

des domaines et de liquidation réunis.)

10* Lettre de M. Ragot, commissaire du roi par
intérim, près le tribunal du district d'Evreux, qui
adresse a l'Assemblée un arrêté du tribunal, en
date du 1" de ce mois, relatif à deux maires
prévenus de complicité dans les attroupements
séditieux qui ont agité le département de l'Eure;

ces pièces sont ainsi connues (1) :

Evreux, ce 3 mai 1792, l'an IY« de la liberté.

« Monsieur,

€ J'ai l'honneur de mettre sous vos yeux un
arrêté du tribunal de district d'Ëvreux du l"de
ce mois, relatif à deux maires prévenus de com-
plicité dans les attroupements séditieux qui ont
agité le département de l'Eure. Il est instant que
vous en donniez connaissance au Corps législatif

pour en obtenir une décision qui ne prolonge
pas trop la détention des prévenus, s ils sont
trouvés dans le cas d'être renvoyés.

» J'adresse par le même courrier, à M. le

président de r.\ssemblée nationale, une expédi-
tion du même arrêté, en le prévenant que vous
solliciterez une décision relative au fait y
exposé.

• J'ai l'honneur d'être avec respect. Monsieur,

votre très humble et très obéissant serviteur.

• Signé : Ragot,

» commissaire du roi par intérim. »

(1) Archives nationales. Garoa Dxt, n* 9.
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Extrait des minutes du greffe du tribunal du dis-

trict d'Evreux (1).

« Du 1" mai 1792, l'an IV« de la liberté, après
midi, à Evreux en la chambre du conseil du tri-

bunal de district dudit lieu, oii étaient Messieurs
Leroy président, Ëngren, Brauley, Dutocq, juges
et Morin suppléant, présence du commissaire du
roi et assistés du greffier en chef.

« Par M. Engren a été dit que comme directeur
du juré d'accusation nommé, par l'article 7 de
la loi du 23 mars dernier, pour connaître de tous
les délits commis à raison des émeutes, attroupe-
ments et séditions, qui ont existé dans le dépar-
tement de l'Eure, depuis le 20 février jusqu'à la

publication de la loi, il lui a été adressé 2 man-
dats d'arrêts décernés par 2 des 6 juges de paix
nommés en l'article 1" de ladite loi, l'un contre
Jean Marre, marchand et maire de la paroisse de
Francheville, et l'autre contre Jean Dalet, maire
de la paroisse de Neaufle, prévenus :

« Le premier d'avoir écrit avec les officiers

municipaux de sa paroisse à ceux de la paroisse
de Ceintray, pour les inviter à se trouver avec
leurs gardes nationales 2 jours après à Bretheuil
et convenir avec les officiers municipaux dudit
lieu de Bretheuil sur les plaintes qu'ils recevaient
des habitants de leur paroisse relativement aux
prix du ier, du charbon et du bois, d'avoir été
a la tête desdits habitants de Francheville et

dans les attroupements, revêtu de son écharpe,
à Bretheuil, à la forge de Couches, et à Verneuil
y taxer les blés, le fer, le charbon et le bois,
d'avoir autorisé la détention de plusieurs des
habitants de Francheville, parce qu'ils n'avaient
pas été à la forge de Gonches, et d'avoir exigé
2 des amendes, dont il est encore retentionnaire,
pour les laisser sortir de la grange du curé où
ils avaient été enfermés à défaut d'autre prison.

« Le second d'avoir excité, par des lettres si-
gnées de lui, du procureur et du greffier de sa
municipalité, des citoyens étrangers à sa com-
mune à s'attrouper; d avoir marché dans les at-
troupements revêtu de son écharpe, à Rugles, à
Lire, à la forge de Gonches, pour y taxer le blé,
le fer, le bois, le charbon, d'avoir fait payer des
amendes par ceux qui n'avaient pas participé
aux attroupements.

« M. Engren, considérant gue Jean Marre et
Jean Dalet ont agi comme maires de leurs com-
munes, que c'est principalement sous ce rapport
qu'ils sont repréhensibles, et que les mandats
d'arrêts ont été donnés contre eux, qu'il y a
encore d'autres officiers municipaux dans le môme
cas; a proposé au tribunal de délibérer s'il doit
suivre directement le fait desdits mandats d'ar-
rêts et rédiger des actes d'accusation ou si pre-
nant pour guide la loi du 3 août 1791 contre les
attroupements, il ne doit pas solliciter et attendre
la décision du Corps législatif, et encore si, en ce
dernier cas, annulant les mandats d'arrêts, le
tribunal ne doit pas mettre les prévenus provi-
soirement en liberté.

« Sur quoi, ouï le commissaire du roi en ses
conclusions, vu l'article 38 de la loi du 3 août
1791 et l'article 8 de celle du 23 mars 1792 rela-
tive aux troubles qui ont eu lieu dans le dépar-
tement de l'Eure, les olliciers municipaux sont
mis hors de l'atteinte du pouvoirjudiciaire, avant
que le Corps législatif ait prononcé que Jean

(1) Archives nationales^ Carton Dxt, n» 9.

Marre et Jean Dalet sont en contravention,
comme maires des communes de Francheville
et de Neaufie, à la loi du 2 août 1791, non seu-
lement pour n'avoir pas dissipé les attroupements,
mais pour les avoir provoqués et y avoir parti-
cipé. Le tribunal a ordonné qu'il sera sursis aux
procédures ultérieures, et qu il sera écrit à M. le

ministre de la justice pour l'informer des con-
traventions et prévarications dont ces 2 maires
sont prévenus et l'engager à solliciter du Corps
législatif pour eux et les autres maires et offi-

ciers municipaux qui sont dans le même cas,

une décision assez prompte pour ne pas trop pro-
longer leurdétention;etcependant vuqu'il existe
des charges réelles contre eux, qu'ils étaient en
état d'arrestation lors de la loi du 23 mars der-
nier, que l'article l" de cette loi a implicitement
confirmé les arrestations qui l'ont précédée, que
l'article 38 de la loi du 3 août 1891, propose seu-
lement pour dernière fin de décider par la légis-

lature si les prévenus seront jugés par les tri-

bunaux criminels de département ou par la

haute cour nationale, le tribunal s'abstient de
prononcer, quant à présent, sur la validité des
mandats d arrêts, ordonne que copie du présent
jugement sera envoyé à M. le ministre de la

justice et à M. le président de l'Assemblée na-
tionale, la minute signée .- Le Roy, Engren,
Brauley, Dutocq, Morin, Ragot et Bagot.

« Collationné par nous soussigné, greffier en
chef du tribunal de district d'Évreux et ainsi

délivré de la réquisition de M. le commissaire
du roi.

« Signé: Bagot. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
des Douze qu'elle charge d'en faire le rapport
incessamment.)

W'' Lettre de M. Lacombe qui se plaint de la

suppression de sa pension.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
liquidation.)

12° Lettre de M. de Grave^ ministre de la guerre,

qui demande à l'Assemblée nationale de vouloir
bien prononcer le plus promptement possible sur
les mouvements de troupes, qui, dans le moment
deviennent nécessaires: cette lettre est ainsi

conçue :

« Monsieur le Président,

« Au moment où la déclaration de guerre
oblige à réunir aux armées destinées à agir,

toutes les forces qui restent dans l'intérieur du
royaume, je suis retenu dans les dispositions à

faire pour remplir ce but, d'un côté par les ins-

tances des corps administratifs qui exposent la

nécessité de conserver les troupes pour assurer

la tranquillité publique, et de l'autre, par des

décrets de l'Assemblée nationale rendus pour
déterminer la position de plusieurs bataillons,

notamment dans les départements de Seine-et-

Oise et de Seine-et-Marne. Ces conditions m'ont
empêché jusqu'ici de proposer au roi aucun mou-
vement de ces troupes et cependant le besoin du
service devient chaque jour plus pressant.

« Je vous prie donc, Monsieur le Président, de
vouloir bien mettre cet objet sous les yeux de
l'Assemblée nationale et j'attendrai, pour prendre
un parti, qu'elle ait fait connaître si son inten-

tion est de maintenir l'effet du décret qu'elle a

rendu, ou si l'on peut sans inconvénient, dans
ce moment, porter ces troupes sur les frontières,

I
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ainsi que celles qui sont dans l'intérieur. Il est
instant qu'elle veuille bien sur cet objet pro-
noncer le plus promptenient possible.

Je suis avec respect, etc.

€ Signé : DE GRAVE. •>

(L'Assemblée renvoie la lettre aux comités
militaire et des Douze réunis, pour en faire le
rapport dans 3 jours.)

13* Lettre d". M. Ckâteauneuf-Randon, président
du département delà Luxure, qui informe TAssem-
Mt'<i que le conseil générai vient de se séparer:
cotte lettre est ainsi conçue (1) :

• Marvejols, le 23avril 1792, l'an IV» delà liberté.

« Monsieur le Président,

• Le conseil général, ayant cru que les moyens
qu'il a pris pour détruire toutes les trames des
complots que les malveillants avaient ourdies
dans ce département contre la Constitution, au-
ront réussi à rétablir le calme et la tranquillité,
s'est séparé hier... Le directoire continuera de
donner tous ses soins pour l'affermissement de
l'esprit public dans ce département, et va s'oc-
cuper particulièrement d'établir Tordre dans
les papiers de ses bureaux, qui n'y a jamais été,
par une suite du système dont la justice de l'As-
semblée nationale nous a délivré.

« Le Président du département de la Lozère,

« Signé : Chateauneuf-Randon. >

\\° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions vubliques, qui demande si les affirmations
des gardes et les dépôts de leurs procès-verbaux
sont sujets au droit d'enregistrement.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

15° Pétition de M. Sarot, avocat, relative à la
guerre.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
militaire.)

16° Lettre de K. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, relative à l'administration des
bois et forêts.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
des domaines chargé de faire incessamment son
rapport sur cet objet important.)

17» Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, qui prie l'Assemblée de pro-
noncer promptement sur l'état d'évaluation des
denrées coloniales, que la loi du 27 mars pres-
crit de renouveler annuellement au 1" avril.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
colonial et de commerce réunis.)

18° Lettre de plusieurs officiers du 16° régiment
de cavalerie, qui se plaignent de ce qu'au moment
de marcher à l'ennemi, les remplacements ne
sont pas encore effectués, malgré les ordres réi-
térés aux chefs de corps.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

lH" Pétition des membres du tribunal de com-
merce de Montdidier et de tous les négociants de
cette ville, qui demandent que la compétence
entre les tribunaux de district et ceux de com-
merce soit fixée par une loi et que l'attribution

(1) Archives nationales : Carton C 149, feuille n» 243.

des matières de faillite soit donnée aux tribu-
naux de commerce.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

20° Lettre des officiers municipaux d^Amiens,
qui exposent que cette ville est une place de
troisième ligne et qui réclament 1,5()0 fusils pour
armer sa garde nationale, le ministre leur ayant
répondu qu'il était dans l'impossibilité de satis-

faire leurs désirs à cet égard.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire pour en faire le rapport sous trois jours.)

21° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,
3ui transmet à l'Assemblée un Mémoire de marins
e la ville de Lorient, qui demandent à jouir des

avantages que la loi du 12 février assure aux
ouvriers domiciliés depuis plus de 40 ans dans
les arsenaux.

(L'Assemblée renvoie ce mémoire au comité
de marine.)

22° Adresse de plusieurs citoyens de la commune
de Caen, qui dénoncent un arrêté du directoire

du département du Calvados du 17 avril, relatif

aux troubles intérieurs; elle est ainsi conçue (1) :

f A l^Assemblée nationale.

Législateurs,

« Les citoyens de Caen, département du Cal-

vados, ont censuré individuellement un arrêté

pris relativement aux troubles intérieurs, par le

directoire du département le 17 de ce mois et

affiché le 10 dans les municipalités des 6 dis-

tricts, cette mesure de leur part n'étant que préa-

lable, il leur reste à vous dénoncer cet arrêté,

qui dans son préambule, ainsi que dans ses huit

articles, est une violation directe de la loi, l'ar-

ticle 6 surtout enfreint expressément le décret
du 23 février 1790, et rend nul le mutuel secours
que se doivent les municipalités. Cet arrêté est

joint à la présente dénonciation avec un exem-
plaire de notre adresse au peuple à ce sujet.

C'est à vous, législateurs, au moment d'une
guerre offensive contre nos ennemis du dehors
d'empêcher que les autorités constituées ne divi-

sent au dedans les forces nationales et n'offrent

par ce moyen aux conspirateurs l'occasion

d'asservir le peuple.
« D'après la loi du 21 octobre 1790, les corps

administratifs ne peuvent, sous peine de forfai-

ture, exercer d'autres pouvoirs que ceux qui leur

sont attribués par l'Assemblée nationale, par
l'article 6 de son arrêté, le directoire du dépar-
tement du Calvados, a exercé un autre pouvoir
que celui qui lui est attribué. 11 est donc cou-
pable de forfaiture. Vous composez dé;>ormais le

juré qui seul a le droit de prononcer s'il y a lieu

à accusation contre les administiateuts et signa-

taires de l'arrêté du directoire du département,
là finissent nos honorables fonctions.

« Législateurs, continuez de mériter la recon-

naissance des Français, elle vous est acquise

par autant de bienfaits que l'on compte de dé-

crets rendus par vous.

< Caen, le 2.5 avril 1792, l'an IV» de la liberté.

« Les citoyens de Caen soussignés. »

(Suit un très grand nombre de signatures.)

(1) Archives nationales, Cartou Dxl, o* 7.
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Un membre : A la vérité, le directoire de dépar-

tement avait pris un arrêté inconstitutionnel. Il

a reconnu son erreur et, le lendemain ou le sur-

lendemain, il a révoqué son arrêté par un autre (1).

Tout le monde peut se tromper. 11 n'y a point de

département, je crois, dans le royaume, plus

patriote que celui-là.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Voix diverses : Le renvoi au pouvoir exécutif!

Le renvoi au comité des Douze !

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité des

Douze.)

23° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui demande si les dispositions de la loi du 14 oc-

tobre 1791, relative à Torganisation de la garde

nationale, sont applicables aux associations dé-

truites par celle du 17 mars de la même année.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

l'extraordinaire des finances.)

M. Cambon. Vous avez été instruits de l'évé-

nement malheureux arrivé à Avignon. Les gardes

nationales du département de l'Hérault, qui

avaient été requises par le département, sur la

demande des commissaires civils, ayant été ca-

lomniées dans cette affaire par un journal inti-

tulé : La Gazette universelle, ont porté leurs

Slaintes au conseil général de la commune de
ontpellier qui a chargé le procureur de la com-

mune de poursuivre devant le juré ceux qui les

ont calomniés. En attendant, comme ils veulent

3ue l'Assemblée nationale connaisse leur con-
uite, ils viennent de m'envoyer une adresse à

l'Assemblée pour lui témoigneV son attachement
et son dévouement à la Constitution. Ils m'en-
voient aussi des certificats délivrés par les com-
missaires civils, la municipalité d'Avignon et le

département du Gard, qui attestent, de la manière

(1) L'arrêté du 17 avait été en effet révoqué le 21, ainsi

que le prouve la lettre suivante adressée par les admi-
nistrateurs du département du Calvados à la dépu-
tation de ce département (Archives nationales :C. Dxl,
n* 7, feuille n" 13). Nous insérons aux annexes de la

séance les deux arrêtés. (Voy. ci-après même séance
page 44)

« Caen, le 22 avril 1792, l'an IV' do la liberté.

« Messieurs,

« Nous avons l'honneur de vous envoyer deux exem
plaircs do nos arrêtés des 17 et 21 de ce mois.

« Des scènes infiniment affligeantes ont provoqué lo

premier et nous espérons que Tes principes qui y sont
développés, ramoneront les citoyens égarés à la paix
et h la tolérance si essentielles au maintien de la Cons-
titution et à la prospérité du royaume.

« Le second a été déterminé par une rédaction fau-
tive d'uu des articles du premier qui pouvait être mal
interprété. Attentifs à prévenir tout ce qui ne tendrait
pas À l'exacte observation de la loi, nous nous sommes
empressés, le lendemain même de l'affiche de notre pre-
mier arrêté, do publier celui qui avait pour objet de
bien déterminer l'esprit de colle do ses dispositions

qui pouvait présenter do l'équivoque.

« Nous désirons, Messieurs, que nos principes obtien-

nent votre suffrage. Nous les avons cru conformes aux
v6tros, ils tendent au même but, et émanent dos mêmes
sentiments, l'amour du la paix et de la liberté, lo res-

pect de la loi et rattachement le plus inviolable à la

Constitution.

Les administrateurs composant le directoire du
département du Calvados.

« Signé : Jouenne, Lacroix, Le Coctcnecx,
DuMONT et Bougon, secrétaire
général. »

la plus flatteuse, leur bonne conduite. Je demande
le renvoi de ces pièces au comité des pétitions,
qui se convaincra de la vérité et qui leur rendra
la justice qu'ils méritent.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
pétitions et de surveillance réunis.)

Un membre réclame la demi-solde pour un
niatelot maltais, blessé dangereusement au ser-
vice de la nation, et observe que le pouvoir exé-
cutif ne peut pas statuer sur le sort de cet infor-
tuné parce qu'il est étranger.

(L'Assemblée renvoie l'examen de cette motion
au comité de marine pour présenter un projet
de loi générale sur cet objet.)

Un membre: Messieurs, lorsque les patriotes
de l'armée de Hollande se sont réfugiés en
France, on leur a donné des brevets d'ofikiers;
mais on n'a pas eu égard aux grades qu'ils

avaient en dernier lieu et l'on n'a voulu recon-
naître que les brevets donnés par le stathouder
de Hollande. Je crois, Messieurs, que dans ce
moment on pourrait employer utilement ces
officiers et je pense que l'Assemblée nationale
trouvera juste qu'ils le soient dans les grades
qu'ils avaient lorsqu'ils ont voulu conquérir la

liberté! Leur zèle et leur fidélité ne peuvent être
suspects.

M. Goiipillean. Si vous voulez avoir des chefs
patriotes, vous ne pouvez faire un meilleur choix.
Je demande le renvoi de cette proposition aux
comités diplomatique, militaire et de marine
réunis, parce qu'il y a beaucoup d'officiers hol-
landais qui sont dans le cas de servir soit dans
les troupes de terre, soit dans la marine.

(L'Assemblée renvoie cette proposition aux
comités militaire, de marine et diplomatique
réunis.)

M. Ijambert {de Lauterbourg), au nom du comité
de l'ordinaire des finances, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret (1) sur le mode de char-

gement des lettres et paquets contenant des valeurs;

le projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 22 août 1791, qui prescrit aux préposés
des postes de charger leurs registres des lettres

et paquets qui leur seront remis pour être

chargés, ne donne pas au public toute la certi-

tude qui doit résulter de cet enregistrement;
considérant aussi que l'ordre, la sûreté et les

précautions nécessaires dans le travail relatif

aux chargements, dont le nombre est devenu
considérable dans Paris et dans les principales

villes de commerce du royaume, ne peuvent se

concilier avec l'expédition journaliùre des cour-
riers des dépêches ordinaires, qui ne doivent être

différés sous aucun prétexte ; après avoir entendu
son comité de l'ordinaire des finances, décrète
ce qui suit :

« Art. 1<". Il sera délivré par les préposés des
postes, à tous ceux qui voudront faire charger
des lettres ou paquets, un bulletin conforme au
modèle ci-après, lequel portera le môme numéro
3ue celui de l'enregistrement, ainsi que la môme
ate du chargement qui en aura été fait sur le

registre des chargements, qui doit être tenu
dans chaque bureau de poste.

« Art. 2. Les personnes qui feront charger des
lettres ou paquets seront tenues de les remettre
aux préposés des postes la veille du départ des

(2) Bibliothèque nationale, Le" n° 74.
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courriers, aux heures fixées et réglées par le

directoire des postes pour l'ouverture et la durée
du service intérieur des bureaux des postes.

« Art. 3. Il sera indispensable pour tous ceux
qui auront des réclamations à faire dans les bu-
reau des postes pour les lettres ou paquets qu'ils

auraient fait charger, d'y représenter aux pré-

posés des postes les bulletins numérotés et da-
lés qu'ils en auraient reçus précédemment.

« Art. 4. Les proposés des postes ne remettront
les lettres ou paquets charges, arrivés dans leurs

bureaux, que sur le reçu qui en sera donné sur
les registres par les personnes mêmes à qui ils

seront adressés, ou, à leur défaut, que sur le

reçu en la même forme de celui qui sera fondé
à cet effet de leur procuration par-devant no-
taire.

MODÈLE DU BULLETIN

N" du registre.

Chargement fait au bureau des postes

de

179

(L'Assemblée ordonne l'impression et la dis-

tribution du projet de décret et ajourne la dis-

cussion.)

M. L«aeombe-Saint-Miehel, au nom du co-

mité militaire, fait un rapport et présente un
projet de décret (1) tendant à mettre les régiments
coloniaux sous la direction du ministre de la

guerre; il s'exprime ainsi :

Messieurs, votre comité militaire vient fixer

votre attention sur les régiments coloniaux.
Réunis au département de la guerre par le décret

du 11 août 1791, licenciés par celui du 29 sep-

tembre, vous en avez suspendu le licenciement;
ces régiments doivent changer de nom, et leur

formation doit être la même que celle de tous

les régiments de la ligne. Partie des régiments
coloniaux est en France, dépourvue de tout, et

supportant ce dénuement avec une patience qui
mérite des éloges; ne se permettant de réclamer,
contre l'état dans lequel ils se trouvent, que
par cet élan si naturel à tous Français qui le

porte à voler au secours de la patrie; il est

donc instant, Messieurs, de mettre à même le

pouvoir exécutif de procéder à leur formation
nouvelle.

Le ministre de la guerre, M. de Narbonne,
vous écrivit pour vous représenter que l'Assem-
blée constituante avait commis une erreur, en
décrétant 6 régiments en remplacement des

troupes coloniales, puisque ces régiments de-
vant avoir la môme formation aue les troupes
de ligne, il se trouve un déficit ae 7 bataillons.

La demande du ministre renferme deux propo-
sitions : la première, l'augmentation de 6 batail-

lons; et la seconde, la levée de suspension du dé-

cret du 29 septembre.
Votre comité a mûrement pesé les diverses

objections qui ont été faites; il va vous les sou-
mettre de nouveau.
L'Assemblée nationale, par son décret du

29 septembre, en déclarant qu'à l'avenir, le

service des colonies serait fait par tous les ré-

giments de la ligne, a voulu suivre ce grand
principe, que tout privilège de service devait

(1) Biblioihèaue nationale : Assemblée législative. Mi-
litaire, tome iV, Ff.

être aboli, comme l'ont été tous ceux qu'on a
vus s'évanouir à l'aspect de notre Constitution.

Les mêmes raisons font persister votre comité
dans les mêmes principes : il uense que ces
régiments ne doivent pas êtreséuentaires, mais
il ne {)ense pas non plus que les périodes de
leurs remplacements doivent être éi;ales.

Il faut laisser au- pouvoir exécutif cette dispo-
sition qui dépendra des circonstances et des
pertes qu'éprouveront les régiments employés
à ce service. L'Angleterre n'a point de troupes
coloniales, ni d'époque fixe pour relever les

corps qui font le service aux colonies.

L Assemblée constituante a senti combien il

était important de protéger nos établissements
d'outre-mer, en jetant un coup d'œil sur la ba-
lance du commerce de la métropole avec vos
colonies; celle de 1787 avec les Antilles seules
vous a présenté un résultat en importation de
407,000,000 de livres et de 114,920,00<J livres en
exportation, enfin un mouvementde522,010,0001.
qui ont alimenté vos provinces maritimes, vos
manufactures, en un mot tout le commerce fran-
çais. Si l'esprit national, enveloppé de toutes les

entraves fiscales, a pu porter à cette somme la

balance du commerce ae la métropole avec les

colonies, que ne doit-on pas attendre du génie
français animé par cet esprit de liberté dont au-
cune entrave n'arrêtera l'activité. Votre comité
militaire sent toute l'importance de protéger
vos établissements lointains. Il parait évident
qu'il faut constamment près de 20 bataillons

pour la défense de vos colonies ; néanmoins il

croit qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur l'aug-

mentation demandée des 6 bataillons; car rien

n'empêche le pouvoir exécutif, qui a la dispo-

sition de la force armée, d'y porter le nombre
de troupes à 30 bataillons, s'il le faut, puisqu'il

est décidé que ce service sera fait par tous les

régiments de la ligne. Nos principes, la poli-

tique, le besoin, tout nous fait une loi de multi-
plier nos liens avec nos frères, les hommes du
nouveau monde. L'habitude de voir des cruautés
rendait à la longue les Européens durs et insen-

sibles; hâtons-nous d'y envoyer de nouveaux
hommes dont la sensibilité, fortifiée par nos
nouvelles maximes, les y propage en les faisant

aimer.
Je passe à la 2** proposition du ministre de la

guerre ; la levée ae la suspension du licencie-

ment. L'.\.ssemblée constituante a fixé à 105 le

nombre des régiments d'infanterie nécessaires

au système de défense de la métropole.
Le 11 juillet dernier, elle a décrété que tous

les régiments et troupes coloniales passeraient
au département de la guerre. Le 29 septembre
suivant, elle a décrété qu'ils seraient licenciés

et remplacés par 6 régiments de 2 bataillons,

dont Is composition serait la même que celle

des régiments d'infanterie en France ; enfin
qu'ils tireraient au sort entre eux pour prendre
rang après le 105*.

Le "26 novembre dernier, le département du
Morbihan vous a demandé la révocation de ce-

lui qui porte licenciement. « Ces troupes sont

dévouées à la Constitution », vous ont écrit les

administrateurs , «= le licenciement va réduire à
la misère, au désespoir, peut-être, partie de ces

soldats. Pourquoi les exposer à la tentation

du besoin qui ne connaît pas de lois? D'ailleurs,

n'est-il pas utile de conserver ces troupes, dans
un moment où il est tout à la fois urgent et

difficile de porter l'armée au complet? • Cesl sur

cette pétition, que, frappés de toutes les cousi-
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dérations qu'elle présente, vous avez suspendu

le même pour le licenciement décrété le 29 sep-

tembre, et renvoyé la pétition au comité mili-

taire pour vous en renure compte.

Votre comité pense qu'un licenciement absolu

serait un acte tout à la fois onéreux et injuste.

11 serait difficile, dans le moment actuel, de

vous présenter l'état l exact de la quantité

d'hommes dont ces divers régiments sont com-
posés. 1° Les derniers états de revue portaient

ces différentes troupes de 5 à 6,000 hommes, c'est-

à-dire de quoi faire le fond de 6 régiments.

En conservant le fonds des régiments coloniaux
pour former les 6 régiments que votre comité
vous propose, il suppose en même temps que
cette formation peut J3résenter des moyens légi-

times de les épurer de quelques soldats vicieux
que l'ancien mode de recrutement pour les ré-

giments coloniaux y a introduits, de quelques
nommes qui se sont portés à des actions atroces,

et qui peut-être étaient flétris avant d'être admis
à la profession des armes.

Votre comité regarde le licenciement décrété,

comme un acte injuste et qui porterait un carac-
tère de réprobation sur chaque soldat licencié,

qui voudrait de nouveau sacrifier son sang et

sa vie pour le salut de la patrie.

Un seul mode a paru juste à votre comité, celui

de la réforme et d'une création successive en
régiments de ligne ; et cette création doit s'opérer

en même temps que la réforme. Licencier l'armée
d'outre-mer, ce serait l'entacher et la punir; la

réformer et la recréer en régiments de ligne,

c'est récompenser les braves guerriers qui la

composent, et c'est leur donner le moyen de
s'épurer.

11 est une seconde mesure qui dérive de cette

première, et que votre comité ne juge pas moins
nécessaire ; c'est le tiercement. C'est le seul moyen
d'épurer cette armée ; c'est le seul à employer
fiour déraciner l'esprit de parti, et pour réparer
es vices du recrutement; et c'est dans cette
opération, bien dirigée, qu'il faut se défaire de
cette classe d'hommes souillés avant d'être admis
au service, et admis souvent par le vice d'un
recrutement qui ne connaissait ni choix, ni qua-
lité, pourvu que ces hommes coûtassent peu.

Par cette mesure, on conservera au service de
la patrie des hommes qui méritent et brûlent de
la servir; des hommes aguerris, et l'on évitera
une dépense énorme. Voici le projet de décret
que votre comité vous propose :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, considérant
combien il est instant de faire jouir les régiments
coloniaux des avantages dont jouissent lesautres
troupes de ligne, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit:

« Art. 1". En exécution du décret rendu par
l'Assemblée constituante le 11 juillet 1791, tous
les régiments et bataillon de l'Ile-de-France, de
Bourbon, Pondichéry, Port-au-Prince, du Gap, de
la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, d'A-
fri(jue, Saint-Pierre de Miàuelon, le bataillon
auxiliaire et le corps des volontaires de Bourbon
qui n'a pas été compris dans ce décret, les com-
pagnies de cipayes de Pondichéry, et toutes
autres troupes soldées et employées à la défense
des colonies et possessions nationales hors du

royaume, seront à l'avenir sous la direction du
département de la guerre.

« Art. 2. Tous lesdits régiments, corps de vo-
lontaires et compagnies détachés portés en l'ar-

ticle preinier, à l'exception des 6 compagnies de
cipayes et de volontaires de Bourbon, sans avoir
égard à leurs ordonnances de création ni à la

date d'icelles, demeureront réformés et les of-

ficiers,comme les soldats, seront incorporés de la

manière prescrite ci-après.
« Art. 3. 11 sera formé de tous ces régiments,

bataillons et compagnies 6 régiments d'infanterie
de 2 bataillons chacun, dont la composition sera
la même que celle du régiment de ligneau nombre
desquels ils seront compris, et tireront au sort

entre eux pour prendre rang après le 105*.

« Art. 4. Indépendamment de ces 6 régiments
et conformément à l'article 6 du décret du 29 sep-
tembre 1791, il sera particulièrement affecté à
la garde de Pondichéry et comptoirs dépendants,
2 bataillons de cipayes dont avancement roulera
sur eux-mêmes.

« Art. 5. L'Assemblée nationale, dérogeant au
décret rendu le 29 septembre dernier par l'As-

semblée constituante, lequel licencie lesdits ré-

giments, décrète que lesdits régiments seront
réformés, tiercés et incorporés : le pouvoir exé-
cutif prendra le mode de tiercement qui pourra
le plus promptement opérer la nouvelle forma-
tion des 6 régiments.

« Art. 6. Tous les officiers desdits régiments et

les officiers du régiment de Bourbon, précédem-
ment réformés, comme tous les autres incorporés
dans les susdits régiments, prendront rang entre

eux à la date de leur commission.
« Art. 7. Lesdits 6 régiments prendront les

n° 106, 107, 108, 109, 110,111 et 112; il leursera
envoyé les drapeaux décrétés par les régiments
de ligne.

« Art. 8. Les officiers qui, par cette formation,

ne seront pas placés, obtiendront des retraites

conformément à la disposition du décret du
14 décembre 1790, et seront susceptibles d'être

remplacés aux emplois réservés au choix du roi

par le décret du... avril 1792.

« Art. 9. Le pouvoir exécutif pourra porter,

même en temps de paix, au complet de guerre

les troupes qui passeront aux colonies: dans ce

moment, les 6 nouveaux régiments créés en rem-
placement des régiments coloniaux seront portés

au complet de guerre, ainsi que tous les régi-

ments ae la ligne. »

(L'Assemolée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la discussion.)

M. liceurel, au nom du comité colonial^ fait la

troisième Lecture (1) d'un projet de décret relatif

aux indemnités réclamées par les sieurs Guys et

Bosque, citoyens de Vile de Tabago ; ce projet de

décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, intimement convain-

cue qu'une extrême sévérité dans la distribution

des bienfaits publics peut seule la sauver d'une

foule de demandes particulières et inconsidérées

qui surchargent ses comités; considérant que
les indemnités réclamées par des individus sur

le Trésor national sont de véritables impôts qui

pèsent essentiellement sur le peuple et que la

nation ne peut en devoir aucune à ceux qui,

comme les sieurs Guys et Bosque, ont droit de

(1) Voy. Archives parlementaires, i" série, t. XLIf,

séance du 23 avril ni'2, page 324, la seconde lecture

de ce projet de décret.
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faire valoir leurs dédommagements en justice

réglée contre leurs oppresseurs connus, décrète:

« Art. 1". Qu'il n'y a lieu à délibérer sur les

indemnités nationales réclamées par les sieurs
Guys et liosque.

€ Art. 2. Que les comités réunis de législation

et des colonies feront très incessamment leur
rapport sur l'institution ou le choix provisoire
d'un ou plusieurs tribunaux destinés à juger
contradictoirement avec toutes les parties inté-
ressées les demandes en indemnités et les ré-
clamations des habitants des colonies, les abus
d'autorité contre les divers fonctionnaires publics
civils et militaires desdites colonies. •

(L'Assemblée décide qu'elle est en état de
rendre le décret définitif.)

M. lieearel, rap;>ortôur, donne lecture de l'ar-

ticle premier ainsi coni;u :

• Il n'y a pas lieu à délibérer sur les indem-
nités nationales réclamées par les sieurs Guys
et Bosque. »

(L'Assemblée adopte l'article premier.)

M. Leearel, rapporteur, donne lecture de
l'article 2 ainsi conçu :

« Les comités réunis de législation et des co-
lonies, feront très incessamment leur rapport
sur l'institution ou le choix provisoire d'un ou
plusieurs tribunaux destinés a juger contradic-
toirement avec toutes parties intéressées les de-
mandes en indemnités et les réclamations des
habitants des colonies, les abus d'autorité contre
les divers fonctionnaires publics, civils et mili-
taires desdites colonies. •>

M. T«rbé. Vos comités colonial et de législa-

tion réunis sont prêts à vous faire le rapport que
cet article indique. En conséquence, je demande
que l'Assemblée passe à l'ordre du jour sur l'ar-

ticle 2.

(L'Assemblée rejette l'article 2 et renvoie à son
comité central, pour placer incessamment à
l'ordre du jour, le rapport à faire sur la substitu-
tion aux ci-devant conseils d'Etat et des dépèches
d'un tribunal provisoire, qui remplira les fonc-
tions dont ces conseils étaient chargés relati-
tivement au contentieux des colonies, et ordonne
u'il lui sera présenté en même temps un projet
e décret pour la désignation d'un ou plusieurs

tribunaux destinés provisoirement à statuer sur
les réclamations et les plaintes des habitants des
colofiies, contre les divers fonctionnaires publics,
civils et militaires.)

Un membre demande que le comité de marine
soit autorisé à retirer des archives de l'Assemblée
nationale les pièces du sieur Gartau qui consta-
tent les vexations qu'il a éprouvées de la part
du gouverneur de Pondichéry,

(L'Assemblée accorde l'autorisation demandée.)

M. MoavBset. Je demande que l'Assemblée
nationale décrète que le sieur lîucroisy, secré-
taire-commis au bureau des procès-verbaux,
est autorisé à faire peser et évaluer les bijoux
et effets d'or et d'argent, provenant des dons
faits ou qui pourront l'être, pour les frais de la

guerre, à la charge, par lui, d'en tenir un état
exact.

^L'Assemblée décrète la motion deM. Mouysset.)

Un de MM. Us secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Charpentier de Cossigny, comman-
dant par intérim à L'Ile-de-France, qui se plaint
de la conduite qu'a tenue envers lui l'assemLlée

a

coloniale de cette colonie; il adregse plusieurs
pièces relatives aux discussions qui se sont
élevées entre l'assemblée coloniale et le repré-
sentant du roi.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces au
comité colonial.)

M. MalassU, au nom du comité de marine,
fait la troisième lecture d'un projet de décret sur
les réclamations des 5 premières divisions du
corps des canonniers-matelots affectés au port de
Brest (1) ; ce projet de décret est ainsi conçu :

PROJET DE DÉCRET.

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 15 août 1790, qui ordonne l'inspection et

l'examen des comptes des 5 premières divisions
des canonniers-matelots, n'a eu pour but que
de constater la nature et la validité de leurs di-

verses réclamations, afin d'accueillir celles qui
en seraient susceptibles;

« Considérant qu'on a depuis longtemps fait

droit aux réclamations des autres corps mili-
taires qui ont paru admissibles;

« Considérant qu'il est de la justice d'avoir
également égard à celles des canonniers-mate-
lots qui sont fondées;

" Désirant, enfin, leur donner en même temps
un témoignage de sa satisfaction pour les ser-

vices qu'ils ont jusqu'ici rendus à la patrie, et

de sa confiance dans ceux qu'elle attend encore,
décrète ce qui suit :

« Art. 1"'. 11 sera compté aux canonniers-ma-
telots formant actuellement les 5 divisions du
port de Brest, pour la demi-solde retenue aux
nommes absents par congé depuis l'année 1778,
jusqu'au 1"" janvier 1786, la somme de 68,504 1.

4. d., qui est constatée leur être due, et qui sera
prise des masses respectives des 5 premières
divisions, où,elle avait été indûment versée.

« Art. 2. Il leur sera également pavé, des
fonds de la marine, une somme de 32,400 livres,

en forme d'indemnité pour la non-jouissance
du droit de cantine, à raison de 12 livres par
mois pour chacune des 45 compagnies, à compter
du 1" janvier 1786, jusque et compris le mois
de décembre 1790.

« Art. 3. Les sommes attribués aux canon-
niers-matelots en vertu des articles 1" et 2 du
présent décret, leur seront distribuées par por-
tions égales, sans égard au grade ni à fancien-
neté.

« Art. 4. La part des absents par congé ou
pour le service sera réservée pour leur être re-

mise à leur retour au corps.

(L'Assemblée décide qu'elle est en état de
rendre le décret définitif.)

M. Malaiisis, rapporteur, donne lecture du
préambule et des articles 1, 2, 3 et 4, qui sont
adoptés successivement sans discussion.

M. Granet {de Toulon). Je propose l'article

additionnel suivant :

» Le présent décret sera exécuté à l'égard

des autres divisions des canonniers-matelots
des ports de Toulon et de Rochelorl, en justi-

fiant, par devant le pouvoir exécutif, des sommes
dont la restitution leur est pareillement due. »

(1) Voy. Archives parlementaires, i" série, tome XLII,

séance du 14 férrier 17U2, page 514, ia secoode lecture

de ce projet de décret.
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(L'Assemblée adopte l'article additionnel de

M. Granet.)
. , ,. ^ .

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de marine, et les trois

lectures du projet de décret, qui lui ont été

faites dans les séances des 6 et 14 février, et

dans celle de ce jour; considérant que la loi du

15 août 1790, qui ordonne l'inspection et l'exa-

men des comptes des 5 premières divisions des

canonniers-matelots, n'a eu pour but que de

constater la nature et la validité de leurs di-

verses réclamations, afin d'accueillir celles qui

en seraient jugées susceptibles;

« Considérant qu'on a, depuis longtemps, fait

droit aux réclamations des autres corps mili-

taires qui ont paru admissibles;
« Considérant qu'il est de la justice d'avoir

également égard a celles des canonniers-mate-

lots qui sont fondées;
« Désirant, enfin, leur donner en même temps

un témoignage de sa satisfaction pour les ser-

vices qu'ils ont jusqu'ici rendus à la patrie, et

de sa confiance dans ceux qu'elle en attend

encore, décrète qu'elle est en état de rendre le

décret définitif, ainsi qu'il suit :

Art. 1«'.

« Il sera compté aux canonniers-matelots for-

mant actuellement les 5 divisions du port de

Brest, pour la demi-solde retenue aux hommes
absents par congé depuis l'année 1778 jusqu'au
1" janvier 1786, la somme de 68,504 1. 4 d., qui

est constatée leur être due, et qui sera prise des

masses respectives des 5 premières divisions,

où elle avait été indûment versée.

Art. 2.

« Il leur sera également payé, des fonds de la

marine, une somme de 32,400 livres en forme
d'indemnité, pour la non-jouissance du droit de

cantine, à raison de 12 livres par mois pour
chacune des 45 compagnies, à compter du
l»' janvier 1786, jusque et compris le mois de
décembre 1790.

Art. 3.

« Les sommes attribuées aux canonniers-ma-
telots, en vertu des arlicles 1 et 2 du présent
décret, leur seront distribuées, par portions

égales, sans égard au grade ni à l'ancienneté.

Art. 4.

« La part des absents par congé ou pour le

service sera réservée pour leur être remise à
leur retour au corps.

Art. 5.

« Le présent décret sera exécuté à l'égard des
autres divisions des canonniers-matelots des
ports de Toulon et de Hochefort, en justifiant,

par devant le pouvoir exécutif, des sommes dont
ta restitution leur est pareillement due. »

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre de la justice, pour rendre compte à l'As-

semblée, en vertu du décret rendu ce matin (1),

de Vélat actuel d'Avignon.

(1) Voy. ci-dossus, séance du 5 mai 1792, au matin,
page 18.

M. Dnranthon, ministre de la justice. Mes-
sieurs, j'ai su que l'Assemblée désirait connaître
dans quel état se trouvait la ville d'Avignon.
Elle avait chargé le ministre de l'intérieur et le

ministre de la justice, de lui rendre compte
dans les 24 heures de ce qu'ils avaient fait pour

y rétablir le calme : le compte que j'ai à rendre
a cet égard n'est pas bien long. A peine je fus

entré en fonctions que je m'occupai tout de suite

des affaires d'Avignon, parce que je les regar-
dais comme un des objets les plus intéressants à
cette époque. Dès le 16 avril, c'est-à-dire

2 jours après que je prêtai le serment, ayant
appris que tous les prisonniers étaient sortis" des
prioons, que le tribunal provisoire s'était dis-
persé, j'écrivis au commissaire du roi, que je

savais être resté dans Avignon. Dans ce moment-
là, je ne pouvais prendre d'autres précautions
que celle de demander le signalement des pri-

sonniers, parce que je ne pouvais, sans signa-
lement, absolument prendre aucun moyen pour
les faire capturer. Je mandai à M. le "commis-
saire du roi de m'envoyer le signalement de ces

prisonniers; je le chargeai en même temps de
communiquer ma lettre à chacun des juges qui
s'étaient dispersés ; et dans cette lettre j'employai
tous les moyens que je croyais les plus propres
pour les ramener à leur devoir.

Il paraît que cette lettre fît quelque effet sur
quelques-uns d'eux; il y en avait un ou deux qui
se disposaient à se rendre à Avignon. J'eus

l'honneur alors de faire part à M. le Président,

et en sa personne à l'Assemblée, qu'incessam-
ment j'aurais les signalements, et que jusque-
là je ne pouvais rien faire.

Quelques jours après cette demande, j'appris

que plusieurs des prisonniers étaient rentrés

aans Avignon : et des rapports, qui aujourd'hui
se trouvent avoir été erronés, m'apprirent que
ces prisonniers demandaient à être réintégrés

dans les prisons, et à être jugés. J'avoue que j'eu

eus la plus grande satisfaction, et j'en prévins

le ministre de l'intérieur qui en fut aussi satis-

fait que moi ; cependant, nous ne négligeîimes

point les moyens de savoir ce qui se passait, et

nous attendions chaque jour les signalements et

les réponses du commissaire du roi, pour pou-
voir agir d'une manière efficace. Je reçus les si-

gnalements le 2 de ce mois; le même jour je les

envoyai àM. le ministre de l'intérieur, qui s'occupa

tout de suite de les faire imprimer; ils sont im-
primés, et déjà des instructions ont été données
pour qu'ils soient livrés à la gendarmerie natio-

nale, et autres personnes chargées d'exécuter de

pareils ordres. Depuis que j'ai reçu ces signale-

ments, nous avons reçu des mémoires, qui nous
annoncent qu'Avignon est livré à de nouveaux
troubles, et que les prisonniers, loin de demander
à réintégrer les prisons, se sont en quelque
sorte, rendus maîtres d'Avignon : là-dessus, je ne
sais point de faits très positifs ; parce qu'à cet

égard, il y a des rapports contradictoires. Ce-
pendant, le plus grand nombre des rapports se

réunissent à nous affirmer que les prisonniers

sont, en quelque sorte, maîtres d'Avignon, au
point que, dans ce moment ofi les corps admi-
nistratifs vont être organisés, ainsi que le tri-

bunal, on craint qu'ils n'aient une trop grande
infiuence sur les nominations, et que plusieurs

d'entre eux ne parviennent à se faire nommer.
(Murmures.) Ils ont, à cet égard, le parti le plus

puissant. [Murmures.) Je n'en suis pas très sur,

Messieurs, je ne puis parler que d'après les mé-
moires que j'ai reçus.



(AssembléA nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 mai 1*792.] 43

Hier au soir, il y eut un comité entre les mi-

nistres des affaires étrangères, de la guerre, de

l'intérieur et moi, pour aviser aux moyens de

rétablir le calme et l'e.xécution des lois; et pour

qu'en particulier l'organisaiion des tribunaux

et des corps administratifs put se faire avec la

plus grande liberté. Le ministre de la guerre

nous promit d'y envoyer un général, et il devait

partir dans la journée. J'ai lieu de croire qu'il

est parti : ce général devait rassembler toutes

les forces qui peuvent lui être nécessaires, soit

en troupes de li^ne, soit en gardes nationales,

pour que l'exécution des lois ne soit pas inter-

rompue. Ce matin, j'ai écrit à M. le commissaire

du roi, pour l'inviter à faire son devoir, dans

une circonstance aussi critique, et je l'ai prié

en même temps de communiquer ma lettre à

tous les membres du tribunal, soit qu'ils soient

rendus à Avignon, soit qu'ils se trouvent dis-

persés. Je leur enjoins de se rendre incessam-

ment à Avignon ; je vais vous lire la lettre :

Copie de la lettre du ministre de la justice au
commissaire du roi, à Avignon.

• D'après la lettre que je vous avais adressée.

Monsieur, le 16 avril dernier, et dont je vous
avais chargé de donner copie à chacun des juges

de votre tribunal, pour les rappeler à leur devoir

et au poste qu'ils avaient abandonné, j'avais lieu

de croire qu'ils seraient empressés de rejoindre

leur poste, et de reprendre dans Avignon les

fonctions auxquelles la loi, leur serment et l'hon-

neur les attachaient. Le silence que vous gardez
à leur égard dans la lettre que j'ai reçue le

2 mai, avec le signalement que je vous avais

demandé, me fait craindre qu'ils ne se soient

pas encore rendus à l'invitation pressante que
je leur avais faite; s'il en était ainsi, je vous

f>rie de leur envoyer copie de la lettre que je

eur écris, par laquelle je leur enjoins, au nom
de la loi et du roi, et les conjure, au nom du
bien public, de revenir sur-le-champ à.\vignon,
pour y e.xercer avec tout le zèle et l'activité dont
ils sont capables et que les circonstances exi-

gent, le saint ministère dont la loi les a investis,

• D'après les mesures concertées entre le mi-
nistre de la guerre, le ministre de l'intérieur,

et moi, ils n'ont plus de craintes à concevoir,

et, à l'abri de tout danger, ils pourront libre-

ment faire parler la loi et administrer la jus-

tice. Je suis convaincu qu'ils sentiront que des
hommes libres, placés parla confiance publique
à un poste quelconque, doivent avoir le courage
de braver tous les périls, et d'y périr s'il le faut,

plutôt que de déserter. {Applaudissements.) Je

les préviens au reste que, s'ils se refusaient à
cette invitation, et aux ordres que je leur donne
de la part du roi, je ne pourrais me dispenser
de prendre un parti de rigueur; et, ne voyant
plus alors dans leur absence prolongée qu une
coupable prévarication, je remplirai mon de-
voir dans toute son étendue, quelque rigueur
qu'il me forçât d'employer.

<« Le ministre de la justice,

f Signé : DURANTIION. »

Voilà la lettre que je lui ai envoyée ce matin
avec les lettres du ministre de l'intérieur qui
m'a promis à cet égard d'employer tous les
moyens qui sont en son pouvoir. Vous connaissez
son zèle. Messieurs, pour le bien public; vous
devez être bien sûrs qu'il ne négligera rien. Le

ministre de la guerre nous a également promis
de faire agir toutes les forces qui sont en son
pouvoir pour que la tranquillité publique soit

rétablie dans Avignon; et je ne doute pas que,
dans très peu de temps, nous ne puissions vous
donner des nouvelles plus satisiaisantes. (Ap-
plaudissements dans les tribunes.)

M. le Président. L'Assemblée nationale a
décrété ce matin, Monsieur, que vous feriez

votre réponse par écrit; vous voudrez bien vous
conformer à ce décret.

M. DURANTHOX, ministre de la justice. Je n'ai

pas reçu le décret. Monsieur le président, je ne
pouvais m'y conformer.

M. Lieremboare. D'après le compte que
M. le ministre de la justice vient de vous rendre,
il paraît que les élections dans Avignon, et dans
le Gomtat seront orageuses; il pourrait même se

faire qu'elles fussent nulles par le choix des
personnes qui seraient élues. Je demande que
le comité de législation examine la question de
savoir si les prisonniers d'Avignon peuvent oc-
cuper aucune place avant d'avoir subi leur ju-
gement. [Murmures.)

M. Brëard. Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire de faire une loi pour dire que des hommes
qui sont sous un décret, sont ou ne sont pas
susceptibles d'occuper aucune place. Je demande
que 1 on passe à l'ordre du jour.

M. Sage. Messieurs, on vous a cité un fait ; on
vous a dit que les prisonniers étaient maîtres
.dans Avignon, que l'émigration avignonais»
était considérable. Or, Messieurs, les élection»

doivent-elles se faire dans le moment où ces

gens étant maîtres dans Avignon, les deux tiers

des citoyens ne pourront pas prendre part aux
élections? Voilà la question que je fais à l'As-

semblée. (Bruit.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. Beeqaey. Je ne crois pas que l'Assemblée

puisse passer à l'ordre du jour sur la proposition

très sage qui lui est faite par un de ses mem-
bres, de renvoyer au comité de législation l'exa-

men de la question de savoir s'il n'est pas pru-

dent, indispensable même, de suspendre actuel-

lement les élections à faire dans Avignon. {Mur-
mures.)

Plusieurs membres : A l'ordre du jour !

M. Beeqaey. Je dis que de telles élections

seraient radicalement nulles: je dis que quand
le trouble règne dans une ville ; que quand la

loi n'y est pas respectée
;
que quand des per-

sonnes échappées au fer et à la vengeance des

lois, y donnent des lois ; que quand les citoyens

ne sont pas libres; que quand la force du bri-

gandage y est substituée à celle de la loi, une
ville ne peut pas être représentée.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

Un membre : Je demande l'ajournement de
cette question à lundi ; je sais que 150 citoyens

d'Avignon se présenteront demain matin à la

barre de l'Assemblée.

M. Beeqaey. Je dis, Messieurs, que s'il est

quelque chose d'important pour le pays d'Avi-

gnon, c'est sans doute que ses corps administra-

tifs, ses tribunaux et ses représentants soient

librement élus par la volonté générale des habi-

tants de cette malheureuse contrée. Or, dans ce

moment où la loi n y est pas respectée, où les

brigands sont maintenus, où les bons citoyens...
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Plusieurs membres : Ont déserté.

M. Becqney. Ont quitté ce naalheureux pays,
je demande. Messieurs, quels seront les résultats

de ces élections; je demande, Messieurs, si les

citoyens de cette contrée pourront être régis par
des magistrats, des administrateurs ainsi choisis

par la lorce du brigandage. Cette question doit

être sérieusement et proraptement examinée;
j'en demande donc le renvoi au comité de lé-

gislation.

M. tiohier. Messieurs, ce n'est pas sur le rap-
port verbal du ministre de la justice, que vous
pouvez prendre une détermination digne de
l'Assemblée nationale. 11 faut que M. le ministre
de la justice remette sa réponse par écrit, sur le

bureau, et que son mémoire soit renvoyé au co-
mité de législation, qui sera chargé de vous en
faire le rapport lundi prochain. Alors, si vérita-
blement la liberté ne règne pas à Avignon, vous
ordonnerez la suspension des élections. Je de-
mande donc que le compte qui sera rendu par
écrit par les ministres de la justice, de l'intérieur

et de la guerre soit renvoyé au comité de légis-

lation, pour faire promptement son rapport
sur la Question de savoir s'il ne convient pas de
suspendre les élections à faire dans les districts
de Vaucluse et de Louvèze.

Voix diverses : Aux voix! aux voix! la dis-
cussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte la
proposition de M. Gohier.^

(La séance est levée à dix heures.

ANNEXES (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU SAMEDI 5 MAI 1792, AU SOIR.

I.

ARRÊTÉ du directoire du département du Calvados,
relativement aux troubles intérieurs (2).

Extrait du registre des séances du directoire du
département du Calvados, du 17 avril 1792
l'an IV" de la liberté.

'

Le directoire du département du Calvados, pro-
fondement affecté des désordres qui ont eu lieu
dans plusieurs communes du département, et
qui s'y propagent d'une manière à la fois pué-
rile et barbare

;

Justement affligé de ce que les droits les plus
sacrés garantis par la Constitution, n'aient nu
trouver une protection suffisante dans la force
publique, créée pour défendre les personnes et
les propriétés, pour faire respecter la loi et
maintenir l'ordre; dans celle force publique
dont les administrateurs n'autorisent jamais
[emploi Que dans le dessein d'apaiser les trou-
bles qui leur sont dénoncés, et qu'ils retien-
draient toujours avec soin, s'ils pouvaient soup-
çonner que des citoyens français abusassent
jamais do sa présence, pour compromettre la
dignité d'un peuple libre et généreux;

Considérant qu'il serait à désirer que le véri-

(1) Voy. ci-dessus, même sôancf, page 37, l'adresse 1

dos ciloyoïis do la ville do Cacn. i

^(2) Archivet nationales. Carton Dxl, n* 7, feuille I

table esprit philosophique et les vrais principes
de la Constitution eussent fait assez de progrès,
pour que la tolérance la plus absolue couvrît
d'un voile tutélaire et pacificateur, les diverses
opinions religieuses, ainsi que les différents
cultes qui en sont la manifestation; que l'expé-
rience des siècles n'a que trop prouvé que la
persécution, si contraire d'ailleurs à la nouvelle
législation des Français, ne fait qu'accroître le
fanatisme et multiplier les prosélvtes, parce que
la résistance excite, lorsque l'indifférence décou-
rage; et que d'ailleurs, la volonté d'une portion
de citoyens n'a pas plus de droit sur les opinions
de l'autre que sur ses biens et sa liberté, le
citoyen paisible dans l'asile sacré de sa maison,
ne devant pas plus de compte du culte privé
qu'il se plaît à y exercer, que de toutes ses
autres actions domestiques.

Qu'il n'est que trop vrai, cependant, que de
mauvais citoyens empruntent le manteau de la
religion et forment de pieuses coalitions pour
prêcher sourdement contre la Constitution, et
éloigner d'elle par de fanatiques insinuations le
cœur et l'esprit des citoyens qui y trouveraient
la paix et le bonheur; que ces manœuvres sont
véritablement de nature à exciter l'indignation
des vrais patriotes, mais qu'ils ne doivent jamais
perdre de vue, que si une saine philosophie ne
les a pas encore amenés à livrer au mépris, et
par là même à déconcerter ces impuissantes
machinations, ce n'est qu'avec le glaive de la
loi qu'ils doivent attaquer ces obscurs ennemis,
et non avec le poignard de l'aveugle fureur,
qui va toujours au delà de la peine méritée,
qui confond trop souvent l'innocence avec le
coupable, l'imprudent avec le criminel, et qui
expose le patriotisme le plus pur à servir d'ins-
trument aux vengeances personnelles et aux
ressentiments particuliers; qui sous le règne de
la loi, l'insurrection qui créa la liberté, tend
infailliblement à l'anéantir; que les ennemis de
la patrie triomphent des égarements des bons
citoyens, persuadés, comme il n'est que trop vrai,
que les divisions intestines doublent leurs forces
hostiles, et qu'une seule violation faite à la
charte constitutionnelle, est mille fois plus
redoutable pour la liberté que des armées entas-
sées sur nos frontières.

Qu'il est doux de penser, et que cette idée est
fondée sur la connaissance acquise du caractère
des administrés de ce département, que les cou-
pables qui se sont portés aux excès qui affligent

l'administration, ne sont pas les vrais citoyens,
mais des hommes égarés ; et que les généreux
soldats de la patrie dont l'honneur et la liberté
se partagent tous les sentiments, que tous les
amis et les défenseurs de la Constitution gémis-
sent de ces écarts;

Mais que l'administration ne pourrait, sans s'en
rendre complice, sans violer ses serments, et
manquer au devoir sacré de maintenir les Droits
do l'homme et du citoyen, sans fouler en un
mot sous ses pieds cette Constitution dont les
caractères ineffaçables sont gravés dans son
cœur, garder le silence sur les coupables incur-
sions qui portent l'alarme et le désordre dans
un grand nombre de communes soumises à la

surveillance fraternelle : Qu'en même temps,
qu'elle exhorte tous les citoyens à surveiller avec
soin le fanatisme et ses sourdes manœuvres, à
le dénoncer aux tribunaux, et à appeler sur sa
tête la vengeance des lois, elle leur déclare
qu'elle sévira avec toute la rigueur des pouvoirs
qui lui sont confiés, contre les fauteurs ou les
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complices de ces scènes honteuses de barbarie

et de pillage, si indignes du caractère français,

connu, môme avant d'être libre, par sa noblesse,

sa douceur et sa générosité; de ces exploits si

dégradants, où des armes, destinées à la défense

de l'Etat, sont tournées contre des femmes, des

enfants et des vieillards sans défense : que dût
cet accomplissement du plus saiot de ses devoirs,

l'iuKnoler elle-même à sou dévouement pour le

maintien de la loi et la défense des citoyens,

elle craindra peu ce sacrifice, pourvu qu'elle

ait servi la chose publique; mais que c'est en ce

moment plus que jamais, que les vrais patriotes

doivent se rallier autour de cette loi tutélaire,

afin que le calme intérieur, qui garantira les

personnes et les propriétés, en impose aux en-
nemis du dehors, comme la sérénité de l'homme
de bien en impose au méchant qui l'ombrage :

que c'est donc en ce moment plus que jamais,
que l'administration doit mettre les personnes
et les propriétés sous la sauvegarde des amis de
la patrie et des citoyens soldats qui sont armés
pour elle, en même temps qu'elle recommande
a leur surveillance et livre à leur mépris et à
leur philosophie les fanatiques qui voudraient
s'agiter.

Pourquoi arrête, ouï le procureur général
syndic :

1* Que très expresses défenses sont faites, au
nom de la loi, cle la patrie et de l'humanité, à
tous citoyens, de se porter à aucune insulte,

maltraitements, pillages ou autres excès, envers
aucunes personnes, soit pour raison de diversité
d'opinions politiques ou religieuses, soit sous
tout autre prétexte, sous peine d'être poursuivis
comme coupables de violation des droits de
l'homme et du citoyen, et de perturbation de
l'ordre public ;

2" (Jue défenses aussi très expresses sont faites

à tous particuliers de faire, pour la manifesta-
tion de leurs opinions religieuses, aucuns ras-
semblements qui troublent l'ordre public, de
même que de se permettre aucunes prédications
publiques ou privées, qui tendraient à éloigner les

citoyens des ministres du culte salarié, à cor-
rompre l'opinion relativement à la Constitution,
à détourner du payement de l'impôt, et à égarer
d'une manière quelconque, la conscience des
citoyens sous peine d'être poursuivis comme cou-
pables de sédition et de rébellion;

3" Que très expresses recommandations sont
faites aux gardes nationales, au nom de leur
patriotisme et de leur zèle courageux pour la

défense de la liberté, d'empêcher de tout leur
pouvoir les excès, maltraitements, incursions et
pillages, dans toutes les circonstances où ils le

pourront, et particulièrement dans celles où les

autorités constituées auront jugé nécessaire
l'emploi de la force publique

;

4° Que les commandants des gardes nationales,
qui auront été chargés par les autorités consti-
tuées de porter la force publique dans quelqu'en-
droit, rendront compte sans perle de temps, à
l'autorité qui les aura requis, des résultats de
leur mission, dont procès-verbal sera dressé,
pour être statué ce que la vindicte publique ou
particulière exigera;

5» Que toutes les municipalités sontlexpressé-
ment chargées d'user, dans de telles circonstan-
ces, de tous les moyens répressifs que la loi a
mis en leur pouvoir, de donner avis et rendre
compte sans délai au directoire de leur district,
des mesures qu'elles auront prises pour empêcher
le désordre, en tenant note de ceux des coupa-

bles quelles pourraient connaître, de même que
de prévenir le directoire du district des disposi-
tions à une insurrection prochaine, dont elles
seraient inforuiées, le tout sous peine d'être ex-
traordinairement poursuivies comme complices
desdits désordres;

6° Que défenses sont faites auxdites municipa-
lités de se réunir, en aucunes circonstances, aux
municipalités voisines, sur la réquisition les
unes des autres, ou sur celles de particulirs
ou de chefs, sans en avoir reçu le pouvoir des
autorités, auxquelles appartient le droit de faire
agir la force publique des municipalités ou des
districts au delà de leurs territoires respectifs,
sous peine d'être lesdites municipalités poursui-
vies comme coupables d'abus de pouvoir et de
coalition illégale;

7° Que les procureurs-syndics des districts
sont chargés d'informer, sans le moindre délai,
le directoire du département, des avis des muni-
cipalités ou des comptes par elles rendus, ainsi
que des mouvements soit projetés, soit effectués,
dont eux-mêmes pourraient d'ailleurs avoir
connaissance, par suite de la surveillance très
exacte qui leur est expressément recommandée
dans les circonstances actuelles

;

8» Arrête que le présent sera imprimé pour
être envoyé à toutes les municipalités du dépar-
tement, par la voie des directoires de district,
et y être publié et affiché, et lu à la sortie des
messes paroissiales par les greffiers desdites
municipalités; les procureurs syndics expressé-
ment chargés de tenir la main à son exécution,
et d'en certifier le procureur général syndic, qui
en référera au directoire du département.

Présents : MM. Jouenne, vice-président; Lacroix

•

Uenouard; Lange; Dumont; Brière; Le Coutu-
rier; Bayeux, procureur général syndic.

Certifié conforme :

Cu. V. BouGOU, secrétaire général.

n

Arrêté du directoire du département du Calvados
interprétatif de l'arrêté du 17 avril 1792, con-
cernant les troubles intérieurs (1).

Extrait du registre des séances du directoire
du département du Calvados du 21 avril 1792,
l'an IV" de la liberté.

Le directoire informé que des citoyens ont
entendu l'article 6 de son arrêté du 17 de ce
mois, comme présentant un sens opposé aux
lois des 26 février 1790 et 3 août 1791 :

Considérant que la sollicitude qu'il a mani-
festée dans cet arrêté, pour prévenir et réprimer
les désordres, ne permet pas de douter qu'il n'ait
eu intention de taire exécuter, dans toute leur
étendue, ces lois tutélaires, et si nécessaires à
la défense des personnes et des propriétés; mais
que dès que son arrêté peut laisser quelque incer-
titude, il croit devoir à son respect pour la loi,

à l'intérêt de l'ordre public, et aux avertisse-
ments des bons citoyens, de fixer le but dudit
article.

L'erreur qui peut donner lieu à une interpré-
tation différente de la véritable intention dans
laquelle cet article a été arrêté, ne provient que
du mot municipalité; qui ne doit se prendre que
I)Our le corps municipal, employé au lieu de celui

(1) Archives nationales. Cartoa Dxu, n* 7.
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de commune, qui signifie la collection des citoyens

d'un môme arrondissement. L'intention du di-

rectoire n'a été, en effet, que d'empêcher les

attroupements des communes, qui pourraient se

réunir pour se porter sur le territoire d'une

autre commune sans réquisitions légales faites

aux municipalités, et il a été bien éloigné de

parler des cas où la force publique des communes
voisines est requise de leurs municipalités, qui

sont leurs véritables autorités constituées, parla

commune qui a besoin d'un surcroît de forces,

et à laquelle il est défendu de se refuser.

D'après cette explication, en rappelant et in-

terprétant, en tant que besoin, les articles de

notre dit arrêté, avons ouï le rapport, et le pro-

cureur général syndic, ^t arrêté qu'ils demeurent
ainsi rédigés :

Art. 1".

Très expresses défenses sont faites, au nom
de la loi, de la patrie et de l'humanité, à tous

citoyens, de se porter à aucunes insultes, mal-

traitements, pillages ou autres excès, envers

aucunes personnes soit pour raison de diversité

d'opinions politiques ou religieuses, soit sous

tout autre prétexte, sous peine d'être poursuivis

comme coupables de violation des droits de

l'homme et du citoyen, et de perturbation de

l'ordre public.

Art. 2.

Défenses aussi très expresses sont faites à

tous particuliers de faire pour la manifestation

de leurs opinions religieuses, aucuns rassemble-

ments qui troublent 1 ordre public, de même que
de se permettre aucunes prédications publiques

ou privées, qui tendraient à éloigner les citoyens

des ministres du culte salarié, à corrompre l'opi-

nion relativement à la Constitution, à détourner

du payement de l'impôt, et à égarer d'une ma-
nière 'quelconque la conscience des citoyens,

sous peine d'être poursuivis comme coupables

de sédition et de rébellion.

Art. 3.

Très expresses recommandations sont faites

aux gardes nationales, au nom de leur patrio-

tisme et de leur zèle courageux pour la uéfense
de la liberté, d'empêcher de tout leur pouvoir
les excès, maltraitements incursions et pillages,

dans toutes les circonstances où ils le pourront,
et particulièrement dans celles où les autorités
constituées auront jugé nécessaire l'emploi de
la force publique.

Art. 4.

Les commandants des gardes nationales, qui
auront été chargés par les autorités constituées

de porter la force puulique dans quelque endroit,

rendront compte sans perte de temps, à l'auto-

rité qui les aura requis, des résultats de leur

mission, dont procès-verbal sera dressé, pour
être statué ce que la vindicte publique ou parti-

culière exigera.

Art. 5.

Toutes les municipalités sont expressément
chargées d'user, dans de telles circonstances, de
tous les moyens répressifs que la loi à mis en leur

pouvoir, ainsi que de prévenir le directoire dedis-
trict des dispositionsà une insurrection prochaine,
dont elles auraient connaissance, sous peine de
leur responsabilité personnelle, conformément à
l'article 32 de la loi du 3 août 1791. Sont chargées
également lesdites municipalités de rendre compte
sans délai, au directoire de leur district, des
mesures qu'elles auront prises pour empêcher
le désordre et de tenir note de ceux des cou-
pables qu'elles pourraient connaître.

Art. 6.

Défenses sont faites à tous particuliers d'une
ou plusieurs communes réunies de se porter sur
le territoire d'une autre commune, sans réquisi-

tion des municipalités, sous peine d'être pour-
suivis extraordinairement.

Art. 7.

Toutes les municipalités également requises,

qui refuseraient de se prêter mutuellement
secours, seront personnellement responsables du
dommage envers les personnes lésées, et pour-
suivies sur la réquisition du procureur général
syndic du département, à la diligence des pro-
cureurs syndics des districts, devant le tribunal
du district le plus voisin.

(Loi du 26 février, article 5; loi du 3 août 1791,
article 6.)

Art. 8.

Les procureurs syndics de district sont chargés
d'informer, sans le moindre délai, le directoire

du département, des avis des municipalités ou
des comptes rendus, ainsi que des mouvements,
soit projetés, soit effectues, dont eux-mêmes
pourraient d'ailleurs avoir connaissance, par
suite de la surveillance très exacte qui leur est

expressément recommandée dans les circons-

tances actuelles.

Art. 9.

Arrête que le présent sera imprimé pour être

envoyé à toutes les municipalités du département
par la voie des directoires du district, et y être

publié et affiché, et lu à la sortie des messes
paroissiales par les greffiers desdites municipa-
lités ; les procureurs syndics, expressément char-

gés de tenir la main à son e.\écution, et d'en

certifier le procureur général syndic, qui en ré-

férera au directoire du département.

Présents. MM. Jouenne, président ; Lacroix
;

Renouard; Lange; Dumont; Brière; Le Coutu-

rier; Bayeux, procureur général stjndic.

Certi/ié conforme:

Cu. V. BoUGOU, secrétaire général.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du dimanche du 6 mai 1792.

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE.

M. Bréard, secrétaire, donne lecture des lettres

et pétitions suivantes :

1" Pétition de plusieurs citoyens de la section
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des Gobelins qui dénoncent la nomination faite

car rassemblée électorale du département de
Paris, de M. Duport, ci-devant ministre de la

justice, à la place d'accusateur public.

(L'iVssemblée renvoie cette pétition au comité
de léjîislation.)

2° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui demande que les décrets par lesquels l'Âs-

Bemblée nationale lui ordonne de rendre compte
de diverses affaire» urgentes, lui soient adressés

aussitôt qu'ils sont rendus; cette lettre est ainsi

connue (1) :

Monsieur le Président,

J'ai riionneur de vous prévenir que je ne
reçois souvent les décrets de rAssemblée natio-

nale par lesquels elle me charge de lui rendre
compte d'un objet, qu'un jour ou deux après

l'époque qu'elle a fixée. Je crois important que
l'Assemblée soit instruite de ce fait : peut-être

jugera-t-elle nécessaire que de pareils décrets

soient expédiés sur-le-champ : les temps de crise

semblent l'exiger.

Trop surchargé de travail, il m'est impossible

de lire les papiers publics; ils n'ont point d'ail-

leurs une telle exactitude que je puisse ou doive

agir d'après eux.
Je SUIS avec respect, monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

Signé : ROLAND.

Paris, le 6 mai 1793, l'an IV» de la liberté.

Un membre observe que ces décrets sont ex-
pédiés et envoyés au ministre avec la célérité

qu'il demande et réclame l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

3° Lettre de M. Holand, miyiistre de l'intérieur,

relative au placement de l'administration du
district de Roanne.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

4° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

en date du 4 de ce mois, qui demande que le

mode de paiement de la garde nationale, qui

s'est déplacée pour le rétablissement de la tran-

quillité publique, soit déterminé.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

M. Bréard, secrétaire. Voici une lettre de
M. Courtois, juge du tribunal de Rambouillet :

«A Rambouillet, le2 maii792,ranIYMela liberté.

« Monsieur le Président,

• 50 livres tous les ans pour les frais de la

guerre, et mon fils unique pour battre l'ennemi.
« Je suis avec respect, monsieur le Président,

votre etc.

Signé : COURTOIS,
juge du tribunal de Rambouillet.

Je demande que cette lettre laconique soit

insérée au procès-verbal avec mention hono-
rable.

(1) Archives mtionales. Gartoa G 148, feuille a." UO.

(L'Assemblée décrète que la lettre de M. Cour-
tois sera insérée au procès-verbal avec mention
honorable.)

M. Ijaeombe-SaInMMichel. Monsieur le prési-

dent, une femme s'est adressée à un vétéran de
garde à la porte de cette salle, et lui a remis
4 pièces de 30 sous : elle pleurait, le militaire

lui a demandé si elle ne prenait point sur sa sub-
sistance, elle a répondu que non, et que ses larmes
ne venaient que du regret de ne pouvoir offrir

davantage. Je dépose ces 6 livres sur le bureau
avec le regret de ne point savoir le nom de cette

femme pour la dénoncer à votre reconnaissance.
{Applaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et décrète qu'il

sera fait mention honorable au Procès-verbal.)

M. Bréard, secrétaire, donne lecture des
pièces suivantes :

1° Adresse d'un grand nombre de citoyens de la

ville de Marvejols, qui se plaignent des inculpa-
tions qui leur sont faites par le procureur gé-
néral syndic du département de la Lozère et par
plusieurs papiers publics.

(L'Assemblée renvoie cette adresse au comité
des Douze.)

2° Pétition du sieur Antoine Lévrier, concierge

des prisons de Strasbourg, tendant à obtenir des
secours et indemnités.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au Comité des
secours publics).

3° Lettre de M. Clavière, minisire des contribu-

tions publiques, en date du 5 mai, par laquelle il

demande comment il doit être pourvu aux fonc-

tions de la place de receveur des Contributions

publiques à Paris, vacante par le décès de M. Co-

zette, jusqu'à ce que son successeur soit nommé.
11 joint à sa lettre des observations qu'il intitule

projet de décret et qui sont écrites sur feuilles

volantes.

M. Caminet. J'observe qu'il est absolument
contraire à la Constitution qu'un ministre

adresse à l'Assemblée un projet de décret sur

quelque objet que ce soit. Les ministres n'ont

d'initiative sur rien. Ils doivent proposer à l'As-

semblée ce qui est nécessaire a leur déparle-

ment et attendre sa décision. Je trouve donc très

inconstitutionnelle l'initiative exercée par le mi-
nistre, plus inconstitutionnelle encore la for-

mule de cette initiative et plus qu'inconstitu-

tionnelle la légèreté de la feuille où est écrit le

projet. (Applaudissements.) Je demande que le mi-
nistre soit rappelé à l'ordre.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour et ren-

voie la lettre du ministre des contributions

publiques au Comité de l'ordinaire des finances).

M. Caminet. Puisque l'Assemblée passe à l'or-

dre du jour, je demande que le projet adressé

par le ministre lui soit renvoyé.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Ca-
minet.)

4° Lettre de M^^ Vestier, peintre de l'Académie

royale, qui offre à la patrie la garniture en ar-

gent d'une lorgnette, une cuillère à sucre en ar-

gent, pesant ensemble quatre onces trois gros

et demi, et dix-sept jetons d'argent, pesant qua-

tre onces quatre gros. Cette lettre est ainsi

conçue : (1)

(1) Archive* nationales. Carton G 149, feuille, d* 249.
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« A l'Assemblée nationale.

tt Messieurs,

« C'est au milieu des représentants du peuple
français que je viens rappeler aux épouses des
artistes qu'en 1789, elles offrirent à la patrie, à
l'exemple des dames romaines, leurs bijoux.

Cette faible olTrande fut un sif,mal heureux,
toute la France y répondit et le Trésor public
fut rempli ; ainsi les torrents commencent par
une goutte d'eau. Législateurs, je renouvelle cet

exemple au milieu de vous, pour contribuer aux
frais de la guerre qui doit renverser le monstre
hideux de la tyrannie. Puissent ces faibles dons
devenir, dans vos mains, un germe fécond qui
produise une immense récolte, elle me conso-
lera de n'avoir pas reçu de la nature la force

pour voler à la défense de ma patrie, si long-
temps opprimée.

« (Une bourse de dix-sept jetons d'argent, la

garniture en argent en quatre parties d'une lor-

gnette, une cuillère à sucre en argent.)

« Signé : Femme Vestier, peintre de
l'Académie royale. »

M"* Maréchal, dont le mari est aveugle et

sourd, est admise à la barre et offre à la patrie
trente livres en argent ; sa fille, qui l'accompa-
gne, donne une paire de boucles d'argent, pe-
sant une once quatre gros et demi avec les

chappes.

Une députation de plusieurs citoyennes de la
section des Gobelins est admise à la barre et offre
à la patrie le produit d'une collecte faite pour
les frais de la guerre. Elle s'élève à 846 livres
16 sols en assignats, billets patriotiques, écus et
monnaie, plus une paire de boucles d'argent. La
souscription restera encore ouverte pendant un
mois.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte les offrandes avec les
plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis à ceux des donataires qui se sont
fait connaître.)

M. Creuzé est admis à la barre et donne lec-
ture d'une pétition dans laquelle il réclame des
indemnités pour le dessèchement des marais
dont il s'est rendu adjudicataire et qui baignent
les murs de Poitiers. Il prie l'Assemblée de met-
tre incessamment à l'ordre du jour le projet de
décret sur le dessèchement des marais et sur le
parti avantageux qu'il est possible d'en tirer. Il

annonce qu'il a remis un travail sur cet objet
au Comité d'agriculture.

M. le Président accorde à M. Creuzé les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie sa pétition aux Comités
d'agriculture et de liquidation réunis).

M. CouQUEDO-DuRosEL est admis à la barre
et fait hommage à l'Assemblée d'un manuscrit
ayant pour titre : « Instruction concernant l'art
de manœuvrer et de servir le canon nautique, etc.,
par Pierre Couquedo-Durosely etc. »

M. le l^réinldent accorde à M. Couquedo-Du-
rosel les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'hommage, en décrète
la mention honorable au procès-verbal et ren-
voie l'ouvrage au comité de Marine).

Une députation d'élèves gardes-nationales du ba-

taillon de l'Espérance, dit bataillon de Henri IV,

est admise à la barre et offre à la patrie 116 li-

vres 6 sols, dont 33 livres 6 sols en argent. {Ap-
plaudissements.}

M. le Préiàident accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-ver bal, dont un
extrait sera remis à la députation).

.M. QuESNARD est admis à la barre (1) et fait

hommage à l'Assemblée de plusieurs exemplaires
d'un ouvrage ayant pour titre : « Aperçu d'un
plan d' éducation publique, avec quelques idées sur
l'homme considéré sous les deux aspects d'homme
naturel et d'homme social. « Je n ai pas la pré-

somption, dit-il, de croire qu'après les excel-
lentes vues qui vous ont été soumises sur cet

objet, mon travail puisse changer le plan qui
vous a été proposé, mais au moins il vous prou-
vera mon zèle ». {Applaudissements.)

M. le Président accorde à M. Quesnard les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'hommage et renvoie
l'ouvrage au comité d'Instruction publique).

M. Juéry, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du vendredi 4 mai, au ma-
tin, dont la rédaction est adoptée.

Une députation des habitués du café Paris, situé

au Pont-Saint-Michel, est admise à la barre et of-

fre à la patrie 48 livres en assignats, dont 3 li-

vres en billets de confiance.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs).

M. Roujonx, au nom du comité de la Marine,

fait un rapport et présente un projet de décret (2)

sur la pétition des sieurs Gallet et Labadie, gar-

des magasins à Trinquemaley ; le projet de dé-

cret est ainsi conçu :

Décret d^urgence,

« L'Assemblée nationale, considérant que s'il

est de l'économie d'une sage administration d'a-

purer sans délai les comptes de ses agents, c'est

un devoir non moins pressant de réparer les

oppressiqns d'un régime arbitraire, décrète qu'il

y a urgence ».

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Article premier. 11 sera libre aux sieurs Gal-

let et Labadie de poursuivre et faire jueer leurs

droits ou prétentions vers l'administration de la

marine et ses agents, soit devant les tribunaux

de France, soit devant celui de Pondichéry.

« Art. 2. 11 leur sera payé, sur les fonds de la

marine, une somme de 1,500 livres à chacun,

pour subvenir à leurs frais et dépenses denuis

leur translation en Europe ; et à chacun 60 li-

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" sjrie, t. XLII,

séance du 3 mai I19i, au soir, pap 728, la lettre par

laquelle Qncsnard demande son admission à la barre.

(i) Bibliothèque nationale. Assemblée législative. Ma-
rine, tome II, i>.
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vres par mois pour subsistance, jusqu'au 1" jan-

vier 17y3j sauf le recours de l'Aduiinistration

vers les sieurs Motet, Mariette et autres, s'il y a

lieu, par le résultat du procès et des comptes
dont le ministre de la marine pressera la reddi-

tion.
« Art. 3. Dans le cas où les sieurs Gallet et

Labadie préféreraient de retourner dans l'Inde,

il leur sera accordé un passage gratuit sur les

vaisseaux de l'Etat et une subsistance sufU-
sanlc *.

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la discussion.)

M. Français (de Santei), au nom du comité
de commerce, fait uo rapport et présente un pro-

jet de décret (I) sur l'exportation des bois hors du
royaume ; le projet de décret est ainsi conçu :

<• L'Assemblée nationale décrète :

Article premier. Les planches de sapins pro-
venant des forôts du département des Vosges,
pourront sortir du royaume par la Moselle,

moyennant un droit de 'i p. 100 de la valeur, en
iu^litiant de l'origine de ces planches, pendant
l'espace de 3 années, à compter du 1" janvier
de cette année.

• Art. 2. La municipalité de Winkel , district

d'.Vitkirch, département du Haut-Kliin, pourra
exporter du royaume par la Birse, jusqu'à con-
currence de dis. mille toises de bois a brûler,

pendant le même délai, en jusliGant de l'origine

et en gavant les droits fixes par le décret du 21
mai 1/9l, sur les bois à brûler du district de
Gex, département de l'Ain, dont l'exportation
a été permise par ledit décret. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet
de décret et ajourne la discussion.)

Un membre : M. Charles, ancien curé de Clichy-

la-Garenne, envoie à l'Assemblée dix louis en or,

qu'il destine aux frais de la guerre. {Applaudis-
sements.}

Une députation des grenadiers de la garde na-
tionale de Versailles est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (2) :

' Législateurs,

« Les grenadiers de la garde nationale de
Versailles, quartier Notre-Dame, viennent dépo-
ser dans votre sein, le tribut civique que tout
Français doit à la patrie en danger.

« Comme grenadiers, comme citoyens, nous
vous offrons nos bras et nos armes pour repous-
ser nos tyrans. Agréer ce dernier, ce sera nous
prouver que vous n'oublierai jamais que c'est

dans notre ville que nos premiers législateurs
ont posé les bases sacrées de la Constitution,
que nous jurons tous de défendre jusqu'à la

mort. » (Applaudissements.)

(11 dépose sur le bureau une paire de boucles
d'argent, 24 livres en or, 25 .«^ols en billets de
parchemin, 27 livres 18 sols en argent, 60 livres
en assignats, 25 livres en billets patriotiques,
17 corsets formant au total 85 livres, et 4 livres
5 sols en billets de confiance.)

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète

(1) Bibliothcqae nationale : Assemblée législative :

Commerce L.

(2) Archives nationales. Carton C 149, feuille, n* 249.

l'* SÉitiE. — T. XLUl.

4 *

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. .VIoneMtier. Messieurs, l'administration

du département de la Lozère adresse à 1 Assem-
blée nationale des pièces officielles qui consta-
tent la complicité au sieur Jossinet. lieutenant-

colonel de la gendarmerie nationale du môme
département, dans les délits qui se sont passés

à Mende au mois de février, et qui ont été l'ob-

jet du décret d'accusation rendu le 28 mars sui-

vant. Ce fonctionnaire public, plus coupable en-
core que ceux que ce décret a frappés, en ce

a
ne tout au moins il était chargé par la loi de
éférer les projets contre-révolutionnaires qui

investissaient son poste, et gui, dans un inter-

rogatoire subi devant l'Administration, cherche
à rejeter sur ses complices les torts graves qui
lui sont personnels, se trouve en outre accusé
d'avoir toléré des embaucheurs dans la ville de
.Mende, d'avoir même favorisé leur évasion, ainsi

que celle de plusieurs déserteurs, au lieu d'em-
ployer la force publique, dont il était investi,

pour les arrêter ; au lieu, enfin, de les dénoncer
a l'administration ou aux autres pouvoirs cons-
titués. 11 est instant qu'un accusé qui se trouve
à la tête d'une troupe militaire destinée au main-
tien de l'ordre, ne conserve plus son poste pour
continuer ses prévarications, et soit puni. Je de-
mande, en remettant les pièces officielles en-
voyées par l'administration du département de la

Lozère, que l'examen en soit renvoyé au comité
des Douze, et que ce dernier soit chargé de vous
en faire un rapport dans le plus court délai.

Je demande encore à remettre d'autres pièces

officielles envoyées par la même administration,

et relatives à la découverte d'une correspon-
dance suspecte de la part de la famille du sieur

Deretz, un de ceux qui ont été l'objet du décret
d'accusation du 28 mars, actuellement détenu à
Orléans, et que ce même comité vous en fasse

aussi un rapport.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
Douze et décrète que le rapport lui sera fait

séance tenante.)

M. Jard-Panvilliers. Je demande à l'As-

semblée la permission de lui lire l'adresse sui-

vante (1) :

« Niort, le 28 avril 1792, l'an IY« de la liberté.

Législateurs,

La guerre est déclarée, la nation est

dans l'enthousiasme, la patrie est sauvée. Qu'ils

doivent frémir les ennemis d'un peuple, qui fler

de sa liberté en fait son idole la plus chérie et

ne craint ni les dangers ni les sacrifices pour la

conserver ! Traîtres de Coblentz, despotes coa-
lisés, tremblez! Un peuple libre s'élève dans
toute la hauteur et sa masse va vous écraser.
Législateurs, de toutes les parties de la France,
un même cri vous était adressé : la guerre,
la guerre, vous disait-on, nous rongeons les

freins de la loi qui nous empêche de laver dans
le sang de nos ennemis les outrages que reçoit

partout le peuple français ; mais nous n'en se-

rons que plus territ)les lorsqu'un décret nous
[»récipitera sur eux. Vous venez de le prononcer,
égislateurs, nos vœux sont remplis, et vous
n'aurez point à vous en repentir. Nos fortunes

(1) Archives nationales. Caiton C 149, feuille, n»249.
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nos piques, notre sang vont prouver aux peuples

de 1 Europe, que leurs despotes abusent encore

par intérêt et par orgueil, ce que peut la vo-

lonté nationale sur un peuple digne de la liberté.

« L'effet suit de près la promesse, législateurs,

déjà un saint transport s'empare des esprits. La

société dans le délire du civisme offre le spec-

tacle le plus intéressant. De tous les coins de la

salle, Tor, l'argent, les assignats pleuvent sur

le bureau ; l'exemple est bientôt suivi par les

tribunes. Nos dames citoyennes veulent aussi

partager l'honneur des sacrifices ; l'artisan donne
son nécessaire, le volontaire sa pièce de réserve

et le nombre s'accroit tellement que la société

est obligée d'ouvrir un registre de souscription,

et voilà, législateurs, les grands maux que font

les sociétés patriotiques ! « 3,000 livres ont été

le fruit de ce moment délicieux et nous les dé-

posons sur l'autel de la patrie en chantant : Ça

ira. >' (Applaudissements.)
« Nous sommes avec respect, législateurs,

« Les amis de la Constitution séante à Niort,

chef-lieu du département des Deux-Sèvres. »

(Suivent les signatures.)

M. Jard-B*anvillîers dépose sur le bureau
3,546 livres tant en or qu'en argent et assi-

gnats.

Une dépulation des enfants de Varrondissement

de la rue de Bourbon, section de la Fontaine de

Grenelle, est admise à la barre.

L'orateur de la députalion s'exprime ainsi :

Législateurs, nous ne sommes pas encore assez

grands et assez forts pour aller aux frontières

nous mêler parmi les généreux défenseurs de la

liberté; mais nous irons du moins, s'il le faut,

près de nos pères, apprendre à vaincre ou à
mourir pour la cause de la patrie. Nous irons

pour essuyer leurs fronts couverts de poussière et

de sueur; nous aiguiserons leurs fers; nous
chercherons des plantes salutaires pour les appli-

quer sur leurs blessures. 11 faut que les despotes
saclient qu'ils ont en France des ennemis jusque
dans l'enfance, et que s'ils parvenaient à dé-

truire la génération présente, ils trouveraient
derrière elle une autre génération armée pour
la liberté et pour la vengeance. (Vifs applaudis-
sements.) (Vorateur dépose sur le bureau 15 livres

en pièces de 15 sols.)

M. le l*résident accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte les offrandes et décrète
qu'il en sera fait mention honorable au procès-
verbal dont un extrait sera remis aux dona-
teurs.)

Une dépulatio7i des ci-devant capitaines titu-

laires du centre de l'armée parisienne est adnme
à la barre. Us viennent exposer à l'Assemblée
qu'ils ont vainement sollicité jusqu'ici d'être
employés à la tête de leurs compagnies respec-
tives et se plaignent d'avoir été oubliés dans le

décret relatif à la garde nationale soldée. Us
réclament cet avantage et protestent de leur
dévouement à la défense de la patrie. (Applau-
dissements.)

M. le i»résldcnl accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire )

(1) Archives nationales. Carton G 149, feuille n» 249.

Le bataillon des élèves défenseurs de la patrie de
la A° légion de la garde nationale parisienne est

admis à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

« Législateurs, interprètes des sentiments de
nos frères d'armes, défenseurs de l'autel de la

patrie (de la l'^ légion) nous venons vous pré-
senter nos respects et l'hommage de jeunes âmes,
bien patriotes et très dévouées pour le salut de
cet Empire; que n'avons-nous 18 ans! nous ne
nous bornerions pas, Messieurs, à l'offrande que
nous avons l'honneur de vous faire, ce seraient

nos bras et des bras exercés depuis notre enfance,

pour votre défense, et celle d'une Constitution

que nous bénissons. (Il dépose sur le bureau
300 livres en assignais. — Applaudissements.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Chillïaud, membre du directoire du dépar-
tement de la Dordogne, est admis à la barre et

s'exprime ainsi :

« Législateurs,

« Les administrateurs du directoire du dépar-

tement de la Uordogne vous offrent ici, par mon
organe, les assurances de leur entier dévoue-
ment.

« Forcés de demeurer à leurs postes, loin du
théâtre où les armes doivent assurer le triomphe
de la liijerlé et de l'égalité, ils gémiraient de

voir que les fonctions dont ils sont honorés leur

enlèvent la gloire de voler aux frontières, par-

tager les périls des braves défenseurs d'une si

belle cause, s'ils ne trouvaient dans leur zèle

et leur patriotisme la douce satisfaction de con-

courir, par un autre moyen, au soutien de la

Constitution qu'ils ont jurée.

« Us vous prient, Messieurs, de recevoir, pour

la nation, et de nous permettre de déposer sur

l'autel de la pairie la somme de 2,400 livres,

moitié en numéraire et moitié en assignats, pour
être employée aux frais de la guerre.

« Leurs facultés ne leur ont pas permis un
plus grand sacridce en ce moment; mais si,

contre leur attente, la guerre se prolonge, ils

promettent de nouvelles offrandes, et jurent de

mourir, s'il le faut, pour la liberté. (Applaudis-

sements.)

« Fait à Périgueux, le 19 avril 1792,

Fan 1V« de la liberté.

« Signé : Brossard, Tève, Yersaveau, Bon-
TEMPS, l.ABROUSSE et Mathias, se-

crétaire général.

« Je suis chargé de vous demander également

que le rapport du comité de l'extraordinaire

des (Inances sur lemi)lacement des bureaux de

l'administration de ce département soit fait le

plus tôt possible. »

M. Pcsîdeiit accorde à M. ChiUiaud les hon-

neurs de la séance.

Un membre demande que ce rapport et plu-

sieurs autres de même nature, qui doivent être

présentés par le comité de l'extraordinaire des

finances, soient mis à l'ordre du jour pour la

séance de demain soir.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Petitjean, cordonnier, est admis à la

(1) Archives nationales, Ciirlon G 149, feuille a» 249.
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barre et offre à la patrie un assi^ats de 50 sols,

!l sacrifice que lui permettent ses facultés.

1. le Pr^tdenl accorde à M. Petitjean les

honneurs de la séance.

M. Pellagot, ma)tre charpentier de Paris, est

admis à la barre avec ses ouvriers; il donne
ecture de l'adresse suivante :

< Monsieur le Président.

. Je viens offrir à l'Assemblée nationale

l'hommaçe de 51 de mes ouvriers, compagnons
charpentiers, dont la plupart, pères de famille,

ne pouvant aller à la guerre combattre l'ennemi

eux-mêmes, viennent donner pour leur contribu-

tion, et le soutien de nos frères d'armes, chacun
un jour de leur travail, ce qui se monte à la

somme de l'iO liv. 5 s.

« Et moi. Monsieur le Président, je me joins

à mes ouvriers, étant comme eux père de fa-

mille, ayant 6 eniants, dont malheureusement
aucun n'est assez âgé pour aller combattre les

ennemis de la patrie.

Je vous ofTre : 1» ma lettre de maîtrise ; 2° un
prêt que j'ai fait de 200 livres pour remplacer
le vaisseau pris, nommé la Ville-de-Paris;

3" 300 livres en assignats; 4° ma femme vous
donne un double-louis qui est le seul qu'elle ait

dans sa bourse. Mes ouvriers ont dit ne pouvoir
donner davantaire, mais qu'ils avaient des bras,

gu'ils les emploieraient pour ta défense de la

onstitutiou et de la loi, et pour le maintien
de la monarchie française. Ma cuisinière fait

aussi offre d'un assignat de 5 livres.

• Je suis très respectueusement,

• Monsieur le Président,

t Votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : PellagOT. »

M. le Président accorde à M. Pellagot et à
ses ouvriers les honneurs de la séance.

Un membre demande que l'adresse soit insérée
au procès-verbal.

(L'Assemblée décrète que l'adresse de M. Pella-

got sera insérée au procès-verbal.)

M. HoTTiN, maître de danse, est admis à la

barre et s'exprime ainsi 0) :

« Monsieur le Président,

u Le sieur Hottin maître de danse, tenant le

bal des Jeunes amis de la liberté, rue du Sépulcre,
n'est point fortuné, mais il n'en est pas moins
l'ami sincère de notre admirable Constitution,
désirant contribuer de ses moyens à ce qui peut
l'affermir, il s'est proposé de donner un bal tous
les 3 mois, dont le produit serait offert à l'As-

semblée nationale, pour les premiers soldats
autrichiens qui viendront se raiiger sous l'éten-

dard de la liberté; il vient, en conséquence, dé-
poser sur le bureau la somme de 40 liv. 10 s.,

fruit de la première recette qu'il a faite hier, et

prendre l'engagement de faire de même du
montant de celle qu'il fera tous les 3 mois jus-
qu'au moment où la paix sera proclamée.

• 11 vous prie, Monsieur le Président, de faire
agréer à l'Assemblée nationale, ce modique tri-

but de son industrie,
« Et le profond respect qu'il professe pour les

(2) Archives natioMks, Canon C 149, feuille n»249-

lois qui émanent de sa sagesse. (Applaudisse-
ments.)

M. le Préaident accorde à M. Iloltin les hon-
neurs de la séance.

Us ouvriers de Catelier de M. Boubier, orfèvre,

sont admise la barre et déposent sur le bureau
une somme de 238 livres eu assignats pour être
employée à la défense de la patrie. {Applaudis-
sements.)

M. le Président accorde aux ouTriers de
M. Boubier les honneurs de la séance.

Un de MH. les secrétaires donne lecture d'une
d'une lettre des administrateurs du directoire de
Saint-Jean-d'Angély qui envoient 300 livres en
assignats ; elle est ainsi conçue (1) :

Saint-Jean-d'Angély, le l** mal 1794, l'an IV"
de la liberté.

Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser
300 livres en assignats pour les frais de la
guerre; nous vous prions de faire agréer par
l'Assemblée nationale notre légère offrande : elle

serait plus considérable, si notre fortune répon-
dait à notre patriotisme. (Applaudissements.)

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident,

« Les administrateurs composant le directoire

du district de Saint-Jean-d'Angély . »

(Suiveiit les signatures.)

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes et

en décrète la mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

MM. DuvERRiER, Georges Dupinel, Girar-
DEAU, Leclerc, Hitier, Borieux et Leblanc,
citoyens-soldats dans la garde nationale pari-
sienne, sont admis à la barre.

M. Georges Dupinel, orateur de la députa-
lion, s'exprime ainsi :

« Législateurs, vos moments sont précieux,
ils appartiennent à la France entière ; nous gé-
missons quand on l'oublie dans cette enceinte ;

nous nous en souviendrons aujourd'hui.
<• Cette pétition était utile avant nos malheurs,

aujourd'hui elle devient nécessaire. Il est temps
de prouver que le règne inflexible de la loi est

enfin arrivé.' (.Applaudissements.) Le temps ne
nous a pas permis de recueillir plus de 836 si-

gnatures.
« Législateurs, nous venons vous demander

l'application locale d'un de vos décrets. Ce décret

est celui qui ordonne que des honneurs publics

seront rendus à Jacques-Guillaume Simoneau,
maire d'Estampes, murt à son poste pour la dé-
fense de la loi. {Applaudissements.)

« Honorer ce citoyen mort pour la loi c'est

rendre invincibles ceux qui sarment pour
la défendre ; c'est apprendre à tous quels sont

ceux qui ont droit au beau nom de patriote

(Applaudissements), c'est rendre chacun glorieux

de le porter.

« La France entière a applaudi à ce décret, nous

y avons applaudi les premiers; une partie de
nos camarades ont été témoins de la gloire du
maire d'Elampes et ont répandu des larmes sur

sa tombe.

(1) .Archives nationales. Carton G 149, feoille, n* 249.



52 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 mai 1792.]

« Un grand nombre de municipalités se sont

empressées de faire, par des cérémonies civi-

ques, une application locale de ce décret ; Paris

accoutumé à donner de pareils exemples, ne

sera pas le dernier à l'imiter ; déjà, sur la pétition

d'un grand nombre de gardes nationales, le

conseil général de la commune de Paris a ar-

rêté que, dans l'étendue de son ressort, il serait

rendu des honneurs à la mémoire du maire

d'Etampes. Déjà, il a accepté l'otire faite par les

mêmes citoyens d'une souscription volontaire.

Déjà enfin, il a nommé, 6 commissaires pour

s'occuper de l'exécution.

« Mais nous avons pensé gue, dans ce moment
surtout, rien de ce qui pouvait concourir à rendre

cette cérémonie auguste et solennelle ne devait

être négligé ; nous avons pensé, et le décret du

mois de septembre 1790 nous l'avait appris, que

le champ clela Fédération était le lieu naturelle-

ment destiné à recevoir ces honneurs vrai-

ment civiques; nous avons pensé en même
temps, et d'après le même décret que le champ
de la Fédération était une propriété nationale,

dont les représentants du peuple avaient seuls

le àro'û de déposer. {Applaudissements.) Les com-
missaires de la commune ne pourraient donc
sans un décret remplir en entier la mission dont

ils sont chargés. Nous avons un grand exemple
à vous rappeler. C'est là que des citoyens morts
pour la loi ont déjà reçu les honneurs civiques

qu'ils avaient si bien mérités. (Applaudisse-

ments.) Cette délibération ne peut suspendre

longtemps vos travaux. Nous vous demandons
donc, dans ce moment, d'autoriser la commune
àrendre à la mémoirede Jacques Simoneau, dans

]e champ de la Fédération, les mêmes honneurs
qui ont été rendus, au mois de septembre 1790,

à la mémoire des citoyens morts pour la dé-

fense de la loi. {Applaudissements.) Nous osons
encore espérer que l'Assemblée nationale dai-

gnera, par une oéputation, honorer de sa pré-

sence cette cérémonie civique. »

Un grand nombre de membres : Oui ! oui ! nous
tous. {Applaudissements réitérés.)

M. Georges Dupinel, orateur de la dépula-
tion. « Législateurs, le moment est décisif, les

ennemis qui conspirent parmi nous attaquent
notre Constitution , en déclamant sans cesse
contre l'inexécution de nos lois; nos concitoyens,
armés sur les frontières, vont exposer leur vie

pour la défense de notre Constitution. Que les

uns et les autres apprennent dans cet instant
comment on honore ici les héros de la loi.

{Applaudissements.) Ce sera pour nos ennemis le

coup de la mort, pour nos camarades, le signai
de la victoire. » {vifs applaudissements.)

M. le Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

Plusieurs membres se lèvent et demandent
l'impression de la pétition et l'insertion au pro-
cès-verbal.

M.Cartler-Doiiîneaii.Je demande que cette
pétition soit envoyée aux gardes nationales du
royaume, par l'entremise des départements,
comme propre à propager le véritable esprit pu-
blic et le respect de la loi.

M. Dumoinrd. Je convertis en motion la pé-
tition de ces Messieurs et je demande que l'As-
semblée autorise la commune de Paris à faire

une fête funèbre au champ de la Fédération, et

qu'elle décrète qu'elle enverra une députation.

Plusieurs membres : Oui l oui! {Vifs applaudis-
sements.)

M. Delacroix. J'appuie la motion de M. Du-
molard et je demande qu'elle soit mise aux voix
sur-le-champ. {Vifs applaudissements.)

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix !

M. Tlmrîot. Je demande la parole {Bruit.)

Voix diverses: Non! non! — A la tribune!

M. Tliurîot à la tribune. Je n'ai pas de-
mandé la parole pour m'opposer aux honneurs
qu'on veut rendre à la mémoire du maire d'Etam-
pes, mais simplement pour rappeler que la com-
mune de Paris doit se présenter aujourd'hui à
l'Assemblée nationale pour faire une pétition qui
a le môme objet et pour demander que l'Assem-
blée ne décrète rien avant de Pavoir entendue.
{Murmures prolongés.) Je dis, Messieurs, que
lorsque Puniversalité de la commune de Paris se
réserve de faire une proposition, elle doit être
préférablement accueillie à celle qui est faite

par des citoyens isolés. {Bruit.)

Plusieurs membres .-Pourquoi cela?

M. Liouis Hébert. Elle ne nous a pas con-
sultés pour la fête de Ghâteauvieux.

Plusieurs membres: Aux voix, la motion de
M. Dumolard!

M. Tîâurîot. Je ne veux contrarier ni le désir
des pétitionnaires, ni celui de l'Assemblée natio-
nale, en demandant qu'elle suspende la décision.

Plusieurs membres : Non pas! non pas! {Bruit.)

M. Dumolard. Je demande à répondre.

M. Tliuriot. Il me semble qu'au lieu de dimi-
nuer l'idée qui a été adoptée avec enthousiasme,
j'y ajoutais encore en désirant que ce fût le vœu
général de la commune de Paris qui fût exprimé.
{Bruit.)

Plusieurs membres: Bah! bah! nous n'en avons
pas besoin ! {Bruit.)

M. Tlmrîot. Puisque l'Assemblée manifeste si

généralement le vœu de délibérer sur-le-champ,
je demande par amendement qu'elle déclare que
cette fête sera ordonnée au nom de la nation-

française.

Plusieurs membres: Oui! oui! Aux voix!

M. le Président. Je mets aux voix les 3 pro-
positions : rimpression de l'adresse, l'autori-

sation de faire la fête et la députation de l'As-

semblée.

M. Dumolard. Je demande à soutenir l'amen-
dement de M. Thuriot tendant à ce que la fête

soit nationale et décrétée au nom de la nation.

(L'Assemblée décrète que la fête sera nationale,

qu'une députation de ses membres y assistera et

que l'adresse des citoyens de Paris sera impri-
mée.)

M. Quatremèrc-Qulney. Je demande que
la rédaction de ce décret soit renvoyée au comité
d'instruction publique.

M. llerlet. Je demande qu'on substitue les

mots; honneurs funèbres à ceux de fête natio-

nale {Non! non!)

M. Merlin. Vous avez décrété que la fête se-

rait ordonnée au nom de la nation. Je demande
que ce soit les commissaires-inspecteurs de la

salle qui soient chargés de l'organiser.

Plusieurs membres : Non I non !

M. Albitte. Je demande que la fête soit celé-
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brée en l'honneur de tous les fonctionnaires

publics morts en faisant exécuter la loi. {Quelques

murmures.)

M. Larép^e. Je demande le renvoi au co-

mité diiislruction publique pour proposer mardi
soir les dispositions les plus convenables pour
que rien ne manque à la pompe de cette fête

pationale.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Lacépùde.)

PltuUurs membres: Aux voix! l'urgence!

(LWsserablée décrète l'urgence.)

M. Basire. Je demande la parole. {Bruit.)

Plusù-urs membres parlent à la fois.

M. Alblite. Monsieur le Président, ma propo-
sition est appuyée, vous devez la mettre aux
voix... Je demande à la motiver.

Plusieurs membres : Non ! non ! L'ordre du jour !

(LWssemblée décide que M. Albitte ne sera pas
entendu et passe à l'ordre du jour sur sa motion.)

M. Chëron-La-Bruyère. M. CoUiau, père de
7 enfants, offre à la patrie 100 livres en assignats.
{Applaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis à .M. Golliau.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Dumouriez, ministre des affaires étran-
gères, et d'une lettre qui y était jointe et qui a été

écrite de Malte à ce ministre par M. Seystres~Cau-
mont, le 23 mars dernier : ces pièces sont ainsi

conçues (1) :

« Paris, le 6 mai 1792, l'an IV» de îa liberté.

« Monsieur le Président,

• Le roi, persuadé qu'il est très important dans
les circonstances actuelles que tous les faits dont
il est informé qui peuvent nous éclairer sur
les dispositions des puissances étrangères à noire
égard soient connus de l'Assemblée nationale,
m'a ordonné de lui transmettre la dernière dé-
pèche que j'ai reçue du chargé des affaires de
France à Malte.

t Bn conséquence, j'ai l'honneur de vous en
envoyer une copie certifiée, dolit je vous prie,

Monsieur le Président, de vouloir bien donner
communication à l'Assemblée nationale.

« Le ministre des affaires étrangères.

« Signée : DUMOURIEZ. *

Copie d'une lettre écrite au ministre des affaires
étrangères par M. de Seystres-Caumont, datée de
Malte le 23 mars 1792.

< Monsieur,

« Ce n'est que le 18 de ce mois, que j'ai re<;u

la dépèche dont vous m'avez honoré en date du
23 janvier pour me motifier les résolutions vi-

Soureuses prises par l'Assemblée nationale, le 14
u même mois, le décret qui en est résulté, et

la prompte sanction que Sa Majesté y a donné.
Quoique le grand-maitre fût ainsi que moi ins-
truit depuis longtemps de cette nouvelle mesure,
j'ai exécuté les ordres du roi, en communiquant
à Son Emineuce, et le décret, et votre dépêche ;

(1) .irchives nationales, Carton Dxxiu, d« 1

elle n'a pu qu'applaudir à la fermeté avec la-

quelle Sa Majesté parait vouloir soutenir l'indé-

pendance de la monarchie française et de sa

tk)nstitution.

« Je crois, Monsieur, devoir vous faire part, que
les bruits de contre-révolution prochaine, dont
retentit toute l'Europe, ayant percé jusqu'ici,

quelques jeunes gens inconsidérés, incités par
ces bruits et la suggestion de quelques malveil-

lants, avaient commencé à témoigner à nos na-
vigateurs, d'une manière insultante, le déplaisir

qiTils avaient de leur voir des uniformes natio-

naux; je les prévins de l'irrégularité de leur

conduite en contradiction avec celle du gouver-
nement qui tolère, et même permet ces sortes

de distinction; mais quelques-uns ayant poussé
plus loin la pétulance et l'obstination, «ur les

récits qui m'ont été faits par les capitaines, j'ai

porté plainte au grand-maitre, qui m'a accordé
tout de suite, une prompte et entière satisfaction,

les chevaliers coupables ayant été mis aussitôt

au château ; cet exemple, applaudi par tout le

monde, a ramené la plus parfaite tranquillité,

et rassuré entièrement nos navigateurs, à qui,

j'ai recommandé, en même temps, de se contenir

dans les égards et les ménagements nécessaires

en pays étrangers, quelque favorablement qu'on

y soit traité. (Applaudissements.)

« Pour copie conforme à l'original,

Paris, le 6 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

Le ministre des affaires étrangères,

Signé : DUMOURIEZ, •

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité di-

plomatique.)

M. Merlin. J'ai l'honneur d'assurer l'Âssem

blée nationale que le roi a reçu une nouvelle

lettre de M. le maréchal Rochambeau. Je de-

mande que M. le ministre de la guerre soit

tenu, séance tenante, d'en donner lecture, pour

que lAsserablée nationale puisse la renvoyer
avec les autres pièces aux comités chargés de

l'examen des affaires de Mods et de Tournay.
(Murmures.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la

motion de M. Merlin.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur, qui

adresse à l'Assemblée une note du roi portant

mention de l'exécution du décret de l'Assemblée

constituante, par lequel elle a ordonné qu'il

serait élevé une statue à Jean-Jacques Rousseau.

11 annonce à l'Assemblée que M. Houdon s'est

chargé de remplir ses vues et que cet artiste

célèbre évalue à une somme de 3,200 livres l'exé-

cution de ce monument. Le ministre demande
que l'Assemblée veuille bien ordonner que des

modèles de cette statue lui seront offerts par

M. Houdon, afin qu'elle puisse agréer celui qui

paraîtra le plus convenable.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

d'instruction publique.)

Une députation de la compagnies des pompiers

de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

(1) Archives nationales, carton C 149, feuille n* 249.
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« Dignes représentants de la nation,

€ Une députation de la compagnie des pom-
piers de la capitale vient déposer sur l'autel

delà patrie son don patriotique pour aider aux
frais de la guerre qui est déclarée aux en-
nemis d'un peuple qui aperçoit l'aurore de la

liberté naissante dans son Empire. Ne pouvant
pas joindre notre courage à celui de nos braves
Yolontaires nationaux et les troupes de ligne
pour les aider à repousser les tyrans qui vou-
draient nous remettre dans l'esclavage, notre
corps si utile dans la capitale vous renouvelle
l'expression de son entier dévouement, sur-
tout dans un moment où les ennemis de la na-
tion ne cherchent que le meurtre et l'incendie,
ce oui exige de notre part la plus grande sur-
veillance afin de nous porter avec célérité au
secours de la vie et des biens de nos conci-
toyens.

« Vertueux défenseurs des Droits de l'homme,
voilà nos vœux : nous périrons plutôt tous que
de manquer au serment que nous prononçons
en ce jour, d'être fidèles à la nation, à la loi et
au roi. » {Vifs applaudissements.)

Vorateur dépose sur le bureau 360 livres en
assignats.

M. le l^rcsident accorde à la députation les
honneurs de la séance.

Une députation de gardes nationales de Neuilly-
sur-Seine est admise à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Législateurs,

« Les citoyens de Neuilly-sur-Seine viennent
déposer sur l'autel de la patrie une portion de
la contribution qu'ils destinent au soutien de la
liberté. Cette offrande, née de la première impul-
sion de leurs cœurs, dans un moment où les
besoins de la patrie ne l'exigent point encore
impérieusement, vous est un sûr garant qu'il
n'est point de sacrifices qu'ils ne soient disposés
à faire pour une si belle cause, si dans le danger
commun les patriotes pouvaient appeler de ce
nom le plus sacré des devoirs. Leur fortune et
leur sang sont à la patrie, et toujours l'un et
l'autre vivifieront le germe précieux de l'arbre
de la liberté, jusqu'àceque sesbranches couvrent
de leur ombre la surface de l'Europe.

« Nous vous offrons en ce moment une somme
de 1314 livres 10 sols tant en or, argent et assi-
gnats, pour subvenir aux frais de la guerre, et
nous prenons ici l'engagement solennel d'y
ajouter à proportion des besoins de la patrie,
jusqu'à ce que l'épuisement de notre fortune et
de notre sang ne nous laisse que le regret de
n'avoir plus rien à sacrifier pour elle. (H/s co-
plaudissewents.)

MM. Paty, Pbévost, Boulogne, Sauvan,
Philippe Sauvan, Relleval et Merveilleux,
qui accompagnent la députation des gardes
nationales de Neuilly, demandent également à
faire un don patriotique.

L'un de ces citoyens s'exprime ainsi (1) :

«Législateurs, à la voix de la patrie plusieurs
d'entre nous ont déjà volé à la défense des fron-
tières, et nous aussi nous les eussions suivis au
chemin de la gloire, si la loi n'ei\t fixé l'époque
où il est permis d'essayer son courage. Mais du

moins, s'il ne nous est pas encore accordé de
verser notre sang pour la liberté, nos âmes qui
en sentent tout le prix brûleront toujours de son
feu sacré, et nous saurons prouver à ses ennemis
et aux nôtres qu'ils ne doivent attendre de la
seconde génération que des vengeurs des maux
qu'ils auront faits à la première. Nous vous
apportons aujourd'hui une somme de 46 livres
4 sols, fruit de nos épargnes et de nos menus
plaisirs.

« Veuillez accepter ces prémices que notre cœur
offre avec joie à la patrie et les regarder comme
le gage de notre amour pour elle et la preuve
des vœux que nous formons pour ses succès. »

(Vifs applaudissements.)

M. le Président accorde aux deux députa-
tions les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques.

1° Lettre de M. Audouin, soldat volontaire du
bataillon de l'Abbaye de Saint-Germain-des-Prés

;

elle est ainsi conçue (1) :

« Messieurs,

« Paris, 6 mai 1792.

« Je suis garde national, et je suis prêt à aller
joindre mes frères d'armes sur la frontière. Sans
doute que tous les gardes nationaux de l'Empire
sont dans les mêmes dispositions, sans doute que
tous les bons citoyens, tous les bons Français
sont disposés à périr plutôt que de reprendre
leurs anciens fers. Mais l'Assemblée nationale
doit être notre boussole, la nation française lui

a donné toute sa confiance et certainement elle

ne s'en rendra pas indigne. Elle saura bien
réprimer, par des mesures sages et sévères, les

menées des factieux et des agitateurs de l'armée,
comme elle a réprimé celles ourdies dans les

départements.
« N'en doutez pas, Messieurs, il est des gens

dans l'armée qui partagent les sentiments de
nos ennemis et qui leur sont dévoués, ils ont
donc intérêt à y exciter (dans ce moment-ci
surtout) des méfiances, des troubles et des
divisions.

<i 11 est de votre devoir d'en instruire l'armée
par une proclamation. 11 est de votre devoir de
ne mettre à sa tête que des chefs qui ont fait

preuve d'attachement à notre nouvelle Consti-
tution et qui méritent par conséquent toute la

confiance des soldats. 11 est de votre devoir sur-
tout de prendre les mesures les plus efficaces

pour que les agents du pouvoir exécutif, chargés
aujourd'hui des forces de l'Empire, ne les com-
promettent pas et travaillent de concert; qu'ils

n'ignorent nas enfin que le temps est venu où
le glaive de la loi n'épargnerapas plus leurs têtes

coupables que celle au soldat prévaricateur.
« Par ces mesures, Messieurs, vous réparerez

bientôt les échecs que nous venons d'essuyer et

vous jouirez du doux plaisir d'avoir assuré la

liberté, le bonheur et la gloire du peuple
français.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, Messieurs,
votre très humble et obéissant serviteur.

« Signé : AUDOUiN, soldat volontaire du ba-
taillon de L'Abbaye Saint-Gev'
main-des-Prés.

« P. S. Je suis pauvre, je n'ai rien, mais la patrie

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille n»249. ' (1) Archives natinaies, C^noa C. 149, feuille n»249.
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voudra bien accepter mon faible don de .50 sols

'H attendant le moinenl <>u !je lui sacrifierai ma
:e bon cauir. • {Applaudiuements.)

. lettre des juges, commissaire du roi et préf-

ixer du tribunal de Besançon, gui offrent 1 . iou li v rcs

eu aiiiyuatâ; elle est ainsi conçue (î> :

* M' "-'eur le Président,

- 1 . ie commissaire du roi et le greffler

nuuiial du dislrict de Besan\-on au civil,

i vu us [trier «ie luire agréer l'offrande piilrio-

tii^uo de quatorie cents livres en assignats ci-

joints; celte somme n'est point en elle-même ce
qui peut leur mériter la faveur qu'ils sollicitent,

leur espoir est appuyé d'ailleurs ; ils veillent sur
hs qui les entourent, ils consacrent leurs

à rendre la justice, à maintenir et faire
' î'>is qui doivent opérer le bonheur

ils ne prisent leur fortune, leur vie

1,1. ,,,. V,.. «^.ciut qu'elles peuvent être utiles à la

patrie. [Applaudissements.)
« YiAi 'iu-7 pn porter l'assurance à rAssemblêe

nali ocevoir l'hommage du res()ect avec
ïequt anmes, Monsieur le Président,

« Vus 1res iiumblesettrèsobéissantsserviteurs. »

{Suivent les signatures.)

3* Lettre de M. Larive, acteur français, qui
offre 300 livres en assignats et promet de renou-
veler cette «omme tous les ans, tant que durera
la guerre. > Applaudissements.)

4" Lettre du secrétaire du district de Versailles,

qui adresse à l'Assemblée l'offrande de plusieurs
invalides de cette ville; elle est ainsi conçue (1) :

t Versailles, le ô mai 1792, l'an IV" de la liberté.

« Blonsieur le Président,

« Une vingtaine de pauvres invalides pen-
sionnés, les uns de 9, les autres de 6 livres et

quelques-uns même de 3 livres par mois, ont
voulu offrir aussi un tribut à la patrie pour
contribuer à sa défense: en touchant la solde
qui lour est faite ici tous les deux mois, ils ont
ciéposé entre mes mains la somme de cinq livres

dix-huit sols que j'ai l'honneur de vous adresser.
{Applaudissements.)

« Ue suis avec respect, Monsieur le Président,
1 Le secrétaire du district de Versailles. »

(Suit la signature.)

Lettre du sieur Prat l'aîné, grenadier volon-

taire de la section de la Grange-Batelière : elle est

ainsi conçue (2) :

« Paris, ce 6 mai, l'an IV« delà liberté.

« Moasieor le Président,

« Il est de tous les bons citoyens de venir au
secours de la patrie en danger, je n'ai jamais
plus senti qu'eu ce moment la peiue détre
infortuné et de ne pouvoir offrir à ma patrie
2u'un très faible don. .\gréez, je vous en supplie,
eux vieilles fourchettes d'argent, six livres en

monnaie blanche, cinq boucles de jarretières en
Sartie cassées, deux boucles à col, des boutons
e manches cassés et enfin un assignat de 5 livres.

(ii Archives nationales. Carton C 149, feuille n'249.

(2) Archive» nationale». Canon C 148, feoilte b* 349.

Si la guerre continue, malgré la dnreté du temps,
je ferai quelque chose de plus; ne pouvant aller

aux frontières combattre nos ennemis du dehors,
ie vous supplie de croire que quand le rappa
battra en cette capitale, je serai toujours prêt
à combattre nos ennemis du dedans et sacrifier

ma vie, s'il le faut, pour soutenir l'Assemblée
nationale, notre Constitution et notre liberté.

f J'ai rtionneur d'être, avec le plus profond
respect, Monsieur le Président, votre très humble
et très obéissant serviteur.

• Signé : Pr.\t Vaine, marchand de vins,
grenadier ttolon taire du bataillon
de la Grange-Batelière.

6* Lettre de M*^* Menier, de Versailles, qui offre

un jeton d'or pesant 4 gros 34 grains.

7° Lettre de M. Arnaud, chirurgien, qui offre

300 livres en assignats.

Deux frères jumeaux, AUGUSTE ET ALEXANDRE
Hubert, âgés de quatre à cinq ans. sont admis à
la barre et offrent chacun à l'Assemblée la

somme de 6 livres, fruit de leurs épargnes. Ils

s'engagent à renouveler ce don autant de fois

Su'ils auront recueilli la même somme. (Applau-
issements.)

M. le Pré.«ident accorde à ces deux enfants
les honneurs de la séance.

Un jeune enfant, fils cTun député, est admis à
la barre et offre un billet de 20 sols. {Applau-
dissemenis.)

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes et

en décrète la mention honorable au procès-
verbal dont un extrait sera remis aux donateurs.)

M. Basgiier-Kerament est admis à la barre.
Après avoir exposé qu'il a subi une détention
arbitraire dans un cachot pendant 16 ans^ et

que le comité de législation est prêt à faire ie

rapport, il demande que l'Assemblée nationale
s'en occupe (1).

M. le IVésIdent accorde à M. Bascber-Kera-
ment les honneurs de la séance.

Un membre demande que le rapport sur la pé-

tition de M. Bascher-Keramont soit mis à l'ordre

du jour de mardi soir, 8 du courant.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Jean-Pierre Campmas, ingénieur résidant
dans le département de CAveyron, est admis à la

barre (2) et présente un projet pour l'encoura-
gement des sciences et des arts et des vues
d'économie politique.

M. le Président accorde à SI. Campmas les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le mémoire de M. Camp-
mas au comité d'instruction publique.)

M. Yiqnesnel-Delannay. .Messieurs, l'admi-

nistration du directoire du district de Senlis me
charge d'annoncer à l'Assemblée que la totalité

des rôles des contributions foncière et mobi-
lière de son arrondissement est en recouvre-
ment. Je demande qu'il soit fait mention hono-
rable au procès-verbal du civisme et'de l'activité

de cette administration. Je remets sur le bureau
les états certifiés. (Applaudissements.)

(I) Voy. Archives parlementaires, 1" sfrie, toœ*
XXXVl, séance du i5 dccembre 1"91, pagi 388, la pé-
tition de M. Baschcr-Kerament.

i* Voy. Archives parlementaires, 1™ série, tome
XLII, séance du 3 mai 1792, au M)ir, pajje 725, !• de-
mande d'admission à ia barre de M. Caœ|ma&
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Plusieurs membres : Mention honorable !

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable au procès-verbal du zèle des munici-

palités et des administrateurs de ce district.)

M. Delacourcière, ancien officier, est admis

à la barre (1) et annonce qu'après 18 ans d'essais,

il a trouvé le moyen de diriger les aérostats, et

Su'il peut construire des ballons qui contien-

ront 200 hommes et porteront des pièces de

48 livres de balles et des munitions dans tous

les pays de l'univers. Il fait hommage de sa dé-

couverte à l'Assemblée.

M. le Président accorde à M. Delacourcière

les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le mémoire de M. Dela-

courcière au bureau de consultation.)

M. Martin-La-Tour, habitant de Saint-Pierre-

la-Martinique, et ci-devant officier au régiment

de IlainauU, est admis à la barre (2), et après

avoir présenté le tableau des vexations que les

agents du gouvernement lui ont fait subir, il

demande les indemnités et un grade semblable

à celui qu'il a quitté dans le régiment de Hai-

nault.

M. le Président accorde à M. Martin de la

Tour les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition de M. Martin-

La-Tour aux comités colonial et des secours

publics réunis.)

Une députalion d'artistes est admise à la barre

et demande, en conséquence de l'article 6 de la

Déclaration des droits de l'homme, l'interpréta-

tion du décret qui les concerne relatif aux con-
cours.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie leur pétition au comité
d'instruction publique.)

Un membre : J'observe à l'Assemblée que
M. le maire de Paris a adressé au comité mili-

taire un mémoire relatif à l'exécution de la fête

ordonnée en l'honneur de- M. Simoneau.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

t" Pétition de M. Marrigues, chirurgien-major
de la ci-devant compagnie des gardes de la pré-
voté de niôtel-du-roi. 11 réclame en sa faveur

(1) Voici la lettre par liquoUe M. Delacourcière de-
mande son admission à la barro (Archives nationales :

Citton 0. 150, feuille n» 254.

« Paris, le 3 mai l';92.

« Monsieur le Président,

« Un étranger arrivé du fond de la province depuis
trois semaines et qui ignore les usages, a déjà eu l'iiou-

neur de solliciter un moment d'audience auprès de l'As-

semblce nationale pour y faire hommage do la plus
importante des découvertes, il ose encore réclamer ses

bonlcs pour le môme objet, et qu'elle daigne ordonner
l'instant où il pourra lui soumettre ses travaux.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président, voire
1res humble et très ubcissaut serviteur.

« Signé : Delacourcière, ancien officier. »

(î) yoy . Archives parlementaires : i^série, tome XLII,
séance du il avril 1792, page 470, la demande d'admis-
sion à la barre de M. Marlta-La-Tour.

l'exécution du décret de l'Assemblée qui ordonne
l'incorporation de cette compagnie dans la com-
pagnie des gendarmes nationaux, et demande
qu on lui délivre un titre qui constate qu'il est
chirurgien-major des grenadiers-gendarmes.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
militaire.)

2° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,
en date du 4 de ce mois, qui demande une auto-
risation pour traiter avec le ministre des Etats-
Unis de l'Amérique relativement à une délégation
de 4 millions a valoir sur les créances de la
France avec le congrès, et en déduction des
6 millions de secours accordés à Saint-Domingue.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
colonial et de commerce réunis.)

3° Pétition de plusieurs citoyens de Paris rela-
tive aux ci-devaut gardes-françaises et à la for-
mation des sections de Paris.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
des pétitions.)

4° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,
en date d'hier, par laquelle il demande que l'As-
semblée nationale lève ses doutes sur le mode
de nomination aux emplois de maréchal de camp.

Un membre : Je demande le renvoi au comité
militaire pour en faire le rapport demain soir.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

5° Lettre de quatre citoyens d'Avignon qui de-
mandent à être entendus à la barre sur la situa-
tion actuelle de cette ville; elle est ainsi con-
çue (1) :

« Paris, 5 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Des citoyens avignonais, forcés de fuir leur
malheureuse patrie pour soustraire leurs per-
sonnes au fer des assassins des 16 et 17 octoore,
ont l'honneur de vous demander. Monsieur le

Président, le jour où l'Assemblée nationale
voudra bien admettre leur pétition, qui a pour
but l'intérêt général des départements du Midi
autant que celui de leur pays infortuné.

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

« Signé : RICHARD, ancien maire d'Avignon;
Gabriel Vinay, homme de loi, ancien subs-

titut; Lapierre, garde national ; Jean-bap-
TISTE Audiffret l'aîné, ancien colonel de
la garde nationale. »

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis de-
main à midi.)

6° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi près
la caisse de l'extraordinaire, en date de ce jour. 11

écrit qu'il a été brûlé hier pour 12 millions d'as-
signats provenant des recettes sur la vente des
domaines nationaux, lesquels,îréunis au 485 déjà
brûlés, forment une masse éteinte de 497 mil-
lions : la quantité des assignats restant en
circulation, compris les 12 millions de bil-

lets de caisse et promesses d'assignats, s'élève
à 1,628,908,722 L 10 s. 10 d.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

(1) Archives nationales. Carton ClSO, feuille, n° Toi.
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1" Pétition de M. Saint-Phar, ancien architecte

des hôpitaux civils, qui réclame 800 toises de
terrains sur remplacement du Château-Trompette,
à Bordeaux.

(L'Assemblée renvoie cette pétition aux comités
des domaines et de législation réunis.)

8° Pétition de M. Leroy, citoyen de Paris et ci-

devant soldat au régiment d'Armagnac, qui de-
mande que la nation lui fasse l'avance d'un équi-

pement pour aller sur les frontières mourir pour
la défense de la liberté et de la patrie.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
militaire.)

9* Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

en date d'hier, par laquelle il rappelle l'urgente

nécessité de décider si le régiment des gardes
suisses doit être payé par le ministre de la

guerre ou par la liste civile.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

10" Lettre des administrateurs du département
des Bouches- da-Rhône, en date du 3 mai, par
laquelle ils demandent des secours.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

Il" Lettre des officiers municipaux de la ville

de Phalsbourg, qui annonce l'évasion du lieute-

nant-colonel et de 13 ofliciers du 25" régiment
d'infanterie.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
militaire et de surveillance réunis.)

Va membre, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait un rapport et présente un projet

de décret tendant à autoriser la municipalité de

Semur-en-Auxois à emprunter une somme de

10,000 livres; ce projet de décret est ainsi conf;u :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de l'ordinaire des finances, et vu l'avis

du directoire du département de la Côte-d'Or,
du 23 janvier dernier, autorise les ofliciers mu-
nicipaux de la ville de Semur-en-Auxois à faire

l'emprunt de la somme de 10,000 livres, pour
l'employer en achats de grains pour la subsis-
tance dès habitants de la commune, à la charge
d'en faire le remboursement à proportion de la

vente et rentrée des fonds en provenant, et d'im-
poser, dans l'espace de 2 ans, suivant le mode
3ui sera fixé par les directoires de district et de
épartement, le montant des pertes qui pour-

raient en résulter. »

Un membre demande le décret d'urgence
attendu la prompte nécessité de subvenir à la

subsistance des habitants de la municipalité de
Semur.

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant la néces-

sité de pourvoir aux besoins de la municipalité
de Semur-en-Auxois, pour ses subsistances, dé-
crète qu'il y a urgence.

^
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'ufgence, ouï le rapport de son comité des
finances, et vu l'avis (lu directoire du départe-
ment de la Côte-d'Or, du 23 janvier dernier,
autorise les officiers municipaux de la ville de
Semur-en«Auxois à faire l'emprunt de la somme
de 10,000 livres, pour l'employer en achats de
grains pour la subsistance des habitants de la

commune, à la charge d'en faire le rembourse-
ment à proportion de la vente et rentrée des

fonds en provenant, et d'imposer, dans l'espace

de deux ans, suivant le mode qui sera réglé par
les directoires de district et de département, le

montant des pertes qui pourraient en résulter. »

M. Tarbé, au nom du comité colonial, d^ins-

truction publique et des secours publics réunis,

fait un rapport et présente un projet de décret
sur les secours à accorder aux enfants des colons
de Saint-Domingue qui se trouvent en France pour
leur éducation i le projet de décret est ainsi

conçu :

Décret d^ urgence.

« L'Assemblée nationale, instruite qu'il existe
dans diverses maisons d'éducation du royaume,
un grand nombre de jeunes personnes des deux
sexes, nées à Saint-Domingue de parents qui,
ayant souffert des derniers troubles de cette
colonie, sont dans l'impuissance de fournir, quant
à pré.sent, à leurs besoins; considérant que
l'humanité réclame, en faveur de ces enfants,
des secours provisoires et prompts, décrète qu'il

y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des colonies, d'instruc-

tion et de secours publics, et après avoir décrété
l'urgence, décrète définitivement ce qui suit :

e Art. 1". Le ministre de la marine est autorisé

à prendre sur le fonds de 5 millions qui a été

mis à sa disposition par le décret du 28 mars
dernier, jusqu'à la concurrence de 100,000 livres

pour être distribuées, ainsi qu'il sera dit ci-après,

en secours provisoires et à titre d'avance, aux
enfants des habitants de Saint-Domingue qui se

trouvent en France pour leur éducation et dont
les parents ont souffert des derniers troubles

qui ont agité cette colonie.
« Art. 2. Les maîtres ou maîtresses de pension

qui réclameront des secours pour leurs élèves,

devront représenter :

» 1° Un certificat de la municipalité du lieu

de leur résidence, qui constatera le nom et l'âge

des enfants nés à Saint-Domingue qui se trou-

veront dans leur pension, et le minimum du
prix des pensions du lieu pour les enfants des
deux sexes, depuis 5 jusqu à 20 ans.

« 2'* Un certiticat des commissaires de Saint-

Domingue auprès de l'Assemblée nationale, qui

constatera que les parents de ces élèves ont eu
leurs propriétés dévastées et n'ont pas d'autres

moyens de subvenir à leurs pensions.
« Ces certificats devront rester annexés aux

quittances des maîtres ou maîtresses de pen-
sion.

« Art. 3. Sur ces certificats les maîtres ou maî-
tresses de pension suivront pour chaque enfant,

le montant de 3 mois de pension, calculés sur

le minimum du lieu, et s^engageront de conti-

nuer leurs soins à leurs élèves pendant tout le

trimestre qui suivra cette avance de secours.

« Art. 4. Le ministre de la marine rendra

compte tous les mois des dispositions qu'il aura
faites pour l'exécution du présent décret.

« Art. 5. L'Assemblée nationale recommande
à la sollicitude des municipalités et met sous

leur surveillance les enfants des habitants de
Saint-Domingue à qui il sera accordé des se-

cours; elles s'assureront s'ils sont élevés dans
les principes de la Constitution. »
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(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la discussion.)

Un membre demande que la discussion sur les

dépenses publiques soit ajournée à demain et

que les questions de finances soient reprises et

continuées sans interruption mardi et jours sui-

vants.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M.Thévenin, au nom du comité de division,

fait la iruisième Lecture (1) du projet de décret sur

la nouvelle réduction des paroisses de Dijon ; ce

projet de décret est ainsi conçu :

, . ^ ^^
« L'Assemblée nationale, vu la loi du lo mai

1791, sur la circonscription des paroisses de

Dijon; les demandes adressées au Corps légis-

latif pour obtenir un nouveau plan de circons-

cription; les arrêtés des corps administratifs,

intervenus sur ces différentes demandes, et no-

tamment l'arrêté du directoire du département

de la Côte-d'Or, du 28 décembre 1791 ; ensemble

l'avis de Tévéque diocésain du 29 du même
mois, après avoir entendu sur le tout le rap-

port de son comité de division; en dérogeant à

la loi dudit jour 15 mai 1791, décrète ce qui

suit :

« Art. 1". Les paroisses de la ville, faubourgs

et écarts de Dijon sont réduites à 3, savoir :

celle de Saint-Bénigne qui sera l'église cathé-

drale, celle de Saint-Michel et celle de Notre-

Dame; au moyen de quoi l'église Saint-Etienne

demeure supprimée.
« Art. 2. L'église des Cordeliers et celle de Saint-

Nicolas formeront 2 succursales : l'une dépen-

dante de la paroisse Notre-Dame, l'autre de la

paroisse Saint-Michel ; en conséquence, l'ancienne

église Saint-Pierre et les 2 oratoires établis par

la loi du 15 mai, demeurent également sup-

primés.
« Art. 3. Le logement de l'évêque sera transféré

dans la maison ci-devant abbatiale de Saint-Bé-

nigne, et leséminaire placé dans la maison con-

ventuel e de la même église. L'évêque jouira de

logements, jardin et dépendances occupés par

ses prédécesseurs ; et le séminaire, des bâtiments,

jardins et dépendances renfermés dans l'enceinte

de la maison conventuelle et occupés par les

bénédictins.

Art. 4.

€ Les arrondissements des 3 paroisses et des
2 succursales établies par les articles 1 et 2 se-
ront circonscrites et déterminées conformément
au procès-verbal du directoire du déparlement
de la C(jte-d'Or, en date du 28 décembre 1791. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de
délibérer définitivement, puis, après une courte
discussion, adopte le projet de décret avec quel-
ques changements.)

Suit lu texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, délibérant sur le

projet de décret, dont la lecture lui a été faite,

au nom de son comité de division dans ses
séances des IG et 24 mars dernier, et à celle de
cejourd'hui, après avoir décrété qu'elle est en
état de délibérer définitivement, décrète ce qui
suit :

(1) Voy. Archives parlementaires^V série, tome XLI,
séance dn ii mars 179:2, an m.iliu, page 438, la se-
conde lecluro du projet de dècrol.

Art. 1".

« Les paroisses de la ville, faubourgs et écarts
de Dijon, fixées à 4 par la loi du 15 mai 1791, à
laquelle il est dérogé par le présent décret, sont
réduites à 3 ;

savoir : celle de Saint-Bénigne,
qui sera l'église cathédrale, celle de Saint-
Michel et celle de Notre-Dame; au moven de
quoi l'église de Saint-Etienne demeuré sup-
primée. »

Art. 2.

« L'église des Cordeliers et celle de Saint-
Nicolas formeront 2 succursales, l'une dépen-
dante de la paroisse Notre-Dame, l'autre de la
paroisse Saint-Michel ; en conséquence, l'an-
cienne église Saint-Pierre, et les 2 oratoires,
établis par la loi du 15 mai 1791, demeurent
également supprimés.

Art. 3.

< Le logement de l'évêque sera transféré dans
la maison ci-devant abbatiale de Saint-Bénigne,
et le séminaire placé dans la maison conven-
tuelle de la même église. L'évêque jouira des lo-

gement, jardin et dépendances de la maison
abbatiale; et le séminaire, des bâtiments, jar-
dins et dépendances, renfermés dans l'enceinte

de la maison conventuelle et occupés pai" les

bénédictins.

Art. 4.

« Les arrondissements des 3 paroisses et de
2 succursales établies par les articles 1 et 2 se-
ront circonscrits et aéterminés conformément
au procès-verbal du directoire du département
de la Côte d'Or, en date du 28 décembre 1791,
qui sera annexé à la minute du présent décreL

Art. 5.

« Les revenus de la fabrique de Saint-Etienne

et des églises de Saint-Jean et Saint-Philibert,

demeurent réunis à Saint-Bénigne pour le service

de l'église épiscopale. »

Une députation de quatre citoyens de Stras-

bourg est admise à la barre.

Vorateur de la députation dénonce à l'Assem-
blée l'administration du département du Bas-
Bhin, en ce quelle tolère l'intracliau à la loi qui
ôte aux communautés religieuses le soin d'ins-

truire la jeunesse; en ce qu'elle n'a pas pris les

moyens nécessaires pour fournir le département
de petits billets pour la facilité des échanges;
en ce qu'elle ne veille point à la perception
prompte des contributions, qui sont a peine en
tiers; enfin, il présente divers autres chefs de
dénonciations, dépose les pièces à l'appui, et

demande que, renvoyées au comité qui doit en
connaître, l'Assemblée veuille en entendre le

rapport et statue ce qu'elle jugera nécessaire.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

M. Ilehaiissy-nobeconrt. Messieurs, il pa-
raît que la marche prescrite par la Constitution

pour une dénonciation de délits de ce genre n'a

point été suivie. Je demande que cette pétition

soit renvoyée au pouvoir exécutif.

(L'Assemblée renvoie la pétition et les pièces

y jointes au pouvoir é.xécutif.)
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M. P. M. Fyot, natif (TArnay-lé-Duc et citoyen

de Paris, est admis à la barre, et annonce les

découvertes qu'il a faites : 1° sur la purification

de l'or par la balance hydrostatique ;
2* sur les

moyens ilo fixer les longitudes ; i" sur la per-

fection d'une poulie mécanique; 4" sur la per-

fection de l'art des fortifications. (I)

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal et renvoie le mémoire de M. Fyot

au bureau de consultation.)

Un de MM, les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur, qui

annonce les mesures qu'il a prises relativement

à Avignon ; cette lettre est ainsi connue :

I A l'appui do lapciition de M. Fjot, nous insérons

in tes deux pièces suivantes adressées a la dcputatioa
du ilepartement de la Dordogne. (Archives aatiomalet :

C. D xxxvui, o* 3.)

« Messieurs,

« J'ai Tbonnour de vous envoyer la note que j'avais

faite pourélre présentée à M. le président de l'Assemblée
nationale par M. i'évêque Pootard, député du départe-
ment de la Dordogne, qui se trouve étàe à la campagne;
Tons reconnaiirez que j'ai preure en main de tout co

que j'annonce par mes quatre pétitions; ce qui est si vrai

que je vous prie de demander à quel astronome que ee
soit ce qui occasionne la périhélie et l'aplielie du soleil et

de la lune à notre globe, s'il veut parler uaivemenl il

répondra qu'il n'en sait rien, ou il vous fera un raison-
nement dans le genre de celui des déGnitions des huit
espèces de phénomènes, extraits des Mémoires de l'Aca-
démie royale des sciences, année 1"58, page 153, qui sont
eu tout incompatibles avec la saine raison, et que j'au-
rais l'honneur de vous démontrer.

« Au lieu que l'auteur de la découverte de la vraie
astronomie rend le tout palpable et fait toucher au
doigt et à l'oeil ce qui produit chaque phénomène, où
la venté so manifeste en tout son jour et ne laisse
aucun doute sur aucun phénomène et ce, sans atoir
besoin de supposer d'action ni d'attraction, ni de
jplaiiètes, ni d éclipses qui no sont que de fausses
njrpothèses.

a Je suis, arec ua très profond respect. Messieurs,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Ftot,

« Professeur de mathématiques, rue de la Harpe, «• 175.

Monsieur le président

« Est respcctneusement prié, de la part de Fyot,
professeur de mathématiques, de vouloir faire mettre
à la suite de chacune de ses pétitions le nom du comité
où ii doit s'adresser ponr lui communiquer l'instrument
et pièces justificatives qui prouvent, d'une manière in-
contestable, qu'il a complètement réussi en chacune
des quatre pétitions qu'il a eu l'honneur de vous pré-
senter à l'Assemblée dimanche dernier :

« 1* Une double mécanique reçue avec éloges par
l'Académie royale des sciences et reconnue utile aux
constructeurs par l'Académie royale d'architecture;

« 2* Les fortifications tant régulières que irrégulières
d'une manière aisée à opérer tant sur le papier que
sur le terrain, conoaissance que M. Le Bloud réclame
tn ses éléments de fortification;

> La perfection de la balance hydrostatique et de
ilculs, pour s'assurer avec exactitude du vrai titre

uc I or et de l'argent ce que les chimistes éclairés et
de bonne foi avouent ne pouvoir reconnaître par les
Toies chimiques;

c 4* La résolution d'une manière palpable de la lon-
Fitnde tant sur terre que sur mer, dont il peut rendre
infaillibilité incontestable à quel astronome, géomètre

ou marin que l'on jugera à propos, en une demi-beure
de temps. » I

• Paris, le 6 mai 1792, l'an IY« de la liberté.

• Monsieur le Président,

• J'ai reçu auiourd'hui le décret de l'Assem-
blée nationale uu 5 de ce mois, portant que le

ministre de la justice et le ministre de l'inté-

rieur rendront compte, dans les 24 heures, des
mesures qu'ils ont prises pour rétablir le calme
dans Avignon et le Comtat, ainsi que pour faire

réintégrer dans les prisons d'Avignon, les accu-
sés qui s'en sont évadés. J'ai l'honneur d'obser-
ver à l'Assemblée qu'aussitôt que j'ai été instruit

qu'il y avait de nouveaux troubles dans Avignon,
je me suis empressé d'écrire au département des
Bouches-du-Rtiône, et les commissaires nommés
en vertu de la loi du 27 mars doivent s'y être
rendus. J'ai envoyé, en même temps, copie de
ma lettre au département de la Drôme, dont les

commissaires étaient arrivés le 28 : et quoique
les commissaires civils ci-devant députés parle
roi à Avignon m'aient marqué qu ils partaient
le 29, je leur ai, par un surcroit d'instruction,

envoyé copie de la même dépêche. J'ai aussi
écrit à M. le ministre de la guerre, pour l'enga-
ger à envoyer des troupes de ligne à Avignon.
Ce ministre a fait partir sur-le-champ les ordres
nécessaires.

« J'ai rendu compte hier à l'Assemblée natio-

nale de ces diverses mesures, en lui envoyant un
rapport des faits consignés dans les dernières
lettres des commissaires civils, que j'avais reçues
la veille ; une copie de ma lettre au département
des Bouches-du-Rhône; et un exemplaire des
signalements des prisonniers évadés des prisons
d'Avignon.

« Les commissaires civils veillaient sur la tran-
quillité de cette ville, de concert avec les com-
mandants qui les ont secondés ; mais on avait

conçu de l'inquiétude du bruit qui s'était répandu
que l'armée marseillaise s'était portée à Arles,

et on craienait qu'elle ne marchât contre Avi-
gnon, je âus alors diriger mes vues sur cet en-
droit important.

J'écrivis le 7 avril au département des Bou-
ches-du-Rhône, pour me plaindre de son silence.

Je lui enjoignis de faire rentrer la force armée
dans ses foyers. Je lui observai qu'il était de son
devoir de prendre les mesures nécessaires pour
obtenir le signalement des accusés évadés des
prisons d'Avignon, et de les faire arrêter s'ils

s'étaient retirés, comme on le prétendait, vers
Orange et vers Arles.

« Le 18, j'envoyai une copie de cette lettre à
l'Assemblée. Le 19, j'adressai à l'Assemblée un
résumé de ma correspondance avec le départe-
ment des Bouches-du-Rhône, et avec les com-
missaires civils d'Avignon. J'écrivis de nouveau
à ces commissaires et au déparlement des lk)U-

ches-du Rhùne. Je recommandai singulièrement
aux commissaires civils de ne pas désemparer
avant la réunion des commissaires des deuxdé-
fartements des Bouches-du-Rhône et de la Drôme.
écrivis encore au département des Bouches-do

Rhône le 21. Le 22, je rendis compte à l'Assem-

blée nationale de ce qui concernait Avignon, et

de la marche de l'armée marseillaise; ayant ap-

pris le 22, par les commissaires civils, que l'on

ne craignait plus à Avignon l'invasion dont cette

ville avait pu être menacée, et par une lettre du
département des Bouches-du-Rhône, qu'il avait

été pris un arrêté pour faire arrêter les gardes

nationales composant l'armée marseillaise, j'en



60 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 mai 1792.]

fis part à l'Assemblée. Enfin, j'ai envoyé à l'As-

semblée copie d'une lettre du département des
Bouches-du-Hhùne, du 24 du courant. C'est alors

seulement que l'on m'a annoncé nue la paix avait

été encore troublée à Avignon. J ai écrit en con-
séquence le même jour 4, au département des
Bouches-du-Hhône. Je lui ai mandé de prendre
des mesures pour faire réintégrer les prison-
niers. Je lui ai annoncé, pour le 1" mai, le signa-
lement des prisonniers évadés. Je les recevais à
l'instant, et les avais fait porter sur-le-champ à
l'impression, pour les envoyer de suite à tous les

départements. Cette mesure a été exécutée hier

5, par les départements des Bouches-du-Rhône et

de la Drôme, ainsi que je l'ai annoncé hier à
l'Assemblée nationale, en lui envoyant un exem-
plaire du signalement.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé: ROLAND. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
des pétitions et de surveillance réunis.)

(La séance est levée à trois heures.)

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 7 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.
M. baladin, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal de la séance du 5 mai 1792, au
matin.

M. Urcard, secrétaire, donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,
qui propose, conformément à l'article 9 du litre P"-

de la loi du 10 juillet 1791, que les villes et
postes militaires des frontières soient déclarés
en état de guerre : cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président, les circonstances
présentes exigent une loi de surveillance pour
la police intérieure des villes de guerre. J'ai
l'honneur de proposer à l'Assemblée nationale
de décréter que toutes les villes de guerre et les
places frontières sont déclarées en état de guerre
conformément à l'article 9 du titre P'' de la loi
du 11 juillet 1791.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DE Grave. »

M. Alayerne. Je convertis en motion la pro-
Dosilion du ministre et j'ai l'honneur d'observer
à 1 Assemblée que ce qu'il demande n'est que
1 exécution littérale de la loi du 11 juillet.

(L'Assemblée décrète l'urgence et adopte la
proposition de M. Mayerne.)

M. nriinck. Je demande le rapport du décret
iusquau moment où le ministre aura fourni
l'état nominatif des places de guerre, afin que
l'Assemblée sache quelles sont les places qu'elle
déclare être en état de guerre.

(L'Assemblée adopte la motion de M. Brunck.)
2° Lettre du directoire du département du Cal-

vados qui prie l'Assemblée de décréter un fonds
pour la continuation des travaux de la rivière
dOrne et du port de Caen.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
a agriculture et de commerce réunis.)

3° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

qui annonce à l'Assemblée qu'il n'a reçu d'autres

pièces relatives aux événements de Lijle que
celles qu'il a transmises à l'Assemblée.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
diplomatique, militaire et de législation réunis.)

M. Mayerne. Je demande que le ministre ait

à rendre compte des mesures prises pour ob-
tenir des informations et pour faire punir les

coupables.

M. Bréard, secrétaire. Je demande que ce
compte soit rendu par écrit. Je prendrai la li-

berté d'observer à l'Assemblée que rien n'est

plus dangereux que de mander les ministres
pour rendre compte verbalement; ayons des
comptes par écrit que les comités pourront exa-
miner.

(L'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre, rendra compte, par écrit, des mesures
qu'il a prises pour faire punir les coupables.)

k° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative aux obstacles qu'éprouve la circulation

des subsistances dans le département de Loir-
et-Cher.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
des Douze.)

5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

sur l'emplacement de la Haute-Cour nationale à
Orléans. Elle ne peut rester dans la maison re-
ligieuse où elle est maintenant; celle de la Visi-

tation est la seule qui convienne, mais l'état des
réparations et changements n'est point encore
dressé. Le ministre le fera passer aussitôt que
l'architecte, M. Paris, le lui aura envoyé.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
division.)

6" Lettre des administrateur du district de
Challans, département de la Vendée, qui sollicitent

la solution de plusieurs difficultés qui arrêtent

l'exécution de la loi sur le séquestre des biens
des émigrés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation et le charge de présenter incessamment
un rapport sur cet objet.)

7° Pétition de M. Nicolas Drechesne, qui se
plaint du refus fait par le commissaire du roi,

liquidateur, de liquider un office de sergent des
tailles en l'élection de Châteauroux.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

8° Lettre d'un citoyen du département de Paris

qui demande à faire hommage à l'Assemblée
d'un plan d'institution militaire.

(L'Assemblée décrète qu'il sera admis demain
à la barre.)

Un membre demande l'ajournement, à ce soir,

du rapport relatif aux employés des Fermes.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Une députation de Vassocialion civique des cor-

donniers est admise à la barre et dépose sur
l'autel de la patrie 1201 livres 7 sous, dont
104 livres 18 sols en espèces et 1096 livres 9 sols

en billets et assignats. « Elle était destinée, dit

l'orateur, aux besoins de chacun de nous; mais
nous n'en connaissons plus, dès que notre mère
commune est en danger. » (Applaudissements.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Le garçon de fourneau du café Manoury est
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admis à la barre et dépose sur le bureau 9 livres

en argent. {Applaudutementt.)

M. le l^rësideat accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

Un de MM. Us secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrio-

tiques :

1» Lettre de M. DesiUe, directeur de la poste à
Sainl-Jean-dAngély, père de 14 enfants, qui fait

un don de 25 livres en assignats et promet pa-
reille somme par année pendant la durée de la

guerre.

2° Lettre des 6 ittges et greffier du tribunal

criminel de Saint-Jean-d"Angély , non compris le

commissaire du roi {Rires.) qui s'engagent à

fsayer, sur chaque trimestre à échoir, pendant
a "durée de la guerre, chacun des juges ; oO livres

et le greffier 2U livres, ce qui fait 270 livres, et

par an l,Oî^ livres.

3° Lettre ie la municipalité de Gravelines qui
envoie de la part d'étrangers qui ne veulent

pas se faire connaître, bb livres en assignats.

4* Lettre du procureur syndic du district de

Meaux, père de 4 enfants, qui fait don à la patrie

d'un assignat de 100 livres pour subvenir aux
frais de la guerre.

5" Lettre de M. Ducastel, greffier près le tribunal

de Mont-de-Marsan, qui offre à la patrie, pendant
le temps que durera la guerre, 200 livres chaque
année, à commencer de la présente 1792, c'est

ie tiers de son traitement.

6° Lettre de M. Pibaleau de la Touche, demeu-
rant à Chargé, et colonel de la garde nationale de
Sérigny, près Richelieu, qui remet à l'Assemblée
200 livres en assignats, pour contribuer aux
frais de la guerre.

7° Lettre de M. Buisson, libraire, rue Haute-
feuille, «• 20, qui remet une quittance de 300 1.,

expédiée de la caisse de l'extraordinaire en son
nom, et une de 150 livres au nom du sieur Gar-
ner\'. Ces deux sommes sont destinées à l'en-

tretien, pendant 3 mois, de 6 gardes nationales.

8° Lettre de M. Jacquinet, greffier du tribunal de
Vezelèse, département de la Meurthe, qui s'engage
à payer par an, tant que la guerre durera, la
somme de 100 livres.

9° Lettre des membres composant le directoire

du département de la Charente-Inférieure, du
procureur-syndic et du secrétaire, qui font don
à la patrie de 1,450 livres en assignats.

10° Lettre de M. François Tandon, vice-président

du directoire du district de Montpellier, qui fait

hommage à la patrie de son traitement, à
compter du second trimestre, et l'abandonne
pendant le temps que durera la guerre.

11° Lettre de M. Henri Fraissinet, de N\mes,
qui renonce à la paye de garde national toutes
les fois qu'il sera requis de marcher à l'ennemi. Il

fait don d'un couvert d'argent parce qu'à l'ar-

mée un soldat n'a besoin que aune cuillère de
bois. (Applaudissements.)

12* Lettre du directoire du district de Poitiers,

qui fait offrande à la patrie d'une somme de
tiOO livres, laquelle sera versée, de quartier en
quartier, cette année 1792, entre les mains du
receveur du district.

13° Lettre M. de Repas, huissier-audiencier du
ttUmnal du 5* arrondissement, et officier de chas-
seurs, qui s'engage à payer tous les ans 50 livres

pour les frais de la guerre, et acquitte, en un
assignat de 50 livres, la 1" année.

16° Lettre de M. Magnien, régisseur des douanes,
qui adresse à l'Assemblée nationale, par procu-
ration, une quittance de la caisse de l'extraor-
dinaire de 3,650 livres, pour aider à l'entretien

des volontaires nationaux aux frontières. Cette
somme est composée de 2,400 livres fournies
par les régisseurs, 1,215 livres par les préposés
de leur bureau central, et 35 livres par les gar-
<;ons du bureau.

17° Lettre des administrateur, trésorier et com-
mis, tant de l'administration que de la trésorerie

de la caisse de l'extraordinaire, qui persistent à
fournir à l'entretien de 30 des soldats de la li-

berté, et ajoutent à cette obligation un don par-
ticulier de 1,385 liv. 15 sous.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont nu
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)

M. Aray, au nom du comité de liquidation, pré-

sente un projet de décret relatif à la liquidation

des Jurandes et maîtrises, de l'arriéré des dépar-
tements, des dettes des ci-devant corps ecclésias-

tiques et des pays d'Etats, et autres parties de la

dette publique, et à différentes répétitions propo-

sées en rejet par le comité ; ce projet de décret

est ainsi conçu :

• L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de liquidation qui lui a rendu compte
des vérifications et rapports faits par le commis-
saire du roi, directeur général de la liquidation,

après avoir entendu les trois lectures faites dans
ses séances des , du projet de décret

concernant différentes parties de la dette arrié-

rée, et avoir déclaré qu elle est en état de ren-

dre le décret définitif, décrète qu'en conformité

de ses précédents décrets sur la liquidation des

dettes de l'Etat, el sur les fonds destinés à l'ac-

quit de ladite dette, il sera payé la somme de
5,618,0(>i livres 1 1 deniers aux personnes dé-

nommées dans ledit état à la charge, par les unes
et les autres des parties prenantes, de se con-
former aux lois de l'Etat pour obtenir leurs re-

connaissances de liquidation et leur payement
à la caisse de l'extraordinaire.

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU DÉCRET CI-DESSUS.

1° Maîtrises et Jurandes.

Indemnité à différents maîtres.
1,621 parties prenantes 332,591 I. 7 8. 11 d.

Renies sur les communautés.

)7 parties prenantes 158.940

Total. 4yt.5.-ii
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2° Arriéré du département de la maison du roi.

Département de Vintérieur

Entrepreneurs, ouvriers et fournisseurs pour 1789 et 1790, dont les

créances sont fondées sur les ordonnances signées du roi et contresignées
du ministre.

61 parties prenantes 202,522 1. 16 s, 5 d.

Maison de la reine.

Fournisseurs, officiers et autres employés pour les années 1786, 1787,
1788 ei 1789.

45 parties prenantes 146,126 2 9

Chambre de Mesdames Elisabeth et Victoire.

Employés et fournisseurs pendant les année? 1788 et 1789.
4 parties prenantes 5,148 » »

Menus-Plaisirs.

Officiers, employés et fournisseurs de l'argenterie, menus-plaisirs et
affaires de la cliambre du roi, ix)ur images, appointements, traitements et
fournitures, pendant les années 1786, 1787, 1788 et 1789.

52 parties prenantes 77,536 14 8

Jardin du roi.

Ouvriers et fournisseurs pendant 1789.
8 parties prenantes 17,713 11 9

Vénerie du roi.

Ouvriers, fournisseurs et employés de la grande vénerie, fauconnerie,
toiles de chasse, etc., pour fournitures et traitements pendant 1787,
1788 et 1789.

6 parties prenantes 7,130 10 6

Capitainerie de la varenne du Louvre.

Gages, appointements et payements de fournitures, à différents fournis-
seurs et gardes à cheval, pour 1789.

2 parties prenantes 1,434 19 »

Gouvernement des Tuileries.

Employés et fournisseurs du château des Tuileries et différentes per-
sonnes anciennement attachées au château de Bellevue, pour gages,
appointements et fournitures pendant 1788 et 1789.

il parties prenantes • 2,805 18 6

Gouvernement de la Muette.

Gages et paiements de fournitures pendant les exercices de 1786, 1787.
1788 et 1789.

3 parties prenantes 2,805 18 6

Gouvernement de Choisy.

Payement de fournitures en 1786, 1787, 1788 et 1789.
6 parties prenantes 1 057 » »

Admi7iislratio7i de Vacaléinie de musique.

Payement de fournitures, gages et traitements à différents fournisseurs,
et autres créanciers de celte académie, pendant 1787, 1788, 1789 et 1790.

64 parties prenantes
^ 183,953 18

Réclamation particulière.

1 partie prenante 900 » »
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Bâtiments du roi.

Sommes dnes dans l'administration des divers départements des bâti-
ments du roi à différents entrepreneurs, ouvriers et fournisseurs, pour les

années 1750, 1751 et suivantes, jusque etcompri:] les 6 premiers mois de 1790.

Bellevue.

6 parties prenantes 1 ,662 L 16 s. » d.

Compiègne.

7 parties prenantes 15,488 10 2

Marly.

3 parties prenantes 4 ,479 15 9

Machine de Marly.

3 parties prenantes 14,808 3 10

Choisy.

19 parties prenantes 60,893 2 5

Parii.

9 parties prenantes 95,156 16 2

Saint-Germain-en-Laye.

2 parties prenantes 2,005 14 »

Fontainebleau.

27 parties prenantes 142,024 7 1

Meudon.

2 parties prenantes 1,107 13 1

Dehors de Versailles.

10 parties prenantes. 386,336 13 8

Parc de Versailles.

1 partie prenante 264 7 6

Arts.

1 partie prenante 12,000 » »

Saint-Hubert et Rigolles.

4 parties prenantes 7,402 19 5

Vincennes.

8 parties prenantes 54,591 1'» 1

Ecole militaire

1 partie prenante 2,765 8 3

Château de Versailles.

30 parties prenantes 548,011 12 11
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Compiègne.

7 parties prenantes 10,179 1. 19 s. 3d.

Dépenses générales, diverses, particulières et imprévues.

4 parties prenantes 15,450 18 »

Jardins du Petit- Trianon.

34 parties prenantes — 233,452 6 »

Manufacture des Gobelins.

3 parties prenantes 3,8D8 4 1

Arriéré du département de la marine.

Port du Havre.

Fournisseurs et entrepreneurs d'ouvrages pour le service de la marine,
armateurs pour fret d'effets et de munitions, transport et nourriture de
passagers au compte de l'Etat pendant 1789.

23 parties prenantes 11 ,829 8 •>

Port de Rochefort.

Entrepreneurs des bâtiments civils pour 1788 et 1789, armateurs et

fournisseurs.

36 parties prenantes 259,887 16 10

Port de Lorient.

3 parties prenantes 3,750 » »

Port de Brest.

1 partie prenante 2,565 9 4

Port de Bordeaux.

46 parties prenantes 304,272 5 10

Réclamations particulières.

4 parties prenantes 25,197 16 3

4° Arriéré du département de la guerre.

Réclamations particulières.

5 parties prenantes 28,777 11 5

5° Arriéré du département des finances.

72 parties prenantes 121,302 4 3

Réclamations.

Les entrepreneurs qui ont travaillé à l'établissement et à la réunion des
bureaux du Trésor public.

19 parties prenantes 315,063 19 1

Entrepreneurs de la nouvelle halle à la marée.
16 parties prenantes 123,199 17 1-

Domaines du roi.

Entrepreneurs et ouvriers du palais de justice.

5 parties prenantes 110,199 17 1

Collège royal de chirurgie de Paris.

Traitements aux démonstrateurs et professeurs, pendant 1789 et 1790.
6 parties prenantes 15,000 » »
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Commerce,

Primes et encouragements pendant les années 1786 à 1790.

3 parties prenantes 55,1181. «s. » d.

Pavé de Paris.

Entretien et réparations pendant les années 1788 et 1789.

2 parties prenantes 10,000 » »

Réclamations particulières.

20 parties prenantes 1,233,731 8 4

Haras.

Administration de MM. de Lambesc et de Polignac, employés dans les

haras des ci-devant provinces de Normandie, Limousin et Auvergne, pour
l'année 1780.

48 i parties prenantes, ci 95,625 3 10

Régie du domaine de Chambord.

i 2 parties prenantes 9,866 17 6

Gages du conseil.

Pendant les années 1786, 1787, 1788 et 1789.

3 parties prenantes • 12,600 » »

Hôtel-Dieu de Paris et hospices des Capucins du faubourg Saint-Jacques.

Ouvriers et entrepreneurs pour travaux pendant les années 1783 et 1784,
jusque et compris 1789.

21 parties prenantes 175,243 H 8
Somme dues à différents créanciers, en vertu d'ordonnances signées du

roi et contresignées par son ministre, et des titres arrêtés par des ordon-
nateurs ou par des directoires de département.

19 parties prenantes 114,631 1 8
Hemboursement en capitaux et intérêts des maisons et terrains vendus

au roi.

2 parties prenantes 97,018 1 4

Domaine.

Entrepreneurs, ouvriers et fournisseurs du domaine, par travaux en 1789
et 1790, dans les prisons de Paris.

14 parties prenantes 139, 1U

Indemnités particulières.

L'Assemblée décrète que les 10,000 livres de pension accordées à
M. George-Ernest de Sayen de Wittgenstein seront converties en une rente
viagère à son profit et réversible sur la tête de Charlotte-Joséphine de
Kempfer de Plosheim, son épouse.
A regard des réclamations de Biaise Marin et Madeleine Marin, veuve

Glaize, et des boulangers de Rouen, l'Assemblée décrùte qu'il n'y a lieu à
délibérer.

Quant à la demande du sieur Galleraud, entrepreneur de charrois du
roi, chargé, en 1789, du transport des grains et farines destinés à l'appro-
visionnement de Versailles, l'Assemblée décrète qu'il sera payé de la somme
de l'i,791 livres 10 sous seulement, pour louage de ses chevaux; décrète,
au surplus, qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur sa demande en payement de
la somme de 2,237 livres 10 sous pour les pourboires par lui donnés aux
gens de l'équipage, ci 14,791 10 •

Domaines et féodalités.

Remboursement de différents domaines engagés et droits d'échange.
46 parties prenantes 70,258 3 4

1" Série. T. XLUl. o

5 *
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Créances sur le ci-devant clergé déclarées légitimes.

Dettes constituées et rentes perpétuelles.

38 parties prenantes 10,9901. 7 s. 5 d.

Rentes viagères..

28 parties prenantes....* 6,410 5 »

Créances exigibles.

71 parties prenantes 36,251 6 2

Créances sur les ci-devant pays d'Etats.

L'Assemblée nationale décrète qu'il n'y a lieu à liquider les sommes ré-

clamées par le sieur Reynard.

Supplément à Varriéré du département de la marine.

853 parties prenantes 134,499 8 2

L'Assemblée déclare qu'il n'y a lieu à liquider la réclamation de J. Ghaplat.

Supplément aux créances sur le ci-devant clergé.

Dettes exigibles.

1 partie prenante 11,505 11 9

Réclamations particulières.

L'Assemblée décrète que les intérêts des 6,000 livres dues au sieur Cou-
turier, juge du tribunal de Sarrelouis, lui seront payés à compter du 19 août
1789.

Total du présent résultat 6,555,755 3 7

A ajouter sur le total du port de Rochefort 922 9

Total 6,574,677 1. 12 s. 11 d.

A déduire pour sommes portées en trop :

1° Dans l'arriéré de la maison du roi 56,277 1. 8 s.) rr c-7 o
2° Dans l'arriéré de la marine, port de Brest 400 > \

'Jo,b/ / « »

Total 6,518,0001. 4 s. Il d.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ce ré-

sultat et ajourne à huitaine la seconde lecture.)

M. Aniy, au nom du comité de liqaidatioii, fait

un rapport (1) et présente un projet de décret (2)

relatifaux indemnités dues aux fermier général et

sous-fermiers des anciennes messageries dont le

bail a été résilié; il s'exprime ainsi :

Messieurs, en résiliant le bail des anciennes
messageries, l'Assemblée constituante vous a

laissé à fai^e la liquidation des indemnités dues

aux fermiers dépossédés, au nombre de 915.

La loi du 29 août 1790, qui a prononcé la rési-

liation, et celle du 19 janvier 1791, ont consacré

le principe de ces indemnités en faveur des fer-

miers et sous-fermiers, pour les non-jouissances

forcées par les circonstances de la Hévolution,

et pour la résiliation de tout ou partie de leurs

baux.
En cherchant les bases de son opération, votre

(1) Bibliothèque nationale ;

Dette pllf>J>Q|"'^ ^^'"^^ '» "° ^^^

(2) Bibliothèque nationale

Dette ptilflique, tome 11, HA.

Assemblée. législatire,

Assemblée législative,

comité, Messieurs, s'est trouvé douloureusement
lacé entre les besoins du Trésor public qui
xigent une sévère économie, et ceux 'd'un
nombre considérable de citoyens qui réclament
justice.

Voici leurs titres:

Un arrêt du conseil du 20 septembre 1787, au-
torisa M. Lambert, alors contrôleur général, à
passer un nouveau bail des messageries, et il fut
accordé à Durdan pour 1,100,000 livres de fer-
mage et 9 années consécutives, du !«' janvier
1788 au 1" janvier 1797.

Ce bail contenait tous les privilèges exclusifs
qui pouvaient rendre l'exploitation des messa-
geries avantageuse, et particulièrement celui de
conduire tous les voyageurs, sans concurrence,
ou de percevoir un droit de permission dont le
produit était considérable.

Les fermiers n'ont joui que pendant 18 mois
de 1 exclusif que leur assurait le bail. 11 cessa à
1 époque delà Révolution; de nombreux procès-
verbaux l'attestent, et nous en avons tous été
les témoins dans nos départements.

Alors l'Assemblée constituante exiexamina si elle
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devait adopter un système de liberté absolue

f»our les messageries. Et elle reconnut que l'uti-

ité et la sùrete publique demari'laieul une ad-
ministration des postes. Elle voulut seulement
modiûer le privilège, en lui ôtant tout ce qu'il

avait d'odieux et d'oppressif.

Mais l'Assemblée constituante, qui n'avait

F
as l'habitude de soumettre ses opérations à
épreuve du calcul, fit beaucoup plus que cette

régénération n'exigeait.

Par son décret du 26 août 1790, elle détermina
la nouvelle organisation des messageries, résilia

pour le 1" janvier 1791 le bail ae Durdan et

tous les sou^-baux, et chargea le pouvoir exé-
cutif de publier l'adjudication.

11 paraissait tout siniple que l'Assemblée con-
Btituaule épargnât au Trésor public les indemni-
tés qu'elle reconnaissait être la conséquence
nécessaire de la résiliation, qu'elle fît faire la

ventilation du produit des privilèges anéantis,
et de ce qui devait rester en domaine produc-
tible.

Les fermiers le demandèrent. Ils donnèrent
leur soumission pour le nouveau bail, avec re-

nonciation à toute indemnité à raison de l'an-

cien, et ils assurent que le prix qu'ils offraient
était plus avantageux que celui du bail actuel.

Ce qui doit, Messieurs, rendre cet avantage
évident à vos veux, c'est que parce moyen, l'As-

semblée nationaleaffranchissait le Trésor public,
de l'indemnité que la justice vous force à ac-
corder en ce moment.
Cependant les offres des fermiers ne furent

point acceptées, et l'Assemblée constituante
ordonna l'adjudication du bail à la chaleur des
enchères.

Si elle avait cru obtenir, par ce moyen, un
prix beaucoup plus avantageux, elle put être

facilement détrompée.
Lors des premières publications devant le

ministre des finances, deux concurrents s'étaient

présentés; la compagnie Ghoiseau et celle des
maîtres de postes réunis.

Cette réunion des maîtres de postes éloigna les

concurrents, et le ministre des finances ne
voyant plus qu'un enchérisseur, suspendit l'ad-
judication, pour en référer à l'Assemblée.

Quoiqu'il fût certain alors que le prix du bail

ne s'élèverait pas au plus haut taux possible,
l'Assemblée constituante dédaigna des considé-
rations d'économie; elle déclara, par un décret
du 18 février 1791, que le ministre devait
adjuger le bail sur l'enchère existante, et il fût

adjugé à la société des maîtres de postes pour
600,500 livres.

Avant que cette adjudication fût consommée,
l'Assemblée avait reconnu que les nouveaux
fermiers ne pourraient se mettre en activité au
!"" janvier 1791 et un décret du 20 décembre 1790
ordonna que les anciens fermiers continue-
raient leur service jusqu'au 1" avril suivant.

Depuis cette dernière époque, l'ordre des nu-
méros établis pour la liquidation n'a pas permis
à l'Assemblée constituante de déterminer l'in-

demnité dont elle avait contracté l'engagement
par son décret du 26 août.

Je vais. Messieurs, vous exposer brièvement
les principes qui ont guidé votre comité et les
bases de calcul qu'il a adoptées.

La loi du 29 août 1790, après avoir prononcé
la résiliation des baux, porte, article 8 :

Il sera procédé à l'examen et à la vérification
des indemnités qui pourraient être dues aux
fermier ou sous-fermiers actuels des message-

ries, soit pour les non-jouissances forcées par
les circonstances, soit pour la résiliation de tout

ou partie de leurs baux, etc.

Tel est le contrat formé au nom de la nation
avec les fermiers des messageries. Dans ce
contrat, l'engagement de payer une indemnité
est indivisible de l'obligation imposée à ces
fermiers d'abandonner leur jouissance à dau-
tres.

Quelque indéfinis que puissent d'ailleurs
paraître les termes de la loi, il est évident que
l'Assemblée constituante a voulu consacrer le

principe de la double indemnité, en se réservant
seulement toute la latitude possible pour déter-
miner la quotité de la dette.

La nation a donc été constituée irrévocable-
ment débitrice de deux sortes d'indemnités,
l'une pour la résiliation, l'autre pour les non-
jouissances de 1789 et 1790; il ne doit plus être
question que du mode de leur liquidation.

TITRE PREMIER.

Indemnité pour la résiliation.

Je dois arrêter votre attention, Messieurs, sur
ce fait.

Le privilège des messageries n'a point été

supprimé en entier, il a seulement été modifié;
en sorte qu'il forme encore un domaine dans les

mains de la nation, produisant un revenu de
600,500 livres, prix du nouveau bail.

Cette portion du privilège conservée, était

comprise dans le bail ancien; elle en faisait

l'objet principal, et jouissance n'en a pu être

donnée en 1791, sans être enlevée à l'ancien
fermier.

Or, la nation ne peut pas plus que tout autre
propriétaire, déposséder son fermier sans l'in-

demniser. Dans les traités faits en son nom
avec des particuliers, elle est nécessairement
soumise aux principes de justice et de récipro-
cité, qui règlent les contrats ordinaires, sous
ce rapport, elle cesse d'être souveraine, et de-
vient elle-même sujette de la loi, pour exercer
ou subir les actions résultant du contrat.

Ici les considérations d'intérêt public ne peu-
vent détruire les principes de justice distri-

butive.
L'intérêt public exigeait bien la suppression

de privilèges exclusifs qui ne pouvaient s'allier

avec le système de liberté générale ; mais cette

suppression partielle n'entraînait pas néces-
sairement l'anéantissement du bail existant. Il

restait encore la majeure partie du domaine
dont la jouissance avait été aliénée, et qui était

une propriété dans les mains des anciens fer-

miers; ils ont donc droit à la juste indemnité
garantie par la Constitution à tout citoyen dé-
possédé par la puissance publique.
Quel sera le taux de cette indemnité?
Le droit commun accorde au fermier d'un

domaine rural, en cas de dépossession, une
somme égale au fermage du tiers des années
qui restaient à courir.

La fixation de celte indemnité a son principe

dans la considération des dépenses présumées
du fermier pour son exploitation, et des pertes

qui résultent de sa dépossession prématurée.
Or, sous ce point de vue, les fermiers des mes-

sageries doivent être placés dans la môme
classe.

Quelques avances que puisse exiger l'exploi-

tation d'un domaine rural, elles peuvent à
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peine être comparées à celles de l'exploitation

des messageries. Il a été vérilié, par le commis-

saire du roi liquidateur, sur les registres du

fermier général, que la dépense de l'exploita-

tion qu'il s'était réservée, avait été annuelle-

ment, en 1787 et 1788, de 4,500,000 livres et

plus- . , .

Les mises de fonds des sous-fermiers nont

pu être également vérifiées, mais elles étaient

nécessairement dans la même proportion et

les pertes qu'ils ont éprouvées par leur dépos-

session sont considérables.

Les causes d'indemnité subsistantes pour la

résiliation d'un bail de biens rureaux, se ren-

contrent donc dans l'hypothèse actuelle.

Aussi les tribunaux qui, par attribution, con-

naissaient de toutes les contestations relatives

aux messageries, avaient-ils pour principe cons-

tant d'accorder l'indemnité du tiers de fermages

à échoir, en cas de résiliation de ses sortes de

baux; votre comité a eu sous les yeux une

liasse de jugement en première et seconde ins-

tance, qui ont condamné le fermier général à

payer sur ce taux les sous-fermiers qu'il dépos-

sédait.
, , , ^

Ces principes, sous la garantie desquels les fer-

miers ont traité avec le gouvernement, sont en-

core les seuls que l'Assemblée nationale doive sui-

vre. Elle ne peut créer un principe nouveau pour

l'appliquer à l'instant. Car, il est dans les bases

de notre Constitution et de l'éternelle justice,

sur laquelle elle est fondée, qu'une loi nouvelle

ne puisse s'appliquer à un fait antérieur.

L'Assemblée constituante, elle-même, a cédé

à ces considérations puissantes, en liquidant de

pareilles indemnités, laissées dans l'arriéré par

l'ancien gouvernement.
Votre comité. Messieurs, en adoptant les mômes

principes, a cru devoir être plus sévère dans

leur application.

Dans son opinion, l'indemnité n'est point due

à raison de la suppression d'une partie du pri-

vilège des messageries; elle était la conséquence

nécessaire et immédiate des principes regéné-

rateurs de l'Empire, et la nation qui en a perdu

le produit, ne peut ajouter à cette perte, par

une indemnité au fermier.

Si donc la suppression avait été totale, votre

comité a pensé que les fermiers n'auraient eu

rien à réclamer.
L'indemnité n'est due que pour la portion du

privilège conservée en domaine productible pour

rEtat; et parce que ce domaine faisant partie

du bail ancien, pouvait et devait être laissé à

l'exploitation des fermiers avec lesquels il

exi;tiit un traité.

Si l'Assemblée constituante, au lieu de résilier

les baux, eût ordonné seulement une réduction

de fermage par ventilation, vous n'auriez point,

Messieurs, la douleur de voir le Trésor public

grevé de cette dette.

Or, cette ventilation se trouve aujourd'hui

dans le bail actuel ; ce qui était affermé

1,100,0001. ne subsisle'plus que pour 600,000 liv.

En ne donnant d'indemnité que pour la dépos-

session injuste des anciens fermiers, le bail ac-

tuel doit donc seul ôlre la base de calcul; et

ainsi, au lieu de 2,204,000 livres, l'indemnité se

restreint à 1,200,000 livres, fermage de 2 an-

nées, sur 6, qui restaient à courir jusqu'au
1" janvier 1707. Cotte somme sera divisible dans

la même proportion entre les 915 sous-fermiers.

Je dois, Messieurs, pour l'exactitude du rap-

port, dont jai été chargé, vous l'aire connaître

une première opinion, à laquelle votre comité
s'était d'abord arrêté, et qu'il a été forcé ensuite
d'abandonner.
En considérant que l'indemnité du tiers ac-

cordée par le droit commun au fermier dépos-
sédé, se compose : 1° du remboursement des
pertes réelles occasionnées par la résiliation ;

2° de l'intérêt d'éviction pour le gain présu-
mable du fermier pendant le cours de son bail

;

votre comité avait pensé que l'indemnité pou-
vait rigoureusement être restreinte au rembour-
sement des pertes. Un premier arrêté chargea
le commissaire du roi d'en faire la vérification.

Les fermiers ont alors produit de nouveaux
mémoires, et lorsque votre comité avait cru
trouver un moyen d'économie, les fermiers
s'applaudissaient d'avoir obtenu celui d'accroître
leurs créances. Le fcuI fermier général a fait

monter ses pertes à 1,150,717 livres, dont
430,717 livres, dilîérence justifiée entre le prix
de ses ustensiles à l'époque de son entrée en
jouissance, avec le prix qu'il en a retiré par la

cession aux fermiers actuels.

Ainsi, la demande d'une seule des parties in-

téressées s'élevait à la somme que le comité s'est

décidé ultérieurement à accorder aux 915 inté-

ressés réunis.

Par cette prétention d'un seul, vous devez
juger. Messieurs, du taux auquel auraient été

portées les demandes des sous-fermiers dont la

majeure partie assure être en perte presque
totale du prix de leurs chevaux et ustensiles,

que les maîtres de postes, fermiers actuels, n'ont
pas eu besoin d'acheter.

La vérification des pertes alléguées nécessitait

d'ailleurs une sorte de compte de clerc à maître
avec chacun des intéressés ; et il n'est rien, Mes-
sieurs, de plus redoutable en administration,

que les comptes de clerc à maître, parce que tout

y est à l'avantage du comptable.
Votre comité, pour l'intérêt du Trésor pu-

blic, a donc préféré de s'attacher au principe

de droit commun, qui est l'exacte et rigoureuse
justice, qui prévient toute surprise du comptable
et tout arbitraire du juge.

TITRE II.

Deuxième indemnité, pour les non-jouissances

de 1789 et 1790.

Il est notoire, et une liasse de procès -verbaux
constatent que, sur toutes les routes du royaume,
la jouissance exclusive du fermier des message-
ries a été troublée dès la première époque de la

Révolution.
Cependant les frais d'exploitation et le fer-

mage à payer au Trésor public sont restés les

mêmes pour 1789 et 1790.

Si le gouvernement n"a pu faire jouir son fer-

mier, comme tout propriétaire, il lui doit indem-
nité; et les deux lois des 29 août 1790 et

19 janvier 1791 l'ont prononcé.
Qu'est-ce, au surplus, que cette indemnité?

ce n'est autre chose que la remise due par le

propriétaire à son fermier, de la portion de

termage correspondante à celle des domaines
dont la jouissance a été interrompue; et les

preuves de la justice de cette indemnité sont dans
sa définition même.

Or, cette portion de fermage se trouve évaluée

par la diflerence qui existe entre le prix du bail

actuel et celui du bail ancien.

Le privilège des messageries, réduit par l'As-
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semblée constituante à ce à quoi il avait été, de
fait, à l'époque de la Révolution, n'a été affermé
que tKJO.ôUO livres, au lieu de 1,100,0(X) livres,

pri,K de l'ancien bail. La remise à faire doit donc
être de toute la différence existante entre ces
deux sommes, et elle ne peut être portée au
delà, quelqu'inférieure qu'elle soit à celles ré-
clamées par les fermiers.

Ainsi, pour les non-jouissaiices de l'année en-
tière 1790, votre comité vous propose de remettre
au fermier, sur le prix de son bail, 499,500 liv.,

et moitié de cette somme pour les 6 derniers
mois 1789. Total, 749,250 livres, divisibles entre
les 915 intéressés.

Les fermiers ont tenté encore sur cette se-
conde partie de leurs réclamations, de faire ad-
mettre un compte de clerc à maître. Le fermier
général seul, pour sa portion d'exploitation, al-

léguail une perle en 1789 et 1790, de 755,019 liv.,

et le commissaire du roi a constaté, par la véri-
fication des registres et feuilles de service, une
perte réelle de 609,529 livres, sur la recette com-
parée à la dépense de ces deux années. Quelles
auraient donc été les prétentions des sous-fer-
miers, qui partageaient entre eux plus des deux
tiers de l'exploitation?

Cette seconde somme de 749,250 livres, ne
doit point être. Messieurs, considérée comme une
dépense, elle n'est qu'une remise sur un recou-
vrement à faire ; de sorte qu'en dernier résultat,

le prix de l'ancien bail dfes messageries, sera
censé n'avoir été pendant les 6 derniers mois
1789 et l'année 1790, que de 600,500 livres, pro-
duit du bail actuel, ce qui est parfaitement juste,
puisque les anciens fermiers n'ont pu jouir pen-
dant ce temps, que de ce dont jouissent les nou-
veaux.
Pour la liquidation de ces deux indemnités,

votre comité. Messieurs, a pensé que le bail gé-
néral devait être la seule base. Ce n'est qu'avec
le fermier général que le gouvernement a traité,

et lui seul versait au Trésor public. Les indem-
nités ne doivent donc être relatives qu'au prix
de ce bail, et non à celui des sous-baux réunis
qui donneraient un résultat défavorable à la
nation.
Du reste, les sous-fermiers exerceront leur ac-

tion contre le fermier général, pour la subdivi-
sion des indemnités, et, à cet égai-d, le projet de
décret pourvoit à la conservation de tous leurs
droits. Le prix total des sous-baux était de
800,000 livres et plus. Les indemnités que vous
accorderez profiteront donc principalement aux
sous-fermiers. Et l'obligation d'ordonner cette
dépense vous sera moins pénible, en voyant

au
elle doit se répandre sur un grand nombre

e citoyens, pères de famille, pour lesquels
vous ne voudriez pas que l'époque de la Révo-
lution fût celle d'une injustice commise envers
eux, et peut-être de leur ruine.

Il est encore deux autres réclamations des
fermiers; celle d'une indemnité pour la conti-
nuation forcée de leur service, depuis le l*' jan-
vier jusqu'au 1" avril 1791, et celle du fermier
général, qui propose de déléguer à la nation le

recouvrement des fermages dus par les sous-
fermiers.

Sur la première, votre comité a pensé que la
dispense du fermage était une indemnité suffi-
sante, quoiqu'un des sous-fermiers alléguât un
excédent de perte de 78,000 livres, et il vous pro-
pose de décréter qu'il y a lieu à liquidation.
Sur la seconde, il vous propose de décréter

qu'il n'y a lieu à délibérer. Le fermier doit faire

ses recouvrements à ses risques, et payer ce
dont il est redevable au Trésor public. 11 sera

prélevésurle montant des indemnités 1,0434,651.

10 s , dus par le fermier général. Ce qui réduit

la dépense effective de cette liquidation à
906,784 liv. 10 s., sauf le compte ultérieur.

Voici le projet de décret :

PROJET DE DÉCRET.

Fermier général et sous-
fermiers 274

Arrière-sous-ferraiers. 641

Parties prenantes . 915

Indemnités 1,950,2501. » s.

Retenue pour débet du fer-
^

mier général 1,043,465 10

A payer. 906,784 1. 10 s.

« L'Assemblée nationale, sur le compte rendu
par le commissaire du roi liquidateur, et sur
le rapport de son comité de liquidation, après
avoir entendu les 3 lectures du projet de décret,
en ses séances des de ce mois, et re-
connu qu'elle était en état de délibérer;

« Décrète que les indemnités dues aux fermier
général, sous-fermiers et arrière-sous-fermiers
des anciennes messageries, conformément à la

loi du 29 août 1790, sont liquidées, ainsi qu'il

suit :

« Art. 1" L'indemnité pour la résiliation du
bail général des messageries, est fixée à 1 million
20l,0001ivres,fermagcde2 années surles6 re.stant

courir; à la charge par Durdan, fermier général,
d'y faire participer les sous-fermiers; et ceux-ci,
les arrière-sous-fermiers, à raison du prix et de
la durée des sous-baux et dans la proportion du
prix du bail actuel, comparé à celui du bail ré-
silié, sans que Durdan m les sous-fermiers puis-
sent réclamer aucune autre indemnité résultant
de pertes quelconques par lé fait de résiliation.

« Art. 2. L'indemnité résultant des non-jouis-
sances, pendant les 6 derniers mois 1789 et l'an-

née 1790, est fixée à 749,250 livres; savoir, pour
les 6 derniers mois 1789, 249,750 livres, et

pour l'année entière 1790, 499, 500 livres : à la

charge, par Durdan, d'y faire participer les sous-
fermiers; et ceux-ci, les arriere-sous-fermiers;
savoir, pour 1789, h raison d'un huitième, et pour
1790, à raison d'un quart, sur le prix des sous-
baux.

« Art. 3. Attendu que le décret du 20 décembre
1790, qui a proroge le service des messageries
depuis le 1" janvier jusqu'au l" avril 1791, n'a

obligé le fermier au payementd'aucun fermage,
il n'y a lieu à liquidation de l'indemnité ae-
mandée à cet égard.

• Art. 4. Sur la demande du fermier générale
ce que la nation se charge du recouvrement des
débets dessous-fermiers, il n'y a lieu à délibérer.

« Art, 5. Sur les bordereaux qui serontarrêtés

entre le fermier général et les sous-fermiers, il

sera délivré par le commissaire du roi liquida-

teur, à chacun des sous-fermiers individuelle-

ment, des reconnaissances de liquidation, im-
putables sur l'indemnité totale, sans que les

oppositions existant sur le fermier général,

puissent arrêter le payement desdites reconnais-

sauces à la caisse cfe l'extraordinaire.

« Art. 6. Sur la somme de 1,950,250 livres, ci-
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dessus fixée, il sera fait prélèvement au profit du
Trésor public, de la somme de 1,043,4651. 10s. 8d.,

dont 1,033,4651. 10 s. 8 d., dus par Durdan sur

le prix de son bail, ainsi qu'il résulte du cerliflcat

des commissaires de la trésorerie nationale du
30 août 1791 ; et 10,000, prix d'une maison située

à Ghàlons-sur-Marne, acquise du roi par Durdan,
sauf, néanmoins, nouveau compte, s'il y a lieu,

avec les commissaires de la trésorerie nationale,

et sous leur responsabilité.

« Art. 7. Les reconnaissances de liquidation se-

ront expédiées à chacune des parties prenantes,

en satisfaisant, par elles, aux formalités prescrites

par les lois.

« Art. 8. Le présent décret sera publié dans
l'étendue du département de Paris seulement. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-
taine.)

M. Morel, au nom du comité de liquidation,

fait un rapport et présenteun projetde décret {{)

relatif aux retards qu'éprouve le remboursement
des offices de perruquiers; le projet de décret est

ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, consi-
dérant qu'il est d'autant plus instant de faire

cesser les retards et les obstacles qu'éprouve le

remboursement des offices de perruquiers qui
nuisent particulièrement à l'entière perception
du droit de patente, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

«1 11 ne sera exigé des titulaires d'offices de per-
ruquiers qui se présentent au remboursement
du montant de leur liquidation, d'autres titres

que ceux en vertu desquels ils auront été liquidés,

sans qu'ils puissent être assujettis à la représen-
tation des quittances de la finance originaire,

et à la justification des titres successifs de la

propriété de leurs offices ; mais à la charge, par
eux, de faire viser et décharger du contrôle les

ordonnances de remboursement qui leur seront
expédiées : sauf à ceux qui prétendraient avoir
des droits à exercer sur lesdits offices et sur le

prix en provenant, à former leurs oppositions
au bureau des conservateurs des offices et hypo-
thèques, conformément à la loi du 10 décembre
1790.

« Art. .2. Les inspecteurs et contrôleurs des
communautés des perruquiers, créés par l'édit

du mois de février 1745, et qui ont obtenu des
titres nouveaux des gages qui leur étaient attri-

bués conformément à l'édit du mois de dé-
cembre 1764, seront considérés comme faisant
partie de la dette constituée, et en conséquence
rejetés de la liquidation. Et ne seront admis
à se faire liquider dans la forme prescrite pour
les autres titulaires d'offices de perruquiers, que
les inspecteurs et contrôleurs qui, ayant évalué
en exécution de l'édit de 1771, et ayant payé
annuellement le centième dernier, justifieront,

en outre, que leurs quittances de finance n'ont
pas été déchargées du contrôle. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet
de décret et ajourne la discussion.)

M. Slorel, au nom du comité de liquidation,

fait unrapport et présente un projet de décret (1)
de liquidation d'offices de judicatures el mitiis-

tériels du décret du 17 décembre 1791; le projet
de décret est ainsi conçu :

Résultat des procès-verbaux de liquidation

d'offices de judicature et ministériels, en exécution
du décret du 17 décembre 1791.

« Deux mille cent quatorze offices de judi-
cature et ministériels, liquidés à la somme
de 16,724,969 1. 11 s. 6 d.

Dette des compagnies.

« Les dettes passives
dont la nation se charge,
montent à la somme de 1,144,506 1. 6 s. 6 d.

« Les dettes actives

dont tdle profite, ne sont
que de 318,588 1. 13s. 2 d.

« Partant, il y a diffé-

rence à la charge de la

nation, de la somme de 825,917 1. 13 6. 4 d.

Projet de décret.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

,

le rapport de son comité de liquidation, qui lui

a rendu compte des opérations du commissaire
du roi directeur général de la liquidation, dont
l'état suit

Comme aussi après avoir entendu les trois lec-

tures du projet de décret qui lui a été présenté

dans ses séances des
et avoir décrété qu'elle est en état de rendre
son décret définitif;

« Décrète que, conformément audit résultat, il

sera payé par la caisse de l'extraordinaire, la

somme 'de 16,724,969 livres 11 sols 6 denit-rs; à
l'effet de quoi les reconnaissances définitives

de liquidation seront expédiées aux officiers, en
satisfaisant, par eux, aux formalités prescrites

par les précédents décrets. •>

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-

taine.)

M. Morel, au nom du comité de liquidation^

fait un rapport et présente un projet de décret (2)

concernant une erreur commise dans le clas-

sement des procureurs dn ci-devant bailliage

d'Etampes; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, duquel
il résulte que c'est par erreur que les procu-
reurs du ci-devant bailliage d'Elampes, au dé-
partement de Seine-et-Oise, n'ont pas été classés,

décrète que ces officiers seront compris dans la

sixième classe des tribunaux, dont l'évaluation,

rectifiée, est fixée à la somme de 1,200 livres

parla loi du 1" avril 1791; et pour faire pro-

céder à la liquidation de leurs offices, l'Assemblée

nationale les renvoie devant le commissaire du
roi, directeur général de la liquidation, confor-

mément aux précédents décrets. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-

taine.)

(1) Bibliothcquo nationale

Dette publique, tome II, Gg.
(i) bibliothèque nationale

Dette publique, tome II, Gjr.

Assemblée législative,

Assemblée législatire.
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M. Morel, au nom du comité de Uquidulion,

fait la sc'condi- lecture (1) d'un projet de décret

sur le- mud^' d^évatuation des greffes et offices do-

maniaux; ce projet de décret est ainsi cuiirii :

Projet de décret.

iblée nationale, considérant que l'ex-

pv: lait connaître combien l'application

% il ; 1 iiu 28 juin concernant la liquidation

ili> urclli^ et autres offices domaniaux, serait

contraire aux intérêts de la nation et aux prin-

cipes de la justice;

» Qu'en faisant entrer en liquidation toutes

les quittances de finance qui sont représentées,

ou lerait sortir du Trésor public des sommes
beaucoup plus considérables que celles qui y
sont entrées; que la nation rembourserait des

créancts aiitMiities ou diminuées par des sup-

Eressions. des réunions d'offices, par des rem-
oursements et des indemnités dont il est dif-

ficile de rassembler toutes les preuves;
« Que le mode de liquidation iixé par la loi

du 2iS juin n'est qu'une exception ou une déro-

gation au mode qui avait été fixé par les lois

des 15 septembre et 23 février; que cette excep-

tion doit être révoquée, aussitôt que l'expérience

en a fait connaître les inconvénients;
« Qu'en appliquant à ces offices le mode de

liquidation v\y^é par les lois générales des 15 sep-

tembre et 23 février, l'Assemblée nationale ré-

duira à de justes bornes le remboursement exigé

par les titulaires ou possesseurs des greffes, et

viendra au secours de ceux que des accidents,

ou le seul effet de temps, ont mis hors d'état de

qui

légitimement due, décrète ce qui suit :

« Art. 1". A compter de ce jour, la loi du

28 juin 1791 sur la liquidation des greffes et

autres offices domaniaux cessera d'avoir lieu et

la liquidation desdits offices se fera conformé-
mîni aux règles suivantes.

. Art. 2. Lesdits offices seront remboursés sur

le pied du prix porté dans le dernier contrat

d'acquisition qui aura une date certaine anté-

rieure au 4 août 1789, et postérieure au 15 jan-

vier 1750.

Art. 3. Les possesseurs de ces offices qui ne

représenteront pas un contrat ayant une date

certaine antérieure du 4 août 1789, et posté-

rieure au 1" janvier 1750, seront remboursés sur

le pied du prix des baux authentiques, au de-

nier vingt, lorsque les baux seront représentés,

et, à défaut de baux authentiques, sur le pied

de l'évaluation qui sera faite du produit d'une

année commune, calculée d'après le produit des

20 dernières années.
« Art. 4. Le capital sera fixé au denier 20 du

produit de Tannée commune; il en sera retranché

un sixième, auquel les frais d'exercice sont éva-

lues.

» Art. 5. Le produit annuel, à l'égard des gref-

fes, sera constaté par un extrait certifié des

registres de perception des sous pour livre qui

se percevaient sur les émoluments des greffes.

Les dépositaires des registres de la régie des

domaines seront tenus de délivrer, aux parties

intéressées, des extraits qui constateront la quo-

(1) yoy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXVIII,
séance du 14 février l~92, page 495, le rapport de

Tt Lindet et la première lecture de ce projet accreU

tité et le produit des sous pour livre perçus

chaque année.
€ Art. 6. Dans les lieux où la perception des

sous pour livre n'aurait pas été établie, comme
à l'égard des autres offices domaniaux, dont le»

émoluments ne donnaient pas ouverture à ce

droit, l'évaluation sera faite d'aurès les actes

justificatifs du produit annuel, aéduction faite

des frais d'exercice, évalués au sixième.
< Art. 7. Dans le cas où l'évaluation sera faite

d'après le produit annuel, il sera ajouté à cett^

évaluation le capital au taux de la création, qui

n'excédera pas le denier 20 des gages et aug-
mentations de gages et taxations pour lesquels

les possesseurs de ces offices iustiMeraient qu'ils

étaient employés dans l'état de la dette publique

à l'époque delà suppression des tribunaux.
« Art. 8. Les frais du sceau des lettres de ra-

tification prises par les possesseurs actuels, et

les lettres de commission prises par eux ou leurs

commis ou préposés en exercice lors de la sup-

pression des tribunaux auprès desquels les offices

étaient exercés, le droit de marc d'or par eux
payé, seront liquidés et remboursés; aucuns
autres frais ni droits de mutation n'entreront

en liquidation.
« Art. 9. Les possesseurs des greffes et autres

offices domaniaux qui se présenteront à la liqui-

dation, seront tenus de produire : 1" l'acte de

leur réception ou prestation de serment pour

l'exercice desdits offices, ou, s'ils les faisaient

exercer par commission, l'acte de réception ou
prestation de serment de leurs commis prépo-

sés; 2° un certificat du directoire du district du
lieu où les ofiices étaient exercés, portant que

ces offices étaient réellement exercés par ceux

qui se présenteront, ou par leurs préposés, à

l'époque de la suppression des tribunaux.

Art. 10. Les possesseurs de ces offices qui se

sont présentés pour être liquidés, et ceux qui se

Êrésenteront dans le délai d'un mois de la pu-

lication qui sera faite en cette ville du présent

décret, seront remboursés avec intérêts à comp-
ter du 1" octobre 1790, passé lequel délai les

intérêts n'auront cours que du jour de la remise

de leurs titres.

» Le présent décret sera porté à la sanction. »

(L'Assemblée ajourne la 3* lecture à huitaine.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

discussion des projets de décrets du comité de l'or-

dinaire des finances sur les dépenses de 1792.

M. Lafon-Ijadebat, rapporteur. Messieurs,

vous avez décrété hier que la discussion serait

entamée aujourd'hui sur le plan des dépenses.

Le 1" article est celui de l'Assemblée nationale,

les dépenses s'élèvent aune somme de 5,700,00011

vres. Voici le projet de décret que nous vous pro-

posons :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de finances sur toutes

les parties de la dépense publique pour l'792,

considérant qu'il est essentiel pour l'ordre public

qu'elle soit nécessairement fixée, décrète qu il y
a urgence.

(1) Vov. Archives parlementaires, 1" série, t. XL,

séance du il mars 1T92, page ±23, létal des dépenses do

l'Assemblée nationale pour i"92 et même séaoce,

page 219, le rapport de M. Lafon-Ladebat.
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Décret définitif.

<. L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète :

« Art. 1°'. Le Trésor national payera pour les
dépenses de l'Assemblée nationale en 1792, la
somme de 5,700,000 livres, sur le mandat des
commissaires de la salle.

« Art. 2. Les commissaires de la salle présen-
teront chaque trimestre le compte des dépenses
de l'Assemblée nationale. Ce compte, avec toutes
les pièces à l'appui, sera remis ensuite au bu-
reau de comptabilité pour y être vérifié, et après
cette vérification et sur le rapport du comité de
l'examen des comptes, il sera définitivement ap-
prouvé par le Corps législatif et déposé aux
archives. >

Voilà, Messieurs, les 2 articles sur les dé-
penses de l'Assemblée nationale; je demande
que la discussion s'ouvre sur cette première
partie des dépenses.

(L'Assemblée adopte, sans discussion, le décret
d'urgence, puis l'article premier.)

M. liafon-Liadcbat, rapporteur, donne lec-
ture de l'article 2, qui est ainsi conçu :

« Les commissaires de la salle présenteront
diaque trimestre le compte des dépenses de l'As-
semblée nationale. Ce compte, avec toutes les
pièces à l'appui, sera remis au bureau de comp-
tabilité pour y être vérifié, et après cette vérifi-
cation et sur Je rapport du comité de l'examen
des comptes, il sera définitivement approuvé par
le Corps législatif et déposé aux archives. »

M. Marant. Je ne coiiçois pas le but du co-
mité des finances qui propose de décréter que
les commissaires de la salle sont censés comp-
tables du bureau de comptabilité. Je ne crois
pas que, dans aucun cas, les membres de l'As-
semblée nationale puissent être comptables, et
doivent soumettre leurs actions au bureau de
comptabilité. Je demande la question préalable
sur cet article.

M. Jllouysset. Le compte rendu par les com-
missaires de la salle ne sera envoyé au bureau
de comptabilité qu'afin que les commissaires de
ce bureau puissent vérifier si les commissaires
de la Trésorerie nationale n'ont réellement pavé
que sur les mandats des commissaires de la
salle.

Plusieurs voix : Fermez la discussion !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : Aux voix l'article, sauf
rédaction.

M. Bigot-dc-Préanieneù. Il faut que vous
établissiez un mode de comptabilité, tel que
chaque dépense, qui aura été faite par les com-
missaires de la salle, soit revêtue d'un décret.
C'est pourquoi je demande le renvoi au comité
pour examiner cet article, et en présenter une
nouvelle rédaction.

(L'Assemblée renvoie l'article 2 au comité.)

Unmembre: Je demande que les commissaires
de la salle soient tenus de rendre compte demain
des travaux faits aux bâtiments de 1 Assemblée
nationale et de ceux qui restent à exécuter.

(L'Assemblée décrèle celte motion.)

Un du MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des députés extraordinaires d'Avignon qui
est ainsi conçue :

< Monsieur le Président,

" Instruits qu'un courrier extraordinaire de la
municipalité d'Avignon est ^arrivé cette nuit, et
que nos concitoyens doivent se présenter à la
barre, nous leur cédons avec plaisir notre tour.
Les moments de l'Assemblée sont trop précieux
pour ne pas ménager son attention sur des faits

plus récents. Mais comme nous n'avons d'autre
intérêt que celui de la patrie, nous espérons que
l'Assemblée nationale voudra bien venir à son
secours et nous accorder aussi un matin l'hon-
neur d'être entendus et de lui faire l'offre de
nos hommages.

« Nous sommes avec respect, etc,. «>

{Suivent les signatures.)

Plusieurs membres : Il faut les admettre sur-le-

champ.

(L'Assemblée décide que la députation sera
admi^^e sur-le-champ.)

(La députation, composée d'environ quarante
citoyens de la ville d'Avignon, est admise à la

barre.)

M. Deleutre. orateur de la députation. Mes-
sieurs (1), les Âvignonais oui ont cherché dans-
la capitale un asile contre les fureurs de la plus
destructive de toutes les anarchies, se présen-
tent aujourd'hui devant vous. Ils viennent re-
nouveler, au milieu des représentants de la na-
tion, le serment qu'ils ont déjà fait de mourir ou
de vivre libres sous la Constitution qu'ils ont ac-
ceptée lorsqu'ils ont émis le vœu de leur réunion
à la France.

Cette réunion, que nous avons si ardemment
désirée, aurait dû être le terme detous les mal-
heurs qui l'ont précédée. Kn devenant Français,
nous avons dû croire que nous devenions libres

;

en devenant Français, nous avons dû croire que
nos personnes et nos propriétés seraient placées
sous l'égide des lois françaises ; en devenant
Français, nous avons dû croire que nous allions

jouir de tous les bienfaits de lu Constitution
française. Serait-il possible que nous nous fus-
sions tromjîés ?

Le 27 septembre 1791, l'Assemblée consti-

tuante décréta notre réunion à la France. Des
fêtes publiques furent l'expression sincère de
notre vive allégresse. Mais à ces jours de fêtes

succédèrent bientôt des jours de deuil. D'iniques

dominateurs, qui étaient parvenus à chasser de
nos murs et les commissaires pacificateurs en-
voyés par la France, et les troupes de ligne qui
devaient faire respecter leur médiation et main-
tenir le bon ordre parmi nous, voyant avec les

yeux de la rage leur tyrannie au moment d'être

i'éprimée, préparèrent la funeste journée du 16

octobre et les 2 horribles nuits qui la suivi-

rent. Vous frémîtes au récit de ces forfaits, qui
révoltèrent l'Europe entière; vous accusâtes
vous-mêmes les lenteurs du pouvoir exécutif,

qui aurait pu les prévenir par plus de célérité

dans l'exécution du décret du 27 septembre.
Vous daignâtes nous plaindre. Vous cherchâtes,

non pas à fermer nos plaies, car elles étaient

trop profondes, mais du moins à y verser le

baume de la consolation et de l'espérance. Une
force publique imposante nous annonça la pro-
tection des lois ; les brigands, ces hommes de

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée Icgisktive,

hb^\ n» 5923.
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sang qui ne sont audacieux que contre l'inno-

cence désarmée, prirent la fuite. Jourdan, Pey-
tavin, Tournai, Mainville et plusieurs de leurs

complices furent arrêtés : le peuple avignonais

contint sa juste indignation et respecta leurs

personnes, parce qu'elles étaient sous la sauve-

f[arde de la loi. Votre décret du 29 novembre fut

a récompense de cette sage conduite, dont 11 ne
s'est jamais écarté. Vous nous donnâtes un tri-

bunal pour juger les coupables, et Avis:non at-

tendit ses décisions dans le respect, le silence et

le calme. On vit alors rentrer dans nos murs un
grand nombre de nos concitoyens, non pas ceux
que leur attachement à l'ancien ordre de choses

en avait banni dans l'origine de la Révolution,

mais ceux que les meurtres et les massacres en
avaient éloignés, après l'émission de leur vœu
pour leur réunion à la France. Une municipalité

provisoire, aux ternies des décrets, fut élue à
l'unanimité des suffrages. Le tribunal installé

suivait la procédure contre les détenus et leurs

complices, ainsi que contre les meurtriers de
Lécuyer, et tout semblait nous annoncer qu'en
organisant définitivement , dans cet état de
calme, nos corps administratifs et judiciaires, la

justice, la paix et les lois allaient enfin régner
dans nos malheureuses contrées.

Mais le destin qui nous poursuit en décida
autrement. Plusieurs de nos bourreaux fugitifs,

accueillis par le club de Marseille, le soulevèrent
contre nous. Duprat l'aîné, depuis décrété de
prise de corps, y rassembla, sous les drapeaux
de la sédition, ces hommes si nombreux dans les

grandes villes, ces hommes qui n'ont rien à per-

are, mais tout à gagner dans le trouble et le dé-

sordre. D'autres brigands, également fugitifs,

agitèrent les clubs d'Orange, de Nîmes et de
Montpellier. Duprat le jeune, Mendez et autres

chefs et complices de nos bourreaux, jouèrent
le même rôle, et avec autant de succès, à Paris.

Dans les temps ordinaires, le mensonge a cent
voix, dans celui où nous vivons, l'imposture en
a mille. Nous en faisons depuis longtemps la

triste expérience. Les calomnies de toute espèce
firent retentir les tribunes des sociétés popu-
laires, les feuilles périodiques qu'elles alimen-
tent les répétèrent dans toute la France, on osa
venir, et à plusieurs reprises, les réclamer à
cette barre. On nous prêta les opinions les plus
odieuses, les projets les plus insensés : des ci-

toyens paisibles, occupés à pleurer la perte irré-

parable de leurs pères, de leurs femmes, de
leurs enfants, de leurs amis, occupés à renouer
les liens de leur commerce anéanti, ne soupi-
rant qu'après le calme et la paix, ces citoyens
vous lurent représentés comme des aristocrates,

des contre-révolutionnaires, on nous supposa
des intelligences avec Arles, Garpentras, Co-
blentz même. On effraya des amis de la liberté

et la calomnie porta ses fureurs jusqu'à nous dé-

vouer à l'e.xécration publique et à prêcher une
croisade pour nous exterminer.
Ce qui se passait dans nos murs donnait le

démenti le plus formel à toutes ces atroces in-

culpations. On ne voulut pas le croire ; en vain
le député extraordinaire de la commune d'Avi-
gnon protesta, même sur sa tête, du civisme de
ses concitoyens, de leur inviolable attachement
à la Constitution qu'ils avaient librement em-
brassée; en vain, il produisit les preuves de
leur soumission à la loi, de leur respect pour
toutes les autorités qu'elle établit, de la liberté

dont jouissait le tribunal, de la sûreté des déte-
nus, de la discipline et du patriotisme des trou-

pes de ligne en garnison à Avignon ; en vain, il

annonça les suites funestes Qu'entraîneraient, et

pour son pays et pour tous les départements du
Midi, les changements qu'on proposait au décret

du 27 novembre, et surtout l'amnistie, le départ

des troupes de ligne et leur remplacement par

des gardes nationales ; il ne fut pas assez heu-
reux pour vous persuader, la vérité ne put par-
venir jusqu'à vous; les calomnies et les intri-

gues qui vous assiégeaient surprirent votre

religion. Vous rendîtes le décret du 26 mars
dernier. Quels effets a-t-il produits ?

A la nouvelle de l'amnistie, les Avignonais
furent consternés, la municipalité vit la perte

assurée, le tribunal se dispersa, les commis-
saires civils sentirent l'autorité s'échapper de
leurs mains. M. Lescène-des-Maisons, le chef et

l'âme de la commission, prévoyant de nouveaux
orages, se hâta de gagner Paris pour s'y ména-
ger les esprits et y préparer une justification.

Jourdan et ses complices firent retentir les pri-

sons de leur allégresse et de leurs menaces. On
annonça hautement la prochaine arrivée des
hordes marseillaises.

Cependant, la municipalité ne perdait pas en-
core courage ; elle redoubla de soins et d'efforts

pour maintenir le calme et la soumission aux
lois. Votre décret, qui déclare que l'application

de la loi d'amnistie appartient de droit aux tri-

bunaux, fit briller à ses yeux une lueur d'espé-

rance; mais ce ne fut qu'un éclair qui annon-
çait la foudre. Les funestes avant-coureurs de la

journée du 16 octobre et des 2 nuits suivantes,

se reproduisirent. On vit se former un club

composé des décrétés d'ajournement qui avaient

été élargis. On s'acharna à faire sortir de la ville

les troupes de ligne qui la gardaient, et à y in-

troduire des bataillons de gardes nationales des
villes voisines : on répandit à chaque heure du
jour la nouvelle de l'arrivée d'une armée mar-
seillaise, accourant pour délivrer Jourdan et ses

complices.
Les troupes de ligne quittèrent Avignon. Des

gardes nationales les remplacèrent.ettout à coup,
au mépris des lois, au mépris de vos décrets,

sous les yeux des deux commissaires civils res-

tés à Avignon, et dûment avertis par la munici-
palité du projet qui allait s'exécuter en plein

jour, à deux heures après-midi, environ cent
gardes nationales se présentent au palais, se

font ouvrir les pri.sons, en retirent Jourdan et 27
de ses complices, tous décrétés de prise de corps
pour les crimes des 16 et 17 octobre, mettent
également en liberté 32 détenus prévenus de vol

et d'assassinats. Jourdan et ses complices sont
conduits par leurs libérateurs sur les bords du
Rhône, embarqués sur ce fleuve et conduits à
Arles, où l'armée marseillaise les reçoit comme
des frères. Berlin et Rebéqui, ces deux fameux
commissaires du nouveau directoire provisoire

du département des Bouches-du-Rhône, les assu-

rent de leur puissante protection.

Cet événement inouï chez une nation qui a
une Constitution, des lois, une force publique

pour les faire exécuter, vous a été dénoncé.
Vous l'avez appris avec une juste indignation;

vous avez orclonné les mesures les plus sévères

pour le rassemblement du tribunal, la con-
tinuation de la procédure et la réintégration

des prisonniers. Eh bien! ce nouveau décret

n'a pas plus reçu son exécution que les pre-

miers. Il semble qu'une main invisible et ir-

résistible dirige les événements pour amener
la ruine totale de notre malheureux pays. Les
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principaux agents du pouvoir exécutif qui gou-

vernaient alors, annoncèrent des mesures qui

semblaient devoir nous mettre à l'abri des incur-

sions de ce qu'on appelle l'armée marseillaise,

et du retour des brigands arrachés aux prisons.

Nous avons vu arriver des troupes de ligne |)our

nous protéger, et des officiers généraux pour
les commander. Les troupes n'ont fait qu'arriver

et repartir (1), les généraux que paraître et dis-

paraître.

Le nouveau ministre de la guerre a changé,
pour les méridionaux, le plan de son prédé-
cesseur. 11 vous a proposé d'en retirer toute

l'armée de ligne et de laisser ces vastes contrées

sous la seule protection des gardes nationales.

Vous n'avez point cru devoir autoriser cette

mesure indiscrète ; vous avez laissé les mouve-
ments des troupes à sa disposition et sous sa

responsabilité. Ah ! qu'elle doit être terrible

cette responsabilité à notre égard. {Murmures à

gauche.)

Plusieurs membres à droite : Allez! allez!

Continuez hardiment !

M. DeleuTRE, orateur de la députation. Ah!
quelle doit être terrible et qu'elle le sera bientôt

cette responsabilité à notre égard. Qu'elle est

étendue si le rappel des troupes de ligne et des

officiers généraux, malgré les réquisitions des

ministres de la justice et de l'intérieur de don-
ner force à la loi, va causer dans Avignon et le

Comtat, de nouveaux crimes et de nouvelles

dévastations. Ici, nous n'avons pas même la

consolation d'un doute. A peine Avignon a-t-il

été sans troupes de ligne et sans officiers géné-
raux, que les brigands décrétés de prise de

corps, y ont reparu, suivis de leurs nombreux
satellites. Plus insolents et plus audacieux qu'au

mois d'août 1791, où ils supprimèrent la pre-

mière municipalité, et jetèrent ses membres
dans les cachots; aussi avides de sang qu'au

mois d'octobre, ayant de plus à se venger de

100 citoyens qui ont déposé dans la procédure
instruite contre eux ; quelle afîreuse sensation

a dû produire leur présence sur des hommes
désarmés et sans force publique pour les proté-

ger! Que n'ont-ils pas dû craindre quand ils ont

vu Jourdan et Mainville lancer leurs regards

furieux sur ce palais, théâtre de leurs forfaits,

et où ils les auraient expiés, si les lois avaient

eu de l'autorité. Le sang a déjà recommencé à

couler impunément. Un décret d'ajournement
personnel a percé et tué d'un coup de sabre, le

nommé Poulassier. Le meurtre d'un déposant
dans la procédure a été bientôt la suite de ce

premier assassinat.

De nouvelles scènes aussi effrayantes viennent
encore frapper de terreur nos malheureux con-
citoyens. Les sieurs Berlin et Hebéqui, que le

directoire provisoire des Bouches-du-Uhône a été

contraint (le nommer commissaires, pour l'orga-

nisation des deux Comlats, se sont arrogés un
pouvoir qu'ils n'avaient pas. Seul, et sans le

concours de leurs 2 collègues de la Drôme,
ils ont notifié à la municipalité qu'ils arriveraient

le lendemain avec leurs troupes à Avignon.
Nous sommes bien éloignés, Messieurs, de

(1) Dans moias d'un mois, 5 ou (i réj;iments sont ar-

rivés à Avignon et en sont reparlis lo 2ii avril, 3 com-
pagnies du réfîinicnt d'Enghien qui avaionl ctù avec

3 compagnies de volontaires nitiuuaux pour uiettro le

calme à Cavaillon, furent obliges de s'en évader, après

avoir été désarmées, en partie, 3 soldats tués et plu

sieurs blessés.

confondre la troupe aux ordres des sieurs Berlin
et Robéqui, qu'on appelle vulgairement l'armée
marseillaise, avec la véritable garde nationale
de Marseille ; de confondre les batailons des
volontaires nationaux avec ces rassemblements
subits d'hommes sans aveu, qui, se couvrant de
l'uniforme, se décorent du nom de gardes
nationales de la ville qu'ils habitent. Les uns
sont soumis à la discipline militaire et sont à la

solde de la nation; les autres n'ont de règles

que leurs caprices et ne vivent que de pillage

et de contributions; les uns sont les soldats de la

liberté, les autres les satellites de l'anarchie.

Les uns sont les défenseurs de la patrie, les

autres en sont le plus terrible fléau.

C'est avec la majeure partie de cette dernière
espèce de troupes, que les sieurs Bertin et Rebé-
qui se sont présentés à Avignon, le 29 avril,

l'eytavin, major général de l'armée des brigands,

ouvrait la marche à la tête de 1,200 hommes
rassemblées à Orange et dans les environs et

600 hommes de Marseille. Jourdan, à cheval et

en uniforme de commandant général. (Mouve-

ments d'indignation à droile. — Murmures à
gauche.)

Plusieurs membres à

vrai !

M. Deleutre, orateur

sieurs, si on pouvait

gauche : Ce n'est pas

de la députation. Mes-
douter des faits que

j'avance, on pourrait avoir recours au ministre

de l'intérieur qui les connaît, je ne sais pas s'il

en a rendu compte à l'Assemblée, mais. Mes-
sieurs, nous nous donnons tous en otage, si...

Les membres de la députation : Oui! ouil

tous! tous! {Vifs applaudissements .)

M. Vîéïiot-Waiiblanc. Monsieur le Prési-

dent, je demande la parole après la lecture.

Plusieun membres : 11 faut mander à l'instant

le ministre de l'intérieur.

M. Deleutre, orateur de la députation, conti-

nuant son discours... Jourdan, à cheval et,en

uniforme de commandant général, précédait

les 2 commissaires; après eux venaient aussi

à cheval, Tournai, Mainville et une amazone, la

digne héroïne de 'l'armée de Monteux, l'épouse

de Duprat le jeune, les brigands et les bourreaux

des 12 et 17 octobre venaient ensuite, et la

marche était fermée par une nombreuse députa-

tion du club. La municipalité a reçu Bertin et

Rebéqui; le maire, les larmes aux yeux, s'est

contenté de demander sûreté pour les personnes

et les propriétés. Pendant toute la marche, on
n'a entendu de la part des brigands, que les

menaces les plus eirrayantes. On a recueilli avec

horreur ces infernales paroles: « Pour cette fois

la glacière sera remplie. »

Le premier: acte de leur autorité a été de

déchirer les affiches contenant la lettre du
ministre de l'intérieur, qui, conformément à

votre décret, ordonnait le rassemblement du
tribunal, la réintégration des prisonniers, la

continuation des procédures et des poursuites

contre les auteurs des bris de prisons.

La municipalité, sous le couteau des tyrans,

n'ose plus écrire officiellement à son député à

Paris. Il ne serait pas étonnant qu'elle fût for-

cée de consigner dans un arrêté, les louanges

de Bertin, Rebéqui, Jourdan, Mainville, Tournai,

et que cet arrêté ne vous fût solennellement

I adressé.

\ Tous les habitants qui ont pu trouver des asile$,

I ont abandonné leurs foyers ; nous disons qui
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ont pu trouver des asiles, car les villes voisines

n'osent leur accorder l'hospitalité, tant elles

redoutent les vengeances «le Jourdan. Les autres,

renfermés dans leurs maisons, croient à chaque
instant toucher à leur heure dernière, et s'esti-

meraient heureux si, en leur arrachant la vie,

on leur faisait grâce des supplices!... Avignon
ressemble à une ville prise dassaut, que des

vainqueurs furieux vont livrer au pillage. Il

n'en est pas un de nous qui à chaque courrier,

en ouvrant ses lettres, ne tremble d'y lire le

massacre de son père, de sa mère, de sa femme
de ses enfants.

C'est au milieu de cette horrible anarchie que
les commissaires llertin et Rebéqui vont orga-

niser nos corps administratifs et judiciaires, et

nommer nos représentants au Corps législatif.

Duprat le jeune, Mendez viennent de quitter

Paris pour aller recupillir les fruits de leurs

scélérates intrigues. S'il était possible, Messieurs,

que vous n'arrêtassiez pas le cours de tant

d'atroces désordres, il faudrait vous résoudre à

voir siéger avec vous, des hommes encore cou-

verts du" sang de leurs concitoyens..., {Murmures
d'indignation.)

Un membre : Qa*ils y viennent !

M. DeleutRE, orateur de la députation, conti-

nuant son discours— des Duprat, des Main-
ville, des Tournai, et même Jourdan, à moins
que sou ambition ne soit satisfaite de rester

général de l'armée de Monteux, qu'on traves-

tira en garde nationale avignonaise, il faudra
nous résoudre à voir nos administrations et nos
tribunaux, en proie à nos bourreaux, et à con-

tinuer à vivre sous la tyrannie et l'esclavage ;

car peut-on être libre, sous l'administration du
crime et de la scélératesse. Nos maux ne pour-
raient que se propager et s'accroître sous de pa-

reils administrateurs.
Vous ne les souffrirez pas, législateurs de la

France; vous viendrez efficacement à notre se-

cours : nous vous en conjurons au nom de l'Iiu-

manité, au nom de la justice, au nom de la

Constitution pour laquelle nous verserons jus-

qu'à la dernière goutte de notre sang. La na-

tion entière est intéressée à ce que vous fas-

siez enfin gronder le tonnerre des lois sur les

monstres qui nous oppriment «"epuis si long-

temps. Us vous ont jusqu'à présent impunément
bravés; ils ont foule aux pieds toutes les auto-

risés ; ils méprisent vos décrets, et leur entrée

triomphante aans Avignon est le comble de l'in-

solence et de la révolte. Cet exemple pourrait

devenir contagieux, et le salut de la patrie

exige qu'il soit promptement réprimé.
Pour notre intérêt et celui de tout l'Empire,

nous osons vous supplier de décréter :

1* Que le pouvoir exécutif enverra le plus tôt

possible à Avignon, des troupes de ligne sous

les ordres d'un officier général, en nombre suf-

sant pour protéger les personnes et les propriétés,

et rétablir l'ordre et le calme, et que toutes les

gardes nationales autres que les bataillons de
volontaires nationaux, seront tenues de se retirer,

chacune dans les lieux de leurs domiciles dans
les 24 heures de la signification du décret ;

'2' Que le directoire du département des
6ouches-du-Rhône sera tenu de renommer
d'autres commissaires que les sieurs Bertin et

Rebéqui, pour, de concert avec ceux de la Urôme,
procéder aux opérations prescrites par le dé-
cret du 26 mars ;

3° Qu'aux 4 commissaires des 2 départements,

il en sera adjoint 3 nommés par le roi, avec les

pouvoirs attribués aux commissaires du roi;
4° Que les assemblées primaires, dans les

2 Etats réunis, n'auront heu que 6 semaines
après l'établissement de la commission, afin que
la sûreté des personnes étant rétablie, tous les

citoyens puissent s'y rendre;
b" Qu'attendu que les décrets de prise de corps

et d'ajournement [)ersonnel, rendus dans lajiro-

cédure faite à Avignon, par le tribunal qui y
siégeait, équivalent, dans le nouvel ordre judi-

ciaire à la déclaration d'un juré d'accusation
qu'il y a lieu à accusation, les décrétés, la pro-
cédure et les suites, jusqu'à jugement définitif,

seront renvoyés au tribunal criminel du dépar-
tement de la Drôme, pour appliquer la loi d am-
nistie. (Applaudissements.)

Votre sagesse. Messieurs, et votre justice sup-
pléeront au projet que nous osons vous présenter.

Vous nous permettrez seulement de vous ob-
server que les moments sont chers, puisque
chaque instant peut voir couler le sang de nos
concitoyens et oe nos frères.

Messieurs, si vous trouvez nécessaire d'appeler

le ministre de la guerre, je vous prie de lui

faire apporter sa correspondance et notamment
une lettre écrite du Pont-Saint-Esprit en date

du 27, écrite par M. Montesquiou,
Messieurs, nous sommes ici cautions des faits

que nous avançons, nous vous demandons que
la vérification en soit faite par des personnes
que l'Assemblée nationale voudra bien nommer;
car tout ce qui respire à Avignon tremble sous
le couteau des tyrans et est absolument à leur

disposition. {Applaudissements.)

M. le Président, répondant à la députation.

L'Assemblée nationale se fera rendre compte de
l'objet de votre pétition et vous accorde les hon-
neurs de la séance. {Applaudissements.)

M. Clasparin. Monsieur le président, je de-

mande la parole pour un fait.

J'ai reçu, hier au soir, une lettre d'un adminis-

trateur du district d'Orange, datée du 30 avril,

par laquelle il me marque que la garde natio-

nale de cette ville, requise par les commissaires
civils du déparlement des Bouches-du-Rhône,
est partie pour Avignon et que la tranquillité y
règne. {Applaudissemenls à gauche. — Murmures
à droite.)

Un membre à droite : C'est la tranquillité de
la mort !

M. Gasparin. Je n'ajoute rien au fait.

Un membre : Nommez l'administrateur!

M. Gasparin. Je demande que ces Messieurs,

qui viennent de parler à la barre, signent la pé-

tition qu'ils viennent de faire, qu'ils y ajoutent

ce qu'ifs ont dit verbalement relativement à Avi-

gnon, à Cavaillon et aux compagnies du régi-

ment d'Enghien, et qu'ils certifient que tous les

individus qui se sont présentés à la barre sont

des Avignonais.

Plusieurs membres à gauche : Oui! oui! ^-
puyé.

D'autres membres à droite : Montrez la lettre,

Monsieur Gasparin.

Voix diverses adroite : Vous êtes un menteur!

Le fait est faux! Donnez la preuve!

M. Gasparin. Je vous donne ma parole d'hon-

neur que j'ai la lettre, je vais la chercher.

Voix à droite : Eh bien, allez!

M. Gasparin sort de la salle des séances.



76 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 mai 1792.]

M. le Président. La parole est à M. Vjénot-

Vaublaiic.

M. flénot-Vaublanc monte à la tribune.

M. l.asource. Je demande la parole après

M. Vaublanc.

M. Quinette. Je demande la parole pour une
motion d'ordre.

11 est impossible que nous ouvrions une dis-

cussion utile et qui puisse conduire à quelque
résultat avant d'avoir renvoyé ces pièces à un
comité et entendu de nouveau les ministres.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. Qiiiiiettc. Gomment pourriez-vous, Mes-
sieurs, porter une décision sur la simple lecture

d'une pétition, sans être certains des faits et

sans avoir entendu les ministres? Je demande

g
ne la pétition soit renvoyée au comité des
ouze ou à d'autres comités, que les ministres

soient tenus d'y remettre toute leur correspon-
dance à ce sujet et que le comité auquel vous
renverrez vous fasse un rapport sur le tout.

(Murmures.)

Plusieurs membres à gauche : Aux voix! aux
voix!

M. Diiinolard, Je demande à répondre à la

motion d'ordre du préopinant. 11 n'est aucun
membre de l'Assemblée qui ne soit pénétré d'une
grande vérité, c'est qu Avignon est peut-être

dans ce moment, le théâtre de nouvelles hor-
reurs. (Quelques murmures.) 11 est essentiel, sans
rien préjuger sur les faits qui vous ont été dé-
veloppés dans la pétition, que l'Assemblée adopte
des mesures vigoureuses. Elle jugera sans doute,

dans sa sagesse, qu'il est important que les mi-
nistres lui donnent les renseignements néces-
saires, et que ces renseignements lui soient

donnés sur-le-champ, ce qui ne serait pas, si la

pétition était renvoyée à un comité. Après cette

observation, je me borne à demander que
M. Vaublanc soit entendu. {Applaudissements.)

M. Qnînette. Je demande que les comités
s'assemblent sur-le-champ et que le rapport soit

fait ce soir ou demain matin.

Plusieurs membres : Monsieur le président, con-
sultez l'Assemblée pour savoir si M. Vaublanc
sera entendu. {Bruit.)

(L'Assemblée décrète que M. Viénot-Vaublanc
sera entendu. {Murmures à gauche.)

M. Ijasoiirce réclame contre cette décision.

Plusieurs membres : A l'ordre ! à l'ordre, mon-
sieur Lasource!

M. Albitte parle dans le tumulte.

Plusieurs membres : A l'ordre! à l'ordre!

M. %lénot-¥aiiblanc. L'Assemblée a-t-elle

prononcé, oui ou non?
Plusieurs membres : Oui! oui !

M. ¥1^001-Vaublanc, Quand la France en-
tière doit obéir à un décret de l'Assemblée na-
tionale, il serait bien étonnant que 7 ou 8 per-
sonnes ne voulussent pas lui obéir. {Murmures à
gauche. — Applaudissements à droite.) L'Assem-
blée m'a accordé la parole par un décret, per-
sonne n'a le droit de m'em pêcher de parler.

Messieurs, le fait avancé par M. Gasparin, qui
certainement n'a pas besoin d'autre témoignage
que le sien et auquel ie suis bien éloigné de de-

mander la lettre qu'il vous a annoncée, ce fait,

dis-je, ne change rien aux nouvelles que vous
saviez déjà par la notoriété publique et qui vien-

nent de vous être confirmées par les citoyens
d'Avignon.

M. itibitte. Parmi eux, il y en a de Paris.
(Murmures.)

M. le Président. Je ferai inscrire au procès-
verbal le premier qui interrompra.

Plusieurs membres: Bien! bienîJAppuyél

M. "Viénot-Vaublanc. Ce serait une erreur,
Messieurs, de croire que l'affaire dont on vient de
vous entretenir ne regarde que les provinces du
Midi, n'intéresse que la tranquillité d'Avignon et

du Gomtat. Cette affaire intéresse essentiellement,
je ne dis pas la France entière, mais ce qui est

maintenant plus cher à tous les Français que
leur propre vie, la liberté.

Oui, Messieurs, pourquoi la Constitution a-t-elle

été adoptée avec tant d'empressement, chérie
avec tant d'amour et sera-t-elle défendue avec
tant de courage? Qui a produit de si grands sen-
timents? C'est que les grandes bases de la mo-
rale et de la vertu, sur lesquelles on l'a appuyée,
sont dans le cœur de tous les hommes. C'est là

ce qui la rend indestructible dans l'opinion. Quel
est donc le moyen que vous devez employer pour
la rendre indestructible de fait? C'est de faire

triompher toujours ces mêmes principes de mo-
rale et de vertu, que les hommes les plus cor-

rompus sont obligés eux-mêmes de respecter et

sans lesquels il n'est rien de stable sur la terre.

Croyez-le, les peuples chez qui vous portez la

guerre dans ce moment-ci, les peuples chez qui
se sont manifestés des mouvements d'admiration
pour votre Constitution, apprennent avec inquié-

tude et avec étonnement ce qui se passe clans

le Gomtat. Ils se demandent ce que c est que ce
triomphe du vice dont ils entendent parler; ils

en douteront même longtemps. Eh bien, avant
que ces nouvelles liorribles soient confirmées
dans leur esprit, avant qu'ils aient la certitude

de ces faits, il faut que vous fassiez rentrer le

crime dans les repaires dont il n'aurait jamais
dû sortir et que la vertu triomphe brillante

comme votre patriotisme. Oui, Messieurs, il le

faut. Savez-vous quelles seront les suites des
événements arrivés dans les départements du
Midi. Je vais vous citer un fait sans inculper

personne, un fait que je regarde autant comme
une suite de ces mômes événements.
Des citoyens, égarés sans doute, ont porté

plainte de ce qu'on faisait des poursuites contre

les meurtriers du maire d'Etampes, de l'intré-

pide Simoneau, à qui vous avez décerné des

honneurs civiques; et devant qui ces plaintes

ont-elles été portées? Devant une société célèbre,

qui a nommé des commissaires pour l'examen
d'une pareille pétition. Le premier devoir des

citoyens n'est-il pas de maintenir la force des

lois, d'honorer ceux qui se sacrifient pour leur

exécution? Quoi! quand un meurtre de cette

nature appelle toute la vengeance des lois, des
citoyens osent venir se plaindre de ce que l'oa

poursuit ceux qui ont lait tomber sous leurs

coups un organe de la loi! Pensez-vous que cet

exemple n'aurait pas une influence terrible?

Pensez-vous qu'il ne puisse pas être renouvelé
ailleurs et ne craignez-vous pas que cette huma-
nité feinte, cette pitié dangereuse et barbare,

aille toujours en croissant et ne demande l'im-

punité de tous les crimes? Est-ce quand les sol-

dats de Lille et de Valenciennes reviennent à
leurs devoirs, qu'ils se couvrent de gloire en

demandant la punition des coupables, est-ce

alors que vous devez souffrir que l'on encou-
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rage le crime par l'impunité? Non, Messieurs, il

faut exalter les grands sentiments qui se mani-
festent chez eux en poursuivant sans pitié des
crimes pareils.

Mais que dis-je, vous aviez déjà décrété que
les prisonniers d'Avignon seraient réintégrés

dans les prisons. Les ministres ont-ils rempli
leur devoir? Ce sera toujours avec une répu-
gnance extrême que je monterai à cette tribune

pour inculper des ministres que je crois sincè-

rement très patriotes, et qui paraissent vouloir,

comme ils l'ont dit, imprimer enfin au gouver-
nement l'énergie sans laquelle il ne peut pas
exister; mais je leur demanderai comment il est

possible qu'on ait fait venir en grande hâte des

troupes de l'Alsace, qu'on leur ait fait faire des

marches forcées pour que la loi soit exécutée
dans le Comtat, et qu'à peine arrivées, on les ait

renvoyées avec la même précipitation. Le résul-

tat, c'est que les hommes et les chevaux sont

harassés de fatigue et ont besoin de repos au
moment précis où il leur faut exécuter, sur le

théâtre de la guerre, des mouvements impor-
tants. (Murmures.)

Plusieurs membres : Ce n'est pas un fait.

M. Dacos. M. Vaublanc a passé d'Avignon à
Givet en moins d'un quart d'heure.

M. ¥ergni«ad. Les mouvements des troupes
du Rhin n'ont rien à voir dans l'affaire dont il

s'agit et il est inutile que l'Assemblée entre dans
une discussion à la suite de laquelle elle ne
pourra rien décider, puisqu'elle n'a pas une
connaissance suflisante des faits et qu'elle ne
pourra les connaître qu'après le rapport des co-
mités. Je demande donc que les pièces soient

renvoyées aux comités, car il n'est pas nécessaire

de nous faire perdre aujourd'hui notre temps en
discours.

M. Duhem. Je demande que M. Vaublanc ne
voyage pas tantôt à Lille et à Valenciennes et

tantôt en Alsace, mais qu'il reste à Avignon.

M. Delacroix. Je demande que M. Vaublanc
parle sur les ditTérentes propositions qui ont été

faites ou qu'il fasse lui-mèine une proposition
contraire. {Murmures.)

M. liersaint. Et moi, je demande l'ordre du
jour!

M. L.ë«pold. Par quelle fatalité se fait-il aue
M. Kersaint prenne toujours la parole pour ae-
niandcr l'ordre du jour?

M. l^as»aree. Monsieur le Président, vous
m'avez accordé la parole après M. Vaublanc; je

la réclame.

Plusieurs membres à droite : A l'ordre ! à Tordre !

M. Viénol-Vaublanc. Puisqu'il n'est plus pos-

sible de parler des ministres dans l'Assemblée

sans exciter des clameurs d'un certain côté

{Murmures à gauche.— Applaudissements à droite.)^

quelque modération qu'on y apporte, il faut re-

noncer à la liberté d'opinions; je me borne à de-

mander que le comité des Douze se retire à
l'instant pour examiner les pièces relatives à
Avignon et présente à l'Assemblée une série de
questions que je crois très important de faire

aux ministres alin qu'ils y répondent par écrit.

C'est alors seulement que les ministres pourront
utilement venir à l'Assemblée pour lui donner
des renseignements.

M. fàiiadet. Je demande que la discussion
soit fermée.

M. Fressencl. Je demande à faire une simple

proposition. H s'agit. Messieurs, de vérifier des
faits. Or, un préliminaire indispensable pour ar-

river à une vérification sûre de ces faits, c'est

de recueillir tous ceux qui sont déjà connus. A
qui devez-vous les demander? Au ministre de
l'intérieur, au ministre de la justice et au mi-
nistre de la guerre. Je demande donc qu'ils

soient mandés pour en rendre compte sur-le-

champ. (Murmures à gauche.) Je suis étonné
qu'on murmure contre une pareille demande.

Je dis qu'il faut que les ministres soient man-
dés séance tenante : 1» parce qu'il est très ur-
gent de vérifier les faits ; 2° parce qu'il est noa
moins urgent de prendre à l'instant les promptes
et vigoureuses mesures que sollicite l'état actuel
d'Avignon que vous connaissez, puisque vous sa
vez que les désordres y ont recommencé; 3" parce
que les ministres doivent être toujours prêts

à dire ce qu'ils ont fait et ce qu ils savent;
4° parce que ces mêmes ministres ont à se justi-

fier d'une négligence protectrice des désordres.

M. liBsource. Si l'on avait voulu économiser
le temps de l'Assemblée, il était un moyen bien
simple, c'était, comme l'avait demandé M. Qui-
nette, de renvoyer la pétition au comité qui a
été chargé de l affaire d'Avignon; mais on vou-
lait avoir l'occasion de favoriser une pétition

qui court Paris et qui a pour objet de demander
1 abolition des sociétés populaires (Applaudisse-

ments à gauche.) et de seconder un parti qui

s'élève contre les ministres actuels parce qu ils

marchent dans le sens et sur la ligne de la Cons-
titution. {Applaudissements à gaur.he et dans les

tribunes.) Qu'avaient de commun les troubles

d'Avignon avec les grandes phrases que M. Vau-
blanc est venu débiter à la tribune... (.l/urmur««

prolongés à droite. — Applaudissements à gauche.)

Un membre : Je demande qu'on rappelle l'opi-

nant à la question ; il s'en écarte.

Plusieurs membres : .Monsieur le Président, con-
sultez l'Assemblée pour savoir si M. Lasource
sera entendu.

M. Fressenel. Laissez-le faire l'apologie de

son opinion sur l'amnistie d'.\vignon.

Un membre: Je demande que la discussion soit

fermée, nous ne devrons être ici ni les acteurs,

ni les spectateurs d'une querelle de parti.

M. Lasaarcc. Je reviens à la question.

Plusieurs membres : Consultez l'Assemblée pour
savoir si M. Lasource sera entendu.

M. Caminct. Je demande à faire une motion
d'ordre... (Bruit.)

Plusieurs membres: La discussion fermée !

M. le Préaideat. Je vais consulter l'Assem-

blée.

M. Daboli* de Bellesarde. Vous avez main-

tenu la parole à M. Vaublanc : pourquoi voulez-

vous actuellement consulter l'Assemblée?

Un grand nombre de membres : La discussion

fermée !

M. le Président. Je ne puis résister aux
vœux d'une grande partie de l'Assemblée, je

vais la consulter.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

MM. làoapllleaa, Albltle et plusieurs autres

membres, à gauche, parlent dans le tumulte.

M. l.asource descend de la tribune. On re-

marque une vive agitation auprès de la tribune.

M. Lasource. Monsieur le Président, je de-
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mande vengeance à l'Assemblée. Donnez-moi la

parole. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

M. l.asonrce. Non pas, Messieurs. (Bruit.)

Un membre : Nous devons nous occuper des
objets généraux et non des querelles particu-
lières.

M. l-asource. Monsieur le Président, je de-
mande justice à l'Assemblée.

Quelques membres : Elle vous l'a faite I

M. I^asource. Quand je viens à la tribune,
je jouis d'un droit que personne ne peut me con-
tester; et parce que j énonce une opinion qui
n'est pas celle des membres qui se placent à la
droite de cette Assemblée, ma voix se trouve
étouffée par leurs clameurs, on vient me couvrir
d'horreur, on vient m'insulter indignement.
(Murmures.) Si l'Assemblée ne prend point de
mesures pour réprimer ces désordres, bientôt
on nous empêchera de parler à cette tribune...

Quelques membres ; Il y a longtemps qu'on nous
en empêche.

M. liasoupce. Je demande justice contre
M. Gorguereau qui est venu m'outrager et me
dire que je devrais disparaître de dessus la terre
et rentrer dans le néant. (Murmures d'indigna-
tion.)

Plusieurs membres : A l'Abbaye, monsieur Gor-
guereau ! à l'Abbaye (Ces cris sont répétés par plu-
sieurs personnes des tribunes.)

M. <vorgucrean, à la tribune. Je demande la
parole.

Voix diverses : A l'abbaye ! La censure !

M. llurant. U est indécent d'occuper l'As-
semblée de personnalités.

Un membre : Messieurs, il y a 7 mois que nous
sommes constitués en Assemblée législative et
cependant nous sommes loin, très loin encore
d'avoir la tenue qui convient à des législateurs.
(Murmures.)

Voix diverses: Tournez- vous de l'autre côté!—
Parlez à M. Gorguereau ! (Murmures.)

Le môme membre : A-t-on réfléchi sur cette vé-
rité de tous les temps, justifiée par l'histoire de
tous les peuples, que c'est des bonnes et des
mauvaises lois que découlent pour toujours le
bonheur ou le malheur des nations? A-t-on bien
calculé la niasse effrayante de biens et de maux
qui peuvent être versés sur nos commettants?
A-t-on bien calculé que, s'il arrivait que privés
des uns ils eussent à se plaindre des autres, nous
serions justement accusés d'avoir négligé, oublié
ou trahi nos devoir?

Ces devoirs exigent impérieusement de nous
des lois qui, uniquement dictées par la sagesse,
soient prulilables a tous, et la raison nous dit que
ces lois ne peuvent être que le fruit des médita-
tions les plus profondes et des discussions faites
dans le plus grand calme. (Applaudissements à
droite. — Murmures à gauche.) Vous voyez. Mes-
sieurs, si nous jouissons de ce calmesi nécessaire;
il est peu de nos séances qui soient tranquilles;
il en est inlininient peu qui n'aient été plus ou
moins troublées parce défaut d'ordre, d'ensemble
et d'accord. Deux partis opposés, mais qui ne le
sont qu'en apparence, qui ne le sont sans doute
que parce qu'ils ne s'entendent pas, offrent un
ensemble qui veut le bien. El pourtant ces deux
partis s'agitent sans raison, ils invoquent tour
a tour la Constitution qu'ils ont juré de mainte-

nir; ils se heurtent en sens contraire et s'accu-
sent réciproquement... (Murmures à gauche.)

Plusieurs membres à gauche : II ne s'agit pas
de cela!... A l'Abbaye, nionsieur Gorguereau!
Le même membre : Comment se fait-il donc que

dans le sanctuaire de la loi, au moment où les
plus grands intérêts y sont discutés, on se per-
mette des murmures, des huées, des personna-
lités, des gestes indécents?...

Plusieurs membres à gauche : Voilà le fait ! A
l'Abbaye monsieur Gorguereau !

M. Ilcnry-I^ariviërc. Je demande que ceux
qui m'interrompent soient rappelés à l'ordre, et
s'ils récidivent, qu'ils soient^envoyés à l'Abbaye,
au nom de la majesté nationale.

M. Clérardin. Je demande l'ordre du jour et
que la pétition soit renvoyée aux comités des
pétitions, de surveillance et des Douze réunis.
{Appuyé! appuyé!)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour et ren-
voie la pétition des citoyens d'Avignon aux co-
mités des pétitions, de surveillance et des Douze
réunis.)

MM. DuHEM, Fauchet et quelques autres membres
réclament contre le passage à l'ordre du jour.

Un membre: Je demnnde que l'Assemblée pro-
nonce sur l'insulte faite à M. Lasource et que
M. Gorguereau se justifie ou soit puni...

M. le Président. Monsieur, je vous observe
que l'Assemblée a passé à l'ordre du jour.

M. Diihein. Vous escamotez les décrets.
Monsieur le Président; je demande que Monsieur
soit entendu.

Plusieurs membres : A l'ordre, M. Duhem !

(L'Assemblée décide que le membre qui vou-
lait parler en faveur de M. Lasource ne sera pas
entendu.)

M. Delacroix. Je rappelle la proposition qui
a été faite par M. Vaublanc et je demande que
demain les Comités nous présentent une série de
questions, adoptées par l'Assemblée, qui seront
envoyées à chacun des ministres pour y répon-
dre, ()ar écrit, dans le délai qui sera fixé. Alors,
d'après ces faits, l'Assemblée pourra prononcer
en connaissance de cause.

(L'Assemblée décrète que les comités des péti-
tions, de surveillance et des Douze réunis, lui
présenteront demain une série des faits articulés
par les pétitionnaires et qui sera communiquée
aux ministres, pour y répondre par écrit et dans
le délai qui sera fixé.)

M. Itrcard, secrétaire Je demande à l'Assem-
blée la permission de lui lire la copie d'une
lettre que le ministre de l'intérieur a écrite à
Avignon et qui l'éclairerait si elle voulait l'enten-
dre.

Plusieurs membres : Le renvoi aux comités!

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
des pétitions, de surveillance etdes Douze réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Dnmouriex,, ministre des affaires
étrangère.^, suivie des extraits des dépêches qu'il a
reçues d'Espagne, de Stockolm, de Munich, de Stutt-
gard, de Londres et de Bruxelles : ces pièces sont
ainsi conçues :

« Monsieur le Président,

« Le roi me charge de communiquer à l'Assem-
blée nationale plusieurs extraits de dépêches
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des envoyés de France auprès des dilTérentes

puissances. Dans le premier vous entendrez avec

plaisir le langage d'honunes libres qui conser-

vent, dans leur disgrâce, le sentiment de la

supériorité que doit inspirer aux Français la

bonté et la justice de leur cause. D;ins les autres,

vous verrez les dispositions tranquillisantes de

la plupart des cours de l'Europe a notre égard.

La cour de Vienne a beau faire tous ses efforts

pour nous susciter de nouveaux ennemis; le

temps est venu ofi les nations entendront la

voix de la/aison et calculeront leurs intérèt^s de

peuple à i)euple et non pas de peuple à individu.

{Applandisietnents.)
« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DUMOURIEZ. »

Extrait (Tutu dépèche de Bruxelles, datée du 2 mai.

« Le gouvernement général témoigne quelque
inquiâ^de relativement aux mouvements de

larmee^ centre, commandée par M. Lafayette.

On fait marcber du renfort vers Namur. Des

chariots chargés de vivres, etc.. sont emmaga-
sines à Bruxelles. La veille du jour où celle let-

tre a été écrite, on a amené ici quatre canons et

douze prisonniers français tous soldats de liune.

Ils ont été retenue dans une auberge hors de la

ville pour ne les y faire entrer que de nuit. Leur
présence a attiré "dans le faubourg beaucoup de
curieux et notamment des émigrés. Ceux-ci
leur ont reproché de servir une mauvaise cause,

^os prisonniers leur ont ré[)ondu que le roi

ayant proposé et l'Assemblée nationale ayant
décrété la guerre, ils ne pouvaient avoir à sou
tenir une '^ause plus juste {Applaudissementi) et

qu'ils étaient prêts à la soutenir enc tre. Ils ont
inspiré de l'intérêt à tous les gens non passionnés.

On doit amener d'autres canons et d autres pri-

sonniers. Le gouvernement n'oublie rien pour
tirer parti de cet événement et se rendre maître
de l'opinion... »

Pii«iearim^m*r«:Parquiestsignée cette lettre?

M. le Secrétaire. Par personne, yll continué la

lecture.)

Extrait des dépêches de Londres, du 28 avril 1792.

« J'ai communiqué au lord Grenviile toutes

les pièces que vous m'avez adressées relativement
à la déclaration de guerre. LelTet de cette nou-
velle a été de produire une baisse assez consi-

déral)le sur les fonis publics. M. Pitt a fait

démentir dans toutes les gazettes les bruits qui
couraient que des ordres avaient été donnés
potir la presse des matelots. Il a répondu formel-
lement à une députation du commerce que le

gouvernement ne se mêlerait pas des affaires de
France. L'intérêt qu'il met à soutenir les fonds
publics est une nouvelle garantie de sa neutra-
lité. Un présume qu'il saisira la première occa-
sion pour annoncer dans la Chambre des com-
munes, l'intentioa positive du gouvernoment de
conserver la paix. La guerre ne parait point
être du goût de la nation. Il semble qu'elle

pourrait nuire à ses intérêts commerciaux. On
ne fait aucun préparatif, ni dans les ports, ni

dans les arsenaux. Le système de neutralisé,
souvent débattu dans le conseil, a toujours été
reconnu comme le plus favorable aux intérêts
de l'Angleterre. »

Extrait de la dépêche de M. de Maisonneuve^
envot/é auprès au duc de Wurtemberg, en date
du 28 avril 1792.

« La cour de Vienne a fait proposer à M. le

duc de Wurtemberg de lever dans ses Etats

8,000 hommes qu'elle prendrait à sa solde; et

pour prix de ce service, elle a offert de garantir
et de défendre son pays contre toute invasion.
M. le duc a rejeté ces propositions, qui pouvaient
le compromettre avec la France. Ce prince s'est

prescrit trois règles de conduite dont il ne veut
pas s'écarter. La première est ce qu'il doit à ses
Etats ; la seconde ses obligations envers l'Empire

;

la troisième son opinion personnelle sur la

Hévolution française. La neutralité la plus
absolue est la conséquence de cette règle de
conduite, qui rendra M. le duc de Wurtemberg
à jamais précieux à l'humanité, et digne de
l'amitié et des justes bienfaits de la nation
française. » {Applaudissements.)

Munich. — Extrait d'une dépêche de M. Dassigny,

à M. Dumouriez.

• Du 28 avril.

« M. Dassigny a fait part à la cour de Munich
de la déclaration de guerre, et n'a pas eu de
peine à faire convenir de la solidité de nos
motifs principaux, tels que la coalition mons-
trueuse des puissances provoquée par la maison
d'Autriche, contre un allié qui depuis 1756 a
prodigué pour elle ses Gnances, et le défaut de
réponse catégorique de la cour de Vienne;
il a reçu une déclaration franche et amicale des

dispositions de la cour de Munich à notre égard:

la neutralité la plus sincère sera fidèlement

observée, enjointe même avec un soin suivi.

M. Dassigny a insisté avec force auprès de la

cour de Munich, pour empêcher les rassem-
blements des émigrés, et contre tout achat autre

que des comestibles journaliers; ces demandes
ont paru justes et conformes aux intérêts com-
muns; une circulaire a été envoyée à la cour

de Bavière, pour demander le contingent :

.M. Dassigny a demandé une communication
franche, et il lui a été répondu que le contingent

à fournir ne serait que défensif. La cour de
unich est persuadée que nous n'avons jamais

eu le projet d'attaquer le Corps germanique. »

Stockolm. — Extrait de la dépêche de M.

- Du 20 avril 1792.

« Le nouveau gouvernement de Suède a pris

la résolution de déclarer aux cours intéressées,

que l'état où se trouve la Sui'de après la mort

du roi, y rend le repos et la paix absolument

nécessaires, surtout pour mettre de l'ordre et de

l'économie dans ses finances, ce gui l'empêchera

de prendre part à toutes les affaires étrangères.

La seule chose à craindre, c'est que Gustave III

avant pris certains engagements «lans son der-

nier traité avec la Hussie, l'impératrice n'en

exige l'accomplissement. »

E>PKGSE.— Extrait (Tune dépêche de M. Bourgoin^

à M. ùumouriez.

a M. Lavauguyon avait remis depuis peu de
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jours ses lettres de créance à Sa Majesté cat ho-
iique, et le même jour il a affecté d'aller dans
les sociétés d'où il s'était retiré depuis deux ans.

Il a offert au chargé d'affaires de France, M. Bour-
goin. de lui remettre tous les papiers relatifs à

l'amoassade dont il était resté constamment
dépositaire depuis son rappel. Tout paraît se

réunir pour l'aire croire à M. Bourgoin qu'il

sera admis à la cour de Madrid, avec le caractère

de ministre plénipotentiaire de la cour de Prauce.

La conduite de M. le comte d'Âranda devient
chaque jour plus favorable à la nation française ;

justice et satisfaction seront entin rendues aux
citoyens français, victimes de jugements arbi-
traires et de vexations ministérielles, sous M. de
Florida-Blanca. •>

M. ^'aiuinct. 11 paraît qu'aucun de ces extraits

n'est signé.

Plusieurs voix : Bah ! bah !

D'autres membres : A l'ordre du jour!

M. Caniîiiet. Je ne demande pas que le mi-
nistre donne la signature des lettres particulières ;

mais que lorsqu'il donne des extraits des dé-
pêches des différents agents dans les cours étran-

gères, il atteste par sa signature que c'est lui qui
a envoyé ces extraits. (Murmures.)

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Bréard, secrétaire. Messieurs, la munici-
palité de Valenciennes a adressé à l'Assemblée
trois lettres dont la dernière vient d'arriver tout-

à-l'heure par un courrier extraordinaire; je vais

vous en donner lecture :

« Valenciennes, le 4 mai 1792.

« Messieurs,

« Depuis notre dernière dépêche, nous avons
différé de vous instruire des détails et rapports
venus à notre connaissance, pour mieux en con-
stater la réalité. Nous sommes maintenant con-
vaincus que les défiances et les soupçons jetés

sur nos généraux, par une partie de l'armée, le

jour delà retraite vers notre ville, sont injustes;

et nous apercevons avec plaisir que le soldat en
convient lui-même. Quoique le service des four-

nitures et subsistances, tels que fours de cam-
pagnes et hôpitaux ambulants n'ait pas le mou-
vement et l'activité nécessaires, nous savons
que le pain a été réellement donné aux soldats

pour 4 jours. Les plaintes que nous ont faites

les volontaires nationaux soldés, dans la

journée du 30, sur ce qu'on les faisait venir sans
être armés, ne peuvent être reprochées à aucun
des généraux, puisqu'il se trouve que c'était ici

qu'ils devaieiii recevoir des armes. iNous croyons
pouvoir vous assurer que les troupes du général
sont repentantes de s'être laissées entraîner par
les instigations et les manœuvres employées au
milieu d'elles par les ennemis du bien public.

Elles fi'atlendent que le moment d'être réunies
sous les ordres de leurs chefs, pour réparer les

revers qu'elles se sont attirées elles-mêmes.
[Applaudissements.)

« Nous sommes avec respect, etc.

• Les maire et officiers municipaux
de Valenciennes.

(Suivent les signatures.)

« Valenciennes, le 5 mai 1792.

« Messieurs,

« Depuis la malheureuse journée du 30 avril,

quelques moments de calme sont survenus; nous
avons mûrement réfléchi sur les revers de notre
armée, et après avoir réuni les détails et rapports
qui nous ont été faits, les avoir balancés avec ce
qui était à notre connaissance, nous avons re-
connu qu'ils étaient l'ouvrage de nos ennemis
secrets, l'effet de leurs manœuvre^, de leurs
coupables instigations, calculées sur la malheu-
reuse facilité d'ùter aux officiers la confiance de
leurs soldats, à raison que ceux qui jusqu'à pré-
sent avaient quitté leurs drapeaux, l'avaient

déméritée.
« Ils cherchaient à semer la défiance dans

l'armée, à faire soupçonner de trahison ceux
qui étaient restés fidèles, et criaient que l'armée
était perdue. Elles les a trop malheureusement
crus. Dès ce moment, le désordre y "régna; il

faut même le dire, la discipline, l'obéissance

furent entièrement oubliées. Mais ces revers,

qu'elle s'est donnés elle-même sont réparables,

Entraînée par l'erreur, par de fausses instiga-

tions, elle eut un moment des soupçons : ils sont
oubliés, et la confiance y a succédé. Le héros
de l'Amérique ne peut la perdre. (Vifs applaudis-

sements réitérés.) Ses ennemis, qui sont les

nôtres, peuvent élever des nuages, mais non
ternir la gloire qu'il s'est acquise, ni celle qui
l'attend dans le pays oii il fera reconnaître notre
liberté. Nous sommes, Messieurs, plus que jamais,

convaincus que les soupçons et les défiances,

jetés sur nos généraux, sont réellement injustes,

et ne sont que l'effet des manœuvres de nos en-
nemis. Il est également bien constaté que le

pain avait été donné à toute l'armée, pour
4 jours; que celui-même de sa retraite, qui
était le troisième, il lui en avait été fait un
second envoi. Les bataillons des gardes natio-

naux volontaires soldés, qui faisaient partie de
l'armée, ont eu tous leurs armes avant de se

mettre en campagne. Ceux qui devaient y aller

en deuxième ligne, sous les ordres de M. le ma-
réchal Rochambeau, ont reçu et reçoivent à leur

arrivée, les armes qui leur manquent et qui leur

sont destinées, à Valenciennes. Nous avons actuel-

lement une certitude de ces faits. De grands
revers pouvaient suivre cette triste journée, mais
le génie mililaire du général Rochambeau sut

les éviter. (Applaudissements.) Maintenant, nous
avons lieu de former de nouvelles espérances.
(Applaudissements.)

* Nous sommes avec respect, etc.

« Les maire et officiers municipaux
de Valencien7ies.

{Suivent les signatures.)

"Voici la troisième lettre, sans date, mais ar-

rivée ce matin par un courrier extraordinaire :

« M. le maréchal Rochambeau a mériié et

mérite toujours la confiance et les honneurs qui

lui ont été accordés. Les ennemis de la chose

publique sont parvenus, par leurs ruses, à faire

essuyer quelques revers à l'armée du Nord qu'il

commande. Le soldat, il est vrai, avait conçu
quelque défiance; mais il est maintenant con-

vaincu de l'erreur dans laquelle on l'avait en-

traîné : il voit avec tout le monde que la préci-

pitation avec laquelle on contraria et força les
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opérationsde M. Rochambeau, est la cause, la seule

cause du désordre qu'éprouva l'arniee. {Apiilau-

d'u*ements.) N'élait-ce donc que pour degoùler
ce général ou'on méuageail et qu'on préparail,

avec tant J'intrieues, celte faialu journée du
30 avril? AujonrdTiui sont venus à notre séance
des députés de l'avani-ganie de l'armée du
Nord : M. Noailies, maréchal de camp des armées
fran(;aises, étaità leur tète. Il nous a dit : • Reu-
• iji>sons-nous. Messieurs, sauvons la chose
« publique. .Nous apprenons que M. Rochambeau
• va quitter l'armée du Nord: nous ne pré-
• voyons pas de plus grand malheur pour la

• France. Eh! qui donc, viennent nous dire

• ces braves militaires, viendra le remplacer?
« quel est l'ofticier qui, comme lui, connaît le

•• pays où nous allons combattre ; qui, comme
• lui', en connaît toutes les localités? qui, plus

« que lui, méritera et obtiendra la conhance de
• 1 armée et des habitants du pays? {Applau-
« âfù«tfn|UBk Nous combattons fermes à nos

posl
qui nous

_ qu'on nous laisse un jïénéral en
îîietions, avec tant de raison, toute

notre confiance, et avec qui, encore aujour-
« d'hui, nous avons repoussé l'ennemi jusque
• sur son territoire. «

" .Messieurs, nous nous joignons à l'armée;

avec elle, nous vous disons : la chose publique
est en dan;fer, faites que la France ne soit pas
sacrifiée à l'intrigue et à l'amour-propre; faites

que des opérations militaires qui ne peuvent
s'enfanter et se diriger que sur le champ de ba-
taille; qui, d'après les circonstances, peuvent
être décisives, et qu'il est si difficile de saisir au
point fixe, ne le soient pas dans le silence du
cabinet et à tant de distance du lieu de l'action.

(Af/tdaudùsemerns.) Sauvez la chose publique,

faites que l'armée ne perde pas le général Ro-
chambeau.

« Nous écrivons au roi. Nous lui demandons
qu il se refuse à tout ce qui pourrait tendre à
éloigner ce général de l'armée. Lignez-vous à
nous. Ce brave maréchal mérite toujours les

applaudissement^ dont vous l'avez couvert. {Vifs

appUi udissemt-n ts.)

« Nous sommes avec respect, etc.,

• Les maire et officiers municipaux de ta-

lenciennes.

(Suivent les signatures.)

P. S. Nous vous avons écrit aujourd'hui par
la poste, et nous vous envoyons copie de nos
lettres par le courrier extraordinaire chargé de
celle-ci. »

Un membre : Le renvoi au pouvoir exécutif!

M. Chéron-Lia-Brayère. Je demande Fim-
pression de ces trois lettre.-;.

M. Pronveor. Les applaudissements dont
FAssemblée nationale vient de couvrir les dé-
pèches dont elle vient d'entendre la lecture, nie

dispensent d'entrer dans de plus grands détails.

Je >iii8 député du département du Nord, et habi-
tant de la ville de Valenciennes : lorque M. Ro-
chambeau était à la tête de l'armée du Nord, il

jouissait de la confiance entière. Citoyens sol-

dats et soldats citoyens, tous étaient pénétrés
pour lui de la plus haute vénération. Les enne-
mis du bien public, qui malheureusement sont
en très grand nombre dans ce département, ont
îmployé des menées sourdes pour semer des
troubles et exciter contre lui des soupçons : mais
l'erreur est dissipée, les soldats sont revenus,

{'* Série. T. XLIU.

6 •

la confiance est rendue entièrement au général-
et dans ce moment, généraux, ofilciers, sous-
ofhciers, ^oldal8, citoyens, tous demandent que

conserve le gênerai Rochambeau. Je suis
l'on

chargé particulièrement, .Messieurs, dappuver
cette demande. Je renouvelle en ce moment 'aunom de mes concitoyens, la motion qui a été
faite dans cette Assemblée d'envoyer un mes-
sage au roi. {Murmures à l'extrême gauche.)

Plusieurs membres à droite: Oui ! oui !

M. Pronvear. J'ai entendu dire que la oro-
posilion que je faisais était inconstitutionnelle
je soutiens que non : car la Constitution permet
au Corps législatif, dans toutes les parties oui
sont confiées aux soins du roi, de lui faire les
invitations nécessaires, et vous en avez usé olu-
sieurs fois. (Murmures.)

Plusieurs membres : Oui! oui!

M. Prouvear. Vous pouvez bien dire que les
agents du pouvoir exécutif ont perdu la con-
fiance publique, par conséquent vous pouvei
dire aussi qu'ils l'ont conservée et qu'Us la mé.
ritent.

Plusu'urs membres: Oui! oui! (Ft/jr applaudiue-
ments.)

M. Pr«avear. Le maréchal Rochambeau à
la tête de l'armée du Nord, assurera des con-
quêtes dans le pays où il commande. Le maré-
chal Luckner, nommé pour le remplacer, est né-
cessaire à son armée et connaît bien le pays où
il est actuellement. Le placer à l'armée du Nord
ce serait vouloir retarder toutes les opérations!
Un membre : L'ordre du jour!

Un membre: L'ordre du jour est de sauver la
patrie!

M. Proiivenr. Je me résume. Messieurs, je
demande que 1 Assemblée nationale décrète un
message au roi, pour le prier de prendre en
considération la demande de l'armée du Nord.

Plusieurs membres : Oui ! oui! Appuyé I appuyé!
D'autres membres : ^on\ non! Ce!a ne vaut

rien, point de message!

M. L.ejosue. Je n'ajouterai rien. Messieurs, à
ce qui vous a été dit par la municipalité de
Valenciennes et par M. Prouveur. J'observe seu-
lement que, dans ce moment, toute l'armée du
Nord, qu'un moment d'égarement avait éloignée
de son général, est actuellement aux genoux
de ce même général. (Applaudissements.)

M. €«det. Oh I la mauvaise expression. (Ifitr-
mures à droite.)

M. Lejosne. Je veux dire, par là, que tous
les soldats lui ont rendu la confiance qu'il mé-
rite à tant de titrei.

Maintenant que l'armée est éclairée sur les
pièges tendus à son ardeur et à son patriotisme
par les ennemis du dedans, qu'elle brûle du dé-
sir de réparer promptement les échecs que
nous avons essuyés, je demande que l'Assemblée
approuve la conduite du maréchal Rochambeau

;

qu elle déclare, au nom de la nation, que lé
maréchal Rochambeau a conservé toute la con-
fiance de la nation française, et que ce décret
soit porté par un message au roi.

M. G«s8uin. M. Rochambeau est depuis
18 mois dans le département du Nord. 11 y ?
constamment maintenu la paix et Funion entre
tous les citoyens ; on l'a vu voler de l'une à
l'autre extrémité de la frontière où il commande,
et être partout, pour ainsi dire, au même lus-

6
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tant, pour en connaître tous les points. Voilà,

Messieurs, la conduite de M. Rochambeau. Lors-

que, dans les départements voisins, il y avait

du désordre, il envoyait des troupes pour y ré-

tablir le calme, et il y a toujours réussi. Ainsi,

Messieurs, je demande que l'on mette aux voix

la motion que vous a faite M. Lejosne et qu'on

envoie le message au roi , séance tenante

{Applaudissements); et si l'Assemblée ne prend
pas cette mesure-là, je demande qu'on ne sa-

crifie pas à la fois deux fameux généraux, Ro-

chambeau père et Rochambeau fils, dont le zèle

a sauvé nos soldats. {Vifs applaudissements.)

M. Gaston. Je demande qu'on déclare que
M. Rochambeau n'a pu perdre la confiance de

la nation et rien de plus.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

M. Guadet. Je demande la parole contre la

clôture.

Plusieurs membres: Monsieur le Président,

fermez la discussion.

D'autres membres .-Non! non!

M. le Président. Monsieur Guadet, vous avez

la parole,

M. Guadet. Je suis bien éloigné de contester

les services que M. Rochambeau a rendus à

l'armée et à la patrie ; mais la Constitution m'in-

terdit {Murmures à droite.)

M. Guadet veut parler; de nouveaux mur-
mures de la partie droite l'interrompent encore;

il quitte la tribune et regagne sa place. Plusieurs

membres, entre autres MM. Hérault de Séchelles

et Lasource insistent auprès de lui pour qu'il

reprenne son opinion.

M. Calvet demande à justifier les murmures
qui viennent de s'élever à droite ; il parle avec

chaleur; des murmures étouffent sa voix: l'As-

semblée est dans une vive agitation.

MM. Dubois-de-Uellegarde, Canibon et

L<asouree demandent la parole contre le Prési-

dent.

Divers membres au centre et à gauche : Monsieur

le Président, pourquoi n'avez-vôus pas maintenu
la parole à M. Guadet?

M. illayerne. Je demande que M. Guadet soit

entendu. {Bruit.)

M. Guadet quitte la salle des séances.

M. liasource monte à la tribune. {Bruit.)

M. Hua. Je demande le renvoi des lettres aux
trois comités réunis.

M. le Président. Monsieur Guadet, je vous
invite à remonter à la tribune.

Plusieurs membres : Il est parti 1

M. l-asource. M. Guadet a été obligé de fuir

de la tribune, parce que l'Assemblée ne veut ja-

mais lioniier l'exemple de la juste sévérité dont

elle déviait s'armer contre les membres qui

se permettent d'insulter ceux qui y montent
pour user du droit qu'ils ont de donner leur

avis. J'énonce l'opinion qu'il voulait énoncer
lui-même. 11 s'opposait à ce que l'Assemblée en-

voyât une députation au roi pour l'inviter à con-

server le commandement au maréchal de Ro-
chambeau.

Plusieurs membres : Ce n'est pas cela I

M. lucjosne. Je demande à relever un fait et

à relire uia propusilion. La voici :

Je demande que l'Assemblée approuve la con-

duite du maréchal Rochambeau; qu'elle déclare,

au nom de la nation, que le maréchal Rocham-
beau a conservé toute la confiance de la nation
française et que ce décret soit porté par un mes-
sage au roi.

M. Lasource. La proposition qui vous est

faite embrasse deux objets : déclarer au roi

qu'on approuve la conduite de M. Rochambeau;
et déclarer qu'il a conservé la confiance de la

nation. Voilà, je crois, la proposition.

Plusieurs membres : Oui.

M. Ijasource. Je pense, en rendant hommage
aux vertus et aux talents du maréchal Rocham-
beau, que l'Assemblée ne peut faire ni l'une ni

l'autre des démarches qu'on lui propose, parce
qu'il ne lui appartient pas de s'ingérer dans ce
qui regarde la nomination des agents du pouvoir
exécutif. Au roi seul appartiennent le choix et

la révocation des généraux, comme à lui seul

appartiennent la nomination et ia^ révocation
des ministres. Si vous allez dire ^|Br'tous ap
prouvez la conduite de M. Rochambeàiii qu'il a
conservé la confiance de la naiion i^quoique je

le croie, et que cela soit), cependant vous vous
chargez d'une responsabilité qui doit reposer
tout entière sur le pouvoir exécutif. {Applaudis-

sements dans les tribunes.) Je dis, Messieurs, que
vous vous chargez d'une responsabilité qui ne
repose point sur vous. En effet, supposons,
contre toute attente, que M. Rochambeau éprouve
quelques revers, que les choses ne tournent ni

au gré de vos désirs, ni au gré de M. Rochambeau,
à la vertu duquel je rends justice; supposons
que des défiances sur son compte se répandent
dans son armée, alors le roi serait en droit de
vous dire : « Vous lavez voulu; j'avais pris une
résolution, et par un de vos décrets vous en avez
détruit l'effet. » {Applaudissements.)

Je ne vois pas quelle serait la réponse que le

Corps législatif aurait à faire à un pareil reproche
{Apfjlaudissements.), et ie ne sais pas comment il

se déchargerait, aux yeux de la nation entière,

de la responsabilité dont il se serait chargé. Je

crois donc que vous devez laisser au roi le soin

de faire, vis-à-vis de M. Rochambeau, ce qu'il

jugera, lui et son conseil, convenable; l'opinion

de l'Assemblée sera assez connue du roi par la

discussion qui vient d'avoir lieu. (Applaudisse-

ments.) Le roi verra quels sont les sentiments
que les membres de 1 Assemblée mtionale ont
sur le compte de M. Rochambeau. S'il croit utile

au salut public, au succès de nos armées, de
remettre M. Rochambeau, qui a demandé son
congé illimité et auquel on la accorde, à la tête

de l'armée, alors le roi l'y remettra, et il sera

responsable, s'il y a des revers

Plusieurs membres : Est-ce que le roi est res-

ponsable?

M. liasource. On relève ce mot, et on a
raison; j'ai dit le roi, c'est-à-dire le pouvoir

exécutif. Je reprends ; je dis donc qu'alors le

pouvoir exécutif deviendrait responsable d'avoir

rétabli ce général, si contre toute apparence,
contre toute vraisemblance, si vous voulez même,
contre toute possibilité, il arrivait que M. Ro-
chambeau abusât du poste qui lui est confié.

Nous ne devons point influencer la décision du
pouvoir exécutif à cet égard; vous devez lui

laisser toute l'étendue du droit que lui a donné
la Constitution {Applaudissements.) Si vous adop-

tiez la proposition qui vous est faite, vous feriez

une démarclie que je regarderais comme extrê-

mement imprudente. Je demande donc l'ordre
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du jour sur la proposition de M. Lejosne, par les

motifs que je vieos de développer.

M. Cresiia. Messieurs, malgré la profonde
vénération que j'ai pour les vertus civiques de
M. Rochambeau, malgré l'extrême confiance que
m'inspirent ses talents militaires, néanmoins si

la CoustitutioD s'opposait à la pro|K)silion de
M. Prouveur, certes je ne me permettrais point

de l'appuyer; mais je vois dans la Constitution

que le roi est le chei suprême de l'armée de
terre et de mer, qu'il confère le commandement
des armées et des flottes. J'ignore comment on
peut induire de ces expressions, qu'une démarche
laite par le Corps législatif pour indiquer au roi

les réclamations d'une armée véritablement re-

pentante de l'erreur oii on l'a jetée, pourrait

intluencer le pouvoir exécutif. On a dit que
l'Assemblée nationale se chargerait d'une res-

ponsabilité effrayante. Je ne pense pas qu'il y
ait une erreur pliis grande que celle-là. Le sénat

romain ne dédaignait pas d'envoyer chercher
son général à la charrue. Le roi et l'Assemblée
ne peuvent jamais être responsables. Si les cir-

constances sont assez importantes pour déter-

miner l'Assemblée à une pareille démarche, je

dis qu'il n'est pas hors de la Constitution que le

Corps législatif prenne cette mesure. On déclare

bien que les ministres ont perdu la confiance de
la nation, et vous trouveriez des inconvénients
à déclarer au roi qu'un général a conservé la

confiance de la nation? On ne peut pas le sup-
poser. J'appuie la motion de M. Prouveur. (Mur-
mures.)

M. R»u(çîer-l.a-ltergcrîe. Voici une ré-
daction que je propose :

•• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture des différentes lettres des officiers

municipaux de Valenciennes, décrète que son
président adressera lesdites lettres au roi {Mur-
mures à gauche), en le priant de prendre en con-
sidération la déclaration de l'armée. (Murmures.)

Plusieurs membres à Pextrême gauche : L'ordre
du jour!

M. Delacroix. Je demande à rappeler à l'As-

semblée que lorsqu'elle décréta un message au
roi p.tur 1 inviter a demander à l'empereur une
répouse catégorique, il vous répondit qu'aux
termes de la Consiituiion, il était chargé exclu-
sivement de toutes les négociations extérieures
Or, aux termes de la Constitution, il est charge
de la nomination des généraux, et vous ne devez
pas l'influencer. ( Xpfjlaudissement» à gauche.) Je
demande que l'on mette, si 1 on veut, dans le

procès-verbal, que l'Assemblée estime que rien
n'a pu faire perdre à .M. Rocliambeau la réputa-
tion qu'il s'est acquise, mais que l'on ne rende
pas de décret et que l'on passe purement et
simplement à l'ordre du jour en renvoyant les
lettres au roi. {AppLaudUsemenls.)

M. Cainbon. C'est au nom de la Constitution
que je viens réclamt-r l'ordre du jour contre l'en-
voi d'une lettre écrite au pouvoir législatif, pour
la faire passer au pouvoir exécutif. Les 2 pou-
voirs sont dans la Constitution, ils sont chargés
chacun d'une délégation nationale; tous deux
doivent la remplir, et dans ce moment nous avons
assez de travail pour exécuter le mandat qui
nous est confié. 11 faut que tous les pouvoirs
soient reconnus par tout le peuple français. Les
municipalités comme les départements doivent
s'adresser aux pouvoirs que la Constitution dé-
signe: le pouvoir exécutif est désigné par la

Constitution pour la nomination des généraux.

S'il y a un vœu à manifester en faveur d'un

général d'armée, il faut que les autorités s'adres-

sent au pouvoir exécutif. On me dit d'un côté,

on Va fait, et de l'autre, nous ne demandons que

l'envoi. Quelle est donc cette manière de vouloir

faire passer par le pouvoir législatif des mes-
sages au pouvoir exécutif. Je demande l'ordre

du jour, et j'ajoute que M. Rochambeau n'a

jamais perdu la confiance ni du Corps législatif,

ni du pouvoir exécutif; c'est lui qui a demandé
un congé pour le rétablissement de sa santé. Le
roi a cru devoir le lui accorder, et en même
temps il a nommé, pour le remplacer, le maré-
chal Lukner, aux vertus duquel je me plais à
croire. (Bruit.)

Plusieurs membres : Fermez la discussion I

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. L.emontey. Je demande le renvoi pur et

simple des lettres au pouvoir exécutif.

M. ttossuin. Je propose cette rédaction :

« L'Assemblée nationale déclare que le maré-
chal Rochambeau n'a pas cessé de mériter la

conliance de la nation, et passe à l'ordre du
jour. '•

M. Fressenel. Je demande que l'Assemblée

Sasse à l'ordre du jour motivé sur les vertus de
1. Rochambeau.

M. Delacroix. J'observe qu'il ne serait pos-
sible d'adopter la proposition de M. Gossuin que
dans le cas où la réputation de M. Rochambeau
serait entachée; mais elle est intacte et c'est

pourquoi je demande l'ordre du jour pur et

simple. (Applaudissements.)

M. le Président. Je consulte l'Assemblée sur
l'ordre du jour pur et simple demandé par M. De-
lacroix.

(L'épreuve a lieu.)

M. le Président. L'Assemblée passe à l'ordre

du jour.

Vùix diverses: Non! non! il y a doute! — Une
nouvelle épreuve ! — L'appel nominal!

Plusieurs membres observent qu'il n'y a pas de
doute et demandent que le décret soit maintenu.

M. Damoiard. L'Assemblée tout entière est

d'accord pour passer à l'ordre du jour. 11 n'est

question que de savoir s'il sera motive ou non.

M. Keboal. Le doute vient de ce que la pro-
position est complexe. Je demande, Monsieur le

Président, que vous mettiez aux voix la priorité

pour Tordre du jour pur et simple ou pour l'ordre

du jour motivé.

(L'Assemblée, après 2 épreuves, accorde la

priorité à l'ordre du jour motivé. — Brxùt.)

Plusieurs membres : La rédaction !

M. Damoiard. Je propose celle-ci :

« L'Assemblée nationale, rendant justice aux
services et au mérite de M. Rochambeau (Mur-

mures.) et coiisideraut que par l'Acte constitu-

tionnel au roi seul appartient la nomination des

généraux, passe à Tordre du jour. »

Plusieurs membres : Non ! non !

M. le Président. Voici une autre rédaction

qu'on a mise sur le bureau :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

maréchal Rochambeau n'a pas cesse de mériter

la confiance de la nation » (Murmures.)

Plusieurs membres : Non ! non !

D'autres membre* demandent que l'ordre da
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jour soil uniquement motivé sur rincorapétence

de l'AbScmbleo.

M. Welacroix. Je crois que le seul parti au-
quel TAssemblee puisse s'arrêter est celui que
je lui avais d'abord jjroposé eu répondant à

\ï. Gossuin; j'ai dit que la réputation du maré-
clial Rjchunibeau étant iniactt', et n'ayant pas

été attaquée, elle n'avait pas besoin de répa-

ration. J'ai dit que nous ne devions rien pro-

noncer, parce que le roi est chef suprême de

l'armée, et qu'il ne nous appartient pas d'in-

fluencer sou opinion. Si vous voulez être exacts

elrendre les choses telles qu'elles se sont passées,

il faut vous borner à énoncer vos motifs dans le

procès-verbal, en le rédigeant ainsi : Un membre
a proposé de décréter que M. Hochambeau n'avait

pas cessé de mériter la confiance publique; un
auire membre a répondu que la réputation de

ce général étant intacte, n'avait pus besoin de
réparation ; il a demandé que l'on passât à Tordre

du |our, et l'Assemblée a passé à l'ordre du jour.

[Applaudissements.)

M. l'alvet. L'Assemblée ayant décrété l'ordre

du jour mutiof^, c'est son décret, et non pas le

procès-verbal qui doit en contenir les motifs. Je

demande que M. Delacroix soit rappelé à l'ordre,

puisqu'il se joue ainsi de l'Assemblée.

M. Viénot-%'aublaiic. Je propose la rédaction

suivante:
« L'Assemblée nationale, ayant entendu la

lecture des leitres de la municipalité de Valen-

ciennes, dans lesquelles est exprimée la con-
fiance que les citoyens de l'armée du Nord ont

témoignée à M. le maréchal Hochambeau. dé-

crète qu'il serai fait mention, dans son procès-

verbal, de la .-aiisfaction avec laquelle elle en a

entendu la lecture, et passe à l'ordre du jour ».

( Vifs applaudissements.)

M. Wc'la«To5x. Vous ne pouvez pas adopter

la pro|)osition de M. Vaublanc parce que vous

ne pouvez pas délibérer sur les lettres d'une

niunicipalile, et il (st étonnant que cette pro-

position vous soit faite par ceux-là mêmes qui,

tous les jours, blâment la correspondance directe

des municipalités. (Murmures.),

Plusieurs membres : La priorité pour la rédac-

tion de M. Vaublanc. {Bruit.)

D'autres membres : La question préalable. {Bruit.)

Quelques membres : La priorité pour la rédac-

tion de iM. Delacroix.

(L'Assemblée décide, à une très grande majo-
rité, qu'il y a lieu à délibérer sur la rédaction

de M. Viénot-Vaublanc. — M. Lasource et 5 ou
6 membres se sont levés contre.)

M. Thuriot. Je demande à faire un amende-
ment.

La municipalité de Valenciennes avait essen-
tiellement le droit d'exprimer son vœu. Sous ce

rapport, sa lettre peut être honorab'ement men-
tionnée au procès-verbal; mais comme elle ne
jicut exprimer le vœu de l'armée, je demande
qu'' celte partie de la rédaction de .M. Vaublanc
soit supprimée.

Plusieurs membres: La question préalable sur
l'amendement de M. Thuriot,

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur l'amendement de M. Thuriot et adopte

la rédaction deM. Viéuol-Vaublauc. {Applaudisse'

ments.)

(La séance est levée à 3 heures 1/2.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 7 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE, vire-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Des gardes nationaux du département de l'Eure
sont introduits à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Législateurs, je ne suis qu'un suliatetje n'ai
que du zèle, a dit Tancrèu'e.

« Sans fortune, mais porteur d'une âme fran-
çaise, nous vous prions d'accepter notre offrande
de 30 livres. Elle est modique, mais notre sang
versé pour la patrie, nous dédommagera de la
dou eur de ne pouvoir offrir davantage.
«Nous vous demandons d'allerà l'ennemi ; sou-

mis à nos chefs, nous combattrons en silence et
nous n'ouvrirons la bouche que pour déchirer
notre cartouche. » {Vifs applaudissements.)

M. le Président, répondant à la députation.
Messieurs, l'Assemblée reçoit, au nom de la pa-
trie, l'hommage que vous lui présentez et vous
invite à sa séance.

Une députation de 80 ouvriers réunis de la Mon-
naie des cloches, atelier des Barnabites, est ad-
mise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

«Lé^-islateurs, agréez la somme de 1,025 livres,
portion du fruit de nos travaux, dont nous avons
1 honneur de vous présenter l'offrande. Que le
faible tribut de notre patriotisme a ipreniie aux
ennemis de la Constitution qu'autrefois le despo-
tisme exigeait des secours et qu'aujourd'hui la
liberté n'a pas même le temps d'en désirer.
(Applaudissements.) (l^orateur dépose sur le bu-
reau 41 sacs de sous de 2o livres chacun.)

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

Les garçons de^bureau de la salle de VAssemblée
nationale et le portier sont admis à la barre et
remettent sur le bureau 78 livres pour le mois
de leur soumis-ion, faite pour contribuer aux
frais de la guerre.

M. le Président leur accorde les honneurs de
la séance.

La dame Félicité Camus, citoyenne de la ville
de Come, est admise à la barre et remet sur le

bureau 10 livres pour aider aux frais de la
guerre.

M. le Président accorde à la dame Camus les
honneurs de la séance.

Une députation des ouvriers de MM. VUlet, Fritz
et Ebingri', fabricmis d Imlienne à Saint Denis,
est admise à la barre. Elle présente à l'Assem-
blée nationale un doifde 245 livres, dont 25 li-

vres en numéraire, pour contribuer aux frais de
la guerre.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Une députation des garçons de bureau du droit
d'Enregistrement Qsi admise à la barre. Elle re-
met sur l'autel de la patrie, pour concourir aux
frais de la guerre, 124 livres, dont 34 livres en
numéraire.

M. le l^résident accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. G. Salle, menuisier à l'Estrapade, est ad-
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mis à la barre. Il donne 65 livres en son nom et

65 livres au nom de ses parçons, en totalité 1 30 li-

vres en as^ïignatâ pour le soutien des lois et de

la Constitution.

M. le PrésMent accorde à M. Salle les hon-
neurs de la séance.

Un membre offre à l'Assemblée, au nom d'un

citoyfn de Pantoise (1) qui ne veut pas être

nommé, une q^uitiance de (inance de maîtrise de

la somme de oO livres pour subvenir aux frais

de la guerre.

M. Robin, perruquier, rue de Richelieu, est

admis à la barre et dé^tose sur le bureau un bil-

let patriotique de 10 livres.

M. le PréHidenI accorde à M. Robin les hon-
neurs de la séance.

Une enfant, nommée Renée, est admise à la

barre et offre 8 livres 12 sols en numéraire.

M. le Prësidenc accorde à cette enfant les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes, contenant des dons patrioti-

ques :

!• Lettre de M. Vesset, qui prie l'Assemblée na-

tionale d'agréer un assignat 'le 50 livres pour
contribuer aux frais de la guerre.

2* Lettre d' un commis marchand quidonne 10 li-

vres en assignats et 3 livres 10 sols en monnaie.

3" Lettre des chefs et commis du bureau de l'Ad-

ministration et Ju receveur du dntrict de Sens,

qui offrent 70 livres quils destinent aux frais de
la guerre.

4** Lettre de M. Bettencour, rue Gnillon, n° 6,

Î[ui pri^* l'Assemblée d'agréer 25 livres pour les

rais de la guerre et qui s'oblige à payer an-
nuellement cette somme pendant sa durée.

5° Lettre des À iministrateurs du département
de la Sièvre, oui prennent les engagements sui-

vants : MM. Morin, Jousselin, Chnpsal, Pierre

Duviguet, Collenot, Pierre Gabaille, Brotier, admi-
nistrateurs du Directoire , Hallord, procureur-
général-syndic ; Le Blanc-Nenilly, secrétaire-gé-

néral, remettent sur l'autel de la patrie 450
livres pour les six premiers mois de la campa-
gne, sauf à recommencer au second trimestre,
s'il y a lieu, .\icolas Poignot, huilier du même
département, offre 25 livres. M. Quillier, admi-
nistrateur du même directoire, se réserve de faire

un don patriotique.

6° Lettre de M. DelvilU, président du district

de Caen, qui donne la poignée de son épée, en
argent, et s', n réserve la lame contre les enne-
mis de la patrie.

7° Lettre des citoyens de la ville de Tours qui
remettent, pour les frais de la guerre, la somme
de 234 livres.

8° Lettre dune citoyenne de Saint-Denis, qui
donne un écu de 3 livres. Un jeune enfant du
même lieu donne un jeton d'argent.

9° Lettre de .¥. Cormier, garçon perruquier, qui
donne deux louis en or pour aider à subvenir
aux frais de la guerre.

10° Lettre de M. Pierre Couvreur, de Boulogne,
qui offre sa lettre de maîtrise de sellier-bourre-
lier de cette même ville, dout la quittance est de
75 livres.

Un membre dépose 8ur le bureau un assignai
de 50 livres, au nom de M. Lemaiire, vérillcateur
du département des Landes.

Unniembre donne lecture d'un arrêté du di-
rectoire du département des Ardennes, par lequel
les administrateurs, procureur-géner.ii-sviidic
et secrétaire, s'engayenl à paver c>»aque année,
pendant la durée de leurs fonctions, la somme
do 692 livres pour les frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès- verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

M. Ilennequin. Comme membre du Corps
législatif, je me suis empressé d'offrir à la patrie
ma contribution volontaire pour les frais de la
guerre. Mon dévouement sinctVe au salut de la

pairie m'a inspiré l'idée d'une nouvelle offrande

?
[lie j'ai cru pouvoir rendre utile, et dont je vais
aire hommage à l'Assemblée nationale. Je la
prie de recevoir l'engagement que je contracte
ici de payer, dans le niois d'octobre prochain, la

somme de 1.200 livres, qui seront données à titre

de récompense publique, au soldat de celle de
nos armées que je vais indiquer qui, dans le

cours de cette campa_'ne, aura donné les preuves
les plus soutenues de fidélité à ses devoirs et de
Soumission la plus constante aux règles de la

discipline militaire. (Applaudissements.) Je ne
parle pas ici des actes d*^ bravoure, ces actes se-

ront communs sans doute à tous les soldais fran-
çais, et je suis sûr que celui qui aura ri-mpi les

conditions que je propose aura donné des preuves
de courage.

J'aurais désiré que ma fortune m'eût permis
d'offrir une pareille somme de 1,200 livres pour
chacune de nos armées; mais forcé de me l)or-

ner à une seule, j'ai choisi celle que commande
.M. de la Fayette, et dont le bataillon des vol n-
taires de mon département a l'avantase de faire

partie. Je suis persuadé que mes jeunes conci-
toyens s'efforceront de mériter ce gage de pa-
triotisme. Je me persuade aussi que si ce genre
de récompense obtient le suffrage de l'Assemblée
nalionale, il se présentera d'aulres offrandes qui
seront destinées à établir et à multiidier cette

récompense dans chacune de nos armées. Je

prie r.Assemblée de renvoyer ma proposition à
son comité militaire, pour qu'il lui présente
quels seront les moyens d'exécution les plus

justes et les olus honorables que l'on aura à
adopter, pour décerner cette récompense publi-

que, et pour examiner aussi s'il sera plus con-
venable de donner la somme en nature ou de la

convertiren une médaille d'or de la même valeur.

{Applaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et la soumis-
sion de M. Hennequin et renvoie à son comité

militaire pour lui faire un rapport sur le mode
de distribution.)

Un de V'/. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de H. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui informe r.\s>emblée que «les

g'-enadiers de Penthièvre viennent de commettre
des attentats contre des préposés des douanes de

la ville de Dunkerque ; cette lettre est ainsi con-

çue :

(1 ) Ce citoyen s'app«lle Aadre Canot, maitre-macon
à Pontoise.
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m Paris, le 7 mai 1792, l'an lY" de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous informer des attentats

que viennent de commettre à Dunkerque les

grenadiers de Penthièvre contre les préposés des

douanes de cette ville. Ils en ont lue, m.a8sacré

6 et blessé 12, dont 1 est mort le soir

même de ses blessures. La loi martiale a été pu-

bliée et le drapeau rouge déployé. Un nombre
de cavaliers , ranjiés en bataille devant la

douane, a sauvé ce bâtiment du pillage et de
l'incendie dont le menaçait la fureur de ces

soldats.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : Clavière. »

M. Roiigier-lia-Borgerie. Je demande que
le ministre de la justice rende compte, de hui-

taine en huitaine, des mesures qu'il a prises pour
faire punir ces assassins.

(L'Assemblée décrète que le pouvoir exécutif

rendra compte sous huitaine des mesures qu'il

a dû prendre pour la poursuite de ce crime.)

2° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerrey

qui prévient l'Assemblée que dans ce moment le

premier colonel de l'arm.ée
,

qui doit passer

a l'ancienneté pour être fait maréchal de camp,
se trouve de la nomination du mois d'avril 1791

et que par conséquent ceux au choix du roi sont

de la même époque; que cette circonstance

rend nulle et sans application la loi qui exige
au moins deux années de colonel pour être fait

maréchal de camp.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire.)

3° Trois lettres signées de plusieurs citoyens de

la ville de Lyon, qui annoncent de nouveaux
chefs de dénonciation contre le directoire du
département de Rhône-et-Loire.

(L'Assemblée renvoie ces lettres aux comités
de surveillance et des pétitions réunis.)

4° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques, à laquelle sont joints les états

du produit des fabrications des espèces de cuivre
et aes pièces de 15 et de 30 sols jusqu'au 6 de
ce mois.

(L'As^^emblée renvoie les pièces au comité des
assignats et monnaies.)

5° Lettre de M. Duranthon, ministre de la Jus-
tice, qui envoie à l'Assemblée les délails qui lui

sont parvenus sur Avi^jinon, et la copie des
ordres qu'il a donnés relativement à celte affaire;

cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 6 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre avec
une note contenant le détail des faits dont j'ai

connaissance et qui sont relatifs aux troubles
d'Avignon, copie de ma correspondance sur ces

troubles (2).

(1) Archives nationales. Carton Dxxiv, feuille n* 2.

(2) Voy. ci-après aux annexes do la séance, page 100.

« Je vous prie de bien vouloir en rendre
compte à l'Assemblée nationale.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

« Signé: DURANTHON. »

Plusieurs membres: Lisez! lisez!

D'autres membres: Le renvoi au comité!

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités
de surveillance et des pétitions réunis.)

6° Lettre de M. [ioland, ministre de V intérieur,
qui fait passer, en exécution de l'article 6 du
litre premier de la loi du 19 janvier 1791, rela-
tive à l'organisation des ponts et chaussées, un
projet concernant les travaux à faire au port de
bouLogne, et un rapport qui a été fait sur ce
projet par une commission mixte nommée par
le ministre de la guerre et par le miuLstre de
l'intérieur.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
militaire et d'agriculture réunis.)

7° Lettre de M. Roland, ministre de rinlérieur,
relative aux troubles d'Aix; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'adresser à l'Assemblôe natio-
nale copie d'un procès-verbal dressé par l'admi-
nistration du département des Bouches-du-
Rhône, des événements qui se sont passés à
Aix les 27, 28 et 29 du mois dernier, lors du
passage de l'armée marseillaise.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé: RoLAND. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
Douze.)

8° Lettre des administrateurs du département
de la Charente-Inférieure, qui se plaignent de ce
que le ministre de l'intérieur a adopté légère-
ment des dénonciations de la conduite qu'ont
tenue ces administrateurs relativement à l'exer-

cice du culte religieux; cette lettre est ainsi
conçue (1):

« Saintes, le 1" mai 1792, l'an lV«de la liberté.

« Messieurs,

« Nous avons vu avec douleur et avec surprise,
dans une feuille publique, que le ministre de
l'intérieur, en vous rendant 'ompte de la situa-
tion du royaume, ait dit: « que le directoire du
département de la Charente-Inférieure, séant à
Saintes, ayant cru devoir casser un arrêté
répressif contre les prêtres, qu'avaient pris les

précédents administrateurs, il en est résulté des

agitations, qui lui ont été dénoncées par de
nombreux pétitionnaires. »

« Ces faits ne sont ni vrais ni exacts, il est

bien étonnant que le ministre de l'intérieur se
soit permis de les dénoncer, sans s'être assuré
de leur exactitude, et sans avoir pris de nous
des renseignements officiels sur ces agitations

qui auraient dû exciter sa vigilance et le porter
à en vérifier les causes, alin d'en rendre compte
avec ceit tude.

« Avant la formation du directoire actuel, les

églises étaient ouvertes. Au moment où la Cons-
lilution qui assurait nos droils et notre liberté

fut proclamée dans l'Empire français, au moment

(t) Archives nationales. Carton Dxl, n* 8.
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OÙ la tolérance universelle fut déclarée en faveur
de tous les cultes, le directoire ancien crut
devoir prendre une mesure qui s'accordait avec
les principes de la Constitution, et qui était
désirée par un grand nomhre de citovens.
L'ouverture des églises s'est faite sans trouble,
elle a été maintenue sans agitations, le conseil
général du déparlement, assemblé à l'époque
fixée par la loi, conOrma par un arrêté celui du
directoire dont l'expérience avait démontré les
heureux effets; alors le directoire actuel fut
formé. 11 n'était plus en son pouvoir d'aiiémtir
un arrêté pris par le conseil général, des déli-
bérations duquel il n'est que l'exécuteur.

• Ce principe consacré par la loi, éclairé par
l'expérience qui offrait le spectacle consolant de
voir les citoyen? de tous les cultes exercer libre-
ment et tranquillement celui qu'ils avaientchui-
sis ne nous a pas permis d'accéder aux désirs
de plusieurs citoyens qui demandaient la clô-
ture des églises, tandis qu'un plus grand nombre
votait pour qu'elles restassent ouvertes.

• Cette résistance commandée par la loi, nous
a valu une dénonciation de la part des citovens
qui ont vu avec peine que nous n'adoptions' pas
le système d'intolérance qu'ils nous proposaient,
et qui ont pris pour des agitations, le mécon-
tentement que devait naturellement produire,
dans leurs esprits, notre fermeté à exécuter la
loi.

« Quoi qu'en disent les malveillants, c'est à
cette même fermeté que nous devons la tran-
quillité qui règne dans cette ville et dans les
autres parties du département; quand des me-
sures dictées par la loi produisent des résultats
aussi satisfaisants, peut-on se permettre de les
dénoncer?

« Nous devons vous le dire, législateurs, deux
genres de patriotisme très distincts éclatent et
se manifestent. L'un qui veut l'exécution de la
loi, l'autre qui veut y substituer sa volonté.
Celui-ci n'est pas le vrai patriotisme, ou plutôt,
il est l'aristocratie la plus dangereuse, puisqu'il
tend à l'anarchie et à la dissolution de 1 Empire.
L'autre en veut la conservation, il veut la Cons-
titution telle qu'elle est, c'est celui-ci que notre
devoir et notre serment nous indiquent, nous
n'en suivrons jamais d'autre: la Constitution ou
la mort! voilà notre vœu perpétuel et ce sera
notre dernier soupir.

S'il est doux pour des administrateurs fermes
à leur poste de sentir leur conscience en paix
au milieu des clameurs, qu'il est cruel pour eux
de voir des dénonciations adoptées, sans exa-
men, par un homme public, qui, chargé d'éclai-
rer les représentants de la nation sur la situa-
tion intérieure de l'Etat, ne devrait présenter
rien que d'exact. Nous devons l'espérer. Mes-
sieurs, la précipitation du ministre avertira
votre sagesse, vous pèserez et vous approfon-
direz les faits, et vous nous rendrez la justice
que nous avons droit d'attendre.

« Nous vous la demandons à la face de l'Em-
pire, avec cette assurance qui ne convient qu'à
des hommes libres, qui portent avec eux le sen-
timent intime de 1 accomplissement de leurs
devoirs.

* Les Administrateurs composant le directoire
du département de la Charente-Inférieure,

• Signé : DuCHESXE, Baudry, Le Talloi*!
Chaigneau, Renoulleau, Es-
CHASSERIALX, UUPUY, GaRNIER,
Raboteau. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comii^
des Douze.)

9» Dénonciation faite par les sieiirs Joseph et
Paul Prévost, frères, contre les membres compo-
sant le ci-devant comité général et militaire de
la ville de Fontenay-le-Comte.

(L'.\ssemblée renvoie cette dénonciation au
comité de surveillance.)

!()• Lettre des administrateurs composant le
directoire du département de l'Aisne. Ils exposent
leurs vives alarmes sur les subsistances pour
leur département, et demandent de prompts
secours.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif).

11° Pétition du sieur Libaud. cultivateur iune
habitation à Saint-Domingue. 11 réclame des se-
cours de la nation, parce que les troubles arri-
vés aux colonies le mettent hors d'état d'ac-
auilter différentes sommes qu'il a été obligé
'emprunter depuis son séjour en France.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
des secours publics.)

12° Pétition des sieurs Robert frères. Ils récla-
ment contre un arrêté du directoire de leur dé-
partement qui a rejeté la demande en indemnité
au'ils avaient formée à cause de la résiliation
'un bail sous seing privé, en vertu duquel ils

jouissaient deouis plus de 350 ans de biens dé-
pendant des dames Filles-Dieu.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

M. Brëmontier. lEn venant ici, nous avons
rencontre un grand nombre d'ouvriers, cama-
rades de ceux qui .-ont ici. Ils nous ont témoigné
un grand désir d'assister à la séance. Je prie
l'Assemblée de les y admettre. {Oui! oui!)

(Les ouvriers sont introduits dans la salle des
séances.)

M. Liafon-Eiadebat, au nom des comités de
commerce et de L'ordinaire des finances réunis,

fait un rapport et présente deux projets de dé-
crets (1) sur les moyens d'encourager les manufac-
tures de poudres et salpêtres de France ; il s'ex-

prime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
de commerce et à celui de l'ordinaire des
finances, un mémoire du ministre des contri-

butions publiques, sur l'état actuel des manu-
factures de poudres et salpêtres. Vos comités
auraient été arrêtés par la forme de ce mé-
moire, qui était suivi d'un projet de décret, si

vous n'en aviez vous-mêmes décrété l'impression
et ordonné le rapport. Vous avez reconnu que
cette partie importante de l'industrie nationale
tenait essentiellement aux moyens de défense
de l'Empire et qu'ainsi elle méritait de vous oc-
cuper sans retard.

Les régisseurs des poudres et salpêtres avaient
déjà remis à votre comité un mémoire sur cette

partie du service public. Nous avons cru devoir

en conférer avec eux, et réunir les lumières que
leur donne l'expérience, pour discuter les

moyens que nous vous proposons. Nous avons
pensé aussi que les salpêtriers devaient être

entendus.
Vous savez. Messieurs, que l'article 46 de la

loi du 19 octobre 1791 charge le pouvoir exé-

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée léfislatire.

Commerce, n* 6.
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cutif de veiller à ce qu'il y ait toujours dans les

magasins de régie, soit en poudre fabriquée, soit

en salpêtre, soufre et charbon, de quoi com-
pléter un approvisionnement de 4,UU0,000 de
livres de poudre de toute espèce; et le ministre
des contributions publiques est responsable de
l'exécution de cet article.

La régie des poudres et au moment d'atteindre
ce minimum d approvisionnement : les fourni-
tures considérables que demande le ministre de
la guerre, réduiront la régie au-dessous. Il est

donc de la plus grande urgence de prendre les

mesures les plus promptes pour augmenter la

fabrication.

La France a deux moyens de se procurer dd
saliiôtre : de le tirer de l'étranger, ou d'exciter
l'industrie nationale à l'extraire des terres et
des décombres où la nature le forme.
En 1791, la récolte du salpêtre adonné:
Dans les départements, tout com-

pris 2,209,349 1.

Paris la ville et la campagne.. . 1,157,026

Total 5,619,865 1.

788,690

La consommation a excédé la

receiti de

Consommation en 1791 4,408,555 i.

Une expérience de 15 années a prouvé qu'an-
née commune, une quantité de 4,000,000 de li-

vres de salpêtre suffisait; mais la forination des
gardes nationales a dû nécessairement aug-
menter cette consommation, et la guerre en
exigera une plus considérable encore.

L'Europe ne fournit pas, dans l'élat actuel, le

dixième du salpêtre qu'elle consomme. En
France, en 1775, cette récolle n'était que de
1,600 milliers; elles'est élevée, en 1788. à3,8u0,000.
L'Espagne commence à en récolter, et elle

pourra peut-être un jour suffire à sa consomma-
tion

L'Angleterre et la Hollande n'en recueillent

presque pas; l'Allemagne n'en recolle que dans
ses parties méridionales, et la quantité qu'elle

en obtient s'élève à 1 million tout au plus. Les
royaumes du Nord n'ont eu que de faibles pro-
duits de nitrières artificielles qu'on y a établies.

Le? Etats d'Italie ont besoin chaque année de
salpêtre étranger (1).

L'abondance du salpêtre de l'Inde dans cer-
tains temps, et le bas prix auquel on le vend, a
pu faire penser qu'il était plus avantageux de
s'en procurer, que d'établir des manufactures
coûteuses et peu jiroductives : mais, si on exa-
mine cette ressource, on voit qu'elle est à
4,000 lieues des besoins; qu'elle est dépendante
des hasards de la mer; et que, dans une guerre
malheureuse, où notre navigation serait inter-

rompue, nous serions dans l'impuissance de nous
en procurer, et nous perdrions ainsi un de nos
plus grands moyens de sûreté et de défense.

Pendant nos succès en Asie, le salpêtre de
rinde ne valait en France que 7 à 8 sous, et les

compagnies des poudres le préférèrent à celui

de France, qui valait 8 et 9 sous; mais en 1759,

il fallut le payer de 16 jusqu'à 23 sous, parce
que celte préférence donnée au salpêtre de l'Inde

avaitentièrement anéanti la récolte du royaume.
En 1790, celui de l'Inde s'est vendu à l'Orient

8 et 9 SOUS; en 1791, il a été vendu à 11 et

12 SOUS, et on vient de le payer 20 sous à Mar-
seille, où il n'y en a que de très faibles quan-
tités. Suivant les dernières informations, il vau-

drait 21 sous, pris à Amsterdam, 22 sous, pris à

Copenhague, et il n'y en a pas 600 milliers dans
ces (leux'ports. Dans l'état actuel, les exporta-

tions de l'Inde ne suffisent pas au besoin cie

l'Europe, et une demande de 500 milliers en
élèverait le prix à 30 sous.

La situation de la régie des poudres au
l^-" avril, vous prouvera, avec plus d'évidence
encore, l'importante nécessité de ne pas différer

un instant à prendre les mesures nécessaires

pour assurer la récolte des salpêtres nécessaires

a notre consommation.

SITUATION DE LA RÉGIK DES POUDRES

Au'}^' avril 1792.

Matières en magasin et dans les fabriques.

llv. pes. liv.

483, 174 Salpêtre brut à raffiner Salpêtre.

144,952 Déchet au raffinage, en 3 cuites, à 30 0/0

338,222 Ci, en 3 cuites, après le raffinage 338,222
55,148 Salpêtre en 2 cuites

5,514 Déchet au raffinage de 2 à 3 cuites

49,634 Ci, en 3 cuites 49,63i
En salpêtre de 3 cuites, raffiné 1,114,699

Total du salpêtre à employer en poudre 1,502,555
Conversion en poudre, avec un tiers soufre et charbon existant

en magasin 500,851

Poudres à fabriquer, avec matières existantes au l" avril 2,003,406 Poudre à faire.

(1) Depuis quelques anrnJes, dans l'État do Venise, les nitrières arlificiclles ont eu le plus grand succès. Ces
établissements sont fondés sur des principes simples et sur des procédés extrêmement utiles à l'économie rurale.
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Poudres fabriquées au 1* *avril.

Poudre fiue 624,009 1.

Poudre de guerre 805,079 \ 2,058,045 1. Poudres faites.

Poudre de mine et traite. 628,957

Total ces poudres fabrique > < u i iiutici s, avec matières e.xis-

taoteseo magasin au 1" avril 4,061,451 1.

Consommation prévue depuis Le \" avril jusqu'au 31 décembre \192

.

Reste à fournir à l'artillerie et à la marine, pour compléter

les demandes des ministres, ci 1 ,500,000 1. \

Aux municipalités 100,000 |

Pour ventes en poudre line 750,000 > 2,850,000 1.

/d<;ni, en poudre de guerre 100,000
\

/(itfrn, en mine et traite 400,000 /

Il resterait pour 1793 1 ,221 ,451 1.

Et la récolte des 9 derniers mois de 1792, moins
le salpêtre nécessaire aux ventes de 1792.

Si nous sommes obligés de faire quelques ar-

mements dans nos ports, le ministre de la ma-
rine fera de nouvelles demandes, quoique ce

déparlementait déjà des approvisinnuements.
Ceux du département de la guerre s'élèvent

à 19 millions, dont 13 millions de Dunkerque à

Besançon; cet approvisionnement pourrait suf-

fire aux besoins de plusieurs campagnes, s'il

n'était pas prudent de conserver dans toutes les

places de guerre des quantités de poudre suffi-

santes pour en assurer la défense, quels que
soient les événements.

Les besoins du commerce augmenteront aussi

la consommalion, parce que les vaisseaux mar-
chands seront mis en état de défense.

La récolte du salpêtre destiné au service de
l'armée 1793, diminue chaque mois ; et il est à
craindre que, si on ne lui donne pas une nou-
velle activité, elle ne s'élève peut-être pas à

2 raillions de livres dans les 9 derniers mois; ce

Îui réduirait la fabrication de la poudre pour
793 à 1,300.000, et laisserait un vide de plus

de 700,000 dans la fourniture de l'année pro-
chaine.
Après vous avoir ainsi exposé l'état actuel de

cette fabrication et des ressources que peuvent
vous procurer les achats des salpêtres faits dans
l'étranger, ie dois. Messieurs, vous rendre compte
des dilTicultés qu'éprouve la récolte du salpêtre

dans le royaume.
Vous sav'ez que lessalpêtriersont conservé un

privilège exclusif. C'est un de ces privilèges,

ainsi que le disait l'Assemblée constituante dans
son adresse aux Français du 24 juin 1791, qui

sont une dépendance nécessaire de la souveraineté

nationale, parce quiU portent sur des objets qui

demandent la garantie puhlique de la société.

Les salpêlriers ne fabriquent qu'en vertu d'une
commission de la réfiie, qui détermine l'étendue

du cantonnement ou du territoire dans lequel

chaque saluêtrier doit étendre ses fouilles.

L'Assemblée constituante ayant réservé à la

nation la fabrication et la vente des poudres et

salpêtres, les salpétriers ne doivent être consi-
dérés que comme des agents de la nation, et

exploiiant pour elle.

Cette exploitation a extrêmement diminué par
une suite du régime actuel. La nature n'a pas
formé une moindre quantité tle salpêtre; mais
l'article 2 de la loi du 19 octobre 1791 a arrêté,

dans quelques municipalités, les fouilles que les
sal|)étriers avaient autrefois le droit de faire chez
tous les particuliers; et ce sont les lieux les plus
habités, où se réunissent en plus grande abon-
dance les éléments nécessaire.? à la formation
du salpêtre.

La loi du 10 octobre assujettit les propriétaires
et possesseurs de nitrières à livrer leurs produits
à la régie. La sûreté publique exigeait cette dis-
position ; ei l'Assemblée constituante a cru qu'une
liberté indéfinie anéantirait la labrication du sal-

pêtre; elle a pensé que cette fabrication devait
être restreinte à «les cantonnements particuliers,
afin que les salpétriers eussent l'assurance de
trouver dans l'arrondissement de leurs ateliers
les matériaux nécessaires à l'exploitation qu'ils
peuvent entreprendre. Elle a craint qu'une con-
currence indéfinie n'anéantit bientôt ce genre
d'industrie, et qu'aucun particulier n'osât former
de nouveaux établissements, dans la crainte de
ne pouvoir pas les alimenter.

Je ne composerai pas avec les principes : je
crois que l'intérêt particulier et la liberté de la

concurrence détermineraient plus sûrement les

limites nécessaires à chaque établissement que
la volonté arbitraire de la régie ; mais, dans les

circonstances actuelles, il est à craindre que le

premier effet d'une libre exploitation ne fût le

découragement des ateliers qui existent, et l'im-

puissance de ceux qui se formeraient ; et il pour-
rait en résulter une diminution dans la récolte
du salpêtre, qui pourrait inlluer sur vos moyens
de défense, et sur la dépense extraordinaire
que cette diminution entraînerait.
Nous croyons donc, Messieurs, que vous devez

encore maintenir les formes actuelles de celte

régie, jusqu à ce que la paix et des approvision-
nements sufOsants, vous permettent de rendre à
l'industrie des sal|»êlriers toute la liberté que le

Corps législatif jugera convenablede lui donner.
Les fouilles au.\qu< lies les lois anciennes au-

torisaient les saljiêtriers, et que la loi du 19 oc-
tobre, article 2, a restreintes, en exceptant lex

lieux d'habitation, présentent une seconde ques-
tion très importante à traiter, parce qu'elle tient

d'un côté aux succès de celte exploitation, et de
l'autre à l'inviolabilité des propriétés.

Les lieux les plus habités sont, comme nous
l'avons dit, ceux où le salpêtre se forme en plus

grande abondance : c'est particulièrement dans
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les caves, les écuries, les étables, les bergeries,

les celliers, que la nature le dépose.

La régie et les salpêtriers assurent que la ré-

colte du salpêtre s'anéantira presque entièrement

si chaque citoyen peut refuser de fouiller dans
les bâtiments qui lui appartiennent.

Le ministre des contributions publiques vous

a proposé de restreindre l'expression d'habitation

à celle-ci, habitation personneite.

L'intérêt public, Messieurs, est le seul motif
qui puisse jamais déterminer des législateurs à
limiter les droits sacrés de la propriété ; mais
lorsqu'il s'agit de cet intérêt, le premier des de-
voirs dans Tordre social est d'y faire concourir
les propriétés particulières. Les contributions
elles-mêmes ne sont qu un sacrifice des pro-
priétés particulières à la dépense commune.

S'il est donc démontré que le salpêtre, si es-

sentiel pour assurer la défense de l'Empire, ne
peut être recueilli avec assez d'abondance sans
touiller dans les bâtiments particuliers, quel se-

rait le citoyen ami de la patrie et de la liberté,

qui pourrait se refuser à ces fouilles, lorsque
surtout le salpêtrie rest obligé, par la loi, de ré-

parer les dégradations qu'elles peuvent causer?
C'est d'après ces principes, Messieurs, que nous

pourrions examiner si le Corps législatif peut or-

donner ces fouilles, en prescrivant des forma-
lités qui ne puissent jamais permettre aux sal-

])êtriers d'abuser du droit que la loi .4 leur
donneiait.

l'oiir cet effet, ces fouilles ne devraient être
permises qu'avec la permission des propriétaires
dans leur habitation personnelle; mais elles de-
vraient être autorisées dans les écuries, berge-
ries, étables, murs de clôture, décombres de
démolitions et dans les caves, magasins et cel-

lieis, lorsque les maisons ne sont pas occupées.
Ces fouilles ne devraient se faire que sous la

surveillance des corps administratifs et munici-
paux, qu'après avoir prévenu les propriétaires,
et sous l'engagement formel, garanti par la

régie elle-même, de rétablir dans le même état

les lieux fouillés.

Mais, Messieurs, déjà le plusgrand nombre des
départements ont ainsi entendu la loi du 19 oc-
tobre, et les fouilles nécessaires n ont éprouvé
aucune difticulté; ceux où il s'en est élevé, sen-
tiront que les circonstances actuelles doivent les

faire cesser. Tout ce qui peut concourir à la dé-
fense de l'Empire est un devoir Siicré pour les

bons citoyens; et la loi qui prescrit ce devoir
doit être dans tous les cœurs.

Vos comités ont pensé que tout ce qui pré-
sente l'apparence de visites domiciliaires, ne pou-
vait convenir au régime de la liberté, et ils ont
jugé qu'il n'y avait rien à changer à cet égard
à la loi du 19 octobre.
Une 3° question, Messieurs, est celle de l'aug-

mentation de prix que les salpêtriers sollicitent,

et que le ministre des contributions publiques
et la régie vous demandent.
Lorsque la gabelle subsistait, les salpêtriers

livraient à la ferme générale tout le sel marin
qu'ils obtenaient, et qu'on évaluait à 14 livres

jjesant par quintal. On leur payait ce sel plus ou
moins, suivant le prix de la gabelle, dans les

lieux oîi leurs ateliers étaient établis, et c'était

pour eux une augmentation qui variait suivant
les localités, depuis 25 sols par quintal de salpê-
tre jusqu'à 5 sols.

A cette perte il faut joindre celle qui résulte
de l'augmentation du prix de toutes les denrées,
et particulièrement des articles les plus essentiels

pour la fabrication du salpêtre : la potasse, par
exemple, qui entre pour environ 50 0/0 de poids
dans la fabrication du salpêtre, et que la régie
a été successivement forcée d'augmenter.

Enfin, Messieurs, les salpêtriers jouissaient de
privilèges particuliers qui sont anéantis ; cps pri-
vilèges étaient cependant une partie du prix de
leur travail.

Vous aurez vu des résultats semblables dans
plusieurs manufactures qui ont eu quelque éclat
sous l'ancien régime; on leur sacrifiait alors des
branches plus importantes de l'industrie rurale
ou commerciale; mais le produit de ces manu-
factures était bien loin de compenser les pertes
réelles q^ui résultaient pour la nation des privi-
lèges quon leur accordait.
Ce n est plus cette prospérité artificielle que

vous devez rechercher; et, lorsque l'ordre sera
rétabli, c'est par leurs propres forces, c'est par
la liberté la plus entière de tous les genres d'in-
dustrie, c'est par le prix naturel de leurs travaux,
que les manufactures nationales doivent se sou-
tenir.

Mais, dans ce moment, la justice doit vous dé-
terminer à accorder aux salpêtriers une indem-
nité proportionnée aux pertes qu'ils ont éprou-
vées. 1/iiitérét public et la défense de l'Empire
doivent ensuite vous décider à élever le prix des
salpêtres, de manière que les fabricants ne soient
pas forcés d'abandonner leurs ateliers, et que
leur industrie soit excitée à augmenter leur ré-

colte par tous les moyens qu'ils^ pourront avoir.
Le ministre des coniribulions publiques vous

a présenté un projet de tarif pour les nouveaux
prix qu'il vous propose d'accorder. Le tableau
qu'il a mis sous vos yeux, présente le prix an-
cien, raui:mentation"qui doit résulter de la perte
sur le prix du sel marin, et enlin celle qui doit
résulter de l'élévation du prix de tous les objets
qui servent à la fabrication du salpêtre. Le prix
primitif, avec la gratification qu'on accordiit
suivant les localités, était fi.xé depuis 8, 9, jus-
qu'à 11 sols; et les augmentations étaient pro-
posées suivant les mêmes différences, les prix
proposés s'élèveraient depuis 10 jusqu'à 12 sols :

mais, outre cela, le ministre et la régie vous pro-

posent une augmentation de prix graduel, sui-

vant la quantité de salpêtre livré par chaque
fabricant. Ainsi, par exemple, les salpêtriers de
Pans auraient 11 sols 6 deniers au-dest^ous de
30,000 livres; 12 sols à 30,000 livres; 13 sols de
30 à 35,000 livres; 14 sols de 35 à 40,000 livres;

14 sols 6 deniers de 40 à 45,000 livres; 15 sols

6 deniers au-dessus de 45,000 livres.

Vous sentez, Messieurs, que le but de cette

augmentation graduelle est d'exciter l'émulation

des salpêtriers, et d'augmenter ainsi leurs pro-
duits.

Les régisseurs des poudres nous ont observé
que le minimum de la fourniture était déterminé
par les forces particulières des salpêtriers et de
leurs localités.

Ainsi, vous verrez dans le tarif aue le mini-
mum de la fourniture est réduit à 500 livres pour
quelques salpêtriers, tandis qu'il est porté jus-

qu'à 30,000 livres pour d'autres. Lesalpêtrier qui

a peu de moyens, comme celui qui en a beaucoup,
aurait l'espoir d'une augmentation de prix qui
exciterait son industrie à augmenter sesproduits.

Les régisseurs pensent que cette graduation est

particulièrement essentielle pour forcer le sal-

pêlrier indolent à plus d'activité, et à retirer de
son cantonnement tout le salpêtre qu'il peut

produire.
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Malgré ces observations, Messieurs, et ces mo-
tifs, que nous ne chercherons pas à affaiblir, vos
comités ont pensé que cette graduation n'était

pas conforme aux principes de justice, dont vous
ne devez jamais vous départir. Ils ont craint que
cette graduation de prix ne favorisât plutôt les

salpéiriers riches, que ceux qui ont le plus be-
soin d encouragements. Ils ont craint nue ce fût

un moyen de fraude, à Taide duquel ^ ou plu>
sieurs particuliers, en se réunissant, obtien-
draient toujours le maximum. Ils ont jugé que
le bénéfice de fabrication devait être un aiguil-

lon a^sez puissant pour le salpétrier, puisque
ce bénélice est d'autant plus considérable, que
le salpétrier livre davantage, et qu'au contraire

le malheureux, dont des circonstances fâcheuses
suspendent le travail, éprouverait une nouvelle
?erte par la réduction du prix de ses livraisons,

os comités ont donc jugé qu'il était de votre

justice d'établir un tarif fixe, quel que fût la

quantité de salpêtre livré. Ce prix a nécessaire-

ment varié d'après les éléments relatifs aux
localités qui ont été depuis longtemps recueillis

par la régie. C'est d'après ces éléments qu'est

calculé le tarif que nous vous proposons.
Les prix primitifs du salpêtre dans les diffé-

rents départements, varient d'après les anciens
traités de la régie, d'après les circonstances
locale:^, telles que la plus ou moins grande
quantité de ïms, la plus ou moins grande faci-

lité de recueillir des matériaux salpêtres. Nous
avons dû nous en rapporter à la régie sur cette

ancienne fi.xation, sur laquelle les salpêtriers

ne réclament pas.

Ces prix variaient ensuite suivant le prix du
sel, lorsque la régie barbaredes gabelles subsis-

tait; et vous savez quelle était l'injuste inégalité

de ce prix dans les diverses parties de l'Enrpire,

C'est cette différence du prix du sel qui en ap-
porte une tn''s grande dans l'augmentation du
tarif que nous vous proposons.

Les prix varient encore suivant celui de la

potasse que la régie fournit.

Enfin, comme je l'ai observé, tous les objets

nécessaires à l'art des salpêtriers, ont éprouvé
une augmentation de prix sensible : et vos comités,
d'accord avec la régie, ont pensé qu'il convenait
d'accorder à tous les salpêtriers une augmenta-
tion proportionnée à 1 accroià3ement de leur

dépense.
Ouant à l'indemnité que les salpêtriers récla-

ment pour leur fourniture de 1790 et de 1791,

nous croyons qu'elle est de toute justice. La
régie nous a fourni une évaluation de cette in-

demnité pour les salpêtriers de la Touraine;
mais elle ne nous a pas paru calculée d'après

des bases assez certaines pour pouvoir être

adoptée. Les salpêtriers demandaient que l'aug-

mentation eût un effet rétroactif pour 1790 et

1791 : cette demande nous a paru exagérée; et

nous pensons qu'il suffit de leur accorder en
indemnité pour les fournitures de 1790 et 1791,

d abord le prix du sel; et déduisant ensuite ce

prix de l'augmentation totale qui leur est ac-

cordée, ajouter au prix du sel le tiers du surplus
de l'augmentation.
Un exemple fera mieux entendre cette dispo-

sition. Pour Amiens, par exemple, l'augmentation
est de 24 d.

le sel par livre de salpêtre valait 9

Reste 15 d.

II faut ajouter 9 deniers à 5 deniers, et l'in-

demnité sera de 14 deniers pour les fournitures
de 1790 et 1791.

C'est d'après ce calcul que nous avons déterminé
les prix fi.xé^ dans la dernière colonne du tarif

pour les indemnités de 1790 et de 1791.

.Nous ne vous dissimulerons pas. Messieurs,
que ce tarif, tel que nous vous le présentons,
offre encoredes inégalités frappantes; mais elles

tiennent aux anciens arrangements de la régie
avec les salpêtriers; et ce ne serait que dans le

système d'une organisation nouvelle que nous
Sourrious vous proposer d'autres changements,
ous avons dû, dans ce moment, calculer d'après

les bases que la régie nous a fournies elle-même.
La réception du salpêtre et les moyens d'en

déterminer la qualité ont été l'objet de'quelques
contestation entre les salpêtriers de Paris et la
régie. Les exnériences qui ont été faites n'ont
pas encore donné des résultats assez certains
pour bien déterminer le mode de réception.
Nous pensons que le ministre des contributions
publiques et la régie des poudres doivent, de
concert avec l'.Xcadémie des sciences, vous pré-
senter sur cet objet un projet de règlement qui
fixe d'uue manière invariable les épreuves et le

mode de réception des salpêtres qui serontiivrés
à la régie.

La fourniture de la potasse est un objet sur
lequel il est essentiel de se fixer. Si la régie

continue à la fournir, il faut que le prix et la
quantité en soient déterminés.

Les salpêtriers de Paris se plaignent des four-
nitures qui leur ont été faites en potasse de
Nancy. Ils prétendent qu'elle est à celle de
Colraar, comme 1,483 livres 3 onces, sont à 1,000 li-

vres. Cet objet doit donc être aussi un des arti-

cles du règlement que le ministre des contribu-
tions doit être chargé de vous soumettre.
Vous jugerez. Messieurs, que les variations

continuelles que les prix peuvent éprouver,
doivent vous déterminer à fixer chaque année,
pour l'année suivante seulement, le prix des
salpêtres. Ainsi les fixations que nous vous pro-

posons aujourd'hui n'auront lieu que pour 1/92;

et le pouvoir exécutif sera chargé, avant la lin

de novembre, de vous présenter le projet de
tarif pour 1793.

L'augmentation que vos comités vous propo-
sent sur les salpêtres, détermine nécessairement
celle de la pouare et du salpêtre aue la ré^ie fait

vendre, et nous vous proposons de porterie prix
du salpêtre brut de Û à 16 sols.

Celui de 2 cuites, de 17 à 20 sols.

De 3 cuites, de 20 à 24 sols.

La poudre de traite ni celle de mine, oe nous
ont pas paru devoir être augmentées.

Celle de chasse, de 1 liv. 10 s. à 2 liv. 4 s.

Celle superfine, de 3 liv, à 3 liv. 15 s.

Enfin, Messieurs, vos comités n'ont pu s'occu-

per de ce qui a rapport à la régie des poudres
et salpêtres, sans examiner les motifs et l'utilité

du privilège exclusif qu'elle conserve de fournir

du salpêtre au commerce et aux manufactures :

ce privilège est encore un de ceux qui tiennent

aux formes de l'ancien régime. Il avait pour
objet d'assurer à la régie un plus grand bénéfice,

et moinsde concurrence dansles divers marchés
d'Europe où elle ordonnait ses achats; mais ja-

mais les opérations d'une régie ne peuvent être

comparées pour l'économie des frais, pour l'ha-

bileté des spéculations, avec les opérations du
commerce particulier. L'effet de ce privilège est

donc d'augmenter le prix des salpêtres que nos

manufactures employeut, et de rendre aussi
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moins avantageux les produits de leur industrie.

11 doit sulfire à la réfiie des poudres d'avoir par

privilège tout le salpêtre qui se fabrique dans le

royaume, et il faut laisser à l'activité et <à l'iiiléri^t

du commerce tous les moyens de fournir aux

manufactures les salpôtres'élrangers qui peuvent

leur être nécessaires, t^eîle concurrence d'achats

aiipellera nécessairement des importations [)liis

considéraliles, qui offriront à l'Etat des res-

sources, si la récolte de nos salpêtriers ne suf-

fisait pas. Vos comités ont donc pensé qu'il fallait

permettre au commerce de s'approvisionner de

salpêtres étrangers. Cette liberté est d'autant

plus essentielle dans les circonstances actuelles,

que la recclte de 1791 el. les produits apparents

de 1792 seront insuffisants pour la régie elle-

mêne, et ne lui permettront point de livrer du

salpêtre aux divers manufacturiers cjui en em-
ployent dans leurs travaux, que d'ailleurs le

prix élevé où est porté le salpêtre dans les divers

marchés d'Kurope, ne lui permet pas d'y or-

donner des achats. Il résulterait de cet état de

choses que |)lusieurs manufacturiers se trouve-

raient dans l'impossibilité de continuer leurs tra-

vaux : si vous leur donnez au contraire la liberté

de s'approvisionner, ils trouveront certainement

des ressources que la régie ne connaît pas; et,

quels que soient les prix, ils trouveront les

moyens pour se procurer les sal()êtres qui leur

sont nécessaiies. Nous ne devons pas vous cacher

cependant que cette opinion, qui a prévalu dans
vos comités a été combattue par la régie, el par

quelques membres, qui ont pensé que, dans ce

moment, cette liberté aurait l'elfet d'a:jgînenler

le prix du salpêtre, et de causer peut-être de nou-

veaux moyens de fraude, en excitant les sal-

pêtriers à ne pas livrer entièrement leurs pro-

duits à la régie, pour les vendre à plus haut
prix aux manufactures et au commerce.

Enfin, Messieurs, votre comité a eu connais-
sance de quelques établissements faits pour se

procurer du salpêtre par les moyens que l'art

indique pour former des nitrières artificielles, et

ces établissements lui ont paru mériter les plus

grands encouragements. Voici les projets de dé-

crets que vos comités m'ont charge de vous pro-
poser :

Premier projet de décret.

» L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de commerce et de l'or-

dinaire des finances, sur les encouragements el

les indemnités à accorder aux fabricants de sal-

pêtre, afin d'assurer cette partie importante du
service public, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, considérant que l'Assemblée consti-
tuante ayant réservé à la nation comme une dé-
pendance nécessaire de la souveraineté nationale,
le privilège de la fabrication de la poudre, et de
la recherche du salpêtre, les règlements (pi'elle

n'a point abroges par son décret du 26 septem-
bre, doivent subsister conformément à ce décrel;
considérant que la perte qu'ont éprouvée k-s

salpêtriers, la diminution de leurs récoltes, et la

nécessité d'assurer à la régie des approvisionne-
ments suffisants pour la fabrication de la poudre,
doivent déterminer une augmentation de prix
pour la récolle prochaine, et une indemnité pour
les fournitures déjà faites; considérant enfin
qu'il est de sa justice de régler d'une manière
invariable les formes de réception et d'épreuves,
et de rendre au commerce et aux manucfactures

qui emploient du salpêtre, la liberté de s'appro
visionner de salpêtres étrangers, décrète:

« Art. 1". La fabrication des poudres et sal-
pêtres continuera d être exploitée conformément
au décret du 27 septembre.

« Art. 2. Le prix du salpêtre pour 1792 sera
réglé par la régie, conformément au tarif annexé
au iirésent décret.

« Alt. 3. L'ind(M)initéqne l'Assemblée nationale
accorde aux salpêtriers, pour leurs fournitures
de 1790 et de 1791, sera payée conformément au
même tarif, en déduisani, sur le compte parti-
culier (le chaque salpêtrier les augmentations
particulières que la régie luiauraitdejàaccurdées
pour les mêmes années 1790 et 1791.

« Art. 4. Cette indemnité sera payée par la ré-
gie, et le Trésor public lui en tiendra coninte sur
ses produits; il sera tenu un compte particulier
pour chacun des exercices de 1790 et de 1791 ; et
leministre des contributionspnbliqnesest chargé
de remettre ces comptes à l'Assemblée nationale
avant la fin du mois de juillet prochain.

« Art. 5, Afin de ne pas diminuer les produits
de la régie, compris dans les moyens ordinaires
d 1792, la caisse de l'extraordinaire rempi icera,
au Trésor public, le montant de celte indemnité,
d'après un décrel qui sera rendu pour cet objet,
lorsque ces comptes d'indemnités auront été vé-
rifiés et approuvés.

« Art. 6. Los sal[)êtres seront provisoirement
reçus datis les formes usitées jusqu'à ce jour;
mais le ministre des conlribui ions publiques est

chargé, de concert avec la régie des poudre- et

salpêtres, el l'académie des sciences, de présenter
un projet de. règlement pour les formes de récep-
tion et la fixation du degré ou force du salpêtre,

ainsi que de la qualité de la potasse ou du salin
cjui seront délivrés par la régie aux salpêtriers,

1 Assemblée se réservant de statuer définitive-

ment sur ce règlement.
« Art. 7. La régie continuera à fournir la po-

tasse au prix actuel de 37 livres 10 sous à Paris,

et de 42 livres dans les déparlements d'In Ire-et-

Loire, Mayenne-el-Loire, etdans les déparlements
(lu Midi, ou dans ceux qui la reçoivent de Paris

ou de Lyon.
« Art. 8. Avant la fin du mois d'octobre pro-

chain, le ministre des contributions publiques
présentera t l'Assemblée nationale le projet de
tarifa décréter pour 1793.

« Art. 9. Le ministre des contributions publi-

ques rendra compte à l'Assemblée nationale du
succi'îs des nitrières arliliciellos qui ont été ou
qui seront établies en France, des nouvelles dé-
couvertes qui pourraient êtres faites pour les fa-

briques de poudre et de salpêtre, et des encou-
ragements qu'il pourrait être nécessairede donner
aux entrepreneurs ou inventeurs.

« Art. 10. Les corps administratifs et les mu-
nicipalités sont spécialement chargés de veiller,

dans retendue de leur territoire, au maintien

des règlements relatif àla fabrication des poudres

et s:il|)êlres, et à loul ce qui peut animer l'indus-

trie et l'acliviié des salpêtriers. »

Second projet de décrit.

«L'Assemblée nationale, ayant, par son décret

du , accordé aux salpêtriers une

augmentation sur le prix du salpêtre; considérant

que pour soutenir cette partie du revenu public,

les prix des poudres et salpêtres vendus par la

régie, doivent être augmentés dans la même pro-

portion, décrète ce qui suit :
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« Art. 1". Les poudres et salpêtres de diffé-

rentes qualités, vendus aux citoyens, seront

payés comme suit la livre poids de marc

l" Salpêtre brut « 1. 16 s.

Sal|têlre de deux cuilos 1 •

Salpêtre de trois cuites 1 4

2" Poudre de traite t »

Poudre de mine • 18

Poudre de classe— 2 4
Pondre superfine 3 15

* Art. 2. A compter du jour de la publication
du présent décret, il sera permis à tout commer-
çant et manufacturier, de s^approvisionner de
i^alpêtre étranger, dont Pintroductioa cessera
d'être prohibée. •

TARIF
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Du prix des salpètriers pour L'année 1792, comparé

pour mil sept cent quatre-vingt

NOMS

DES DÉPAKTEMEMTS.

de la Somme

du Jura, du Doubs et de la Saône.

de la Gironde, de la Garonne et

des Landes

du Cher

du Calvados
de la Marne

de la Vienne

d'Indre-et-Loire

du l'uy-de-Dôme
Haut et ISas-Ilhin

Côle-d'Or, S:iône-et-Loire

de Seine-el-Marne

du Nord

du Rhùne

des Bouchesdu-Uhône

de rilérault et de l'Aude

de l'Allier et de la Nièvre
de la Meurihe et des Vosges ....
du Loiret

de la Seine

des Pyrénées-Orientales

du Jura

de la Seine-Inférieure et de l'Eure.

Charente-Inférieure
du l'as-de-(>aiais

de la Mayenne

d'Indre et Loire
de la Haute-Garonne
de la Meuse

HESIDENCES

des commissaires

DE Là Régie.

Amiens...

Besançon.

Bordeaux.

Bourges

.

Caen
Chàlons.

Chiitellerault.

DÉSIGNATION

des

FOL'RNISSEL'RS.

Chinon
Clermont.
Colmar...

Dijon

La Fère..

Lille

.

Lyon

Marseille. .

Montpellier.

Moulins et Nevers ,

Nancy
Orléans

Paris.

Perpignan.

Poligny....

Rouen

Saint-Jean-d'Angély.
Saint-Omer
Saumur

Tours
Toulouse

.

Verdun..,

Entrepreneurs.
Salpètriers.

Entrepreneurs.

Salpètriers.

Salpètriers.

Entrepreneurs.
Entrepreneurs.
Salpètriers.

Salpètriers
enclavés dans

la ci-devant pro-
vince de Tours.

Salpètriers.

dans le ci-devant
Poitou.

Salpètriers.

Salpètriers.
Salpètriers.

Salpètriers.

Entrepreneurs.
Salpètriers.

Salpètriers
de houssage.
Salpètriers.

Salpètriers.

Entrepreneurs.
Salpètriers.

Salpètriers.

Salpfttriers.

Salpètriers.
Srtlpôtriers.

Salpètriers
de la ville.

Salpètriers

de la campagne.
Salpètriers.

Salpètriers.

Eutrepieueurs.
Salpètriers.

Salpètriers.

Salpètriers.
Salpètriers.

Salpètriers.
Salpètriers.
Salpètriers.

PRIX ANCIEN

sur
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!IF

rix ancien, et fixation de l'indemnité à accorder

t mil sept cent quatre- vingt onze.

PRIX NOUVEAU

StK TOITCS UCAXTITtS.

onze soas.
il soas six deniers,
eize sous

ouze sous 13

oie sous
oze sous six deniers.
wite Sous
a2e sous

are mds il

«ixe sous.

•eize sous
nze sous six deniers.
nze <ou$
IX sous six deniers..,
oze sous si.v deniers..
IX sous six deniers...

ouze sous 12

ose sous
reize sons
ouze sous six deniers.

ouze sous ,

ix soas six deniers.,

iz MUS neuf deniers .

ouze sons
reize sous six deniers..

onze sous six deniers.
nze sous
ix sous six deniers
reize sous
louze sou»

nze sous six deniers,
nze sous six deniers .

reize sous

reize sods
>nze sous

.

>aze sous.

FODRSITORES.

13 »
*

13 »

11 6

11 »

10 6
11 6

10 6

11 »
13 »

12 6

12 »

10 9

12 »
13 6
13 6
11 •

I

10 6
13 »

13

300

180,000

1,000

36,000

15,000
10,000

100,000

350,000
50.ax)

100,000

130,000

5,000

500

60,000

180,000

'0,000

13,000

190,000

48,000

1,100,000

34,000

50,000

30,000

18,000
1,000

350,000

350,000
19.000
34,000

LNDEM.MTËS

pour

1189 et 1790.

10

9
14

22
16

9
6
10
14

«
8
18

18
8
6

OBSERTATIO.NS.

Fouille et démolitions susceptibles d'augmentation.
Tout provient aujourdliui de la fouille des écu-

ries, bergeries, etc.

De la fouille et peu de démolitions. Deux ateliers
dans toute la Guyenne.

Foaille et peu de démolitions dans ce département.

Fouille et démolitions snsceptibles d'au^entation.
Fouille, peu de démolitions, a produit ci-durant
jusqu'à iO milliers.

Fonilles seulement dans le Poitou. Fouilles et dé-
molitions dans la Tunraine.

Fouille et démolitions, ces dernières à proléger.
Fouille et peu de démolitions.
Fouille à protéger.
Fouille sosceptible d'augmentation, à protéger vi-

vement.
Fouille et quelques démolitions à encourager.

Fouille, idem.

Foaille et quelques démolittoas. Prodnit noureaa à
encourager.

Fouille susceptible d'augmentation, surtout dans le
Comiai.

Fouille susceptible d'augmenUtion à cause du
Comut.

Fouille a encourager et à protéger.
Fouille, idem.
Fouille et quelques démolitions.

Démolitions i Paris, fouille et démolitions dans les
campagnes.

} Fouille à encourager.

Fouille susceptible d'augmentation avec protection.

Fouille, carrières et démolitions, susceptibles d'aug-
mentation.

Fouille. Nouveaux établissements à protéger.
Fouille et quelques démolitions à encourager.
Démuliiiuns et quelques fouilles ont besoin de forte

protection.
Démolition, idem.
Fouille. Nouveaux établissements à encourager.
Fouille susceptible d'augmenUtion k cause du Cler-
muntois.

La foaille ne coûte rien au peuple ; les démoli-
tions, suivant les anciens règlements, doivent étn
réservés aux salpétriers, et les maitres-maçoBS Mat
obligés d'avertir les salpétriers, des rwoaattnetioas.

La protection et les soins des directoires de dé-
partement peuvent aisément faiie monter la récolte
à 4 millioas de livres. On voit quel travail et quel
numéraire répand, dans tout i'tmpire, la récolte du
salpêtre, qui serait totalement perdue pour la France
sans cette exploitation.
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(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la discussion.)

M. t'ambon. Le projet de décret que l'on vous
propose présente deux objets dlllerents. Le pre-

mier est relatif à l'augmentation du prix du sal-

pêtre rendu par la ré;^ie ; c'est donc une aug-
mentation de contribution et elle doit être sou-

mise aux trois lectures. L'autre est relatif à

l'indemnité qu'il est instant d'accorder aux sal-

pêtriers, sur les constitution, administration et

législation qui leur conviennent. Ainsi, je de-

mande la division du projet de décret en deux
parties. Je propose, en outre, que l'Assemblée dis-

cute, dans celte séance, les articles relatifs à l'in-

demnité due aux fabricants de salpêtre et qu'elle

ne décrète le surplus du projet qu'après les trois

lecturesexigées pour les contributions publiques.

Un membre : Je demande que le Pouvoir exécu-

tif soit chargé de faire répéter les expériences

sur la fabrication de la poudre, dans la compo-
sition de laquelle la muriate oxygène est subs-

tituée au salpêtre.

Un membre : Je demande l'ajournement à trois

jours de la partie du projet relative aux sommes
dues aux fabricants et à liuitaine du surplus du
décret.

(L'Assemblée décrète cette dernière motion.)

M. IJertraiid fait lecture d'une adresse de l'As-

semblée coloniale de L'Ile bourboti par laquelle elle

soumet à l'approbation de TAsseniblée nationale,

un plan df conslituiion, administration et légis-

lation qu'elle a formé pour le gouvernement in-

térieur de cette colonie. Elle met en même temps

sous ses veux les différents règlements qu'elle a

décrétés et qui ont été mis provifiolrement à exé-

cution sous la sanction du gouverneur, avec des

observations sur les cbangements que les loca-

lités ou les circonstances ont nécessités. Elle en

demande l'approbation définitive et y joint les

pièces qui poun-aient fournir tous les renseigne-

ments utiles. Elle annonce, en outre, que les lois

décrétées par l'Assemblée nationale, pour l'orga-

nisation du pouvoir judiciaire ont été aussi mises

à exécution avec l'approbation du gouverneur et

les modifications adaptées aux localités.

M. Bertrand. Je demande que l'Assemblée

fasse mention boiiorable dans son procès-verbal

de l'adresse de l'Assemblée coloniale de l'Ile

Bourbon; je demande, en outre, que M. le Prési-

dent soit chargé par elle d'écrire une lettre de

satisfaction à cette Assemblée.

Voici, Messieurs, mes motifs pour appuyer ces

deux propositions. L'Assemblée coloniaie de Pile

Bourbon a eu beaucoup d'obstacles à surmonter
;

il lui en reste encore beaucoup à vaincre pour

introduire dans son territoire les lois nouvelles

dont vous lui avez donné le plan. Elle a besoin,

pour achever ses travaux, de la confiance et de

l'approbation de PAssemblée nationale. Lorsque

la nouvelle de la mort de Mirabeau est parvenue

dans Pile Bourbon, tous les citoyens ont mêlé

leurs larmes à celles des citoyens de PEmpire
français et la municipalité de Saint Paul a fait

faire un service en sa mémoire. Elle m'a chargé

de vous en donner avis comme un hommage
qu'elle a rendu au premier dctenseur de la liberté.

M. Beiignot. Il me semble qu'il faut ajourner

la mention honorable jusqu'après le rapport du

Comité.

M. Bertrand. C'est en exécution du décret du

28 mars 17'J0, que l'assemblée coloniale a fait

ses plans de Constitution ; elle a été autorisée

par le même décret à faire les lois de son régime
intérieur et elle va les mettre à exécution. Elle

s'est d'ailleurs toujours renfermée dans les prin-

cipes de la Constitution.

M. Beusnot. C'est ce qu'il faut examiner. Je

demande le renvoi pur et simple au Comité co-
lonial et l'ajournement des autres propositions
après le rapport du comité.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Beugnot.)

M. Cal*'et, au nom du comité militaire, fait un
rapport et présente un projet de décret sur le rem-
placement provisoire, pendant la guerre, des offi-

ciers généraux de l'armée par les colonels ; il s'ex-

prime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
militaire une lettre du ministre de la guerre (1)

relative à l'avancement, au grade de maréchal
de camp de l'armée, de ceux des officiers de
l'armée que vous jugerez convenable d'y être

appelés. Le comité m'a chargé de vous présenter
le projet de décret suivant:

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, considérant
qu'il est de toute nécessité de pourvoir promp-
tementau remplacement des officiers généraux
en activité, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que le pouvoir exécutif est

autorisé à nommer aux places de maréchal de
camp en activité qui se trouvent vacantes, les

colonels de l'armée; sans qu'ils soient soumis aux
conditions prescrites par l'article 20 du titre XI
du décret du mois d'octobre 1790, qui demeure
provisoirement suspendu. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.) (2;

M. l&réiwà, secrétaire. Voici une pétitionqueje

ne crois pas devoir lire à l'Assemblée.

Plusieurs membres: Qu'est-ce qu'elle contient?

M. Br<''ard, secrétaire. C'est un citoyen qui se

plaint que sa femme le tient dans un enfer con-

tinuel et qui prie PAssemblée de l'en délivrer.

{liires.)

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. ''crri'dc, au nom du comité de secours pu-

blics, fait un rapport (3) et présente un projet

de décret (3) sur les indemnités dues à divers

hôpitaux et municipalités ; il s'exprime ainsi :

Messieurs,

Vous avez ren vové à votre comité de secours pu-

blics, les pétitions de l'hôpital de Mont-de-Mar-

san, dépi.riemenl des Landes, de l'Ilùtel-Dieu de

Poitiers, département de la Vienne, de la muni-
cipalité de Moustiers, département des Basses-

Alpes, de Phùnilal de Séverac, déparlement de

l'Aveyron, de la municipalité de Lavernhe, dé-

(1) Voy. ci-(lobsus, même séance page 86 ,1a lellre du

ministre do l.a guerre.

i2) Ce (lôi'rel a été moHilic à la séance du lendemain.

Voy. ci-iipris, soaiice du 8 mai, au malin, page 13.

(3) Archives natiêualei. Carton C 188, feuille n' 244.
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gartement de rA?eyroa:(le la municipalité de
aillac, département de l'Avevron, et de l'hôpi-

tal de Niort, département des Deux-Sèvres, pour
vous en faire le rapport.
De l'examen attentif des pièces fournies par

le département des Landes, il résulte :

l*" (Juo le 9 juin 1789, les administrateurs de
l'hôpital de Monl-de-Marsan ont affermé, par
bail passé devant notaire, tous les biens appar-
tenant audit hôpital, pour 3 ans et pour le prix
et somme de ôOoO livres;

2* Que le sieur Guillaume Claverie, expert
assermenté, a été char;;é par le directoire du
district de Mont-de-Marsan de faire la ventilation
des revenus de l'hôpital de Mont-de-Marsan ;

3° Que la dlme de Bassot, qui faisait la plus
grande partie de ce revenu, a été estimée valoir

seule 4,5C>0 livres;

4° Que le directoire du district de Mont-de-
Narsan a reconnu le 25 juillet 1791, après avoir
entendu le sieur Guillaume Claverie, que la ven-

tilation de ladite dîme s'élevait à 4,500 livres de
revenu annuel ;

5° Que le même jour, 25 juillet dernier, le

directoire du département des Landes a certifie

que, dans le revenu dudit hôpital, la dime de
Bassot faisait une valeur de 8,500 livres de re-

venu ;

6" Que sur la demande que ce département a
faite au ministre de l'intérieur, du remplace-
ment de la valeur de cette dime, le ministre a
ordonné, le 26 août dernier, qu'il sera, confor-
mément à l'article 8 de la loi du 10 avril 1791,

Provisoirement payé ,par la trésorerie nationale à
hôpital de Mont-de-Marsan la somme de 2,250 li-

vres faisant la moitié de celle de 8,500 livres re-

connue être due àcette maison pourl'année 1791,

en indemnité de la dime de Bassot.

Cet hôpital réclame aujourd'hui pareillesomme
de 2,250 livres pour l'acquit des 6 derniers mois
de l'année dernière.

D'après le vu des pièces et les dispositions de
l'article 2 et 4 de la loi du 4 août dernier, votre
comité a pensé, que la demande du départe-
ment des Landes en faveur de l'hôpital de Mont-
de-Marsan, était légitime et au'il devait lui être

payé pareille somme de 2,250 livres pour solde

de l'indemnité de 1791.

Hôlel-Dieu à Poitiers.

La municipalité de Poitiers, après avoir énu-
méré et établi les différentes rentes dues
à l'Hôtel-Dieu de Poitiers, ne porte l'état à
3,448 1. 16 8. 11 d.

Le compte a été visé par le directoire du dis-

trict de la même ville le 18 août 1791, mais par
la vérification qu'en a faite le directoire du
département de la Vienne, il conste que ledit

Hôtel-Dieu n'ayant pas fourni les titres de plu-
sieurs rentes portées dans son état et quelques
autres étant étrangères aux biens nationaux, il

ne lui est réellement dû que la somme de
2,3'i51. 19 s., savoir : 1,257 1. 16 s. 5 d. de rede-
vance en argent.

De plus, pour 40 septiers de froment à 8 bois-

seaux le septier, formant ensemble 320 bois-
seaux, à raison de 28 1. 3 s. 2/5, 612 1. 10 s. 8 d. ;

pour 30 septiers de seigle formant 240 bois-
seaux à raison de 27 1. 3 s. 1/10, 327 1. 2 s. ; et

pour 30 septiers d'avoine formant de même
40 boisseaux à 14 1. 1/2, 168 1. 10 s.

Ces différentes sommes, tant de prestations
pécuniaires que de redevances en grains, éva-

l'* Série. T. XUU.
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luées, ramenées au prix des denrées, donnent
la somme totale de 2,345 1. 19 s, t d.

Les titres de ces redevances n'ont pas été pro-

duits à votre cuniiié, mais d'après l'examen
fourni par la municipalité de Poitiers, vise par
le directoire du district et rectitié par le direc-

toire du département de la Vienne, votre comité
estime que ledit Hôtel-Dieu de Poitiers a droit au
remplacement de la somme de 2,345 1. 19 s. 1 d.

Le département de la Vienne, en rendant
compte au ministre de l'intérieur, le 19 octobre
dernier, de la vérification par lui faite des pres-
tations et demandes de l'administration de
l'Hôtel-Dieu de Poitiers, expose que les reve-
nus de cet hôpital sont très modiques et qu'il

est chargé d'un grand nombre de malades.
Pourquoi il soUicite vivement le ministre de lui

faire accorder, le plus promptement possible, le

remplacement qui lui est dû.

Votre comité a pensé qu'il était effectivement
aussi urgent que juste d'acquitter promptement
lailite somme de 2,345 1. 19 s. 1 d.

Municipalité de Moastier {Basses-Alpes.)

La municipalité de Moustier, district de Oigne,
département des Basses-Alpes, demande, en vertu
d'une transaction passée devant le sieur Obot
notaire à Moustier, le 16 mai 1783, entre les con-
suls ou officiers municipaux de la ville de Mous-
tier et le prieur curé, décimateur de la paroisse

deladite viHe, que l'Assemblée nationale ordonne
qu'il sera tenu compte à la municipalité de Mous-
tier du prix de 21 charges de seigle et de
21 charges d'espeaute que ledit prieur curé dé-
cimateur était tenu de lui payer, annuellement
en nature, pour être converti en pain et dis-

tribué aux pauvres de la ville, et de plus,

d'une somme de 120 livres que le décimateur
payait annueUement au prédicateur du carême,
et "dont le dernier prédicateur a abandonné le

produit aux pauvres.

Le 10 novembre 1791, le directoire de Digo
a reconnu la légitimité de la demande de la

commune de Moustier, relative aux grains, et a
déclaré qu'il devait lui être payé pour l'année

1791 la valeur de 21 charges de seigle et de
21 charges d'espeaute, mais il a rejeté la de-
mande de 120 livres pour l'indemnité due au
prédicateur.

Le 12 novembre, le même directoire de dis-

trict a évalué la charge de seigle à 24 1. 19 s. 6 d.

et le panot d'espeaute, 20 sols. Conformément
à l'article 3 de la loi du 10 avril dernier, qui dé-

termine que la ventilation sera faite d'après la

valeur d'une année commune prise sur les 14

dernières années, en retranchant les deux plus

fortes et les deux plus faibles.

Le 15 novembre, le directoire du départe-

ment des Basses-Alpes a vérifié la demande de la

municipalité de Moustier, tt il a arrêté qu'elle

serait faite à M. de Lessart, ministre de l'inté-

rieur.

En effet, le même jour 15 novembre, le direc-

toire de ce département, a mandé au ministre

de l'intérieur qu'il lui adressait une pétition

des officiers municipaux de Moustier, ensemble

le titre qui autorise leur demande, revêtue des

formalités qu'exige la loi du 10 avril; il ajoute :

- Comme il s'agit. Monsieur, de contribuer à sou-

lager les pauvres, nous sommes persuadés que

votre humanité et votre bienfaisance vous feront

accélérer les secours qui deviennent urgents
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attendu que, dans cette saison, il n'y a pas de

travail. »

La demande de la municipalité de la ville de

Moustier, a paru à votre comité fondée et légi-

time; en conséquence, qu'il doit être payé à

ladite municipalité de Moustier :

1° Pour l'indemnité des 21 charges de seigle

à raison de 24 1. 19 s. 6 d. la charge, 528 1. 9 s. 6 d.

2° Et pour 21 charges d'espeaute à raison de

20 sols le pannot, 210 livres, car la charge con-

tient 10 pannots.

Hôpital de Séverac, district de Séverac, dépar-
tement de VAveyron.

Le 9 juin 1791, le conseil général de la com-
mune de Séverac, après une délibération par
laquelle, après avoir fait l'examen de tous les

revenus de l'hôpital de cette ville, et avoir esiimé

ceux qui faisaient partie des dîmes supprimées,

il a décidé que l'indemnité qui était due à cet

hôpital s'élevait à la somme de 5,850 livres.

Sur cette délibération, le directoire du dis-

trict de Séverac, après avoir fait mention des

titres de propriété dudit hôpital et des diverses

redevances qui lui étaient dues, a pris le

21 juin 1791, un arrêté par lequel il reconnaît

qu'il est dû à cet hôpital une indemnité de
5,850 livres-

Le 6 juillet suivant, le directoire du départe-
ment de l'Âveyron a pris sur la délibération de
la commune de Séverac et celle du district de
cette ville, un arrêté, par lequel il déclare qu'il

est dû audit hôpital, la somme de 5,850 livres

Eour une année d'indemnité de la perte que cet

ôpital éprouve par la suppression des dîmes et

par la vente des biens ci devant ecclésiastiques

déclarés nationaux.
Le titre de propriété dudit hôpital, présenté

à votre comité, est la copie d'un acte passé de-
vant notaire en date du 2 juillet 1668, signé
Baboty, notaire royal; cette copie est colla-

tionnée, certifiée conforme à l'original, et signée
Rogeriy.

D'après ces considérations votre comité estime
qu'il serait dû à l'hôpital de Séverac, confor-
mément à l'article 8 de la loi du 10 avril, une
indemnité de 5,850 livres.

Municipalités de Lavernhe'et de Saint-Privat, dis-

trict de Séverac, département de VAveyron.

En 1791, le 11 juin, le conseil général de
Lavernhe, assemblé pour conférer sur la perte

Sue les pauvres éprouvaient par la suppression
es dîmes qui entraînait l'extinction a'une au-
mône de 182 septiers 2 quarts de seigle, et

182 septiers 2 quarts d'avoine, petite mesure,
que le ci-devant chapitre de Valré, prieur et

seigneur de Lavernhe lui payait annuellement
en vertu d'une transaction passée en 1374 et

d'un arrêt du parlement de Toulouse du 5 no-
vembre 1705, a adressé une pétition au direc-
toire du district de Séverac.

Ce directoire, après s'être fait représenter
l'arrêt du parlement de Toulouse du 25 no-
vembre 1705 qui fixe l'aumône des 2 paroisses

de Lavernhe et de Saint-Privat, à la quantité de
365 septiers de grains, moitié seigle et moitié

orge, lequel orge fut converti en grosse avoine

f>ar
transaction de l'année 1706, passée entre

es communautés de Lavernhe, de Saint-Privat

et le chapitre de Valré; s'élant fait aussi repré-
senter la transaction du 11 juillet 1374, par

laquelle le prieur de Lavernhe s'oblige de faire

une distribution en pain tous les jours de
l'année à tous les pauvres nécessiteux, et à tous
les habitants qui n'auraient pas de blé pour
aller d'une moisson à l'autre;

Ledit directoire de Séverac a déclaré, le 12 juin
1791

,
qu'il était dû aux municipalités de Laveruhe

et de Saint-Privat, conformément à la loi du
10 avril, une indemnité de 2,190 livres.

Le directoire du département de l'Aveyron a
confirmé la vérité de cette déclaration par sa
délibération en date du 6 juillet 1791.
Sur ce, votre comité pense qu'il serait juste

d'accorder aux communes de Lavernhe et de
Saint-Privat une indemnité de 2,190 livres.

Municipalité de Gaillac, district de Séverac^ dé'
parlement de l'Aveyron.

La municipalité de Gaillac a adressé, le 11 oc-
tobre 1790, au district de Séverac, une pétition

par laquelle elle établit que le prieur, seigneur,
décimateur de la paroisse de Gaillac, était tenu
de payer à cette commune une prestation ou
redevance, sous la dénomination d'aumône en
pain cuit distribué 3 jours de chaque semaine,
savoir le dimanche, le mardi et le jeudi.

Que quand ledit prieur, interprétait à sa guise
le mot aumône, la refusa aux riches et prétendit
qu'il ne la devait laxativement qu'aux pauvres,
ladite commune de Gaillac lui intenta un pro-
cès, sur lequel les deux parties transigèrent le

28 avril 1494. Cette transaction porte que ledit

prieur et ses successeurs seront tenus a perpé-
tuité de donner l'aumône dont il s'agit, en pain
cuit, fait avec du blé comestible 3 jours de la

semaine, selon la forme et la quantité accou-
tumée à tous les habitants de la paroisse de
Gaillac qui viendront la demander, tant riches

Sue pauvres, de tout état et conditions, « tan
ivitibus quam pauperibus, cujuscumque sexus

et conditionis existant... » Ce sont les propres
expressions de l'acte en langue latine.

Cette espèce d'aumône, qui avait pour cause,
outre la dîme que le prieur du monastère de
Ghaffré percevait en la paroisse de Gaillac, le

droit de champart, au quart, au cinquième, au
sixième, qu'il exerçait dans la même paroisse,

fut convertie par une transaction, passée entre
ce prieur et les habitants de Gaillac, en une rede-
vance annuelle de 183 setiers d'orge et de 183 sé-

tiers d'avoine, dont on faisait du pain pour les

pauvres.
Cette redevance fut payée jusqu'en 1757 ; alors

le prieur surprit un arrêt du conseil, qui réunit
celte prestation à l'hôpital de Séverac; un arrêt

du parlement de Toulouse, en date du 17 mars
1758, prononça cette réunion.

La communauté de Gaillac, instruite trop tard,

dit-elle, de cette surprise, sollicita et obtint

le 16 décembre 1775, au parlement de Toulouse,
des lettres d'opposition.

Enfin, le 28 mars 1789, le parlement de Tou-
louse, faisant droit sur la demande de la commu-
nauté de Gaillac, contre le syndic de l'hôpital de
Séverac, en annulant son arrêt du 17 mars 1758,

a maintenu ladite communauté de Gaillac dans
la propriété et jouissance de la redevance dont il

s'agit, à la condition de payer à l'hôpital de Sé-
verac une somme de 500 livres. Au su rplus, l'arrêt

du 24 mars 1789 condamne ledit prieur du mo-
nastère de GhalTré, à acquitter la redevance
annuelle de 183 setiers d'orge et de 183 setiers

d'avoine.
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Depuis ce temps, cette prestation a été payée,

et le grain a été distribué également, aux pauvres

et aux riches de ladite paroisse de Gaillac, con-

formément aux termes de la fondation.

Ladite municipalité de Gaillac ne détermine
pas Tindeinnite qui lui est due pour les 366 se-

teirs de grains.

Mais le directoire du district, après avoir exa-

miné la pétition et avoir veritie les différents

titres qui établissent les droits de la commune
de Gaillac, a déclaré le 11 juin 179t que cette

indemnité devait être fixée pour la présente

année 1791 à la somme de 2,762 livres.

Le 6 juillet 1791, le directoire du département

de l'Aveyron, après avoir reçj la pétition et visé

les litres produits par la municipalité de Gaillac,

et les déclarations des fermiers, a réduit ladite

somme de 2,762 livres à 2,196 livres qu'il estime

lui être due pour l'indemnité de la présente

année 1791.

Votre comité, après avoir examiné les diffé-

rentes pièces, croit qu'il conviendrait d'accorder

à la municipalité de Gaillac ladite somme
de 2.196 livres pour indemnité de l'année 1791.

Mais je dois vous observer, Messieurs, que
suivant un état envoyé par le ministre de l'inté-

rieur à votre comité des secours publics, lequel

état est enregistré sous le n" 389, folio 58, il est

constant que, sur l'exçosé que les administra-
teurs de l'hôpital de béverac et les communes
de Lavernhe, de Saint- Privât et de Gaillac, lui

ont fait, de leurs pressants besoins, il a signé

le 1" décembre 1791, un bon sur la tréso

rerie nationale pour le payement de 5,118 livres

faisant la moiiie des 10,236 livres dues, tant au-
dit hôpital qu'aux trois communes ci-dessus

dénommées. En conséquence, il ne reste dû à
l'hôpital de Séverac que la somme de. 2,925 1.

aux municipalités de Lavernhe et Saint-

Privât, que 1 ,095

et à celle de Gaillac, que 1,098
lesquelles sommes en forment une

égaie de 5,118 1.

Hôpital général de Niort.

Les administrateurs et officiers municipaux de
Niort, district de Niort, département des Deux-
Sèvres, ont adressé, le 11 août 179'i; une pétition

au directoire du district de cette ville, par la-

Suelle ils exposent le besoin de cet hôpital et

eraandent l'indemnité de prestations et rede-
vances, supprimées par la vente des biens natio-

naux et l'effet de la Révolution :

1» D'une rente de 2,250 L » s.

payables en argent monnayé
;

2" De 3,066 boisseaux de blé
qui, vendus selon le prix fixé par
le district auraient produit en
argent 8,504 6

3' D'une rente sur les tailles de. 33 12
De plus, de la privation du bail

des boues et immondices de la

ville

De plus, de la privation du
bail de la viande de carême
De plus, de la diminution des

aumônes 1 , .SOO

Enfin, de la langueur où est

tombée la manufacture de co-
ton 300

1,400

900

Le total de ces pertes s'élève à. 14,887 1. 188.

Le 13 août, le directoire du district a déclare
que, vu le pressant besoin où se trouvait l'hô-
pital de Niort, il y avait lieu à lui faire loucher
sans délai la somme de 7.444 livres faisant.moitié
de celle de 14,887 1. 18 s., et qu'on devrait avoir
égard aux exceptions fournies par la munici-
palité de cette ville qui lui paraissaient fondées.
Au surplus, il a renvoyé au département pour
faire droit.

Le même jour, 13 août 1791, le directoire du
département des Deux-Sèvres, après avoir re-
connu, dit-il, la vérité de l'expose de la munici-
palité de Niort, et vu les titres dudit hôpital pour
les objets qu'il réclame, a arrêté que le tout
serait envoyé au ministre de l'intérieur pour en
présenter la demande à l'Assemblée nationale;
qu'au surplus, il serait prié d'ordonner provisoi-
rement l'avance en faveur de l'hôpital de Niort,
dont il exprime les urgents besoins, de la somme
de 7,444 livres, qui lui est due pour la moitié de
l'indemnité à la laquelle ledit hôpital a droit de
prétendre, confurniément aux dispositions du
décret du 5 avril 1791.

A cette pièce se trouve joint un état certifié
des revenus et de tout ce qui concerne l'hôpital
général de Niort, et une lettre que les adminis-
trateurs du département des Deux-Sèvres ont
adressée le 13 août 1791,au ministre de l'intérieur,
pour qu'il ordonnât le payement de la moitié de
la somme réclamée.

D'après l'examen de l'état certifié, le ministre
a cru qu'il n'était dû d'indemnité audit hôpital,
ni pour sa rente sur les tailles, ni pour la priva-
tion des boues de la ville, ni pour celle du privi-
lège de la vente de la viande de carême, non
plus que pour la diminution d'une manufacture de
coton. En conséquence, il a distrait de la somme
de 14,887 l. 18 s. celle de 4,000 livres. Il reste

Sour les rentes en argent et en grains la somme
e 10,754 1. 6 s; il a signé, le 2 septembre der-

nier, un bon pour cet hôpital, sur la trésorerie
iialionale, de 5,377 l. 3 s. 3 d., pareille somme
reste à payer j)our compléter l'indemnité due
pour l'année 1/91.

Votre comité a pensé, comme le ministre, que
la rente sur les tailles et les 3 derniers objets
n'étaient pas de la nature de ceux dont l'indem-
nité promise est par la loi du 10 avril. En con-
séquence, il vous propose seulement de décré-
ter gu'une somme égale à celle déjà payés, de
5,37/ 1. 3 s. 3 d. sera payée audit hôpital de Niort^
pour sol le de l'indemnité qui lui était due pour
fannée 1790.

^
La récapitulation des différentes indemnités

présente l'état suivant :

I. A l'hôpital de Mont-de-Marsan, départe-
ment des Landes, pour les 6 derniers mois de
1791 2,250L »8. - d.

II. A l'Hôtel-Dieu de Poi-

tiers, département de la

Vienne, pour l'année en-
tière 2,345 19 1

III. A la municipalité de
Moustier, département des
Basses-Alpes, pour l'année
entière, pour les charges
de seigle 524 9 6

Et pour les charges
d'épeautre 210 •

IV. A l'hôpital de Sé-
verac , département de
l'Aveyron, pour les 6 der-
niers mois de 1791 2,925 • >

V. k la municipalité de



100 [Assemblée naotinale législative.] AKCHiVES PARLEMENTAIRES. [1 mai 1792.J

Lavernhe et de Saint-Pri-

vat, département de TAvey-

ron, pour les 6 derniers

mois de 1791 1,095 »

VI. A la municipalité de

Gaillac, département de

l'Aveyron, pour les 6 der-

niers'mois de 1791 1,098 »

VU. A l'hôpital général

de Niort, département des

Deux-Sèvres, pour les 6 der-

niers mois de 1791 5,377 3

Ces diverses sommes
font celle de 15,825 1. 11 s. 10 d.

La sollicitude paternelle que vous avez cons-

tamment manifestée, Messieurs, pour la classe in-

digente des citoyens et pour les pauvres malades,

interdit à votre comité toutes réflexions sur la

nécessité d'acquitter promptement la dette sa-

crée dont il vient de vous entretenir; il se bor-

nera à vous observer qu'il s'agit du patrimoine

des pauvres et que le payement en est instam-

ment réclamé.

J'ai l'honneur de vous proposer, en son nom,
le projet de décret qui suit :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité des secours publics, considérant que

les demandes dft l'Hôtel- Dieu de Mont-de-Marsan,

de celui de Poitiers, de la municipalité de Mous-

tier, de l'hôpital de Séverac, de la municipalité

de Lavernhe et de Saint-Privat, de la municipa-

lité de Gaillac et de l'hôpital général de Niort,

sont fondées sur des titres authentiques qui at-

testent que la nation a bénélicié des dîmes et

autres redevances ou prestations, qui apparte-

naient aux hôpitaux et municipalités dénommés,
et que conformément aux teimes des articles 1,

2 et 3 de la loi du 10 avril dernier, la valeur

desdites dîmes et prestations doit leur être res-

tituée; que sa justice et sa sollicitude pour la

classe malheureuse et indigente des citoyens m-

permettent pas de différer un remplacement

aussi légitime, décrète qu'il y a urgence. «-

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir 'décrété

l'urgence, décrète que la caisse de l'extraordi-

naire tiendra à la disposition du ministre de

l'intérieur, et sous sa responsabilité, Ja somme
de 15.825 1. Ils. 10 d., au moyen de laquelle il

fera incessamment payer;
« A la municipalité de Mont-de-Marsan, dé-

partement des Landes, pour les 6 derniers mois

de 1791, la somme de 2,250 livres.

« A l'Hôtel-Oieu de Poitiers, département de

la Vienne, pour l'année entière, la somme de

2,345 1. 19 s. 1 d.

.. A la municipalité de Moustier, département

des Basses-Alpes, pour l'année entière, celle de

734 1. 9 s. 6 d.

« A l'hôpital de Séverac, département de l'Avey-

ron, pour les 6 derniers mois, celle de 2, 925 livres.

« Aux municipalités de Lavernhe et de Saint-

Privat, département de l'Aveyron, pour les G der-

niers mois, celle de 1,095 livres.

A la municipalité de Gaillac, département

de l'Aveyron, pour les 6 derniers mois, celle de

1,098 livres.

« Enfin, à l'hôpital général de Niort, départe-

ment des Deux-Sèvres, pour les 6 derniers mois,
celle de 5,377 1. 3 s., 3 d. •

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, pour
le décret détinitif.)

Un membre présente à l'Assemblée un ouvrage
manuscrit de la composition de M. Esprit Bouhit,
médecin à Pontoise, intitulé : Essai sur féduca-
lion physique de l'homme, considérée sur ses rap-
ports politiques, ou la Médecine préservative du
corps, de l'esprit et du cœur, mise à la portée de
tout le monde.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle de l'auteur et le renvoi de son ouvrage aux
comités réunis d'instruction publique et des se-
cours publics réunis.)

(La séance est levée à dix heures.)

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU LUNDI 7 MAI 1792, AU SOIR.

Compte rendu à l'Assemblée nationale, par le mi-

nistre de la justice, des détails qui lut sont par-
venus sur les troubles d'Avignon et des ordres

qu'il a donnés relativement à cette affaire (2).

Messieurs,

A peine je fus installé dans les fonctions de mi-
nistre de la justice que je m'occupai des affaires

(l'Avignon. A cette époque je trouvais dans mes
bureaux une lettre du commissaire du roi près le

tribunal criminel provisoire de cette ville qui

m'apprenait que, par des voies violentes, on avait

ouvert les prisons, mis en liberté tous les pri-

sonniers qui avaient pris la fuite, et s'étaient

dispersés dans les divers départements pour se

soustraire à la vengeance des lois : que le tri-

bunal lui-même, intimidé et ne pouvant admi-
nistrer la justice avec la liberté nécessaire,

s'était retiré, et que cette malheureuse contrée

était dans l'anarchie la plus alarmante.

J'écrivis, le 16 du mois d'avril, au commissaire
du roi la lettre dont je joins ici copie et par la-

quelle, en applaudissant à sa fermeté, je le

chargeai de rappeler incessamment ses confrères;

de leur envoyer, à cet elfet, une copie à chacun
de la lettre que je lui écrivais. Je lui demandais
en outre les signalements de tous les prisonniers.

Je ne pouvais agir ni mettre le ministre de l'in-

térieur à portée de donner, de son côté, les ordres

nécessaires que lorsque nous nous trouverions

munis de ces signalements.

Peu de jours après ma lettre, diverses [per-

sonnes que je ne connais point, vinrent m'as-

surer que les prisonniers se rendaient à Avignon
et ne demandaient qu'à être jugés. Ces mêmes
rapports furent faits au ministre de l'intérienr

et nous envisagions Avignon comme déjà tran-

quille, ou à la veille de l'être, sans cependant

perdre de vue les moyens préparatoires que nous
avions pour y rétablir le règne de la justice.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 86, la lettre

par laquelle le ministre de la justice iraiismet ces piccîs

à l'Assemblée.

(2) Ces pièces se trouvent aux Archives nationales,

(Carton Dxiv, feuille u* 2;. Quelques-unes ont été lues

par le ministre de la justice à la séauce du 5 mai au

soir. Voy. ci-dessus cette séance, page 42.
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Dans l'intervalle, l'un des juges, en me repro-

chant ramertiiiiie de ma censure, m'annon^'a en
terminant sa lettre qu'il allait reprendre son

poste.

Le commissaire du roi m'écrivit le24 du môme
mois la lettre dont je joins ici copie sous le n" 2.—
Cette lettre contenait les signalements que j'avjis

demandés, mais ne m'annonçait point que les

ju^'es fussent revenus à Avignon ni qu'ils eussent

promis d'y revenir. Ce commissaire m'annonçait
que les troubles se perpétuaient et que, dans
rétat oii l'on se trouvait, la justice ne pouvait

agir que diflicilement.

J'écrivis le 3 mai, présent mois, au ministre

de l'intérieur pour lui envoyer les sii.'nalement3

îtrisonniers et le pressai de prendre des

ns eflicaces pour que les prisonniers réin-

t -.assent les prisons et qu'il lût donné à Âvi-

L'iK'U des forces suffisantes pour garantir l'action

de ia justice; on trouvera, sous le n" 3, la copie

de ma lettre à M. Roland.
Le ministre de l'intérieur fît imprimer les si-

gnalements et nous pensions d'abord, qu'il suf-

iîrait des moyens ordinaires pour la capture des

prisonniers, et que, cette opération faite, l'ordre

serait rétabli.

Le 4, nous reçûmes des mémoires qui détrui-

sirent toutes nos espérances. On les trouvera
BOUS le n" 4.

Les ministres se réunirent pour entendre ceux
qui avaient présenté les mémoires, et délibérer

sur les moyens de préserver Avignon des nou-
veaux malheurs dont il est menacé. Je requis le

ministre de la guerre d'envoyer des troupes. Je

requis le ministre de l'intérieur de donner dts

ordres aux corps administratifs.

Il fut arrêté qu'il serait envoyé un courrier,

par le ministre de la guerre, à un général aux
»nvirons, avec ordre de faire marcher les troupes

^u'il jugerait nécessaires, soit troupes de ligne,

soit gardes nationales, et que le courrier serait

:hargé de lettres du ministre de l'intérieur aux
îorps administratifs et d'une lettre que j'adres-

jerais au commissaire du roi pour rappeler le

tribunal et remplir, avec les juges, les devoirs

lue leur imposait la loi, leur serment et la

[ravi té des circonstances. Ma lettre est sous le

Je la lus hier, à l'Assemblée nationale à qui

e rendis compte verbalement de tool ce que je

avais sur Avignon.
Ce matin 6, j ai reçu une lettre du commissaire
u roi qui me confirme les faits que j'avais vus
ans les mémoires de quelques Avignonais, et

l'annonce que ne pouvant rien faire dans
vignon et y étant d'ailleurs expo.-é à de con-
inuels dangers, il se retire à Villeneuve, prêt à
entrer à Avignon au premier ordre. Je vais lui

crire de nouveau pour l'obliger à reprendre
on poste. Voici sa dernière lettre sous le n° 6.

N° 1.

toPIE de la lettre écrite par le ministre de la

justice à M. le commissaire du roi près le tribw
nal criminel établi à Avignon, le \Q avril \192.

Le tableau que vous me tracez dans vos der-
ières lettres, iMonsieur, de !a situation d'Avignon
l des scènes de désordre et d'anarchie dont
jette malheureuse ville vient d'être encore le

péâtre, est vraiment affligeant. Ce qui ne l'est

>a8 moins peut-être, c'est l'espèce de désertion
^t l'absence prolongée des membres du tribunal.

La dispersion des agents de l'autorité légitime
est le symptôme le plus marqué d'une désorga-
nisation universelle. Et je ne connais pas de
spectacle plus révoltant que celui des organes
de la loi, fuyant devant les coupables dont ils

devaient prononcer le jugement. Dans ce deuil
de la justice, il me reste au moins une consola*
tion, celle de voir que le commissaire du roi est
demeuré constamment à son poste, qu'il n'a été
entraîné ni par l'exemple, ni par la crainte du
danger et qu'il a rempli honorablement son de-
voir. Sa Majesté a été très touchée de cette nou-
velle preuve de votre dévouement et de votre
zèle, et me charge de vous en témoigner sa sa-
tisfaction. Croyez, Monsieur, que c'est avec un
vrai plaisir que j'exécute cet ordre.

J'attends encore de votre patriotisme que vous
veuiliiez bien employer tous vos efforts pour
rappeler MM. lesiuges'sur le siège où les avait
placés la loi et dont la loi seule pouvait les au-
toriser à descendre. C'est un grand crime que de
dissoudre par la violence un tribunal établi par
la loi. Mais ceux qui opèrent volontairement sa
dissolution par leur retraite, ne sont pas à l'abri

du reproche. Je sais les motifs de crainte qu'ils

peuvent alléguer, mais depuis quand la crainte

est-elle devenue, pour un fonctionnaire public,

une excuse légitime d'avoir manqué à ses obli-
gations?
La force publique, dans l'intérieur d'un état

libre, doit être une force toute morale; ce n'est

3ue dans des circonstances bien rares et à la

ernière extrémité que l'on y doit employer la

force armée. La puissance delà loi réside presque
tout entière dans la vénération profonde et la

crainte religieuse qu'elle inspire aux citoyens.

Or, quelle vénération, quelle crainte pourrait-elle

inspirer encore lorsque ses ministres effrayés

abandonnent leurs fonctions et désertent son
sanctuaire?
MM. les juges devaient donc rester à leur poste,

leur présence seule en aurait imposé aux fac-

tieux, ou aurait été une sorte de protestation
contre la violence, s'ils avaient osé s'en per-
mettre quelqu'une. Leur présence eût rassuré
les bons citoyens qui se seraient tenus ralliés

autour des ministres de la loi. MM. les juges
d'Avignon avaient reçu de l'Assemblée nationale
et du roi une mission particulière. Ils ne pou-
vaient se retirer avant de l'avoir remplie. Ins-

titués pour juger non seulement les auteurs des
crimes du 16 octobre, mais encore ceux qui,

depuis cette époque, auraient pu se livrer à de
nouveaux excès, ils ont un double objet à rem-
plir, celui d'appliquer la loi en déclarant quels
sont ceux dont elle a aboli les crimes et d ins-

truire, jusqu'à jugement définitif, le procès de
ceux qui ne seront pas compris dans l'amnistie.

Qu'ils se hâtent donc de retourner à leurs fonc-
tions, et de donner par leur fermeté, l'exemple
de la confiance dans la loi; de rendre la sécurité

aux malheureux habitants des deux Comtats et

de faire cesser, en rendant son cours à la jus-

tice, des désordres qui calomnient les intentions

de l'Assemblée nationale et du roi ; qu'ils repren-

nent sur-le-champ, leur poste, pour ne le quitter

que lorsqu'un décret aura déclaré que leur mis-

sion est remplie. Je me repose sur vous des

soins de les rappeler avec la plus grande dili-

gence et je vous charge expressément de trans-

mettre à chacun des juges une copie de ma
lettre.

Je dois vous observer, en outre, que l'attentat

commis à Avignon par les gens attroupés qui
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ont forcé les prisons et mis en liberté les ac-

cusés qui y étaient détenus, est un nouveau

délit contre lequel la sévérité des lois doit être

déployée.
. , , • u- a-

Je vous ajouterai que la loi a bien accorde une
amnistie, mais c'est au tribunal seul quMl ap-

partient de faire Tapplication de cette loi; jus-

3u'au jugement qu'il prononcera, les accusés

oivent rester sous la main de la justice. 11 est

donc de votre devoir, Monsieur, de faire remettre

à exécution les décrets de prise de corps décer-

nés contre tous les accusés qui étaient détenus,

et de prendre, à cet égard, les mesures les plus

actives. Je vous recommande de m'envoyer, sur-

le-champ, les signalements de tous les prison-

niers qu une violation aussi grave de la loi a

mis en liberté, pour que je puisse les faire trans-

mettre aux différents agents du pouvoir exécutif.

N. 2.

Copie de la lettre écrite far M. Hulin, commis-
saire du roi près le tribunal criminel d^Avi-

gnon, au ministre de la justice.

Le 24 avril 1792.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire le 16 du courant. J'en ai fait

passer aussitôt des copies à chacun des juges

qui composent le tribunal et à l'accusateur pu-
blic; j'ai aussi écrit au greflier en lui recomman-
dant le plus grand soin pour les minutes du
prucès qu'il a emportées.

Je me suis également occupé des signalements
des accusés détenus pour raison des événements
du 16 octobre dernier et jours suivants et qu'on
a fait sortir des prisons: j'ai rempli vos inten-

tions à cet égard, et je vous envoie en consé-
quence ces signalements. Je me suis aussi pro-
curé les renseignements nécessaires sur plusieurs

de ces accusés qui sont rentrés dans la ville et

3ni y occasionnent même du désordre : mais
ans l'état de fermentation où nous sommes,

vous jugez que tontes les mesures pour leur
réarrestation doivent être concertées avec les

autorités civiles et militaires, et qu'on ne sau-
çait y mettre trop de prudence.
Convaincu des grandes vérités contenues dans

votre lettre, je n'oublierai jamais que l'obligation

de faire exécuter la loi est le premier de mes
devoirs et le seul moyen de mériter les témoi-
gnages de satisfaction que Sa Majesté a bien
voulu me transmettre par un ministre qu'il a
honoré de sa confiance.

N» 3.

Copie d* la lettre écrite à M. le ministre de Vinté-
rieur par le ministre de la justice.

Le 5 mai 1792.

Le commissaire du roi, Monsieur, près le tri-

bunal d'Avignon, vient de m'adresser les signa-
lements des accusés qui se sont échappés des
prisons d'Avignon où ils étaient détenus pour
raison des événements du 16 oi'tobre dernier. Je
m'empresse de vous les faire passer et je vous
invite à mettre la plus grande célérité dans
l'envoi qu'il est important que vous en fassiez

faire.

M. Hutin m'informe en môme temps que plu-
sieurs de ces accusés sont rentrés à Avignon et

qu'ils y causent même du trouble; il ajoute que
l'état de fermentation dans lequel se trouve la
ville, exige que les mesures pour la réarrestation
des accusés soient concertées avec les autorités
civiles et militaires.

Vous voudrez donc bien. Monsieur, donner
sans délai, aux corps administratifs, les ordres
que vous croirez convenables pour assurer l'exé-

cution de la loi et le succès des opérations qui
doivent enfin livrer le crime à la vengeance des
lois.

NM.

MÉMOIRE pour M. le ministre de lajustice.

La ville d'Avignon a été le théâtre des scènes
les plus sanglantes dans les journées malheu-
reuses des 16 et 17 octobre dernier. Les malveil-

lants, enhardis par la protection inconsidérée
que leur avaient constamment accordée les

sieurs Mulot et Le Scène, médiateurs envoyés par
le roi dans ces contrées, massacrèrent inhumai-
nement le patriote Lécuyer sur les marches de
l'autel, le lé au matin; quelques hommes que cet

événement avait rendus féroces, conduits par le

fils de l'infortuné Lécuyer, se portèrent le même
jour à des vengeances atroces. Us firent périr

60 personnes prévenues d'avoir concouru à
l'assassinat de Lécuyer.

Ces événements malheureux laissèrent un vaste

champ à la vengeance du sieur Le Scène, que le

ministre Lessart avait nommé commissaire civil,

quoique sa conduite dans la médiation leùt
rendu justement suspect aux patriotes. Tous les

citoyens qui avaient combattu pour la liberté et

surtout ceux qui avaient le plus contribué aux
scènes de la Révolution furent poursuivis et

jetés dans les fers. L'émigration la plus considé-

rable fut la suite de ces actes arbitraires. Il est

essentiel d'observer qu'aucun meurtrier de Lé-
cuyer ne fut saisi, ce parti étant puissamment
étayé de la protection au sieur Le Scène.

Le 26 novembre, l'Assemblée nationale établit

un tribunal d'attribution qu'on pourrait bien

regarder comme une commission proscrite par

la Constitution; ce tribunal, entouré de tous les

ennemis des prisonniers, ainstruir une procédure
immense sur l'assassinat commis aux prisons.

Il paraît que l'information qui devait être prise

aussi sur l'assassinat de Lécuyer a été oubliée

ou tellement négligée qu'elle n a été suivie d'au-

cun décret de prise de corps, quoique les assas-

sins fussent au nombre de plus de 400 et que ce

meurtre ait été commis en présence de 800 té-

moins.
Malgré cette partialité, quoique le tribunal ne

fût entouré que des ennemis des accusés, 70 pri-

sonniers ont été élargis après avoir soufiert

120 jours de cachot et sans avoir subi aucun in-

terrogatoire. Aucun de ces prisonniers ne fut

frappé de décret de prise de corps; c'était évi-

demment 70 victimes pures qu'aucun faux té-

moignage même n'avait pu atteindre, et qui
demandaient à l'Assemblée nationale une ven-
geance éclatante.

A l'époque où commença la lecture de la pro-

cédure, la nouvelle de l'amnistie arriva à Avignon
et les soldats allemands, vils satellites du despo-
tisme, furent remplacés par les soldats de la

liberté, et la ville lut conhée à la garde des vo-

lontaires nationaux. Il n'est pas honorable poui
les juges de s'être dispersés à cette époque. Les

prisonniers présentèrent alors requête au tribu-
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nal pour que la procédure fût continuée: le

commissaire du roi et les commissaires civils

ont constamment laissé toutes leurs demandes
à cet é{»ard sans réponse, et dès lors les prison-

niers se sont trouvés hors de toute autorité, privés

môme de la protection de la loi ; c'est alors qu'il

ont été élargis ; plusieurs d'entre eux ont été

arrachés malgré eux des prisons, et le plus grand
nombre se remettra de son propre mouvement
sous la main de la loi, aussitôt qu'elle pourra les

protéger et que les juges se seront réunis.

Copie de la lettre écrite à M. Hulin,commissaire du
roi à Avignon, par M. le ministre de la justice.

Le 5 mai 1792.

D'après la lettre que je vous avais adressée.

Monsieur, le 16 avril dernier et dont je vous
avais chargé d'envoyer copie à chacun des juges
de votre tribunal, pour les rappeler à leur devoir

et au poste qu'ils avaient abandonnés, j'avais

dû croire qu'ils se seraient empressés de réparer
leur faute et de reprendre, dans Avignon, des
fonctions auxquelles la loi, leur serment et

l'honneur les attachaient. Le silence que vous

fjardez à leur égard, dans la lettre que j'ai reçue
e2mai, avec les signalements que je vous avais

demandés, me fait craindre qu'ils nese soient pas
encore rendus à l'invitation pressante que je leur

avais faite. S'il en était ainsi, je vous prie et

vous charge de leur envoyer à chacun, copie de
la lettre que je vous écris et par laquelle je leur

enjoint, au nom delà loi et du roi, et les conjure,

au nom du bien public, de revenir sur-le-champ
à Avignon, pour y exercer avec le zèle et l'acti-

vité dont ils sont capables, et que les circons-
tances exigent, le saint ministère dont la loi les

a investis. D'après les précautions concertées
entre le ministre de la guerre, le ministre de l'in-

térieur et moi, ils n'ont plus de craintes à con-
cevoir et, à l'abri de tout danger, ils pourront
librement faire parler la loi et administrer la

iustice; mais j'ose croire qu'ils sentiront que des
nommes libres, placés par la confiance publique
à un poste quelconque, doivent avoir le courage
d'y braver tous les périls et d'y périr, s'il le faut,

plutôt que de le déserter.

Je les préviens, au reste, que s'ils résistaient à
ces nouvelles invitations, et aux ordres que je

leur donne de la part du roi, je ne pourrais me
dispenser de prendre un parti de rigueur et, ne
voyant plus alors dans leur absence prolongée
3u une coupable prévarication, je remplirais mon
evoir dans toute son étendue, quelque rigueur

qu'il me forçât d'employer.

Copie d['une lettre écrite par M. Hulin, au ministre
de la justice.

Le 30 avril 1792.

Monsieur,

D'aprf^s la dernière lettre que j'ai eu l'honneur
de vous écrire, je dois vous rendre compte de ce
qui s'est passé hier à Avignon a une heure ou en-
viron, les gardes nationales d'Orange, au nombre
de mille, sont entrées, ayant. A leur tête Peyta-
vin, ancien major de la garde soldée de cette viUe,

et l'un de ceux qui s'est rendu le plus coupable
dans les événements du 16 octobre et qui est le

plus chargé dans les informations. Us avaient
tous des branches de laurier à leurs chapeaux
ou à leurs fusils. 11 paraît qu'ils n'ont eu d autre
mission qu'une délibération du club d'Orange,
et Qu'ils n'ont reru aucun ordre du département
ni aes commissaires.

Environ sur les 2 heures, les sieurs Bertin et
Rebecqui, commissaires du département des
Bouches-du-Hhône, ont fait leur entrée, qui a
été un véritable triomphe pour tous les brigands
qui sont dans cette ville. Jourdan,avec plusieurs
autres, était sorti le matin à cheval et était allé

au-devant d'eux. 11 est rentré à la tête du cor-
tège avec ses dignes compagnons. Venait ensuite
une espèce de char, attelé par 20 bourriques, que
montaient autant de brigands, un grand nombre
d'autres étaient dans la voiture ornée de lauriers,
de cocardes aux couleurs nationales et d'em-
blèmes portant: La Constitution ou la mort!
Dans la voiture des commissaires qui suivait le

char, était le sieur Duprat aîné, parent, à ce que
l'on dit, de Rebecqui, son conseil et son faiseur;
les dames Duprat et Tournai, vêtues en amazo-
nes, accompagnaient la voiture. On a beaucoup
crié: Vive la Constitution, vive Mainvielle ! on a
fait des farandoles, mais au surplus tout s'est

passé assez tranquillement. On dit que les com-
missaires doivent faire aujourd'hui une procla-
mation pour recommander l'ordre et la tranquil-

lité, mais peut-on espérer d'en jouir, lorsque les

brigands dominent dans le conseil des commis-
saires et qu'ils ont la force de leur côté?
Aucun des juges n'est encore arrivé, et je ne

pense pas qu'ils s'y rendent tant que les choses
resteront dans cet 'état. Je crois qu'il est de mon
devoir auparavant d'informer les commissaires
des ordres que vous m'avez envoyés et de le»

réquérir de faire réintégrer dans lès prisons, les

accusés qu'on en a fait sortir.

J'aurai l'honneur de vous en informer des effets

que pourra produire cette réquisition ; la nuit

s'est passée tranquillement et la même tranquil-

lité règne encore ce matin.
Je suis à Villeneuve, où je me suis présenté à

la municipalité et au commandant de h place
qui m'ont promis sûreté et tranquillité.

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Séance du mardi 8 mat 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE, ex-président.

La séance est ouverte à neuf heures du
matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du samedi 6 mai 1792
au soir, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture

d'une lettre de M. Dumouriez, ministre des af-

faires étrangères, à laquelle étaient jointes une
lettre du prince de Nassau'Sarrebruck et 5 pièce*

relatives à l'abbaye de Wadegasse; elle est ainsi

conçue (1) :

(1) Archif!es nationales, Carton Dxxin, n» 2.
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. Paris, le 6 mai 1792, l'an IV de la liberté,

c Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer une lettre

qui m'a été écrite par M. le prince de Nassaii-

Sarrobruck, relativement à l'abbaye de Wade-
gasse; elle était accompagnée des 5 pièces

ci-jointes (1).

« Je vous prie. Monsieur, de vouloir bien met-

tre sous les yeux de l'Assemblée nationale celte

lettre, ainsi que la note que j'ai faite sur cet

objet, qui doit être considéré sous le point de

vue de la convention conclue, le 15 février 1766,

entre le feu roi et le prince de Nassau-Sarre-

bruck. J'attendrai la décision de l'Assemblée na-

tionale sur les questions renfermées dans la note.

« Le ministre des affaires étrangères^

« Signé : DUMOURIEZ. »

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités

diplomatique et des domaines réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres et pétitions suivantes :

1" Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, en date du 7 mai, qui demande à l'Assem-

blée d'autoriser, par une loi, l'usage des lettres

de grâce pour les procédures instruites suivant

les formes anciennes, en observant qu'il est peu
de jours où de nouvelles réclamations ne lui en
fassent sentir la nécessité et que celte détermi-
nation ne peut être retardée sans prolonger la

détention et les tourments d'une intinilé de mal-
Jieureux, que la lettre de la loi condamne et que
la justice absout. Les tribunaux de district sont

obligés de condamner à la mort pour des meur-
tres involontaires. « Tout homme qui tue sera

lue. » Telle est la maxime injuste qui assimile

l'homme qui tue à son corps défendant, à celui

qui ne tue que parce qu'il a soif de sang.

Un membre : Cette loi est instante, des inno-
cents gémissent dans les fers. Je connais un in-

fortuné jeune homme qui a eu le malheur de
luer sa maîtresse; il est prouvé qu'il fut mal-
heureux, mais non pas coupable. Les juges,

cîonvaincus de cette vérité, ont suspendu l'exé-

cution du jugement par lequel ils l'ont con-
damné à pérore la vie. Des jurés eussent pro-
noncé difiéremment, ils eussent déclaré authen-
tiquement l'innocence de ce jeune homme qui
m condamne à des regrets éternels, mais qui
ne trouve dans son cœur pur pas un seul re-

mords.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation pour en faire son rapport lundi pro-
chain.)

2° Lettre de M. Durartthon, ministre de la jus'

iice, sur la nécessité d'une loi nouvelle qui au-
torise à se pourvoir en revision contre les juge-
ments en dernier ressort des tribunaux de
district, lorsque de nouveaux éclaircissements
j)rouvent l'erreur des juges sur le fait. Cette let-

tre est ainsi conçue (2) :

« Paris, le 7 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prier de mettre sous

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 123.

^) Archives nationales. Carton Dm, n° 371.

les yeux de l'Assemblée nationale, quelques
réflexions que je crois devoir lui présenter sur

la nécessité d'une loi nouvelle qui autorise à se

pourvoir en revision contre les jugements en
dernier ressort des tribunaux de district, lorsque

de nouveaux éclaircissements prouvent l'erreur

des juges sur le fait.

« Les précautions multipliées que notre nou-
velle législation criminelle a apportées pour
écarter jusqu'à la possibilité d'une méprise dans
les affaires soumises au jugement des jurés, ont
fait oublier qu'il existait encore un grand nom-
bre de procédures qui ne pouvaient être ins-

truites que suivant les anciennes formes ; or,

une malheureuse expérience nous a trop appris
que, dirigées vers la conviction de l'accusé

qu'elles supposaient toujours coupable, elles in-

duisaient souvent le juge en erreur sur la per-
sonne du criminel et faisaient quelquefois
tomber sur des innocents le glaive de la justice.

J'en ai encore, en ce moment, un exemple sous
les yeux : un homme condamné par deux tribu-

naux comme auteur du vol d'une mule, allait

être fouetté et marqué le 28 août 1791, lorsqu'un
des coaccusés, conoamné à mort, déclara être le

seul coupable. On sursit à l'exécution de celui

qui se trouvait déchargé par son aveu et le tri-

bunal de Fontenay-le-Gomte a cru devoir ac-
corder sa liberté provisoire, à la charge de se

représenter.à un innocent qui, depuis deux ans,

gémissait dans les fers sous le poids d'une accu-
sation injuste.

« Notre nouvelle jurisprudence criminelle, qui
pour assurer la vie de l'accusé et la conscience
des juges, n'a besoin que de maintenir l'exécu-

tion exacte des sages dispositions qu'elle a prises,

n'a ouvert le recours en cassation que pour
omission ou violation des formes établies. Elle a
supposé l'erreur de fait impossible et il serait en
elîet difficile de la présumer dans une cause ju-
gée par les jurés. Il n'en est pas ainsi des affaires

décidées suivant les formes anciennes.
« L'ordonnance de 1670, qui n'est point abro-

gée par les nouvelles lois, ouvre une voie de
droit pour se pourvoir contre les erreurs com-
mises en ce genre par les tribunaux, c'est la

révision. Mais l'impossibilité de suivre les for-

mes de l'ordonnance dans l'état actuel, n'a

jamais permis au ministre de la justice de don-
ner des lettres à cet etîet. Dans cette circons-

tance difficile, il croit devoir s'adresser au Corps
législatif et lui demander une loi, oui est abso-
lument nécessaire, pour que l'établissement du
nouvel ordre judiciaire ne prive pas les citoyens,

qui ne peuvent encore en jouir, d'un avantage
que leur assurent les lois anciennes suivant les-

quelles ils doivent être jugés et qui est indis-

pensable pour suppléer à leur imperfection et les

garantir des suites funestes d'une erreur que
ces lois elles-mêmes tendent à rendre fré-

quente.
« Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, etc.

« Signé : Duranthon. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

3** Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

en date du 7 mai, portant envoi de trois ques-
tions proposées par le département de la Cha-
rente-Inférieure, relativement à l'e.xérution de
la loi du 8 avril sur les biens des émigrés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)
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4° Lettre de M. Roland, ininistre de l'intérieur.

«n date du 7 mai, sur la question de savoir si les

biens des chevaliers de .Nialle doivent élre assu-

jettis à la loi du séquestre.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

5* Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,
en date du 7 mai, relative à la fourniture de la

viande aux troupes dans leurs garnisons.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire pour en faire le rapport ce soir.)

6' Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

rtrtant que la municipalité de Rouen demande
être autorisée à faire nommer quatre sergents

par compagnie de sa garde nationale, attendu
que le nombre de deux est insuffisant pour le

service habituel de ladite ville ; cette lettre est

ainsi conçue (t) :

• Paris, le 7 mai 1792.

€ Monsieur le Président,

Le directoire du département de la Seine-
Inférieure, en m'informarit que la municipalité
de Rouen s'occupe de l'organisation de la garde
nationale, m'annonce qu'elle aperçoit, par le

travail préparatoire qu'elle a fait, que la garde
nationale de cette ville sera composée de 60 com-
pagnies; mais que cette municipalité observe
qu'à raison de 2 sergents par compagnie, d'après
les dispositions de l'article 6 de la seconde sec-
tion de la loi du 14 octobre dernier, le nombre
des sergents ne sera que de 120, ce qui sera in-
suffisant pour le service habituel de la ville qui
en exige ô par jour. La municipalité de Rouen
craignant qu'un service trop souvent répété par
les sergents n'écarte de ce grade beaucoup de
citoyens propres à le remplir, a demandé au di-
rectoire du département à èire autorisée à faire
nommer 4 sergents par compagnie au lieu de 2.

Ce corps administratif n'a pas cru pouvoir
prendre sur lui d'accorder cette autorisation et
i{ s'est adressé à moi pour m'engager à la sol-
liciter de l'Assemblée nationale. Je vous prie,
Monsieur le Président, de vouloir bien soumet-
tre cette demande à la décision du Corps légis-
latif.

^ "
«• Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, etc.

« Signé : RoLAND. •

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour,
motivé sur ce qu'à défaut de sergents, un ca-
poral peut en remplir les fonctions.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi
motivé.)

7° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,
relative à la question proposée par le déparle-
ment des Deux-Sèvres pour savoir si ceux qui
sont retenus en pays étrangers, pour une ma-
ladie grave et bien constatée, peuvent réclamer
une exemption à la loi sur le séquestre des
biens des émigrés ; cette lettre est ainsi con-
çue (1) :

« Paris, le 7 mai 1792.

t Monsieur le Président,

€ Il s'est élevé dans le département des Deux-

1) Archives nationale Carton G 148, feaille n* 240.

F

Sèvres, à l'occasion de M. et M""" de Lusijjnan,
une question qui s'élèvera sans doute aussi dans
lusieurs autres départements relativement à
'exception que peuvent réclamer, contre l'e.xé-

cution de la loi sur le séquestre des biens des
émigrés, ceux qui sont retenus en pays étran-
ger par une maladie grave et bien constatée,
lorsque celte maladie les met dans l'impossi-
bilile d'être transportés, sans danger, ou exige le

secours des eaux minérales étrangères.
« La loi du 6 août dernier, relative à la triple

imposition à laquelle l'Assemblée nationale avait
d'aoord cru devoir assujettir les biens des émi-
grés, exceptait de cette proposition les biens de
ceux qui se seraient absentés en vertu du passe-
port en due forme pour cause de maladie, l'é-

•luité naturelle et l'humanité paraissent solliciter

l'indulgence de l'Assemblée nationale en faveur
de ceux qui seraient dans le cas de faire cette

malheureuse preuve. Mais l'article 6 de la loi du
8 avril dernier, qui contient l'énumération des
cas dans lesquels il n'y aura pas lieu au séques-
tre, ne faisant pas mention pour cause de ma-
ladie, le directoire du département des Deux-
Sèvres se trouve embarrassé sur le parti qu'il

doit prendre.
« Je vous prie. Monsieur le Président, de sou-

mettre cette question à l'attention de l'Assem-
blée nationale et de solliciter une prompte déci-
sion.

« Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, etc.

« Signé : Roland. »

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres et adresses suivantes contenant des dons
patriotiques :

1» Adresse des curé et vicaire de la paroisse de
Saini-Séverin, à Paris, qui protestent de leur dé-
vouement à la chose publique, en faisant l'of-

frande à la patrie de 350 livres en assignats
pour contribuer aux frais de la guerre.

2° Adresse de la société des Amis de la Constitu-
tion, tenant ses séances à Rouen. Ayant reçu des
enfants d'une des écoles publiques de cette ville,

un assignat de 100 livres pour contribuer aux
frais de la guerre, elle en fait l'envoi à l'Assem-
blée nationale, en attendant que les souscrip-
tions soient remplies.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de celte adresse au procès-verbal et

ordonne de faire connaître que l'offrande est

faite par les écoliers de l'Ecole des pauvres de la

ville de Rouen, représentée par François Castel,

Prosper Marc et Louis Germain Lenormand.)

3° Lettre de M. Octave Seurrnc, jwiede paix de la

ville d^Auxerre. Il offre à la patrie le premier
trimestre de ses appointements, montante 150 li-

vres, et il en remet sa quittance en date du
5 du présent mois de mai.

4» Lettre de M. Arnaud, instituteur à Bloit. Il

adresse à l'Assemblée 60 livres en numéraire et

245 livres en assignats, soit au total 305 livres.

11 est chargé de cette mission par les jeunes

demoiselle-» dont l'éducation est confiée à ma-
dame Arnaud.

5° Lettre de Jf"" Milan, actuellement à sa cam-
pagne à Champigny-iur- Marne. Elle charee .M. Pas-

quier de présenter de sa part, sur l'autel de
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la patrie, 360 livres en quinze louis d'or et

15 livres de la part de ses domestiques, pour
subvenir aux frais de la guerre.

6° Lettre d'un particulier qui fait hommage
à la patrie de l'épargne de ses menus plaisirs.

7' Lettre d'une jeune enfant qui offre à la

patrie 5 livres deux sols en numéraire.

Une demoiselle est admise à la barre et offre à

la patrie un assignat de 5 livres.

M. le Président accorde à cette demoiselle
les honneurs de la séance.

Plusieurs citoyens et citoyennes sont admis à la

barre et déposent sur le bureau, pour les frais

de la guerre, 20 livres 14 sols dont 5 livres 14 sols

en numéraire et 15 livres en assignats.

M. le Président accorde à ces citoyens et

citoyennes les honneurs de la séance.

Vautres citoyens et citoyennes sont admis à la

barre et donnent un assignat de 5 livres et

36 livres en petite monnaie.

M. le Président accorde à ces citoyens et

citoyennes les honneurs de la séance.

M"^» Flaiville, Marquet et Vincent sont
admises à la barre et donnent : M''« Flaiville,

2 livres ; M"« Marquet 6 livres et M"« Vincent,
7 livres. Ces citoyennes regrettent de ne pouvoir
faire mieux.

M. le Président accorde à ces citoyennes les

honneurs de la séance.

M. Fayard, marchand de bois, rue de Sèvres,

n° 146, est admis à la barre. 11 s'engage à payer
300 livres par an pour l'entretien d'un volontaire
national et remet sur le bureau le premier
quartier de 75 livres en assignats.

M. le Président accorde à M. Fayard les

honneurs de la séance.

M. Lasource annonce que iI/™« Millin , mère
d'un homme de ce nom , otfre à la patrie

, pou r

contribuer aux frais de la guerre , un assignat
de 200 livres, un de 60 livres et six de 5 livres;

au total 290 livres.

M. Foissey donne lecture d'une adresse de la

municipalité de ^ancy, qui envoie à l'Assemblée
nationale : 1" deux marcs environ d'argent en
fiches et jetons; 2» deux croix de chanoines,
121 livres 10 sols en numéraire et 2,867 livres en
assignats. Les objets monétaires s'élèvent au
total à 2,988 livres 10 sols. La municipalité an-
nonce, en outre, 1,300 livres et 6 livres par mois,
en soumission. Elle a la certitude que de bons
citoyens renouvelleront leurs dons et nomme
Çarmi les donateurs, MM. Charles Claude et
houvenel, prêtres, qui se sont réunis avec dis-

tinction à leurs concitoyens
, pour concourir aux

frais de la guerre.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette adresse au procès verbal.)

Une députalion des enfants de Vécole de charité
de Saint-Eus tache est admise à la barre. Ils

offrent à l'Assemblée 36 livres 10 sols en assi-
gnats, 9 livres 14 sols en numéraire et 5 sols
en gros sols, prémices de leur fortune médiocre,
pour contribuer aux frais de la guerre.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

M. Bernier, graveur particulier de la Monnaie
de Paris y est admis à la barre. 11 remet sur le

bureau 46 livres 5 sols en sols, de la part des
ouvriers de son atelier et y ajoute 46 livres

5 sols de la sienne.

M. le Président accorde à M. Bernier les

honneurs de la séance.

Une députation des forts du port aux blés est

admise à la barre. Ils jurent de vivre libres et de
mourir et de verser jusqu'à la dernière goutte
de leur sang pour le maintien de la Constitu-
tion et l'exécution des lois. Ils déposent sur le

bureau un assignat de 100 livres.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les Secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Constantin, citoyen de la ville de Fon-
tenay-le-Comte , département de la Vendée. Ad-

judicataire de la contribution foncière , mobilière
et droit de patentes de cette ville , pour l'année
1791, à raison de trois deniers par livre, il fait

offre et abandon des droits qui lui reviennent,
pour être employés à l'entretien des gardes na-
tionaux, et instruit l'Assemblée du refus qu'il

éprouve de la part de la municipalité.

(L'Assemblée accepte l'offre de M. Constantin
et décrète qu'il en sera fait mention honorable
au procès-verbal.)

Une députation du troisième bataillon des volon-

taires du, département de Paris , en garnison à
Versailles, est admise à la barre.

Ils renouvellent à l'Assemblée les assurances
de leur dévouement à la Constitution et à la

patrie et se plaignent d'être encore à Versailles

quand l'arméeestaux frontières, quanddeuxcom-
bats ont été livrés et que le second bataillon de
Paris s'est déjà distingué. Ils viennent, au nom
de tous leurs camarades, réclamer l'appui de
l'Assemblée auprès du pouvoir exécutif, afin

d'être envoyés aux frontières venger ceux dont
le sang a déjà coulé et verser le leur pour la

cause de la liberté. Ils promettent de ne jamais
oublier que c'est dans la plus sévère discipline,

autant que dans le courage, que l'armée de la

liberté aoit trouver sa gloire et la patrie son
salut. {Vifs applaudissements dans l'Assemblée et

dans les tribunes.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Lacoste, ministre de la marine, rela-

tive aux ordres donnés ou à donner aux com-
mandants des bâtiments de l'Etat sur la conduite
à tenir à l'égard des bâtiments de commerce,
Sortant le pavillon du roi de Hongrie et de
ohême ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 8 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Aussitôt que la guerre a été déclarée, les

officiers commandant les bâtiments de l'Etat,

employés dans les mers du Levant, ont reçu

I ordre de s'emparer de tous les corsaires et des
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navireâ de commerce, portant le pavillon du
roi de Hongrie et de Bohême. Conformément à
Tusage constamment établi, et au droit de la

guerre, le même ordre allait être expédié aux
capitaines des bâtiments destinés à croiser dans
d'autres parages, lorsqu'il fut proposé à l'Assem-

blée nationale d'abolir la course de mer, et de
respecter les vaisseaux de commerce, à moins
de provocation de leur part. L'attention donnée
à cette importante question qui, depuis, a été

approfondie par les comités diplomatique et de
marine; la crainte de contrarier les vues et les

principes du Corps législatif, me portèrent à
croire que les premiers ordres adressés aux
capitaines des bâtiments de l'Etat, devaient être

modiliés.
• Je me déterminai, en conséquence, à faire

passer de nouvelles instructions a ces offlciers.

Il leur a été enjoint de ne détruire que les cor-
saires; d'arrêter cependant tous les navires
chargés de munitions de guerre, ou porteurs de
lettres de marque ; et généralement tous ceux
qui paraîtraient avoir une autre destination
3ue celle du commerce, et de les conduire
ans les ports, pour qu'ils y soient retenus sous

garda sûre, jusqu'à ce qu il fut statué à leur
égard.

« Il a été également prescrit à ces ofBciers

de laisser continuer leur route aux navires qui ne
seraient chargés que de marchandises, et dont
la cargaison aurait été préalablement vérifiée. Je

jugeais ces nouvelles instructions d'autant plus
convenables, que le consul de France à Ostende
m'avait marqué le 29 avril, que nos bâtiments
continuaient d'entrer en ce port, et d'en sortir

avec liberté; que le pavillon national était

le même jour arboré sur plus de 20 navires
français.

• Je crus, d'après ces détails reçus du consul,
devoir autoriser le commisssire de la marine à
Nantes, à laisser sortir librement de ce port un
navire d'Ostende qui était venu prendre char-
gement. Mais il est très instant qu'une loi po-
sitive règle la conduite qui devra être tenue à
l'égard des bâtiments de commerce portant pa-
villon de Hongrie et de Bohême, ou celui d'une
puissance étrangère. Le capitaine du port à
Marseille m'a annoncé le 30 avril, que le 28 la

municipalité lui avait ordonné de s'emparer
d'un navire impérial qui était venu mouiller
dans la rade de ce port, ou il apportait un char-
gement de blé destiné nour la ville, et que ce
navire, conduit dans ce port, a été mis sous la

protection de la garde nationale. Je me suis
abstenu de donner aucuns ordres sur la desti-

nation ultérieure de ce bâtiment, et l'Assemblée
jugera s'il ne devrait pas être relâché dans le

cas oîi il n'y aurait point d'erreur au sujet du
pavillon sous lequel il naviguait.

« Je supplie r.\ssemblée de statuer le plus tôt

possible sur la question déjà soumie à soq
examen. Je n'ai pas besoin de lui développer les

motifs qui exigent la plus prompte décision à
cet égard.

• Je suis, avec respect, etc.

« Signé: Lacoste. «

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de marine, de commerce et diplomatique réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Note des décrets sanctionnés par le roi ou
dont Sa Majesté a ordonné Vexécution.

Suit la teneur de cette note :

Le ministre de la justice, a l'honneurd'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale, la note
des décrets sanctionnés par le roi, ou dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.

DATZS



108 [Assemblée nationale législative.! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai 1192.]

DATES
DES DÉCRETS.

4 mai 1792.

5 mai 1792.

5 mai 1792.

2 mai 1792.

2 mai 1792.

mai 1792.

5 mai 1792.

5 mai 1792.

7 avril 1792.

TITRES DES DECRKT.

« Décret relatif aux officiers militaires de la Marine.

« Décret qui autorise les commissaires de la trésorerie natio-

nale à remplacer le sieur Joubert, trésorier des ci-devant Etats

de Langueaoc.

« Décret relatif au remboursement des frais de bureau du
comité des savants.

« Décret qui autorise le district de Bergerac à compléter l'em-

prunt de 150,000 livres, pour achats de grains.

« Décret relatif au payement des demi-soldes accordées aux
sous-officiers, cavaliers et soldats de l'ancienne garde de Paris.

« Acte d'accusation contre les sieurs Plombât et Ghartier.

« Décret relatif à la fabrication des 300 millions d'assignats
de la création du 30 avril.

• Décret relatif à la levée de 31 nouveaux bataillons de gardes
nationaux volontaires.

« Décret relatif aux pensions et indemnités accordées aux
employés supprimés.

€ Paris, le 7 mai 1792, l'an IV^ de la liberté.

« Signé: DURANTHON. »

(Cette note est renvoyée au comité des décrets.)

DATES DES SANC-
TIONS.

6 mai 1792.

6 mai 1792.

6 mai 1792.

6 mai 1792.

6 mai 1792.

Le rùi en a or-
donné l'exécutioa

le 3 mai 1792.

6 mai 1792.

6 mai 1792.

5 mai 1792.

2» Lettre de M. Thouret, président du tribunal
de cassation, portant que les 8 commissaires
nommés par ce tribunal, pour présenter au
Corps législatif l'état annuel de ses jugements,
demandent à être reçus par l'Assemblée jeudi
soir; cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Le 7 mai, l'an IV" de la liberté.

" Monsieur le Président,

«Letribunal de cassation a nommé les 8 com-
missaires qu'il doit envoyer chaque année au
Corps législatif pour lui présenter l'état des
jugements rendus. Il a différé jusqu'au mo-
ment actuel à remplir cette obligation; tant
parce que l'époque des premiers jours de mai
complète sa première année de travail, que
parce qu'elle correspondra dans la suite avec
celles du renouvellement des législatures, et de
l'annuité de leurs sessions.

«' Je vous prie, Monsieur le Président, de vou-
loir bien me faire savoir quel jour nous pour-
rons être reçus par l'Assemblée nationale, s'il

était possible que ce fût le jeudi, le travail d'au-
cune des deux sections du tribunal ne se trou-
verait suspendu par l'absence des commissaires.

« Je suis avt'c respect, [Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé: TUOUKET.
• Président du tribunal de cassation et de la com-
mission vers le Corps législatif, à Vhôlel de Bouil-
lon, quai Malaquais. »

(L'Assemblée décrète que les commissaires
du tribunal de cassation seront reçus à la séance
de jeudi soir.)

3° Pétition de François Lemaltre, vérificateur
dans le département des Landes, district de Mont-
brisson.

(1) Archives nationales. Carton G 150, feuille n* 254.

(L'Assemblée renvoie celte pétition au pou-
voir exécutif.)

4° Lettre des employés des Fermes au départe-
ment de Paris qui demandent que le rapport
qui les concerne soit fait le plus tôt possible.

(L'Assemblée décrète que ce rapport sera fait

à la séance de ce soir.)

5° Lettre du sieur Mongeot, directeur d'une
école constitutionnelle et gratuite, qui demande à
être admis à la barre avec une députation
de 12 de ses élèves.

(L'Assemblée décrète que M. Mongeot sera
admis à la séance de jeudi soir.)

6° Lettre du sieur Devaux, qui demande son
admission à la barre.

(L'Assemblée décrète que le sieur Devaux sera
admis à la barre dimanche prochain.)

7° Adresse de M. Blachette, de Valence, dépar-
lement de la Drome, père de () enfants, qui fait

hommage à la patrie de 300 livres par an,

payables par semestre, pour aider aux frais de
la guerre. 11 joint à son adresse 150 livres en
assignats pour le 1"" semestre.

U?i membre fait part à l'Assemblée que Claude-
Antoine Leleu, président du tribunal criminel du
département de l\iisns, a fait remise du quart
de son traitement pendant tout le temps que
durera la guerre, en s'assujettissant à la contri-
bution mobilière comme s'il continuait à jouir
de la totalité de son traitement.

(L'AsscMiiblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

M. Français (de Nantes), secrétaire, donne
lecture du ' procès-verbal de la séance du
dimanche 6 mai 1792, dont la rédaction est

adoptée.

M. Merlin. Je prends occasion de la IçcturQ
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du procès-verbal pour dénoncer un fait important
3ui est parvenu a ma connaissance. Le régiment
e Castelia-Suisse vient de recevoir un sous-

lieutenant et la formule suivante a été employée :

De par le roi, âf»' le comte d'Artois, colonel-
général, etc... Soldats, reconnaitsei M. un tel pour
voire officier, etc.

Je demande que le comité diplomatique et le

comité militaire réunis présentent enfin un mode
de réception des officiers, qui fasse connaître
aux soldats la souveraineté nationale, et qui leur
apj)renne que le roi n'est que l'exécuteur de la

loi que le peuple a dictée, et que le comte
d'Artois, un rebelle, est sous le coup d'un décret
d'accusation. {Applaudittements.)

M. Chér*n-li«-llrayère. Personne ne désap-
prouve la proposition de M. Merlin, mais je

renouvelle ici la motion faite par M. Dubayet, il

y a environ 3 semaines, de s'occuper enfin
àe nos capitulations avec les Suisses, afin que
nous sachions enfin s'ils seront les amis de la

nation souveraine, ou s'ils ne seront que les

alliés du pouvoir exécutif.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Merlin
et la renvoie aux comités militaire et diploma-
tique réunis.)

M. .^erllo. Messieurs, par un décret du 9 mai
1790, 1 Assemblée nationale constituante a fixé

à 2 années le délai accordé aux propriétaires
pour le rachat des droits casuels et de mutations,
et demain nous toucherons au terme au delà
duquel ils ne pourront plus jouir de la faveur
de la loi. L'Assemblée a déjà entendu le rapport
de son comité féodal sur la suppression de ces
droits sans indemnité 0)- Plusieurs propriétaires
qui étaient dans l'intention d'exercer le rachat
ont voulu attendre la décision de l'Assemblée
sur cette question. Je demande que l'espérance
qu'a fait naître dans l'Empire la présentation de
ce projet de décret, ne soit pas entièrement
frustrée.

M. Chér«B-lj«-Bruy^re. L'article 42 de la
loi du 9 mai 1790 sur le rachat des droits féodaux
porte:

« Si le même propriétaire qui aura racheté
les droits seigneuriaux casuels et autres, dont sou
fonds était chargé, vend ce même fonds ou l'aliène

dans les deux années postérieures au rachat, par
un acte volontaire quelconque sujet au droit de
mutation, le droit sera dû nonobstant le rachat.
Seront néanmoins exceptés de la présente dispo-
sition, ceux qui se rachèteront dans le cours de
2 années, à compter du jour de la publication
du présent décret. »

Ces 2 années seront écoulées le 9 de ce
mois et le 9 approche. Si vous ne prorogez pas
le délai, il ne se fera plus aucun rachat. Les
biens resteront sous le servage de la féodalité.

car. d'après la rigueur de la première disposition
de la loi que je viens de vous citer, un acquéreur
nouveau serait obligé de payer tout à la fois un
droit et demi pour le rachat, au lieu d'un demi-
droit seulement, aux termes de la seconde dispo-
sition de l'article.

Messieurs, dans l'état actuel de nos finances,
fatiguées journellement par les dépenses extra-
ordinaires où nous ont entraînés les préparatifs

(1; Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLI,
séance du 11 ayril 1792, page 470, le rapport de M. Lau-
tour-Duchâtel.

de guerre, où la guerre elle-même va nous
entraîner, il serait aussi injuste qu'impolitique,
il serait, j'ose le dire, insensé, de supprimer
sans indemnité tous les droits féodaux déclarés
rachetables par l'Assemblée cotistiiuante et dont
le rachat ne pèse que sur les riches.

Plusieurs membres interrompent M. Ghéron-La-
Bruyère. Ils font observer que le comité a déjà
fait son rapport et qu'il n'est queslion que d'en
ajourner la discussion.

M. llerlin insiste pour faire adopter sa
motion.

M. Roasier-La-Bcr;;erie trouve que la pro-
rogation est juste quelle que eoit la décision qui
sera prise sur le fond.

M. Thnriot. Je demande que l'Assemblée
décrète que la prorogation aura lieu jusqu'à
15 jours, après le moment où l'Assemblée
aura prononcé sur la suppression des droits.

Plusieurs membres : La question préalable sur
cet amendement!
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur l'amendement de M. Thuriot.)

M. Ijautoar-Dnehâtel. Je vous ai fait un
rapport, il y a environ un mois, au nom du
comité féodal, pour vous proposer la suppression
des droits pour lesquels on vous demande la
suppression du rachat. Je demande que, sans
s'arrêter à la proposition de M. Merlin, on ajourne
à trois jours le rapport que je vous ai fait, par
la raison que, quand même vous prolongeriez le
délai accordé par l'Assemblée constituante, on
ne rachèterait pas davantage ces droits, dans
l'espérance où l'on est que vous décréterez la
suppression de ces mêmes droits. {Applaudis-
sements.)

Plusieurs membres : La question préalable sur
rajouriiement!

(L'Assemblée rejette la question préalable
et ajourne à 3 jours la discussion du rapport
de M. Lautour-Duchàtel et passe à l'ordre du jour
sur la motion de M. Merlin.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre du conseil général du département de la
Lo::ière, contenant un mémoire et les pièces justi-
ficatives des faits imputés au sieur Rivière, pro-
cureur général-syndic de ce déparlement : cette
lettre est ainsi conçue (1) :

« Marvejols, le 22 avril 1792.

« Monsieur le Président.

« Le conseil général a l'honneur de vous faire
passer un mémoire de faits contre .M. Rivière,
procureur général syndic, que l'Assemblée natio-
nale a suspendu provisoirement de ses fonc-
tions et mandé à la barre avec 33 pièces à l'appui
cotées et inventoriées. C'est avec douleur que
nous trouvons à chaque pas un fonctionnaire
public de ct-tte importance, coupable, mais nos
places nous ont fait un devoir de les recueillir
avec impartialité pour vous les transmettre (2).

• Nous avons l'honneur d'assurer de nouveau
l'Assemblée nationale de tout le zèle que nous
mettons à ramener ce département de l'erreur
dans laquelle on l'avait plongé, nous avons juré

(1) Archives nationales. Carton Dxl, n* 12.

(2) Vuy. ci-aprés ces pièces aux annexes de la séance,
pa^e 217.

8



110 [Assemblée nationale législatir..] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai nW.]

d'y parvenir, nous commençons à éprouver que

nos efforts ne seront pas infructueux.

« Les administrateurs du conseil général au

département de la Lozère.

. Signé : Chateauneuf-Randon, Gautet. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des

Douze.)

M Lcfranc. J'ai reçu une lettre du directoire

du district de Calais qui annonce que les rôles

des contributions foncière, et mobilière, pour

l'année 1791, sont achevés en totalité, que le

recouvrement est très avancé et n'éprouve au-

cune difficulté. Plusieurs municipalités ont déjà

fait les rôles de 1792. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable au procès-verbal du zèle des admi-

nistrateurs et de l'exactitude des administrés.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Delaplanche, vicaire épiscopal de Ne-

vers et des officiers municipaux de cette ville, qui

demandent leur admission à la barre pour sou-

mettre une pétition à l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront [admis ce

soir.)

M. Gasparîn, au nom du comité militaire., fait

un rapport et présente un projet de décret sur la

décoration à accorder aux gardes nationales ; il

s'exprime ainsi :
. ,

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité

militaire une pétition de M. Lequois, lieutenant-

colonel, commandant en chef le second bataillon

des volontaires nationaux de Seine-et-Marne.

Cet officier a justifié 24 ans de service, tant dans

les trou|)es de ligne que dans les gardes natio-

nales volontaires, et a demandé au ministre de

la guerre la décoration militaire. Le ministre

n'a pas cru devoir accueillir sa demande, parce

que n'ayant jamais été que sous-oflicier dans la

troupe de ligne, il ne lui connaît d'autre brevet

aue le procès-verbal de son élection de colonel

u second bataillon des gardes nationales volon-

taires du département de Seine-et-Marne. Votre

comité militaire ne croit pas devoir entrer dans

de longs développements pour vous prouver que

les officiers de gardes nationaux volontaires,

ayant les mêmes devoirs à remplir que les offi-

ciers des troupes de ligne les mêmes dangers à

courir en combattant les mêmes ennemis et

pour la même cause, doivent jouir des mêmes
avantages. Vous avez déjà reconnu ce principe

par l'article 1" de la cinquième section du dé-

cret du 28 décembre 1791, qui porte textuelle-

ment :

« Les gardes nationaux volontaires obtiendront

les récompenses et décorations militaires ac-

cordées à ceux qui ont servi l'Etat, conformé-

ment aux règles prescrites par le décret du 3 août

1790, sur les pensions, gratifications et autres

récompenses. »

Vous serez sans doute bien aise de lever le

doute laissé dans cet article, relativement à la

décoration militaire, dans un moment où vous

attendez tant du zèle et du courage de vos braves

gardes nationaux volontaires, et où la conduite

du second bataillon de Paris a excité votre juste

admiration, et mérite la reconnaissance ae la

patrie. Je suis chargé de vous proposer le projet

de décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, ne voulant laisser

aucun doute sur l'article l" de la cinquième sec-

tion du décret du 28 décembre 1791, relatif aux
récompenses militaires dues aux gardes natio-

nales, décrète qu'il y a urgence : »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité militaire, et décrété

l'urgence, décrète définitivement aue les officiers

des bataillons de gardes nationales volontaires

obtiendront, comme les officiers des troupes de

ligne, la décoration, d'après les règles fixées

par le décret du 1" janvier 1791. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

M. Bréard, secrétaire, donne lecture d'une

lettre de M. de Grave, ministre de la guerre, qui

demande que les commissions ou ordres parti-

culiers dont seront porteurs les employés, ser-

vants, exprès et courriers dépêchés pour les

besoins du service, leur tiennent lieu de passe-

ports, lorsqu'ils passent d'un département à un
autre; cette lettre est ainsi conçue (1):

« Paris, le 7 mai 1792.

« Monsieur le Président,

tt Par la loi du 28 mars dernier, relative aux
passeports, il est dit, article 2, que les passe-

ports seront donnés exclusivement par les offi-

ciers municipaux. Et, par l'article 7, que l'ordre

signé par un commandant militaire tiendra lieu

de passeport entre les mains de tout agent mili-

taire actuellement employé dans l'étendue du
commandement de l'officier qui aura signé le

dit ordre. 11 paraît résulter de ces dispositions

que les employés des différents services des

armées n'étant point connus des municipalités,

ne pourront avoir que des ordres des officiers

généraux, et qu'ils auront à s'en procurer de

nouveaux toutes les fois qu'ils sortiront d'un

commandement pour passer dans un autre.

« Je crois devoir. Monsieur le président, obser-

ver à ce sujet à l'Assemblée nationale que les

courses fréquentes, multipliées, promptes et

souvent imprévues, que les employés seront

dans le cas défaire, les obligeront sans cesse de

passer d'un commandement dans un autre, sans

qu'ils aient pu se procurer des commandements
les ordres nécessaires pour leur tenir lieu de

passeport, ou s'ils se les procurent, il en résul-

tera un retard nuisible au service. Vous sen-

tirez aisément, Monsieur le président, que de cet

empêchement il peut résulter de grands incon-

vénients, puisque ces employés chargés de mis-

sions qui exigeront de l'activité et de la ponc-

tualité, pourront être arrêtés à la première mu-
nicipalité du nouveau commandement dans lequel

ils entreront, et, par ce moyen, le but que l'on

se proposait se trouve manqué, et le service

exposé à être à chaque instant compromis.
« Je pense donc que pour prévenir ces incon-

vénients, il serait à propos que l'Assemblée natio-

nale voulût bien étendre les dispositions de

l'article 7 de la loi ci-dessus citée, en approu-
vant que les commissions ou ordres particuliers

dont seront porteurs les employés, servants,

exprès et courriers, dépêchés pour les besoins

du service, leur tiendront lieu de passeport.

« Une décision à cet égard étant instante dans

(i) Archives nationales. Carton G 148, feuille n* 240.
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les circonstances, ie vous prie. Monsieur le pré-

sident, de vouloir bien inviter l'Assemblée natio-

nale à s'en occuper le plus tôt possible.

« Je suis avec respect, Monsieur le prési-

dent, etc.

€ Signé: De Grave. »

M. Roaf(ier-L4i-lk«r|i;erie. Je convertis en
motion ta demande du ministre.

(L'Assemblée décrète l'urgence et adopte la

proposition sauf rédaction).

Suit la teneur du décret rendu:
« L'Assemblée nationale, voulant assurer l'ac-

tivité et la ponctualité du service de l'armée,

décrète qu'il y aura urgence.
L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, interprétant en tant que besoin l'ar-

ticle 7 de la loi du 28 mars dernier, décrète que
les commissions ou ordres particuliers dont
seront porteurs les employés, servants, exprès
et courriers, dépêchés pour les besoins du ser-

vice, leur tieiiaront lieu de passeport, même
lorsqu'ils passeront d'un département à un
autre. »

M. Pastoret, au nom des comité* militaire et

d'instruction publique réuni», donne lecture d'un
projet d'adresse à l'armée française; il est ainsi

conçu: (1)

Les représentants du peuple français aux d-
touens armés pour la défense de la patrie.

Le sort de notre liberté, celui peut-être de la

liberté du monde est dans vos mains. Nous ne
vous parlerons pas de notre confiance; elle est

sans b<)rnes, comme votie courage. Nous n'avons
pas provoqué la guerre; et quand le roi nous a
proposé de venger enfin la dignité nationale
outragée, nous résistions, depuis longtemps, au
vœu exprimé par l'indignation générale des
Français. Uîi peuple bon et libre prend les armes
avec regret; mais il ne les prenà point en vain;
elles triomphent ou se brisent dans ses mains.
Les tourments ou la honte d'une éternelle servi-
tude ne puniraient pas assez une nation qui
laisserait échapper la liberté après l'avoir con-
quise.

Eh ! quel objet mérite plus d'exciter votre cou-
rage! Le temns est passé où les guerriers fran-
çais, instruments dociles des volontés d'un seul,

ne s'armaient que pour défendre les intérêts, les

caprices ou les passions des rois: aujourd'hui,
c'est vous-mêmes, ce sont vos enfants, ce sont
vos droits que vous défendez. Il faut vaincre ou
retourner sous 1 empire delà gabelle, des aides,
de la taille, de la milice, de la corvée, des pri-

vilèges féodaux, des emprisonnements arbi-
traires, de tous les genres aimpôts, d'oppression
et de servitude. Votre bonheur particulier, le

bonheur de tous ceux qui vous sont chers est

ainsi étroitement lié avec le salut de la patrie.

Mais on est indigne de la défendre sans la

réunion des vertus au courage. Ces hommes
que nous combattons aujourd'hui sont nos frères;
demain, peut-être, ils seront nos amis. Intré-
pides dans les combats, fermes dans les revers,
modestes après la victoire, généreux envers les

prisonniers, tels sont les peuples libres. Et cepen-
dant des crimes ont été commis! Les lois puni-
ront dans leur juste sévérité, tous les outrages
envers le droit des gens et le droit sacré de la

(1) Bibiothèque nationale : Assemblée législative,
wtiUtaire, tome II, n* 45.

nature; des récompenses, au contraire, atten-
dent les guerriers fidèles, leurs noms obtiendrons,
à jamais la reconnaissance et les hommages de
tous les amis de la liberté, et s'ils meurent ea
combattant, leurs enfants seront les enfants de
la patrie.

Quant à nous, inébranlables au milieu de tons
les orages politiques, nous veillerons sur tous
les com[)lot8, sur tous les ennemis de l'Empire.
Le monde verra si nous sommes les représen-
tants d'un grand peuple, ou les sujets timides
de quelques rois de l'Europe. Nous avons juré de
ne capituler ni avec l'orgueil, ni avec la tvrannie;
nous tiendrons notre serment: la mort," la vic-
toire et l'égalité.

Mais pour assurer la victoire, il faut que la
discipline règle tous les mouvements du courage,
et que jamais la défiance ne les suspende ou ne
les égare. Point de triomphe sans l'obéissance
absolue du soldat à l'oflicier, de l'officier au
général, sans leur union constante et frater-
nelle. Les ennemis de la patrie savent bien que
vous repousseriez avec horreur celui qui vou-
drait ébranler votre zèle civique, votre inalté-
rable fidélité, mais c'est dans vos vertus mêmes
qu'ils cherchent les moyens de vous séduire. En
affectant de partager votre patriotisme, ils

mêlent à son expression, soit dans leurs discours,
soit dans leurs écrits, l'insinuation adroite d'un
sentiment qui n'est d'abord qu'une inquiétude
légère, et qui finit par être une défiance cou-
pable. Ils ne vous parlent que de trahisons et de
perfidies. Observez attentivement ceux qui tien-
dront ce langage, et bientôt vous verrez qu'ils
ne sont peut-être, de quelque nom qu'ils se cou-
vrent, que les émissaires ou les écrivains sou-
doyés des ennemis de la liberté française.

Guerriers, voyez le bataillon de Paris, le sixième
régiment de chasseurs, ci-devant Languedoc, le

troisième régiment de hussards, ci-devànt Esthe-
razy, le quarante-neuvième régiment d'infan-
terie, car c'est parmi vous-mêmes que nous
aimons à vous trouver des modèles ; ils ont su
se confier et obéir, et ils ont bien mérité de la
patrie. {Applaudissements).

MM. Henry-Liarivlère et Carnot ^l'alné

fontsuccessivement lecture d'un projet d'adresse.

Plusieurs membres : La priorité pour le projet
des co.nités .'

(L'Assemblée accorde la priorité au projet d'à
dresse des comités.)

M. Lacombe-Saint-lliehel. Je demande
qu'on ajoute à l'énumération des droits féodaux,
la dime qui a été oubliée.

Un membre: Je demande la question préalable
sur toutes les adresses.

M. Gérardin. Je ne crois pas qu'on puisse
demander la question préable sur une adresse
puisqu'il existe un ilécret de l'Assemblée qui or-
donne qu'on fera une adresse; mais, Messieurs,
ce décret ne dit pas à quelle époque on la fera.

L'adresse qui a été lue par le rapporteur des co-
mités a été applaudie par r.\ssemblée;mai8 une
partie de ses membres désirent quelques chan-
gements et c'est pourquoi j'en demande l'ajour-
nemenl afin d'en entendre une seconde lecture.
Si nous voulons commencer la discussion du pro-
jet de décret du comité militaire relatif à la dis-

cipline de l'armée, nous ferons la véritable
adresse que les citoyens attendent de nous. Voilà,

Messieurs, ce qu'il faut adopter. Ainsi je demande
le renvoi aux comités des projets d'adresse et je
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fi^opose qu'on passe à la discussion du projet de

. Dumas.

Un membre : L'adresse est attendue de l'armée :

je demande qu'elle soit décrétée.

(L'Assemblée décrète le projet d'adresse avec

l'amendement de M. Lacombe-Saint-Michel et

ordonne l'envoi à l'armée.)

Suit le texte définitif de cette adresse :

Adresse à l'armée française.

« Les représentants du peuple français, aux
citoyens armés pour la défense de la patrie.

« Le sort de notre liberté, celui peut-être de

la liberté du monde est dans vos mains. Nous ne
vous parlerons pas de notre confiance; elle est

sans bornes, comme votre courage. Nous n'avons

pas provoqué la guerre; et quand le roi nous a

proposé de venger enfin la dignité nationale ou-

tragée, nous résistions, depuis longtemps, au
vœu exprimé par l'indignation générale des Fran-
çais. Un peuple bon et libre prend les armes
avec regret, mais il ne les prend pas en vain:

elles Iriomphentou se brisent dans ses mains. Les

tourments ou la honte d'une éternelle servitude

ne puniraient pas assez une nation qui laisserait

échapper la liberté, après l'avoir conquise.
« Eh ! quel objet mérite plus d'exciter votre

courage ! Le temps est passé où les guerriers

français, instruments dociles des volontés d'un

seul, ne s'armaient que pour défendre les inté-

rêts, les caprices ou les passions des rois : au-
jourd'hui c'est vous-mêmes, ce sont vos enfants,

ce sont vos droits que vous délendez. 11 faut

vaincre, ou retournersons l'empire de la gabelle,

des aides, de la taille, de la dîme, de la milice,

de la corvée, des privilèges féodaux, des empri-
sonnements arbitraires, de tous les genres d'im-

pôts, d'oppression et de servitude. Votre bonheur
particulier, le bonheur de tous ceux qui vous
sont chers est ainsi étroitement lié avec le salut

de la patrie.

« Mais on est indigne de la défendre sans la

réunion des vertus au courage. Ces hommes que
nous combattons aujourd'hui, sont nos frères;

demain, peut-être, ils seront nos amis. Intré-

pides dans les combats, fermes dans les revers,

modestes après la victoire, généreux envers les

prisonniers, tels sont les peuples libres. Et ce-

pendant des crimes ont été commis! Les lois

puniront, dans leur juste sévérité, tous les ou-
trages envers le droit des gens et le droit sacré

de la nature. Des récompenses, au contraire,

attendent les guerriers fidèles ; leurs noms ob-
tiendront à jamais la reconnaissance et les hom-
mages de tous les amis de la liberté; et s'ils

meurent en combattant, leurs enfants seront les

enfants de la patrie.

« Quant à nous, inébranlables au milieu de
tous les orages politiques, nous veillerons sur
tous les complots, sur tous les ennemis de l'Em-

pire. Le monde verra si nous sommes les repré-

sentants d'un grand peuple, ou les sujets timides

de quelques rois de l'Europe. Nous avonsjuréde
ne capituler ni avec l'orgueil, ni avec la tyran-

nie; nous tiendrons notre serment: La mort,

la mort ou la victoire, et l'égalité.

« Mais pour assurer la victoire, il faut que la

discipline règle tous les mouvements du courage,
et que jamais la défiance ne les suspende ou ne
les égare. Point de triomphe sans l'obéissance

absolue du soldat à l'officier, de l'officier au gé-
néral, sans leur union constante et fraternelle.

Les ennemis de la patrie savent bien que vous
repousseriez, avec horreur, celui qui voudrait
ébranler votre zèle civique, votre inaltérable
fidélité; mais c'est dans vos vertus mêmes qu'ils

cherchent les moyens de vous séduire. En affec-

tant de partager votre patriotisme, ils mêlent à
son expression, soit aans leurs discours, soit

dans leurs écrits, l'insinuation adroite d'un sen-
timent, qui n'est d'abord qu'une inquiétude lé-

gère, et qui finit par être une défiance coupable.
Ils ne vous parlent que de trahison et de perfidie.

Observez attentivement ceux qui tiendront ce
langage, et bientôt vous verrez qu'ils ne sont,

de quelque nom qu'ils se couvrent, que les émis-
saires ou les écrivains soudoyés des ennemis de
la liberté française.

« Guerriers, voyez le 2® bataillon de Paris, le

6® régiment de chasseurs, ci-devant Languedoc,
le 3* régiment de hussards, ci-devant Esterhazy,
le 49® régiment d'infanterie, ci-devant Vintimillè;
car c'est parmi vous-mêmes que nous aimons à
vous trouver des modèles; ils ont su se confier

et obéir, et ils ont bien mérité de la patrie. »

Un de MV. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes:

1° Lettre de M. de Gravj, ministre de la guerre,

au sujet de certaines villes qui, par leur proxi-
mité de l'ennemi, doivent être regardées comme
en état de siège; cette lettre est ainsi conçue:

M Monsieur le Président,

« J'ai demandé à l'Assemblée nationale que
toutes les villes de guerre sur les frontières du
Rhin et des Pays-Bas fussent déclarées en état de
guerre. Je crois utile d'ajouter à ces dispositions
que les généraux, commandant en chef les ar-
mées, pourraient désigner les villes trontières
qui, par leur proximité de l'ennemi, seront re-
gardées comme en état de siè^e, quoique les

communications ne soient pas interrompues à
1800 toises de la place.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DE Grave. »

M. Delacroix. Je convertis en motion la pro-
position du ministre et je demande qu'elle soit

décrétée sur-le-champ.

M. Cnriiot Vaîné. L'Assemblée ne peut déci-

der avec précipitation un objet si important. Je
demande le renvoi au comité militaire.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de la lettre du
ministre de la guerre au comité militaire.)

2° Lettre de il/, de Grave, ministre de la guerre,

qui demande que les places de colonel puissent
être dont.ées à des lieutenants-colonels ayant
moins de 2 années d'activité de service dans ce
grade; celte lettre est ainsi conçue (I) :

M Paris, le 8 mai 1792, an IV" de la liberté.

« Monsieur le Président,

•) J'ai l'honneur de vous envoyer quelques
observations sur la nomination des officiers su-
périeurs que je vous prie de soumettre à l'As-

semblée nationale.
< La loi du 29 octobre 1790 veut que les places

de colonel soient données à des lieutenants-co-
lonels ayant deux années d'activité de service

(2) Archives nationales. Carton G US. feuille n* 241.
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ins ce grade; mais il en reste très peu, sur-

ut dans les troupes à cheval, qui remplissent

^tle condition ; d'ailleurs l'avancement au tour

; l'ancienneté devant, en temps de guerre, avoir

:'U en chaque régiment, cette dernière disposi-

on rendra souvent impossible l'exécution de la

remière.
« Je crois qu'il est nécessaire que l'Assemblée

îuille bien décider qu'en temps de guerre les

eutenanis-colonels seront susceptibles d'être

amraés colonels par ancienneté sans avoir deux
nuées d'activité dans ce grade, et que ceux qui

iront nommés au tiers des places réservées au

tioix du roi pourront être pris parmi kl pre-

lière moitié des lieutenants colonels de chaque
rrae.

c Suivant la loi, les adjudants généraux lieu-

mants-colonels roulent avec les lieutenants-

alonels de l'armée pour parvenir aux régiments

lit par ancienneté, soit au choix du roi, et ce

'est que lorsqu'ils en ont été pourvus qu'ils

euveut repasser à des emplois d'adjudants gé-

éraux colonels.
• L'avancement par ancienneté se faisant, en
;mps de guerre, par régiments, il en resuite que
îs adjudants généraux heulenants-colonels seront

resque totalement privés, en temps de guerre,

e leur avancement, puisqu'ils ne pourront l'ob-

enir que uar le choix du roi, concurremment
vec tous les lieutenants-colonels de la même
nnee qu'eux.
« Il paraîtrait juste de les en dédommager en
écidaut au'eu temps de guerre leur avancement
lU tour aancienneté se fera en passant aux
ilaccs d'adjudants généraux qui deviendront
racanles. La nécessité de pourvoir incessamment
m remplacement des emplois vacants me fait

lésirer que l'.Vssemblée nationale veuille bien

irononcer promptement sur les difficultés qui

elardent ces nominations.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

otre très humble et très obéissant serviteur.

Signé : DE GRAVE. »

M.L<««omb«-SaiBt-Miehel. L'Assemblée na-
tionale a décrété hier soir (1) qu'elle abrogeait

a disposition de la loi qui exigeait qu'on ait oc-
:upé 2 ans le gra le de colonel pour être promu
i celui de maréchal de camp. Les mêmes rai-

sons qui ont déterminé l'Assemblée hier, rela-

tivement au grade de colonel, doivent la déter-

miner aujourd'hui pour celui de lieutenant-co-

nel. Le ministre vous annonce qu'il existe fort

peu d'ofticiers supérieurs qui soient lieutenants-

colonels depuis 2 ans. Je convertis donc en mo-
tion la proposition qu'il vous fait et, en suivant
ce qui a été adopté nier, je demande qu'on dé-
crète aujourd'hui que les lieutenants-colonels,
en suivant le rang de leur grade, pourront par-
venir, en temps de guerre, au grade de colonel,
avant 2 ans d'activité dans leur grade.

(L'As-emblée décrète la proposition de M. La-
combe-Saint-Michel, sauf rédaction.)

Suit, en conséquence, le texte définitif du dé-
cret rendu dans la séance d'hier au soir :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, considérant
qu'il est de toute nécessité de pourvoir promp-
tement au remplacement des officiers généraux
en activité, décrète qu'il y a urgence.

(1) Voy. ci-dessus, séance du lundi 7 mai 1794, au
soir, pa<e 96, le décret rendu sur le rapport de
M. Calvel.

l»* Série. T. XLUI.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgenc,edecrèteque le pouvoir exécutif est au-
torisé à nonmier aux places de maréchal de
camp en actiité qui se trouvent vacantes, le«

colonels de l'armée; et aux places de colonel,
les lieutenants-colonels, sans qu'ils soient sou-
mis aux conditions prescrites par l'article 20 du
titre XI du décret du mois d octobre 1790, qui
demeure provisoirement suspendu. >

3° Lettre de M. de Grave, minisire de la guerre^

par laquelle il rend compte des ordres qu'il a
donnés par un courrier extraordinaire, à M. de
Montesquiou, lieutenant général, commandant
l'armée du Midi. 11 joint à cette lettre copie d'un
extrait de celle de M. de Montesquiou, datée du
Saint-Esprit, du 21 avril dernier ; ces pièces sont
ainsi conçues (l) :

« Paris, le 8 mai 1792.

• Monsieur le Président,

« Le mai, j'ai adressé à M. de Montesquiou,
par un courrier extraordinaire, l'ordre d'envoyer
un maréchal de camp à Avignon pour y com-
mander tant les troupes gui y sont que celles

qui sont cantonnées dans les environs et dont il

augmentera la garnison de la ville. J'ai aussi
adressé à ce général les copies des réquisitions
qui m'ont été remises par le ministre de l'inté-

rieur et par le ministre de la justice, en lui don-
nant l'ordre d'employer les forces qui lui sont
confiées conformément auxdites réquisitions,

tendantes à l'exécution du décret qui ordonne
la réintégration des prisonniers dans les prisons
et qu'il soit procédé à leur jugement.

« J'observe à l'Assemblée nationale que, bien
loin d'avoir diminué les forces du Midi, je les

ai augmentées de plusieurs bataillons depuis que
je suis au ministère. Une grande partie de ces
forces a été toujours et est encore soit dans
Avignon soit dans les environs : leur emploi
pour rétablir l'ordre et pour l'exécution des lois

a dû se faire sur la réquisition des corps admi-
nistratifs et municipaux.

Je suisavec respect. Monsieur le Président, etc.

« Signé : DE GRAVE. »

« P.-.S. Je joins ici. Monsieur le Président, l'ex-

trait d'une lettre que m'a écrite .M. de Montes-
quiou, le 27 du mois dernier.

Extrait de la lettre de M. de Montesquiou, lieute-

nant général, commandant l'armée du Midi.

. Saint-Esprit, le 27 avril 1792. •

11 était temps que j'arrivasse pour prévenir
un événement qui aurait pu avoir des suites. Par
je ne sais quelle raison, on avait depuis 15 jours
farci Avignon de troupes : outre deux batail-

lons de volontaires nationaux, on y avait placé

les deux bataillons d'Ëiighien : deux bataillons

d'infanterie légère et les dragons de Lorraine.

Les habitants en étaient accablés et je crois que
Marseille en était inquiet. Déjà on s'était attaché

à décrier Enghien, et des menaces fondées lui

étaientadressées. Enfin, hier au soir, les commis-
saires civils furent officiellement instruits, par
une lettre des commissaires des Bouches-du-
Rhône, qu'ils avaient fixé, à dimanche 29 de ce

mois, leur arrivée à Avignon, et qu'en vertu du

(1) Archive* nationales. Cartoa Dzxrr, n* S.
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décret qui autorise les départements à demander

le secours des gardes nationales des départe-

ments voisins ils arriveraient avec un bataillon

de iNîmes, un de Montpellier, un de Saint-Gosmeet

un des Bouches-du-Rliône. Les commissaires civils

m'ont envoyé en grande hâte un courrier qui

m'a porté, a 5 heures du matin, le tableau de

leurs inquiétudes sur cette excursion anticipée,

puisque ce ne sont pas, suivant la loi du 26 mars,

des commissaires des deux départements entre

lesquels le Gomtat est partagé qui s'y réunis-

sent, mais seulement les commissaires d'un dé-

partement. Enfin les commissaires civils me té-

moignent leur crainte sur la surcharge résultant

d'un si grand nombre de troupes dans Avignon,

déjà surchargé de celles qui y sont et sur le

danger de quelques rixes entre ces divers corps

Armés*
Après avoir réfléchi à cet exposé, j'ai pensé

3
ne l'irrégularité de la marche des commissaires

u département des Bouches-du-Rhône ne me re-

gardait pas, que le choix des moyens par les-

quels ils jugeaient à propos d'appuyer leur mis-

sion ne me regardait pas non plus, mais que

recevant des commissaires civils des représen-

tations sur le trop grand nombre de troupes

qui était à Avignon, et sur le danger d'y laisser

ensemble des troupes de ligne et des gardes na-

tionales, je pouvais prendre le parti de ne laisser

à Avignon que les 2 bataillons de volontaires

nationaux qui y seront joints dimanche par les

gardes nationales qu'amènent à leur suite les

commissaires d'Aix. De cette manière on ne

m'accusera pas de m'être opposé à une marche
que la loi autorise. Je n'aurai pas exposé des

régiments ou à leur perte ou à une avarie, et

dans tous les cas, j'ai la lettre des commissaires

civils qui m'invitent au parti que j'ai pris. Leurs

craintes se sont vraisemblablement accrues de-

puis la lettre qu'ils m'ont écrite, car à minuit ils

ont requis la sortie du régiment d'Enghien et

elle a dû se faire ce matin. Les deux bataillons

d'infanterie légère sortiront demain matin,

mais pour qu'on ne m'accuse pas d'abandon en

cas d'événement, je les fais rester très pn'^s

d'Avignon, et je mande à M. de Barbantane que

s'il en a besoin il pourra les faire marcher. J'ai

cru ne pouvoir mieux faire que de charger cet

officier général de commander les troupes qui

sont dans le département des Bouches-du-Rhône,

et par conséquent à Avignon qui en fait partie.

J'espère, au moyen de ces divers arrangements,

que nous n'entendrons pas parler d'Avignon à

cette occasion, et c'est tout ce que je puis faire.

Il s'exercera vraisemblablement quelques vexa-
tions dans ce malheureux pays par le parti

quelque temps opprimé et aujourd'hui triom-

phant. Je crois que c'est là que se borne l'am-

bition marseillaise dont on a tant voulu nous
effrayer. Ce mal ne p»'Ut se guérir que par des

décrets, on ne pourrait employer dautres
moyens sans renverser la Constitution et ce nest
assurément ni l'intention du roi, ni la vôtre, ni

la mienne.
* Pour extrait :

« Signé : DE Grave. »

M. Chassagnac, au nom des comités des Douze

et des pétitions réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret sur La motion, adoptée

par un décret dhier (1), tendant à adresser aux

(1) Voy. ci-dessus, séance du lundi 24 mai 1792, 1

au matin, pa{;o 78.

ministres une série de questions relativement aux
mesures qu'ils ont prises pour rétablir le calme et

la tranquillité à Avignon ei pour faire réintégrer

dans les prisons de ladite ville les prison7iiers

qu'on en a fait sortir; il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez chargé vos comités des
Douze et des pétitions de vous rendre compte de
la pétition qui a été faite hier par des citoyens
d'Avignon et de vous proposer une série de ques-
tions à faire aux ministres. Le rapport que nous
vous ferons ne sera que le récit des faits et de
la conduite des ministres. Inutilement leur feriez-

vous (les questions auxquelles ils n'aient déjà

répondu. Inutilement leur prescririez vous des
mesures qu'ils n'aient prévues. Le ministre de
la justice a donné ordre au commissaire du
roi, près le tribunal du district d'Avignon, aux
juges qui composent le tribunal et qui s'étaient

rétirés, de reprendre leurs fonctions. Le mi-
nistre de l'intérieur a écrit aux administrateurs

des départements voisins d'accélérer l'organisa-

tion des pouvoirs constitués à Avignon, et de
se réunir au commandant des troupes de ligne,

dans le département des Bouches-du-Rhône, pour
requérir et employer la force publique alin de

faire réintégrer dans les prisons les brigands
qui s'en sont évadés. Le ministre de la guerre a

fait exécuter l'article 14 de la loi du '28 mars qui

ordonnait le changement de la garnison d'Avi-

gnon. lU'a fait remplacer par le régiment d'En-

ghien, par 2 bataillons de gardes nationaux,

par les dragons de Lorraine et quelques déta-

chements d'infanterie. Depuis peu le régiment
d'Enghien a été obligé de quitter Avignon, parce

qu'on a cru que son départ était nécessaire à

rapproche des 4 bataillons de gardes nationales

que les commissaires du département des Bou-
ches-du-Rhône amenaient à leur suite pour dé-

corer leur entrée triomphale à Avignon. Les

commissaires des Bouches-du-Rhône sont entrés

à Avignon; l'un de ceux de la Drôme y est déjà

arrive, l'autre va s'y réunir. Us ont fait une pro-

clamation pour assurer la tranquillité dans cette

ville. 11 est à présumer qu'elle y sera main-
tenue et que l'ordre s'y rétablira.

Quant à la pétition qui vous a été présentée

hier par les Avignonais,elle fera l'objet d'un autre

rapport. 11 est certain que les commissaires du
département des Bouches-du-Rhône ont fait une
entrée triomphale à Avignon. Il est certain que
Jourdan, que Mainvielle, que Tournai, que Mendès
ont décoré ce triomphe.... (Murmures.)

Plusieurs membres : G'est affreux!

M. Chassagnac, rapporteur. Jourdan y était

en habit de commandant général, Pétavin, en

habit de major général. Mais le commissaire du
roi près le tribunal d'Avignon, qui s'est relire à

Villeneuve, a requis les commissaires civils de

donner les ordres nécessaires pour les faire ar-

rêter. {Applaudissements.) Voilà, Messieurs, dans

quel état sont les choses; les ministres ne vous

en diront pas davantage. U y a maintenant dans
ce pays une force publique plus que suflisante et

le ministre de la guerre vient de vous annoncer
3u'ila dépêché à cet égard un courrier extraor-

inaire à M. de Montesquiou...

Quelques membres : L'ordre du jour!

M. Becquey. Je demande la parole contre

l'ordre du jour.

M. Iteugnot. Si Jourdan pouvait se faire en-
tendre ici, il demanderait aussi l'ordre du jour.

M. Chassagnae, rapporteur. Vos comités vont
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s'occuper maintenant de vous faire un second
rapport sur les autres faits contenus dans la pé-

tition des Avisnonals et particulièrement sur la

dénonciation faite contre les 1 commissaire? du
département des Bouches-du-Rhùoe, dont certai-

nement la conduite est très blâmable.

PLusirurs membres : Ah ! ab !

M. ChaAMignae, rapporteur. Mais il est certain

que dans ce moment-ci vous ne pouvez que passer

à l'ordre du jour, car il est impossible que vous

ftreniezune détermination avant d'avoir entendu
e rapport.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
TOUS présenter :

« L Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport des comités des Douze et des pétitions

réunis, sur la série des questions à faire aux mi-
nistres, relativement aux mesures qu'ils ont

Îrises pour rétablir le calme et la tranquillité à
Tipnon, et pour faire réintégrer les prisonniers

sortis des prisons de ladite ville; considérant

auelesministresont renducompte, àl'Assemblée,
e leurs démarches et des mesures par eux prises

et qu'on ne peut rien statuer avant d'avoir reçu

de nouvelles instructions officielles, passe à
l'ordre du jour.

Décrète, en outre, que les comités réunis lui

feront, demain, le rapport de la pétition présentée
hier par les Avignonais. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. Berquey. Les deux commissaires des
Bouches-du-Rhône, qui sont les amis de Jourdan
et consorts, méritent le décret d'accusation.

M. Dochier. Le directoire du département de
la Drùme vient d'adresser à la députationdece dé-

partement un courrier extraordinaire et plusieurs
pièces relatives à Jourdan et à ses complices. Il

y en a qui sont adressées à M. le Président. Je

prie 1 Assemblée d'en entendre la lecture.

Plusieurs membres : Oui ! oui I

M. Sialadia, secrétaire, donne lecture de ces

pièces qui sont ainsi conçues (1) :

« Valence, le 5 mai 1792.

Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous envoyer l'ex-

trait de l'arrêté que nous venons de rendre por-
tant suspension jusqu'à nouvel ordre des fonc-
tions des commissaires que nous avions nommés
pour l'organisation définitive du Comtat, en exécu-
tion de la loi du 28 mars dernier. Nous vous
prions de le mettre sous les yeux de l'Assemblée
nationale et de lui en faire apprécier les motifs.

Nous espérons qu'en rendant justice à la pureté
de nos intentions elle approuvera notre conduite
et prendra les mesures les plus promptes et

les plus efficaces pour faire cesser les vives alar-

mes qui nous agitent. Puisse, Monsieur le Prési-

dent, la diligence dont nous avons fait preuve en
vous dépêchant un courrier extraordinaire pour
vous les transmettre, avoir le succès que nous en
attendons, et accélérer les ordres qui peuvent
prévenir des forfaits et de jouer des complots
malheureusement trop probables et auxquels
nous ne pouvons penser sans frémir.

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident, etc.

« Les administrateurs du département de la Drame.
Signé: Jacomin; Melleret; AymÉ; Urtin;

Rochas.

(1) Archives uationalet. Carloa Dxxiv b* 2.

Plusieurs membres : Passez donc à l'ordre du
jour. {Son! non '.)

M. Sialadia, secrétaire, continuant la lecture

des pièces:

Procès- verbal dressé par M. François^ Marcelin
Pinel, l'un des commissaires nommés par le direc-

toire du déparlement de la Drame pour l'organisa-

tion définitive du Comtat, en exécution de la loi

du 28 mars dernier.

« Nous, François-Marcelin Pinet, commissaire
nommé par le directoire du département de la

Drôme pour l'organisation définitive du Comtat
en exécution du décret du 26 mars dernier,
nous «ommes rendu à Avignon pour le fait

de notre commission le 2 du présent mois de
mai, y étant nous avons été informé que les

commissaires nommés par le directoire au dé-
partement des Bouches-du-Rhône y étaient ar-
rivés le dimanche 29 avril avec des détachements
des gardes nationales de Marseille, Orange et

autres lieux, qu'à la tête de ces détachements
était le sieur Jourdan, ci-devant général de
l'armée de Vaucluse,et à la suite tous les accusés
des massacres commis dans le palais à Avignon
dans la nuit des 16, 17 et 18 octobre dernier,
tous décrétés de pri^e de corps ou d'ajournement
personnels, les uns et les autres couverts de
lauriers (Murmures d'indigalion) et plusieurs sur
des chars de triomphe, que cette entrée avait

causé les plus vives inquiétudes et semé l'alarme
générale dans le pays. Nous avons appris aussi

que les sieurs Raphaël, juge, et Glaise son greffier,

tous les deux décrétés, 1 un d'ajournement per-
sonnel et l'autre d'assigné pour être ouï, avaient
été rétablis dans leurs fonctions et les exerçaient
publiquement, enfin que tous ces accusés, malgré
la loi qui ordonne qu'ils seront réintégrés dans
les prisons, se promènent dans les rues d'Avignon
et menacent journellement les parents des mal-
heureuses victimes qu'ils ont sacrifiées....

M. Chéron-lia-Brnyère. Ah, quelle horreur I

M. Saladin, secrétaire, continuant la lecture:

< Ces instructions particulières nous ont mis
dans le cas de faire quelques représentations au
sieur Faure, notre collègue, d'abord sur ce qu'il

était entré en fonctions avant notre arrivée Sxée
au 3 du courant, sur ce qu'il les exerçait au mi-
lieu de ces accusés qui ne quittaient point les

bureaux, avaient l'air de diriger les opérations

ou d'y participer d'une manière absolue et pa-
raissaient jouir de la protection spéciale de la

commission; après ces représentations nous nous
sommes rendu dans le lieu où la commission a
fixé ses séances; arrivé dans les bureaux nous y
avons effectivement trouvé les sieurs Sabin,
Tournai, Mainvielle aîné et autres, lesquels nous
ayant approché et reconnu pour avoir été un
dès membres du tribunal criminel provisoire

établi à Avignon se sont répandus en propos
contre le tribunal ; après leur avoir répondu de

la manière la plus satisfaisante, autant que notre

caractère pouvait nous le permettre, nous nous
sommes retiré, et voyant l'impossibilité de con-

tribuer dans cet état des choses, au rétablisse-

ment de l'ordre de la paix et de travailler effi-

cacement à l'organisation qui nous est confiée

par la loi, nous nous sommes rendu au direc-

toiri! du département à Valence, où nous avons
dressé le présent procès-verbal pour être par

lui statué.

- Fait à Valence, le 5 mai 1792.

• Signé : PiNiT. »
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Extrait des registres du directoire du département

de la Drôme du 5 mai 1792.

« Présents: MM. Pey, vice-président, Melleret,

Rochas, Jacomin, Urtin, et Aymé, procureur géné-

rai syndic.
« S'est présenté M. François-Marcelin Pinet,

l'un des commissaires nommés par le directoire

de ce déparlement pour l'organisation définitive

du Gomiat en exécution de la loi du 28 mars
dernier sur le décret du 26, lequel, sprès avoir

verbalement rendu compte de ce qu'il a appris

et de ce qu'il a vu à Avignon dans le voyage

qu'il vient d'y faire, a remis sur le bureau le

procès-veibal qu'il a dressé et s'est à l'instant

retiré.

« Lecture faite dudit procès-verbal, le direc-

toire du département, considérant que MM. Fran-

çois-Trophine Rebequi et Joseph Romna Bertin,

nommés commissaires par le conseil d'adminis-

tration du département des Bouches-du-Rhône

pour ladite organisation, écrivirent le 23 avril

dernier à ce directoire pour l'informer de leur

nomination, lui demander quels étaient les

membres qui avaient été nommés pour y coo-

pérer avec eux et l'inviter à les prier de leur

indiquer le jour auquel ils voudraient bien

se rendre à Beaucaire, Nîmes et Montpellier pour y
concerter ensemble les mesures à prendre pour
l'exécution de la loi du 28 mars; que le 25 du
même mois d'avril, le directoire leur répondit

qu'il avait nommé pour ses commissaires MM. Pi-

net et Faure et qu'il venait de leur donner ordre

de se rendre, le 3 du présent mois, à Avignon,
qui était le lieu marqué par la loi pour la réu-

nion commune;
« Qu'une lettre écrite d'Arles par les commis-

saires des Bouches-du-Rhône ledit jour 25 avril

aux commissaires civils dépuiés par le roi à

Avignon, dont ceux-ci ont adressé copie certifiée

par leur secrétaire au directoire, porte que les

commissaires des Bouches-du-Rhône les prévien-

nent qu'ils ont requis nu bataillon de la garde
nationale de Nîmes, un de Montpellier, un de
celle de Saiut-Gosme, un demi-baiaillon de celle

de Beaucaire et le premier bataillon des volon-
taires du département des Bouclies-du- Rhône
d'être rendus à Avignon le dimanche 29 avril

dans la matinée où ils arriveraient eux-mêmes
en même temps.

» (Jue par leur lettre du 26 avril, lesdits com-
missaires civils ayant marqué à ce directoire

qu ils présumaient que celte disposition avait

été concer éeavec ce département, il leur répon-
dit qu'il la désapprouvait formellement comme
étant contraire a la loi qui n'accordait la réqui-
sition de la force publique, en cas de besoin,

qu'à la commission, c'est-à-dire aux 4 commis-
saires réunis.

« (,)ue les commissaires ci vils s'étant présentés
le 3 de ce mois au directoire du département,
ont raconté que Jourdan et ses complices étaient

entrés, le 29 avril dernier, à Avignon, avec les

troupes qui avaient été requises par les com-
missaires des Bouches-du-Rhône, qu'ils y parais-

saient d'une manière triomphante, qu'ils étaient

très souvent et dans le plus parfait accord avec
ces commissaires, que ceux-ci avaient fait ar-

rêter et retenir à Avignon un convoi de 109 bœufs
qui était destiné pour l'armée du Midi, qu'ils

étaient disposés à faire passer à Marseille toute

l'artillerie et les munitions de guerre qui étaient

à Carpentras et à Avignon et qui, aux termes du

décret, devaient être transportées aux arsenaux
les plus voisins, qu'enfin la consternation était

générale dans Avignon et qu'on y redoutait la

répétition des scènes affreuses qui s'y étaient

passées au mois d'octobre dernier ;

<- Que par sa lettre du 4 mai le directoire a
témoigné à ses commissaires sa surprise sur
l'arrestation des 109 bœufs dont il s'agit et les a
chargés de faire toutes les démarches conve-
nables pour les faire parvenir à leur destina-
tion, qu il leur a recommandé de faire transporter
aux arsenaux existant dans les villes d'Avignon
et Carpentras, lorsqu'il serait question de les

déplacer; qu'il leur a rappelé que la commission
était composée de 4 membres et qu'il ne recon-
naîtrait et n'avouerait que ce qui serait l'ouvrage
des 4 commissaires réunis;

« Considérant que les faits racontés par les

commissaires civils se trouvent pleinement at-

testés par le sieur Pinet, l'un des commissaires
de ce département, qu'il en résulte que les pré-

venus des crimes commis à Avignon sont non
seulement en liberté contre les intentions de
l'Assemblée nationale et les ordres du roi, mais
qu'ils triomphaient publiquement dans cette

ville et y ont la plus grande influence;
« Convaincu qu'il sont protégés par un parti

aussi puissant nue mal intentionné : que l'As-

semblée nationale et le roi peuvent seuls pres-
crire les mesures nécessaires pour les l'aire ar-

rêter et réintégrer dans leurs prisons, qu'il est

instant que ces mesures ne soient point retar-

dées si Ton veut préserver ces malheureuses
contrées et tous les départements méridionaux
des dernières horreurs, et qu'en attendant il est

impossible qu'une commission qui exige la plus

grande liberté, tant de la part des commissaires
que des habitants des districts de Vaucluse et

Louvèze, puisse être remplie en présence de Jour-

dan et de ses complices.
« A arrêté, après avoir ouï le procureur géné-

ral syndic :

« 1° Qu'il suspend les fonctions de ses commis-
saires pour l'organisation définitive du comtat
jusqu'à nouvel ordre, qu'il approuve la conduite
du sieur Pinet, qu'il désavoue et déclare comme
non avenues toutes les opérations qui auront
été faites par la commission sans le concert et

la participation des 4 membres qui la composent;
« 2" Qu'il sera envoyé un courrier extraordi-

naire à l'Assemblée nationale et au roi pour les

prier de peser dans leur sagesse toutes les cir-

constances ci- devant analysées, de prendre le

plus promptement possible les mesures propres

à prévenir les malheurs auxquels le comtat et

les départements méridionaux se trouvent ex-

posés
;

« 3° Qu'extrait de la présente sera adressée

aux directoires des départements de l'Ardèche,

du Gard, de l'Hérault et des Bouches-du-Rhône,
au commandant de l'armée du Midi: avec invi-

tation de se tenir prêts à employer tous les

moyens que la loi a mis en leur pouvoir pour
maintenir la tranquillité publique et la préser-
ver des atteintes dont elle parait très prochai-
nement menacée. »

{Les administrateurs ont signé au registre.)

Copie de la lettre du directoire du département de
la Drôme à ses commistaires à Anignon.

« Valence, le 4 mai 1792.

« Nous avons reçu, Messieurs, les deux letlres

qui nous ont été écrites par M. Faure, le 30 avril
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et le 1" de ce mois, avec la proclamation qui a

été faite en exécuiifMi de la loi du 28 mars, nous

avons vu avec plaisir qu'elle en a été retardée

jusqu'à l'arrivée de M. Pinet. Vous n'ignorez pas

que la commission est composée de 4 membres,

que ce quiémane d'elledoil nécessairement avoir

été agitée et concertée entre eux quatre, de

même que ce qui sera relatif à vos fonctions

particulières doit avoir été agité et concerté

entre vous deux. Ainsi puisque nous approu-

vions pleinement les principes de la proclama-

tion, nous devons vous déclarer que nous ne

reconnaîtrons et n'avouerons que ce qui sera

l'ouvrage des 4 commissaires réunis dans les

opérations qui vous sont communes, et de vous

•j dans celles qui vous sont particulières.

• Nous venons d'apprendre [)ar MM. les com-
missaires civils qu'il a été arrêté 109 bœufs des-

tinés à l'armée du Midi et qui sont actuellement

retenus à Avignon; nous imaginons que vous

n'êtes pour rien dans les ordres qui ont été don-

nés à cet égard et nous vous chargeons de faire

toutes les démarches convenables pour faire par-

venir ces bœufs à leur destination. Ce n'est pas

au moment d'une proclamation où il est dit que

le seul moyen de faire régner la Constitution

est (ie conserver le respect le plus sacré pour

les propriétés que nous aurions dû nous attendre

à les voir ainsi violées. Nous avons été intormés

qu'il y avait dans Avignon beaucoup de gardes

nationales venues à la réquisition de MM. les

commissaires du département des Bouches-du-

Rhône. D'al)ord ces messieurs ne pouvaient rien

requ«^rir sans vous, puisque la réquisition ne peut

être faite que par la commission composée des

membres des 2 départements; ensuite cette ré-

quisition n'aurait pas dû être faite des gardes

nationales qui sont un surcroîtde dépenses pour
l'Etat, tandis qu'à Avignon il y avait un nombre
suffisant de gardes nationaux volontaires, et que
plusieurs bataillons de ces troupes étaient ré-

pandus dans le Comtat. Nous vous chargeons
donc de demander le renvoi de ces gardes na-

tionales chez elles, sauf à les requérir momen-
tanément et au moins en donnant avis si vous
croyez le nombre des gardes naMonaux volon-

taires insuffisant pour garantir la sûreté des

personnes et la liberté des électeurs.

« Lorsqu'il sera question du déplacement des

canons et munitions de guerre existant dans les

villes d'Avignon etdeCarpentras, vousaurezsoin
de les faire transporter aux arsenaux les plus

voisins sans permettre qu'on leur donne une
autre destination.

• Ce n'est qu'en vous attachant strictement à

la loi, qu'en évitant tout acte arbitraire, qu'en

usant de la plus grande modération que vous
parviendrez, Messieurs, à faire chérir la Consti-

tution,à remplir dignement votre commission et

à vous soustraire à la responsabilité.

« Le directoire fait depuis quelques jours im-
primer un nombre d'exemplaires nécessaires

pour les communautés du district de Louvëze;
il les fera parvenir aux administrateurs de ce

district aussitôt que vous l'aurez organisé, pour
que, en vertu de son arrêté, ils en fassent faire

la lecture et publication; mais la commission n'a

aucun mandement à donner à cet égard, elle

doit se borner à faire publier et afficher les ar-
rêtés qu'elle pourra faire pour l'exécution des
fonctions qui lui sont textuellement confiées par
la loi du 28 mars. Dans le nombre des décrets

que nous enverrons sera celui concernant les

émigrés, dont l'exécution ne peut être faite avant

l'organisation du district, puisqu'il est chargé

de plusieurs opérations dont elle dépend.

« Les paquets que nous vous adressons à Avi-

gnon sont soumis à la taxe.

« Soyez prudents et fermes, ne vous écartez

jamais de la Constitution et de votre commission,

informez-nous de tout et comptez sur notre ap-

pui comme nous comptons, Messieurs, sur votre

sagesse. •

(Suivent les signatures.)

Copie de la lettre écrite par MW. les commissaires

du di^partement des Bi>uches-du-Hhône pour
Vorganisalion des districlit de Vauclus*^ et de

Loui'èze, à MM. les commissaires civils dévutés

par le roi, et adressée par ceux-ci à MM. les ad-

ministrateurs du directoire du département de

la Orôme et d'Arles, le 25 avril 1792.

Messieurs,

« Nous sommes surpris, plus que vous peut-

être, du retard du département desBouches-du-
Rhône à faire connaître et exécuter la loi du
26 mars, relative à l'organisation des districts

de Yaucluse et de Louvèze, qui leur est parvenue

officiellement le 9 de ce mois. Lem-'^me jour une

lettre de M. Wittgentien parvint au directoire,

et nous avons lieu de présumer que cette lettre

et votre correspondance paraissaient plus essen-

tielles aux membres du directoire que le soin de

faire exécuter la loi qui aurait fait cesser toutes

les inutilités qui ont eu lieu. Vous nous marquez
que vous auriez désiré trouver dans notre pa-

quet un extrait de l'arrêté du déparlement qui

nous a nommés ses commissaires; nous nous

empressons de vous envoyer cette pièce et nous

vous prévenons que nous" avons requis un ba-

taillon de la garde nationale de Nîmes, un de

Montpellier.|un de celle de Saint-Cosme, un demi-

bataillon de celle de Beaucaire, et le premier

bataillon des volontaires du département des

Bouches-du-Rhône, d'être rendus à Avignon di-

manche prochain, 29 du courant, dans la mati-

née. Nous y arriverons en même temps, les

opérations qui nous restent à faire ici ne nous

permettent pas de nous y rendre plus tôt.

L Les commissaires du départementjies Bouches-

du-Rhône, pour Vorganisalion des districts de

Vancluse et Louvè%e.

. Signé : F. Trophine, Rebecquy, Joseph
ROMUALD, BERTIN. •

Copie de la lettre à MM. les commissaires civils

décrétés par le roi, par le directoire du dépar-

tement de la Drôme.

< Le 28 avril, à 11 heures du matin.

« Nous recevons à l'instant, messieurs, avec la

lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous

écrire le 26 de ce mois, les différentes pièces qui

y étaient jointes.

« C'est avec autant de surprise que de douleur

aue nous apprenons que MM. les commissaires

u département des Bouches-du-Rhône ont

requis 4 bataillons et demi de garde nationale

et de volontaires de se rendre demain à Avignon,

où ils doivent arriver eux-mêmes en même
tem;.s. La commission dont ils sont chargés

a plus besoin de dispositions pacifiques que de

mesures militaires. Ce n'est qu'à la dernière

extrémité qu'il faut recourir à celles-ci, et
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d'ailleurs ils n'auraient pas dû ignorer que ce

n'est que conjointement avec les commissaires de

ce département qu'ils peuvent requérir la force

Eublique, si elle devient absolument nécessaire,

oin aonc que nous nous soyons concertés avec

le département des Bouches-du-Rhône pour

l'arrivée des troupes qui vous est annoncée par

ses commissaires, nous vous déclarons que nous

la désapprouvons formellement. Ces messieurs

nous écrivent d'Arles, le 23 de ce mois, pour nous
informer de leur nomination et nous prier d'in-

viter nos commissaires à leur faire savoir le jour

qu'ils voudraient bien se rendre à Beaucaire,

Nîmes et Montpellier, pour y concerter, concur-
remment avec eux, les mesures à prendre pour
l'exécution de la loi du 26 mars. Gomme cette

loi porte que la commission se réunira à Avignon,
nous leur répondîmes que nos commissaires se

rendraient dans cette dernière ville le 3 du mois

f)rochain ; nous en avons informé en même temps
eur département et nous avons donné des ordres

en conséquence. Ils seront ponctuellement
exécutés, mais nous ne pouvons les devancer et

MM. les commissaires des Bouches-du-Rhône res-

teront seuls chargés des événements qu'ils ont
bien voulu prendre sur eux.

€ Nous espérons. Messieurs, que par votre

médiation et celle de M. de Montesquiou qui doit

être dans ce moment à Avignon, il n'y arrivera

rien de fâcheux. Cette ville a bien assez de ses

malheurs passés et il serait bientôt temps d'y

voir renaître la tranquillité. Tel est notre vœu
le plus ardent, tel est celui des commissaires
que nous avons choisis; puissent-ils être complè-
tement exaucés.

Nous vous prions, Messieurs, de leur donner
tous les renseignements que la connaissance que
vous avez des localités pourra vous suggérer,
pour les diriger dans leurs opérations.

Copie de la lettre écrite au directoire du dépar-
tement de la Drûme, par MM. les commis-
saires de celui des Bouches-du-Rhône, nommés
pour ^organisation des districts de Vaucluse, de
Louuèze et d'Arles.

€ Le 23 avril 1792.

Messieurs,

« En conséquence de la loi sur Avignon qui
ordonne, entre autres dispositions, que deux
commissaires nommés pour organiser lesdistricts

de Vaucluse et de Louvèze, nous vous prévenons
que nous avons été nommés, il vous plaira nous
instruire de suite, si la nomination de votre
département a été faite, quels sont les membres
et à quelle date ils ont été élus.

« Comme ils doivent se réunir avec nous
huitaine après leur nomination, il nous importe
essentiellement d'être instruits si cette nomi-
nation est faite: nous vou- invitons de nous en
faire part aussitôt notre présente reçue et de
prier les membres nommés de nous indiquer à
quel jour ils voudront bien se rendre à Beau-
caire, Nîmes et Montpellier, pour y concerter,

concurremment avec eux, les mesures à prendre
pour l'exécution de la loi sur Avignon.

Nous sommes très cordialement,

u Les commissaires du département des Bouches-
du-Rhône,

« Signé : François Thophine, Rebecqui,
Bbrtin. »

Copie de la réponse de la lettre du 23 avril 1792.

« Valence, le 25 avril 1792.

« Nous avons nommé. Messieurs, les commis-
saires qui, conjointement avec vous, doivent
incessamment procéder à l'organisation défini-
tive du Comtat.

« Ce sont MM. Pinet, de cette ville, et Faure, de
Grignan, administrateurs de ce département.

« Nous venons de leur donner ordre de se
rendre, le 3 du mois prochain, à Avignon, qui est
le lieu marqué par la loi pour votre réunion
commune. Nous espérons, Messieurs, que vous
vous y rendrez le même jour, et que. de concert
avec eux, vous vous appliquerez a faire renaître
la tranquillité dans cette malheureuse contrée,
et y faire chérir et respecter la Constitution.

« Les adminiitrateurs composant le directoire
du département de la Drôme.

« Signé: Pey, vice-président, Melleret,
Jacomin, Rochas, Urtin, Ducros et Aymé. »

Un membre : Je fais la motion que ces pièces
soient renvoyées au comité chargé de cette
affaire.

M. Cambon. 11 est possible, d'après l'arrêté du
département de la Drôme, que quelqu'un puisse
croire que la garde nationale de Montpellier se
trouvait à Avignon, lors de l'entrée des commis-
saires civils dans cette ville. Je dois dire que,
bien que les commissaires du département des
Bouches-du-Rhône aient requis un bataillon de
la garde nationale de Montpellier, ce bataillon
n'a pas assisté à leur entrée, et ne s'est rendu
à Avignon que postérieurement, sur la réquisi-
tion de l'administration du département.

Plusieurs membres : Tant mieux ! {Applaudisse-
ments.)

M.Wiénot-Vanbliiiic. Je n'ai pas pris la parole
pour demander seulement que 1 on fasse sur-le
champ le rapport qui est prêt, mais encore pour
meporter accusateur contre M. de Montesquiou,
d'après la lettre qu'il a écrite au ministre de la

guerre. Messieurs, je vous prie d'écouter une
seconde fois la lecture de sa lettre, et vous allez

partager l'indignation qu'elle m'a fait éprouver.
Voici ce qu'elle dit (Murmures.) S'il était

quelques membres de l'Assemblée qui n'eussent
point suivi, comme moi, depuis deux mois, cette

affaire dans ses plis et replis, et qui ne fussent
pas instruits qu il y a un parti lormé et une
connivence de la part d'un grand nombre de
personnes dont les noms seront un jour voués à
l'opprobre et à l'exécration publique. (Applau-
dissements à droite). Si, dis-je, il était quelques
membres qui pussent en douter, j'en donnerais
à l'instant des preuves

Plusieurs membres à l'extrême gauche: Donnez-
les! (Bruit.)

M. Boiillanger. Monsieur le Président, faites

donc cesser ces clameurs. Quand cessera-t-on de
protéger les crimes? (Bruit.)

M. Charller. Je demande la parole pour un
fait.

.M. le Président. Vous l'aurez quand M. Vau-
blanc aura fini. (Bruit.)

M.Thuriot. M. Vaubiancveut sans doute nous
en imposer avec ses grandes phrases.

M. le Président. Je n'accorderai la parole à
personne avant que M. Vaublanc ait fini.
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M. Wiénol-Vaablano. Je vais énoncer deux
faits qui prouvent invinciblement qu'il existe

un dessein prémédité. Le premier est une lettre

du club de Marseille, datée du 17 avril, adressée
à la Société de Paris. Celte lettre porte.... {Mur-

mures prolongés à gauche.)

M. lHay«ra«. .Vous ne sommes pas ici à la

Société des Jacobins, nous pouvons en parler

librement.

Plusieurs membres s'adressant à M. ViénoUVau-
blanc : Nommez les personnes!

Un membre : Je demande qu'on rappelle à
l'ordre tous ceux qui interrompront.

M. Delacroix. Àionsieur le Président, je

demande que vous mainteniez l'ordre. Il faut

enfin que l Assemblée se montre ferme et vigou-
reuse. (Applaudissements.)

M. le Président. Je rappellerai nominative-
ment à Tordre tous ceux qui interrompront.

Plusieurs membres : Bon! bon!

M. Viénot-Vaablanc. Oui, Messieurs, il est

question de votre gloire, il est question de la

réputation de l'Assemblée. (Murmures.)

Plusieurs membres : Au fait! au fait!

M. le Président. Je rappelle l'Assemblée à la

dignité qu'elle se doit. Je crois que ce motif est

assez puissant pour y maintenir l'ordre dans la

circonstance où nous nous trouvons.

M. ¥lénot-Yaublane. Puisque l'on m'a inter-
rompu, j'ai le droit de répéter ce que je disais.

Oui, il est question de votre réputation et de
votre gloire....

Un membre à L'extrême-gauche. Oh bah! la

gloire?.... (Murmures et exclamations.)

Plusieurs membres : A l'Abbaye!

(Le calme se rétablit.)

M. W^iénot-Wanblane. Oui, Messieurs, il est
Ïuestion de votre gloire, car il faut que la
rance, que l'Europe entière sache que quand

on vous dénonce des crimes et des attentats
aussi horribles, une sainte indignation vous
saisit, et qu'aucune voix ne s'élève pour les

excuser.

Vous voulez, Messieurs, sauver la Constitution;
eh bien, vous n'y parviendrez qu'en abattant les
factions et les factieux; qu'en ne combattant
que pour la loi; qu'en périssant avec elle et

pour elle, et je vous déclare que je ne serai pas
le dernier qui périra avec vous, pour son exé-
cution; croyez-le. Messieurs

Les deux choses que je voulais citer, en atten-
dant le rapport du comité qui vous convaincra
de l'existence de ce parti, sont: t» les propres
termes d'une lettre q^ui se trouve dans le journal
de la Société de Pans. Cette lettre du club de
Marseille est datée du 17 avril 1792; elle finit

ainsi : « Nous ne cesserons nos efforts que la
France ne jouisse des bienfaits acquis par les
exploits des Brutus et des Scœvola.... Cela suffit...

Vous nous entendez.... » (Murmures.)
Je n'interprète point, je n'accuse point, je cite.

La seconde chose que je voulais vous citer est
une phrase de la lettre de M. de Montesquiou.
Après vous en avoir fait une seconde lecture, je
vous demanderai la permission de l'analvser, la
voici:

« J'ai cru ne pouvoir mieux faire que de
charger cet officier général du commandement
des troupes oui sont dans le département des
Bouches-du-Rhône, et par conséquent de celles

d'Avignon, qui en fait partie. J'espère, au moyen
de ces arrangements, que nous n'entendrons
plus parler d'Avignon dans cette occasion, et

c'est tout ce que je puis faire. 11 s'exercera vrai-
semblablement quelques vexations dans ce mal-
heureux pays par le parti quelque temps op-
primé et aujourd'hui triomphant. Je crois que
c'est là où se borne l'ambition des Marseillais,

dont on a voulu d'abord nous effrayer. • {Rires

d!une petite partie de l'Assemblée.)

Le général dit d'abord gu'il espère qu'on n'en-
tendra plus parler d'Avignon ; il ajoute qu'il

s'exercera vraisemblablement quelques vexations.
Je demande si un général, si un fonctionnaire
public doit envisager avec cette tranquillité et

parler avec cette dérision des crimes qu'il est
chargé de prévenir... (Murmures à gauche.)

Monsieur le Président, je vous prie de me con-
server la parole.

M. Inizan. Je demande que l'on passe à l'or-

dre du jour ; ce n'est pas notre affaire.

M. Tiénot-Waiiblane. M. de Montesquiou
ajoute : Je crois que c'est là— c'est-à-dire à faire

éprouver quelques vexations — je crois que c'est

la... (Murmures et interruptions à gauche.) je crois

que c'est là où se borne l'ambition des Marseillais,

dont on a voulu d'abord nous effrayer. Certes, je

ne crois pas que le peuple de Marseille ait voulu
commettre des vexations; mais, si cela était,

aurait-il dû s'étonner de ce qu'on eût voulu l'ef-

frayer sur les projets de l'armée marseillaise?
(Murmures prolongés à gauche.) Car il ne peut ja-

mais être permis à aucun parti quelconque du
peuple français de vouloir commettre des vexa-
tions sous quelque prétexte que ce soit. Je con-
clus en demandant que le rapport soit fait à
l'instant.

Plusieurs membres : Est-ce là votre dénoncia-
tion?

M. Reboni . Vous avez ajourné le rapport à
trois jours. Je demande, moi, que l'Assemblée,
se défendant en même temps et de ceux qui
veulent tout envenimer et de ceux qui veulent
tout excuser, décrète que le rapport sera fait

demain. (Applaudissements.)

M. le Président. La parole est à M. Charlier

pour un fait.

M. Charlier. Mon fait sera simple comme la

vérité. (Murmures.)
Lorsque i'ai entendu M. Vaublanc oser dénon-

cer M. ae Montesquiou, lorsqu'il a cherché à insi-

nuer, par une réticence, qu il existait un dessein
prémédité, qu'il connaissait des personnes dont
les noms devaient être voués à 1 exécration pu-
blique, j'ai voulu l'interpeller de nommer les

membres de cette coalition dont il prétend avoir
trouvé le til. (AppLaudmements à gauche.) Je de-
mande donc et j interpelle .M. Vaublanc de nom-
mer sur-le-champ les membres de la coalition

qu'il a dénoncée. (Applaudissements dans les tri-

bunes.) Oui, l'Assemblée, et en cela je suis par-
faitement d'accord avec M. Vaublanc, oui l'As-

semblée doit écraser toutes les factions...

Plusieurs membres : Oui ! oui !

M. Cliarlier... et notamment celle qui paraît

s'être fait un jeu cruel de lui faire perdre un
temps précieux en dénonciations. (Rires et ap-

plaudissements à gauche et dans les tribunes.) Oui,

l'Assemblée nationale doit détruire, écraser,

anéantir tous les factieux ; elle doit se réunir et

former une sainte confédération pour sauver la

chose publique. J'insiste donc pour que M. Yau-
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blanc nomme les personnes de la coalition qu'il

a dénoncée à l'opinion publique. (Murmures.) Je

l'interpelle... (Le bruit couvre la voix de Vora-

ieur.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du
jour !

M. le Président. Je vais consulter l'Assemblée

sur l'ordre du jour.

Plusieurs membres à l'extrême-gauche deman-
dent que M. Viénot-Vaublanc soit tenu de dé-
noncer ceux qu'il a entendu désigner.

Un membre monte à la tribune et insiste pour
avoir la parole.

(L'Assemblée décrète que ce membre ne sera

pas entendu.)

Plusieurs membres insistent encore.

M. Reboul. Il est temps que l'Assemblée s'oc-

cupe enfin de la tâche qu'elle a à remplir. Je

demande qu'on renvoie à demain la discussion
du rapport sur l'affaire d'Avignon et qu'on passe

à l'ordre du jour. (Bruit.)

M. C'houdieii M.Vaublanc a dénoncé M. deMon-
tesquiou ; il faut qu'il soutienne son accusation.
(Bruit.) Pourquoi ne paraît-il pas ? Qu'il ré-

ponde ?

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour et renvoie
la lettre du ministre de la guerre, celle de
M. de Montesquiou, qui y était jointe, la lettre du
directoire du département de la Drôrae, l'extrait

d'arrêté et les procès-verbaux y joints, aux co-
mités chargés de l'affaire d'Avignon pour en
faire le rapport à la séance de demain matin.)

Plusieurs membrgs à gauche insistent à nou-
veau sur l'interpellation faite à M. Vaublanc.

M. llaribon-lloiitaut. Eh bien, puisqit'il ne
répond pas, je le déclare, à la face de la France
entière, un lâche calomniateur. (Applaudisse-

ments à gauche.)

M. Merict. Nous ne sommes pas dans une
arène de gladiateurs; il faut enfin passer à l'or-

dre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Tnrdiveau, au nom des comités diplomati-
que^ militaire et de législation réunis, fait un
rapport et propose deux projets de décrets relatifs

à la demande des ministres de la guerre et des

affaires étangères, convertie en motion, d'une loi

qui réprima, les attentats contre Vhonneur ou la

personne des généraux et autres agents de la

. force publique ; il s'exprime ainsi :

Messieurs , lorsque forcés par les insultes

faites aux citoyens français par ces conventions
hostiles, par ces traités offensifs au'on dissimu-
lait alors et qu'on ne craint plus de publier au-
jourd'hui, vous obéîtes à la voix du peuple
indigné de tant d'outrages, lorsque vous accep-
tâtes la guerre, depuis longtemps arrêtée par les

cours de l'Europe conjurées contre notre liberté,

vous offrîtes à l'univers le sublime exemple de
l'humanité au milieu des combats, vous promîtes
aux peuples alliance et fraternité, aux citoyens
paisibles sûreté et protection, vous cherchâtes
enfin à adoucir, par tous les moyens qui sont en
votre pouvoir, les calamités inséparables de ce

fléau destructeur.

La nation, qui veut maintenir sa dignité et

assurer son indépendance, a pu , a dû même
s'attendre à des revers ; tel est le sort des ba-
tailles. Mais loin de lasser sa constance, ces

revers, bientôt effacés par des victoires, re-

doublent le courage d'un peuple digne de la

liberté.

La véritable grandeur de la république ro-
maine se trouve après les batailles deTrébie, de
Cannes et de Trasimène.

Sept faibles provinces, arrachées à l'Océan,

repoussent, pendant un demi-siècle, tous les ef-

forts de la monarchie espagnole et protègent
enfin ceux-là mêmes qui avaient tout fait pour
les asservir.

Les habitants de l'Helvétie triomphent des
maisons d'Autriche et de Bourgogne.
De nos jours, l'Amérique combat, presque

sans moyens, les armées les plus aguerries. La
liberté est le prix de son courage et de sa persé-

vérance.
Que les ennemis du peuple français ne se

flattent donc jamais de le séduire ou de l'inti-

mider. Que pourraient leurs succès éphémères
contre des hommes qui préfèrent la mort à l'es-

clavage, contre des nommes qu'on verrait em-
Eorter le livre de la Constitution pour le replacer

ientôt avec Camille sur l'autel de la patrie, ou
qui sauraient attendre avec les sénateurs de
Kome le coup fatal dans le sanctuaire de la li-

berté.

Mais il est des forfaits qui souilleraient la

cause même de la liberté si on pouvait lui im-
puter cette violation atroce des devoirs qu'elle

impose ou si leurs auteurs pouvaient échanper

à la vengeafice des lois. Il est des forfaits dont

le récit jette l'homme vertueux dans une stupeur

dont il ne sort que par le sentiment de l'indigna-

tion qu'il éprouve. Tels ont été les vôtres. Mes-

sieurs, au récit des attentats commis à Lille le

29 du mois dernier.

Un général a été massacré ; des officiers,

des citoyens, des hommes ont été égorgés dans

une ville de l'Empire français, et les circons-

tances de ces affreux événements ajoutent en-

core à l'horreur qu'ils inspirent; quand ce

général, ces officiers et ces citoyens eussent été

coupables, la loi seule pouvait être chargée de

la vengeance publique et leurs assassins n'en

seraient pas moins criminels ; mais quelle ex-

cuse resterait aux meurtriers? (Juel prétexte à

la calomnie, quand, parmi les pièces remises à

vos comités, il n'en est aucune qui accuse leurs

victimes infortunées.

Sans doute, les spectateurs pusillanimes ou

les complices involontaires de ces assassinats ont

pu être égarés par des manœuvres prolondément

perverses. Sans doute, les lâches qui, sur le

champ de bataille, criaient à la trahison et qui

trahissaient la nation dont ils exposaient l'armée

par leur fuite coupable, ont cherché à voiler

leur crime [larde nouveaux attentats. La lâcheté

est toujours compagne de la férocité.

Représentants de la naiion, vous voulez nue

les coupables soient connus et punis. Vous voulez

qu'un exemple éclatant de la justice nationale

intimide les traîtres, contienne les lâches, assure

aux chefs l'obéissance légale et maintienne dans
l'armée cette subordination salutaire, cette dis-

cipline indispensable sans laquelle elle n<» serait

plus qu'un fléau pour le peuple imprudent qui

lui confierait sa défense.

Vous avez renvoyé les pièces à vos comités

réunis. Déjà, ils vous ont [)résenté diverses me-
sures, ils auront d'autres projets à vous soumettre
encore : je viens vous déclarer, en leur nom,
que l'objet de la loi nouvelle, demandée par les

ministres, se trouve rempli d'avance par les lois

existantes : que leurs dispositions assurent la
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punition des coupables; et qu'elles environnent
les commandants militaires de toute l'autorité

nécessaire pour que leurs personnes soient res-

pectées, leurs ordres exécutés et qu'enfin les

violateurs de la discipline ne pourront échapper
au glaive de la justice.

Vos comités nous ont chargés de vous présenter

les deux projets de décrets qui suivent :

Premier projet de décret.

c L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités diplomatigue, militaire

et de législation réunis, sur la demande des
ministre^ de la guerre et des affaires étrangères,
convertie en motion, d'une lui qui réprime les

attentats contre Chonneur ou la personne des gé-

néraux et autres agents de la force publique, et

qui, dans tous les événements, ks garantisse de la

fureur aveugle d'hommes éyarés par de perfides

suggestions;

• Considérant qu'aux termes de l'Acte consti-

tutionnel, la force publique est essentiellement
obéissante;

« Que le serment prescrit à l'armée française
contient, pour tons ceux qui la composent, la

promesse de n'abandonner jamais leursdrapeaux
et d'observer exactement les règles de la disci-

pline militaire;
r due les articles 16, 17, 18, 19, 20 et 21 de la

loi du 19 octobre, prononcent la peine de mort
ou celle des fers, suivant la gravité des délits,

contre les subordonnés qui auront menacé leurs

supérieurs de la parole ou du geste, qui les au-
raient frappés, qui se seraient rendus coupables
de révolte, de désobéissance combinée, ou d'at-

troupements illicites;

• Oue, suivant l'article 1«', section 4 du Code
pénal, quiconque oppose les violences ou voies

de fait aux dépositaires de la force publique,
agissant légalement dans l'ordre de leurs fonc-
tions, est réputé coupable du crime d'offense
à la loi; que les coupables sont condamnés aux
fers, et même à la mort, suivant la nature des
délits et le caractère de la résistance;

« Que les outrages faits aux fonctionnaires
publics sont soumis, par le même Code, à des
peines rigoureuses;

« Que l'article 17, chap. 111, tit. 111 de l'Acte

constitutionnel, soumet à une poursuite judi-
ciaire ceux qui se permettent des calomnies vo-
lontaires contre la probité des fonctionnaires

fmblics, et la doctrine de leurs intentions dans
'exercice de leurs fonctions;

• Qtie l'article 30 du décret du 22 septembre
1790 impose, aux commissaires auditeurs des
guerres, l'obligation de rendre plainte, dans les

24 heures, des délits militaires commis dans
l'étendue de leur arrondissement;

Qu'enfin aucun homme, même coupable, ne
peut, conformément à la déclaration des droits,
être accusé, détenu, jugé ni puni, que dans les

cas et selon les formes déterminées par la loi;

' Qu'ainsi les généraux d'armée, les chefs mi-
litaires, les agents de la force publique et tous
les fonctionnaires publics sont places, par la
Constitution, sous la sauvegarde immédiate de
la loi, de l'honneur et de la loyauté française;
que tous les délits dont ils pourraient être 1 objet
stHit déterminés et soumis à des peines sévères,
par des lois préexistances; que le Corps légis-
latif surveillera les agents préposés à l'exécution
rigoureuse de ces lois conservatrices, et fera
punir ceux qui, daas l'exercice de leurs fonc-

tions se rendraient coupables de négligence ou
de forfaiture;

« Décrète, par ces motifs, qu'il n'y a lieu à dé-
libérer. »

(L'Assemblée adopte le premier projet de dé-
cret.)

' Second projet de décret.

« L'Assemblée nationale, délibérant sur les

événements arrivés à Lille et aux environs le

29 avril dernier, après avoir entendu les rapports
de ses comités de législation, diplomatique et
militaire réunis;

« Considérant que ces attentats violent toutes
les lois et toutes les règles de la siireté publique,
de la discipline militaire et de l'ordre social;

que la prompte et éclatante punition des cou-
pables est due à la nation et à l'armée; qu'elle

peut seule adoucir le sentiment de douleur et

d'indignation que l'Assemblée nationale a mani-
festé et qu'a jeté dans tous les cœurs français le

récit de ces événements désastreux ;

* Décrète que le pouvoir exécutif rendra
compte de huitaine en huitaine, au Corps légis-

latif, de l'état des procédures et poursuites qui
ont été et seront faites contre les auteurs, fau-
teurs et complices des attentats commis sur
MM. Dillon, Berthois, Chaumont et autres, le 29 du
mois dernier.

« Se réserve, l'Assemblée nationale, de statuer

sur les réparations et indemnités qui pourraient
être dues à la mémoire et aux familles de ceux
qui ont été victimes de ces attentats. »

M. Uahen. J'observe à l'Assemblée que
M. Chaumont n'a point été blessé dans l'affaire

de Lille. Nous savons par les lettres que nous
avons reçues, que M. Chaumont a été a Valen-
ciennes rejoindre M. Rochambeau. En consé-
quence, je demande la rectification de cette

erreur dans le décret; et je dois annoncer à
l'Assemblée que dans Lille il y a actuellement
9 personnes en prison qui ont déjà subi 2 inter-

rogatoires.

J'ajoute un autre fait : voici une lettre que
m'a adressée M. Merlin, président du tribunal

criminel de Douai, datée du 4 de ce mois :

« On a arrêté à Valenciennes, le 2 de ce mois,

un prétendu dragon, convaincu d'avoir crié

Sauve qui peut! dans l'affaire de Mons. Ce pré-

tendu dragon n'était point un dragon; c'était

un espion. » Je suis porteur de la lettre de
M. Merlin.

M. Daverh«alt. Ce matin, M. Chaumont s'est

rendu au comité militaire. 11 a fait aux com-
missaires des comités la déclaration, qu'au
même moment où M. Dillon a été atteint d'un
coup de pistolet, un autre a été tiré sur lui-

même. Ce coupa sillonné sa tête, et l'a renversé

dans un fossé, où il est resté pour mort pendant
4 à 5 heures. Peu après il est revenu de son
évanouissement; et par la compassion des habi-

tants, il a été conduite Valenciennes, craignant

qu'à Lille l'effet de la bagarre ne se portât sur

! lui. Il est donc très vrai que le coup de pistolet

j

porté sur lui est un attentat

! Plusieurs voix : Aux voix! aux voix!

M. DelarroU. Il n'est pas de la dignité de

l'Assemblée de dire qu'elle se réserve telle

chose. Je demande la suppression de cette dispo-

sition.

,
M. DuvABt. Je ne vois pas quel iaconvéuient
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il y aurait à laisser subsister cette disposition, qui

n'est autre chose qu'une assurance de satisfaction

donnée aux familles outragées. Je m'oppose à

l'amendement, et je demande que l'article soit

adopté tel qu'il est.

,\\ Plusieurs voix : Aux voix l'urgence !

Un membre : Il n'en est pas besoin. Je demande
la question préalable sur l'urgence.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

porter le décret d'urgence.)

M. Ilicriet. Je crois qu'il est de la dignité et

de la justice de l'Assemblée d'annoncer l'inten-

tion de prendre en considération la situation

malheureuse des familles de ceux qui ont été

victimes de ces attentats. En adoptant la propo-

sition de M.Delacroix, je demande que l'Assem-

blée charge son comité d'instruction publique
de lui présenter un projet de décret sur cet

objet.

(L'Assemblée adopte le projet de décret avec
l'amendement de M. Delacroix, et la proposition

de M. Merlet.)

Suit le texte définitif du décret :

« L'Assemblée nationale, délibérant sur les

événements arrivés à Lille et aux environs, le

29 avril dernier, après avoir entendu le rapport
de ses comités de législation, diplomatique et

militaire réunis;
« Considérant que ces attentats violent toutes

les lois et toutes les règles de la sûreté publi-
que, de la discipline militaire et de l'ordre

social ; que la prompte et éclatante punition des
coupables est due à la nation et à l'armée;
qu'elle peut seule adoucir le sentiment de dou-
leur et d'indignation que l'Assemblée nationale
a manifesté, et qu'a jeté dans tous les cœurs
français le récit de ces événements désastreux:

« Décrète que le pouvoir exécutif rendra
compte, de huitaine en huitaine, au Corps légis-

latif, de l'état des procédures et poursuites qui
ont été et seront faites contre les auteurs, fau-
teurs et complices des attentats commis sur
MM. Dillon, Berthois, Ghaumont et autres, le

29 du mois dernier.
« L'Assemblée nationale charge ses comités

de l'instruction publique et de l extraordinaire
des finances, de lui présenter, dans le plus bref

délai, un projet de décret sur les réparations
et indemnités qui pourraient être dues à la

mémoire et aux familles de ceux qui ont été

victimes de ces attentats. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Calés, procureur syndic du dis-

trict de Revel, département de la Haute-Garonne;
cette lettre est ainsi conçue :

« Revel, le 28 avril 1792, l'an IV" de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je faisais séquestrer les biens du sieur Ri-
gaud-Vaudreuil, un des plus coupables émigrés
ae notre district : on plaçait les scellés sur ses

papiers, meubles et ellets, quand, parmi les

tonneaux de vin, des pièces d une forme étran-
gère frappèrent les yeux des personnes présen-
tes. Les titres de vin de Beaune, vin de Coulange,
me laissèrent souffrir l'ouverture des pièces sus-

pectes; mais rien ne coula, môme après les plus

amples perforations, qui cependant nous lais-

sèrent reconnaître que les futailles ne conte-

naient que des papiers. Je les fis ouvrir : le pre-
mier paquet qui me tomba sons la main contenait
200 assignats de 5 livres. Je refermai le tonneau.
Je déclarai qu'il était rempli de libelles aristo-

cratiques qu'il fallait vérifier à loisir. Je les fis

porter avant-hier dans la salle basse de la mai-
son que j'occupe, où, renfermé pendant 2 jours,

j'ai compté 47, 200,0()0 livres d'assignats, la plu-
part de 1,000 livres et de 500 livres, quelques
billets de 2 et 300 livres. Ils m'ont paru tous si

ressemblants aux véritables, que, quand ils

seraient faux, il serait impossible de ne pas s'y

méprendre et de les reconnaître. Je m'empresse
de vous en instruire et de vous demander un
décret d'urgence qui indique les moyens les plus

efficaces pour empêcher le pillage ae celte for-

tune publique, à laquelle je me flatte d'avoir

concouru d une manière qui prouve tout mon
attachement à la Constitution.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : Calès, procureur syndic. »

M. Roiiyer. Cette nouvelle est difficile à

croire. Je demande que cette lettre soit renvoyée

au comité de l'extraordinaire des finances, où
MM. les députés de la Haute-Garonne se trans-

porteront pour vérifier et reconnaître la signa-

ture apposée au bas de cette lettre.

M. Liacoinbe-lSainf-llichel. M. Gailhasson,

membre de cette députation, assure qu'il con-

naît le procureur syndic qui a écrit.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Rouyer.)

2" Lettre des administrateurs du directoire du

département du Var, en date du 30 avril dernier,

qui adressent à l'Assemblée un procès-verbal

sur l'arrestation faite par la municipalité de

Toulon d'une goélette impériale, nommée le

Saint-Jean-Baptiste, commandée par le capitaine

Koakvice; elle est ainsi conçue :

t Monsieur le Président,

« La municipalité de Toulon nous ayant

avertis qu'une goélette impériale, appelée le

Saint-Jean-Baptiste, commandée parle capitaine

Koakvice et équipée de 5 hommes, a relâché

dans la rade de cette ville, nous avons jiris sur-

le-champ l'arrêté dont nous avons l'honneur de

vous faire passer copie, pour faire retenir ce

bi\timent dans le port de Toulon, jusqu'à ce

qu'autrement il en ait été ordonné. 11 nous a

paru qu'il y avait lieu de prendre cette mesure,

en attendant que nous puissions apprendre de

quelle manière les navires français ont été

traités dans les ports du roi de Hongrie et de

Bohême, ou que l'Assemblée nationale ait décrété

de quelle manière on agira. Nous avons requis

le commandant de marine de faire garder la

goélette dont U s'agit dans le port de Toulon,

et nous ne doutons pas qu'il ne défère à notre

réquisition.
« iNous sommes avec respect, etc.

« Signé : Les administrateurs du départe-

ment du Var. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités

de marine, de commerce et diplomatique réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patriotiques:

1° Lettre de M. Mangeret, secrétaire du district

de Lesparre, qui envoie 2 assignats de 5 livres,

un billet de 10 sols et une pièce de 30 sols; en

total 12 livres pour le premier mois de sa sou-
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mission de payer chaque mois 12 livres pendant
la durée de l'a guerre. 11 prévient qu'il versera

tous les mois lesdites 12 livres à la caisse de son
district.

2" Lettre de M. Buisson, libraire, qui fait hom-
mage à la patrie, au nom dês ouiriers composant
^imprimerie de Af»* veuve Delaguette, d'une somme
de 13 livres.

3° Adresse de 3 citoyens anonymes, qui font

offrande de 266 livres, dont 6 livres en argent.

Ils assurent qu'ils se feront connaître si la patrie

est en danger et si le salut de la Constitution

exige des efforts et du courage.

4* Lettre de la municipcilité de Montpellier, qui
rend compte et envoie le reçu du trésorier du
district, d'une somme de 130 livres, dont 30 livres

en 5 écus de 6 livres et le reste en assignats ;

plus de deux paires de boucles brisées, pesant
onces 6 gros; c'est l'offrande d'une société de

jeunes étudiants, étrangers à la ville, qui dési-
rent la faire servir aux irais de la guerre et qui
ont caché leurs noms.

5* Lettre de M. Baudry-Destouches, négociant

à Bhis, qui offre en assignats une somme de
220 livres.

6' Lettre de M. Rebecer, professeur du séminaire
de Blois, qui offre 25 livres.

Un membre: Je suis chargé par M. Valiez, juge
de paix du canton de Riom, député du Puy-de-
Dôme, de déposer sur l'autel de la patrie le S""
de son traitement, montant à 120 livres, pour
contribuer aux frais de la guerre.

M. Deperel remet sur le bureau 12 guinées,
au nom d'un voyageur qui ne veut pas être connu,
mais qui signe Kkkk.

Une députation du 2* bataillon de la 6* légion
de Varmée parisienne, connu sous le nom de ba-
taillon des Petits-Augustins, vient déposer sur le

bureau 604 livres 14 sols 6 deniers en numéraire
ou monnaie et 6961 livres en assignats ; en totalité

7,565 livres 14 sols 6 deniers, montant des con-
tributions volontaires des citoyens et citoyennes
compris dans son arrondissement : « Nous avons
reçu avec une égale sollicitude, difent-ils, le de-
nier de la veuve et l'assignat du riche.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

Une députation des écoliers du collège des Qua-
tre-Nations donnent 300 livres; l'agent et les

domestiques de ce collège^ 65 livres; en totalité

365 livres pour leur contribution aux frais de la

guerre.

.M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Saladin. Je suis chargé par la compagnie
des grenadiers du 1" bataillon de la garde natio-
nale d'Amiens de remettre sur le bureau un as-
signat de 200 livres dont elle fait hommage à la
patrie, pour contribuer aux frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera rerais à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

(La séance est levée à trois heures.)

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU MARDI 8 MAI 1792, AU MATIN.

Pièces relatives aux biens de CAbbaye de Wadgasse,
adressées à L'Assemblée nationale par M. Damou-
riez, ministre des affaires étrangères (2).

I

Copie de la lettre adressée à V. Dumouriez par le

prince de Nassau-Saarbruck, duc de Dillingen.

« Saarbruck, le 22 avril 1792.

« Monsieur,

« M. l'abbé de Wadgasse demande, par la lettre

ci-joinle qu'il vient de m'adresser, mon inter-
vention pour arrêter l'effet d'un décret surpris
le 14 de ce mois i'.ontre sa maison (3).

« Ne connaissant ni les faits ni les moyens
3u"un député sans doute prévenu a employés,
ans son rapport, je vais vous exposer, Monsieur,

le véritable état de la question qui est unique
dans son espèce.

« En février 1791, M. l'abbéde Wadgasse m'ayant
dénoncé les atteintes portées à la convention
d'échange faite en 1766 entre le roi et feu mon
père, je m'empressai à faire connaître au roi,

par l'entremise de M. le comte de Montmorin, et

ensuite au département de la Moselle, par M. de
Grolbois mon envoyé, les dispositions de ce traité

qui assurait, en France, à cette abbaye, la conser-
vation de son état, de ses droits et d.e ses posses-
sions, ainsi qu'elle jouissait sous la domination
de l'Empire, lorsqu'elle faisait partie de mes
Etats.

« Le département, convaincu delà nécessité de
faire droit sur ma juste réclamation, accorda le

16 février un sursis à la vente des biens de
l'abbaye jusqu'à ce que le roi et l'Assemblée na-
tionale aient fait connaître leurs intentions sur
le traité dont il s'agit.

• Le 28 mars suivant, M. le comte de Montmorin,
en m'accusant la réception de la lettre que je

lui avais écrite le 14 février précédent, en faveur
de l'abbaye, me marqua que l'usage qu'il en
avait fait, avait été d'informer le comité diplo-
matique des réclamiuuns et des titres de 1 ab-
baye, afin de les faire connaître, par son canal,

à 1 Assemblée nationale.
« En avril suivant, une dénonciation fut portée

à l'Assemblée nationale contre la pétition de
mon envoyé et contre la justice accordée par le

déparlement, mais elle ne fut point écoutée, et

les termes peu honnêtes qu'elle contenait furent
aussitôt ouoliés ainsi que son auteur.

" Alors mon envoyé arriva à Paris et eut plu-

sieurs conférences avec M. le comte de Mont-
morin et les principaux membres du comité di-

plomatique, (lesquelles il résulta qu'on laisserait

subsister cette maison parles raisons ci-après :

* 1° Parce qu'elle était passée sous la souverai-

neté de la France en vertu d'un traité sinallaç-

matique et du consentement libre et condi-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 103, la loUr»

Far laquelle M. Dumouriez transmet ces pièces k

Assemblée.

(2) Arcfiivet nationale*. Carton Dxxm, n» 6.

(3) Voy. Archives parlementaires, 1" série, tomeXLI,
séance du 14 avril 1792, page 638, le décret dont il

est question.
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tionnel de l'abbé et de chaque individu qui com-

posaient son chapitre.

« 2° Parce que le roi avait apréé et garanti les

clauses et les conditions positives que l'empereur,

l'Empire et feu mon père avaient mises à cette

cession.
• 3° Parce que Sa Majesté n'avait pas cédé un

pouce de terre ni donné un sol de revenu en
échange du territoire de cette maison, et que
ses charges publiques pour tout son territoire

n'avaient été fixées et évaluées qu'à la somme
de l.')0 livres.

« 4° Parce que depuis 1768, eHe avait constam-
ment joui de son état, de ses droits et immunités
primitifs et que, n'ayant point fait partie du
clergé de France, elle ne pouvait et devait ne
point participer à sa nouvelle Constitution.

«5°Parceque,gou\ernée par son ancien régime,
elle avait été toujours réputée étrangère effec-
tive, puisqu'elle avait été exempte de l'adminis-
tration des fermes et qu'elle payait en consé-
quence les droits d'entrée et de sortie de ses

productions en France, même pour sa propre
consommation.

« 6° Parce que les deux tiers de ses possessions
étant en Empire, l'autre tiers de celles qui exis-
tent en France, serait insuffisant pour subvenir
aux charges que sa suppression nécessiterait.

« Et enfin parce qu'étant absolument isolée et

située sur les bords extrêmes de la frontière et

hors de la chaussée de Saarlouis à Saarbruck,
sans aucun intermédiaire, elle ne pouvait par
sa position nullement gêner l'établissement des
barrières.

« C'est à l'appui de ces titres et de ces considé-
rations que cette abbaye a continué de jouir
jusqu'ici, de son état et de ses droits.

« Les mémoires qu'elle a présentés et qui re-
posent dans les bureaux des affaires étrangères,
les développent avec autant de clarté que de
précision.

« Je vous serai sensiblement obligé, Monsieur,
de les examiner avec votre sagacité ordinaire,
et d'en rendre compte à Sa Majesté : en mettant
sous les yeux mes nouvelles représentations, je
vous prie d'exprimer à Sa Majesté l'hommage de
mon attachement respectueux à sa personne, et
la confiance que je mets en l'équité d'une nation
à laquelle j'ai été constamment dévoué. Ces sen-
timents, transmis par votre organe, me font es-
pérer le succès de ma demande, et le rapport du
décret dont il s'agit. Son exécution causerait,
sans aucun avantage pour la France, les plus
grands dommages et les suites les plus fâcheuses
et rendrait illusoires la convention et le consen-
tement des parties contractantes.

« J'ai l'honneur d'être avec une considération
distinguée. Monsieur, de Votre Excellence, votre
très humble et très obéissant serviteur,

« Le prince de Nassau duc de Dilligen. »

S. Ex. M. Dumouriez, minisire des affaires
étrangères.

Il

Copie de la lettre de M. l'abbé Bordier au prince
de Nassau-Saarhrncky au sujet des biens ae Cab-
baye de Wadgasse.

« A Wadgasse, ce 20 avril 1792.

* Monseigneur,

Je me trouve dans la dure nécessité de récla-
mer de nouveau votre puissante protection au-

près du roi. contre un décret surpris à la religion
de l'Assemblée nationale au rapport de M. Cou-
turier, dont la probité vous e»t connue dans
l'affaire de mon prédécesseur avant mon avène-
ment.

« En conséquence, j'ai l'honneur de supplier
Votre Altesse de vouloir bien encore réclamer
l'exécuiion du traité passé en 1766 entre votre
maison sérénissime et Sa Majesté très chrétienne.

« Le Directoire du département, touché d'abord
de la justice de la réclamation que vous eûtes
la boDto de faire faire près do lui on notre faveur,
fera sans doute, dans ce moment où l'on accuse
sa conduite, tout ce qui conviendra pour prou-
ver au roi et à son conseil que ce qui a déier-
miné son arrêté suspensif, était sa conviction
intime de nos droits et le sentiment que le pre-
mier devoir d'une nation puissante est celui
d'être juste.

Votre Altesse sentira sans doute combien il

est important, dans ces moments de troubles oii

nos ennemis sont si actifs, de ne pas perdre un
instant pour leur opposer votre autorité, comme
principale partie contractante à un traité solen-
nel garanti par l'Empire et l'empereur.

« Nous redoublerons nos vœux pour la conser-
vation de Votre Altesse, et moi en particulier je

conserverai jusquau dernier soupir la mémoire
de vos bienfaits et les sentiments de reconnais-
sance, avec lesquels j'ai l'honneur d'être. Monsei-
gneur, de Votre Altesse, le plus humble et le plus
obéissant serviteur.

* Signé : F. BoRDiER, abbé. »

m
Copie de la letlre de S. A. S. Monseigneur le

prince régnant de Nassau à M. le comte de Mont-
morin, ministre des affaires étrangères.

« Saarbruck, ce 14 février 1791.

« Monsieur,

« Je ne peux garder plus longtemps le silence

sur les atteintes portées à la convention d'é-

change faite en 1766 entre le roi et la maison de
Nassau. M. l'abbé de Wadgasse me les a dénon-
cées d'une manière si positive et si alarmante
que je n'en puis douter.

Par sa lettre, dont je joins ici copie, Votre Ex-
cellence verra que malgré ses représentations
au ministre de Sa Majesté et ensuite à l'Assem-
blée nationale, on a dévoyé la marche de son
alfaire, en surprenant une décision particulière

qui assimile l'abbaye de Wadgasse à celle de
Loutre et ordonne la vente de leurs biens res-

pectifs. Les droits de la première maison repo-
sent sur un traité dans lequel l'empereur l'bm-
pire et feu mon père ont consenti a ce qu'elle

passât sous la domination française, à la con-
dition essentielle et précise qu'elle v conserverait
son état et ses possessions ainsi qu elle en jouis-

sait lorsqu'elle faisait partie de mes Etats ; les

droits de la 2* maison ne sont point fondés sur
un pareil titre, la comparaison est donc spécieuse,
aussi je me persuade que, convaincu comme moi
de l'erreur de fait qu'a dicté cette décision. Votre
Excellence voudra bien rendre le calme à cette
abbaye.

" Je ne puis assez invoquer en sa faveur les

bontés et la justice du roi. Le respect que je
porte à Sa Majesté, le dévouement qui m'attache
a sa personne, et par dessus tout la confiance
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que je mets à l'équité d'une nation éclairée et

généreuse, tous ces sentiments me font espérer

que le traité dont je demande l'exécution sera

religieusement observé.

< Je joins ici la copie de l'article 22 qui assure à

l'abbaye de Wadgasse ses possessions et ses pré-

rogatives, sous la sauvegarde d'une garantie

respectable que je ne cesserai de réclamer.
« Je me flatte, Monsieur le Comte, que vous vou-

drez bien m'accorder la continuation de vos

bons offices pour le redressement d'une surprise

qui ne manquerait pas de causer de grands dom-
mages et des plaintes très fondées.

« J'ai l'honneur d'être avec une considération

distinguée, .Monsieur le Comte, votre très humble
et très obéissant serviteur.

« Signé : le Prince DE Nassau, duc de Dillingex.

« Pour copie fidèle :

Signé : DE Crolbois. »

IV

Extrait des registres des délibérations du direc-

toire du département de la Moselle du {1 février

1791.

M. de Crolbois, envoyé de M. le prince régnant
de Nassau-Saarbruck, à demandé d'entrer. Intro-

duit il a remis sur le bureau une pétition conçue
en ces termes :

• Le soussigné, conseiller intime d'Etat, com-
missaire plénipotentiaire du commerce et des li-

mites, envoyé de M. le prince régnant de Nassau-
Saarbruck, duc de Dillingen, a l'honneur de com-
muniquer officiellement au directoire du dépar-
tement de la 5Ioselle. la réclamation du prince,

touchant l'abbaye de Wadgasse, contenue dans sa

lettre à M. le comte de Montmorin, ministre du
roi, dont copie est ci-jointe, et de demander au
directoire d accorder sursis pour la vente des
biens de la dite abbaye, jusqu'à ce que Sa Majesté
ait fait connaître ses' intentions pour l'exécution

de la convention d'écliange faite entre le roi, son
prédécesseur et la uiaison de Nassau.

« Signé : DE Gholbois. »

. A Metz, ce 16 février 1791. •

Lecture faite de la copie de la lettre de M. le

prince de Nassau à M. de Montmorin et de l'ar-

ticle 22 extrait de la convention générale et défi-

nitive d'échange faite le 15 février 1766 entre le

roi et le prince de Nassau-Saarbruck
;

Bl de M. Crolbois. retiré;

Le directoire du département, après en avoir
délibéré et ouï M. le procureur général syndic
en ses réquisitions dont suit la teneur:

" L'-\ssemblée nationale n'ayant fait aucune
exception en faveur de l'abbaye de Wadgasse

;

n'ayant été fourni aucune pièce probante du
renvoi allégué par l'abbé de Wadgasse au pou-
voir exécutif suprême par l'Assemblée nationale,
pour par lui être statué sur les réclamations,
malgré les délais qui lui ont été accordés; le

traité produit par l'envoyé de M. le prince de
Nassau, ayant aéjà pa.«;té sous les yeux du direc-
toire lors de ces deux délibérations des 6 octobre
dernier et 10 du présent mois; enfin la lettre

adressée au département, au nom du comité
d'aliénation, portant la réponse de laquelle le dé-
partement avait fait dépendre la conservation à
cette abbaye de l'administration provisoire de
ses biens, je réclame l'exécution des décrets
relatifs à la vente des biens nationaux, notam-

ment ceux des 14 et 20 avril dernier, et requiers,
en conséquence, qu'il soit passé outre à la dite

vente par le district de Sarrelouis, conformé-
ment à la dite délibération du directoire du
département du 10.

t Signé : PouTET.

. A Metz, le 16 février 1791. »

Considérant que le renvoi allégué ci-devant
par l'abbaye de Wadgasse, et mentionné dans le

réquisitoire de M. le procureur général, n'ayant
nul trait à la pétition actuelle de M. le prince de
Nassau, que cette pétition appuyée sur des titres,

dont le directoire ne pense pas que cet examen
soit de sa compétence, ne peut être jugée que
par l'Assemblée nationale et par le roi, que jus-
qu'à ce jugement il est prudent d'empêcher des
ventes, qui venant à être annulées, fourniraient
matière a des demandes en dommages et intérêts

envers les acquéreurs; en conséquence, délibéré,

qu'il sera adressé à l'Assemblée nationale et au
roi, copie tant de ladite pétition, que ladite

lettre de M. le prince de Nassau à M. de Mont-
morin. que jusqu'à ce que r.\ssemblée et le roi

aient daigne faire connaître au directoire leur
intention sur le traité dont s'agit, il sera sursis

à la vente des biens de l'abbaye de Wadgasse,
et qu'expédition de la présente délibération sera
incessamment envoyée au directoire du district

de Sarrelouis, pour s'y conformer.

Signés : SequerRE \vlce-preiident, COLLIN,
Saget.Hosse.Pl rron,Wagner,
Thibault et Poutet, procureur
général syndic, et BerteauX, se-

crétaire général.

Collationné.

Signé: Berteaux.

Pour copie fidèle

t

Signé : DE CROLBOIS.

Copie de la lettre de M. de Montmorin au prince
régnant de Sassau-Saarbruck,

Paris, le 28 mars 1791.

Monsieur,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire le i4 février dernier en faveur
de l'abbave de Wadgasse; le seul usage qu il m'a
été possible d'en faire, a été d'informer le comité
diplomatique des réclamations et des titres de
celte abbaye, afin de les faire connaître par son
canal à l'Assemblée nationale.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Pour copie fidèle,

Signé : DE CROLBOIS.

VI

Manière (Tenvisager Vaffaire et de la présenter.

Si la clause du traité de 1766, par laquelle l'ab-

baye de Wadgasse est passée sous la domination
française (il est passé sous la domination fran-
çaise environ le tiers de l'abbaye, dins lequel
se trouve le manoir principal) doit être exécutée,
on ne peut se dispenser d'e.xécuter également
celle qui conserve à cette abbaye ses anciens
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droits et son état primitif, puisqu'au moyen de

l'acte capilulaire du 10 décembre 1766 que cette

abbaye (alors à peu près libre et immédiate d'a-

près 'les arrêts de la Chambre de Wetzlar et la

transaction de 1729, entre elle et la maison de

Nassau) avait consenti, la conservation de ses

privilèges est devenue la condition du traité sine

qua non.

Il n'y a donc qu'une renonciation à la posses-

sion de cette aboaye, qui puisse concilier Tin-

dispensabilité de l'exécution du traité avec celle

de la suprématie de la nation.

Elle peut faire cette renonciation.

Elle lui sera avantageuse en ce qu'elle l'exemp-

tera de tirer annuellement de ses coffres une
somme d'environ 40,000 livres (pour subvenir à

la subsistance de 51 religieux) qu'elle serait

forcé d'ajouter au produit de la vente des biens

de l'abbaye qui sont situés dans son territoire,

pour subvenir aux charges qui en résulteraient.

Elle est très facile quant à la nature de l'é-

change, puisque la France n'a cédé à la maison
de Nassau que des droits dont la valeur était de
150 livres, et qu'elle n'a reçu en échange qu'une
imposition de cette valeur que la maison de
Nassau percevait sur les 3 villages de Hostenbach,
Werbeh, et Schaffhausen, dépendant de l'abbaye

de Wadgasse.
Elle est aussi facile par la situation des pos-

sessions de l'abbaye, qui sont tellement immé-
diates entre l'Empire et la France, qu'elles en
peuvent être séparées sans en altérer la nouvelle
distribution.

VII

Note pour l'Assemblée nationale concernant la

réclamation du prince de Nassau-Saarbruck re-

lative à L'abbaye de Wadgasse. dans la Lorraine
allemande.

L'abbaye de Wadgasse a passé sous la domina-
tion de la France en vertu d'une convention d é-

change conclue, le 15 lévrier 1766, entre le feu roi

et le feu prince de Nassau-Saarbruck, seigneur ter-

ritorial des possessions de cette abbaye. L'entière

exécution de ce traité avait besoin, d un côté, du
consentement de l'abbé et du chapitre de Wad-
gasse, qui le donnèrent le 10 décembre de la

môme année ; et, de l'autre côté, de l'approbation
de l'empereur et de l'Empire, qui l'accordèrent
le l" et le 15 février 1768; le 30 avril suivant
le roi donna sur cotte convention des lettres

patentes qui furent registréesà Nancy, le 30 mai
de la même année. C'est ainsi que cette affaire

fut terminée définitivement. L'article 22 de cette
convention renferme les dispositions suivantes :

« En échange, le prince de Nassau cède au roi

la supériorité territoriale, la juridiction; ses
droits de fondation honorifiques et utiles, et tous
ceux qui lui appartiennent ou doivent lui appar-
tenir sous quelque titre ou dénomination que
ce puisse être sur l'abbaye de Wadgasse, de
l'ordre de Prémontré, ainsi que sur les villages,

censés et dépendances de cette abbaye situés à

la rive gauche de la Saare, du côté de la ville

de Sarrelouis pour passer sous la souveraineté
de Sa Majesté, savoir les villages de Hostenbach,
Schashausen et Verbel, la censé de Spourk, et

tous ses droits de supériorité sur la moitié de la

dite rivière de la Saare qui coule le long du
territoire de la même abbaye et des villages ci-

dessus dénommés et cédés, et qui les borne na-
turellement à la rive gauche, de sorte que le

milieu de son cours y sera désormais la sépa"
ration de la France et de l'Empire. Le roi aura
également la souveraineté et tous les droits du
prince de Nassau sur les 1,500 arpents de bois
situés dans la forêt de Warnet, par lui cédée
l'an 1759 en toute propriété à cette abbaye pour
lui tenir lieu d'équivalent de tous les droits
d'affouage, pâturages, maronages et autres
qu'elle avait dans ladite forêt de Nassau. Gomme
la présente cession qui est conforme aux prin-
cipes établis par l'article 3 de la convention
signée à Vienne le 28 août 1736 n'a été faite de
la part du prince de Nassau qu'aux conditions
que la dite abbaye continuera à jouir sous la

domination de Sa Majesté des différents droits,
privilèges, exemptions et immunités qui lui sont
acquis tant en vertu de sa fondation et des con-
ventions et transactions faites en différents temps
par la maison de Nassau avec ladite abbaye et

notamment de celles de 1729 et 1759, qu'en vertu
des sentences et arrêts de la Chambre impériale
de Wetzlar, allégués dans la même convention
de 1759, dont copies authentiques ont été pro-
duites par le sieur Stoutz, commissaire de Nas-
sau, le roi confirme à ladite abbaye, tous les

droits, privilèges, franchises, immunités, liber-

tés et juridiction qui lui comportent en vertu des
dits arrêts de la Chambre impériale de Wetzlar,
conventions et transactions citées dans le pré-
sent article, pour en jouir sous sa domination
comme elle en a joui sous celle de l'Empire; »

ces dispositions sont claires et précises, mais
ne sont plus compatibles avec nos principes.
L'Assemblée nationale a supprimé en France les

ordres religieux, déclaré que leurs biens appar-
tiennent à la nation, et ordonné qu'ils seront
vendus. Aussitôt que l'abbé de Wadgasse fut

instruit des décrets concernant les maisons re-

ligieuses et leurs biens, il adressa des réclama-
tions à M. de Monlmorin, alors ministre des
affaires étrangères; ce ministre les déféra d'a-

Durd au ministre de la justice et entra ensuite
en correspondance sur le même objet avec le

comité diplomatique de l'Assemblée constituante.

Le prince de Nassau-Saarbruck intervint dans
cette affaire comme ancien seigneur territorial

de l'abbaye de Wadgasse etprincipalepartie con-
tractante de la susdite convention d'échanges
de 1766 qui a été ratifiée par i'e npereur et l'Em-
pire. Les lettres de ce prince ont été communi-
quées dans le temps au même comité diploma-
tique; mais ces réclamations n'ont pu ni dû
rien changer au système général adopté à l'é-

card des ordres religieux en France et de leurs

biens. Etablir une exception en faveur de l'ab-

baye de Wadgasse, quels que puissent être ses

titres, c'eût été porter atteinte au principe, et

ouvrir la porte à cent autres réclamations de ce
genre. Il est vrai que cette abbaye se trouve
dans un cas tout particulier. Ce n'est pas le droit

de conquête qui l'a soumise à la souveraineté
de la nation fi^ançaise, mais une convention vo
lontaire, un acte libre du droit des gens. Cepen-
dant la nation frant;aise ayant acquis la pleine
souveraineté sur cette abbaye et une partie de
ses biens, il est incontestable qu'elle a le droit
d'exercer cette souveraineté conformément à sa
volonté manifestée par ses représentants. On dira
sans doute que le roi ayant eu seul en 1766,
l'exercice de la souveraineté a pu la modifier à
l'égard de l'abbaye de Wadgasse, mais il n'a
point modifié la souveraineté ; il a simplement
consenti que cette abbaye continuât de jouir,

comme par le passé, de ses droits et privilèges.
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et alors cette jouissance se trouvait compatible
avec les principes d'après lesquels le royaume
était gouverné; mais elle ne lest plus aujour-
d'huija souveraineté emporte tout; elle est tou-

jours une, entière, indivisible; elle ne varie que
dans l'application, c'est-à-dire qu'autrefois elle

a promis d'exister de telle ou de telle manière,
et qu'aujourd'hui elle change cette existence.

C'est là le cas des princes allemands oossession-

nes en France, et c'est aussi le cas oe l'abbaye
de Wadgasse ou plutôt du prince de Nassau-
Saarbruck qui l'a transmise à la Fiance. Ce prince
désire la conservation de cette abbaye, confor-
mément à la convention de 1766, mais on ne
peut pas se le dissimuler que cela est imprati-
cable. Ses nouvelles réclamations ont été provo-
quées par le rapport qui a été fait à l'Assemblée
nationale le 14 avril dernier, sur la demande du
district de Sarrelouis relativement à l'adminis-
tration et à l'aliénation de l'abbaye de Wadgasse.
11 est vrai que l'Assemblée nationale a passé à
l'ordre du jour sur le projet de décret, mais
comme ce projet a été motivé de la manière
suivante : « L'Assemblée nationale considérant
3u'aucun décret n'a excepté de l'aliénation des
omaines ceux de l'abbaye de Wadgasse, lesquels

doivent être administrés et vendus comme tous
les autres biens nationaux suivant les formes
établies, que le pouvoir exécutif est chargé du
maintien des lois ainsi que de la surveillance de
la reddition de* comptes des maisons religieuses,
passe à l'urdre du jour, » il se pourrait que le

directoire du district, se fondant sur le principe
qui a dirigé l'Assemblée nationale en passant à
1 ordre du jour, se mit en avant pour exécuter
strictement la loi concernant l'aliénation des
domaines nationaux. Quoique cette mesure serait
parlai lemeut dans les règles, je crois cependant
qu'il est de mon devoir d observer à l'Assemblée
nationale qu'il conviendrait peut-être d'envi-
sager laffaire de l'abbaye de Wadgasse sous le

rapport de la convention faite entre le feu roi

et le prince de Nassau-Saarburck, et la consi-
dérant sous ce point de vue, il se présente les
questions suivantes : si le changement apporté
par les décrets de l'Assemblée nationale à l'ar-
ticle de cette convention ne qualiae pas la chose
à une nouvelle négociation avec ce prince, et
si les décrets qui autorisent des négociations
avec les princes allemands par rapport aux sup-
pressions de leurs droits, privilèges, etc.. sont
applicables au prince de Nassau réclamant au
sujet de l'abbaye de Wadgasse qu'il a transmise
à la souveraineté de la France/ La convention
dont il s'agit est synallagmatique, et on voit, par
l'article 22, que ce prince a cédé au roi la su-
périorité territoriale, la juridiction, et tous les
droits qu'il avait sur l'abbaye de Wadgasse ainsi
que sur les villages, censés et dépendances de
celle abbaye, et celte convention, ratiliée par
l'empereur et l'Empire, renferme la double ga-
rantie de la nation française et du prince de
Nassau-Saarbruck.

Je défère ces questions à la sagesse de l'As-
semblée nationale et j'en attends la décision.

Le ministre des affaire* étrangères

Signé : DUMOURIEZ.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'aSSEMBLÊK NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU MARDI 8 MAI 1792, AU MATIN.

Pièces justificatives adressées à VAssemblée na-
tionale par les administrateurs du conseil gé-
néral du département de la Lozère^ sur les faits

imputés au sieur RiviÈRE, procureur général
syndic de ce département (2).

Rapport fait à VAssemblée administrative du dé-
partement de la Lozère, des opérations du direc-
toire de ce département, prononcé par M. Rivière,

procureur général syndic.

Messieurs,

C'est en exécution de la loi, et par les ordres du
directoire, que j'ai entrepris de vous rendre
compte des opérations auxquelles il s'est livré
depuis votre dernière session. Appelé à l'exécu-
tion de ses arrêtés, je n'entreprendrai ni l'éloge,

ni la justification des administrateurs qui le

composaient. J'ai toujours partagé l'assentiment
unanime, qui a régné dans leurs délibérations.
Vous jugerez, par le tableau rapide qne je vais
en tracer, s'ils se sont montrés dignes du choix
dont vous les avez honorés. »

§ i".

administration générale.

Un des premiers objets que la loi présentait à
votre directoire était la protection des propriétés,
lasiireté et la tranquilité des citoyens.

Le choc des opinions et des intérêts devait
nécessairement produire des j^ecousses dans le

passage rapide de l'ancien au nouveau mode de
gouvernement.

Il a cherché à s'isoler de toutes les passions;
il a constamment préféré les voies de la douceur
à celles de la rigueur et il a vu sa conduite ap-
prouvée par les ministres, à qui il a rendu
compte de toutes ses opérations.

Les premières alarmes qui furent jetées dans
ce département durent leur origine aux trou-
bles d Uzès. Vous en connaissez la cause, les pro-
grès et la chute.

Les districts de Villefort et de Florac, voisins
des départements du Gard et de l'Ardèche, crai-
gnirent pour leur sûreté. L'un et l'autre com-
muniquèrent leurs alarmes au directoire. Ils de-
mandèrent d'être autorisés à faire les approvi-
sionnements nécessaires pour leur défense.
Celle autorisation leur fut accordée, et l'on prit

toutes les mesures que la prudence pouvait sug-
gérer, pour repousser les attaques aes ennemis,
s'ils tentaient de pénétrer dans le département.
La sagesse de l'Assemblée nationale, la fer-

meté des troupes de ligne, et le patriotisme des
gardes nationales firent bientôt disparaître ces
alarmes. Le camp de Jalès fut dissipé, et tout

rentra dans l'ordre ordinaire.

Rien n'annonçait de nouveaux troubles. Le con-

(1) Voy ci-dessus, même séance, page 109, la lettre

i>ar
laquelle les administrateurs du conseil géaéralde

a Lozère trasmetient ces pièces.

V>) Archives nationaies, Cartoo Dxt, n* IS.
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cert le plus intime semblait régner entre 1 As-

semblée nationale et le roi. Tout nous promet;

tait que la paix et la tranquilité présideraient a

l'achèvement de la Constitution, lorsqu'au mois

de juin des insinuations perfides entraînèrent le

roi loin de l'Assamblée nationale.

A cette nouvelle alarme, la tenue des assem-

blées électorales fut suspendue. Tous les citoyens

furent invités, par le directoire, à l'union, à la

paix à la concorde et à la soumission aux lois;

et les administrateurs à redoubler de zèle etd'ac-

tiviié pour le maintien de la Constitution et de

l'ordre. „ . . r .

Ces invitations ne furent pas infructueuses.

Une seule ville éprouva quelque émotion. Des

armes lurent enlevées à des citoyens : un d'eux

fut emprisonné, mais il fut bientôt relâché. Tel

était i'etat du département. 11 ne devait pas faire

craindre aux administrateurs des troubles et des

insurrections dangereuses.

Cependant, dès le mois de mai, quelques per-

sonnes avaient sollicité l'envoi de troupes de

ligne dans le département. Le directoire a été

blâmé de s'y être opposé. Il doit à la confiance

dont vous l'avez honoré, il se doit à lui-même

de manifester les motifs qui l'ont lait agir, et

ceux qu'il a employés auprès des ministres du

roi.
, . . , -,

Il les assura que jamais la paix ni la tranquil-

lité n'avaient été troublées. Il convint qu'il y avait

presque la totalité des fonctionnaires publics ec-

clésiastiques qui avaient refusé de prêter le ser-

ment, et qu'ils n'avaient pas été remplacés; mais

il annonça que cetie infraction de la loi n'avait

occasionné aucun trouble.

Il exposa que la disette des subsistances me-
naçait ce département; qu'il n'en avait été ga-

ranti que par les soins qu'il avait pris d'en faire

venir des départements voisins; et qu'un surcroît

de population produirait un surcroît de besoins.

Depuis, des raisons plus fortes sans doute, des

motifs plus puissants ont engagé l'Assemblée

électorale à solliciter l'envoi des troupes de

ligne. Le directoire, quoiqu'il n'ignorât pas que

toute délibération étrangère aux élections est

interdite au corps électoral, s'empressa de faire

parvenir ses vœux au commandant des troupes

de ligne de la 9' division; mais les be-

soins impérieux de l'état les ont rendus infruc-

tueux. Quelques apparences de troubles sem-
blaient justitier les craintes de cette assemblée.

Le serment civique que la loi imposait aux
fonctionnaires publics en a été l'origine et la

cause. L'évèque l'a refusé, et presque la totalité

du clergé l'a imité. Les laïques, entraînés par

ces exemples, ont conçu des scrupules et n'ont

voulu le prêter qu'avec des restrictions.

Le quart des cantons a vu les procès-verbaux

de leurs assemblées primaires frappés de nullité,

pour ne s'être pascouiormes strictement à cette

loi*
. . , .

Quelques autres ont vu leurs citoyens prêts a

ensanglanter le lieu où la paix et la concorde

devaient les réunir.

L'Assemblée électorale a procédé à l'élection

d'un nouvel évoque. 3 districts ont procédé au

remplacement des cures; et des troubles se sont

manifestés au moment qu'on a voulu les mettre

en possession.

La conduite du directoire a été toujours uni-

forme; elle a été toujours fondée sur les mêmes
principes : ce sont ceux de la modération et de

la douceur.
Il a été convaincu que si, sous la verge du

l

despotisme, il suffisait à ses agents de déployer
une force toujours coactive, les administrateurs
d'un peuple libre, élus par lui et honorés de sa
conliance, devaient chercher à faire exécuter
les lois, plutôt par la persuasion que par la con-
trainte.

Le caractère de nos concitoyens devait ajouter
une nouvelle force à ces maximes. Tranquille
et doux dans le commerce ordinaire de la vie,

il s'enflamme aisément : et, dans l'accès de sa
colère, qui calculera les excès auxquels il peut
se porter.

Cette connaissance a dû servir de règle à la

conduite de vos administrateurs. En dénonçant
à l'accusateur public les prêtres qui, abusant, de
leur ministère, contrevenaient aux décrets, ils

ont constamment cherché à inspirer aux admi-
nistrés l'amour des lois et de la paix, et toujours
le succès a couronné leurs efforts. Dans tous les

lieux où il a craint de voir naître des troubles
dangereux, il y a envoyé des commissaires; ils

y ont ramené constamment la paix et la tran-
quillité.

Cependant, Messieurs, nous ne devons pas vous
le dissimuler, les circonstances deviennent plus
embarrassantes. Le même système de résistance
qui s'est développé dans le district de Saint-Chely,

paraît s'être propagé dans les autres municipa-
lités. Les ennemis <le la Constitution, et 11 n'en
est que trop, ont cherché à persuader au peuple
que la religion était attaquée, sapée dans ses
londemenis.

Cette doctrine pernicieuse n'a poussé que de
trop profondes racines. C'est elle qui a privé les

assemblées primaires de plus des 5 sixièmes
des citoyens actifs; qui a engagé l'Assemblée
électorale à rejeter les verbaux de quelques
cantons, et qui a forcé quelques autres de ne
pas y paraître.

Par l'effet de ces délibérations, le corps élec-

toral est privé d'une grande partie de ses

membres. 10 cantons n'ont pas été représentés.

Le directoire n'a pas cru devoir prendre sur lui

d'ordonner une nouvelle convocation de citoyens
actifs; il a diff'éré jusqu'à votre rassemblement,
afin que vos lumières et votre concert lui tra-
çassent la route qu'il doit tenir.

C'est cette même doctrine qui a rendu impuis-
sants tous les efforts que le directoire du dé-
partement et ceux des districts ont faits depuis
le mois de juillet, pour exciter le zèle des gardes
nationales. La France croira difficilement que
le département n'a pu fournir aucun volontaire,

pour aller sur les frontières, et qu'à peine l'on

ait pu trouver 60 soldats auxiliaires.

Ce sera à vous à décider les mesures que nous
devons prendre, les moyens que nous devons
employer pour détromper le peuple, et lui ins-

pirer des sentiments plus conformes à la Cons-
titution.

Un autre genre de séduction qu'on emploie
auprès des paysans, c'estde leur persuader qu'ils

ne doivent |)lus payer les droits féoaaux; que
l'Assemblt^e nationale les a tous abolis sans in-

demnité, ou que du moinsles ci-devant seigneurs
doivent produire les titres primordiaux, et que
des reconnaissances postérieures ne peuvent les
sujipléer.

Dans votre séance du 19 novembre dernier vous
délibérâtes de faire exécuter le décret du 15 mars
précédent. Vous ordonnâtes que les rentes ci-
devant seigneuriales, connues sous le nom
d'agrier, de champart ou quart, dîmes inféodées,
censives et autres objets qui étaient le prix d'une
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concessioQ, continueraient d'être payées jusqu'au
rachat. Vous mand'iles aux directoires des dis-

tricts de tenir la main à l'exécution de celte dé-

libération.

CH arrêté n'a pas eu le succès qu'on devait

en attendre dans le mois de juillet, le directoire

fut instruit que, dans quelques parties du dépar-
tement, l'on refusait le droit de champart; que
ceux qui appartenaient à la nation étaient ceux
qui étaient attaqués avec plus de force. Ud'Hibéra
une adresse à ses concitoyens, où, en leur ex-
pliquant les décrets de l'Assemblée nationale, il

chercha à détruire les faux prétextes qu'an leur
avait suggéré pour se dispenser de payer.

Ces prétextes renaissent: l'intérêt particulier

les adopte avec avidité; c'est à votre sagesse à

les détruire La conservation des biens nationaux
qui vous est commise, le maintien de la Consti-
tution vous commandent impérieusement de
prendre des mesures efflcaces, pour faire res-
pecter les droits sacrés de la propriété.

Bnfin, Messieurs, nous devons rendre justice

au zèle et au patriotisme des administrateurs des
directoires des districts; leurs travaux ont accé-
léré la plus grande partie des opérations qui
leur étaient confiées.

^'ou8 avons adopté la plupart des avis qu'ils

nous ont trausmis, persuades que la proximité
des lieux, la connaissance des personnes les

met plus à portée d'apprécier les rapports et de
saisir les convenances.

Cependant, Messieurs, nous ne devons pas vous
le dissimuler, nous avons été forcés, dans quel-

aues occasions, de lutter contre quelques-uns
'entre eux.
Méconnaissant les bornes que la loi a posées à

leurs fonctions, ils ont cru pouvoir mettre à exé-
cution quelques unes de leursdélibérations, sans
attendre l'approjatioti ou la désapprobation du
directoire du département; et nous avons été

forcés d'annuler quelques-uns de leurs arrêtés.

Mais nous ne nous sommes jamais livrés à ces
actes de rigueur qu'avec regret, et lorsque nous
avons cru ne pouvoir dissimuler. Mais vous, que
la Constitution a placés au-dessus des soupçons
de rivalité, en vous attribuant les plans généraux
et vous rendant étrangers à l'exécution, vous
leur rappellerez sans doute les principes, vous
marquerez les limites que la loi a mis à chaque
pouvoir.

Les verbaux des sessions des 7 districts vous
seront présentés ; vous e.xaminerez les plansqu'ils
TOUS proposent, et les demandes qu'ils forment
poiîr l'avantage des administrés ; et 1 utilité gé-
lu raie ressortira, n'en doutez pas, du concours
des lumières qu'ils vous présenteront.

|2.

Des impôts.

Le second objet qui a dû se présenter à la sol-
licitude du directoire, c'est l'impôt. Vous n'ap-
prendrez pas sans intérêts que déjà, au mois de
•uin, le receveur général de l'ancien diocèse de
jiende, avait versé dans la caisse générale, l'en-
tier produit des impositions directes de 1790, et
que, dans ce moment, les collecteurs particuliers
lui doivent à peine 14,000 livres.

Nous ne serons sans doute pas si heureux
pour l'impôt de 1791. La perte de la récolte ren-
dra les recouvrements lents et pénibles, et les

nouvelles formes adoptées par l'Assemblée na-

l'^ Série. T. XLIII.
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tionale ont prouvé des difficultés sans nombre.
Vous connaissez les opérations qui doivent pré-
céder l'as'iette des impôts foncier et mobilier.
Les municipalités, à qui elles étaient confiés, y
ont mis une lenteur, une insouciance extraor-
dinaire; à peine quelques-unes ont fait les

tableaux indicatifs des divisions de leur ter-

ritoire; très peu ont commencé les estimations.
La matrice des rôles de la contribution mobi-
lière n'est pas plus avancée.

La loi du 29 juin a permis aux directoires de
nommer des commissaires, pour aider les muni-
cipalités; et cependant nous ignorons encore
s'il en est une seule où les rôles soient finis.

La loi du 17 juin imposait au directoire la
nécessité de répartir les deux impôts sur les

districts. Privé des bases que devaient poser les

matrices des rôles, et forcé de donner beaucoup
aux connaissances locales, il chercha à s'envi-
ronner de toutes les lumières que pouvaient lui

fournir les procureurs-syndics des districts; il

les entendit, et les bases les moins fautives

furent adoptées.
Celles que suivait l'ancienne administration

étaient reconnues mauvaises; mais on ignorait
jusqu'à quel point elles blessaient la propo-
sition relative. L'on combina cette ancienne ré-
partition avec la population, et on rectifia en
core le résultat, en rejetant sur le district de
Mende une somme de 5,000 livres qu'on pré-
leva à ceux de Florac et de Villefort.

La masse de l'impôt foncier était de 843,900 li-

vres; celle de l'impôt mobilier de 179,600 livres;

les sous additionnçls de 259,355 livres, ce qui
donnait un total de 1,288,355 livres.

Ce total a été diminué d'une somme de
44,685 livres, savoir: 35,000 livres que la loi du
23 août dernier a accordées à ce département, en
dégrèvement sur les 4,268,400 livres départies,

par l'Assemblée nationale, sur les fonds de non
valeur, et 9,685 livres des sous additionnels de
la somme principale, ce qui la réduit à celle

de 1,243,670 livres.

Les sous additionnels auraient été incapables

de couvrir les dépenses du département et des
districts. L'état de ces dépenses a été imprimé:
elles se portent à la somme de 571,806 livres, et

la somme des sous additionnels ne s'élève qu'à
celle de 197,700 livres. La caisse de l'extraordi-

naire fournira donc cette année, en vertu de la loi

du 18 avril dernier, la somme de 374,106 livres.

Mais ce secours nest que momentané; l'année

{irochaine vous serez réduits à vos propres forces.

1 n'est personne qui ne sente que le départe-

ment est hors d'état d'acquitter une pareille

somme. Cette perspective serait effrayante, s'il

nous était impossible de la diminuer. Votre

sagesse trouvera des moyens de réduction, et

des réductions très considérables.

L'Assemblée nationale avait prévu les retards

qu'essuyeraient nécessairement les opérations

prescrites par les lois du !•' décembre 1790 et

18 février dernier : celle du 29 juin voulut y re-

médier, en ordonnant que les redevables paye-

raient, par acomptes, la moitié des impositions

de l'année 1790 Ce payement devait être effectué

avant le 1" octobre.

Le directoire n'a cessé d'exhorter les districts

à presser les rôles de ces acomptes; il leur a

demandé l'état de ceux qu'ils avaient autorisés.

Le directoire du district de Saint-Chély, inter-

prétant mal cette loi, et cédant aux instances

des municipalités, avait cru pouvoir suspendre

le répartement des impôts fonciers et mobilier,
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jusqu'à ce que la confection des matrices des

rôles auraient pu les mettre à même de pro-

céder sur des bases certaines.

Le directoire crut devoir l'inviter à ne plus

différer cette opération, et le ministre des con-

tributions publiques a approuvé cette délibé-

ration.

L'impôt des patentes est encore plus en retard.

Peu de municipalités l'ont mis en recouvrement.

Nous avons été forcés à Mende de faire des com-
mandements à plus de 50 particuliers. La con-

tribution patriotique se paye très lentement.

Cependant, Messieurs, nous ne pouvons le dis-

simuler, sans impôt un Etat ne peut subsister;

c'est à son recouvrement que nous devons nos

premiers soins; et si nous ne parvenons à faire

cesser les entraves qui embarrassent la per-

ception dans sa première source, la Constitution

sera bientôt renversée.

Réunissons donc tous nos efforts; dirigeons-

les vers ce but le plus essentiel de tous ; exhor-

tons, invitons les directoires des districts à

presser les municipalités; que celles-ci sentent

enfin qu'il est impossible que la liberté, que la

propriété, que la tranquillité soient défendues

sans les impôts; prouvons-leur que celui qu'ils

supportent aujourd'hui est infiniment au-des-
sous de celui qu'ils supportaient anciennement;
et la démonstration en sera très aisée.

§3.

Des routes.

Les retards qu'a éprouvé le payement de l'im-

Sôt,
ont suspendu nécessairement les travaux

éterminés pour perfectionner et ouvrir les nou-
velles routes.

Le conseil d'administration, craignant que la

dépense qu'occasionneraient les ouvrages ne
dût être supportée par le département, s'était

borné sagement à entretenir celles qui existaient

déjà.

Il ne détermina dans l'état des dépenses qu'une
somme de 30,000 livres, qu'il destina à des ou-
vrages, adjugés et exécutés en très grande partie,

ou pour fournir aux réclamations des ouvriers.

Depuis sa session, les choses ont totalement
changé. La nation s'est chargée de toutes les

dettes des provinces et des diocèses, et c'est à
elle à qui ces ouvriers ont dû s'adresser pour
leur payement.
La loi du 18 avril a promis aux départements

de venir à leur secours, pour toutes les dépenses
qui excéderaient les 4 sous additionnels du prin-
cipal de leurs impôts.

Enhardi par cette loi, le directoire crut devoir
envoyer à Si. le ministre de l'intérieur un état

des sommes jugées nécessaires pour l'entretien

et la continuation des routes, il y joignit les ap-

pointements des ingénieurs, et le résultat fut

porté à 267,931 livres.

Ce ministre lui observa : 1° qu'il pensait que
d'après l'époque où nous nous trouvions, on
fiouvait à peine consommer 200,000 livres; 2° il

ui annonça qu'il y avait lieu d'espérer que l'As-

semblée nationale pouvait ne pas se refuser à
avancer cette somme, pourvu qu'elle fût assurée

que nous eussions délibéré la totalité de l'impôt
;

ô" enfin, il invitait le directoire à presser les ad-
judications, afin que les entrepreneurs pussent
laire les préparatifs nécessaires.

Cette lettre servit de règle aux opérations du

directoire : la totalité de ces dépenses fut por-
tée à 202,1291. 3 s. 6 d. et il chercha à porter
proportionnellement des sommes sur toutes les
parties des chemins commencés sous l'ancienne
administration.

Cet état vous sera remis sous les yeux. Le di-
rectoire se hâta de proposer aux adjudications.

1° Les ouvrages dachèvementdu chemin entre
le porit de Saint-Laurent, près la ville de Mende,
et le village de Babaroux, estimés à 20,000 li-

vres;
2° La continuation de cette route entre Mende

et Langogne, portée pour 36,336 livres;
3° Les ouvrages à faire sur la côte du Mazet,

pour 24,000 livres.

Les ouvrages portés au l*"" et au 3« articles

avaient été entrepris par l'ancienne province du
Languedoc, et ils avaient été interrompus pen-
dant l'année 1790. Les anciens entrepreneurs
prétendirent que les baux qui leur avaient été
consentis devaient continuer d'être exécutés :

qu'ils avaient préparé les matériaux; qu'Userait
injuste de leur enlever une entreprise à demi-
perfection née: que les nouveaux entrepreneurs,
forcés à faire cfes avances considérables et de
les indemniser, seraient dans la nécessité de
faire des offres moins avantageuses. Le directoire,

après avoir pesé les inconvénients et les avan-
tages de cette proposition, prit une délibération,
le 3 août, dans laquelle il fut arrêté que ces baux,
consentis par l'ancienne province de Languedoc,
seraient exécutés; mais qu'il ne pourrait être
employé la présente année une somme plus con-
sidérable que celle déterminée par la délibéra-
tion du 6 juillet précédent, et que les ingénieurs
se transporteraient sur les lieux, à l'effet de cons-
tater Tétat exact des ouvrages déjà faits, de ceux
qui étaient commencés, et de ceux qui restaient

à faire.

Cette délibération était applicable à tous les

chemins dont l'adjudication avait été faite par
l'ancien diocèse, et réduisaient celles qui res-

taient à faire à la continuation de la route entre
Mende et Langogne, et de celle entre Ghanac et

la Bastide ; et toutes deux ont été adjugées.
Cette dernière route et celle du Mazet avaient

excité la sollicitude du conseil général, dans sa
dernière session : il avait délibéré, le 4 décembre,
de témoigner au département de l'Aveyron, son
désir de nommer 2 commissaires chargés d'aller

visiter les localités, dresser un rapport, et le

présenter avec leur avis à la prochaine Assem-
blée.

M. Bonnel, qui siège parmi vous, et M. Eymar
dont l'Assemblée regrette certainement les lu-

mières et les talents, ont rempli cette commis-
sion importante.

L'esprit de conciliation, qui caractérise ces
2 administrateurs, a aplani toutes les difficul-

tés.

Les 2 ichemins ont été reconnus utiles; leur
continuation a été arrêtée ; la direction a été

déterminée. Leur verbal vous sera transmis, et

nous ne doutons pas que vous n'en approuviez
les résultats.

Ce n'est pas seulement aux nouvelles routes

Sue le directoire a porté ses soins et sa vigilance;
a pressé, autant qu'il a été en lui, les entre-

preneurs; il a invite les directoires des districts

a les surveiller; il a ordonné des réparations
instantes. Enfin, instruit que le sieur Malet, qui
avait pris le bail d'entretien de celui depuis
Serverelte jusqu'à la Garde, le laissait dégrader
entièrement, et ne remplissait pas les clauses de
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son bail, il arrêta, le 14 septembre, d'autoriser

le directoire du district de Saint Chély à placer

des piqueurs et des ouvriers sur cette roule,

pour la réparer prompteuient, aux frais de l'en-

trepreneur, et sur les fonds faits pour cet entre-

tien.

Cette délibération a été exécutée.
Le directoire a senti combien il serait avanta-

geux de vous présenter un tableau exact des
roules du département, de leur eritretien, de
leur situation actuelle, des améliorations dont
elles sont susceptibles.

Pour y parvenir, il prit une délibération, le

27 septembre, par laquelle il arrêta, (jue, parles
ingénieurs du département il serait fait, Jans le

courant du mois d'octobre, la visite de tous les

chemins entretenus et entrepris, et qu'ils rap-

porteraient le verbal exact de leur état de situa-

tion.

Une partie de ces états a déjà été remise; ils

annoncent des dégradations considérables, une
négligence condamnable de la part des entre-
preneurs, et cependant. Messieurs, la saison des
travaux étant déjà passée, nous serons forcés

d'attendre le printemps pour y remédier eflica-

cemeot.
Les chemins vicinaux appelaient aussi la solli-

citude du directoire : les ingénieurs furent
chargés de les visiter dans leur tournée, et de
rapporter dans leur verbal l'état des ouvrages
qui ont été faits, et ceux qu'il convient de faire.

Les districts furent invités à se faire rendre
compte, par les municipalités, des sommes
employées par elles à ces chemins et de nous en
faire parvenir le résultat, au plus tard, le 20 oc-
tobre suivant.

Celle délibération fut envoyée de suite, et

quoiqu'il se soit écoulé près d'un mois depuis
1 époque indiquée, aucun compte ne nous est

encore parvenu de leur part.

Mais ce ne sont pas les résultats seuls dont
nous vous devons compte; nous vous le devons
encore des opérations qui les ont précédés.

Dans sa dernière session, le conseil avait des-
tiné aux ateliers de charité, une somme de
96,000 livres; 30,000 avaient été mises à sa dis-
position, en vertu du décret du 30 mai 1790; et
celui du 16 décembre suivant, lui fournit une
autre somme de 80,000 livres; il était donc
assuré d'un total de 110,000 livres.

Le conseil avait pris une délibération, le 9 dé-
cembre, qui fixait les règles à suivre dans la

confection de ces chemins, et ces règles étaient
sages; il est malheureux que des circonstances
impérieuses aient forcé le directoire à s'en
écarter.

Le directeur des travaux publics devait dresser
un plan général des chemins vicinaux, et il

devait les combiner de manière que les travaux
jugés nécessaires devinssent utiles à tous les
districts.

Ces chemins devaient être adjugés à la moins-
dite; mais les adjudicateurs devaient prendre
au moins la moitié des ouvriers parmi les ha-
bitants des lieux où se faisaient les construc-
tions.

Les secours accordés par les municipalités
devaient seuls être employés par économie.

L'hiver empêcha de mettre ces projets à exé-
cution, et une maladie longue et pénible priva
le déparlement des soins de l'ingénieur en chef.

Les villes de Mende, de Marvejols, de la
Canourgue et de Meyrueix, furent les seules qui
employèrent let ouvriersdans cette saison, qui

plus que toute autre, devrait être consacrée à ces
travaux.

Le 4 mars, le directoire délibéra : 1" d'envoyer
à toutes les municipalités, un état des chemins
qui devaient être faits sur leur territoire, et un
extrait de la délibération du conseil du 9 dé-
cembre; 2» d'autoriser les directoires des dis-
tricts à retirer des mains du receveur les sommes
qui avaient été accordées à leurs cantons.

Les ingénieurs furent invités de se rendre
sans délai auprès des directoires des districts,

pour se concerter avec eux sur les opérations et

adjudications à faire.

.Mais, le 14 du même mois, le directoire prit

une seconde délibération qui détruisit en entier
celle du 9 décembre; l'entière disposition des
fonds fut mise entre les mains des municipalités.
Pour parvenir à l'exécution de cette délibé-

ration, le 14 du même mois, il fut arrêté qu'il

serait remis de suite à chaque receveur des
districts, la moitié de la somme qui leur avait
été accordée; et depuis la totalité a été versée
entre leurs mains.

Toutes les municipalités voulurent profiter à
la fois de ces ateliers. Les ingénieurs ne purent
suffire à les tracer. Le 9 mai, le directoire fut

forcé à céder à leurs instances, et d'autoriser

ceux des district-! d'accélérer, par tous les

moyens qui étaient à leur pouvoir, ces établis-

sements ; de faire tracer ces chemins par telle

personne capable qu'ils voudraient commettre,
et de se concerter avec les municipalités, pour
faire faire, par économie, ceux qui n'étaient pas
encore adjugés, s'ils le jugent plus avantageux

;

et en ce cas de nommer des piqueurs pour sur-

veiller les ouvriers.

Enfin, Messieurs, il restait encore une somme
d'environ 12,C00 livres; le directoire l'a répartie

entre les différentes municipalités. Le résultat

de leur division vous sera présenté.

Nous ne pouvons vous le dissimuler, ces

ateliers de charité n'ont pas produit tout le bien

que nous devions en attendre. L'on n'a pas mis
aans l'exécution des projets toute l'activité que
devait inspirer le désir de venir au secours des
malheureux ouvriers. Dans une grande partie

des municipalités, les sommes n'ont pas été

employées, et dans presqu'aucune l'on n'y a
porté ni économie ni surveillance.

Les verbaux des ingénieurs vous donneront
tous les éclaircissements que vous pourrez
désirer.

Votre sagesse vous inspirera sans doute de
nombreux moyens. Cette partie de l'adminis-
tration est une des plus essentielles : elle peut
produire des avantages infinis; elle seule peut
détruire la mendicité, ce fléau des villes et des
campagnes; elle seule peut offrir une ressource
aux manouvriers, dans la saison où l'agricul-

ture n'appelle point leurs bras et leurs soins;

elle seule peut vivifier le département, en
ouvrant des chemins utiles et une communi-
cation facile entre toutes ses parties.

Mais, j'ose vous le prédire, tous vos soins

seront inutiles, si les municipalités restent

seules chargées de ces dépenses; si vous ne
faites revivre les dispositions de votre délibé-

ration du 9 décembre dernier.

En appelant votre attention sur les ateliers

de charité, je devrais sans doute vous rendre

compte des efforts qu'a faits le directoire pour
procurer des secours aux hôpitaux; mais ce
compte fait partie d'un mémoire que vous pré-

sentera M. Bonnel.
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§4.

Biens nationaux et traitements des ecclésiastiques.

La vente des biens nationaux, la perception

de leurs fruits, la fixation du traitement des

fonctionnaires publics ecclésiastiques, celle des

pensionnés, la réception de leurs comptes : voilà

les opérations qui ont forcément absorbé une

grande partie des travaux du directoire.

Ceux des districts ont senti que la libération

de l'Etat ne pouvait s'opérer que par les ventes

des biens déclarés à la disposition de la nation.

Ils ont vaincu tous les obstacles que le scrupule

et l'intérêt personnel cbert;hait à mettre.

Les adjudications ont été faites à un taux qu'on

n'osait se promettre.
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périr une partie de nos troupeaux, et nous avons
tout lieu de craindre que la récolte n'ait été

considérablement endommagée. •

Le 6 juillet, en rappelant à M. De Lessart la

letire du 15 du mois précédent, nous lui écri-

vions : Nos craintes ne se sont que trop vérifiées.

Lt ;i;upart des municipalités nous ont envoyé
t:vj pétitions, pour faire constater les dommages
suuiierts ; et les divers renseignements qui nous
arrivent nous prouvent que, dans des paroisses

entières, la gelée trouvant les épis en fleurs, a

détruit les germes productifs, et qu'on est obligé

de faucher les blés, pour profiler de la paille.

a D'après raper<;u le moins défavorable, le tiers

de la récolte du département a été emporté;
et ce malheur venant à la suite d'une année où la

clierlé des grains a été excessive, jeite tous nos

habitants d ins la misère et le désespoir. »

Bntiii, le 20 du même mois, il fut pris une
délibération où le directoire peignit les mal-
heurs du département, et réclama de l'Assemblée

nationale et du roi, les secours les plus prompts
et les plus efficaces.

Cette délibération fut envoyée le lendemain

au président de l'Assemblée nationale, aux dé-

putés du département et au ministre de l'inté-

rieur.

Elle fut présentée à l'Assemblée nationale, et

renvoyée au comité des finances.

Depuis ayant appris que l'Assemblée natio-

nale avait mis dans les mains du ministre de

l'intérieur une somme de 12 millions, pour venir

au secours des départements qui avaient besoin

de subsistances, nous lui rappelâmes et nos let-

tres et notre délibération.

Nos sollicitation^ n'ont pas été infructueuses.

Par une première lettre, M. De Lessart nous ins-

truisit qu'il voulait composer un comité de dé-

putés des départements, pour aviser aux moyens
de venir à son secours, et il nous demandait
d'en désigner un, pour stipuler pour celui de la

Lozère.
Nous envoyâmes les pouvoirs à M. de Beau-

regard, et en cas d'absence, MM. de Fressac et

Chazot étaient désignés pour le suppléer.

.Mais avant que ces pouvoirs eussent pu par-

venir à nos députés, nous apprîmes qu il avait

été accordé à ce département un secours provi-

soire (le 1(X),000 livres.

Les dommages qu'il a soufferts sont incalcu-

lables. Les résultats des vérications des munici-

B
alités, les font porter dans les districts de Mende,
aruejols. Saint- Chély et Langogne, à plusieurs

millions. Pour suppléer à ces " récoltes, voici

quels sont nos moyens :

1° L'Assemblée nationale a accordé à ce dé-

partement, dans la distribution qui restait à
laire sur les 15 millions, décrétés le 16 décembre
dernier, pour être employés en ateliers de
charité, t4^0,000 livres. En combinant l'emploi

avec les besoins, il sera aisé de fournir du tra-

vail aux ouvriers, qui, sans ce secours, risque-
raient d'en manquer pendant cet hiver;

2" La somme de 30,077 liv. 10 s. pour la moi-
tié du sou pour livre de la contribution foncière,

et des 2 sous de la contribution mobilière, dont
la répartition vous est confiée, et qui sera sans
doute employée à soulager d'une partie du faux
de l'impôt, les municipalités qui ont le plus
souffert;

3» Les grains qui seront achetés, au moyen
des 100,000 livres reçues, empêcheront un sur-
haussement trop considérable dans cette denrée
de première nécessité.

Déjà le directoire a faitacheter à Lunnel 600 sal-

més de seigle. 11 a fait remettre au district de
Lansogne 2,4(X) livres, et à celui de Villefort

3,(J00 livres, et il attend tous les jours des ren-
seignements pour employer utilement le reste

de cette somme. Nous pourrions encore mettre

au nombre de nos ressources rimp(H des privi-

légiés. Celui qui est résulté des droits réels peut
être employé de suite à un moins impose en
faveur (les municipalités, mais celui qu'ont dû
produire les biens-fonds essuiera de plus

grandes difficultés. Il a du être fait un état gé-
néral de tous ceux qu'a produit l'ancienne pro-
vince de Languedoc, et nous ignorons encore si

la division en a été faite entre les divers dépar-
tements.

Enfin, Messieurs, les soins vigilants du mi-
nistre de l'inléreur doivent dissiper toutes vos

craintes sur les subsistances. Dans le compte
qu'il a rendu au Corps législatif, le3de ce mois,

il a annoncé que 3 département exigeaient les

secours les plus abondants et les plus prompts ;

que la disette était extrême : ce sont ceux du
Cantal, de la Lozère et de la Haute-Vienne.

Il a peint la triste situation où ils étaient ré-

duits, et par leur misère et par leur position

médilerranée, qui rend l'accès des secours plus

difficiles.

Pouvons-nous douter qu'il n'emploie en notre

faveur les moyens puissants que la Constitution

à mis dans ses mains?

§6.

Gendarmerie nationale.

L'Assemblée nationale, dont les soins embras-
saient l'ensemble de l'Empire, voulut lui procu-
rer une force coactive, canable d'intimider et

de contenir les brigands et les malfaiteurs. Elle

décréta, le 16 février, la création de la gendar-
merie nationale. Elle crut que cette force, de-
vant être employée dans les départements et

devant obéir aux réquisitions des administra-
teurs, ceux-ci devaient coopérer aux élections

des officiers et des soldats.

Le directoire a rempli cette tâche. 11 a cher-
ché à porter son choix sur les personnes dont
la probité, la prudence et la valeur fussent gé-
néralement reconnues et estimées; mais l'opé-

ration la plus essentielle était la répartition des
brigades. Pour la rendre utile, il fallait consulter

les localités, tâcher de procurer la facilité du
service et des correspondances, choisir les lieux

de résidence, de manière qu'aucun point du dé-
partement ne fût privé du secours des gen-
darmes nationaux.

Il crut atteindre ce but, en les fixant à Mende,
à Maruéjols, à la Canourgue, àFlorac, au Pom-
pidour, au Pont de Montvert, à Meyrueix, à Vil-

lefort, au Bleymard. à Langogne, à Château-
neuf, au Maizieu, à Saint-Chely et à Serverette.

Il sentait cependant que Nasbinals, Saint-

Germain-de-Calberte, et Grandrieu exigeraient

un pareil établissement. En conséquence, il de-
manda au ministre de la guerre que le nombre
des brigades fût porté à 18, et que toutes fussent

à cheval.

Les motifs qu'il fit valoir furent un climat

rude, un pays montagneux, coupé d'une infinité

de ravina et de torrents, percé de chemins en-
core imparfaits, obstrués de neige qui les ren-

dent très difficiles pendant 6 mois de l'année et

impraticables aux gens à pied, des sinuosités
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immenses qui augmentent prodigieusement les

dislances, le caractère des habitants, la multi-

plicité des foires, la protection à accorder aux

ropriétaires des bois, la difficulté d'y éta-

lir jamais des troupes de ligne.
.

Nous attendons encore l'effet de ces sollicita-

tions.

E

57

Affaires particulières.

Outre les objets généraux dont j'ai eu l'hon-

neur de vous rendre compte, il en est une infi-

nité de particulières que j'omets, pour ne pas

abuser de vos instants précieux. 11 en est cepen-

dant quelques-unes que je dois vous retracer

encore.
Par la loi du 20 mars dernier, l'Assemblée na-

tionale autorisa les administrateurs du direc-

toire à acquérir de la municipalité de Mende la

maison commune et ses dépendances, pour y

placer le département et le district, et à y faire,

aux frais des administrés, des réparations pour

une somme de 5,214 livres.

En exécution de cette loi, la maison fut ac-

quise au prix de 9,000 livres, à diviser entre le

département et le district de Mende. Les répara-

tions majeures furent données à la moins dite :

quelques autres ont été faites par économie.

Le compte de ces dépenses vous sera pré-

senté.

Le conseil, dans sa dernière session, avait

fixé les cantons du département, et ce n'était

qu'une fixation provisoire qu'il avait voulu et pu
faire. Une fixation définitive doit être procédée
de l'avis des municipalités et des observations

des districts, arrêtée par le directoire du dépar-
tement et décrétée par l'Assemblée nationale.

Quelques municipalités du district de Florac

présentèrent au directoire di s pétitions qui fu-

rent approuvées par celui du district. Celle de
Saint-Germain-de-Calbeite était unie au canton

de Saint-Etienne-de-Valfrancesque; celle deSaint-

Andfé ressortait du Pont-de-Moniver ; celle de
Saint-Martin-de-Lansuscle, de celui de Sainte-

Croix. Elles se réunirent pour exposer les obs-

tacles [)liysiques qui s'opposaient à cette forma-
tion et les avantages qui résulteraient pour elles

de leur réunion en un seul canton, dont le chef-

lieu serait Saint-Germain.
Le directoire sentit qu'il était impossible,

dans ce moment, de juger définitivement cette

âuestion ; que les cantons devaient être formés
'après un plan général qui embrasse tous les

ponts du département et l'avis des directoires

des districts appuyé des motifs qui les avaient
dirigés. Mais le vœu de ces municipalités était

trop fortement prononcé pour pouvoir ne pas
l'accueillir. En conséquence, le canton fut formé
et les troubles qu'y ont excité les diverses nomi-
nations qu'on y a faites, l'ont fait repentir sou-
vent df la facilité qu'il avait eu d'adhérer à cette

demande.
La municipalité du Pompidour forma la même

pétition. Elle demandait un canton dans son
sein et voulait y comprendre Molezon et Saint-
Martin-de-Campcelade ; mais ces municipalités
n'exprimèrent pas leur vœu et il fut délibéré

qu'on n'y prononcerait que lorsqu'on arrêterait

le plan aénnitif.

Enfin, Messieurs, la Constitution veut qu'a-
vant de siéger parmi vous, les administrateurs
du directoire rendent compte de leur gestion.

Ces comptes sont prêts ; les commissaires que
vous nommerez l'examineront.

Voilà, Messieurs, l'esquisse des opérations
auxquelles s'est livré le directoire. Il a atteint

le but qu'il désirait, si sa conduite est approuvée

Ear vous et par les administrés qui nous ont
onorés de leur confiance. »

PIÈCE N° 2

EXTRAIT du registre des délibératio7is du directoire

du département de La Lozère du 5 novembre
1791.

Vu l'extrait des délibérations de l'administra-

tion générale du district de Saint-Chély du 27 no-

vembre dernier et 4« du présent mois, le pro-
cureur général syndic a dit : « Messieurs, il est

bien étonnant que l'assemblée administrative de
Saint-Chély ne vous ait pas fait parvenir qu'au-
jourd'hui son arrêté du 27 novembre dernier.

C'est à 4 heures du soir qu'il vous a été remis

par le porteur de Saint-Chély et le même porteur

nous a remis en même temps la délibération du
4. Celle-ci vous apprend que sans soumettre à

votre approbation ou désapprobation les mesures
combinées dans le conseil d'administration, elle

a été envoyée aux municipalités et mise à exé-
cution ; que loin d'y ramener le calme, elle a
été le prétexte des nouveaux troubles

;
que

pour les faire cesser, celte administration a

nommé des commissaires pour aller à Chau-
saiiles installer le curé élu

;
qu'elle a convoqué

les gardes nationales de Saint-Chély, d'Aumont
et des autres municipalités voisines pour les es-

corter
,

qu'elle a ordonné aux officiers munici-
paux d'au berger et loger jusqu'à ce que le calme
soit rétabli.

« Une pareille délibération, qui peut avoir des

suites si graves, ne pouvait être exécutée qu'a-

près avoir été approuvée par vous et cependant
elle ne vous parvient que quelques heures avant
son i xécution. Il est de votre prudence d'en ar-

rêter l'effet, s'il est encore possible ; avant de vous

prononcer, vous devez chercher à connaître les

causes de ces troubles et les coupables qui les

ont excités. Ce n'est pas sur une simple lettre

d'une personne intéressée que vous devez asseoir

votre jugement. Lorsque vous aurez acquis les

éclaircissements nécessaires, vous emploierez

sans doute les mêmes moyens qui vous ont si

bien réussi jusqu'à ce jour , ainsi je vous

propose. »

Sur quoi le directoire du département de la

Lozère a délibéré que l'exécution de la délibéra-

tion du conseil d'administration de Saint-Chély,

du 4 de ce mois, sera suspendue et que les mai-

res de Chausailles, du Malzieu et de Termes se-

ront appelés devant le directoire du déoarte-

ment et invités de s'y rendre dans le délai de

o jours pour rendre compte des insurrections

qui ont troublé leurs municipalités et les obsta-

cles qui ont empêché l'installation des curés
élus. Auquel effet le procureur général syndic
enverra des copies de la présente délibération

tant aux directoires et procureur syndic du dis-

trict de Saint-Chély qu'aux maires de Chau-
sailles, du Malzieu et de Termes, afin qu'ils s'y

conforment sous leur responsabilité person-
nelle.

Signé : RoziÈRE, Blanquet, Caila, Ferrand,
Rivière, Paulet.
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PIÈCE N» 3.

EXTRAIT du registre des délibérations du directoire
du département de la Lozère, du 9 novembre
1791.

En directoire, présents : MM. Rozière, vice-
président; Blanquet, Caila, Rivière, procureur gé-
néral syndic.

S'est présenté sieur Etienne Constand, maire
du Malzieu, en exécution de notre arrôt<^ du 5
courant, lequel, après serment par lui prêté de
dire la vérité, la main levée à Dieu, interrogé
sur le contenu des procès-verbaux du conseil
général du district de Saint-Chélv des 27 octobre
et 4 du présent mois, a répondu' qu'il n'y a eu
aucun trouble dans la ville du Malzieu, mais
seulement il s'est manifesté quelque petit sujet
de mécontentement à raison de la nomination
du sieur Bastide à la cure de la même ville ; qu'il
a été quelquefois hué par des femmes et des en-
fants ; qu'on a même prétendu qu'il avait été
jeté des pierres à ses fenêtres, mais que tout
s était borné là ; qu'on lui avait autrement fait
aucun mal et que le tout s'était passé pendant la
nuit et à l'insu du répondant. Ajoute, relative-
ment au coup de fusil qu'on dit avoir été tiré
aux fenêtres du sieur Bastide, que c'est une sup-
position et une calomnie des plus insignes; qu'il
paraît, par l'inspection des mêmes fenêtres,
qu elles avaient été, à la vérité, atteintes de quel-
ques coups de pierres, mais nullement d'aucun
coup de fusil, et l'on a pris sans doute pour un
coup de fusil dirigé vers les fenêtres, un coup
de pistolet tiré à une noce qui se célébrait dans
la ville.

Ajoute, de plus, ledit sieur Constand que le dis-
trict de Saint-Ghély ayant envoyé 2 commis-
saires sur les lieux, le sieur Bastide se présenta
devant eux en présence du conseil général de la
commune et déclara qu'il n'avait donné aucune
plainte contre la municipalité ; que celle-ci lui
avait prêté du secours toutes les fois qu'il l'en
avait requise et il offrit de réitérer cette décla-
ration dans toutes les occasions ; que le répon-
dant requit lesdits sieurs commissaires de dres-
ser leur verbal et d'y consigner la déclaration
du sieur Bastide, mais qu'ils avaient refusé en
disant qu'ils connaissaient l'objet de leur mission
et qu'ils la rempliraient.

Enfin ledit sieur Constand déclare expressé-
ment, en exécution de la délibération du conseil
général de la commune dont il est porteur, qu'il
demande la cassation du procès-verbal du con-
seil du district de Saint-Chély comme contenant
des injonctions qu'il n'était pas en droit de faire
d après l'organisation des pouvoirs, lesdits dis-
tricts n'étant établis que pour donner leur avis
et non pour enjoindre.

Lecture à lui faite de tout ci-dessus, a dit con-
tenir vérité, etc.

Signé : Roz\ère; Blanquet ; Caila ; Ferrand
Rivière; Paulet, secrétaire général;
Constand, maire.

PIÈCE N° 4.

Extrait du reqUtre des délibérations du directoire
du département de la Lozère rfa9 novembre 1791

.

En directoire : MM. Rozière, vice-président .Caila.
Blaoquet, Rivière, procureur général.
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S'est présenté devant nous Etienne PIanchon|
maire de la municipalité de Saint-Sauveur, en
exécution et pour satisfaire à notre arrêté du
31 octobre dernier, lequel, après serment prêté
de dire vérité, nous a déclaré que le procès-
verbal du sieur Chapus, nommé par l'Assemblée
électorale du district de Marvejols à la cure de
Saint-Sauveur, était faux dans presque toute sa
contexture : 1° la basse-cour du presbytère avait
été fermée plusieurs heures avant l'arrivée du
sieur Chapus dans le village de Saint-Sauveur;
elle demeura fermée pendant tout le temps que
le sieur Chapus resta au-devant de la porte de
l'église et ne fut ouverte que longtemps après
son déjpart; en sorte qu'il est impossible que le
sieur Chapus ait vu sortir de ladite basse-cour
200 personnes armées de pierres, comme il l'an-
notfice dans son verbal; 2"* le répondant assure
n'avoir mis aucun retard à se montrer au
sieur Chapus aussitôt qu'il fut instruit de son
arrivée, et comme le peuple qui s'était rassemblé
craignait sans doute que ledit répondant ne
voulût installer ledit sieur Chapus, il se jeta sur
lui et fit les plus grands efforts pour l'emmener,
et le répondant ne parvint à le calmer qu'en lui
disant qu'il allait exécuter la délibération du
conseil général de la commune du 28 octobre
dernier dont il nous a remis une expédition en
forme. Ce fut en exécution de cette délibération
qu'il annonça au sieur Chapus de la part de
toute la paroisse que celle-ci voulant vivre et

mourir dans la religion des non-conformistes,
elle ne voulait point de curés conformistes et
qu'il priait le sieur Chapus de se retirer, ce que
celui-ci fit quoique avec peine, voyant bien que,
d'après la ciisposition générale des esprits, il lui
serait impossible de parvenir à son installation;
ledit sieur Planchon, maire, a ajouté que les
femmes et les enfants avaient hué le sieur
Chapus jusqu'à la sortie du village, mais qu'on
ne lui avait fait aucun mauvais traitement;
observe encore ledit sieur Planchon que tous les
habitants de la paroisse sont tellement prévenus
du danger qu'ils croient que la religion catho-
lique court, par l'admission des curés constitu-
tionnels, qu'il a été menacé d'avoir ses :>osses-
sions brûlées s'il se prêluii à les installer; que
pour éviter le danger de compromettre sa per-
sonne et ses biens, et de manquer à son devoir
en qualité de maire, il allait donner sa démission,
ne pensant pas que personne eût le courage
d'accepter la place dans des circonstances aussi
difficiles; observe enfin que 7 à 8 paroisses voi-
sines instruites des efforts qu'on faisait pour
établir le nouveau curédeSaint-Sauveur, s'étaient
offertes pour venir aider à le repousser, que si

on insistait dans ces moyens de violence, il

crovait pouvoir nous prédire qu'il arriverait des
mafheurs, que la persuasion et la douceur lui

paraissaient les seuls moyens propres à réussir
etqu'il voyait avec peine que ces moyens n'étaient
pas ceux auxquels les corps administratifs don-
naient la préférence. Lecture à lui faite de sa
déclaration, et a dit contenir vérité et a signé
avec nous lesdits jour et an.

Planchons

Et après avoir signé, ledit sieur Planchon nous
a dit que pour nous convaincre de la fausseté du
verbal dudit sieur Chapus, il nous priait et

requérait, en tant que de besoin, de vouloir bien
les faire comparaître l'un et l'autre à tel jour
qu'il nous plairait indiquer pour être confrontés»
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de quoi nous lui avons donné acte, et a signé
* avec nous.

PlanchoN; RoziÈRE, vice - présider} t ;

Blanquet; Gaila; Rivière; Paulet,
secrétaire général.

PIÈCE N° 5.

Extrait du registre des délibérations du directoire

du département de la Lozère, du 10 novembre

1791.

En directoire: Wl.Rozière, vice-président ; Gaila;

Blanquet; Rivière, procureur général syndic.

Pierre Ghalvet, maire de Ghausailles, en exécu-
tion et pour satisfaire à notre arrêté du 5 cou-
rant, lequel après serment par lui prêté de dire

vérité, nous a dit qu'il est surprenant que l|as-

semblée administrative du district de Saiut-Ghély

ait consigné dans son arrêté du 27 octobre, que
le nouveau curé de Ghausailles, s'étant présenté

à la paroisse pour y être installé, ait été chassé

par un attroupement de femmes que des hommes
soutenaient secrètement puisque, le sieur Pécoul,

curé constitutionnel de Ghausailles, ne s'y est

montré pour la première fois que le dimanche
30 octobre, 3 jours après l'arrêté du district; qu'à

la vérité le dimanche 23 octobre au matin, il lui

fut remis une lettre du sieur Pecoul par laquelle

illuidonnaitavis qu'il reviendrait se faire installer

le même jour; au'en conséquence le répondant
partit de suite au lieu de où il demeure pour le

lieu de Ghausailles où il attendit inutilement le

sieur Pécoul jusqu'à la nuit; qu'il est constant

aue ledit sieur Pecoul ne s'est montré que le

imanche 30 octobre; qu'en sortant de la messe
de paroisse le peuple le vit arriver; que cet

événement l'empêcha de se disperser pendant
?[uelques minutes et qu'il a ouï dire que quelques
emmes et des enfants avaient fait des cris dont
le sieur Pecoul fut effrayé et qui le détermi-
nèrent à s'en retourner; que la voix publique
lui a appris qu'il n'avait été fait audit sieur
Pecoul aucune autre insulte, menace ni vio-
lence et qu'il est même persuadé que ce rassem-
blement n'aurait pas eu lieu si le sieur Pecoul
avait eu l'attention, comme il le devait, de faire

prévenir la municipalité.

Ghalvet, maire; Rozière, vice-président ;

Blanquet; Rivière; Paulet.

PIÈCE N" 6.

Extrait du procès-verbal du conseil général d'ad-
ministration du département de la Lozère, du
20 novembre 1791.

Un membre a présenté une adresse du sieur
Amédée Grimond relative à l'agriculture; elle a
été renvoyée au troisième bureau.
Sur la pétition du directoire du district de Vil-

lefort, en date du 12 de ce mois, relative à une
réduction sur le droit des patentes pour les au-
bergislci et les débitants de tabac; ouï M. le pro-
cureur général syndic, l'assemblée a déclaré n'y
avoir lieu à délibérer, et a chargé M. le procureur
général syndic de faire aux procureurs syndics
des districts les injonctions les plus pressantes
pour l'exécution cfe la loi des patentes, sous
peine de la responsabilité qu'elle orononce.
Une députation de la municipalité de Mende

s'étant présentée, le procureur de la commune a
dit qu'il avait été remis à M. Rivière, par des
commissaires, un extrait de la délibération qui
était l'objet des renseignements que l'assemblée

paraissait désirer de sa part. M. le procureur
général a observé qu'il avait reçu cette délibéra-

lion d'un des membres de la municipalité : qu'il

ne croyait pas qu'elle lui eût été remise officiel-

lement, mais seulement à titre de confidence ;

que dès qu'il en était autrement il allait en faire

la lecture. Gette délibération lue, l'affaire a été

renvoyée au bureau de Gonstitution.

Chateauneuf-Randon, président;

Paulet, secrétaire général.

PIÈCE N» 7.

Extrait des registres des délibérations de ras-
semblée administrative du département de la

Lozère.

Séance du 30 novembre 1791, au soir.

Un exprès arrivé de Termes, a fait remettre à
M. le président des dépêches adressées à l'as-

semblée par le curé constitutionnel de Termes.
Il annonce, dans une supplique, qu'un grand
nombre de personnes qu'il n'a pas reconnues,
ont enfoncé, pendant la nuit du 27 au 28, les

portes de sa maison
;
qu'elles ont jeté des pierres

dans l'appartement où il couche; qu'on y a tiré

plusieurs coups de fusil, qu'il y aurait péri sous
les coups des assassins, s'il ne s'était réfugié

avec un nommé Guillaume Fournier au Galetas,

et si celui-ci ne les avait pas arrêtés dans l'es-

calier; que les officiers municipaux ont refusé

d'adhérer aux réquisitions qu'il leur a faites de
constater tous les faits par un procès-verbal, et

enfin que c'est pour la seconde ou la troisième -

fois, qu'il a recours à l'Administration, pour ré- I

clamer la sûreté qu'elle lui doit procurer et l'exé-
'

cution des lois; il annonce encore que le danger
manifeste qu'il court dans la paroisse l'a forcé

de la quitter.

Cette supplique et la lettre qui en contient

l'envoi, ont été renvoyées au premier bureau;
et cependant l'assemblée, considérant qu'il im-
porte de faire constater le plus promptement
possible les faits dénoncés, a arrêté que le di-

rectoire du district de Saint-Ghély sera chargé
de le faire de suite et d'en informer l'assemblée.

Gonsidérant encore que des événemenis si fâ-

cheux annoncent que les motifs qui l'ont déter-

minée à demander des troupes de ligne, devien-

nent tous les jours plus pressants, elle a arrêté

qu'en attendant l'envoi de ces troupes, le com-
mandant de la neuvième division sera prié par

M. le président de donner ordre aux 2 com-
pagnies qui sont en garnison à Ispanhac, de se

rendre sur la réquisition d« l'administration

partout où elle jugera convenable de les em-
ployer.

Ghateauneuf-Randon, président;

Paulet, secrétaire général.

Pièce n» 8.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée adminis-
trative du département de la Lozère, du {" dé-
cembre 1791.

Après la lecture du procès-verbal de la séance
du matin, un membre du premier bureau a fait

un rapport sur les troubles qui avaient eu lieu à
Termes, à Ghauzailles, au Malzieu et au Sau-de-
Peyre, et sur les procès-verbaux qui avaient été

adressés à ce sujet, par MM. Ferrand, Martinet
du Roucous, commissaires députés sur les lieux
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pour y établir l'ordre et prendre des renseigne-

meiils. L'examen de la conduite que l'adminis-

trateur du district de Saint- Chély avait tenue

dans cette occasion était une suite de celle af-

faire. Il s'agissait de savoir s'il avait outrepassé

ses pouvoirs, en prenant ies arrêtés des 27 oc-

tobre, 3 et 4 novembre 1791.

Far le premier, les municipalités de Malzieu,

de Termes et de Chauzaiiles avaient été som-
mées, en exécution de l'article 34 de la loi du
3 août dernier, de prendre les mesures de po-

lice et de prudence les plus propres à ramener
le calme dans leurs paroisses; il leur avait été

déclaré que faute, par elles, de déférer à ces ré-

quisitions, elles seraient personnellement res-

ponsables de l'événement et que l'article 37 du
même décret serait exécuté contre elles.

Le second contient le détail des excès commis
contre le sieur Bastide, curé de .Malzieu ; il porte

que ces excès seront dénoncés à l'accusateur

public, ainsi aue ceux dont il est fait mention
dans le précédent arrêté, et qu'extrait du tout

serait adressé au directoire du département.
Par le troisième, il est nommé des commissaires

aui sont charges de se rendre à Chauzaiiles, le

imanche suivant pour y faire l'installation du
curé constitutionnel; et, attendu l'urgence du cas

et les excès qui avaient eu lieu les dimanches
d'auparavant, les commissaires sont aulorisés à
se faire accompagner par un nombre sufûsaiit de
gardes nationales pour assister à ladite installa-

tion, et y maintenir la paix et la tranquillité; il

porte encore que, vu la désobéissance des mu-
nicipalités, les officiers municipaux seront tenus
d'héberger, comme elles aviseront, les troupes
que les commissaires jugeront à propos de
prendre, jusqu'au rétablissement de l'ordre, et

que tout sera de suite dénoncé au directoire du
département.

L'assemblée, après une longue discussion, ouï
le procureur général syndic, considérant : 1° que
d'après l'instruction de l'Assemblée nationale
concernant les fonctions des assemblées admi-
nistratives, chapitre 1", § 1»', et l'article 1^ du
décret du 3 août dernier, les districts n'ont pas
besoin d'attendre les ordres des département*,
toutes les fois qu'ils agissent conformément aux
principes établis, ou pour des arrêts de détail,

et qu'ils sont autorisés à requérir la force pu-
blique lorsqu'elle devient nécessaire pour l'exé-
cution des lois; 2' que le directoire, avant d'em-
ployer les voies de rigueur pour l'exécution de
la loi du remplacement, avait eu le soin de les

faire précéder de deux arrêtés contenant les in-

jonctions les plus pressantes aux munici[)alités
de remplir leur devoir et que ces moyens de
prudence n'avaient produit aucun effet; 3° que
les autorités constituées ne doivent jamais mollir
devant les séditieux, parce qu'il est dangereux
de leur montrer de la faiblesse et de les ennardir
par l'impunité ; que l'expérience a fait connaître

aue les voies de la douceur que le directoire du
épartement a cru devoir substituer à celles que

le directoire du district avait prises, ont malheu-
reusement produit cet effet ;

4"» que les coupables
paraissent avoir pris cette condescendance pour
une autorisation et ont continué de se soulever
contre leurs nouveaux curés; 5» que, d'après les
procès-verbaux des commissaires, les séditieux
prennent pour prétexte la parole de la religion
de leurs pères, sans que personne ait pris la
peine de les rassurer à cet égard et de leur faire
connaître leur erreur; 6° qu'il importe de con-
tenir les malintentionnés par des punitions

exemplaires, de punir ceux qui se sont rendus
coupables des horreurs, dont les pic^ces remises
dans cette affaire présentent le tableau, et de
procurer aux lois leur entière exécution; 7° qu'il
esta propos de donner aux administrations su-
balternes l'activité dont elles ont besoin pour
cela et de ne pas mettre à leurs opérations
d'autres entraves que celles que la loi leur im-
pose.

L'Assemblée a arrêté: l^que les excès mention-
nés dans les arrêtés du district de Saint-Chély,
dans les procès-verbaux du directoire du dépar-
tement et dans les autres pièces qui y sont an-
nexées, seront dénoncées à la dili^ience du pro-
cureur syndic, à l'accusateur public auprès du
tribunal du même district, pour être informé de
suite, à sa poursuite contre les auteurs, fauteurs,
instigateurs et complices, de ces excès, qu'à cet
effet le procureur syndic lui indiquera les té-
moins à faire enlendire, et tiendra la main à la
prompte exécution du présent arrêté;

2° Que le directoire du disirici de Saint-Chély
sera tenu, conformément à la loi, de veiller au
maintien de la tranquillité publique dans son
re^sort; et comme une pareille surveillance serait
un jeu sans une force publique à si disposition,
il demeure libre de l'employer, conformément à
la loi dans tous les cas où il le jugera nécessaire,
à la charge, par lui, d'en informer de suite le di-
rectoire du département par un exprès: qu'il
sera tenu également de faire installer les curés
élus, et d'employer les moyens convenables pour
les faire jouir de la tranquillité que mérite tout
citoyen soumis à la loi ;

3"> Que la suspension apportée aux délibérations
du conseil général du district de Saint-Chély, par
l'arrêté du directoire du département du 5 no-
vembre dernier demeure levée, bien entendu
néanmoins qu'il employera dans toutes les occa-
sions, de préférence, les voies de douceur lors-
qu'elles lui paraîtront suffisantes ;

4° Attendu que les défenses qui avaient été
faites par M. Ferrand. commissaire, à la garde
nationale de Saint-Chély, de s'assembler n'étaient
que momentanées, il lui demeure permis de faire

ses exercices ordinaires sous la surveillance que
la loi accorde à la municipalité et sans que, sous
ce prétexte, elle puisse prendre aucunes délibé-
rations, ni faire aucun acte réprouvé par les

lois
;

5° Avant de statuer sur la contestation qui
s'est élevée entre le maire de Saint-Chély, le sieur
Boulet et autres habitants, l'Assemblée a arrêté
que la municipalité de Saint- Ghely remettra au
directoire du district de cette ville, dans le délai
de huitaine à compter du jour de la notification

qui lui sera faite du présent arrêté, par le pro-
cureur syndic du même district, un extrait du
procès-verbal de la dernière élection de ses of-
ficiers municipaux pour être fourni par lui un
avis sur les formes obser*ées dans cette élection,
et le susdit extrait et le dit avis être ensuite en-
voyés à l'Assemblée administrative; qu'à cet effet

extrait du présent arrêté sera de suite envoyéau
procureur syndic du district de Saint-Chély pour
en faire la notification ordonnée par le présent
arrêté.

Chateai:neuf-Randon, président;

PaULET, secrétaire général.
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Pièce n* 9.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée adminis-

trative du département de la Lozère.

Du 9 décembre 1791, à 5 heures du soir.

Après la lecture du procès-verbal de la séance

du matin, il a été proposé, au nom du premier
bureau qui en avait été chargé, d'arrêter que
vu les raisons ramenées dans l'adresse de l'Ad-

ministration, et les motifs qui ont déterminé
l'arrêté dont certainscitoyensaeMende réclament
la révocation, vu d'ailleurs que cet arrêté a reçu
l'approbation du plus grand nombre des admi-
nistrateurs des districts et même des municipa-
lités, qu'elles annoncent que l'exécution des lois

éprouvera toujours des difficultés si elle n'est pas

protégée par une force imposante, et que c'est le

seul moyen de maintenir dans les districts la paix
et la tranquillité ; enfin, qu'une administration
générale doit voiries choses en grand, et ne s'ar-

rêter dans aucun cas à des considérations parti-

culières, toujours nuisibles au bien général : il

n'y a pas lieu d'accueillir la pétition des citoyens

de Mende ; et attendu que la délibération de la

municipalité de cette ville, en date du 30 no-
vembre dernier, et l'arrêté du directoiredu district

du 1" de ce mois sont contraires aux lois qui

déterminent les bornes des pouvoirs constitués,

notamment à celles des 12 mars et 22 mai 1791,

de déclarer les dites délibérations et arrêtés nuls

et de nul effet, de faire défense tant à la muni-
cipalité qu'au directoire du district de se per-
mettre de pareils actes à l'avenir; qu'à cet effet

le présent arrêté leur sera communiqué, pour
être transcrit dans leurs registres à la marge des

délibérations et arrêtés annulés, de tout quoi ils

seront tenus de certifier l'assemblée dans les

24 heures de la notification qui leur sera faite de
cet arrêté. Après que le procureur syndic a été

entendu, la proposition du l""" bureau a été

adoptée à la presque unanimité.
Le bureau, entendu les considérations sur les-

quelles il s'est étayé, avait annoncé que, depuis
que les administrateurs sont arrivés à Mende, des

citoyens avaient couru le danger de perdre la vie,

que les cérémonies religieuses avaient excité les

huées de la populace, et que leservice divin avait

été troublé jusque dans Péglise. Ces faits ont ré-

veillé le zèle de M. le procureur général syndic
qui a requis qu'ils soient dénoncés à l'accusateur
public et que le comité soit invité à donner une
note des témoins que l'on pourrait faire entendre.
L'assemblée a donné acte de la réquisition de
M. le procureur général syndic, et avant d'y sta-

tuer elle l'a renvoyée au second bureau pour
l'examiner et en faire son rapport.

NOGARET, évêque, ex-président.

Piège n° 10.

Adresse du conseil général de Vadministration du
département de la Lozère, aux citoyens de ce

département.

Appelés par votre confiance à l'Administration

de ce département, notre premier devoir était de
prendre connaissance de l'exécution que les

nouvelles lois y ont reçue. Nous n'avons pas

tardé à nous apercevoir que, malgré les talents

et les ressources d'un directoire éclairé, ces lois

y sont presque partout méconnues ou violées.

Nous nous sommes convaincus par les premières
opérations qui nous ont été présentées, et par le

compte rendu par le procureur général syndic
que notre tranquillité tant vantée n'était qu'ap-
parente, et qu'elle n'existait réellement que pour
les ennemis de la chose publique. Des insurrec-
tions multipliées ont souvent alarmé les bons
citoyens; l'on a été forcé d'employer les voies

rigoureuses pour les réprimer; et les commis-
sions extraordinaires qu'elles ont nécessitées,

nous ont occasionné des dépenses considérables.
Nous avons vu le fanatisme agiter les esprits

jusque sous nos yeux, et la perspective des dé-
sorares les plus dangereux s'est offerte à nos
premiers regards. Nous avons vu presque partout

les amis de l'ordre, parce qu'ils sont ceux de la

Constitution, opprimés par ses détracteurs et

réduits au plus morne silence. Ils couraient des

dangers toutes les fois qu'ils voulaient élever

leur voix pour le bien public, ou pour se plaindre

des humiliations qu'on leur faisait essuyer. Vos
ennemis étaient fiers de cet état des choses,

parce que, vivant dans l'indépendance, rien ne
contrariait leurs manœuvres, et que le peuple se

livrait sans méfiance à leurs suggestions perfi-

des.

Nous l'avons vu, ce peuple franc et honnête,
ce bon peuple, cher à nos cœurs et le principal

objet de notre sollicitude, prêt à concourir à sa

perte inévitable, pour favoriser les projets de ses

plus cruels ennemis. Nous l'avons vu alarmé
sur sa religion, que nous révérons, que nous
chérissons comme lui, parce que, comme lui,

nous connaissons la sagesse et la pureté de ses

principes. Nous nous sommes aperçus que ce

prétexte était une arme des plus dangereuses
dans les mains de ses oppresseurs.

Toute la France avait les yeux ouverts sur ce

département; il était regardé comme le centre

du fanatisme, et ses habitants comme les enne-
mis déclarés de la Révolution. Leurs voisins, jus-

tement irrités de la résistance qu'ils opposaient

à la loi, ont refusé les subsistances qu'ils leur

ont fait demander dans leurs besoins, parce qu'ils

les ont jugés indignes des bontés d'une famille

qu'ils cherchaient à déchirer.

Cette position était aussi déplorable qu'ef-

frayante ; il était instant de la faire changer, et

vos administrateurs ont pensé qu'une force im-
posante était nécessaire pour y parvenir. Elle

était nécessaire, non pas, comme on a cherché

à vous le persuader, pour la faire servir à vio-

lenter vos opinions, à gêner votre culte ; mais

au contraire pour les protéger. Elle l'était pour

la sûreté de vos vies, de vos propriétés ; pour

le maintien de l'ordre et de la tranquillité qui

seront la source de votre bonheur. Les malin-

tentionnés seuls doivent trembler à l'approche

des troupes que nous avons demandées; ils sont

les seuls que nous ayons eu en vue; nous nous
plaisons même à croire que leur présence les

contiendra, sans qu'il devienne nécessaire de

les faire agir contre eux.

Habiles à profiter des circonstances, ils ont

encore chercné à faire servir cette opération à

leurs vues. Ils vous disent que les troupes que
vous allez recevoir vous plongeront dans le dé-

sordre et dans le désespoir ;
qu'elles vont dévo-

rer le peu de subsistances que les fléaux, dont

vous avez été affligés, ont épargné, et que vous

serez encore obligés de quitter vos lits, vos mai-

sons pour leur faire place. Connaissez mieux
nos intentions, citoyens paisibles, mais aveu-

glés : Les dispositions où nous sommes de faire
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otre bien, à quel prix que ce soit, doivent

vous rassurer. Apprenez que nous avons pris

toutes les précautions nécessaires pour que les

troupes que vous recevrez ne vous soient pas à
charge, et que chaque partie du département
doit être pourvue des lits, des ustensiles et des
subsistances nécessaires avant leur arrivée. Vous
en retirerer un avantage réel en ce que la solde

de ces troupes rétablira parmi vous la circula-

tion du numéraire, qui en a déjà disparu depuis
longtemps.

Loin de chercher à agraver vos besoins, le

soin de les soulager est celui qui excite le plus

notre zèle. Déjà, par les démarches du directoire

et de nos représentants à l'Assemblée consti-

tuante, vous avez «btenu des secours assez puis-

.-auts; nous en réclamerons de nouveaux, et

nous les réclamerons avec instance ; mais sou-
mettez-vous à la loi, ne soyez plus ennemis de
vous-mêmes; abandonnez la cause de ceux qui

cherchent à vous opprimer. Faites attention qu'ils

abusent de votre crédulité, pour voiler , sous
des prétextes apparents, les vues intéressées qui

les font agir : que les privilèges, les préroga-
tives et les redevances supprimées ne pesaient

que sur vous; qu'ils sont l'unique objet de leurs

regrets et de leurs démarches, et qu ils ne peu-
vent les faire rétablir qu'à votre préjudice.

Et vous dont i'égoïsme et d'antiques préjugés
dirigent la conduite, vous qui avez jusqu'ici lait

parade des sentiments distingués, oubliez de
vains privilèges et montrez-vous nos frères;

rentrez dans une famille qui vous tend les bras;
elle ne se vengera des torts que vous lui avez
faits ou que vous aurez voulu lui faire, que par
des égaras et par des actes de justice. Soyez bons
citoyens; c'est le plus beau titre auquel un hon-
nête homme puisse aspirer.

Citoyens, rendez-nous tous la justice de croire

que nous ne cherchons que notre bien commun,
et que nous emploierons, pour l'opérer, les voies
de ta douceur et de la modération.

Les obstacles que nous éprouverions dans
l'exécution de ce projet ne serviraient qu'à
exciter notre zèle. î/ous espérons d'y parvenir,
malgré les efforts de nos ennemis; et la salis-

faction d'y avoir réussi ,sera pour nous la plus
douce des récompenses.

L'assemblée a arrêté que la présente adresse
sera imprimée, affichée, lue et proclamée, dans
la forme ordinaire, dans toutes les mui;iicipali-

tés du département.

Chateauneuf-Randon, président;

Paulet, secrétaire.

Pièce n» 11.

Observations sur un écrit portant pour titre .-

Adresse du conseil général de l'administralion

du département de la Lozère aux citoyens de ce

département.

Appelés par votre confiance à l'Administration
de ce département.

Quel début! et quels droits peuvent se flatter

d'avoir à la confiance publique, des gens qui ne
la réclament qu'à des titres aussi notoirement
faux, et qui ijinorent que 1,000 citoyens au plus
sur i;5,0(X), ont voté dans les assemblées pri-
maires ! et que l'assemblée électorale a r^eté
encore les électeurs des cantons de Villelort,

d Espagnac, de Nasbinals, de Saint-Léger, et

beaucoup d'autres, qui lui parurent trop hon-
nêtes gens pour entrer dans l'esprit de vertige

et de lureur qui anima cette assemblée, laquelle

fut la terreur de tous les honnêtes gens de la
ville de Mende.
Ne sait-on pas qu'à Saint-Chély, chef-lieu de

district, quelques brigands armés parvinrent à
former seuls l'assemblée primaire, et à substi-,

tuer l'élection qu'ils firent à celle de 8 paroisses,

dont les citoyens, effrayés, se retirèrent.

iNe deaieure-t-on pas instruit, que nombre de
cantons eurent la prudence de ne pas s'assembler,
afin d'éviter de donner lieu à des insurrections
semblables. Tous les honnêtes gens, quelque
nombreux qu'ils soient, redoutent de se compro-
mettre avec une poignée de scélérats.

C'ist ainsi encore qu'à Langogne, chef-lieu de
canton et de district, sur plus de -'lOO citoyens
actifs, 22 ou 23 sujets tels qu'on peut les sup-
poser, dès que leur préférence écartait tous les

autres, formèren tseuls l'assemblée ; et c'est de
la vente de leurs suffrages que résulta la nomi-
nation de celui qui a paru le plus digne d'être

l'organe de l'assemblée administrative, d'un
homme vomi par le pays qui l'a vu naître, où
son nom est une injure, son existence un délit,

sa maison un monument public de vols et de
rapines : d'un sujet aussi méchant qu'orgueil-
leux, aspirant à devenir le fléau du départe-
ment comme lui et les siens le furent de tout
temps du canton infortuné qui gémira long-
temps d'avoir eu le malheur de le voir naître.

Notre premier devoir était de prendre con-
naissance de l'exécution que les nouvelles lois

y ont reçue.

Fausseté encore, puisqu'un décret en date du
2 novembre 1790, sanctionné le 5, porte expres-
sément, « que les conseils des départements et

des districts ne doivent pas s'occuper des affaires

d'exécution. »

En rapprochant les dispositions de ce décret
de la proclamation du roi sur une instruction

de l'Assemblée nationale concernantles fonctions
des assemblées administratives, il paraît que
celles du conseil général du département ainsi

que celles des conseils des districts, sont presque
bornées à la discussion, revision et clôture des
comptes.

D'où il résulte que, mal à propos, le conseil

général s'est emparé des papiers du directoire;

que, sans nécessité, il a formé des comités de
constitution ecclésiastique; ignorant, il a voulu
suivre la marche de celui de l'année dernière,

faute d'observer que le décret dont nous venons
de parler, qui ioint à la disposition que nous
avons citée, celle de maintenir les directoires

en activité, même pendant la session du con-
seil, ne parut pas sur la fin de la séance de l'an-

cienne administration.
Par une suite de ce décret, ce n'était point au

conseil à demander des troupes, ce qui e^t tout

à la fois objet et moyen d'exécution; mais ceux
qui, contre la teneur des décrets, avaient voulu
concentrer toute l'autorité dans l'assemblée élec-

torale; ceux qui firent le premier essai d'une
autorité usurpée en faisant arriver des troupes,

devaient sans doute excéder leurs pouvoirs à
quelque place qu'on vint à les mettre, et suivre

toujours leur fureur pour le désordre et le trouble,

en demandant des soldats.

Nous nous sommes convaincus par les pre-

mières opérations qui nous ont été présentées,

et par le compte rendu par le procureur général

svndic, que notre tranquillité tant vantée n'était

qu'apparente, et qu'elle n'existait réellement

que pour les ennemis de la chose publique.

Quoi, des administrateurs, qui viennent des
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-quatre coins du département, n'apprennent

qu'à Mende, que la tranquillité n'était qu'appa-

rente? Cliez eux, par conséquent, comme tous

les autres, ils l'avaient crue réelle, elle l'était

donc, puisqu'elle le paraissait partout.

Et se plaindraient-ils aujourd'hui, ces boute-

feux, s'ils n'étaient bien convaincus que la tran-

quillité si contraire à leurs vues était au con-
traire bien plus réelle qu'apparente? Se permet-
traient-ils de ne payer qu'un tribut d'ironie et de
satire au directoire qui l'a maintenue, et d'ap-

peler en témoignage de leur imposture jusqu'au
compte rendu par le procureur général syndic?
Mais il est connu, ce aigne citoyen, le départe-
ment entier a applaudi à son zèle, à sa sagesse
à sa vigilance; et une réputation si bien établie

écartera à jamais de lui tout soupçon de com-
plicité avec des personnes qui voudraient couvrir
et protéger de son nom leurs crimes envers la

patrie. Reconnais.^ante, elle l'a mis à sa place,

juste, elle le vengera de ses détracteurs.

Nous avons vu le fanatisme agiter les esprits

jusque sous nos yeux. Un intrus environné du
mépris public, et son conseil peu fait pour le

faire estimer, couverts d'opprobres, tranquilles
néanmoins, jusque dans le temple auguste que
leurs sacrifices souillent, et qu'ils ont enlevé au
peuple fidèle à sa religion, privés de toute con-
fiance, et jouissant, malgré leurs imprudences,
delà plus grande sûreté; sont-ce là les carac-
tères au fanatisme?
Mais on ne s'adresse pas à ces ministres intrus ;

on méprise Nathan et ses lévites. Et qui peut
forcer la confiance*' Et qui oserait faire un crime
à des enfants de l'Eglise de mépriser des faux
pasteurs, qui n'ont pas même le seul mérite
qu'on puisse trouver aans les camps de l'erreur,

celui d'être exempts de vices, ou de les masquer
par l'apparence des vertus?

Et pourquoi messieurs les administrateurs ne
donnent-ils pas l'exemple, toujours plus puissant
que les paroles, d'une humble confiance dans le

sieur Nogaret, et dans ces vils déserteurs de
cloîtres, (lont il s'est investi? Que n'oocupent-ils
leurs tribunaux déserts? Que ne vont-ils déposer
à leurs pieds les faiblesses humaines, dont sans
doute ils ne prétendent pas qu'on les croie
exempts. D'où vient que plusieurs d'entre eux
qui sont dans les ténèbres de l'erreur, ne relèvent
pas la gloire de ce nouvel apostolat par une
adjuration solennelle entre leurs mains? Ah!
Messieurs, faites, si vous le voulez encore, rendre
nos corps à la terre par leur ministère; nous
retiendrons jusqu'à nos soupirs, de peur de
paraître gémir plutôt sur votre sort que sur celui
des tristes intercesseurs qui prieront pour vos
âmes. Faites, faites. Messieurs, et laissez faire ce
qui est si fort au-dessus des fonctions que vous
avez ursurpées.
Toute la France avait les yeux ouverts sur ce

département. Oui, pour l'admirer, pour envier
son sort, pour bénir ses administrateurs. Et qui
veut lui ravir aujourd'hui ces avantages, le pri-
ver de cette gloire? Qui? Hélas! des Nogaret, des
Recous du Goujonnés, des Barrot, des Dallo, etc.

Ah! Messieurs, il y aurait trop de malice à vous
nommer tous.

Leurs voisins, justement irrités... ont refusé
les subsistances qu'ils leur ont fait demander
dans leurs besoins.

Oui, lorsqu'ils ont craint d'en manquer pour
eux-mêmes. D'ailleurs, l'Ardèche n'a cessé de
nous vendre ses vins, le Gard nous envoie du
blé, l'Aveyron, l'Auvergne en sont et ne discon-

tinueront d'en faire autant, que lorsqu'il arrivera
que tous les particuliers d'un pays s accorderont
à préférer de laisser pourrir les grains qu'ils

auront de reste, à en tirer de l'argent.

Mais si cela était vrai, pourquoi, lorsque nous
manquons de blé pour nous-mêmes, et que nos
voisins ne veulent pas nous en vendre, demander
qu'on envoie 2,000 hommes de plus dans le pays,
pour consommer ce qui y manque?
On entend votre répo'nse; les troupes nous

rendront patriotes, et alor^ il nous viendra du
blé. Fort bien; mais en attendant, ne faudrait-il

pas avoir le pain assuré et cuit, avant d'appeler
des gens pour le manger?

Et si elles ne font pas changer l'esprit du
pays, si elles ne nous rendent pas insensés ou
cannibales comme vous, les troupes, comme il

faut l'espérer, i|u'aurons-nous? 2,000 consom-
mateurs de plus dans un pays dépourvu de
subsistances et de moyens de" s'en procurer,
d'après vous-mêmes et si c'est faute d'en avoir
en proportion de leurs besoins, que nos voisins
ne nous en vendent pas, seul motif vraisem-
blable, si ce refus que vous faites tant valoir

était vrai, où en serions-nous?
Celte position était aussi déplorable qu'ef-

frayante, et il était instant de la faire changer.
Le moyen était simple: c'était de faire arriver

du blé; au lieu de cela, que nous annoncez-vous?
Une force imposante et mangeante d'abonl. Ah!
voilà ce qui ne peut qu'augmenter l'efTroi, la

misère et la douleur.
Car, pour votre galimatias, une force qui est

destinée par vous à faire changer l'esprit public
de tout un département, la façon de penser
d'habitants, tous ou presque tous, ennemis dé-

clarés de la Révolution, à vaincre la résistance

qu'ils opposent à la loi; et qui cependant ne
doit pas servir à violenter les opinions, gêner
notre culte, mais qui seraemployée au contraire à
le protéger; c'est un langage logogriphique, que
votre président seul pourrait développer par un
commentaire.

Puisqu'il s'agit, en ell'et, de proléger l'opinion

publique dans un pays où, de votre aveu, ceux
qui y sont opposés se trouvent en si petit nombre,
qu'ils n'osent élever leurs voix ni se plaindre;

vous voyez qu'elle se protège assez par ses pro-
pres forces.

Mais, d'ailleurs, si elle est blâmable celte opi-

nion générale, pourquoi la protéger? Nos- vies,

nos propriétés n'ont couru aucun danger jusqu'à
présent; pourquoi nous alarmer? L'ordre et la

tranquillité n'étaient point troublés; pouvez-vous
ignorer qu'ils régnent toujours là où le plus

grand nombre s'accorde à les maintenir. El telle

est, de votre aveu, notre position.

Les malintentionnés seuls doivent trembler à
l'approchedestroupesquenousavons demandées,
ils sont les seuls que nous ayons eu en vue.

Les malintentionnés sont "sans doute, suivant
vous, ou vous ne vous entendez pas vous-mêmes
(ce qui est très possible), ceux qui par leur mul-
tiluue ont réduit vos amis au plus morne si-

lence; ceux qui ont fait de ce département le

contre du fanatisme : ceux qui, tels que presque
tons ses habitants, sont les ennemis déclarés de
la Révolution; et dès que c'est contre eux, que
vous voulez la faire agir, force imposante; dès que
vous prétendez que la terreur qu'elle leur ins-

pirera, ou que la violence qu'elle eraployera, s'il

le faut, les force à changer de sentiments ou au
moins à les dissimuler, n'est-il pas évident,

quoi que vous en disiez, que vous ne voulez des
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troupes que pour violenter les opinions, pour
gêner le culte du plus grand nombre, et d'un
tel nombre, que suivant vous, il fait presque la

totalité des habitants.

Les voilà donc assez clairement énoncées, et

trop bien manifestées les dispositions où tous
protestez que vous êtes, de faire notre bien à

Quelque prix que ce soit, c'est-à-dire en nous
faisant, s'il le faut, périr par la faim, ou par
i'épée de \os soldats : et tout cela pour protéger

nos opinions et notre culte, pour nous rendre
plus libres encore que nous ne sommes ; voilà,

dites-vous, ce qui doit nous rassurer. Mais pour
cela il faudrait nous montrer des dispositions

qui puissent se concilier entre elles, que nous

f)uis^ions comprendre, et surtout, accorder avec
e but auquel vous dites vouloir atteindre, mal-
gré nous.
Pauvre peuple! car c'est ainsi que du haut de

votre trùne, vous nous désignez, comme si vous
étiez d une autre caste que nous, comme si les

trois quarts d'entre vous n'étaient pas pris dans
ce qu'il y a de plus avili, de plus ignorant et

de plus corrompu dans le peuple: Pauvre peuple!
vous nous croyez ou bien imbécile, ou bien reni-

f>li
d'une aveugle confiance en vous, pour vou-

oir nous persuader toutes les absurdités que
renferme votre adresse.

Quoi! des troupes qui, au moyen des précau-
tions, vraiment magiques, que vous avez prises,

ne contribueront pas à dévorer le peu de subsis-

tances que les fléaux dont nous avons été af-

fligés ont épargné; qui ne nous plongeront
pas dans le desordre et dans le désespoir, quoi-
qu'elles nous égorgent, si vous le trouvez à
propos, pour noire bien, dt»s troupes qui occu-
peront notre pays, nos villes, nos bourgs, nos
hameaux, nos maisons, sans qu'il faille leur faire

place. Ah! Messieurs, tant de bonheur, tant de
prospérité ne nous procureront pas une joie

sans amertume; les autres départements vont
envier de tels administrateurs; nous allons vous
perdre; et avec vous, adieu la féerie, et tous vos
secrets. Nos troupes deviendront aussitôt man-
geantes, elles occuperont de lespace, et il leur
faudra des lits, des usiensileset des subsistances.
Vous vous en ôles presque douléo, et ne croyant

pas trop vous-mêmes, à votre vertu miraculeuse,
vous nous assurez que chaque partie du dépar-
tement doit être pourvue de tout cela avant leur
arrivée. Mais nous ne croyons rien de tout cela,

aucune part, et cependant la troupe serait déjà
ici, si sa marche eût pu répondre à l'impétuosité
de vos désirs. Et tout cela, d ailleurs, où le

placerez-vous. si ce n'est dans nos maisons,
déjà trop petites pour nous? car vous n'avez pas
ajouté à vos précautions, celle de nous en en-
voyer, des maisons toutes faites, ou d'en faire

construire, pour placer le bagage destiné aux
nouveaux habitants, dont vous voulez sur-
charger notre sol.

Mais encore, aux frais de qui tout cela sera-
t-il fourni si ce n'est aux nôtres? et qu'impo.ne
que vous nous laissiez nos grabats et notre paille,
lorsque vous nous arrachez i'écu destiné à
notre subsistance pour acheter des bons lits, de
bonnes couvertures à vos soldats? Pourquoi
nous dissimulez-vous, au milieu de cette effusion
de cœur paternelle, qu'il vous a été rapporté
qu'il fallait, pour former des casernes, dans les
seules villes, bien près de 50,000 livres: et que
vous n'avez aucun moyen d'y pourvoir que par
imposition.

A tant de contes absurdes, dont tous avez

voulu nous bercer, il ne manquait que d'ajouter

la plus croelle ironie, et de vouloir nous per-
suader encore que ces troupes vont, au lieu des
maux inûnis et inévitables qu'on ne peut se

dissimuler, nous procurer un avantage réel. Âh!
vraiment l'exemple est bien choisi, des biens
qu'elles doivent nous apporter, il est digne des
profondes connaissances de vos génies spécu-
latifs, la solde de ces troupes rétablira parmi
nous la circulation du numéraire qui en a déjà
disparu depuis longtemps.
En vérité, Messieurs, de la région aérienne, vous

le croyez, ce pauvre peuple, que votre compassion
embrasse, et que votre zèle piourson bien, égorge,
vous le croyez bien crédule et bien ignorant. Quoi !

pensez-vous qu'il ne comprenne pas, que la

troupe sera payée avec l'argent qui est dans les

caisses du pays, et que si, comme vous le dites,

il n'y a pas de numéraire, si on n'y verse que
des assignats, il n'en sortira aussi que du papier?
.Mais comme ce n'est pas avec des assignats que
le soldat peut acheter en détail son nécessaire,

quelle ressource aura-t-il, que de forcer, le

pistolet sur la gorge, le boulanger, le boucher,
le paysan au marché à les lui changer en es-
pèces, et voilà comme il rétablira parmi nous
la circulation du numéraire.
Mais puisque vous connaissez qu'elle a disparu

depuis longtemps de parmi nous la circulation

du numéraire, pourquoi avez-vous ouvert vos
séances par la délibération la plus violente et la

plus inepte pour le payement des impôts? Et

que ne vous occupiez-vous plutôt à faire con-
naître notre iinpuisance à les acquitter? Délibéra-
tion qui prouve d'ailleurs en vous une ignorance
des premiers éléments de la perception. Les an-
ciens administrateurs, et ceux du directoire sur-
tout, vous ont livrés à vos forces, et on voit bien
qu'ils ont cru devoir s'abstenir d'éclairer les

ténèbres de gens aussi bornés que présomp-
tueux.
Quoi ! pour savoir quelles sont les commu-

nautés en retard sur le payementdes impositions
(chose qui étant d'exécution ne vous regardait

pas directement, et sur laquelle vous n'aviez

d'ordre à donner qu'au directoire), vous enjoi-

gnez à tous les collecteurs du département de
vous porter leurs rôles. Et, Messieurs, est-il juste

de faire courir à leurs frais ceux qui ont leur
acquit? Et que voulez-vous voir dans les rôles

de ceux-là? A la recettt qui est sous vos yeux,
vous auriez connu les seuls en arrière, et par
conséquent les seuls à presser ou à vexer, puis-

que les vexations sont si fort de votre goût. Loin
de chercher à les aggraver, vos besoins, le soin

de les soulager est celui qui excite le plus notre
zèle.

Vos rigueurs sont prouvées et démontrées;
pour cette main bienfaisante, dont vous nous
parlez, elle échappe à notre vue, et nous savons
assez, que ce n'est pas assez des vôtres, mais
de celle des anciens administrateurs que décou-
lèrent les indemnités dont vous voulez vous
faire un mérite, lorsque vous ne pouvez nous les

arracher. Nous connaissons les mémoires que la

session du conseil de l'année dernière envoya
pour le soulagement de ce pays : nous savons tous

les mouvements que les administrateurs qui la

formaient se donnèrent pour nous obtenir ces

secours assez puissants que vous semblez nous
envier, et qui nous seraient bien moins chers
s'ils venaient de vous. Un directoire digne de
leurs choix a suivi leurs vues, nous le savons,

et assez pour que le témoignage que vous rendez

r 0-
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partiellement à son zèle, n'en diminue pas la

certitude. Que n'avons-nous pas à craindre du
remplacement qui vous est abandonné des mem-
bres exclus par le sort?

Nous n'ignorons pas d'ailleurs, que vous avez
rejeté avec humeur et indignation, l'occasion que
vous offrait le directoire du district de Villelort,de

faire, pour le soulagement du pays, une pétition

des plus justes et des mieux fondées. 11 s'agissait

de représenter, que le minimum de 30 1. fixé

pour le droit de patente était un maximum énorme
pour un département aussi pauvre; que c'était

un moyen assuré de priver nos campagnes de
bureaux de tabac, et de toute ressource pour
avoir au besoin une bouteille de vin. C'est par
le refus de vous charger d'une représentation
aussi juste, que mieux encore que par toutes
vos paroles, qui, d'aileurs, ne s accordent pas
mal avec vos actions, vous avez démontré la

tendresse de vos entrailles compatissantes à nos
maux et notre empressement à les adoucir.

Les privilèges, les prérogatives et les rede-
vances supprimées ne pesaient que sur vous.
De quoi venez-vous nous parler? En jouit-on

ici plus qu'ailleurs de tous ces objets slipprimés?
Y paye-t-on la dîme? Y sert-on les corvées per-
sonnelles? La gabelle y est-elle perçue? Y voit-

on aucun mouvement pour la conservation ou
pour le rétablissement de tout cela? Mais le

remplacement énorme de ces droits, voilà de
quoi vous devriez vous occuper, et voilà ce sur
quoi vous ne cherchez qu'à nous étourdir.

Sans doute, Messieurs, d'autres motifs vous
portent à nous rappeler les prérogatives et les

privilèges anéantis. Vous voulez fixer notre
attention sur les généreux sacrifices qu'a fait

votre illustre président, M. de Chateauneuf-
Randon, dont les sentiments analogues aux vôtres
effacent le contraste qu'il y a d'ailleurs entre ce
nom illustre encore aujourd'hui, ne fût-ce que
dans son frère et dans la branche d'Apchier, et

ceux de la triste faction de 18 plats-gueux.
Plus que vous, soyez en assurés, nous lui ren-

drons justice, mieux que vous nous savons
apprécier toute l'étendue des pertes qu'il a faites;

et nous y serons plus sensibles, si, pour toute
solde des 6,000 1. qu'il avait promises à ce dé-
partement et qu'il lui doit, il ne mangeait pas,
avez-vous, sur une table où l'on brûle de Ten-
cens à des idoles, 50,000 1. escroqués à 3 de nos
districts.

Du reste, sans doute, celui-là a beaucoup sacri-
fié à la chose publique qui ne s'est rien réservé.
Et, lorsque réduit à la plus grande indigence,
chassé des possessions de ses pères par des
créanciers plus ennuyés de se payer de ses
paroles et de ses gestes que vous, M. de Château-
neuf a vu avec joie abolir la noblesse; il a con-
sommé par là, d'une manière non équivoque,
l'abandon absolu de toute existence politique.
Car que pourra-t-on dire de lui dans ce moment,
où l'on ne saurait plus, sans contrarier ses prin-
cipes, observer qu'il était homme de naissance
et d'une grande maison. Au surplus, messieurs
les administrateurs, joignez encore, si vous vou-
lez, au frêle passeport que ce nom flétri donne
à votre adresse, l'obscurité du style inintelli-

gible de ce héros, qui traîne parmi vous son
nom, comme aux états généraux; ajoutez ses
logogriphes aux plagiats de votre orateur, et

vous ne narviendrez pas davantage à nous faire

prendre l'échange sur les vues perfides que vous
laites effort pour déguiser et pour dérober à nos
justes soupçons. Adressez aux anciens privilé-

giés des phrases rajeunies des premiers jours de
la Révoluiion, phrases qui n'ont pas même
aujourd'hui le mince mérite d'une application
vraisemblable à aucun individu, cumulez les

équivoques, entassez les plus absurdes contra-
dictions, nous savons à quoi nous en tenir; le

miel ne sort plus de la pierre, ni l'huile du
rocher: et ce n'est pas dans la gueule du lion
qu'on va, comme Samson, chercher la douceur.
Nous forcer de choisir entre la perte de la vie

ou d'une religion pour laquelle vous vous vantez,
impies, de partager notre respect et notre amour,
vous, 18 promoteurs de ladresse, dont le ré-
dacteur n'a ni foi ni loi, dont 4 au moins
funt profession de la religion protestante, dont
les autres sont d'une ignorance crast^e, ou qui,
pour rendre un culte à tous les vices, ont, comme
Châteauneuf et Recous du Goujonnés, pris Mira-
beau pour leur dieu: tel est le premier motif qui
vous fait désirer d'avoir à vos ordres des troupes
indisciplinées.

Imprudents, insensés, qui ne voyez pas com-
bien vous avez à craindre du désordre qu'elles
peuvent introduire, tout ce que vous avez à
redouter du secours qu'elles peuvent prêter à
l'ordre et à la justice, comme vous qui seuls en
êtes les ennemis déclarés.

Arracher ensuite à la misère, par les voies les

plus vexatoires, le dernier du tribut que vous
avouez, que nous n'avons pas depuis longtemps,
et que vous n'avez pas la vertu de nous faire

trouver dans la tête d'un poisson: tel est le

second motif qui vous porte à désirer des soldats
qui soient les instruments de votre rage et de
votre fureur.

Mais, sachez que les desseins des méchants se
tournent souvent contre eux-mêmes, et que,
lorsque pour violenter nos consciences, vous
êtes en opposition jusque avec les décrets dont
vous prétendez procurer l'exécution, vous parais-
sez dissimuler, que tous les efforts des rois les

plus puissants lurent sans succès dans une
pareille entreprise contre l'erreur; hélas I que
leront les vôtres contre la justice et la vérité ?

PIÈCE N° 12.

RÉPONSE ET OBSERVATIONS sur l'adresse de Vas
semblée administralive du département de la

Lozère, aux citoyens du département.

« Appelés par votre confiance à l'administra-

tion du département de la Lozère, notre premier
devoir était de prendre connaissance de l'exécu-

tion que les nouvelles lois y ont reçue.
« Telest, mes chers concitoyens, le début de l'a-

dresse que 19 de vos administrateurs ont arrêté de
vousfaire, etqu'ils ont répandue avec profusion.

Par ce dernier, jugez de leur sincérité. Non, ce

n'est pas la coiitiancegénérale qui vous a appelés,

c'est le vœu du plus petit nombre qui vous y
fit parvenir. Eloignés des assemblées primaires
par un serment odieux, mais exigé, les bons ci-

toyens (et c'est, vous n'oserez dire le contraire,

le plus grand nombre de ceux qui composent la

population de notre département) ne concouru-
rent pas à l'élection ae ceux qui vous ont ac-
cordé celte confiance, de laquelle vous faites

tant para le, et que vous dites être celle de
l'univeisalité des administrés. Ouvrez les procès-
verbaux des assemblées primaires, comparez le

nombre des votants qui ont assisté, avec celui

aue vous donnent les états de population des
iverses communes, et vous verrez de qui vous
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tenez vos pouvoirs, vous verrez de qui vous êtes

les délègues.

Vous n'avez pas tardé, dites-vous, à vous

apercevoir que vos administrés méconnaissaient

et violaient les nouvelles lois, par le rapport

3ue vous a fait le procureur général 'syndic vous

ites avoir vu que noire tranquillité tant vantée,

n'était qu'apparente, et n'existait que pour les

ennemis de la chose publique.

Vous trouverez nartout des insurrections mul-
tipliées, et vous dites que l'on a mis en uâage

les voies rigoureuses pourle.s réprimer. Sur vos

écrits, sur vos propos, l'on dirait que vous avez

pris a tâche de dénigrer ceux que vous êtes

chargés d'administrer. Dans quel lieu, dans quel

endroit du département la loi a-t-elle été violée

et méconnue? Nous vous délions hautement de
le citer.

Bile a été partout respectée, et la seule op-

position que vous ayez trouvée, c'est que le plus

grand nombre a refusé de reconnaître les intrus

qui leur ont été envoyés. Mais n'y était-on pas
autorisé, dès que la liberté de culte; avait

été consacrée par la loi même ?

D'ailleurs, qu'est-il ré.sulté de cette opposition,

qui puisse autoriser votre démarche pour faire

arriver des troupes de ligne? Rien.

Ce n'est pas en apparence que nous sommes
tranquilles, nous le sommes réellement, nous
l'avons toujours été, nous le serons toujours,

surtout si vous prenez la peine, comme vous le

devez, de concourir à notre tranquillité, en
adoptant les voies de la douceur, au lieu des
moyens rigoureux.

Comment avez-vous pu avancer que la tran-
quillité des habitants du département n'était

qu apparente et qu'elle n'existait réellement que
pour les ennemis de la chose publique?

Une idée est bientôt tracée sur le papier qui

se prête à tout : mais il ne sufût pas de la

hasarder, il faut des preuves à son appui ; que
veut dire cette apparente tranquillité? Qu'en-
tendez-vous par ceux que vous désignez comme
ennemis de la chose publique? Il y a, vous savez,

de la réalité dans notre tranquillité tout concourt
à le prouver. A-t-on vu des maisons pillées, des
campagnes dévastées, des individus outragés,
insultés; a-t-on vu répandre du sang dans nos
foyers? Non certainement, notre tranquillité est

donc plus qu'apparente, elle est certaine, si vous
entendez par ennemis de la chose publique, ceux
qui méprisent les insultes et les complots des
méchants, ceux qui vivent paisiblement et en
société, qui courbent la tète sous le joug qui
leur est imposé ; ceux qui veillent à leur sûreté,

à celle de leurs voisins; ceux qui supportent avec
courage l'adversité; enfin ceux qui savent
résister aux effets par un pur caprice qu'elles

ont trouvé des citoyens honnêtes, paisibles et

soumis à la loi.

Vous accusez le fanatisme d'être le mobile de
nos actions; est-on fanatique parce qu'on est

fidèle à son Dieu, à son roi et aux devoirs de la

société? Est-on fanatique, parce qu'on ne veut
pas changer de culte, parce qu'on tient à la

monarchie, parce au'on est attaché de cœur et

d'âme à son semblable? Cependant voilà nos
sentiments, nous n'en aurons jamais d'autres. Le
fanatisme à quoique vous l'appliquiez, s'il est
contrarié, conduit à des actions violentes et

blâmables ; pouvez-vous nous en reprocher
quelqu'une ? Jetez les yeux sur les départements
Toisins, c'est là que règne le vrai fanatisme, c'est

là qu'il fait commettre des actions qui révoltent

l'humanité, qui arrachent des larmes aux bons
Français.

Vous avez vu, dites-vous, ce fanatisme sous

vos yeux, quand et comment s'est-il manifesté,

et quel est l'effet qu'il a produit? Prenez la peine

de vous expliquer avec plus de clarté, puisque

vous voulez rétablir les juges entre le peuple et

vous.
Quels sont les bons citoyens du département

de la Lozère, les amis de l'ordre et de la Cons-

titution qui ont été opprimés, humiliés et réduits

au plus morne silence? Faites-les paraître, vous
Messieurs qui prétendez qu'il en existe; produisez

leurs plaintes, leurs signatures; mais non, vous
êtes à l'abri de toute interpellation, votre rang
est trop au-dessus du nôtre, vous nous voyez du
haut de votre grandeur. Cependant vous êtes et

vous serez juges, nous sommes impartiaux.

Si des gens malfaisants, se couvrant du mas-
que du patriotisme, ont voulu nous troubler, ils

ont été arrêtés dans leurs complots. Une conte-

nance fière les a retenus dans les bornes des-
quelles on ne doit jamais s'écarter. Nous connais-

sons les délacteurs obscurs, les ennemis de la

paix que vous écoutez avec trop de facilité :

leur nombre est petit, et se réduira encore de

lui-même. Mais pour être justes et impartiaux,

exigez des preuves claires et précises de leurs

délations.

Vous avez vu, dites-vous, ce peuple franc et

honnête, ce bon peuple cher à vos cœurs, et le

Srincipal objet de votre sollicitude, prêt à courir

sa perte inévitable pour favoriser les projets

de ses plus cruels ennemis. Et comment avez-

vous pu voir ce peuple dans de pareilles dispo-

sitions, vous qui ne l'avez jamais consulté sur

ses besoins; vous, qui n'avez jamais voulu con-
naître son opinion ; vous, qui avez été sourds à

sa voix, à celle de ses détenseurs, vous enfin,

qui avez voulu le gouverner, suivant vos goûts

et vos caprices; vous avez vu ce peuple courir

à sa perte pour favoriser les complots de ses

ennemis. Ce peuple est donc bien stupide, bien

ignorant, il est donc bien différent des autres

peuples, qui, bien instruits et convaincus de

leur force et de leurs moyens, ne reconnaissent

plus aucune autorité. Ce peuple, à qui vous vous

adressez, ne connaît pas son sein que peu d'en-

nemis, loin de les favoriser, il veille sur leurs

actions, mais il fuit leur compagnie. Ami des

bons, il les fréquente, il est uni à eux par les

liens sacrés et indissolubles. Ce peuple aime la

religion de ses pères, mais il est loin de vouloir

tyranniser les consciences de ceux qui ont une
opinion contraire à la sienne.

La France, dites-vous avait les yeux ouverts

sur le département de la Lozère; elle le regar-

dait comme le centre du fanatisme, et ses habi-

tants comme les ennemis déclarés de la Révo-
lution. Sont-ce bien des administrateurs qui

inculpent ainsi gratuitement ceux qu'ils ont

l'honneur d'administrer? Oui, mes chers conci-

toyens, nous ne pouvons en douter, l'adresse

3ui nous a été faite est signée par leur prési-

ent et leur secrétaire, elle est l'ouvrage de

M. B..., qui représente un district qui le désa-

voue.
Mais que vous importe cette accusation, dès

que vous êtes innocents, dès que vous êtes soumis

aux lois? La France entière vous a rendu justice;

elle a admiré votre conduite, et les habitants des

autres départements, divisés entre eux par leurs

opinions, ont été jaloux de votre paix et de wtr«
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tranquillité, ils ne l'ont pas troublée, quoiqu ils

aient été provoqués à le faire.

On vous a, dit-on, refusé des subsistances,

lorsque vos besoins vous ont mis dans le cas

d'en demander; votre résistance à la loi en fut

cause; on vous a jugés indignes des bontés

d'une famille que vous cherchiez à déchirer.

Mais par quelles actions avez-vous fait éclater

votre résistance? Quels sont les Français que
vous avez insultés, que vous avez voulu persé-

cuter, que vous avez été provoquer dans leurs

foyers? Répondez avec confiance que vous êtes

innocents, et défiez la preuve du contraire.

Quels sont les voisins qui vous ont refusé

des subsistances ? Aucuns. Si vous en avez ré-

clamé, si la sollicitude du directoire du dépar-

tement en a fait réclamer pour vous, elles n'ont

été refusées que par ceux qui n'ont pas été dans
le cas de vous en fournir, parce qu'ils crai-

gnaient d'en manquer pour eux-mêmes; mais
elles vous ont été accordées par ceux qui avaient

du superflu. J'en appelle à l'acquisition, très

petite à la vérité, eu égard nos besoins, qui a été

faite à Lunel par les préposés du directoire.

Vos administrateurs disent que votre position

était aussi déplorable qu'effrayante, et qu'il était

instant de la faire changer ; ils ajoutent qu'une
force imposante était nécessaire pour y par-

venir. Mais en quoi votre position était-elle ef-

frayante el déplorable? La guerre civile est-elle

déclarée parmi vous? Vous a-t-on trouvé les

armes à la main les uns contre les autres? Des
ennemis étrangers sont-ils prêts à fondre sur

vous? Le feu de la discorde est-il semé dans vos

contrées? Non, rien de tout cela n'existe, vous
êtes tranquilles, vous savez vous respecter mu-
tuellement, vous vous aimez, vous n'êtes me-
nacés d'aucun côté, aucune division n'existe

parmi vous, ma'gré les efforts des niaiinlcn-

tiontiés; cependant l'on va vous traiter en re-

belles.

Et de quelles ruses se sert-on pour vous faire

adopter 1 arrivée des troupes de ligne qu'on de-
mande? On vous dit que c'est pour protéger vos

opinions, votre culte, vos propriétés, vos vies,

pour le maintien de l'ordre et de la tranquillité,

sources de votre bonheur. Mais tout n'esi-il pas

dans l'ordre parmi vous? N'êtes- vous pas tran-
quilles. Vos vies et vos propriétés courent-elles

quelque risque ? Non, sans doute; vos opinions et

votre culte sont les seules choses en danger,
parce qu'il n'est aucun de vous qui ne les exerce
librement encore.

Mais à l'arrivée des troupes, êtes-vous assurés
de conserver celte liberté? on vous la promet;
mais convenez-en, celle promesse est bien ha-
sardée; vous devez la juger telle, d'après l'ex-

périence de vos voisins, d'après ce qui s'est

passé à Nîmes, à Lunel, à Montpellier, à Mon-
tauban, au Puy et dans plusieurs autres villes,

vous devez tout craindre de l'insubordination
des troupes de ligne, dont vous avez vu les suites

funestes.

Si les administrateurs, qui ont voté et fait l'a-

dresse qui circule, avaient bien réfléchi sur
votre état de détresse et sur les rapports qui
leur ont été faits par certains de leurs vertueux
collègues, soit du nombre des mendiants qui
existent dans leur département, soit des grains

qui vous sont nécessaires pour arriver à la ré-

colte prochaine, s'ils eu?:sent sérieusement voulu
voire avantage et votre bonheur, ils n'eussent
pas cherché à augmenter le nombre des con-
sommateurs de 1,200 individus.

On leur a prouvé, et'ils se gardent bien de vous
le dire, que vous aviez parmi vous 25,000 men-
diants, et que les secours que l'administration,
elle-même, pouvait leur donner, ne se portaient
qu'à environ 5 livres par tête; cette somme
peut-elle les alimenter durant tout l'hiver, et
jusqu'à la récolte? Non, sans doute; quand ils

auront consommé cette petite somme, à la charge
de qui seront-ils? A celle des citoyens aisés et il

en est peu au moment où nous sommes.
On leur a prouvé que vous aviez besoin de

tirer de l'étranger une quantité considerable.de
grains pour exister, ils reconnaissent la dilH-
culté, pour ne pas dire l'impossibilité, de se le

procurer, en raison de la disette générale, et ce-
pendant ces raisons ne les ont pas arrêtés dans
leur projet d'avoir des troupes, par conséquent
plus de consommateurs. Cependant ils vous as-
surent qu'ils ne veulent que votre bonheur,
qu'ils y travaillent sans relâche, et que la satis-

faction qu'ils auront d'avoir réussi sera pour
eux la plus douce des récompenses.

Mais serez-vous heureux quand vous n'aurez
pas de pain, quand vous ne saurez où en prendre,
quand vous serez obligés de repousser l'indigent,

elle nombre enestgrand, quand vousser(Zobligés
de refuser à vos besoins la plus grande partie
de ce qu'il faudrait pour les satisfaire, quand
vous serez dans l'impossibilité de travailler à
féconder la terre par vos travaux; quand vous
n'avez même pas du grain pour les semences
du printemps. Non, vous ne serez pas heureux,
vous ne pouvez pas l'être, etilestinipossibleque
sans changer de système vos administrateurs
vous conduisent à la félicité qu'ils vous pro-
mettent.

Et ceux qui vous disent que les troupes de
ligne vous plongeront dans le désordre peuvent
se tromper, mais ils peuvent aussi avoir raison.

Si vous avez le malheur d'avoir des soldats in-

disciplinés, et sans frein, voilà le désordre sur,

s'ils sont subordonnés ils peuvent être pervertis;
le désordre en sera la suite et le danger est

grand.
Ceux qui vous disent que les soldats consom^

meront le peu de subsistances qui vous restent

ou que vous pouvez vous procurer, ont raison;
ils l'ont aussi quand ils vous disent qu'ils vous
délogeront. En effet, ce ne sera pas dans un
autre pays que le vôtre, que l'étapier achètera
les denrées qu'il doit fournir, et s'il le fait ce ne
sera qu'après avoir épuisé les vôtres, et alors il se
pourvoira là où vous auriez vous-mêmes trouvé
quelques ressources. Ils vous délogeront parce
que vous n'avez ni casernes, ni lits, et l'on

vous forcera à en fournir.

Nous avons pris, vousdisentlesadministrateurs,
les précautions nécessaires pour que chaque
partie du département soit pourvus de lits, us-
tensiles et subsistances nécessaires à l'arrivée

des troupes. Ces précautions peuvent se prendre,
j'en conviens, mais elles exigent un certain
temps ; il faut tant de choses et tant de détails

3ne ce n'est pas l'aflaire d'une semaine, ni de
eux, ni d'un mois. Quand aux subsistances, ne

vous y trompez pas, on prendra sur celles que
vous avez ou qui vous étaient destinées, elles

vous manqueront.
Je conviens que la troupe fait circuler le nu-

méraire ; mais aussi fait-elle renchérir les den-
rées, si vous en aviez de votre crû ce serait de
votre avantage, mais vous n'avez et vous n'au-
rez, que ce que l'étranger vous portera ; vous
n'aurez pas plus d'argent et vous payerez tout

1
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beaucoup plus cher. Les malintentionnés seuls
doivent trembler à l'approche des troupes de-
mandées, disent les administrateurs. C'est eux
seuls que nous avons en vue. Voilà donc une
déclaration de guerre qui est faite à vous tous,

habitants du département qui, à un très petit

nombre près, avez la même opinion, les mêmes
intérêts, et qui pensez et agissez de même. À vous
tous, qui, quoique soumis à la loi, quoique
payant toutes les impositions qu'on e.xige,

quoique unis et tranquilles, êtes regardés et jugés
par le plus grand nombre de vos administra-
teurs comme des malintentionnés, c'est contre
vous que la troupe est appelée.

Les anciens privilégies, vous dit-on, abusent
de votre crédulité, sous les prétextes apparents,
et ils n'ont que leur intérêt en vue. Dites et dé-

noncez à ces mêmes administrateurs les agis que
CCS mêmes privilégiés ont fait près de vous;
dites-leur, si loin de vousexciter aux troubles, ils

ne vous ont pas exhortés à la paix, à la patience
à la tranquillité, s'ils n'ont continué à vous
aider, à vous soulager dans vos besoins, s'ils ont
e.xercé contre vous des actes de rigueur, pour ob-
tenir le payement des redevances dues et non
supprimées, dites-leur s'ils vous ont dénigré la

Constitution. Ils seront bien étonnés de la jus-
tice que vous leur rendrez; mais non, ils n'en
seront pas étonnés, parce qu'ils savent tout

comme vous que ces privilégiés se sont soumis
et résigné à tout. Mais nous sommes au siècle

des accusations, des inculpations; vraies ou
fausses il en faut, c'est l'unique moyen d'arriver
à son but.

Les anciens privilégiés et les autres habitants
du département de la Lozère, convaincus qu'ils

sont tous membres d'une même famille et frères,

que vivre dans l'union et la concorde est le plus
saint des devoirs, que la soumission à la loi vi-

vante du royaume, toutes les fois qu'elle ne
porte aucune atteinte à la religion que l'on pro-

fesse, est indispensable à la tranquillité générale
et au bon ordre, n'ont besoin auprès d'eux
d'aucune force étrangère, et loin de la ré-
clamer, ils sollicitent auprès de leurs admi-
nistrateurs la rétractation de l'arrêté Qu'ils ont
pris à ce sujet, mais ils sont sourds à la voix
de cette famille qui est confiée à leurs soins.

Les dépulations ôfs divers districts des diffé-

rentes municipalités sont reçues; elles parlent,

mais elles n'ont aucun effet.

Elevons, mes chers concitoyens, unanimement
notre voix vers le meilleur des rois, qui seul
peut connaître des arrêtés pris par les assem-
blées administratives et les renverser s'ils sont
injustes ; présentons-lui notre vœu avec la con-
fiancequel'on doit avoir dans les bontés du plus
tendre des pères, espérons tout de lui, il con-
naît notre fidélité. Soyons fermes dans nos prin-
cipes, exécutons la loi, résistons à toutes les im-
pulsions et conservons notre paix et notre union,
si l'on nous en laisse encore les maîtres.

Elevons, mes chers concitoyens, unanimement
notre voix vers le meilleur des rois, qui seul
peut connaître des arrêtés pris par les assem-
blées administratives et les renverser s'ils sont
injustes: présentons-lui notre vœu avec la con-
fiance que l'on doit avoir dans les bontés du plus
tendre des pères, espérons tout de lui, il connaît
notre fidéUté.

Soyons fermes dans nos principes^ exécutons
la loi, résistons à toutes les impulsions et con-
servons notre paix et notre union, si l'on nous
en laisse encore les maîtres.

!'• Série. T. XJLUI.

Pièce n* 13.

Jasti/ication des administrateurs du directoire du
département de la Lozère, au sujet de Vadresse
du conseil général de Vadministration, aux ci-

toyens du département.

Depuis le mois de mai, le directoire du dépar-
tement lutte contre les efforts que quelques per-
sonnes ont faits pour solliciter l'envoi des troupes
dans le pays. Il a assuré le ministre du roi que
jamais la paix et la tranquillité n'avaient été
troublées ; il est convenu qu'il y avait presque
la totalité des fonctionnaires publics ecclésias-
tiques qui avaient refusé de prêter le serment, et

qu'ils n'avaient pas été remplacés ; mais il a
annoncé que celte infraction a la loi n'avait oc-
casionné aucun trouble.

Il a exposé que la disette des subsistances
menaçait ce département, et qu'un surcroît de
population proauirait un surcroit de besoins.

Les administrateurs du directoire n'ont caché
ni leurs démarches, ni les moyens qu'ils em-
ployaient. Leur correspondance, sur cet objet, a
été rendue publique par la voie de l'impression.

L'assemblée administrative a délibéré que
les troupes étaient nécessaires. L'expérience, ce
juge impartial, décidera lequel des 2 plans était

le plus dangereux. Ce n'est pas pour nous plain-
dre de cette délibération que nous écrivons,
mais elle a adopté une adresse, où elle a cherche
à prouver l'utilité de cette opération, et nous
nous plaignons des motifs qu'elle a allégués, des
faits qu'elle y a entassés, des inculpations qu'elle

a dirigées contre nous.
Le même jour que cette adresse parut, le pro-

cureur général syndic, de concert avec nous,
écrivit au rédacteur la lettre suivante :

t Monsieur et cher collègue,

» Je viens de lire l'adresse que vous avez rédi-

gée, et que l'assemblée administrative a adoptée.
Vous y annoncez que les administrateurs n'ont
pas tardé à s'apercevoir que, dans le départe-
ment, les lois étaient presque partout méconnues
ou violées ; que notre tranquillité tant vantée
n'était qu'apparente, et qu'elle n'existait réelle-

ment que pour les ennemis de la chose publique.
« Et vous appelez, je ne sais pourquoi, en témoi-

gnage mon compte rendu; vous ajoutez que vous
avez vu, presque partout, les amis de l'ordre,

parce qu'ils le sont de la Constitution, opprimés
par ses détracteurs, et réduits au plus morne
silence; qu'ils couraient des dangers toutes les

fois qu'ils voulaient élever leur voix pour le bien
public, ou pour se plaindre des humiliations
qu'on leur faisait essuyer, et les ennemis du
peuple, fiers de cet état des choses, parce q^ue,

vivant dans l'indépendance, rien ne contrariait

leurs manœuvres, etc., etc., etc.

« Si ce portrait est fidèle, le directoire du dépar-

tement, et moi surtout, nous sommes bien cou-
pables d'avoir souffert de pareils désordres,

sans les réprimer, et d'avoir peint aux ministres

du roi l'état du déparlement sous des couleurs

si différentes.

« Ainsi, il n'y a pas à balancer, ou vous ou nous
devons être blâmés par les administrés, qui nous

1

ont honorés de leur confiance. Je serai le pre-

mier à convenir que c'est nous, si vous pouvez
indiquer et prouver les faits sur lesquels vous

l avez foncé vos couleurs; mais, dans le cas con-

10
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traire, soyez bien persuadés, que le directoire ne

manquera ni de défenseurs (1), ni de moyens

de justilication.

«J'espère que vous répondrez à ma lettre, et je

suis convaincu que vous ne me donnerez pas

des généralités pour des preuves.

« Indiquez-moi clairement les faits sur lesquels

vous vous êtes fondés, quelles sont les lois qui ont

été méconnues ou violées ? Quels sont les amis

de l'ordre qui ont couru des dangers et n'ont

pas reçu la protection de la loi ? Quels sont ces

dangers? Quelles sont ces personnes ? Quels sont

ces voisins qui ont refusé à nos concitoyens les

subsistances qu'ils leur ont fait demander?
.' C'est bien le moins que puisse demander un

directoire, qui, j'ose l'avancer, a joui de quel-

que considération dans le tout royaume et qui a

vu toutes ses opérations approuvées par les mi-
nistres du roi.

« Si vous ne jugez pas à propos de me répondre,

ie rendrai ma lettre publique par la voie de

l'impression.
« Je suis, etc., >

Sa réponse était ainsi conçue :

« Monsieur, mon cher collègue,

« L'adresse dont vous me parlez dans la lettre

que je viens de recevoir de votre part est l'ou-

vrage de l'assemblée administrative, et non pas

le mien. Vous savez que la part que j'y ai eue

(2) est très passive, et j'ai lieu d'être étonné

qu'un aussi galant homme que vous ait pu avoir

ridée de me faire des inculpations personnelles

à cet égard. Je communiquerai votre lettre à

i'assemljlée, et sur cela elle prendra la détermi-
nation qu'elle jugera convenable.

a Je suis, etc., »

Cette lecture fut faite, et enhardi par l'appro-

bation qu'il reçut, le sieur Barrot accepta publi-

quement le défi, et se chargea de prouver les

faits qu'il avait allégués.

Cependant il paraît avoir déjà oublié ces pro-

messes ; deux fois dans l'assemblée administ rati ve

une occasion favorable s'est présentée, et deux
fois il a éloigné des poursuites qui auraient jeté

un grand jour sur ces inculpations.

Le premier bureau dont il était membre fit

un rapport des troubles qui avaient agité Saint-

Chély, le Malzieu, Ghanailles et Termes, lors

de l'installation des curés constitutionnels. Les
municipalités étaient accusées de négligence et

(1) Ces défenseurs n'étaient pas, comme on a voulu
l'insinuer, les personnes qui déjà oui fait imprimer
plusieurs réfutations de celle adresse. Nous déclarons

que nous y sommes pour rien; que nous ignorois le

nom des auteurs. La seule défense qui nous soit per-

mise, doit être signée par nous. Tout ce que nous ne
signerons pas nous sera étranger.

Déjà une contre-adresse a été dénoncée par l'as-

semblée administrative à l'accusateur public, et il n'a

tenu ni à ce magistrat, ni au procureur général syndic

Îue les poursuites aient eu ta plus grande activité,

'accusateur public a demandé la liste des témoins. Sa
lettre a élé lue par le procureur général syndic, qui a

invité l'assemblée à fournir cette liste, el elle s'est sé-

parée sans remplir ce préliminaire indispensable.

(2) II est bien surprenant que M. Burrot prétende

n'avoir eu qu'une part passive dans la rédaction de

cette adresse.

Deux projets furent présentés à rassemblée admi-
nistralivo, l'un par M. Pelit, l'autre par M. Barrui. L'on

fut aux voix pour savoir lequel des deux obliendrait la

préférence, el M. Barrot eut le plaisir do voir le sien

adopté.

presque de connivence avec les ennemis de
l'ordre. Cette agitation pa.'îsagère fut peinte, par le
rapporteur, avec les couleurs les plus sombres.
Le procureur syndic qui connaissait, par la lec-
ture du verbal des commissaires, le véritable
état des choses, et qui savait très bien que toutes
ces exagérations étaient des fantômes qu'on pré-
senterait pour motiver la demande des troupes
de ligne, fit un réquisitoire où il soutint que, si
ces faits étaient vrais, son devoir le forçait d'ap-
peler la responsabilité sur la tête des procureurs
de ces communes et des juges de paix.

Mais il fallait indiquer des témoins, établir des
faits contradictoirement avec les accusés, et il

parut plus facile d'engager le procureur général
syndic à retirer son réquisitoire.

La seconde épreuve fut encore plus épineuse.
Le sieur Barrât fit le rapport de la pétition des
citoyens de Mende, qui demandaient d'être dis-
pensés de partager avec les troupes les comes-
tibles dont ils manquaient déjà. Elle devait être
rejetée dans le système dominant: mais il fal-
lait donner des motifs à ce refus. Le sieur Barrot
se chargea de cette opération, il Qt un grand
étalage des lois qui avaient été méconnues et
violées dans cette ville. Insurrections, violation
des propriétés et de la sûreté des personnes,
huées faites 'à l'administration, trouLles occa-
sionnés au culte religieux, abandon des exer-
cices des gardes nationales et de la cocarde pa-
triotique, coups de fusil tirés à des citoyens,
insultes faites au corps électoral, dangers courus
par les amis de l'ordre, en présence des admi-
nistrateurs; peu s'en fallait que les troubles de
Mende n'eussent été plus dangereux et funestes
que ceux de Nimes et de Montpellier.
Tous les membres du directoire attestèrent la

fausseté de ces tableaux. — Le procureur géné-
ral syndic demanda que ces délits fussent dé-
noncés à l'accusateur oublie, et que ceux qui
les allégueraient fussent tenus d'indiquer les té-
moins. L'assemblée lui donna acte de son réqui-
sitoire et le renvoya à son premier bureau; mais
le lendemain, à la lecture du procès-verbal, tous
ces fantômes eurent dis()aru : le sieur Barrot
aima mieux faire le sacrifice de son amour-
propre que de s'engager à fournir des preuves.
C'est ainsi qu'il soutient le défi qu'il a accepté.
Voyons s'il sera plus heureux dans la défense

de son adresse. Pour la juger plus facilement,
nous placerons notre justification à côté des in-
culpations qu'elle contient.

Adresse.

Appelés par votre confiance à l'administration
de ce département, notre premier devoir a été
de prendre connaissance de l'exécution que les

nouvelles lois y ont reçues. Nous n'avons pas
tardé à nous apercevoir que, malgré les talents

et les ressources d'un directoire éclairé, ces lois

y sont presque partout méconnues ou violées.
Nous nous sommes convaincus, par les pre-

mières opérations qui nous ont été présentées et

par le compte rendu par le procureur général
syndic que notre tranquillité tant vantée n'était

qu'apparente et qu'elle n'existait réellement que
par les ennemis de la chose publique...
Nous avons vu presque partout les amis de

l'ordre, parce qu'ils sont ceux de la Constitution,
opprimés par ses détracteurs et réduits au plus
morne silence. Ils couraient des dangers toutes
les fois qu'ils voulaient élever leur voix pour le

bien public, ou pour se plaindre des humiliations
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Îru'on leur faisait essuyer. Vos ennemis étaient

lers de cet état des choses, parce que, vivant

dans l'indépendance, rien ne contrariait leurs

m:inœuvres. et que le peuple se livrait sans mé-
fiance à leurs suçfîesiions perfides.

Des insurrections muliipliées ont souvent

alarmé les bons citoyens -, l'on a été forcé d'em-

ployer des voies rigoureuses pour les réprimer...

Et dt'S commissions extraordinaires, quelles ont

nécessité, nous ont occasionné des dépenses

considérables.

Toute la France avait les yeux ouverts sur ce

département.
Il elait regardé comme le centre du fanatisme,

et ses habitants comme les ennemis déclarés de

la Révolution. Leurs voisins, justement irrités

de la résistance qu'ils opposaient à la loi, ont

refusé des subsistances qu'ils leur ont fait de-

mander dans leurs besoins, parce qu'ils les ont

juges indigues des bontés d'une famille qu'ils

cherchaient à déchirer. Cette position était aussi

déplorable qu'effrayante. 11 était temps de la faire

cesser.

Justification.

Vos administrateurs avaient vu notre départe-

ment préservé des horreurs de l'anarchie qui

availaflligé presque toutes les parties du royaume.
Depuis le"commencement de la Révolution ils y
avaient vu les impôts payés exactement, et les

lois exécutées ave»- tranquillité et sans secousse,

ils se félicitaient de pouvoir attester à toute la

France que. durant le cours de ces 2 années ora-

geuses, il n'y avait pas eu une seule insurrection

dangereuse, une seule personne tuée, une seule

prescription d'exercée, un seul château, une
seule maison dévastée ou brûlée.

La loi du remplacement des fonctionnaires

publics ecclé-siastiques qui n'avaient pas prêté le

serment, est la seule qui n'ait pas eu sa pleine

exécution. Trois districts seulement ont procédé
aux élections ordonnées: mais les quatre autres

ont été autorisés à suspendre cette opération,

par une décision du comité ecclésiastique de
l'Assemblée constituante, qui, sur l'exp'Sé des
circonstances où se trouvait le département, ré-

pondit au procureur syndic du district de Mende,
qu'elles paraissent l'aulori-er à suspendre l'exé-

cutiun de la loi, jusqu'à ce qu'il put, avec succès

et sans trouble, opérer le remplacement.
Ce temps n'est pas encore arrivé. Le directoire

n'a dissimulé ni à l'assemblée administrative, ni

aux ministres du roi, que ce remplacement pou-
vait avoir les suites les plus funestes, et que si

on était décidé à l'effectuer, un seul régiment de
troupes de ligne n'était pas sufiisant.

Voilà la seule loi qui n'a pas été pleinement
exécutée, il est vrai que nous avons entendu le

sieur Barrot dénoncer la loi des patentes et celles

qui ordonnaient les opérations relatives aux ma-
trices des rôles.

Il lui serait peut-être bien difficile d'établir que
ces opérations sont plus avancées dans les

autres départements que dans le nôtre : et d'ail-

leurs, croit-il hâter davantage avec des troupes
et par le secours des baïonnettes?
Ce compte est dans les mains de tout le monde;

tous nos administrés peuvent comparer les ta-

bleaux qu'il contient avec ceux qu a dessiné le

sieur Barrot dans l'adresse.

Si ces faits étaient vrais, combien votre direc-

toire serait coupable. La loi lui avait confié ses

forces pour protéger les amis de Tordre, pour
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réprimer et faire punir les ennemis de la chose
pul)Iique; et on l'accuse devant vous, devant
les 83 départements, d'avoir procure la tranquil-
lité aux seuls ennemis de la chose publiuue, et
d'avoir permis que les amis de l'ordre fussent
opprimés ; de les avoir laissés exposés à tous les
dangers, sans les couvrir de l'égide des lois.

A cette tirade gigantesque, nous opposerons
les mêmes armes avec lesquelles le procureur
général syndic a combattu le sieur Barrot dans
sa lettre; nous lui répéterons qu'il ne donne pas
des généralités pour des preuves, qu'il indique
clairement les faits sur lesquels il a foncé ses
couleurs : quels sont ces a «iis de l'ordre qui ont
couru des dangers, et n'ont pas reçu la protection
de la loi? (Juels sont ces dangers? Quelles sont
ces personnes ?

Jusqu'à ce qu'il aura satisfait à ces demandes,
il ne duit pas attendre une autr-e réponse (1)

Mais qu'il ne s'y trompe pas, le génie de nos
administrés plane sur nos têtes ; il juge nos actions
et nos écrits, et ses jugements sont irréfragables.
Dans quelle ville, dans quelles municipalités

se sont donc commises ces insurrections mul-
tipliées? Quelles sont ces voies rigoureuses qu'on
a été forcé d'employer pour les réprimer. Ces
commissions ont été attaquées, avec une chaleur
extraordinaire, dans les premières séances de
l'assemblée administrative. Elles étaient dispen-
dieuses; elles étaient inutiles; elles compromet-
taient l'honneur et la dignité de l'administration,
et ce|)endant les premiers commissaires qui
furent envoyés à Saint-Ghléy, prévinrent les
suites funestes que pouvait avoir une division
que la rivalité de 2 particuliers avait fait naître
dans une assemblée primaire (2) et les seconds

(1) Nous nous tronapoiis. Déjà deux directoires do
dii^lrici. ceux de Heude et de Villefort, cousileranl les
faits contenus dans cette adresse comme injurieux à
leur administration et à leurs administrés, ont fait eo-
len !rc la vérité à l'assemblée administrative. Celui
de Langogne, en donnant son avis sur une délibération
de celte Tille, qui solicitait la non-admission do troupes
de ligne, s'exprimait ainsi : Laissant au surplus à l'as-
s^mblee administrative «la déparlement le soin de peser,
dans la sagesse, s'il ne serait pas plus cssenUel d*
laisser la municipalité de Laugog .e et toutes les autres
de son district, jouir de la trHnquil.ité qu'elles pos-
sèdent, seul bien qui leur reste, après tant de cala-
mités, plutôt que de courir le risque de la voir dis-
paraître du milieu d'elles, par 1rs divisions que peut
faire naitre la résidence des troupes qui leur sont
destinées.

Cette délibération et cet avis, que deux députés de-
vaient portera l'assemblée, n'y furent pas lus. Le sieur
Barrot eut l'art de persuader à ces messieurs, que l'in-
térêt de la Tille exigeait qu'ils fussent infidèles k leur
mandat.
M. Barrot, l'un des plus ardents solliciteurs de l'envoi

des troopes, assura aussi l'assemblée que son district
avait toujours joui de la paix et de la irauquillité, et
aa'elles n'avaient clé altérées qu'à Saint-Sauveur, où
I on refusa de recevoir le curé constitutionnel.

Enlin, li municipalités ont fait parvenir au ministre
du roi des délibérations qui démentent les faits con-
tenus dans cette adresse, et sulliciteot la faveur ds
n'avoir point de iroupes dans le département.

Et si quelque orateur a fait entendre sa voix i la
barre pour féliciter l'assemblée de cette mesura vigoa-
reuse ,il aurait ete bien embarrasse de montrer le mandat
des administrés qui aulons.iit celte démarche.

(2) a. Delessart, ministre de l'intérieur, en accu-
sant au directoire du département la réception do
Îiroces-verbal de ces commissaires, lui écrivait le 8 jail-
et 1791 : c Qu'il paraissait qn'ils avaieut parfaitement
rempli leur missiuu. » Elle ^1 août suivant il approuva
les principes énonces dans la délibération du direc-
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y ont arrêté les mauvais effets que pouvait pro-

duire une délibération imprudente de l'admi-

nistration du district de cette ville (1).

A Ispanhac, les commissaires du directoire

du département éteignirent l'effervescence occa-

sionnée par l'imprudence de quelques adminis-

trateurs du directoire de Florac, et par les torts

respectifs de ces administrateurs et de celte mu-
nicipalité.

Voilà les seules occasions où le directoire a

pu craindre des troubles dans ce départe-

ment (2).

Il est bien étonnant qu'on veuille faire penser

aux administrés que les dépenses que ces com-
missions ont occasionnées sont considérables.

Le compte du directoire a été rendu public par

la voie de l'impression. Elles ne s'élèvent qu'à

la somme de 492 1. 6 s. Qu'on compare cette dé-

pense à celle que nécessitera l'envoi des troupes

qu'on veut substituer à ce moyen doux et pater-

nel. Le premier aperçu de leur établissement

s'élève à 36,000 livres.

Le directoire a été chargé de solliciter auprès

des ministres du roi que cette dépense fût sup-

portée par le département de la guerre. 11 a déjà

rempli son mandat. 11 désire bien sincèrement

de le voir réussir ; mais si ses sollicitations étaient

vaines, qui payera ces lits, ces ustensiles né-

cessaires, dont doit être pourvue chaque partie

du département.
Les administrés du département de la Lozère

ont, certes, de grandes obligations au sieur

Barrot, de leur avoir fait connaître le péril de

leur position; et le président de l'assemblée

administrative a des droits assurés à leur re-

connaissance, pour avoir envoyé cette adresse

aux 82 départements, comme une preuve de

leur changement dans leurs principes politiques.

Tranquilles dai?s leurs foyers, nos administrés

croyaient que leur position était enviée des

habitants de ces départements, où le fanatisme

a aiguisé ses poignards et immolé tant de vic-

times; où les agriculteurs, égarés par des sé-

ductions perfides, ont dévasté les possessions

et brûlé les châteaux de leurs ci-devant sei-

toire qui avait annulé quelques arrêtés que celui do
district de Saint-Chély avait pris relativement à ces

troubles, et il ajoutait: « J'ai reconnu dans cette dé-

libération le zolo dont vous êtes animés pour le bon
ordre et la tranquillité publique.

(1) M. Delessart écrivait au directoire, le 23 novembre
dernier : « Si les faits se sont passés ainsi qu'ils sont

rapportes dans les arrêtés du district, les municipalités

de ces paroisses sont très blâmables de n'avoir pas

employé les moyens qui leur étaient indiqués par la loi

pour prévenir ou dissiper les attroupements qui ont

eu lieu; mais quels que puissent être leurs torts à cet

égard, il mo semble non seulement que le conseil du
district de Saint-Chély a agi avec bien do la légèreté

en ordonnant, sur la simple plainte des curés intéressés,

et avant d'avoir fait vérifier les faits, de faire mar-
cher des détachements des gardes nationales d'autres

paroisses, pour faire installer de force ces curés.

Je pense même, ainsi que vous l'avez observé dans

voire arrêté, que le conseil du district a excédé ses

pouvoirs, en ordonnant, sans votre autorisation, l'exé-

cution d'une mesure de ce genre, dont les suites au-

raient pu être funestes, si les détachements que l'on

voulait faire marcher eussent rencontré de la résistance

de la part des habitants, et il est très heureux que

vous ayez été assez à temps pour arrêter le départ de

ces détachements.

(2) L'on ne parle pas de quelques délits particuliers

que le directoire a déférés à l'accusateur public, et qui

seraient déjà punis, si ces magistrats avaient obéi aux
ordres qu'ils ont reçus du ministre de la justice.

gneurs; où l'anarchie a régné pendant 2 ans»
avec toutes les horreurs; où la loi n'est encore
cimentée que du sang des citoyens qu'elle devait

protéger et rendre heureux.
Aux yeux des administrés de notre dépar-

tement, les administratieurs du directoire parais-

saient dignes d'éloges : ils avaient rempli digne-
ment leur mandat. Quatre membres de ce direc-

toire, si souvent blâmé, ont obtenu la couronne
civique, par leur députation à la législature.

Les ministres du roi ont constamment approuvé
ses délibérations et ses démarches. Quoiqu'un
des moins considérables du royaume, ce dépar-
tement a obtenu 35,500 livres de dégrèvement
sur l'impôt, 14,000 livres dans la répartition

des 5,760,000 livres qui restaient à répartir sur les

15,000,000 accordésparlaloidu 19 décembre 1790,

pour être employés en ateliers de charité (1) :

un prêt provisoire de 100,000 livres pour acheter

des subsistances, et la certitude des plus grands
secours.

Cette position pouvait-elle paraître si effrayante

à nos administres? Sans l'adresse du sieur Bar-
rot, jamais ils n'auraient imaginé qu'ils étaient

regardés par tous les Français comme des en-
nemis, déclarés de la Révolution. Jamais ils

n'auraient cru que leurs voisins, justement
irrités, les jugeaient indignes des bontés d'une

famille qu'ils cherchaient à déchirer.

Ce rédacteur a pu, cependant, calmer au-
jourd'hui une partie de ses alarmes; il a pu
apprendre aisément que nos voisins, qu'il accuse,

sans motifs, d'être réfractaires à la loi, n'ont

jamais refusé les subsistances que nous leur

avons demandées avant que son adresse nous eût

réhabilités dans leur opinion ; et dans l'été der-

nier nous avons acheté, et fait porter dans nos

greniers, les grains dont nous avions besoin.

Avant et pendant l'assemblée administrative,

des achats plus considérables ont été faits, par

nos ordres, et le transport n'a essuyé aucun
obstacle.

Nous bornerons ici notre justification. 11 est

inutile de combattre le surplus de cette adresse,

elle ne nous inculpe pas, elle rend compte des

mesures prises par l'assemblée administrative.

Puissent-elles produire les avantages qu'elle en

a espéré! Puissent-elles maintenir la paix et la

tranquillité dans le département!

Signe: RoziÈRE, Ferrand, Cayl.\,

Rivière, procureur générai

syndic.

Nota. — Les administrateurs signés dans cet

écrit sont les seuls qui sont membres de l'ancien

directoire, les autres ont été nommés à la légis-

lature; les inculpations que contient l'adresse

sont étrangères à la minorité de l'assemblée qui

lit tous ses efforts pour la faire rejeter.

Pièce n' 14.

Extrait du registre des délibérations du départe-

ment de la Lozère.

Du 12 février 1792, en directoire: MM. Petet,

vice-président, Gayla, Bès, Plantier, Orty, vice-

procureur syndic.

Vu l'extrait de la délibération du directoire

du district de Florac en date du 10 courant et

la lettre dont il est accompagné, lun et l'autre

(1) Deux départements seulement, dans tout ie

royaume, ont été plus favorisés que celui de la Lozère.
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ayant pour objet d'annoncer qu'on est instruit

dés mauvaises dispositions que manifestent les

habitants de la ville de Mende contre l'ordre et

la tranquillité publique; que les patriotes y sont

menacés au point de n'oser se montrer; qu'il

s'y est réfugié un nombre d'étrangers dont la

présence tend à ranimer l'espoir des malin-
tentionnés; qu'en divers lieux de ce département
l'on a dépose la cocarde nationale et qu'on est

prêt à arborer la cocarde blanche; que le camp
de Jalès se rassemble, que le tribunal criminel

n"a pu être organisé pour entrer en fonctions;

qu'il est à craindre que le trouble, qui est con-

centré dans un seul endroit, se répande de
proche en proche et allume bientôt le feu de
la guerre civile; que c'est là précisément où
veulent nous conduire nos ennemis parce qu'ils

regardent ce moyen comme le seul qui puisse

les rétablir dans leurs anciens privilèges, que
d'après toutes ces considérations le directoire a

écrit à toutes les municipalités de son ressort

que la chose publique est en péril; qu'elles doi-

vent prendre les moyens les plus actifs pour
organiser leurs gardes nationales.

Que si elles prévoient ne pouvoir les avoir

prêtes dans un intervalle de «jours, elles s'assu*

rent provisoirement d'un certain nombre de
citoyens dont le courage et le patriotisme sont

connus, que sur-le-champ ces citoyens soient

armés, pourvus de munitions nécessaires et prêts

à marcher à la première réquisition soit du dis-

trict, soit des municipalités, lesquelles sont en
même temps averties ae se tenir sur leurs gardes,

afin de repousser toute attaque qui leur serait

faite.

Sur quoi le directoire du département, le vice-

firocureur général syndic entendu, prenant en
a plus grande considération le contenu et la

délibération du directoire du district de Florac

tout le zèle de ses administrateurs, approuve les

mesures qu'ils ont cru devoir prendre pour en
imposer aux ennemis de la Constitution et pré-

venir toute surprise de leur part, les exhorte
en outre à continuer à surveiller les personnes
3ui leur paraîtront suspectes et à dénoncer celles

ont la conduite tendrait à troubler l'ordre et

la tranquillité publique, quant aux craintes que
les mômes administrateurs paraissent avoir con-
çues à raison d'un prétendu rassemblement au
camp de Jalès, le directoire du département
leur déclare qu'ayant envoyé deux commissaires
à Villefort et les ayant chargé de prendre des

informations sur les bruits de ces rassemble-
ments, ils ont rapporté à leur retour que ces

mêmes bruits fussent-ils fondés il y aurait d'au-
tant moins à craindre à cet égard qu'on a établi

des troupes de ligne à Jalès même, le directoire

du département arrête aussi qu'il sera adressé
des extraits de la présente délibération à M. le

ministre de l'intérieur, et chacun des districts

du ressort, à l'accusateur public, et au corps mu-
nicipal de la ville de Mende.

Pièce n" 15.

Extrait du registre des délibérations du direc-
toire du département de la Lozère, du ib fé-
vrier 1792.

En directoire: MM.Petet, vice-président, Cayla,
Ferrand, Rozière, Osty, Bès, Rivière, procureur
général syndic.

Le procureur général a dit :

Messieurs,

Dimanche dernier vous fîtes une délibéra-
tion, où en énonçant les inculpations que le

directoire du district de Florac s'était permises
contre les habitants de la ville de Mende, vous
louâtes leur zèle et approuvâtes les mesures
qu'ils avalent cru devoir prendre pour en im-
poser aux ennemis de la Constitution et préve-
nir toute surprise de leur part, vous les exhor-
tâtes, en outre, de continuer à surveiller les

personnes qui leur paraîtraient suspectes et à
dénoncer celles dont la conduite tendait à trou-

bler l'ordre et la tranquillité publique.

Ce directoire feint de craindre que le trouble
qui est concentré dans la ville de Mende ne se
propage chez lui, et allume le feu de la guerre
civile; il parla de mauvaises dispositions que
manifestent les habitants de la ville de Mende.
Il ose avancer que le tribunal criminel n'a point

pu s'y former.
Ne dirait-on pas que ce sont les habitants de

cette ville qui ont mis des obstacles à cette for-

mation ! et cependant vous savez qu'aucun dis-

trict ne nous a envoyé la liste des jurés, et que
si l'accusateur public n'a pas été installé, c'est

qu'il n'a pas été pourvu de lettres pour le roi,

au'il s'obstine à ne point produire les preuves
'éligibilité et que la municipalité de Mende n'a

reçu que hier ou aujourd'hui la proclamation

du roi qui lui ordonnait d'installer ce tribunal;

que même, sans l'attendre, elle avait reçu depuis
longtemps le serment du président.

Vous savez encore, Messieurs, que la seule in-

surrection réelle que nous ayons eue dans ce dé-

partement a été dans le district de Florac et que
la négligence des autorités constituées a été si

grave que vous avez cru devoir appeler la res-

ponsabilité sur le procureur syndic.

Vous savez encore la méfiance qui existe entre

certains districts et celui de Florac ; la diversité

des religions, le souvenir des anciennes divi-

sions pourraient exciter une effervescence qui

deviendrait dangereuse, il est à craindre qu'on

ne regarde les précautions que prendront les

habitants de ce district, comme des préparatifs

hostiles.

Pour prévenir ces malheurs, je vous propose

de délibérer que toutes les municipalités du dé-

partement seront tenues dans le délai de quin-

zaine d'exécuter la loi du 14 octobre dernier

relative à l'organisation de la garde nationale, à

peine d'en demeurer personnellement respon-

sable. C'est le seul moyen légal de surveiller les

personnes suspectes et d'en imposer aux enne-
mis de la Constitution de tous les partis et de

toutes les sectes.
Signé : RlVliRE.

Le directoire du département de la Lozère

sans s'arrêter aux considérations étrangères à la

réquisition du procureur général syndic comme
peu exactes, inutiles et pouvant produire de la

méfiance entre les citoyens des différents dis-

tricts du ressort en ce qu'on y rappelle la diver-

sité des opinions religieuses et les anciennes

divisions qu'elles ont occasionnées, que d'ailleurs

l'approbation donnée à l'arrêté du district de

Florac, par le directoire du département, portait

uniquement sur les mesures prises et à prendre

sur le rassemblement du camp de Jalès, et non
d'ailleurs, a arrêté qu'il sera écrit aux munici-

palités du département de presser dans leurs
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cantons respectifs Texécution de la loi du 14 oc-

tobre dernier, sous les peines de la responsa-

bilité s'ils n'ont pas exécuté l'organisation des

gardes nationales dans le délai d'un mois.

Signé ;Petet, vice-président ; GaYLA^Ferha^D,
ROZIÈRE, OsTY, BÈs, RïWlÈRE, procureur
générai syndic; Paulet, secrétaire gé-

néral.

Pièce n° 16.

Arrêté du directoire du district de Florac,

du 27 février.

Le directoire, instruit que la municipalité de
Mende a cherché à le calomnier, en lui prêtant

des intentions hostiles, en lui supposant le des-

sein d'armer les protestants contre les catho-

liques, a arrêté de faire connaître à toutes les

municipalités du département, et son arrêté du
10 février courant, contre lequel des traîtres à la

patrie se sont efforcés de déclarer, et l'adresse

qu'il a faite aux citoyens de son arrondissement,

pour les instruire de leur devoir, et avertir les

gardes nationales des pièges que les ennemis
de la Révolution leur tendent.

Arrêté du 10 février 1792.

MM. Bancilhon, Fleury et Pages, avec Auguste
de la Pierre, vice- procureur syndic.

Un membre a dit :

Messieurs,

Les mauvaises dispositions des ennemis de la

chose publique empirent tous les jours, et leurs

menaces tendent à anéantir la Constitution.

Dans certains endroits de ce département, on a

déposé la cocarde aux trois couleurs, signe de

la liberté nationale, et peut-être bientôt on ar-

borera la cocarde blanche. Le camp de Jalès,

dit on, se rassemble, les patriotes sont insultés,

ils sont menacés; le tribunal criminel, ce fléau

redoutable des ennemis du bon ordre et des lois,

n'a pu encore être organisé, pour entrer en fonc-

tions. 11 est à craindre que, des menaces, nos en-
nemis ne passent aux effets, et que les troubles,

concentrés d'abord dans un seul endroit, ne se

répandent de proche en proche, et n'allument

la guerre civile tant désirée de ncs ennemis, et

au moyen de laquelle ils espèrent rétablir leurs

privilèges, leurs vexations ; en un mot, tous les

maux de l'ancien régime. Pour se prémunir
contre les suites sinistres des manœuvres des
ennemis de la Révolution, il est urgent de pré-
venir toutes les municipalités. Sur quoi il a
proposé, etc.

Le directoire, ouï la proposition, et le vice-
procureur syndic, considérant que la Constitution

est menacée, que la chose publique peut être mise
en péril à tout moment, a arrêté d'écrire à tous

les chefs-lieux de canton du district afin : 1° qu'ils

prennent les moyens les plus actifs, pour orga-

niser les gardes nationales; 2° qu'au cas que
cette organisation ne puisse être effectuée sous

8 jours, elles s'assurent d'un nombre de citoyens

d'un courage et d'un patriotisme connus, qui

soient armés, fournis de munitions nécessaires,

et prêts à marcher à la première réquisition,

soit des municipalités, soit du directoire, dans
les endroits du district où besoin sera: 3° pré-

viennent les citoyens de se tenir sur leurs gar-

des, pour repousser toute attaque.
CoUationné :

Velay, secrétaire.

Extrait des registres du directoire du district

de Florac, département de la Lozère.

Séance du 16 février 1792.

MM. Banalhon, Fleury, Lacombe, Pages et Au-
guste de la Pierre, vice-procureur syndic.

Adresse.

Citoyens,

Le directoire du district de Ftorac, après avoir
invité les municipalités des chefs-lieux de can-
ton à accélérer l'organisation des gardes na-
tionales à s'armer, afin de prévenir toute attaque
de la part des ennemis de la Constitution, croit

devoir prémunir les gardes nationales contre les

fausses insinuations qui pourraient les porter

à abuser de leurs armes.
Vivre libre ou mourir ; c'est la divise de la

nalion française.

Être fidèle à la nation, à la loi et au roi,

maintenir de tout son pouvoir la Constitution

française; c'est le serment de tout bon citoyen.

Les gardes nationales font le même serment ;

mais elles y ajoutent l'obligation de procurer
l'exécution des lois, et celle de faire respecter

les personnes, les propriétés. Tout Français qui
n'a pas prêté le serment civique n'est pas ci-

toyen actif, et ne peut prétendre à l'être qu'en
le prêtant; mais s'il ne trouble pas l'ordre pu-
blic, s'il ne formente pas des divisions, s'il paye
les impôts, il ne doit pas être inquiété, il a droit

à la protection des lois comme tout autre Fran-
çais; il est seulement privé de voter dans les

assemblées.
Tout citoyen qui est infidèle à son serment

est un parjure; il est digne du mépris des bons
citoyens; ils doivent le surveiller, mais ils n'ont

pas le droit d'attenter à sa personne, ni à ses

propriétés.

Tout citoyen qui commet un délit doit être

puni, soit par la police municipale, soit par la

police correctionnelle, soit enfin par le tribunal

de justice criminelle. Celui qui â sujet de s'en

plaindre, doit le citer à l'un de ces 3 tribunaux,
suivant la qualité du délit; mais l'offensé ne
peut se venger lui-même : s'il le faisait, il se

mettrait dans le cas d'être puni Ini-mAme, pour
avcir préféré une entreprise qui lui est interdite

par la loi, au recours envers la justice dont la

voie lui est ouverte. Il n'y a que la défense

contre l'agression qui puisse être exécutée. Les

Français sont libres; mais la liberté n'autorise

que les actions qui ne peuvent nuire à autrui,

ni blesser les lois; autrement elle autoriserait

la licence, et la licence est destructive de toute

société; aussi les nouvelles lois ont-elles limité

les différents pouvoirs. Vous avez, citoyens,

nommé des administrateurs, qui périront plutôt

à leur poste, que de tromper votre confiance.

Vous avez des juges qui s'attachent à rendre
une justice prompte et éclairée, des municipa-
lités, des tribunaux de police qui veillent au
maintien de l'ordre et de la paix, vous avez en-

fin un tribunal pour punir les crimes : on a
établi une peine pour chaque délit, et il est

difficile que les délinquants puissent y échapper,

et impossible qu'un innocent soit puni. Voilà

des institutions salutaires que vous aevez consi-

dérer comme les plus beaux présents que la

raison ait faits à l'humaaité.
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Ce n'est pas tout, citoyens, que d'avoir des

lois, il faut encore les maintenir, il faut en pro-

curer l'exécution, soit qu'elles protègent, soit

qu'elles |iunissent : sans quoi nul citoyen ne

pourrait compter sur la propriété de sa personne

et de ses biens : sans quoi la nouvelle législa-

tion n'assurerait pas l'usage de la liberté.

C'est pour le maintien et l'exécution des lois

que les différents pouvoirs sont délégués par la

nation; c'est pour soutenir les autorités consti-

tuées que les ganles nationales ne peuvent agir

que sur la réquisition de ces autorités, autre-

ment elles n'exécuteraient pas la loi, mais'elles

la feraient : malgré la prudence et la sagesse

du plus grand nombre, il se commettrait des

excès punissables, et peu à peu l'insubordina-

tion se propageant, elles exerceraient un despo-

tisme d'autant plus affreux, qu'il anéantirait

toutes les lois, et amènerait la guerre civile,

que nos ennemis ne cessent de fomenter.

Citoyens, prenez-v garde, il y a des ennemis
de la Constitution de plus d'une espèce et dos

aristocrates de plusieurs genres. Ceux qui ne le

sont que d'opinion ne sont pas à craindre, parce

que 1 opinion ne se commande pas. Que nous
importe qu'un citoyen ne pense pas comme
nous, pourvu qu'il vive tranquille. Ceux qui

font tous leurs efforts pour faire haïr la Consti-

tution, qui exhortent le peuple à ne pas payer
les impôts, ou les lui font envisager plus pesants

que sous l'ancien régime sont encore plus à
craindre que ceux qui se disent amis du peuple

|

qui le séauisent par des propos flatteurs; qui
le poussent à attaquer les citoyens qu'ils dé-

signent comme aristocrates; qui l'excitent à
des vengeances particulières, en les lui faisant

envisager comme une bonne action; ceux-là
sont les plus dangereux, parce qu'en provoquant
des attentats contre les personnes et les proprié-

tés, ils outragent la Constitution, commencent
la guerre civile et secondent merveilleusement
les ennemis de la patrie, qui voudraient la voir
en guerre au dedans, pour favoriser l'entrée des
ennemis du dehors, et amener ainsi la contre-
révolution. Sachez donc, citoyens, reconnaître
à ces derniers traits les plus dangereux ennemis
de la Constitution. Surveillez, fuyez leurs con-
seils. Pour les contenir ou les faire changer de
conduite, vous n'avez pas besoin d'user de la

force, vous n'avez qu'à leur montrer l'accord
de toutes vos volontés, l'oubli de tout ressenti-
ment, une entière soumission aux lois, un grand
respect pour les personnes et les propriétés,
même pour celles de vos ennemis, et un désir
ardent de maintenir la paix. Sachez qu'ils ne
redoutent rien tant que la paix et le règne des
lois, et que rien n'e.xcite plus leur joie, rien ne
nourrit mieux l'espoir de la contre-révolution
que les violences et les désordres.

Soldats citoyens, il n'est aucun de vous qui
ne sente ces vérités, il n'est aucun de vous qui
ne veuille l'affermissement de la Constitution,
qui ne renouvelle le serment de la maintenir.
Le directoire vous invite donc à faire le ser-
ment, entre les mains de vos chefs, d'être fidèles

à la nation, à laloi et au roi, de maintenir de tout
votre pouvoir la Constitution du royaume, de
n'employer jamais vos armes que sur la réqui-
sition des autorités constituées pour l'exécution
des lois, la protection des personnes et des
propriétés, la rentrée des impôts, la libre circu-
lation des grains, et de renoncer à toute haine
ou projet qui pourrait nuire à la tranquillité
générale et particulière.

Vos administrateurs ne craindront plus les
ennemis de la patrie, lorsqii'ils vous verront
unis et fldèles à ce serment. C'est à quoi tendent
tous leurs vœux, c'est à quoi vous invite votre
devoir.

Velay, secrétaire.

OBSERVATIONS.

La scène qui vient d'avoir lieu à Mende à l'ar-

rivée des troupes de ligne, les assassinats dont
se sont souillés les gardes nationales de cette
ville, commandées par le sieur Borrel, le diman-
che 26 février, les forces que s'est procurées la
municipalité de Mende, par les réquisitions sé-
crètes qu'elle a faites dans la nuit dudimanche au
lundi aux municipalités des différents districts,

trompées par ses inspirations, prouvent le com-
plot que le district de Florac avait inventé : et la
fidélité des gardes nationales du district de Florac,
à ne marcher que d'après les réquisitions légales,
leur soumission à la voix de leurs administra-
leurs, qui leur ont fait défense démarcher sans
la réquisition du directoire du département,
contrastent singulièrement avec les sentiments
hostiles que le rédacteur de la délibération de
la municipalité de Mende leur prête à résister
aux attaques des ennemis de la Constitution, on
ne pourra leur prêter le dessein de vouloir porter
la guerre à Mende; maison ne pourra en même
temps que se convaincre que la municipalité
de Menae a cherché à provoquer une guerre
contre ijla Constitution sous le prétexte de la

religion, qui n'est menacée, qui n'est violée
que par eux, qui la font servir de manteau à
leurs desseins pervers, qui ne peut être renver-
sée puisqu'elle est divine, qui ne peut être
souillée que par ceux qui la méprisent assez pour
en voiler les crimes, et qui ne sera jamais atta-
quée par ceux qui respectent assez les opinions
religieuses, pour vivre dans un parfait accord
avec le petit nombre de catholiques qui sont
avec eux, persuadés que l'union des volontés
plutôt que celles des opinions reli}?ieuses fait

fleurir la paix, et procure la sûreté commune,
les catholiques des Cévennes, se font un bon-
heur de fraterniser avec les protestants.

Pièce n» 17.

Copie de la lettre écrite à M. Dalhiçnac par MM. les

administrateurs du directoire du département
de la Lozère.

Mende, le 27 février 1792.

Une rixe arrivée hier dimanche a jeté l'alarme
dans cette ville; l'on nous a assuré, et il paraît
certain que des grenadiers du régiment de Lyon-
nais en sortant du club des Amis de la Constitu-
tion passèrent devant le corps de garde de la

garde nationale de cette ville, ils mirent le sabre
à la main, insultèrent et provoquèrent le poste.

La garde nationale les repoussa à coups de
baïonnette, trois furent grièvement blesses, un
quatrième eut un coup de baïonnette dans la

cuisse.

La garde nationale battit de suite la générale,
l'on sonna la cloched'alarme, plus de 600 hommes
furent tout de suite sous les armes, il était déjà
6 heures du soir; les soldats de Lyonnais se for-

mèrent devant leurs casernes. Notre procureur
général syndic fit une première réquisition au
commandant de cette troupe pour la faire ren-
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trer dans ses quartiers et les y consigner toute

la tnuit. Le maire, à qui elle fut remise pour la

notifier, invita le procureur général syndic à s'y

transporter avec lui, il se rendit à la municipa-

lité qui fut encore avec lui notifier la réquisi-

tion, ils paraissèrent à la faire exécuter, et l'on

ne saurait donner trop d'éloges à M. de Lourmel,

commandant, qui, dans cette occasion périlleuse,

a donné les marques les plus fortes de zèle, de

fermeté et de patriotisme. Craignant que le jour

n'amenât de nouvelles scènes et pressés par le

danger qui menaçait et la troupe de ligne et les

gardes nationales, et par les déclarations du
maire, et [du district, qui nous assuraient qu'ils

ne pouvaient plus répondre de la tranquillité

publique si le détachement de Lyonnais ne par-

tait : nous avons fait à M. de Lourmel les deux
réquisitions dont nous avons l'honneur de joindre

Ici copie.

Par le premier courrier, nous aurons l'hon-

neur de vous envoyer notre procès-verbal.

La troupe vient de partir dans le moment
sans aucun danger, quoique la garde nationale

renforcée de paysans de quelques communes
fût très nombreuse, elle a juré de respecter le

détachement qui reste à Mende; mais nous

croyons que la prudence exige que vous retiriez

du département ces trois compagnies, Userait à

crainare que le souvenir de cette rixe en excitât

bien d'autres.

Les administrateurs du département de la Lozère,

Signé : Petet ; Cayla, Ferrand, Pascal,
OsTE et Rivière, procureur général.

Piège n» 18.

Copie de la lettre écrite par M. le procureur gé-

néral syndic du département de la Lozère à

M. Dalbignac,

Mande, le 11 mars 1792.

Monsieur,

Pendant votre absence, le directoire du dé-

partement a eu l'honneur d'écrire à M. Danselme
fa lettre dont la copie est ci-jointe.

Il lui a envoyé l'extrait de son procès-verbal

dont j'ai l'honneur de vous transmettre un im-
prime.

M. Danselme nous a écrit le 3 de mois que vous
étiez absent de la division, que vous deviez y
entrer incessamment et que vous détermineriez

le parti que vous jugerez convenable de [)rendre

sur la demande que le directoire avait formée de
retirer les 3 compagnies de Lyonnais de notre
département.

Le 8, j'eus l'honneur de lui écrire la lettre

dont la copie est ci-jointe.

Des lettres reçues nous annoncent que des
émissaires du club de Marvejols se sont répandus
à Milhau, Severac, le Puy, Saint-Flour, Cler-

monl, et ont répandu des bruits entièrement
contraires à la vérité des faits.

Cette ville ose espérer que les verbaux des

corps administratifs seront plus puissants auprès

de TOUS et du public impartial que les clameurs
des intrigants. J'aurais désiré que M. de Lour-

mel eût pu prendre témoignage par lui-même
et qu'il eut été [trésent au commencement de la

rixe; mais occupé au quartier de l'établisse-

ment de la troupe, il n'a pu écrire à M. Dan-
selme que des aperçus vagues, qu'il a été peut-
(Hre obligé de communiquer à sa Iroupn

11 est certain, et j'en appelle sur ce point à sa
véracité, que ces grenadiers sont entrés dans
cette ville le sabre à la main, qu'ils ont parcouru
dans cette attitude toute la rue du Soubeyran
chassant devant eux tout ce qu'ils rencontraient,
qu'arrivés à la place ils ont insulté le poste du
corps de garde de la garde nationale, qu'ils ne
se sont retirés que lorsqu'ils ont vu ce corps se
former et les poursuivre.

11 est certain que c'est cette bravade qui a été
la seule cause du mouvement et de tout ce qui
l'a suivi.

Cependant, Monsieur, les propos incendiaires
qui nous sont rendus sont capables d'occasionner
la plus grande fermentation dans ce département,
tous les citoyens y sont unis, la suite de l'évé-
nement du 27 février a dû vous faire connaître
combien les campagnes s'intéressaient au chef
de la ville chef-lieu.

Depuis le mois de mai 1791, M. de Ghateau-
neuf, alors député à la législation, a fait tous ses
efforts pour attirer la troupe de ligne dans le

département; tant que l'ancien directoire a existé,

il s'y est opposé, il connaissait l'esprit du pays et

il savait que c'était le seul moyen d y occasionner
des troubles ; appelé à la place de président du
département il a engagé l'administration à se-
conder ses vues et je suis persuadé qu'il sollicite

dans ce moment auprès de vous, mais c'est sans
aucun mandat.
^Nous avons fait tout ce qui a dépendu de nous
pour améliorerTétablissement de Langogne, nous
y avons envoyé des lits que nous avons extraits
des casernes de Mende, et si les citoyens ne les
ont pas reçus avec plaisir, ils se sont du moins
conformés à nos réquisitions avec soumission,
et il ne nous est pas revenu qu'aucun soldat se
soit plaint d'eux.

Leprocureur général syndic du département.

Signé : Rivière.

Certifié conforme à l'original.

Signé : Dalbignac.

Pièce n» 19.

Mende, le 15 mars 1792.

Monsieur le Président,

Nous avons reçu la lettre imprimée que vous
nous avez fait l'honneur de nous écrire de Mont-
pellier le 7 de ce mois, contenant convocation
du conseil d'administration à Marvejols pour le

17 de ce même mois ; nous ne croyons pas devoir
nous y rendre, et voici nos raisons :

Nous n'examinerons pas si nous sommes dans
le cas prévu par l'article 18 de la loi du 27 mars
1791. Si la sûreté de ce département est troublée
au point qu'il soit nécessaire de faire agir la force
publique de tout le département, vous connaissez
rarticle 15 de la loi du 3 août 1791 qui détermine
ces cas et nous sommes loin d'avoir à déplorer
de pareilles calamités; nous serons toujours em-
pressés de nous réunir à nos collègues, dès que
cette réunion pourra servir au maintien et au
rappel de la tranquillité.

Mais la loi a fixe le lieu des séances du conseil
d'administration à Mende, et ce n'est qu'à Mende
qu'il peut être assemblé, un seul cas pourrait
excuser la transgression de cette loi, ce serait si
notre rassemblement était impossible dans cette
ville, alors si la sédition s'était déjà étendue
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dans une partie du département, et que le moin-
dre retardement pût mettre en péril la chose

fiublique, nous ne devrions alors consulter que
a nécessité, mais si un retardement quelconque
n'était pas dangereux nous devrions exposer
notre position au Corps législatif et au roi et

attendre leurs ordres.

Examinez, Monsieur, les circonstances où nous
nous trouvons : vous nous convoquez pour faire

punir des délits et nous ne sommes pas établis

pour les juger. Le directoire a déjà fait tout ce
que la loi lui ordonnait en les déférant aux tri-

bunaux, et ce sera par les résultats des procé-
dures qu'on connaîtra les oppresseurs.

D'ailleurs vous ne devez pas ignorer que l'As-

semblée nationale est nantie de cette affaire; le 7
de ce moii il lui fut donné connaissance, par
M. Chazot, l'un des députés de ce département,
de tous les événements arrivés à Mende le 26 fé-

vrier; sur sa demande le renvoi au comité chargé
(le présenter un projet de décret sur les causes
qui agitent l'Empire fut décrété. Nous devons
donc attendre sa décision avec respect, et quelle
qu'elle soit, nous y soumettre.

Ainsi, Monsieur, nous vous déclarons que nous
ne nous rendons pas à Marvejols sur votre con-
vocation, et que nous enverrons par le courrier
d'aujourd'hui copie de notre lettre à l'Assemblée
nationale et au roi.

Signé : Ferrand, Chevalier, Bonnet, Mar-
tin, Rivière, procureur général syndic.

Pièce n» 20.

Copie de la lettre écrite par M. Rivière, procureur
général syndic, à]M. Chàteauneuf-Randon, prési-
dent du département.

Mende, le 22 mars 1792.

Monsieur,

Il vient de parvenir au directoire la lettre que
vous trouverez ci-jointe, je n'ai eu connaissance
du passage d'autres commissaires dans ce dépar-
tement que de ceux du Puy et de Saint-Flour;
cependant, comme dans ce moment on ne sau-
rait être trop vigilant, j'en ai donné connaissance
aux procureurs syndics ; plus à portée que nous,
ils peuvent facilement découvrir la naine des
projets qu'on nous indique. Je suis loin de recon-
naître la légitimité de rassemblée que vous te-
nez à Marvejols dans ce moment; mais j'ai tou-
jours cru que le maintien de la tranquillité et de
la Constitution est la loi suprême, et c'est ce sen-
timent qui m'engage à vous faire parvenir cette
lettre afin que vos soins et ceux de toutes les
autorités constituées écartent et payent, s'il est
possible, les intrigues des malveillants et des
ambitieux.

Le procureur général syndic.

Signé: RIVIÈRE.

Pièce n» 21.

Monsieur,

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez
fait l'honneur de nous écrire le 25 du courant
avec l'extrait du procès d'administration du
23 du môme mois ; pour nous conformer exacte-
ment aux dispositions de cet arrêté, nous avons
l'honneur de vous dire que l'administration du
district est instruite que l'ouvrage intitulé: Jus-

ti/ictUion des administrateurs du directoire du
département, fut envoyé dans les municipalités
de son arrondissement, mais qu'elle n'a jamais
su qui en fit l'envoi, qu'un exemplaire deceraême
ouvrage fut remis à chacun des administrateurs
et au secrétaire, par M. Rozière,undes signataires.

Les administrateurs du directoire du district
de Saint-Chély.

Signé : FiLHOU, ChaMBON, JaLBERT, GaILLAR-
DOU, procureur syndic, Brunel, secrétaire.

Saint-Chély, le 27 mars 1792.

Pièce n° 22.

Lettre du directoire du district de Marvejols,

Marvejols, le 28 mars 1792.

Monsieur le Président,

En me conformant à l'arrêté du conseil gé-
néral du département du 23 courant que vous
m'avez transmis avec votre lettre du 2o, je dé-
clare avoir trouvé dans un paquet, contenant
plusieurs lois, qui me fut adressé par M. Rivière,
procureur général syndic, et sous son contre-
seing, 34 exemplaires d'un imprimé intitulé :

Justification des administrateurs du directoire du
département de la ILozère, au sujet de l'adresse
du conseil général, etc., l'administration, aux
citoyens du département.

Signé : RoziÈRE, Ferrand, Cayla, Rivière,

(Imprimé à Mende, chez Lacombe.)

Ces imprimés n'étant point énoncés dans la

lettre d'envoi de M. Rivière qui était insérée dans
ce paquet, je ne crois pas devoir en faire l'envoi

aux municipalités, en sorte que le même nombre
est encore en mon pouvoir et j'ai l'honneur de
vous en adresser un exemplaire.

Le procureur syndic du district de Marvejols,

Signé : Malet.

Pièce n° 23.

Le 28 mars 1792.

Monsieur le Président,

D'après la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de nous écrire, nous avons annoncé à la

municipalité de cette ville que 75 hommes de
recrue doivent y arriver vendredi prochain
30 du courant pour se rendre le lentlemain à
Marvejols, nous leur avons fait ainsi remettre
copie de l'état de route avec prière de s'y con-
former.
Nous nous sommes rendus au directoire du

département où nous avons trouvé M. le procu-

reur général syndic à qui nous avons commu-
niqué l'extrait de l'arrêté de l'assemblée admi-
nistrative qu'il avait déjà reçu lui-même ; il nous
a lu une lettre qu'il vous a écrite, contenant pro-

testation contre la tenue des séances en la ville

de Marvejols; il nous a dit aussi qu'il avait écrit

au ministre, qu'il attendait sa réponse incessam-

ment et que SI. Pacetet, secrétaire général, par-

tait demain pour la ville de Marvejols.

Nous pensons. Monsieur, que si l'Assemblée

nationale fixe provisoirement ou définitivement

le siège du département en la ville de Marvejols,

tout le monde reconnaîtra la légalité des opéra-

lions de l'assemblée administrative et nous vous
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prions d'être persuadé que nous donnerons

l'exemple de l'obéissance a la loi et de la sou-

mission qu'un corps subordonné doit en touie

occasion. Nous nous faisons un devoir de donner

des preuves de notre patriotisme et de notre

amour pour la Constitution.

Les administrateurs du directoire du district.

Signé : Levrauld, vice-président, PoLVEREL,

Pages, vice-procureur syndic.

Pièce n° 26.

Du vingt-sept dudit, par devant que dessus,^ as-

sisté de sieur Auguste Dugois, secrétaire <'le l'ad-

ministration du département.
A comparu sieur Antoine Caupert, officier

municipal de la commune de Mende, oii il ha-

bite, âgé de 43 ans, nous a déclaré que sa com-
mune était dans l'usage d'avertir les officiers

municipaux, lorsque des troupes de ligne arri-

vaient à leur commune, qu'étant bien instruit

par le bruit public que 3 compagnies du régi-

ment de lyonnais devaient y arriver le 25 fé-

vrier dernier, il ne reçut aucun avertissement;

que la troupe arriva en effet, tous ses collègues

s'y trouvèrent à leur arrivée, sauf le sieur Ber-

gongne et Boutet que le déclarant croit n'avoir

pas été avertis plus que lui, que le lendemain
26, jour du dimanche il s'occupa presque toute

la journée à faire un compte entre Etienne Bros,

Joseph Raynal, Joseph Ghazelète et le nommé
Tabusse aîné, au sujet d'une société de ces der-

niers et quesur les 6 heures du soir, ayantété sou-

per avec eux chez la veuve Bourrillon, étant à

se chauffer au-devant du feu, il y vint environ 7

ou 8 grenadiers du même régiment, qui deman-
dèrent à l'hôtesse s'il y avait de quoi souper, et

on leur répondit qu'il n'y avait rien dans le

moment, mais qu'elle leur procurerait quelque
chose; dans ce même moment il y entra un
jeune homme qu'il ne connaît pas, qui dit aux
grenadiers : « On bat vos camararles. » Aussitôt
ces grenadiers coururent au secours et l'alarme
se répandit qu'on avait maltraité des grenadiers

;

qu'environ une demi-heure après le'sieur Jour-
dan, maire, et le sieur Borrel, commandant de, la

garde nationale et autres vinrent souiller l'au-

berge où était le déclarant, en firent sortir les-
dits Bros, Raynal, Ghazelète et Tabusse et les

firentconduireaux prisons dudit Mende. Le maire
dit au déclarant que celui-ci savait qu'à minuit
on devait incendier la ville; qu'une femme le

lui avait dit, le déclarant lui demanda le nom de
celte femme, le maire lui répondit qu'il ne la
connaissait pas non plus; le maire et le sieur
Borrel étant sortis, le déclarant resta dans l'au-
berge à se chauffer jusques environ les 8 heures
du soir: qu'il cherchait a se retirer ayant effectué
son projet, le lendemain malin ayant rencontré
le valet de ville, il lui demanda ce que signi-
fiaient tant de gens qui couraient dans la ville

armés de fusils et de fourches de fer, il lui dit

Sue c'était pour chercher des chevaux à l'effet

e faire repartir la troupe de lipne, qu'à raison
de ce départ toute la municipalité était en
écharpe à la porte d'Angiran, que de suite il fut

prendre la sienne et fut joindre ses collègues; il

n'y fut pas plutôt arrivé que les sieurs Desfons
fils, Mazel (ils et autres gardes nationaux vou-
lurent lui arracher son écharpe et l'assommer
avec la crosse de leurs fusils; le déclarant souf-
frit toutes les injures qu'on lui dit et ils l'au-
raieut maltraité, sans le sieur Laurent, son col-

h'-gue, qui leur en imposa : il vit défiler la troupe

de ligne. MM. Pelet, Pascal, Orty, Ferrand, Cayla,

membres du <iirectoire du dé|)artement, étaient

dans le cercle do la garde que le sieur Borrel,

commandant de la garde nationale, avait fait

former.
Le sieur Rivière y était aussi, mais il n'était

pas rangé dans la nième classe que les membres
du directoire. Il ne quitta pas le chef de la garde
nationnale et il avait lair triomphant (les

membres du directoire ont attesté ce fait.) Le
sieur Borrel adressa la parole à M. Petet, lui de-
manda, tenant Tépée à la main et d'un ton im-
périeux, écumanl de colère, de leur donner un
extrait de leur arrêté concernant le départ de la

troupe de ligne imprimé aux frais du dépar-
tement; le sieur Petet lui répondit eh tremblant
qu'il le ferait ; après cette promesse il demanda à

sa troupe si elle était contente de cela, tous ré-

pondirent par un cri unanime que oui. De suite il

fît rompre le cercle où il tenait lesdits administra-

teurs du directoire, les fit mettre à la tête de sa

troupe, ainsi que la municipalité, à la vue du dé-

part delà troupede ligne, pour en imposer à celui-

ci et fit défiler sa garde nationale autour de la

ville toujours à la vue des troupes de ligne; de
temps en temps il faisait consiaérer avec affec-

tion auxdits administrateurs, sa troupe de garde
nationale qui pouvait être au nombre d'environ

1,200, dont environ 500 armés de fusils et le

surplus portaitdes haches, lances, serpes, fourches

et des bâtons, en disant aux administrateurs
qu'à cet aspect, la troupe de ligne allongeait le

pas; le sieur Borrel, s'adressant au déclarant, lui

dit d'un ton hautain: « Allez dire à vos patriotes

qu'ils viennent, nous leur ferons face, » et leur

ht continuer leur marche en faisant le tourde la

ville jusqu'à la porte d'Argués, passer où sont

les prisons et faisait crier à sa garde nationale :

Vive le roi! et au diable la nation! Ces cris se

continuèrent jusqu'à la place et fît huer le sieur

Guyot, président du tribunal criminel du dépar-
tement, qui était à la fenêtre de sa chambre; du
nombre de ceux qui huaient le sieur Guyot était

le sieur Boissonade cadet, ingénieur du dépar-
tement, le sieur abbé Bourrillon, l'abbé Borrel,

l'abbé Desfons fîls avec son frère et presque tous

les autres qui étaient de la troupe de la garde
nationale, en criant toujours: Vive le roi! et au
diable la nation 1 les sieurs Borrel, Jourdan, maire,
et Rivière, procureur syndic, qui avaient suivi la

garde nationale du sieur Borrel, proposèrent de
faire rançonner M. l'évêque constitutionnel et

ses vicaires épiscopaux; alors le maire dit au
sieur Borrel: «J'y viendrai avec toi.» Le déclarant

ne s'aperçut pas s'ils y furent de suite, mais il

sut peu de temps après qu'ils y avaient été et

3ue M. l'évêque leur avait donné un assignat

e 100 livres et certains de ses vicaires plusieurs

de 100 sols, n'en sachant pas précisément le

nombre; que le même moment le sieur Crcï^pin,

son collègue, dit au déclarant que plusieurs
membres de la garde nationale voulaient lui

arracher son écharpe et le mettre au cachot.
Ce qui l'obligea à prendre des prétextes pour se

retirer et se réfugier chez lui; le lendemain il

reçut dans sa maison un billet d'invitation im-
primé suivant l'usage, pour se rendre à la mai-
son commune pour l'installation du sieur
Plagues, juge du tribunal civil; mais comme il

était menacé de la prison, et que, d'autre part,

il avait refusé an maire de signer trois délibé-
rations qu'il avait dicté seul au secrétaire gref-
fier, Tune tendant à une opposition envers l'arrêté
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du départeraent à raison de l'envoi des troupes

de ligne; la seconde à accorder un filet d'eau

des foDlaines de la ville en faveur dudit sieur

Rivière; et la troisième pour la nomination d'un

casernier et autres objets, dont il ne se rappelle

pas : ce qui l'obligea de ne pas paraître de

crainte quon ne le mit en prison, ce qui lui

serait enectivement arrivé puisque, quelques

heures après, on lit faire une descente chez lui

et chez ses parents où l'on le croyait, qui ont

depuis été réitérées. Ce qui Ta déterminé à

quitter Mende, abandonner ses enfants, sa mère
âgée de 84 ans, infirme, et ses affaires pour
jouir de sa liberté, et que s'élant en premier
lieu retiré à Florac, il ne sait pourquoi la gen-
darmerie nationale de Florac eût des ordres pour
l'arrêter, et fit en conséquence une descente

chez le sieur Monteil, aubergiste, où il s'était

réfugié, ce qui l'a déterminé à se retirer en la

présente ville de Mavejols et a signé :

CaDPERT, BaL'CILLON, commissairet

;

DUGOIS, secrétaire.

Pièce s" 24.

Extrait de la déclaration de M. Ricard, adminis-
trateur du directoire du district de Meyrueix.

Le sieur Laurent Ricard, administrateur du
directoire du district de Meyrueix où il habite,

âgé de 38 ans, nous a déclaré que le dimanche
26 du mois dernier, sur la même heure, des évé-

nements fâcheux arrivés à Mende, les ennemis
de la Constitution qui habitent Meyrueix furent
dans une fermentation plus qu'ordinaire, firent

des pétitions au directoire du district, l'une ten-

dant à organiser de suite la garde nationale,
l'autre à ce que l'ancienne garde qui est re-

nommée pour patriote fût désarmée, et leurs

armes mises en dépôt pour être ensuite distri-

buées à la nouvelle garde.
Le directoire du district renvoya la première

pétition présentée par un nombre d'ennemis de
la Constitution, et fut renvoyée parce qu'elle

n'était pas sur du papier timbré; la seconde pré-
sentée par les mêmes, dont quelques-uns se rétrac-

tèrent, tendait à changer b- lieu des séances de
la municipalité. Il fut déclaré n'y avoirîieu à déli-

bérer sur plusieurs articles; les motifs du direc-
toire sur la première pétition, furent qu'on crai-

gnit que la nomination de la nouvelle garde ne
fût fane en faveur des gens suspects et qu'on ne
forçât le dépôt des armes pour les leur délivrer.

Déclare encore qu'il croit fermement qu'il y a
une correspondance suivie entre le sieur Rivière,

Krocureur géi-éral syndic, ou quelque autre de
ende,avec plusieurs personnes de Meyrueix que

l'on suspecte, et que les exprès qui en sont chargés
ne marchent que de nuit; il est très certain que
ledit sieur Rivière manda un exprès aux sieurs
Sage, Duclos-Boisson et Michel de Bedoce, admi-
nistrateurs de ce département, pour les engager
à ne pas se rendre à l'assemblée extraordinaire
de ce département convoquée pour le 17 de ce
mois; que ces trois messieursont fait voir publi-
quement les lettres qu'il leur avait écrites, ajou-
tant que, sur la répartition qui fut faite des fusils

?ui revenaient à chaque district, il en manque
2 à celui de Meyrueix; que ce district n'a pas
pu les obtenir, quoiqu'ils aient envové un exprès
au directoire du département, sous les prétextes
qu'ils avaient été «listrii)ués à la garde natio-
nale de Mende; déclare de plus que le dimanche
dernier ayant été au lieu de Banassac, Use rendit

par curiosité chez le curé de cette paroisse, sur
le bruit qui courait qu'il y avait une tille pos-

sédée du dé non, et y étant, il demanda au curé
de faire parler ce démon, qui lui répendit qu'il

venait de l'exorciser et qu'après que cette fille

serait reposée, il ferait ae nouveau parler le

démon; un moment après, il la lui fit voir, ainsi

qu'à plusieurs autres, assise sur une chaise, et

le curé la questionna au nom de Jésus-Christ;

elle lui répondit en patois de ne pas nommer ce
nom de Jesus-Christ; le curé lui jetant de l'eau

bénite continua à lui demander combien ils

étaient de dénions et quel était leur nom ; après
beaucoup de grimaces de la prétendue possédée,
ils répondirent qu'ils étaient trois qui s'appe-
laient Tariare, Azeraedée et Légions, et le curé
leur d'^mandant comment ils s'étaient emparésde
cette fille, ils répondirent: « Dans trois gouttes
de vin • ; et après plusieurs expériences qui ne
réussirent pas plus l'une que l'autre à faire croire

audit sieur Ricard qu'il y avait un démon dans
cette lille, le curé leur assura que ces démons
n'étaient pas aussi bien disposés a parler comme
les autres jours, et a signé :

Ricard; ^aiizil^o^^commissaire ; Billard.

Pièce n» 25.

Lettre de M. Chevalier.

La Bessière, près Bagnols-les-Bains, le 3 avril 1792.

• Monsieur le Président,

« Votre dépêche pour le canton arriva hier sur

les 3 heures du 8oir;<le suite tout fut mis en
mouvement, à l'entrée de la nuit les citoyens

fuient sous les armes; et cejourd'hui de bon
matin il a été formé un détachement considé-

rable de bonne main et bonne volonté pour
voler vers Mende où il est encore.

La promesse flatteuse faite à vos collègues dans
votre convocation de l'assemblée extraoniinaire

du conseil d'administration n'a pas été vaine.

Ah ! qu'il est doux d'en goûter le fruit, cepen-
dant les effets en ont été tardifs pour moi,

puisque tout retard, si court qu'il eût été, ne pou-

vait que nuire à mes intérêts et à ma santé.

«Ce n'est que depuis hier que j'ai retrouvé ma
liberté, et qu'autant mes mouvements et mes
actions ont cessé d'être rigoureusement sur-

veillés; enfin, retiré dans celte campagne où
l'on respire un air plus sain et plus pur, où l'on

peut parler, écrire et agir librement, je me hâte

de vous dépêcher cet exprès pour vous prier de

me dire si le conseil général restera davantage
assemblé et si ma présence et assistance vous y
est utile, pour qu'en ce cas je puisse m'jr rendre

dès demain comme j'y suis très disposé; il me
tarde infiniment de pouvoir vous dire de vive

voix les raisons qui ont rendu les lettres et invi-

tations sans réponse et sans effet, quoiqu'elles

vous soient connues d'avance, et d'ailleurs ma
conduite passée sera toujours le garant de ma
conduite future.

Ma position a été fàcheusCj vous devez le sentir,

mais elle n'a fait qu'affermir (s'il était possible)

les sentiments que vous avez dû me connaître :

ainsi j'ose me flatter qu'une conduite rien moins

aue libre, dans un tem[»5 et dans un lieu où l'on

échit, qu'une conduite seulementextérieure dans

le besoin ne changera en rien les sentiments

de mes collègues ni les vôtres à mon égard,

c Veuillez bien permettre ici,ma prière de trans-
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mettre individuellement à ces derniers mes sen-
timents d'estime et d'attachement pour eux.

« Je suis avec respect et reconnaissance, Mon-
sieur le Président, etc.

« Signé: Chevalier. »

Pièce n» 26.

Extrait rfu procès-verbal du conseil général du
département de la Lozère, séant à Marvejols.

7 avril 1772.

Le procès-verbal de la séance de la veille a été
lu, et M. Chevalier, membre du^ conseil, s'étant
présenté, il a persisté dans sa lettre par lui adres-
sée à M. le président; elle contient les motifs du
retard qu'il a mis à se rendre au poste que son
devoir lui indiquait d'après la lettre de convoca-
tion qu'il avait reçue; ils sont les mêmes qui le
forcèrent, le 15 mars dernier, à signer la lettre

aui fut écrite à M. le président, au nom de
M. Bonnel, Ferrand, Martin et Rivière: c'était le

troisième projet que celui-ci lui en avait présenté
et qu'il avait toujours refusé de signer, mais les
circonstances étaient impérieuses, !e peuple était
armé, il était menaçant, et dans une pareille po-
sition Ton ne peut reconnaître d'autre loi que
celle de ses moteurs.
MM. Martin, Bonnel et Molinet ayant écrit aussi

a M. le président pour lui manifester leurs désirs
de se rendre au plus tôt à l'assemblée, il a arrêté
que leurs lettres seront transcrites dans le procès-
verbal.

Pièce n° 27.

Extrait du procès-verbal du conseil général du dé-
partement de la Lozère, séant à Marvejols.

Du 10 avril 1792.

M. Martin, l'un des membres de l'administra-
tion,!s'est présenté pour assister à la séance M le
président l'a invité à faire part des motifs qui
avaient privé si longtemps le conseil généralde
sa présence et du secours de ses lumières- il a dit
qu'ils étaient contenus dans la lettre 'qu'il a
adressée, il y a 2 jours, à M. le président. Au milieu
du fanatisme et de ses horreurs, environné des
factieux qui semblaient avoir juré la perte de
quiconque ne voulait pas se prêter à leurs in-
fâmes complots, unique ressource d'une famille
qui aurait été la victime de son zèle, non seu-
lement il ne lui a pas été possible de se rendre
à son devoir, aussitôt qu'il l'aurait désiré, mais
encore il a été forcé de signer, le 15 mars une
lettre que le procureur général syndic lui' pré-
senta toute dressée et qui improuvait la convo-
cation du conseil général. Cette lettre fut égale-
ment, signée par MM. Chevalier, Bonnel et Ferrand
certains de ces messieurs y répugnaient touscomme le sieur Martin, et sur les difficultés qu'ils
opposèrent, le proj.ien fut refait trois fois, mais
enun il fallut hnir par signer.
Une force armée composée de gardes nationales

des environs, arrivée le même jour à Mende im-
posait des lois qu'il eût été dangereux d'enfrein-
dre.

Le sieur Jossinet s'est aussi rendu à la séance.

Pièce n° 28.

Copie de la lettre de M. Cahier,

rieur.

ministre de l'inlé

« Paris, le 15 mars 1792.

< L'on m'instruit, Messieurs, que des commis
saires dont on ne connaît pas les commettants
parcourent divers lieux des départements du Gard,
de la Lozère et de l'Ardèche pour s'assurer du
nombre de ceux qui n'aiment pas la Constitution,
vous sentez combien il est nécessaire d'éclairer
leur marche, de les connaître et de savoir de qui
ils tiennent leur mission, s'ils ont des intention^;
mauvaises ou suspectes. Il est à propos. Messieurs

,

que vous preniez des mesures pour découvrir ces
divers objets; il me semble que, suivant les cir-
constances, il y aurait lieu de les faire poursuivre,
et qu'il serait même facile de s'assurer de leurs
personnes en vertu des mandats d'amener.

« Le ministre de Vintérieur,

X Signé: CAHIER.

« P. S. Messieurs, veillez sans cesse sur votre in
térieur et ne craignez pas d'être trop sévères
envers les perturbateurs. »

Pièce n°29.

Extrait du procès-verbal du conseil général du
département de la Lozère, séant à Marvejols.

Du 14 avril 1792.

Le procès-verbal de la séance de la veille a
été lu.

M.Gayla, membre du directoire du département
a été admis, et pour ne laisser aucun doute sur
le patriotisme qui l'amène, pour faire cesser les
soupçons que son retard à se rendre à cette as-
semblée pourrait faire naître, il a déclaré
qu'après avoir rempli ses fonctions au directoire
pendant près de 7 mois sans interruption, il avait
été obligé de partir pour raison de santé, ou
pour affaires domestiques, le 4 mars ; qu'il n'a
reçu directement aucune lettre de convocation:
mais que néanmoins, vers le 15 du même mois',
il apprit que le conseil général avait convoque
à Marvejols, le sieur Polgé, autre administrateur,
lui ayant communiqué la lettre de convocation
qui lui avait été adressée; que persuadé, que la
sienne avait été interceptée ou égarée, il se se-
rait rendu à cette convocation ; niais ses affaires
ou sa santé ne le lui ont pas permis jusqu'à ce
moment-ci, et c'est là le seul motif qui a retardé
son arrivée.

Le sieur Gayla ajoute que, peu de temps après
la convocation du conseil général à Marvejols,
M. Rivière, procureur général syndic, lui écrivit
une lettre fort succincte, dans laquelle il lui fit
passer celle qui avait été par lui faite de concert
avec MM. Ferrand, Martin, Bonnel et Chevalier, en
réponse à celle de convocation, et il l'exhortait
à venir le joindre au directoire à Mende où il se
trouvait seul avec le sieur Ferrand; d'autre part
Il ui parvint 3 ou 4 autres exemplaires sous en-
veloppe delà même réponse; mais il ignore qui
les lui envoyait, il n'a pas même cherché à le
découvrir, parce que la chose lui était indiffé-
rente, et dès l'instant où il a été libre et sa santé
retab le, il s'est empressé de se réunir à l'as-
semblée pour reprendre la continuation de son
exercice auquel il demeure inviolablement alta-
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''hé par son zèle et son amour pour la Constitu-

tion.

Le conseil général a ordonné que la déclara-
iion de M. Cayla serait insérée dans le procès-
verbal ainsi que la lettre par lui écrite à M. le

président, le 4 de ce mois.

Lettre de M. Cayla.

• Lûubérac, le 4 avril 1792.

« Depuis le commencement de mars, époque de
mon départ de .Monde, soit pour raison de santé

ou pour affaires de famille, j'aurais ignoré tout

ce qui s'est passé à la suite des événements mal-
heureux des 2ti et 27 février, si M. Pascal, l'un

•le mes collègues, n'avait eu la bonté de m'en
instruire. Il faut que par la plus cruelle des fata-

lités des moments aussi intéressants, presque
toutes mes lettres aient été interceptées. Je viens
néanmoins de recevoir celle que vous m'avez
fait l'honneur de m'écrire le 25, avec l'arrêté du
du conseil général du département du 22 qui y
était jointe, tout comme une seconde des membres
du directoire, mes collègues, du 26, avec un arrêté

par eux pris le 23, portant invitation aux
membres absents de se réunir àeuxàMarvejols,
à l'effet d'y reprendre provisoirement leurs lonc-

lions ; nous ne devons point hésiter, .Monsieur,

à adhérer et obéir à ces arrêtés : ils sont des
plus sages et commandés tant pour l'intérêt

public et particulier. Je me rendrai, en consé-
quence, malgré des obstacles qu'on m'oppose, à
i invitation de mes collègues, immédiatement
nprùs les fêtes ou peut-être plus tôt s'il tient à moi
d'abréger mon séjour. Je ne sais si vous avez
obtenu aisément les papiers de l'administration;
l'on nous a dit que Mende se refusait ouverte-
ment de le faire. Je crois qu'en partant, je pourrai
emmener le docteur, Polgé qui est dans le pays,
ot nous osons nous ûatter que désormais nous
délibérerons sans doute avec plus de liberté et

de sécurité que nous n'avons lait pendant trois

mois.
J'ai l'honneur d'être avec un dévouement aussi

sincère que respectueux. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé : CaVLA. »

Il a été encore fait lecture d'une lettre de
-M. André de Villefort, autre administrateur; elle

fournit à la fois la preuve de son zèle et celle

des manœuvres que les ennemis du bien public
ont mis en usage pour l'intimider et pour l'em-
pêcher de se rendre au conseil général; l'inser-

tion de cette lettre, dans le procès-verbal, a été

également ordonnée.

- Villefort, le 7 avril 1792.

• Aller à Marvejols ; voilà la réponse que j'aurais
faite à votre lettre de convocation, n eût été les

dangers que j'aurais courus. M. Servière a dû
vous faire part de l'arrestation illégale de l'ex-
près qu'il m'avait envoyé, de sa détention pen-
dant trois heures sans me prévenir, de l'inter-

rogatoire long et mystérieux qu'on lui fit subir
dans la maison du maire, au milieu des baïon-
nettes; ce n'était encore rien, et depuis il m'est
revenu que des gens avaient été postés à mon
passage pour m'assassiner. Cela n'est pas sans
vraisemblance, nous avons ici des gens inconnus,
lies gens à la main, des gens venus de Montpel-
lier vomis par leur patrie, des gens qui n'auraient

l)a8 fait avec moi leur coup d'essai, puisque sur la

1 1

côte de Bayard, sur celle de la Devèze, et à cent
pas de Villefort, des personnes se sont plaintes
qu'on leur a tiré des coups de pistolet, qu'on les
a volées et même maltraitées ; aussi le peuple de
Villefort a murmuré du rassemblement de ces
êtres malfaisants de l'aristocratie qu'elle nour-
rissait chez nous, il en demanda rexpulsion, et
l'a obtenue; mais ils ne sont pas allés oien loin :

le village de Cubières en regorge; sur la plaine
du Rouve, une remise leur sert de retraite. Les
citoyens qui habitent au-dessous de cette plaine
tremblent à tout moment d'être égorgés. Ville-
fort est toujours le point de leur ralliement; ils

y sont sans doute attirés par leurs autres com-
patriotes qui sont encore chez nous au nombre
de plus de 20. Jusqu'à la dispersion complète de
ces vagabonds, je ne saurais en sûreté aller
joindre l'assemblée, ma maison à coup sûr serait
incendiée.

Je suis au désespoir. Monsieur, de ne pouvoir
pas coopérer aux travaux de l'assemblée admi-
nistrative, je vous prie de lui en faire part et de
l'assurer que je partage toujours ses sentiments.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé . ANDRÉ.

Pièce n» 30.

Extrait du procès-verbal de la session du conseil
général d'administration du département de la
Lozère, réunie à Mende le \b novembre 1791.

Du 12 décembre 1791, à 10 heures du matin.

Un membre a lu la plainte du sieur Chapus,
curé constitutionnel de Saint-Sauveur, qui n'a
pas été installé à cause d'une forte opposition.
L'Assemblée a chargé le procureurgénéral syndic
de déférer cette plainte à l'accusateur public
du district de Marvejols, et a arrêté que le direc-

toire de ce district tiendra la main a l'installa-

tion dudit sieur Chapus, conformément à ce qui
est prescrit par la loi.

Signé : NoGARET, ex-président ; Paulet, se-

crétaire général.

J'atteste et je certiQe comme quoi le sieur
Rivière, procureur général syndic, ne m'a fait

aucune dénonce conformément à l'arrêté ci-

dessus.

A Marvejols, le 20 avril 1792.

Signé : Cahusac, accusateur public.

Pièce n» 31.

Sur la réquisition des membres du conseil
général d'administration, je déclare que les re-
gistres de correspondance du sieur Rivière, en sa
qualité de procureur général syndic, ne furent
pas trouvés parmi les autres du directoire du dé-
partement dont je fus chargé de faire l'apport

a Marvejols, en conséquence d'un arrêté du
conseil ; que ce fut inutilement que je les cher-
chai parmi les autres papiers et que ces re-
gistres ne sont pas dans le directoire du dépar-
tement, à moins qu'ils ne fussent enfermés dans
l'armoire dont M. Rivière avait la clef; en foi de
quoi j'ai fait la présente déclaration.

Fait à Marvejols, le 4" jour du mois d'avril 1792.

Signé : pAULET, secrétaire général.

Je déclare qu'ayant été chargé de me rendre
à Mende pour donner connaissance à MM. les
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commissaires du district d'un arrêté du conseil

général du département de la Lozère, qui les

chargeait de faire ouvrir le bureau de M. Rivière,

procureur général syndic, et ayant assisté moi-

môme à l'ouverture dudit bureau pour en retirer

les papiers appartenant au département, et les

porter à Marvejols, on n'a point trouvé les re-

gistres de correspondance du sieur Rivière, ni

les listes du juré de jugement de 5 districts qui

lui avaient cependant été adressées.

A Marvejols, ce 15 avril 1792.

Signé : GUÉRIN.

Collalionné sur Vorigînal déposé au secrétariat

du département de la Lozère.

Pièce n° 32.

M. Rivière a dénoncé une potence plantée

en la ville de Marvejols à l'accusateur public et

cela pour mettre du trouble dans cette ville. 11

paraît qu'il était d'accord avec les ennemis du

bien public puisque toutes les preuves portent

contre eux et qu'il n'y en a pas une seule contre

les amis de la Constitution.

D'ailleurs, il est public que M. Rivière passa

clandestinement cette nuit dans la ville de

Marvejols et la procédure sur la potence n'ayant

pu produire l'effet qu'il en attendait, elle en est

restée là; il n'en a pas usé de même dans un fait

semblable arrivé dans la basse-cour de l'évêché

de Mende, malgré les plaintes qui lui en furent

portées par î'évêque constitutionnel : après l'élec-

tion de ce fonctionnaire public, il fut planté

dans la basse-cour une potence où il fut pendu
un mannequin en prélat et ensuite brûlé ; cela

était tresincivique et cela a été applaudi et toléré.

M. Rivière a gardé le verbal en original

et n'a jamais voulu le remettre au commandant
de la garde nationale de Marvejols, qui comman-
dait la garde nationale de la Canourgue, une
brigade de maréchaussée pour soustraire I'évêque

constitutionnel à la fureur de la ville de Chirac

où le tocsin avait été sonné. 30 chars de pierres

montés au clocher. Les villages voisins convo-
qués, et flnalement I'évêque assassiné dans celte

ville en présence de 300 gardes nationaux. Le
procès-verbal est signé du commandant de la

garde nationale, de celui de la Canourgue et de

Sadargues, brigadier de la gendarmerie à la ré-

sidence de Marvejols. Le commandant de la garde
nationale de Marvejols ayant demandé que cette

affaire fût dénoncée à l'accusateur public, le

sieur Rivière répondit que Charrier était com-
promis et qu'il le priait de ne vouloir donner
aucune suite à cette affaire; faute de procès-
verbal la chose en est restée là.

Pièce n° 33.

DÉCLARATION faite par le sieur Valeton, fondeur,
leb amM792.

M. Valeton, interrogé sur différents articles,

a dit que la municipalité et le sieur Borrel, com-
mandant, le firent aller au Puy, pour y voir de
la manière qu'on avait fondu les canons, que ce

fut le sieur Rivière, procureur général sjrndic,

qui dicta la police qui le chargeait de cette fonte;

qu'il a connu que le sieur Rivii-re avait les mô-
mes projets de contre-révolution que le sieur

Rorrei et les autres commandants de la garde

nationale par leurs menées; que la matière pour
fondre les canoos fut tirée de Villefort» et dépo-

sée chez M. Mulot, marchand droguiste, et qu'ils

se proposaient encore d'ajouter à ladite matière

les cloches de la cathédrale, et celle des Corde-
liers; qu'ils voulaient qu'il aille sonder avec un
foret le Moïse du chœur de l'église pour l'ajouter

aux matières, à quoi il se refusa disant qu'il ne
voulait pas se mettre dans un mauvais pas; que
quand il fut se mettre dans les rangs de la

garde nationale, lors de l'arrivée de la troupe de
ligne, Borrel et les olliciers faisaient courir de
rang en rang de crier .- « Vive le roi, et au diable

la nation! »; qu'il a vu courir dans les rues

armés de fusils et comme des furieux, les abbés
Deretz, Laborie, Borrel, Borrillon, fils d'un offi-

cier municipal, auxquels il connut de mauvaises
intentions.

Le sieur Valeton déclare, en outre, qu'il a été

au Puy pour y acheter des matières par ordre

de ceux qui avaient signé la police.

Lecture à lui faite.

Signé: Valeton.

Entre nous soussignés, Alexandre-Claude-Jo-
seph Jourdan de Gombettes, maire de la ville de
Mende; Gervais Brunel, premier officier munici-
pal, Gharles-Frangois Borrillon, Florit-Camille

de Lescure, Jean-Baptiste Bonicel-Delhermet, au-

torisés par délibération du conseil général de la

commune de Mende du 5 du présent mois, et

Louis Valeton, fondeur, habitant de ladite ville,

a été convenu : 1° que, audit Valeton, nous obli-

geons de fondre pour ladite municipalité 4 canons
de bronze portant 4 livres de balles chacun, et

de les remettre au maire prêts à être mis sur

leurs affûts, dans le délai de 6 semaines, m'obli-

geant de fournir tout ce qui est nécessaire pour
ladite fonte et autres opérations mécaniques à
l'exception du métal qui sera fourni en entier par
ladite municipalité, et nous commissaires, nous
nous obligeons : \° à fournir audit Valeton l'entier

métal nécessaire aux canons; 2° de lui payer la

somme de 2,000 livres, savoir tout présentement
celle de 600 livres que Valeton reconnaît avoir J

réellement reçue dont quittance, et celle de
|

1,400 livres sera payée après l'essai des canons
fait suivant les règles de l'art et la réception;
3" nous, commissaires, nous nous obligeons à

fournir le local nécessaire pour établir le labo-

ratoire et les fourneaux.
Fait double à Mende, ce 11 mars 1792.

Combettes, maire; Brunel, officier muni-
cifial; Lescure, Delhkrmet, Borrillon,

officiers municipaux ; Valeton.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mardi 8 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. BIGOT DE PRÉAMENEU,
ex-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. Jiiéry, secrétaire, donne\ecliire au procès-
verbal de la séance du lundi 7 mai 1792, au soir,

dont la rédaction est adoptée.

Une jeune demoiselle est admise à la barre et

offre une pièce de 30 sols.

M. le Président accorde à cette enfant les

honneurs de la séance.

MM. UouMVNGE et Bouquin sont admis à la

barre et rejnettent sur le bureau, de la part des
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citoyens faisant le négoce de l'argent, pour con-

trihiier aux frais de la guerre, 1057 livres en

argent, Vm livres en assignats et 800 livres en

2 billets de iOO livres chacun de la loterie royale

du '» octobre 1783.

M. le Présldenl accorde à ces deux citoyens

les honneurs de la séance.

Un dt' MJi. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes, conlenantdesdons patriotiques :

l» Lettre de M. Pierre Boyer, qui offre 5 assi-

gnats do 5 livres; elle est ainsi conçue (1) :

€ Paris, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser mon offrande

patriotique, montant à 25 livres en 5 assignats,

Eour subvenir aux besoins de la patrie. Ayez la

onlé, je vous prie, de veiller à ce que mon in-

tention soit remplie.
. J'ai l'honneur d'être, avec respect, votre très

humble et très obéissant serviteur.

. Signé : PIERRE BoYER, rue des Blancs-Man-

teaux, n° 56. »

2*» Lettre des juges et commissaire du roi du

tribunal du district de Caudebec, département de

la Seine-Inférieure y
qui offrent le tiers de leur

traitement pour le ()résent trimestre comme con-

tribution aux frais de la guerre.

3° Lettre des commis employés dans les bureaux

du directoire du département de la Vienne, qui

offrent, à compter du 1" mai, 60 livres par tri-

mestre, pour aider aux frais de la guerre.

4° Lettre de M. Pierre Dessin, citoyen de Calais,

qui fait offrande à la patrie, pour subvenir aux
frais de la guerre, d'une boîte de montre en or,

d'une bague de oiamants fins, d'une paire de

boucles d'argent et d'un écu de 6 livres au coin

de la liberté.

5° Lettre de M. Pécoul, père, entrepreneur des

bâtiments du roi, rue du Coq-Saint- Honoré, qui

dépo.se sur l'autel de la patrie, pour aider aux
frais de la guerre, une action de 600 livres, de

l'emprunt de 30,000 livres fait par la commu-
nauté des maîtres-maçons de Paris.

6° Lettre de M. Seuville, député des Côtes-du-

Nord à l'Assemblée nationale constituante, qui

remet sur l'autel de la patrie, 550 livres en as-

signats, témoignant son regret de ne pouvoir

remettre celte somme en numéraire, comme
plus propre à subvenir aux frais de la guerre.

7° Lettre des préposés à la douane de Santés

qui offrent à la patrie 100 livres par mois, pour
subvenir aux frais de la guerre, à compter du
l""de ce mois.

8° Lettre de M. Donnadieu, membre de la société

des Amis de la Constitution et de l'égalité, de Cette,

qui offre 50 livres; elle est ainsi conçue (2) :

« Cette, le 1" mai 1792.

• Monsieur le Président,

« Je retranche 50 livres sur mon absolu né-
cessaire, et je vous les envoie à titre de ma con-
tribution pour les frais de la guerre contre un

(1) Archives nationales, CartoQ C 149, feuille n* 24».

(S) Archives nationales. Carton C 149, feailie n*249.

jeune tyran : je m'engage à faire pour le moins
un pareil don chaque année, tant que cette

guerre durera; puisse mon exemple être suivi

par ceux de mes concitoyens dont les facultés
sont au-dessus des miennes.

f Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : DONNADIEU, membre de la société

des amis de la Cotutitution et de
l'égalité de Celle. >

9» Lettre des commis du directoire du district de
Sainl-Sever, qui oiïrent 50 livres en assignats de
5 livres; elle est ainsi conçue (1):

« Saint-Sever, le 30 avril 1792,
l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

< Les commis du directoire du district de
Saint-Sever ne sont pas riches, mais ils aiment
la Constitution, et ne pouvant aller aux fron-
tières, ils offrent sur l'autel de la patrie une
partie de leurs appointements. Cette offrande
n'est que de 50 livres en assignats, mais elle

émane d'un civisme inébranlable. Faut-il notre
notre sang, nous le verserons gaiement, nous
voulons l'égalité ne fut-elle que dans la tombe.

« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

{Suivent les signatures).

10° Lettre de M. Corladoval, membre du direc-
toire du district de Saint-Sever, qui offre 25 livres

en assignats; elle est ainsi conçue (2) :

« Saint-Sever, le 30 avril 1792,
l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le Président,

1 J'ai quitté la charrue pour occuper une place
dans le directoire du district de Saint-Sever; je

suis pauvre, mais je m'honore de ma pauvreté,
ma femme et 5 enfants pensent comme moi. La
Constitution ou la mort, voilà notre devise.

« Veuillez faire agréer. Monsieur le Président,
à l'Assemblée nationale une modique offrande
de 25 livres pour fournir aux frais de la guerre;
j'y ajoute mon cœur et tout le sang qui coule
dans mes veines.

« J'ai l'honneur d'être avec respect. Monsieur
le Président, votre très humble et très obéissant
serviteur.

Signé : CORLADOUAL, membre du directoire
du diUrict de Saint-Sever, dépar-
tement des Landes.

11° Lettre de M. Dartigoeyte, procureur syndic
du district de Saint-Sever, qui offre 25 livres en
assignats; elle est ainsi conçue (3) :

« Saint-Sever, le 30 avril 1792,
l'an IV" de la liberté,

« Monsieur le Président,

« Retenu par le devoir, je ne puis pas, comme
nos braves volontaires, marcher sous les éten-

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n* *49.

(î) Archives nationales, CatIoq C 149, feuille q» 449.

(3) Archive* nationales. Carton G 149, feuille n* 249.
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dards de la liberté, mais je consacre mes veilles,

mes efforts, à faire exécuter les lois; à maintenir , jer mai 1792
la tranquillité publique.

« Je lutterai contre la rage des malveillants; „ Messieurs
je déjouerai les intrigues, j'écraserai le fana-

'

lisme, en éclairant mes concitoyens.

« Ferme à mon poste, ie livrerai aux ennemis

de la Constitution, de l'égalité, une sorte de

combat moins brillant que le choc de nos armées

mais cependant utile.

« C'est d'après cette promesse, Monsieur le

Président, que j'ose vous demander la faveur de

faire agréer, à l'Assemblée nationale, un don de

54 livres en argent que je dépose sur l'autel de

la patrie pour servir aux frais de la guerre. Vous
accueillerez l'offrande modique d'un citoyen,

dont la fortune ne seconde pas le patriotisme.

« Je dois ajouter. Monsieur le Président, que
tous les rôles fonciers de ce district sont en ac-

tivité ; et que dans quinzaine, les rôles de la

contribution mobilière seront aussi en recouvre-

ment.
.< Le procureur syndic du district de Saint-

Sever, département des Landes.

f Signé : Dartigoeyte. »

P-S. — M. Caraescasse, membre du directoire,ja-

loux de contribuer à la défense de la Constitution,

quoique peu fortuné, vous supplie, Monsieur le

président, de vouloir bien faire agréer 25 livres

en assignats.
« Signé : DARTIGOEYTE. »

12° Lettre de M. Soustrat, commandant du 1" ba-

taillon du département des Landes, qui offre

50 livres en assignats; elle est ainsi conçue (1) :

ft Saint-Sever, Cap, le 30 avril 1792,

l'an lY" de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai vieilli sous les drapeaux; mais je puis
encore servir la patrie. J'irai, s'il le faut, au bout
de l'univers. La liberté, la Constitution sont ma
devise et celle dés braves volontaires que je

commande; c'est à ces titres. Monsieur le Prési-

dent, que je vous prie de faire agréer à l'As-

semblée un don patriotique de 50 livres pour
être employé aux frais de la guerre. Cette of-

frande est peu de chose, mais ma fortune se

trouve très bornée, et j'y suppléerai en ajoutant
jusqu'à la dernière goutte de mon sang.

V Je suis avec respect, Monsieur le Président.
« Le lieutenant-colonel commandant du l" ba-

taillon du déparlemeiit des Landes.

n Signé : Soustrat, décoré de la croix de
Saint-Louis. »

13° Lettre de M. Fouqueau-Pussy
,
juge au tribu-

nal de Sancerre, et de son épouse, qui font don à
la patrie d'une chaîne et d'une paire de boucles
d'oreilles en or. M. Fouqueau y ajoute 120 li-

vres qui lui sont dues par le Trésor public. 11

annonce qu'il enverra incessamment les titres et

décharges de cette créance.

14"* Lettredes domestiques de M. Frécot de Lanty,

qui remettent en numéraire 48 livres 15 sols et

en papier 32 1. 10 s.

14° Lettre de Marie Hobert, de Saint- Valery-sur-

Somme; elle est ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales. Carton G 149, feuille n» 249.

(2) Archives nationales, Carton G 149, feuille n* 249.

« Une simple servante ayant tout perdu à la

loterie, cela ne l'empêche pas d'être bonne pa-
triote ; si on a besom de bonnet blanc elle est

prête à partir- n'ayant qu'un sein, cela ne l'em-
pêchera pas d'aller combattre les émigraillons

;

elle n'a que deux paires de boucles vaillant, elle

vous les envoie pour les frais de la guerre.
« Je suis votre servante,

« Signé : MARIE ROBERT, de Saint-Valery-
sur-Somme. »

16° Lettre de M. Thouvenel, juge de paix du
canton de Valfroicourt, district de Mirecourt, dé'

parlement des Vosges, qui offre à la patrie la

moitié de son traitement à compter du l*'' avril

dernier, tant que durera la guerre. L'autre moi-

tié, qu'il consacre à l'éducation de son tils, ap-
partiendra encore à l'Etat si ses besoins aug-
mentent, parce qu'il aime mieux faire de son fils

un homme libre qu'un savant.

17° Lettre de Charles Jadelot, âgé de i^ ans,

qui donne un assignat de 5 livres destiné à ses

menus plaisirs.

M. Jean Aloreau. Je suis chargé par les ad-

ministrateurs du département de la Meuse de
faire agréer par l'Assemblée nationale l'hom-
mage qu'ils font à la patrie d'une partie de leur

traitement pour contribuer aux frais de la guerre

pendant sa durée.

Un membre : Le maire de Nancy m'a chargé
de présenter à l'Assemblée 3 assignats de 5 li-

vres que M. de Caert, aide de camp de M. de
Lafayette, a été chargé d'offrir.

Un membre : M. Silly, marchand à Nancy, m'a
chargé de déposer sur le bureau de l'Assemblée

le brevet en parchemin et les titres nécessaires

pour la liquiaation de sa maîtrise d'épicier-ci-

rier, ledit brevet montant à 150 livres.

Une députation des citoyens, canonniers et sa-

peurs du bataillon de Saint-Méry est admise à la

barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

« Monsieur le Président,

" Subvenir aux frais d'une guerre, qui n'a

d'autre objet que l'anéantissement dest yrans et

de leurs vils satellites, est un devoir que doit

s'imposer tout bon citoyen, qui chérit la liberté.

« Pénétrés de ce sentiment, les citoyens canon-
niers et sapeurs du bataillon de Saint-Méry vien-

nent offrir à l'Assemblée nationale une somme
de 150 livres, produit de leurs épargnes, pour
qu'elle veuille bien les joindre aux autres dons
qui lui ont déjà été présentés. Tout leur regret

est de ne pas pouvoir disposer d'une plus forte

somme; mais si la durée de cette guerre outre-
passait leurs espérances, les mêmes citoyens
s'enpagent à renouveler l'oft'rande civique,

qu'ils prient en ce moment l'Assemblée de vou-
loir bien agréer.

Quant à leurs bras ils pensent qu'il est inu-
tile de les offrir, attendu qu'ils doivent être tou-

jours prêts à voler à la défense de leur patrie

(1) Archives nationales, Carton G 149, feuille n* 249.
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lorsqu'elle est en danger. (Lorateur dépose sur le

bureau 25 livres en monnaie de cuivre et 125 li-

vres en assignats.)

M. le Prëftldeat accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal.)

Un membre demande que le comité des décrets

présente à l'Assemblée, le plus tôt possible, la

rédaction des actes d'accusation contre les ré-

dacteurs des feuilles périodiques ayant pour
titre l'une : l'Ami du peuple, l'autre l'Ami du roi.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Vn membre demande que le rapport sur l'éligi-

bilité de M. Bertholio aux fondions de commis-
saire du roi soit fait dans trois jours.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un membre propose de charger les comités des
finances de présenter un projet de loi pour faire

cesser les intérêts que le Trésor public paye aux
comptables qui ont en leurs mains des sommes
dont ils jouissent sans en payer l'intérêt.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour,
attendu qu'il existe des lois sur cet objet.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)

Un membre demande que le comité des do-
maines soit chargé d'examiner s'il n'est pas
utile de joindre au sieur Cherey un certain
nombre de coopérateurs pour faire le dépouil-
lement des registres qui contiennent des rensei-
gnements utiles sur les domaines engagés.

(L'Assemblée renvoie cette motion au comité
des domaines.)

MM. Meunier et Callot, officiers municipaux
de devers, accompagnés de leurs défenseurs offi-

cieux, MM. LiÉBAUD et Delaplanche, vicaire
épiscopal de Nevers, sont admis à la barre (1).

M. LiÉBAUD s'exprime ainsi :

Législateurs, le dépôt de la liberté publique et
individuelle vous est confié. Vous avez fait ser-
ment au peuple français, dont vous êtes les re-
présentants, de conserver et de transmettre in-
tact ce dépôt sacré.

Nous venons, sous cette importante considé-
ration, mon collègue et moi, d'abord vous pré-
senter 2 officiers municipaux de Nevers qui ont
failli périr viclimee de leur patriotisme, mais
qu'en notre qualité de défenseurs officieux, nous
avons eu le bonheur d'arracher aux fers qu'on
leur préparait, et de rendre, après 63 jours de
caotivité, à leurs foyers, à leurs femmes, à leurs
enfants, et au vœu général de la commune.
{Appiaudissements.)

C est surtout en leur faveur qu'a brillé l'utile et
sublime institution des jurés, puisque le juré de
jugement les a innocentés à l'unanimité. {Ap-
plaudissements.)

Nous ne vous fatiguerons point de détails sur le
fond de cette affaire ; déjà votre comité de sur-
veillance en connaît la trame. Nous vous appor-
tons de nouvelles preuves à l'appui des pre-
miers pour éclairer votre religion, lorsque vous
aurez a prononcer.
Nous venons ensuite, tant au nom de ces deux

officiers municipaux, qu'en celui du conseil

(1) Voy. ci-dessus, séance du 8 mai 1792, au matin,
page 110, la lettre de M. Delaplanche.

f Série. T. XLUl.

général de la commune dont nous exhibons les

pouvoirs, vous demander justice des attentats

portés à la Constitution : 1° par un arrêté irapo-

litique et calomnieux du département de la

Nièvre, en date du 30 janvier dernier ;
2° par une

proclamation du roi qui, sous le précédent mi-
nistère, en a été la suite et l'appui funeste, et qui
a presaue causé la guerre civile dans le départe»
ment ae la Nièvre.

C'est à vous, législateurs, qu'il appartient de
contenir dans les bornes de leurs pouvoirs les

autorités supérieures qui s'en écartent ; c'est à
vous surtout qu'il est réservé de corriger les er-
reurs du pouvoir exécutif, en annihilant des
actes contraires aux droits et à la tranquillité

des citoyens ; puisque des gardes nationaux de
tous grades sont encore en état d'arrestation,

victimes d'un abus de pouvoir. Le peuple de
Nevers et celui du département entier, plein de
respect pour la Constitution, et de confiance en
votre impassibilité, attend de vous, législateurs,

un grand exemple qui en impose aux malveil-
lants, qui maintienne rigoureusement les corps
administratifs et judiciaires dans la ligne des
pouvoirs qui leur sont délégués, et qui laisse

enfin les citoyens respirer tranquillement à
l'ombre des lois et de la liberté. liApplaudiste"

m^nts.)

M. Delaplanche, vicaire épiscopal de Nevers,

s'exprime ainsi :

Législateurs, la France, le département de la

Nièvre en particulier, n'abonde que trop en mal-
veillants, et surtout en prêtres séditieux, per-
turbateurs du repos public, et ennemis jurés

de la Constitution. En ma qualité de vicaire

épiscopal, et comme fondé de pouvoirs de mes
collègues, ie viehs vous offrir le consolant ta-

bleau d'ecclésiastiques, amis de l'ordre, de la jus-

tice et des lois, et vengeurs de l'innocence per-

sécutée. Sous ces rapports. Messieurs, j'ose unir

mes efforts à ceux des officiers municipaux ici

présents, pour réclamer l'annihilation d une fu-

neste proclamation du roi, surprise à sa religion,

et contraire aux intérêts de notre commune et

de notre félicité. Nous gémissons sous le coup
d'une improbation flétrissante, et nous atten-

dons de votre justice le redressement des torts

du pouvoir exécutif.

Avant de terminer. Messieurs, je vous annonce,
au nom du clergé constitutionnel du départe-

ment de la Nièvre... (Murmures.)

M. Caïuinet. 11 n'y a plus ni clergé incons-

titutionnel, ni clergé constitutionnel.

M. Delaplanche. Messieurs, un terme im-
propre a pu m'échapper ; j'en demande pardon
a l'Assemolée, je veux dire les ecclésiastiques

du déparlement de la Nièvre salariés par la na-
tion.

Je viens donc vous annoncer, au nom de mes
collègues, que nous remplirons toujours avec

zèle les fonctionsde notre bienfaisant ministère;

et, nouveaux Fabricius, il sera aussi difficile de

nous détourner des sentiers de l'honneur et du
patriotisme, que le soleil de sa course. (Applau-

dissements.)

M. le Président accorde aux pétitionnaires

les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

surveillance.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes ;

I 1° Lettre de M. Roland, ministre de Cintérieur,

11
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qui annonce à l'Assemblée que M. PineL, Vun des

commissaires civils envoyés par le directoire du dé-

partement de la Drôme à Avignon, a cru devoir

quitter cette ville; la lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir une dépêche du direc-

toire du département de la Drôme qui me rend

compte de l'effet qu'a produit à Avignon le re-

tour de Jourdanetdes autres prisonniers, et des

inquiétudes qu'inspire à ce directoire l'influence

Î[u ils exercent dans cette ville même jusque sur

a commission chargée par la loi du 28 mars
d'organiser les districts de Louvèze et de Vau-
cluse.

« Cette influence est telle^que M. Pinel, Tun des

commissaires du département de la Drôme, a cru

pour s'y soustraire devoir quitter Avignon et

retourner à Valence. Sur le rapport qu'il y a fait

de ce qui s'était passé sous ses yeux, le direc-

toire du département de la Drôme a pris le 5 de

ce mois, un arrêté par lequel il a suspendu les

fonctions de ses deux commissaires jusqu'à ce

que l'Assemblée nationale et le roi aient bien

voulu prendre les mesures nécessaires pour
prévenir les malheurs auxquels le ci-devant

Comtat et les départements méridionaux se trou-

vent exposés.
« Je n'ai pas cru nécessaire d'envoyer des co-

pies de cette dépêche à l'Assemblée nationale,

parce que je vois que le département lui en a
adrcvssé directement une semblable. Cependant
si l'Assemblée désire avoir celle que j'ai reçue,

je m'empresserai de lui en faire passer des co-
pies (2).

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-

dent, etc.

Signé : ROLAND.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
chargés de l'aflFaire d'Avignon.)

2° Lettre de M. Roland, ministre de Pintérieur,

qui prévient l'Assemblée qu'il s'est hâté de faire

{jarvenir au directoire du département de Paris

es décrets portant qu'il y a lieu à accusation
contre les rédacteurs de VAmi du roi et de ÏAmi
du peuple et qu'il lui a recommandé d'en presser
l'exécution.

3° Lettre du président du district de Douai, qui
adresse à l'Assemblée les pièces relatives à une
procédure commencée contre 7 jeunes gens
arrêtés à Orchies et prévenus d'avoir entretenu
une correspondance avec les émigrés.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

4° Lettre des administrateurs du directoire du
département du Nord, qui annoncent à l'Assemblée
qu'ils n'ont aucune nouvelle de ce qui s'est passé
a l'armée du Nord et qui lui envoient copie d'une
adresse à leurs concitoyens; ces pièces sont ainsi

conçues :

« Ce 7 mai 1792.

« Monsieur le Président,

V C'est avec regret que nous nous voyons privés

(1) Archives nationales, Carton Dxiv, n* 2.

(2) Cos dépêches avaient été en effet communiqiicos à

rAssemblpo par M. Dochier. (Voy. ci^dessus, séauco du
8 mai 1792, au matin, page 115).

de donner à l'Assemblée nationale aucune nou-
velle de ce qui s'est passé dans l'armée du Nord.

Nous ne pourrions le faire que d'après les nou-
velles ofhcielles que les districts nous adresse-

raient, et c'est ce que nous n'avons pas pu ob-
tenir d'eux jusqu'à présent. Outre la circulaire

que nous leur avons adressée à cet égard, nous
en avons écrit unep articulière à Valenciennes,

en les rappelant à l'instruction de l'Assemblée

nationale du 12 août, sanctionnée le 20, sur ce

qui concerne la correspondance des corps admi-
nistratifs et municipaux. Tout ce que nous avons
pu faire a eu pour objet de maintenir le calme
intérieur, et de chercher à détromper le peuple

sur les faux bruits que l'on fait circuler, et les

idées de trahison que l'on ne cesse de faire

naître. C'est dans cet esprit que nous avons ré-

digé l'adresse dont nous vous envoyons copie.

« Nous sommes avec respect, etc.

« Signé : Les administrateurs composant
le directoire du département
du Nord.

Adresse du directoire du département du Nord, à
ses concitoyens.

t Le 7 mai 1792.

« Citoyens,

« Il est aujourd'hui constant que nos ennemis
n'espèrent nous vaincre que par la ruse, et qu'ils

sentent l'inutilité de tous les efforts qu'ils feraient

si nous restons unis. Us ont cru d'abord qu'ils

pourraient détruire notre armée par elle-même ;

a Tournay, à Mons, nous avons vu des traîtres

qui s'étaient glissés dans l'armée, semer le dé-
sordre, le soupçon et la crainte, par des cris :

Sauve qui peut, nous sommes trahis, nous sommes
investis. Nous avons vu ces mêmes traîtres faire

répandre leurs complices dans les villes et dans
les campagnes, pour jeter le trouble et la terreur

dans l'esprit de nos concitoyens, en débitant
faussement que ces troupes s'étaient conduites
lâchement, qu'elles étaient battues, que tout

était perdu. Par cette exécrable manœuvre, ces

traîtres espéraient parvenir à dissoudre nos
armées, et à encourager les ennemis du bien
public à se soulever età amener la guerre civile.

Voilà la ruse, citoyens, il suffit de la connaître
pour s'en garantir.

« Non, nos guerriers ne peuvent être des lâches,

l'armée de la nation ne peut être qu'invincible.

La guerre de la Constitution ne peut être que
glorieuse; et si, pour un moment, l'infâme ruse
que nous venons de vous dénoncer a paru pro-
mettre quelque succès aux traîtres qui l'ont em-
ployée, leur espoir a dû s'évanouir presque au
même instant. Sous les Rochambeau, sous les

Biron, sous les généraux citoyens armés pour
notre cause, nos soldats peuvent être un instant

repoussés, mais non vaincus. Inaccessibles à la

fatigue comme à la crainte, ils sauront retourner
au combat, et arracher la victoire à l'instant où
l'ennemi croit la saisir. Laissons-leur, avec con-
fiance, le soin de nous défendre et de nous venger
des traîtres qu'ils sauront reconnaître aujour-
d'hui.

« Quant à vous, que les circonstances n'ont
pas conduits dans les camps, vous, citoyens pai-

sibles, qui vous occupez dans les villes' et dans
les campagnes aux travaux utiles, qui sont la

source des richesses de la nation, ne vous laissez
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point séduire ui alarmer par des cris qu'oQ ne
cessera de faire entendre autour de vous. Laissez
à ceux à qui la nation a confié les opérations de
la guerre le soin de s'en occuper. Gardez-vous
de les en distraire par des inquiétudes déplacées ;

gardez-vous de vouloir pénétrer le secret de ces
opérations dont tout l'effet serait manqué s'il

était connu. Nous pouvons être utiles à notre
patrie, mais c'est en obéissant aux lois, en demeu-
rant calmes, en maintenant la paix. La tran-
quillité dans l'intérieur, bornons-là tous nos
soins. Que la loi seule dirige nos démarches,
nous ne pouvons nous rallier utilement qu'autour
d'elle. Une la guerre n'existe que là où les géné-
raux conduisent des citoyens armés par la loi.

Regardons comme nos ennemis ceux qui vou-
draient l'allumer parmi nous, en semant des
troubles et des inquiétudes qui pourraient nous
y conduire..Surveillons-les ; dénonçons-les ; c'est

ainsi que nous montrerons que nous sommes les

vrais, les fidèles amis de la Constitution. C'est

ainsi que nous ferons voir que nous la voulons.
C'est ainsi que nous pourrons persuader à l'Eu-
rope que nous sommes prêts aussi pour la dé-
fendre. C'est ainsi que les citoyens mêmes, qui
n'ont pas les armes à la main, parviendront à
intimider nos ennemis.

Fait à Douai à la séance du directoire. >

M. L.eJo9ne. Comme membre de ladéputation
du Nord, je sais que les corps administratifs de
ce département surveillent avec une étonnante
vigilance, nuit et jour ; je demande qu'il soit fait

mention honorable au procès-verbal du zèle et
de l'active sollicitude du directoire du départe-
ment du Nord. {Applatuiissements.)

M. Champioa. Pendant que l'Assemblée ap-
plaudit avec raison à la conduite des adminis-
trateurs qui cherchent à dissiper les défiances
injustes qu'on répand contre nos généraux, elle
doit être affligée de voir que, dans un journal
rédigé par un de ses membres, on cherche à
semer ces défiances, et à les animer, en disant
que M. de Rochambeau n'était point sans re-
proche, et en lui imputant nos revers.

M. Thariot. L'ordre du jour! {Bruit.)

M. Charlier parle dans le bruit.

Plusieurs voix : A l'ordre ! Monsieur Charlier,
à l'ordre î

M. Champion. Je demande que pour affaiblir

l'influence dangereuse que pourraient avoir ces
ouvrages chez le peuple qui pourrait confondre
l'ouvrage du législateur avec celui du journaliste,
l'on renvoie au comité de législation l'examen
de la question de savoir s'il convient que des
législateurs écrivent dans des journaux.

Plusieurs voix : Appuyé ! appuyé !

M. Albitte. Il faut que les citoyens aient le
droit de blâmer la coiicluite des autres citoyens,
quel que soit son état, et moi j'espère bien avoir
le droit de critiquer la conduite de tout homme,
fùt-il évêque.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite des administrateurs du département
du Nord, et passe à l'ordre du jour sur la propo-
sition de M. Champion.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
pièces suivantes :

X" Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Manche, qui exposent que la
tranquillité publique est troublée dans leur ter-

ritoire par rapport aux opinions religieuses; elle
est ainsi conçue (1) :

« Coutances, 4 mai 1792.

• Monsieur le Président,

« Nous avons déjà rendu compte à l'Assemblée
nationale des troubles qui agitent notre dépar-
tement, par rapport aux opinions religieuses;
mais, comme ces troubles augmentent et se mul-
tiplient chaque jour, nous avons cru devoir vous
en informer de nouveau. De toutes parts, des
citoyens égarés poursuivent les prêtres réfrac-
taires et leurs sectateurs qui sont l'objet de vio-
lences et de mauvais traitements. Des chapelles
domestiques transformées en paroisses clandes-
tines ont surtout excité l'indignation. Pour en
prévenir les effets, nous avions, à l'exemple du
directoire du département de Paris, arrêté que
les propriétaires ne seraient autorisés à s'en servir
que pour l'usage particulier de leur maison.
Cette mesure, dont l'effet a pu être éludé, n'a
point étouffé une fermentation qui est à son
comble; cependant au milieu des désordres qui
nous entourent, nous n'avons point eu la douleur
de voir les excès portés aussi loin que nousjwu-
vions le craindre; mais l'avenir nous effraie
autant que le présent nous afflige. Nous épuisons
tous les moyens de la persuasion pour contenir
dans les bornes du devoir et dans le respect dû
à la loi une multitude égarée qui souvent croit
servir la Constitution au moment même où elle
en viole les principes les plus sacrés. Nous ne
négligerons point d'employer les secours de la
force publique que nous aurons à notre disposi-
tion, mais nous l'avons déjà observé, ce ne sont
point des mesures partielles qui peuvent nous
rendre la tranquillité; il faut une mesure géné-
rale et nous attendons avec impatience le mo-
naent où l'Assemblée nationale aura pris des
dispositions qui puissent éloigner de nous les
malheurs dont nous sommes menacés (2).

« Les administrateurs composant le directoire
du département de la Manche.
« Signé : Le BrUN, LAURENCE, etc., etC •

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion des Douze.)

2** Lettre de M. Orly, procureur général syndic du
département de la Lozère, qui adresse à l'Assem-
blée les extraits de deux délibérations du conseil
général du département relativement à quelques
actes que s'est permis le juge de paix de la ville de
Mende. Ces pièces sont ainsi conçues (3) :

« Marvejols, le l" mai 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser deux extraits
des délibérations que le conseil général de l'ad-
ministration du département crut devoir prendre
les 29 mars et 20 avril derniers ; je vous prie de
prendre en considération la demande qu'elles
renferment.

Le vice-procureur général syndic du dépar-
tement de la Lozère,

€ Signé : ORLY. »

(1) Archives nationales, Carton Dxl, a* 13.

(2/ Voy. ci-après aux annexes de la séance, pa^re 171,
deux pièces relatives à ces troubles, adressées a l'As-
semblée par l'accusalour public près le tribunal crimi-
nel de Coutances.

(3) Archives naiiotuUes, Carton Dxl, o* IS.
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Extrait du procès-verbal du conseil général du

département de la Lozère, séant provisoirement

à Marvéjols.

« Du 29 mars 1792.

« Un membre a dit : que la procédure qui s'est

instruite et que l'on continue d'instruire a Mende

contre les citoyens accusés de projets coupables

par la municipalité de cette ville est un objet

qui doit fixer son attention, que cette munici-

palité paraissant elle-même suspecte ainsi que

tous les autres habitants de Mende, ouvertement

rebelles à loi, il est à craindre que l'on exerce

vis-à-vis des juges de paix et de ceux du tribu-

nal, la même contrainte et les mêmes vexations

que l'assemblée électorale, celle du conseil gé-

néral, et depuis l'époque de cette dernière, le

directoire du département y ont essuyées, que

des innocents ne soient sacrifiés à la fureur des

ennemis de la chose publique, que déjà l'on an-

nonce qu'au moyen de quelques témoins aux
gages des malveillants, les amis de la loi y ont

été et y sont encore vexés d'une manière atroce,

qu'il paraît impossible que des luges environnés

de mille dangers, s'ils sont fidèles à leurs de-

voirs ont infiniment à redouter, si malheureuse-

ment ils étaient complices des crimes qu'ils au-

raient à faire punir, puissent obtenir la confiance

que leurs fonctions nécessitent, et connaître des

crimes qui se sont commis à Mende, ainsi «que

de ceux qui ont précédé ou accompagné la

séance du 26 février ; que l'assemblée vient d'être

instruite que le juge de paix de Mende s'est

avisé de rendre un jugement contre un accusé

qui y est déclaré convaincu d'être complice des

désordres commis à Mende et des complots qu'on

a supposé avoir été faits, de brûler, de piller des

maisons, de massacrer des officiers municipaux,

le procureur général syndic, et que cet accusé

n'a pas pu se procurer encore 1 expédition ni

une copie de son jugement, quelques démarches
qu'il ait faites pour cela; que le juge de paix

excède ses pouvoirs d'une manière condamnable,
les crimes qui servent de base à son jugement
n'étant nullement de sa compétence, et devant
être renvoyés par lui aux tribunaux du district;

?[ue celte contravention annonce le projet de
aire terminer toutes les afl'aires relatives aux
troubles de Mende par le tribunal de cette ville,

juge d'appel du juge de paix réfractaireà la loi,

de soustraire les coupables au châtiment que la

loi prononce contre eux, peut-être de le faire re-

tomber sur ceux qui sont désignés comme les

victimes sur lesquelles la rage aes factieux doit

s'assouvir, et tout cela au moyen de l'ascendant

qu'un peuple qui s'arme de cordes et de baïon-
nettes contre les fonctionnaires publics pour leur

dicter des décisions, et nécessairement sur des
juges intimidés par tous les moyens imaginables.

« L'assemblée, considérant qu'il ne lui appar-
tient pas d'interrompre la marche que les lois

ont tracée àl a justice criminelle et se voyant par

là dans l'impossibilité de remédier aux inconvé-

nients dont les suites paraissent très alarmantes

pour des bons citoyens, a arrêté que l'Assemblée

nationale sera suppliée d'attribuer directement

au tribunal criminel du département ou à cet

autre de district qu'il lui plaira d'indiquer, la con-
naissance des crimes commis dans la ville de
Mende, de ceux qui avaient précédé et préparé
cette scène d'horreur, de ceux qui les ont accom-
pagnées et enfin de tous ceux relatifs aux at-

troupements séditieux et projets de contre-révo*
lution qui ont eu lieu dans le département -

qu'elle sera légalement suppliée de prendre à
cet égard, pour la sûreté des innocents et la puni-
tion des coupables, toutes les mesures que la po-
sition malheureuse où ce département se trouve
nécessitent impérieusement; il a été encore ar-
rêté qu'il sera de suite adressé au président de
l'Assemblée nationale un extrait de la présente
délibération et un autre au ministre de la jus-
tice avec prière d'étayer la demande de l'as-

semblée, et d'en hâter le succès autant qu'il dé-
pendra de lui.

« Signé : Chateauneuf-Randon, président;
La Baume; Benoit; Baucilhon";
PiNTARD ; Pascal Barrot';
Dallo; Broudet; Monbuisson;
Orty ; vice-procureur général
syndic ; GvÈRlN,pour le secrétaire

général signé à l'original. »

Extrait du procès-verbal du conseil général du
département de la Lozère, séant en lajiUle de
Marvéjols.

« Du 20 avril 1792.

« Le conseil général, considérant que les fac-

tieux qui ont égaré les citoyens de Mende et

d'une grande partie du département ont com-
mencé de se démasquer entièrement et d'annon-
cer leurs projets coupables à l'époque de la der-
nière session du conseil général d'administration,
que leurs entreprises donnèrent lieu à plusieurs
dénonces qui furent faites par l'administration à
l'accusation provisoire près le tribunal criminel
du district de Mende, que les libelles et les ma-
nœuvres quil furent l'objet de ces dénonces
tiennent essentiellement aux comptes généraux
que l'assemblée a été chargée ae dénoncer à
1 accusateur public près le tribunal criminel et

sont pour ainsi dire la base sur laquelle le tri-

bunal doit asseoir toutes ses preuves ; considérant
d'un côté que le sieur Rivière chargé, en sa qua-
lité de procureur général syndic, de surveiller les

opérations relatives à ces dénonces, a affecté de
ne leur donner aucune suite et que ces affaires

sont encore dans le même état ou le conseil gé-
néral les a laissées; il a été arrêté que l'Assem-
blée nationale sera suppliée d'ordonner que
toutes les dénonces faites à l'accusateur public
provisoire du tribunal de Mende, à raison des
troubles du département, par le conseil général
d'administration de l'année dernière seront
jointes à celle qui sera faite par la présente
assemblée sur les mêmes troubles, afin que
l'instruction nécessitée par ces différentes aé-
nonces puisse être faite sur les uns et sur les

autres, en même temps qu'à cet effet le syndic
accusateur provisoire sera tenu de remettre à
l'accusateur public près le tribunal criminel,
les dénonces avec les pièces et mémoires qu'il

a remis à l'appui de ces dénonces, même les

procédures qu'il pourrait avoir commencées, à
quoi faire il sera contraint par les voies de droit.

« Il a été arrêté que l'Assemblée nationale sera
suppliée de prendre en grande considération la

demande qui lui a été faite par l'arrêté du
29 mars dernier, qu'il lui sera représenté que
l'attribution au tribunal criminel, ou à tout autre
tribunal de district de la connaissance des délits

relatifs aux troubles de Mende est de la plus
grande conséquence, et qu'il est à craindre que

I
sans cette attribution directe d'après les raisons
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ramenées dans le syndic, arrête que les coupa-
pables n'échappent à la peine qu'ils ont méritée ;

en conséquence, il sera envoyé à l'Assemblée na-

tionale, au ministre de la justice et aux députés
du département des nouveaux extraits du susdit

arrêté, auxquels il en sera joint un de la présente
délibération avec prière de solliciter une prompte
décision sur cet objet.

I Siçné : CHATEAtiNEUF-RANDON, président;
Barrot ; Benoit ; Pascal ; Dallo ;

BaUCILHON; Martin; Orty; vice-

procureurgénéral syndic ; Paulet,
secrétaire général, signés aa re-
gistre. »

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité des
Douze).

3*> Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Seine-Inférieure. Ils exposent
que les côtes de ce département sont dénuées de
moyens de défense, faute d'hommes préposés
spécialement au service des batteries qui sont
établies sur les côtes. Us demandent d'être auto-

risés à lever 4 bataillons de canonniers nationaux
volontaires, qui seront choisis principalement
parmi les anciens artilleurs et canonniers gar-
des-côtes. • Quoique notre département, disent
les administrateurs, ait déjà fourni 2 batail-
lons à l'armée de Rochambeau et 1 pour les

colonies, nous sommes certains de trouver tou-
jours du zèle, des bras et du courage pour dé-
fendre la Constitution, la patrie et la liberté. •

{Applaudissements . )

Un membre demande le renvoi de cette pétition

aux comités de la marine et militaire réunis.

D'autres membres proposent de charger ces
deux comités de présenter, le plus tôt possible,
un plan général d'organisation de bataillons et

de canonniers volontaires pour toutes les côtes
de l'Empire.

(L'Assemblée décrète cette dernière proposition
et ordonne qu'il sera fait mention honorable au
procès-verbal de la sollicitude et du zèle des
administrateurs du directoire du département
de la Seine-Inférieure.)

M. Camlnet. Les préparatifs qui se font sur
les frontières de Savoie annoncent des intentions
hostiles de la part du roi de Sardaigne. Je de-
mande que le ministre des affaires étrangères
rende compte des mesures qu'il a prises pour la

sûreté de nos frontières.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Caminet.)

MM. Roquet, ancien major commandant du
corps de l'arquebuse, volontaire dans le bataillon
des vétérans, et DelabaRRE, électeur de la section
de La Croix-Rouge, grenadier volontaire au même
bataillon, sont admis à la barre et font hommage
à r.\s3emblée du plan d'un établissement d'école
militaire d'armes à feu, formé par eux, sous les

auspices de la municipalité, avec l'approbation
des chefs de la garde nationale parisienne des 8,

17 et 29 juin 1792.

M. le Président accorde aux pétitionnaires
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'hommage et renvoie le projet aux comités mi-
litaire et de l'instruction publique réunis.)

M. Philippe, commissaire du roi près le tribu-

nal de Pamibœuf, est admis à la barre et pré-
sente une pétition dont l'objet est de faire rentrer
la nation en possession de prairies et marais qui

ont été usurpés dans son canton et de procurer
ainsi au Trésor public un revenu de 1 million.

M. le PréHident accorde à M. Philippe les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
domaines.)

M. Forfait, au nom du comité de marine, fait

un rapport et présente un ;^ro;W de décret relatif
aux marchés a résilier ou à renouveler avec les
entrepreneurs et fournisseurs de la marine; il

8'e.xprime ainsi :

Messieurs, l'état de guerre déconcerte néces-
sairement toutes les spéculations de l'économie.
11 est des circonstances où l'administrateur sage
et éclairé doit faire des sacrifices momentanés,
rur en éviter de plus grands ou pour procurer

la chose publique des avantages précieux et
qu'une parcimonie mal entendue ne pourrait
jamais compenser. Mais des combinaisons de
cette espèce et de cette importance, ne peuvent
être faites que dans le silence du cabinet, et les
soumettre aux discussionsd'unegrande .assemblée
qui agite en présence du peuple la balance de
ses intérêts, c'est embarrasser la marche de cette
.^semblée, en l'entravant dans une immensité
de détails étrangers à la législation, et sur les-
quels il est impossible, dans une discussion ra-

fide, de lui donner des développements assez
umineux. C'est perdre, par une indiscrète publi-

cité, tout le fruit qu'on ne peut attendre que de
négociations rapides et quelquefois secrètes ; c'est

ouvrir la porte aux plus grands, aux plus into-
lérables abus, en éveillant par cette même pu-
blicité la cupidité de ceux qui pourront fonder
des réclamations injustes sur des identités appa-
rentes, qu'il n'est pas toujours facile de contester
sans des connaissances locales réservées à celui-

là seul qui tient les rênes de l'administration.
Voilà, Messieurs, les réflexions qu'un grand

nombre de demandes en indemnité, fondées sur
l'état des changes et sur la valeur relative des
numéraires, ont fait naître dans votre comité de
la marine, à qui vous avez renvoyé ces demandes.
Quelques-unes sont fondées, et vous arrêteries
absolument le service, si vous refusiez d'y avoir
égard; d'autres sont injustes dans leur objet,

et nulles dans leurs motifs; toutes sont exa-
gérées : mais la complication immense des
données, dans lesquelles il serait impossible que
l'Assemblée nationale examinât les titres des
réclamants, et d'un autre côté la multiplicité, la

fréquence de ces réclamations, vous forceront,
messieurs, à prendre des arrangements qui con-
cilient les sacriflces que le moment exige avec
la surveillance que votre devoir vous prescrit.

Bn effet, si vous devez sans cesse avoir l'œil sur
les divers canaux par lesquels s'écoulent les

fruits des privations du peuple, dont se com-
pose le Trésor publir, vous aevez aussi mettre
même dans votre vigilance, toute la discrétion

Îue la difficulté des temps rend indispensable,

el est. Messieurs, le but auquel votre comité de
la marine a voulu atteindre en arrêtant de vous
[)résenter un mode provisoire pour statuer sur

es réclamations des fournisseurs et des entre-

preneurs de la marine.
Il a pensé que dans cette matière le ministre

est le seul juge compétent, parce que seul il a
les renseignements nécessaires pour se décider

avec la célérité que les circonstances prescrivent.

II conviendrait donc que le ministre put statuer

provisoirement, et les lois vous sont un sur

garant que dans cette décision vous ne pourrez
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en aucune manière compromettre les grands
intérêts qui vous sont confiés.

Tels sont. Messieurs, les motifs du projet de

décret que le comité de la marine m'a chargé de

vous présenter.

Décret d'urgence.

€ L'Assemblée nationale, considérant que les

besoins du service de la marine, au moment où
le commerce se trouve menacé par les ennemis
de l'Etat, peuvent souvent exiger des mesures
promptes, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de marine, et décrété
l'urgence, décrète que le pouvoir exécutif, jus-
qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, est au-
torisé à résilier degré à gré et renouveler dans
les formes ordinaires, avec les entrepreneurs et

fournisseurs de la marine, les différents marchés
nécessaires pour le service de ce département,
aux conditions les plus avantageuses qu'il pourra
obtenir. »

Plusieurs membres: L'ajournement!

D^autres membres : La question préalable sur
l'ajournement !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur l'ajournement, puis adopte le dé-
cret d'urgence et le décret définitif.)

M. Caminet. Je demande que, conformément
à la loi, le ministre soit tenu de déposer aux
archives, dans la huitaine, le double des marchés
qu'il aura passés.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!... Il y a un
décret!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Séranne, au nom des comités de marine et

de liquidation réunis, fait un nouveau rapport et
présente un nouveau projet de décret sur L'arriéré
des dépenses de la marine et des colonies^ déduc-
tion faite de l'article de M. Rostagny, relatif à la

négociation d'Alger; il s'exprime ainsi (1) :

Messieurs, l'un des articles du projet de décret

Sue je vous ai soumis, au nom de vos comités
e marine et de liquidation, sur l'arriéré des

dépenses du département de la marine et des
colonies, qui ne sont pas de nature à éprouver
les formes lentes des liquidations, enjoignait au
ministre de ce département, de remettre, dans
un très court délai, l'état détaillé et circons-
tancié de toutes les sommes dues jusqu'au !•' jan-
vier 1791, et pour lesquelles il a demandé la loi
d'exception dont il s'agit.

Le ministre a devancé le vœu de l'Assemblée
nationale et de vos comités réunis. 11 a adressé
à celui de la marine 4 différents états dont je dois
vous rendre compte.
Par le premier.. . Total, 2,601.903 1. 6 s. 8 d.
Vous voyez, par ces états, que la plus grande

partie des dépenses arriérées consiste en lettres
de change et en remises à faire dans les ports
et les quartiers des classes pour les armements
et désarmements, c'est-à-dire pour les salaires
dus aux matelots et soldats de la marine qui ont
servi sur les vaisseaux de l'Etat, pendant l'an-
née 1790.

(i)\oy. Archives parlementaires, V série, lome XLI,
séance du 12 avril 1792, page 515, le premier rapport de
M. Séranne.

Or, vous savez que les lettres de change ne
sont nullement susceptibles d'être liquidées; car
l'on ne peut apporter aucun retara dans leur
échéance, sans nuire essentiellement au crédit
public, et sans compromettre le service, relative-
ment aux fournitures qui en forment l'objet. Ce
sont ces 2 motifs qui ont déterminé l'Assemblée
constituante à les excepter constamment des for-
malités de la liquidation.

Rien n'est encore moins susceptible de liqui-
dation, et ne doit éprouver moins de retard dans
le payement, que les salaires dus aux marins et
aux soldats; outre qu'il y aurait de l'inhuma-
nité à les faire passer par toutes les formalités
qui éloigneraient l'acquittement de ce qui leur
revient à titre si légitmie, il serait bien cruel
pour eux de voir de modiques salaires, qui jus-
qu'à présent ont été payés sans aucuns frais,

diminués par ceux que leur occasionneraient les

procurations à donner à des citoyens de Paris,
les quittances à passer devant notaires, et enfin
la commission à allouer à leurs fondés de pro-
curation. Observez encore qu'une liquidation de
cette nature nécessiterait des écritures énormes
dans Iles bureaux des ports, dans ceux du mi-
nistre, dans ceux du directeur général de la

liquidation, où l'on serait obligé de faire des
copies d'un grand nombre de rôles volumineux;
tandis qu'en laissant payer ces objets dans les

ports, comme de coutume, l'on prévient à la fois

une foule de plaintes et réclamations, des em-
barras de toute espèce, et un travail immense,
sans néanmoins compromettre les intérêts de
l'Etat : car aucun payement ne peut se faire que
sur des rôles parfaitement en règles, arrêtés et

vérifiés par des agents responsables. D'ailleurs,
je rappellerai à l'Assemblée que dernièrement
elle a permis aux directoires de département, de
liquider eux-mêmes, et de faire payer les créan-
ciers du ci-devant clergé, des corporations et
communautés supprimées, etc., dont les créances
n'excéderaient pas la somme de 300 livres, parce
qu'elle a été convaincue de l'injustice qu'il y
aurait eu à obliger ces créanciers à se faire
liquider à Paris pour des sommes aussi modiques.
Vous ne vous écarterez pas du principe de jus-

tice et de bienfaisance qui a dicté cette loi; vous
adopterez une mesure qui y rentre, en faveur de
nos braves matelots et navigateurs dont les

créances ne vont presque jamais à ce maximum.
Quant aux autres espèces de dépenses de la

même année 1790, vous avez dû remarquer
qu'elles sont peu importantes. 11 s'agit d'une
solde, d'appointements dus à plusieurs officiers

de la marine, à quelques consuls français rési-
dant en pays étranger, et enfin pour quelques
fournitures et aifrétements de navires. Ce serait
morceler mal à propos la comptabilité de l'exer-
cice de cette année, que de faire passer par les
mains du liquidateur général, ces restes de dé-
penses. 11 est infiniment plus juste et plus con-
venable de laisser apurer tous ces oojets par
ceux qui ont payé les acomptes, et qui en con-
naissent tous les détails, puisque d'ailleurs ils

sont responsables et de la réalité de fournitures,
et de l'exactitude de leur comptabilité.
Un seul article a paru susceptible de difficulté,

celui de 50,000 livres à payer à M. Rostagny,
député de la Chambre du commerce de Marseille,
pour remboursement de dépenses à l'occasion
de la négociation d'Alger en 1790.

11 est a observer d'abord que le traité de la
France avec le dey d'Alger, n'est avantageux,

I' sous le rapport de nos relations commerciales
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sur les côtes de Barbarie, qu'à une association

particulière, connue ci-devant sous la dénomi-
nation de compagnie royale d'Afrique, et qui

subsiste encore d'une manière exclusive en vertu,

dit-on, d'une concession particulière qui viole

conséquemment le traité général fait en faveur

de l'universalité des commerçants et navigateurs

flrânçais.

Il est à observer en second lieu, que M. Ros-
tajîny, désigne ici pour partie prenante, a tou-

jours été et est encore l'agent principal de cette

compagnie.
11 est à observer encore que la même partie

prenante a réuni, pendant un espace de temps
considérable, la qualité de député particulier de

la Chambre de Marseille à celle de représentant

du commerce général de France dans le conseil

royal du commerce, à celle de député perma-
nent, de député extraordinaire, composant, en
1790, un comité central dont les délibérations

ont constamment influé sur les rapports du co-

mité de commerce de l'Assemblée constituante.

Il est à observer enfin que la môme partie

prenante est actuellement décorée du titre de
commissaire du roi dans la nouvelle formation
du conseil du commerce, qui, comme le pbénix,

sans être cependant un prodige, est ressuscité

de ses propres cendres et se trouve maintenant
caché pour éluder la loi de suppression dans la

sixième division du département du ministre

de l'intérieur.

M. Rostagny, partie prenante, défenseur de
certains privilèges infiniment plus odieux, plus
tyranniques, plus révoltants que ceux des ci-

devant nobles et ecclésiastiques, ayant ainsi

cumulé sur sa tête, simulianément et successi-

vement, des titres et des fonctions dont la seule

désignation démontre l'incompatibilité; ayant
sans doute joué le principal rôle dans la négocia-

tion à la suite de laquelle il réclame une somme
de ôO,000 livres, lorsque sa qualité d'associé et

d'agent d'une compagnie privilégiée devait né-
cessairement l'en exclure; vos comités ont pensé
que cet objet là méritait un examen particulier,

et ils vous proposent, en conséquence, de le dis-

traire des états sur lesquels va porter votre
décret d'exception, afin de le laisser entre les

mains du commissaire liquidateur.

Voici le projet de décret :

Décret (Vurgence.

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités de marine et de liquidation réunis,

considérant que la disposition du décret du
29 septembre dernier, qui renvoie à la liquida-
tion générale toutes les créances de l'arriéré de
1790, ne peut regarder celles qui, par leur na-
ture, ne doivent souffrir aucun retard dans leur
payement;

« Considérant que les moti£s qui ont fait

excepter de l'arriéré, par les articles 2 et 1 1 de
la loi du 28 mars 1790, la solde des troupes de
terre et de mer, et les lettres de change expé-
diées pour le service de la marine et des colonies,
subsistent toujours, et qu'il est instant de ne
point en arrêter l'effet;

« Considérant enfin qu'il importe essentielle-
ment à l'ordre de la comptabilité et à la liqui-
dation définitive de l'arriéré du département de
la marine, de faire remettre, au plus tôt, à tous
les comptables de ce département, toutes les or-
donnances, quittances et autres pièces justifi-

catives qui sont nécessaires à la reddition de

leurs comptes respectifs, déclare qu'il y a ur-
gence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, oui le rapport de ses

comités de! la marine et de liquidation, après

avoir délibéré l'urgence, décrête ce qui suit :

« Art. !•'. Les dépenses de la marine et des
colonies, de l'année 1790, comprises dans les

états fournis par le ministre de la marine, le

28 avril dernier, déduction faite de l'article de
M. Rostagny. relatif à la négociation d'Alger,

sont exceptées de l'exécution du décret du 29 sep-

tembre dernier, et continueront d'être payées
par la Trésorerie nationale, conformément à
celui du 17 avril précédent, qui règle toutes les

formalités pour l'extinction de l'arriéré de 1790,
« Art. 2. Les lettres de change tirées des ports,

et celles tirées ou à tirer encore des colonies,

pour dépenses de la marine et des colonies, de
l'année 1789, comme aussi les dettes de ce dé-
partement de ladite année 1789, et des années an-

térieures, ayant pour cause la solde des troupes

et les salaires des gens de mer, et les journées

des malades dans les hôpitaux, sont exceptées

de l'exécution des formalités prescrites par le

décret du 22 mars 1791, et continueront d'être

acquittées par la Trésorerie nationale, confor-

mément aux articles 2 et 11 de la loi du 28 mars
1790, qui les a exceptées de l'arriéré.

« Art. 3. Les ordonnances, pièces justificatives

et quittances fournies, jusqu'à présent, et celles

qui seront fournies par la suite au directeur

général de la liquidation, seront, par lui, remises,

sur inventaires et récépissés, aux comptables

des exercices auxquels elles appartiennent, à

l'effet par eux de les comprendre dans les

comptes qu'ils doivent rendre incessamment
desdits exercices. »

(L'Assemblée décide que la lecture du nouveau
projet de décret qui vient d'être faite sera re-

gardée comme seconde lecture et ajourne la

troisième lecture à huitaine.)

M. Dueos. Le rapport que vous venez d'en-

tendre dévoile de grands abus qui ont échappé

à la vigilance de l'Assemblée constituante, et

qui doivent céder à la vôtre. J'y vois d'abord

que la compagnie d'Afrique, ce privilège exclusif,

subsiste encore; pouvez-vous conserver ce mo-
nopole odieux qui insulte encore aux principes

et aux lois françaises? Je demande que les comités

de marine et de commerce vous présentent in-

cessamment un rapport sur ce sujet.

Qu'est-ce encore qu'un comité central de com-
merce, substitué à l'ancien et caché dans les

bureaux du ministre de l'intérieur? Si cette ex-
croissance d'aristocratie est nécessaire au pou-
voir exécutif, que le pouvoir exécutif la paye.

Je demande encore un rapport sur ce sujet.

Je demande enfin que le comité de commerce
vous présente le rapport si longtemps attendu

sur la Chambre de commerce de Marseille.

M. Sëraaii*, rapporteur. J'appuie les propo-

sitions de M. Ducos et j'en demande le renvoi

aux comités de marine et de commerce réunis.

(L'Assemblée charge les comités de commerce
et de marine réunis de faire promptement un
rapport : 1" sur la suppression proposée de la

compagnie d'Afrique ;
2° sur le comité central de

commerce, qui forme la 5* division de l'admi-

nistration du ministre de l'intérieur. Bile or-

donne, en outre, que le projet de décret qui a été
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présenté dans le mois de janvier dernier, relatif

aux chambres de commerce, sera renvoyé à la

commission centrale, pour être mis à l'ordre du
jour dans la huitaine.)

M. Callhasson. On vous a lu ce matin une
lettre de M. Calés, procureur syndic du district

de Rével, département de la Haute Garonne, par
laquelle on vous annonçait qu'en mettant le

scellé chez M. Vaudreuil, on avait trouvé pour
47 millions d'assignats qu'on soupçonnait être
contrefaits (1). J'ai examiné la lettre; je connais
la signature du procureur syndic, et je puis
assurer que celle-ci est fausse. Je suis persuadé
d'ailleurs qu'il n'y a dans la maison de M. Vau-
dreuil, 47 millions, ni en fonds, ni en assignats.

M. Mailhe. J'ai été en correspondance directe
avec le procureur syndic du district de Rével, en
ma qualité de procureur général syndic du dé-
partement. Je n'ai trouvé aucune espèce de res-

semblance avec la signature; je puis donc ap-
puyer l'assertion du préopinant, et j'ajoute que
c'est sûrement quelque agioteur qui a pris cette
mesure pour faire varier les effets publics au
gré de son avidité.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle le

rapport des comités militaire et diplomatique
réunis, sur la pétition de M. de Rivas, officier au
régiment de Gourten-Suisse.

M. liacombe-Saint-lIichel. Messieurs, l'af-

faire dont le rapport est appelé en ce moment,
est celle de M. de Rivas qui, pour n'avoir pas
refusé de prêter le serment civique, a été banni
de sa çatrie; il est venu demander justice à
l'Assemblée nationale; et le croiriez-vous, de-
puis 10 mois, il n'a pu l'obtenir. Au commence-
ment de cette session, sa pétition était au co-
mité militaire, j'en fus nommé le rapporteur;
mais sur une pétition nouvelle, l'Assemblée
l'ayant renvoyée aux comités diplomatique et
militaire réunis; et cette affaire leur ayant paru
tenir moins à des faits de discipline qu'à des
considérations générales, le comité diplomatique
fut chargé d'en faire le rapport, et M. Briche en
fut nommé le rapporteur. Les comités réunis
vous présentent les moyens de satisfaire votre
justice. Si .M. Briche n'est pas présent, je m'offre
d'en faire le rapport à l'instant à l'Assemblée.
•' Un membre .-Dès qu'un comité a nommé un
rapporteur, l'Assemblée ne peut entendre que
lui parce qu'on ne peut faire un rapport sans
pièces. Je demande que l'on passe à l'ordre du
jour. (Murmures.)

Un membre : Je demande que M. Lacombe soit
entendu. 11 ne peut dépendre d'un rapporteur
d empêcher les travaux de l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète que M. Lacombe-Saint-
Michel sera entendu.)
En conséquence :

M. Laeombe-Saiat-Michel, au nom des co-
mités militaire et diplomatique réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur La
pétition de M. de Rivas, lieutenant au régiment
de Courten-Suisse, devenu victime de son atta-
chement à la nation française; il s'exprime ainsi •

Messieurs, voici le fait. Le 21 juin 1791, la
municipalité de Cambrai convoqua MM. les offi-
cier du régiment de Gourten-Suisse et MM les
offlciers du régiment de Schomberg- dragons,

(I) Voy. ci-dessus, séance du 8 mai 1792, au malin,
page 122, la lettre de M. Gales.

composant alors la garnison de cette ville. M. le
maire leur demande de prêter individuellement
le serment décrété le 13 juin. L'officier comman-
dant l'escadron du régiment de Schomberg
parla seul, et dit que ce décret n'ayant pas été
sanctionné, la garnison se croyait autorisée à en
refuser la prestation. Sur ce, M. de Rivas lui dit :

« Si vous parlez collectivement au nom de la gar-
nison, je ne sache pas qu'on vous en ait chargé;
si c'est individuellement, parlez pour vous seul,
parce qu'il peut y avoir ici des officiers qui
pensent différemment»; alors M. de Rivas devint
en butte aux propos les moins mesurés; il v eut
des officiers qui portèrent la main sur la garde
de leur épée (tous ces faits sont consignés dans
un procès-verbal de la municipalité de Cambrai)
et les chefs furent témoins d'une scène aussi
violente, et n'interposèrent pas leur autorité.
M. de Rivas crut devoir se rendre immédiate-
ment après à Paris, pour en demander justice.
Pendant son absence, les chefs du régiment de
Gourten ont porté plainte au pays de Valais;
et le croiriez-vous, Messieurs, cet officier, sans
avoir été entendu, sans qu'on lui ait commu-
niqué les griefs qu'on lui impute, a été banni
de sa patrie; de sorte que, par voie de suites, il

est forcé de renoncer a son avancement, puis-
qu'étant banni, il ne pourrait prendre une com-
pagnie qu'il ne pourrait pas recruter dans le

Valais.

Vos comités militaire et diplomatique ont
pensé que celui qui n'a pas craint de s'exposer
a la malveillance de ses chefs et d'une partie
de ses camarades, pour donner à la nation
française une marque de fidélité qui, dans ces
circonstances difficiles, pourrait avoir tant d'in-
fluence, devait éprouver que cette nation géné-
reuse et juste saurait apprécier une conduite
aussi estimable, et dédommager cet officier des
sacrifices que son amour pour notre Constitu-
tion l'avait engagé de faire; cet officier étant
banni de sa patrie, doit en trouver une au mi-
lieu de celle qu'il n'a pas voulu abandonner dans
la crise la plus terrible qu'elle ait éprouvée de-
puis longtemps : ils vous proposent, en consé-
quence, de lui donner un acte de naturalisation,
et comme il ne serait pas généreux à nous de
le renvoyer à son corps, et que cet officier a
plus de 30 ans de service, ils y ajoutent de lui

accorder en retraite la totalité de ses appoin-
tements.

Après avoir satisfait, envers M. de Rivas, à ce
qui vous est recommandé par votre justice, qu'il

me soit permis, en mon particulier, de vous re-
présenter ce que vous aevez à la dignité de la

nation française : cette dignité, je vous le de-
mande, est-elle blessée, ou ne l'est-elle pas? Quel
est le crime supposé de M. de Rivas? de s'être

montré disposé à prêter le serment du 13 juin;

mais ce serment a été prêté dans cette salle, sous
les yeux du corps constituant, par M. le général
d'Affry, commandant général des Suisses en
France. Par quelle fatalité, ce qui, fut une vertu
dans un Suisse à Paris, se trouve-t-il un crime
le même jour à Cambrai? Ne nous y trompons
pas; la persécution qu'éprouve M. ae Rivas est

une insulte indirecte faite à la nation française;
et certes, la république de Valais, dont tous les

rapports commerciaux avec la France sont à son
avantage, à qui nous fournissons, à très bas
prix, les sels de France, dont les principaux
membres de la république, ou plutôt ceux qui
ont le plus d'influence, reçoivent d'elle de
grosses pensions; cette république, dis-je, ne
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l'eût pas osé, si elle n'eût trouvé un appui secret,

dans le ministre des affaires étrangères d'alors,

M. Montmorin, et notamment dans ses bureaux,

chanjîés depuis par le ministre actuel de ce dé-

partement, aucune capitulation n'autorise cette

république à venir donner des lois en France.

Cependant, lorsque l'Assemblée constituante a

décrété que les militaires pourraient assister

aux séances des sociétés des amis de la Constitu-

tion, le gouvernement du Valais l'a fait défendre
aux officiers et soldats du régiment de Courten-
Suisse, sous les peines les plus graves. Ce pro-

cédé est une censure amère de nos lois, et je

fais la motion expresse que le ministre des
affaires étrangères négocie pour avoir Texpli-

caiion de cette conduite.
C'est lorsque toute l'Europe paraît conjurée

contre nous, que noire fierté doit s'accroître; il

n'est permis aoublier l'offense que lorsqu'on est

évidemment les plus forts. Que des raisons poli-

tiques ne viennent pas ici provoquer notre timi-

dité; il est temps de savoir à quoi s'en tenir sur

les gouvernements suisses, dont les dispositions

à notre égard paraissent équivoques. Il est temps
de savoir s'ils veulent ou non reconnaître la sou-
veraineté de la nation française; qu'avons-nous
à craindre? S'ils retiretït leurs troupes, nous les

suppléerons par des gardes nationales; s'ils re-

noncent à notre alliance, nous ne serons plus

garants du traité de VVestphalie, qui est le pre-
mier traité où la maison d'Autriche ait reconnu
l'indépendance de la Suisse. Cette nation sage
et valeureuse aurait-elle oublié tous les efforts

dont sont capables tous les peuples qui recou-
vrent leur liberté ; et parce que la France a été

la première à reconnaître la leur, voudrait-elle
entrerdans la trameodieusequitend à la remettre
dans l'esclavage? Non; nous n'aurons jamais de
pareils torts à reprocher à la nation helvétique ;

la plupart de leurs pays sont gouvernés par
quelques familles qui s'en sont partagé exclusi-
vement le gouvernement, de sorte que dans les

Pays les plus démocratiques, il existe, par le fait,

aristocratie la plus intolérante, et qui, certes,
craint le réveil de la nation helvétique, dont les

individus sont nos amis et applaudissent à notre
courage.

Je me résume et je demande qu'il soitdemandé
au pays de Valais, l'explication de sa conduite.

Voici le projet de décret que vos comités ont
arrêté :

Décret (Vurgenee.

• L'Assemblée constituante, voulant dédomma-
ger M. de Rivas des sacritices que son amour
pour la Constitution française lui a fait faire,

décrète qu'il y a urgence. »

Décret définilif.

• L'Assemblée nationale, voulant donner à
M. de Rivas une marque de satisfaction pour
l'attachement qu'il a témoigné à la nation fran-
çaise à l'époque du 21 juin; considérant qu'aux
termes de la Constitution, le Corps législatif a le

droit, pour des considérations importantes, de
donner à un étranger un acte de naturalisation,
sans autre condition que de fixer son domicile
en France et d'y prêter le serment civique, après
avoir décrété l'urgence, décrète ce qui suit :

' Art. 1". Le sieur de Rivas continuera de
toucher ses appointements à titre de retraite.

« art. 2. Le sieur de Rivas jouira de la pléni-

tude du droit de citoyen français, à compter du
jour de la prestation du serment civique. » {Ap-
plaudiisements.)

Plusieurs membres demandent l'impression et

la distribution du projet de décret et l'ajouroe-

ment de la discussion.

D'autres membres : La question préalable!
(Murmures.)

Plusieurs membres demandent que la discus-

sion soit ouverte sur-le-champ, en considération

de la situation malheureuse de cet officier.

(L'Assemblée décrète que la discussion aura
lieu de suite.)

M. !llerlet. Je ne m'oppose point à la première
disposition du décret, je demande donc qu'on
adopte l'article premier. Quant à la secouae, je

la crois d'une trop haute importance pour que
l'Assemblée puisse l'adopter sans discussion. Ten
demande le renvoi au comité de législation.

Un membre demande que, conformément à
l'Acte constitutionnel, M. de Rivas soit déclaré

citoyen français.

Un autre membre propose de renvoyer M. de
Rivas au pouvoir exécutif, pour être employé
dans l'armée française et y prendre rang suivant

le grade qu'il avait dans son régiment.

M. Brissot de IVarvIlle. Je demande que
l'on mette aux voix le premier article et que Ion
ajourne le second.

M. Tarbé. Le titre de citoyen français est

assez beau pour qu'il ne soit accordé qu'après

une mûre délibération. Je demande que ce titre

ne soit donné à M. de Rivas que dans les délais

prescrits par la Constitution, c'est-à-dire que la

lecture qui vient d'être faite soit considérée

comme première lecture et que les deux autres

lectures soient ajournées de huitaine en hui-
taine.

Plusieurs membres : demandent l'ajournement
de l'article premier!

D'autres membres : La question préalable sur
l'ajournement.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'ajournement, puis adopte l'urgence

et l'article premier.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour

sur les autres propositions.

D'autres membres demandent l'ajournemenU

(L'Assemblée rejette l'ordre du jour et décrète

l'ajournement des autres propositions.)

Suil le texte définitif du décret rendu:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses cocnités militaire et diploma-
tique réunis, considérant que M. de Rivas, lieu-

tenant au régiment deCourten-Suisse, a été .vic-

time de sa fidélité à la nation française; consi-

dérant encore que depuis longtemps cet officier

demande justice, déclare qu'il y a urgence
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, voulant donner à M. de Rivas, capitaine

d'infanterie, et lieutenantau régiment de Cou rteii-

Suisse, une marque de satisfaction de sa conduite

à Cambrai le 21 juin 1791, et vu qu'il est abso-

lument dénué de fortune, en considération de

ses longs services, décrète qu'il sera accordé à

M. de Rivas la somme de 1,440 livres, en totalité

ses appointements de lieutenant, à litre de re-

traite; dérogeant en sa faveur à l'article 19 du
. décret du 3 août 1790, sur les pensions et récom-
' penses nationales. >



170 {Assemblée nationale législative. J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (8 mai 1192.]

M. Bréard, secrétaire. Le ministre de la jus-

tice vient d'adresser à l'Assemblée trois lettres

relatives à Avignon. Ces lettres ne vous appren-
dront autre chose, sinon que les juges, a'après

les ordres qu'ils ont reçus du ministre de la jus-

tice, ont voulu se rendre à Avignon. Mais sur les

avis qui leur ont été donnés, que les commis-
saires civils s'étaient retirés précipitamment et

que les prisonniers, sortis des prisons, étaient

rentrés dans Avignon, les juges, voyant que le

greffier, qui était nanti de la procédure, n'y

était pas, n'ont pas jugé convenable d'aller

s'exposer inutilement à de mauvais traitements.

Ils demandent que le tribunal soit transféré ail-

leurs.

Je propose le renvoi de ces pièces aux comités
des pétitions et de surveillance réunis, qui sont
actuellement assemblés.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités
des pétitions et de surveillance réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes:

1° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre^

qui adresse à l'Assemblée la somme de 3,525 li-

vres que le colonel du 16" régiment de cavalerie

lui a fait passer pour le 3* tiers du don patrioti-

que des officiers de ce corps.

(L'Assemblée renvoie au ministre la somme
susdite en assignats, pour être déposée à la

caisse de l'extraordinaire, attendu que c'est le

troisième terme delà contribution patriotique.)

2° Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

qui communique à l'Assemblée des nouvelles de
l'armée du Nord : ces pièces sont ainsi conçues :

« Paris, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser les nouvelles
qui viennent de me parvenir de l'armée du
Nord.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DE GRAVE. »

Extrait du journal de l'armée du Nord.

«: Jusqu'au 6 mai, on s'est occupé à rassembler
les troupes dans les cantonnements derrière la

Rouelle, entre Valenciennes et le Quesnoy. Elles

sont couvertes par un cordon de hussards, dra-
gons et chasseurs à cheval avec l'infanterie aux
ordres de M. Louis Noailles qui protège tous les

cantonnements, depuis la hauteur de Saint-Saulve
jusqu'à celle de Sebourg.

« On a pris quelques nulans, dans les fortes pa-
trouilles qu'on fait sur eux, quand ils cherchent
à nous approcher. Les tentes ayant été abandon-
nées au dernier camp, on en fait venir de Lille

pour les remplacer; elles sont arrivées en partie,

on ne tardera pas à faire camper les troupes,
dont les esprits qui avaient été égarés par des
propos perfides et les plus noires calomnies,
commencent à se remettre et à reprendre toute
la confiance qu'elles n'auraient jamais dû perdre
une minute, pour des généraux qui sont toujours
à leur tête dans les postes les plus avancés et

les plus près de l'ennemi.

<• Pour extrait certifié conforme par nous, adjvt-

dant général de l'armée du Nord.

« Signé : ALEXANDRE BEAUHàRNAIS. »

c p. s. Le 2 mai dans l'après-midi, le poste

avancé de Bétigny, près Maubeuge, a été forcé

de se replier sur cette ville; M. de Tourville,

colonel (lu 18<= régiment d'infanterie, a envoyé
le 3 mai, à 7 heures du matin, à la poursuite
des ennemis qui étaient composés de nulans et

de chasseurs, un détachement qui en a tué
environ 20 et en a fait un prisonnier; le reste
s'est sauvé.

« M. d'Harville, lieutenant général, commande
le camp retranché.

« Alex. B. »

(L'Assemblée renvoie cette pièce aux comités
militaire, diplomatique et de législation réunis.)

3» Lettre de M. de Grave, ministre de la guerre,

par laquelle il annonce à l'Assemblée qu'il a
donné sa démission ; elle est ainsi conçue :

« Paris, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Mes forces ne suffisent plus à mes devoirs ;

mais en quittant le poste où la confiance du roi

m'avait placé, j'emporte avec moi la consolation

d'avoir servi la chose publique avec un zèle et

un dévouement sans bornes. Ce zèle m'a soutenu
jusqu'au moment où j'ai cru ne pouvoir plus

être utile en restant dans le ministère. C'est à
l'armée, c'est au milieu des mes frères d'armes,

que je pourrai donner encore des preuves de
mon attachement à la cause que nous défendons ;

puissé-je être témoin du retour à la discipline

et à l'obéissance, sans lesquelles les troupes les

plus nombreuses ne peuvent qu'essuyer des

revers. Beaucoup d'excellents officiers refusent

de commander et demandent à servir comme
simples volontaires.

«I L'Assemblée nationale sentira aisément
combien cette perte serait funeste; car rien ne
peut remplacer le talent et l'expérience, lors-

qu'ils sont unis au patriotisme. Les dernières

mesures que l'Assemblée a prises prouvent qu'elle

veut que l'insubordination dans les troupes soit

sévèrement punie. Je crois de mon devoir de lui

rappeler encore que, sans la plus exacte disci-

pline, la gloire du nom français, la Constitution,

notre liberté, sont dans le plus éminent danger.
J'espère que l'Assemblée nationale trouvera Don
que je me rende à mon poste, pour y être em-
ployé dans l'armée à mon grade de maréchal de

camp. Sous très peu de jours je rendrai compte
à l'Assemblée de l'administration de mon dé-
partement. (1)

« Je suis avec respect, etc.

< Signé : DE Grave. »

(1) Nous insérons ici la leltre par laquelle M. de Grave
annonce au roi qu'il donne sa démission.

» Paris, le 8 mai 1792.

a Sire, dans les circonstances difficiles où se trouve
la France rion ne peut mo porter à quitter une place
aue je tiens do la confiance de Votre Majesté que
1 épuisement do mes forces et la certitude où je suis

de ne pouvoir plus être utile dans le ministère. J'es-

péro que Votre Majesté rend justice aux motifs qui
ont déterminé ma conduite jusqu'à ce jour, comme
à ceux qui mo décident on ce moment. Pour moi, sire,

j'emporte un souvenir profond de vos vertus, et je re-

grette que tous les citoyens n'aient pu être comme
moi témoioB de la tendre sollicitude et de l'attachement
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M. CarDot-Fealcins U jeune. Je demande
3ue l'on accorde à M. de Grave la faculté de sortir

e I^is, comme on a fait pour M. de Narbonne,
et que l'Assemblée lui témoigne ,dans le procès-

verbal, la satisfaction qu'elle a eue de sa con-
duite pendant son court ministère. {Applaudis-

setiients.)

Plusieurs membres demandent l'ajournement
de la seconde proposition de M. Carnot jusqu'après
l'apurement des comptes de M. de Grave.

(L'Assemblée, après avoir préalablement dé-
crété l'urgence, décrète que M. de Grave pourra
se rendre à son poste et ajourne la seconde pro-

position de M. Carnot le jeune, jusqu'après
l'examen des comptes qu'il doit rendre.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, voulant mettre à

même M. de Grave, ci-devant ministre de la

guerre, de remplir, le plus tôt possible, son
poste dans l'armée, décrète qu'il y a urgence.

« L'.\ssemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que M. de Grave peut aller

rejoindre son poste a l'armée, sauf la responsa-
bilité qui l'y suivra. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de *"• et de MM. de hagarde, propriétaires
des manufactures de papiers de Courtelin et du
Marais^ qui font offrande à la patrie de la somme
de 900 livres en assignats, pour contribuer aux
frais de la guerre.

M. Perlet, imprimeur à Paris, est admis à la

barre et supplie l'Assemblée de vouloir bien
agréer 86 livres pour sa contribution aux frais

de la guerre.

M. le Président accorde à M. Perlet les

honneurs de la séance.

Les habitués du café de Roy, rue, de Bussy^ sont
admis à la barre.

L'orateur de la dévutation s'exprime ainsi (1) :

Messieurs, les habitués du café de Roy, rue de
Bussy, au coin de la rue Bourbon-Château, vien-
nent prier les représentants du peuple d'accepter
la somme de 35Ô livres 6 sols, savoir : 48 livres

6 sols en argent et 302 livres en assignats, qu'ils
offrent à la patrie en tribut de leur civisme et

comme un faible gage de leur admiration et de
leur reconnaissance pour leurs généreux com-
pagnons dont ils brûlent d'imiter l'exemple en
volant sur les remparts où la gloire les a placés.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte ces diverses offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal.)
La séance est levée à dix heures.

de Votre Majesté pour la gloire, le boabeur et la li-

berté de la natioD.
• J'ai l'hoaaeur d'être, avec un très profond res-

pect, sire, de,Votre Majesté, le très bumble et très obéis-
sant serriteur.

« Signé : de Grave, b

(1) Archives nationales : Otrtoa G li9, feuille q* 249.

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LEGISLATIVE DU MARDI 8 MAI 1792, AU SOI».

PIÈCES JUSTIFICATIVES adressées à UAssemblée na-
tionale par MM. les administrateurs du dépar-
tement de la Manche, au sujet des troubles

religieux de ce département. (2)

I

Lettre de M. Vieillard, accusateur public près le

tribunal criminel du département de la Manche,
à l'.lssemblée nationale ;

« Coutances, le 4 mai 1792.

« Représentants,

« Lire et punir. Voilà la moindre partie de vos
maux.

< L'anarchie bouleverse un département qui,

longtemps, avait joui du calme le plus profond ;

les propriétés sont violées et les personnes ou-
tragées ; des communes se liguent pour faire des
expéditions violentes sur les municipalités voi-

sines. La plupart des juges de paix sont glacés,

ils n'osent, ou plutôt ils ne peuvent faire aucunes
poursuites, parce qu'ils sont sans forces pour
faire exécuter leurs jugements. Si j'avais un
substitut qui me remplaçât ici dans l'intervalle

des sessions, j'aurais déjà parcouru plusieurs fois

le département, j'aurais tâché de rappeler au
respect du à la loi, un peuple que de vils intri-

gants égarent. Mais je suis seul, les occupations
m'accablent, je ne puis abandonner le chef-lieu

où siège le tribunal criminel.
• Représentants, la guerre civile est à nos

portes ; éloignez ce fléau, faites en sorte qu'une
multitude effrénée ne substitue pas sa volonté à
la volonté nationale, si vous ne prenez des me-
sures promptes et efficaces.

« Je frémis des malheurs qui nous attendent ;

tant que les sociétés populaires, quelles qu'elles

soient, se croiront au-dessus de toutes les auto-
rités constituées, tant qu'elles les rendront sus-

pectes aux yeux du peuple, tant qu'elles trom-
peront ce peuple essentiellement bon, mais facile

a séduire, jamais la Constitution ne s'asseoira

sur sa base.
« Comment la paix intérieure renaitrait-elle

lorsque des défiances exagérées, inspirées par
quelques-uns de vos collègues, empêchent les

esprits de se rapprocher ! Comment notre dépar-
tement ne serait-il pas exposé aux plus terribles

secousses, lorsque MM. Goupilleau, Fauchet et

Merlin, sous le titre de membres du comité de
surveillance, osent écrire aux sociétés que,

d'après les notes qu'ils ont reçues, tous les offi-

ciers généraux de la ci-devant province de Nor-
mandie, « sans exception, sont suspects. » Ne
voyez-vous pas, représentants, tous le» inconvé-

nients qui sont la suite d'une guerre prête à

éclater et dont le succès dépend de la confiance

de la nation dans ses généraux? Comparez cette

correspondance avec ce qui s'est passé à Paris

à l'occasion des bustes du général Lafayette et

(1) Voy. ci-dessus, même scance, page 163, la lettre des

administrateurs du département de la Manche.

(2) Archives nationales. Carton Dxl, q* 11.
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du premier maire de Paris, et voyez si les au-

teurs de cette correspondance, si les auteurs de

la conspiration contre les bustes des deux fon-

dateurs de notre liberté peuvent être les amis

de la Constitution que vous avez juré de main-

tenir.
« Représentants, soyez toujours vous-mêmes,

c'est vous que nous avons envoyés pour faire

des lois et nous n'en voulons recevoir que de

vous. Laissez frémir autour de vous toutes ces

factions dont les unes voudraient détruire, les

autres modifier, une Constitution à laquelle vous

ne pouvez pas toucher, qui doit être pour vous

l'arche sainte, que vos successeurs la reçoivent

de vous telle que l'Assemblée constituante vous

l'a transmise. C'est en prononçant fortement

cette volonté que vous comprimerez les efforts

des malveillants, et que vous parviendrez à

fondre tous les partis dans un seul parti, dont

tous les efforts se dirigeront vers le maintien ou
plutôt le rétablissement de la paix intérieure.

« L'accusateur public,

« Signé : VIEILLARD.

« P. S. — Représentants, le choc que nous
avons reçu, l'assassinat d'un général français

par des Français, l'assassinat de six étrangers

qu'il aurait fallu renvoyer au milieu des Autri-

chiens, avec laConstitution traduite en allemand,
prouvent que l'insubordination peut nous perdre.

Je livre ma lettre à l'impression pour concourir

autant qu'il dépend de moi au rétablissement de

l'ordre, c'en est fait de la discipline militaire si

les assassins de Dillon ne tombent pas sous la

hache de la loi, et si les bourreaux des soldats

tyroliens ne sont pas livrés à l'Autriche, qui

voudrait désormais croire à la générosité fran-

çaise. »

II

Lettre de M. Desplanquet, maire de Montebourg,

à M. Vieillard, accusateur public près le tribunal

criminel du département de la Manche :

Montebourg, le 30 avril 1792.

« Monsieur, dans mon malheureux bourg il

n'est plus de sûreté pour les personnes, bientôt

il n'y en aura plus pour les propriétés. Vous
vous souvenez sans doute des actes qui me fu-

rent dénoncés par la voix publique dans le cou-
rant de mars dernier, violation de l'asile d'un
citoyen par des cavaliers du détachement en
garnison en ce lieu, ayant à leur tête un officier

de la sarde nationale, empêchement apporté par
deux d'entre eux à ce qu'un prêtre, non conior-
raiste, dise la messe, en le forçant à sortir de
l'église. Je vous ai donné connaissance du
procès-verbal que j'en ai rédigé le 9 mars, dont
copie déposée en la maison commune et envoyée
le même jour aux commandants de la garde na-
tionale et du détachement pour leur valoir de
réquisition de se concerter, doubler la garde le

dimanche suivant et disposer les portes de ma-
nière que personne ne filt trouble dans l'exer-

cice de son culte religieux, comme j'avais apjiris

que le complot en avait été formé. Je vous ai

communiqué et peux encore, si vous le jugez à
propo?, vous envoyer copie de l'arrêté injurieux,

passionné et contenant des faux évidents de la

municipalité de Montebourg. Vous savez que ma
réquisition fut mé|)risée et gardée en poste par
le commandant de la garde nationale, éludée
par le commandant de la troupe de ligne qui ne

la fit lire que le dimanche à 11 heures 1/2, heure
où l'on cesse de dire les messes, après que 2 ca-

valiers armés de leur sabre eurent mesuré tout

le matin l'espace du cimetière, intimidé et em-
pêché, par leur présence, les prêtres non con-
lormistes de se rendre à l'église. Ils triomphent
donc les prétendus patriotes qui violent la

Constitution en feignant de vouloir la mainte-
nir : la loi fut impunément violée, ma réquisi-

tion méprisée, et l'honneur de la loi, voyant
échapper de ses mains la portion du pouvoir
qui lui fut confiée pour le maintien de l'ordre

public et le bonheur de ses concitoyens, fut

déposer dans votre sein ses déplaisirs et ses cha-
grins amers. Vous versâtes dans son cœur le

baume de la consolation : trop vertueux pour
oser croire les hommes méchants, vous ne les

crûtes qu'égarés et bientôt, mêlant mes espé-
rances aux vôtres, j'osai croire aussi à leur

retour aux vrais principes.
« Nous nous abusions, mon cher confrère, vous

m'avez permis l'expression, ce fut vous qui la

consacrâtes, nous nous abusions; le fanatisme a

ses accès, ses accès deviennent rage, il ne les

éteint que dans le sang; jours d'horreur et de
carnage vous luirez donc sur mon infortunée

patrie?...
" Bientôt les désordres que je vous ai retracés

s'augmentèrent faute de repression dans toutes

les paroisses circonvoisines, nos cavaliers pa-

triotes firent la police dans les églises, chassè-

rent les prêtres et bientôt la crainte resserra

dans leurs maisons tous les non-conformistes; des

lâches soutlettèrent et maltraitèrent des êtres

timides et faibles, des femmes, parce qu'elles

étaient soi-disant aristocrates et la cohue ap-
plaudissait.

« Samedi dernier, enfin, 8 à 10 de ces cavaliers

armés de ciseaux, sous les yeux de la garde, sur

la place où siège la municipalité coupent aux
hommes et aux femmes, à celui-ci une portion,

à celle-là tous les cheveux et cela parce qu'ils

ne vont point à la messe; ce samedi était le

jour du marché. On arrête, on mutile ainsi

l'honnête citoyen du bourg, le simple habitant

des campagnes. J'étais retenu dans mon appar-
tement pour cause de maladie, je le quitte, je

me traîne sur la place, je recueille mes forces, je

parle avec véhémence à ceux qui m'environ-
nent; des voix me répondent que ce sont ces scé-

lérats de prêtres qui sont la cause de tout cela.

» Mais dénoncez-les, ces prêtres, leur disais-je,

et vous en aurez promptement justice s'ils sont

prévaricateurs, laissez agir la loi, elle veillera

pour vous ; qui vous a confié le soin de son exécu-
tion? Vous en voulez aux prêtres et ce sont vos
concitoyens, de bons habitants des campagnes
déjà trop à plaindre de s'être laissés égarer, que
vous persécutez, que vous mutilez ainsi. Vous leur
faites haïr la Constitution qu'ils n'auraient pu
s'empêcher d'aimer! Comment l'aimeraient-ils?
Elle leur promet sûreté, protection, et, en son
nom, que vous professez, vous les marquez en
quelque sorte du sceau du déshonneur.

" Je crus le calme rétabli et, après une heure, je

me retirai, j'appris le soir que les mêmes scènes
s'étaient renouvelées contre une vingtaine de
personnes dont mon greffier est du nombre,
qu'une femme le Mor, propriétaire de cette com-
mune, sortant de dessous le fatal ciseau, avait ré-
clamé la protection du maire qui veut la ren-
voyer au juL'c de paix. Alors je me transporte à
la municipalité, j'y trouve M. la Mâche, MM. laCou-
terie, officier municipal, Lardit, procureur de la

I
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commune et juge de paix du canton, et Gelîroy,

commandant de la garde nationale ; étaient pré-

sents, MM. Larcillon Ovrey, membres du conseil

de la commune, et liamelin, ci-devant officier

municipal. J'exposai, ce que l'on savait mieux que
moi, les horreurs commises dans la journée. Je

n'oserai, non je n'oserai jamais dire comment
mes observations furent accueillies, on ne me
croirait pas. Je dirai seulement ceci, qui est éga-

lement la vérité, que je n'obtins un arrêté qu en
leur faisant sentir fortementquec'était pour eux
le seul moyen d'échapper à la responsabilité qui

pèserait un jour sur leur tête. 11 fut donc arrêté,

siir les conclusions du procureur de la commune,
qu'il serait fait une proclamation dans laquelle

on inviterait les citoyens à se respecter les uns

les autres ; injonction aux officiers de la garde

nationale de donner ordre les jours de garde à

leurs soldats d'empêcher que qui que ce soit fût

insulté ou maltraité et de saisir sur-le-champ
les délinquants, etc. Cette proclamation a du
être lue au prône de la grand'messe le lende-

main; des citoyens n'ont pas moins été pour-

suivis le même iour; on n'est pas moins allé à

Oseville couper les cheveux du maire; à Fonte-

nay, sous le prétexte de détruire les armes, causer

des dommages au château. Aujourd'hui, lundi,

on n'en rencontre pas moins dans nos rues,

militaires et bourgeois portant les ciseaux à la

boutonnière et menaçant. Le greffier de la muni-
cipalité en est lui-même armé, je l'ai rencontré

ce matin. Je me présente de nouveau à l'hôtel,

j'y trouve le maire, le même officier municipal
que j'ai cité et le procureur de la commune ; je

leur expose à quel point la conduite de leur

greffier pourra les compromettre; on y aura
égard. Ici je vois augmenter votre surprise, il

est, dites-vous, un ofncier de police à Montebourg
et il n'a su faire (jue des serments au peuple et

des remontrances a la municipalité; le glaive de
la loi s'est-il donc paralysé dans ses mains? Non,
mais sachez que la crainte a tellement resserré

les âmes que sur plus de 30 victimes de la per-
sécution, pas un seul être n'a senti sa dignité,

pas un n'a senti ses droits, n'a osé repousser la

force par la force, qu'aucun n'a osé me venir

porter plainte; que s'ils craignent pour eux, la

plupart craignent pour mes jours ; ils sont en
danger, si je reçois une dénonciation et que je

la poursuive, mais j'en ai fait le serment, je ne
balancerai point entre mon devoir et l'existence

;

je peux, comme le maire d'Etamçes, mourir au
champ de l'honneur, je ne suis point à l'abri des

coups d'un lâche assassin. Sachez encore que si

j'ai le droit d'informer sur la clameur publique,

ce que j'ignore, je manque absolument de moyens
pour faire exécuter mes mandats, que je ne dois

ni ne peux compter sur la force armée, les scènes

du mois de mars et le sort de mes réquisitions

en font foi, et cependant alors quelques cava-

liers seulement étaient compromis; aujourd'hui
nombre de cavaliers et de citoyens de la garde
nationale, le greffier de la municipalité sont les

fauteurs des délits... et quels en sont les auteurs?
les premiers agents?... Le temps peut amener de
grandes surprises.

« Mon devoir et vos conseils voilà mes guides...

que votre amitié ne s'alarme pas sur mes dan-
gers. Si la vie d'un autre citoyen était menacée,
j appellerais le secours des lois; je me charge
moi seul de la conservation de mes jours s'fls

sont attaqués ouvertement, je ne mourrai pas en
lâche.

c Signé : Desplânqubt.

« Ma lettre sera mise à la poste de Valognes et

affranchie, ne le trouvez pas mauvais. J'ai raison

pour cela.

« /4 M. Vieillard, accusateur public près le tribunal

criminel de Coutances. »

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mercredi 9 mai 1792, au malin.

PRÉSIDENCE DE M. BIGOT DE PRÉAMENEU,
ex-président.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès- verbal de la séance du lundi 7 mai 1792,

au matin, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du mardi 8 mai 1792,

au matin, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes :

1° Lettre de M. Savin, inspecteur sédentaire det

douanes nationales à Dunkerque. Il rend compte

de l'insurrection provoquée dans cette ville, le

premier de ce mois, par des soldats qui, pour

favoriser la fraude, se sont permis des excès

dont les citoyens ont été les victimes. Il propose,

pour éviter a l'avenir de pareils excès, que les

préposés des douanes soient investis de force

suffisante ; la réduction des droits sur les tabacs

étrangers
;
qu'il soit permis de les faire intro-

duire par tous les ports du royaume; qu'il soit

ordonné que les fabriques de la basse ville de

Dunkerque soient portées hors des 2 lieues fron

tières.

Il envoie en même temps 2 louis pour les

frais de la guerre.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité du

commerce, accepte l'offrande et en décrète la

mention honorable au procès- verbal.)

2° Lettre des Administrateurs du directoire du

district de Saint-Girons, département de VAriège.

Ils annoncent qu'il a été découvert dans cette

ville un atelier où se fabriquaient de faux assi-

gnats, que le fabricateur et les distributeurs sont

remis, avec les pièces de conviction, au direc-

teur du juré. Us rendent hommage au zèle qu'ont

manifesté, dans cette circonstance, la municipa-

lité de Saint-Girons et les volontaires nationaux;

à cette lettre sont joints 3 procès-verbaux des

28 et 29 avril dernier.

(L'Assemblée nationale décrète que mention

honorable sera faite dans son procès-verbal de

la conduite sage et prudente, et du zèle du di-

rectoire du district et de la municipalité de Saint-

Girons, ainsi que des volontaires nationaux; or-

donne qu'extrait du procès-verbal sera adressé

à chacun de ces 3 corps, et renvoie toutes les

pièces à son comité des assignats et monnaies.)

3» Lettre de M. Lacoste, ministre de la mariiu,

relative aux réclamations de l'association du

commerce connue à Marseille sous le nom de

compagnie royale d'Afrique.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités

de marine et de commerce réunis.)

4° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur ;

il soumet à l'Assemblée nationale les motifs qui

pourraient déterminer le Corpslégislatif à rendre

1 2



i74 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (9 mai 1792.]

générale la prohibition portée par la loi du 4 jan-

vier dernier, en l'étendant à toutes sortes de

graines, grenailles, légumes secs et fourrages

autres que les graines grasses propres à faire de

Thuile, et de prononcer, en cas de contravention,

la confiscation et l'amende, conformément aux
articles l" et 3 du titre V de la loi du 22 août 1791.

Un membre convertit en motion la proposition

du ministre et en demande le renvoi au comité

de commerce.

(L'Assemblée renvoie cette proposition au co-

mité de commerce.)
5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui prie l'Assemblée de s'occuper, sans perte de
temps, du projet de décret relatifaux troubles re-

ligieux qiu lui a été présenté par son comité des

Douze; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Le jour d'hier avait été fixé par l'Assemblée

pour la discussion du décret relatif aux troubles

religieux; les circonstances ne lui ont pas permis

de s'en occuper; je crois rappeler son attention

sur un sujet dont son comité des Douze lui a

présenté l'importance et l'extrême instance et

auquel tiennent immédiatement et la tranquillité

intérieure et par suite nos succès à l'extérieur.

t Chaque jour des réclamations s'élèvent : les

unes des prêtres insermentés, les autres de ci-

toyens inquiets gémissant sur la fermentation

sourde qui menace de nouveaux désordres.

150 de ces citoyens, partant de Toulouse pour se

rendre aux frontières avec ce dévouement et

cette énergie qui caractérisent les défenseurs de
la liberté, implorent une mesure contre les prê-

tres réfractaires, dont la haine et l'hypocrisie

agitent les faibles et les ignorants.

« Epargnez-nous, s'écrient-ils, le malheur
d'avoir à combattre nos citoyens trompés et sé-

duits, et nous vous répondons des despotes con-

jurés contre notre patrie.

a Je demande également cette mesure qu'il

n'appartient qu'à la sagesse de l'Assemblée de
prescrire, et dont ma correspondance me fait

sentir un besoin toujours plus pressant.

,
.1 Je suis avec respect, Monsieur le Prési.*

dent, etc.

« Signé : ROLAND.

« Paris, le 9 mai 1792. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des

Douze.)

6" Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,

relative aux frais d'établissement et d'entretien

annuel des écoles de mathématiques et d'hydro-

graphie dans les ports, établies conformément à

la loi du 10 août 1791, et au traitement des pro-

fesseurs.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

marine.)

7» Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur.

11 adresse à l'Assemblée un arrêté pris par les ad-

ministrateurs du Directoire du département des

Landes, le 12 avril dernier, par lequel ils défen-

dent d'exporter à l'étranger, sous quelque pré-

texte que ce soit, aucune espèce de bétail servant

à l'agriculture ou à l'approvisionnement des bou-

cheries. 11 prie l'Assemblée de fixer les mesures

qu'elle jugera propres pour arrêter les exporta-

tions en Espagne dont se plaignent les adminis-

trateurs.

Plusieurs membres
commerce !

Le renvoi au comité de

M. Duvant. C'est le cas de renvoyer au pou-
voir exécutif qui maintiendra l'arrêté s'il est
dans les principes ou le cassera s'il y est con-
traire.

M. Thuriot. J'estime, au contraire, qu'il faut
renvoyer l'arrêté au comité de commerce pour
examiner s'il ne conviendrait pas de défendre
d'une manière générale l'exportation des bes-
tiaux à l'étranger.

Un membre : Le comité de commerce s'est déjà
occupé de cet objet. Il a pris connaissance des
localités et il s'est bien convaincu que défendre
dans les provinces voisines d'Espagne l'exporta-
tion des bestiaux, c'est gêner et détruire une
branche utile de l'industrie et de l'agriculture.

M. Depère appuie ces observations.

(L'Assemblée renvoie la lettre du ministre et

l'arrêté du département des Landes au comité
de commerce.)

8° Lettre de\ députés du département du Loiret
qui demandent à être admis à la barre pour pré-
senter une pétition relative aux droits féodaux
non supprimés.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la

séance de ce soir.)

9° Pétition des sieurs Perreau, père et fils, qui
demandent à être employés dans le service mi-
litaire.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au pouvoir
exécutif.)

10° Lettre du sieur Gilbert Mauljean, maré-
chal de camp, par brevet du l^"" mars 1791, qui
demande un emploi de son grade.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

11° Lettre des membres composant le tribunal
du district de Saint-Brieuc, département des Côtes-

du-Nord; ils envoient un état, duquel il résulte,

qu'outre un grand nombre de causes civiles ju-
gées dans ce tribunal, ils ont jugé 86 procès cri-

minels; ils annoncent qu'ils ont pris l'engage-
ment de contribuer pour 300 livres aux frais de
la guerre.

(L'Assemblée décrète que mention honorable
sera faite dans son procès-verbal, de l'offre pa-
triotique des juges du district de Saint-Brieuc,
ainsi que de leur activité, qu'extrait du procès-
verbal leur sera adressé, et renvoie la lettre et

l'état y joint, à son comité de législation;

12° Lettre des administrateurs composant le di-

rectoire du district des Andelys ; ils rendent hom-
mage au zèle que manifestent les administrés de
ce département pour le payement de leurs con-
tributions. Ils annoncent que le seul obstacle
qu'éprouve le recouvrement de ces contributions,
a pour cause l'immense émission des billets de
confiance qui circulent dans les campagnes, et

que le recteur du district refuse d'accepter en
payement, sur le fondement du refus que fait la

trésorerie nationale d'en admettre le versement.

(L'Assemblée nationale décrète que mention
honorable sera faite dans son procès-verbal du
zèle patriotique des administrateurs des Andelys,
qu'extrait de ce procès-verbal sera envoyé aux
administrateurs composant le directoire du dis-

trict, et renvoie la lettre au comité des assi-

gnats et monnaies, pour lui en faire incessam-
ment son rapport.)
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13» Pétition de Pierre Rabot qui demande que
le rapport de son affaire soit incessamment mis
à l'ordre du jour.

(L'Assemblée renvoie cette pétition à la com-
mission centrale.)

14» Adresse des officiers, sous-officiers et fu-
siliers du l" bataillon de volontaires nationaux
du département du Finistère, qui expriment le dé-

sir ardent d'ùtre employés sur les frontières.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
lionorable de cette adresse au procès-verbal,
qu'elle sera imprimée et renvoyée au pouvoir
exécutif.)

M. l^epi|;eon de lloi»ival. Voici une lettre

de .V. Vieillard, accusateur public près du tribunal
criminel du département de la Manche, dans la-

quelle il annonce que le 22 juillet 1791, il a con-
tracté sur les registres de la municipalité de Saint-

L6, dont il était alors maire, l'obligation de dou-
bler sa contribution foncière et mobilière, du mo-
ment où nos ennemis extérieurs auront mis le

pied sur le territoire français, et qu'il acquittera
cette obligation à dater de l'époque à laquelle la

guerre a été déclarée.

(L'Assemblée accepte l'offre de M. Vieillard et

décrète qu'il en sera fait mention honorable au
procès-verbal dont un extrait lui sera envoyé.)

M. ¥iénot-Vaablanc. M. François Peirenod,
manufacturier à Melun, m'a chargé de remettre
à l'Assemblée 230 livres en assignats, dont 130 li-

vres sont données par ses ouvriers. Il s'engage
personnellement à donner 100 livres tous les

ans tant que la guerre durera.

M. Georges Kerner est admis à la barre; il

s'exprime ainsi (1) :

Législateurs, je suis Allemand, je me suis ap-
pliqué aux études, ma fortune était assurée
dans mon pays; cependant, je n'ai pu voir le

grand exemple que la France a donné à l'Uni-
vers sans être pénétré d'admiration et sans am-
bitionner l'honneur de devenir Français. L'uni-
forme que je porte vous prouve, Messieurs, que
je suis inscrit dans la garde nationale, j'espère
que mes actions vous feront connaître que mon
cœur est pénétré du principe que, sans obéis-
sance aux lois, sans respect pour les pouvoirs
constitués, sans vertu et sans discipline, il n'y a
ni liberté ni force, que la seule gloire à laquelle
j'aspire est d'être utile à ma patrie adoptive.

C'est dans ces sentiments. Messieurs, que je

viens vous offrir une modique contribution pour
les frais de la guerre. {Il dépose sur le bureau un
assignat de 50 Livres.)

M. le Président accorJe à M. Kerner les

honneurs de la séance.

Les huissiers des juges de paix de Paris sont
admis à la barre et déposent sur le bureau
600 livres en assignats.

M. le Président accorde à ces citoyens les
honneurs de la séance.

H. Riciiard de Milliers. Je suis chargé par
les membres du directoire et procureur syndic, les

juges, greffiers, receveurs et visiteurs des rôles du
district d'Ernée, département de la Mayenne, de dé-
poser sur le bureau, pour les frais de la guerre,
une somme de l,(>8ô livres en assignats.

Une députa lion de la compagnie des chasseurs
volontaires du b" bataillon, ci-devant les Carmes

(1) Archives natiofuilet. Carton G 149, fenilio a* 249.

du Luxembourg, est admise à la barre. Ils offrent

()0 livres en assignats et promettent 50 livres par
mois, pendant toute la durée de la guerre, tant

que la compagnie existera.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Un membre dépose sur le bureau» au nom de
M. Geofroy de Vilîemain 2()0 livres en assignats.

M. Pbrrier, ancien membre de rAssemblée cons-

tituante, est admis à la barre et dépose sur le bu-
reau 10(K) livres en assignats pour les frais de la

guerre. 11 promet de donner annuellement pa-
reille somme tant que la guerre durera.

M. le Président accorde à M. Perrier les hon-
neurs de la séance.

M. Rabaud est admis à la barre et dépose sur
le bureau 6 livres en monnaie.

M. le Président accorde à M. Rabaud les

honneurs de la séance.

M. Taiiiefer remet sur le bureau, au nom de
M. Jean-Baptiste Maraval, citoyen de Sarlat, une
somme de 50 livres en assignats.

Un membre remet sur le bureau, au nom de
M. Grandjean-Bouzauville, membre du directoire

du département de la Meurthe, pour être converti
en numéraire pour les frais de la guerre, un
écriloire d'argent et son plateau, le tout pesant
5 marcs 6 onces.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Lettre de M. Leblond, curé d'Ivry-la-Ba-

taille, qui s'engage à payer, tous les ans, tant
que la guerre durera, la somme de 100 livres

pour les frais de la guerre ; cette somme sera
retenue par le receveur du district d'Evreux.

2° Lettre de M"® Jeanne-Françoise Villars, veuve
Beaupuy, citoyenne du département de la Dor-
dogne, qui envoie 300 livres en assignats; cette

lettre est ainsi conçue :

Mussidan, le 4 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

c Je suis mère de 5 garçons. Le premier a
l'honneur de siéger parmi les représentants du
peuple français. Le second est administrateur
au département de la Dordogne et attaché au
bureau général des subsistances; le troisième,
capitaine des gardes nationales volontaires; le

quatrième, capitaine au 32« régiment d'infan-
terie; le cinquième était chanoine, il est vi-
caire de la paroisse, parce qu'il n'a pas cru de-
voir jouir dans l'oisiveté de la pension q^ue lui

fait la nation ; tous bons patriotes, voila mon
bien et mes trésors : j'en ai fait le sacrifice à ma
patrie, en me séparant d'eux, mais ie crois de-
voirajouter à cegrand sacriflce lefaible et mince
don de 300 livres en trois assignats, pour fournir
des armes aux soldats de la liberté, contre les

tyranset les despotes : je m'estimerais heureuse,
Monsieur le Président si, mêlant mon sang avec
celui de mes enfants, je pouvais le verser pour
le salut et le bonheur de ma patrie. Tels sont
les sentiments indestructibles de Jeanne-Fran-
çoise Villars, veuve Beaupuy. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

l'insertion de cette lettre au procès-verbal.)

3° Lettre de M. de C%issy, lieutenant-colonel de
la garde nationale de Caen et ancien député à
VAssemblée constituante, qui adresse à l'Assem-
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blée nationale une somme de 1,200 livres en as-

signats, produit de la contribution libre et vo-
lontaire des citoyens composant la société des
Amis de la Constitution de fa ville de Caen.

Un membre, au nom des citoyens de Clermont-
Ferrand, qui avaient déjà fait un don de 2,090 li-

vres en assignats, remet sur le bureau une
somme de 310 livres en or et argent.

Le même membre a lu une adresse dans la-

quelle les mêmes citoyens font l'olTre de leurs
bras pour la défense de la patrie.

Le même membre présente de la part de
MM. Monestier, Page, Nicolon, Tardif, Régnier,
Voisin, Maigre, Joanin et Verdier, vicaires épis-
copaux de Glermont, et de M. Dijeon, juge du
tribunal de la même ville, sa soumission de
payer annuellement chacun 50 livres pour les

frais de la guerre, tant qu'elle durera.

(L'Assemblé décrète la mention honorable au
procès-verbal de l'adresse des citoyens de Gler-
mont-Ferrand.)

M. Grironit, au nom des administrateurs et

procureur syndic du district d'Avranches, dépose
sur le bureau 400 livres en assignats et annonce
que tous les rôles de la contribution foncière
et mobilière sont en recouvrement dans l'é-

tendue du directoire de ce district.

Un membre, au nom de M. Pignerre de Labou-
lay, ancien représentant de la commune de Paris,

remet sur le bureau 18 couverts et 18 couteaux
de vermeil, renfermés dans un étui. 11 demande
que ces effets soient convertis en numéraire et

leur produit employé aux frais de la guerre.

Un membre remet sur le bureau, au nom de
M. François Malibran, citoyen de Perpignan, un
assignat de 300 livres.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Lettres des membres, procureur syndic et

secrétaire du district de Chûtillon-sur- Seine, qui
adressent à l'Assemblée un arrêté par lequel ils

ont offert à la patrie la somme de 258 livres
dont ils annoncent l'envoi. M. Petit, Pun d'eux,
s'engage à donner 20 livres par mois, sur son
traitement, tant que la guerre durera.

Les commis employés dans le même district

s'engagent adonner au mois de juillet prochain
la somme de 400 livres.

2" Lettre des vicaires, supérieurs, directeurs et

des ecclésiastiques du séminaire du département
de Saône-et-Loire, du vicaire de. Saint-Louis-
d'Antin et des deux vicaires épiscopaux, qui en-
voient 400 livres en assignats.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Une députation du second bataillon des volon-
taires du département de la Haute-Vienne est
admise à la barre. Ils demandent qu'on les fasse
promptement sortir de l'inaction dans laquelle
ils sont laissés. Ils connaissent narfaitement
le maniement des armes, la discipline militaire,
et bien résolu d'y obéir avec la plus grande sou-
mission, ils brûlent d'aller venger leurs frères
d'armes qui déjà se sont couverts (!e gloire en
versant leur sang pour la patrie et la liberté.
{.Applaudissements.)

M . le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal et
la renvoie au pouvoir exécutif.)

1° Un de MM. les Secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

à laquelle est jointe une lettre des membres com-
posant le directoire du département de Paris, qui
annonce le licenciement des gardes des ports et
des gardes de la ville de Paris pour le 10 du
courant. Us sollicitent la continuation de la solde
de ces deux corps jusqu'au moment où leur sort
sera fixé, ainsi que ceia a été pratiqué pour la
garde nationale soldée. Ils observent que ce se-
cours sera de courte durée, puisque l'on va s'oc-

cuper, sans délai, de leur placement et de leur
retraite.

(L'Assemblée renvoie les deux lettres au comité
de secours publics pour en faire le rajtport au
premier jour.)

2° Lettre du maréchal Rochambeau ; elle est
ainsi conçue :

« Valenciennes, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Sans adopter l'exactitude du compte de mes
dépêches au roi que, d'après les papiers publics,
le ministre des affaires étrangères a fait à l'As-

semblée nationale, je crois faire observer princi-

palement à l'Assemblée qu'il n'a pas fait mention
de ma troisième dépêche, qui me paraît la plus
importante, puisqu'il y est question du plan de
campagne que j'avais proposé, et dont on a pris

l'inverse exactement. J'ignore le motif de cette
réticence. 11 m'accuse d avoir cessé de corres-
pondre avec les ministres du roi. Ce fait est de
toute fausseté : j'ai écrit à M. Dumouriez les 24 et

26 avril; à M. de Grave les 24, 25 et 26 du même
mois ainsi que les 3, 4, 5, 6 et 7 du courant.

« Ma première lettre au roi était accompagnée
d'une dépêche à M. le ministre de la guerre, que
j'ai renvoyé au contenu de celle que j'adressais

au roi, pour expédier plus vile i\l. Berthier. La
seconde était incluse dans une dépêche adressée
par M. Biron au ministre, sur son affaire malheu-
reuse. La troisième était accompagnée d'un
détail de M. Delbec, de son cantonnement de
Dunkerque, sur l'expédition de Furnes. Je con-
serve toutes les pièces de cette correspondance
ministérielle et de celles qui ont été adressées
directement, par le minisire des affaires étran-
gères, à MM. Biron et Lafayette, dont nous avons
uù respectivement nous donner connaissance et

dont je donnerai communication lorsque j'en

serai requis légalement.
« Le ministre des affaires étrangères sait que

j'ai eu connaissance des ordres et instructions

de M. Biron. Il fallait bien que j'en fusse instruit

pour lui fournir les moyens qui étaient désignés
e* sur lesquels il me rend la justice de dire que
je n'ai rien épargné ; mais ces instructions ne lui

ont pas moins été adressées par le ministre,

quoiùue sous mon enveloppe, avec injonction à
moi ae les lui remettre. L infanterie et le canon
qui ont été accordés à M. Biron sur ses plus

vives instances, n'avaient d'autre objet que d'as-

surer la retraite de sa cavalerie, en cas qu'elle

(1) Bibliothèque nationale. Assemblée législative. Mi-
litaire, t. II, a' 74.
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fût repoussée, et cette mesure n'a pas été infruc-

tueuse, quoiqu'elle n'ait pas été prévue par le

conseil. Je pense que j'aurais été fort blâmé si

je n'avais pas adhéré à cette réquisition.

« On me reproche de ne m'être pas porté jus-

qu'à Quidévrainpour protéger M. de Biron dans sa

retraite. On oublie que, par les ordres du conseil,

j'avais tout donné au général et qu'il ne me
restait ici, au premier avis de cette retraite, que
trois régiments de troupes à cheval, dont deux
venaient d'arriver de l'intérieur, et un seul régi-

ment d'infanterie, avec lesquels nous nous por-

tâmes avec la plus grande célérité jusqu'à
Denain, à plus de moitié chemin de Quidévrain,
sous la protection de huit pièces de canon que

te
fis sortir de la ville et que je plaçai sur les

lauteurs de Saint-Sauve. Tout le monde convient
que ce mouvement arrêta la poursuite de l'en-

nemi et qu'il ne put pas être fait avec plus de
rapidité.

> On a dit que le corps de M. de Biron avait

manqué de tout. Il avait pour quatre jours de
pain et est rentré le troisième jour. Un convoi
de quatre jours a été deux fois, tant à Quidévrain
qu'au delà de cette ville, et n'a pas été distribué,

puisque le corps de M. de Biron ne s'est pas arrêté

Four le recevoir. Les bœufs ont toujours suivi

armée et sont rentrés de Quidévrain avec elle.

• L'hôpital ambulant, c'est-à-dire ce qu'on
avait imaginé ici pour le supoléer, a été jusqu'au
delà de Quidévrain, mais les oiessés ont préféré
revenir à Valenciennes pour être pansés.

" Je ne demanderai pas justice à l'Assemblée
nationale de quelques folliculaires infâmes qui
ont osé convertir en trahison la démarche la

plus humaine et la plus populaire que j'aie faite

avant l'expédition officielle de la déclaration de
la guerre pour éviter au peuple les malheurs et

les vexations respectives d'un territoire entre-
mêlé, tel que celui de cette frontière. Cette dé-
marche a paru avoir l'approbation unanime du
conseil et du public.

c Les opérations de M. de Biron et leurs dates
ont été annoncées par tous les papiers expédiés de
Paris, presqu'en même temps que je recevais les
ordres du conseil, dans le secret duquel je n'étais
assurément pas.

< 11 me reste actuellement à désirer l'exécu-
tion la plus prompte de la mesure déclarée par
M. Dumouriez, au nom du conseil, de me faire
remplacer ici par M. Luckner. Ce général a tou-
jours voté pour la guerre offensive : il y est très
propre. Il a encore toute l'activité et toute la

vigueur qu'il a conservées depuis 30 ans qu'a été
terminée la guerre du Hanovre où il a seni avec
distinction. Pour moi, je n'ai cessé de voter pour
me donner le temps, dans les camps retranchés
ou de défensive, de former la troupe, tant de
ligne que nationale, à un métier que la grande
majorité d'elle ne connaît pas encore, et d'at-
tendre là une occasion sûre ou du moins bien
vraisemblable, de porter des coups offensifs à
l'ennemi. Cette opinion ne parait pas être celle
du conseil. Rien ne peut donc être mieux vu que
de donner à M. Luckner le commandement delà
guerre offensive qu'il a dessein d entreprendre.
Quant à moi, avec un corps usé par cinquante
ans d'activité sans relâche dans les deux mondes,
accablé d'infirmités, ie remets entre les mains
du roi mon commanaement dont je ne suis plus
en état de supporter la responsabilité.

' Je ne cesserai de faire chaque jour de ma
vie les vœux les plus ardents pour l'Etat et le

!'• Série. T. XLIII.

roi qui sont inséparables et le maintien de la

constitution du royaume.

€ Signé : Maréchal Rochambeau, comman-
dant général de Varmée du Nord. »

M. Gasteilier. Je demande que cette lettre

soit imprimée.

(L'Assemblée décrète l'impression et la distri-

bution à ses membres de la lettre de M. Rocham*
beau et la renvoie aux comités militaire, diplo-

matique et de législation réunis.)

M. Champion. Je demande que M. Dumouriez
soit tenu de npus donner connaissance de la

troisième lettre qui nous a été cachée et qu'il

soit mis en état d'accusation.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. Chéron-Lia-Bruyère. Vous ne pouvez pas
passer à l'ordre du jour; il faut que les ministres
ne nous disent rien ou nous disent tout.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de décret du comité de légis-

lation sur le droit de récusation des hauts jurés

par les accusés de la Haute Cour nationale (1).

M. Envremer, rapporteur. Messieurs, la loi

sur la récusation distingue deux cas : ou les

accusés se réunissent et alors le nombre de récu-
sations reste le même ; ou ils ne peuvent se
concerter et, dans ce cas, chacun d'eux séparément
pourra récuser iO jurés.

Cette dernière disposition fixe invariablement
la faculté de chaque accusé : chacun deux sépa-
rément pourra récuser 10 jurés.

Mais comment les coaccusés feront-ils entre
eux cette récusation ? C'est à quoi l'article sui-

vant a pourvu. Dans ce dernier cas, chacun d'eux
récusera successivement un des jurés, jusqu'à ce
que sa faculté de récuser soit épuisée.

Pourquoi successivement ? 11 est clair, pour qui-

conque y a sérieusement réfléchi, que ce mot
seul successivement introduit en faveur des ac-
cusés un avantage très considérable et dont il

serait injuste de les dépouiller. 11 faut en fixer

la valeur par un exemple, Je suppose deux ac-

cusés qui ne se réunissent pas. Je suppose
encore que chacun d'eux ait, par la loi, quatre
récusations à exercer. Le nombre est indifférent.

Voici quelle sera la marche : le tableau des
hauts jurés sera d'abord présenté à l'un d'eux;

il en récusera «u s'il le juge à propos ; il passera

de suite au second qui en récusera un autre,eile

reviendra au premier et successivement. A ce
moyen les accusés n'ont point à craindre que
leurs récusations frappent sur les mêmes jurés,

ce qui pourrait arriver, si le tableau ne passait

pas successivement de l'un à l'autre. A ce moyen,
toutes les récusations deviennent utiles pour les

accusés. A ce moyen, ils exercent un concours
plus assuré dans la formation du jury qui doit

les juger; ce qui rentre dans le principe ae l'ins-

titution.

La loi ajoute • jusqu'à ce que sa faculté de ré-

cuser soit épuisée. On vient de voir quelle est la

faculté de chaque accusé : chacun d eux séparé-

ment pourra récuser dix jurés. Il faut expliquer

ce que la loi entend par ces mots : « Jusqu'à ce

que sa faculté de récuser soit épuisée ». Le même
exemple peut servir.

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLI,
»èanco du 25 ami 1792, page 3"5, le rapport de
M. Euvremer.
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Lorsque Ton présente le tableau des jurés au
premier accusé, il est possible qu'il ne trouve

aucun motif de récuser ceux qui le composent.

Le tableau passera alors au second qui, au con-

traire, y apercevant quatre jurés qui lui sont

suspects, les récusera aussitôt et épuisera par là

sa laculté de récuser. Les quatre jurés récusés

seront remplacés par quatre autres désignés par

le sort. Mais ces quatre nouveaux jurés peuvent
être suspects au premier accusé qui n'a exercé

encore aucune récusation. Le tableau lui sera

donc de nouveau présenté ./Msçu'à ce que sa faculté

de récuiier soit épuisée. Il ne passera pas au se-

cond accusé parce qu'il a d'abord épuisé sa

faculté. On peut concevoir plusieurs autres com-
binaisons, mais ce que je viens de dire suffît.

C'est en vain que 1 on chercherait à donner un
autre sens à la loi, elle est parfaitement claire :

les grands juges et les grands procurateurs l'ont

ainsi conçue ; il n'est pas un seul juge oui puisse

la concevoir d'une autre manière. Mais elle

serait, dit-on, inexécutable dans certaines cir-

constances ! Gela est vrai et voilà pourquoi ils

ont demandé au Corps législatif une disposition

nouvelle. Ils l'ont demandée parce que la Cons-
titution interdit au pouvoir judiciaire le droit de

faire et même d'interpréter les lois, parce que ce

droit est un attribut essentiel du pouvoir légis-

latif.

Il faut donc une disposition nouvelle, ou au
moins une interprétation; dans l'un et l'autre

cas, il faut une loi, car les lois ne peuvent être

interprétées que par d'autres lois. Un ordre du
jour motivé n'est point une loi ; cette sorte de

délibération n'a aucun des caractères de la loi ;

renfermée dans votre pouvoir, elle n'acquiert

jamais cette publicité qui commande l'obéissance

et la soumission. Un juge pourrait-il être accusé

de forfaiture pour être contrevenu à un décret

d'ordre du jour motivé? N'aurait-il pas le droit

de vous dire : Je ne le connaissais pas.

Il faut en convenir franchement. Messieurs,

les préopinants qui s'opposent le plus fortement

à l'émission d'une loi, ne sont arrêtés que par la

crainte de réveiller une autre question, plus im-

portante sans doute. Mais cette crainte doit-elle

donc vous arrêter? Faudra-t-il que cette indé-

cision inquiétante subsiste jusqu'à la prochaine

révision? Faudra-t-il que 1 institution du juré

reste dans son état d'imperfection jusqu'à cette

époque éloignée? Car, ne vous y trompez pas,

Messieurs, les mêmes motifs qui vous empêche-
raient de prononcer sur les difficultés qui vous

ont été soumises par la haute-cour nationale,

vous arrêteront également lorsqu'il s'agira de

rectifier la procédure criminelle par jurés, elle

ne diffère en rien de la procédure de la haute-

cour nationale, l'organisation est la même, les

principes sont les mêmes : la seule formation

matérielle, s'il est permis de parler ainsi, offre

quelques différences.

Je m'oppose de tout mon pouvoir à la proposi-

tion qui vous est faite de passer à l'ordre du jour

motivé (1) et je persiste dans le projet que je

vous ai présenté au nom de votre comité. Le

voici :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-

(1) Dans la séance du 25 avril, M. Jouffret avait pro-

posé de passer à l'ordre du jour motivé. Voy. Archi-

ves parlementaires, 1" série, t. LXII, page 377.

porte à la sûreté publique d'aplanir les difficultés

qui pourraient arrêter la marche de la haute-cour
nationale et retarder le jugement des accusés,
décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, entendu le rapport qui lui a été fait

au nom de la seconde question des rapports de
son comité de législation, et vu les lois sur l'ins-

titution de la procédure par jurés et la forma-
tion de la haute-cour nationale, décrète ce qui
suit :

« Art. 1*'. Lorsque plusieurs accusés devant la

haute-cour nationale, par le même acte d'accu-
sation, ne pourront ou ne voudront pas s'accorder

pour faire leurs récusations en commun, ils

pourront les exercer séparément dans le nombre
et ainsi qu'il va être expliqué.

« Art. 2. Le nombre des récusations sera gradué
de la manière suivante sans qu'en aucun cas, il

puisse excéder celui de 80.

« Deux accusés pourront exercer chacun 20 ré-

cusations.

« 3 accusés chacun 15.

« 4 accusés chacun 12.

« 5 accusés chacun 11.

« 6 accusés chacun 10.

« 7 accusés chacun 10.

« 8 accusés chacun 10.

« Art. 3. Lorsque le nombre de 80 ne pourra
être également divisé entre tous les accusés, et

3u'il restera une fraction, les accusés exerceront
'abord, séparément, un nombre égal de récu-

sations; ils seront tenus ensuite de se réunir

pour récuser le nombre de jurés qui n'aura pu
être divisé entre eux.

« Art. 4. Les délais des récusations demeurent
fixés à 15 jours, dans le cas où il n'y aura que
3 accusés et au-dessous compris dans la même
accusation. Dans les autres cas, le délai sera

d'un mois, et ne pourra jamais être plus long. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence.)

M. Jouffret. Si une loi était nécessaire, je

donnerais, quant à présent, mon suffrage au
décret présenté par le comité, sauf quelques
amendements; mais songez, Messieurs, qu'il ne
vous est pas possible de faire une loi explicative

de celle sur la formation de la haute-cour natio-

nale. Sans renouveler la fameuse question qui a

tant agité l'Assemblée nationale, celle de savoir

si une loi explicative de celle sur la haute-cour

nationale, ou additionnelle, est sujette ou non à

la sanction, je n'entrerai pas dans de très grands
détails à cet égard : Je me bornerai à démontrer
qu'une loi n'est pas nécessaire. L'institution des

jurés est faite pour punir le crime et non pas

pour assurer l'impunité. C'est cependant ce qui

dériverait de la loi. Or, certainement, il n'a pas

été dans l'intention des législateurs anciens que
dix personnes pussent, en s'accordaat ensemble,
commettre un crime et en assurer l'impunité,

facilités qu'ils auraient, en effet, si. on prenait

les termes de la loi dans leur rigoureuse accep-

tion, puisqu'au moyen des récusations accordées

à chacun d'eux, ils auraient pu récuser la liste

entière de tous les jurés destinés à les juger.

Les lois doivent accorder une très grande lati-

tude dans les récusations ; mais il serait absurde

de dire que cette faculté de récuser s'étend sur

la totalité des jurés. 11 y a un sous-entendu né-

cessaire dans la loi ; c'est que la faculté de récuser



[AM«mblé« Mtiooalo léfislativo.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 mai 1191.] i7«

n'est donnée aux prévenus que de manière à

laisser sur la liste des jurés le nombre indispen-

sable pour procéder au jugement.
Je veux donner aux accusés toute la latitude

possible. 11 y a 166 hauts-pairs; il en faut 24 pour
le juré du jugement, et 6 adjoints pour remplacer

ceux qui, par empêchement, maladie ou autre

cause, ne pourraient pas vaquer au jugement.
Total, 30 personnes. Eh bien, au lieu de réduire

à 80, comme le propose le comité, le nombre des

récusations sans motif, je le porte à 1 36, et je

ne reserve que le nombre de jurés absolument
nécessaire pour former le juré du jugement- Je

Ï
(reposerai donc de passer à l'ordre du jour, en
e motivant ainsi qu il suit :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

faculté de récuser sans motif ne peut s'étendre

à la totalité des jurés, qu'il faut nécessairement
qu'il eu reste un nombre suffisant pour procéder
au jugement, et que, quel que soit le nombre des

accusés, la faculté de réruser est censée épuisée

lorsqu'il en reste plus que les 2i jurés et les 6 ad-

joints absolument nécessaires pour le jugement,
passe, d'après ces motifs, à l'ordre du jour. »

M. Lagrévol. M. Jouflfret a voulu prouver qu'il

ne fallait pas de loi pour aplanir les deux diffi-

cultés qui ont été soumises à l'Assemblée natio-

nale. Je citerai la loi sur l'établissement des
jurés pour prouver la nécessité de cette loi.

L'article 12 porte : « La récusation de 20 jurés
pourra être faite par phisieurs coaccusés, s'ils

se concertent ensemble lur l'exercer, et s'ils

ne peuvent pas s'accorder, chacun d'eux sé-

parément, pourra récuser 10 jurés. » Voilà

donc le droit des coaccusés bien fixé par l'ar-

ticle 12 de cette loi. M. Jouffret nous dit : « Il est

impossible que l'Assemblée nationale ait voulu
faire une loi inexécutable, parce qu'elle a dû
pressentir qu'il pourrait y avoir 15 ou 20 coac-
cusés, et que ces 15 ou 20 coaccusés seraient dans
le cas d'épuiser le tableau. » Je sens avec M. Jouf-
fret que l'Assemblée constituante n'a pas prévu
ce cas; mais parce qu'elle n'a pas prévu ce cas,

il ne s'ensuit pas que la loi ne soit positive.

M. Jouffret dit ensuite : Les récusations ne
peuvent naturellement s'étendre que jusqu'à ce
qu'il reste dans le juré un nombre suffisant pour
juger; c'est-à-dire 30 membres devant la haute-
cour nationale et 12 devant les tribunaux ordi-
naires. Mais quand on admettrait cette restriction,

elle serait encore très fausse dans ses con-
séquences; car il ne s'ensuivrait pas que ces
30 membres pussent rester juges, et voici pour-
quoi : c'est que dans le nombre des 30 qui res-
teraient et qui ne seraient pas récusés, il peut
arriver que quelqu'un d'eux soit empêché de
remplir cette fonction; alors le juré se trouverait
nécessairement incomplet, et la marche de tous
les tribunaux, ainsi que de la haute-cour natio-
nale, se trouverait arrêtée. Ainsi l'amendement
de M. Jouffret pèche dans le droit et dans le

fait.

A présent, Messieurs, je viens au projet de
décret présenté par le comité; je suis d'accord
avec le comité qu'il faut une loi, je viens de le

prouver; mais je diffère avec le comité sur l'ap-

plication de cette loi. Le comité veut faire une
loi uniquement applicable à la haute-cour na-
tionale, quand nous avons besoin d'une loi géné-
rale appncable à tous les tribunaux criminels du
royaume, et c'est en prenant ce tempérament
que nous éviterons la question de savoir si les

actes sont ou non sujets à la sanction.

Je dis qu'il faut une loi générale, parce que la

difficulté qui a arrêté la liaule-cour nationale

peut arrêter tous les jours les tribunaux crimi-
nels de département. Et la loi que nous propose
le comité peut remplir ce but, avec quelque
changement, soit dans le décret d'urgence, soit

dans le premier et dans le dernier article ; quand
on en sera à la discussion, je les prononcerai.
Je demande qu'au lieu de faire une loi particu-
lière, l'Assemblée fasse une loi générale.

M Gonjoa. Je combats la question préalable,

et je me propose de l'écarter en vous prouvant
la nécessité d'une loi; la nécessité ae la loi

résulte du fait que vous êtes aujourd'hui dans
le cas de délibérer sur le projet du comité, et

du doute de vos procurateurs et de la haute
cour nationale. Cnacun des coaccusés pouvant
récuser 20 jurés aux termes de la loi, il n'y a
pas de mesures propres à faire marcher la

haute cour nationale, si vous en déterminez le

nombre auquel il doit être restreint. La néces-
sité de la loi ainsi démontrée, et la question
préalable écartée, je pense comme M. Lagrévol,
qu'il ne faut pas restreindre la loi à la haute
cour nationale, par la raison que le besoin de
la loi qu'on vous demande se fait sentir partout.

Il en est de même pour le délai qui fait l'objet

d'un des articles du comité. 11 est accordé un
délai de 24 heures aux accusés pour faire des
récusations non motivées. Ce délai est de
15 jours pour la haute cour nationale, et il n'en
est point donné de second pour que les accusés
puissent récuser séparément, après qu'ils ont
refusé de se concerter entre eux. Comme ce sont

2 actes différents, ils doivent être distingués

par 2 temps séparés. II faut nécessairement
2 délais de 24 heures chacun pour les récusations

dans les jurés ordinaires, et il faut 2 délais suc-
cessifs de quinzaine chacun, pour les récusations
près de la haute cour nationale.

M. Bi^ot de Préameneu. A la lecture du
3" et du 18" article de la loi sur les jurés, 2 ré-
flexions principales se présentent. La première,
qu'il ne faut pas de lois nouvelles, quand il en
existe une suffisante, et qu'il faut regarder la

loi comme suffisante, quand son exécution, sans
sortir des traces de la loi est possible ; la seconde
est qu'il faut bien distinguer les récusations
motivées de celles qui ne le sont pas.

Il me paraîtrait absurbe que l'on eût conçu
une loi où, sans motiver les récusations, on
peut anéantir un tribunal. En effet, les jurés

sont les juges du fait; ils forment relativement
au fait un tribunal. On a voulu donner aux
accusés la plus grande latitude sur les récusa-
tions; mais il est impossible de croire qu'on ait

voulu leur dire : vous pourrez, sans motif,

anéantir votre liste entière des jurés. D'après

cela, je suis les expressions de la loi.

Elle a d'abord dit qu'en supposant un seul

accusé, il pourrait récuser 20 jurés sans donner
aucun motif, et vous voyez que l'on conserve
encore un nombre de jurés suffisant. On a dit,

dans le second cas, s'il y a plusieurs accusés et

qu'ils ne puissent s'accorder, ils pourront chacun
récuser 10 jurés

Quel est l'esprit du texte de cette loi? C'est

3ue leur récusation ne puisse pas aller au delà

e 10 jurés : mais on n'a pas entendu que néces-

sairement s'ils anéantissaient la liste entière

des jurés, ils pourraient toujours récuser chacun
10 jurés. L'article 12 me parait donner cette

explication clairement. Ici, Messieurs, se pré-
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sente la difficulté. On dit que la faculté de récu-

sation étant fixée au nombre de 10 pour les pré-

cédents articles, il faut nécessairement lui fournir

10 personnes à récuser; et moi je soutiens que
c'est dans les 200 que la faculté est accordée,

de manière cependant que l'organisation reste.

Ainsi, avec votre volonté de donner aux accusés

tous les moyens de justiûcations possibles, vous

ne devez avoir aucune inquiétude sur l'organisa-

tion de la haute cour nationale.

J'ajoute, Messieurs, qu'il pourra arriver que
10 accusés récusent tous les jurés, excepté ceux
nécessaires pour le jugement, et qu'ensuite ils

Ïirésentent quelques récusations motivées sur

es jurés qui resteraient. Or, vous avez dans
l'article 1» le moyen de remplacer ceux qui

seraient récusés par motif, puisque l'article porte

que, dans tous les cas où les jurés qui seront

nécessaires ne seront pas présents alors, on
aurait la faculté de choisir des jurés, tirés au
sort, en présence du commissaire du roi.

Ainsi, pour me résumer, j'observe: 1° qu'on n'a

pas pu donner à des accusés le droit de récuser

un plus grand nombre de jurés que ne comporte
la liste des 200, avec la nécessité de conserver

un nombre de jurés nécessaire, sur lesquels ne
doivent porter que des récusations motivées.

Partant de ce principe, il est évident que l'ar-

ticle 12 portant que les accusés pourront récuser

10 jurés, cela suppose que le nombre des accusés

ne sera pas tel, qu'en récusant 10 jurés, la liste

entière ne soit pas épuisée. Gela ne veut pas dire

qu'on établira une liste de jurisconsultes;

qu'en supposant un grand nombre d'accusés,

vous pourrez leur laisser la faculté de récuser

10jurés. Je soutiens qu'une pareille loi serait sans

objet, serait contre l'ordre ordinaire des lois.

Ainsi je persiste à demander la question préa-

lable, motivée sur ce que l'article ne peut pas
autoriser des récusations telles que la liste des

jurés soit totalement anéantie.

M. Mouyssef. Je souhaiterais bien pouvoir
adopter la question préalable ou l'ordre du jour

motivé, parce que ce serait le moyen le plus

simple de nous débarrasser de cette question :

mais je ne crois pas, Messieurs, que vous puis-

siez adopter l'un ou l'autre de ces principes; ie

crois que vous devez vous en tenir à l'avis de
M. Goujon, parce que d'abord il vous dispense

d'en faire 2 lois, tandis que vous seriez obligés

d'en faire 2 si vous adoptiez le projet du comité,

car la même difficulté aura lieu pour les jurés

ordinaires. D'un autre côté, en adoptant le projet

de M. Goujon, vous évitez la difficulté de la ques-

tion de savoir si le projet de décret que vous
avez à rendre est ou n'est pas sujet à la sanction.

L'une des raisons qui doit vous empêcher de
passer à l'ordre du jour motivé, c'est que le

pouvoir exécutif n'envoie pas vos procès-verbaux
dans les départements, et qu'ainsi ils ne peuvent
pas tenir lieu de lois.

M. Voysln dcGrartempe. Je commence par
une observation générale, c'est que les jurés ne
doivent pas être considérés comme des juges
absolument nécessaires. Le tableau indicatif des

200 jurés pour les jurés ordinaires n'est qu'une
adoption ae forme pour appeler des citoyens sur

lesquels les accusés peuvent exercer leurs récu-

sations. Gela est si vrai que l'article 18 de la loi

sur les jurés veut que, dans le cas où les jurés,

par quelque cause que ce soit, ne se présentent

Sas, alors ils soient remplacés par des citoyens

u même département ayant les mêmes qualités :

ce qui prouve que le tableau n'a été formé que
comme un moyen facile deconnaîtrelescitoyens
qui feraient le service nécessaire au tribunal
criminel. D'après cette observation l'on sentira
qu'il n'est pas possible de restreindre la faculté
accordée aux accusés de récuser un nombre de
jurés, à l'exception de ceux qui doivent juger,
sans porter atteinte au principe qui veut que
les citoyens soient jugés par leurs pairs!
La loi a voulu qu'un accusé put récuser un

très grand nombre de jurés sans en donner le
motif; on n'a pas toujours des motifs de récu-
sation, mais on a souvent des motifs de suspi-
cion et des motifs de défiance contre ceux qui
doivent juger. M. Goujeon propose de leur don-
ner une plus grande latitude; il porte à 60 le

nombre des jurés qui pourront être récusés dans
l'un comme dans l'autre cas. 11 est bien certain
que les accusés ne reçu -eront pas les jurés
comme ils le voudront. Je sens que l'objection
que l'on a faite relative à l'impuissance où l'on
se trouverait d'avoir un assez grand nombre de
jurés, pourrait faire sensation si la loi sur les
jurés n'y avait pas prévu lorsqu'elle a voulu que,
dans le cas où la liste des 200 serait épuisée, on
eût recours à des citoyens qui eussent la même
qualité. Or, ce qu'a voulu la loi sur les jurés, la

loi sur la haute cour nationale l'a voulu. Je de-
mande donc, qu'en considérant que la loi sur la
haute cour nationale veut que la procédure de
cette même cour soit faite comme devant les

jurés de jugement, que l'article 20 porte que les

jurés récusés ou absents seront remplacés par
d'autres jurés pris dans le même département.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président établit l'état de la délibéra-
tion.

Plusieurs membres : La priorité pour l'ordre
du jour motivé !

D'autres membres : Enoncez les motifs !

M. Jouffret. Voici mon ordre du jour :

« L'Assemblé nationale, considérant que la

faculté de récuser sans motifs ne peut s'étendre
à la totalité des jurés, qu'il faut nécessairement
qu'il en reste un nombre suffisant pour procéder
au jugement, et que, quel que soit le nombre
des accusés, la faculté de récuser est censée
épuisée lorsqu'il ne reste plus que les 24 jurés
et les 6 adjoints absolument nécessaires pour le

jugement, passe, d'après ces motifs, à l'ordre

du jour. »

M. Quinette. La haute cour nationale ne
pourrait arrêter les récusations, parce qu'elle

est arrêtée par une loi formelle qui dit : Que
chaque accusé pourra en faire 20. U faut donc
uniquement motiver l'ordre du jour, non pas
sur ce que la loi a prévu le cas où la liste des
jurés se trouverait épuisée, mais en ordonnant
qu'alors les jurés seraient pris parmi les citoyens
de la ville.

M. Gnadet. La proposition de M. Quinette
tendrait à dénaturer l'institution de la haute
cour nationale. Je ne sais pas comment, lors-
qu'une interprétation est demandée sur une loi

évidemment inconciliable avec la haute cour
nationale, on peut proposer de passer à l'ordre
du jour. Je demande que si le projet du comité
ne convient pas, on le charge den présenter un
nouveau, afin que l'Assemblée prononce d'une
manière quelconque.

M. Thariot. La discussion qui a eu lieu jus-
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qu'à présent ne nous a pas éclairés. Nous som-
mes dans un labyrinthe, nous ne pouvons pas

sortir et la question est trop importante pour
I>oavoir être décidée par un ordre du jour mo-
tivé. Je demande en conséquence, puisque
l'Assemblée parait Tati^uée de cette discussion,

que l'on renvoie tous les projets aux 3 sections

réunies du comité de législation pour en faire

son rapport.

M. Envremer, rapuorteur, L'Assemblée na-
tionale veut Taire une loi juste et équitable pour
corriger et perfectionner l'institution du juré;

examinons, relativement à la haute cour natio-

nale, et relativement aux jurés ordinaires, si la

loi proposée par M. Goujon remplit cet objet.

Le nombre des jurés ordinaires est de 200. L ac-
cusateur public a le droit d'en écarter 20, sans
donner de motifs; reste 180. M. Goujon réduit

à 60 la faculté que les accusés peuvent exercer
de récuser sans motifs. Mais, ilessieurs, s'il est

possible que les accusés, dans les cas ordinaires,
puissent exercer un plus grand nombre de récu-
sations; il est dans les principes de la Consti-
tution, il est dans les principes de la procédure
par jurés, de leur donner ce moyen. Car vous
devez fournir aux accusés tout ce "qu'il est pos-
sible d'accorder avec l'institution même; de ma-
nière que quand vous porteriez au nombre de
120 même, la faculté de récuser ceux accusés dans
les cas ordinaires, il vous resterait toujours le

nombre de 60 jurés, qui sera plus que suffisant

pour composer le nombre des jurés qui doivent
luger dans 'les cas ordinaires, et pour exercer
les récusations motivées. Cependant, Messieurs,
si ces motifs ne vous paraissaient pas con-
cluants, si ces motifs ne vous portaient pas à
faire une loi particulière et spéciale pour la

haute cour nationale, si vous pensiez qu'il est

nécessaire de faire une loi générale, et pour le

haut juré, alors je conclurais à ce qu'on accor-
dât la priorité au projet de décret de M. Goujon.

Plusieurs membres demandent le renvoi de
tous les projets de décret au comité de légis-
lation

(L'Assemblée renvoie tous les projets de dé-
cret aux 3 sections réunies du comité de légis-

lation.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. de Grave, ministre de la guerre^ qui
transmet à l'Assemblée une lettre et un arrêté
des administrateurs du directoire du département
de l'Aisne ; la lettre du ministre est ainsi conçue :

« Paris, le 9 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

• Monsieur le Président.

« J'ai reçu cette nuit un courrier de la part des
administrateurs du directoire du département de
l'Aisne, qui témoignent des inquiétudes relative-
ment aux mouvements des troupes ennemies.
Ce directoire demande des armes; mais le pou-
voir exécutif ne peut en faire de nouvelles dis-
tributions sans un décret du Corps législatif;
et c'est une disposition que je crois nécessaire
de laiiBser à la prudence des généraux. C'est
aussi à eux que les corps administratifs doivent
s'adresser lorsqu'ils ont quelques nouvelles des
mouvements des ennemis sur les frontières ; ce
moyen est beaucoup plus prompt et plus sur,
que d'écrire au ministre qui ne pourrait donner
aucun ordre. Il est important d'observer que.
si le ministre faisait des distributions partielles

d'armes, il en résulterait un très grand dérange'
ment dans les armées; il en serait de même des
distributions d'artillerie. J'ai envoyé à MM. Ro-
chambeau et Lafayette des instructions pour
qu'ils prissent en considération les demandes des
administrateurs. J'ai en même temps donné
l'ordre à plusieurs bataillons de l'intérieur de se
mettre en marche vers cette partie de la fron-
tière pour la couvrir; quelques-uns déjà doi-
vent être arrivés à Laon.

«> Je suis avec respect, etc.

«. Signé : DE Grate. »

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces y
jointes au comité militaire pour en faire son
rapport demain.)

M. .YlathieH-Domas, au nom des comités mi-
litaire, diplomali(fue et de législation réunis, sou-
met à la discussion un projet de décret sur la

l'orme des jugements militaires en campagne et sur
la police correctionnelle de l'armée (1) ; ce projet
de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la dé-
sobéissance aux ordres des généraux et l'insu-

bordination doivent être réprimées avec d'autant
plus de sévérité, que l'infamie et la lâcheté de
tels délits compromettent l'honneur national, la

gloire des vrais soldats de la liberté, et le succès
de leurs armes; considérant que la première
marque de satisfaction que la nation doit donner
aux soldats fidèles est la prompte punition des
infracteurs de la loi; voulant remplir le vœu de
la nation, et donner au chef suprême de l'armée
tous les moyens de la préserver des séductions et

des défiances qui compromettent le sort de
l'Empire.

« Considérant, cependant, que les bases de
l'égalité et de la liberté individuelle doivent être

soiaineuseraent conservées dans toutes les insti-

tutions, et que les lois ont d'autant plus de
force qu'elles tiennent de plus près à ces prin-

cipes inviolables; délibérant sur la proposition

du ministre de la guerre, convertie en motion
par un de ses memores, relativement à la tenue
des cours martiales, et à la forme des jugements
militaires en campagne, après avoir entendu le

rapport de ses comités militaire, diplomatique
et oe législation, décrète qu'il y a urgence. »

L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,
décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Des tribunaux militaires de Varmée.

« Art. 1*'. Tout délit militaire ou commun,
commis à l'armée par les individus qui la com-
posent, sans distinction de grade, de métier ou
de profession, seront jugés par des cours mar-
tiales ou par la police correctionnelle militaire,

suivant la gravité du délit, conformément aux
dispositions suivantes :

« Art. 2. Tout prévenu d'un délit militaire ou
d un délit commun, dont la peine, s'il est trouvé
coupable par le juré, doit être la privation de
la vie ou de son état, sera traduit devant la

cour martiale.
« Art. 3. Tout prévenu d'un délit ou d'une faute

excédant celles de pure discipline, dont la con-
naissance est réservée par les lois militaires au
conseil de discipline, et dont la punition ne

(1) Voy. ei^dessu;, séance du 5 mai 1792, au matin,
page 27, le rapport de M. Mathieu Dumas.
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devra être ni la privation de la vie ni celle de

son état, sera traduit devant le tribunal de police

correctionnelle militaire.

« Art. 4. A l'armée, les cours martiales et les

tribunaux de police correctionnelle militaire

appliqueront aux délits militaire, les peines

énoncées dans le Gode pénal militaire, ainsi que
dans les règlements que les généraux et com-
mandants en chef sont autorisés à faire par l'ar-

ticle 11 de la loi du 19 octobre; elles applique-
ront aux délits civils les peines énoncées dans les

lois pénales ordinaires. La disposition de l'article

du titre 1" de la loi du 19 octobre 1791 sera

observée dans tous les cas; en conséquence, il

n'y aura pas de recours ou tribunal de cassa-
tion.

TITRE II.

Des cours martiales.

« Art. 1*'. Conformément à ce qui est prescrit
par l'article 7 de la loi du 29 octobre 1790, il

sera établi dans chaque armée le nombre de
cours martiales que le général d'armée aura
jugé nécessaire.

« Art. 2. La iuridiction de chacune des cours
martiales établies dans la même armée s'étendra
dans le royaume et hors du royaume, sur tous
les militaires attachés à cette armée, et sur toutes
les personnes attachées à son service ou qui la

suivent.
« Art. 3. Le siège habituel de chacune de ces

cours sera déterminé par le général, en sorte
que de chacun des points qu'occupera l'armée,
on puisse promptement recourir à l'une d'elles.

Cependant il sera libre au grand juge d'ordonner
le transport de la cour martiale nors du lieu où
elle siège habituellement toutes les fois que cette

mesure pourra contribuer à la sûreté des pri-

sonniers, à la prompte expédition des affaires,

ou pour toute autre considération importante.
« Les cours martiales à l'armée pourront tenir

leurs séances partout et même en plein air.

« Art. 4. Les prévenus de délits, qui devront
être jugés par les cours martiales, seront tra-
duits devant la plus prochaine, sur la plainte du
commissaire-auditeur qui en aura le plus tôt été

averti, soit par une dénonciation expresse, ou
par la clameur publique, ou de toute autre ma-
nière.

« Art. 5. La formation du tableau des jurés,
établie par la loi du 29 octobre 1790, ne sera pas
obligatoire à l'armée.

« Le service de ces 2 jurés sera rempli alter-

nativement partons les individus qui composent
ou suivent les armées, sans qu'aucune raison
puisse les en dispenser, de quelque arme, de
quelque grade, de quelque profession qu'ils

soient, soit qu'ils servent en corps ou par aéta-
chement, ou même hors de ligne.

« On sera appelé pour le service des jurés par
le commandant militaire de la division. Lors-
qu'il n'y aura qu'un seul régiment dans le lieu

où les 2 jurés devront être convoqués, le régi-

ment fournira les jurés nécessaires, en prenant
les plus anciens officiers, sous-offlciers et soldats

qui seront soumis à cet égard à un tour de ser-

vice, et en suivant l'ordre des colonnes.
« Lorsqu'il y aura 2 régiments dans le lieu de

la convocation, il sera nommé des jurés sur la

totalité des 2 régiments. Lorsqu'il y en aura 3

il en sera de même, jusques et y compris le

nombre de 4 régiments, nombre auquel on s'ar-

rêtera, quel que soit celui des troupes comprises
dans la même division ; mais quand les 4 pre-

miers régiments auront satisfait à cette obliga-

tion, on recommencera à nommer des jurés dans
les régiments qui suivront.

« Les officiers des états majors des armées, les

ofliciers et sous-offlciers pris dans les détache-
ments envoyés aux armées, quelle que soit leur

arme, seront dans toute circonstance nommés
par l'officier qui se trouvera commander, en les

prenant chacun à leur tour dans la colonne de
leur grade.

« Nui ne sera appelé pour les jurés, s'il n'a les

qualités requises par l'article 19 de la loi du
29 octobre 1790.

« Art. 6. Lorsque les prévenus seront mili-

taires, quels que soient leur nombre et leur grade,

le juré d'accusation sera formé par des mili-

taires, à raison d'un par chacune des 7 premières
colonnes et de 2 du grade du prévenu. Lorsque
les prévenus seront des personnes attachées au
service de l'armée, ou étant à sa suite, quel que
soit leur nombre, le juré d'accusation sera com-
posé de 9 personnes à raison d'une par chacune
des 7 colonnes militaires, et de 2, prises à tour

de rôle parmi les personnes de la même condi-

tion que l'accusé; il en sera de même, lorsque,

dans le nombre des prévenus, il ^ aura des mi-
litaires, -des personnes non militaires, dans tous

les cas la majorité absolue entre les jurés d'ac-

cusation fixera leur détermination, ainsi qu'il

est prescrit par l'article 41 de la loi du 29 oc-

tobre 1790.
« Art. 7. Lorsque les accusés seront militaires,

quel que soit leur nombre et leur grade, le juré

du jugement sera formé d'après l'article 23 de
la loi du 29 octobre. Lorsque les accusés seront

des personnes attachées au service de l'armée,

ou étant à sa suite, quel que soit leur nombre,
il sera présenté pour le juré du jugement 28 mi-

litaires, à raison de 4 par chaque colonne et

8 personnes prises à tour de rôle parmi celles

attachées au service de l'armée ou étant à sa

suite ; ce qui donne le nombre de 36 qui, au
moyen des récusations, se réduit à 9, dont 2 de

la condition de l'accusé, attachées à l'armée. Il

en sera de même lorsque, dans le nombre des

accusés, quel qu'il soit, il y aura des militaires

et des personnes non militaires. Dans tous les cas

les récusations seront proposées sur chacune
des 7 colonnes, pour les réduire successivement

an quart, conformément à ce qui est prescrit par

l'article 24 de la loi du 29 octobre 1790; et s'il

y a plusieurs accusés, les récusations seront

proposées alternativement par chacun d'eux, à
commencer par le plus jeune; ainsi qu'il est

prescrit par la deuxième partie de l'article 26 de

la loi d'octobre 1790.

TITRE III.

Des juges de paix et de la police correctionnelle

militaire.

« Art. l•'^ Les commissaires-auditeurs qui,

dans les cours martiales, resteront toujours char-

gés de la poursuite de tous les délits militaires,

rempliront encore dans les camps et armées les

fonctions de juge de paix, envers les gens de
guerre et autres attachés à leur service, ou qui

sont à leur suite.

« Art. 2. Ils jugeront toutes les contestations

qui pourront naître, d'après les principes de la

police correctionnelle civile. Ils jugeront aussi
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tous les délits qui n'emporteront pas la peine de
la privation de la vie et de l'état des personnes.

Ils seront, en conséquence, assistés dans leurs

jugements par 2 commissaires ordinaires des

guerres ; et a leur défaut par les 2 capitaines qui,

sur l'état de service, se trouveront être rentrés

les derniers au camp.

Art. 3. Les généraux d'armée, dans les règle-

ments que la loi les autorise à proclamer pen-
dant la durée de la guerre, y classeront tous les

objets qui doivent être soumis à la police cor-

rectionnelle, et jugés parles commissaires-audi-
teurs.

« Art. 4. Le pouvoir exécutif fera publier une
instruction détaillée, tant sur le service des cours
martiales que sur le tribunal de police correc-
tionnelle militaire dans les armées. Ce règle-

ment, uniquement relatif au service en cam-
pagne, devra être conforme aux bases établies

par le présent décret et aux lois antérieures,

tant sur la compétence des tribunaux militaires

que dans le Code pénal, pour tout ce qui ne se

trouve pas expressément abrogé. »

M. Merlin. Messieurs, depuis le moment où
un premier échec attribué a l'indiscipline des

soldats vous a déterminés à vous occuper des
moyens de les ramener à l'obéissance passive,
sans laquelle on dit qu'il n'y a point a'armée,
le ministre de la guerre est venu vous proposer,
comme un moyen infaillible, de priver le soldat
des dispositions du code militaire existant et

d'y substituer une loi plus active et plus rigou-
reuse; votre comité militaire a examiné cette

Sroposition, l'a accueillie et vous propose de la

écréter.

Il s'agit donc, dans ce moment, de savoir si

vous devez et si vous pouvez accepter sans dan-
ger cette mesure extraordinaire. Or, je soutiens
que la loi de circonstance que l'on vous propose
est impolitique, immorale, inconstitutionnelle,
et, dans tous les cas, inutile. {Murmures.)

Elle est impolitique, puisque vous annoncez,
en la pronon{'aiit, que nous ne sommes pas sûrs
de l'armée {Murmures.), d'une armée d'hommes
libres, qu'il faut des moyens violents pour la

retenir; enfin qu'elle est dans une sorte de
désorganisation causée par l'indiscipline : si cela
était, comme je suis bien loin de le croire, quoi
qu'en annoncent ceux qui le désirent, peut-être
il ne faudrait pas le crier vous-mêmes {Nouveaux
murmures.) ; ce serait un secret dont nos enne-
mis tireraient trop d'avantages; si cela n'est

pas, le dire, le faire craindre par une loi, qui
aurait cette erreur pour base, ne serait-ce pas
la plus cruelle impolitique, une calomnie gra-
tuite envers l'armée, et le moyen de produire
les maux que l'on voudrait prévenir?

Cette loi impolitique est immorale.
En adoptant le projet qui vous est présenté,

vous posez en principe qu'il faut un régime
tyrannique pour conduire des hommes qui ont
juré de mourir pour la liberté; qu'il faut substi-
tuer la crainte des châtiments à l'amour des
devoirs. Ce n'est pas l'effroi des supplices qui
peut conduire les soldats de la patrie {Bruit.)

;

c'est la passion brûlante de la liberté ; le senti-
ment de la gloire et de l'honneur a toujours fait

les héros et la crainte des châtiments n'a jamais
produit que des esclaves. {Bruit et murmures
prolongés.)

M. Henry-L<arivière. J'observe à l'Assemblée
qu'il est souverainement impolitique de laisser

le rapporteur d'undébiter à la tribune que

comité s'est occupé d'une loi inconstitutionnelle
et immorale, quand il s'agit d'une loi pour répri-

mer et prévenir les crimes futurs. Toutes ces
déclamations nous conduiront à perdre l'armée
et à détruire toute discipline.

M. Merlin. Elle est inconstitutionnelle, cette

loi. Le code militaire existant est une consé-
quence immédiate de la Constitution : la nou-
velle loi le fait disparaître, pour y substituer un
régime qui livre le soldat à l'arbitraire du géné-
ral, que vous érigez en législateur. Les volon-
taires nationaux, les troupes de ligne, vos
enfants, ont juré de maintenir la Constitution,
ou de mourir en la défendant, et vous ôteriez à
la Constitution ce qui peut seul les attacher i
elle et ce qu'ils connaissent le mieux! Chaque
citoyen étudie, avec plus de complaisance, les

lois qui lui sont plus particulières; enfin c'est

uii coup porté à l'Acte constitutionnel sur un
des points qui touchent le plus essentiellement
aux grands principes. {Murmures.)

Et que l'on ne dise pas que les coupables étant
toujours jugés par un jury, les principes sont
respectés; ce n'est pas ce jury que vous avez
donné à l'armée, qu'elle envisageait quand elle

a promis de mourir pour la patrie : ne trompez
pas sa plus chère espérance, ou craignez que votre
penchant novateur aujourd'hui, pour ramener
d'anciens abus, n'ajoute aux preuves que je

vous ai données des dangers de la loi proposée.

Mais, dans tous les cas, votre nouvelle loi est

absolument inutile : si ce soldat était vérita-

blement indiscipliné, s'il résistait aux lois cons-
titutionnelles, au Code pénal qu'il a adopté,
malgré quelques rigueurs, croit-on qu'il n'oppo-
serait pas la même résistance à aes lois qui
déplairaient davantage par une rigueur plus
grande?... {Violents murmures et exclamations.)

M. Delacroix. Je demande que M. Merlin soit

rappelé à l'ordre avec censure. {Applaudisse-

ments.)

M. Merlin. Je me rappelle moi-même à l'ordre;

je dois être entendu.

MM. Chabot, Baslre et Albitte demandent
la parole.

M. Delacroix. Je demande que ni M. Merlin,

ni ses avocats ne soient entendus avant qu'il

n'ait été rappelé à l'ordre avec censure.

M. Ilenry-Larivlëre. J'appuie la motion de
M. Delacroix; c'est calomnier l'armée française

que d'insinuer qu'elle pourrait se révolter contre
les lois. (Applaudissements.)

M. Merlin. On a fait la motion de me rap-
peler à l'ordre; je demande à être entendu, et

si l'on refuse de m'entendre, je pourrai dire

que l'Assemblée est le plus injuste de tous les

tribunaux du monde.

M. le Préiiident. On demande que je rappelle

M. Merlin à l'ordre avec censure.

Plusieurs membres : Oui ! oui ! avec censure.

MM. Basire et Chabot demandent qu'on
entende l'orateur.

M. Chabot monte à la tribune; l'Assemblée

est dans une vive agitation.

M. Basire. Je demande à défendre M. Merlin.

Si l'Assemblée condamne M. Merlin sans l'avoir

entendu , je regarderai cette condamnation comme
une approbation.

M. Ilenry-Lariviëre. Je demande que le

rappel à l'ordre soit motivéisur ce que la propo-
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sition énoncée par M. Merlin est injurieuse pour

l'armée française. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : Monsieur lefFrésident, con-

sultez l'Assemblée pour savoir si M. Merlin sera

entendu.

(L'Assemblée décide que M. Merlin sera en-

tendu.)

M. Merlin. La proposition qui a tant ému
l'Assemblée est cependant aussi simple qu'inno-

cente ; la voici : Si une première loi qui est plus

douce a été enfreinte, je demande si 1 on ne peut

pas enfreindre une loi plus rigoureuse. (Murmures
prolongés et exclamations.)

Un grand nombre de membres : A l'ordre ! à
l'Abbaye! la censure!

M. Chabot. Je demande à combattre la propo-
sition du rappel à l'ordre.

Un grand nombre de membres : A l'ordre ! à

l'ordre! à l'Abbaye!

M. Ilenry-liarivîère. Monsieur le Président,

rappelez monsieur à l'ordre. Ne différez plus. 11

y a une cabale qui veut perdre la patrie. (Bruit.)

(M. Chabot parle au milieu du bruit.)

Plusieurs membres .-Assez! Assez, Monsieur Cha-
bot.

(L'Assemblée décide que M. Chabot ne sera pas
entendu et ferme la discussion.)

M. le Président. Je mets aux voix la motion
de rappeler M. Merlin à l'ordre avec censure.

(L'Assemblée décide presqu'à l'unanimité que
M. Merlin sera rappelé a l'ordre avec censure).

(MM. Basire et llaribon-Montaut récla-

ment contre cette décision.

M. le Président. Monsieur Merlin, au nom
de l'Assemblée nationale, je vous rappelle à
l'ordre avec censure. (Quelques applaudissements.)

Plusieurs membres : Assez ! assez ! pas d'applau-

dissements.

M. Merlin. Je demande que la proposition qui
a déterminé l'Assemblée soit mise dans le pro-
cès-verbal, pour motif de mon rappel à l'ordre,

et pour qu'il ne reste dans l'Assemblée aucune
impression défavorable sur mes intentions, je

demande qu'elle entende la fin de mon opinion.

Voix diverses : Oui ! oui ! Non ! non ! A bas de la

tribune !

M. Merlet. Si l'opinant s'écarte de la question,
M. le Président le rappellera à l'ordre; mais il

doit jouir de la faculté qu'il a d'énoncer son opi-
nion.

(L'Assemblée décide que M. Merlin sera en-
tendu.)

M. Merlin. Une dernière réflexion détermi-
nera, sans doute, une Assemblée qui ne doit
s'occuper que du bonheur de tous les citoyens
et de raffermissement de la Constitution.

Pourquoi Léopold concluait-il la convention
de Pilnitz? parce que, selon lui, nous n'avions
pas de gouvernement stable, ni de lois constantes.
Gardons-nous donc de contribuer nous-mêmes,
quand il s'agit des principes, dans ce moment où
les nations ont les yeux fixés sur notre marche
politique : gardons-nous, dis-je, de prouver la

vérité des allégations de Léopold, répétées par le

roi de Hongrie, gardons-nous enfin de laisser

croire à celui qui n'a pris la Constitution qu'à
l'essai, qu'elle a besoin, en effet, d'être réformée,
avant le temps, et en ramenant nous-mêmes
l'autorité arbitraire dans nos armées, de démon-

trer que nous la croyons parfois juste et néces-
saire.

Montrons au monde que nos lois ne tiennent
pas aux circonstances, que la Constitution ayant
donné un jury à l'armée, que ce tribunal étant
organisé, nous n'en créerons pas d'autre, forcés

par notre imprévoyance ou la faiblesse, ou
l'inexécution de nos lois ; en un mot, parce que
notre gouvernement n'a pas d'énergie.

Enfin, nos succès dépendaient en partie, d'a-
près les municipalisants partout, d'après le mi-
nistère même, des nombreuses désertions des
soldats des despotes, qui allaient s'empresser de
venir se ranger autour du drapeau tricolore qui
devait, comme la tête de Méduse, isoler et pétri-

fier les tyrans. C'était, sans doute, la comparai-
son de nos lois avec celles auxquelles ils

obéissent et qui les tiennent sous un joug insup-
portable, qui devait opérer leur défection, lié

bien! admettez leprojetdu comité! Quoi qu'on dise,

il est tyrannique ou inutile, puisque la première
loi acceptée a prévu tous les cas et alors cette

comparaison cesse d'être à notre avantage et n'a

plus rien qui puisse séduire.

Le bien le plus précieux pour le soldat, croyez-
en celui qui est né dans un camp, est le titre de
citoyen : vous l'en dépouillez entièrement, en le

privant du juré et du Code pénal, pour mettre
son existence à la disposition, sous la dictature

d'un général.

Après avoir démontré le danger, l'immoralité

du projet que vous présente votre comité, je dois

donner mon opinion sur les moyens que je crois

capables de maintenir la disciphne et de déjouer
les cabales infernales.

Des lâches se sont glissés au milieu des sol-

dats de la patrie, ils ont crié à la trahison dès
nos premières pertes; un général, aigri de ce

qu'on n'avait pu lui laisser un commandement
arbitraire parce que les mouvements des 3 armées
étaient combinés et arrêtés dans un conseil dont
le résultat avait été signé par le roi, paraît évi-

demment coupable d'avoir plutôt écouté un
amour-propre chagrin et aigri que le salut de
l'Empire qui lui commandait de soutenir M.VI. Bi-

ron etDillon : on parle môme d'une haute trahison

qu'il est important de découvrir. (Violents mur-
mures.)

Un membre: Je demande que l'on retire la

parole à l'opinant. 11 prend à tâche d'insulter

les généraux et les soldats.

M. Merlin. Tous sont innocents peut-être: je

n'ai jamais préjugé le crime : il peut cependant
exister de grands coupables. Déployez, Messieurs,

l'appareil du juré militaire dans cette circons-

tance et bientôt une justice éclatante et qui ne
connaîtra pas l'acception des personnes prouvera

à l'univers la fermeté de votre gouvernement,
aux soldats votre justice : et la confiance ramè-
nera la discipline.

Que les li\ches soldats soient punis; que le

général qui a exposé son pays périsse!... (inter-

ruptions. Violents murmures.)

Un grand nombre de membres : A l'Abbaye ! A
l'Abbaye!

D'autres membres : Nous vous sommons de vous
expliquer.

M. Merlin. Je parle pour l'avenir, cela ne
s'adresse à personne. (Bruit.) Est-il défendu de
dire qu'une loi future punira le général comme
le soldat, si le général trahit? (Applaudissements

dans les tribunes.) Et depuis quand lajustice et

les principes seraient-ils interrompus dans cette
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Assemblée? (Bruit.) Je n'ai inculpé aucun géné-
ral nominativement... {Bruit.)

M. Joaneau. Monsieur le président, je fais la

motion que vous ôtiez la parole à M. Merlin,

elle est appuyée, et il est on ne peut plus essen-

tiel que vous la mettiez aux voix.

M. Merlia. Je vous prie de m'accorder la pa-

role pour répéter ma proposition. Je dis que la

loi doit être égale pour le général comme pour
le soldat.

Plusieurs membres: Ce n'est pas là ce que
TOUS avez dit.

D'autres membres : Déposez votre cahier.

M. «louneau. Je fais la motion expresse que
M. Merlin soit tenu de quitter la tribune.

(L'Assemblée retire la parole à M. Merlin.) (1)

M. Merlin, descendant de la tribune. J'en

prends acte.

M. .flaihieu lliiuia*^, rapporteur, donne lec-

ture du décret d'urgence qui est adopté sans
discussion dans les termes suivants ;

« L'Assemblée nationale, considérant que la

désobéissance aux ordres des fzénéraux et l'in-

subordination doivent être réprimées avec d'au-
tant plus de sévérité, que l'infamie et la lâcheté

de tels délits compromettent l'honneur national,

la gloire des vrais soldats de la liberté, et le

succès de leurs armes; considérant que la pre-
mière marque de satisfaction que la nation doit

donner aux soldats fidèles est la prompte puni-
tion des infracteurs de la loi; voulant remplir
le Tn'u de la nation, et donner au chef suprême
de l'armée tous les moyens de la préserver des
séductions et des défiances qui compromettent
le sort de l'Empire;

« Considérant cependant que les bases de l'éga-

lité et de la liberté individuelle doivent être soi-

gneusement conservées dans toutes les insti-

tutions, et que les lois ont d'autant plus de force
qu'elles tiennent de plus près à ces principes
inviolables; délibérant sur la proposition du
ministre de la guerre, convertie en motion par
un de ses membres, relativement à la tenue des
cours martiales, et à la forme des jugements
militaires en campagne, après avoir entendu le

rapport de ses comités militaire, diplomatique,
et de législation réunis, décrète qu'il y a
urgence.

M. Mathieu Dumas, rapporteur, donne lec-
ture de l'article premier du titre I" qui est ainsi
conçu : »

L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

TITRE I".

Des tribunaux militaires à l'armée.

• Art. 1". Tout délit militaire ou commun, com-
mis à l'armée parles individus qui la composent,
sans distinction de grade, de métier ou ae pro-
fession, seront jugés par des cours martiales ou
{)ar la police correctionnelle militaire, suivant
a gravité du délit, conformément aux disposi-
tions suivantes. >

M. Joéry. Je demande par amendement qu'on
mette : pour crimes commis en temps de guerre.

M. /ilbitte. Il faut que ceux qui manqueront

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 187,
le discourâ in-exten*o de M. Merlin.

à la disci[)Mne soient punis; il faut que les lois

soient ju ' s et égales pour tous les citoyens. On
réclame aujourd hui les moyens de faire ré-
gner la discipline dans l'armée : vous ne com-
promettriez point les législateurs de la France
si les lois étaient toujours puisées dans la justice
et dans les principes. Je viens, parler pour vous
et contre vous. Je viens vous dire que les lois

aue vous faites décideront peut-être du sort
'hommes qui sont des citoyens comme nous,

qui comme nous sont prêts à verser leur sang
pour leur patrie. Je me joins au comité pour de-
mander qu'elles soient sévères, parce que je sais
que la sévérité peut seule ramener la discipline;
mais je demande que leur application soit juste.

Le Code pénal doit être lait de manière que
personne ne puisse se plaindre. Cependant, en
examinant le Code pénal, dans lequel je n'ai

pas trouvé toute la perfection possible, ce que
vous avez reconnu vous-mêmes, j'ai remarqué
que la manière dont le jury était formé à l'armée,
n'était pas dans les principes de l'égalité et de
la Déclaration des droits.

Je vois un jury composé de 3 soldats, de 6 sous-
officiers. Je suppose que le délit ait été commis
par un soldat envers un sous-officier ou un offi-

cier. Je demande si ces hommes n'auront pas un
penchant à condamner le soldat. {Murmures dans
L'Assemblée. — Applaudissements dans les tri-

bunes.)

L'esprit de corps règne toujours et il faut com-
poser les jurys d'une manière égale, c'est-à-dire
que la moitié au moins du juré doit être com-
posée de membres du grade et de l'arme de l'ac-

cusé.

Je demanderai donc que, dans une matière
aussi importante, vous ne vous déterminiez pas
aussi légèrement; que tout soit soigneusement
examiné et pesé. {Murmures dans 1 Assemblée.— Applaudif'Setnents dans les tribunes.)

M. Taillefer. Il me semble que l'article a une
latitude trop considérable, et comprend tous les

individus qui sont à la suite de l'armée indis-

linctemenl. Cela ne me semble pas juste, parce
qu'il y a à la suite de l'armée une infinité de
personnes qui exercent des fonctions distinctes

du service militaire. Je demande que l'article soit

précisé de manière que les délits purement mi-
litaires y soient compris.

M. Louis llél>ert. Je demande à répondre à
l'observation de M. Taillefer.

Plusieurs membres : Aux voix l'article !

(L'Assemblée adopte l'article l"' avec l'amen-
dement de M. Juéry.)

En conséquence, l'article 1" est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit:

Titre 1".

Des tribunaux militaires à Varmée,

Art. I".

« Tous délits militaires ou communs, commis
à l'armée en temps de guerre, par les individus
qui la composent, sans distinction de grade, de
métier ou de profession, seront jugés par des
cours martiales, ou par la police correctionnelle

militaire, suivant la gravité du délit, confor-
mément aux dispositions suivantes. »

M. .Maiiiien Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 2, qui est ainsi conçu :
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Art. 2.

« Tout prévenu d'un délit militaire ou d'un

délit commun, dont la peine, s'il est trouvé cou-

pable par le juré, doit être la privation de la vie

ou de son état, sera traduit devant la cour mar-

tiale. »

(L'Assemblée adopte l'article 2.)

M. Mathieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 3 qui est ainsi conçu :

Art. 3.

« Tout prévenu d'un délit ou d'une faute excé-

dant celles de pure discipline, dont la connais-

sance est réservée par les lois militaires au con-

seil de discipline, et dont la punition ne devra

être ni la privation de la vie, ni celle de l'état,

sera traduit devant le tribunal de police correc-

tionnelle militaire. »

M. Albitte. Je demande l'ajournement de l'ar-

ticle jusqu'au moment où l'on aura présenté la

formation du jury militaire. Je voudrais, lorsqu'il

s'agira de juger un soldat, que ces iurys fussent

composés moitié de soldats, car s il n'en entre

que 2 sur 9, il est bien évident que les soldats

seront toujours sacrifiés par la propension natu-

relle des chefs à une trop grande sévérité dans

la discipline. Gela est si vrai, que si, pour juger

un officier, on mettait les deux tiers de soldats,

vous diriez que ce serait exposer l'officier à une
condamnation injuste. Je propose donc l'ajour-

nement de la discussion et je demande que le

comité militaire soit chargé de présenter, sous

deux jours, le projet d'un nouveau moyen de

composer le juré militaire, actuellement contraire

aux vrais principes de la raison et de la justice.

Je demande, en outre, que la moitié au moinsjdu

jury soit composé de membres du grade et de

l'arme de l'accusé.

M. Mathieu Dumas, rapporteur. Je demande
la question préalable sur l'ajournement. La pro-

position de M. Âlbitte rentre dans celle qu'il avait

proposée d'abord et tend à changer la forme du
conseil de discipline et la forme du jury. C'est

dans les lois antérieures que nous avons pris la

forme du jury qui vous est proposée, ou plutôt

nous n'y avons rien changé.
Quant au conseil de discipline, tel qu'il est

composé acLuellement, il ne s'est élevé aucune
espèce de réclamation dans l'armée. 11 ne faut

pas confondre les pouvoirs qui avaient été mo-
mentanément dévolus au conseil de discipline,

pour le renvoi des soldats, et qui ont été depuis

abrogés par le Corps législatif, avec la forme du
conseil de discipline qui n'a point été et qui n'a

point dû être attaquée; si dans ce moment je

m'oppose à l'ajournement et à l'examen de la

question de la composition du conseil de disci-

pline, c'est que je crois souverainement dange-
reux, au moment où nous voulons rétablir la

discipline, de l'ébranler dans sa base.

Je demande la question préalable sur l'ajour-

nement et le renvoi au comité.

M. CArnotWeulelnti {le jeune.) Cet objet a été

renvoyé au comité militaire, et un rapporteur

est nommé pour en faire le rapport.

M. Guadet. Messieurs, il est temps de mettre

en fait l'égalité décrétée seulement en droit. Or,

vous ne l'aurez jamais en fait dans l'armée, tant

que le soldat sera jugé par un jury composé d'un

plus grand nombre d'officiers que de soldats. Cette

mesure est tellement sollicitée par la conscience
de tous ceux qui comptent la justice et la raison

pour quelque chose, que le pense que l'Âssem-

blée se déterminera facilement à l'adopter et à
l'insérer dans le décret actuel; j'en fais la mo-
tion expresse. En conséquence, i'ai demandé la

parole pour proposer deux articles additionnels

dans lesquels il neseraquestion que de retrancher
des articles proposés renonciation de ces mots :

conformément à la loi du 19 octobre 1791.

M. Carnot-Feuleîns (le jeune.) Quand même
on adopterait les principes émis par M. Guadet,
un soldat ne serait pas jugé par ses pairs. 11 vous
a dit, en effet, qu'il fallait qu'il y ait dans le jury

autant de soldats que d'officiers. Or, je dis qu'a-

lors même le soldat ne serait pas jugé par ses

pairs; parce qu'il n'aurait que la moitié de ses

pairs dans le jury. Je prétends que ce ne sont pas

les principes que doit suivre l'Assemblée natio-

nale. Depuis le général jusqu'au dernier soldat,

tous sont égaux dans l'armée. {Applaudissements.)

Il faut conserver toutes les formes établies par

le jury, autrement il n'en existerait plus.

Les principes posés par M. Guadet ne sont pas

ceux consacrés par la Constitution. Nous devons
reconnaître pour principe, que depuis le général

jusqu'au dernier soldat, tous sont égaux, tous

sont soldats de la patrie. Si l'on veut que le soldat

soit jugé par ses pairs, il faut que le jury ne
soit composé que de soldats, de même s'il est

question du délit d'un officier, il faut que le jury

ne soit composé que d'officiers. Je demande donc

que l'article proposé par le comité soit mis aux
voix, et que la proposition de M. Âlbitte soit ren-

voyée au comité pour en faire son rapport sous

3 jours.

M. Merlin. La preuve que les soldats et les

officiers ne sont pas les mêmes hommes, c'est

qu'encore avant-hier 22 officiers sont passés à

l'étranger. {Applaudissements dans les tribunes.)

M.Gérardin. Messieurs, les principes avancés

par M. Guadet, sont peu conformes a la Décla-

ration des droits; ils tendent à mettre des classes

dans la société, quand la société ne peut et ne

doit voir que des citoyens. C'est un grand abus.

Messieurs, c'est un grand malheur que cette per-

pétuelle pente de quelques esprits à vouloir per-

suader que des officiers ne sont pas des soldats.

(Applaudissements.) Ils sont des soldats, ils ne

sont rien autre chose. Car, Messieurs, pour faire

ressortir tout ce que cette proposition a d'incon-

séquent, si vous vouliez consacrer le principe de

faire juger les grades suivant les grades, je vous

demande comment vous pourriez faire juger un
général d'armée? Il est certain qu'il n'y aurait

pas assez de généraux d'armée pour composer

un jury de ces officiers. Tous les militaires ont

des sentiments d'honneur et de justice; tous veu-

lent l'exécution de la loi. Moi qui suis officier

je ne m'en regarderai pas moins en sûreté, étant

jugé par des soldats ; comme les soldats seront

sûrs de n'être pas mal jugés, quoiqu'ils le soient

en partie par des officiers et des sous-officiers.

Les militaires seront jugés par des militaires

de tous les grades, comme un administrateur ou

un juge est jugé par des citoyens qui ne sont ni

juges ni administrateurs.

Je ne comprends pas pourquoi on veut séparer

l'armée suivant les différents grades, pourquoi

on veut séparer les officiers des soldats, et les

soldats des officiers; les uns et les autres sont

militaires :or, s'il est vrai, comme malheureuse-

ment on l'annonce, qu'il existe encore dans
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l'armée des officiers contre-révolutionnaires, il

faut que ces officiers soient punis très sévère-

ment et qu'ils soient jugés par des militaires de

différents grades; s'il fallait citer aussi des faits,

je dirai que dans l'affaire de Mons les seuls offi-

ciers n'ont pas eu tons les torts, car tout un ré-

giment a partagé la même faute, et ce régiment
n'était pas uniquement composé d'officiers; voilà

pourquoi il est très important d'écarter ces idées,

qui naissent dans des têtes mal organisées et qui

prennent racine parmi des personnes qui n'ont

aucune connaissance de l'état militaire.

Qui ne sait d'ailleurs qu'un soldat aimé de ses

oHiciers est leur ami le plus tendre, et que ce

soldat, s'il pouvait choisir, ne prendrait pas

d'autres juges que l'oflicier aimé de sa troupe.

En me résumant, ie crois qu'il ne faut pas

adopter le principe de juger par grade, et je

demande la question préalable sur les proposi-

tions.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Un membre : Je demande qu'on mette aux voix

la question préalable sur le renvoi au comité de

la proposition de M. Albitte.

M. Delmas. Il y a déjà plusieurs jours que
pareille proposition a été renvoyée au comité
militaire. On ne peut donc pas admettre la

question préalable.

(L'Assemblée adopte l'article 3, puis ajourne

la discussion et renvoie la proposition de M. Al-

bitte au comité militaire.)

M. Jaacourl. J'observe que le plus grand
malheur de l'ancien régime pour l'armée était

la vicissitude continuelle des ordonnances et des

changements qui passaient par la tête du comité
militaire, et dont le soldat souffrait sans cesse.

Je demande que le rapport soit fait dans le délai

le plus prochain, et qu'on ne laisse pas l'armée

dans l'incertitude d'un changement qui pourrait

y mettre le trouble.

Plusieurs voix : L'ajournement à demain !

(L'Assemblée ajourne le rapport à 3 jours.)

Vn de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de )l. de Grave, ministre de la guerre,

Îui transmet à r.\ssemblée une lettre dé M. de

afayette dans laquelle ce général rend compte
de l'état de son armée, ainsi que de ses disposi-

tions et demande instamment toutes les fourni-

tures qui lui sont nécessaires; ces pièces sont

ainsi conçues :

« Paris, le 9 mai 1792, l'an IV" de la liberté. »

< Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint

copie de la lettre que j'ai reçue hier de M. de
La Fayette.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DE GRAVE. »

Copie de la lettre de M. de La Fayette au ministre
de la guerre.

• Givet, le 6 mat.

« Mes dépêches du 4 mai vous ont instruit.

Monsieur, des marches du corps d'armée que
vous avez dirigé sur Givet. Depuis cette époque,
des nouvelles de Flandre, des pays étrangers,

ma propre situation et tos lettres, m'ont confirmé
dans l'intention de prendre position à Rancennes,
et de n'avoir, sur le territoire autrichien, que
des avant-gardes, dont l'une s'étend sur la ri-

vière d'Alais, du côté de Luxembourg; l'antre,

plus nombreuse, est encore à Bouvines. Une
partie est en avant; elle tâche de se procurer
des fourrages, qui sont extrêmement rares. J'ai

visité moi-même cette partie du pays, et partout

on a paru content de la conduite de mes troupes.

Mais tout ce que l'on vous a dit sur les ressources
que nous trouverions, a été singulièrement
exagéré. Vous savez, Monsieur, que nous avons
manqué de bien des objets nécessaires, et que
nous sommes loin de les avoir complétés; vous
en avez le détail. Mais je dois ici rendre une
justice publique au zèle avec lequel les troupes
ont supporté des souffrances inattendues. {Vifs

applaudissements.)
« La deuxième division de mes troupes est

cantonnée autour du Dun, en attendant qu'on
ait réuni les moyens de campement et de trans-

Cort. Le corps, aux ordres de M. Risse, près

ongwy, a eu également beaucoup à souffrir; le

poste était trop Important à occuper pour ne pas

s'y exposer à toutes les privations.

Signé : La Fayette.
(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

militaire.)

La séance est levée à trois heures et demie.

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-

LATIVE DU SAMEDI 9 MAI 1792, AU MATIN.

Opinion d'Antoine Merlin (2), député du dé-

partement de La Hoselle, contre le projet de dé-

cret proposé par M. Dumas, maréchal de camp,
rapporteur du comité militaire, sur les moyens
de maintenir la discipliTie dans Varmée.

Messieurs, depuis le moment où un premier
échec, attribué a l'indiscipline des soldats, vous

a déterminé? à vous occuper des moyens de les

ramener à l'obéissance passive, sans laquelle on
dit qu'il n'y a point d'armée, le ministre de la

guerre est venu vous proposer comme un moyen
infaillible de priver le soldat des dispositions du
Code militaire existant et d'y substituer une loi

plus active et plus rigoureuse; votre comité mi-
litaire a examiné cette proposition, l'a accueillie

et vous propose de la décréter.

Il s'agit donc, dans ce moment, de savoir si

vous devez et si vous pouvez accepter sans danger
cette mesure extraordinaire : or, je soutiens que
la loi de circonstance que l'on vous propose est

impolitique, immorale, inconstitutionnelle et,

dans tous les cas, inutile.

Elle est impolitique, puisque vous annoncez,

en la prononçant, que nous ne sommes pas sûrs

de l'armée (3), d'une armée d^hommes Libres, qu'il

faut des moyens violents pour la retenir; enfin,

qu'elle est dans une sorte de désorganisation

causée par l'indiscipline : si cela était, comme
je suis bien loin de le croire, quoi qu'en annon-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 183, l'opinioo

l'opinion non achevée de M. Merlin.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée k^eislalive. Ml'
Utaire, tome IV, M.

(3) Est-ce là insulter Varmée ?
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cent ceux qui le désirent peut-être, il ne faudrait

pas le crier vous-mêmes, ce serait un secret

dont nos ennemis tireraient trop d'avantages; si

cela n'est pas, le dire, le faire craindre par une
loi, qui aurait cette erreur pour base, ne serait-

pas la plus cruelle loi impolitique, une calomnie
gratuite envers Vannée et le moyen de produire
les maux que l'on voudrait prévenir?

Cette loi impolitique est immorale.
En adoptant le projet qui vous est présenté,

vous posez en principe (1) qu'il faut un régime
tyrannique pour conduire des hommes qui ont juré
de mourir pour la liberté ; qu'il faut substituer la

crainte des châtiments à l'amour des devoirs. Ce
n'est pas l'effroi des supplices qui peut conduire
les soldats de la patrie : c'est la passion brûlante
de la liberté; le sentiment de la gloire et de
l'honneur a toujours fait les héros, et la crainte des
châtiments n'a jamais produit que des esclaves.

Elle est inconstitutionnelle, cette loi. Le Code
militaire existant est une conséquence immé-
diate de la Constitution; la nouvelle loi le fait

disparaître pour y substituer un régime qui
livre le soldat à l'arbitraire du général que vous
érigez en législateur. Les volontaires nationaux,
les troupes de ligne, vos enfants ont juré de
maintenir la Constitution, ou de mourir en la

défendant, et vous ôteriez de la Constitution ce
qui peut seul les attacher à elle, et ce qu'ils

connaissent le mieux! Chaque citoyen étudie
avec plus de complaisance les lois qui lui sont
plus particulières : enfin c'est un coup porté à
l'Acte constitutionnel sur un des points qui tou-
chent le plus essentiellement aux grands prin-
cipes.

Et que l'on ne dise pas que les coupables
étant toujours jugés par un jury les principes
sont respectés : ce n'est pas ce jury, que vous
avez donné à l'armée, qu'elle envisageait, quand
elle a promis de mourir pour la patrie; ne
trompez pas sa plus chère espérance, ou crai-
gnez que votre penchant novateur aujourd'hui,
pour ramener d'anciens abus, n'ajoute aux preu-
ves que je vous ai données des dangers de la

loi proposée.
Mais, dans tous les cas, votre nouvelle loi est

absolument inutile : si ce soldat était véritable-
ment Indiscipliné, s'il résistait aux lois consti-

tutionnelles, au Gode pénal qu'il a adopté malgré
quelques rigueurs, croit-on qu il n'opposerait pas la

même résistance à des lois qui déplairaient da-
vantage par une rigueur plus grande (2).

Une dernière réttexion déterminera, sans doute,
une Assemblée qui ne doit s'occuper que du
bonheur de tous les citoyens, et de 1 affermisse-
ment de la Constitution.
Pourquoi Léopold concluait-il la Convention

de Pilnitz? parce que, selon lui, nous n'avions

(1) Ce principe a été posé par M. Ramond, lors de la

discussion : « Nous ne pouvons vaincre nos ennemis
qu'on leur imposant les mômes armes ; or, la disci-

pline des Autrichiens, etc., ôiant des plus strictes (je lo

crois, on les mène à coup de bâton), \\ faut que lo sol-

dat français en reconnaisse une pareille, si nons vou-
lons espérer des succès [c'est bien là insitUcr l'ar-

mée!...), » mais M. Ramond parlait en faveur des
chefs...

(:2) Cette phr.ase m'a fait rappeler k l'ordre avec cen-
sure; l'Assemblée n'a pas voulu voir que je parlais
hypothétiquement ; c'est ici que MM. Larivièro et La-
croix ont demandé que l'Assemblée vcnj,'eàt l'outrage

que je faisais à l'armée cette armée me jugera, sans
doute, un peu moins d^ favorablement que mes adver-
saires.

pas de gouvernement stable, ni de lois cons-
tantes. Gardons-nous donc de contribuer nous-
mêmes, quand il s'agit des principes, dans ce
moment où les nations ont les yeux fixés sur
notre marche politique : gardons-nous, dis-je,

de prouver la vérité des allégations de Léopold,
repétées par le roi de Hongrie : gardons-nous
enfin de faire croire à celui qui n'a prisZa Cons-
titution qu'à Vessai (1) qu'elle a besoin, en effet,

d'être réformée avant le temps, et en ramenant
nous-mêmes l'autorité arbitraire dans nos ar-
mées, de démontrer que nous la croyons parfois
juste et nécessaire.

Montrons au monde que nos lois ne tiennent
pas aux circonstances, que la Constitution ayant
donné un jury à l'armée, que ce tribunal étant
organisé, nous n'en créerons pas d'autre, forcés
par notre imprévoyance, ou la faiblesse ou
l'inexécution de nos lois; en un moi, parce que
notre gouvernement n'a pas d énergie.

Enfin, nos succès ciépendaient en partie,
d'après les municipalisants partout, d'après le

ministère même, des nombreuses désertions des
soldats des despotes, qui allaient s'empresser de
venir se ranger autour du drapeau tricolore,

qui devait, comme la tête de Méduse, isoler et

pétrifier les tyrans. C'était, sans doute, la com-
paraison de nos lois avec celles auxquelles ils

obéissent, et qui les tiennent sous un joug in-

supportable, qui devait opérer leur défection.

Hé bien! admettez le projet du comité. Quoi
qu'on en dise, H est tyrannique ou inutile, puis-
que la première loi acceptée a prévu tous les

cas, et alors cette comparaison cesse d'être à
notre avantage, et n'a plus rien qui puisse
séduire.

Le bien le plus précieux pour le soldat, croyex,-

en celui qui est né dans un camp (2), est le titre de
citoyen : vous l'en dépouillez entièrement, en le

privant du juré et du Code pénal, pour mettre
son existence à la disposition, sous la dictature
d'un général.

Après avoir démontré le danger, l'immoralité

du projet que vous présente votre comité, je dois

donner mon opinion sur les moyens que je crois

capables de maintenir la discipline, et de déjouer
les cabales infernales (3).

Des lâches se sont glissés au milieu des sol-

dats de la patrie, ils ont crié à la trahison dès
nos premières pertes; un général, aigri de ce

qu'on n'avait pu lui laisser un commandement
arbitraire, parce que les mouvements des 3 ar-

mées étaient combinés et arrêtés dans un
conseil, dont le résultat avait été signé par le

roi, paraît évidemment coupable d'avoir plutôt

écouté un amour-propre chagrin et aigri, que le

salut de l'Empire, qui lui commandait de sou-

(1) Discours du roi à l'Assemblée nationale, le 11 sep-

tembre 1791.

(2) Thionville, ville de garnison, frontière du Luxem-
bourg.

(.3) Expression de M, Rochambeau, dans une lettre

qu'il veut que l'on publie, qui seule le rend coupable,
puisqu'elle tend à avilir un pouvoir constitué, qui seule

prouve que nos généraux donnent l'exemple de l'insu-

Dordination à l'armée. Que ferait-on d'un soldat, qui
obéissant à demi, dirait que l'ordre qu'on lui d-^nne

est une cabale infernale? On crierait à l'insurrection,

il serait pour le moins chassé. Eh bien! Monsieur lemaro-
chal, vous avez appelé cabale infernale, un plan tracé

sous les yeux du roi, signé par lui, qu'il vous avait

donné ordre d'exécuter et l'on veut faire au roi des

députations pour le prier de vous demander pardon!...

et nous croyons arec cela conserver notre liberté !
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tenir MM. Biron et Dillon : on parle môme d'une
haute trahison qu'il est important de découvrir.

Tous sont inuocerils, peut-être; je n'ai jamais
préjugé le crime : il peut cepeaJant exister de
grands coupables. Déployez Messieurs, l'appareil

u juré militaire dans celte circonstance, et

bientôt une justice éclatante, et qui ne connaîtra

pas l'acception des personnes, prouvera à l'uni-

vers la fermeté de votre gouvernement, aux sol-

dats votre justice , et la oonfîance ramènera la

discipline.

Que les lâches soldats soient punis ; que le gé-

néral qui a exposé son pays (1) périsse; que le

glaive de la loi se promène également sur toutes

les têtes coupables, sans considération pour des
services passés, ou sans céder à l'enthousiasme;

et ce moven, qui sauva les Républiques saura
prantir l'Empire sans des lois trop favorables

a une caste qui nous a trop opprimés, et trop

rigoureuses et trop immorales pour des citoyens

vertueux qui, voyant le crime se commettre
journellement et impunément sous leurs yeux,
ont pu craindre des trahisons, après avoir été

si souvent les témoins des lâches désertions, des
vols et de la haine de leurs chefs pour la Révo-
lution.

Faites aimer la Constitution par les soldats.

Ce sont nos plus vrais et nos plus nombreux
amis; ceux-là savent chérir l'égalité, et mourir
pour conserver nos droits imprescriptibles

;

adoucissez encore leur sort, plutôt que d'aug-
menter la rigueur du régime militaire ; punis-
sez le soldat coupable, mais que l'on ne voie plus

le chef infidèle se jouer de la loi, quitter son
poste et passer à l'ennemi en bravant ses frères

d'armes, sans que le châtiment le plus rigoureux
ne livre sa personne à l'ignominie, et ses biens
à l'indemnité due à la nation; et alors vous
n'aurez plus besoin de règlements prussiens
pour conduire des Français.
En un mot, il existe aes coupables; faites les

punir d'après les lois existantes, et adoptez, sans
crainte, la question préalable sur le projet de
votre comité militaire.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du samedi 9 mai 1792, au soir.

PRÉSIDEiNCE DE M. MURAIRE, vice-président

.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un membre: Un domestique et une cuisinière,

qui gardent l'anonyme, m'ont chargé de déposer
sur le bureau, pour les frais de la guerre, chacun
6 livres en monnaie.

Un membre dépose sur le bureau, au nom
d'une personne qui ne veut pas être connue,
440 livres en assignats de 5 livres.

Une citoyenne, accompagnée de son fils et de sa

fille, encore en bas âge, est admise à la barre et

dépose sur le bureau 36 livres en argent et

10 livres en assignats.

M. le Président accorde à cette citoyenne
les honneurs de la séance.

Les compagnons serruriers de la Monnaie sont

(1) Si, l'Assemblée, à la réquisition de M. Jouaeau,
m'a relire la parole par ua décret exprès; je tous en

conjure, ne me ju^ez pas, amis des principes, vous dé-

criehes une autorité qu'il faut respecter.

admis à la barre et déposent sur le bureau la

somme de 162 livres en gros sols.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

Les ouvriers de Vatelier de M"" veuve Mulard,
fabricadt de brosseries, rue Saint-Denis, sont
admis à la barre et déposent sur le bureau 40 livres

en assignats et 16 livres en espèces.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

M. -Hayernc remet à l'Assemblé une ^ui^tanc^
du receveur du district du Blanc, département de
l'Indre, qui constate que les administrateurs et

le procureur syndic de ce district ont versé à sa
caisse la somme de 600 livres eu assignats, pour
les frais de la guerre. Les administrateurs disent

dans leur lettre, que le sieur Gastebois, receveur,

y a aussi déposé 120 livres.

M. Delaizire dépose sur le bureau 96 livres

en or, pour les frais de la guerre, au nom de

M. Lansard, secrétaire du district de Loudéac, dé-

partement des Côtes-du-Nord, père de 7 enfants,

dont rainé n'est âgé que de 9 ans.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes, contenant des don* patriotiques :

1° Lettre des administrateurs et procureur syndic

du district de Gray, qui déclarent, par leur ar-

rêté du 4 mai, qu'ils se contenteront aes deux tiers

de leurs traitements respectifs tant que durera
la guerre.

2° Lettre des commissaires de la Trésorerie na-
tionale, qui annoncent à l'Assemblée que, réunis

aux employés de leur administration, ils se sou-

mettent à payer, dans l'espace d'un an, pour
subvenir aux frais de la guerre, la somme de
18,222 livres 13 sols en douze termes, à compter
du mois d'avril. Ils ajoutent qu'ils ont réalisé le

premier versement a la caisse de l'extraordi-

naire.

M. POSSEY, sergent volontaire de la garde na-
tionale parisienne, est admis à la barre et pro-

nonce le discours suivant :

« Un Genevois, fils d'un Français, zélé partisan

de la liberté, et qui désire rester inconnu, me
charge de déposer sur l'autel de la patrie une
somme de 247 livres, formant les 6 derniers

mois 1791, d'une rente qu'il possède sur les re-

venus de la nation. U s'engage, si l'Assemblée

nationale veut bien accepter son offre, à remettre

chaque année les arrérages de cette rente tant

aue durera la guerre entreprise pour le maintien
e la Constitution française. » (Applaudisse-

ments.)

M. PossEY dépose sur le bureau un assignat

de 200 livres, 9 de 5 livres et 2 billets de 20 sols.

M. le Président accorde à M. Possey les hon-
neurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

!• Lettre des gardes nationales de Saint-Hippolyte,

département du Gard, qui envoient à l'Assemblée

une adresse avant pour objet de rappeler à l'As-

semblée nationale leur zèle pour assurer l'exé-

cution de la loi et les preuves qu'ils ont données

de ce dévouement dans toutes les circonstances

1 3
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OÙ ils ont été requis par leur municipalité; ces

pièces sont ainsi conçues (1) :

« Saint-Hippolyte, le 29 avril 1792.

« Monsieur le Président,

« Les gardes nationales de Saint-Hippolyte,

partageant les regrets que les malheurs arrivés

dans notre déparieraent ont porté dans les cœurs

des bons citoyens, ont cru qu'elles devaient à

la réputation 'dont elles jouissent, dissiper le

plus petit nuage que le rapport du directoire du
département à l'Assemblée nationale aurait pu

répandre sur leur compte en inculpant les gardes

nationales du district de Saint-Hippolyte en nom
collectif.

« Nous vous prions. Monsieur le Président,

d'inviter un de MM. les secrétaires de faire la

lecture de l'adresse que vous trouverez ci-incluse,

à la première séance; vous y trouverez les ex-

pressions du plus pur patriotisme et celles des

citoyens soldats autant sensibles aux outrages

qu'on pourrait faire à leur honneur qu'à ces

atteintes qu'on voudrait porter à leur liberté.

« Nous sommes très fraternellement, Monsieur

le Président, les secrétaires nommés dans l'as-

semblée de la garde nationale de Saint-Hippo-

lyte.

« Signé : Bonhoure; BoissiÈRE; Bonhomme. »

Adresse à l'Assemblée nationale.

« Saint-Hippolyte, département du Gard,

le 28 avril 1792.

Messieurs,

« Le faux honneur a perdu l'ancienne mo-
narchie : l'honneur véritable sauvera la nou-
velle.

« Capables d'apprécier les droits de l'homme,
nous avons toujours l'amour de la Constitution

sur les lèvres et notre histoire va vous con-
vaincre, Messieurs, que nous l'avons dans le

cœur,
« En vain le poids de la Révolution a plus par-

ticulièrement pesé sur nous, nous l'avons porté

sans nous plaindre souvent enlevés à nos travaux

nourriciers : nous avons accoutumé nos femmes
et nos enfants aux privations les plus dures...

« Une réputation étendue et sans nuage était

notre aiguillon et nous consolait.

« L'adresse du directoire du département du
Gard, sans porter directement atteinte à l'opinion

de notre patriotisme soutenu, peut faire naître

des doutes et les favoriser par des expressions
collectives.

" Le doute, Messieurs, ne serait qu'une injure

involontaire chez vous, excusable diez les autres :

mais la pensée qu'il est possible que vous l'ayiez

est un tourment pour nous. Quel qu'ait été le

principe des attroupements porteurs de la dé-
vastation et de l'incendie, notre active munici-
palité en fut à peine instruite que, sûre de sa

garde nationale tant à pied qu'à cheval, elle se

hâta de la prévenir qu'elle était en état perma-
nent de réquisition. Cette précaution ne fut pas
vaine; bientôt l'appareil de la force, l'inlérèt de
la Constitution les conseils de la raison, les dé-
fenses de la loi ces ressorts nécessaires du mo-
ment furent tour à tour mis en œuvre et avec suc-

(1) Archive» nationales : Cartoo Dxt, n* 9.

ces. Diverses propriétés sauvées au nord et au
midi l'attestent, et l'attestent au point de nous
faire regretter que la loi ne nous ait pas permis
de dépasser les bornes de notre territoire. Ah !

combien l'administration supérieure doit être
assurée de nous trouver dociles, nous qui, d'après
son témoignage, étions un de ses points de con-
fiance et de consolation dans des moments d'in-
quiétudes, d'embarras et d'horreurs.

« Cet exposé, Messieurs, peut mêler quelque
douceur à l'amertume de vos peines, lisez-en les
preuves dans les pièces annexées à cette adresse.
Comme membres de la garde nationale nous ne
fûmes, nous ne serons jamais requis en vain.
Comme membres de la société des Amis de la
Constitution nous nous efforçons de la faire con-
naître pour la faire aimer, de défendre ses prin-
cipes et ses préceptes pour hâter la maturité de
ses fruits.

« C'est sous ce double rapport. Messieurs, que
pour l'intégrité delà réputation de civisme et de
modération que Saint-Hippolyte s'est acquise,
nous voulons être connus. Une ambition nous
anime sans doute, ce n'est pas celle des titres,

invention de la grandeur factice. Ce n'est pas
celle des recompenses pécuniaires, ressource
funeste d'un régime corrompu. C'est celle de
l'estime de tous les Français, c'est notre bien :

c'est pour chacune de nous la propriété la plus
chère, c'est pour la plupart, la propriété unique.

« Messieurs, nous venons à vous environnés
de faits honorables qui nous appartiennent, de
témoignages flatteurs qui nous étaient dus : nous
les portons à votre sanction : votre opinion est
puissante, vous êtes justes, nous l'attendons avec
confiance, pour nous en parer aux yeux de l'Eu-

rope.

« Nous sommes, avec la loyauté du dévoue-
ment et de sentiment de respect,

« Les gardes nationaux de la ville

de Saint-Hippolyte.

« Signé : BoissiÈRE, GiBERT, Bonhomme,
Nicolas, Rivet, Paul-Gosse, etc. »

Extrait d'une lettre de M. Griolet, procureur gé-

néral syndic du département du Gard, au direc-

toire du district de Saint-Hippolyte.

« Nimes, le 12 avril 1792.

« Permettez, Messieurs, que la brave garde
nationale de Saint-Hippolyte trouve ici les té-

moignages de la reconnaissance de l'administra-

tion pour sa conduite courageuse et patriotique,

son zèle et ses services font la consolation du
département au milieu de l'affliction amère qu'il

éprouve de tant de malheurs qui ruineront ce

pays.

« Le procureur général syndic du dépar-

tement du Gard,

« Signé : GriolET. »

Copie de la lettre écrite par M. Louis Pavec, pro-
priétaire du ci-devant château de VilleoieUe, à
MM. les administrateurs du district de Saint-
Hippolyte.

« Ganges, le 12 avril 1792.

<i Messieurs,

« Suivant le directoire du district dans la

course qu'il a entreprise, je n'ai point reçu la

lettre que vous avez eu la bonté de m'écrire à
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Montpellier: mais j'ai appris partout les témoi-
gnages d'intérêts particuliers que vous m'avez
donnés et le zèle qu'a mis la garde nationale de
Saint-Hippolyte à défendre mes propriétés. Je

vous prie, Messieurs, d'agréer l'hommage de la re-

connaissance la plus vive et de vouloir bien les

présenter oour moi à yo« citoyens soldats. Sans
doute, je aois reporter à votre amour pour la

Constitution, votre empressement à ordonner
des mesures pour la défense des propiétés, mais
ce que vous avez fait pour moi et la bonté que
m'ont témoignée les gardes nationales, m'inspire
un sentiment profond qui ne s'effacera qu'avec

ma vie. Recevez, Messieurs, l'assurance de ma
sincère et constitutionnelle fraternité.

Signé : LouiS Pavec, procureur syndic

du département de Montpellier. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse dans son procès-
verbal et renvoie cette adresse au comité des
Douze.)

2"* Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

en date du 8 de ce mois. 11 prie l'Assemblée de
lui assigner sur quels fonds les traitements dus
aux commissaires nommés pour l'organisation
des districts de Vaucluse et de Louvèze doivent
être payés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'Extraordinaire des finances.)

3** Adresse de jeunes citoyens de la ville de Mor-
tain, au-dessous de l'âge de 25 ans, qui réclament
contre la disposition de l'article 5 de la loi du
14 octobre 1791, que les prive de concourir à la

nomination des officiers de gardes nationales, à
cause de leur âge.

M. Lienolne-l'illeneave. Je demande le
renvoi de cette adresse au comité de législation,
et mention honorable des sentiments patriotiques
qu'elle contient.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal et
la renvoie au comité de législation.)

4° Lettre du directoire du département de l'Oise.

Il fait passer à l'Assemblée les procès- verbaux de
saisies, faites dans le district de Crépy, de deux
chevaux anglais appartenant à des gens suspects,
et il demande que l'Assemblée veuille bien sta-
tuer incessamment sur la disposition de ces
chevaux.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

4" Lettre du sieur de Nerbec, président du dis-
trict de Bergues, du G mai 1792. 11 dénonce à
l'Assemblée nationale que dans les hôtels des
Monnaies on continue de frapper les écus à l'an-
cien coin proscrit par la loi. Il joint à sa lettre
un écu de 3 livres pour preuve de ce fait.

(L'Assemblée renvoie la lettre et la pièce de
monnaie au comité des assignats et monnaies.)

^
Us députés du département du Loiret, en vertu

d'un décret rendu à la séance du matin, sont
admis à la barre et présentent une adresse de
plusieurs communes de ce département, qui de-
mandent la suppression de plusieurs droits féo-
daux.

M. le Président accorde aux pétitionnaires
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
féodal.)

M. HaoïMiiiaaB, au nom du comité de Vex-

traordinaire des finances, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret sur la demande faite par
le directoire du département de Seine-et-Oise, pour
être autorisé à acquérir le château de Dourdan afin

d'yétablirdesprisonsetuner,iaisondecorrection{l);

le projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de 1 extraordinaire des
finances, sur la demande faite par le directoire
du département de Seine-et-Oise, avec l'avis du
ministre de l'intérieur, tendant à acquérir le

château de Dourdan pour y établir des prisons
et une maison de correction, décrète qu il y a
urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le directoire du départe-
ment de Seine-et-Oise est autorisé à acquérir le

château de Dourdan, en se conformant aux règle»
prescrites pour l'aliénation des biens nationaux

;

l'autorise, en outre, à procéder à l'adjudication

au rabais de toutes les constructions et répara-
tions nécessaires, portée par le devis estimatif
qui en a été dressé par le sieur Hémasson, ingé-
nieur, à la somme de 42,007 1. 18 s. 11 d. pour

y établir des prisons et une maison de correction,
a la charge de répartir sur les administrés le

montant de l'acquisition et des frais de répara-
tion et de construction.

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.)

Un membre, au nom du comité de liquidation,

fait un rapport et présente un projet de décret sur
la pétition (2) des ci-devant employés des fermes
à la perception des entrées de Paris. Le projet de
décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, sur la
pétition des ci-devant employés aux entrées de
Paris, considérant qu'il s'est élevé des doutes
sur les dispositions de l'article 16 du décret
du 31 juillet 1791, relatives à la déduction à
faire des secours accordés aux ci-devant em-
ployés des administrations supprimées, lors

du payement des pensions et indemnités qu'ils

auront obtenues, et que ces doutes pourraient
donner lieu à des difficultés pour le payement
desdits employés dont les pensions ou indem-
nités ont été définitivement arrêtées, décrète

qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« Art. 1". L'Assemblée nationale interprétant

l'article 16 du décret du 31 juillet 1791, après
avoir décrété l'urgence, décrète que la déduction
à faire des secours accordés aux ci-devant em-
ployés des administrations supprimées lors du
payement des pensions et indemnités qu'ils

(1) Voy. Archives parlementaires, !''• série, t. XLII,

séanco du 21 avril 1792, pa^e 249, la pétition des

administrateurs de Seine-et-Oise.

(2) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLII,

séance du 24 avril 1792, page 357, la pétition des ci-

devant employés des Fermes, à la perception des en-
trées de Paris.
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auront obtenues, ne doit porter que sur les se-

cours que les ci-devant employés ont reçus en

vertu des décrets postérieurs au 1" juillet 1791.

« Art. 2. L'Assemblée, considérant que la plu-

part desdits employés ont touché, en secours

provisoires, des sommes plus considérables que

celles auxquelles ils avaient droit à titre d'in-

demnités, et que son comité de liquidation s'oc-

cupe avec activité d'un projet de loi générale à

cet égard, décrète qu'il n'y a pas lieu a délibérer

sur le surplus de la pétition des employés.

M. le rapporteur donne lecture du décret

d urgence qui est adopté sans discussion, puis de

l'article 1"'.

Un membre propose, par amendement, qu'il

soit dit, par une disposition expresse, que les ci-

devant employés des fermes, qui n'ont pas encore

reçu les secours provisoires que la loi leur as-

sure, seront autorisés à les toucher.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable contre cet amendement en la motivant sur

ce que la loi a pourvu aux droits qu'on réclame

en faveur de ces employés.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur l'amendement en motivant la question

préalable sur les dispositions des lois préexis-

tantes. Elle adopte ensuite l'article 1".)

M. le rapporteur donne lecture de l'article 2

qui est ainsi conçu :

• L'Assemblée nationale, considérant que la

plupart des employés ont touché en secours pro-

visoires des sommes plus considérables que celles

auxquelles ils avaient droit à titre d'indemnités,

et que son comité de liquidation s'occupe avec

activité d'un projet de loi générale à cet égard,

décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur le

surplus de la pétition des employés. »

Un membre propose, par amendement, que les

secours provisoires, accordés par la loi aux ci-

devant employés, leur soient continués jusqu'à

la fixation de leur traitement définitif.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable contre cet amendement.

Un autre membre propose, par second amen-
dement, que l'Assemblée ajourne à bref délai le

rapport sur le traitement définitif de tous les ci-

devant employés.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérersur le t*' amendement et adopte le second
amendement, puis l'article 2.)

En conséquence, l'article 2 est ainsi conçu :

Art. 2.

« L'Assemblée nationale, considérant que la

plupart desdils employés ont touché, en secours
provisoires, des sommes plus considérables

que celles auxquelles ils ont droit de prétendre
a titre d'indemnités, et que son comité de
liquidation s'occupe avec activité de lui pré-

senter le travail définitif sur la fixation des pen-
sions et indemnités de tous les employés, ajourne
le surplus de la pétition des ci-devant employés
aux entrées de Paris, et le rapport sur le trai-

tement définitif de tous les ci-devant employés,
à un bref délai. »

M. Audreln. Je demande, par article addition-

nel, que le ministre des contributions publiques
soit autorisé à remettre aux employés des copies

de toutes les pièces qui sont entre ses mains et

dont ils peuvent avoir besoin pour poursuivre

les réclamations qu'ils ont à exercer contre les

anciens fermiers généraux et les régisseurs.

Un membre : Je demande l'ordre du jour sur
cet article additionnel, en le motivant sur ce
qu'il existe une loi qui oblige les ministres et

tous autres dépositaires à communiquer aux
parties intéressés toutes les pièces qui sont en
leur pouvoir.

Un membre : Je demande que la proposition de
M. Audrein soit ajournée jusqu'après le rapport
que le comité de l'extraordinaire des finances
est chargé de faire sur les différentes sommes
réclamées par les ci-devant employés et qui ap-
partiennent au Trésor public.

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable sur les 2 dernières propositions.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur les 2 dernières propositions.)

M. le Président. Je mets aux voix l'article

additionnel de M. Audrein.

(L'Assemblée adopte l'article additionnel de
M. Audrein.)
En conséquence, cet article additionnel, qui

devient l'article 3 du décret, est ainsi conçu :

« Art. 3.

« L'Assemblée nationale décrète que le mi-
nistre des contributions publiques sera tenu de
donner aux ci-devant employés des administra-
tions supprimées, communication des pièces né-
cessaires pour constater les droits qu'ils ont à
exercer envers les administrations tle la ferme
de la régie générale.

Un membre : Je demande que le ministre des
contributions publiques soit tenu de remettre à
l'Assemblée un état détaillé de tous les ci-devant
employés qui ont été remplacés, et qui sont ac-
tuellement employés dans la régie nationale des
douanes et autres administrations publiques, dans
lesquelles ils devaient être admis de préférence,

et de rendre compte en général de l'exécution
des lois rendues au sujet de ce remplacement.

(L'Assemblée décrète cette motion.)
Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de liquidation, sur la pé-
tition des ci-devant employés aux entrées de
Paris, considérant qu'il s'est élevé des doutes sur
les dispositions de l'article 16 du décret du 31 juil-

let 1791, relatives à la déduction à faire des se-

cours accordés aux ci-devant employés, des ad-
ministrations supprimées, lors du payement des
pensions et indemnités qu'ils auront obtenues, et

que ces doutes pourraient donner lieu à des diffi-

cultés pour le payement desdits employés dont
les pensions ou indemnités ont été définitivement
arrêtées, décrète qu'il y a urgence.

Art. 1".

« L'Assemblée nationale, interprétant l'article 16

du décret du 31 juillet 1791, après avoir décrété
l'urgence, décrète que la déduction à faire des
secours accordés aux ci-devant employés des
administrations supprimées, lors du payement
despensionselindemnitésqu'ilsaurontobtenues,
ne doit porter que sur les secours que les ci-

devant employés ont reçus en vertu des décrets

postérieurs au 1«' juillet 1791.
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Art. 2.

« L'Assemblée nationale, considérant que la plu-

part desdits employés ont touché, en secours

provisoires, des som"mes plus considérables que

celles auxquelles ils ont droit de prétendre à titre

d'indemnités, et que son comité de liquidation

s'occupe avec activité de lui présenter le travail

définitif sur la fixation des pensions et indemni-

tés de tous les employés, ajourne le surplus de

la pétition des ci-devant employés aux entrées

de Paris, et le rapport sur le traitement définitif

de tous les ci-devant employés à un bref délai.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale décrète que le ministre

des contributions publiques sera tenu de donner
aux ci-devant employés des administrations sup-

primées communication des pièces nécessaires

pour constater les droits qu'ils ont à exercer en-

vers les administrations de la ferme et de la régie

générale. »

M. Albitte, au nom du comité militaire, soumet
à la discussion un projet de décret concernant les

lieutenants en second de l'artillerie, détachés dans

les places; (1) ce projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant combien
il importe de réparer promptement l'erreur qui

s'est glissée dans l'article 6 du décret du 2 dé-

cembre 1790, relatif à l'organisation du corps de

l'artillerie, qui déclare les lieutenants en second
dudit corps, détachés dans les places, réformés

§ar l'ordonnance de 1776; sur les réclamations

esdits officiers, et après avoir entendu le rap-

port de son comité militaire, décrète qu'il y a

urgence.

Décret définitif.

« Art. t". L'article 6 du décret du 2 décembre
1790, relativement à l'organisation du corps de
l'artillerie, en ce qui concerne les lieutenants en
second dudit corps, détachés dans les places, et

connus jusqu'ici sous le titre d'anciens gargons-
majors, est abrogé par le présent décret.

« Art. 2. Lesdits lieutenants rentreront dans
les régiments d'artillerie, en qualité de lieute-

nants «n second, et reprendront leur rang, à

dater du présent décret et suivant celui de leur
ancienneté.

•' Art. 3. Les officiers de cette classe, à qui leur

grand âge, leurs blessures ou leurs infirmités

ne permettront pas de rester au service, conti-

nueront à jouir de leurs appointements, qui leur

seront payés tous les 3 mois, sur les états de
revues des commissaires des guerres. >»

M. Albitte, rapporteur, donne successivement
lecture du décret d'urgence et de l'article pre-
mier, qui sont adoptés sans discussion, puis de
l'arlicle 2, qui est ainsi conçu:

« Lesdits lieutenants rentreront dans les régi-

ments d'artillerie, en qualité de lieutenants en
second, et reprendront leur rang à dater du pré-

sent décret et suivant celui de leur ancienneté. »

Un membre propose, par amendement, que les

(1) Vov. Archives parlementaires, i" série, t. XLI,
'ince-tfu 4 avril n9l, page 452, la présenUtion de
projet de décret.

!»• Série. — T. XLUl.

1 3 *

officiers qui rentreront dans leurs corps, re-

prennent leur rang d'ancienneté suivant la date

de leurs commissions, pour en profiter lors de la

nomination aux premières places vacantes.

(L'Assemblée adopte l'article 2 avec cet amen-
dement.)
En conséquence, l'articfe 2 est ainsi conçu :

Art. 2.

Lesdits lieutenants seront censés n'avoir

point cessé en activité; ils rentreront dans les

régiments d'artillerie, où ils seront pourvus des
premières places vacantes dans les grades oîi ils

sont appelés par la date de leurs commissions
et leur rang d'ancienneté. »

M. Albitte, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 3, qui est ainsi conçu:
« Les officiers de cette classe, à qui leur grand

âge, leurs blessures ou leurs infirmités, ne per-
mettront pas de rester au service, continueront

à jouir de leurs appointements, qui leur seront

payés tous les 3 mois, sur les états de revues des
commissaires des guerres. »

(Après une légère discussion et l'adoption de
Quelques amendements, l'article 3 est décrété

ans les termes suivants.)

Art. 3.

« Ceux d'entre les susdits officiers à qui leur

âge, leurs blessures ou leurs infirmités ne per-

mettent pas de continuer leur service, seront

traités, pour leurs pensions de retraite, sur le

pied des appointements du grade auquel le droit

de prétendre leur est conservé par le présent

décret. »

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant combien
il importe de réparer promptement l'erreur qui

s'est glissée dans l'article 6 du décret du 2 dé-

cembre 1790, relatif à l'organisation du corps

d'artillerie, qui déclare réformés par l'ordonnance

de 1776 les lieutenants en second dudit corps,

détachés dans les places et connus sous le nom
d'anciens garçons-majors; sur les réclamations

desdits officiers et après avoir entendu le rap-

port de son comité militaire, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée nalionale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'article 6 du décret du 2 décembre 1790,

relatif à l'organisation du corps d'artillerie, en
ce qui concerne les lieutenants en second dudit

corps, détachés dans les places, et connus jus-

qu'ici sous le titre d'anciens garçons-majors, est

abrogé par le présent décret.

Art. 2.

« Lesdits lieutenants seront censés n'avoir point

cessé d'être en activité; ils rentreront dans les

régiments d'artillerie, oii ils seront pourvus des

premières places vacantes dans les grades où ils

sont appelés par la date de leurs commissions et

leur rang d'ancienneté.

Art. 3.

« Ceux d'entre les susdits officiers à qui leur

âge, leurs blessures ou leurs infirmités ne per-

mettront pas de continuer leur service, seront

13
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traités, pour leurs pensions de retraite, sur le

pied des appointements du grade auquel le droit

de prétendre leur est conservé par le présent

décret. »

M. Clauzel, au nom du comité de Vextraordi-

naire des finances, fait un rapport et présente un
projet de décret sur les rectifications de plusieurs

erreurs qui se sont glissées dans les 2 expéditions

originales du décret du 24 mars dernier, qui ad-

juge à la municipalité de Poitiers les biens com-
pris dans sa soumission du 12 septembre 1790 (1).

Ce projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité des décrets, sur les

rectifications d'erreurs dans les 2 expéditions

originales du décret du 24 mars dernier, qui ad-

juge à la municipalité de Poitiers, district de

Poitiers, département de la Vienne, les biens

compris dans la soumission du 12 septembre

1790; considérant qu'elle a déjà décidé qu'il était

nécessaire de faire jouir, sans délai, cette muni-
cipalité du seizième qui doit lui revenir sur la vente

de ces biens, en décrétant qu'il y avait urgence
avant de rendre le décret du 24 mars dernier,

décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir rendu le

décret d'urgence, décrète que les erreurs d'écri-

tures dans l'état des domaines nationaux, seront

rectifiées conformément aux errata joints aux
expéditions du décret du 24 mars dernier, et

qui y demeureront annexés. »

Errata de ^expédition désignée sous le n'> \.

« A l'article 50 de l'état des biens, au lieu de la

Métairie de la Rounière, lisez : Métairie de la

Roussierre.
« Art. 69, concernant le pré situé près du pré

du sieur Cailla, à la colonne des estimations à

défaut des baux, au lieu de 283 livres, lisez :

283 livres 16 sols.

« Art. 72, au lieu de ces mots : le pré de Pa-

tience, lisez : le pré dit de Patience.

« Art. 96, de la Chapelle Saint-Thomas, à la co-

lonne de l'évaluation d'après les baux, rétablis-

sez la somme omise de 4,798 livres 4 sols.

« Art. 190, relatif au bois delà Croix-Maralle, au
lieu de ces mots : Paroisse de Berruge, lisez :

situés paroisse de Berruge.
« Art. 199, de la terre et seigneurie de Masse-

nil; au lieu de ces mots : consistant en maison,

granges, terre et bois, lisez : consistant en maison,

granges, vrés, terre et bois.

« A la un de l'état des biens, après le total des
évaluations, ajoutez ces mots : « Le présent état

« montant à la somme de 1,738,304 livres 13 sols

« 6 deniers, arrêté par nous commissaire du roi,

/ administrateur de la caisse de l'extraordinaire
« A Paris, le 12 mars 1792.

« Signé : AmeloT. »

« ht au lieu de l'approbation conçue en ces

termes •

« Approuvé par le comité chargé, par l'Assem-

« blée nationale, de l'aliénation des domaines
« nationaux, le total des objets évalués ou esti-

'I) Voy. Archives parlementaires, !'• série, t. XL,
•éànc* du S4 mars 179i, page 461, le décret relatif à

la vilU de Poitiers.

« mes ci-dessus, et des autres parts, se trouve
« monter à la somme de 1,788,304 livres 13 sols
« 6 deniers.

« Fait au comité, le 20 mars 1792, l'an IV* de
€ la liberté.

« Signé : Bry, président du comité de l'extra^

ordinaire des finances.

« Substituez la suivante :

« Approuvé par nous, président du comité de
« l'extraordinaire des finances.

« Ce 20 mars 1792,

« Signé : Bry, président, EsPARlAT, secrétaire. »

N°2.

« A l'art. 7 de la métairie de Chausseroy, muni-
cipalité de Cissey, au lieu de ces mots : consis-
tant 750 boisselées, il faut ceux-ci : contenant
750 boisselées.

« Art. 41, au lieu de ces mots : la métairie de
Marsay, il faut ceux-ci : la métairie de Marmy.

« Art. 86, au lieu de ces mois : le prel de la Sa-
cristie, il faut : le pré de la Sacristie.

« Art. 87, au lieu de ces mots : le prel, dit le

grand prel, il faut ceux-ci : le pré, dit le grandpré.
« Art. 96, concernant la Chapelle Saint-Thomas,

rétablissez à la colonne de 1 estimation d'après
les baux, la somme omise de 4,798 livres 4 sols.

« Art. 181, au lieu de ces mots : une pièce de pré
dit Punay, il faut ceux-ci : une pièce de pré dit

Pumry.
« Art. 190, au lieu de ces mots : le bois de la

CroiX'Marasse, il faut ceux-ci : le bois de la Croix-
Maralle.

«Art. 191,au lieu du bois Bousseau, il faut mettre
le bois de Bonsseau.

« Art. 206, relatif à la maison-terre du prieuré
de Saint-Biaise, au lieu de ces mots : Municipa-
lité de Beaumont, il faut située municipalité de
Beaumont.

« Art. 208, concernant la terre d'Anière, à la co-
lonne des établissements dont les biens dépen-
daient; au lieu de Chapitre Saint-Pierre, mettez
Chapitre Saint-Hilaire.

« A la fin de l'état, et après le total des éva-
luations, ajoutez ces mots : « Le présent état

« montant a la somme de 1,738,304 livres 13 sols

« 6 deniers, arrêté par nous commissaire du roi,

« administrateur de la caisse de l'extraordinaire.
« A Paris, le 12 mars 1792.

« Sig7ié : Amelot. »

« Et au lieu de l'approbation conçue en ces
termes :

« Approuvé par le comité chargé, par l'Assem-
« blée nationale, de l'aliénation des domaines
« nationaux, le total des objets évalués ou es-
« timés ci-dessus, et des autres parts, se trouve
« monter à la somme de 1,738,304 1. 13 s. 6 d.

« Fait au comité le 20 mars 1792, l'an IV" de la

« liberté.

« Signé : Bry, président du comité de
l'extraordinaire des finances. »

« Substituez la suivante :

« AppiïDuvé par nous, président du comité de
«. l'extraordinaire des flnances.

- Ce 20 mars 1792.

« Signé : Bry, président; EsPARIAT, secrétaire .

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)
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Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport sur la pétition présentée par le

sieur Uogue, (l) citoyen de Charleville, tendant à

l'interprétation de la loi du 20 mars 1791 ; il s'ex-

prime ainsi :

Messieurs, le sieur Mogue, licencié en droit,

voulant exercer les fonctions d'avoué près le

tribunal de Charleville, remit au commissaire
lia roi près ce tribunal son extrait baptistaire,

ses lettres de licence et ses certificats de cléri-

cature. Le commissaire du roi lui objecta que,
dans le cas même où l'on aurait pu considérer
sescertiticats de cléricaturecomme authentiques,
il était évident qu'il n'avait été clerc de pro-
cureur que pendant 3 ans, que la loi en exi-
geait 5, et qu'il était par conséquent impossible
de le recevoir avant qu'il eût fait 2 nouvelles
années de cléricature chez un avoué.
Le tribunal de Charleville adopta cette opi-

nion. Le sieur Mogue interjeta appel de ce juge-
ment, devant le tribunal de Sedan qui le conflr-

ma. C'est alors que le sieur Mogue s'est déterminé
à demander que l'Assemblée nationale, en in-
terprétant les articles 6 et 7 de la loi du 20 mars
1791, déclarât qu'il était admissible à la qualité
d'avoué.

Nous ne croyons pas que ces articles soient
susceptibles d'interprétation, et le sieur Mogue
convient lui-même qu'ils ne sont ni équivoques
ni obscurs. Il ne s'appuie plus que sur des moyens
de considération que nous allons vous présenter
en y répondant.
D abord il est évident que l'invitation qu'il a

faite aux habitants du département des Ar-
dennes par un avis imprimé, de lui conQer la

poursuite de leurs affaires, ne peut pas remplacer
le serment d'avocat prescrit par la loi.

11 n'est pas moins évident que la loi a pu sans
bizarrerie et sans injustice accorder aux premiers
clercs de procureurs qui ont travaillé pendant
bansunavantagequ'ellerefuseà ceux qui, n'étant
pas parvenus à la place de premiers clercs, sont
censés avoir moins d'exercice ou de capacité.

C'est en vain d'ailleurs que le sieur Mogue
essaye de prouver qu'on doit lui compter le

temps qu'il a passé dans un greffe ou chez des
huissiers, puisgue l'article 6 annonce précisé-
ment que les 5 années de cléricature dont il

parle sont 5 années de travail chez un ci-devant
procureur.

D'après ces considérations, It comité de légis-
lation vous propose de déclarer qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur la pétition du sieur Mogue.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la pétition au sieur .Mogue.)
La séance est levée à dix heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du jeudi du 10 mai 1792.

PRÉSIDENCES DE M. L\CUÉE ET DE M. DE MURAIRE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.
M"» Laprade est admise à la barre et dépose

sur le bureau 12 livres en argent.

(1). Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XL,
séance du 25 mars 1792, page 481, la pétilion de
M. Mogue.

M. le Pr^dident accorde à M»» Laprade les
honneurs de la séance.

M. Leguay est admis à la barre et dépose sur
le bureau un assignat de 5 livres.

M. le PréHideni accorde à M. Leguay les
honneurs de la séance.

M. Ja.miot, ancien militaire, demeurant rue des
Mauvais-Garçons, est admis à la barre. Il dépose
sur le bureau un écu de 3 livres et dit qu'il part
pour l'armée.

M. le Président accorde à M. Jamiot les hon-
neurs de la séance.

Les élèves des écoles de la parouse Saint-Roch
sont admis à-la barre. Ils déposent sur le bureau
pour les frais de la guerre, la somme de 72 livres
lo sols en papier de ville et petite monnaie.
M. le Président accorde à ces enfants les

honneurs de la séance.

M. Brasier, directeur d'une maison d'éduca-
tion, est admis à la barre avec ses élèves. Il
dépose sur le bureau 25 livres en argent et 70 li-
vres en assignats.

M. le Président accorde à M. Brasier et à ses
élèves les honneurs de la séance.

M. Teullier, grenadier volontaire du deuxième
bataillon de la Hau te- Vienne, est admis à la barre
et donne, pour les frais de la guerre, un assignat
de 5 livres.

M. le Président accorde à M. Teullier les
honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes, contenant des dons patrioti-
ques :

1° Lettre,d'un anonyme qui envoie 20 livres en
petits assignats et billets de confiance

;

2° Lettre des administrateurs et procureur
syndic du directoire du district de Grenade
département de la Haute- Garonne, qui adressent
250 livres en assignats ;

3° Lettre de M. Henri Laiour, qui annonce qu'à
dater du 1»^ juin prochain il laissera tous les
ans, tant que la guerre durera, 300 livres sur
ses appointements

;

4* Lettre de M. Maulle qui envoie un arrêté du
tribunal du district de Chàteaubriant, par lequel
les juges et commissaires du roi sont convenus
de remettre, à compter du l" avril dernier
pendant toute la durée de la guerre, une somme
de 600 livres par année, laquelle restera dans la
caisse du district de Chàteaubriant

;

5° Lettre de M. Dupmis, accusateur public du
département de la Vendée, qui s'oblige à paver
tous les ans, pendant la durée de la guerre la
somme de 400 livres payable par trimestre- il
joint à sa lettre un assignat de 100 livres pour le
premier;

*^

6° Lettre de M. Claude-Pierre Borel, grenadier et
ci-devant commis-distributeur à la poste aux
lettres, qui envoie, pour les frais de la guerre
un quadruple, en or, au coin d'Espagne

;

'

7° Lettre de M. Mouclaud, curé de Saint-
Martin-de-Bayeux, qui envoie 36 livres en numé-
raire et un assignat de 300 livres. « Je suis
prêtre, dit-il, je dois contribuer aux dépenses
que nécessite la guerre des prêtres »

;

8° Lettre de M. Jean Charle, sous-lieutenant de
grenadiers à Montauban, qui envoie un assignat
de 100 livres. « Qui veut vaincre ou mourir, dit-
il, est Taincu rarement >

;
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9° Lettre des juges, commissaire du roi, accu-

sateur public et greffier du tribunal du district

de Bourg, séant à Blaye. Ils annoncent qu'ils ont

pris le 30 avril dernier un arrêté par lequel ils

déclarent qu'ils laisseront à la caisse de leur

district la somme de 1,028 livres formant le tiers

de leur traitement du trimestre d'avril, pour

subvenir aux frais de la guerre.

Un membre dépose sur le bureau quatre assi-

gnats de 5 livres, au nom d'un citoyen qui tra-

vaille à Vlmprimerie nationale et qui ne veut pas

être connu.

Un membre dépose sur le bureau, pour les frais

de la guerre, une somme de 396 livres, dont un
assignat de 300 livres et 4 livres en or, au nom
de M. de Chavannes, ci-devant secrétaire du roi,

et commandant de la garde nationale de Bullion,

département de Seine-et-Oise.

M. DaverhouU dépose sur le bureau 227 livres

en assignats, un billet de 2 livres et 5 gros sols,

pour les frais de la guerre, au nom de citoyens

et citoyennes, français et françaises, faisant

partie de la maison d'un patriote hollandais.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un

extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

1» Lettre de M. Goulliart, ci-devant maire cons-

titutionnel de Soissons. Il adresse à l'Assemblée

une quittance du directeur des postes à qui il a

remis 24 livres en or pour les frais de la guerre,

et il expose en même temps ses vues sur la

force publique de l'intérieur; ces lettres sont

ainsi conçues (1) :

« Soissons, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« En vous donnant la peine de lire la lettre

ci-jointe, votre patriotisme m'assure que vous

la ferez lire à l'Assemblée nationale.
« J'ambitionne cet honneur, non par le motif

d'une vaine gloriole, mais par l'ardeur qui m'em-
brase pour être utile à ma patrie dans la circons-

tance actuelle.

« J'ai fixé, par mon amour pour la Révolution,

quelquefois les regards de l'Assemblée consti-

tuante : à ce titre, et toujours également animé,

j'envie les suffrages de nos dignes législateurs

actuels.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Goulliart. »

« Soissons, le 8 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Je n'ai pour tout numéraire qu'un louis d'or,

je le donne à la patrie.

• Ma contribution patriotique, qui a été de
900 livres, a excédé le quart de mon revenu. Ce
n'est point assez pour moi. Si je ne peux aller

combattre sur les frontières, je dois contribuer

aux frais immenses de la guerre, suivre et

donner à mon tour des exemples de désintéres-

sement pour une si grande cause. J'y consacre

(1) Archives nationales. Carton Dxv, n» 13.

pendant la durée des hostilités les quatre deniers
pour livre à moi attribués comme trésorier de la

labrique de l'église paroissiale épiscopale de
Soissons, sur le montant de la recette que je

ferai, et pour laquelle j'ai fourni en cautionne-
ment ma maison valant 15,000 francs. Je regrette

que la modicité de ma fortune ne me permette
pas de plus grands efforts.

< Que les amis de la Constitution accourent,
leurs dons à la main, les déposer sur l'autel de
la patrie, dans son premier temple.

« Qu'en même temps les contributions soient
promptement acquittées, l'Elat est sauvé.

« Français, corps administratifs de tous les

départements, c'est à vous que je m'adresse en
[présence de nos législateurs. Dans la juste con-
fiance de cette double ressource, qu'ils n'hésitent

pas de décréter une augmentation de force pro-
portionnelle à celle de nos ennemis. Mais sur-
tout, Monsieur le Président, qu'il me soit permis
de renouveler à l'Assemblée nationale les ins-

tances que j'ai faites il y a plus de six mois, par
plusieurs de ses membres, et à son comité mili-

taire, qui ne m'a point répondu, pour qu'enfin
il soit créé des armées intérieures, une par trois

ou quatre départements, toujours sous l'attente,

toujours exercées.
< Elles seraient destinées au maintien de la

paix au dedans, au recrutement prompt et facile

par des soldats disciplinés, des armées combat-
tantes. Je sais qu'un des députés à l'Assemblée
nationale en a fait la motion qui a été accueillie

et renvoyée au comité militaire. Mais je réclame
sur lui la priorité par le témoignage d un mem-
bre de l'Assemblée nationale, M. Delacroix, d'un
autre, M. lsnard,du comité militaire, s'il n'a point

mis mon mémoire au rebut, par celui des
amis de la Constitution à Soissons, qui adopta
mon projet, en reforma individuellement une
pétition à l'Assemblée nationale, où elle n'a été

ni lue ni rapportée. Si elle eût été écoutée alors,

nous jouirions de tous les avantages de son exé-
cution.

<- Après avoir éprouvé toute la peine qui af-

fecte un bon citoyen, quand ses vues pour le

salut de la patrie retournent impuissantes vers

lui, sans être même connues, quoi qu'il ait pu
faire, puissai-je jouir de la satisfaction de les

voir enfin se réaliser.

« Ces armées intérieures formeraient de nou-
veaux boulevards pour l'Empire si l'ennemi était

victorieux ; sur les frontières, elles arrêteraient

la rapidité de sa marche, laisseraient aux troupes

défaites le temps de se réparer. Elles tiendraient

lieu, dans l'intérieur, de forteresses, elles seraient

pour Paris, pour toutes les villes menacées, des
fortifications plus redoutables encore que celles

de Vauban, elles doubleraient notre confiance.
« L'espérance, se reposant sur tant de moyens

de défenses, s'accroîtrait par la prévoyance qui

doit être inséparable de l'attente fondée du
succès, si on ne veut être cruellement trompé
en cas de «revers.

Combien, après une première leçon donnée
par l'adversité, cette dernière disposition de ma
lettre n'a-t-elle point de force? J'invoque cette

circonstance à l'appui de ma pétition, je conjure
nos législateurs de prononcer, puisqu'ils le peu-

vent, ces mots sublimes de la création de l'uni-

vers : Que les armées paraissent! et à l'instant

elles paraîtront.
« Si mes faibles offrandes à la patrie me sont

un titre pour en être enfin entendu sur ce qui

importe peut-être (que dis-je?) sûrement à sa
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conservation, quel prix j'en aurai retiré, quel
jour heureux pour moi!

• Je suis avec un profond respect, Monsieur le

Président,

« Signé : GOULLIART, ci-devant premier maire
constitutionnel de Soissons. »

(L'Assemblée accepte l'offrande, décrète qu'il

en sera fait mention honorable au, procès-verbal,
dont un extrait sera remis à M. Goulliart, et ren-
voie la pétition au comité militaire.)

2* Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative aux maisons de détention, de force, de
ffône et de réclusion dans le département de
Seine-et-Oise.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

3" Pétition de M. de Cucliamp, citoyen de la Mu-
latière, près de Lvon, qui réclame le payement
de ce qui lui est dû par l'ancien régime.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

4° Pétition des sieurs Reynieret C'«, qui deman-
dent la concession de plusieurs grèves et relais

d9 la mer, près Cherbourg.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
des domaines.)

5° Lettre de M. Gastier, marchand-grainetier-
fleuriste, qui sollicite l'honneur de servir dans
l'armée de M. de Lafayette.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

6° Lettre du sieur Nicot, qui prie l'Assemblée
de l'admettre à la barre pour lui soumettre des
observations sur le rapport du comité chargé de
Vaffaire de Nantua; cette lettre est ainsi con-
çue (1) :

«. Paris, le 9 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« L'affaire des moulins de Nantua est à l'ordre
du jour, pour la séance de ce soir (2), je suis
inculpé ; il est de la justice de l'Assemblée na-
tionale d'accorder à un accusé les moyens de se
justifier. Je vous supplie, Monsieur le Prési-
dent, de m'oDtenir la permission de me défendre
à la barre avant la discussion.

« J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond
respect, Monsieur le Président, etc.

t Signé : NiCOT. »

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

7** Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-
tice, qui rend compte des poursuites faites dfans
le département du Cantal contre les auteurs des
troubles qui y ont eu lieu. Ces poursuites ont
été commencées par le juge de paix du canton
extra-muros de la ville d Aurillac, mais comme il

n'y a dans le lieu où il exerce ses fonctions, ni
maison d'arrêt, ni gardes nationales pour lui
prêter assistance, le ministre de la justice de-
mande pour lui qu'il soit autorisé à exercer dans
l'intérieur de la ville la poursuite des délits

aui y ont été commis depuis le commencement
es troubles.

(!) Archives nationales. Carton C 150, feuille n* 254.
(2) Voy. Archives parlementaires, i" série, t. XLII,

séance du 30 avril 1754. page 254, le rapport de
M. Facile sur l'affaire des moulins de Nantua.

M. Mouystiet. Je convertis en motion la de-
mande du ministre.

(L'Assemblée décrète la proposition du mi-
nistre, convertie en motion et la renvoie au
comité de législation pour la rédaction du dé-
cret.)

8° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-
tice, qui dénonce un juge de paix qui a nommé
son beau-frère pour son greffier; cette lettre est
ainsi conçue :

a Monsieur le Président,

« La loi du 27 mars 1791 porte, article 3 : Le
luge de paix sera tenu de nommer un greffier,

lequel ne pourra être son parent jusqu'au troi-

sième degré, selon la supputation civile, c'est-à-

dire jusqu'au troisième degré d'oncle et de neveu
inclusivement.

« Informé que le sieur Pommier, juge de paix
du canton de Vincellas. déparlement du Jura,
avait nommé pour greffier son beau- frère, et

qu'il persistait à le conserver malgré les repré-
sentations du commissaire du roi, je lui ai fait

connaître la nécessité d'en choisir un autre.
« Mes observations n'ont pas eu plus de succès

que celles du commissaire du roi. En sorte
qu'après avoir mis en usage l'invitation qui au-
rait dû suffire et qui est le seul moyen que la

loi m'ait donné dans cette circonstance, je me
crois obligé d'informer l'Assemblée nationale de
la conduite du sieur Pommier. Le législateur qui
a voulu prévenfr les inconvénients que ces rap-
ports trop intimes entre un juge de paix et son
greffier pourraient faire naître, lors même qu'ils

n'étaient qu'oncle et neveu, ne paraît pas avoir
voulu les laisser subsister entre deux beaux-
frères.

« Je vous prie. Monsieur le Président, de sou-
mettre ce point à l'Assemblée pour qu'elle veuille

bien le décider.
« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : DuRANTHON.

« Paris, ce 9 mai 1792, l'an IV» de la liberté. «

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour,

motivé sur ce que la nomination illégale du gref-

fier doit être attaquée devant les tribunaux.

(L'Assemblée passe à l'ordre du our ainsi mo-
tivé.)

9" Lettre de M. Amelot, commissaire du roi près
la caisse de l'extraordinaire. Il prie l'Assemblée
de mettre incessamment en discussion le rapport
sur les indemnités réclamées par les receveurs de
district.

(L'Assemblée renvoie cettre lettre au comité
central.)

10" Pétition des négociants de la ville de Gre-
noble, qui demandent l'établissement d'un tri-

bunal de commerce dans cette ville.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de division.)

11° Pétition deM. A. C. Roussel, citoyen de Paris.

Il prie l'Assemblée de décréter que les fonds pro-
venant de la souscription ouverte pour subvenir

aux honneurs funèbres décernés à H. N. Simoneau,
seront déposés à la Trésorerie nationale ; cette pé-
tition est ainsi conçue: (1)

(1) Archives nationales. Carton Dxxxvin, n* i.
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Pétition à l'Assemblée nationale.

« Messieurs,

M Le conseil général de la commune de Paris

a pris, le 3 de ce mois, un arrêté qui décerne, au
nom de cette commune, des honneurs, funèbres
à Henri Simoneau, maire d'Etampes, et a ouvert
à cet effet une souscription dans ses sections,

pour les frais de cette cérémonie civique (1).

Mais vous. Messieurs, à qui seuls appartient par
la Constitution le droit de décerner, au nom de
la nation, les honneurs publics à la mémoire des
grands hommes, et de disposer du champ de la

Fédération, comme étant une propriété natio-

nale (2), vous venez de décréter que des honneurs
funèbres seraient rendus à Henri Simoneau
dans le champ de la Fédération aux frais de la

nation.
« Vous n'avez sans doute pas, Messieurs, en-

tendu priver par ce décret les citoyens de la

capitale, de contribuer aux frais de cette auguste
cérémonie.

« Les citoyens de Paris qui ont juré de sacrifier

leur existence et leur fortune pour le bien et

l'honneur de la patrie, saisiront avec empresse-
ment cette occasion, pour prouver à la nation la

sincérité de leur serment, en épargnant au Tré-
sor national cette dépense imprévue.
La preuve en résulte, en ce qu'à peine cet

arrêté a-t-il été connu, que des citoyens se sont
empressés de venir apporter leur offrande à leur
section. A ce zèle vous devez reconnaître les habi-
tants de la capitale! il suffit de leur frapper
l'oreille des besoins de la nation pour qu'ils y
contribuent de leurs moyens et de leurs per-
sonnes.

« 11 s'agit dans ce moment de savoir si la

souscription sera interrompue ou continuée; cer-
tainement, Messieurs, vous ne vous opposerez

Eas à ce que les habitants de la capitale contri-
uent à la dépense d'une fête civique faite dans

ses murs. C'est dans cet état, Messieurs, que j'ai

l'honneur de vous adresser la présente pétition,

pour qu'il vous plaise de décréter que la sous-
cription ouverte par le conseil général de la

commune de Paris soit continuée, en conséquence
que les fonds qui en proviendront seront remis
par ceux qui en auront fait la perception à la

Trésorerie nationale (3).

« A Paris, le 8 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Signé : A. G. Roussel, citoyen actif de
la section du Palais-Hoyal, Rue
Saint-Honoré, n° 322.

(1) La municipalité de Paris prétend que les honneurs
qu elle a décernes au maire d'fctampcs ne sont pas des
nonoe'irs publics ; je lui demande qu'est-ce que c'est

qu une fête civique arrêtée par les représentants d'une
commune, pour être faite dans un lieu appartenant ù,

la nation ? il est bien certain que la commune de Paris

S
eut fêter gui bon lui semble; mais elle n'a pas le droit
e se servir du champ de la Fédération, et de l'autel

de la Patrie qui ne lui appartient pas. {Note du pétition-
naire.)

(2) Voyez l'article 1", section l" du chapitre III de
la Constitution.

(3/ Ces fonds doivent être versés dans le Trésor na-
tional, parce qu'ils doivent acquitter une dette na-
tionale : la municipalité ne doit point être chargée au-
conement dn maniement de ces fonds, puisque ce n'est
pas elle qui ordonne la fête.

Si lors de la fédération on eût fait une souscription

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité

d'instruction publique.)

12° Pétition de plusieurs citoyens de la ville de

Rostren en qui réclament la suppression du do-

maine congéable et des lods et ventes.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité

des pétitions.)

13° Lettre du directoire du département de la

Seine-Inférieure sur le remplacement du président

du tribunal criminel.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

législation.)

14° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques. Il adresse à l'Assemblée 2 mé-
moires : l'un sur le progrès des opérations rela-

tives à la contribution foncière de 1791 (1) ; l'autre

sur l'urgente nécessité de former un établisse-

ment oii toutes les parties de la fabrication des

assignats soient concentrées. Il rappelle dans sa

lettre le renvoi peu motivé d'un mémoire qu'il

avait adressé à FAssembiée, sous prétexte qu'il

était rédigé en forme de projet de décret et se

justifie de toute prétentionà la moindre initiative

dans les décrets. Ses principes et son devoir le

tiendront toujours dans les bornes que lui pres-

crit la Constitution (2).

(L'Assemblée renvoie le premier mémoire au

comité de Fordinaire des finances et le second

au comité des assignats et monnaies.)

15° Pétition de plusieurs négociants de la ville

de Rouen, faisant le commerce des laines. Ils solli-

citent une explication sur le décret du 24 fé-

vrier (3) qui fixe Fespèce de laine dont ce décret

a provisoirement défendu la sortie.

( L'Assemblée renvoie cette pétition au comité

du commerce.)

16° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,

qui soumet à FAssembiée un arrêté du directoire

du département de VAin prohibant l'exportation

des fourrages et concernant les fournitures à

faire à l'armée et plusieurs pièces y relatives.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités

militaire et du commerce réunis.)

17° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur.

U prie FAssembiée de mettre à l'ordre du jour le

rapport sur les pertes éprouvées par ^i"® Saint-

Laurent, directrice des vivres de la marine à Dun-
kerque.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la comra ission

centrale.)

18° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine.

U fixe de nouveau l'attention de FAssembiée sur

Vorganisation des troupes de la marine; (4) cette

lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Je suis obligé d'appeler encore Fattention de

FAssembiée nationale sur l'objet infiniment im-

dans la capitale, et que les fonds en eussent été dépo-
sés au Trésor national, les ouvriers seraient payés, et

la municipalité ne devrait pas 38 millions. [Note du
pétitionnaire.)

(1) Voy. ci-après ce mémoire aux annexes de la

séance, page 220

(2) Voy. ci-dessus, séance du dimanche 6 mai 1792,

page 47, le mémoire relatif au rerapiarement d'un rece-

veurs des contributions publiques, à Paris.

(3) Voy. Archives parlementaires, V série, t. XXXIX,
séance cfu 15 février 1792, nage 49.

(4) Archives nationales : Carton C 148, fouille, n* 241

.
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portant de la nouvelle organisation des troupes
de la marine; cette formation attendue depuis si

longtemps devient chaque jour plus nécessaire.
> Je dois répéter à l'Assemblée nationale que

les circonstances présentes exigent que les

troupes soient portées au complet; que leur

nombre actuel est absolument insufûsant et que
tout leur zèle ne pouvant y suppléer, les moyens
ne se trouvent plus dans aucune proportion avec
les besoins.

« J'ajoute que des avis certains m'annoncent
?[ue le mécontentement commence à se mani-
ester. Je m'abstiens de présenter à l'Assemblée
nationale le tableau des funestes effets qui pour-
raient en résulter, c'est à sa prudence à les pré-

voir, et à sa sagesse à les prévenir.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Le ministre de la marine,

« Signé : LACOSTE. »

« A Paris, le 9 mai 1792, l'an IY"de la liberté. »

(L'Assemblée décrète que le rapport sur cet

objet sera mis le premier à l'ordre au jour.)

19° Pétition des administrateurs de Vhôpital de
VHôtel-Dieu de la ville de Bourg, qui demandent
la restitution des différentes sommes dues à cet
hôpital.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au pouvoir
exécutif.)

20° Lettre des administrateurs du directoire du
département du Bas-Rhin. Ils envoient un mé-
moire contenant les réclamations que forment les

gendarmes nationaux de ce département. Ceux-ci
demandent à être payés en numéraire, ou du moins
un surcroît de solde.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le mémoire au
comité militaire.)

21° Lettre de M. Sabathier, commandant du ba-
taillon de Conflans-Sainte-Honorine. Il propose,
au nom d'une compagnie patriote, d'armer et
habiller les bataillons de volontaires nationaux
moyennant la modique somme de 15 sols par
semaine pour chaque volontaire.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de l'offre de .M. Sa-
bathier et renvoie la lettre au comité militaire
pour en faire incessamment le rapport.)

M. Gamon. Hier, Monsieur le Président, l'As-
semblée m'a accordé la parole pour présenter
guelques réflexions sur la démission de M. de
(îrave...

Plusieurs membres : L'ordre du jour I

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Liarroqae-Liabëeède, au nom du comité
d'agriculture, fait un rapport (1) et présente un
projet de décret (1) concernant les avances à faire
pour les travaux des ponts et chaussées et le trai-
It'ment des ingénieurs; il s'exprime ainsi :

Messieurs, au nom du comité d'agriculture et
de l'avis de ceux de l'ordinaire et de l'extraor-
dinaire des finances, je viens vous rendre compte
du rapport qui vous a été fait le 2 décembre par
le ministre de l'intérieur.

Fondé sur le rapport du comité des finances
de l'Assemblée constituante, sur lequel la loi du
25 février fut rendue, le ministre de l'intérieur,
par une circulaire du 28 juin dernier, qu'il avait

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.
Dépenses publiques, n* 13.

concertée avec ce comité, en proposant aux dé-

partements de déterminer le montant de leur

dépense pour les travaux des ponts et chaussées

de 1791, leur fit espérer que l'Assemblée natio-

nale leur accorderait des avances sur le Trésor

public, pour faire face à partie de ces dépenses,

en attendant le recouvrement des impositions de

1791, à la charge de remplacement des sols ad-

ditionnels.

Les directoires, prévoyant la difficulté de la

rentrée des impositions,' se hâtèrent d'adresser

au ministre l'état de leurs besoins; et c'est d'après

les sollicitations les plus vives d'un grand nombre
de départements, que le ministre vous deman-
dait craccorder alors, sauf remplacement, une
somme de 1,500,(X)0 livres à distribuer suivant

les besoins entre les différents départements qui

ont formé des demandes, et qui ont pris l'enga-

gement formel de remplacer sur les sols addi-

tionnels les secours qui leur seraient accordés;

lesdits fonds applicables aux travaux des ponts

\vant de prendre aucune détermination sur

ce premier objet, votre comité s'était d'abord fait

représenter le rapport du 6 février, du comité

des finances de l'Assemblée constituante, le ta-

bleau des dépenses publiques de 1791, faisant

suite du rapport, et la loi du 25 février qui en

Gst résultGG-

Suivant ces différentes pièces, 8,031,200 livres

ont été assignées aux travaux des ponts etchaus-

sées. 11 parait que jusqu'au 1" janvier dernier,

il n'avait été employé qu'environ 5 millions, dont

la majeure partie a servi aux travaux du Havre.

L'état des demandes faites par la plupart des dé-

partements, que le comité s'est fait remettre par

le ministre, se portait au commencement de

janvier à 4,287,994 livres; et c'est d'après ce ta-

bleau que votre comité avait cru devoir vous

proposer de mettre à la disposition du ministre

de l'intérieur, et sous sa responsabilité, les

1 500,000 livres par lui demandées, faisant partie

des 8 millions destinés en travaux de routes

pour 1791, pour être distribués aux départe-

ments qui ont fait connaître leurs besoins.

Le ministre vous proposait de donner en

même temps aux départements la faculté d'ex-

pédier des mandats jusqu'à concurrence d une

somme de 1,500,000 livres sur la portion du pr(>-

duit des rôles d'acompte des six premiers mois

de 1791, représentant les sols additionnels des

contributions foncière et mobilière.

Votre comité, pénétré de la nécessité d encou-

rager les corps administratifs dans les circons-

tances actuelles, en leur procurant tous les

moyens d'occuper les bras indigents, de la dé-

tresse et de l'oisiveté desquels les ennemis de la

chose publique prennent prétexte pour les por-

ter à l'insurrection, n'eut pas de peine à accéder

à cette seconde proposition du ministre; mais

le comité de l'extraordinaire qu'il consulta, lui

fit rejeter cette mesure, attendu qu'on avait

déjà disposé du produit des sols additionnels de

l'acompte des impositions de 1791.

Le comité vous aurait proposé de prendre ces

1,500,000 livres sur le restant des 8,031,200 li-

vres, s'il n'eût été convaincu que la rentrée

des impositions procurerait aux départements

les moyens de pourvoir au payement des tra-

vaux pendant les mois d'avril, mai et juin.

D'après cette certitude, il avait pense quune

avance de 1,500,000 livres suffisait pour pour-

voir aux frais des routes, en attendant la ren-

trée des contributions.
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Trois mois se sont écoulés depuis que le rap-

port a été arrêté au comité, sans qu'il ait été

possible de vous le présenter ; cependant les

départements renouvelaient leurs demandes au-

près du ministre, qui de son côté a réclamé, par

une foule de lettres, l'attention de l'Assemblée

sur cet objet: enfin, pressé par les circonstances,

il est venu vous démontrer, dans la séance du
11 avril, la nécessité de pourvoir particulièrement

à l'entretien des routes militaires, et principale-

ment de celles des frontières. Votre comité d'a-

Sriculture, à qui vous avez renvoyé le mémoire
u ministre, a vu avec peine que plusieurs dé-

partements ayant annoncé la cessation des tra-

vaux pour le 1
*" avril faute de fonds, cette ces-

sation aurait lieu dans le moment où il faudrait

au contraire leur donner la plus grande activité ;

que, d'un autre côté, il n'est pas bien étonnant

au'àla sortie d'un hiver très pluvieux, les routes
e quelques départements du centre se soient

entièrement détériorées par le transport des
grains pendant la mauvaise saison, après deux
années pendant lesquelles les routes, par une
suite de circonstances, n'ont presque pas été

entretenues, et notamment dans le ressort du
ci-devant parlement de Bordeaux. Il a la dou-
leur de vous annoncer que si vous ne vous
empressez de fournir des avances à certains
départements, le retard des réparations d'ab-
solue nécessité apportera obstacle à la libre cir-

culation des subsistances.

Votre comité ne doit pas non plus vous dissi-

muler que le bon entretien des communications
dans plusieurs départements des frontières, se
trouve lié avec la défense du royaume. Un de
ces départements surtout annonce que, sous peu,
il se trouvera séparé du reste de l'Empire, si on
ne s'empresse d'accorder des fonds pour la

réparation de ses routes.

Toutes ces considérations ont déterminé le

comité à vous proposer d'accorder aux départe-
ments dont le tableau va être mis sous vos yeux,
une somme de 1,200,000 livres à titre d'avan-
ces, en attendant que le comité vous pré-
sente incessamment un travail sur la classifica-

tion des ouvrages publics, dans lequel seront
désignés ceux qui par leur conséquence et leur
utilité générale, doivent être à la charge du
Trésor national.

Enfin, Messieurs, il vous reste à pourvoir à la
continuation des travaux les plus pressants au
compte de la nation, jusqu'à ce que votre co-
mité vous présente ses vues générales sur les
travaux publics ; il a nommé une commission
qui s'en occupe avec activité, et qui sera bien-
tôt en état de vous présenter son travail.

Par un décret du mois de janvier dernier,
vous avez accordé, pour les 3 premiers mois de
l'année, 2,500,000 livres pour cet objet. Le co-
mité, après en avoir conféré avec celui des
finances, vient vous proposer d'accorder pareille
somme pour les travaux des 3 mois suivants,
3ui sont les plus propres pour les ouvrages
'art. Cette somme ne vous paraîtra pas exces-

sive, lorsque vous saurez que le comité porte
l'entière dépense pour 1792 à 9,500,000 livres,
et que les 3 mois courants sont ceux où il se
fait le plus d'ouvrages dans l'année.

Le ministre demande encore à être autorisé à
faire acquitter définitivement par le Trésor pu-
blic, les appointements des ingénieurs en chef,
et à fixer l'époque à laquelle ils commenceront à
courir.

Votre comité a pensé que cette proposition ne

devait souffrir aucune difficulté, et que leurs

appointements devaient compter du jour où ils

étaient entrés en fonctions dans les départe-
ments-
Une quatrième question se présente. Il y a des

ingénieurs qui ont fait le service dans plusieurs

départements à la fois : comment et par qui
seront-ils payés?

Votre comité a pensé qu'ils devaient l'être aux
frais du Trésor public, attendu qu'il y en a un
très petit nombre, et qu'il serait très difficile

de régler quelle doit être la portion contribu-
toire de chaque département, et de la détermi-
nation en raison de l'utilité qu'il a tirée de
chacun de ces ingénieurs pendant les 9 pre-
miers mois de l'année 1791.

Reste à pourvoir au sort des ingénieurs des
ci-devant provinces d'états, qui, par le nouvel
ordre des choses, n'ont pu être placés dans
aucun département.
Le comité a pensé qu'ils étaient dans le cas de

réclamer un secours. 11 a cru devoir les assimi-

ler aux ci-devant employés dans les fermes,
dont le secours est fixé à 50 livres par mois :

il se borne à vous proposer de ne leur accorder
que jusqu'au l^"" janvier 1793, en attendant qu'ils

se procurent du travail ailleurs.

Il se présente dans ce moment une difficulté

nouvelle relativement à certains ingénieurs de
département, qui en même temps qu'ils dirigent

les travaux de l'administration, sont chargés,

par celle des ponts et chaussées, de l'exécution

de certains travaux à la charge du Trésor

public, enclavés dans le ressort de leur départe-

ment. Les directoires se plaignent de ce qu'ils

sont chargés de leur entier traitement, tandis

qu'ils partagent leur temps entre les travaux
généraux et ceux à la charge de leurs adminis-
trés, celui de la Drôme, notamment, menace de
renvoyer ses ingénieurs à la fin du trimestre

courant, si l'Etat ne contribue en partie à leur

payement. Vu la difficulté d'évaluer le temps
que ces ingénieurs employent pour chacun des
ouvrages dont ils sont chargés, le terme moyen
paraît convenir le plus à toutes parties. Je vous
proposerai donc que ces ingénieurs soient payés

de leur traitement, moitié par le Trésor public,

et moitié sur les sols additionnels des contribu-

tions de ces départements.
Voici le projet de décret proposé par votre

comité :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le compte qui lui a été rendu par son comité
d'agriculture, du rapport du ministre de l'in-

térieur, du 2 décembre dernier, relatif aux
avances à faire aux départements pour la con-

fection et l'entretien des routes, dans lequel

sont compris plusieurs articles relatifs aux in-

génieurs, décrète qu'il y a urgence.

Décret délinUif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

« Art. l''^ Les commissaires de la trésorerie

nationale tiendront à la disposition du ministre

de l'intérieur, et payeront, sur ses ordonnances,

une somme de 1,200,000 livres. Cette somme, à

litre d'avance et à charge de remplacement sur

les sols additionnels des contributions foncière

et mobilière de 1791, sera distribuée pour les
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travaux des routes et objets accessoires aux di-

vers départements, comme suit :

Aisne 100,000 livres.

Ardennes 25,000
Calvados 15,000
Aube 40,000
Hautes-Alpes 50,000
Basses- Alpes 50,000
Finistère 50,000
Haute-Garonne 30,000
Loiret 50.000
Lot-et-Garonne 90,000
Marne 70,000
Haute-Marne 50,000
Nord 30,000
Basses-Pyrénées 40,000
Pyrénées-Orientales 30,000
Haul-Ilhin 80,000
Ba.s-i{hin , 150,000
Sarthe 10,(jOO

Saône-et-Loire 30,000
L'Allier 30,000
Seine-Inférieure 30,000
Seine-et-Marne 75,000
Tarn 15,000
L'Isère 30,000
L'Ain 30,000

1,?00,000 livres.

« Art. 2. En attendant la loi générale sur les

travaux des ponts et chaussées, le pouvoir exé-
cutif est autorisé à faire acquitter provisoire-
ment les dépenses des travaux publics par la

trésorerie nationale, jusqu'au l^juillet prochain,
sans que néanmoins cette dépense puisse excéder
la somme de 2,500,000 livres.

« Art. 3. Les ingénieurs des ponts et chaus-
sées des différents grades, recevront le traite-
ment attaché à ces grades par la loi du 18 août
1791, à compter du jour où ils auront été en
activité dans les départements ; et la portion
du traitement des ingénieurs en che^ qui est à
la charge du Trésor public, aux termes de l'ar-

ticle 6 de la même loi, leur sera payée sur le

certificat des directoires de département, qui
constatera l'époque de leur entrée en fonctions.

« Art. 4. Quant aux ingénieurs en chef qui se
sont trouvés au service de plusieurs départe-
ments, jusqu'àl'organisation complète des ponts
et chaussées, ils seront payés par le Trésor pu-
blic, et ce, tant pour leur traitement, sur le

fiied de la loi du lo août dernier, que pour leurs
rais de bureaux, d'après la fixation qui aura
été arrêtée par les directoires des départements
chefs-lieux des anciennes provinces.

« Art. 5. Les ingénieurs ordinaires, dont les
appointements, par l'effet des circonstances, se
trouveront, depuis lel" janvier 1791, n'avoir
été à la charge d'aucun département pendant
un temps Quelconque aniérieur à l'organisation
définitive des ponts et chaussées, seront égale-
ment payés de ces appointements, sur le Trésor
public, et toujours sur le pied fixé par la loi du
18 août dernier.

« Art. 6. Les ingénieurs qui n'ont pu être
placés dans les départements, jouiront d'un
secours provisoire, a raison de 50 livres par
mois, depuis l'époque où ils ont cessé d'être
employés, jusqu'au 1" janvier 1793, ou jusqu'au
moment qu'ils seront remplacés avant le 1" jan-
vier.

« Art. 7. Les ingénieurs ordinaires qui auront
la conduite de quelques-uns des travaux à la

charge du Trésor public, et qui en môme temps
surveilleront d'autres travaux à la charge des
départements, seront provisoirement payés de
leur traitement, moitié par le Trésor public, et

moitié sur les sols additionnels aux contribu-
tions foncière et mobilière desdits départe-
ments. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport
et du projet de décret et ajourne la discussion
3 jours après la distribution.)

M. Caminet. Le district de Lyon, contre
lequel on a répandu tant de calomnies, m'a
chargé de présenter à l'Assemblée nationale le

tableau des recouvrements de ses contributions.
Dans les 4 premiers mois de 1792, la contribution
foncière decedistrict a déjàproduit.529,000 livres;

la contribution mobilière, 559,000 livres; la

vente des tabacs, 164,910 livres; celle du sel,

8,274 livres; les droits d'enregistrement et de
timbre, 6,000 livres, au total : 1 ,875,179 1. 17 s. 5 d.

La contribution patriotique, qui doit s'élever à
3,800,000 livres, a déjà produit 2,463,698 1. 5 s.

11 d. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la conduite et du
zèle du district de Lyon.)

M. Dieiidonné, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, fait un rapport et présente un
projet de décret sur un versement à faire à la

trésorerie nationale par la caisse de l'extraordi-

naire; il s'exprime ainsi :

Messieurs, votre comité de l'ordinaire m'a
chargé de vous présenter un projet de décret
pour autoriser la caisse de l'extraordinaire à
remplacer à la trésorerie nationale l'excédent
de ses dépenses du mois dernier sur les recettes

ordinaires et extraordinaires.

Les recettes ordinaires et extraordinaires de
la trésorerie nationale, faites dans le courant
du mois d'avril, ont produit 38,453,328 livres.

Les dépenses extraordinaires ont été fixées par
un décret du 18 février 1791, à 48,558,333 Hvres;
ainsi, il y a eu un déficit sur les recettes ordi-

naires du mois d'avril, de 10,212,672 livres; la

trésorerie nationalea, en outre, acguitté pour les

dépenses extraordinaires de 1791, / 12,239 livres;

pour dépenses extraordinaires par vous décrétées,

et décrétées aussi par l'Assemblée constituante,

32,021,856 livres, et pour l'avance faite aux dé-
partements, 4,260,644 livres; en conséquence,
j'ai l'honneur de proposer à l'Assemblée natio-

nale le projet de décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des

finances, qui lui a présenté le tableau des re-

cettes, ainsi que des dépenses, tant ordinaires

qu'extraordinaires, faites par la trésorerie natio-

nale dans le courant du mois d'avril dernier,

considérant que les dépenses ont excédé les re-

cettes, et que le service du Trésor public exige

que cet excédent soit remplacé sans retard par

la caisse de l'extraordinaire, en exécution du
décret du 23 mai 1791, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :
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Art. 1".

« La caisse de l'extraordinaire versera à la

trésorerie nationale la somme de 10,212,672 liv.,

pour remplir la différence qui s'est trouvée entre

les recettes du mois d'avril dernier et les dé-
penses ordinaires du même mois, fixées par le

décret du 13 février 1791.

Art. 2.

« La caisse de l'extraordinaire versera de
môme à la trésorerie nationale:

« 1° 712,239 livres pour dépenses particulières

et extraordinaires de 1791 acquittées dans le

courant du mois d'avril dernier;
« 2° 32,021 ,856 livres pour dépenses particu-

lières et extraordinaires de 1792, acquittées

pendant le mois;
« 3° Et 4,260,644 livres pour avances faites aux

départements, aussi pendant le mois d'avril. ->

M. Jacob Dupont. Avant de décréter le projet

qui vous est présenté, il faut examiner une ques-
tion déjà soumise à votre discussion. C'est de
savoir s il faut continuer de faire concourir avec
le payement de la trésorerie nationale les recon-
naissances de liquidation. 11 est certain que si

l'on ne suspenci pas le remboursement des
grandes liquidations, l'époque n'est pas éloignée
où il ne restera plus d'assignats pour les dépenses
ordinaires. Dans le mois dernier il en a été rem-
boursé pour 60 millions. Dans les premiers jours
de mai, il en a déjà été payé pour 10 millions.

11 est évident que les recettes ne suivent pas
cette proportion. Ces remboursements absorbe-
ront bientôt vos capitaux; vous serez alors forcés

de prendre à la hâte une mesure quelconque
qui ne serait pas aussi favorable au crédit public,
que celle que vous prendriez actuellement,
comme vous le démontrera le comité des finan-
ces, quand vous voudrez entendre son rapport.
Je sais que ce rapport a été ajourné à jour fixe;

mais quoiqu'il en ait été fait 7 à 8 ajournements,
ce rapport ne vous a pas encore été présenté.
Vous avez aussi ajourné la détermination du
mode de remboursement. Vous aviez ajourné à
huitaine le rapport général de M. Cambon; il

devait être imprimé sous 8 jours. Trois semaines
se sont écoulées avant qu'il ait été distribué.
Tous ces délais tendent à épuiser vos ressources
avant que vous ayiez déterminé les moyens de
les appliquer aux besoins les plus urgeuts.
Remarquez encore que le mode de rembour-

sement tient et est subordonné : 1" à la discus-
sion du rapport de M. Cambon; 2° à la décision
de la question de l'aliénation des forêts; 3° au
décret que vous rendrez sur les droits féodaux
casuels; 4" à la discussion des questions sur la
théorie et le crédit des assignats; discussion à
laquelle vous serez forcés de vous livrer avant
de décréter une nouvelle émission.

Toutes ces questions, pour être traitées avec
maturité, absorberont vos séances pendant plu-
sieurs mois; car un grand nombre de membres
se proposent de discuter, non seulement les

résultats du rapport de M. Cambon, mais chacun
des 60 chapitres qu'il contient. Ainsi, quand
même vous vous livreriez dès à présent à ces
discussions, sans parler même du rapport général
des dépenses publiques de 1792, qui est déjà
commencé, vous ne parviendrez pas à rendre un
décret définitif sur le mode de remboursement,
avant le mois de juillet ou le mois d'août pro-
chain. Qu'arrivera-t-il si le comité militaire, si

le comité de législation, si le comité d'instruc-

tion publique intercalent leurs rapports dans
ces discussions? Il serait impossible alors de
prévoir l'époque à laquelle vous pourriez fixer

le mode de remboursement. M. Cailhasson vous
a proposé un mode provisoire. Le projet de dé-
cret qu'il vous a proposé, au nom des comités
de l'ordinaire et ae l'extraordinaire, devient de
plus en plus urgent. Si ce mode ne convient
pas, on peut en proposer un autre; mais je

demande qu'il soit ajourné à jour fixe. (Applau-
dissements.)

(L'Assemblée ajourne la discussion sur le rap-
port de M. GaiUiasson, (1) à la séance de demain.
Puis elle adopte le projet de décret présenté par
M. Dieudonné.)

Une députation du tribunal de cassation est

admise à la barre. (2). Elle est composée de
MM. Thouret, Emmery, Chabroud, Vieillard, ex-
députés à l'Assemblée constituante et de 2 ou
3 juges.

M. Thouret, président du tribunal de cassa-

tion, s'exprime ainsi (3) :

« Monsieur le Président, nous venons, au nom
du tribunal de cassation, satisfaire à l'obliga-

tion que la Constitution lui impose de présenter
chaque année au Corps législatif l'état des juge-
ments rendus.

" Comme fonctionnaires, nous respectons cette

obligation, et comme citoyens, nous jouissons,

en l'accomplissant; car on jouit réellement de la

Constitution qu'on exécute; les devoirs remplis
constatent, sous un autre rapport, les droits

exercés; et chaque acte de la soumission parti-

culière est un acte de la possession nationale.
{Applaudissements.)

« Le tribunal a rendu .557 jugements depuis on
installation jusqu'au 1" avril dernier, c'est-à-

dire pendant le cours de 11 mois sur lesquels il

faut tenir compte, tant de l'inactivité forcée qui
a eu lieu dans les premières semaines et pendant
le mois de vacance, que du ralentissement qu'il

a éprouvé par la privation du second substitut

du procureur du roi, dont la place n'est pas
remplie, et par l'abus encore trop existant de la

vide prolixité des anciens plaidoyers.

De ces 557 jugements, 412 ont été rendus par
la section des requêtes; savoir : 176 sur des de-
mandes en règlement de juge, en désignation

de tribunal, et en renvoi d un tribunal à un au-

tre, pour causes de suspicion légitime; et 236,

sur des requêtes à fin de cassation, dont 106 ont

été rejetées et 130 admises. La section de cassa-

tion a rendu 145 jugements; savoir : 54 sur op-
positions, interventions et autres préparatoires;

24 qui ont rejeté les demandes en cassation ; et

67 qui ont cassé des jugements, tant des an-
ciennes cours de justice que de nouveaux tri-

bunaux.
€ Ce sont des jugements de cette dernière classe,

que la loi constitutive du tribunal l'oblige de vous
présenter un état (4), dans lequel doivent être,

a côté de chaque affaire, une notice abrégée de
cette alfaire, et le texte de la loi qui a déter-

(1) Voy. Archives parlementaires, i" série, tome XLII,
séance du 30 avril 1191, page 530, le projet de décret

do M. Cailhason.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 8 mai 1792, page 108,

la lettre dans laquelle M. Thouret d> mande audience.

(3) Bibliothèque de la Chambre des députés: Collec-

tion des affaires du temps, tome 137, n' 50,

(4) Voy. ci-après cet état aux annexes de la séance,

page i221.
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miné la cassation. Nous allons déposer sur le

bureau cet état divisé en 2 chapitres; l'un com-
posé des cassations prononcées sur la réquisition

du commissaire du roi; l'autre des cassations pro-
noncées sur instances entre parties; chaque cha-
pitre est subdivisé par ordre de matières crimi-
nelles et cii'iles.

« Placé au-dessus de tous les tribunaux pour
en être le régulateur, le tribunal de cassation a
recueilli, par les observations que sa position et

la nature de ses fonctions Font mis à portée de
faire, les résultats suivants qu'il s'empresse de
vous transmettre :

« La nouvelle institution judiciaire n'a éprouvé,
dans le jeu de son organisation constitution-
nelle, aucun dérangement grave.

« Les juges de paix, les tribunaux de famille,

et les bureaux de conciliation, ont généralement
atteint le but de leur établissement. Il ne vous
a été déféré aucun acte judiciaire qui tendît, soit

à entraver leurs fonctions, soit à éluder la pro-
tection que la loi a rendue aux pacifiques arbi-
trages. .N'en soyons pas surpris : Gomment les

juges n'auraient-ils pas reconnu que plus ils

marquent de respect pour ces saintes institu-

tions, gui écartent des familles la calamité pro-
fonde aes procès, plus ils s'élèvent dans la con-
sidération publique?

« La démarcation des pouvoirs n'a essuyé, de la

part des tribunaux, que de très faibles déviations.
Quelques-uns ont méconnu le point fixe qui sépare
les fonctions judiciaires des fonctions administra-
tives : Mais ces méprises n'ont été ni graves ni

fréquentes. Elles sont les derniers effets de cette

fausse doctrine par laquelle le pouvoir judiciaire,

antérieurement dénaturé, avait rompu ses digues
;

et, s'élevant au-dessus des lois, tentait de s asso-

cier, tant au pouvoir de les faire, qu'à celui de
les exécuter administrativement. Elles ont aussi
leur excuse dans cette considération, qu'aux der-
niers confins de chaque pouvoir, la ligne presque
insensible qui les divise, peut aisément échap-
per pour les applications particulières.

t C'est à la première cause qu'il faut encore at-
tribuer l'égarement de quelques tribunaux qui se
sont permis de faire des dispositions réglemen-
taires, et les tentatives de plusieurs pour s'asservir

les commissaires du roi et celles de quelques com-
missaires du roi pour recouvrer, par des réqui-
sitoires d'office, la voie d'action que la Consti-
tution leur interdit. Ces excès de pouvoir offrent

des réminiscences évidentes des usages de l'an-

cien régime, mais ils contrarient trop ouverte-
ment les principes de la régénération judiciaire,
pour que les premières erreurs de cette espèce
puissent en faire présager beaucoup de nou-
velles. Le tribunal de cassation n'en a vu que
très peu d'exemples, et il en a fait justice.

« Les difficultés de compétence ont été plus nom-
breuses. C'était un inconvénient inévitable au
moment du passage de l'ordre ancien à l'ordre
nouveau, lorsque toutes les divisions des an-
tiques ressorts étant changées, leur distribution
nouvelle et le reversement, tant des affaires
accumulées dans les grands tribunaux d'appel,
que de celles distraites par les commissions,
les attributions et les évocations ont donné prise
à quelques erreurs de bonne foi, et à toutes les

susceptibilités des plaideurs. Cet inconvénient
n'était que passager et dès ce moment il touche
à sa fin.

« En matière criminelle, des contraventions,
malheureusement trop fréquentes, aux lois d'oc-
tobre 1789 et d'avril 1790, ont nécessité un

grand nombre de cassations. Ces lois qui intro-

duisirent le ministère des adjoints, l'assistance

des conseils, la publicité de l'instruction, et celle

des jugements, réformes pressantes et trop long-

temps désirées en vain, eurent encore pour objet

de préparer l'opinion publique et l'établissement

du juré.

« C'est à la malveillance marquée avec laquelle

ces lois furent accueillies d'abord par les an-
ciens tribunaux dont elles choquaient les pré-
jugés et changeaient la routine, aux infractions

multipliées qu'ils commirent et qui ont forcé de
refaire la plupart des procédures, aux erreurs
dans l'application dont les juges actuels n'ont

pas toujours pu se garantir, aux appels et aux
pourvois en cassation qui ont oroduit de nou-
veaux retards par l'annulation a'un assez grand
nombre de jugements, qu'il faut principalement
imputer l'engorgement qui a ralenti le cours de
la justice criminelle.

« On s'en est plaint avec motif, si on ne consi-
dère que l'effet; mais avec moins de fondement,
et trop d'exagération peut-être, si on réfléchit à
la nature de la cause : au reste, cette cause a
déjà cessé sans pouvoir se reproduire, par l'irré-

vocable anéantissement des formes qui l'ont mo-
mentanément occasionnée. La Constitution qui
reste, et qui restera (Applaudissements.) , aé-
montre que l'affaiblissement de la répression

judiciaire n'est ni dans ses principes ni dans
l'insuffisance des 'moyens; puisqu'elle a subs-
titué aux réformes provisoires, nécessairement
imparfaites, le mode définitif le plus sur et le

plus actif pour la punition des crimes,
« Déjà l'institution sublime des jurés est en ac-

tivité. Tout annonce qu'elle remplira le vœu de
la nation; mais son exécution naissante ne four-

nit encore aucunes observations justifiées par
une suffisante expérience. Nous pouvons seule-

ment protester, au nom du trii)unal qui nous
envoie, qu'intimement pénétré de tous les de-
voirs que ses fonctions lui imposent, il distingue

et sent plus particulièrement l'importance de
favoriser à son berceau le précieux établisse-

ment du juré, d'accélérer la jouissance de ses

effets, et de conserver la pureté des principes

sur lesquels il est organisé.
« Représentants de la nation, chargés par elle

de soutenir ses hautes destinées, lorsque les

circonstances difficiles qui vous environnent
vous commandent le courage pour dominer la

fortune, et la sagesse pour déjouer toutes les

hypocrisies de l'intrigue pire que toutes les hos-
tilités {Applaudissements.), nous vous devons
l'adhésion de nos cœurs et de nos volontés; nous
vous devons aussi cette coopération légale, par
laquelle toutes les magistratures concourent
dans le cercle de leurs fonctions à la prospérité

publique. Nous vous offrons, recevez pour la pa-

trie l'hommage de notre dévouement sans réserve.

« Concert de principes et d'action entre toutes

les autoritées constitués, ralliement sincère du
patriotisme à la Constitution, sacrifice de quel-

ques dissentiments sur des résultats partiels à la

nécessité pressante de gagner d'abord le fonds

et de sauver les bases communes (Applaudisse-

ments.); par-dessus tout, énergie, union, pru-
dence dans le Corps législatif; voilà les seuls

garants qui restent du triomphe de la liberté.

N'en désespérons jamais; la liberté grandit et se

fortifie au milieu des obstacles, comme la vertu

dans l'adversité, la bravoure dans le péril, et

toutes les passions généreuses par la résistance. »

(Applaudissements réitérés.)
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M. le Président accorde les honneurs de la

séance à la députation qui entre dans la salle au
milieu des applaudissements universels.

M. €liéron-La-Bruyèpe. Je demande l'im-

pression du compte rendu par le tribunal de
cassation et l'envoi aux tribunaux du royaume.

(L'Assemblée ordonne l'impression et l'en-

voi aux tribunaux du discours prononcé par
M. Thouret.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre du roi, contresignée Duranthon, portant
nomination de M. Servan au département de la

guerre; elle est ainsi conçue (1) :

« Je vous prie, Monsieur le Président, de dire
à l'Assemblée nationale que j'ai nommé M. Ser-
van, au département de la guerre, à la place de
M. de Grave. (Quelques applaudissements.)

« Signé : LoUlS.

« Contresigné : DuRANTHON. »

M. le Président. Voici les noms des membres
qui, par le résultat du scrutin, doivent entrer
au comité de surveillance :

Membres : MM. Dumolard.
Fressenel.

Leroy-de-Flagis.
Danthon.
Sage.
Antonelle.

Suppléants : MM. Grangeneuve.
Quinette.
Isnard.

Lafont.

Merlin.

Mouysset.

M. Hérault de Séciielles. Je demande la
parole pour présenter demain des articles addi-
tionnels à l'organisation du tribunal de cassa-
tion, sans lesquels le cours de la justice crimi-
nelle serait nécessairement retardé.

(L'Assemblée décide que M. Hérault de Sé-
chelles aura demain la parole pour faire ce
rapport.)

M. le Président annonce que l'ordre du jour
appelle un rapport sur une anaire particulière.

Un membre observe que dans ce moment où
les circonstances et les comités offrent des tra-
vaux importants et d'un intérêt général, il est
impossible que l'on s'occupe d'objets particu-
liers. Il demande que l'on destine deux séances du
soir, par semaine, aux affaires particulières et

aue les autres soient uniquement destinées aux
iscussions d'un intérêt général.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Un membre propose qu'à l'avenir la commis-
sion centrale soit renouvelée tous les 15 jours
et composée d'un membre choisi par chaque
comité.

(L'Assemblée décrète celte motion.)

Un membre demande que les élections de ce
comité se fassent demain.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

U7i instituteur des sourds-et-muets est admis
à la barre avec deux de ses élèves. 11 expose
qu'il les a mis en très peu de temps à portée de
répondre sur la déclaration des Droits de Vhomme.
11 dépose pour eux une modique offrande et fait

hommage à l'Assemblée du plan d'une céré-

(1) Archives nationales. Carton C 148, feuille n* Ml.

monie funèbre destinée à honorer la mémoire de
leur immortel instituteur, l'abbé de l'Epée.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Un membre propose qu'à l'avenir on ne lise

aucune lettre et qu'où ne reçoive aucune dépu-
tation après l'ordre de midi.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Debranges, au nom des comités de liqui~
dation et des secours publics réunis, fait la se-

conde lecture (1) d'un projet de décret sur la péti-
tion des ci-devant trésorier et administrateurs de
Vhôpital général de Notre-Dame du Pont-du-Hhône
et grand Hôtel-Dieu de Lyon; ce projet de dé-
cret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités réunis de liquidation
et des secours, sur la pétition des ci-devant
administrateurs et trésorier de l'hôpital du
Pont-du-Rhône et grand Hôtel-Dieu de la ville

de Lyon, reconnaissant qu'il est de sa justice de
pourvoir à la restitution des avances qu'ils ont
faites personnellement aux besoins des pauvres
et de 1 humanité souffrante, considérant que par
les règlements particuliers de l'Hôtel-Dieu de la

ville de Lyon et l'usage constamment suivi dans
son administration, les administrateurs et le

trésorier étaient assujettis à une avance de
fonds déterminée dont les administrateurs sor-
tants recevaient successivement le rembourse-
ment des administrateurs entrants:

« Que le sieur Paye, ci-devant trésorier, in-
dépendamment de son avance déterminée, s'est

mis à découvert de sommes considérables, tant
pour améliorer la situation dudit Hùtel-Dieu, en
remboursant aux Génois une dette onéreuse par
les effets du change, que pour subvenir aux dé-
penses intérieures, à dféfaut de rentrée des reve-

nus ordinaires;

Que l'administration dudit Hôtel-Dieu étant

passée, en vertu des nouvelles lois, sous le ré-

gime municipal, le remboursement des admi-
nistrateurs sortants par les administrateurs
entrants a cessé d'avoir lieu

;
que d'ailleurs

l'administration actuelle, par l'insuffisance des
revenus ordinaires, est dans l'impossibilité de
rembourser les avances desdits anciens admi-
nistrateurs et trésorier;

Après avoir déclaré l'urgence, décrète ce qui
suit :

« Art. 1". En attendant qu'il ait été statué par
le Corps législatif sur l'ajournement prononcé
par le décret de l'Assemblée nationale consti-

tuante des 23 et 28 octobre 1790, relativement
aux biens des hôpitaux, le commissaire du roi

près la caisse de l'extraordinaire est autorisé à
faire remboursée, à l'acquit de l'administration
de l'Hôtel-Dieu delà ville de Lyon, et à titre de
prêt, la somme de 471,333 1. 16 s. 5 d., dont les

anciens administrateurs et trésorier sont recon-
nus en avance, d'après les résultats de compte
et des registres faits par les officiers munici-
paux de ladite ville et visés des corps adminis-
tratifs.

SAVOIR :

« Au sieur Faye, ci-devant trésorier, la somme
de 307,333 livres 16 sous

(1) Voy. Arcliives parlementaires, l" série, t. XLII,
séance du l" mai 1192, page 582, le rapport de
M. Debranges.
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5 deniers, ci 367.333 1. 16 s. 5 d.

« Aux sieurs Ménard,
Peillon, Bruyset, Orsel,

Vauberet, Desvignes, Jour-

nal lils aine, Lacroix-La-
val, Lapard et Pernon fils,

ci- devant administra-
teurs, à chacun la som-
me de 10,000 livres, et au
sieur Fayolle l'aîné, ci-

devant recteur ex-consul,

celle de 4,000 livres, fai-

santensemble 104.000 1.» »

Total 471.333 I. 16 s. 5 d.

« Sans que ladite somme puisse être prise sur

les fonds décrétés les 8 juillet et 4 septembre
1791 et 17 janvier 1792, qui sont uniquement
destinés pour subvenir provisoirement aux be-
soins intérieurs et actuels des hôpitaux.

Art. 2. Par l'effet, de ce remboursement la

nation sera subrogée aux droits desdits ci-de-

vant trésorier et administrateurs, qui feront

mention de ladite subrogation dans leurs quit-

tances; et au surplus, seront affectés à la resti-

tution de ladite somme de 471,333 1. 16 s. 5 d.,

conformément à l'article 4 du décret du 8 juil-

let 1791, les capitaux des rentes appartenant
audit Hôlel-Dieu sur le Trésor nationaL ainsi que
toutes autres créances à la charge dudit Trésor,
liquidées à la caisse de l'extraordinaire et les

biens que possède ledit Hôtel-Dieu.

Art. 3.

" L'Assemblée nationale surseoit à déterminer
le mode du remboursement à faire de ladite

somme, ou par la commune de Lyon, ou par le-

dit Hôtel-Dieu, soit par retenue sur le seizième
revenant à ladite commune sur la vente des
biens nationaux, ou par sous additionnels aux
contributions foncière et mobilière, soit par com-
pensation avec les capitaux des rentes et autres
créances sur le Trésor national appartenant au-
dit Hôtel-Dieu, ou par laliénation de partie des
biens qu'il possède, jusqu'au rapport au comité
de secours sur la nouvelle administration des
hôpitaux, et sur l'ajournement prononcé par le

décret des 23 et 28 octobre 1790 ; et cependant
l'administration dudit Hôtel-Dieu payera à la

caisse de l'extraordinaire l'intérêt de ladite

somme de 471,333 1. 16 s. 5 d.. acquittée à sa
décharge, comme faisant partie des dépenses
fixes et ordinaires. >•

(L'Assemblée ajourne la 3« lecture à huitaine.)

M. Chassagnac, au nom des comités des péti-

tions, de surveillance et des Douze r&anis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur la

conduite des commissaires civils envoyés à Avignon
par le directoire du département des Bouches-du-
I\hône{\).

Messieurs, le 26 du mois de mars dernier, l'As-

semblée nationale rendit un décret pour accélérer
et déterminer le mode de l'organisation défini-
tive des autorités constituées dans les 2 comtats
Venaissin et d'Avignon. Vous ne deviez certaine-
ment pas vous attendre que cette loi bienfaisante

(1) Voy. ci-dessus, séance du 1 mai 1792, lu ma-
tin, pai^o 72, la pétition des Avignonais et séance du
8 mai 1792, au matin, page 115, les pièces envoyées
par le directoire du département de la Drdme.

et longtemps désirée, qui devait enfin assurer la

tranquillité de ce malheureux pays, et y ramener
le calme et le bonheur, donnerait lieu à de nou-
velles agitations et à de nouveaux désordres;
vous* pensiez avec raison que l'anmistie accor-
dée par humanité, et dans 1 espoir de voir enfin
s'anéantir toutes les dissensions serait un bien-
fait et non un fléau. Vous deviez croire que les

prisonniers accusés des horribles attentats des
16 et 17 octobre, attendraient dans un respec-
tueux silence l'application de la loi d'amnistie,
que le séjour des criminels détenus au nom de
la loi, serait respecté comme l'asile de la justice,

et que si l'on pouvait pardonner aux accusés
l'espoir de profiter de l'amnistie, on ne peut leur
pardonner d'avoir devancé la décision du tri-

bunal d'avoir brisé leurs fers et de s'être échap-
pés des prisons. Du moins, si ces hommes pré-
venus de crimes atroces, avaient fui dans une
terre étrangère, s'ils avaient délivré de leur pré-
sence odieuse les parents et les amis des mal-
heureuses victimes des 16 et 17 octobre! Mais
ces audacieux se sont montrés insolemment dans
Avignon, ils y dominent et ce pays est encore
à la veille d'être livré à toutes les horreurs des
factions et de l'esprit de parti.

Vous avez pense, Messieurs, que des commis-
saires pris dans le sein des administrations de
la Drôme et des Bouches-du-Rhône, seraient
plus propres que des commissaires civils nommés
par le roi pour concilier les esprits longtemps
aigris et agités par les haines et les dissensions,
et pour terminer promptement l'organisation
définitive. Mais le "choix des commissaires du
département des Bouches-du-Rhône n'a pas été

heureux : Les sieurs Berlin et Rebec qui ont mé-
connu leurs pouvoirs; ils ne se sont pas assez
pénétrés de 1 esprit et de l'objet de leur mission;
ils ont oublié qu'ils étaient des commissaires
conciliateurs et pacificateurs, pour se croire
des intendants ou des dictateurs) et la violation

scandaleuse qu'ils se sont permise de plusieurs
dispositions de la loi du 28 mars, a donné lieu

aux nouveUes plaintes et aux nouveaux faits

dont vous avez renvoyé l'examen à vos comités
des Douze, des pétitions et de surveillance réu-
nis : ils m'ont chargé de vous en rendre compte.

Lei23 avril, les commissaires Bertin et Rebecqui
écrivirent au directoire du département de la

Drôme, pour lui faire part de leur nomination.
Ils le prièrent de leur faire connaître les commis-
saires qu'ils avaient nommés, et l'invitèrent à
prier les membres nommés de leur indiquer à

Suel jour ils voudraient se rendre à Beaucaire,
imes et Montpellier, pour y concerter, concur-

remment avec eux les mesures à prendre pour
l'exécution de la loi sur Avignon. On ne voit pas
trop pourquoi, pour l'exécution de cette loi, il

fallait faire voyager les commissaires civils et

visiter Beaucaire, Nîmes et Montpellier (1).

Le directoire du département de la Drôme ne
crut pas ces voyages nécessaires : il écrivit le

25 avril aux commissaires des Bouches-du-Rhône,
qu'il avait nommé les sieurs Pinet et Faure et

qu'il venait de leur donner ordre de se rendre
le 3 mai à Avignon.
Le même jour, 25 avril, les commissaires

des Bouches-du-Rhône, oubliant la lettre qu'il

(1) Presque toutes les pièces visées par M. Chassagnac
dans son rapport ont été transmises à l'Assemblée par
M. Roland, le U mai au soir. Nous les insérons aux
annexes de cette séance. (Voy. séance du 14 mai an
soir.)
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avaient écrite le 23 au directoire de la Drôme,

l'invitation, qu'ils avaient faite aux commis-
saires de ce dernier département de se rendre

à Beaucaire, Nîmes et Montpellier, pour y con-

férer ensemble sur les mesures à prendre

pour l'exécution de la loi sur Avignon ; ne ré-

fléchissant pas qu'avant de prendre une déter-

mination ultérieure, ils devaient attendre une
réponse du directoire de la Drôme, afin d'agir

en commun avec ses commissaires, leurs collè-

gues, le même jour, 25 avril, les commissaires
des Bouches-du-Rhône écrivirent aux commis-
saires civils envoyés par le roi à Avignon.

Entre autres énonciations, leur lettre porte celle-

ci : " Nous vous prévenons que nous avons re-

quis un bataillon de la garde nationale de Nîmes,
un de celle de Montpellier, un de celle de Saint-

Côme, un demi-bataillon de celle de Beaucaire,

et le premier bataillon des Bouches-du-Hhône,
d'être rendus à Avignon dimanche prochain,

29 du courant, dans la matinée; nous y arrive-

rons en même temps. »

On est étonné de voir les commissaires des

Bouches-du-Rhône changer d'avis, du 23 au
25 avril ; inviter, le 23, les commissaires de la

Drôme de se réunir à eux à Beaucaire, Nîmes et

Montpellier pour arrêter ensemble les mesures
d'exécution de la loi du 28 mars, et le 25, sans

avoir reçu aucune réponse du directoire de la

Drôme, écrire aux commissaires civils d'Avignon,

que le 29 au matin ils se rendront dans cette

ville. On est étonné surtout de voir les commis-
saires des Bouches-du-Rhône requérir et faire

marcher, sans une nécessité, même apparente,

4 bataillons et demi de gardes nationales ; car la

garnison d'Avignon était considérable. En exé-

cution de l'article 14 de la loi du 28 mars, elle

avait été changée et renouvelée; elle était com-
posée de 2 bataillons de gardes nationales, 2 ba-

taillons d'Enghien, 2 bataillons d'infanterie lé-

gère, 2 compagnies de dragons de Lorraine. Les
troupeslrequises et amenées par les commissaires
des Bouches-du-Rhône étaient donc absolument
inutiles.

Aussi les commissaires civils d'Avignon ne
purent-ils contenir leur étonnement et leur

ellroi, en apprenant l'arrivée des commissaires
des Bouches-du-Rhône avec une si grande force.

Ils leur écrivirent et leur observèrent qu'il ré-

sulterait quelque inconvénient de l'arrivée des
bataillons qu'ils annonçaient, attendu qu'il y
avait à Avignon 6 bataillons, 2 compagnies de
dragons, et 3 compagnies de canonniers ; et que
la ville, déjà surchargée de logement ne pour-
rait pas loger encore 4 bataillons et demi.

11 ne paraît pas que les commissaires des
Bouches-du-Rhône aient eu beaucoup d'égards

pour les observations des commissaires civils;

car, malgré ces observations, ils annoncèrent à
la municipalité d'Avignon, qu'avec les 4 batail-

lons et demi de gardes nationales et de volon-
taires nationaux dont ils avaient prévenu les

commissaires civils, il arrivait encore un demi-
bataillon de la garde nationale d'Orange.

Les commissaires civils ne se bornèrent pas à

ces observations, ils envoyèrent un courrier à
M. de Montesquieu pour lui faire part de leurs

inquiétudes sur l'arrivée de tous les bataillons

de gardes nationales, et des représentations sur

le trop grand nombre de troupes qui se trouve-

raient à Avignon, et les dangers qui pourraient

en résulter. M. de Montesquieu se détermina à

ne laisser à Avignon que les 2 bataillons de
gardes nationales et à en retirer les troupes de

ligne; mais il eut l'attention de les faire rester

près d'Avignon, afin d'y avoir recours en cas

d'événement.
La réponse de M. Montesquieu n'était pas

encore parvenue aux commissaires civils; ils se

virent néanmoins forcés de requérir, le 26 avril

à minuit, le commandant du régiment, d'or-

donner le départ d'Enghien et des 2 compagnies
de Lorraine.
Nous ne nous permettrons aucunes réflexions

sur ce ^départ précipité et devenu nécessaire,

mais nous répéterons sans crainte et sans par-
tialité, ce que nous avens lui dans le rapport
des commissaires civils, que le ministre de
l'intérieur vous a envoyé avant-hier, que déjà

tous les prisonniers qui s'étaient évadés et tous

les décrétés étaient rentrés dans Avignon
; qu'ils

se montraient avec hardiessse dans les rues,

et jetaient l'épouvante dans toutes les familles

qui se rappellent les atrocités des 16 et 17 oc-

tobre ; que le même jour, 26 avril, beaucoup
de gens de l'armée marseillaise qui passait à
Orgon, s'en détachèrent et vinrent à Gavailhon,

où étaient 3 compagnies d'Enghien, qu'elles

furent insultées et maltraitées, que les soldats

furent désarmés et un d'eux fut blessé
; qu'il

fallut envoyer un détachement pour ramener
la caisse et escorter 80 soldats qui y étaient

restés. La seule observation que vos comités se

permettront, c'est que toutes ces scènes se pas-
saient le même jour que l'on apprit à Avignon
l'arrivée des commissaires desBeuches-du-Rhône,
avec 5 bataillons de gardes nationales.

Enfin arriva le fameux jour du 29 avril; à une
heure de l'après-midi, les gardes nationales d'O-

range entrèrent dans Avignon, ayant à leur tête

Peytavin, ancien major général de l'armée avi-

gnenaise, décrété de prise de corps et échappé
des prisons. A 2 heures les commissaires Bertin

et Rebecqui firent leur entrée suivis de la nom-
breuse armée qu'ils menaient avec eux. Jourdan
à cheval était à la tête du cortège avec ses dignes

associés. Le sieur Duprat aîné, décrété d'ajour-

nement, était! dans la voiture des commissaires ;

les dames Duprat et Tournai, en habit d'ama-
zones, marchaient à côté de la voiture; un char
burlesquement attelé , et dans lequel étaient

quelques brigands, venait ensuite; il était orné
de lauriers et de cocardes aux couleurs natio-

nales, on y lisait quelques emblèmes, entre autres

celui-ci : la Constitution, ou la mort. On enten-

dait souvent les cris répétés de : vive la Constitu-

tion, vive Mainville. Telle fut l'entrée des com-
missaires des Bouches-du-Rhône dans la ville

d'Avignon. Nous devons cependant rendre hom-
mage à la vérité, et vous dire, Messieurs, que
cette espèce de fête se passa tranquillement, que
la nuit fut calme, qu'il ne se commit aucun
excès, et qu'aucune des pièces qui nous sont

parvenues depuis n'annonce que cette tranquil-

lité ait été troublée; mais la majorité des ci-

toyens sont sortis d'Avignon ; et ne pourrait-on

pas dire que le calme d une ville dans laquelle

des hommes tels que Jourdan commandent à la

force est le calme des tombeaux, et la tranquil-

lité de la douleur et de la désolation.

Le 30 avril, les commissaires des Bouches-du-
Rhône réunis au sieur Faure, commissaire de la

Drôme, firent une proclamation dans le sens de
l'article 9 de la loi du 28 mars; ils y recomman-
dèrent l'ordre, la tranquillité, la confiance;
mais à ce premier acte de justice succédèrent
bientôt des actes arbitraires et bien répréhen-
sibles. Les commissaires virent sans mot dire,
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le sieur Raphel, juge, et le sieur Glaire, son
§renier, l'un décrété d'ajournement, et l'autre

e soit ouï, reprendre leurs fonctions et les exer-

cer publiquement. Les commissaires firent ar-
rêter et retenir à Aviçnon 11)9 bœufs, destinés

pour l'armée du midi. Les commissaires ont
souffert dans leurs bureaux les accusés et les

prisonniers évadés, ils ont souffert qu'ils fussent

présents à leur délibération, et peut-être qu'ils

y participassent, lorsqu'ils auraient dii les faire

arrêter: aussi les commissaires du département
de la Urôme ont-ils pris le parti de se retirer.

Ils ont rendu compte au directoire de leur con-
duite, et de l'impossibilité où ils étaient de
pouvoir agir librement et de contribuer effica-

cement au rétablissement de l'ordre et de la

paix et à l'organisation des districts de Vaucluse
et de Louvèse, dans un pays, dans une ville où
Jourdan et ses complices commandent et agis-

sent en maîtres.
Ledirectoiredu départementde la Drôme,surle

raçport de ses commissaires, a pris un arrêté le

5 de ce mois, qui suspend les fonctions de
ses commissaires pour l'organisation définitive

du Gomtat jusqu'à nouvel ordre; qui désavoue
et déclare comme non-avenues toutes les opéra-
tions qui auront été faites par la commission,
sans le concours et la participation des quatre
membres qui la composent. Cet arrêté a été en-
voyé, à l'Assemblée nationale et au roi, par un
courrier extraordinaire.

Tel est, Messieurs, le récit exact des faits qui
se sont passés à Avignon, et l'exposé vrai de la

conduite des sieurs Bertin et Rebecqui, commis-
saires du département des Boucbes-du-Rhône.
Examinons si la conduite de ces commissaires
est exempte de reproches, ou si elle n'est pas au
contraire une violation manifeste et scandaleuse
de la loi du 28 mars.
Nous observerons d'abord que lorsque la loi

parle des opérations dont les commissaires sont
chargés, elle emploie partout les expressions
générales : « la commission » ; donc, il suit que
les commissaires d'un département, avant d'être

réunis aux commissaires de l'autre département,
ne pouvaient rien statuer, rien ordonner, rien
requérir, parce qu'ils ne formaient pas la com-
mission qui, seule, devait avoir des pouvoirs
suffisants pour agir. Gela posé il est incontes-
table que les deux commissaires des Bouches-
du-Rhône ne pouvaient, ni ne devaient reguérir
les bataillons des gardes nationales de Mmes,
de Saint-Gôme, de Montpellier, de Beaucaire,
d'Orange et du département des Bouches-du-
Rhùne. Cette réquisition est donc une violation
manifeste de la loi puisqu'elle a été faite par
ceux qui n'avaient ni pouvoir ni autorité pour
la faire. Elle est encore une violation de la loi,

puisqu'elle a été faite sans nécessité et contre le

texte exprès de la loi.

Elle a été faite sans nécessité, parce qu'il y
avait, soit dans la ville d'Avignon, soit dans le

Gomtat, une force armée suffisante, soit en
troupes de ligne, soit en bataillons de gardes na-
tionales pour V maintenir l'ordre et la tranquil-
lité; la ville d Avignon, en particulier, avait une

f

garnison très forte ; la réquisition de 5 batail-
ons de gardes nationales, faite par les com-
missaires, était donc sans nécessité ; dans tous
les cas les commissaires auraient dû attendre
d'être réunis à leurs collègues de la Drôme, et
que quelque événement particulier leur eût dé-
montré la nécessité de cette réquisition extra-
ordinadre.

La réquisition fut faite contre la disposition

textuelle de la loi du 28 mars. L'article 10 de
cette loi porte : » Que la commission fera les

dispositions convenables pour garantir partout

la sûreté des personnes et la liberté des élec-

tions, qu'à cet effet elle pourra requérir momen-
tanément les gardes nationales des pays cir-

convoisins, et en en donnant avis au départe-

ment. * Ces termes -.pays circonvo'uins, indiquent
seulement la réquisition des gardes nationales,

dans les territoires des départements des Bou-
ches-du-Rhône ou de la Drôme, voisins des deux
districts de Vaucluse et de Louvèse. Pourquoi
donc requérir les gardes nationales des dépar-
tements de l'Hérault et du Gard, si ce n'est pour
contrevenir aux dispositions de la loi du 28 mars ?

Messieurs, c'est ici le lieu de vous rappeler une
observation qui vous a été faite par M. Gambon,
et qu'il nous a dit attester au nom de la dépu-
tation de l'Hérault, c'est que les gardes natio-

nales de Montpellier et de >'imes, requises par
les commissaires des Bouches-du-Rhône, ne l'ont

pas été par les directoires de leurs départements
respectifs, et ne sont point rendues à Avignon
avec les commissaires des Bouches-du-Rhône.
En second lieu, la conduite des commissaires

des Bouches-du-Rhône a été scandaleuse, et en
opposition à toutes les règles de la bienséance.

Les commissaires devaient se rappeler que leur

mission était une mission de paix et de conci-

liation; leur entrée à Avignon devait être pai-

sible et modeste, et on conçoit à peine com-
ment ils ont osé se voir précédés de Jourdan et

de ses complices, comment ils ont pu souffrir

cette escorte nombreuse et brillante de troupes

armées, et d'hommes parés de lauriers et de co-

cardes aux couleurs nationales. Jourdan et ses

complices devaient- ils donc, en présence des

commissaires, souiller cette cocarde et ces cou-
leurs sacrées. On dira sans doute, comme on
l'a déjà dit,*que les commissaires ne pouvaient

pas empêcher Jourdan et ses complices de se

trouver au-devant d'eux : qu'ils ne les avaient

pas appelés ; mais ils pouvaient au moins se dis-

penser de les suivre ; ils pouvaient, ils devaient

peut-être les faire arrêter, puisqu'ils avaient

une force si imposante à leur disposition; ils

devaient surtout, ne pas s'exposer à l'humilia-

tion de cette escorte, car c'en est une pour eux,

en faisant dans Avignon une entrée moins so-

lennelle et plus modeste.
Voyons maintenant si les commissaires en-

trés a Avignon, se conduisent mieux qu'avant

d'y arriver. D'abord ils font une proclama-
tion sage ; mais bientôt ils l'oublient, et souf-

frent qu'un juge et un greffier décrétés repren-
nent leurs fonctions,etlesexercent publiquement;
ils font arrêter et retenir à Avignon 109 bœufs
destinés pour l'armée du midi; ils ne sont pas
effrayés et contenus par la violation d'une pro-

priété nationale, parla crainte d'exposer l'armée

a manquer de provisions, et par les suites fu-

nestes qui peuvent en résulter. Entourés des
Jourdan, des Mainville,des Tournai, des Peytavin,

ils se croient tout permis, ils osent tout : telle

est leur conduite. Vos comités auraient désiré

pouvoir l'excuser; ils auraient désiré pouvoir
vous la présenter sous un jour moins défavo-
rable; mais fidèles rapporteurs des faiis, ils ont
dû vous les énoncer tels qu'ils sont consignés
dans les pièces oflicielles qui vous ont été

adressées.
Nous devons vous dire, Messieurs, avant de

terminer ce rapport, que le ministre de la jus-
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tice VOUS a envoyé avant-liier 3 lettres, 2 de

2 juges du tribunal criminel à Avignon, et la

troisième du commissaire du roi. Ce dernier

mande que le greffier du tribunal est arrivé à

Villeneuve avec la procédure qu'on a mise à

l'abri de toute invasion ; qu'il a ait aux trois ju-

ges qui sont à Nîmes, de venir le joindre à Vil-

leneuve, d'où ils seront plus à portée de re-

prendre leurs fonctions, dès que les circons-

tances pourront le permettre. Le commissaire
du roi ajoute qu'il n'y a rien de nouveau à Avi-

gnon; que la ville est aussi tranquille qu'elle

{»eut l'être avec les brigands qui y dominent :

es commissaires, dit-il, n'ont point d'autre so-

ciété, et ce sont eux qui les dirigent. Cette lettre

est datée du 2 mai, de même que celle des 2 juges
qui marquent que, se rendant à Avignon pour y
reprendre leurs fonctions, et ayant appris à Vil-

leneuve le désordre qui règne à Avignon, voyant
qu'il leur était impossible d'y rien faire^ ils sont

revenus sur leurs pas, en attendant qu'ils puis-

sent se réunir dans une autre ville. Le ministre
de la justice vous demande de transférer le tri-

bunal d'Avignon à Villeneuve ; vos comités ont
jugé cette mesure indispensable.

Je vous ai rendu compte avant-hier des me-
sures que les ministres ont prises dans leurs dé-

partements respectifs, pour établir une force pu-
Diique imposante à Avignon et dans le Comtat,
pour faire arrêter et réintégrer les prisons aux
accusés qui s'en sont échappés; et pour assurer

enfin la sûreté et la tranquillité publique dans
ce i)ays. Il me reste à vous présenter le projet

de décret arrêté par vos comités.

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des Douze, des péti-

tions et de surveillance réunis, sur les nouveaux
événements arrivés à Avignon, consij^érant qu'il

est important de faire cesser et réprimer les dé-
sordres qui viennent de se renouveler à Avi-

gnon et dans le Comtat, soit par l'évasion des

accusés des crimes des 16 et 17 octobre dernier,

soit par les fausses démarches employées par les

commissaires du département des Bouches-du-
Rhône pour l'exécution delà loi du 28 mars re-

lative à l'organisation définitive des districts de

Vaucluse et de Louvèze; qu'il importe que
les prisonniers évadés soient promptement ar-

rêtés et que l'exécution de la loi du 28 mars ne
soit point retardée, décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

« Art. l*^ François-Théophile Rebecqui et Jo-
seph-Romuald Bertin, commissaire nommés par
les administrateurs du département des Bou-
ches-du-Rhône pour l'organisation définitive des
districts de Vaucluse et de Louvèze, en exécu-
tion de la loi du 28 mars dernier, comparaî-
tront à la barre de l'Assemblée nationale 15 jours

après la notification du présent décret, pour y
rendre compte de leur conduite.

« Art. 2. Les administrateurs du département
des Bouches-du-Rhône nommeront provisoire-

ment deux autres commissaires pour, conjointe-

ment avec les commissaires déjà nommés par

les administrateurs du département de la Drôme,
procéder à l'organisation définitive des districts

de Vaucluse et de Louvèse, conformément à la

loi du 28 mars.

Art. 3. L'Assemblée nationale annulle tous les

actes et autres délibérations faits par les com-
missaires des Bouches-du-Rhône jusqu'à la pu-
blication du présent décret, annulle pareillement
toutes les élections qui pourraient avait été faites

en exécution d'ordres donnés par les commis-
saires des Bouches-du-Rhône sans le concours
des commissaires de la Drôme.

« Art. 4. Les gardes nationales qui se sont
rendues à Avignon et dans le Comtat, à la réqui-
sition des commissaires des Bouches-du-Rhône,
rentreront dans leur département et dans leurs
villes respectives, immédiatemeut après la pu-
blication du présent décret, à moins qu'elles ne
soient légalement requises d'y rester pour as-
surer la tranquillité publique, l'exécution de la

loi et la liberté des élections.
« Art. 5. Le tribunal criminel provisoire,

établi à Avignon par la loi du 27 novembre der-
nier, sera transféré à Nîmes.

« Art. 6. Le pouvoir exécutif rendra compte
des mesures qu'il a prises pour l'exécution de
l'article 14 de la loi du 28 mars, portant qu'il

sera établi dans Avignon et le Comtat venaissin,
une force suffisante composée de troupes de
ligne et de gardes nationales. Le ministre de la

justice rendra compte pareillement, de quin-
zaine en quinzaine, du succès des ordres qu'il

aura donnés pour l'arrestation des prisonniers
évadés.

« Le présent décret sera porté, dans le jour, à
la sanction. »

M. Bréard. De grands maux ont, depuis
3 ans, accablé les districts de Vaucluse et de
Louvèze. Les intérêts privés, mis à la place de
l'intérêt public; l'ambition et le désir de do-
miner, cachés sous le masque du patriotisme;
l'orgueil, le fanatisme, la haine de la Constitution
française, couverts du voile de l'honneur et de
la religion; la licence la plus effrénée, le mépris
des lois, les fureurs, les haines particulières
substituées aux louables élans du patriotisme :

voilà. Messieurs, voilà quelles sont, en partie,

les causes des crimes, dont la mesure a été
comblée. Trop souvent déjà nos âmes ont été

révoltées au récit des scènes d'horreur et des
atrocités qui ont souillé cette terre malheureuse.
Il ne faut désormais porter nos regards sur ces
monstrueux amas de scélératesse, qu'autant
qu'il sera nécessaire pour trouver les moyens
de venger les lois outragées, et prévenir les at-

tentats qui semblent encore menacer la chose
publique.

Je ne connais qu'une seule marche à suivre
pour éviter le mal et opérer le bien que nous
voulons tous faire. Manifestons à l'unanimité la

volonté ferme, inébranlable et bien prononcée
de faire exécuter les lois (Applaudissements.), de
faire respecter les personnes et les propriétés,

d'anéantir les intrigants de tous les îpartis (Ap-
plaudissements.); de livrer au glaive de la justice
ceux qui se sont rendus ou se rendront coupables
de résistance à la loi; de sévir contre les agents
d'une autorité quelconque, lorsqu'ils auront né-
gligé de remplir leur devoir, ou lorsqu'ils auront
abusé de l'autorité qui leur aura été confiée.
(Applaudissements.) 11 faut circonscrire dans de
justes bornes les devoirs et les pouvoirs de quel-

aues individus, et accabler enfin de tout le poids
e la loi celui quel qu'il soit qui ne voudra pas

s'y soumettre.
Mais en remplissant, Messieurs, ce devoir ri-

goureux que nous prescrivent la confiance de
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nos compatriotes, la gloire et la sûreté de l'Em-

pire frarnjais, ayons soin de bien distinguer le

patriote paisible et trompé, celui même dans le-

3uel quelquefois on remarque de l'exaltation,

'avec ces intrijjants vils et scélérats qui sous

préte.xte de défendre les droits du peuple, le

trahissent formellement {Applaudissements. )y ne
travaillent que pour leurs intérêts privés et ne

font de ce peuple qu'ils conduisent insensible-

ment à la ruine, que l'instrument de leurs ven-

geances personnelles. Que les uns soient éclai-

rés, détrompés, protégés; que les autres soient

démasqués, dénoncés au tribunal de l'opinion

publique, à la justice et au discernement auquel

les méchanls ne peuvent longtemps échapper;

que les coupables ne puissent jamais sous aucun
prétexte être soustraits au châtiment qu'ils au-

ront encouru, alors nous verrons renaître la

confiance et la paix; les bons citoyens, les vrais

patriotes de tous les partis (car j aime à croire

qu'il s'en trouve partout), les sincères amis de

Tordre et de la liberté égarés et même vexés
jusqu'à présent par des meneurs coupables, par

des magistrats ambitieux, ou par des fonction-

naires dont l'impartialité n'a pas constamment
été la règle, ouvriront les yeux, se réuniront et

formeront une masse de forces suffisantes pour
en imposer aux intrigants et aux factieux. Alors

les scélérats trembleront et les coupables espé-

rances de ceux qui veulent l'anarchie ou la

contre-révolution seront anéanties sans retour.

Plusieurs membres : Vos moyens I au fait!

M. Brëard. J'observe à ceux qui me disent

au fait, que j'y suis. Les faits sur lesquels vous
avez à prononcer sont avérés, les lois ont été

méprisées et violées. Mais peut-être les moteurs
et agents de ce qui se passe dans les départe-
ments du Midi, ne sont pas encore assez connus.
Je ne donnerai point dans cet instant de plus

grands développements à ce que je viens de aire.

La nécessité impérieuse du moment ne le permet
pas : ainsi je me bornerai à vous proposer un
Erojet de décret qui, peut-être, suffira pour réta-

lir l'ordre dans les districts de Vaucluse et Lou-
vèze, et nous conduira enfin à la découverte de
la vérité qui, je pense, n'est pas encore parve-

nue jusqu à nous dans toute sa pureté; car nous
ne pouvons nous dissimuler que tout ce qui nous
est venu de ce malheureux pays est marqué au
coin de la partialité, de la hame et de la ven-
geance.

Vous n'avez pas sans doute oublié. Messieurs,

que des citoyens d'Avignon, et ensuite la muni-
cipalité de cette ville, ont plus d'une fois dé-
noncé les commissaires civils envoyés par le

roi. Us les ont accusés d'avoir abuse de leurs

pouvoirs. Les commissaires civils, â leur tour,

ont dénoncé cette même municipalité qu'ils ac-

cusent d'avoir formé une coalition avec Arles et

les émigrés. M. Le Scène a aussi dénoncé MM. de
Folney et Lefort, officiers généraux commandant
à Avignon. C'est d'après ces faits bien constatés

que je propose de mander à la barre, tant les

commissaires civils envoyés par le roi et ceux
du département des Bouches-du-Rhône, que les

2 officiers généraux accusés dans cette affaire.

Il faut espérer que, par ces mesures, vous par-
viendrez à découvrir la vérité. Les autres ar-
ticles de mon projet de décret ne diffèrent de
ceux du comité que par la rédaction.

M.Taillefer. Le projet de M. Bréard ne s'écarte

pas beaucoup de celui présenté par le comité. Je
demanderai cependant la priorité pour celui de

f Séiue. — T. XLllI.

1 M n

M. Bréard, parce qu'il me semble plus lié dans
ses vues et mieux rédigé. Je vous dirai. Mes-
sieurs, à l'appui du projet du comité, que les

commissaires des Bouches-du-Rhône se sont
montrés suspects de partialité, et ont outrepassé
leurs pouvoirs dès leur première démarche,
d'aboru, en faisant marcher l'armée avec eux
avant le temps destiné pour leur réunion et
avant l'époque de cette réunion, laquelle seule
devait les constituer commissaires; en second
lieu, en s'emparant d'une centaine de bœufs
destinés pour l'armée du Midi. Rien ne peut jus-

tifier de semblables démarches, et c'est un véri-
table attentat contre la propriété nationale.
Enfin, Messieurs, les commissaires des Bouches-
du-Rhône se sont rendus à Avignon escortés de
Jourdan, de Tournai et Mainville. Ils leur ont
eu.x-mêmes servi d'introducteurs.

Une semblable conduite dans des fonctions
publiques est infiniment révoltante, et donne le

juste sujet de les accuser de partialité. (Mur-
mures.) Je demande maintenant s'il est possible
que les élections qui pourraient avoir lieu sous
la commission des commissaires des Bouches-
du-Rhône, soient légales et puissent nous don-
ner un résultat satisfaisant? Ue semblables élec-

tions ne pourraient pas être regardées comme
le vœu du peuple, et ne peuvent être regardées

aue comme le résultat d'une faction. Je demande
onc que les élections soient suspendues.
M. Grangeneuve. On vient de vous présenter

2 projets de décrets qui contiennent 2 mesures
bien dignes de votre attention : c'est première-
ment d'ordonner que les commissaires du dé-
partement des Bouches-du-Rhône comparaîtront
a la barre de l'Assemblée nationale; ensuite de
suspendre leurs fonctions et de déclarer nul tout
ce qui pourrait avoir été fait en vertu de leur
réquisition sans le concours des commissaires
du département de la Drôme, ainsi que toutes
les élections qui auraient pu être faites dans
Avignon.

La première de ces mesures est injuste et im-
politique; elle compromet évidemment les com-
missaires nommés par le département des Bou-
ches-du-Rhône {Rires et murmures.) en ce qu'on
leur reproche de s'être entourés de personnes
que le ressentiment et ia vengeance publique
poursuivent encore. C'est principalement de ce
délit que vous devez désirer que les commis-
saires des Bouches-du-Rhône ne se soient pas
rendus coupables. Je vais donc présenter un fait

résultant des pièces qui ont été remises à vos
comités réunis, qui contredit absolument tout
ce qu'on aurait pu préjuger contre les commis-
saires députés par les Bouches-du-Rhône à l'égard
du sieur Jourdan et consorts.

M. le rapporteur vous a dit que Jourdan était

sorti pour aller à la rencontre des commissaires
des Bouches-du-Rhône; et que ceux-ci avaient
souffert que Jourdan et autres les précédassent
et accompacnassent dans la ville d'Avignon.
Pour savoir jusqu'à quel point on peut reprocher
à ces commissaires cette tolérance, il faut sa-
voir : 1° que c'est le commissaire du roi auprès
du tribunal d'Avignon qui, par sa lettre au mi-
nistre de la justice, leur fait ce reproche; 2° que
dès le 16 avril le ministre de la justice avait

écrit au commissaire du roi, et lui avait forte-

ment recommandé d'employer toutes les troupes
dont il pouvait solliciter la marche pour arrêter,

pour s'emparer des accusés qui s'étaient évadés
des prisons d'Avignon. Or, le 24, ce commissaire
du roi, qui se nomme Hullin, écrit au ministre

14
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que Jourdan et les autres sont dans Avignon,

qu'ils y causent même quelque désordre. «Mais,

ajoute-t-il, je ne puis pas me permettre de les

faire arrêter dans ce moment de fermentation

sans auparavant m'être concerté avec les pou-
voirs civils et militaires. »

Ainsi, Messieurs, ce Jourdan, que Ton reproche

aux commissaires du département des Bouches-

du Rhône, qui n'étaient pas encore entrés dans
Avignon, d'avoir souffert à la tête du cortège

qu'on leur donne, ce Jourdan était sorti d'Avi-

gnon. Il y avait été toléré avec une impuissance
feinte ou reconnue de la part du commissaire
du roi. Et alors, je vous demande pour quelle

raison une tolérance que l'on n'impute pas à
crime au commissaire du roi, devient tout à

coup un délit intolérable, impardonnable pour
des commissaires civils qui n'exercent encore
aucune autorité dans Avignon.

Distinguons bien, Messieurs, la faculté que
pouvaient avoir les commissaires du départe-
ment des Bouches-du-Rhône pour tout ce qui

tenait directement à l'organisation des pouvoirs
constitués; et ce qui émanait directement du
pouvoir exécutif dans Avignon. Le commissaire
du roi pouvait seul faire arrêter Jourdan dans
Avignon. Les commissaires du département des
Bouches-du-Rhône sont donc disculpés du re-

proche qu'on leur fait d'avoir souffert que Jour-

dan les précédât lors de leur entrée dans cette

ville {Murmures.) ; car s'ils pouvaient empêcher
que Jourdan les y précédât, à plus forte raison,

le commissaire du roi en avait-il le pouvoir, et

s'ils sont coupables, le commissaire du roi l'est

aussi.

On leur fait un second crime, c'est celui d'avoir

requis seuls les gardes nationales qu'ils croyaient
nécessaires pour assurer leur arrivée dans la

ville d'Avignon sans la participation des com-
missaires ou de l'un des commissaires du dé-
partement de la Drôme. A cet égard je vous
observerai que les ministres de la justice et de
l'intérieur ont déjà exposé à l'Assemblée na-
tionale que, dès le 31 mars, ils avaient fait par-

venir aux départements des Bouches-du-Rhône
et de la Drôme votre décret sur l'organisation

du ci-devant comtat d'Avignon. Ce décret porte

que, huit jours après leur nomination, les dé-
putés nommés séjourneront dans la ville d'Avi-

gnon. Je demande maintenant si les députés,
qui avaient vu s'écouler plus que la huitaine
prescrite par le décret, ont pu se croire inca-
pables d'exercer les fonctions qui leur étaient

attribuées par la loi, par cela seul qu'un ou
plusieurs de leurs collègues n'auraient pas voulu
se réunir à eux, ou que l'un des départements se-

rait resté en demeure de faire la nomination ? C'est

le 31 mars que le décret a été expédié, et certes,

chacun des départements avait bien le temps
de nommer les 2 commissaires qu'il devait four-

nir avant le 21 avril. Les députés du départe-
ment des Bouches-du-Rhône ayant été nommés,
écrivirent, le 23 avril, à celui de la Drôme, pas
tout à fait dans les termes rapportés par votre
comité. Us mandèrent au département de la

Drôme de leur faire savoir s'il avait nommé ses

commissaires, attendu que le décret portait que,
dans la huitaine de la nomination, il fallait se

réunir à Avignon. Ils suppliaient les commis-
saires qui auraient ou avoir été nommés par le

département de la ùrôme de se réunir à eux,

soit à Nimes, soit à Montpellier, pour prendre
des mesures pour leur entrée à Avignon. Le dé-
partement de la Drôme ne répondit pas s'il avait

nommé des commissaires; pourquoi? Parce que,
probablement, il était mis en demeure. Il ré-

pondit seulement le 25 « que ses commissaires
se rendraient le 3 mai à Avignon pour former
la commission ».

Les commissaires du département des Bouches-
du-Rhône virent dans la réponse du départe-
ment de la Drôme, une manière d'éluder leur
mission. Or, ils tenaient cette mission de l'As-

semblée nationale et le décret leur ordonnant
de commencer leurs opérations huit jours après
leur nomination, ils crurent, pour assurer leur
entrée à Avignon, pouvoir prendre quelques me-
sures préalables, et requérir les gardes na-
tionales uniquement pour se réunir à Avignon
le 29. La preuve que cette mesure était très sage,

c'est que le sieur Faure, député de la Drôme,
réuni à eux, le 29, à Avignon, n'a point réclamé
contre ces gardes nationales ; on n'a point songé
à les renvoyer; et les 3 commissaires réunis
ont par conséquent ratifié ce qu'avaient fait les

deux premiers commmissaires. (Murmures.)

Encore une fois, il n'y a ici qu'un léger man-
quement dans la forme et dans la ratiflcation

des mesures qui ont été prises; l'événement
même a justifié la prudence de ces mesures,
car vous avez entendu M. le rapporteur vous
dire que, depuis l'arrivée des commissaires civils

à Avignon, tout était tranquille dans cette ville

et l'on aurait tort d'imputer cette tranquillité à
la présence d'un Jourdan, sous le ridicule pré-
texte que c'est la tranquillité de la désolation.

Au reste, si c'est un crime que la présence de
ce Jourdan à Avignon...

Plusieurs membres : Oui ! oui !

M. Cirangenenve. C'est le crime du commis-
saire du roi, crime dans lequel il a persisté,

puisqu'ayant les troupes de ligne, la garde na-
tionale, en un mot, des forces immenses à sa

disposition, il n'a fait aucune tentative pour le

faire réintégrer dans les prisons.

Mais ce qui doit surtout étonner, c'est qu'on
ne vous propose rien moins que d'annuler l'excel-

lente proclamation que les commissaires des

Bouches-du-Rhône ont faite en exécution du dé-
cret de l'Assemblée, et toutes les élections qui

auraient pu s'ensuivre, par la seule raison qu ils

ont requis les gardes nationales...

Plusieurs membres : Oui! oui!

M. Grangeneuve. On dit que la liberté des
opinions ne peut pas se maintenir dans une ville

où les brigands dominent. 11 y a 27 ou 28 brigands
échappés des prisons; apparemment c'est là ce

qu'on entend par brigands. Car, si l'on entend
par brigands une certaine classe de citoyens

qui n'est accusée ni décrétée jusqu'à présent,

alors je ne vois plus que le désir, non pas de
faire cléclarer des élections nulles, mais d'écraser

un parti par l'autre.

28 brigands se sont évadés des prisons; or,

comment pourraient-ilsgênerla liberté des élec-

tions, à moins qu'ils ne tentent de dissoudre une
assemblée primaire par la force? Vous avez des
forces immenses pour les contraindre, et cepen-
dant vous croyez que les élections ne seront pas
libres. (Murmures.) C'est un fantôme aue l'on

vous présente, en disant que les brigands pour-
ront gêner la liberté des élections. On ne pour-
rait jamais soutenir sans dérision qu'un pays
aussi renforcé que l'est aujourd'hui la ville d Avi-

gnon, ne put pas avoir des élections parfaite-

ment tranquilles. C'est moins pour la liberté

des assemblées électorales, que pour se rendre
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maîtres des suffrages, que l'on insiste ici pour
annuler les élections.

Je vous prierai de considérer que cette liberté

d'opinion est vraiment l'acte du souverain, qu'il

ne nous appartient pas de chercher à détourner
les sulTrages; que le citoyen qui vote dans les

assemblées primaires, exerce son droit de sou-
veraineté, et qu'il nexiste point d'autorité qui
pui^8e lui interdire la faculté d'exercer ce droit,
tant qu'il le jugera à propos. On vous dit que
les élections sont nulles, parce que la présence
de Jourdan a fait fuir un grand nombre de
citoyens. Vous aviez prévu ces émigrations.
Aussi vous aviez chargé les commissaires de
faire une proclamation, pour inviter tous les

habitants à rentrer dans leur foyer, en leur pro-
mettant sûreté et tranquillité. Cette proclamation
a été faite, la tranquillité a été maintenue. 11

n'y a donc aucun motif pour annuler les élec-
tions et je réclame encore contre cette seconde
disposition du décret.

On nous a dit encore, Messieurs, que la pro-
clamation des commissaires n'avait aucun ca-
ractère légal, parce qu'elle n'était signée que
des commissaires du département des Bouches-
du-Rhône, et que les autres n'y avaient eu au-
cune part, et particulièrement le sieur Pinet.
Voici comment le sieur Pinet, commissaire du
déparlement de la Drùme, s'est conduit dans
cette affaire : Il arrive le 29 à Avignon où se trou-
vent les 2 commi.-saires du département des
Bouches-du-Rhône; il apprend que la proclama-
tion a été signée par .s commissaires présents.
Il parait étonné de ce que l'on ne l'ait pas
attendu. 11 s'informe et il apprend que les bri-
gands sont dans Avignon et qu'ils assiègent les
commissaires du département des Bouches-du-
Rhône, et le sieur Faure, autre commissaire
du département de la Drôme. 11 va au bureau,
et parce qu'il y trouve 3 particuliers, décrétés de
prise de corps...

Plusieurs membres : Oui 1 oui ! 3 brigands en
fonctions.

.M. Grançeneave. Et par cette seule consi-
dération qu il trouve dans les bureaux de ses
cx)llègues 3 personnes, savoir, les sieurs Lécuyer,
Tournai et Mainvielle (liires et murmures.), par
cela seul il retourne au département de la Drôme,
et lui dit qu'il n'est pas possible que la paix se
rétablisse dans Avignon : et c'est sur le raoport
de ce M. Pinet, que le département de la Drôme
s'est déterminé à casser toutes les opérations
faites par les commissaires du département des
Bouches-du-Rhône. Le département de la Drôme,
lui-môme, a-t-il respecté la loi? a-t-il exprimé de
auel droit il casse les opérations de commissaires
ont la mission était déterminée par vos décrets?
Chargé par le décret du 28 mars de la seule

mission de nommer des commissaires, avait-il
le droit d'annuler les opérations faites par la
majorité de la commission, c'est-à-dire par
3 membres sur 4 ; d'où il résulterait qu'une com-
mission devrait toujours voter à 1 unanimité? Je
vous en laisse juges, et par toutes les considéra-
tions que je voua ai présentées, je demande la
question préalable sur le projet de décret des
comités.

M. Chassagnae, rapporteur. Je demande la
parole pour rétablir les faits. Si M. Graneeneuve
et moi avons lu les pièces, nous ne les avons pas
lues de la même manière, et nos conséquences
ne peuvent pas être les mêmes. Lorsque j'ai dit
que les commissaires des Bouches-du-Rhône au-
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raient dû faire arrêter Jourdan dans Avignon,
j'ai cru pouvoir le dire, d'après la lettre du
commissaire du roi au ministre de la justice;
parce que cette lettre laisse au moins la faculté
de croire qu'il en avait fait la réquisition aux
commissaires civils. Voici ce qu'elle dit :

« Aucun des iuges n'est encore arrivé, et je ne
pense pas qu il se rendent ici, tant que les
choses resteront dans cet état. Je crois qu'il est
de mon devoir auparavant d'informer les com-
missaires des ordres que vous avez envoyés, et
de les requérir de faire rentrer dans les prisons
les brigands qui s'en étaient évadés. •

Depuis cette lettre. Messieurs, je crois que la
réquisition a été faite. {Murmures à gauche.^

M. Orangeneave. Lisez la lettre du ministre.

M. Cha«!»agnac, rapporteur. Maintenant ve-
nons aux réquisitions faites par les commissaires
des Bouches-du-Rhône. C'est le 23 avril que les
commissaires des Bouches-du-Rhône écrivent au
département de la Drôme, qu'ils ont été nommés
pour l'organisation d'Avignon, qu'ils lui deman-
dent de leur faire connaître les commissaires
qu'il a nommés, et qu'ils invitent ces commis-
saires à se rendre à Nîmes, Beaucaire ou Mont-
pellier.

Le 25 avril, c'est-à-dire le surlendemain de
la lettre écrite au département de la Drôme, avant
d'avoir reçu une réponse, ils écrivent au com-
missaire du roi à Avignon qu'ils ont requis les
gardes nationales de'Nimes, de Montpellier, des
Bouches-du-Rhône et de Beaucaire : s'ils ont écrit
le 25 qu'ils avaient fait la réquisition, il est très
certain qu'ils l'ont faite sans savoir si leurs col-
lègues de la Drôme étaient nommés ou non,
puisque ce n'est que le 23 qu'ils ont écrit pour
savoir si la nomination était faite : par consé-
quent, la réquisition a été faite de leur propre
mouvement, et non pas, monsieur Grangeneuve,
parce qu'ils étaient fatigués de ne pas voir arriver
leurs collègues.

Le 25 du mois d'avril, le même jour que les
commissaires des Bouches-du-Rhône avaient
écrit au commissaire du roi à Avignon, le direc-
toire du département de la Drôme répond aux
commissaires des Bouches-du-Rhône ; il leur
marque :

• Nous venons de nommer pour commissaires
MM. Faure et Pinet, et nous leur avons donné
ordre de se rendre à Avignon le 3 mai. »

Ce n'était donc que le 3 mai que les opérations
de la commission devaient commencer à Avi-
gnon; or, le 29 avril, les commissaires des ^u-
ches-du-Rhône arrivent à Avignon, le 30 ils font
la proclamation; ils savaient pourtant bien que
les commissaires de la Drômene devaient arriver
que le 3 mai.

Vrte voix : C'est clair.

Un membre : Je demande la parole pour un fait.

M. Chassagnae, rapporteur. Et, quoique le
sieur Faure soit déjà à Avignon le 30, quoiqu'il
ait signé celte proclamation, elle n'en est pas
moins nulle. Tout ce qu'on peut dire, c'est que
le sieur Faure est aussi coupable que les com-
missaires des Bouches-du-Rhùne, parce qu'il sa-
vait bien que son département avait annoncé
qu'il ne serait rendu a Avignon que le 3 mai,
que par conséquent le sieur Pinet avait jusqu'au
3 mai pour s'y rendre; et que ce n'était que ce
jour-là que les opérations devaient commencer.
La proclamation est donc nulle, ainsi que tout
ce qui l'a suivie. {Murmure* à gauche.)
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M. Dnmolard. Maintenez la liberté des opi-

nions, monsieur le Président.

M. Chassagnac, rapporteur. Ce sont des faits

cela.

M. Grangeneuve a dit que la liberté des élec-

tions n'est pas gênée à Avignon; mais ce qui est

bien certain c'est que, si le peuple exerce son
droit de souverain lorsqu'il élit dans les assem-
blées primaires, il faut au moins que tous les

citoyens puissent exercer ce droit. Or, il est bien
démontré par toutes les pièces de la correspon-
dance des ministres avec le commissaire du roi

et les commissaires civils, que la très grande
majorité des citoyens actifs, d'Avignon en sont
sortis depuis que Jourdan et ses complices y sont
rentrés. Et alors, je vous le demande, le souve-
rain exercera-t-il bien son droit s'il ne peut pas
être, par crainte ou par menaces, dans le heu
où il doit l'exercer ?

M. Grangeneuve vous a dit qu'il y avait à
Avignon assez de forces pour protéger la liberté
des élections; je lui réponds qu'on a été obligé
de faire sortir d'Avignon toutes les troupes de
ligne qui y étaient. Par conséquent, les citoyens
qui en sont sortis ne s'y sont pas crus en sûreté,

ne s'y sont pas crus protégés, en un mot, n'ont

Sas cru être libres pour exercer leur droit
'élection.

M. Grangeneuve. Ajoutez que M. Montesquieu
les a retenues. {Bruit.)

Plusieurs membres : A l'ordre! à l'ordre !

M. Chassagnae, rapporteur. Je demande
maintenant si vous pouvez laisser subsister des
élections qui seraient faites tout au plus par un
très petit nombre des habitants d'Avignon.

M. Grangeneuve inculpe M. Pinet de s'être re-
tiré devers son directoire, parce que, dit-il, il

rencontra les commissaires des Boucnes-du-Rhône
avec les complices de Jourdan. Mais M. Grange-
neuve ne dit pas, que lorsque M. Pinet entra
dans les bureaux, où étaient ses collègues, il y
trouva 2 associés de Jourdan et des décrétés de
prise de corps. M. Grangeneuve ne dit pas que
sur les représentations qui furent faites par
M. Pinet à son collègue de la Drôme, lesquelles
représentations M. Faure a suivies, il ne dit pas
que M. Pinet fut insulté par ces mêmes personnes.

Plusieurs membres à gauche : C'est faux !

M. Merlin. Je demande la parole.

M. Grangeneuve. Je ne le dis pas, parce que
ce n'est pas dans... {Bruit.)

M. Chassagnac, rapporteur. M. Grangeneuve
ne dit pas que M. Pinet fut contraint de se re-
tirer. Je vais avoir l'honneur de vous lire le
Srocès-verbal rédigé par les commissaires du
épartement de la Drôme, et vous verrez que ce

fait n'est pas douteux. Le voici :

Procès-verbal dressé par M. François-Marcelin
Pinet, Cun des commissaires nommés par le direc-
toire du département de la Drôme pour l'organisa-
tion définitive du Comtat, en exécution de la loi
du 28 mars dernier.

« Nous, François-Marcelin Pinet, commissaire
nommé par le directoire du département de la
Drôme pour l'organisation définitive du Comtat
en exécution du décret du 25 mars dernier
nous sommes rendu à Avignon pour le fait de
notre commission le 2 du présent mois de mai,
y étant nous avons été informé que les commis-
eaires nommés par le directoire du département 1

manche 29 avril avec des détachements des gardes
nationales de Marseille, Orange et autres lieux,
Îu'à la tête de ces détachements était le sieur
ourdan, ci-devant général de l'armée de Yau-

cluse, et à la suite tous les accusés des massacres
commis dans le palais à Avignon dans la nuit
des 16, 17 et 18 octobre dernier, tous décrétés
de prise de corps ou d'ajournement personnels,
les uns et les autres couverts de lauriers (Mur-
mures d'indignation.) et plusieurs sur des chars
de triomphe, que cette entrée avait causé les
plus vives inquiétudes et semé l'alarme générale
dans le pays. Nous avons appris aussi que les

sieurs Raphaël, juge, et Glaise son greffier, tous
les deux décrètes, l'un d'ajournement personnel
et l'autre d'assigné pour être ouï, avaient été
rétablis dans leurs fonctions et les exerçaient
publiquement, enfin que tous ces accusés mal-
gré la loi qui ordonne qu'ils seront réintégrés
dans les prisons se promènent dans les rues d'Avi-
gnon et menacent journellement les parents des
malheureuses victimes qu'ils ont sacrifiées...

« Ces instructions particulières nous ont mis
dans le cas de faire quelques représentations au
sieur Faure, notre collègue, d'abord sur ce qu'il

était entré en fonctions avant notre arrivée fixée

au 3 du courant, sur ce qu'il les exerçait au mi-
lieu des ces accusés qui ne quittaient point les

bureaux, avaient l'air de diriger les opérations
ou d'y participer d'une manière absolue et pa-
raissaient jouir de la protection spéciale de la

commission ; après ces représentations nous nous
sommes rendu dans le lieu où la commission a
fixé ses séances, arrivé dans les bureaux nous y
avons effectivement trouvé les sieurs Sabin,
Tournai, Mainvielle aîné et autres, lesquels nous
ayant approché et reconnu pour avoir été un
des membres du tribunal criminel provisoire
établi à Avignon se sont répandus en propos
contre le tribunal : après leur avoir répondu de
la manière la plus satisfaisante autant que notre
caractère pouvait n us le permettre, nous nous
sommes retiré, et voyant 1 impossibilité de con-
tribuer dans cet état des choses, au rétablisse-
ment de l'ordre, de la paix et de travailler effi-

cacement à l'organisation qui nous est confiée
par la loi, nous nous sommes rendu au direc-
toire du département à Valence, où nous avons
dressé le présent procès-verbal pour être par lui

statué.

« Fait à Valence, le 5 mai 1792.

« Signé : PiNET. »

Plusieurs membres : C'est clair.

M. Chassagnac, rapporteur. Je reviens aux
commissaires des Bouches-du-Rhône, et je dis

que s'il était possible de les excuser sur les ré-
quisitions illégales qu'ils se sont permises, on
ne les excusera pas du moins d'avoir fait arrêter
109 bœufs destinés aux approvisionnements du
Midi. C'est une violation des propriétés na-
tionales; c'était exposer l'armée à une disette
affreuse. Les suites pouvaient en être très fu-
nestes, et nous ne savons pas encore ce qu'elles
ont été.

M. Chabot. Je demande la parole. {Bruit.)

M. Chassagnac, rapporteur. Je ne sais pas
de quel œil on envisagera la conduite des com-
missaires des Bouches-du-Rhône entrant à Avi-
gnon et ayant avec eux Duprat aîné, accusé et

décrété.

, P/usieurs voir ; Dans leur voiture.
d«s Bouches-du-Rhône y étaient arrivés le di-

j M. Granet {de Marseille). Je dois observer
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qu'aucune plainte n'a été portée au sujet de l'ar-

restation des 109 bœufs aestinés à l'armée et je

prie M. le rapporteur de donner des preuves de

ce fait. Je lui demande aussi de ne pas oublier

que la proclamation est signée par 3 commis-
saires, savoir : les deux commissaires du dépar-

tement des Bouches-du-Rh(ine etM.Faure, com-
missaire du déparlement de la Drôme. D'après

M. Chassagnac, il faut obéir à un directoire et

désobéir à vos décrets. Moi, tout au contraire, je

trouve que les commissaires des Bouches-du-
Rhône ont fort bien fait (Murmures.) et que

M. Pinet a eu tort. Us ont exécuté la loi qui leur

ordonnait d'entrer en fonctions 8 iours après

leur nomination et ils dépendaient alors de vos

lois et non pas des arrêtés d'un directoire.

M. Qaatremère-Qalney. Oui, mais seule-

ment après la nomination des 4 commissaires.

M. Granet (de Marseille). Un autre fait que je

dois relever, c'est que M. Pinet, qui s'est retiré

auprès du directoire du département de la

Drôme. est un ancien juçe du tribunal criminel

&rovisoire qui a déjà décrété de prise de corps

ainvieille et les autres, et je suis fort étonné
que n'ayant pas eu le courage de rester à son

poste pour rendre le jugement, il ait osé accepter

d'être commissaire.

M. ^'hassa^nae, rapporteur. M. l'opinant de-

mande la preuve de l'arrestation des i09 bœufs.

Je l'ai encore trouvée dans l'arrêté du directoire

du département de la Drôme, pris d'après le rap-

port des 2 commissaires de ce département. 11 y
est dit, en propres termes, que les commissaires
civils ont attesté à ce directoire que Jourdan et

ses complices étaient entrés à Avignon, le 29 avril,

avec une pompe triomphale, qu'il était parfai-

tement d'accord avec les commissaires des Bou-

ches-du-Rhône et que ceux-ci avaient fait arrêter

et retenir à Avignon un convoi de 109 bœufs
destinés à l'armée du Midi

;
qu'ils étaient de plus

disposés à faire passer à Marseille toute l'artil-

lerie et toutes les munitions de guerre qui étaient

à Carpenlras, etc.

Plusieurs membres : Gela est-il clair, au moins?

M. Français (de Nantes). Messieurs (1), en
arrêtant la pensée sur les crimes commis dans
Avignon on éprouve un sentiment d'horreur, on
frémit d'être de la même espèce que ces mons-
tres à face humaine qui ont ensanglanté cette

malheureuse contrée; et on ne trouve de conso-

lation à ce sentiment que dans celui d'une pro-

fonde indignation qui nous fait sentir l'intervalle

immense qui sépare le cœur de Thomme de bien,

de l'âme du scélérat.

Lorsque la nature afflige la terre par des hivers

longs et rigoureux, on voit des bêtes féroces

sortir de leurs cavernes, et errer jusqu'aux

Çortes des villes pour y dévorer des hommes,
el est l'effet des grandes révolutions; elles ap-

pellent sur la scène du monde des scélérats, qui,

sans elles, seraient restés dans leur obscurité;

mais elles agissent avec la même puissance sur

les âmes vertueuses, et elles font aussi naître

des héros. Dans de telles crises, les seuls moyens
de salut public sont dans l'inflexible sévérité des

magistrats, dans un gouvernement actif et as-

sure de l'obéissance, mais surtout dans le zèle

des citoyens qui, couverts de la loi el de leurs

armes, doivent veiller à la porte de leurs villes.

(1) Archives nationales. Carton A Dxyiii*, n* 196. Do-

cument, n* 13.

et se faire, avec leurs corps, un rempart contre
les brigands.

J'ai parcouru les fastes des nations, et je n'ai

rien vu qui m'ait glacé de plus d'effroi que cette
entrée dans Avignon de 5 ou 4 brigands cou-
ronnés de lauriers, traînant des magistrats et un
peuple égaré à la suite de leur char de triomphe.

Néron, à la vérité, tout fumant du sang de sa
mère, entra triomphant dans Rome; il est vrai
qu'un sénateur fit l'apologie de son parricide;
mais Rome, successivement accablée sous uo
tyran artificieux, sous un tyran féroce, sous un
tyran imbécile, avait perdu tont sentiment de
pudeur; et Néron revêtu des habits impériaux,
et tout resplendissant de l'éclat du trône, pou-
vait compter encore sur l'obéissance.
Mais ici, quels sont donc les triomphateurs?

Ce sont 3 ou 4 particuliers, à qui je n'ose pas
donner le nom d'hommes, qui n ont d'autre au-
torité que celle que le vice audacieux usurpe sur
la vertu timide ; qui s'honorent du titre de bri-

gands; qui ont dépouillé des citoyens, imposé
des taxes arbitraires; qui ont forcé les portes des
prisons, une fois pour en sortir, une autre fois

|tour y assassiner, en sorte que, pour les con-
naître, il ne faut pas demander de quels crimes
ils sont coupables, mais plutôt quel est le crime
qu'ils n'ont pas commis. (Applaudissements.)YoYez
a leur approche les magistrats avignonais dans
la consternation , le tribunal dispersé, toutes les

autorités légitimes détruites, tous les citoyens
s'enfuir, en jetant un regard de douleur sur une
cité devenue semblcible à ces arènes où l'on

lâche des bêtes farouches contre des hommes.
Si du fond de son cachot, si séparé par un

fleuve, si proscrit par les tribunaux, si pour-
suivi par la force, Jourdan intimidait le peuple
avignonais, qu'est-ce donc lorsqu'il est libre

au milieu de ce peuple; lorsque les juges sont

en fuite; lorsque la force le protège, au lieu de
le poursuivre; lorsqu'il marche au triomphe au
lieu de marcher à l'échafaud, lorsqu'il n'y a plus

dans Avignon de pouvoir qui protège, et qu'on
n'y aperçoit plus qu'une puissance monstrueuse
qui opprime; lors, enfin, que la bête féroce est

non seulement déchaînée mais des mains infâ-

mes la couronnent de palmes triomphales?
Mais, après ces scélérats quels sont les autres

coupables? Est-ce le peuple qui s'est porté au-

devant de Jourdan? Non : le peuple va voir le

tigre lorsqu'il prend son repas et qu'il s'appri-

voise. Sont-ce les gardes nationales? Non : des

lettres apprennent qu'elles ont vu ce spectacle

avec horreur, et que, si l'esprit de quelques
citoyens a pu être égaré, leur cœur n'a jamais
été criminel. Qui est-ce donc, qui, malgré
cette grande infamie, a préparé cette impie vio-

lation de toutes les lois? Ce sont les 2 commis-
saires du département des Bouches-du-Rhône ;

ce sont les magistrats que la nation avait revêtus

de sa conliance, et qui ont fait servir au triomphe
de l'assassinat, les forces qu'on leur avait con-

fiées pour faire triompher les lois; ce sont ceux
qui ont procédé seuls lorsqu'ils ne pouvaient

agir sans les 2 autres commissaires; qui ont pro-

tégé et couronné des scélérats décrétés, que
leur premier devoir était de livrer à la justice;

?[ui ont fait des proclamations dans la ville, et

ait courber toutes les autorités sous un infâme
Duumvirat. Et une telle prostitution d'un pou-

voir populaire, une telle protection accordée à

des assassins, une telle forfaiture, une telle abné-

gation, je ne dirai pas seulement de patriotisme

ni de sentiment humain, mais même de toute
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pudeur serait suffisamment punie par un simple
veniat!

Plusieurs fois nous avons livré à la haute cour
nationale des hommes qui conspiraient contre la

patrie, en corrompant un citoyen ; et nous ne
punirions pas 2 magistrats qui conspirent contre
l'humanité tout entière, en outrageant ses lois;

qui cherchent à corrompre tout le peuple, en
bouleversant les premières idées de la morale,

en lui offrant le spectacle du vice couronné, et

de la verlu dans les fers ou bannie; Messieurs, il

faut ici être sévère, ou se déshonorer; les faits

sont précisés, les crimes évidents, les pièces au-

thentiqiies. Agissez, pour la sûreté du peuple,
contre les protecteurs des assassins, si vous vou-
lez que les assassins n'agissent pas eux-mêmes
contre le peuple.

Longtemps témoin muet de vos discussions, j'ai

vu la sainte indignation dont vous avez été tous
animés au récit des derniers forfaits d'Avignon;
l'ai vu que jamais aucun de vous n'a entendu
les couvrir par la loi d'amnistie

;
j'ai vu que

votre premier désir a toujours été que ces crimes
fussent punis; et le décret qui a interprété l'am-

nistie, votre courageuse fermeté à poursuivre les

criminels et les agitateurs de toutes espèces,
vous mettent fort au-dessus de ces absurdes
inculpations, dont cette loi a été le motif ou le

prétexte.

Une grande occasion se présente aujourd'hui
pour manifester la pureté de vos sentiments, et

pour convaincre les plus incrédules, que vous
n'avez jamais voulu qne ces brigands demeu-
rassent impunis, puisque vous punissez môme
leurs protecteurs, vous devez donc faire arrêter ces
2 commissaires, les faire traduire sous bonne et

sûre garde à votre barre ; et après les avoir inter-

rogés,vous verrez à quel tribunal vous devez attri-

buer la connaissance de leur conduite. Tous les

complices de Jourdan ne sont pas dans Avignon;
il faut les chercher et les intimider, dans quel-
que lieu qu'ils se cachent, ou qu'ils se montrent;
il faut assurer ses propriétés et sa tranquillité

au peuple, fatigué de tant de brigandages; et

par des exemples d'une noble sévérité, empê-
cher que la France ne devienne une autre Saint-

Domingue : et à l'égard des élections faites ou à
faire d'après la réquisition des 2 commissaires
du département des Bouches-de-Rhône, vous de-
vez les déclarer nulles, parce qu'elles sont in-

fectées du vice résultant du défaut de pouvoir
des 2 magistrats qui les ont provoquées, parce
que l'essence de toute élection et d'être libre,

et qu'il n'y a de liberté pour personne, partout
où Jourdan, avec ses infâmes cohortes, jouit de
la sienne. Armez -vous donc, comme Minerve,
d'une sévérité inflexible : soyez sévère comme la

justice dont vous êtes les nobles défenseurs. Des
despotes entourèrent leurs statues de bronze de
l'image des nations enchaînées ; les représen-
tants d'un peuple libre ne doivent s'environner
que de l'image des vices asservis, et des vertus
triomphantes.

Tel est le cortège qui convient à une Assemblée
nationale. Eh ! pourquoi ne place-t-on pas dans
son sein, pourquoi ne vois-je pas dans ce temple,
la Liberté et la Bienfaisance offertes à l'adminis-
tration r-ublique, par le ciseau de Houdon?
Dans les jours d'allégresse, au récit des grands

traits de dévouement, de vertu, on couronnerait
de fleurs ces divinités bienfaisantes ; et dans les

temps de calamités, dans les discussions sem-
blables à celles que nous agitons, on les couvri-
rait d'un voile funèbre. C'est par de tels spec-

tacles qu'on remue les âmes, et qu'on parle à
l'imagination. On sait quel parti les peuples de
l'antiquité tirèrent, pour la liberté, de ces signes
visibles ; et que, lorsqu'ils voulaient produire une
impression profonde, ils ne parlaient pas, mais
ils agissaient.

Amis sincères de la Constitution, citoyens
français, quelque partie de l'Empire que vous
habitiez, recourez à vos armes, placez-vous
sous le drapeau de la loi : vous êtes menacés
par 4 partis, qui, par des mesures différentes,

tendent tous au même but; les brigands, les

agitateurs, les contre-révolutionnaires intérieurs,

et les satellites d'Autriche. {Vifs applaudissements.)

Plusieurs membres : L'impression !

(L'Assemblée décrète l'impression du discours
de M. Français [de Nantes].)

M. Chabot. Messieurs, il n'est aucun de nous
qui n'ait sans doute désiré que le contrat passé
avec les Avignonais, nous eût dispensé d'accorder
une représentation à ce pays réuni, parce qu'au
milieu des 2 factions qui divisent ce pays, il est

bien difficile que les citoyens paisibles, qui n'ont
pris part à aucune faction, puissent obtenir la

majorité des suffrages; et par conséquent il sera
bien difficile que la représentation de ces 2 pays
réunis puisse être applaudie parles bons citoyens
de l'Empire français. Mais est-ce par la crainte
de voir triompher le parti de Jourdan que vous
voulez annuler tous les actes faits sous la com-
mission des députés des Bouches-du-Rhône,
conjointement avec l'un des députés de la Drôme?
Sans doute il n'est aucun de nous qui voulût
siéger avec Jourdan et ses complices... (Mur-
mures.) Mais, Messieurs, les lois antérieures me
rassurent. Un homme décrété de prise de corps
est inéligible. Ce n'est donc pas la crainte de voir
arriver ici les brigands d'Avignon, qui doit diriger

nos opérations ou dicter le décret que vous allez

rendre. Ce n'est donc pas une raison d'annuler
les opérations des commissaires civils envoyés
par le département des Bouches-du-Rhône, con-
jointement toujours, avec le député de la Drôme,
et si vous voulez maintenir la tranquillité pu-
blique, ce n'est pas en mandant à la barre 2 des
commissaires civils que vous y parviendrez.
Pourquoi donc veut-on annuler ces opérations?

C'est principalement parce que les commissaires
des Bouches-du-Rhône n'ont point agi conjoin-
tement avec les 2 députés de la Drôme. Or, Mes-
sieurs, abstraction faite que la proclamation est

signée par M. Faure, l'un aes députés de la Drôme,
je dis que votre loi du 28 mars est formelle,

qu'elle obligeait les députés des Bouches-du-
Rhône à commencer leurs opérations, huitaine
après leur nomination. Ils étaient donc suffisam-
ment autorisés, par le silence de leur collègue,

à commencer leurs opérations à l'époque pres-
crite par la loi. Si l'on voulait prétendre que les

députés des Bouches-du-Rhône, que l'on accuse
principalement, auraient dû attendre que leurs
collègues arrivassent, il s'en suivrait qu'il ne
dépendiiit que de l'un des commissaires de la

Drôme de paralyser l'exécution de la loi du
28 mars et de la rendre parfaitement illusoire.

Il aurait pu prétexter une maladie ou des craintes,
et certes M. Pinet,qui s'est éloigné de sa commis-
sion, avait quelque droit à faire cette allégation,
puisque des craintes semblables l'avaient déjà
éloigné d'une fonction où l'exemple du maire
d'Etampes l'aurait dû faire rester. 11 est temps,
Messieurs, que chacun soit certain que la loi sera
exécutée parce que les fonctionnaires publics
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mourront plutôt à leur poste. Si M. Pi net avait

eu dans le temps cette fermeté qui convient si

bien à un délégué du peuple, s'il avait eu ce

courage, peut-être devrais-je avoir égard aux
réclamations postérieures qu'il a faites quand il a

été nommé commissaire civil, afin d'excuser une
retraite qui me parait, à moi, très coupable.

Je dis donc que si, par la raison qu'il manquait

un commissaire, vous deviez jugez ces actes illé-

gaux et nuls, les prétextes ne manqueraient point

aux malveillants pour empocher que les lois ne

fussent exécutées. De cela je conclus que l'ab-

sence d'un député de la Drôme, que l'absence de

2 députés, que l'absence de 3 députés

Un mi'tnbre : De quatre. {Rires.)

M. Chabot n'annuleraitpascequi aurait été

fait conformément à la loi du 28 mars, par l'un

des commissaires. Car, Messieurs, une commis-
sion est toujours solidaire, et vous avez un ancien

commissaire civil qui partageait ses opérations

avec 2 autres, et qui cependant les a remplies

tout seul, et vous avez applaudi à cet acte de

courage.
Il est donc vrai, Messieurs, que les actes de la

commission ne peuvent pas être annulés par
l'absence, même motivée, de l'un, de 2 et même
de 3 commissaires. Donc la mission des commis-
saires des Boucbes-du-Rbône est inattaquable de
ce côté-là.

J'ajoute qu'il me paraîtrait du plus grand
danger que vous annulassiez les opérations les

plus sacrées des membres du souverain, car. Mes-

sieurs, vous n'avez pas ce droit-là; et je le con-
teste à toute puissance, excepté à la souverai-

neté nationale. Je conteste le droit d'annuler des
élections faites selon la loi.

Pltisieurs membres : k qui le contestez-vous?

M. Chabot. Je vous prie d'être à mon égard
d'autant plus indulgents, qu'il est plus aisé de
me réfuter. Je dis qu'aucune puissance, excepté
la souveraineté de la nation entière, n'a le droit

d'annuler les élections faites conformément à la

loi. Je dis que vous ne devez juger les élections

que la loi a la main; je dis en second lieu, que
vous n'êtes pas les juges en premier*» instance

des élections faites, parce que c'est l'assemblée

primaire qui est, en premier ressort, le juge de la

validité des élections. (Murmures.) C'est à l'as-

semblée primaire à juger de la validité des
titres de ceux qui y assistent. Or, cette portion

de l'élection n'est assurément pas la plus à né-
gliger, je dis donc que l'assemblée primaire doit

d'abord juger au moins la validité d'une partie

des élections. Mais vous avez le droit de juger en
dernier ressort; et comment jugez-vous en der-
nier ressort? c'est d'après les pièces exhibées,
les pièces des élections elle-mêmes. Le Comtat
doit être régi selon les lois du royaume. Or, s'il

arrivait — la chose est très possible, — que les

élections de ce pays fussent faites suivant les

mêmes lois, je vous demande si vous n'auriez
pas à vous reprocher d'avoir prononcé la nullité

des élections légales: vous vous exposeriez à
prononcer rillégitimité d'une élection légale, si

vous prononciez cette nullité avant d'avoir vu
toutes les pièces qui doivent en montrer l'irré-

gularité.

Maintenant, Messieurs, il y a une forte objec-
tion dont vous ne pouvez vous dissimuler la

force; les élections, pour être libres, doivent
admettre dans le corps électoral, tous les citoyens
de tous les côtés, sans qu'ils puissent y être

molestés; et certes la crainte que peut inspirer

un Jourdan et ses consorts doit éloigner les ci-

toyens paisibles. Je crois que je n'affaiblis pas

l'objection; cependant, Messieurs, vous ne pou-
vez rien préiuger à cet égard, parce que ce n'est

?[ue d'après l'absence vraiment motivée sur la

orce et la violence qui exclut, que vous pouvez
prononcer que cette liberté n'existe pas. Est-ce la

Force ou la violence qui exclut en ce moment,
des citoyens d'Avignon? Je suis loin encore de
m'exagérer assez les troubles de cette ville, pour
croire que les citoyens qui s'en sont éloignés

n'obtiendront i)as laprotection des commissaires
civils et de la force armée que vous y avez en-
voyés. Celte crainte ne doit oonc vous rien faire

préjuger .- cette crainte doit vous faire porter un
décret qui ordonne expressément aux commis-
saires civils de protéger l'entrée des citoyens qui

ont droit à l'élection. Alors, vous aurez assuré

la liberté des suffrages; liberté qui est princi-

palement garantie par le scrutin; car chacun
donnant son suffrage en particulier et sans

témoin, ne sera pas violenté dans son opinion,

pourvu qu'il ait le droit d'entrer dans le corps

électoral.

Quelle mesure devez-vous donc prendre, Mes-

sieurs? C'est de faire transporter dans les maisons
éloignées d'Avignon les scélérats qui seraient

capables d'intimider les bons citoyens. Cette

mesure assurera la liberté des élections : elle

prouvera que vous n'aurez rien fait par précipi-

tation et par préjugés. J'ajoute maintenant, pour
la justification des commissaires civils, quand
ils ont vu arriver Jourdan et les autres (assuré-

ment des hommes préposés par la loi pour la

faire exécuter, doivent rougir d'avoir avec eux
les Jourdan et autres), j'ajoute que les commis-
saires civils sont coupables, s'ils ont pu éviter

d'être conduits à Avignon par ces scélérats ; mais
je trouve leur excuse dans la manière dont ils

se sont conduits.

Ils se sont fait accompagner par une force

armée, c'est un crime que le comité paraît leur

faire; et quant à moi, je dis que c'est un acte

de prudence, car le commissaire du roi voyait le

pays en feu. Vousl'aviezvu delà même manière,
puisque vous aviez porté une loi pour le pacifier;

ils pouvaient craindre une faction dans Avignon,

ils devaient donc se faire accompagner par des

citoyens armés pour protéger leurs opérations.

Ils ont bien fait de requérir cette force armée
de les accompagner; ensuite les Jourdan et

autres vont au-devant d'eux ; s'il leur a été pas-

sible de renvoyer Jourdan, je les accuse avant
même qu'ils soient entendus; mais s'il ne leur

a pas été possible... (firttt^.) d'empêcher une es-

corte si criminelle, s'ils n'ont pu faire arrêter

Jourdan, soit qu'ils n'en eussent pas le droit,

soit qu'ils n'en eussent pas le devoir, je dis

au'ils sont excusables. Or, pd.T la loi du 28 mars,
s n'avaient pas le droit de faire arrêter les dé-

crétés, je dis qu'ils n'en avaient pas môme le de-
voir; car le commissaire du roi, quoique la ville

eût des troupes de lignedans son sein, aécritqu'il

n'avait pas pu les faire arrêter, et il a écrit cela

au ministre de la justice. Si un homme qui a à

sa disposition des troupes de ligne, qui ne par-

tagent aucunement les opinions diverses des fac-

tions qui divisent ce malheureux pays, n'a pu
faire arrêter Jourdan et ses complices, croyez-

vous que les commissaires, accompagnés de
gardes nationales, pussent le faire. Etant donné
que ces gardes nationales pouvaient avoir un
autre esprit que les commissaires, pouvaient

avoir des préjugés, des préventions semblables
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à la faction dominante dans Avignon? Voilà,

Messieurs, de quelle maniùre j'ai cru justifier

les commissaires civils.

Je demande que l'Assemblée nationale se con-
tente de mander à la barre les commissaires des
Bouches-du-Rliône pour rendre compte de leur
conduite, qu'elle ordonne l'expulsion des bri-

gands d'Avignon, et leur translation dans des
prisons libres; cela fait, je demande l'ajourne-
ment de tout projet tendant à prononcer la nul-
lité des élections, parce que vous n'en con-
naissez point la validité, et que vous ne pouvez
la connaître qu'après qu'elles seront faites.

Plusieurs membres : Fermez la discussion!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Merlin. Je demande la parole pour un
fait. J'observe que dans cette malneureuse affaire

l'Assemblée vogue sur les flots de l'intrigue.

Voici un certiflcat qui atteste qu'au milieu des
Avignonais qui sont venus dernièrement à la

barre se trouvait un sieur Soubeiron, qui n'a

Jamais rien été qu'un recruteur sur le quai de la

ferraille.

Plusieurs membres : Cela empôche-t-il qu'il

Boit d'Avignon?

M. Merlin. Tel est l'homme qu'on a vu à la

barre. (Murmures.) Je demande que les prétendus
députés d'Avignon déposent sur le bureau les

passeports avec lesquels ils sont entrés en France.
{Rires.)

Plusieurs membres : Aux voix le décret!

M. le Président. Je mets aux voix l'urgence.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

Suit la teneur du décret d'urgence :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des douze, des pétitions
et de surveillance réunis, sur les nouveaux évé-
nements survenus à Avignon; considérant qu'il

est instant de faire cesser et réprimer les désor-
dres qui viennent de se renouveler dans cette

ville et dans le Coratat ; qu'il importe que les

accusés des crimes des 16 et 17 octobre dernier,
qui se sont évadés des prisons oiî ils étaient dé-
tenus, soient promptement arrêtés: que l'exécu-
tion de la loi du 28 mars dernier, sur l'organi-
sation définitive des districts de Vaucluse et de
Louvèze, ne peut être retardée, que les commis-
saires nommés par le département des Bouches-
du-Rhône doivent être remplacés sans délai,

décrète qu'il y a urgence. »

Plusieurs membres : La priorité pour le projet
de M. Bréard.

M. Reboiil et d'autres membres. Non, pour
celui des comités.

M. Albltte. Je demande la parole pour un fait

dans une affaire de cette importance.

Plusieurs membres : Le fait ! le fait I

M. Aibitte. Vous avez admis à votre barre de
prétendus députés d'Avignon... {Bruits et mur-
mures.) M. Deleutre, leur chef, a pris part à la
délibération de l'Assemblée... {Bruit.)

M. Albitte continue à parler dans le bruit et
conclut ainsi : Je demande la priorité pour le

projet des comités.

(L'Assemblée, consultée, accorde la priorité au
projet des comités.)

M. Dhatisa^nac, rap^or/éjur, donne lecture de
l'article 1'=', qui est ainsi conyu:

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. !«'.

« François-Théophile Rebecqui et Joseph-Ro-
muald Bertin, commissaires nommés par les

administrateurs du département des Boucnes-du-
Rhône pour l'organisation définitive des districts

de Vaucluse et de Louvèze, comparaîtront à la

barre de l'Assemblée nationale 15 jours après la

notification du présent décret, pour y rendre
compte de leur conduite. »

M. Dumolard. Je propose par amendement
de réduire en article l'opinion de M. Français et

de mettre : « seront traduits à la barre sous bonne
et sûre garde. »

Plusieurs membres : Oui! oui ! appuyé!

M. Talllefer. Vous ne devez pas traiter les

commissaires du département des Bouches-du-
Rhône avec plus ('e sévérité que les officiers mu-
nicipaux d'Arles. Je demande que le projet du
comité soit adopté tel qu'il est et qu'on rejette

l'amendement.

M. Uelaeroix. L'intention de l'Assemblée na-
tionale est d'entendre les commissaires nommés
par le directoire des Bouches-du-Rhône. Je crois

que, d'après les plaintes qui ont été portées
contre eux, nous devons prendre toutes les pré-

cautions pour les entendre et par conséquent
pour les amener à la barre. Si on se contentait
de les mander, ils pourraient faire comme le

maire d'Arles et ne pas obéir. Il faut donc. Mes-
sieurs, vous assurer des coupables, surtout quand
ils sont fonctionnaires publics. {Applaudisse-
ments.)

M. Chabot. Je demande la parole pour un fait.

{Bruit.)

Plusieurs membres : La discussion fermée!

M. Bréard. Je demande à combattre Taraen-
dement de M. Dumolard.

M. Chabot. Si les commissaires d'Avignon
étaient attaqués par des autorités respectables

qui méritassent quelque considération, je de-
manderais non seulement qu'ils fussent mandés
à la barre, mais qu'ils fussent accusés.

Mais par qui sont-ilsaccusés? Par le commis-
saire du roi qui est plus criminel qu'eux: parle
commissaire de la Drôme, qui n'était pas sur les

lieux et qui me paraît plus coupable, parce
qu'il a manqué à la loi; et qu'il a abandonné son
poste lorsqu'il était juge. {Bruits.) J'ajoute que
la Déclaration des droits s'oppose à ce qu'un ci-

toyen soit privé de la liberté sans un jugement
préalable; j'ajoute un autre fait, c'est que les

officiersmunicipauxd'Arles, le maire et les contre-

révolutionnaires ont bien été mandés à la barre,

mais non pas amenés, escortés; j'argumente en-

fin de la Déclaration des droits, qui dit que per-

sonne ne peut être privé de la liberté que par
un jugement préalable. Je demande donc la

question préalable sur l'amendement.

M. le l*résldent. Je mets aux voix la question
préalable sur l'amendement.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer
sur l'amendement de M. Dumolard. {Bruit.)

MM. Guadet, Cîîrangenciive et Delnias
parlent dans le tumulte.

Un membre : Je demande que M. Dumolard mo-
tive son amendement.

M. le l^résldent. Voici la rédaction de l'a-

mendement :

« Le pouvoir exécutif est chargé de faire tra-



[AsMmblée nationale lé^islatire.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [10 mai 1792.] 217

duire à la barre les sieurs Bertin et Rebecqui,
commi&iaires nommés par le département des
Bouches-du-Rhône. {Grand bruit.)

M. Guadei. Je demande la parole pour un
sous-amendement. {Bruit.) Je propose que le

commissaire du roi près le tribunal d'Avignon
soit aussi traduit à la barre, par les soins du
pouvoir exécutif. (Murmures.) Si rÀssemblée se
décide à adopter la mesure qu'on propose, et

que je crois très injuste, elle ne peut avoir deux
poids et deux mesures. Or, Messieurs, il n'est
personne ici qui ne soit convaincu, s'il est de
bonne foi, que de bien plus violents soupçons
s'élèvent contre le commissaire du roi...

Plusieurs membres : La question préalable sur
le sous-amendement.

Dn membre : Motivez- la !

M. Lasonree. Je demande la parole; on ne
peut me la refuser.

Plusieurs voix : Aux voix la qucation préalable
sur le sous-amendement : La discussion fermée !

M. ¥ergniaHd. Non ! non !

Plusieurs membres : Elle est fermée !

M. Bi^ot d« Préameneu. Le commissaire
du roi doit sans doute compte de sa conduite,
mais je dois vous annoncer que c'est un parfait
honnête homme. (Murmures à l'extrême gauche.)

MM. Gnadet, Brissot de Warvilie et quel-
ques autres : Bah ! bah!

M. Biçot de Préamenen. Ce qui a excité le

plus d'indignation contre les commissaires civils,

c'est leur entrée triomphale à Avignon avec Jour-
dan et ses complices... {Cesl faux! c'est faux!)
ejest d'avoir agi sans leurs collègues... {Cest faux!
c'est faux !) c est d'avoir arrêté le convoi destiné
pour l'armée.

M. Grangeneave. C'est faux !

Un grand nombre de membres : C'est vrai!

M. Bif;«( de Préameaen. On reproche au
commissaire du roi de n'avoir pas fait arrêter
Jourdan et ses complices; mais remarquez qu'il
attendait des forces qui étaient annoncées; que
c'est un acte de prudence de sa part d'avoir, au
moment où Jourdan était dans Avignon, attendu
l'arrivée de ces forces, parce qu'il ne pouvait
soupçonner qu'elles seraient commandées par
Jourdan lui-même. Or, je vous demande si un
homme qui n'avait aucune fortune pour proté-
ger le plus grand acte de vigueur qu'on avait à
exécuter contre Jourdan, est coupable d'avoir
attendu deux jours, lorsqu'on annonçait l'arrivée
de forces destinées à l'exécution de la loi ?
D'ailleurs, on ne lui reproche pas, comme aux
commissaires civils, une entrée triomphale avec
ce brigand. 11 n'y a donc pas lieu à amener à la
barre Te commissaire du roi.

Plusieurs voix : Aux voix ! aux voix ! la ques-
tion préalable sur le sous-amendement.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur le sous-amendement de M. Guadet.)

Plusieurs membres : Aux voix l'amendement de
M. OumolaM.

M. L.a8«aree. Je demande la parole.

Plusieurs membres : Non ! non ! Aux voix l'a-
mendement !

M. Lasoaree. Consultez l'Assemblée, Monsieur
le Président, pour savoir si j'aurai la parole.

(L'Assemblée décide que M. Lasource sera en-
tendu.)

M. E«asourre. J'attaque l'amendement de
M. Dumolard, parce que je ne crois pas que nous
devions traduire des individus à la barre sous
bonne et sûre garde avant que nous soyons bien
assurés de leur crime. Je pense que nous devons
mander à la barre, et cela est juste, pour nous
fairerendre compte. Quand ce compte sera rendu,
vous statuerez alors sur ce qu'il y aura à faire à
l'égard des commissaires qui sont accusés; mais
dans ce moment-ci, observez la marche que
vous voulez suivre. Vous commencez par tra-
duire, comme des criminels privés de leur li-
berté, des personnes qui peuvent avoir des
moyens de justification.

On a cru me faire une objection quand on a
dit que, si vous vous contentiez de les mander
à la barre, les commissaires pourraient peut-être
méconnaître le décret et ne pas s'y rendre. Mais
j'observe que c'est encore les préjuger une se-
conde fois. Est-ce sur le soupçon qu'ils pour-
raient ne pas obéir, que vous devez les faire
traduire à la barre? S'il suffit, Messieurs, d'un
simple soupçon pour priver des hommes du pre-
mier des droits, de leur liberté, dès lors il n y a
plus de justice, il n'y a plus de gouvernement
libre, il n'y a plus de Constitution. {Applaudisse-
ments à l'extrême gauclie et dans les tribunes.)

Je rappelle à l'Assemblée que, lors même qu'il
a été question d'hommes bien déclarés coupables,
elle a seulement mandé ces hommes à la barre.
Tels sont les officiers municipaux d'Arles. Or, si

dans une pareille circonstance, où il y avait des
délits prouvés et des attentats contre la sûreté
nationale, vous n'avez fait que mander ces offi-

ciers municipaux à la barre, je vous demande
comment, sans prévention, comment, sans pas-
sion, il serait possible de traduire les commis-
saires des Bouches-du-Rhône, qui sont coupables
(je ne décide pas la question), qui sont coupables
peut- être, mais qui ne sont pas coupables d'un
attentat national.

Plusieurs voix : Ah ! ah !

M. Ijasoaree. J'observe encore à l'Assemblée
qu'elle juge en ce moment sur la déposition
même d un des commissaires. 11 faut qu'elle se
prémunisse contre l'esprit de prévention, et
u'elle attende, avant de priver les commissaires
es Bouches-du-Rhône de leur liberté, qu'elle ait

entendu le compte qu'ils lui rendront. S'ils dé-
sobéissent au décret qui leur ordonnera de
rendre compte, alors l'Assemblée prendra la me-
sure qui lui est proposée, alors seulement elle

pourra rendre un décret qui, rendu dans ce
moment-ci, aurait tous les caractères de la pré-
vention.

M. Damalard. L'Assemblée nationale peut-
elle, doit-elle faire traduire à la barre, sous
bonne et sûre garde, les commissaires des
Bouches-du-Rhône; elle a ce pouvoir, car je ue
crois pas qu'il s'élève le moindre doute...

MM. Albittc et Thariot. Si! si!

M. Dumolard. Alors je me borne à vous citer

un exemple récent. Dans l'affaire de Caen, vous
avez charfîé le pouvoir exécutif de faire traduire
à la barre, sous bonne garde, un accusé sur le-

quel il n'y avait que des soupçons...

M. Thurîoi. 11 était en prison.

M. Buinolard... et qui est parvenu à se jus-
tifier. J'ajoute maintenant. Messieurs, que vous
avez le devoir d'adopter l'amendement que je
vous ai présenté. Je n'entrerai pasdans ledétail des
faits et des pièces qui vous ont été soumis par

3
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M le rapporteur. Je terminerai par une seule ré-

flexion. Il est important de déchirer le voile qui

couvre les horreurs qui ont été commises dans

ces contrées et en voulant laisser aux accusés

la faculté de s'échapper, il semble qu'on veut

tout ensevelir dans les ténèbres. {Bruit à gauche.)

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix! Fer-

mez le discussion!

M. €ambon. Je demande la parole!

Plusieurs membres : Fermez la discussion !

MM. Cambon, Oelinas et Guadet montent

à la tribune et demandent vivement la parole.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

M. Delmas. C'est abominable I Je suis aussi

sévère qu'un autre, mais je veux l'être avec jus-

tice.

M. Ducos. Je demande la parole pour un fait.

Depuis 3 jours on se permet des réticences qui

tendent à élever des soupçons contre certains

membres de cette Assemblée. M. Dumolard vient

de s'exprimer d'une manière très ambiguë. Je

demande qu'il s'explique ou qu'il soit déclaré

calomniateur. {Applaudissements dans les tri-

bunes.)

M. le Frésident. On demande à fermer la

discussion.

Un membre : C'est parce que je sais me défendre

du sentiment que je voudrais... {Bruit.) Je n'a-

buse pas de la parole ; ou doit m'entendre..

.

Voici la loi . » Nul homme ne peut être saisi

que pour être conduit devant l'officier de police,

et ne peut être mis en état d'arrestation, qu'en

vertu d'un mandat d'amener. » {Applaudissements.)

M. Vergniaiid. Je demande la parole pour

un fait.

M. Cambon. Et moi aussi, je demande la pa-

role pour un fait.

Messieurs, nous devons être sévères, et nous
avons témoigné l'indignation que nous avions

tous pour ce qui s'est passé à Avigon. Le seul

souvenir de ces crimes est cause que nous vou-
lons déployer aujourd'hui la sévérité des lois.

Voici la Constitution : « personne ne peut être

détenu qu'en vertu d'un mandat des ofticiers de

policée, a'une ordonnance de prise de corps d'un

tribunal ou d'un décret d'accusation du Corps

législatif. » {Bruit.)

On a dit dans celte salle que lorsqu'on parlait

en faveur des prévenus on devait être écouté;

je parle pour des prévenus, je dois l'être. {Ap-

plaudissements dans les tribunes.) Je disais, Mes-
sieurs, que nous ne pouvons faire arrêter per-

sonne qu'en vertu d'un décret d'accusation.

M. Hua. Vous avez le droit de mander à la

barre. C'est un mandat d'amener, et vous ne
faites que cela dans ce moment-ci.

M. Cambon. On dira peut-être que nous avons
agi ainsi dans l'affaire de Caen, et on viendra
détruire la Constitution par des faits du Corps
législatif, par des décrets que nous aurions

rendus : mais. Messieurs, la Constitution sur-

vivra à tous les décrets ; et si nous avons mal
fait une fois, nous ne devons pas nous autoriser

de cela pour rendre encore un mauvais décret.

Actuellement, Messieurs, je reviendrai toujours

à ce livre sacré... {.Applaudissements.)

Un membre : Dont vous vous servez quand il

est utile à vos vues, et que foulez aux pieds

quand il y est contraire.

M. Cambon. C'est là toujours où je puiserai

ma défense. Je dis, Messieurs, que nous ne pou-
vons faire arrêter personne sans porter le décret

d'accusation. Si le crime est prouvé, il faut le

punir sévèrement, et porter le décret d'accusa-

tion. C'est ici que je rappellerai un fait qui doit

nous déterminer à ne point précipiter notre dé-

cision.

Plusieurs voix : La discussion générale est

fermée.

M. Cambon. J'ai à dire un fait important.

M. le rapporteur prétend qu'on ne doit pas venir,

par un amendement, détruire un travail qui a

été médité dans un comité. {Rires.) Ayant été

appelé au comité pour y défendre la garde na-
tionale, qui pouvait être inculpée, j'ai assisté à

ses délibérations. J'ai vu M. Dumolard délibé-

rant. J'ai vu M. Français délibérant, ils n'ont pas

proposé de traduire...

M. Dumolard. C'est faux.

M. Rougier-Lia-Bergerie. Quand les 3 co-

mités délibéraient, je dois à la vérité dédire que
l'on a rejeté la question de savoir si les com-
missaires seraient traduits à la barre. Mais la

grande majorité a été pour les mander.

Un membre : Une voix de différence.

M. Cambon. Ce qui a décidé pour le mandé,
c'est que l'Assemblée veut être instruite de tout

ce qui s'est passé. Ici, Messieurs, sur quoi déli-

bérons-nous? sur un avis porté par un courrier

extraordinaire ; or, si avec des courriers extraor-

dinaires on nous fait précipiter nos décisions et

prendre de pareilles mesures, je vous demande
où est la liberté '?

M. Vergniaud. Je demande la parole pour un
fait.

Plusieurs membres : Non 1 non ! Fermez la dis-

cussion ! {Bruit.)

M. ^'ergniaud. Le fait...

Un membre : Pour sortir d'embarras, je de-
mande que l'on mette les commissaires en état

d'accusation.

M. Vergniaud. Le fait, par lequel je veux
combattre Te soupçon que les commissaires pour-

raient échapper comme de vils transfuges à
l'exécution de votre décret et à la peine qu'on
suppose qu'ils ont méritée, c'est que ces com-
missaires ont : \° été investis dans les assemblées
électorales de la confiance de leurs concitoyens . ..

{Bruit.)

Plusieurs membres : Oui ! de Jourdan.

M. Vergnlaud. Je demande que l'on rappelle

à l'ordre ceux qui m'interrompront, et que M. le

Président me maintienne la parole.

Plusieurs voix : Non ! non !

M. Vergnlaud. Je vous prie de remarquer
que j'oppose un fait à un simple soupçon dont
on se rait une arme. J'observe d'abord que les

commissaires ont été investis de la confiance
publique dans l'assemblée électorale, lorsqu'ils

ont été nommés administrateurs du département;
2° qu'ils ont été investis delà confiance ce leurs

collègues dans l'administration de leur départe-
ment, lorsqu'ils ont été nommés commissaires
civils dans Avignon. Le fait est encore qu'ils

sont des citoyens domiciliés; qu'ils ont des pro-
priétés; qu'ils sont pères de famille; et je ne
crois pas que sur un simple soupçon l'on puisse
les traduire à la barre.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)
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Plusieurs membres : La auestion préalable sur
l'amendement de M. Dumolard!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur l'amendement de M. Dumolard. —
Applaudissements réitérés à gauche et dans les

trilmnes.)

M. le Prétildenl. Je mets aux voix Tarticle 1"^.

Plusieurs membres : La question préalable sur

l'article 1"!

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur l'article i", puis l'adopte.)

Plusieurs membres se lèvent pou r terminer la

séance.

D'autres membres demandent que le décret soit

rendu sans désemparer.

(L'Assemblée décide qu'elle rendra le décret

sans désemparer.)

M. Lasonrce. Je demande que les juges du
tribunal et le commissaire du roi soient aussi

mandés. •
Plusieurs membres : Cela a été rejeté par la

question préalable.

M. Lefolnte-Payraveaa. La proposition de
M. Lasource peut être l'objet d'un article addi-
tionnel ; mais il faut d'abord suivre le projet des
comités.

M. Chassa^nae, rapporteur, donne lecture de
l'article '2, qui est adopté, sans discussion, dans
les termes suivants :

« Art. 2.

« Les administrateurs du département des
Bouches-du-Rhône nommeront provisoirement
2 autres commissaires pour, conjointement avec
les commissaires déià nommés par le directoire

du département de la Drôme, procéder à l'orga-

nisation définitive des districts de Louvèze et de
Vaucluse, conformément à la loi du 28 mars. »

M. Chassajj^nae, rap/7or/éur, donne lecture de
l'article 3, qui est ainsi conçu :

« Art. 3. L'.\ssemblée nationale annule tous les

actes et autres délibérations faits par les com-
missaires des Bouches-du-Rhône jusqu'à la pu-
blication du présent décret, annule pareillement
toutes les élections qui pourraient avoir été

faites en exécution d'ordres donnés par les com-
missaires des Bouches-du-Rhône sans le con-
cours des commissaires de la Urôme. »

M. le Préiildent cède le fauteuil à M. Mu-
raire, Vice-Président.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

M. Fressenel. J'attaque cet article en ce
qu'il n'annule les élections faites au moment de
la publication du décret, qu'autant qu'elles auront
été ordonnées par les sieurs Bertin et Rebecqui,
sans le concours des commissaires de la Drôme.
Je demande une annihilation expresse et illimitée

de tout ce qui aura été fait à Avignon avant la

publication du présent décret.
L'intimité dans laguelle les commissaires ont

vécu avec les brigands ne laisse point douter que
les circonstances ont fait déserter la ville d'Avi-

Snon par les deux tiers de ses habitants. Dès lors,

n'est pas possible de penser que la liberté des
suffrages ait existé et que les assemblées pri-
maires aient pu se former librement. 11 est donc
impossible de confirmer des élections faites sous
les auspices de commissaires assistés de Jourdan

et de ses complices. Je demande que l'article soit

rédigé ainsi :

« Toutes les élections qui pourraient avoir été
faites, tant par les sieurs Bertin et Rebecqui, que
par tous autres se disant commissaires, etc... »

Il parait qu'un des commissaires du départe-
ment de la Drôme, le sieur Faure est resté à
Avignon, il est possible qu'il ait concouru aux
opérations des sieurs Bertin et Rebecqui, en sorte

que, forts de votre décret, si vous adoptiez l'ar-

ticle des comités réunis, on pourrait vous dire,

par exemple, que les élections ont été faites, non
oas en vertu des ordres donnés par les sieurs
Bertin et Rebecqui seuls, mais en vertu d'ordres
donnés par la commission elle-même; on a sou-
tenu en effet ici que, pour que la commission
existât régulièrement, la réunion des 4 membres
qui devaient la composer n'était pas nécessaire.

Je dis donc que vous devez annuler, d'une
manière illimitée, tout ce qui a été fait, parce

aueje soutiens que si une commission composée
e 4 membres aussi pervers que les sieurs Ber-

tin et Rebecqui... {Murmures a gauche.)

Plusieurs voix : Oui! oui!

M. Fressencl. Effectivement, Messieurs, d'a-

près les faits bien constatés, bien incontestables;
d'après le retour triomphant de Jourdan et de
ses complices dans Avignon ; d'après la protec-
tion que leur ont accordée les commissaires
Bertin et Rebecqui, il est impossible de douter
que les élections qui ont été faites l'ont été

sous la pression des brigands. Je demande donc
que les élections qui pourront avoir été faites

jusqu'à la publication du présent décret, tant
par les sieurs Bertin et Rebecqui que par tous
autres, en qualité de commissaires, soient an-
nulées.

M. Bréard. Je n'approuve pas plus que le

nréopinant les élections qui pourraient-avoir été

laites; mais je pense qu'avant que l'Assemblée
prononce que les élections sont nulles, il est

essentiel, a'abord, de savoir s'il y a eu des élec-

tions. Je crois, sans trop m'éloigner de la pro-
position du comité, pouvoir dire que je la re-
garde comme prématurée, et que l'Assemblée
pourrait se borner à l'article que je proposais
de substituer à celui-ci : c'est de suspendre l'or-

ganisation définitive jusqu'à la réunion des com-
missaires à nommer. Quant aux élections qui
pourraient être faites, je demande que l'Assem-
blée veuille bien aiourner la discussion sur cet
objet jusqu'à ce qu elle les connaisse.

M. Arena. Je demande que les assemblées ne
s'ouvrent que 15 jours après la proclamation
des 4 nouveaux commissaires qui seront nom-
més, proclamation qui devra être faite 3 jours
après leur arrivée à Avignon.

M. Moiot. Je demande que l'on retranche ces
mots : sans le concours des commissaires de la

Drôme. Vous avez vu les difficultés qui se sont
élevées à raison de la signature d'un de ces
commissaires. M. Fresscnel a donné à cette opi-
nion toute l'étendue possible. Je ne répéterai

pas ce qu'il a dit. J'ooserverai d'ailleurs que
dans le dernier dé-ret rendu sur Avignon pour
faire procéder aux élections, on a prononcé que
s'il y en avait eu, elles seraient supprimées.

(L'Assemblée ferme la discussion, adopte les

amendements de MM. Arena et Mulot, puis dé-
crète l'article 3, sauf rédaction.)

M. Cha8t»agoac, rapporteur, donne lecture
• de l'article 4 qui est ainsi conçu :
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« Art. 4. Les gardes nationales qui se sont

rendues à Avignon et dans le Gomtat, à la ré-

quisition des commissaires des Bouches-du-Rhône,

rentreront dans leurs départements et dans leurs

villes respectives, immédiatement après la publi-

cation du présent décret, à moins qu'elles ne

soient légalement requises d'y rester pour assurer

la tranquillité publique, l'exécution de la loi et

la liberté des élections. »

M. Uauiond. Je demande que l'article du
projet de M. Bréard soit fondu dans celui-là et

qu'on y ajoute : que tous hommes armés qui se-

ront dans le Comtat, sans aucune réquisition légale^

seront tenus de se retirer.

Plusieurs membres : La priorité pour l'article

de M. Bréard.

(L'Assemblée accorde la priorité à l'article de

M. Bréard.)

Un membre : Je demande qu'on substitue à ces

mots : hommes arméSy ceux-ci : rassemblements

d'hommes armés.

(L'Assemblée adopte cet amendement, puis

l'article de M. Bréard, sauf rédaction.)

M. Chassagnac, rapporteur, donne lecture

de l'article 5 ainsi conçu :

« Art. 5. Le tribunal criminel provisoire, établi

à Avignon par la loi du 27 novembre dernier,

sera transféré à Nîmes. »

M. Mulot. Je demande, par amendement, que
le tribunal soit transféré à Montélimart au lieu

de Nîmes.

(L'Assemblée adopte l'article 5 avec l'amende-
ment de M. Mulot.)

M. Chassagnac, rapporteur., donne lecture

de l'article 6 qui est ainsi conçu :

« Art. 6. Le pouvoir exécutif rendra compte
des mesures qu il a prises nour l'exécution de
l'article 14 de la loi du 2» mars portant qu'il

sera établi, dans Avignon et le Comtat venaissin,

une force suffisante composée de troupes de
ligne et de gardes nationales. Le ministre de la

justice rendra compte pareillement, de quinzaine
«n quinzaine, du succès des ordres qu'il aura
donnés pour l'arrestation des prisonniers évadés.

« Le présent décret sera porté, dans le jour, à
la sanction. »

M. Reboul. II y a dans cet article des dispo-
sitions qui ne sont pas sujettes à la sanction. Je
demande qu'elles soient séparées.

(L'Assemblée adopte l'article 6 avec la motion
de M. Rcl)0ul.)

M. I^asoiirce. Le commissaire du roi à Avi-
gnon a quitté son poste pour se rendre à Ville-
neuve ; je le dénonce comme coupable. Des 2 com-
missaires de la Drôme, il y en a un, le sieur
Faure, qui a signé avec ceux que vous mandez à
la barre; il faut qu'il éprouve le même sort que
les commis-saires des Bouches-du-Hhône. Je dé-
nonce encore le sieur Pinet qui a quitté Avignon
comme juee et qui y est revenu connue com-
missaire. Les juges du tribunal criminel d'Avi-
gnon, au lieu de continuer leurs fonctions, les

ont abandorinées, sous préti'xte de crainte; si

la crainte pi'ut autoriser les fonctionnaires à
Quitter leur poste, il est impossible qu'il y ait

es lois et un gouvernement. Ils devaient rester
sur les lieux pour faire l'information; ils ne
l'ont pas faite, je les accuse de trahison et de
lâcheté et je demande qu'ils soient mandés éga-
lement. Je propose donc que les juges du tri-

bunal criminel et les commistiaire^i du départe-

ment de la Drôme, dont l'un a signé la procla-
mation que vous avez annulée, et l'autre s'est

retiré d'Avignon, soient, ainsi que le commis-
saire du roi, mandés à la barre. {Applaudisse-

ments dans les tribunes.)

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée décide à une très grande majo-
rité qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la pro-
position de M. Lasûurce.;

(L'Asseniblée décrète ensuite que les autres
articles additionnels seront proposés et discutés
demain et qu'il n'y aura pas de séance ce soir.)

M. le Président indique l'ordre du jour pour
la séance de demain.
La séance est levée à quatre heures et demie.

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGifLATIVE DU JEUDI 10 MAI 1792.

MÉMOIRE (2) envoyé à VAssemblée nationale, par
M. GlaviÈRE, minisire des contributions pu-
bliques, sur lesprogrès des opérations relatives

à la contribution foncière de 1791.

Messieurs, il m'a paru convenable, dans les

circonstances actuelles, d'entretenir quelques
instants l'Assemblée nationale des progrès des

opérations relatives à la contribution foncière

de 1791.

Ces opérations. Messieurs, sont Unies dans le

département du Doubs.
Elles touchent à leur fin dans les neuf dépar-

tements :

De la Haute-Saône,
De la Seine-Inférieure,

De la Haute-Marne,
De la Meurthe,
De la Manche,
De l'Aude,

Du Calvados.
Du Cher,
De Maine-et-Loire.

Elles sont très avancées dans quatorx,e autres
départements.

Dix-sept autres départements ont fourni plus

de la moitié de leurs travaux.
Enfin, sur 40,200 communautés que renfer-

ment les 83 départements, 21,000 ont terminé
leurs matrices de rôles.

Ici je dois vous observer que sur les 19,0(X) mu-
nicipalités en retard, il y en a 10,000 dans les-

auelles les travaux préliminaires de ces matrices
e rôles sont très avancés.
Ma correspondance très suivie avec les direc-

toires des départements, m'annonce que les

projzrès de ces travaux vont acquérir, dans le

cours de ce mois, une rapidité oeaucoup plus
marquée.

Enfin, l'exécution de la proclamation du roi

du 14 mars dernier, et de la loi du 2(i du même
mois, a été suivie partout avec activité. Les di-
rectoires de départements, les directoires de
districts redoublent de zèle et d'ardeur, et tout

(1) Voy. ci-dossus, même séauco, page 198, la lettre

du ministre des cniitributious publiques, pour trans-
mettre ce mémoire.

i (2) Bibliothèque nationale. Assemblée législative.

I in-8% Le»* a» 76.
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semble faire espérer des résultats de plus en plus

satisfaisants.

La publicité donnée aux progrès de ces opéra-

tions par les états de situation quej*ai l'honneur

de vous adresser chaque semaine et qui sont en-

suite répandue dans tous lés départements et

dans tous les districts, a été pour les départements
avancés une récompense flatteuse et honorable,

et pour les départements portés dans les der-

nières classes, un motif puissant d'émulation.

C'est dans le même esprit, Messieurs, que je crois

devoir aujourd'hui proclamer dans cette enceinte

les noms des trenle-deiix districts dans lesquels

tous les rôles delà contribution foncière sont en
recouvrement. Les voici par ordre de dates :

Départemenu.

Ernée Mayenne.
Montivilliers Seine-Inférieure.

Ornans
j u^u^s.

Quingey )

Craon Mayenne.
Calais Pas-de-Calais.

Caudebec Seine-Inférieure.

Laval Mayenne.
Grandpré Ardennes.
Pont-à-Mousson Meurthe.
Blamont Meurthe.
Lyon Rhône-et-Loire.

Yesoul Haute-Saône.
Quimperlé Finistère.

Boulogne Pas-de-Calais.

sïgîé^T."! : :
::;.'.';.*.':! Mame-et-Loire.

Dax Landes.

Aubigny.
Vierzon.

.

;i

Cher.

Dieuze Meurthe.
La Grasse Aude.
Bagnères Hautes- Pyrénées.
Saint-Paul Var.

Baume ]

Pontarlier

Saint-Hippolyte
Besançon

Doubs.

Bourges Cher.
Billac Haute-Vienne.
Senlis Oise.

Viiiers Madne-et-Loire.

Tels sont, Messieurs, les districts qui prouvent
à la France que les difQcultés dont on a prétendu
nous effrayer ne sont point insurmontables.
La position géographique de ces pays doit être

remarquée, dissémines en quelque sorte par toute
la France, ils n'offrent rien qui facilite plus l'ex-

pédition des travaux dont je viens de tracer les

succès, que les autres districts du royaume.
Tout dépend donc ici principalement de cette

activité de surveillance, de cette impulsion de
patriotisme qui, partant des directoires de dépar-
tement, doit se faire sentir dans tous les degrés
inférieurs, jusqu'aux plus tardifs des contri-
buables.
Nous sommes arrivés à ce moment où les be-

soins de la patrie se faisant sentir avec plus de
force, et le zèle pour la secourir s'enflammant
d'une ardeur nouvelle, l'incivisme, l'indifférence

prendront un caractère daulant plus honteux,
où Tindépendance de l'Etat que tant d eanemis

cherchent à compromettre, va élever sur la tête

des citoyens froids ou malveillants, la responsa-
bilité la'pius terrible. Croyons donc que chaque
jour va être caractérisé par de nouveaux efforts
pour le salut de la chose publique.

Si le peuple frati(;ais, dans sa très grande ma-
jorité, n'était pas attaché à la Constitution, s'il

ne tenait pas par principe et par caractère aux
vertus conservatrices ae l'ordre public et de
l'harmonie sociale, déjà la France offrirait, dans
sa plus grande étendue, l'affreux spectacle du
découragement, de travaux abandonnés, et de
mille scènes désolantes. Mais malgré quelques
désordres prrticuliers dont nous gémissons, les

campagnes fleurissent, les travaux se soutien-
nent, une activité généra'e annonce la prospé-
périté et l'entretient. Ainsi, pour ^re justes, nous
devons bien plutôt nous livrer à l'espérance qu'à
la crainte. Nous devons penser que, s'il est dans
l'instinct des individus de repousser tout ce gui
peut nuire à leur existence, il n'est pas moins
dans le sentiment d'une nation, et surtout d'une
nation pleine de feu et de courage, de pourvoir
à sa conservation par les moyens les plus effi-

caces; les contributions publiques, cet aliment
du corps social, ne sauraient donc manquer à sa
subsistance, et la roule une fois frayée, nous leur
verrons prendre un cours réglé et justifier l'es-

prit national.

Je saisirai. Messieurs, cette occasion pour rap-
peler à l'Assemblée qu'elle a renvoyé à son co-
mité de l'ordinaire des £nances plusieurs objets

dont la solution, sans intéresser directement la

confection des rôles, influerait sensiblement
sur leur accélération.

Je crois devoir appeler principalement votre
attention sur la distribution du secours de
1 ,500,000 livres accordé par la loi du i" juin 1791 ;

ce secours destiné à soulager les communautés
qui ont éprouvé des malheurs pendant les an-
nées 1789 et 1790, exciterait leur reconnaissance
et leur zèle, et la promptitude de cette décision
tournerait au pront du recouvrement.

J'ose dire, Messieurs, que les circonstances où
nous nous trouvons donneront un nouveau prix
aux sollicitudes de cette Assemblée, pour tout

ce qui concerne le bien et la satisfaction inté-

rieure du royaume.
Et qu'il sera encourageant, Messieurs, de voir

que votre ardeur pour la défense extérieure de
1 Etat ne distrait point vos regards de tout ce qui
est nécessaire à sa prospérité ! Embrasser ainsi

dans vos soins tous les grands rapports de l'Em-

pire, c'est montrer que vos vues sont aussi éten-

dues que ses besoins, c'est prouver que vous
vous montrerez toujours au niveau des événe-
ments par votre active prévoyance, votre courage
et votre sagesse.

Signé : Glàvière.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU JEUDI 10 MAI 1792.

Etat des jugements de cassation rendus depuis

(1) Voy. ci-dessus, même séance, p*f* ***» *• '^•'

cours de M. Tbouret.

1 5
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l'installation du tribunal jusqu'au premier

avril 1792 (1).

Les actes des tribunaux contraires aux lois

sont déférés au tribunal de cassation par deux
voies différentes.

L'une est Vaction publique donnée au commis-
saire du roi auprès de ce tribunal, lorsqu'il

apprend qu'il a été rendu un jugement en der-

nier ressort, directement contraire aux lois ou
aux formes de procéder, suivant l'article 25 de

la première partie de la loi du 27 novembre
1790; ou lorsque le ministre de la justice lui a

dénoncé des actes pour lesquels les juges ont

excédé les bornes de leur pouvoir, suivant l'ar-

ticle 27 du chapitre v du titre 111 de l'Acte cons-
titutionnel.

L'autre voie est Vaction privée donnée à la

ftartie plaidante, lésée par aes procédures dans
esquelles les formes ont été violées, et par tout

jugementqui contient une contravention expresse

au texte de la loi.

Suivant cette distinction, les jugements vont
être classés ici en deux chapitres, subdivisés

chacun en matières criminelles et civiles.

CHAPITRE PREMIER.

CASSATIONS PRONONCÉES SUR LA RÉQUISITION
DU COMMISSAIRE DU ROI.

§ !•'. — Affaires criminelles.

(N" 1. Du l" septembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal
du district de Grandvilliers, le 30 août 1791.

Notice et motifs.

Ce jugement condamnait un accusé au fouet,

à la marq_ue et aux galères pour 3 ans. Le tri-

bunal était composé de 4 juges, de 2 suppléants,
d'un gradué et de 3 avoués.

Contravention à l'article 11 de la loi du 19 oc-
tobre 1790, qui porte : « que les tribunaux de
«' district qui jugeront les appels en matière
<- criminelle, ne pourront prononcer qu'au nora-
« bre de 10 juges, lorsque le titre d'accusation
« pourra mériter peine afflictive.. . à l'effçt de
'« quoi ils appelleront les suppléants et autant de
^ gradués qu'il en sera besoin.

(N» 2. Du i*' septembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Gonesse. séant à Montmorency, le

b octobre MM.

Notice et motifs.

En annulant une procédure criminelle et un
jugement du tribunal de Saint-Germain-en-Laye,
les juges du district de Gonesse avaient renvoyé
le procès et les accusés au tribunal de Pontoise.

Excès de pouvoir contraire : 1° à l'égalité

constitutionnelle des tribunaux ;
2° à l'article 27

du litre 11 de la loi du 24 août 1790 qui porte que
Vordre des juridictions ne pourra être troublé :

3» à l'article 2 de la loi du 27 novembre 1790, qui

(1) Bibliothèque nationale, Assemblée législative. L«**.

attribue au tribunal de cassation les demandes
en renvoi d'un tribunal à un autre pour cause de

suspiscion légitime.

(N° 3. Du 6 octobre,)

Annulation du jugement rendu par le tribunal

du district de Saint-Flour^ le 2 avril 1791.

Notice et motifs.

En annulant une procédure criminelle et un
jugement du ci-devant bailliage de Vie, les juges

de Saint-Flour avaient obtenu que la procédure
serait recommencée par eux, sous le prétexte

que le délit avait été commis dans un lieu dé-
pendant de leur ressort actuel.

Contravention : 1° à l'article 4 de la loi du 19

octobre 1790, qui porte :que les procès pendant en
première instance dans les tribunaux supprimés,

dont le ressort se trouve divisé en plusieurs dis-

tricts, continueront d'être instruits devant le tri-

bunal du district où, était le chef-lieu du tribunal

supprimé et y seront jugés ;
2° à l'article 5 du

titre XVI de l'ordonnance de 1670, qui défendait

aux cours de retenir les procès criminels, si ce

n'est à la charge de les juger sur-le-champ, à l'au-

dience.

(N» 4. Du 13 novembre 1791.)

Annulation de 3 jugements rendus par le tribunal

du district de Vervins, les 14, 22 août et 7 sep-

tembre 1791.

Notice et motifs.

L'administration du district de Vervins avait

fait mettre 4 particuliers en état d'arrestation.

Par le premier jugement du 14 août 1791, le

tribunal de Vervins, en recevant une plainte

vague de l'accusateur public et avant informa-
tion et décret, avait ordonné dès à présent que
les quatre particuliers seraient extraits des mai-
sons d'arrestation où les administrateurs les

retenaient, transférés es prisons du tribunal, et

tous leurs effets et papiers déposés au greffe.

Par le second jugement du 22 août 1791, le

tribunal de Vervins ordonna l'exécution du pré-

cédent.
Par le troisième jugement, ce tribunal décréta

d'ajournement personnel les sieurs Maurice, ad-
ministrateur du département de l'Aisne , et

Constant, procureur syndic du district de Ver-

vins, pour raison des ordres qu'ils avaient

donnés en qualité de commissaires de l'adminis-

tration, orares qui avaient dû empêcher l'exé-

cntion du premier jugement.
Dans le rait, les poursuites, illégalement com-

mencées au tribunal de Vervins, avaient pour
objet de troubler les corps administratifs dans
leurs fonctions.

Bxcèsdepouvoiretcontravention : l^à l'articleS

du chapitre v, titre lll, de l'Acte constitutionnel,

qui porte que les tribunaux ne peuvent entre-
prendre sur les fonctions administratives, ni citer

devant eux les administrateurs pour raison de
leurs fonctions; 2° à la loi du 14 octobre 1790.
qui porte que les réclamations d'incompétence à
regard des corps administratifs ne sont, en aucun
cas, du ressort des tribunaux, qu'elles seront

portées au roi, chef de l'administration générale.
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(N» 5. Du 1« décembre 1791.)

Annulation cCun Jugement rendu par le tribunal
du dittriet de Beauvais, le 30 août 1791.

Notice et motift.

Ce jugement du tribunal de Beauvais, pronon-
çant une peine afflictive, a été rendu par quatre
juges, deux suppléants et quatre avoués.

Môme contravention que dans TaSaire n» 1,

ci-dessus.

(N« 6. Du 1" décembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal
du district de GrandviUiers, le 31 août 1791.

Notice et motifs.

Même cas et même contravention que dans
Taffaire précédente.

(N» 7. Du 9 dudit mois.)

Annulation d'une procédure criminelle, commencée
par le tribunal de Bergerac, le i janvier 1791.

Notice et motifs.

Dans une émeute arrivée à Rasac, au sujet du
curé de cette paroisse, accusé d'avoir tenu des
{>ropos outrageants contre la garde nationale,
es officiers municipaux avaient pris sur eux de
mander et de faire retenir cet ecclésiastique. Ils

avaient donné pareil ordre quelques jours après
pour le soustraire, disaient-ils, au danger qu'il
courait.

Le curé avait rendu plainte de ces faits contre
les officiers municipaux : le tribunal avait reçu
cette plainte et commencé une procédure.

Excèsde pouvoiret contravention il^àl'article 7
de la 3" section de la loi de janvier 1790, qui
porte que les administrateurs ne pourront être
troublés dans leurs fonctions par aucun acte du
vouvoir judiciaire; 2''à l'article 13 du titre II de la
loi du 24 août 1790, qui porte que Ls juges ne
peuvent citer devant eux les administrateurs pour
raison de leurs fonctions; S'a l'article 61 de la loi

du 14 décembre 1789, qui porte qu'avant de
porter une dénonciation dans les tribunaux contre
les officiers municipaux, elle doit être soumise à
l'administration du département.

(N»8. Du 15 décembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal
du district d'Epernay, le 21 juillet 1791.

Notice et motifs.

Les juges d'Epernay avaient cassé toute une
procédure instruite et jugée définitivement par
le tribunal de Reims, sous le prétexte qu'il n'y
avait pas eu de communication au commissaire
du roi avant le décret de prise de corps ; en quoi
ils avaient supposé la nécessité d'une forme non
Prescrite par la loi, puisque toutes les fonctions
u ministère public avaient été attribuées pro-

visoirement aux accusateurs publics.
Contravention à rarticle 2 de la loi d'octobre

1790, qui porte que le gradué nommé à cet effet
par chaque tribunal fera les fonctions d^accusateur
public, de la même manière que les anciens procu-
reurs du roL

(N« 9. Du 29 dudit mois.)

Annulation d'une disposition du jugement rendu
par le tribunal du district de Carhaix, le

27 mat 1791.

Notice et motifs.

En annulant un jugement du tribunal du dis-

trict de Brest, rendu en matière criminelle, et

toute la procédure qui l'avait précédé, les juges
de Carbaix avaient ordonné que la procédure
serait refaite par autres juges que ceux du tri-

bunal de Brest.

Même excès de pouvoir et mêmes contraven-
tions que dans raftaire n° 2 ci-dessus.

(NMO. Du 29 décembre 1791.)

Notice et motifs.

Les juges de Roanne avaient annulé une
plainte reçue par le tribunal de Cusset. parce
que les adjoints n'avaient pas déclaré s'ils étaient
parents ou alliés de l'accusateur public.

Contravention à l'article 7 de la loi du 27 juillet

1790, qui porte que la parenté des adjoints avec
les officiers du ministère public n'est point une
cause de récusation.

Ils avaient annulé le décret de prise de corps,
parce qu'il n'y avait pas eu de communication
au commissaire du roi ni de conclusions de sa
part.

Même contravention que dans l'aiïaire n** 8
ci-dessus.

Us avaient renvoyé le procès et l'accusé devant
autres juges que ceux de Cusset.

Même excès de pouvoir et mêmes contraven-
tions que dans les affaires n«* 2 et 9 ci-dessus.

(N" U. Du5 janvier 1792.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal de
Saint-Germain-en-Laye, le 16 septembre 1791.

Notice et motifs.

Les juges de Saint-Germain avaient rendu ce

jugement sans entendre l'accusateur public.

Contravention à l'article 2 de la loi d'oc-

tobre 1790, qui porte que l'accusateur public

fera ses fonctions de la même manière que les

anciens procureurs du roi.

11 avait annulé le règlement à l'extraordinaire

{>our avoir été rendu hors de la présence de
'accusé et de son conseil.

11 avait par là créé une nullité qui n'est éta-

blie par aucune loi.

i, 11 avait renvoyé le procès et l'accusé devant
les juges de Montfort-l'Amaury.
Même excès de pouvoir et mêmes contraven-

tions que dans les affaires n<" 2, 9 et 10 ci-

dessus.

(N* 12. Du 12 dudit mois.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal

du dutrict d^Aix, U 6 juiUet 1791.

Notice et motifs.

L'accusateur public n'avait point donné de

conclusions et nVait point été entendu avant le

jugement.
, „ ». .

Même contravention que dans 1 affaire précé-

dente.
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(N° 13. Du 23 février 1792.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal

du district de Châtellerault, le 30 novem-
bre 1791.

Notice et motifs.

Ce jugement a annulé une procédure crimi-
nelle instruite par les juges de Poitiers, parce
que le jugement de règlement à l'extraordinaire

n'avait point été rendu publiquement.
La publicité de cet acte, à peine de nullité,

n'est prescrite par aucune loi.

Même excès de pouvoir et mêmes contraven-
tions que dans les affaires n"» 2, 9, 10 et 11 ci-

dessus.

(N» 14. Du 1<" mars 1792.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal

du district d'Amiens, le 8 août 1791.

Notice et motifs.

Après avoir reçu la plainte de l'accusateur
public contre les auteurs d'une sédition dont
le but était de se soustraire au droit de Cham-
part, le tribunal d'Amiens avait fait un règle-
ment en plusieurs articles, pour enjoindre aux
municipalités d'employer tous les moyens de
protéger ces propriétés. Il avait ordonné l'envoi

de cet acte à tous les procureurs des communes
du district, avec injonction d'en certifier la ré-
ception.

Excès de pouvoir, et contravention : 1" à l'ar-

ticle 12 du titre 11 de la loi du 24 août 1790, qui
porte que les juges ne pourront point faire de
règlements; 2° à l'article 13 du même titre, qui
porte que les fonctions judiciaires sont distinctes

et demeurent toujours séparées des fonctions ad-
ministratives.

(NM5. Du 8 mars 1792.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal
du district de Carhaix, le 26 octobre 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal avait jugé définitivement en
matière criminelle, sans entendre l'accusateur
public
Même contravention que dans les affaires 11

et 12 ci-dessus. En annulant les procédures, il

avait renvoyé devant d'autres juges.
Mêmes excès de pouvoir et contravention que

dans les affaires n°« 2, 9, 10, 11 et 13 ci-dessus.

(N" 16. Dudit jour.)

Annulation de 2 jugements^ l'un rendu par le
1* tribunal criminel provisoire établi à Paris,
e22 novembre 1791 ; l'autre par le !<"• tribunal

3«

le .cz novemore irji ; (.autre pc
criminel provisoire, établi a Paris, le 14 dé-
cembre 1791.

Notice et motifs.

Le 5" tribunal criminel établi provisoirement
à Paris a, dans le tableau de ses 7 tribunaux
d'appel, le 3* tribunal criminel et le 3» tribunal
d'arrondissement de Paris.

Jacques Haas, condamné à mort par le 5« tri-
bunal criminel, choisit pour tribunal d'appel
le 3* tribunal criminel, à qui la procédure fut
envoyée.

Haas exposa à ce tribunal qu'il avait entendu
choisir non le 3" tribunal criminel, mais le 3« tri-

bunal d'arrondissement, et prétextant que ce der-
nier tribunal ne recevait plus d'appels il de-
manda son renvoi au l^' tribunal criminel.

Le 5° tribunal criminel accorda ce renvoi par
son jugement du 22 novembre 1791.
Le l^' tribunal criminel, à qui l'affaire; fut

présentée, se déclara incompétent par un juge-
ment du 14 décembre 1791.

Le premier de ces jugements a été cassé
comme contraire à l'article 10 de la loi du 19 oc-
tobre 1790, qui porte que le choix d'un tribunal

entre les 7 qui composeront le tableau appartien-
dra aux accusés; article qui ne permet évidem-
ment à l'accusé de faire qu'un seul choix, et qui
serait trop enfreint si l'on admettait des allé-

gations d'erreur, invraisemblables et non jus-
tifiées.

Le second de ces jugements a été annulé pour
avoir été rendu sans rapport antécédent, el sans
conclusions du ministère public, contre la dis-

position de l'article 21 de la loi d'octobre 1789,
qui porte que le rapport du procès sera fait par
l'un des juges, les conclusions du ministère public

données ensuite et motivées, le tout à Vaudience
publique.

(N» 17. Du 22 mars 1792.)

Annulation du jugement du tribunal dtt distriel

de Villefranche, du 26 août 1791, et d'une or-
donnance du 5 janvier précédent, rendue par le

juge de Gourdon.

Notice et motifs.

Le tribunal de Villefranche avait cassé l'or-

donnance du juge de Gourdon, portant réception
d'une plainte, parce que le juge n'avait point
déclaré aux adjoints les noms, surnoms, et qua-
lités du plaignant et des accusés.
Avant de rendre ce jugement, le tribunal de

Villefranche n'a point entendu l'accusateur
public.

Même contravention que dans les affaires

n°' 1 1 et 12 ci-dessus.
En annulant ce jugement pour ce vice de

forme, le tribunal a également cassé l'ordonnance
du juge de Gourdon, pour contravention à l'ar-

ticle 7 delà loi du 25 avril 1790, qui porte que
le juge déclarera aux adjoints les noms, surnotns
et qualités des plaignants, ainsi que ceux des ac-

cusés dénommés dans la plainte, à peine de nullité.

(N» 18. Dudit jour.)

Annulation d'une disposition du jugement rendu
par le tribunal du district d^Arras, le ib dé-
cembre 1791.

Notice et motifs»

Ce tribunal, en annulant une procédure cri-

minelle, instruite par les premiers juges, l'a ren-
voyée devant les juges d'Hesdin pour être recom-
mencée.
Même excès de pouvoir et mêmes contraven-

tions que dans les affaires 2, 9, 11, 13 et 15 ci-
dessus.

(N» 19. Du 29 mars 1792.)

Annulation d^une disposition du jugetnent rendm
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par U tribunal du district de Châteaudun, le

16 décembre 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal, en annulant une procédure cri-
minelle, instruite par les juges de Mer, avait or-
donné que cette procédure serait recommencée
à leurs frais par le tribunal de Beaugency.
Mêmes excès de pouvoir et contraventions que

dans les affaires w* 2, 9, 10, 11, 13, 15 et 18 ci-

dessus.

§ 2. Affaires civiles.

(X«20. Du 1" octobre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Semur-en-Auxois, le 27 juillet 1791.

Notice et motifs.

Ce jugement, rendu par forme de juridiction
correctionnelle, ordonnait que le commissaire du
roi près le tribunal s'abstiendrait de paraître
aux audiences pendant un mois, et que pen-
dant cette absence, un des suppléants des juges
le remplacerait.

Kxcès de pouvoir et contravention à l'article 2
du chapitre v, titre III de l'Acte constitutionnel,
qui porte que les juges ne peuvent être suspendus
(jueJHirune accusation admise.

(S" 21. Du 6 octobre 1791.)

Annulation du jugement rendu parle tribunal du
district de la Nesle, séant à Castelnau, le

U août 1791.

Notice et motifs.

Le tribunal avait prononcé par ce jugement
qu'il blâmait le ton du commissaire du roi, et il

lui faisait des défenses et injonctions.
Alujs d'autorité, par lequel le tribunal violait

rindépendance constitutionnelle des deux pou-
voirs dans Tordre judiciaire.

(N» 22. Dudit jour.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal
du district de Nyons, du 4 juillet 1791 , et d:'une
ordonnance du I" du même mois.

Les juges de Nyons avaient établi, pour faire
les fonctions d'buissier, Antoine Berginet, qui
n'était pourvu d'aucun office, et ils l'avaient au-
torisé d'ejcploiter dans tout le district.

^
Excès de pouvoir : 1° en ce que l'autorité d'ins-

tituer des officiers publics n'est donnée aux
juges par aucune loi ;

2» en ce que l'article 5 de
la section l"», chapitre m, titre III de l'Acte
constitutionnel, attribue exclusivement au Corps
législatif le doit de décréter la création ou la
suppression des offices publics.

(-\''23. Du 14 octobre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Rochefort, le 14 octobre 1791.

Notice et motifs.

Le tribunal de cassation avait annulé, le
t" septembre 1791, 2 jugements des juges de
Rochefort, par lesquels ilsVaient sursis a l'ing.

1" Série. T. XLUI.

1 5 *

lallation du sieur Bonnegens, nommé commis-
saire du roi près de leur tribunal.
Le sieur Bonnegens ayant requis de nouveau

son installation en vertu du jugement du tri-
bunal de cassation, les juges arrêtèrent qu'ils
croyaient qu'il était de leur devoir rigoureux de
se déporter et de s'abstenir de prononcer en
aucune manière sur l'installation requise.
Contravention à l'article 3 de la loi du 17 juin

1791 qui porte que les tribunaux seront tenus
d'exécuter les jugements du tribunal de cassation
sur la i>alidité ou invalidité de la nomination des
commissaires du roi.

(N» 24. Du 17 novembre.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Sézanne, le 22 juillet 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal, sur la provocation d'office du pro-
cureur du roi, avait fait défense au receveur du
droit d'enregistrement d'exiger aucuns droits
pour les avenirs, présentations, etc., et de re-
tenir aucunes expéditions des jugements sous
prétexte du défaut de représentation (Tavenir
pour parvenir à leur obtention.

Contraventions : 1° à l'article 2 du titre VIO de la
loi du 24 août 1790, qui ne donne point aux com-
missaires du roi le droit d'action d'office, mais
seulement celui de ré<juisition dans les procès
dont les juges sont saisis; 2° à l'article 12 du
titre II de la même loi qui porte que les juges ne
pourront point faire de règlements et qu'ils s'adres-
seront au Corps législatif toutes les fois qu'ils croi-
ront nécessaire, soit d'interpréter une loi; soit
éCen faire une nouvelle.

(N" 25. Du 24 novembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le

district de Montauban, le 2i févri

tribunal du
vrier 1791.

Notice et motifs.

Par ce jugement, les juges de Montauban, pro-
voqués par le réquisitoire du commissaire du
roi, avaient fait un règlement en plusieurs ar-
ticles sur la police, l'entretien et la conservation
des chemins dans l'étendue du district, et avaient
même ordonné la levée d'une imposition pour
les réparations de ces chemins.

Excès de pouvoir et contravention : 1" à l'ar-

ticle l"de lasection 1", chap. m, titre III de l'Acte
constitutionnel, qui porte : la Constitution délègue
exclusivetnent au Corps législatif Us pouvoirs ci-

aprèsde décréter les lois... d'établir les contributions
publiques; 2" à l'article 2 du titre 111 de la loi du
24 août, qui porte : ai* civil les commissaires du
roi exerceront leurs fonctions, non par voie d'ac-

tion mais par celle de réquisition dans les procès
dont les juges auront été saisis; 3» à l'article 6 de
la loi du 11 septembre 1790, qui porte que l'ad-
ministration en matière de grande voirie appar-
tiendra aux corps administratifs ; et la police de
conservation, tant pour les grandes routes que
pour les chemins vicinaux, aux juges de diitrict;
4» à l'article 3, chap. v, titre 111, de l'Acte cons-
titutionnel, qui porte que les tribunaux ne peu^
vent ni s'immiscer dans l'exercice du pouvoir
législatif, ni entreprendre sur les fonctions admi-
nistratives.

iù
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(N° 26. Du 1*' décembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Vendôme, le 26 février 1791.

Notice et motifs.

La police municipale de Troo, district de Ven-

dôme, avait condamné le sieur Pilette à 10 livres

d'amende pour avoir refusé de faire à son tour

le service d'une patrouille établie pour la sû-

reté des vignobles par délibération du corps

municipal.
Sur l'appel porté au tribunal de Vendôme, ce

tribunal condamna personnellement leprocureur

de la commune de Troô à la restitution de l'a-

mende et aux dépens.
Contravention à l'article 2 de la loi du 15 oc-

tobre 1790, qui porte que conformément à Var-

iicle G de la section 3 du décret sur la constitution

des assemblées administratives, et à Varticle 13

du titre 11 sur Vorganisation judiciaire, aucun ad-

ministrateur ne peut être traduit dans les tribu-

naux pour raison de ses fonctions, à moins qu'il

n'y ait été renvoyé par Vautorité supérieure.

(N" 27. Du 15 décembre 1791.

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Marseille, le [(i juillet 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal navait point exprimé dans son ju-

gement les motifs qui l'avaient déterminé, il

s'était seulement référé au verbal des opinions

dressé dans la salle du conseil ; acte séparé du
du jugement qui ne pouvait présenter que les

opinions individuelles des juges, et non les vrais

motifs du jugement qui n'était pas encore formé.
Contravention à l'article 15 an titre Vde la loi

du 24 août 1790, qui porte que la rédaction des

jugements contiendra quatre parties dans la

3" les motifs qui auront déterminé le jugement se-

. ront exprimés.

(N" 28. Du même jour.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal de

la ISesle, séant à Castelnau, le 28 août 1791.

Notice et motifs.

Par ce jugement le tribunal de la Nesle avait

ordonné l'exécution de celui qu'il avait rendu
le 13 août 1791, contre le commissaire du roi.

Même contravention que dans l'affaire n" 26
ci-dessus.

(N° 29. Du 22 décembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le juge de paix
de SaiUaJis, U 21 juin 1791.

Notice et motifs.

Le juge de paix de Saillans avait fait citer de-
vant lui le maire de Saillans, pour un fait relatif

aux fonctions administratives de ce maire.
Quoique le maire eût opposé l'incompétence

par acte mis au greffe du juge de paix, le 11 juin,

ce juge le condamna le lendemain aux frais d'une
signilication qui lui avait été faite à la requête
de la partie qui avait provoqué la citation, et

aux dépens.
Contravention à l'article 13 du titre II de la loi

du 24 août 1790, qui porte que les juges ne peu-

vent citer devant eux les administrateurs pour
raison de leurs fonctions.

Le pouvoir du tribunal de cassation pour an-
nuler, en ce cas, le jugement d'un juge de paix
est dans l'article 27, chapitre V, du titre III de
l'Acte constitutionnel, qui porte que le ministre
de la justice dénoncera au tribunal de cassation,

par la voie du commissaire du roi, et sans préjudice
du droit des parties intéressées, les actes par lesquels

les juges auraient excédé les bornes de leur pouvoir,
et que ce tribunal les annulera.

(N" 30. Du 28 décembre 1791.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Langone, le 6 mai 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal avait, sur le réquisitoire d'office

du commissaire du roi, suspendu la perception
(l'un droit de 20 sols pour enregistrement d'or-

donnance, et défendu au receveur de le continuer.
Môme contravention que dans l'affaire n° 24

ci-dessus.

(N° 31. Du 12 janvier 1792.)

Annulation d'un acte fait par le tribunal du dis-

trict de Rockechouart, le 12 août 1791.

Notice et motifs.

Ce tribunal s'était cru offensé par un acte si-

gnifié à son greffe, le 11 août 1791, à la requiHe
du sieur Durosé. Le lendemain 12, à la chambre
du conseil, sans être provoqué par aucune ré-

quisition, et sans que le sieur Durosé eût été en-
tendu, ni môme cité, le tribunal fit un acte par
lequel il arrêta que la signification faite au gref-

fier, à la requête de Durosé, contient des faits

absolument faux et supposés lui fit très

expresses inhibitions et défenses de s'en per-
mettre dépareilles à l'avenir lui enjoignit,

sous les peines de droit, d'être plus circonspect

à l'avenir et ordonna qu'à la diligence du
commissaire du roi, le présent arrêté lui serait

signifié.

Les tribunaux ne peuvent point procéder contre

leurs justiciables par voie de simples arrêtés,

pris d'office et secrètement dans la chambre du
conseil. Ils ne peuvent rendre que des jugements,

et pour juger, il faut que la partie ait été citée,

qu'elle ait pu se défendre publiqueme7it,\eX que
le jugement soit aussi rendu publiquement.

L'acte fait par le tribunal de Rochechouart,
sous le titre d'arrêté, contenait donc de nom-
breuses contraventions : 1° à l'article 4 de la loi

du 24 avril 1791, qui exige que ceux qui auront
outragé ou menacé les juges soient interrogés pu-
bliquement; 2° à l'article 3 du titre V de l'ordon-

nance de 1667, qui exige, même à l'égard des
parties assignées, que les jugements par défaut,

faute de défendre, soient pris à l'audience; 3° à
l'article 14 du litre II de la loi du 24 août 1790,
conçu en ces termes • en toutes matières civiles et

crimijielles, les plaidoyers, rapports et jugements
seront publics; 4" à l'article 12 de la loi dû l" dé-

cembre 1790, qui porte qu'en toute affaire les

parties pourront, par elles-mêmes on par leurs dé-

fenseurs, plaider et faire les observations qu'elles

jugeront nécessaires à leur cause.
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(V32. Du 11 février 1792.)

Annulation d'une ordonnance rendue par le tri-

bunal du district de Fréjus, le 2 juillet 1791.

Notice et motifs.

Sur une requête du sieur Bliout, qui se disait

menacé par le peuple, sans articuler aucun fait

précis, et sans indiquer aucun de ses ennemis
prétendus, les juges de Fréiusl'avaient mis sous la

protection et sauvegarde de la loi et du tribunal,

défendant d'attenter à sa personne et à ses pro-
priétés par menaces, excès ou autrement, à
peino d'en être informé.

Euitoprise sur les fonctions administratives,
et contravention: 1° à l'article 1*' de la loi du
18 décembre 1789, qui porte que les fondions
propres an pouvoir municipal, sous la surveillance

et l'inspection des assemblées administratives

sont de faire jouir les habitants des avantages
d^nne bonne police... de la sûreté et tranquillité

dans les rues et lieux publics; 2" à l'article 2 du
titre XI de la loi du 24 août 1790 qui porte que
les objets de police, confiés à la vigilance et à
Cautorité des corps municipaux, sont le soin
de réprimer et punir les délits contre la tranquil-
lité publique, tels que les rixiS et disputes, accom-
pagnées d'atneutement dans les rues.

(No 33. Du 23 février 1792.)

Annulation d'un jugement rendu par le tribunal

du district d'Orange, le 19 octobre 1791.

Notice et motifs.

Ce jugement prononçait contre le commissaire
du rui, une improbation de sa conduite, et une
inionciion d'être plus circonspect à Tavenir.

Excès de pouvoir de la part du tribunal qu'au-
cune loi n'autorisait à exercer un tel acte d'au-
torité sur le commissaire du roi, et à porter
ainsi atteinte à l'indépendance constitutionnelle
des pouvoirs dans l'ordre judiciaire.

{>» 3i. Du l"' mars 1792.)

Annulat'wn d'une ordonnance rendue par le prési-
dent du tribunal du district de Strasbourg. Le
même jugement ordonne que le fait dont il s'agit

sera déféré, et les pièces jointes au réquisitoire
du commissaire du roi envoyées au Corps légis-

latif, pour être pris par lui tel partiqu'il avisèrc.

Notice et motifs.

Le président du tribunal du district de Stras-
bour^r avait, par son ordonnance mise au bas
d'une recjuèle qui lui fut présentée, enjoint à
l'un des liuissiers-audienciers de signifier une
protestation du cardinal de Rohan, ci-devant
éTéoue de Strasbourg. La protestation signitiée
par l'huissier est un acte anticonstitutionnel et
séditieux.

L'ordonnance du président du tribunal de
Strasbourg a été cassée comme contraire à Tar-
ticle 5 du titre Mil de la loi du 24 août 17^0,
qui attribue aux commissaires du roi le pouvoir,
sur la demande qui leur en sera faite, d'enjoimlre
aux huissiers de prêter leur ministère.
La seconde disposition du jugement du tribunal

de cassation est fondée sur l'article 87, cha-
pitre V, titre lU de l'Acte constitutionnel, qui porte
que si les actes dénoncés à ce tribunal par le
ministre de la justice donnent lieu à la forfai-

ture, le fait sera dénoncé au Corps législatif gui
rendra le décret d'accusation s*il y a Ueu.

(S" 35. Du 1'' mars 1792.)

Antiulation de deux jugements rendus par le tri-
bunal du district d'Uennebon, séant à Lorient,
les 10 et 20 décembre 1791.

Notice et motifs.

Sur une question relative à l'administration
de la fabrique de l'église d'Hennebon, le tribunal
avait ordonné, d'après une requête de quelques
habitants, que le corps politique, c'est-a-dire la
commune d'Hennebon, serait assemblé en pré-
sence du commissaire du roi, et il aTait été
nommé un des juges pour présider cette assem-
blée et dresser procès-verbal de l'état des choses.
Sur le refus qui fut fait par les marguiiliers,

un second jugement ordonna, par provision,
3ue la commune s'assemblerait, à la diligence
u commissaire du roi, dans la sacristie où se

tenaient les assemblées, avant l'innovation des
marguiiliers, enjoignit aux dépositaires des clefs

de les remettre, à peine d'y être contraints par
corps, et chargea le même juge qui avait déjà
été commis, de présider l'assemblée.

Excès de pouvoir et contraventions : 1° à l'ar-

ticle \" de la loi du 18 décembre 1789, qui met
au rang des fonctions propres au pouvoir muni-
cipal, celle d'administrer les établissements qui
appartiennent à la commune^ et sont entretenus
de ses deniers ; 2° à l'article 51 de la même loi,

qui met au rang des fonctions propres à l'admi-
nistration générale, l'inspection directe des répa-
rations et reconstructions des églises et presby-
tères, et des autres objets relatifs au service du
culte religieux; 3" à l'article 3 du chapitre V du
titre 111 de l'Acte constitutionnel, qui défend
aux tribunaux d'entreprendre sur les fonctions
administratives.

Ci" 36. Du 22 mars 1792.)

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Séverac, le S avril 1791.

Notice et motifs.

Le commissaire du roi près le tribunal de Sé-
verac avait revendiqué d'office un procès qui
s'instruisait, du consentement des parties, ae-
vant le tribunal de Rodez, sous le prétexte que
le terrain contentieux était situé dans le district

de Séverac. Le tribunal faisant droit sur cette
provocation du commissaire du roi, avait cassé
tout ce qui avait été fait devant les juges de Ro-
dez, et défendu aux parties de se pourvoir ail-
leurs que devant lui.

Contravention : 1" à l'article 2 du titre VIII de
la loi du 24 août 1790, qui porte que les commis-
saires du roi exerceront leur ministère, non par
voie d'action, mais seulement par celle de réquisi-

tion dans les procès dont les juges auront été

saisis; 2° à l'article 4 de la loi du 19 octobre 1790,
qui porte que les procès civils et crimitiels, pen-
dants en première instance dans les tribunaux sup-
primés, aont le ressort se trouve divisé en plu-
sieurs districts, continueront détre instruits de-

vant le tribunal de district où était le chef lieu du
tribunal supprimé.

(S" 37. Du 22 mars 1792.)

Annulation, tant du jugement rendu par le tribu-

nal du district d^Hennebon, séant à Lorient, le
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7 janvier 1792, que de L'expédition de cejugement,

délivrée par Ge(froi, greffier, et de la signifi-

cation qui en avait été faite par de LusalLe,

huissier.

Notice et motifs.

Par ce jugement l3 tribunal s'était immiscé

dans l'administration de la fabrique de la pa-

roisse de Kervignac; il avait ordonné des assem-

blées de la commune, à la requête du commis-

saire dn roi, et la remise d'une clef des archives

aux mains du commissaire du roi.

Même excès de pouvoir et mêmes contraven-

tions que dans l'alfaire n° 35 ci-dessus.

U ailleurs ce jugement ne contenait dans sa

rédaction, ni l'exposition de la question, qui

constituait le procès, ni les motifs qui l'avaient

déterminé. , . „ , , , .

Contravention à l'article 15 du titre V de la loi

du 2iaoùt 17130, qui porte que la rédaction des

jugements, tant sur l'appel qu enpremièreinstance,

contiendra 4 parties distinctes, dans la seconde

des questions de fait et de droit qui constituent

le procès seront posées avec précision; dans le

troisième, le résultat des faits reconnus ou cons-

tatés par Vinstruction, et les motifs qui auront

déterminé le jugement, seront exprimés.

Enfin ce jugement avait été expédié et signifié

sans être revêtu de la formule constitutionnelle,

qui pouvait seule le rendre exécutoire.

Contravention à l'article 24 du chapitre V,

titre m, de l'Acte constitutionnel, qui porte : Les

expéditions exécutoires des jugements des tri-

bunaux seront conçus ainsi qu'il suit : ^...

{le nom du roi) par la grâce de Dieu et la loi cons-

titutionnelle de l'Etat, roi des Français, à tous

présents et venir salut : le tribu7ialde a rendu

le ju^emjnt suivant Mandons et ordonnons à

tons huissiers, etc.

CHAPITRE II.

Cassations prononcées sur instances entre parties.

§ l"*".— Affaires criminelles.

(N° 38. Du 24 septembre 1791.)

Annulation,'sur la demande de Nicolas Lachaume,
dit Gavaux, tant de la procédure instruite contre

lui, que du jugement en dernier ressort rendu
par le tribunal du 5° arrondissement de Paris,

le 5 avril 1791.

Notice et motifs.

l*» Dans l'ordonnance qui avait reçu la plainte,

il n'avait clé fait aucune mention des noms des
adjoints ; il ne leur avait point été fait déclara-
tion des noms, surnoms et qualités de Lachaume,
contre qui la plainte était rendue : ils n'avaient
point été avertis de l'obligation de se récuser en
cas de parenté on d'alliance.

Contravention : 1° à l'article 3 de la loi d'oc-
tobre 1789, qui porte qn'il sera fait mention des

noms des adjoints dans l'ordonnance qtii sera ren-
due sur la plainte; 2° à l'article 7 ae la loi du
25 avril 1790, qui porte que, lorsqu'un adjoint
comparaîtra pour la première fois dans une pro
eédure, le juge sera tenu de l'avertir de l'obligation

de se récuser (en cas de parenté ou d'alliance

jusqu'au 4« degré) et de lui déclarer les noms,
surnoms et qualités des plaignants, ainsi que tes

accusés qui se trouveront dénommés dans la plainte,
à peine de^iullité.

2° Dans l'acte par lequel le procureur du roi
avait déclaré son dénonciateur, le domicile de
ce dénonciateur n'était pas indiqué.

Contravention à l'article 4 de la loi d'octo-
bre 1789, qui porte que si les procureurs du roi
déclarent un dénonciateur ils déclareront, en
même temps, son nom, ses qualités et sa demeure,
afin qu'il soit connu du juge et des adjoints.

3" Dans l'information il n'avait été fait au-
cune mention que toutes les pages en aient été
cotées et signées tant par les adjoints que par
le juge, à l'instant même et sans désemparer.

Contravention à l'article 7 de la loi ci-dessus,
qui prescrit textuellement cette mention.

4° Dans le décret de prise de corps, l'avertis-
sement de se récuser n'avait pas été fait à l'un
des adjoints qui comparaissait pour la première
fois.

Seconde contravention à l'article 7 de la loi

du 25 avril 1790, rapporté ci-dessus.
'

5" Le jugement du tribunal du .5^ arrondisse-
ment, par lequel les faits justificatifs de La-
chaume avaient été joints au fond, avait été
rendu à la chambre du conseil, sans qu'il eût
été fait aucun rapport en public.

Double contravention : 1° à l'article 19 de la
loi d'octobre 1789, qui porte que Vaccusé aura le

droit de proposer, en tout état de came, ses défenses,
faits justificatifs, ou d'atténuation et que ses té-
moins pourront être entendus, 671 même temps que
ceux de l'accusateur; 2° à l'article 14 du titre II

de la loi du 24 août 1790, qui porte (\\i'en toute
matière civile ou criminelle, les plaidoyers, rap-
ports et jugements seront publics.

6° Dans le jugement définitif, les motifs de la
disposition, par laquelle les faits justificatifs de
Lachaume ont été déclarés impertinents et inad-
missibles, n'ont point été exprimés.
Contravention à l'article 15 du titre V de la

loi du 24 août 1790, déjà rapporté ci-dessus,
n" 27.

(N° 39. Du 28 janvier 1792.)

Annulation, sur la demande de Jacques-César Ris-
ton, du jugement rendu par le 1" tribunal cri-

minel provisoire établi à Paris, le 20 juillet 1791

.

Notice et motifs.

1° Ce jugement du 2" tribunal criminel provi-
soire était rendu en dernier ressort.

Excès de pouvoir et contravention à la loi

d'établissement des 6 tribunaux criminels pro-
visoires, par laquelle ils ne sont autorisés à juger
qu'à la charge de l'appel. Cette loi, du 14 mars
1791, porte que l'appel des jugements rendus par
un de ces tribunaux sera porté, dans la forme
prescrite par les décrets, a l'un desdits 6 tribu-

naux, et a 2 des tribunaux de Paris.
2° Le jugement ne contenait point la position

des questions de fait et de droit il rejetait les faits

justilicatifs et les moyens de faux proposés par
lîiston sans donner 'aucun motif de cette ré-
jection, et sans aucune énonciation, ni de ces
laits justificatifs, ni de ces moyens de faux.

Contravention à l'article 15 du titre V de la

loi du 24 août 1790, déjà rapporté ci-dessus,
n° 37.

3° Le tribunal avait entendu des témoins, pos-
térieurement à l'expiration du délai du plus am-
plement informé, qui avait été prononcé anté-
rieurement, et il avait prononcé sans avoir égard

aux dépositions produites par cette information,
au lieu d'annuler expressément cette procédure,
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radicalement nulle. Il avait condamné Riston à
des peines afllictives, quoiqu'il ne fût survenu
aucune nouvelle charge pendant la durée du
plus amplement informé.

Excès de pouvoir et contravention aux dispo-
sitions de l'ordonnance de 1667 sur l'autorilé

de la chose jugée, puisqu'il avait été décidé au
souverain, par le jugement de plus amplement
informé, que les charges précédemment acquises
ne suffisaient pas pour condamner.

4<* Le jugement déclarait fausses des copies
d'arrêts du conseil sans qu'elles eussent été com-
parées aux grosses sur lesquelles elles avaient
été tirées; et il déclarait fausses les grosses non
représentées, qui n'avaient pas été comparées
aux milites.

Contravention au principe fondamental de la

législation criminelle, sur la nécessité de con-
st'aUT le corps du délit, principe élabli par les

ordonnances et par celle de 1737, spécialement
pour le faux.

h" Le jugement déclarait Riston véhémen-
tement suspect d'être l'auteur du faux des grosses.

Abus de pouvoir, en ce qu'aucune loi n'auto-
rise ni ne pourrait autoriser les juges à con-
damner les citoyens sur des soupçons.

6° Enfin, le 2* tribunal provisoire avait pro-
noncé sur une accusation de supposition de per-
sonne, admise et instruite par le tribunal des
requêtes de l'hôtel, quoique l'attribution n'eût

été faite à ce tribunal extraordinaire que du
seul délit du faux des copies des arrêts du con-
seil.

Excès de pouvoir, et contravention à l'ar-

ticle 13 du titre II de la loi du 24 août 1790, qui
porte que L'ordre constitutionnel des juridictions

ne pourrait être troublé, ni les justiciables dis-

traits de leurs juges naturels par aucune com-
missions, ni par d'autres attributions et évocations

que celles qui seront déterminées par la loi.

(N" 40. Du 2 mars 1792.)

Annulation, sur la demande de Jean-Louis Roussel,
du jugement rendu sur appel par le 5* tribunal
criminel provisoire, établi à Paris le 4 juil-

let 1791.

Notice et motifs.

La procédure sur laquelle Roussel avait été
condamné au fouet et à la marque, pourvoi d'un
mouchoir dans la poche d'un particulier, con-
tenait les vices suivants;

1» L'information avait été faite hors de la pré-

sence de Roussel, quoiqu'il fût déjà arrêté et

détenu
;

Contravention à l'article 2 de la loi d'oc-
tobre 1789, qui porte qu'aussitôt que L'accusé sera
constitué prisonnier tous les actes de L'iîistruc-

tion seront faits contradictoirement avec lui.

2° Lorsque la lecture fut faite à Roussel des
pièces de la procédure, aux termes de l'article 12

de la même loi, on ne lui représenta point les

effets déposés pour servir à l'instruction.

Contravention à cet article 12 qui porte que
le juge fera aussi représenter à L'accusé les effets

déposés pour servir à l'instrution.
â" Après avoir donné un conseil à Roussel le

juge avait procédé sur-le-champ à l'interroga-
toire.

Contravention au même article 12 qui porte
que l'interrogatoire ne pourra être commencé que
le jour suivant.

(N*» 41. Du 2 mars 1792.)

Annulation sur la demande de Marie GrédeUr,
femme Baptiste, tant du jugement sur appel,
rendu par le tribunal du 2* arrondissement de
Paris, te S juillet 1791, que du procès-verbal de
visite du cadavre du grenadier qui avait été

frappé de 2 coups de couteau dans l'aine pat
la femmt Ilapliste, les procédures extérieures
à ce procès-verbal detneurant conservées,

Notice et motifs.

L'instruction du procès de la femme Baptiste
étant très avancé, le grenadier qu'elle avait
frappé mourut. Le juge d'instruction ordonna
que le cadavre fût visité pour constater si le

grenadier était mort des suites de ces blessures.
La femme Baptiste, alors prisonnière, ni son
conseil ne furent appelés à celte visite ; le procès-
verbal de la visite fut cependant joint aux
pièces du procès, vu lors du rapport et du juge-
ment, et il fait partie des pièces visées dans ce
jugement.

Contraventions : 1° à l'article 11 de la loi d'oc-
tobre I7!S9, qui porte (\\i'aussitôt que Vaccusé sera
constitué prisonnier... tous les actes de l'instruc-

tion seront faits contradictoirement avec lui; 2° à
l'article 18 de la même loi qui porte que le con-
seil de l'accusé aura le droit d'être présent à tous
les actes d'instructiofi sans pouvoir parler ni lui

suggérer ce qu'il doit dire ou répondre, si ce n'est

dajis le cas d'une nouvelle visite ou rapport quel-
conque, lors desquels il pourra faire ses observa-
tions, dont mention sera faite dans le procès-
verbal.

(N» 42. Du 16 mars 1792.)

Annulation, sur la demande de François Caval,
tant du jugement sur appel, rendu par le tri-

bunal du district de Falaise, le 17 novembre 1791,
que de l'ordonnance du juge de Caen, qui avait
originairement reçu la plainte et de tout ce qui
s'en est suivi.

Notice et motifs.

Le juge de Caen, en recevant la plainte, n'avait

point déclaré aux adjoints les noms, surnoms et

qualités des accusés. La même déclaration n'a-
vait point été faite à un adjoint appelé pour la

première fois, lors du décret de prise de corps*

(N» 48. Du 30 mars 1792.)

Annulation, sur la demande de Nicolas Hourlier^

tant du décret de prise de corps prononcé contre
lui par le tribunal du district de Rliétel, le 1 juin
1791, que du jugement définitif du même tribu-

nal, du 23 août 1791, et du jugement sur appel
rendu par le tribunal du district de Charlevillej

le 9 novembre suivant :

Notice et motifs.

Le décret de prise de corps avait été prononcé
sur la seule provocation du commissaire du roi,

et sans réquisition ni conclusions de l'accusa-

teur public, quoiqu'il eût rendu la plainte.

Contraventions : 1° à l'article 2 de la loi d'oc-

tobre 1790, qui porte que le gradué nommé à cet

effet, par chaque tribunal, fera les fondions d'ac-

cusateur public de la même manière que les anciens
procureurs du roi; 2° à l'article 4 du titre VllI de
la loi du 24 août 1790, qui porte que les commis-
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saires du roi ne seroyit point accusateurs publics^

mais qu'ils seront entendus sur toutes les accusa-

tions intentées et poursuivies suivant le mode qui

sera déterminé.

§ 2. — Affaires civiles.

(N° M. Du 10 juin 1791.)

Entre Sébastien Chaulet et Benjamin Calmer.
Annulation des commandements et poursuites faites

par Calmer contre Chaulet.

JSotice et motifs.

Il y avait une opposition formée par requête

de la part de Chaulet contre l'arrêt du ci-devant

conseil du roi, en vertu duquel Calmer avait fait

faire les commandements et poursuites.

Contravention à l'article 2 du titre X du règle-

ment du conseil, qui ne permet d'exécuter les

arrêts, nonobstant l'opposition, que quand l'op-

position est formée par un simple acte.

(NMo. Du 10 juillet 1791.)

Entre le sieur Dufresne, demandeur; Antoine
Thermes, le sieur Ricard, et les héritiers du
Toya, défendeurs.

Annulation d'un arrêt rendu par le conseil supé-

rieur du Port-au-Prince, le 17 juillet 1781.

Notice et motifs.

1° L'assignation donnée à Dufresne, pour pro-
céder au conseil supérieur du Port-au-Prince,
sur l'appel qu'il avait interjeté du jugement de
première instance, n'avait été signitiée ni à sa
personne, ni à son domicile.

Contravention à l'article 3 du titre II, de l'or-

donnance de l(j(j7, qui porte que tous exploits

d^ajournement seront faits à person^ie ou domicile
à peine de nullité ;

2° Dufresne n'avait point constitué de procu-
reur sur l'assignation qui lui avait été donnée
pour procéder sur son appel au conseil supérieur.
La procédure devait donc se réduire à ce qui est

prescrit par les articles 3 et 5 du titre XI de l'or-

donnance de 1667, dont l'un porte que siié? défen-
deur ne constitue procureur, le demandeur lèvera

son défaut au greffe, et huitaine après le baillera

à juger; et l'autre, que pour le profit du défaut
les conclusions seront adjugées au demandeur avec
dépens... sans qu'en aucun cas les juges puissent
prendre des épices : au lieu de cela, on avait fait

lamême procédure que s'il y avait eu constitution
de procureur, et contestation en cause. L'affaire

atait été appointée, contre la disposition de
l'article 13, qui porte qu'aucune cause ne pourra
être appointée... si ce n'est à Vaudiencc à la plu-
ralité des voix, à peine de nullité : et l'on avait
fait des productions aux lins du rapport contre la

disposition de l'article 14 du même titre XI, qui ne
permet cette procédure que quand la partie n'e.^t

pas défaillante; et qu'elle a un procureur auquel
cet article ordonne de signifier la mise des pro-
ductions au greffe.

Contraventions aux articles 3, 5, 9 et 14 du
titre XI de l'ordonnance de 1667.

(N»46. Du 10 août 1791.)

Entre les, sieurs Paillon et Robert Bcaudeau et

sa femme.

Annulation d'un arrêt rendu par la 3® chambre
des enquêtes du ci-devant parlement de Paris,

le 10 février 1788.

Notice et motifs.

Aimée Paillon, mariée en 1763, à Robert Beau-
deau, avait été dotée et appanée par Jean Pail-

lon, son père, au moyen de quoi elle avait re-
noncé à toutes les successions échues et à échoir.

Bientôt après Beaudeau et sa femme prirent

des lettres de restitution contre leur contrat de
mariage, se plaignant : 1° que la somme de
1 ,000 livres por laquelle ils avaient renoncé à la

succession mate^ iielle était au-der.sus de ce qui
devait leur revenir de cette succession: 2° qu'en
payement de ces 1,000 livres, on leur avait

donné une maison qui ne valait que 600 livres
;

3° que le père, en appanant sa fille de 2,200 li-

vres, avait stipulé que cette somme ne serait

payable qu'après sa mort.
Le parlement de Paris avait entériné les let-

tres de restitution, et autorisé Beaudeau et sa

femme à se faire rendre compte des successions
des père, mère, frères et sœurs prédécédés.
Contravention aux articles 219, 242, 244 et 293

de la coutume de la Marche, qui régit les par-
ties, suivant lesquels il est permis au père d'ap-

paner ses filles par contrat de mariage, au moyen
de ce d'avantager une plus que les autres, et de

les faire renoncer à toutes successions échues et à
échoir tant en directe que collatérale, dedans les

termes de représentation.

(X°47. Du 20 août 1791.)

Entre les officiers municipaux de Carentan et

Louis-Julien Yon, dit Dangy.

Annulation d'un arrêt rendu par le parlement de

Rouen, le 28 février 1788.

Notice et motifs.

Cet arrêt a été cassé comme renfermant une
contravention à l'article 1" du titre Vil, livre iv

de l'ordonnance de la marine, conçu en ces ter-

mes : Sera réputé bord et rivage de la mer tout ce

quelle découvre pendant les nouvelles et pleines

lunes, et jusqiûoù le flot de mars se peut étendre

sur les grèves.

(N° 48. Dudit jour.)

Entre les sieurs Brangier et le sieur Labrouë
de Varcilles.

Annulation d'un arrêt du parlement de Paris, du
8 août 1783.

Notice et motifs.

Un arrêté du 30 juillet 1776 avait condamné
les sieurs Brangier à payer au sieurLabrouë une
rente foncière. Les sieurs Brangier ayant re-
couvré en 1779 des actes qui prouvaient l'amor-
tissement de la rente, s'étaient pourvus !)ar re-

quête civile, ils avaient justifié que ces actes
étaient au pouvoir de Labrouë, notamment un
de 1709, que Labrouë lui-même avait produit
dans une autre instance contre une autre partie.

L'arrêt du parlement, du 8 août 1783, avait
rejeté la requête civile.

Contravention à l'article 34 du titre XXXV
de l'ordonnance du 1667, qui porte qu'il y a ou-
verture de requête civile pour le dol personnel...
s'il y a des pièces décisives nouvellement recouvrées
et retenues par le fait de la partie.
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(N«49. Du 26 août 1791.)

Entre Jean-Pierre Borel, négociant à Genève,

Omer-Gratien-Zéphirin Kosuel, négociant à Paris,

et Merlo Dogua et G'% aussi négociants à Paris.

Annulatiùn d'un arrêt du parlement de t'aris, du
7 avril 1789.

Notice et motifs.

Enfantin l'alné, conformément à la commis-
sion qu'il en avait reçue de B(*el, avait vendu,
{«r l'entremise d'Entantin, son frère, 100 ac-

tions des Nouvelles-Indes à Rosuel.

Borel refusa d'exécuter la vente, par la raison

qu'elle n'était pas faite dans la forme légale et

Ltoire.

,. (Procès né de ce refus avait été jugé par le

parlement de Paris contre la prétention de liorel.

Cet arrêté a été cassé pour contravention :

1° à l'arrêté du conseil du 2i septembre 1724,

portant établissement de la Bourse, suivant le-

quel lorsque 2 agents de change sont d'accord

à la Bourse, d'une négociation, ils doivent se

donner réciproquement leur billet, portant pro-
messes de se fournir dans le jour, savoir, par
l'un les effets négociés, et par Vautre le prix de
ces effets; 2° à l'arrêt du conseil du 7 août 1785,

gui ordonne que les marchands et autres admis
à la Bourse, et pouvant négocier sans l'entre-

mise des agents de change, seront tenus de se

conformer à l'arrêt du conseil de 1724.

(S" 50. Du 1" septembre 1791.)

Annulation, sur la demande du sieur Bonnegens,
de deux jugements rendus par te tribunal du
district de Hochefort, les 14 avril et 19 mai 1791.

Notice et motifs.

Au moment où le sieur Bonnegens, nommé
commissaire du roi près le tribunal de Roche-
fort, se présenta pour être installé, le tribunal
fit lire par son grenier un mémoire conteuant
des imputations faites au sieur Bonnegens, mé-
moire signilié dans un procès civil que le sieur
Bonnegens avait dans un autre tribunal.

D'après cette lecture, le tribunal avait ordonné,
par son premier jugement du li avril, qu'il se-
rait sursis à l'insiallation du sieur Bonnegens,
jusqu'à ce qu'il se fut fait renvoyer quitte des
inculpations contre lui portées, a moins qu'il

n'en fut autrement ordonné par l'Assemblée na-
tionale.

Par son second jugement du 19 mai, le tri-

bunal avait ordonné l'exécution dUj premier.
Tous deux ont été cassés comme contraires :

!• à l'article 9 du titre 11, de la loi du 24 août
1790, qui n'établit pour les juges d'autres con-
ditions d'éligibilité (communes aux commis-
saires du roi) que d'être âgé de 30 ans accomplis
et (favoir été pendant 5 ans juge ou homme de
loi exerçant publiquement auprès du tribunal;
2* à l'article 8 du même titre qui porte que les

commissaires du roi ne peuvent être destitués que
pour forfaiture dûment jugée par les juges compé-
tents.

(N»51. Du 1" septembre 1791.)

Annulation, sur la demande du sieur François-
Maguerite Petit ^ de 2 jugements rendus par le

tribunal de district de Muret, les 21 mars et

9 avril 1791.

Notice et motifs.

Le tribunal de Muret contestait la capacité du
sieur Petit, nommé commissaire du roi. Celte
question, après deux jugements rendus, a été
portée au tribunal de cassation, aux termes de
la loi du 17 juin qui porte, article 1" : que les

décisions des tribunaux de district, sur la validité
de la nomination des commissaires du roi pour-
ront être attaquées au tribunal de cassation, soit
par eux, s'il se prétendent exclus, soit par U
commissaire du roi auprès du tribunal de cassa-
tion, s'il prétend qu'ils ont été mal à propos ad-
mis, et qui porte encore, art. 2 : que les jugements
du tribunal de cassation porteront, en ce cas, sur
la forme et le fond.

Le sieur Petit ayant suffisamment justifié sa
capacité devant le tribunal de cassation, ce tri-
bunal a ordonné, sans s'arrêter aux jutrements
du tribunal de .Muret, des 21 mars et 9 avril 1791,
que le sieur Petit sera reçu et installé en l'office

de commissaire de roi, attendu que, par le cer-
tificat des ci-devant bâtonnier et avocats du par-
lement de Toulouse, et par son jugement de ré-
ception en l'office du procureur du roi au siège
du ci-devant bailliage de Muret, il a suffisam-
ment justifié avoir les qualités requises par la
loi, et notamment 5 années d'exercice comme
homme de loi.

(X" 52. Du 10 septembre 1791.)

Entre les habitants de Floyon, dé{)artement du
Xord, et Jean-Marguerite Préseau, ci-devant leur
seigneur.

Annulation dJun arrêta du parlement de Douai^
du 18 mars 1788.

Notice et motifs.

Par cet arrêt le parlement de Douai avait ad-
jugé au seigneur le triage sur les bois commu-
naux des habitants, sans qu'il eût été justifié

que ces bois étaient de sa concession, et que les

2/3 suffisaient à l'usage de la paroisse.
Contravention : 1° à l'article 4 du titre XXV de

l'ordonnance des eaux et forêts, portant : Si
néanmoins les bois étaient de la concession gra-
tuite des seigneurs, sans charge d'aucun cens, pres-
tation et servitude, le tiers pourra en être distrait

à leur profil, en cas qu'ils le demandent, et que
les deux autres tiers suffisent à l'usage de la pa-
roisse, sinon le partage n'aura pas lieu ;

2° à l'ar-

ticle 19 du même titre, portant ; Tous partages
entre les seigneurs et les communautés seront
faits en connaissance de cause, sur les titres re-
présentée, par avis et rapports d'experts.

(S" 53. Du 30 septembre 1791J

Entre Jean François Thierry et le commissaire
du roi.

Annulation du jugement rendulei9 décembrellSi,
par la commission établie par arrêt du conseil,

du 31 mars 1782, pour juger les contestations
entre les prétendants-droits à la succession de
J. Thierry, décédé à Venise.

Notice et motifs.

L'arrêté du conseil qui avait jugé les commis-
sions pour juger les contestations relatives à la

succession de Jean Thierry, avait ordonné que
ces contestations seraient jugées entre tous les
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prétendants-droit. Or, par le jugement du 29 dé-

cembre 1784, Jean-François Thierry avait été dé-

bouté de ses réclamations, sans qu'elles eussent

été contestées par aucun autre prétendant-droit

à la même succession.

Contravention de la commission au titre même
de son établissement.

(N» 54. Du 1" octobre 1791.)

Entre les sous-offlciers des invalides et J.-B.

Mager, ci-devant adjudicataire des fermes.

Annulation d'un arrêt de la Cour des aides de

Paris, du 18 janvier 1791.

Notice et motifs.

Les invalides avaient obtenu une sentence de

l'élection, qui condamnait Mager à leur fournir

le tabac de cantine sur le pied de 12 sols la livre,

au lieu ie 24 sols qu'il avait perçus depuis son
bail, et à leur restituer ce qu'il avait perçu de
trop depuis cette époque. L'arrêt de la Cour des

aides, rendu sur l'appel de Mager, avait ordonné
que tes parties se retireraient vers le roi pour leur

être fait droit.

Contravention à l'article 1" du chapitre V,

titre III de l'Acte constitutionnel, qui porte que
le pouvoir judiciaire ne peut, en aucun cas, être

exercé par le Corps législatif ni par le roi.

(N° 55. Du 14 dudit mois.)

Entre Gabriel Gommunau, laboureur; Boucher-
Colas, négociant, et François Machart, banquier.

Annulation de 2 jugements en dernier ressort des

juges-consuls d Orléans, rendus les 20 octobre

1790 et 4 mai 1791.

Notice et motifs.

Gommunau avait souscrit un billet à ordre de
450 livres, valeur comptant pour fermage. Sur la
négociation qui avait été faite de ce billet, trans-
porté d'abord à Boucher-Colas, et ensuite par
celui-ci à Grammont, Gommunau avait été mis
en cause devant les juges-consuls, et ensuite
condamné par eux à payer le billet.

Contravention aux articles 2 et 3 du titre XII
de l'ordonnance de 1673 qui défendent aux con-
suls de connaître des billets de change entre parti-
culiers autres que négociants et marchands, et

dont ils ne devront pas la valeur.

(N» 56. Du 14 octobre 1791.)

Annulation de 2 jugements des juges-consuls d'Or-
léans, des 20 octobre 1790 ef 4 mai 1791,

Notice et motifs.

Même fait, mêmes jugements et même contra-
vention que dans l'affaire précédente.

(N« 57. Du 17 novembre 1791.)

Sur la demande des commissaires à la régie
nationale des domaines et droits y réunis, et sur
la demande incidente du commissaire du roi
près le tribunal de cassation.

Annulation d'un jugement du tribunal de district
d'Ustaritz, du i8 juillet 1791.

Notice et motifs.

Le tribunal d'Ustaritz, provoqué par un réquisi-

toire d'office du commissaire du roi, avait con-
damné le receveur des droits d'enregistrement
à restituer les droits de 5 fo!s par 100 livres

perçus sur les billets protestés, mais dont le

protêt n'avait pas été suivi d'une demande en
justice, avec défense de récidiver, à peine d'être

poursuivi comme concussionnaire.
Contravention : 1° à l'article 2 du titre Vlll de

la loi du 24 août 1790 qui porte que les commis-
saires du roi exerceront leur ministère, non par
voie d'action, mais par celle de réquisition dans le

procès dont les juges auront été saisis; 2° à l'ar-

ticle 12 du titre I|de la même loi, qui défend aux
juges de faire des règlements et leur ordonne de
s'adresser au Corps législatif toutes les fois qu'ils

croiront nécessaire d'interpréter une loi.

(N° 58, Du 25 novembre 1791,)

Entre Pierre Rambois et G'" et Jean Lacroix,
fermier général des domaines de Lorraine et

Barrois.

Réjection de l'opposition de Rambois et C'", d'un
arrêt du conseil des finances, du 2 mai 1790, le-

quel avait cassé un arrêt de la chambre des

comptes de Lorraine, dit 16 mai 1789,

Notice et motifs.

Un droit sur la navigation de la Meurthe, sous
le nom de droit du crosne, était établi par divers

règlements et lettres patentes qui en avaient dé-
terminé la perception, [Lacroix obtint, le 22 fé-

vrier 1788, une sentence du bailliage de Nancy,
qui condamna Rambois et sa compagnie au paye-
ment du droit du crosne pour des bois de chauf-
fage Hottes, Ceux-ci furent déchargés par l'arrêt

de la chambre des comptes, cassé depuis par le

conseil des finances. L'opposition de Rambois
et G'"' à ce dernier arrêt a été rejetée sur le fon-
dement des tarifs, règlements et lettres patentes
qui soumettent les bois de corde au droit du
crosne.

(N° 59. Du 24 décembre 1791.)

Entre les entrepreneurs de l'exploitation de la

forêt de Parma et Mathieu Lamanou, capitaine
du bâtiment le Saint-Pierre.

Annulation d'un arrêt du parlement d'Aix, du
Q juillet 1790.

Notice et motifs.

Le bâtiment le Saint-Pierre, capitaine Lama-
nou, fut pris par un corsaire le 29 avril 1780.
L'arrêt avait condamné les entrepreneurs de
l'exploitation de la forêt de Parma à payer le

nolis des bois embarqués pour leur compte
dans ce bâtiment. L'action du capitaine, pour
obtenir condamnation de ce nolis, n'avait été
formée que le 31 mai 1786.

Contravention à l'ordonnance de la marine :

\° à l'article 2, titre XII, livre, 1" qui porte :

Les maîtres ou patrons ne pourront luire aucune
demande pour leur fret, un an après le voyage
fini; 2" à l'article 18, litre III, livre III, qui
porte : Il n'est dû aucun fret des marchandises
prises par l'ennemi.

(N° 60. Du 25 octobre 1791.)

Entre Antoine Gros et les prêtres de la ci-de-
vant communauté de l'église paroissiale d'Auril-
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lac. les fermiers desdits prêtres et le procureur

géuérâl syndic du département du Cantal.

Annulation d'un arrêt du parlement de Paris, du
15 mai 17n9.

Notice et motifs.

Cet arrêt était interfenu sur l'appel d'un ju-

gement qui, avant de faire droit sur une de-

mande de droits féodaux, avait ordonné aux de-

mandeurs de donner les nouveaux tenants et

't>'>ntissants des héritages. Le parlement, après
ir ordonné un appointement en droit, avait

que et jugé sur rapport le fond du procès.

Contravention à l'article 2 du titre IV de l'or-

donnance de 1667. qui défend à tous juges, à
peine de nullité, d'évoquer le principal, sous pré-

texte d'appel, si ce n'est pour juger le tout à tau-
dience, et par un seul et même jugement.

(N-ei. Du 14 janvier 1792.)

Entre J.-B. Buquet et Hauterive fils, négociants
à Lille.

Annulation du jugement en dernier ressort, rendu
par lesjuges consuls de Lille, le iZoctobre 1790.

Notice et motifs.

Buquet offrit, en payement d'un billet de
400 livres, deux billets de caisse d'escompte de
de 200 livres cbacun avec déclaration qu'il cédait
au créancier les intérêts de ces 2 billets. Les
juges-consuls avaient rejeté cette offre, et con-
damné buquet à payer la somme de 400 livres.

Aucune loi ne supposant à l'abandon des in-
térêts des 2 billets de la caisse d'escompte, le

jugement des consuls a été cassé, comme con-
traire : 1° à la loi de janvier 1790, qui porte que
les billets de la caisse aescompte continuerontdêtre
reçus en payement dans toutes les caisses publiques
et particulières jusqu'au i" juillet 1790; 2" à la
loi du 22 avril suivant, qui porte que, Jusqu'à la

délivrance des assignats, le receveur de Vextra-
ordinaire est autorisé à endosser les billets de
caisse d'escompte... en y iiiscrivant les mots pro-
messe de fournir assignat, et que ladite promesse
aura cours comme assignat; 3" à la loi de juillet

1790, qui proroge le délai fixé pour les échanges
des billets de la caisse d'escomtite contre des
assignats.

(So 62. Du 13 janvier 1792.)

Entre les habitants de la paroisse de Saint-
Pierre-du-But et Noël Ménard, ci-devanl leur sei-
gneur.

Annulation du jugement rendu par le tribunal du
district de Falaise, le 19 mars 1791.

Notice et motifs.

Quelques particulier? enlevèrent les bancs dont
Ménard, ci-devant seigneur, était en possession
dans l'église paroissiale. Sur l'action qu'il in-
tenta, le général des habitants, qui avait délibéré
de supprimer tous les bancs pour v substituer
des chaises, intervint.

Le tribunal, au lieu de se borner à prononcer
sur la voie de fait, l'avait déclarée attentatoire
à la propriété de Ménard et, sans avoir égard à
l'intervention du général des habitants, avait or-
donné le rétablissement des bancs dudit Ménard.

Contravention à l'article i" du titre l" de la

loi du 28 mars 179<J, portant abolition de toutes

distinctions honorifiques et de toute supériorité et

puissance résultant du régime féodal.

(N» 63. Du 16 février 1792.)

Entre Marie-Anne-Aimée Martin, mineure
émancii)ée d'âge; René Mercier, son curateur aux
causes, et Jacques Amelineau, laboureur aux
Sables-d'Olonne.

Réjection de l'opposition formée à un arrêt du
conseil du 8 juin 1789, qui avait cassé Varrêt du
Parlement de Paris, rendu entre les parties le

12 avrU 1788.

Notice et motifs.

L'arrêt du parlement de Paris avait admis un
retrait lignager, formé par la fille Martin contre
.\melineau, retrait que les premiers juges avaient
déclaré nul.

Cet arrêt fut cassé par un arrêt du conseil
rendu sur requête, du 8 juin 1790 et les parties
renvoyées procéder sur rappel aux requêtes de
l'hôtel, où elles procédèrent en effet.

Le 23 juillet 1790 fut rendue la loi qui a aboli
le retrait lipnager, et dont l'article 2 porte :

Toute demande en retrait lignager qui n'aura pas
été consentie et adjugée en dernier ressort, avant
ta publication du présent décret, sera et demeu-
rera comme non-avenue, et il ne pourra être fait

droit que sur les dépens des procédures antérieu-
res à cette époque, ensemble sur les intérêts des
sommes consignées.

Ce ne fut que le 11 avril 1791 que la mineure
Martin fit signifier son opposition à l'arrêt du
8 juin 1789.

Le tribunal a prononcé qu''U n'y avait pas lieu

à statuer sur cette opposition, attendu qu'elle
avait pour objet de faire subsister une demande
en retrait qui, au lieu de se trouver ter-minée et

adjugée en dernier ressort à l'époque de la pu-
blication de la loi ci-dessus, était au contraire
litigieuse et pendante aux requêtes de l'hôtel sur
l'appel du jugement de première instance, et
s'était par conséquent trouvée abolie, et comme
non-avenue par la publication de cette loi.

(N» &i. Du 17 février 1792.)

Entre les collecteurs des tailles de la paroisse
d'Huisseau et Jois Bellefosse et consorts.

Annulation d'un arrêt de la Cour des aides de
Paris, du 22 juin 1787.

Notice et motifs.

Bellefosse et consorts avaient été cotisés sur
les rôles à taille, à raison des fermes qu'ils te-
naient dans la paroisse d'Huisseau, et de l'ex-
ploitation des biens qu'ils y faisaient valoir par
des cultivateurs appelés elosiers. L'arrêt de la

Cour des aides, en confirmant la sentence de l'é-

lection de Blois, avait déclaré les cotes nulles,

sur le fondement que les habitants des villes

franches étaient exempts des tailles d'exploi-

tation .

Contravention à l'article 7 de l'édit de 1766
qui porte que les habitants des villes franches,
lorsqu'ils exploiteront leurs biens par leurs mains
ou par celles de personnes taillables, seront im-
posés daru le lieu de l'exploitation.
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(N° 65. Du 18 février 1792.)

Entre Sébastien Cliaulet et Benjamin Calmer.

Béjection de Vopposition formée par Chaulet à un
arrêt du ci-devant conseil d'Etat, qui avait

cassé l'arrêt du parlement de Paris, rendu entre

les parties^ le i\ septembre 1789.

Notice et motifs.

Les lettres patentes du 1 1 décembre 1 790 avaient
autorisé le parlement de Paris à juger par ap-
pointement sommaire, les appels des sentences
des juges, consuls, portant condamnation de
lettres de change et autres effets de commerce,
pourvu que les effets ne fussent pas argués de faux
ou qu'il n'y eût pas de contestation sur la validité

des ordres, sur la propriété des effets ou sur la va-
lidité des négociations. Dans la contestation jugée
par les consuls entre Chaulet et Calmer, les lettres

de cliange et les ordres y apposés étaient main-
tenus faux, et la validité de la négociation était

contestée. 11 s'agissait surtout de prononcer sur
une question de la plus haute importance pour
le commerce, celle de savoir si le principe delà
garantie de droit pouvait cesser d'avoir son ap-
plication dans un cas où le concessionnaire n'y
avait pas expressément renoncé.
Le parlement de Paris avait prononcé par ap-

pointement sommaire sur cette affaire, grave par
les faits et importante en point de droit.

Contravention aux lettres patentes du 11 dé-

cembre 1780, etpar^suite aux dispositions de
l'ordonnance de 1667, qui règlent la procédure
à suivre pour le jugement des appels.

(N° 66. Du 3 mars 1792.)

Entre François Dessauze, Louis Gautherot et

Louis Douheret.

Annulation d'un arrêt du parlement de Dijon, du
7 mai 1887, et d'un jugement du tribunal du
district de Beaune du 27 juillet 1 981

.

Notice et motifs.

Le parlement de Dijon avait condamné Des-
sauze, ci-devant procureur, à la restitution d'une
somme de 240 livres, faisant partie de celle qu'on
prétendait lui avoir été payée pour irais et dé-
boursés dans un procès des frères Regiiaull que
Gautherot s'était chargé d'acquitter. Dessauze
reconnaissait avoir reçu celte somme.

Le parlement avait de plus ordonné que les
frais des procédures faites par Dessauze, dans le

procès des frères Uegnault, fussent taxés et qu'une
lettre de Dessauze, qui avait été produite, de-
meurerait au greffe; il avait supprimé un mé-
moire établi par Dessauze : et, pour plus ample
réparation, il l'avait interdit pour 3 ans avec
amende.

Dessauze se pourvut contre cet arrêt, dont la
rigueur paraissait difficile à justilier, par requête
civile qui fut ensuite portée au tribunal de
Beaune. Celui-ci entérina la requête civile et
cependant ne rapporta l'arrêt qu'en 3 de ses
dispositions seulement, et il ordonna que la lettre

de Dessauze lui fut restituée.

L'arrêt a été cassé pour contravention aux lois

sur les ofiices, notamment à celle de 1467 et de
1484, qui veulent que tiul officier ne soit destitué

que pour forfaiture préalablement jugée.

Le jugement de heauue a été cassée: 1" parce
qu'en ne rapportant que parliellement 1 arrêt
contrelequeiil avait admis la requête civile, il est

contrevenu à l'article 33 du titre XXXV de l'or-

donnance de 1667, qui porte que les parties seront
remises en pareil état qu'elles étaient avant l'arrêt;

2° parce que ce jugement, en ordonnant la res-
titution de la lettre déposée au greffe, est con-
trevenu à l'article 40 du même titre, qui veut
que la requête civile soit jugée sans entrer dans
les moyens du fond.

(N" 67. Du 10 mars 1792.)

Entre les sieurs Thieffries, héritiers de leur

mère et Jacques-Frangois Dubois.
Réjection de l'opposition de Dubois à l'arrêt du

ci-devanl conseil qui a cassé un arrêt du parle-

ment de Douai du 7 mars 1789.

Notice et motifs.

La dame Thieffries avait obtenu contre Dubois,

le 8 juin 1788, un arrêt du parlement de Douai
que Dubois avait attaqué depuis par la voie de
la revision. Dubois, pour faire réussir sa demande
en revision, avait produit une pièce nouvelle, et

le parlement, en recevant cette pièce, avait or-

donné la revision.

L'arrêt du conseil, obtenu sur requête par la

dame Thieffries, le 24 mars 1790, cassa ce der-
nier arrêt du parlement de Douai.

L'opposition de Dubois à l'arrêt du conseil a
été rejetée, parce que l'arrêt de Douai, qui avait

admis la revision, était en contravention aux
articles 11 et 12 de l'édit de 1668, rendu pour la

ci-devant province de Flandre qui portent, savoir :

l'article 11, (\\}Q [qs, parties qui demanderont la

revision pourront, si bon leur semble, un mois
après l'arrêt rendu, joindre un mémoire sommaire
de leurs moyens et raisons, sans autres formalités

ni procédures; et l'article 12, qu'il ne sera permis
de produire pièces nouvelles, ni fournir autres

écritures que les mémoires ci-dessus, et sera le

procès en revision jugé sur les mêmes pièces et

écritures sur lesquelles l'arrêt aura été rendu.

Arrêté le 9 7nai 1792, pour être remis au Corps

législatif.

Signé : CllASSET, président.

G. HoM, greffier.

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'aSSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU JEUDI 10 MAI 1792.

Opinion (2) de Jean Espariat, député du dépar-

tement des bouches-du-Rhône à VAssemblée na-
tionale, sur l'affaire d'Avignon (3).

Messieurs, il est temps de faire cesser les dé-
sordres qui régnent dans nos malheureux dé-

(1) Voy. c!-dcssus, même soauco, page 208, la dis-
cussion sur l'alTaire d'Avignon.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Administration, Z.

(3) J'avais préparé une opinion sur l'affairo d'Avi-
^Mion qui a e.xcilo tant et ne si violentes discussions
dans l'Assenibléo nationale; mais l'ordre de la parole
ne m'ayant pas permis do pouvoir même la demander,
je crois mo devoir à moi-mcuie, devoir à mes commet-
tants et à l'Asscmblcc nationale, de faire conuaîtro mes
sentiments sur les troubles qui agitent les départe-
ments du Midi et surtout celui des Bouclies-du-Hhône
et de faire connaître les faits sur lesquels cette opinion
est appuyée. Puisse cette connaissance accélérer le rap-
port de ValTaire d'Arles ol de toutes les affaires de ce
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j>artcine»t»; il est temps de redonner la paix à

ces belles contrées, qui ue paraissaient pas faites

p<Hir éprouver tant de malheurs; il est temps de
, el d'arrêter la guerre civile, qu'on
Upuis longtemps à allumer dans ce dé-

iiaru num, saus que l'Assemblée nationale, sans

que le pouvoir exécutif aient paru rien faire

pour l'ompècher.

Un seul moyeu peut réparer tous ces maux et

' f-iblir la confiance : c'est un grand exemple
'Vérité. Le peuple l'attend de vous et quand

;s le peuple, j'entends parler de l'universa-

les citoyens, non pas aune classe parlicu-

; c qui, n'ayant dans la société d'autre intérêt

uue celui que peut lui procurer le désordre, est

oittoeée à se vendre à tous ceux qui peuvent

déMTer que l'anarchie et le désordre amènent
les moyens de renverser la Constitution ou de la

ui^er; c'est l'universalité des citoyens actifs,

ànlire de tous ceux qui, intéressés au main-
! ! i Constitution, demandent à en recueillir

î ~ vis. Cet exemple de sévérité produira,

Mfïsiiiiis, dans ce pays, plus d'effet que le gain

d'une bataille.

Les citoyens de tous les ordres sont las d'être

oblii-'és de'se déplacer sur la réquisition et sui-

vant le caprice de 2 citoyens qui avaient usurpé
et qui exercent encore une dictature effrayante.

Ils sont las d'essuyer ou d'être continuellement
exposés au pillape, aux exactions, aux prescrip-

tions que commettent les satellites de ces deux
prétendus dictateurs. Déjà la garde nationale de
Marseille, témoin, pendant son séjour à Arles,

de toutes les horreurs qui ont été commises et

lasse (le partager l'infamie qui en résultait, a
fait justice des mutins qui la compromettaient,
qui, dans son passage à Aix, les 28 et 29 avril,

itèrent à la tranquillité publique de cette

et qu'il aurait bientôt fallu réduire par la

K rce des armes. Dans ce moment, celte même
garde nationale a dû désarmer tous ceux qui,

n'étant pas citoyens actifs, n'ont pas le droit

d'en faire le service. Peut-être dans ce moment
encore, elle demande compte à ces 2 commis-
saires de tous les désordres qu'ils ont commis,
autorisés ou tolérés.

Le rapporteur de l'affaire d'Arles vous en
rendra compte en détail. U vous dira peut-être

que l'on a forcé le département de les nommer;
qu'en les nommant on les a chargés seulement
ne veiller sur Arles avec pouvoir de requérir la

force publique pour leur sûreté personnelle; il

- dira que le premier exercice de leur pou-
. a été de mettre sur pied une armée de

tj.uuU hommes pour marcher vers Arles qui. dans
ce moment, était soumise, puisque les troupes
' '! y étaient entrées et avaient procuré

>n du décret de l'Assemblée nationale;

.-iliaque le département, surpris de ces le-

. ayant mandé les commissaires pour rendre
. ..ipte" de leur conduite, ils ne se rendirent
qu'avec une escorte qui força le département au
sil'Mce; il vous rendra compte de tous les pil-

> et brigandages qui ont été commis, de
cs les contributions qui ont été levées et de

tuus les excès qui ont mis notre département,

départeneut, qu« l'on «cmbie aroir desUnéts à l'oabli,

quoique le rapport de cette alTiire et le Juçomeot qu'en
portera l'Assemblée nationale inlcrcssenl si cssentiello-

oiaot le retour de l'ordre dans co départoant ; paisse

cette opinicu faire conaaltrc les hommes pour lesquels

on a prodigué aujourd'hai tant de zèle {Xote de Ûopi-

déjà affligé par les malheurs des saisons, dans
l'impossibilité de payer de plusieurs années ses
contributions et môme de subsister, si l'Assem-
blée nationale ne lui accorde des secours. Le
rapporteur vous dira encore que ces commis-
saires, ayant reçu l'ordre du département de
faire rentrer l'armée dans ses foyers, ont resté
près de 15 jours sans exécuter cet ordre; que
leur projet annoncé de conduire cette armée à
Avignon avait mis les commissaires des dépar-
tements voisins dans la nécessité de préparer
des moyens de résistance, eu qui pouvait allu-

mer la guerre civile ; il vous dira que le sieur
Bertin est venu lui-même demander au dépar-
tement qu'on le nommât commissaire d'Avignon ;

que l'administration s'y est refusée; que le sieur
Millot ayant été nommé et n'ayant pas voulu
s'en charger, on avait forcé l'administration à
nommer le sieur Bertin.

Vous savez. Messieurs, quelle conduite ils ont
tenue pour arrivera Avignon et je ne répéterai

pas tout ce que le rapporteur vous a ait à ce
sujet. Je ne vous rappellerai pas l'escorte ter-

rible dont ils étaient environnés à leur entrée;

on ne peut afficher d'une manière plus scanda-
leuse la violation de la loi ; mais je vous présen-
terai une dernière observation. Les ennemis de
la chose publique qui, sans doute, ont préparé
et fomenté tous ces désordres, ne manquent pas
d'inquiéter et d'abuser le peuple, oui en est fa-

tigué, en lui disant que UAsserablée nationale

les autorise, puisqu'elle ne fait rien pour les

réprimer. U est temps, Messieurs, de faire cesser

ces bruits et de rassurer ce peuple sur notre
attachement aux lois. Prouvons-lui que, si l'As-

semblée nationale a relardé le moment de la

vengeance des lois, c'est pour la rendre plus

terrible. Voilà ce qu'on attend de vous. Mes-
sieurs, ce que demandent toutes nos communes,
que des ennemis publics appelleront encore
aristocrates, parce qu'elles veulent l'exécution

des lois, comme on a appelé de ce nom la garde
nationale d'Âix, qui a obéi aux réquisitions du
département pour aller saisir les brigands qui
pillaient la commune de Velaux; ces communes
vous demandent de n'être point offensées plus

longtemps du spectacle de voir ces diverses per-

sonnes jouir tranquillement du fruit de leurs

brigandages et de leurs concussions.

Or, Messieurs, je trouve dans la Constitution

que les délits qui attaquent la sûreté générale
doivent être poursuivis par-devant la haute cour
nationale sur un décret d accusation. Les délits

dont les sieurs Rebecquy et Bertin se sont ren-
dus coupables, attaquaient la sûreté générale,

puisqu'ils ont pu allumer la guerre civile dans
nos oépartements, puisqu'ils ont anéanti toutes

les autorités constituées, puisqu'ils ont substitué

la force à la loi, puisqu'ils ont fondé l'anarchie

et désorganisé tous les pouvoirs.

Je demande donc qu'il soit porté contre eux
un décret d'accusation et que les ministres, sous

leur responsabilité, soient tenus de faire exécu-
ter ce décret et de prendre tous les moyens que
la loi meta leur disposition, pour faire exécuter

le décret du mois de mars.
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du vendredi 11 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Bréard, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-vftrbal de la séance du mardi 8 mai 1792, au
soir, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres smya.ntes, contena.nl des dons patriotiques :

i° Lettre de Ai''^ Civique Bousquet, qui prend
l'engagement de payer une somme de 600 livres,

pour les frais de la guerre, dans le cours du mois
de juillet prochain, sous le cautionnement de
M. Pierre Bousquet, son grand-père, député à

l'Assemblée nationale ; cette lettre est ainsi

conçue :

« A Agde, département de l'Hérault, le 3 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Je suis une très petite et très jeune fille ; je

ne sais et ne puis encore savoir écrire, ce qui
me met dans la nécessité d'emprunter une main
clrangère pour vous présenter ma requête.

« Elle a pour objet de vous supplier. Monsieur
le Président, de faire agréer à l'Assemblée na-
tionale l'offrande que je fais à ma [)atrie d'une
somme de 600 livres pour les besoins de la guerre.

» Je prends l'engagement de payer cette somme
dans le cours du mois de juillet"^ prochain, sous
le cautionnement de M. Pierre Bousquet, mon
grand- père, et l'un de vos collègues.

« Mon âge et mon sexe ne me permettent de
rien faire de mieux, dans ce moment-ci, pour
le soutien de noire sublime Constitution, que
des mains impies osent attaquer.

« Un temps viendra, je l'espère, où remplis-
sant à la fois les devoirs d'épouse et de mère, je

donnerai le jour et la première éducation à des
citoyens français, c'est-à-dire à des hommes
dignes delà liberté, dont les premiers sentiments
et la plus chère ambition seront d'aimer leur
patrie, de respecter ses lois, de combattre et de
mourir pour elle.

« Je suis avec un très profond respect, Mon-
sieur le Président,

« Votre très humble et très obéissante servante,

« Sigrié : CIVIQUE BOUSQUET. »

Au-dessous est écrit :

« J'acquitterai pour 600 livres l'engagement de
ma petite-lille, dans le délai ci-dessus, par elle

indiqué.

« A Paris, le 11 mai 1792, l'an IVnle la liberté.

€ Signé : Pierre Bousquet, dWgde, député
du département de l'Hérault à CAs-
semblée nationale. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de rolïrande de
M"" Bousquet et que sa lettre sera insérée au
procès-verbal.)

2° Lettre de M. Denis Piot, marchand épicier à
Heims, qui adresse à l'Assemblée un assignat de
50 livres pour les frais de la guerre. Il joint le

don de ce qui lui revient pour la liquidation de
sa maîtrise et envoie ses quittances d'imposi-
tions.

3* Lettre de M. Daubermenil, commissaire du roi
près le tribunal criminel du département du Tarn.
Il écrit qu'il fait le don du quart de son traite-
ment pendant tout le temps que durera la guerre
et ajoute qu'il se réserve expressément d'aug-
menter cette rétribution civique, si les circons-
tances l'exigent. La somme offerte sera retenue
par le caissier du district.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de ces dons au procès-veroal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. Saladin, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du mercredi 9 mars 1792,
au matin, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. de Grave, ancien ministre de la guerre,
qui transmet à l'Assemblée copie d'une lettre de
M. Diron, lieutenant général à l'armée du Nord;
ces lettres sont ainsi conçues (1) :

< Paris, le 11 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« M. de Saint-Michel, membre du comité mili-
taire, m'écrit que l'opinion de ce comité est que
la dernière lettre de M. de Biron doit être con-
nue de l'Assemblée nationale

;
je ne suis pas res-

ponsable si elle ne l'est pas, ayant eu l'honneur
de vous l'adresser avant de quitter le ministère,
j'en joins ici une seconde copie.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur
le Président, votre très humble et obéissant ser-
viteur.

« Signé : DE Grave. »

Copie de la lettre de M. de Biron à M. de Grave.

« Valenciennes, le 8 mai 1792, Tan IV®.

« Mon honneur m'oblige à vous déclarer posi-
tivement que l'armée du Nord doit être considé-
rée comme perdue si M. le maréchal de Bocham-
bcau l'abandonne; qu'un très grand nombre
d'officiers distingués, ceuxqui serventle plus uti-

lement, sont invariablement déterminés à quit-

ter l'armée et qu'alors elle sera dans un tel état

qu'on peut la regarder comme détruite si elle

est attaquée. Je puis m'y faire tuer comme soldat,

mais je ne puis moins qu'un autre me charger
de l'extravagante responsabilité d'un comman-
dement d'intérim pendant lequel les plus désaS'

treux événements peuvent se passer; je finira

la campagne sous les ordres de M. de Kocham_
beau, j ai fort à cœur de lui prouver encore une
fois que la manière dont mes généraux me trai-

tent, n'influe nullement sur celle dont je sers,

et qu'il s'est trompé en annonçant que nous
avions perdu tous deux la confiance des troupes.

« Signé : le lieutenant général,

«Biron. »

« Pour copie : DE GRAVE. »

M. BoIsrot-dc-Liaconr. On a déjà renvoyé
aux comités réunis pour faire un rapport sur les

différentes lettres de M. Hochambeau. Vous voyez
qu'il devient infiniment intéressant de mettre
cette allai re à l'ordre du jour. Je demande donc
qu'elle soit discutée demain.

M. llaraut. Je demande le renvoi de cette

(1) Archives nationales, Carton 148, feuille n" 241.

er

.1
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lettre au pouvoir exécutif. Vos comités réunis

vous out aéjû fait un rapport à ce sujet-là. Ou
vous a proiiosé d'autre part de faire uu message

au roi et cette proposition a été rejelée. il n> a

donc rien à faire; c'est au pouvoir exécutif à

prendre wl c^hiet en considération.

y,/ s rjî ; L'ordre du jour !

i L A.->--Liiiuu c jMsse à l'ordre du jour.)

M. Jean Uebry (Aisne). Le ministre de la

; rre vous a fait connaître dernièrement que
hulans, stationnés dans la principauté de

luav, étaient prêts à entrer dans le départe-

nt de r>isne par le district de Vervins, ville

iiuiilière qui conline à cette principauté. Depuis

longtemps on se croyait menacé par eux. Les

administrateurs et les citoyens de ce district ont

écrit à ce sujet à M. de Rochambeau, le 1" mai.

Voici sa réponse :

Messieurs,

Valenciennes, 2 mai 1792.

• Messieurs,

• J'ai de la peine à me persuader que M. de
Lafayette, ayant un grand corps de troupes à

Givet, et M. Harvillé, lieutenant général, en
ayant un considérable à Maubeuge, l'ennemi se

renferme dans la principauté de Chimay. Je vois,

au contraire, par les nouvelles qu'on m'a don-
nées, qu'on en a retiré les liulans gui y étaient.

Mais, dans tous les cas, s'ils faisaient quelques
mouvements ou des patrouilles, donnez-en aus-

sitôt avis à M. Harvillé, qui enverra de la cava-
Ifirie [tour les prendre par les derrières ; aver-

tissez-ea aussi M. Lafayette à Givet.

« Le commandant de l'armée du Isord,

« Signé : Rochambeau. »

Une lettre donnant des nouvelles des frontières

du dislrict de Vervins a été portée officiellement

au directoire du département de l'Aisne par le

secrétaire du district; voici ce qu'elle porte :

• Messieurs,

La nuit du 7 au 8 mai, les municipalités de
Wassigny, la Capelle, Hirson et autres ont écrit

à celle de Vervins que des bulans se proposaient

d'entrer sur le territoire français du côté de la

principauté de Chimay. Au.«sitùt l'alarme a été

donnée dans toutes les communes du district, et

en moins de deux heures 20,000 Thiéracbiens

ont été rassemblés et se sont portés par déta-

chements à Hirson, frontière de TAutriche. Là,

on a appris de M. le prévôt de Chimay qu'il avait

chassé du territoire de ce lieu, environ 600 émi-
grés qui avaient à leur suite 300 bandits doni il

Hait se défier. C'était là ce qui causait l'alarme.

.s communes des alentours d'Hirson, la Capelle,

rvins, ont formé une garde de 1,200 hommes
. »ur surveiller ces brigands; mais on demande
des armes et des munitions dont on manque. On
désirerait de même qu'il fut donné des indem-
nités aux patrouilles nabituelles.

« Signé : Les administrateurs

du district de Vervins. >

Voici une lettre du commandant de la garde
nationale de la Capelle, du 8 mai, aux adminis-
trateurs du district de Vervins :

« Nous avons passé la nuit sous les armes: il

est accouru plusieurs villages à notre secours.
Un détachement de la municipalité de la Capelle
s'est porté sur l'exlrême frontière pendant la
nuit. Ils m'ont rapporté un certificat de la mu-
nicipalité d'Origny, qui constate qu'ils ont rem-
pli leur devoir et que le danger qui paraissait
nous menacer n'exi&te plus. A trois heures du
matin, ils m'ont rapporté en outre que le sujet
de l'alarme provenait de ce que le [trévùt de
Chimay avait écrit une lettre au maire d'Hirson,
pour lui annoncer qu'ayant chassé 600 émigrés
qui occupaient son territoire, on devait se mettre
en garde, ces gens ayant environ 300 bandits à
leur suite. Je ne crois pas que nous ayons long-
temps à les combattre, car ils n'existeront pas
longtemps dans ce pays-ci.

« Signé : Le commandant de la garde
nationale de la Capelle. *

Je demande qu'il soit fait mention honorable
au procès-verbal du zèle, du courage et de la
conduite, tant des différentes municipalités que
des gardes nationales. J'ajoute que le départe-
ment demande des armes. La députation de
l'Aisne s'est adressée au ministre de la guerre,
3ui a répondu qu'il appartenait aux généraux
e faire ces fournitures d'armes. Je vous propose

cependant d'en renvoyer>-la demande au comité
militaire.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal, du courage et de la
conduite des citoyens, gardes nationales, de l'ad-

ministration du district de Vervins et des muni-
cipalités qui ont concouru dans cette affaire.
Elle renvoie, en outre, à son comité militaire la
motion de fournir à ces communes des armes et
des munitions.)

M. Tharlot. Je demande que le comité mili-
taire soit chargé de faire un rapport sur les deux
questions suivantes : 1° Doit-on prononcer contre
les soldats étrangers qui viendront commettre
des délits sur le territoire français les mêmes
peines que celles infligées aux soldats français
pour ces délits; 2» les cours martiales seront-
elles chargées de prononcer ces peines?

M. «lean Debry {Aisne). Ce n'est pas tout de
faire des lois répressives, il en faut faire d'en-
courageantes. Je demande que le comité d'ins-
truction publique soit chargé de présenter un
projet de décret pour récompenser les soldats
qui auront bien mérité de la patrie.

(L'Assemblée renvoie les motions de MM. Thu-
riot et Jean Debry au comité militaire.)

M. Serpolet et son fils sont admis à la barre
et offrent un écu de 6 livres pour les frais de la
guerre.

M. le Président accorde à ces 2 citoyens les
honneurs de la séance.

Un citoyen soldat de la garde nationale est
admis à la barre. H dépose "sur le bureau 25 li-

vres en assignats et remet 300 livres en écus
pour être échangées en petits assignats.

M. le Président accorde à ce citoyen les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée envoie sur-le-champ les 300 li-

vres en écus à la trésorerie pour être échangées
contre des petits assignats.)

M. Saint-Prix, comédien français, capitaine du

1 6
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bataillon au Val-de-Grûce, est admis à la barre

avec une députation des citoyens soldats de ce

bataillon: il s'exprime ainsi :

« Léf,'islateurs, les citoyens volontaires du ba-

taillon du Val-de-Grâce, faisant partie du fau-

bourg Saint-Marcel, amis de l'ordre, inviolable-

ment attachés à la Constitution, fermement
rangés autourde la loi, jurant d'être libres, mais
esclaves de leurs serments, apportent leurs of-

frandes. Ils sont tous artisans; les uns dont le

travail journalier est indispensable à l'existence

d'une nombreuse famille, déposent, sur l'autel

de la patrie, pour coopérer aux frais de la guerre,

une somme de 263 l. 10 s., dont 41 1. 2 s. en
espèces, somme indépendante de celle qu'ils ont

précédemment donnée dans leur section pour
le même objet, somme fruit de leurs économies,
peut-être même de leurs privations. Les autres,

jeunes et célibataires, offrent, avec ce don, au-
quel ils ont aussi contribué, leurs bras, leur

courage et leur vie; que la patrie commande,
ils partent (1) {Applaudissements.)

L'orateur dépose sur le bureau 263 livres 9 sols

dont 41 livres en numéraire.

M. le Président accorde à la députation les

hojmeurs de la séance.

M. Pautoret dépose sur le bureau, au nom de

M. Rouilél de Sancerre, départemeiit du*Cher^ la

somme de 600 livres en assignats, pour être

employée aux frais de la guerre.

M, Guytou-Morveu dépos>? sur le bureau, au
nom des' commis employés dans les bureaux du
district de Dijon, pour les frais de la guerre, la

somme de 233 livres, savoir, en or 48 livres, en
argent 15 livres et en assignats 170 livres.

M. liemontey annonce que M. Denerve, com-
missaire adjoint de la Monnaie de Lyon, chargé
de l'inspection des Monnaies des cloches à Dijon,

promet de donner 200 livres à prendre sur son
traitement lorsqu'il sera fixé.

U7i membre dépose sur le bureau, au nom de

M. Lacharrière, juge de paix du canton de La Cha-

pelle de Guinchay, district de Mûcon, une somme
de 150 livres pour les frais de la guerre.

Un membre dépose sur le bureau, pour les frais

de la guerre, au nom des négociants faisant le

commerce de la manufacture de Saint- Quoitin,

une somme de 10,750 livres,

Le même membre dépose sur le bureau, au nom
des Amis de la Constitution de Saint-Quentin, une
somme de 2,002 livres, une alliance en or et une
médaille d'argent. Ils assurent qu'ils n'en reste-

ront pas là et disent que leur joie a été au
comble lorsqu'ils ont vu un nombre de citoyens
journaliers venir faire don de leur gain d'un

(1) Le Moniteur du ... mai 1792 (Voy. page 503,
1" colonne), rapporte que M. Saint-Prix a retranche
de sou discours le fait intéressant que nous rétablissons

ici :

Un enfant do 8 ans, fils d'un ouvrier en jjazc, très

pauvre, a passé une partie de l'hiver a dévider do la

soie. Le fabricant qui l'employait, donnait, à cer-

tains intervalles, une légère gratilication à l'enfant;

elle s'est trouvée monter à 3 livres 5 sous ; l'enfant

destinait cette somme à so procurer, pour l'été une
paire do souliers, mais la contribution pour coopérer
aux frais de la guerre ayant été ouverte, il a apporté
à sa section sa petite masse, en priant qu'on lui remit
seulement 8 sous pour acheter une paire de sabots;
« Je me suis passé de souliers l'été acrnier, a-t-il dit,

je m'en passerai bien encore celui-ci ; mais je veu.x faire

mon don patriotique. »

jour, sans s'embarrasser de leur subsistance
pour le lendemain.
Un de MM. les Secrétaires donne lecture de&

lettres suivantes contenant des dons patrio-
tiques :

1° Lettre des administrateurs, procureur- syndic
et secrétaire du district de Commercy, département
de la Meuse. Ils adressent à l'Assemblée le dou-
zième de leur traitement^ montant à la somme
de 530 livres, savoir : 455 livres en assignats et
75 livres en numéraire.

2° Lettre de M. Pierroud, principal du collège
de Verdun, en date du 5 mai, qui promet de
donner à la patrie 50 livres tous les trois mois,
tant que durera la guerre. Il envoie un assignat
de 50 livres pour lé premier trimestre.

3° Lettre de M. Mézangeant, lieutenant-colonel,
commandant le deuxième bataillon des volontaires
nationaux du département du Finistère. Il écrit
que son bataillon a déposé, le 23 de ce mois, la

somme de 745 livres, au sein de la Société des
Amis de la Constitution à Brest; cette somme est
destinée aux frais de la guerre.

k° Lettre de M. Laulour, receveur de Venregis-
trement à la Carneille : il regrette de ne pouvoir
déposer sur l'autel de la patrie que la modique
somme de 60 livres en assignats.

5° Lettre des juges, commissaire du roi et gref-
fier du tribunal du district de Dieu^e. Ils an-
noncent qu'ils donneront pour les frais de la
guerre le tiers de leur traitement du trimestre
courant : la somme restera entre les mains du
procureur-syndic.

6° Lettre de M. Lasales, contrôleur des postes à
Nîmes, qui adresse à l'Assemblée un assignat de
50 livres et prend l'engagement de donner tous
les ans pareille somme tant que la guerre du-
rera.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

M. Nicolas-Maurice Moque, défenseur offi-

cieux à Charteville, est admis à la barre (1). Il

présente des réclamations sur le rapport qui le

concerne et qui fut fait dans la séance du 9 mai
au soir (2). Il dépose en même temps sur le bu-
reau, pour les frais de la guerre, douze pièces
de 30 sols et un assignat de 5 livres.

M. le Président accorde à M.Mogue les hon-
neurs de la séance.

(L'Assemblée passe à Tordre du jour sur la

pétition de M. Mogue, mais elle accepte son

(1). Nop.s insérons ici la lettre par laquelle M. Mogue
demande son admission ii la harro {.Archives naliojmles :

carton t'.. 150, feuille 254.)

Paris, ce 10 mai 1792.

. Monsieur le Président.

« rs'icolas-Mauricc Mogue, défenseur officier à Char-
levillc, demande à paraître à la barre do l'Assemblée
nationale afin qu'il puisse offrir à sa patrie son petit

don avant de roloiirncr aux frontières.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur le Pré-

sident, votre très humble et très obéissant serviteur,

« Signé : Mogce. »

(2). Voy. ri-dessus, séance du mercredi 9 mai 1792,

au soir, page 195 le rapport sur la pétition de M. Mogue.
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offrande et décrète qa'il en sera fait mention
honorable au procès-verbal dont un extrait lui

sera remiâ.)

Un de MM. les Secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

/° Lettre des administrateurs du directoire du
département de CAisne, en date du9 mai, qui an-
nonce qu'ils "ont, sur la réquisition de M. de La-

fayette, fait les fonds et donné les ordres pour
fournir à Tarmce ce qui lui manquait. Ils ré-

clament les moyens nécessaires pour faire face

aux eriL'aL'emenls qu'ils ont pris. Cette lettre est

,iin.-i r'';i ne :

" Ltrislaieurs, il est temps que vos re^rds
s'arrélent sur le ministère actuel. Sans droits à
notre confiance, nous ne lui eu connaissons au-

cun à uotre estime. C'est à ses projets, c'est à
son imprévoyance, c'est à son peu d égard pour
un troiiêral expérimenté que nous devons nos
premiers désastres. 11 vous a dit que tous les

genres d'approvisionnements dont nos armées
ont besoin, étaient faits pour plus de trois mois.
Aujourd'hui le général Lafayette nous envoie un
aide de camp pour solliciter les secours en tout

gc:- ' ' son armée a besoin. Tous les départe-
in l 'Tes feront sans doute comme nous :

le.- ui ,< i- nécessaires seront bientôt trouvés et

transportés.
« Déjà des commissaires sont nommés, les

Eouvoirs donnés, et tous les ordres expédiés,

ans des circonstances si difflciles, il faut que
notre zèle et notre patriotisme nous tiennent
lieu de lois émanées de votre sagesse. Nous avons
garanti tous les achats, nous avons promis de

Fayer au comptant. Le commissaire général de
armée du centre promet d'acquitter à l'instant

tous nos mandats.
« Législateurs patriotes, donnez les ordres

pour que les fonds soient faits sans délai. Des
nommes d'honneur n'entendent pas manquer à

leurs engagements ; comptez sur notre dévoue-
ment; la mort en sera le terme. [Vifs applau-
dissements.)

Signé : les Administrateurs du
département de IWixne. *

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette lettre au procès-verbal et la

renvoie au Comité militaire.)

2" Lettre deM^. Mayeuvreet Lagrange, membres
du directoire du département de Rtiône-et-Loire,

qui demandent a être admis à la barre pour être

entendus sur les inculpations qui sont faites à
ce directoire par la municipalité de Lyon; cette

lettre est ainsi conçue (t) :

« Monsieur le Président,

« Le directoire du département de Rhône-et-
Loire, dont nous sommes membres, instruit de la

dénonciation IX)rtée contre lui à r.\ssemblée natio-

nale, nous a députés pour lui présenter sa jus-
tification sur les inculpations qui lui sont faites.

Nous osons vous supplier. Monsieur le Président,
de vouloir bien à cet effet nous procurer l'avan-
tage d'être admis à la barre afin que l'adminis-
tration puisse défendre son civisme et ses actes
aussi publiquement qu'ils ont été attaqués. Nous
osons espérer de la justice de l'Assemblée que
cette faveur ne nous sera pas refusée.

« Nous sommes, avec respect, les membres

(1) Archives nationaies^ Carlou 150, feuille c 254.

dénutés du directoire du département de Rhône
et-Loire.

•< Signé : Maybuvre, Lagrange.

(L'assemblée décrète qu'ils seront admis ce
soir à la barre.)

Z" Lettre de M. Dupoux, qui demande à être
admis à la barre pour y présenter une pétition
relative aux frais dont il est chargé relativement
aux constructions des bâtiments servant à la ci-
devant douane de Lyon. Cette lettre est ainsi
conçue (l; :

« Le 10 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Depuis huit mois, je suis à Paris, où ma santé
dépérit tous les iours, pour la poursuite d'une
affaire sur laquelle le pouvoir exécutif, après de
vaines promesses, a refusé de statuer.

t Pour vous donner une idée de ma position,
il suffira de vous observer que je suis encore
chargé d'une construction que le gouvernement
m'avait confiée et qui nécessite chaque jour des
dépenses de ma part par la surveillance des bâ-
timents, la conservation des approvisionnements
et agr^ et les réparations. Cette construction
avait pour objet l'établissement de la douane de
Lyon.

" Je vous prie, Monsie^ir le Président, de vou-
loir bien m'obtenir de l'Assemblée nationale la
permission de paraître à sa barre pour lui faire

une courte pétition à ce sujet.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président, etc-

« Signé : DUPOUX. >

(L'Assemblée décrète que M. Dupoux sera admis
à la séance de ce soir.)

4° Lettre de MM. Jackson et Garnier, qui an-
noncent un plan pour procurer à l'Assemblée
des nouvelles des frontières les plus reculées de
l'Empire, en vingt-quatre heures; cette lettre est
ainsi conçue (1) :

« Paris, le 10 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Nous avons conçu l'idée d'un plan qui, en
vingt heures, pourrait procurer à TAsseniblée
nationale des nouvelles certaines et authentiques
des frontières les plus reculées du côté de l'Em-
pire. Nous ignorons ce que les courriers actuels
peuvent coûter à la nation, mais ce qu'il y a de
certain, c'est qu'elle ne regardera pas sûrement
à une dépense qui lui procurera l'avantage
d'avoir un bulletin journalier.

• Cette dépense, par aperçu, peut se monter à
340,884 livres pour une année. Si l'Assemblée
nationale juge à propos de faire examiner ce
plan, nous la supplions de nous renvoyer à un
comité compétent, auquel nous puissions pré-
senter nos vues sur cet objet d'utilité publique.

• Nous vous prions, Monsieur le Président, de
donner connaissance de notre lettre àl'Assemblée
"nationale, une pareille que nous avons eu l'hon-

neur de vous présenter avant-hier, se trouvant
égarée.

Nous sommes avec respect, Monsieur le

Président, etc.

« Signé : Jackson, Garxier. »

(1) Archives nationales. Carton 150, feuille a* 254.
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Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

5" Lettre des administrateurs du directoire du
département de Saône-et- Loire, qui demandent
une loi contre les prêtres non-assermentés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des

Douze).

Lettre de M. de Grave, ancien ministre de la

guerre, en date^du 8 mai, qui demande une loi

sur les étapes et convois militaires.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité mi-
litaire.)

7° Lettre de M. Berruyer, commandant une bri-

gade de carabiniers, concernant une formation
de légion.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité mi-
litaire.)

8° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques, en date du 10 mai, qui de-
mande un décret pour fixer les limites des
départements de Paris et de Seine-et-Oise.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
division.)

9° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

en date du 9 mai, qui demande Vautorisation

pour la municipalité de Méry, district ^\ircis,

département de l'Aube, d'emprunter 10,000 iiyré?s,

destinées à l'achat de fusils et de poudre. Le
remboursement en serait affecté sur le seizième

qui doit lui revenir sur le prix des biens natio-

naux qu'elle a vendus.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

10° Lettre du commissaire du roi près le tri-

bunal criminel du département de la Vendée, qui
envoie copie d'un jugement rendu par ce tri-

bunal contre un particulier convaincu de vol,

mais en état d'imbécillité, suivant le jugement
de juré. 11 nrie le Corps législatif de décider le

cas des délits commis en état de démence et

d'imbécillité.

(L'Assemblée renvoie cette lettre et lejugement
au comité de législation.)

11° Pétition de M. Delestrac, administrateur

du district d'Apt, relative à un ofiice de greffier.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

M. Kcllîer-du-Chesnaye, député du dépar-
tement d'Eure-et-Loir, demande un congé de huit
jours.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)

M. Chassagnac, au nom des comités des
pétitions, des Douze et de surveillance réunis,

donne lecture de la rédaction du décret, rendu à
la séance d'hier (1), sur la conduite à Avignon des

commissaires nommés par le département des

Bouches-du-I\hône ; elle est ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des Douze, des pétitions

et de surveillance réunis, sur les nouveaux évé-
nements arrivés à Avignon, considérant qu'il

est instant de faire cesser et réprimer les dé-
sordres qui viennent de se renouveler dans
cette ville et dans le Comlat; qu'il importe que
les accusés des crimes des 16 et 17 octobre der-

(1) Voy. ci-dessus, séance dujeudi 10niail"J92,page208,
la discussion des divers arliclos du projet.

nier, qui se sont évadés des prisons où ils étaient
détenus, soient promptement arrêtés ; que l'exé-
cution de la loi du 26 mars dernier, sur l'orga-
nisation définitive des districts de Vaucluse et de
Louvèze, ne peut être retardée; que les commis-
saires nommés par le département des Bouches-
du-Rhône, doivent être remplacés sans délai,
décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ;

Art. 1".

« François-Théophime Rebecqui, et Joseph-
Romua Bertin, commissaires nommés par les
administrateurs du département des Bouches-du-
Rhône, pour l'organisation définitive des districts
de Vaucluse et de Louvèze, comparaîtront à la
barre de 1 Assemblée nationale, 15 jours après
la notification du présent décret, pour y rendre
compte de leur conduite.

Art. 2.

« Les administrateurs du département des
Bouches-du-Rhône nommeront provisoirement
2 autres commissaires pour, conjointement avec
les commissaires déjà nommés par le directoire
du département de la Drôme, procéder à l'orga-
nisation définitive des districts de Vaucluse et de
Louvèze, conformément à la loi du 28 mars.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale déclare nuls les actes
et autres opérations faites par les commissaires
des Bouclies-du-Rhone; déclare pareillement
nulles les élections qui pourraient avoir été faites

avant la publication du présent décret; en con-
séquence, les élections qui doivent se faire, sous
la surveillance des nouveaux commissaires, ne
commenceront que quinzaine après la proclama-
tion qui sera par eux faite, 3 jours après leur
arrivée à Avignon, et conformément à l'article 9
de la loi du 28 mars.

Art. 4.

« Les gardes nationales qui se sont rendues à
Avignon, ou dans le Comtat, à la réquisition des
commissaires des Bouches-du-Rhône, rentreront
dans leurs départements et dans leurs villes res-
pectives, immédiatement après la publication du
présent décret, à moins qu'elles ne soient léga-
lement requises d'y rester pour assurer la tran-
uillité publique, l'exécution de la loi et la liberté

es élections; seront pareillement tenus de
rentrer dans les lieux de leur domicile ordinaire
les rassemblements armés sortis de Marseille,

Orange et autres lieux, qui se sont rendus à
Arles, Avignon et dans les districts de Vaucluse
et de Louvèze, qui s'y trouvent encore, ou qui
poin-raient se trouver réunis dans l'étendue du
département des Bouches-du-Rhùne.

Art. 5.

« Le tribunal criminel provisoire établi à
Avignon par la loi du 27 novembre dernier, sera
transféré à Montélimart.

Art. 6.

« Le pouvoir exécutif rendra compte des me-
sures qu'il a prises pour l'exécution de l'ar-

ticle 14 de la loi du 28 mars, portant qu'il sera

3
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établi, dans les districts de Vaucluse et de Lou-
vèze, une force suffisante composée de troupes

de ligne et de bataillons de gardes volontaires.

I.e ministre de la justice rendra compte pareille-

ment, de quinzaine en quinzaine, du succès des

ordres qirii a donnés pour l'arrestation des

prisonniers évadés.

Art. 7.

» Le présent décret sera porté, dans le jour, à

la sanction •.

(L'Assemblée adopte la rédaction proposée.)

M. H^raalt-de-Sëchelles. J'approuve les

mesures que vous avez prises hier pour rétablir

la tranquillité dans Avignon. 11 en est une d'ad-

ministration et d'intérêt public que vous avez

!>e et que je crois nécessaire de rappeler

i'Mleraent. Elle est relative à la foire de
lieaucaire, dont tout le monde connaît l'impor-

tance par l'exportation considérable qui s'y fait.

On a même remarqué que l'année dernière le

résultat avait été encore plus considérable que
dans les années antérieures à la Révolution. Les

payements de la foire de Beaucairesont toujours

renvovés à l'année suivante. Or, si cette foire

était interrompue, il arriveraitque non seulement
on manquerait la vente de l'année, mais encore
on ne recevrait pas les payements des commer-
çants de Cadix, de Gênes, en un mot de tous les

commerçants étrangers. Il importe que la nation
sache que toute l'Europe soit convaincue que
l'Assemblée nationale prend les mesures les

plus vigoureuses nour rétablir la paix et rassurer

en même temps les étrangers. Vous avez. Mes-
sieurs, décrété hier que le pouvoir exécutif ren-

drait compte des mesures qu'il a prises pour
établir des forces suffisantes dans le ci-devant
Comtat. Je demande que le pouvoir exécutif soit

chargé de faire passer à Beaucaire les forces né-
cessaires pour y assurer la liberté et la sûreté
des transactions de commerce alin que nulle

inquiétude n'empêche les étrangers de venir à
la foire qui doit y avoir lieu incessamment.

Plusieurs membres : Appuyé î appuyé !

M. Mathlev Damas. La proposition de
M. Hécauit est importante, parce qu'elle tend à
faire connaître à toutes les nations que l'on pren-
dra des mesures efficaces pour que la tranquil-
lité se rétablisse dans cette partie de l'Empire.

Je demande donc qu'elle soit décrétée.

M. Merlin. Le pouvoir exécutif a dû faire

tout ce qui était utile pour assurer la paix dans
Beaucaire. Proposer des mesures pour v main-
tenir l'ordre, cest dire à la France, à l'Europe,

à toutes les nations que Beaucaire n'est pas tran-

quille; c'est, au lieu de rassurer les étrangers,
leur inspirer des inquiétudes chimériques ; c'est

en un mot, empêcher la foire de Beaucaire. Un
tel décret serait injurieux pour les citoyens de
cette partie de l'Empire. Je demande que le pou-
voir exécutif fasse son devoir à l'égara des trou-
bles de l'intérieur, mais que l'on ne fasse pas
craindre des troubles qui n existent pas. En con-
séquence, je propose l'ordre du jour.

M. Liemontey. Je demande qu'on passe à l'or-

dre du jour, en le motivant sur ce que le pouvoir
exécutif doit faire exécuter la loi pour main-
tenir la tranquillité intérieure et favoriser le

commerce avec les étrangers.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
note des décrets sanctionnés par le roi ou dont
Si Majesté a ordonne l'exécution. Elle est ainsi

conçue :

« Le ministre de la -justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale
la note des décrets sanctionnés par le roi ou dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.

DATES
DKS DÉCRETS.



242 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRIÎS. [Il mai 1792.]

Un membre donne lecture d'une lettre de la

municipalité du Puy, département de la Haute-

Loire, qui annonce que la garde nationale de

cette vUie continue d'agir avec le plus grand

zèle pour le maintien des propriétés; qu'elle

s'est portée au château de Saint-Just, a dissipé

les attroupements qui le menaçaient et qu'elle a

préservé le propriétaire du péril où il était.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable au procès-verbal, du zèle et du pa-

triotisme de la garde nationale du Puy.)

M. Carnot-Feulelns, le jeune, au nom du

comité militaire, l'ait un rapport et présente un

projet de décret sur la proposition du ministre de

ta guerre (1), convertie en motion parmi membre,

tendant à déclarer quelles sont les places qui

doivent être en état de siège; il s'exprime ainsi :

Messieurs, votre comité militaire n'a pas cru

qu'il lût dans votre intention (d'abolir l'autorité

municipale sur les frontières. Il a pensé que le

ministre de la guerre voulait demander pure-

ment et simplement que, lorsque les places se-

ront en état de guerre, les officiers civils ne

cesseront pas d'être chargés de la police inté-

rieure, mais pourront être requis par le com-

mandant militaire de se prêter aux mesures

d'ordre et de police qui intéresseraient la sûreté

de la place. Votre comité militaire a pensé que

.es articles 11 et 12 du Gode militaire y avaient

pourvu et il m'a chargé de vous présenter le

projet de décret suivant :

« Article l''^ L'Assemblée nationale, délibérant

sur la proposition du ministre de la guerre,

en date des 7 et 8 mai derniers, convertie en

motion par un de ses membres, et tendant à

déclarer que toutes les villes de guerre sont dès

à présent en état de siège; considérant que l'ar-

ticle 8 du titre P"" du décret du mois de novembre

1791, détermine les formes à suivre, par les-

quelles une ville doit être déclarée en état de

siège, décrète qu'il n'y a lieu à délibérer sur la

proposition du ministre de la guerre en date

des 6 et 8 mai derniers, concernant les places et

postes militaires.

« Art. 2. Les généraux d'armée donneront sur-

le-champ connaissance au ministre de la guerre,

et celui-ci à l'Assemblée nationale, des places

qui auront été déclarées en état de siè^e, d'après

les articles 11 et 12 du titre P' du décret dudit

mois de novembre, concernant la conservation

et le classement des places de guerre et postes

militaires. »

M. llcrlîn. Le roi n'a pas fait directement à

l'Assemblée nationale la proposition exigée par

la Constitution. La lettre devait être signée par

le roi et contresignée par le ministre; je de-

mande l'ordre du jour sur le premier article du

projet de décret.

M. Delaporte. Le ministre a bien le droit de

faire des propositions, mais l'Assemblée n'a pas

le droit de délibérer quand l'objet de la délibé-

ration est tel, qu'il exige une proposition for-

melle du roi. J'appuie la motion de M. Merlin.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur l'ar-

ticle premier.)

M. Carnot-Fenleins, le jeune, rapporteur,

donne lecture de l'article 2 qiii est ainsi conçu :

» Les généraux d'armée donneront sur-le-

(1) Voy. ci-dossus, séances du lundi " mai l"9bJ, au

matin, page 60 et du mardi «mai l"y2,au matin, pagellf,

les lettres du ministre do la guerre.

champ connaissance au ministre de la guerre,
et celui-ci à l'Assemblée nationale, des places
qui auront été déclarées être en état de siège,

d'après les articles 11 et 12 du titre P' du décret
du mois de novembre 1791, concernant la con-
servation et le classement des places de guerre
et postes militaires. »

Un membre: Je propose de rédiger ainsi cet
article :

« Le pouvoir exécutif rendra compte à l'As-

semblée nationale des places mises en état de
siège. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

M. Carnot-Feuleins, le jeune, aunom du co-

mité militaire, fait un rap/;or< et présente un pro-
jet de décret (1) sur les changements proposés dans
la composition des jurys militaires et dans celle

des conseils de discipline (2); il s'exprime ainsi :

Messieurs, l'Assemblée nationale a renvoyé à
son comité militaire, pour lui en faire rapport
ce matin, la proposition d'un de ses membres
tendant à décider quelques changements dans la

composition des jurys militaires et des conseils

de discipline. Le comité n'a pas perdu un seul
moment pour s'occuper de cet objet important
et il m'a cnargé de vous soumettre le résultat de
sa délibération.

En jetant un coup d'œil sur les anciennes lois

et les anciens tribunaux militaires, et en les

comparant à ceux actuellement existants, votre

comité a cru un moment n'avoir qu'à admirer
la précieuse sollicitude avec laquelle l'Assemblée
constituante s'est constamment occupée du sort

du soldat; partout il a vu substituer à l'arbi-

traire le plus révoltant, les formes les plus ré-

gulières; partout il a reconnu ce respect sacré

pour la sûreté et la liberté individuelle des ci-

toyens, qu'elle s'était prescrits et qui l'ont tou-
jours dirigée dans ses immenses combinaisons :

forcée par la nature même des choses de décréter

constitutionnellement (titre IV, art. 12), queVar-
mée serait soumise à des lois particulières, elle

s'est efforcée au moins de les rapprocher le plus

qu'il lui a été possible des lois générales et

communes à tous les autres citoyens; pour y
parvenir, elle a eu à heurter des préjugés beau-

coup plus difticiles à déraciner que dans toutes

les autres parties de l'organisation politique, et

cela par une foule de circonstances qui ne sont

point encore entièrement détruites aujourd'hui
;

car, Messieurs, dans cette matière plus que dans
toute autre, l'expérience est indispensablement

nécessaire. C'était donc faire un pas immense à
cette époque que d'appliquer à 1 armée la pré-

cieuse institution des jurés : c'en était un non
moins grand peut-être, de substituer à la volonté

arbitraire des chefs un conseil de discipline mi-
litaire, régulièrement organisé, tenant publi-

quement ses séances et jugeant les chefs eux-
mêmes sur les plaintes de leurs inférieurs.

Ces belles institutions ne pouvaient être que
les fruits lieureux de la liberté, et ce furent les

premiers dont l'Assemblée nationale se hfita de
faire jouir le soldat français; votre comité vous
rappelle avec complaisance que ce fut ce bienfait

aussi auquel le soldat fut le plus sensible^ parce

qu'il rélevait à la dignité d'homme dont depuis

plus d'un siècle toute^ nos institutions militaires

avaient essayé à l'envi de le dégrader : toutes

(1) Archives nationales, Carton 118, feuille n»234.

(2) Voy. ci-dessus, séance du mercredi 9 mai 1192,

«u matin, page 186, la motion de M. Albitie.
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les lois pénales militaires de l'Assemblée coa-

stituante furent calquées d'après les principes de

justice et d'Iiumaniié et font, dans le mouieot,

uu ensomble régulier dont le moindre change-

ment peut faire craindre avec de justes raisons,

dans une matière aussi délicate, d'en voir s'écrou-

ler l'entier éditice: en un mot, les nouvelles

lois militaires se trouvent parfaitement assorties

aux nouveaux tribunaux et un changement dans

les uns en exigerait nécessairement de plus ou
moins grands dans les autres.

Votre comité militaire ne peut cependant vous

dissimuler, Messieurs, qu'en les examinant avec

la plus sérieuse attention, il s'est convaincu

que quoique le pas fait par l'Assemblée natio-

nale fut immense, il devenait singulièrement

utile de compléter son ouvrable et de corriger

ce que l'expérience avait déjà prouvé pouvoir

être amélioré : telle est l'institution du juré mi-

litaire et celles des conseils de discipline, qui

quoique parfaitsqu'ils puissent paraître, eu égard

aux établissements qu'ils ont remplacés, n'ont

pas encore atteint et n'atteindront peut-être pas

encore de sitùt la protection dont ils sont sus-

ceptibles : il ne faut pas cependant se faire illu-

âon : le juré militaire, tel qu'il existe aujour-

d'hui, est une de ces institutions qui fait peut-être

le plus d'honneur à la moralité des' peuples qui

l'a adoptée ; c'est un de ces essais sublimes et

que bien des nations ne pourraient hasarder
qu'en hasardant en même temps leur existence

politique; c'est une institution, enfin, qui dans
l'état même où elle se trouve, est plus parfaite

encore que celle du juré ordinaire, sur qui l'on

a habilement essayer de la calquer; car sur
combien de citoyens ne sont pas arbitrairement
choisis par un seul homme (le procureur géné-
ral syndic) ceux qui composent celui-ci ; tandis

que ceux qui composent le juré militaire sont

en très grande partie, sans aucune exception,
lixement déterminés par la loi.

Votre comité n'entrera pas dans de plus larges
développements sur les avantages de la compo-
sition actuelle du juré militaire, il pense qu'il

pourrait être composé d'après d'autres éléments
combinés et qu'il serait peut-être meilleur en-
core; mais ce qu'il croit important qui soit bien

connu et ce dont il est impossibleque tout homme
qui croit à la moralité des autres hommes (mo-
ralité sur laquelle seule l'heureuse institution

des iurés peut reposer), ce dont il est impossible
qu'il ne soit pas prescrit ici, c'est que dans la

forme actuelle du juré militaire tout est rassu-

rant pour l'accusé ; les juges sont en partie ses

camarades et ses amis ; d^autres ont été ses col-

lègues, tous sont choisis par lui, car sur quatre,

dans chaque tableau, il fait choix d'un seul ; et

ce serait très mal connaître le cœur humain
3ue de penser qu'il ne se mêle pas un sentiment
'intérêt, on pourrait même dire de reconnais-

sance, pour celui quia ainsi accordé sa confiance
dans une occasion aussi importante pour lui ;

et entre nous, Messieurs, je ne craindrais pas de
le dire, si ces mesures ne suffisaient pas pour
. - - l'innocence, les Français ne seraient

s de la liberté; quel est donc celui
. • ..wv iious, représentant du peuple, qui se re-

1 userait de croire à la vertu?
Mais quelqu'excellente que soit l'institution

actuelle du juré militaire, votre comité pense
qu'il ne serait peut-être pas impossible de le

perfectionner, non en trayant plus profondé-
ment qu'elle ne l'est encore une ligne de démar-
cation qui n'est déjà que trop prononcée entre

des soldats de la même patrie, mais par d'autres
moyens pris dans les principes mêmes de l'égalité

des'droits, et de la Constitution! Mais, Messieurs,
cette mesure doit être mûrement rélléchie; elle
doit être combinée avec de nouvelles instruc-
tions dont la nécessité avait échappé à l'Assem-
blée constituante et qu'a entrevues votre comité
miljtaire; avec le système général des lois pé-
nales que vous l'avez charge d'examiner, et en-
fin avec l'organisation qu'il sera possible de
donner en même temps aux conseils de disci-
pline, qui sont de véritables tribunaux de famille
et pour lesquels vous adopterez peut-être un
mode différent de celui qui vous a été proposé:
si vous décidez de consacrer un système dont
l'expérience du régime actuel peut vous décou-
vrir bientôt tous les avantages et vous fournir
les moyens de vous soustraire à tous les inconvé-
nients, il serait donc imprudent dans le mo-
ment où l'on est à épier, si l'on peut s'exprimer
ainsi, les résultats des nouvelles institutions
militaires, de les renouveler tout à coup en y en
substituant d'autres dont on aperçoit d'avance
les imperfections. De profondes réflexions et de
sages combinaisons sont indispensables, néces-
saires, avant de se livrer à des changements
dont il n'est pas toujours aisé de calculer les
conséquences: votre comité. Messieurs, qui va
sérieusement s'occuper du complément des lois
militaires que vous lut avez ordonné de vous
proposer, m'a en conséquence chargé de vous
proposer le projet de décret suivant :

« L'Assemblé nationale, après avoir entendu
son comité militaire, sur la proposition d'un de
ses membres; considérant qu elle a expressément
chargé le comité de lui présenter nécessairement
un complément de lois pénales militaires; con-
sidérant que la composition actuelles des jurés,
ainsi que celle des conseils de discipline, a été
combinée avec l'esprit des lois militaires actuel-
lement existantes, et que ce n'est pas sans les
plus graves inconvénients que Ton pouvait
opérer des changements qui ne seraient pas
également combinés avec le système générai des
lois militaires (qu'elle a chargé son comité de lui
présenter, décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer
quant à présent, sur cette proposition. »

M. Gasparla. L'opinion de votre comité
militaire est plutôt une manière d'éluder la ques-
tion qu'une véritable décision ; cependant les
généraux vous pressent d'accélérer le retour de
la discipline. Je vais vous présenter mes ré-
flexions sur les questions renvoyées au comité.
Pour vous mettre à même de juger la question

aui vous est soumise, relativement aux conseils
e discipline, il faut d'abord que vous connais-

siez les punitions à infliger pour les fautes com-
mises contre la discipline par les officiers de
tout grade, sous-ofUciers, soldats de toutes les
armes, qui sont prononcées contre les délin-
quants, d'un grade inférieur, par tous ceux qui
sont revêtus d'un ^rade supérieur au leur.
Tout subordonne, de quelque grade qu'il soit»

et quelque fondé qu'il puisse se croire à se plain-
dre, est tenu de se soumettre aussitôt à la puni-
tion de discipline prononcée contre lui par celui
ayant droit de la lui ordonner: mais il lui est
permis, après avoir obéi, de réclamer auprès du
conseil de discipline. Les punitions pour fait de
discipline, ne peuvent être prolongées au delà
du terme fixé pour chacune, que par une déci-
sion précise du conseil de discipline. Le supé-
rieur, de quelque grade qu'il soit, qui est re-
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connu avoir puni injustement un de ses subor-

donnés, est puni lui-même par le conseil de

discipline. Le subordonné dont la plainte n'est

pas fondée, est condamné à une punition plus

forte par le conseil de discipline.

Voilà, Messieurs, les fonctions du conseil

de discipline déterminées par la loi, donc j'ai

copié les expressions pour les énumérer ; vous

voyez que la punition en première instance est

toujours infligée par le supérieur, et que le con-

seil de discipline n'en connaît jamais que d'a-

près les réclamations des subordonnés. C'est

donc toujours la cause du subordonné contre

son supérieur que le conseil de discipline doit

jueer. Ce n'est donc pas la fonction qu'il a à

exercer, mais seulement la mauvaise application

des lois de discipline à redresser, soit dans le

supérieur qui a abusé, soit dans l'inférieur qui

a réclamé mal à propos.

Cette observation détruira ce que l'on pour-

rait dire pour faire craindre que si les conseils

de discipline étaient composés de personnes qui

missent peu d'importance aux fautes, elles res-

tassent impunies; puisque ce ne sont pas les

conseils de discipline qui punissent, mais qui

jugent seulement si les punitions sont bien ou

mal appliquées. Encore n'est-ce que dans le cas

d'une réclamation, qui deviendra d'autant plus

rare que les supérieurs seront attachés à une
rigoureuse impartialité, et plus éloignés de toute

espèce d'arbitraire ; car, Messieurs, j'en appelle

à tous ceux qui connaissent l'esprit du soldat
;

il ne se plaint jamais de la sévérité, lorsqu'elle

est employée à propos, et dégagée de toute hu-
meur et de toute partialité.

Après avoir détaillé les fonctions des conseils

de discipline, je viens à leur composition. Les

conseils de discipline sont composes des 3 chefs

du régiment, des 3 premiers canitaines et du
premier lieutenant. Si l'on considère qu'ils ju-

gent toujours la cause du subordonné contre le

supérieur, et sur la réclamation du premier, l'on

sera étonné de voir l'appelant traduit devant

des juges qui peuvent, sans qu'on leur fasse

tort, être supposés prévenus pour celui contre

lequel ils appellent : car ils sont ordinairement

de sa société ; ils ont le grand intérêt mal en-

tendu de leur autorité à soutenir ; et nous som-
mes trop pris de l'ancien régime pour qu'ils

aient oublié celte maxime des cours.- les supé-

rieurs n'ont jamais tort. {Applaudissements dans

les tribunes.)

Certes, si j'avais une difficulté avec quelqu'un,

et qu'il me proposât de ra'adresser, pour la vi-

der, à celui qui aurait les mômes intérêts, les

mêmes vues que lui, je lui dirais : Non. Si vous
êtes de bonne foi, prenons quelqu'un de désinté-

ressé, et je me soumettrai sans murmures à sa

décision. » 11 ne pourrait mêle refuser. Eh bien !

Messieurs, vous l'avez vu, les conseils de disci-

pline ne sont institués que pourJuger sur les

réclamations des subordonnés, fâchons donc
d'en faire un tribunal désintéressé. Nous y par-

viendrons, en combinant ses éléments de ma-
nière que l'avis qui en résultera ne soit ni

celui des supérieurs, ni celui des subordonnés,

mais qu'il soit fondé sur la justice, qu'il assure

l'obéissance et la subordination.

L'amour de l'ordre est dans le cœur de tous

les hommes et sa nécessité n'a jamais été mé-
connue par le soldat français ; forçons-le à s'y

soumettre, en lui assurant un recours contre

l'arbitraire qui ne soit pas illusoire ; et lorsqu'il

a juré de vaincre pour la liberté, ne lui laissons i

pas croire que cette liberté n'est qu'un vain
nom. Je pense donc qu'il y a lieu à délibérer
sur la proposition faite hier, de changer les

conseils de discipline.

Mais avant de quitter les conseils de disci-
pline, je dois éveiller votre attention sur le pre-
mier paragraphe de l'article 6 de la loi. Il porte
textuellement : « Sont réputées fautes contre la
discipline, et mériteront d'être punies en consé-
quence et suivant les cas, toutes voies de fait

(l'un supérieur, de quelque grade qu'il soit, vis-à-

vis de s©n subordonné.» Cet articletrahit les lois

de l'humanité. Il déchire la Constitution. Com-
ment! quinze jours de prison militaire sont le

dernier terme de la satisfaction que doit le su-
périeur insolent et brutal, lorsque le subor-
donné, dans le même cas, est condamné à la

peine de mort ! Vous ne pouvez pas, Messieurs,
vous dispenser de prononcer sur une pareille
disposition. La bonne discipline demande la jus-
tice sévère des supérieurs, comme la soumis-
sion muette du subordonné ; et il n'y a pas de
véritables lois si elles ne répriment pas aussi
sévèrement la passion d'une part que la révolte
de l'autre.

Je passe aux cours martiales, et je vais les

traiter avec la même méthode. Je ne m'étendrai
pas sur les fonctions du jury. Je me bornerai à
l'observation que le jury militaire prononce sur
les crimes et délits commis par les hommes
composant l'armée de toute arme.
Quant à la composition du jury, elle demande

une plus grande attention, et je vous prie de me
prêter toute la vôtre. Pour former le jury mili-
taire, on forme de toutes les classes de 1 armée
7 colonnes. La première comprend les officiers

généraux et supérieurs ; la seconde, les capi-
taines ; la troisième, les lieutenants ; la qua-
trième, les sous-lieutenants ; la cinquième, les

sergents et maréchaux de logis ; la sixième,
les caporaux et brigadiers ; la septième, les sol-
dats. On prend dans chacune de ces colonnes, à
tour de rôle, 4 sujets, et 8 de plus dans la co-
lonne du prévenu; ce qui produit 36 jurés.

Le prévenu peut en récuser 3 de chaque co-
lonne et 9 dans la sienne ; ce qui réduit le jury
à 9 membres qui doivent prononcer.
Examinons quels sont les membres du jury,

d'après la réduction, et appliquons cet examen
au cas qui doit vous intéresser le plus, au cas
d'un soldat prévenu. Les 9 membres du jury,
après la réduction, seront 1 officier supérieur
ou général, 1 capitaine, 1 lieutenant, 1 sous-
lieutenant, 1 sergent 1 caporal, et 3 soldats;

c'est-à-dire 4 officiers et 5 sous-officiers et sol-

dats. Cette simple exposition doit tranquilli-

ser ceux qui craignaient que la composition
du jury militaire ne portât atteinte aux droits
sacrés de l'égalité ; et ils verront que les droits
du soldat sont suffisamment partagés. Si j'ajoute

à cette considération, que le prononcé du jury
doit être porté par une majorité de 7/9, ils

seront parfaitement rassurés, puisque la classe
des simples soldats a 3/9 dans la composition
du jury, et par conséquent de quoi arrêter un
prononcé rigoureux.

Je pense donc, comme le comité militaire,
qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la composi-
tion du jury : mais j'ai cru important d'en exa-
miner les motifs. Voici mon projet de décret
relatif seulement à la composition des conseils
de discipline :

« Art. 1". Les conseils de discipline seront
composés dorénavant, du commandant en chef
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(iu régiment, d'un capitaine, d'un lieutenant,

d'un sous-lieutenant, d'un sousofûcier et de
2 soldats.

c Art. 2. Les capitaines, lieutenants et sous-
lieuteiiants, et les sous-officiers seront appelés
à ce service par rang d'ancienneté et à tour de
rôle.

€ Art. 3. Les 2 soldats seront fournis par 2 com-
pagnies, à tour de rôle. Ils seront pris dans les

compagnies par rang d'ancienneté. 11 y aura un
contrôle particulier pour ce service.

« Art. 4. La loi sur la discipline sera exécutée
en tout ce qui n'est pas contraire au présent
décret, sauf le premier paragraphe de l'article 6,

pour le redressement duquel le comité militaire

Srésentera demain un projet de décret. (Applau-
issevwnts.)

M. Uaverhoult. Messieurs, dans les temps
malheureux de l'ancien régime, lorsqu'il exis-
tait une caste privilégiée, pour laquelle dans
l'armée étaient toutes les faveurs, tandis que le

reste des citoyens, en partageant les travaux et

le péril, ne partageait en rien les bienfaits

que la société accordait à une classe particu-
lière, il était naturel alors de tracer une ligne

de démarcation, et de croire que les officiers

S)avaient s'entendre pour opprimer le soldat.

ais ces temps ne sont plus ; la sainte égalité

est rétablie. On ne connaît plus de caste privilé-

giée. Tous les hommes sont égaux par la loi.

Cette crainte ne peut donc plus exister.

Celui des membres de cette Assemblée qui a
proposé un changement dans le|jury militaire,

est tombé dans une erreur involontaire. D'après
la Constitution, tout homme qui est jugé par des
jurés est jugé par ses pairs. L'officier, le sous-
officier, le soldat, du moment qu'ils font partie
du jury sont tous pairs, tous égaux. II serait

donc absolument inconstitutionnel d'établir dans
le jurv militaire une séparation de grade par
laquelle il se trouverait qu'il y aurait plus de
soldats que d'officiers et de sous-officiers dans
le jury. L'observation qui a été faite par ce
membre, en croyant être favorable au soldat,
même dans l'ordre des préjugés, se tournerait vé-

ritablement contre lui ; car que s'en suivrait-il?

c'est qu'il faudrait que cette même loi portât
sur toutes les colonnes ; c'est-à-dire que, s'il y
avait un officier qui fiit dans le cas d'avoir
commis une faute en abusant de son autorité
Tis-à-vis de ses subordonnés, alors il faudrait,
pour que la loi ne fût pas inconstitutionnelle,

qu'il se trouvât assis dans le jury plus de la

moitié des jurés du même grade dans lequel il

se trouverait; et quand même tous les hommes
composant un jury pareil n'auraient écouté que
ie cri de leur conscience, il existerait cependant
contre eux une prévention, comme s'ils avaient
plus donné à l'amour de leur grade qu'à la jus-
tice.

De même, lorsque les soldats se trouveraient
en plus grand nombre, on dirait que les soldats
n'ont aussi écouté que leur prévention contre
leurs officiers. Ce serait destructif de toute idée
<:onstitutionneile ; et je crois que nous devons
rejeter ce moyen. Le jury actuel, en considérant
tous les grades, en faisant regarder les hommes
qui composent le jury comme égaux, comme
pairs, a absolument ré{)ondu au vœu de la Cons-
titution

; et vous l'enfreindriez pour peu que
vous vous écartassiez de cette loi.

Je passe à l'article suivant. On vous a proposé
de faire un changement aux conseils de disci-
pline. Il est nécessaire de vous faire remarquer

combien ce changement, dans un moment où
il est nécessaire de tendre le nerf qui doit con-

duire vos armées, combien, dis-je, tout change-

ment serait désavantageux. Chez tous les peu-

ples libres, la discipline a été très sévère ; elle

ne s'est affaiblie que lorsque la machine s'est dé-

traquée. Nous avons vu sous les beaux jours des

Romains, la discipline très sévère; elle ne s'est

relâchée que sous le règne des tyrans et des

empereurs. C'est alors que nous avons vu les

cohortes prétoriennes délibérer sur les intérêts

de la république, former des conseils au milieu

d'elles ; déplacer des tyrans pour en mettre

d'autres à leur place. Tout changement dans la

discipline militaire doit être fait en temps de

paix, parce qu'alors si l'institution est vicieuse,

vous avez le temps et la faculté de la réparer,

mais vous ne l'avez pas en temps de guerre.

L'institution du conseil de discipline, unique en
ce genre chez tous les peuples qui ont des ar-

mées permanentes, est un gage que le supérieur

n'abusera pas de son autorité.

On vous présente toujours les officiers avec le

dessein de faire le mal, comme ennemis de la

Constitution; mais comment voulez-vous que,

dans ces moments-ci, l'officier puisse compter

sur le soldat, s'il n'en a pas la confiance? Or,

tout officier qui aura abusé de son autorité dans

un conseil de discipline, ne mériterait pas cette

confiance, et ne serait pas un instant sur de ses

jours ni de l'exécution de ses ordres. 11 a donc

plus que jamais l'intérêt de traiter le soldat avec

douceur, et c'est en ne séparant pas toujours

les officiers du soldat, et les soldats de l'ofhcier,

que vous rétablirez la discipline dans l'armée.

Je demande donc que cette discussion, qui me
paraît très impolilique dans ce moment-ci, et

qui ne peut avoir d'autre effet que de continuer

cette défiance dans l'armée, soit écartée par la

question préalable.

M. .âlbitle. Je rappelle à l'Assemblée que le

jury militaire est composé d'officiers et de

soldats, de manière cependant que les officiers

sont en plus grand nombre que les soldats. Tant

que ce mode subsistera, le soldat ne sera pas vé-

ritablement jugé par ses pairs et il ne pourra

avoir une confiance entière dans ses juges, quelle

aue soit leur vertu, parce qu'il faut que la loi

onne à l'accusé d'autre garantie que la vertu

des juges. {Bruit.)

M. Reboul. J'observe à l'opinant que la ques-

tion présentée par le comité se réduit à ceci •

Le temps est-il opportun pour opérer une ré-

forme dans les lois de l'armée?

M. AlUlte. Pour satisfaire l'Assemblée, je

vais m'expliquer : On a dit que c'est en temps

de paix qu'il faut s'occuper de ces grandes

affaires; eii bien! je rétorque l'argument, et je

demande pourquoi vous venez de créer de nou-
veaux tribunaux militaires, quand les lois veu-

lent qu'il y ait un jury? Si vous trouvez que le

temps soit opportun pour hâter le jugement du
soldat, pour le précipiter, peut-être, il est juste

aussi que vous reconnaissiez qu'il est toujours

temps de prendre les mesures les plus convenaulca

pour qu'il soit toujours jugé justement; car il

n'v a pas plus de danger à l'un qu'à l'autre. Faites

des lois justes, et il sera toujours temps de les

faire. Il vaudrait mieux que nous périssions ici

en faisant de bonnes loi*", que de triompher en en

faisant de mauvaises. Applaudissements.) Je de-

mande donc qu'on s'focupedu moyen de donner

un jury militaire aux soldats, qu'au lieu d'être
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composé de 9 personnes, il soit composé de 11,

dont 5 officiers, un sous-officier et 5 soldats, et

que les décisions ne puissent être rendues qu'aux

9/11* des voix. {Bruit.)

M. Ramond. On a dit qu'aux yeux de la loi,

officiers et soldats étaient tous pairs; le seul

moven de mettre cette vérité en pratique est

assurément de composer le jury de manière que
les difl'érents grades s'y trouvent en proportion

pareille : s'il était possible qu'il fût composé
uniquement des grades de l'accusé, il est cer-

tain que l'esprit de corps prendrait la place de
l'esprit militaire, que le jury composé de soldats

cesserait d'être un jury militaire pour être un
jury de soldats, conduit et dirigé seulement par
l'esprit du grade de soldat; il en serait de même
si le jury militaire était toutcomposé d'officiers;

alors, au lieu de l'esprit général, de l'esprit mi-
litaire, ce serait celui de parti, celui du grade dont
le jury serait composé, qui l'emporterait; si au
contraire on venait à composer le jury moitié

du grade de l'accusé et moitié des autres grades,

alors il n'y aurait plus dans le jury qu'autant
de voix qu'il existe de grades; alors les 5 ou
6 soldats, qui en composent une partie, n'offri-

raient qu'une voix; les autres personnes d'un
autre grade seraient une autre voix, et le but
de la loi ne serait [loint rempli; alors s'élèverait

une opposition dans le jury, opposition dans
laquelle l'esprit d'officier lutterait contre l'es-

prit de soldat, dans laquelle il n'y aurait pas à
espérer des résultats qui fussent dus à l'esprit

général du jury.

Cette observation me semble suffisante pour
déterminer l'Assemblée à considérerla formation
du jury militaire comme fondée sur fexécution
du principe qui doit diriger la formation du jury
en cette partie.

Je passe à. fobjet du conseil de discipline, je

crois que l'Assemblée nationale, en ce moment,
n'a nulle raison de s'écarter du système de son
comité militaire. Quelques changements qui
puissent être faits aux conseils de discipline, il

ne paraît pas douteux qu'ils ne peuvent et ne
doivent être faits qu'avec l'amélioration qu'exige
la jurisprudence militaire. On a déjà fait sentir

à l'Assemblée combien il y avait d'inconvénient,
dans le moment où nous sommes, de faire subir
à la discipline militaire la moindre altération.

Nos armées sont en présence d'armées puissam-
ment organisées. Lorsque l'on fait la guerre, le

Eremier besoin qui se fait sentir, c'est de com-
altre son ennemi avec des armes qui ne soient

pas plus mauvaises. Or, il est certain que les

armées autrichiennes sont conduites avec une
discipline sévère et prompte; qu'elles doivent
être considérées comme conduites par une seule
âme. Il faut donc avoir une armée dans laquelle
une discipline également sévère, également
prompte dans ses effets, opère aussi des effets

pareils.

Vous discutez sur les conclusions de votre co-
mité militaire, lorsque précisément il y a eu
dans une de nos armées des faits d'indiscipline

infiniment graves. Quel moment choisissez-vous
pour relâcher en quelque sorte cette discipline,

lorsque tout vous sollicite de la renforcer ?.(^;>
plauciissements.)

Je demande (lonc qu'adhérant aux conclusions
du comité militaire, non sous la forme d'un
ajournement qui jetterait encore dans l'année
des doutes sur les détails propres à organiser
définitivement celte partie, mais dans les termes

même des conclusions de votre comité militaire,
vous adoptiez pour termes de l'ajournement
celui oîi il vous portera sur le Code militaire
toutes les améliorations dont il est incontesta-
blement susceptible.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Ifioiiyer. Je demande que l'on retranche
du décret les mots : quant à présent, parce que
l'Assemblée ne doit pas faire des lois de cir-

constances.

Plusieurs membres : La question préalable sur ,

le considérant.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur le considérant.)

Plusieurs membres : La division des deux pro-
positions du comité militaire !

(L'Assemblée ordonne la division.)

M. le Président. Je mets d'abord aux voix
la première proposition du comité portant qu'il

n'y a pas lieu à délibérer sur les changements
proposés dans le jury militaire.

(L'Assemblée adopte la première proposition
du comité.)

M. le Président. Je vais mettre aux voix la

seconde proposition du comité portant qu'il n'y

a pas lieu à délibérer sur la réforme des conseils

de discipline.

M. Oeiaeroîx. Je demande la priorité pour le

projet de M. Gasparin tendant à composer les

conseils de discipline du commandant du régi-

ment, d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un sous-

lieulenant, d'un sous-officier et de deux soldats.

M. Louis Blébert. Je demande la parole.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. Aibîtte parle dans le bruit.

M. Gérardîn. Je fais la motion que l'on n'en-

tende point de militaire sur cette matière, et

qu'on n'entende jamais que M. Albitte et des

avocats. {Applaudissements réitérés.)

M. 1.101119 Hébert. Je crois. Messieurs, que,

dans le moment présent, si vous adoptiez la pro-

position de M. Gasparin, l'armée serait perdue.

Plusieurs voix : Ah ! ah !

M. L<onis Hébert. J'ai été soldat pendant
8 ans; j'ai su obéir. Il n'y a que les mauvais
sujets qui n'obéissent pas à la loi. Je connais la

discipline des troupes hollandaises; je connais

la discipline des troupes^anglaises, des troupes

espagnoles. {Murmures à gauche.) Eh bien, j'ai

l'honneur d'observer à l'Assemblée qu'il n'existe

pas de discipline dans toutes les troupes de

fEurope où le soldat soit traité avec plus de

douceur que dans l'armée française. Je vous le

répète, il existe peut-être dans les compagnies
2 ou 3 mauvais sujets ; ce sont ceux-là, Mes-
sieurs, qui viennent réclamer contre la disci-

pline, mais les bons soldats n'en sont jamais
dupes. Ces mauvais sujets-là abusent des recrues

qui arrivent dans les régiments; ce sont eux qui

les perdent.

Les conseils de discipline actuels sont com-
posés, comment? par les chefs. Or, les chefs ne
ressemblent point aux chefs d'autrefois; ce sont

des lieutenants, des capitaines, qui sont tous

attachés à la Constitution; autrelois les places

de colonels étaient données à des gens de cour,
qui, à l'i^ge de "Ji ou 25 ans, n'avaient pas la

moindre teinture de l'art militaire et comman-
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daient à d'anciens lieutenants-colonels. Mais

actuellement tous les colonels sont renouvelés,

ou vous l'a dit, puisque le ministre de la guerre

est venu vous demander une loi qui l'autorise à

nommer des colonels dans les lieutenants-colo-

nel qui n'avaient pas 2 ans de service. Je de-

manae donc la priorité pour le projet du comité,

en vous observant que si vous manquez à votre

devoir, dan» un moraeiil où votre armée est eu

insurrection... (Murmures à l'extrême gauche.)

Plusieurs voix .- Oui î oui !

M. Herlin. Je demande qu'on rappelle l'opi-

nant à lordre. {Bruit.)

M.LioaiM Hébert. Je n'aientendu parler que de

l'armée du Nord; cardes nouvelles particulières

j'ai rerues de l'armée de M. Luckner, an-
•ent qu'elle est bien disciplinée. Je n'ai

parler que de ce qui s'est passé en
. c'est la honte de la nation française,

cla cependant tournera à notre bénéfice.

. plaudissements.)

Le soldat a reconnu qu'il n'y avait que la dis-

cipline qui pouvait lui assurer la victoire; con-
séquemment, c'est de la discipline que dépend
le sort des batailles, et si vous n'en avez pas, la

chose publique est perdue.
Je me résume à demander la priorité pour le

projet du comité, parce que je redoute les con-
séquences dangereuses du projet de M. Gasparin,

qui perdrait l'armée.

(LAssemblée ferme la discussion, accorde la

priorité à la proposition du comité, et l'adopte.)

E:i conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'A:isemblée nationale décrète qu'il n'y a

lieu à délibérer sur les changements proposés

dans les jurés militaires et dans les conseils de

discipline. »

M. Gai^pariB. Je demande l'abrogation du
3« paragraphe de l'article 6 du décret sur la

discipline, et que le comité militaire soit chargé

de présenter demain le moyen de redresser cet

article.

iL'Assemblée renvoie la proposition de M. Gas-

parin au comité militaire.)

MM. Scrvaa, ministre de la guerre, et Dam*a-
riez, ministre des affaires étrangères, entrentdans
Il salle.

M. le Président. La parole est à M. le ministre

de la guerre.

M. Sfrvmn^ ministre de la guerre. Messieurs (1),

j'ai accepté la place à laquelle le roi a bien

voulu me nommer, convaincu qu'avec des inten-

tions pures, on doit, dans les circonstances

actuelles, se montrer dans les postes les plus

périlleux, surtout quand on espère être encou-

ragé par les représentants de la nation, et

soutenu par le roi et ses ministres.

Bien décidé à marcher d'un pas ferme dans le

chemin de la Constitution et des lois, ainsi que
ie l'ai fait depuis le commencement de la Révo-
lution, j'entre dans la lice et je n'en sorterai

S[ue lorsque je me serai convaincu que mes
orces ne suffisent pas à ma constante volonté

défaire le bien. {Applaudissements.)

Je dois donner connaissance à l'Assemblée de
l'arrivée du maréchal de Luckner. Ce général
patriote, embrasé du désir le plus ardent de
défendre la patrie, partout où elle sera attaquée,

n'a pas hésité à quitter momentanément une

(1) Bibliolhèque nationale

Militaire, tome 11, n» 4".

Assemblée législaiire,

armée très bien disciplinée, dont il est adoré

(.Applaudissements), et des départements où il

réunit toutes les confiances, pour voler où le roi

et les dangers l'appelaient ; mais il a représenté

qu'il crovait qu'il existait une mesure plus

importante que celle de lui faire prendre le

commandement de larmée de Flandre, et cette

mesure qu'il a proposée, c'est d'aller à Valen-

ciennes, de cherchera y ranimer la bonne intelli-

gence pt l'espoir, de faire tous ses efforts pour

engager, de la part du roi, M. le maréchal

Hochambeau... [Applaudissements réitérés) dont

il connaît les talents, les officiers découragés

inquiets, et les soldats égarés, à reprendre cette

confiance mutuelle, première force des armées;
[Applaudissements.) enfin de servir comme aide

de camp du maréchal Rochambeau (Ki/f applatt-

dissemenls mt^r^s.) jusqu'au moment où l'union

étant parfaitement rétablie, il irait reprendre le

commandement de son armée qui a donné tant

de preuves de patriotisme par sa subordination,

et qui lui montre le plus vif attachement.

Les ministres du roi ont proposé à Sa Majesté

d'adopter cette mesure grande et magnanime
[Applaudissements.) avec d autant plus d'empres-

sement qu'elle leur donne occasion de prouver

combien ils sont étrangers à toute personnalité

et animés de l'esprit public qui efface la trace

de toute discussion particulière, quand il s'agit

du bien général (Applaudissements réitérés.),ei ils

n'ont pas douté que le bien général ne fût dans

la réunion de tous ceux lïui ont les moyens de

bien servir la patrie.

M. le maréchal a demandé au roi d'être accom-

pagné par M. Valence, comme aide de camp.

( Applaudissemen ts . )

J'ajouterai, Messieurs, que M. le maréchal

Luckner parlant tout à l'heure au roi, lui a

assuré que son armée était comme des moutons

— c'est son expression — tant il est sur de

chacun des militaires qui la composent.

Plusieurs membres: L'impression! (Vifs applau-

dissements.)

M. Mathiea Damas. J'appuie la proposition

de l'impression et je demande, en outre, que

l'Assemblée, en acceptant cet augure certain de

nos succès, par la réunion de toutes les forces

et de toutes les volontés, décrète que son pré*

sident sera chargé d'écrire au maréchal Luck-

ner

Quelques membres : Ah ! ah !

D'autres membres: Oui! oui! {.ipplaudissements

réitérés.)

M. Mathieu Dumas sera chargé d'écrire

au maréchal Luckner que la nation le remercie.

(Vifi applaudissements.)

(L'Assemblée décrète à l'unanimité la propo-

sition de M. Mathieu Dumas et l'impression du

discours du ministre de la guerre. (Vifs applau-

dissements.)

M. Merlin. Je demande que le discours du

ministre de la guerre soit envoyé à l'armée,

atin que l'on voie qu'elle n'est pas en lasur-

rection.

(L'Assemblée décrète que lediscoursdu ministre

de la guerre sera envoyé à l'armée.)

M Mathieu Dumas. Je suis chargé, au nom
des trois comités réunis, de deux rapporb, l'un

sur la forme des jugements militaires et sur la

police correctionnelle en campagne, dont la

discussion est déjà commencée ; 1 autre, non
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moins urgent, sur les faits qui se sont passés à
Mons. Je demande d'être autorisé à commencer
par ce dernier rapport, afin qu'une loi sévère et

précise aille seconder les intentions généreuses
et civiques de M. le maréchal Luckner.

M. Vergniaiid. Je demande que l'on continue
la discussion du projet de décret sur la forme des

jugements militaires en campagne et sur la police

correctionnelle de l'armée.

(L'Assemblée accorde la priorité sur l'affaire

de Mons.)
En conséquence :

M. Malhîeii Ilnnias, au nom des comités
militaire, diplomatique et de législation réunis,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret (1) concernant les 5" et G® régiments de

dragons, prévenus d'avoir abandonné leur poste de

bataille à l'affaire de Mons ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, en décrétant la guerre, en confiant

au sort des armées la destinée de cet Empire,
vous avez voulu assurer à jamais la liberté, le

repos, l'honneur et l'indépendance de la nation
française; eh bien! nous n obtiendrons ces avan-
tages que par une obéissance dans les combats
aussi inébranlable que notie résolution de com-
battre. En vain, chaque citoyen, animé du patrio-

tisme et du courage nécessaires pour faire triom-
pher la cause de son pays, volerait-il aux fron-

tières; en vain de nombreuses légions, de nouvelles
armées sont-elles prêtes à suivre les premières :

les combats ne sont plus individuels, et cet

art terrible a soumis au calcul, aux méditations
les plus profondes, tous les efforts du courage.
Non, ce n'est plus seulement au plus brave,
c'est au soldat le plus obéissant que demeure la

victoire depuis que les succès sont attachés aux
talents des chefs, depuis qu'il faut combattre
des masses mobiles, depuis que le mélange et

l'emploi des différentes armes ont tellement
compliqué la science de la guerre qu'on ne doit

g
as espérer de commettre impunément une faute.

e n'est pas sans doute à l'armée française qu'il

faut rapi)eler gue celte science lit la gloire de
ses armes, et aonna à l'Europe moderne, dans
cette belle campagne entre Turemie et Monte-
cucu'li, un module qui efface tous ceux de l'an-

tiquité, et dans laquelle la plus grande élévation
du génie servit encore l'humanité au milieu des
horreurs de la guerre, car plus la confiance dans
les talents du général est établie, plus l'obéis-

sance des troupes est sûre et moins il faut

répandre de sang, parce qu'alors la discipline

supplée au nombre.
C'est ainsi que se sont formées ces armées

célèbres, c'est ainsi cjue le grand Frédéric a reculé
les limites de la science de la guerre en perfec-
tionnant ses éléments. Mais c'est dans les corps
particuliers qu'il faut chercher le secret de cet
ensemble imposant. Un régiment n'est propre à
agir avec succès qu'autant qu'il est mû par un
même esprit, et que chacun de ceux qui le com-
posent ne s'occupe pas uniquement de sa gloire
individuelle, mais de la gloire du corps entier
auquel il appartient. C'est l'esprit de corps qui.
dangereux dans toutes les autres institutions

sociales, exalte ici les âmes et produit ces
effets qui commandent l'admiration. Voyez ce
qu'il a produit dans Auvergne, Navarre et plu-

sieurs autres de nos régiments
,

parmi nos

(I) Bibliollièqiie nationale. Assemblée législative, Mili-

taire, tome II, n* 4J.

grenadiers, ces enseignes de l'honneur et de
l'intrépidité française. (Applaudissements.)
On ne peut atteindre a leur gloire que par

cette confiance qui unit étroitement tous
ceux qui combattent ensemble et qui se rap-
|)orte à celui qui leur commande. Mais pour
fonder cette confiance, il ne faut pas fermer les
yeux sur les torts des soldats, tolérer la licence
et les excès. Ce n'est pas ainsi qu'on l'obtient

;

elle est inséparable de l'estime. Le soldat, au
milieu même de ses torts, est un juge rigoureux;
il ne pardonne pas sa propre honte, et comme
il méprise la faiblesse, il n'accorde sa confiance
qu'à celui qu'il a vu, dans toutes les occasions,
réunir la sévérité et la justice. (Applaudis-
sements.)

Vos comités réunis, Messieurs, ont reconnu
la force de ces principes, dont une épreuve
journalière avait fait pour l'armée une véritable
religion. Ces principes étaient' entretenus dans
les corps par les conseils de l'âge et de l'expé-
rience, après la secousse inévita'ble d'une grande
révolution, lorsque tant de causes diverses ont
agi pour exciter la méfiance et relâcher les liens
de la discipline. Lorsqu'un grand nombre de
militaires ont été remplacés presque à la fois,

il faut, par des mesures importantes, rappeler
et raffermir ces mêmes principes, et c'est à vous,
Messieurs, qu'ilappartient de le faire, en donnant
au chef suprême de l'armée, le moyen de dé-
ployer la sévérité et la justice qu'exigent les
circonstances. Organes, avec lui, de la volonté
nationale, vous seuls pouvez donner à ces me-
sures cette énergie qui ne laisse aucun prétexte
à l'hésitation, et qui commande impérieusement
l'obéissance.

Vos comités réunis, auxquels vous avez ren-
voyé l'examen du compte rendu par le ministre
des faits qui se sont passés au corps de troupe
commandé par le lieutenant général Biron, oat
reconnu que l'abandon du poste de bataille
confié aux 5« et 6« régiments de dragons était
la première cause du désordre de ce corps de
troupes pendant sa retraite sur Quiévrain et
Valenciennes, et que cette première désobéis-
sance, de quelque manière qu'elle ait été pro-
voquée, avait rendu impossible l'exécution des
ordres et des bonnes dispositions du général.

Le lieutenant général Biron s'exprime ainsi
dans le compte rendu officiel qu'il a rendu au
ministre et qui vous a été communiqué :

« Vers les 10 heures du soir, je vis les 5° et
6» régiments de dragons monter à cheval, sans que
j'en eusse donné l'ordre, et se porter avec préci-
pitation sur la gauche du camp, où ils se mirent
en bataille, et immédiatement après en colonne.
J'arrivai à toutes jambes pour demander ce qui
occasionnait un mouvement si bizarre, et je lus
emmené par cette colonne que je cherchai à
arrêter, et qui s'en allait au grand trot en criant:
« JNous sommes trahis ! » Je fis plus d'une lieue
avec elle sans narvenir à m'en faire obéir; j'y

réussis enfin, je la reformai dans une plaine entre
Boussu et Ornu

;
je lui fis honte de celte hon-

teuse démarche, et à 30 ou iO dragons près, je
ramenai le reste au camp . M . Dampierre
avait contenu la plus grande partie de son ré-
giment (leô* de dragons); les fuyards arrivèrent
jusqu'à Valenciennes en criant toujours qu'ils
avaient été trahis, et que j'avais déserté à Mons.
Je n'ai pu pénétrer le criminel mystère de cette
alarme; j'ai su seulement, sans savoir qui, qu'on
avait fait monter les dragonsà elle val,en répandant
qu'un gros de cavalerie était dans le camp. »
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Toutes les relations, toutes les pièces offi-

cielles confirment ce rapport; il eu resuite qu'au

rremier déploiement (l'une ligne franvaise devant

ennemi, dans une li^rne de Lalailie bien formée,

après des dispositions détaillées et complètes,

des troupes ont quitté leur poste sans ordre, ne

l'ont pas repris au premier commandement qui

leur en a été fait par le général, et par cette

désobéissance, ont rendu vaines toutes les me-
sures qu'ils avaient prises et compromis le sort

de l'armée.
L'examen légal de cette affaire qualifiera les

délits et fera connaître la bonne ou la mauvaise
aduite des oflici^rs, sous-officiers et soldats

s o" et b* régiments de dragons. Ainsi, la

fermeté du colonel Dampierre et de ceux qui

auront suivi son exemple, éclatera d'autant

plus que l'information sera plus rigoureuse. Vos
comités ont pensé qu'il appartient seulement
auCorps législatif, en exprimant son indignation,

d'arrêter et de prévenir, par une mesure extra-

ordinaire un désordre qui mettrait en danger la

sûreté nationale, en menaçant de dissoluti.)n la

force, publique mise en action pour la défense
de l'État. Vous devez un grand exemple à

l'armée; tous nos braves soldats, soldats chefs

ou soldats subordonnés, l'attendent, que dis-je,

ils ont droit de l'exiger, ils la réclament, et je

prends ici pour l'orateur de tous les citoyens

armés qui n'ont pas fait un vain serment, en
dévouant leur sang à la patrie, le brave gre-
nadier du 74" régiment; entendez sa plainte su-
blime et l'accent du désespoir de l'honneur <je

cueille ce trait dans une relation authentique
de l'ad udant général Beauharnais) ce grenadier,
grièvement blessé, l'appelle et lui dit : • Mon
officier, achevez-moi, que ief ne voie pas la honte
de cette journée ; mon oificier, vous voyez que
je meurs à cMé de mon fusil et avec le regret
de ne plus le porter. » (Applaudissements réi-

térés.)

M. Bréard. Je demande que le nom de ce
brave grenadier soit inscrit au procès-verbal.
Il est actuellement à l'hôpital de Valenciennes.
Je propose, en outre, qu'il soit par la nation
recommandé aux maréchaux Rochambeau et

Luckner. {Applaudissements.)

M. C«rB«t-Fealein8, le jeune. On a décrété
que M. le Président écrirait au maréchal Luck-
ner. Je demande que l'Assemblée charge son
Président d'écrire à ce brave homme pour lui

marquer la satisfaction de l'Assemblée.

Un grand nombre de membres : Oui ! oui !

(Applaudissements réitérés.)

(L'Assemblée décrète à l'unanimité que le

!!om du grenadier Pie, du 7i* régiment, sera
Té au procès-verbal et qu'il sera recom-

iiidé au général de l'armée. Elle charge en
outre son Président d'écrire à ce grenadier pour
lui marquer la satisfaction de l'Assemblée.)

M. Mathieu Dumas, continuant la lecture
de son rapport.

Je n'ajouterai rien à ce cri de justice, à celte
réclamation du salut public, nous serions res-
ponsables de tous les maux que nous aurion.N
pu, et que nous n'aurions pas empêchés, et c'est
pour satisfaire à tous nos devoirs que vos co-
mités réunis vous proposent le projet de décret
suivant:

Décret.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle

doit au salut public, à l'honneur national et au
juste ressentiment de l'armée, de veiller à ce
que la punition de ceux qui ont abandonné la

cause de la liberté à Taflaire de .Mons, et désobéi
aux ordres du général Biron, soit prompte,
éclatante et mémorable.

Voulant, au nom de la nation,que les géné-
raux soient toujours et strictement obéis

;

« Considérant cette entière et passive obéis-
sance comme la sauvegarde de la liberté et de
la Constitution ;

« Voulant que la tache de cette défection
demeure aux traîtresseuls dont la lâche désobéis-
sance a porté le désordre dans les rangs des
soldats fidèles

;

« Voulant, par cet acte de justice, consoler
ceux-ci d'un revers que leur courage va ré-
parer;

Après avoir entendu le rapport de ses

comités militaire, diplomatique et de législation

réunis, décrète :

« Art. l«^ — Le pouvoir exécutif don-
nera des ordres pour qu'il soit assemblé dans
tel lieu que le général de l'armée du Nord dési-

gnera, une cour martiale, devant laquelle se-

ront traduits les officiers, sous-officiers et dra-
gons des 5* et 6' régiments, prévenus d'avoir
abandonné le poste qui leur avait été confié

dans l'ordre de bataille du corps de troupes
commandé par le général Biron.

« Art. 2. Immédiatement après la publi-

cation du présent décret, le général de l'armée
du Nord fera sommer les 5" et 6' régiments de
dragons de déclarer et de faire connaître les

officiers, sous-officiers et soldats qui, soit en
prononçant le cri de trahison, soit en excitant
leurs compagnons à la trahison, se seraient les

premiers rendus coupables d'avoir quitté le

poste de bataille.

« Art. 3. — Dans le cas où les deux régiments
de dragons ne déclareraient pas les coupables
dans le délai prescrit par le général, ils se

trouveraient par là chargés colleclivement du
crime de l'abandon du poste devant l'ennemi;
le pouvoir exécutif donnera les ordres néces-
saires pour que ces deux régiments soient
cassés (bravo ! bravo ! Vifs applaudissements.),

sans préjudice toutefois de l'information et

poursuites qui pourront résulter des comptes
déjà rendus, et des dénonciations qui sont ou
pourraient être faites contre les prévenus cou-
pables, comme aussi de l'examen et justification

légale et authentique de la conduite des offi-

ciers, sous-ofliciers et dragons qui auront fait

leur devoir. (AppLaudissemenis.)
* ArL 4. Si, en conséquence des articles

ci-dessus, il y a lieu à casser les b' et B" régi-

ments de dragons, les guidons des deux régi-

ments seront déchirés et brûlés à la tète du
camp, les numéros qui marquent leur rang
dans l'armée, resteront à jamais vacants.

(Bravo ! bravo ! Vifs applaudissements.)
« Art. 5. Le pouvoir exécutif donnera des

ordres aux accusateurs publics du département
du Nord pour qu'aux termes de l'art. 3 de
la loi du 30 septembre 1790, il soit informé
contre toutes personnes suspectes d'avoir pro-

voqué à co.mmettre les crimes qui ont eu lieu

dans les journées du 29 et du 30 avril, soit

par des discours prononcés dans les lieux pu-
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blics soit par des placards ou bulletins affichés

ou répandus, soit par des écrits rendus publics

par la voie de l'impression. »

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence !

M. le Président. Je mets l'urgence aux

voix.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Cllbert. Je demande que l'on retranche

du considérant le mot mémorable.

M. Casparîii. Je demande qu'au lieu des

mots : passive obéissance, on mette : obéissance

absolue. {Murmures.)

M. liéonard Robin. Je demande à parler

contre le projet.

M. Delacroix. L'Assemblée, par ses applau-

dissements, a paru approuver l'ensemble du

projet. Je demande que la discussion s'ouvre

article par article et qu'on délibère ensuite sur

le considérant

.

Plusieurs membres : Oui ! oui !

(L'Assemblée adopte cette manière de déli-

bérer.)

M. liéonard Kobin. Le projet du comité

me paraît contenir une composition avec la loi,

avec les principes, avec la Constitution. J'ai

pensé. Messieurs, lorsque j'ai entendu- discuter

cette aftaire importante aux trois comités réunis,

qu'il n'y avait point de mesures nouvelles à

prendre, qu'il fallait suivre l'ordre des lois éta-

blies lorsque le délit a été commis, ou prendre

une autre mesure générale qui était, dès ce mo-
ment, le licenciement des deux régiments. Cette

objection a été, je l'avoue, longtemps discutée

dans les comités, et décidée contre mon opinion;

et je n'ai pas trouvé les raisons suffisantes, parce

que je no peux pas abandonner ce que j'appelle

Tordre des principes et de la Constitution. 11 m'a
paru que l'on composait avec la Constitution, en

ce que l'on proposait des peines qui ne sont pas

dans la loi pour des délits qui sont passés ; et

aux termes de la Constitution, nul ne peut être

puni pour des délits que par des lois antérieures

auxdits délits. Voici le premier inconvénient

que je trouve dans le projet du comité. (Mur-

mures.)

On convient qu'il faut une mesure pour en-

gager le régiment à dénoncer les vrais délin-

quants et à l'effet de prononcer des peines d'après

les informations. Or, elle n'est pas dans la loi, et

je la trouve contraire à la Constitution. Je dis en
second lieu que, non seulement on propose une
mesure présente pour des délits antérieurs, ce

qui est inconstitutionnel, mais qu'on la propose

pour des délits incertains; car vous ne verrez

pas dans le projet du comité que les délits dont

il s'agit y soient aucunement caractérisés. Est-

ce une défection de deux régiments, est-ce le

délit de quelques officiers ou soldats de ces ré-

giments 1 Le décret ne s'exprime pas d'une ma-
nière formelle.

Ensuite je combats la grande mesure proposée

par le comité, c'est celle d'une dénonciation qui

serait faite par des membres de ces régiments

contre les prétendus délinquants, s'il y en a, et

que tout le régiment ne soit pas coupable. Je

trouve de l'immoralité dans cette mesure; car

on invite, d'un côté, les soldats à dénoncer les

coupables, et on les menace que s'ils ne dé-

noncent pas, les régiments entiers seront déclarés

coupables. Je n'ai pas connaissance que jamais on
aitprovoquédesdénonciationsen faisant encourir

des peines à ceux qui ne dénonceraient pas; et

non seulement ici on vous propose des peines
s'il n'y a pas de dénonciation, mais on vous
propose de déclarer les deux régiments cou-
pables, si les individus ne dénoncent pas d'autres
individus. Je ne crois pas, Messieurs, qu'il y ait

de moralité et de justice dans une pareille me-
sure.

Le quatrième défaut que je remarque dans le-

projet de décret est qu'il paraît évident que, dans
un délit commun aux deux régiments, on paraît

désirer la dénonciation de quelques individus
pour pouvoir punir d'autres individus. Si la tota-

lité des deux régiments est coupable, je ne sais

pas pourquoi on ne prononcerait pas une peine
contre le corps même. Voilà, sous ce point de vue,
une contradiction avec les principes.

Je pense donc que l'Assemblée doit déclarer,

sur le projet qui vous est présenté, qu'il n'y a
pas lieu à délibérer.

Mais quelle mesure doit-on prendre? car il est

impossible de n'en prendre pas une sur un fait

aussi considérable, sur un scandale de cette es-

pèce donné à l'armée. Il y a des lois faites sur
les délits dont il est question, ou il n'y en a pas.

Je suis l'une et l'autre des deux dispositions.

Je raisonne sur la première; à la rigueur il faut

les suivre, et c'est à la cour martiale à appliquer
les peines qu'on veut infliger, soit qu'elles

frappent quelques individus seulement, soit

qu'elles doivent atteindre les corps entiers. Voilà

la rigueur des principes : que si Ton craint cepen-
dant qu'elles frappent un grand nombre, même
les corps entiers, et que la punition ne présente
qu'une terrible boucherie, ce qui pourrait être

(car la peine de mort pour le délit grave dont
il est question pourrait être imposée), le pouvoir
législatif en ce cas peut prévenir ce triste effet

par une grande mesure dont je parlerai dans
l'instant.

Maintenant il est embarrassant, sinon impos-
sible de faire judiciairement punir de pareils

délits; cependant il y aurait un danger émincent

à laisser dans l'armée deux corps qui doivent
être pour elle un continuel sujet de scandale.

(lue faut-il donc faire? Casser ou licencier les

deux régiments ; ce n'est pas un jugement que
je vous propose de prononcer, ce qui serait hors
de votre pouvoir, et qui exigerait d'un côté une
loi antérieure et précise; mais c'est un grand
acte politique que je vous soumets.

Je vous propose donc de décréter que les 5* et

ô^régimentsdedragons seront cassés et licenciés,

et que le procès sera fait seulement aux auteurs

de leur défection devant l'ennemi.

M. Tardiveau. Je ne vous dirai point, pour
appuyer le projet qui vous est présenté au nom
de vos comités réunis, que, traité dans deux
séances différentes, il a réuni presque tous les

suffrages. Je ne vous dirai pointqu'àsalectureila
excité des applaudissements unanimes ; ce qui eu
démontre la justice et la nécessité. Je pourrais

môme me dispenser de combattre le préopinant,

en vous rappelant qu'il a conclu directement

contre les principes qu'il avait d'abord établis.

Votre comité vous propose de faire punir les

coupables de la lâche désertion des 5" et 6" régi-

ments de dragons à Mons et dans le cas où il

n'y aurait pas lieu à punition, de licencier les

deux réginients.jAu contraire, le préopinant vous

propose de faire punir les auteurs de la défection.

Ainsi il n'y a pas d'autre différence que celle-ci :

c'est que le préopinant veut que le licenciement
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lf>récède ia peine, et ! iine la peine ne
lombe que sur les couijaiius. Je pourrais borner
mes reflexions; mais s'il restait dans quelques

-prils,..

Plusieurs membres : Non ! non ! Aux voix ! La
discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Mathiea Dnaïas, rapporteur y donne lec-

ture de l'art. 1", qui est ainsi conru :

« Art. 1*'. Le pouvoir exécutif' donnera des
ordres pour q-u'il soit assemblé, dans le lieu

que le général de l'armée du Nord désignera,
une cour martiale, devant laquelle seront tra-

duits les ofticiers, sous-officiers et dragons des
régiments accusés d'avoir abandonné le poste
de bataille qui leur avait été confié dans le

corps de troupes commandé par le général
Biroo. '

M. Liéonard Robin. Je demande que les
5" et G'- régiments de dragons soient licenciés

et que le procès soit fait aux instigateurs et

moteurs de celte défection.

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable sur la proposition de M. Léonard Robin.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la proposition de M". Léonard Kobiu
et adopte l'article 1"'.)

M. Mathien-Damas, rapporteur, donne lec-
ture de l'article 2, qui est ainsi conçu :

Art. '2. Immédiatement après la publication
; présent décret, le général de l'armée du Nord
a sommer les 5° eï 6® régiments de dragons
déclarer et faire connaître les ofticiers, sous-

; aciers ou dragons qui, .soit en prononçant le

• ri de trahison, soit en excitant leurs compa-
-Hons à la trahison, se seraient les premiers
rendus coupables d'avoir quitté leur poste. »

M. Carnot, l'alné. Je demande qu'il ne puisse
être informé contre ceux qui peuvent être cou-
pables, que lorsque la proclamation aura été
laite, et je ne vois pas pourquoi, dès aujourd'hui,
on ne convoquerait pas la cour martiale. Je
demande en outre que l'on retranche les mots :

soit en excitant Leurs compagnons à la trahison,

qui font double emploi.

M. Mathien Damas, rapporteur. J'adopte.

M. Rouyer. Je demande que sur-le-champ on
mette en état d'arrestation les 5« el 6* régiments
de dragons {Jlunnurex.}, ou qu'ils soient consi-
tmés dans une citadelle, comme cela se pratique

I pareil cas. Je demande que le ministre de la

lerre soit tenu d'envoyer sur-le-champ un
urrier extraordinaire pour prévenir tf)ute

Mvelle qui (wurrait arriver par les papiers

S ou autrement; afin que ces soldats ne
:it pas passer à l'ennemi, et qu'ils subis-

iciii à la fois la honte et le supplice dus à leur
crime.

M- Mathiea Dumas, rapporteur. Voici la

rédaction que je propose :

" immédiatetuent après la publication du pré-
sent décret, le général de l'armée fera sommer
les h" et 6' régiments de dragons, de déclarer et
faire connaître les officiers, sous-olflciers ou
dragons qui, en prononçant le cri de trahison,
ou en excitant leurs compagnons à la défection,
se sont les premiers renaus coupables de l'aban-
don de leur poste. »

M. Rouyer. Je demande qu'ils soient consi-
gnés dans la citadelle de Lille. Messieurs, les

meilleures lois ne produisent jamais aucun effet,

quand l'exécution en est impossible; et vons
n'atteindriez pas le but que vous vous êtes pro-
posé si vous vous contentiez de rendre unique-
ment le décret dans ces termes-là. 11 arrivera,
en effet, que tous les coupables passeront à l'en-

nemi quand la nouvelle de cette loi parviendra
à Valenciennes, et votre loi, au lieu Je produire
un bon effet, produira l'effet contraire, puis-
qu'elle procurera aux ennemis 1,400 à 1,500 nom-
mes de plus.

M. Emm«ry. J'observe à M. Rouyer que les
mesures qu'il propose regardent le pouvoir exé-
cutif et non pas le Corps législatif, c'est au pou-
voir exécutif, en effet, à prendre les mesures les
plus urgentes et les plus efficaces.

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'amendement de M. Rouyer !

(L'Assemblée décrète qu'il n'v a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de M. îlouyer et adopte
la rédaction proposée par M. Dumas.)

M. Mathieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 3 qui est ainsi conçu :

« Art. 3. Dans le cas où les 2 régiments de dra-
gons, ne déclarant pas les coupables dans le délai
prescrit par le général, se trouveraient par là char-
gés collectivement du crime et de l'abandon du
poste devant l'ennemi, le pouvoir exécutif don-
nera les ordres nécessaires pour que ces 2 ré-
giments soient cassés, sans préjudice toutefois de
l'information et poursuite qui pourront résulter
des comptes déjà rendus, et des dénonciations
qui sont ou qui pourraient être faites contre les

prévenus, comme aussi de l'examen et justifica-

tion légale et authentique de la conduite des of-

ficiers, sous-officiers et dragons qui auront fait

leur devoir.

(L'Assemblée adopte l'article 3.)

M. Matiii^u Duoias, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 4, ainsi conçu :

"Art.4.Si,enconséquencedesarticlesci-dessu8^
il y a lieu à casser les 5* et G^ régiments de dra-
gons, les guidons des 2 régiments seront dé-
chirés et brûlés à la tète du camp et les nu-
méros qui marquent leur rang dans l'armée, res-

teront a jamais vacants. »

Un membre : La question préalable! {Rires.)

(L'Assemblée adopte l'article 4.)

M. Matiiien Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 5, qui est ainsi conçu :

« Le pouvoir e.xéculif donnera des ordres aux
accusateurs publics du département du Nord,
pour qu'aux termes de l'article 3, titre 111, de
la loi du 30 septembre, il soit informé contre
toute personne suspectée d'avoir provoqué à com-
mettre les crimes qui ont eu lieu dans les jour-
nées des 29 et 30 avril, soit par des discours
prononcés dans les lieux publics, soit par des
placards ou bulletins répandus et affichés, soit

par des écrits rendus publics par la voie de
l'impression. «

M. Carnot, l'ainé. Je demande sur cet article

la question préalable motivée que les accusa-
teurs publics fassent leur devoir.

M. tiérardin. Je n'adopte pas la proposition

de M. Carnot. Qu'est-ce qu'une question préa-
lable motivée dans un procès-verbal ? Ce n'est

pas une loi ; une déclaration de l'Assemblée na-
tionale faite dans son procès-verbal n'est obli-

gatoire pour personne. Néanmoins, je dis avec
•M, Carnot que si vous adoptez l'article qui vous
est proposé, il en résultera une inquisition ex-
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Irêmement fâcheuse, car elle pourra se reporter

sur tous les discours que l'on a tenus. Or, je

pense que dans un pays libre, il ne faut pas

plus attaquer la liberté d'écrire que la liberté de

parler. Il fant réprimer la licence, mais ne pas

toucher à la liberté. De ce qu'un homme peut

dire des sottises en écrivant ou en parlant, il

n'en résulte pas que la société ait le droit de

l'empêcher d'écrire et de parler ; elle a seule-

ment le droit de punir les sottises qu'il dit, soit

en parlant, soit en écrivant. Si l'Assemblée, par

un article exprès, ordonne aux accusateurs pu-

blics défaire les recherches nécessaires, j'afiirme

qu'il résultera delà une très grande inquisition.

En me résumant, je demande la question préa-

lable sur l'article et je propose, si l'on a connais-

sance de délits de ce genre, que le ministre de

la justice rende compte du silence criminel des

tribunaux, aussi bien pour Paris, que pour Lille

et Yalenciennes.

Un membre: Pour tranquilliser l'Assemblée sur

ce point, il ne faut que lui donner connaissance

d un fait, c'est que la plupart de tous les écrits

et de tous les propos incendiaires qui circulent

dans l'armée, y sont répandus par les ennemis
de la chose publique, nar tous ceux qui, en ce

moment, excitent à la fermentation tout en
n'ayant que les mots de liberté et de patriotisme

à la bouche. (Applaudissements.) Je ne crois pas

ces deux régiments aussi coupables qu'on le dit.

On a jeté dans ces deux corps, des coquins, des

scélérats, pour les exciter a la défiance et à la

désunion. Quand on aura pris les informations

que le comité propose, vous verrez que les 5°

et 6® régiments se laveront de ces accusations.

J'ajoute que vous ne tirerez aucun avantage de

la mesure proposée par M. Gérardin, car si vous

ne décrétez pas que les accusateurs publics in-

formeront contre les coupables de ces crimes,

les braves soldats, ceux qui aiment la patrie,

seront véritablement entachés du crime de

trahison. Je demande donc que vous adoptiez

l'article du comité.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président. Je mets aux voix la ques-

tion préalable sur l'article, demandée par

M. Carnot.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur l'article.)

M. Wer^nlaail. J'ai à proposer un amende-
ment essentiel, pour que l'Assemblée ne viole

pas la liberté de la presse...

Un membre : Dites de la licence I

M. Veriçuiaiid. Jamais vous ne m'entendrez
parler pour protéger la licence. Je demande que
dans le [trojet il soit spécifié ce qu'on entend
par provucalion. Je demande, puisque l'on veut
faire des lois i)articulières, lorsqu il existe des
lois générales pour réprimer les abus, je de-
mande que le comité nous dise ici quelle est

l'espèce de discours qui sera regardée comme
provocatoire. {Murmures.) Si vous ne faites pas
des désignations précises et claires, il [)eut ré-

sulter et il résultera sans doute, que tel discours,

qui ne serait autre chose que l'expression éner-
gique d'un ami ardent de la liberté, sera regar-

dée comme licencieuse et provocatoire par un
homme qui n'aime pas la liberté. {Applaudis-

sements.) lit, si ne pouvant faire ces désignalions,

vous faites une loi particulière sans vous en
tenir à la loi générale, vous compromettez à la

fois la liberté et la Constitution. {Applaudisse-

ments.)

M. Ilamond. J'observe à l'Assemblée que
l'arliclo qu'on vous propose n'est autre chose

que la répétition de l'article 3 du titre III de la

loi pénale du 30 septembre 1790. Ce titre est re-

latif aux complices des crimes et voici l'article 3:

« Lorsqu'un crime aura été commis, quicon-

que sera convaincu d'avoir provoqué directement

à le commettre, soit par des discours prononcés
dans des lieux publics, soit par des placards ou
bulletins répandus dans les lieux publics, soit

par des écrits rendus publics par la voie de
l'impression, sera puni de la même peine pro-

noncée par la loi contre les auteurs du crime. »

M. liCcoInte-Puyravcau. M. Ramond vient

de vous donner la meilleure preuve que l'article 5

est inutile et opposé au sens commun, puisqu'il

existe une loi antérieure qui remplit absolument
votre but. Je demande donc la question préalable

sur cet article.

M. Carei. Voici la rédaction que je propose:
« Le ministre de la justice rendra compte, de

huitaine en huitaine, des poursuites que les ac-

cusateurs publics ont dû faire en vertu de l'ar-

ticle 3 du titre III de la loi du 30 septembre 1790,

contre toutes personnes suspectes d'avoir provo-

qué à commettre les crimes qui ont eu lieu dans
les journées des 29 et 30 avril, soit par des dis-

cours prononcés dans les lieux publics, soit par

des placards ou bulletins affichés ou répandus,

soit par des écrits rendus publics par la voie de

l'impression. » {Applaudissements.)

• (L'Assemblée adopte la rédaction proposée par

M. Garez.)

M. Mathieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture du considérant qui est ainsi congu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle

doit au salut public, à l'honneur national, au
juste ressentiment de l'armée, de veiller à ce

que la punition de ceux qui ont abandonné la

cause de la liberté à l'affaire de Mons, et désobéi

aux ordres du général Biron, soit prompte, écla-

tante, mémorable; voulant, au nom de la nation,

que les généraux soient toujours strictement

obéis ; considérant cette entière et passive obéis-

sance comme la sauvegarde de la liberté et de

la Constitution ; voulant que la tache de cette

défection demeure aux traîtres seuls, dont la

lâche désobéissance a porté la désordre dans les

rangs des soldats fidèles; voulant, par cet acte

de justice, consoler ceux-ci d'un revers que leur

courage va réparer ; après avoir entendu le rap-

port de ses comités militaire, diplomatique et

de législation réunis, décrète : »

M. Gilbert. Je demande que le mot m^mora6i<?

soit retranché. {Appuyé !)

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Gil-

bert.)

M. Gasparîn. Je demande qu'au lieu des

mots : entière et passive obéissance, on mette sim-

plement: entière obéissance.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Gas-

parin, puis le considérant. Elle décrète ensuite

que le décret sera porté, dans le jour, à la sanc-

tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle

doit au salut public, à l'honneur national, au

juste ressentiment de l'armée, de veiller à ce

que la punition de ceux qui onî abandonné la
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cause (le la liberté à raflfaire de Mons, et désobéi

aux ordres du général Biron, soit prompte et

éclatante ; voulant, au nom de la nation, que les

généraux soient toujours et promptement obéis;

considérant cette entière obéissance comme la

sauvegarde de la liberté et de la Constitution;

voulant que la tache de cette défection demeure
aux traîtres seuls, dont la lâche désobéissance a

Sorte le désordre dans les rangs des soldats

dèles ; voulant, par cet acte de justice, consoler

ceux-ci d'un revers que leur courage va répa-
rer; après avoir entendu le rapport de ses co-

mités militaire, diulomatlque et de législation,

réunis, décrète qu'il y a urgence.
•• L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le pouvoir exécutif donnera des ordres pour
qu'il soit assemblé, dans tel lieu que le général
00 l'armée du Nord désignera, une cour mar-

ie, devant laquelle seront traduits les officiers,

us-olficiers et dragons des 5 et 6" régiments,

!
revenus d'avoir abandonné le poste qui leur

avait été confié dans l'ordre de bataille du corps
de troupes commandé par. le lieutenant général
Biron.

Art. 2.

• Immédiatement après la publication du pré-
sent décret, le général fera sommer les 5* et 6" ré-

giments de dragons, de déclarer et de faire con-

naître les officiers, sous-ofliciers ou dragons
qui, soit en prononçant le cri de trahison, soit

en excitant leurs compagnons à la défection, se

seraient, les premiers, rendus coupables d'avoir

quitté leur poste de bataille.

Art. 3.

« Dans le cas où les 2 régiments de dragons
ne feraient pas connaître les coupables dans le

délai prescrit par le général, ils se trouvreaient,
par là. chargés collectivement du crime de l'aban-

don au poste devant l'ennemi.
« Le pouvoir exécutif donnera les ordres né-

cessaires pour que ces deux régiments soient

cassés, sans préjudice toutefois de l'information
et poursuites qui pourront résulter des comptes
déjà rendus, et des dénonciations qui sont ou qui

Pourraient être faites contre les prévenus coupâ-
tes, comme aussi de l'examen et justification

légale et authentique de la conduite des offi-

ciers, sous-officiers et dragons qui auront fait

leur devoir.

Art. 4.

' Si, en conséquence des articles ci-dessus, il

y a lieu à casser les .5" et 6" régiments de dragons,
les guidons des 2 régiments seront déchirés et

brûlés à la tête du camp ; les numéros qui mar-
quent leur rang dans l'armée, resteront a jamais
vacants.

Art. 5.

« Le ministre de la justice rendra compte, de
huitaine en huitaine, des poursuites que les ac-
cusateurs publics ont dCi laire en vertu de l'ar-

ticle 3 du titre lll de la loi du 30 septembre 1790,
contre toutes personnes suspectes d'avoir pro-

1 7

voqiié à commettre les crimes qui ont eu lieu

dans les journées des 29 et 30 avril, soit par des
discours prononcés dans les lieux publics, soit

par des placards ou bulletins affichés ou répan-
dus, soit par des écrits rendus publics par la

voie de l'impression. ••

Un membre demande l'impression et l'envoi à
l'armée du rapport de M. Mathieu Dumas.

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport
de M. Mathieu Dumas, et décrète qu'il sera en-
voyé à l'armée.)

Un membre demande que /a dwcu««i'j« du projet

de décret du comité de marine sur fartilLerie de la

marine, soit mis à l'ordre du jour de demain.
(L'Assemblée décrète cette motion.)
La séance est levée à trois heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du vendredi 11 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRB, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du jeudi 10 mai 1792,
dont la rédaction est adoptée.

Un membre dépose sur le bureau un assignat
de 100 livres, pour les frais de la guerre, au
nom de M. Delavorte, curé de Saint-Gilles, dis-

trict de Nimes, département du Gard.

Un membre dépose sur le bureau un écu de'
6 livres, au nom d'Aimée Thélipeau, âgée de
7 ans.

Un membre dépose sur le bureau un assignat
de 50 livres, au nom des curé et vicaires de la

Magdeleine de la Ville-VEvêque. Ils donneront
tous les mois la même somme, pendant la durée
de la guerre.

M. Ijambert {de Belah), au nom des membres
composant la société des Amis de la Constitution
de Châtilion-sur-Seine, dépose sur le bureau une
somme de 528 livres; savoir, en or 48 livres, et

en assignats 480 livres : ils annoncent qu'ils ne
se borneront pas à ce don.

Un membre, au nom de M. Dereuse, ancien con-
trôleur des fermes, dépose sur le bureau 2i livres

en écus. Il consent à la retenue du vingtième de
sa pension de 1,000 livres, pendant la durée de
la guerre, sans égard aux retenues pour l'impôt.

Un membre, au nom de M. Lacoste, commissaire
de la section du Palais-Royal, rue des Moulins,

dépose sur le bureau un assignat de 200 livres.

11 prend l'engagement de donner annuellement
pareille somme, tant que la guerre durera.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrioti-

ques :

\* Lettre des juges, commissaire du roi et gref-
fier du tribunal du district de Châteaudun, dépar-
lement d'Eure-et-Loir. Ils annoncent qu'ils ont
arrêté de donner, tant que la guerre aurera, le

neuvième de leurs traitements respectifs, lequel
neuvième sera retenu proportionnellement sur
le trimestre dernier échu et sur ceux à échoir.

2" Lettre des commis et surnuméraires em-
ployés dans les bureaux du département de la

Nièvre, qui envoient 340 livres en assignats.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les plus
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vifs applaudissements et décrète qu'il en sera

fait mention honorable au procès-verbal dont

un extrait sera remis à chacun des donateurs.)

M. Jollîvet, au nom du comité de Vordinaire

des finances, fait un rapport et présente un projet

de décret sur la pétition du sieur Seller, négociant

à Sarrelouis (1); le projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des

finances, sur la pétition du sieur Soller fils,

négociant à Sarrelouis, qui demande une indem-
nité plus considérable que 300 livres, pour la perte

d'un paquet à lui adressé et chargé au bureau
de la poste aux lettres à Paris, le 31 mai de
l'année dernière;
Considérant que, d'après le dernier article de

la loi du 20 août 17'J0, les parties intéressées

doivent se pourvoir devant les tribunaux ordi-

naires, décrète qu'il n'y a lieu à délibérer.

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Un membre fait une motion sur les pertes

qu'ont éprouvées divers négociants relativement

aux transports des assignats par la poste.

D'autres membres observent qu'il y a un rap-
port préparé sur cet objet.

(L'Assemblée renvoie à la Commission cen-
trale pour mettre ce rapport à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. lieusse, ancien co)itrôleur générai des

fermes à Dinàn, département des Côtes-de-Nord,

qui envoie à l'Assemblée un mémoire sur divers

objets d'administration et de finances.

(L'Assemblée renvoie le mémoire. au comité
de l'ordinaire des finances.)

M. liacuée. Messieurs, voici la lettre que vous
m'avez chargé d'écrire au maréchal Luckner (2).

J'ai cru devoir lui adresser l'extrait du procès-
verbal et être très laconique.

« Monsieur le maréchal, la nation vous re-
mercie. Tel esl, monsieur le maréchal, le décret
que l'Assemblée nationale vient de rendre,
qu'elle m'a chargé de vous transmettre, et dont
je m'empresse ce vous adresser une expédition.
Je m'estime heureux, monsieur le maréchal,
d'être dans ces circonstances l'organe du Corps
législatif, comme il est l'interprète des senti-
ments de la nation. »

M. Chéron-Lia-Bruyère. Le président de
l'Assemblée nationale, chargé par l'Assemblée
d'écrire au maréchal Luckner, et d'envoyer
l'extrait du procès-verbal, ne doit pas faire men-
tion de cet envoi dans la lettre. Je proposerai
donc en peu de mots :

« Monsieur le maréchal, l'Assemblée nationale
vous remercie, an nom de la nation, de votre
patriotisme aussi délicat que généreux. »

M. Delacroix. Je demande qu'il soit dit:
« L'Assemblée vous remercie de votre procédé,
aussi délicat que généreux. »

M. Rougier-L<a-ller^erie. M. Lacuée a
entendu toutes les observations. Je demande
qu'on s'en rapporte à lui et qu'on passe à
1 ordre du jour.

(L'Assemblée, s'en rapportant à son président

(1) Voy. Arctiiofs parlemcnlaircs^ !"• série, t. X\XV,
séance du 6 décembre 1791, page 59'J, la pctiUoii <io

M. Solior.

(2} Voy. ci-dessus, séance du vendredi 11 mai 1792,
au malin, page 2i7 lo discours do M. Scrvau.

pour la rédaction de cette lettre, passe à l'ordre

du jour.)

Un membre demande que la discussion du
projet de décret sur l'exportation des laines soit

mise à l'ordre du jour.

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture de
ce projet à jeudi soir (1).)

M. Charlier. Par la loi du décembre 1790,
l'Assemblée constituante a statué sur le mode
de restitution des biens des religionnaires fugi-

tifs. Par l'article 9, on avait dit qu'il serait fait

incessamment un tableau des biens saisis sur
les religionnaires qui sont actuellement compris
dans le bail général. Ce tableau-là. Messieurs,

n'est point fait encore, quoique le décret ait été

sanctionné le 11 décemnre. Je demande que le

ministre de l'intérieur soit tenu de rendre compte
incessamment de l'exécution qui a dû être donnée
à cette loi-là, parce que chacune des adminis-
trations de district ne peut pas présenter le

tableau des biens.

(L'Assemblée décrète que le ministre de l'inté-

rieur rendra compte, dans huit jours, de Pexé-
cution de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1790,

relative aux biens des religionnaires fugitifs.)

Un membre fait une autre motion tendant à

faire vendre les matériaux de la clôture des
murs de Paris, dont l'entretien coûte 54,000 li-

vres par an, dont la construction a coûté jus-

qu'à présent plus de 13 millions et dont le prix

pourra s'élever à 8 ou 10 millions par l'augmen-
tation du prix des matériaux. {Applaudissements
dans les tribunes.)

(L'Assemblée renvoie cette motion au comité
des domaines pour en faire son rapport.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Arthur Uillon, qui adresse à
l'Assemblée une relation de fafjaire de Tournay
dans laquelle son parent, M. Théobald Dillon, a

trouvé la mort; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

«Je ne cesse de m'occupera convaincre l'Assem-

blée nationale que la conduite de mon infortune

parent, M. Théobald Dillon, a été irréprochable

sous tous les rapports. J'ai l'honneur de vous
adresser la relation de l'expédition sur Tournay.
Elle est faite et signée par M. Dupont-Chaumont
qui, par la place qii'il occupait, a été plus à por-

tée que personne, de présenter les détails les

plus vrais et les plus exacts sur cette affaire. 11

offre sa tête pour garant de la fidélité de la rela-

tion. Je désirerais vivement que PAssemblée
voulût en entendre la lecture.

« Je suis avec respect, etc.

" Signé : Arthur DlLLON. »

M. DuhcHi : Je demande le renvoi à un co-
mité. Cette relation a été imprimée, et plusieurs
membres la connaissent.

(L'Assemblée renvoie aux comités militaire,

diplomatique et de législation réunis, pour en
faire rapport incessamment.)

2° Lettre des députés exlraordUiaire des colonies

françaises et alliées dans leslndes orientaies,qui ren.

(1) Voy. .Xrcliivcs parlementaires, l" série, t. XLI,

séance du '> avril 1792, page 208, la seconde lecture de
co projet do décret.
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ferme hs irinoiiinagesde la reconnaissance des

habitants do .es colonies envers les officiers, les

troupes françaises et le sieur Duplexais leur com-
mandant, quîont maintenu la tranquillité depuis

laKévuhition. Ils annoncent que les officiers ont

forme un corps de troupes indigènes qui ne le

cèdent en rien aux troupes d'Europe. [Applaudis-

semcnls.) A cette lettre sont joints deux paquets

adressés par l'assemblée coloniale représentative.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité colo-

nial).

3» Lettre de .V. liQlajid, ministre de l'intérieur,

contenant un Mémoire relatif à la taxe des lettres

depuis les villes frontières jusqtiaux armées.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le mémoire
aux comités militaire et de l'ordinaire des

finances réunis.)

4° Lettre de M. Clnvière, ministre des contribu-

tions puhliçpteSy qui envoie à l'Assemblée l'extrait

des registres de L'académie des sciences sur les

poids et mesures.

(L'Assemblée décrète l'impression de cet ex-

trait(l) et le renvoie aux comités d'instruction

publique et de commerce réunis.)

5° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, dans laquelle il informe l'Assem-

blée des obstacles qu'éprouve le recouvrement des

droits dus à la ci-devant régie générale daiis la ville

de Gisors.

M. Camlnet. Je demande qu'en ordonnant

le renvoi de cette lettre au comité ordinaire des

finances, ce comité soit chargé de faire inces-

samment un rapport sur les progrès de cette

partie de la liquidation et des recouvrements
confiés aux coniinissaires des ci-devant fermés

et régies générales.

M. Cîayton-llorvean. J'observe, en appuyant
la proposition de M. Gaminet, que mois se sont

écoulés depuis l'ouverture de la session, sans

que le ministre des contributions ait présenté le

compte qu'il devait chaque mois à 1 Assemblée
nationale, de l'état des recouvrements opérés,

des comptabilités vérifiées et apurées, et des

agents qui devaient cesser d'être en activité; à

en juger par les états de la trésorerie nationale,

il n'y a pas eu un seul versement depuis la pro-

clamation du roi, du 24 septembre, pour la no-
mination de 6 commissaires-liquidateurs de la

ferme générale : depuis la nomination des com-
missaires de la régie à la même époque, il n'y a

eu jusqu'à la fin de mars que 4 versements

montant à 1,350,011 livres; que le comité de

l'examen des comptes ayant dû prendre con-

naissance de cette partie' de la comptabilité, il

convient d'ordonner qu'il se réunira au comité

de l'ordinaire des finances pour présenter con-

jointement leur rapport sur les mesures à prendre

pour la mettre en règle et déterminer l'époque

a laquelle les agents de cette liquidation doivent

cesser d'être salariés par la nation.

Je demande, en conséquence, que le ministre

des tcontributions soit tenu de remettre inces-

samment à l'Assemblée nationale les comptes et

états relatifs à cette liquidation, conformément
aux décrets des 21 et 28 juillet dernier, et que
les comités de l'ordinaire des finances et de
l'examen des comptes soient chargés d'en pré-

senter à rÂssemblée le résultat avec un projet

(1) Voyez ci-après cet extrait aux annexes de la séance,

page 260.

des mesures à prendre pour accélérer cette comp-
tabilité.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Guy-
ton-Morveau et renvoie la lettre du ministre des
contributions aux comités de l'ordinaire des
finances et de re.Kamen des comptes réunis.)

6° Lettre de M. Clavière^ ministre des contribu-
tions publiques, sur la nécessité d'une loi concer-
nant les décharges et réductions sur la contribution
mobilière.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de l'ordinaire et de l'extraordinaire des (inances
réunis.)

7" Lettre du sieur Ilainelin-Deaurepaire, ancien
capitaine major de dragons, résidant à Clén/, qui
offre son fils à la patrie, et qui envoie l'état de
ses services.

(L'Assemblée renvoie le premier objet au pou-
voir exécutif et le second au comité de secours
publics.)

8° Lettre de plusieurs citouens qui demandent à
présenter une pétition sur les droits de mutation
et leur admis.sioii à la barre; cette lettre est
ainsi conçue (I) :

- Monsieur le Président,

« Nous avons eu l'honneur de vous écrire jeudi
dernier, nous vous avons prié de demander à
l'Assemblée nationale de nous admettre aujour-
d'hui à la barre pour lui présenter, comme créan-
ciers de grands propriétaires de droits de mu-
tation, une pétition sur cet objet important.

« Vous avez eu, Monsieur le Président, la bonté
de faire lire notre lettre à l'Assemblée, elle a dé-
crété que nous serions entendus aujourd'hui.

« Nous sommes ici, nous attendons vos ordres.
« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-

sident, vos très humbles et très obéissants servi-
teurs. »

{Suivent les signatures.)

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis di-
manche.)

9° Lettre de M. Lacondamine-Cabarrus, ci-devant
capitaine de port de la Dominique et Tabago, qui
demande à être admis à la barre.

(L'Assemblée décrète qu'il sera admis di-
manche.)

M. Elle Lacoste, au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente un projet de
décret relatif aux réclamations formées par les

veuves des sieurs JULIEN et AUVRY, qui ont péri
dans l'affaire de la Chapelle (1); il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
des secours publics, une adresse et une réclama-
tion des veuves Julien et Auvry, dont les époux
sont morts en prêtant main-forte à la loi.

Plongées dans le deuil et la tristesse par le

plus horrible des crimes, ces deux infortunées
citoyennes invoquent votre justice et votre hu-
manité, réduites à cet état du désespoir, où la

vengeance prononcée par les ministres de la loi,

(1) Archives nationales. Carton G ISO, feuille n' 254.

(2) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXVÛ,
séance du 15 janvier n;>2, paire 434, l'adresse lue par
M. Anthoine. aurien député de Metz à l'Assemblée cons-
tituante, pour demander un secours en faveur des veu-
ves Julien el Auvry, et ci-aprcsau.x annexes de la séauce,

{)açe 262, la réclamation de M. Verrières, défenseur of-

icieux de ces deux ycutos.
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serait une vraie satisfaction; elles sont venues

réclamer contre l'extinction de l'action crimi-

nelle opérée par le décret d'amnistie du 14 sep-

tembre dernier.
, . ,. ,

Votre comité, Messieurs, n a pu ni du s occu-

per de cette réclamation ; mais, profondément

pénétré des principes qui vous dirigent, il a cru

devoir vous faire l'exposé fidèle des malheurs

de ces deux citoyennes, afin d'exciter votre jus-

tice et votre sensibilité.

La tranquillité publique fut très violemment

troublée à la Chapelle-lès-Saint-Denis, le 24 jan-

vier 1791, par un certain nombre de chasseurs

soldés conduits dans ce village par 2 commis
des barrières, qui, sous le frivole prétexte de

faire une perquisition de tabac de contrebande,

entrent chez le sieur Vinclair, le renversent par

terre, et répondent aux reproches gu'il leur fait

d'une violation d'asile, que leurs ordres sont dans

les fourreaux de leurs sabres.

Le môme reproche d'infraction aux lois ayant

été fait à ces 2 commis et aux chasseurs, par le

procureur de la commune, ce magistrat du peu-

ple eut pour toute réponse, en terme le plus mal-

honnête et le plus brutal, qu'ils se f

moquaient du maire et des officiers munici-

paux.
Aussitôt les chasseurs soldés, sortis de la mai-

son du sieur Vinclair, font une décharge sur le

peuple. Alors le tocsin sonne ; l'on bat la géné-

rale ; les citoyens prennent les armes pour la

défense commune, et la municipalité, aussitôt

rassemblée, arrête de requérir^ et requiert en

effet, le secours des bataillons de Paris, pour en

imposer à ces cruels et perfides infracteurs de

l'ordre public.

Un instant après, 2 chasseurs soldés de la Cha-

pelle furent conduits dans la maison darrêt; le

calme parut être rétabli.

Il arriva successivement ensuite plusieurs dé-

tachements qui furent reconnus et reçus par

M. le maire et son cortège.

Vers les 9 heures du matin, ont vit arriver

un autre gros détachement de chasseurs soldés,

que l'on croyait venir donner des secours. M. le

maire, en écharpe, ayant à ses côtés Julien

et Âuvry sous les armes, et accompagné d'un

groupe considérable de citoyens, s'avance pour
le reconnaître ; et au moment qu'on eût crié : Qui

vive? à ces chasseurs, ils couchèrent le maire et

les citoyens en joue, et firent une décharge si

violente, que les sieurs Julien, sergent-major,

et Âuvry, volontaire de la garde nationale, tom-
bèrent morts aux pieds du maire.

Ces forcenés font pleuvoir ensuite, sur le maire

et les citoyens, une grêle de balles ; le chef de

la municipalité, et le sieur Dupont, officier mu-
nicipal, n'évitèrent cette seconde décharge, et ne
se sauvèrent qu'en escaladant un mur, par le-

quel ils furent se joindre aux autres officiers

municipaux.
Les cnasseurs continuèrent à faire un feu de

file dans les rues par lesquelles ils se retirèrent.

2 hommes ont été tués par ce feu de file, et beau-

coup d'autres très dangereusement blessés.

Tous ces faits. Messieurs, sont consignés dans
l'extrait certifié et visé du procès-verbal de la

municipalité de la Chapelle, qui ne parait pas

douter qu'il n'y eût un complot formé par les

ennemis du bien public pour exciter un mou-
vement violent par lequel la sûreté générale fût

compromise.
Cette idée est d'autant plus fondée qu'il n'est

pas de moyen que les ennemis de la patrie ne

mettent en œuvre pour anéantir la Révolution.

^
Mais quoi qu'il en soit de ce complot, dont

l'existence a paru démontrée, les 2 citoyens sol-
dats, Julien et Auvry, qui étaient de garde à
côté du maire en écharpe, sont morts pour l'exé-
cution de la loi, et ont mérité que la patrie vînt
au secours de leurs veuves infortunées et de
leurs enfants. Tous les citoyens qui meurent
pour la patrie sont créanciers de la patrie. Votre
sagesse a déjà consacré le principe fondé sur la
plus sublime morale des peuples libres, et per-
suadé que l'immuable justice et la sainte huma-
nité seront toujours la base de vos décrets,
votre comité a l'honneur de vous proposer le
décret suivant :

Décret d'urgence.

" L'Assemblée nationale, considérant qu'il est
digne d'une nation généreuse de venir au secours
des veuves et enfants des citoyens qui ont servi
la patrie; considérant que les sieurs Julien et Au-
vry sont morts pour l'exécution de la loi; que
les veuves et les enfants de ces vertueux ci-
toyens sont dans la misère, et ont les droits les
plus sacrés à la reconnaissance publique et à
un juste dédommagement, décrète qu'il y a ur-
gence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète :

« Art. 1". 11 sera accordé à chacune des veuves
Julien et Auvry, une pension annuelle de 200 li-

vres sur les fonds destinés aux secours, en
4 quartiers, à courir depuis le mois de janvier
1791, et toujours d'avance.

« Art. 2. Il sera mis également à la disposition
du ministre de l'intérieur, une somme de 1,200 li-

vres à prendre sur les mômes fonds déjà décrétés,
pour être remise au tuteur des enfants de la veuve
Julien, et produire revenu dans l'intérêt desdits
enfants, laquelle somme sera employée à leur
faire donner un métier; et dans le cas de leur
décès, elle restera aux parents qui en dispose-
ront chacun pour ce qui les concerne. »

M. Elle LiAcoste, rapporteur, donne succes-
sivement lecture du décret d'urgence et de l'ar-

ticle 1", qui sont adoptés sans discussion. Il

donne ensuite lecture de l'article 2.

M. LiOui«» Hébert. Je demanderai à M. le

rapporteur quel âge ont les 2 enfants.

M. Elle l^acoste, rapporteur. L'un a 2 ans et

l'autre en a 4

.

M. Liouis Hébert. Alors je demande qu'il

leur soit accordé une pension de 60 livres par
an jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge où ils

pourront apprendre un métier.

M. Delacroix. Je propose que l'on ne paye
la somme que quand les enfants seront en état
d'apprendre un métier.

(L'Assemblée adopte l'article 2, avec l'amen-
dement de M. Delacroix.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

digne d'une nation généreuse de venir au se-
cours des veuves et enfants des citoyens qui ont
servi la patrie; considérant que les sieurs Julien
et Auvry sont morts pour l'exécution de la loi,

que les veuves et enfants de ces vertueux ci-

toyens sont dans la misère, et ont les droits es

plus sacrés à la reconnaissance publique et à un
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juste dédommagement, décrète qu'il y a urgence. >

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

• Art. 1". 11 sera accordé à chacune des veuves
Julien et Auvry, une pension annuelle de 200 li-

vres sur les fonds destinés aux secours, payable

en 4 parties, et toujours d'avance, à compter du
1" janvier 1791.

• Art. 2. 11 sera également mis à la disposition

du ministre de l'intérieur une somme de 1,200 li-

vres, à prendre sur les mêmes fonds déjà décré-

tés, pour être remise aux tuteurs des enfants de
la veuve Julien, afin d'en faire emploi à produire

intérêt; laquelle somme sera ensuite employée,
tant en capital qu'intérêt, pour donner un mé-
tier aux enfants de la veuve Julien lorsqu'ils

auront atteint l'âge requis ; et dans le cas où ils

viendraient à décéder avant que les sommes fus-

sent employées, les parents en profiteront cha-
cun en ce qui les concernera. »

M. le Président. En vertu d'un décret rendu
hier (1), la parole est à M. Hérault de Séchelles

pour présealer des observations sur les jugements

du tribunal de cassation, dans les matières de po-

lice correctionnelle et municipale.

M. Hérault de l^éeheiles. Messieurs, vous
m'avez accordé hier la parole pour vous pré-
senter de nouvelles observations sur l'expédition

des affaires criminelles que divers obstacles re-

tardent au tribunal de cassation. Les articles

que j'ai à vous proposer sont d'un intérêt urgent,

et impérieusement réclamés par l'expérience de
tous les jours.

Le décret que vous avez rendu il y a quelque
temps, relativement à ce tribunal, a déjà pro-
duit l'effet le plus heureux, et dans certaines
parties la marche de la justice est maintenant
plus facile. Mais vous n'avez encore prononcé
que sur les affaires criminelles qui se trouvent
en cassation, après avoir été jugées par les tri-

bunaux criminels ou par les tribunaux de district.

Il est des demandes en cassation, d'une autre
nature, qui n'exigent pas moins d'expédition et

pour lesquelles il est absolument nécessaire
que l'Assemblée rende un décret additionnel.

Ces demandes sont celles qui sont formées par
les particuliers condamnés sur l'appel des tri-

bunaux de police correctionnelle ou municipale.

11 s'élève, relativement à ces demandes en cas-

sation, plusieurs questions très importantes, et

dont la solution devient d'autant plus urgente,
que le silence de la loi retarde une multitude de
jugements.

D'abord, les demandeurs en cassation seront-
ils assujettis à la consignation de l'amende en
matière de police correctionnelle ou municipale?

En second lieu, la déclaration faite parla partie
condamnée, qu'elle entend se pourvoir en cassa-
tion, suspendra-t-elle alors l'exécution du juge-
ment de condamnation, comme en matière cri-
minelle?

En troisième lieu, lorsque la partie condamnée
n'aura pas d'autre adversaire que le procureur
de la commune qui aura provoqué la condam-
nation, le tribunal de cassation sera-t-il tenu de
rendre un jugement préalable, qui admette la

requête comme une matière purement civile ?

Ou la section de cassation pourra-t-elle cas-
ser de suite sans ordonner la communication de
la requête ?

Il

(1) Voy .ci-dessus, séance du jeudi 10 mai 1792, pa^e 204.
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Tels sont les objets sur lesquels je viens sol-

liciter votre attention.

Quant à la première question relative à la

consignation d'amende en matière de police

correctionnelle ou municipale, je ne pense pas,

Messieurs, qu'on doive obliger la partie qui se

pourvoit en cassation, à consigner une amende
de lôO livres.

Le tribunal de police correctionnelle et le tri-

bunal de police municipale, prononcent des pei-

nes pécuniaires ou corporelles, l'amende, la con-
fiscation et l'emprisonnement.
L'Assemblée constituante, par un décret du

2 juin 1791, a déclaré qu'il n'y aurait plus de
consignation d'amende en matière criminelle,

parce qu'Userait injuste qu'un accusé condamné
a une peine afflictive, ne put se pourvoir contre

un jugement contraire à la loi, faute de pouvoir
avancer une somme de 150 livres.

Je pense que les mêmes raisons doivent dis-

penser de l'amende en matière de police correc-

tionnelle ou municipale. Il y aurait de l'inhuma-
nité si un homme irrégulièrement condamné à
une détention d'un an ou de deux ans, ne pou-
vait faire annuler sa condamnation, parce qu'il

n'aurait pas la faculté de consigner une amende.
Il y aurait d'autant plus d'injustice, que la par-
tie condamnée, ne pouvant obtenir de dépens
contre le procureur de la commune qui l'a pour-
suivie, a déjà été obligée de faire les frais du pro-

cès, et sera encore tenue de l'avance des frais à
faire au tribunal de cassation.

La seconde question est plus compliquée. La
demande en cassation suspendra-t-elle l'exécu-

tion du jugement en matière de police correc-

tionnelle ou municipale ?

Il faut distinguer :

Le jugement de police correctionnelle ou mu-
nicipale, confirmé par le tribunal d'appel, peut
contenir trois sortes de condamnations :des con-
damnations au profit de la partie privée qui a
formé l'action, des condamnations d'amende,
et des condamnations à une détention plus ou
moins longue.
Quant aux condamnations au profit des parties

privées, la demande en cassation ne doit pas

plus en arrêter l'exécution dans ce cas, que dans
le cas de toute condamnation civile.

Quant aux condamnations d'amende, je pense
que le demandeur en cassation doit obtenir la

suspension des jugements, mais en consignant
au greffe le montant de l'amende, ou en donnant
caution jusqu'à concurrence de l'amende.

Enfin, si le jugement prononce la peine de la

détention, comme la partie condamnée, si elle

restait détenue, subirait son jugement, ce qui

ne serait pas réparable en définitif, j'ai cru qu'il

serait injuste de ne pas lui laisser sa liberté, mais
en donnant caution et à des conditions qui se-

ront détaillées dans le projet de décret.

Par ces précautions, rintérêt de la société se

trouve conservé, et la faculté de se pourvoir en
cassation ne devient plus un prétexte d'échapper

à une condamnation méritée.

Reste la troisième question, celle de savoir si

le tribunal de cassation doit casser de suite les ju-

gements, ou s'il doit ordonner la communication
des requêtes, lorsqu'il y a lieu à leur admission?

Je distingue encore deux cas, celui où le juge-

ment est rendu avec le procureur de la commune
seul, et celui où il y a deux parties privées.

Dans ce premier cas, nul inconvénient que,

conformément à la loi du 15 avril dernier, la

section de cassation ne casse de suite des juge-

17
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ments, lorsqu'il y a lieu, parce que le procureur

de la commune a^it alors comme ministère pu-

blic ; il est en police correctionnelle ou munici-

pale, ce qu'est l'accusateur public en matière
criminelle.

Dans le second cas, il est juste de conserver

la forme usitée pour les matières civiles, c'est-à-

dire d'ordonner, s'il y a lieu, la communication
aux parties intéressées.

Il me reste , Messieurs, à ajouter quelques
observations qui sont échappées lors du dernier

décret rendu pour le tribunal de cassation, et

dont l'expérience fait sentir chaque jour,rutilité.

Vous savez tous que la loi du juré et l'instruc-

tion sur cette loi, portent que quand l'accusé

qui se sera pourvu en cassation, aura envoyé
sa requête, le tribunal de cassation ne pourra
juger qu'un mois après la réception des requêtes.

Ce délai d'un mois est absolument inutile à
l'accusé, et nuit considérablement à l'expédition

des affaires. L'accusé, au terme de la loi du
15 avril dernier, a huit jours pour remettre sa

requête, il peut encore, après ce délai, envoyer
ses observations au tribunal ; mais pourquoi lier

les mains aux juges? Lorsqu'ils ont une fois la

procédure sous les yeux, ils sont en état de ju-

ger, et l'examen de la régularité de cette pro-

cédure et du jugement, est le seul objet qui doive

les occuper; le délai u'un mois est donc une en-

trave inutile, et j'observerai à l'Assemblée que
dans ce moment, le tribunal de cassation reçoit

12 à 15 affaires criminelles par jour, et que son
greffe est encombré de procédures dont il ne
peut se débarrasser à cause du délai d'un mois ;

il est donc urgent, et très urgent, de rendre à

ce tribunal tous les moyens d activité qui sont

compatibles avec l'intérêt des accusés.

Je dois vous parler encore d'un autre obstacle

contre lequel le tribunal de cassation et tous

les citoyens réclament. C'est que, quoiqu'il ait été

créé deux substituts pour ce tribunal depuis le

mois de septembre 1791, il n'y en a jamais eu
qu'un seul en fonctions. L'un de ces substituts a

été refusé par le tribunal, parce qu'il était

ecclésiastique ; l'Assemblée est saisie de l'exa-

men de la question de savoir si un prêtre peut

être ou non nommé commissaire du roi : mais
en attendant la solution de cette question, le

tribunal souffre, et il est juste et indispensable

ou que le roi nomme un autre substitut, ne fût-

ce que par intérim, ou que le tribunal soit au-

torisé provisoirement à commettre, comme le

font les autres tribunaux, un homme de loi pour
remplir les fonctions du second substitut ; le

tribunal de cassation est tellement chargé que
la présence de ce second substitut devient tous

les jours plus urgente.

J ajouterai aussi quelques détails sur le travail

qui se fait au grefte du tribunal de cassation,

relativement aux affaires criminelles.

La loi du 15 avril dernier porte bien que le

greffier sera tenu d'expédier par extrait les

jugements qui rejetteront les requêtes des
accusés ; il n'y a pas de difficulté à cet égard,
c'est au ministre de la justice à veiller à ce que
la loi soit ponctuellement exécutée.

Mais, dans cette loi, j'avais oublié de vous
parler des jugements qui prononcent la cassa-

tion : s'il est nécessaire de faire promptement
exécuter le criminel dont les requêtes auront
été reietées, il n'est pas moins urgent que les

procédures qui doivent être recommencées
soient très promptement instruites. Je vois deux
obstacles qui s'opposent à la célérité nécessaire

en pareil cas, mais il est facile de lever ces

obstacles.

Ces obstacles viennent de la rédaction et de
l'expédition des jugements.

D'abord, la rédaction : elle doit être simple, le

jugement qui casse doit simplement viser la

requête en cassation, rapporter les conclusions

et contenir le dispositif motivé ; chaque rappor-

teur peut, le même jour, ou au plus tard le

lendemain, remettre au greffe le dispositif visé

du président et le greffier n'a plus qu'à l'expé-

dier.

Mais cette expédition ne doit pas se faire

d'une manière longue ni dispendieuse; elle doit

être faite sur papier libre, sans qu'il soit besoin

de la grossoyer,comme le font tous les greffiers, ce

qui occasionne des lenteurs et des frais inutiles,

qui retombent en pure perte sur le Trésor pu-
blic. J'ai inséré dans mon projet de décret les

dispositions nécessaires pour prévenir tous ces

inconvénients.
La loi du 15 avril a encore omis de prononcer

sur le remboursement des frais du tribunal de
cassation ;

pour toutes les expéditions qu'il dé-
livre en matière civile ou criminelle au com-
missaire du roi, il est indispensable de décréter

à ce sujet un article positif qui prévienne toute

difficulté et détermine les règles pour ce rem-
boursement.

C'est d'après ces réflexions que je vais vous

soumettre le projet de décret suivant, qui n'est

que le résultat d'une expérience journalière et

dont l'adoption est exigée impérieusement par

les circonstances et par l'activité du service du
tribunal de cassation, tribunal dont l'impor-

tance et l'utilité se font sentir tous les jours,

soit par son influence sur l'administration judi-

ciaire, soit par le zèle avec lequel les membres
qui le composent remplissent leurs fonctions.

Voici mon projet de décret :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe de faciliter et d'accélérer l'expédition

des jugements du tribunal de cassation dans

les matières de police correctionnelle et muni
cipale, décrète l'urgence (1). »

Décret définitif.

Art. !"'•. Les parties qui se pourvoiront en

cassation contre les jugements rendus en ma-
tière de police correctionnelle ou municipale,

ne seront assujettis à aucune consignation

d'amende ; leur requête sera reçue et le rappor-

teur commis sur la simple signature, soit de la

partie, soit d'un avoué près le tribunal de cas-

sation.
« Art. 2. Les demandes en cassation ne sus-

pendront pas l'exécution des jugements rendus

en matière de police correctionnelle ou muni-

cipale, quant aux condamnations purement

pécuniaires prononcées au profit des parties.

« Art. 3. Â l'égard des jugements qui contien-

dront des condamnations d'amende, il sera sur-

sis à leur exécution lorsque la partie condamnée

aura déclaré, dans le clélai de trois jours, par

acte reçu au greffe du tribunal qui aura

rendu le jugement en dernier ressort, qu'elle

entend se pourvoir en cassation, à la charge par

elle de consigner, dans le même délai, le mon-

tant de l'amende au greffe du même tribunal

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Lt;**,

n» 69.
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où l'amende sera revue sans frais, ou de donner
caution jusqu'à concurrence de l'amende,
laquelle caution sera également reçue au greffe
du même tribunal, en présence du commissaire
du roi, ou lui dûment averti.

• Art. i. Il sera également sursis à l'exécution
des jugements portant condamnation à une dé-
tention ou un emprisonnement, soit par rapport
à ceux qui ne seraient pas détenus lors du
jugement, soit par rapj)orl à ceux qui auraient
été détenus avant le jugement, lesquels seront
mis en liberté, aux mêmes conditions de faire
ladite déclaration dans le délai de trois jours et

de donner cautioa de se représenter quand
besoin sera; le tribunal d'appel déterminera,
d'après la plus ou moins longue durée de la

détention, jusqu'à quelle somme la caution
pourra être contrainte, dans le cas où la partie
condamnée ne satisferait pas aux condamna-
tions prononcées contre elle, sans que néan-
moins la caution puisse être moindre de 3,000 li-

vres et qu'on puisse exiger, dans le cas de la

plus longue détention, une caution de plus de
20,000 livres, conformément à l'article 43 du
décret du 19 juillet 1791 sur la police correc-
tionnelle. La même personne pourra être re^ue
caution pour les deux espèces de condamna-
tions ; les actes de consignation ou de réception
de caution seront joints à la requête en cassa-
tion; sinon, elle ne pourra être rapportée au
tribunal.

« Art. 5. La partie qui aura déclaré se
pourvoir en cassation, sera tenue de justifier au
commissaire du roi du tribunal qui aura rendu
le jugement, de la remise de sa requête au
tribunal de cassation, et ce, dans quinzaine
à compter du jour du jugement

; passé lequel
délai le commissaire du roi sera tenu de faire
mettre à exécution le jugement, et la caution
sera poursuivie s'il y a lieu ; cette justification
se fera par une attestation du greffier du tri-

bunal de cassation qui ne pourra exiger que
10 sous pour cet acte, non compris les (froits de
timbre et d'enregistrement.

« Art. 6. La section de cassation cassera, s'il

y a lieu, de suite et sans qu'il .soit besoin de
jugement préalable d'admission de la requête,
les jugements et procédures en matière de
Foliée correctionnelle ou municipale, lorsque
action n'aura été poursuivie qu'à la requête du

procureur de la commune; à l'égard des affaires
poursuivies à la requête des parties, il en sera
usé comme pour toutes les affaires civiles.

t Art. 7. Le tribunal de cassation procédera,
par préférence à toutes autres affaires, au juge-
ment des requêtes en cassation, présentée» en
matière criminelle et de police correctionnelle
ou municipale sans attendre aucun délai, ni
tour de rôle, dérogeant, quant à ce, à toute loi

contraire.

« Art. 8. Les jugements rendus dans les
matières énoncées en l'article précédent, vise-
ront seulement les conclusions de la requête de
l'accusé ; et le dispositif contiendra les motifs
du jugement; le rapporteur de chaque affaire
remettra au greffe le dispositif de chaque juge-
ment visé par le président, et signé de l'un et
de l'autre, et ce, au plus tard dans les
24 heures.

Art. 9. Le greffier expédiera, de la manière
et dans le délai prescrits par la loi du 15 avril
dernier, les jugements qui, dans les cas énoncés
audit article 7, prononceront la cassation des

procédures ou jugements, sans que les expédi-
tions puissent être mises en grosse.

Le greffier du tribunal de cassation sera rem-
boursé par le Trésor public, des frais d'expédi-
tion seulement de tous les jugements délivrés

au commissaire du roi, en matière civile, cri-

minelle ou de police correctionnelle ou muni-
cipale; et ce, sur les états qu'il en fournira,

signés de lui, certifiés par le commissaire du
roi et visés par le président de la section de
cassation.

« Art. 10. Le tribunal de cassation est

autorisé à coramettre provisoirement un homme
de loi, pour remplir les fonctions de l'un des
deux substituts du commissaire du roi près ce
tribunal, jusqu'à ce que l'Assemblée ait statué
sur la proposition du ministre de la justice,

relative au sieur Bertolio. •

Plusieurs membres : L'impression du projet de
décret !

(L'Assemblée décrète l'impression du projet
de décret de M. Hérault ae Séchelles et le

renvoie au comité de législation.)

M. Liejosiie. Je demande que le comité de
législation soit chargé de mettre incessamment
sous les yeux de l Assemblée, la revision du
Gode pénal et de la loi du 29 septembre dernier,
concernant la procédure criminelle. Vous savez,
Messieurs, comment sont composés les tribu-
naux de district, qui influent d une manière si

abusive sur l'instruction des procédures crimi-
nelles. Ces tribunaux sont composés de tous ci-
devant gens de robe, qui, soumis en apparence
à nos réformes salutaires, rongent avec dépit le

frein des lois nouvelles et entravent de toutes
les manières la marche de la justice.

11 faut, par exemple, ôter aux directeurs des
jurés d'accusation l'énorme pouvoir que leur
donne la loi du 29 septembre ; il faut les sou-
mettre, en cas de lenteur ou de négligence affec-

tées, à l'animadversion immédiate d'un pouvoir
établi sur les lieux. 11 faut, d'un autre côté,

infliger des peines positives aux juges de paix
et officiers de gendarmerie qui ne remplissent
pas leur devoir; ce cas arrive tous les jours
dans leurs rapports avec les tribunaux crimi-
nels. La loi du 29 septembre ordonne à ceux-ci
de punir et ne dit pas comment. Enfin, il y a
dans les lois criminelles décrétées par l'Assem-
blée constituante une infinité de lacunes et de
défectuosités qui entachent la sublime institu-

tion des jurés et qui malheureusement ne se
ressentent que trop de la précipitation avec
laquelle les développements de ces lois ont été
expédiés par l'Assemblée constituante.

(L'Assemblée décrète que le comité de légis-

lation lui présentera sous quinzaine le rapport
sur le complément des tribunaux criminels.)

M. Bréard, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des députés de la commune d^Aix , à
laquelle était joint un procès-verbal des officiers

municipaux de ladite ville, en date du 29 avril
dernier, sur des désordres commis à Aix par des
hommes de l'armée marseillaise; le procès-verbal
est ainsi conçu :

• Aix, le '29 avril 1792, l'an IV« de la liberté.

« Le 27 avril, 10 heures du matin, la pre-
mière division de l'armée de Marseille est arrivée
à Aix ; quelques difficultés s'étant élevées pour
le payement de l'étape, suivant les différences
des grades, nous les avons renvoyées au dépar-
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teraent ; la journée fut tranquille. Le lendemain

28, à 10 heures du matin, la seconde division

de l'armée de Marseille est arrivée dans cette

ville ; la première avait obtenu le séjour, elles

furent en conséquence réunies. La garde natio-

nale de cette ville s'est empressée d'inviter

celle de Marseille à plusieurs repas, la joie a

éclaté dans la ville et la tranquillité paraissait

assurée. Après le dîner des états-majors, les

gardes nationales des deux villes firent une
farandole à laquelle M. le maire et M. Puget-

Barbantane, commandant, furent invités de se

joindre. Des gens armés se trouvant dans
l'armée de Marseille avaient réclamé dans la

matinée, auprès du département, la somme de

50 livres qu'ils prétendaient leur être due. Le
département avait envoyé leur demande à

5 heures de relevée.

« Après la farandole, plusieurs citoyens et

M. Puget-Barbantane, commandant, ménagèrent
une réunion dans la maison commune pour

inviter ces gens armés à ne poursuivre leur

demande que par la voie légale, et les inviter à

s'adresser d'abord, suivant la hiérarchie des

pouvoirs constitués, à la municipalité, qui la

ferait passer ensuite au district et au départe-

ment. Après quelques débats, ce point parut

convenu et déterminé. Mais sur les 6 heures

du soir, nous apprenons que ces demandes sont

réitérées au département et qu'elles deviennent

plus vives.
« On nous assure même qu'une partie de ces

gens armés s'est rendue en armes aux faubourgs
;

qu'elle a chargé les canons et fait mine de vouloir

poursuivre sa demande par la force. Nous nous
occupons de maintenir la tranquillité intérieure,

et notre surTeillance augmente à mesure que le

danger paraît s'accroître. Sur les 9 heures du
soir, nous apprenons que le département, cédant

à la force dont il paraissait menacé, avait déli-

béré de référer à la municipalité de Marseille

pour le payement de la somme réclamée ; que
cette réponse n'a point satisfait les gens armés,
qu'ils exigent le payement de leurs 50 livres

avant de partir, et que le département a été

obligé, sur leurs instances, d'envoyer un courrier

à Marseille; que cette dernière détermination a

paru satisfaire cette troupe armée et que cet

attroupement se dissipa. La nuit du samedi au
dimanche a été tranquille ; nous avons visité

tous les postes, pour nous garantir de toute atta-

que. Aujourd'hui dimanche 29 avril, les ordres
étaient donnés à l'armée marseillaise pour partir

dans la matinée. Les mêmes personnes armées
renouvellent leurs attroupements et leurs ins-

tances, refusent de partir, menacent la majeure
partie de l'armée de tirer dessus si elle entre-
prend de partir. De nouvelles négociations sont
entamées ; enfin, à midi, toute l'armée se dis-

posait à partir et se mettait en route avec la

plus grande tranquillité. Quelques heures après,

plusieurs officiers municipaux et les administra-
teurs du district de Marseille, des députés de
i'état-major de la garde nationale, le président

des Amis de la Constitution, arrivent dans cette

ville, nous témoignent avoir accouru pour dé-
fendre la ville et nous promettent de faire punir
les coupables.

« Let officiert municipaux de la ville d'Aix :

{Suivent les signatures.)

(L'Assemblée renvoie la lettre et le procès-

verbal au comité des douze pour en faire inces-

amment son rapport.)

Un de MM. les secrétaires annonce qu'on a
envoyé à l'Assemblée une boîte renfermant
3350 cartes contenant les titres des livres de la
bibliothèque du ci-devant chapitre de Saint-
Pierre-de-Lille, département du Nord.

(L'Assemblée renvoie la boîte au comité d'ins-
truction publique pour être vérifiée.)

M. Baffoigne, au nom du comité de liquida-
tion, fait la troisième lecture (I) d'un projet de
décret relatif à la liquidation des commissaires
enquêteurs, examinateurs, calculateurs et modé-
rateurs de tous dépens, dommages-intérêts, du
Chàtelet de Paris. Le projet de décret est ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du
comité de liquidation, décrète ce qui suit :

« Article 1". Outre le prix de l'évaluation
faite en exécution de l'édit de 1771, il sera
payé, à titre d'indemnité, aux commissaires
enquêteurs, examinateurs, calculateurs et modé-
rateurs de tous dépens, dommages et intérêts du
Chàtelet de Paris, qui ont acquis leurs offices
postérieurement à l'édit de 1771, le huitième du
prix porté dans leurs contrats d'acquisition et

autres actes authentiques, lorsqu'ils pourront en
justifier.

«. Art. 2. Ils seront payés des intérêts du
montant de leur liquidation à compter du
!«' juillet 1 790. ..

M. Thorillon appuie le projet de décret par
un long discours, où il développe les différentes
fonctions et attributions de ces officiers.

M. Lecointe-Pujravean demande la ques-
tion préalable sur toute espèce d'indemnité.

Un membre propose de la fixer au douzième,
au lieu du huitième.

(L'Assemblée, n'étant plus en nombre, lève sa
séance à neuf heures et demie.)

PREMIÈRE ANNEXE (2)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU VENDREDI 11 MAI 1792, AU SOIR.

Extrait des registres (3) de l'Académie royale des

sciences, du 2 mai 1792, présenté à l'Assemblée

nationale par M. ClaviÈRE, ministre des con-
tributions publiques, le 11 mai 1792.

Messieurs, le ministre de l'intérieur ayant
demandé à l'Académie, en conformité d'un décret

de l'Assemblée nationale du 3 avril :

1° De rendre compte de l'état où se trouve le

travail dont elle a été chargée sur l'uniformité

des poids et mesures
;

2° De donner l'état de l'emploi de la somme de
100,000 livres, payée aux commissaires pour
les dépenses premières de construction d'instru-

ments et pour un commencement de travail ;

3" De présenter l'aperçu de la dépense totale

de l'opération, les commissaires de l'Académie
vont successivement répondre à ces demandes.

(i) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII,
séance du il avril 1792, page 250, la seconde lecture de

ce projet de décret.

(2) Voy. ci-dessus, même séance, page 255, la lettre du
ministre de l'intérieur.

(3) Bibliothèque nationale : Assemblée législative, Ma-
tières diverses, n« 30.
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Etat du trcmaU.

Des 5 commissions entre lesquelles l'Aca-

démie a partagé tout le travail relatif aux poids
et mesures, quelques-unes ont commencé leurs
opérations, mais d'autres n'ont pu s'occuper
encore que de la construction des instruments
qui leur sont nécessaires.

La commission chargée de mesurer l'axe du
méridien terrestre compris entre Dunkerque et
Barcelone, a fait construire par le sieur Lenoir,
célèbre artiste, 4 cercles astronomiques, dont
on a déjà fait l'essai à l'Observatoire, et qui
promettent une précision supérieure à celle de
tous les instruments dont on a fait usage jusqu'à
présent dans ce genre d'opérations. Les commis-
saires, pouvant maintenant commencer leur
travail, vont se rendre incessamment chacun à
leur destination ; ils se partageront entre eu.\ la

mesure totale de l'arc terrestre ; les uns mesu-
reront une chaîne de triangles le long de la
méridienne, depuis Dunkerque jusqu'à Rodez,
et dans le même temps les autres iront de Rodez
à Barcelone. Sa Majesté catholique, en donnant
son agrément à l exécution de cette dernière
partie des opérations qui doit se faire dans ses
Etats, a demandé que des savants espagnols
pussent s'adjoindre aux commissaires de l Aca-
démie ; ces savants seront reçus avec plaisir par
les commissaires qui regardent, d'ailleurs, leur
travail comme appartenant à toutes les nations.
La seconde commission, qui est chargée de

mesurer deux ou plusieurs bases dans différentes

rirties de la France, a pensé que pour donner
son travail toute la précision dont il est sus-

ceptible, il était convenable d'exécuter cette
mesure avec des règles de platine : ce métal
rare, mais précieux pour les arts, et remarquable
par l'avantage qu'il a d'être en même temps le

plus pesant, le moins fusible, le moins attaquable
par les acides et le moins dilatable de tous les
métaux connus, méritait, par chacune de ces
3ualités, de servir aux opérations dont l'Aca-
émie est chargée. Gomme infusible et presque

inattaquable par les acides, il était plus propre
qu'aucun autre à former des étalons, soit des
poids, soit des mesures linéaires ; comme pesant
il devait être employé dans l'expérience du pen-
dule, parce qu'à poids égal il a moins de volume
que les autres métaux, et éprouve une moindre
résistance de la part de l'air ; enfin, comme peu
susceptible de variation par l'effet de la tempé-
rature, il devait être préféré à tout autre pour
servir à la mesure des bases. M. Janeti, orfèvre,
qui a porté fort loin l'art de rendre le platine
malléable, a fait 3 règles de ce métal, qui
serviront à ce dernier usage. Ces règles ont
chacune 18 pieds de longueur et seront ajus-
tées avec des règles de cuivre, destinées à me-
surer la petite quantité de dilatation dont elles
sont encore susceptibles. Ce travail a été fort
long et n'est pas encore fini, mais on aura tou-
jours le temps d'exécuter la mesure des bases
pendant qu'on fera celle des triangles de l'arc du
méridien.
La troisième commission, qui doit déterminer

la longueur du pendule, a commencé ses opé-
rations à l'Observatoire où elle a fait son établis-
sement. Le même .M. Lenoir, qui a construit les
cercles astronomiques, a exécuté avec beaucoup
d'art les ouvrages qui servent à cette expérience :

le poids qui fait les oscillations est de platine,
ainsi que la règle qui sert à la mesure de la

longueur du pendule. Lorsque cette première
expérience sera achevée, les commissaires auront
encore à comparer la durée des oscillations qui

a lieu à Paris, avec celle qui a lieu au bord de

la mer au quarante-cinquième degré de latitude,

c'est-à-dire près de Bordeaux, lis se serviront

pour cela d'un pendule de comparaison, qui a
été construit par M. Louis Berthoud, célèbre pour
la construction des chronomètres ou montres
marines ; la lentille de ce pendule est encore de
platine, ainsi que la verge qui la porte, et les

couteaux roulent sur des diamants ; sa mobilité

est très grande ; on a observé qu'une fois mis
en mouvement, il continuait ses oscillations

pendant environ 40 heures.

La quatrième commission, chargée de mesurer
la pesanteur de l'eau distillée, pour y rapporter

l'étalon des poids, a fait exécuter une partie

des ouvrages nécessaires pour ses opération?.

Comme cette expérience très délicate a besoin
d'être faite de plusieurs manières pour que les

résultats puissent se vérifier les uns par les

autres, deux artistes ont été séparément chargés
d'exécuter les machines et les pièces dont on fera

usage : l'un est M. Fortin, excellent artiste pour
les instruments de physique, et l'autre M. Car-
rochez, célèbre par ses travaux en optique.

Enfin la cinquième commission, qui doit faire

la comparaison des mesures actuellement exis-

tantes dans toutes les parties de la France pour
donner ensuite leur rapport avec les mesures
nouvelles, a fait son établissement dans une
salle de Sainte-Geneviève, où elle reçoit les éta-

lons des poids et mesures qui sont en usage dans
les différents districts, et qui lui 'sont envoyés
avec des mémoires explicatifs par les dépar-
tements : malheureusement ils ne paraissent

f>as
tous s'empresser à exécuter les ordres qui

eur ont été donnés par le ministre de l'intérieur.

Les commissaires doivent dire, au reste, que
quelques districts ont envoyé de très bons mé-
moires explicatifs sur leurs mesures, et ils citent

particulièrement le district de Lons-le-Saunier,

dont le travail est très bien fait et peut servir

de modèle.
Tel est l'état actuel du travail des commissaires

de l'Académie sur les poids et mesures ; ce travail

sera en pleine activité cet été; et si, comme il

n'y a pas lieu d'en douter, les départements
favorisent de tout leur pouvoir les commissaires
chargés de la mesure de l'arc terrestre, toute

l'opération pourra être achevée avant la fin de
l'année prochaine. Les commissaires, en finissant

leur rapport, feront remarquer que, pour se con-
former n'avance au désir qu'a paru avoir l'As-

semblée nationale d'établir la division décimale
dans toutes les mesures, ils ont fait exécuter
cette division dans les cercles destinés à la me-
sure de l'arc terrestre; et que dans l'essai qui en
a été faità rObservatoire.elleaparu pluscommode
3ue l'ancienne. Ce changement dans la division

u cercle aura, à la vérité, l'inconvénient d'o-

bliger à refaire toutes les tables astronomiques,
et a calculer de nouveau celles qui servent à la

résolution des triangles ; mais l'Académie, per-
suadée que la division décimale sera d une
utilité aussi grande que l'uniformité même des

poids et mesures, se livrera avec plaisir à ce

travail.

État des dépenses faites.

Ces dépenses sont relevées sur le registre de

M. Lavoisier, chargé des fonds de la Commission;
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ell^ montent à la somme de 34.156 llv. 5 s. 6 den.,

et consistent en construction d'instruments, achat

ou fabrication de platine, et avances à quelques

ouvriers
;

Savoir :

Payé à M. Lenoir, ingénieur en instruments

de mathématiques, pour quatre cercles astrono-
miques, avec leurs pieds à
mouvement 7.900 1. s. d.

Au même, pour tous les ou-
vrages relatifs à l'expérience de
la longueur du pendule 1.800 " »

A M. Louis Berthoud, pour
deux horloges astronomiques... 1.845 » »

Au même, pour un pendule
de comparaison 852 » »

A M. Fortin, ingénieur en ins-

truments de physique, pour di-

vers ouvrages 3.470 » »

A M. Garrochez, opticien, en
avances 600 » »

Achat de 108 marcs 6 onces de
platine brut à divers prix 6.074 » »

A M. Janeti, orfèvre, pour
fonte, travail et fabrication de
platine 9.414 » •>

A la veuve Chemin, pour ba-
lances 200 » »

Réparations et autres ouvra-
ges faits à la salle de Sainte-Ge-
neviève, oii la commission reçoit

les mesures envoyées par les

districts 1.374 » »

A divers ouvriers, et menues
dépenses 628 5 6

Total 34.1571. 5s. 6d.

Aperçu de la dépense totale de l'opération
sur les poids et mesures.

Les commissaires ont donné l'année dernière
un premier aperçu, qu'ils faisaient monter à la
somme de 300,000 livres; ils ne croient pas que
la dépense totale excède beaucoup celle qurils
avaient d'abord présumée, et ils partagent entre
les différentes commissions de la manière sui-
vante :

Pour la commission chargée de mesurer l'arc
du méridien terrestre... 160.000 livres

Pour celle qui mesurera les

bases 50.000 »
Pour l'expérience de la lon-

gueur du pendule 10.000 »

Pour le travail sur le poids de
l'eau distillée 20.000 •>

Pour le travail de la vérifica-
tion des mesures actuelles. ... 15.000 »

Dépenses imprévues 11.000 «•

Dépenses déjà faites 34 . 000 »

Total 300.000 livr'ëi

Au Louvre, le 2 mai 1792.

Signé : Borda, Méchain, La Place, Lagrange,
Coulomb, Lavoisier, Brisson, Vandermonde.
Certifié conforme à l'original,

Signé : CONDORCET.
Par ampliation, à Paris, le 11 mai 1792,

l'an quatrième de la liberté.

tbiu^ Signé : ROLAND.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'aSSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU VENDREDI 11 MAI 1792, AU SOIR.

Réclamation des veuves des sieurs Julien et
Auvry qui ont péri dans l'affaire de la Cha
pelle, à l'Assemblée nationale (2).

Législateurs,

Vous voyez devant vous deux citoyennes, deux
épouses, deux mères : la veuve Julien, la veuve
Auvry, dont les maris ont été tués à la sanglante
affaire de la Chapelle, le 24 janvier 1791.

Elles viennent déposer dans votre sein l'ex-
pression de la plus profonde douleur, le senti-
ment de la plus vive tendresse.

L'intérêt le plus naturel, le plus légitime
excite en ce moment leur réclamation et sollicite
toute votre justice.

Elles étaient, hélas ! l'une et l'autre épouses
heureuses, /«/ien et ^Mî^rujouissaient de l'estime
de leurs concitoyens. Une sage conduite, des
talents, de l'industrie faisaient leur bonheur et
assuraient la prospérité de leurs ménages.

Mais, victimes innocentes du malheureux
événement de la Chapelle, ils n'ont, en mourant,
laissé à leurs épouses que le chagrin et la mi-
sère.

Chaque jour ajoute à la vive impression de la
perte irréparable qu'elles ont faite. Est-il, en
effet, quelque chose dans la nature qui puisse et
les consoler et les dédommager d'une perte aussi
cruelle?
Pour obtenir vengeance et satisfaction de cet

horrible assassinat, elles avaient, en avril der-
nier, rendu plainte en leurs noms au deuxième
tribunal séant aux Petits-Pères.

Mais l'accusateur public les avait déjà préve-
nues, et déjà l'instruction criminelle était com-
mencée : dès lors elles sont devenues partie civile

au procès.

II paraît que l'information a été longue, et
sans doute qu'elle a été concluante; il est permis
du moins de le croire, tant de témoignages se
réunissaient pour désigner les coupables et les
complices !

Cependant, par une fatalité bien étrange, cette
information n'a été suivie d'aucun décret, et
même, le 14 septembre, aucun n'avait encore été
décerné.
A cette époque, Vabolition générale, décrétée

par l'Assemblée constituante, a soustrait à la
vengeance des lois, tous les coupables que la
notoriété publique avait accusés d'être les
auteurs et complices de l'assassinat des deux
citoyens soldats de la Chapelle.

Ainsi cette abolition, qui n'a été utile qu'à
ceux" qui en avaient besoin pour couvrir et pour
excuser tous leurs excès, a assuré l'impunité
aux coupables et a privé ces veuves de tout ce
qu'elles devaient attendre de la loi... La loi s'est
tue devant un décret politique, et les citoyens
opprimés ont été réduits à dévorer, dans l'amer-
tume du désespoir, une injustice aussi criante,
consacrée au nom de la nation !

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 255, le rapport
de M. Elle Lacoste, au nom du comité des secours ou-
blies.

^

(3) Bibliothèque nationale : Assemblée lëffislative.

Z^»,n» 10391.
^
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Le décret du 14 septembre, contre lequel l'im-

muable justice, l'inviolable humanité et l'éter-

nelle vérité ont tant de droits de réclamer, ce

décret a bien pu, au mépris et à la honte de
l'équité naturelle, faire, pour un temps, à la loi,

une violence injurieuse en arrêtant le cours de
l'instruction criminelle, mais il n'a pu, sans

doute, ôter à ces veuves le droit d'exercer leur

action pour l'assassinat de leurs maris I

Biles viennent donc revendiquer l'usage de ce

droit : il est entier; l'abolition n a pu l'anéantir...

Il n'est aucune autorité qui puisse les priver de
cette faculté... C'est une propriété sacrée, invio-

lable... Elle est au-dessus de toute atteinte... Et

dans le silence même de l'action criminelle,

commandé au nom de la nation, le droit d'in-

demnité n'en a que plus d'intérêt. Tout ce que la

justice semble perdre à regret, dans cette im-
Suissance momentanée de la loi pour la punition

u crime, cela tourne tout entier à l'avantage de
la réparation des torts civils dus aux deux
veuves.

Le glaive de la loi ne frappe point, il est vrai,

la tête des coupables; elle ne leur fera point
expier sur l'écnafaud, la peine que mérite un
tel forfait...

Mais l'impunité même que VaboUtUm générale

semble leur assurer, n'est qu'un titre de plus
en faveur de la réclamation des veuves de la

Chapelle.

Un décret de l'Assemblée constituante a voulu
que les coupables vécussent, eh ! bien qu'ils

vivent...

Mais l'Assemblée constituante devait-elle oublier
les veuves de la Chapelle? Devait-elle les aban-
donner, sans indemnité, au désespoir, et les

dévouer à l'indigence? Cette coupable indiffé-

rence a compromis l'équilibre de la nation...

C'est un attentat à l'humanité.
Les veuves de Nancy ont obtenu une indem-

nité, tardive il est vrai, mais elle n'en est pas
moins précieuse pour celles qui en ont été
l'objet.

La sanglante affaire de Nancy était une conju-
ration ; celle de la Chapelle avait le même carac-
tère, la même cause et le même but.

Aucun des citoyens de Nancy, morts le 31 août
1790, n'a été victime d'une plus grande perfidie,

d'un plus lâche assassinat, que Julien et Auvry,
à la Chapelle, le 24 janvier 1791.
Eh ! vous vous le rappelez , Messieurs, ils

étaient l'un et l'autre de garde à côté du maire
de la Chapelle. Le maire, en écharpe, allait au-
devant d'un détachement de gardes nationaux
de Paris. Déjà plusieurs détachements qui avaient
précédé avaient été reconnut et reçus par le

maire et son cortège ; ces troupes venaient au
secours de la Chapelle, où le sang avait déjà été

versé par des chasseurs amenés par les deux
employés Acrain et Lachapelle. Ce aernier déta-
chement, que l'on croyait accourir comme les

autres, pour rétablir l'ordre et prévenir de nou-
veaux malheurs, c'étaient des chasseurs soldés des
compagnies Charton et Quessac, qui, sous le faux
avis, ou sous le perfide prétexte que leurs cama-
rades avaient été égorgés, .volaient à leur se-
cours à la suite de leurs officiers.

Le maire, accompagné du sieur Dupont, pro-
cureur de la commune et de gardes nationaux,
s'était avancé pour les reconnaître. A peine eut-
il crié : Qui vive f que les chasseurs 'ae Charton
et Quessac arment leurs fusils, couchent en joue

le maire et ceux qui l'entourent et font une dé-
charge sur eux.

Mien, sergent-major des grenadiers, Auvry,
volontaire, tombent morts aux pieds du maire
qu'ils précédaient.

La décharge continue, tout fuit... Le vertueux
maire, le courageux Dupont, sont sauvés comme
par miracle... Bientôt un carnage affreux signale
dans toutes les rues, moins la vengeance des
chasseurs que leurs dispositions sanguinaires,
pour exécuter le complot, trop certain, d'engager
une affaire terrible, qui put compromettre le

salut de la patrie et les effets de la Révolution.

Personne n'a encore oublié que la contrebande
dont il s'agissait et la prétendue fraude du
citoyen Vinclair, n'étaient que le prétexte de ce
complot... Le véritable objet était de produire un
grand événement.

Le récit de tous les excès auxquels ces chas-

seurs se sont livrés glace d'horreur toute âme
sensible... La sainte humanité en pleurs gémit
de ces forfaits atroces... Et est-il quelqu'un qui

ne partage la douleur, le désespoir de ces deux
veuves apprenant le sort de Julien et A'Auvry f

Eplorées, elles volent au champ de bataille, elles

s'élancent sur les cadavres sanglants de leurs

maris, elles en arrosent les blessures de leurs

larmes, elles appellent ces cruels assassins pour
leur arracher aussi la vie et confondre leurs

âmes avec celles des plus tendres, des plus fidèles

époux... Elles accusent le ciel et la terre de ce

crime affreux... Elles en demandent vengeance
à tout le monde...
Ah ! Messieurs, ces infortunées n'avaient que

les bras et l'industrie de leurs maris pour
vivre... Elles sont maintenant sans ressources

et sans moyens.
Quelques sections, quelques socfiétés patrio-

tiques ont, dans le moment, prévenu leurs

premiers besoins par des secours. Elles aiment

a publier, dans ce sanctuaire, un tel bienfait
;

leur reconnaissance en acquiert plus de prix.

Mais, Messieurs, Julien a laissé en mourant
une petite orpheline âgée de 5 mois et alors

sa veuve portait dans son sein le dernier fruit

de leur tendresse, une autre fille dont elle est

accouchée le 7 octobre dernier. Eh ! qui aidera

cette malheureuse mère à fournir à la subsis-

tance de ces deux orphelines, à leur entretien,

à leur éducation? Dépourvue de secours et d'ap-

pui, cette tendre mère ne voit dans l'avenir, pour
elle et ses deux jeunes enfants, que la plus af-

freuse misère, que la plus honteuse indigence.

La veuve Auvry est dans une situation aussi

pénible, aussi douloureuse. Elle était mère aussi

lorsqu'elle a perdu son mari. Elle tenait dans

ses bras un enfant d'environ 6 mois, lorsqu'elle

apprit |le sort d'Âuvry, lorsqu'elle courut se

jeter sur son corps palpitant. Hélas ! dans
l'illusion de sa douleur, elle lui présentait son
enfant, elle le lui faisait embrasser et, au nom
de sa fille, de sa tendresse pour son enfant, elle

s'efforçait, mais en vain, de rappeler son âme
fugitive. Pour comble de malheur et d'affiiction,

cette enfant, sa seule consolation ; cette enfant,

réservée à essuyer par ses caresses les pleurs

de sa mère, et par sa société à répandre quelques

charmes sur sa vie, cette enfant n'a survécu

à son père que 6 mois. Cruel et nouveau cha-

grin pour cette mère infortunée ! profonde et

dernièreatteinteàsa sensibilité! EUea toutperdu.

Elle n'est plus ni épouse, ni mère ! seule, sans

fortune, abandonnée à elle-même, elle n'a en

partage que l'humiliantej pauvreté. Réduite à

traîner une vie précaire et, en cas de maladie ou

d'infirmités, condamnée à n'existerque d'unpain.
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souvent arraché à la bienfaisance et toujours

arrosé des larmes cuisantes du désespoir.

L'une et l'autre également malheureuses et

par la même cause, elles élèvent les mêmes
accents de douleur. Elles vous adressent en

commun leurs plaintes contre l'injustice du
décret du 14 septembre et leurs réclamations

contre les effets de l'abolition générale, qui les

a privées des moyens d'obtenir des tribunaux

la satisfaction si légitime, l'indemnité si natu-

relle de tous les maux que leur cause la perte

de leurs maris.
Législateurs, elles demandent que, sans avoir

égard au décret du 14 septembre dernier, vous

les autorisiez à suivre 1 instruction criminelle

contre les auteurs et complices du complot af-

freux qui a coûté la vie à Julien et à Auvry.

Si, au contraire, le silence de la loi prescrit

par le décret d'abolition du 14 septembre vous
paraît nécessaire au bien public, si c'est un sa-

crifice commandé par les circonstances, au nom
de la nation, que reste-t-il à ces veuves, sinon
de se jeter avec confiance dans le sein de la

nation I

Elles demandent donc, en ce cas, que la nation
pourvoie à tous les dédommagements des torts

que l'assassinat de leurs maris leur a fait éprouver
et de ceux qu'il leur prépare pour le reste de leur

ie : que la nation leur assure une existence
digne de sa justice et de leur infortune ; que la

nation prenne soin des deux orphelines du mal-
heureux Julien. Elles n'ont plus de père, hélas,

ces innocentes victimes ! Mais, Messieurs, si

les droits du sang ne peuvent plus parler pour
elles dans le cœur de personne, il n'est aucun
de vous, sans doute, que l'humanité n'appelle

à leur servir de père ; aucun qui ne sente ses

entrailles émues à ce tendre nom de père
;

aucun 'dont l'âme ne soit partagée entre le vif

sentiment qu'inspirent ces pauvres orphelines
et l'intérêt si légitime des deux veuves.

L'expression de leur douleur, de leurs besoins,
suffira sans doute pour exciter votre justice

et votre sensibilité. 11 sied à vos principes,
il sied au caractère de l'Assemblée législative,

de réparer les erreurs ou les fautes de l'As-

semblée constituante. Dépositaires des droits
et des intérêts d'un peuple juste et généreux,
l'exercice de toutes les vertus, en son nom, est

l'attribut le plus glorieux de vos sublimes
fonctions.

Signé : VERRIÈRES, défenseur officieux,

rue de l'bgalité.

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du Jeudi 12 mai 1792, au matin,

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Juéry, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du mercredi 9 mai 1792, au
soir, dont la rédaction est adoptée.

Les écoliers de M. Gerlet, quartier Saint-Paul
à Paris, sont admis à la barre et offrent à la

patrie 55 livres en assignats et 15 livres en
billets patriotiques.

M. le Président accorde à ces enfants les

honneurs de la séance.

Des gardes nationaux, ci-devant chasseurs volon-

taires de la garde de Saint-Germain-en-Laye, sont
admis à la barre. Ils expriment leurs regrets de
la suppression de leur compagnie et offrent à
la patrie 80 livres en petits assignats et 73 livres

en billets patriotiques. Ils y ajoutent leurs an-
ciennes épaulettes de chasseurs.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Uougier-Lia-Bergerie. Les écoliers ex-
ternes de la classe de cinquième du collège
d'Auxerre déposent sur l'autel de la patrie une
somme qu'ils ont recueillie et promettent de
destiner aux frais de la guerre le fruit de leurs

économies.
J'observe à l'Assemblée qu'ils sont animés du

plus pur patriotisme et qu'ils sont élevés d'après
les principes de la Constitution. Je demande
mention honorable de l'offrande et du zèle ci-

vique de leurs instituteurs.

(L'Assemblé décrète la motion de M. Rougier-
La-Bergerie.)

Un membre dépose sur le bureau, de la part
d'un citoyen qui ne veut pas être connu, 30 livres

en numéraire et 100 livres en assignats.

Une députation de vétérans de la garde na-
tionale parisienne est admise à la barre. Ils

offrent, pour concourir aux frais de la guerre,

162 livres 10 sols en assignats et 31 livres 10 sols

en argent. Ils demandent, selon le vœu qu'ils

ont déjà exprimé devant les représentants du
peuple, qu'on les autorise à former des bataillons

pour aller aux frontières seconder le courage et

les efforts des jeunes défenseurs de la liberté, et

ils supplient l'Assemblée de se faire rendre
compte, par le comité militaire, du rapport qui

les concerne. ( Vifs applaudissements.)

M. ie Président accorde aux pétitionnaires

les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie Ja pétition à la Com-
mission centrale pour placer prochainement à

l'ordre du jour le rapport du comité militaire

sur cet objet.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patrio-

tiques :

1° Lettre de Vévéque et des membres du conseil

épiscopal du département du Doubs qui s'obligent

à payer, pour les frais de la guerre, la somme de
3.000 livres payables par quart, de 3 mois en
3 mois, entre les mains du receveur du district

de. Besançon. « Nous regrettons, disent-ils, de

ne pouvoir offrir davantage, mais nous sommes
entourés de pauvres que l'éloignement des

émigrés multiplient journellement, et nous
croyons que c'est avec eux que nous devons
partager ce qui nous reste. »

2° Lettre de M. Pautre, administrateur du dé-

partement de l'Yonne, qui envoie 230 livres en
assignats.

3° Lettre de M. Epoigny, procureur syndic du
district de Saint-Fargeau, qui offre, pour les frais

de la guerre, 100 livres à prendre sur son quar-

tier courant.

4" Lettre des commis employés dans Vadminis-
tration du département de la Charente-Inférieure,

qui envoient 165 livres en assignats et prennent
rengagement de renouveler leur don a chaque
trimestre, pendant toute la durée de la guerre.

5° Lettre des administrateurs composant le di-

rectoire du district d'Uzès, département du Gard,

qui adressent à l'Assemblée l'état des soumis-
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sions reçues au directoire du district, pour
fournir aux frais de la guerre, avec l'arrêté
duilit directoire en date du 1" mai. Cet état se
monte à la somme de 2,166 livres. Les sommes
seront versées à la caisse du district.

6* Lettre de M. Lsclerc, citoyen français résidant
à Londres, qui envoie un assignat de 50 livres.

I
1" Lettre du tribunal de Muulins qui prend

f l'engagement de verser entre les mains du rece-
reur de ce district, une somme de 600 livres
pour être employée au.x frais de la guerre.

8"* Lettre des administrateurs composant le
directoire du département de CAisne, du procureur
général syndic, du secrétaire général et de l'ingé-
nieur en chefde ce département, qui prennent l'en-
gagement de verser entre les mains du receveur
de district une somme de 1,200 livres.

9° Lettre de M. Baux, qui fait don à la patrie,
tant en son nom qu'en celui de M. Oldeniel. ci-
toyen de Pont-à-Mousson, d'une rente annuelle de
l,oOO livres, constituée sur 30 têtes genevoises,
et ce. pendant toute la durée de la guerre. 11 joint
à sa lettre 750 livres en assignats pour les 6 pre-
miers mois.

\0° Lettre de M. Garnier, capitaine de la seconde
compagnie du premier bataillon de la garde natio-
nale de La Bochelle, qui prend l'engagement de
fournir l'armement, Téquipement et lasolded'un
soldat aux frontières, pour tout le temps que
durera la guerre. M. Féline, banquier, rue Beau-
bourg, est chargé de remettre les fonds.

M. AR.MAND, doyen des huissiers de la salle de
VAsxembUe nationale, est admis à la barre et dé-
pose 50 livres en assignats pour sa contribution
de cette année.

(L'.\ssemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs oui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1» Lettre de Louis-Joseph et Léonard Bourdon,
l

électeurs de la ville de Paris en 1789, et des vre-
i

miers représentants de la commune, llsdemanaent
i

d'être admis à la barre pour présenter à l'As-

I
semblée nationale les bases d'une nouvelle

l
législation sur le commerce des grains, afin de
concilier enfin les droits des cultivateurs et ceux
des consommateurs, et assurer invariablement
la subsistance du peuple.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la
séance de demain.)

2* Uttre de quatre maîtres de postes, qui en-
voient une pétition individuelle, tant en leurs
noms qu'aux noms des maîtres de postes des routes
de Paris à Marseille et à Montpellier. Ils deman-
dent, que, à commencer du l»' juin prochain, le
prix de chaque cheval, pour chaque poste, et
pour toutes sortes de voitures et bidets, serait
de 30 francs au lieu de 25, et ce pour le temps
que l'Assemblée croira devoir fixer, et sans rien
innover dans les arrangements pris pour les
courriers des malles et de ceux faits entre les
maîtres des postes et les fermiers et sous-fermiers
des messageries (1).

(L'Assemblée renvoie la lettre et la pétition

(l) Voy. ci-après, cette pétition, aaz annexes de la
séance, page 284.

aux comités d'agriculture et de commerce
réunis.)

3° Lettre du sieur Poehon, homme de loi, à
laquelle il joint un projet de monument à la

gloire de la patrie et de la liberté, avec l'idée

d'un concours.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le projet au
comité d'instruction publique.)

4° Lettre du sieur Bréchard, qui demande son
admission à la barre pour réclamer en faveur
de 20 pères de famille, détenus dans la mai-
son de justice du tribunal criminel du départe-
ment de la Vendée; elle est ainsi conçue (1» :

€ Paris, le 12 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« 20 pères de famille, détenus dans la
maison de justice du tribunal criminel du dé-
partement de la Vendée, m'ont député vers
l'Assemblée pour y demander justice. Jaloux de
remplir cette œuvre d'humanité, je vous supplie,
.Monsieur le Président, d'obtenir de l'Assemblée
que ie sois entendu.

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-
dent, etc.

< Signé : BréCHARD, près le tribunal
de district de Fontenayle-Comte. »

(L'Assemblée décrète que le sieur Bréchard
sera admis à la séance de demain,)

5° Lettre du sieur Paroisse, artiste. Il annonce
que le 29 janvier dernier il a fait h'omma^e à
1 Assemblée de plusieurs articles qui ont pour
objet de fournir de nouvelles forces en temps
de guerre, entre autres un retranchement por-
tatif

;
que l'Assemblée, en les agréant, a chargé

le pouvoir exécutif d'en rendre compte, d âpres
l'avis du bureau de consultation des arts (2) ;

que le modèle de ce retranchement a été déposé
aux Archives nationales. 11 prie l'Assemblée de
l'autoriser à l'en retirer, pour le soumettre à
l'examen des commissaires que le bureau de
consultation des arts a nommés à cet effet; après
quoi, il le reporterait.

L'Assemblée accorde l'autorisation demandée.)
.a conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture de la lettre ci-aessus, décrète que le

sieur Paroisse est autorisé à retirer des Archives
nationales le modèle de retranchement portatif
qui y a été déposé en exécution du décret du
29 janvier dernier, pour être soumis à l'examen
des commissaires nommés par le bureau de
consultation des arts, à la charge par le sieur
Paroisse de l'y rétablir dans le délai (fun mois. »

6° Lettre du sieur de Porcelet, ancien militaire,

qui demande à être admis à la barre ; elle est
ainsi conçue (2) :

Ê

« Paris, le 12 mai 1792.

Monsieur,

« Permettez qu'un ancien militaire ait

l'honneur d'être admis à la barre, à l'effet d'ob-

(1) Archives natinales, Oarton 150. feuille n* 254.

(2) Voy. Archives parle.menlaires,V ^t\e,K. .W.WIII,
séance du 29 jauvicr 1792, page 6, ladrcssc de U. Pa-
roisse.
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tenir de vous, dignes représentants de la nation,

la justice qu'il ose se flatter que vous lui accor-

derez d'après son exposé. Il est couvert de bles-

sures et a le bras droit de moins.
« C'est au milieu de vous qu'il trouvera gué-

rison.
« J'ai l'honneur d être avec respect. Mon-

sieur, etc.

M Signé : De PORCELET. >

(L'Assemblée décrète qu'il sera admis à la

séance de demain.

7° Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Gironde. Ils rendent comptent
des nombreuses réclamations qui leur sont pré-

sentées relativement à la grande quantité de

coupons d'assignats qui sont encore répandus
dans les campagnes, et surtout dans la classe

la moins aisée. Ils sollicitent, pour l'admission

dans les caisses publiques et particulières, un
nouveau délai qu'ils regardent comme néces-

saire, pour que la justice nationale vienne au
secours de ceux q_ue leur ignorance expose à ne
pas jouir de ses bienfaits.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

8" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative au projet tendant à détourner la rivière

de Gouesnon.

Un membre observe que le rapport de cette

affaire est prêt.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
centrale pour le placer à l'ordre du jour de la

semaine prochaine.)

9° Lettre de M. Pétion, maire de Paris. Il an-
nonce que la municipalité désire soumettre à
l'Assemblée nationale une réclamation impor-
tante et qui exige célérité, et demande que cette

municipalité soit admise demain à la barre.

(L'Assemblée décrète que la municipalité de
Paris sera admise à la barre demain avant midi.)

10* Lettre des administrateurs composant le

directoire du district de Falaise, relative aux
comptes des anciennes administrations de la

Mayenne, de la Normandie et du Perche,

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

11° Lettre de M. Roland, ministre de antérieur.

Il envoie un rapport accompagné d'une lettre du
directoire du département de la Charente-Infé-
rieure, qui demande que l'Assemblée nationale
veuille bien approuver un arrangement fait entre
lui et les prêtres de la congrégation de la Mission,

établis à Rochefort, et par lequel ceux-ci ont
cédé à la nation la jouissance de leurs biens qui
se trouvaient compris dans l'ajournement pro-
noncé par la loi du 5 novembre 1790, sous la

condition d'un traitement provisoire, et du paye-
ment par la nation des dettes légales de leur
communauté.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces au
comité des domaines.)

M. AUBERT, premier vicaire de l'Eglise Sainte-
Marguerite, dans le faubourg Saint-Antoine, est

admis à la barre avec son épouse, son beau-père
et quelques parents, il s'exprime ainsi :

« Législateurs'.jeviensavec confiance annoncer
dans le sanctuaire auguste de la liberté, que
j'ai usé du droit imprescriptible qu'a rendu à
tous les Français notre immortelle Constitution.

Il est temps que les ministres du culte romain

se rapprochent de leur sainte origine; il est
temps qu'ils rentrent dans la classe des citoyens;
il est temps enfin qu'ils réparent par l'exemple
des vertus chrétiennes et sociales, tous les scan-
dales, tous les crimes, tous les maux que le céli-

bat des prêtres a causés. (Applaudissements.) Et
c'est pour y parvenir que je me suis associé une
compagne honnête et vertueuse. Déjà la calom-
nie, le fanatisme, l'hypocrisie ont tenté de sou-
lever le peuple contre cette union sainte, jurée
au pied des autels et consacrée par la religion

;

mais les citoyens du faubourg Saint-Antoine
n'ont plus de préjugés, et loin de se laisser en-
traîner par les mauvaises perfidies, ce bon
peuple, dont les suffrages m'ont appelé au conseil
général de la commune de Pans, est venu en
foule me féliciter et me conjurer de rester à mon
poste, en me protestant que jamais je ne fus
plus digne de sa confiance. Eh ! comment n'au-
rais-je pas cédé aux désirs de ces hommes ver-
tueux, que leurs mœurs simples et naturelles
rendaient si dignes de la liberté, de ces hommes
courageux qui ont renversé cette forteresse
menaçante où le despotisme enchaînait ses vic-
times, de ces hommes qui depuis n'ont cessé de
donner l'exemple de la soumission aux lois, que
chaque jour vous voyez applaudir à vos sages
décrets, et surtout a ceux qui rapprochent
l'homme de la nature perfectionnée. Législa-
teurs! mon épouse, son respectable père et
toute sa famille se joignent à moi pour vous
présenter leurs respectueux hommages, et pour
vous prier d'agréer l'offrande que nous déposons
sur l'autel de la patrie pour l entretien de ses

généreux défenseurs. {Applaudissements.)
(L'orateur dépose sur le bureau 200 livres en

assignats et 7 livres 1 sol en numéraire.)

M. le Président accorde à M. Aubert, à son
épouse et à ses parents, les honneurs de la séance.

Ils sont introduits dans la salle au milieu d'ap-
plaudissements presque unanimes.

Une députatlon de jeunes filles d'une école du
faubourg Saint-Antoine, accompagnées de leurs
mères, est admise à la barre. L'une d'elles porte
une pique surmontée du bonnet de la liberté et

plusieurs autres des bannières et des drapeaux.
Elles offrent à la patrie, pour les frais de la

guerre, 60 livres en assignats, 19 livres en
billets patriotiques et 12 livres 6 sols en numé-
raire.

M. le Président accorde à ces jeunes filles

les honneurs de la séance.

Une députation des enfants de Vécole gratuite,

rue de Valois, accompagnés de leur instituteur,

est admise à la barre. Ils déposent sur le bureau
6 livres 12 sols en numéraire et 18 livres 15 sols

en billets. Leur instituteur y joint 5 livres.

M. le Président accorde à ces enfants et à
leur instituteur les honneurs de la séance.

Une députation de citoyens du faubourg Saint-
Antoine est admise à la barre. Us font un don en
assignats et en numéraire.

M. Borle, député, offre un assignat de 50 livres,

de la part de Guillaume Borie, son frère, du can-

ton de Meyssac, district de Drive, département de

la Corrèze, étudiant au collège, laquelle somme
ce jeune homme a épargnée sur ses menus plai-

sirs.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète 4a
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)
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M. Cartier-Doaiaeaa. Dans votre séance du

10 mai, M. Jacob Dupont (1^ vous lit sentir com-

bien il serait dangereux pour la fortune publique

d'apporter de nouveaux délais à la discussion

sur le mode provisoire des remboursements, qui

vous a été proposé par M. Cailhasson, au nom de

vos comités des finances. Je n'ajouterai rien aux

Pressants motifs que vous a développés à ce sujet

. Dupont. Vous décrétâtes, sur sa proposition,

que vous vous occuperiez hier de cet objet urgent.

Divers rapports du comité militaire vous ont

paru plus importants. Maisaujourd'hui, Messieurs,

rien ne doit presser plus vivement votre sollici-

tude que l'ordre que vous avez à mettre dans

vos finances. Craignez, si cette discussion souffre

de nouveaux délais, de voir épuiser vos ressources

avant d'avoir fixé les moyens de les appliquer

aux besoins les plus pressants.

Je demande que, toute affaire cessante, la

discussion s'ouvre sur-le-champ sur le rapport

de M. Cailhasson.

Un membre : Je demande que l'on s'occupe avant

tout de la discipline militaire.

M. Carnot-Feolelns, Le jeune. Je suis chargé

par le comité militaire de faire un autre rapport

très urgent. Il est relatif à la garde du roi, dont

il importe de distraire le corps des gardes-suisses

qui même n'en peut jamais faire partie, d'après

la Constitution. On s occupe maintenant de ren-

forcer l'armée du Nord par la réunion des

troupes dispersées dans les garnisons de l'inté-

rieur. Il est nécessaire d'employer les régiments
suisses qui, aux termes des capitulations, ne
peuvent pas, en ce moment, faire partie de nos
armées, a remplacer ces garnisons.

M. Théodore Lometh. Il n'est pas moins ur-

gent de s'occuper de l'organisation du corps des

canonniers de la marine. Le service de ce corps

va devenir indispensable pour la protection de
notre commerce. II y a 3 mois que le comité de
marine a fait son rapport sur la question de la

conservation de ce corps, et qu'il vous a pré-

senté un projet de décret sur les principes de son
organisation. 10 lois ce projet a été ajourné à

jour fixe ; il est temps enfin qu'on s'en occupe.

Un membre : Je demande que l'on s'occupe aussi

demain, ou après, du projet de décret de la com-
mission des douze sur les troubles de l'intérieur;

il devient très instant de réprimer, par des me-
sures efficaces, les manœuvres des prêtres réfrac-

taires.

Un membre : J'observe que la multiplicité des
affaires publiques, qui s'accumulent chaque jour

de plus en plus, réclame et exige tous les mo-
ments de l'Assemblée ; or, quoique la séance du
dimanche ait été exclusivement consacrée aux
pétitions, la majeure partie des séances du soir

est encore occupée à en entendre; je n'entends
pas attaquer le droit sacré des pétitions, mais je

crois que l'Assemblée peut accorder aux pétition-

naires une séance extraordinaire le dimanche
soir.

Plusieurs membres prennent successivement la

parole pour appuyer ou combattre cette motion.

Un membre . Je demande que, pour demain
seulement, les pétitions soient renvoyées à la

séance du soir et que la séance de demain matin
soit destinée à la discussion du projet de décret
sur les troubles intérieurs.

(1) Voy. ci-dessas séance du jeudi 10 mai 1792, page 202
la motion de M. Jacob Dupont.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale ajourne à demain
matin la discussion sur le projet de décret rela-

tif aux troubles intérieurs et renvoie à une
séance extraordinaire, indiquée à demain soir,

l'audition des pétitionnaires. »

M. Lantoor-DachAtel. Voici une adresse des

juqes composant le tribunal du district d'Argentan,

relative aux vacances des tribunaux ; elle est

ainsi conçue (1) :

• Législateurs,

« Les juges du tribunal du district d'Argentan,
au département de l'Orne,

• Vous exposent que la loi du 23 septembre 1791

a ordonné que les tribunaux du royaume auront
chaque année deux mois de vacances, depuis le

15 septembre jusqu'au 15 novembre de chaque
année.

« 11 y a dans cette loi deux choses distinctes

à considérer : la première est la règle établie que
les tribunaux du royaume auront chaque année
deux mois de vacances, la seconde est la déter-

mination de l'époque à laquelle cette vacance
doit avoir lieu.

€ De ces deux choses, la première est certai-

nement fort raisonnable, il est juste que pen-
dant le temps que la plupart des habitants du
pays sont occupés à l'approfiteraent de leurs

plus précieuses récoItes,le cours ordinaire delà
justice demeure suspendu. Mais il ne faut qu'une
médiocre attention pour se convaiflcre que le

temps n'est pas le même et ne peut pas être le

même dans toute l'étendue de l'Empire français.
« En effet, dans toutes nos contrées septen-

trionales, telles que celles qui composaient les

ci-devant provinces de Normandie, de Bretagne,
du Maine, de Picardie, de Beauvoisis, d'Artois,

de Flandre et autres, ce sont les grains qui sont
les plus précieuses récoltes ; si, dans ces pays,
les vacances des tribunaux étaient fixes, depuis
le 15 septembre jusqu'au 15 novembre, il en ré-

sulterait dans l'administration de la justice un
grand inconvénient.

c Les tribunaux auraient, depuis le 15 sep-
tembre jusqu'au 15 novembre, une vacance lé-

gale, mais depuis le I^' août jusqu'au 15 sep-
tembre, les tribunaux se trouveraient aban-
donnés et par les avoués et par les hommes de
loi qui s'occupent de la défense des parties, et

par les plaideurs eux-mêmes ; ainsi les tribu-
naux éprouveraient avant la vacance légale une
vacance de fait, et la justice se trouverait pen-
dant trois mois et demi consécutifs sans action.

Le seul moyen de parer à cet inconvénient est

de renoncer à l'idée de donner une fixation uni-
forme pour toutes les parties de l'Empire fran-
çais aux vacances des tribunaux de la justice,

et en établissant partout le principe de la durée
de ces vacances pendant deux mois, de permettre
aux tribunaux d'en régler l'époque en la ma-
nière la plus favorable aux intérêts des justi-

ciables et avec les précautions convenables
contre l'abus qui pourrait être fait de cette li-

berté .

- Ce considéré. Messieurs, il vous plaise, en
modifiant la loi du 23 septembre 1791, décréter

que les tribunaux de justice seront en vacances
chaque année pendant deux mois, et que chaque

(i) Archives natiomUt, Carton i-49, feuille n* 243.
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tribunal fixera, chaque année, l'époque de sa

vacation, laquelle fixation il sera temps de faire

en la manière la plus favorable aux intérêts des
justiciables,et la taire publiqueet rendre notoire
et d'en instruire le ministre de la justice, lequel
pourra proposer à ce sujet au Corps législatif les

observations qui lui paraîtront convenables.
« A Argentan, le / mai 1792, l'an 1V« de la

liberté,

< Si^fn^; Goupil ; Deforges;Brossard;
Collas ; Dehaunay ; etc. »

Je demande le renvoi de la proposition des
juges du tribunal d'Argentan au comité de lé-

gislation.

Un membre: Je demande l'ordre du jour. 11 est

temps qu'il y ait uniformité dans tout le royaume
pour les lois et pour leur exécution.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Qantrenière-Quîncy, au nom du co-
mité d'Instruction publique, fait un rapport (1) et

présente un projet de décret sur les honneurs fu-
nèbres à décerner à la mémoire de Jacques-Guil-
laume-IIenri Simonneau, maire d'Etampes, mort
victime de son dévouement à la loi ; il s'exprime
ainsi :

Messieurs, en envoyant à votre comité d'ins-

truction publique la rédaction du décret par
lequel vous avez voulu rendre nationale la céré-

monie que les citoyens de cette ville sollicitaient

en l'honneur de Jacques-Guillaume-Henri Si-
monneau, maire d'Etampes, vous n'avez pas pré-
tendu que votre comité vous soumît un plan de
cérémonie dont vous adopteriez ou rejetteriez

l'ordonnance.
Le vif et profond sentiment avec lequel l'As-

semblée nationale a accueilli la pétition des ci-

toyens de Paris (2) a dû prouver que, dans cette

cérémonie civique, elle voyait quelque chose de
plus qu'une fête et au delà même d une répara-
tion due à la mémoire d'un magistrat vertueux.
Tous les amis de l'ordre et de la paix publique
ont ressenti le contre-coup de cet élan de l'As-

semblée nationale, et telle est. Messieurs, la na-
ture de notre position, telle est la grandeur du
pouvoir qu'une Assemblée généreuse exerce sur
tous les mouvements d'un vaste Empire, que,
sans effort, d'un seul coup d'œil et d'un mouve-
ment presque inaperçu, elle peut exciter les

orages et les calmer, commander l'obéissance et

forcer le respect de la loi.

Oui, Messieurs, votre décret d'hier est un rap-
pel à l'ordre plus puissant, j'ose le dire, que les

lois les plus menaçantes. Votre voix a retenti
jusqu'au fond de tous les cœurs ; tous les bons
citoyens vous ont entendus. Votre comité. Mes-
sieurs, devait surtout se montrer docile à la

grande impulsion que vous allez donner à l'Em-
pire. Chargé par vous de vous présenter un Code
d'instruction universelle, il n a pas oublié que
les cérémonies civiques sont la leçon de tous les

hommes et de tous les âges
; que les fêtes pério-

diques instituées dans tout l'Empire à des épo-
ques consacrées par des grands événements
sont les plus forts instruments qu'on puisse em-
filoyer sur l'unie pour la porter à l'amour et à
'imitation de tout ce qui est beau.

11 sait que ces périodes solennelles doivent

(1) l»rocès-verbaiix du comité d'Instruction publique
de l'Assemblée législative, publiés et annotés par M. Guil-

laume, page 284.

(2) Voy. ci-dessus, séance du diniancbo G mai 1792,

page 51, la pétition des citoyens de Paris.

devenir avec le temps les plus forts appuis delà
Constitution

; que c'est surtout dans la morale
de cette Constitution que doivent se puiser les
éléments de ces nobles institutions. Il vous pro-
posera donc des fêtes en l'honneur de la liberté
et d'autres en l'honneur de la loi, véritables di-
vinités de l'homme libre. Sans doute aussi,
lorsque, tranquillement assise sur les bases iné-
branlables de sa Constitution, la nation victo-
rieuse de tousses ennemis pourra jeter un regard
de douleur sur tous les martyrs de sa liberté,
elle s'empressera de réunir dans une seule et
touchante commémoration tous les souvenirs de
tant de généreux défenseurs de leur patrie. Cette
fête est déjà dans le cœur de tous les Français. Ce-
pendant vous n'avez pas pensé qu'il convînt au-
jourd'hui de généraliser la cérémonie civique
dont vous avez voulu honorer le dévouement du
maire d'Etampes, vous avez cru qu'on en affai-
blirait l'effet si on en étendait à d'autres l'hon-
neur.

Votre comité a pensé que la loi, dont la ma-
gistrature municipale est le plus respectable
appui, ayant été si outrageusement violée parle
meurtre d'un de ses agents, a loi devait seule par-
tager le triomphe du vertueux maire d'Etampes.

Votre comité a pensé que le plan et le motif
de cette cérémonie devant être de rappeler aux
citoyens le respect de la loi, c'était là que de-
vaient tendre tous les emblèmes de cette pompe,
tous les ressorts que l'art peut employer sur les
sens pour commander à la raison. Il a cru qu'il
vous suffisait d'indiquer votre vœu dans la con-
ception philosophique de cette grave et silen-
cieuse cérémonie, aux personnes qui seront
chargées de l'exécution, et, sans vous charger
des détails que les soins importants de l'Empire
vous empêcneraient d'embrasser, il vous pré-
sente le projet de décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la pétition d'un grand nombre de citoyens de Paris
sur les honneurs à rendre à la mémoire de Jac-
ques-Guillaume-Henri Simonneau, maire d'Etam-
pes, mort victime de son dévouement à la loi ;

Considérant que la nation entière est outragée
lorsque la loi est violée dans la personne d un
magistrat du peuple; considérant de plus que le

champ de la Fédération, qui a reçu de tous les
Français le serment à la loi, et qui, par sa desti-
nation appartient à tout l'Empire, est le lieu le
plus propre à rendre vraiment national l'hom-
mage que les représentants du peuple ont résolu
de décerner à la loi, et empressée de répondre
au vœu qui lui a été maniiesté, décrète qu'il y
a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir déclaré
l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Une cérémonie nationale consacrée
au respect dû à la loi honorera la mémoire de
Jacques-Guillaume-Henri Simonneau, mort le

3 mars 1792, victime de son dévouement à la

patrie.

« Art. 2. Les dépenses de cette cérémonie se-
ront acquittés par le Trésor public.

« Art. 3. Le pouvoir exécutif fera disposer le

champ de la Fédération pour la pompe qui doit

y avoir lieu. Il donnera les ordres les plus
prompts pour l'ordonnance de la cérémonie, qui
sera nxée au l'"' dimanche de juin.
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' Art. 4. L'Assemblée nationale y assistera par

une députation de 72 de ses membres.
« Art. 5. Le cortège sera composé des magistrats

nommés par le peuple, des uifférents fonction-

naires publics et de la carde nationale.

« Art. b. L'écharpe au maire d'Etampes sera

suspendue aux voûtes du Panthéon français. »

M. Qualremère-^^plney, rapporteur, donne
lecture du décret d'urgence qui est adopté sans

discussion dans les termes suivants :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la pétition d'un grand nombre de citoyens de
Paris, sur les honneurs à rendre à la mémoire
de Jacques^Guillaume-Henri Simonneau, maire
d'Btampes, mort victime de son dévouement à la

loi;

Considérant que la nation entière est outra-

gée lorsque la loi est violée dans la personne
d'un mai!istrat du peuple; considérant de plus

que le champ de la Fédération, qui a reçu de tous

les Français le serment à la loi, et qui, par sa des-

tination, appartient à tout l'Empire, est le lieu

le plus propre à rendre vraiment national l'hom-

mage que les représentants du peuple ont résolu

de décerner à la lof, et empressée de répondre
au vœu qui lui a été manifesté, décrète qu'il y a

urgence. •

M. Chabot. Je demande l'ajournement de ce

projet de décret (Murmures.)

Plusieurs membres : C'est infâme !

M. Chabot. Vous donnerez à ma proposition

les qualifications qui vous plairont, mais j'ai le

droit d'être entendu.

M. le Président. Je vais consulter l'Assem-

blée.

M. Chabot. Je réclame. Monsieur le Président,

contre votre partialité. Vous m'avez accordé la

parole, et vous n'avez pas le droit de consulter

l'Assemblée pour me la retirer, à moins que je

ne m'écarte de la question ou du respect dû à
l'Assemblée.

Plusieurs voix: Eh bien! parlez, mais à la tri-

bune.

M. Chabot. Non seulement il y a un règle-

ment qui porte qu'aucun décret d'urgence ne
sera rendu sans avoir été préalablement imprimé,
mais la Constitution même porte qu'aucune dé-

pense ne peut être votée sans que le décret ait

été imprimé 3 jours à l'avance. Comme cette fête

ne doit avoir lieu qu'au 1" juin, je ne vois aucun
inconvénient à ce que le décret soit ajourné.
{Murmures.) Bien qu'on ait décrété l'urgence,

nous aurons le temps de le discuter.

M. Thuriot. Je demande, non seulement que
le décret soit ajourné, mais que la fête n'ait beu
que le 20 juin.

M. Albitte. C'est l'époque du serment du Jeu
de Paume.

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'ajournement !

(L'Asemblée décrète à une grande majorité
qu il n'y a pas lieu à délibérer sur l'ajournement.)

Plusieurs membres demandent que le projet de
décret soit discuté et mis aux voix article par
article.

M. Qaatrenëre-Qniney, rapporteur, donne
lecture de l'article l",qui est adopté sans discus-

sion dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1».

• Une cérémonie nationale, consacrée au res-

pect dû à la loi, honorera la mémoire de Jacques-
Guillaume-llenri Simonneau, mort le 3 mars
1792, victime de son dévouement à la patrie.

M. Qaatremère-Qnincy, rapporteur, donne
lecture de l'article 2, qui est ainsi conçu :

« Art. 2. Les dépenses de cette cérémonie se-

ront acquittées par le Trésor public. »

M. Lasoaree. Je ne m'oppose point au projet

de décret qui vous est présenté. Je veux aussi,

comme le comité, une fête nationale, pour rap-
peler les citoyens au recpect dû à la loi, mais il

est important pour les finances de ne pas faire de
grandes dépenses. 11 me semble que la fête la

plus simple sera la plus belle et celle qui convien-
dra le mieux à une nation libre. (Applaudisse-

ments.) Je demande donc que les frais de cette

fête ne puissent point excéder la somme de
6,000 livres.

M. Chéron-l<a-Bruyère. J'appuie la motion
de M. Lasource et je demande qu on dise qu'il

ne sera pris que 6,000 livres dans le Trésor
public.

M. Qiiatremëre-Qainey, rapporteur. J'ap-

puie la motion de M. Lasource, d'autant plus
qu'il y a déjà une souscription de citoyens qui
ne retireront pas leur contribution volontaire.

(L'Assemblée adopte l'article 2 avec l'amen-
dement de M. Lasource.)
En conséquence, l'article 2 est ainsi conçu :

Art. 2.

- Les dépenses de cette cérémonie seront ac-
quittées par le Trésor public; la somme qu'il

fournira ne pourra excéder 6,000 livres. »

M. Qaatremèpe-Qiiîney, rapporteur, donne
lecture de l'article 3, qui est conçu :

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif fera ouvrir et disposer
le champ de la Fédération pour la pompe qui
doit y avoir lieu. Il donnera les ordres les plus
prompts pour l'ordonnance de la cérémonie, qui
sera fixée au 1" dimanche de juin. »

M. Thupîot. Je demande, par amendement, que
le jour de la cérémonie soit fixé au 20 juin, jour
de la prestation du serment du Jeu de Paume.

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de M. Thuriot et adopte
l'article 3.)

M. Qaatrenièpe-4|^ulncy, rapporteur, donne
lecture de l'article 4, qui est ainsi conçu :

Art. 4.

« L'Assemblée nationale y assistera par une
députation de 72 de ses membres. »

Plusieurs membres : Tous! tous!

M. LiecointePayraveau. Comme la fête sera
nationale et qu'elle aura lieu sur un terrain na-
tional, je demande que la députation soit com-
posée de 83 membres, c'est-à-dire d'un membre
par département. (Murmures.)

M. .Hayerne. Chacun des membres de l'As-

semblée représente la nation entière et non pas

1 8
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un département. Rien ne serait plus inconstitu-

tionnel, rien ne tendrait plus rapidement au
système des républiques fédératives. que la divi-

sion de la représentation par département.
(Applaudissements.)

M. l.ereaibourè. Je demande que tous les

membres de l'Assemblée qui voudront assister

à cette fête soient admis dans le cortège.

M. Moiiysset, Je demande qu'on décrète
qu'une députation y assistera et j'espère que les

autres membres se rendront à leur poste.

Plusieurs membres : La question préalable sur
tous les amendements.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur les amendements et adopte l'ar-

ticle 4.)

M. <[Jiiatreinère-Quincy, rapporteur, donne
lecture de l'article 5, qui est ainsi conçu :

Art. 5.

« Le cortège sera composé des magistrats
nommés par le peuple, des différents fonction-

naires publics et de la garde nationale. »

M. Albitte. Je demande la question préalable

sur la partie de cet article, qui porte que le cor-

tège sera formé par la garde nationale ; le plus
beau cortège c'est le peuple, et rien n'est plus
dangereux que de distinguer le peuple de mille
manières différentes, de le séparer pour ainsi

dire en grande corporation, dont la plus dange-
reuse serait celle qui aurait pour esprit particu-

culier l'esprit militaire. La garde nationale n'est

que la partie du peuple qui est armée. Une fête,

dont le cortège ne serait composé que de ci-

toyens armés, offrirait plutôt l'appareil du dra-
peau rouge, et de la loi martiale, que d'une fête

publique... {Murmures.)

Plusieurs membres : A l'ordre ! (Murmures.)

M. Albitte. On pourra bien y admettre plu-
sieurs portions de citoyens armés, pour rendre,
si l'on veut, le cortège plus imposant; mais il

ne faut pas qu'il soit uniquement composé de
gardes nationales. Les gardes nationales sont
peuple elle-mêmes, et elles cesseraient de l'être

si 1 on affectait de les isoler. Je demande qu'on
ne dise pas : Les fonctionnaires publics et la garde
nationale, mais bien le peuple.

Plusieurs membres : Aux voix l'article !

M. liCcointe-Puyraveau. Pour appuyer les

observations de M. Albitte, il me sulut de lire

l'article 3 de l'Acte constitutionnel, relatif à
l'ordre public :

« Les gardes nationales ne forment ni un corps
militaire, ni une institution dans l'Etat; ce sont
les citoyens eux-mêmes appelés au service de la
force publique. »

Voici maintenant comment je raisonne; puis-
que les gardes nationales ne sont que les citoyens
eux-mêmes appelés au service ae la force pu-
blique, les citoyens ne peuvent être désignés
sous ce nom que lorsqu'ils sont appelés comme
force publique : or, ici, ou la force publique est

nécessaire, ou non; ce n'est pas sans doute
la garde nationale entière qu'il faut employer,
mais des détachements; si remploi de la force
n'est pas nécessaire, il est absurde de donner
une place distincte, dans le cortège, à la garde
nationale; bien plus, de ne le composer que
d'elle seule; mais j'observe que l'emploi de la

force me paraît iuutile daus une fête publique,
et l'expérience vient de le prouver. J'appuie donc

la question préalable proposée par M, Albitte-

(Quelques applaudissements dans les tribunes.)

M. <[|uatrenière-<[^iiincy, rapporteur. Je ne
rappellerai point que cette fête a été décrétée
par l'Assemblée nationale sur une pétition de la

garde nationale de Paris ; mais je lui dirai que
le comité a pensé que cette fête ayant principa-
lement pour objet de rappeler tous les citoyens
au respect dû à la loi en honorant la mémoire
d'un homme mort pour elle, il était particulière-
ment nécessaire d'en composer le cortège essen-
tiel de tous ceux qui sont obligés de faire exé-
cuter la loi et de se sacrifier à sa défense. (Vifs

applaudissements .
)

M. Lecointe-Payravean insiste pour qu'il

n'y ait pas lieu à délibérer sur la partie de rar-
ticle qui tend à composer le cortège de la garde
nationale.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

M. Ouadet. Je demande la parole.

Un grand nombre de membres : Non 1 non ! Aux
voix ! La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion, rejette l'a-

mendement de M. Albitte et adopte l'article 5.)

M. t^iiatremère-Quîncy, rapporteur, donne
lecture de l'article 6, qui est adopté sans discus-
sion dans les termes suivants :

Art. 6.

« L'écharpe du maire d'Etampes sera suspen-
due aux voûtes du Pantliéon français. »

M. Liemontey. Je propose un article addi-
tionnel qui prendrait place avant l'article 6. En
établissant une fête, vous avez voulu honorer et
récompenser la vertu courageuse. Or, vous n'a-
vez pas oublié que le procureur de la commune
d'Etampes et un autre citoyen de cette ville, ont
été blessés en défendant Simonneau. Je demande
donc que le procureur de la commune d'Etampes
et ce citoyen soient nominativement invités à
cette fête. (Applaudissements.)

M. 4|iiatreinëre-Quincy. J'adopte la propo-
sition et voici comme je la rédige :

« Le procureur de la commune d'Etampes et
le sieur Blanchet, citoyen de cette ville, qui ont
été blessés en prêtant force à la loi, et la famille
de Jacques-Guillaume-Henri Simonneau, seront
nommément invités à la cérémonie.

(L'Assemblée adopte l'article additionnel de
M. Lemontey.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la pétition d'un grand nombre de citoyens de
Pans, sur les honneurs à rendre à la mémoire
de Jacques-Guillaume-Henri Simonneau, maire
d'Etampes, mort victime de son dévouement à
la loi;

« Considérant que la nation entière est outra-
gée lorsque la loi est violée dans la personne
d'un magistrat du peuple ; considérant de plus
que le champ de la Fédération, qui a reçu de
tous les Français le serment à la loi, et qui, par
sa destination, appartient à tout l'Empire, est le

lieu le plus propre à rendre vraiment national
l'hommage que les représentants du peuple ont
résolu de décerner à la loi, et empressée de ré-
pondre au vœu qui lui a été manifesté, décrète
qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :
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Art. 1".

€ Uoe cérémonie nationale consacrée au res-

pect dû à la loi, honorera la mémoire de Jacques-

Guillaume-Henri Simonneau, mort le 3 mars

17^;?, victime de son dévouement à la patrie.

Art. 2.

« Les dépenses de cette cérémonie seront ac-

quittées par le Trésor public; la somme qu'il

fournira ne pourra excéder 6,000 livres.

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif fera ouvrir et disposer

le champ de la Fédération pour la pompe qui

doit y avoir lieu. Il donnera les ordres les plus

prompts pour l'ordonnance de la cérémonie, qui

sera hxée au 1" dimanche de juin.

Art. 4.

« L'Assemblée njitionale y assistera par une
députatiou de 72 de ses membres.

Art, 5.

« Le cortège sera composé des magistrats

nommés par le peuple, des différents fonction-

naires publics et de la garde nationale.

Art. 6.

« Le procureur de la commune d'Etampes et le

sieur Blauchet, citoyen de cette ville, qui ont été

blessés en prêtant force à la loi, et la famille

de Jacques-Guillaume-Henri Simonneau, seront

nommément invités à la cérémonie.

Art. 7.

' L'écharpe du maire d'Etampes sera suspen-
due aux voûtes du Panthéon français. »

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de décret des

comités militaire, de législation et diplomatique

réunis, sur la forme des jugements militaires en
campagne et la police correctionnelle de l'armée.

M. llathieii Unmas, rapporteur, ^ous en
sommes à l'article 4 du titre l". Le voici :

« Art. 4. A l'armée les cours martiales et les

tribunaux de police correctionnelle militaire

appliqueront aux déHts militaires, les peines
énoncées dans le Code pénal militaire, ainsi que
dans les règlements que les généraux et com-
mandants en chef sont autorisés à faire par l'ar-

ticle 11 de la loi du 19 octobre; elles applique-
ront aux délits civils les peines énoncées dans
les lois pénales ordinaires. La disposition de
l'article au titre l*"" de la loi du 19 octobre 1791,
sera observée dans tous les cas; en conséquence,
il n'y aura pas de recours au tribunal de cassa-
tion. >

M. Thariot. Cet article mérite beaucoup d'at-

tention ; il donne au général le droit de vie et

de mort sur le soldat. L'Assemblée nationale
doit sentir que le droit doter la vie, d'ôter
l'honneur des citoyens ne doit partir précisé-
ment que d'une loi' faite par l'Assemblée natio-

(1) Voy. ci-dessus, séance du mercredi 9 mai 179i,
an matin, le commencement de la discussion.

nale, et l'Assemblée nationale ne peut trans-
mettre le droit de faire des lois ; elle se fut

bien gardée de l'accorder au général. En consé-
quence, je demande que l'Assemblée nationale,

revenant aux vrais principes, desquels on ne
peut s'écarter, laisse au général le droit de faire

des règlements de discipline momentanés, mais
qu'elle abroge cette faculté qui a été donnée au
général, et qu'on dise dans l'article que jamais
le règlement ne po»:rra prononcer la peine de
mort, ni prononcer le déshonneur. Sans cela,

Messieurs, vous mettez le sort du soldat absolu-
ment dans les mains d'un seul homme.

M. Daverhonlt. M. Thuriot vient de vous dire

que le général ne doit point avoir la faculté d'or-

donner la peine de mort ou la peine infamante.
En temps de guerre, le moindre trouble, la

moindre contravention aux ordres d'un général
peut exposer une armée et la vie de plusieurs

milliers d'hommes. Il faut donc des peines très

sévères, et souvent la peine de mort pour toutes

les contraventions aux règlements qu'un général
est dans le cas de faire; et comme il est impos-
sible à l'Assemblée nationale de prévoir tous les

cas d'indiscipline, il est indispensable de donner
aux généraux toute la latitude nécessaire pour
assurer l'exécution de leurs ordres et de leurs

règlements, puisqu'ils répondent de tout sur
leurs têtes. Je demande donc que l'article soit

décrété tel qu'il l'est.

M. Albitte. On vous a dit que l'Assemblée ne

S
eut prévoir tous les cas où il peut se commettre
es contraventions qui doivent encourir la peine

de mort. Je demande que les généraux proposent
les règlements, je demande même qu'ils les fas-

sent; mais il faut qu'ils soient soumis à la rati-

fication du Corps législatif; et je suis étonné que
ceux qui parlent sans cesse de liberté et de
Constitution, proposent d'accorder à un général

un pouvoir arbitraire et absolu; c'est vouloir

détruire la liberté, car elle ne peut être main-
tenue que par une armée composée eUe-mème
d'hommes libres. Si vous faites dépendre le sort

du soldat de l'homme plutôt que de la loi, vous
aurez une armée dévouée au général, et non pas

une armée prête à verser son sang pour l'exé-

cution des lois. Je demande la question préa-

lable sur l'article 4.

M. Dnmoiard. J'appuie l'article du projet de
décret du comité, qui a pour objet d'investir

les généraux du droit de faire, en temps de
guerre, tous les règlements quelconques néces-
saires uu maintien de la discipline.

Je respecte, comme MM. Thuriot et Albitte, les

droits que la Constitution assure à chaque ci-

toyen : mais l'Assemblée constituante a senti

elle-même et déclaré que, pour le salut pubUc,
les citoyens armés devaient être assujettis, en
temps de guerre, à des règles plus sévères, et à

cet égard elle avait pour modèle le peuple le

plus libre de lantiquité. Chez quelle nation, en
effet, les droits du citoyen furent-ils plus res-

pectés que dans l'ancienne Rome? Pour disposer

de sa vie durant la paix, il ne fallait rien moins
qu'un jugement du peuple lui-même assemblé.

Eh bien ! ces mêmes Romains si tiers, si généreux
au sein de leur république, à peine réunis sous

leurs drapeaux, devenaient des instruments do-

ciles à la voix de leurs chefs, et la discipline la

plus sévère les assujettissait à leurs ordres. Jl
est vrai qu'au retour d'une campagne, le gêné
rai était souvent cité devant le peuple ; et ses su-

bordonnés siégeaient alors parmi les juges; mais
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à la guerre, mais au combat, une négligence, un
murmure était un crime; au moindre signe du

consul, la tête du soldat rebelle tombait sans ré-

sistance sous la hache des licteurs. C'est ainsi

que les Romains savaient être citoyens dans les

comices, et soldats dans les camps; c'est ainsi

que les aigles de la république planèrent avec

tant de gloire sur tout le monde connu. Ce que

fît le peuple-roi pour la conquête de l'univers,

faites-le, Messieurs, pour la conservation de notre

liberté, et n'ayez pas l'orgueilleuse manie de

croire que nous sommes les seuls sages, et que
tous les peuples anciens et modernes devraient

être en adoration devant nous.

S'il faut enfin particulariser la question qui

nous occupe, je vous le demande à tous : Est-ce

dans le moment où les destinées de l'Etat repo-

sent sur nos généraux que nous craindrions de

déposer entre leurs mains une confiance com-
mandée par le salut public?

Est-ce dans les mains du maréchal Rocham-
beau, de cet homme blanchi sous les lauriers, et

qui a combattu pour la liberté des deux mondes?
redouteriez-vous le maréchal Lukner, lui dont

la bravoure et la loyauté égalent le patriotisme

et les talents? vous défierez-vous de Lafayette?

Ah! je rougirais de relever ici les imputations

absurdes vomies contre sa gloire : ce n'est pas

devant les représentants du peuple qu'on a sé-

rieusement besoin de justifier ce citoyen ami de

la liberté. Malgré les sifflements de la calomnie,

la postérité reconnaissante appréciera ses ser-

vices, et le juste mépris du public poursuivra

bientôt la mémoire de ses lâches détracteurs.

(Applaudissements de VAssemblée, silence des tri-

bunes.) Je ne répondrai pas aux criminels soup-

çons de ceux qui feignent de lui supposer le

projet d'établir une autorité dictatoriale. Céde-

rons-nous toujours, Messieurs, à de ridicules dé-

clamations contre un despotisme qui n'est plus,

et ne nous apercevrons-nous jamais que par une
défiance coupable nous nous exposerions à l'as-

seoir bientôt nous-mêmes sous une nouvelle

forme, sur les débris de l'Etat et les cadavres fu-

mants des citoyens égorgés ? Non, ce n'est pas le

pouvoir royal circonscrit dans ses limites cons-

titutionnelles, ce n'est pas l'autorité légitime

dont sont investis nos généraux, que vous avez

à craindre aujourd'hui; les plus dangereux en-
nemis du roi, les nôtres, ceux de la patrie, ce

sont les fauteurs des troubles, des désordres, de
la licence et de l'anarchie; effet naturel et ter-

rible de l'avilissement des pouvoirs constitués,

et de la lutte indécente qu'on voudrait perpétuer
entre eux. {Applaudissements réitérés.) 11 est

temps que nous apprenions à distinguer la véri-

table opinion publique^ celle de la France, de
l'Europe et de la postérité, de cette opinion fac-

tice avec laquelle on essaie de nous égarer; il

est temps que nous étouffions des factions dan-

f

[creuses qui, si vous n'y prenez garde, enseve-
iront bientôt la liberté puolique sous les ruines

de la Constitution. {Applaudissements.) Je m'ar-
rête ici. Messieurs, et je termine en demandant
que l'article proposé par les comités réunis soit

mis aux voix et décrété. {Applaudissements.)

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La question préalable sur

l'article !

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur l'article.)

M. Gnadet. Je demande la parole.
M. Delacroix. Messieurs, on ne peut pas mettre

en doute la nécessité de confier à un général en
campagne, le soin de faire un règlement, puis-
3u'une loi de l'Assemblée constituante l'a investi
e ce droit; mais le ministre de la guerre, qui a

aussi ce droit, a trouvé dans l'Assemblée natio-
nale les mesures nécessaires pour faire ces rè-
glements, conformément à la Constitution et
aux lois : dernièrement vous avez exigé qu'il
vous présenterait le règlement à faire sur la dis-
cipline intérieure. Je crois que le général doit
avoir en tout temps le droit de faire un règle-
ment qui portera même la peine de mort, sans
le recours au tribunal de cassation, pour des
cas prévus. Mais ce règlement doit être antérieur
au délit et je demande que le général en donne
communication à l'Assemblée. Cette communi-
cation que le général donnera à l'Assemblée
n'empêchera pas l'exécution provisoire du règle-

ment dans les cas ureents; mais, Messieurs, si

vous y trouviez un article contraire à la liberté,

à l'humanité, à la justice, vous réformeriez cet
article, et alors vous préviendriez les injustices.

Je demande donc qu'on laisse au général le

droit de faire des règlements, qui s'exécuteront
provisoirement, et qu'il soit tenu d'en donner
connaissance à l'Assemblée.

M. Guadet. Ce n'est pas parce que nous avons
à la tête de nos armées le maréchal Rochambeau,
le maréchal Luckner et M. Lafayette, qu'il faut
donner à ces généraux le droit de faire des rè-
glements qui, dans certains cas, pourront pro-
noncer la peine de mort. Je ne vois dans un pa-
reil langage, et je ne crains pas de le dire à
l'homme libre: je ne vois dans un pareil langage
que le langage de l'esclavage. {Quelques applau-
dissements dans l'Assemblée et dans les tribunes.)

J'abanbonne au mépris qu'elles méritent les

déclamations de M. Uumolard. J'essaierai de
parler un langage qui vous convienne, celui de
la raison. Il est de tous les temps.

Il est de principe que la peine doit être pro-
portionnée au plus ou moins de mal, au plus ou
moins de danger pour la société, qui résulte
d'un délit. Il peut se présenter à la guerre plu-
sieurs cas où la contravention à un règlement,
quoiqu'elle soit un délit léger en apparence, in-
téresse essentiellement la sûreté de l'armée, et

par conséquent la sûreté générale de l'Etat; d'où
il suit que la peine de mort devient d'une appli-
cation très fréquente dans les armées. La ques-
tion se réduit donc à celle-ci : L'Assemblée na-
tionale, qui seule, sans contredit, doit faire la

loi, peut-elle prévoir tous les cas de contraven-
tion qui peuvent intéresser le salut de l'armée
entière ? Si elle peut les prévoir, si elle peut les

déterminer, il faut s'en tenir rigoureusement au
principe que la loi doit être faite par les seuls
représentants du peuple. Mais, s'il lui est im-
possible de prévoir les différentes circonstances
où peut se trouver une armée, les ordres qu'un
général est dans le cas de donner, l'importance
de ces ordres et le plus ou moins de gravité
qu'acquièrent les contraventions par la nature
des circonstances ; si,dis-je, il lui est impossible
de prévoir tous les cas, de nuancer d'avance les
différents délits, il lui est, par cela même, phy-
siquement impossible de ne pas laisser au gé-
néral le pouvoir de faire les différents règle-
ments que peuvent exiger les circonstances. Je
crois qu'il suffit de poser ainsi la question pour
que tous les bons esprits, même ceux qui sont
les plus attachés aux principes, ne se réunissent
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pas pour voter en faveur de l'article qui est pro-
posé par le comité militaire.

Mais je vais l'éciaircir encore par UQ exemple.
Je suppose qu'un général d'armée ait commandé
à un corps de trouues de se tenir ventre à terre

dans une embuscade, croyez- vous que le soldat
qui se montrerait ù l'ennemi etquiconjpromeitrait
I année entière, n'uurail pas mérité la peine de
mort? Et bien, il est mille cas semblables où
l'armée serait compromise, si le général n'a-

vait le droit de faire des règlements de circons-
tances d'une grande sévérité, pour donner à
ses ordres toute la force nécessaire. Sous ce rap-

port, j'appuie le projet de décret qui vous est

présenté.

Je ne crois pasqu'il faille adopter l'amendement
de M. Uelacroi.x, parce que la plupart des rè-

glements dont il s'agit ne sont que des règle-

ments de circonstances pour l'ordre d'une
marche, pour la manière de défendre un
poste, etc., doù il est évident qu'ils ne peuvent
être soumis à la ratilication du Corps législatif.

II serait peut-être plus conforme aux principes
de demander aux militaires de celle Assemblée
s'ilsjugent que cet amendement peut être adopté
sans inconvénients. [AppLaudissements.)

M. llathieu Duuias, rapporteur. Je demande
que la discussion soit fermée et la question
préalable sur l'amendement de M. Delacroix.

(L'Assemblée ferme la discussion et décrète
u'il y a pas lieu à délibérer sur l'amendement
e M. Delacroix.)

M. Lemonley. Dans la première partie de
l'article je demande qu'au lieu des mots : elles

appliqueront, on mette : Les cours martiales et tes

tribunaux de police correctionnelle militaire appli-

queront.

M. Mathieu Dumas, rapporteur. J'adopte.

M. L.einontey. En second lieu, Messieurs,
j'observe que le tribunal de police correction-
nelle militaire est une institution nouvelle. Je
demande que l'article soit divisé en deux parties
et que la deuxième partie prononce que les ju-
gements de police correctionnelle militaire ne
seront sujets ni à l'appel ni à la cassation.

M. Hérault de SéchcII^s. J'appuie la propo-
sition de M. Lemontey, mais je crois que cet
amendement trouvera sa place lors de la discus-
sion du titre 111. Je demande donc la radiation
de la partie de l'article relative au recours au
tribunal de cassation qui serait renvovée au
titre m.

(L'Assemblée, conformément à la motion de
M. Hérault de Séchelles, adopte la première
partie de l'article 4 et renvoie la seconde partie
au litre 111.)

Suit la teneur de l'article 4 :

Art. 4.

« A l'armée, les cours martiales et les tribu-
naux de police correctionnelle militaire appli-

aueront aux délits militaires les peines énoncées
ans le Code pénal militaire, ainsi que dans les

règleirienls que les généraux et commandants
en chef sont autorisés à faire par l'article 11 de
la loi du 19 octobre. Les cours martiales et les
tribunaux de police correctionnelle militaire
ap[)liqueront aux délits civils les peines énon-
cées dans les lois pénales ordinaires.

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre de l'intérieur.

i'» SÉmE. T. XUII.

M. I&olaud, minUlre de Vinlérieur, s'exprime
ainsi (1) :

Monsieur le Président et Messieurs,

Des trames dangereuses, des intrigues sourdes
agitent la capitule : un grand nombre d'in-
connus

Y
aflluent en ce moment : il s'y fait des

rassemblements nocturnes, qui paraisacnt être
le point central de mouvements extérieurs, et
dont il pourrait résilier une explosion subite,
dangereuse à' la liberté.

Je suis loin. Messieurs, de vouloir inspirer des
craintes à l'Assemblée par de fausses alarmes;
mais je dois lui rappeler ce que je lui ai déjà
dit en lui mettant sous les yeux une lettre du
maire de Paris, que les damiers y augmentent et
que la cause principale en est dans le défaut de
moyens de la police municipale.

Je crois devoir observer à l'Assemblée qu'il
existe dans la capitale un foyer d'intrigues et
des intelligences secrètes de nos ennemis inté-
rieurs avec nos ennemis extérieurs; que les cir-
constances actuelles, qui donnent une violente
commotion à tout l'Empire, nécessitent de
promptes mesures qui rétablissent la sécurité
clans Paris et préviennent les maux qu'on nous
prépare.
Sans doute, l'Assemblée nationale les trouvera

dans sa sagesse et les résoudra dans son activité.

Je la conjure de vouloir bien s'occuper, très
promptement, de cet objet pressant.

Un membre : Je convertis en motion la propo-
sition du ministie et j'en demande le renvoi à
la commission des Douze qui sera chargée d'en
faire le rapport à la séance du soir.

M. Foissey. C'est au maire de Paris lui-même
à pourvoir à la tranquillité de la ville. Il a tous
les moyens nécessaires pour y maintenir l'ordre

et la sûreté, pour éclairer la conduite des gens
suspects; il est vraiment étrange qu'un ministre
vienne nous communiquer des inquiétudes, qu'il

nous parle de sa correspondance avec les cliefs

de l'administration; et que ceux-ci ne trouvent
encore aucun moyen de prévoir les désordres
qui peuvent survenir. Je demande l'ordre du
jour.

M. Càuadct. Il y a déjà longtemps qu'on con-
naît les intentions de tous les malveillants qui
se réunissent dans Paris. Il v a déjà longtemps
qu'on soupçonne leurs intelligences avec les

ennemis du dehors. Déjà M. le maire de Paris a
appelé votre sollicitude et votre attention sur
cet objet important. Sa lettre, accompagnée d'un
mémoire du ministre de l'intérieur, a été ren-
voyée au comité de législation. Je demande que
le comité des Douze et le comité de surveillance
soient réunis à l'une des sections des rapports
du comité de législation, pour vous présenter,
dans la séance de demain matin, un projet de
décret à cet égard; et je me permettrai d'indi-
quer deux mesures qu'il ne sera peut-être pas
inutile que l'on connaisse, du moins à l'avance,
par la voie de l'impression, dans le cas où vos.

comités ne pourraient pas vous faire demain le

rapport. L'une de ces mesures, c'est le recense-
ment général de tour les habitants de la ville de
Paris. La seconde est que tous les étrangers qui
se trouvent maintenant hablier la ville de Paris,

et qui y sont arrives depuis la loi sur les passe-
ports, soient tenus de représenter les (lasse-

(i) Archives nationales. Carton G 148. feuille n* 241.
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ports qu'ils ont dû prendre dans leurs munici-

palités. 11 arrivera peut-être que les quatre mots

aue je dis ici purgeront la ville de Paris, avant

emain, de plus de 6,000 étrangers qui y sont

sans passeports. (Ap/daudissements.)

M. Couturier. Je demande que l'Assemblée

prenne en considération les mesures proposées

par le ministre de l'intérieur.

Plusieurs membres : Il n'en a point proposé.

M. Couturier. Messieurs, les mesuresàprendre

sont très urgentes. Voici ce qui m'est arrivé hier

soir dans le Palais-Royal. Je revenais de dîner

à 5 heures du soir. Je fus racolé, au milieu du
jardin, par un homme vêtu comme un loup, qui

prétendait que je l'avais coudoyé en passant

sous les arcades où je n'avais pas mis le pied.

Il croyait trouver en moi quelqu'un avec qui il

pourrait élever une rixe.

Plusieurs membres : Bah ! bah !

M. Dubois-dc-Beliegarde. J'ai vu 2 citoyens

d'Arles qui m'ont assuré que tous les contre-

révolutionnaires qui étaient dans cette ville, sont

actuellement à Paris.

M. Eiéonard Robin. La municipalité prend,

dans ce moment-ci, les mesures nécessaires pour
assurer la police de Paris; les 48 sections sont

assemblées, et je suis assez étonné qu'avant le

résultat des délibérations de ce soir, M. le maire
de Paris [)ro[JOse des mesures. L'objet est pres-

sant; vous ne pouvez attendre le rapport de vos

comités. Il faut des mesures plus promptes.

M. Guadet vous les a indiquées. J'appuie ses pro-

positions, et je crois que l'Assemblée nationale

doit les décréter sur-le-champ. Je demande que
le ministre de l'intérieur soit tenu d'enjoindre à

la municipalité de faire procéder le plus prorap-

tement au recensement des habitants de la ville

de Paris.

M. Itasire. Le comité de surveillance a reçu
150 lettres, qui lui ont été adressées par les ofti-

ciers municipaux des diverses municipalités de
l'Empire. Toutes annoncent que les prêtres non
sermentés, se rendent actuellement en foule à

Paris; qu'avant de partir, ils ont annoncé aux
patriotes des villes qu'ils ont quittées, qu'ils ve-

naient à Paris pour un grand coup. (Murmures.)

Ainsi, Messieurs, le plus grand nombre des
étrangers actuellement à Paris, est composé de
prêtres non sermentés. (Murmures.) J'observe

qu'ils sont les ennemis les plus acharnés de la

Révolution. Je demande donc qu'on ouvre la dis-

cussion sur les mesures à prendre contre les

prêtres réfractaires, et que le décret soit rendu
séance tenante.

M. Mayernc. M. le ministre de l'intérieur

vient de vous dire qu'il a des inquiétudes sur
la situation actuelle de Paris. Certainement il a
la surveillance de la police. Il a dû s'en occuper.
11 a déjà dû adopter des mesures pour l'exercer.

Il serait donc fort intéressant, avant de fermer la

discussion, qu'il voulût bien nous proposer les

mesures qu'il croit les plus convenables, et celles

qu'il a déjà prises. Je fais la motion que M. le

ministre soit prié, par M. le Président, de vouloir

bien s'expliquer sur tous ces objets; nous donner
lecture de la lettre de M. Pétion, et pourquoi les

48 sections de Paris sont assemblées.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres demandent que l'Assemblée

g'occupe sur-le-champ des 2 mesures proposées

par M. Guadet et relatives l'une au recensement
des habitants de Paris, l'autre à la présentation
des passeports.

D'autres membres demandent que le ministre
de l'intérieur soit entendu.

D'autres membres insistent pour le renvoi au
comité des Douze auquel seraient adjoints le

comité de surveillance et l'une des 2 sections des
rapports du comité de législation.

D'autres membres réclament la priorité pour
cette dernière motion.

(L'Assemblée accorde la priorité à cette motion
et décrète, en conséquence, le renvoi de la propo-
sition du ministre de l'intérieur aux comités des
Douze et de surveillance auxquels serait adjointe
une des 2 sections des rapports du comité de
législation, pour en faire le rapport lundi.)

M. Roland, ministre de l'intérieur, s'exprime
ainsi (1) :

Monsieur le Président, Messieurs, les archives
de la ci -devant noblesse de France étaient pla-
cées aux Grands-Augustins.

Le local qu'ils occupaient, ayant été donné
pour des objets utiles, on m'a proposé de les porter
à la Bibliothèque nationale.

Il m'a paru qu'on y destinait, pour ce simple
dépôt, un établissement plus considérable que
ne le comportent les principes constitutionnels :

que ce n'était en quelque sorte insulter aux con-
naissances humaines, et à la lois éterniser les

emblèmes de la vanité et de l'orgueil, que de
lui donner une telle importance; et j'ai suspendu
toutes dispositions à cet égard.

Je représente à l'Assemblée nationale que cette

collection renfermant une immensité d'objets,

qu'il est utile et peut être dangereux de con-
server, elle jugera pe^ut-être convenable de nom-
mer des commissaires, pour faire le choix des
objets qui doivent être conservés ou détruits, et

la réduire ainsi à ce qu'elle doit être de nos jours
et à l'espace qu'un tel dépôt doit occuper.

M. Vinceus-Plauciiut. Je demande que
tous les titres de la ci-devant noblesse, autres
que C3UX de propriété, soient distraits des
Grands-Augustins par les soins de la municipa-
lité de Paris et reiivoyés à la caisse de l'extra-

ordinaire pour y être brûlés comme les assi-

gnats annulés. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence!

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Deliaussy-Robecourt. Je demande qu'il

soit fait un inventaire de ce qui devra être

brûlé. Il peut y avoir parmi ces papiers des

monuments précieux pour les sciences, pour les

arts et surtout pour l'histoire. Je ne vois rien

d'ailleurs de fort urgent dans la motion de
M. Vincens. Je demande le renvoi au comité
d'instruction publique du mémoire lu par le

ministre, ainsi que de toute:? les propositions

qui ont été faites, pour présenter ses vues sur

ceux des titres qu'il faut conserver ou anéantir

et sur le mode de distraction.

M. Delacroix. Conserver tous ces titres,

c'est perpétuer l'espoir des contre-révolution-

naires. Je demande qu'on les brûle et qu'on en
fasse autant dans tout le royaume.

M. Woysin de Gartenipe. Je demande la

parole.

(1) Archives nationales : Carton G 148, feuille n° 241.
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Un membre : Je demande que M. Voysin soit

entendu, parce qu'il a des litres qui sont encore

tout neufs.

M Mulot. 11 y a beaucoup de pièces, dans

ces monuments de l'orgueil, qui contiennent des

faits essentiels à l'histoire. Je demande que le

choix en soit fait par des commissaires nommés

à cet effet.

Pliuiears membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : Lo renvoi au comité!

D'autres tnembres : La question préalable sur

le renvoi!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur le renvoi au comité.)

M. Yinceas-Pionchut. Voici la rédaction

que je propose:
. n •

« Les papiers déposes aux Augustins de Pans,

appartenant ci-devant aux ordres de chevalerie

et à la noblesse de.France, seront brûlés par le

déparlement de Paris, après qu'il en aura été

distrait sous sa surveillance, par la municipalité

de Paris, et conformément au décret «lu

les titres de propriétés, tant nationales que

particulières. »

Plusieurs voix : Et les monuments de l'his-

toire?

M Lemontey. Je demande que l'on décrète

le principe et que l'on renvoie la rédaction au

comité.

M. Merlel. Je demande qu'à ces mots : titres

de propriétés tant nationales que particulières, on

ajoute encore ceux-ci : et les titres qui peuvent

concerner les sciences et les arts.

(L'Assemblée adopte, sauf rédaction, l'article

de M. Yincens-Plauchut avec ramendement de

M. Merlet.)

M. I»ueo». Je demande que la même opéra-

tion soit faite dans tous les départemenls du

rovaume, car les titres de noblesse étant une

monnaie qui n'a de valeur nulle part, nous no

devons.pas risquer de les laisser mettre en circu-

lation. (Murmures et applaudissements.)

Un membre : Je demande la question préalable

sur cet amendement. Ce serait un moyen d'égarer

le peuple et de l'inviter à porter la torche dans

les dépôts publics.

M. Merlei. La proposition de M. Ducos est

bien la conséquence du principe que vous venez

de décréter. Mais M. Ducos ignore, sans doute,

qu'en outre d'un décret, les scellés sont appo-

sés sur les papiers de toutes les chambres des

comptes. Je ne crois donc pas que vous puissiez

dans ce moment-ci adopter cette proposition,

dont je suis bien d'avis, avant d'avoir entendu

le rapport qui doit vous être fait sur la levée de

ces scellés; je demande l'ajournement.

(L'Assemblée ajourne la proposition de M. Du-

cos.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

s'agit de déterminer un local où seront déposés

les titres qui l'ont éié jusqu'à présent «ans les

bâtiments du couvent des ci-devant Grands-
Augustins, et qu'il importe de réduire le dépôt

de ces tilres à ce qu'il doit être de nos jours et

à l'espace qu'un tel dépôt doit occuper, décrète

qu'il y a urgence.
« L Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les papiers déposés aux

Augustins, appartenant ci-devant aux ordres de
clievaierie et à la noblesse, seront brûlés sous
les onlres du département de Paris, après qu'il

aura été distrait, sous sa surveillance, par la

municipalité et la commission des savants,

les titres de propriétés, tant nationales que
particulières, et les pièces qui pourraient inté-

resser les sciences et les arts. »

M. Hoiaiid, ministre de l'intérieur. Je crois

devoir encore rappeler à l'Assemblée que la

continuation des troubles religieux sollicite de
sa sagesse les mesures les plus promptes.

Plusieurs membres : Le rapport est ajourné à
demain !

Un membre : Je demande l'ordre du jour mo-
tivé sur ce que la discussion du projet de décret
présenté par la commission des Douze est à
l'ordre du jour de demain!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, ainsi

motivé).
{L'Assemblée reprend la discussion du projet

de décret des comités militaire, de Législation

et diplomatique réunis, sur la forme des jugements
militaires en campagne et la police coriection-

neile de l'armée (1).

M. Alathiea Damas, rapporteur, donne lec-

ture des articles 1, 2, 3, 4 et 5 du titre 11, qui
sont successivement mis aux voix et décrétés
dans les termes suivants :

TITRE II

Des cours martiales.

Article 1".

« Conformément à ce qui est prescrit par
l'article 7 de la loi du 29 octobre 1790, il sera

établi, dans chaque armée, le nombre de cours
martiales que le général d'armée aura jugé né-
cessaires-

Art. 2.

« La juridiction de chacune des cours mar-
tiales établies dans la même armée, s'étendra

dans le royaume et hors du royaume, sur tous

les militaires attaches à cette armée, et sur

toutes les personnes attachées à son service ou
qui la suivent.

Art. 3.

« Le siège habituel de chacune de ces cours
sera déterminé par le général, en sorte que. de
chacun des points qu'occupera l'armée, ou ()uisse

promptement recourir à l'une d'elles; cependant
il sera libre au grand juge d'ordonner le trans-

port de la cour mariiale hors du lieu oii elle

siège habituellement, toutes les fois que cette

mesure pourra contribuer à la sûreté des pri-

sonniers, à la prompte exécution des affaires,

ou pour toute autre considération importante.
• Les cours martiales à l'armée pourront tenir

leurs séances partout, et même en plein air.

Art. 4.

« Les prévenus de délit- qui devront être ju-

gés (lar les cours martiales, seront traduits de-
vant la plus prochaine, sur la plainte du com-
missaire-auditeur qui en aura le plus tôt été

averti, soit par une dénonciation e.xpresse, ou

(l) Voy ci-dfssus, même séance, page 271, une par-

tie de la discussion.
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par la clameur publique, ou de toute autre ma-

nière.

Art. 5.

« La formation du tableau des jurés, établis

par la loi du 29 octobre 1790, ne sera pas obli-

gatoire à l'armée.

f Le service de ces 2 jurés sera rempli al-

ternativement par tous les individus qui compo-

sent ou suivent lesarmées, sans qu'aucune raison

puisse les en dispenser, de quelque arme, de

quelque grade, de quelque profession qu'ils

soient, soit qu'ils servent en corps ou par déta-

chement, ou même hors de ligne.

« On sera appelé, pour le service des jurés, par

le commandant militaire de la division, lorsqu'il

n'y aura qu'un seul régiment dans le lieu où les

2jurés devront être convoqués; le régiment four-

nira les jurés nécessaires, en prenant les plus an-

ciens oliiciers, sous-olficiers et soldats, qui se-

ront soumis, à cet égard, à un tour de service, et

en suivant l'ordre des colonnes.

« Lorsqu'il y aura 2 régiments dans le lieu

de la convocation, il sera nommé des jurés sur

la totalité de ces 2 régiments; lorsqu'il y en

aura 3, il en sera de même jusques et compris

le nombre de 4 régiments, nombre auquel on

s'arrêtera, quel que soit celui des troupes com-
prises dans la même division; mais quand les

4 premiers régiments auront satisfait à cette obli-

gation, on recommencera à nommer des jurés

dans les régiments qui suivront.

« Les ofliciers des étals-majors des armées, les

ofûciers et sous-of(iciers pris dans les détache-

ments envoyés aux armées, quelle que soit leur

arme, seront, dans toute circonstance, nommés
par l'oftieier qui se trouvera commander, en les

prenant chacun à leur tour dans la colonne de

leur grade.
« Nul ne sera appelé pour les jurés, s'il n'a les

qualités requises par l'article 19 de la loi du
29 octobre 1790.

M. llatliîcii Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article G qui est ainsi conçu :

Art. 6.

« Lorsque les prévenus seront militaires, quels

que soient leur nombre et leur grade, le jure
d'accusation sera formé par des militaires, à rai-

son d'un par chacune des 7 premières colonnes,

et de 2 du grade du prévenu.
«Lorsque les préveuusserontdespersonnesatta-

chées au service de l'armée, ou .étant à sa suite,

quelque soit leur nombre, le juré d'accusation

sera composé de 9 personnes, à raison d'une
par chacune des 7 colonnes militaires, et de 2,

prises à tour de rôle parmi les personnes de la

môme condition que l'accusé ; il en sera de même
lorsque, dans le nombre des prévenus, il y aura
des militaires, des personnes non militaires;

dans tous les cas la majorité absolue entre les

jurés d'accusation fixera leur détermination,
ainsi qu'il est prescrit par l'article 41 de la loi

du 29 octobre 1790. »

Uji membre demande, par amendement, qu'au
mot condition soit substitué le mot étal.

(L'Assemblée adopte l'article 6 avec l'amende-
ment.)

M. llatliieu Dumas, rapporteur , donne
lecture de l'article 7, qui est ainsi conçu :

« Art. 7. Lorsque les accusés seront militaires,

quel que soit leur nombre et leur grade, le juré
de jugement rsera formé d'après l'article 23
de la loi du 29 octobre. Lorsque les accusés
seront des personnes attachées au service de
l'armée, ou étant à sa suite, quel que soit leur
nombre, il sera présenté, pour le juré du juge-
ment, 28 militaires, à raison de 4 par chaque
colonne, et 8 personnes prises à tour de rôle,

parmi celles attachées au service de l'armée, ou
étant à sa suite ; ce qui donne le nombre de 36,
3ui, au moyen des récusations, se réduit à 9,

ont 2 de la condition de l'accusé, attachées à
l'armée. 11 en sera de même lorsque, dans le

nombre des accusés, quel qu'il soit, il y aura
des militaires et des personnes non militaires.

Dans tous les cas, les récusations seront propo-
sées sur chacune des sept colonnes, pour les

réduire successivement au quart, conformément
à ce qui est prescrit par l'article 24 de la loi

du 29 octobre 1790; et s il y a plusieurs accusés,
les récusations seront proposées alternativement
par chacun d'eux, à commencer par le plus
jeune, ainsi qu'il est prescrit par la deuxième
partie de l'article 26 de la loi d'octobre 1790. »

Un membre demande, par amendement, qu'au
mot condition soit substitué le mot état.

(L'Assemblée adopte l'article 7 avec l'amen-
dement.)

M. llathieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 1*'' du titre III, qui est mis aux
voix et décrété dans les termes suivants :

TITRE m.

Des juges de paix et de la police correctionnelle

militaire.

« Art. 1" Les commissaires-auditeurs qui,

dans les cours martiales, resteront toujours
chargés de la poursuite de tous les délits mili-
taires, rempliront encore, dans les camps et

armées, les fonctions de juges de paix, envers
les gens de guerre et autres attachés à leur
service, ou qui sont à leur suite. »

M. llathieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 2, qui est ainsi conçu :

« Art. 2. Ils jugeront toutes les contestations
qui pourront naître, d'après les principes de la

police correctionnelle civile. Ils jugeront aussi

tous les délits qui n'emporteront pas la peine de
la privation de la vie, et de l'état des personnes.
Ils seront, en conséquence, assistés, dans leurs

jugements, par deux commissaires ordinaires
des guerres, et, à leur défaut, par les deux ca-
pitaines, qui^ sur l'état de service, se trouveront
être rentrés les derniers au camp. »

M. I^emonlcy. Je demande qu'il soit ajouté à
l'article :

« Les jugements de police correctionnelle

militaire, non plus que ceux des cours mar-
tiales, ne seront sujets ni à l'appel, ni à la cas-
sation. »

(L'Assemblée adopte l'article 2 avec l'amen-
dement de M. Lemontey.)

M. llatliieu Dumas, rapporteur, donne lec-

ture des articles 3 et 4, qui sont successivement
mis aux voix et décrètes dans les termes sui-
vants :

•' Art. 3. Les généraux d'armée, dans les

règlements que la loi les autorise à proclamer
pendant la durée de la guerre, y classeront tous
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les objets qui doivent ôtre soumis à la police

correciionnelle, et jugés par les commissaires- ^

auditeurs.
« Art. 4. Le pouvoir exécutif fera publier une

instruction détaillée, tant sur le service des

cours martiales, que sur le tribunal de police

correcliounelle militaire dans les armées. Ce
règlement, uniquement relatif au service eu
campagne, devra être conforme aux bases éta-

blies par le présent décret, et aux lois anté-
rieures, tant sur la compétence des tribunaux
militairts que dans le Code pénal, pour tout ce
qui ne se trouve pa« expressément abrogé. «

Suit le texte définitif du décret rendu :

< L'Assemblée nationale, considérant que la

désobéissance aux ordres des généraux et l'in-

subordination doivent être réprimées avec d'au-

tant plus de sévérité que l'infamie et la lâcheté

de tels délits compromettent l'honneur national,

la gloire des vrais soldats de la liberté et le

succès de leurs armes ; considérant que la pre-
mière marque de satisfaction que la nation doit

donner aux soldats fidèles, c'est la prompte
punition des infractions de la loi ; voulant
remplir le vœu de la nation et donner au chef
suprême de l'armée tous les moyens de la pré-
server des séductions et des défiances qui com-
promettent le sort de l'Empire ;

« Considérant cependant que les bases de
l'égalité et de la liberté individuelle doivent
être soigneusement conservés dans toutes les

institutions et que les lois ont d'autant plus de
force qu'elles tiennent de plus près à ces prin-
cipes inviolables : délibérant sur la proposition
du ministre de la guerre, convertie en motion
par un de ses membres, relativement à la tenue
des cours martiales et à la forme des jugements
militaires en campagne ; après avoir entendu
le rapport de ses comités militaire, diplomatique
et de la législation, réunis, décrète qu il y a

urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

TITRE 1".

Des tribunaux mUitaires à L'armée.

Art. I*'.

« Tous délits militaires ou communs, commis
à l'armée pendant la guerre par les individus
qui la composent, sans distinction de grade, de
métier ou de profession, seront jugés par des
cours martiales, ou par la police correction-
nelle militaire, suivant la gravité du délit,

conformément aux dispositions suivantes.

Art. 2.

« Tout prévenu d'un délit militaire, ou d'un
délit commun, dont la peine, s'il est trouvé cou-
pable par le juré, doit être la privation de la
vie ou de son état, sera traduit devant la cour
martiale.

Art. 3.

« Tout prévenu d'un délit ou d'une faute
excédant celles de pure discipline, dont la con-
naissance est réservée par les lois militaires au
conseil de discipline, et dont la punition ne
devra être ni la privation de la vie ni celle de
son état, sera traduit devant le tribunal de
police correctionnelle militaire.

Art. 4.

« A l'armée, les cours martiales et les tribu-
naux de police correctionnelle militaire appli-
queront aux délits militaires, les peines énon-
cées dans le Code pénal militaire, ainsi que dans
les règlements que les généraux et comman-
dants en chef sont autorisés à faire par l'ar-
ticle 11 de la loi du 19 octobre; les cours mar-
tiales et les. tribuntux de police correctionnelle
militaire appliqueront aux délits civils les
peines énoncées dans les lois pénales ordi-
naires.

TITRE II

Des cours martiales.

Art. 1".

« Conformément à ce qui est prescrit par l'ar-

ticle 7 de la loi du 29 octobre 1790, il sera
établi dans chaque armée, le nombre des cours
martiales que le général d'armée aura jugé
nécessaire.

Art. 2.

» La juridiction de chacune des cours mar-
tiales dans la même armée, s'étendra, dans le

royaume et hors du royaume, sur tous les mili-

taires attachés à cette armée, et sur toutes les

personnes attachées à son service, ou qui la

suivent.

Art. 3.

« Le siège habituel de chacune de ces cours
sera déterminé par le général; en sorte que de
chacun des points qu'occupera l'armée, on
puisse promptement recourir à l'une d'elles.

Cependant il sera libre au grand juge d'or-

donner le transport de la cour martiale hors du
lieu où elle siège habituellement, toutes les

fois que cette mesure pourra contribuer à la

sûreté des prisonniers, a la prompte expédition

des alTaires, ou pour toute autre considération

importante.
« Les cours martiales à l'armée pourront

tenir leurs séances partout, et même en plein

air.

Art. 4.

« Les prévenus de délits qui devront être

jugés par les cours martiales, seront traduits

devant la plus prochaine, sur la plainte du
commissaire auditeur qui en aura le plus tût été

averti, soit par une dénonciation expresse, ou
par la clameur publique, ou de toute autre ma-
nière.

Art. 5.

« La formation du tableau des jurés, établie

par la loi du 29 octobre 1790, ne sera pas obli-

gatoire à l'armée.
« Le service de ces 2 jurés sera rempli

alternativement par tous les individus qui com-
posent ou suivent les armées, sans qu'aucune

raison puisse les en dispenser, de quelque arme,
de quelque grade, de quelque profession qu'ils

soient, soit qu'ils servent en corps ou par déta-

chement, ou même hors de ligne.



278 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 mai 1792.J

M On sera appelé pour le service des jurés par

le commandant militaire de la division. Lors-

qu'il n'y aura qu'un régiment dans le lieu où

les 2 jurés doivent être convoqués, le régi-

ment l'oiirnira les jurés nécessaires, en prenant

les plus anciens officiers, sous-officiers et sol-

dats qui seront soumis, à cet égard, à un tour

de service, et en suivant l'ordre des colonnes.
« Lorsqu'il y aura 2 régiments dans le

lieu de la convocation, il sera nommé des jurés

sur la totalité des deux régiments. Lorsqu'il y
en aura 3, il en sera de même, jusques et y
compris le nombre de 4 régiments : nombre
auquel on s'arrêtera quel que soit celui des
troupes comprises dans la même division ; mais
quand les 4 premiers régiments auront
satisfait à cette obligation, on recommencera à
nommer des jurés dans les régiments qui sui-

vront.
« Les officiers des états-majors des armées,

les officiers et sous-officiers, pris dans les déta-

chements envoyés aux armées, quelle que soit

leur arme, seront, dans toutes circonstances,
nommés par l'officier qui se trouvera com-
mander, en les prenant chacun à leur tour
dans la colonne de leur grade.

« Nul ne sera appelé par les jurés, s'il n'a les

qualités requises par 1 article 19 delà loi du
29 octobre 1790.

Art. 6.

« Lorsque les prévenus seront militaires,

quels que soient leur nombre et leur grade, le

juré d'accusation sera formé par des militaires,

a raison d'un par chacune des 7 premières
colonnes, et de 2 du grade du prévenu.
Lorsque les prévenus seront des personnes atta-

chées au service de l'armée ou étant à sa suite,

quel que soit leur nombre, le juré d'accusation
sera composé de 9 personnes à raison d'une
par chacune des 7 colonnes militaires, et de
2 prises à tour de rôle parmi les personnes
du même état que l'accusé. 11 en sera de même,
lorsque, dans le nombre des prévenus, il y aura
des militaires et des personnes non militaires.
Dans tous les cas, la majorité absolue entre
tous les jurés d'accusation fixera leur détermi-
nation, ainsi qu'il est prescrit par l'article 41 de
la loi du 29 octobre 1790.

Art. 7.

• Lorsque les accusés seront militaires, quels

aue soient leur nombre et leur grade, le juré
e jug(-ment sera formé d'après rarticle 23 de

la loi du 29 octobre. Lorsque les accusés seront
des personnes attachées au service de l'armée
ou étant à sa suite, quel que soit leur nombre,
il sera présenté pour le juré du jugement
28 militaires à raison de 4 par colonne
et 8 personnes prises à tour de rôle, parmi
celles attachées au service de l'armée ou étant
à sa suite ; ce qui donne le nombre de
36 qui, au moyen des récusations, se réduit à
9, dont 2 de l'état de l'accusé, attachées à
l'armée. 11 en sera de même lorsque dans le

nombre des accusés, quel qu'il soit, il y aura
des militaires et des personnes non militaires.
Dans tous les cas, les récusations seront propo-
sées sur chacune des 7 colonnes, pour les
réduire successivement au quart, conformément
à ce qui est prescrit par l'article 24 de la loi

du 29 octobre 1790 ; et s'il y a plusieurs accusés,

les récusations seront prciposées alternativement
par chacun d'eux, à commencer par le plus
jeune, ainsi qu'il est prescrit par l'article 25 de
la loi d'octobre 1790. »

TITRE m.

Des juges de paix et de la police correctionnelle

militaire.

Art. 1".

« Les commissaires-auditeurs, qui, dans les
cours martiales, resteront toujours chargés de
la poursuite de tous les délits militaires, rem-
pliront encore, dans les camps et armées, les
fonctions de juges de paix envers les gens de
guerre et autres attachés à leur service, ou qui
sont à leur suite.

Art. 2.

« Ils jugeront toutes les contestations qui
pourront naître, d'après les principes de la
police correctionnelle civile ; ils jugeront aussi
tous les délits qui n'emporteront pas la peine
de la privation de la vie et de l'état des per-
sonnes; ils seront, en conséquence, assistés dans
leurs jugements

,
par 2 commissaires ordi-

naires des guerres, et à leur défaut, par les
deux capitaines qui, sur l'état de service, se
trouveront être rentrés les derniers au camp.

Art. 3.

« Les jugements des tribunaux de police cor-
rectionnelle militaire, non plus que ceux des
cours martiales, ne seront sujets, ni à l'appel, ni
à la cassation.

Art. 4.

« Les généraux d'armée, dans les règlements
que la loi les autorise à proclamer pendant la
durée de la guerre, y classeront tous les objets
qui doivent être soumis à la police correction-
nelle et jugés par les commissaires-auditeurs.

Art. 5.

« Le pouvoir exécutif fera publier une ins-
truction détaillée, tant sur le service des cours
martiales que sur le tribunal de police correc-
tionnelle militaire dans les armées. Ce règlement,
uniquement relatif au service en campagne,
devra être conforme aux bases établies par le

présent décret et aux lois antérieures, tant sur la
compétence des tribunaux militaires, que dans
le Gode pénal, pour tout ce qui ne se trouve pas
expressément abrogé. »

M. Carnot-Fenicins, le jeune, au nom du
comité militaire, fait un rapport et présente un
projet de décret (1) sur la garde du roi; il s'ex-
prime ainsi :

Messieurs, les événements qui se sont passés
dans le jardin des Tuileries les 23 et 24 du mois
dernier, et qui vous ont été dénoncés le 24 par
un membre de cette Assemblée (2), ont attiré votre
plus sérieuse attention ; votre sollicitude à cet

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,
militaire, tome II, n« 48.

(a) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII,
séance du mardi 23 avril 1792, au matin, p. 378, la
motion de M. Kersaiat.
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égard s'est développée en raison de la nature de
l'affaire qui y a donné lieu, et de l'importance

que vous saviez qu'y attachait un plus grand
nombre de citoyens : vous avez chargé votre

comité militaire 'de vous en Taire incessamment
le rapport; et de vous présenter Jes moyens de
prévenir parla suite tousévénementsdecê genre,
qui ne sont propres qu'à faire naître et à aug-
menter Jes défiances, à a*>:itt>r les esprits, si

prorapts et si faciles à enflammer aujourd'hui,
et à empêcher le retour de la paix et delà tran-

quillité intérieure, si ardemment désirées par
tous les vrais amis de la Constitution et de la

liberté.

Voire comité, Messieurs, pour répondre à vos
Yues, s'est empressé de prendre tous les rensei-

gnements nécessaires pour se mettre à même de
TOUS développer la série des faits qu'il vous im-

Sorte essentiellement de connaître, et les causes
e toutes espèces qui les ont successivement

amenés. Ce n'est qu'en remontant ainsi à la

source du mal, qu'il a'cru pouvoir vous proposer
un remède certain : car, il ne peut vous le dis-

simuler, c'est du défaut de lois positives qu'est

né le désordre qui vous a été dénoncé; désordre
qui, tôt ou tard, se renouvellerait peutnêtre en-
core avec des symptômes plus alarmants, si

vous fermiez les yeux sur le vide de la partie

de notre législation qui est relative à la garde
du roi.

Avant l'établissement de la garde soldée, les

gardes nationales et suisses montaient seules la

garde, tant dans l'intérieur qu'à l'extérieur du
château, et dans le jardin des Tuileries. Le dé-
Sartement de la police avait confié alors à

1. Saultcau, comme commissaire de ce départe-
ment, le pouvoir de requérir la garde du roi

toutes les fois qu'il le jugerait nécessaire; et

c'est en vertu de ces réquisitions qu'elle faisait

des patrouilles, ainsi que tout autre service ex-
traordinaire.

Lors de l'établissement de la garde constitu-
tionni lie du roi, au mois de fiévrier dernier,
après quelques légères difficultés, les postes fu-
rent fixés entre la garde nationale et la garde
du roi, de manière à se trouver, presque partout,
faisant ensemble le même service, et habitant
les mêmes salles et les mêmes corps de garde.

La garde nationale, cependant, ne devant plus
servir que de garde d'honneur, parut douter un
moment si elle pouvait encore être requise ()Our

faire des patrouilles, et si ce service ne devait
pas être exclusivement exigé delà garde soldée;
cependant, sur l'observation qu'elle fit qu'une
garde d'honneur, quelle qu'elle fût, devait re-
garder comme son premier devoir celui de
veiller à la sûreté de la personne à la garde de
laquelle elle était proposée, elle crut ne pouvoir
se refuser à ce genre de service, et il fut con-
venu verbalement, entre elle et la garde du roi,

que les patrouilles se feraient en commun, mais

aue l'officier des gardes nationales les comman-
eralt toujours. La même convention eut lieu,

bientôt après, avec les pardes suisses, sous les

mêmes conditions. Quelque extraordinaire que
puisse paraître une pareille agrégation à ceux
qui ont mûrement examiné l'orfïanisation cons-
titutionnelle de ces difTérents corps, l'on ne peut
se dissimuler que, d'après le silence de la loi

sur le service à fixer à chacun d'eux dans leurs
fonctions habituelles auprès du roi, ils n'aient
adopté un parti provisoire, très propre à main-
tenir entreeux une bonne et constante harmonie,
parti qu'on ne peut supposer leur avoir été dicté

que par l'amour de l'ordre et de la Constitution;

car il serait trop pénible de supposer, et que les

conquérants de la liberté aient voulu se coaliser

pour la détruire, et qu'il ait pu venir dans l'ima-

gination de quelques-uns de ses méprisables
ennemis, de les réunir pour les séduire ou les

corrompre. Votre comité, loin devoir dans cette

réunion fraternelle aucun danger qui pût un seul

moment mettre en péril la liberté, n'y a aperçu
au contraire qu'un triomphe éclatant pour elle;

car combien de projets funestes cette réunion
n'a-t-elle pas déjoués? Mais telle est la perversité

des ennemis de la Constitution, qu'ils ont cher-
ché à profiter de cet élan même de patriotisme,

pour jeter des méfiances sur la pureté des in-

tentions de la garde nationale; ils n'ont pas
craint de pousser l'absurdité jusqu'à supposer
qu'elle pouvait être séduite par la garde du roi,

en même temps qu'ils ont feint d'ijinorer que
cette garde, excessivement faible en nombre,
eu égard à la garde nationale, se fût bientôt pé-

nétrée avec elle, si déjà elle ne l'eût été, de ses

principes de liberté : qui est celui de nous en
effet, Messieurs, qui ne sache que la grande
masse des gardes constitutionnels du roi est

vraiment patriote? Et qui ne pense que tant que
les ennemis publics et secrets de la Constitution

s'agiteront, comme ils le font encore aujour-
d'hui, autour du trône, le meilleur moyen de
conserver dans toute sa pureté le patriotisme de
ces gardes, qu'on cherche à égarer par les plus

coupables manœuvres, ne soit une liaison in-

time et journalière avec les gardes nationales,

qui, par essence, sont les soldats de la liberté

qu'ils ont conquise, et qui, n'en doutez pas,

Messieurs, sauront la défendre au péril de leur

vie. {Applaudissements.)

Tels étaient les rapports qui existaient entre

les trois différents corps à qui la Constitution

et une loi provisoire (du 15 septembre 1791,

relative aux gardes suisses) ont confié la garde
du roi, lorsque, le 23 avril dernier, M. Saulleau
requit M. la Chesnaye, chef de légion, de ser-

vice au château, d'ordonner des patrouilles, à

l'effet de faire sortir du jardin des Tuileries,

des particuliers qui, suivant une lettre du com-
mandant général au maire de Paris, pendant
trois jours consécutifs tenaient des conférences et

les propos les plus incendiaires. Cette patrouille

eut lieu, composée d'un détachement de chacun
des trois corps de la garde du roi, conformé-
ment à la convention faite entre eux : elle

arrêta 2 citoyens, et saisit avec eux un sac

rempli de livrets; ces citoyens, qui ne firent

aucune résistance, furent conduits au bureau
central des juges de paix par la garde natio-

nale, qui fut renforcée, chemin faisant, de la

garde des ports et des postes de la Samaritaine

et d'Henri IV, le premier détachement s'étant

trouvé trop faible a cause de l'effervescence du
peuple qui allait en croissan à chaque instant.

M. Légier, juge de paix, apiès avoir interrogé

tous ceux qui avaient été témoins des faits, et

pris la lecture des livrets, ordonna que les

particuliers arrêtés fussent remis en liberté, et

leur recommanda de ne plus faire de lecture

aux Tuileries.

Le lendemain 24, il s'établit de nouvelles

patrouilles par ordre de M. Mandat, chef de

léf-'ion, de service au château, composées comme
celles du jour précédent. Une de ces patrouilles

fut insultée dans la personne de son chef, à

qui quelques inconnus, payés sans doute par

les ennemis de l'ordre et de la tranquillité
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publique, crièrent : A bas les épaulelies! en même
temps qu'ils se mirent en devoir d'exécuter leur

coupable dessein ; la contenance de la garde leur

en ayant imposé, elle se porta de nouveau dans
diverses parties du jardin, où elle arrêta 2 par-

ticuliers qui furent, comme la veille, conduits

au bureau central des juges de paix, d'après le

rapport du chef de légion.

Ces nouvelles patrouilles et ces nouvelles
arrestations vous furent dénomées le lendemain,
et elles avaient fait elFectivement le plus mau-
vais effet. Plusieurs particuliers ayant été arra-

chés de force des mains de la garde, un lieu de
plaisir et de repos faillit devenir un théâtre de
carnage et de sang. M. Chastel-Savoisien, arraché
ainsi des mains de la garde, écrivit le lendemain
au président de cette Assemblée pour se plaindre
des violences exercées contre lui dans celle

circonstance, et des mauvais traitements qu'il

essuya pendant tout le temps que dura cette

lutte, où ses vêtements furent déchirés, et où
il perdit son portefeuille,

De la réunion de tous ces faits, Messieurs, il

résulte : 1° que, d'après le silence de la loi, les

3 corps composant actuellement !a garde du roi

se sont cru et ont pu se croire en droit, sous
son autorité, de s'en distribuer le service;
2° que, d'après le même silence de la loi, ils ont
pu penser que la surveillance du jardin des
Tuileries leur était attribuée comme celle du
château, dont il était une dépendance; S** qu'en
vertu de cette surveillance, ils ont été fondés à

croire qu'il était de leur devoir d'y maintenir la

sûreté et la tranquillité, en en écartant tous
ceux qui se permettaient de la troubler.

Tant que les corps réunis de la garde du roi

se sont bornés à ce service, votre comité a bien
aperçu quelques légères imprudences, mais au-
cune infraction réelle à la loi; il n'y a vu que
l'exercice d'un droit dont chaque particulier use
journellement chez lui, et il n'a pas pensé qu'il

ait jamais pu être dans l'esprit de la loi, ni dans
l'intention de l'Assemblée nationale, que le roi

ne jouît pas à cet écard de celui qu'ont tous les

autres citoyens de 1 Empire.

Ce n'est pas sous un point de vue aussi favo-
rable que votre comité a envisagé la conduite
que s'était permise le détachement de la garde
nationale de service au château, en conduisant
au bureau des juges de paix les citoyens qu'elle

avait arrêtés ; il a pensé que sa mission ne pou-
vait s'étendre qu'à empêcher le désordre, et

protéger la sûreté dans le lieu dont la garde lui

était confiée en en expulsant les hommes turbu-
lents et suspects, sauf^à requérir la force publi-
que que, dans aucun cas, elle ne pouvait rem-
placer. Les gardes du roi et les gardes suisses se
sont strictement bornées à ce service ; les

gardes nationales ont oublié, dans cette occa-
sion, qu'ils faisaient seulement les fonctions de
gardes d'honneur du roi, et ont fait hors de
l'enceinte du château un service public pour
lequel ils n'étaient point requis. La longue
habitude de faire seule le service au château, le

défaut de lois précises qui fixent clairement
celui qu'elle doit y faire aujourd'hui, la dilte-

rence du service journalier pour lequel elle est

habituellement commandée, ont fait penser à
votre comité militaire que celte faute serait

plutôt envisagée par l'Assemblée nationale
comme un excès de zèle qu'il convient d'arrêter

dans sa source, que comme une faute grave
qu'il faudrait punir : sauf cependant le recours,

par-devant les tribunaux, des citoyens qui se
croiraient lésés.

Après avoir examiné les faits particuliers qui
vous ont été dénoncés, déterminé le véritable
point de vue sous lequel ils doivent être envisa-
gés, et indiquer les causes qui, les ayant succes-
sivement amenés, pourraient encore en repro-
duire de semblables, votre comité a dû soigneu-
sement s'occuper à rechercher les moyens les

plus propres à en empêcher le retour : il n'a pu
les apercevoir que dans une loi qui, en indiquant
à chacun son devoir, ne laissât plus rien à
l'arbitraire, ôtât à tout citoyen qui se dévoue à
un genre pénible de service, la cruelle incerti-

tude de ne savoir, quelles que soient d'ailleurs

la pureté de ses intentions, et la droiture de son
cœur, s'il a mérité le blâme ou l'estime de ses

concitoyens; incertitude. Messieurs, qui, sur une
terre de liberté, ne peut que flétrir le courage,
dégrader l'âme du citoyen, et le conduire ainsi

aux funestes conséquences que chacun sent
qu'entraîne après soi un profond avilissement.

Dans le supplément de loi que votre comité a
eu, en conséquence, à vous proposer, il a dû
envisager le service de la gaidj du roi sous tous

ses rapports, et se faire ces deux questions :

Comment doit être composée, et quel doit être

le service de la garde du roi ?

L'article 12 de la section 1" du chapitre 11

de la Constitution, lui a paru résoudre pleine-

ment la première ; il est conçu en ces termes :

« Le roi aura, indépendamment de la garde

d'honneur qui lui sera fournie par les citoyens

gardes nationales au lieu de sa résidence, une
garde payée sur les fonds de la liste civile; elle

ne pourra excéder le nombre de 1,200 hommes
à pied et 600 hommes à cheval. »

11 résulte de cet article que le roi ne pouvant
payer de sa liste civile plus de 1,800 hommes,
les ci-devant gardes suisses ne faisant point

partie de ce nombre, ne peuvent plus être com-
pris au nombre des hommes composant la garde

du roi : s'ils ont continué jusqu'à présent à en

faire le service, ce n'a été qu'en vertu d'un dé-

cret de l'Assemblée constituante du 15 septembre
dernier, qui s'exprime ainsi : « L'Assemblée
nationale décrète que le roi sera prié de faire

présenter incessamment, au Corps législatif,

une nouvelle formation du ci-devant régiment

des gardes suisses, d'après les conventions et

la capitulation qui auront été agréées par le

corps helvétique.
• Et cependant l'Assemblée nationale, considé-

rant que ce régiment s'est comporté de la ma-
nière la plus satisfaisante, et a bien mérité de

la nation par sa conduite, décrète qu'il sera

entretenu sur l'ancien pied, jusqu'à ce qu'il ait

été statué autrement sur sa destination et le

mode de son service. »

Ce décret, qui a été rendu dans l'espérance de

voir bientôt les négociations se terminer avec

les cantons suisses, pour le renouvellement des

capitulations, et dans le temps que la garde du
roi n'était pas encore organisées, n'a pu infir-

mer l'Acte constitutionnel, et laisser à la solde

du roi une masse d'hommes aussi considérable

que le ci-devant régiment des gardes suisses,

aussi le roi n'eût pas plutôt mis sur pied la pre-

mière division de sa garde constitutionnelle,

qu'il écrivit à l'Assemblée nationale pour l'en-

gager à statuer sur le payement et l'emploi de

ce régiment. Votre comité a pensé. Messieurs,

qu'en attendant l'issue des négociations, qui ne

peut pas être fort éloignée, le ci-devant régi-
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ment des gardes suisses devait continuer à être

traité comme il l'a été jusqu'à présent, et payé,

non plus ^ur le fonds de la liste civile, mais sur

ceux de l'Elat; et employé, comme tout autre

régiment de la môme nation, partout où le

besoin du service pourrait l'exiger, la garde du
roi devant être exclusivement réservée à ceux
que la Constitution en a investis. La conduite du
ci-devant régiment des gardes suisses, depuis
près de 2 siècles qu'il est au service de la nation,

et notamment depuis le commencement de la

Révolution, conduite à laquelle l'Assemblée cons-
tituante a rendu une éclatante Justice, a été cellt;

d'hommes doul le respect pour les lois a prouvé
l'amour pour la liberté; et l'Assemblée natio-

nale ne refusera pas de donner à ce régiment,

dans une occasion aussi importante pour lui,

une marque particulière de son estime et de la

satisfaction que la nation française a de ses

services. {ApvLaudissements.)

La garde du roi étant une fois invariablement
fixée, il ne reste plus qu'à en déterminer le ser-

vice d'une manière précise dans toutes les cir-

constances, et à fixer les rapports que doivent
avoir entre eux pour ce service, les citoyens
gardes nationales formant la garde d'honneur
du roi et celle payée sur les ronds de la liste

civile.

La première question qui paraît se présenter
à résou<<re est celle de savoir Qu'elle doit être

et à quoi doit se borner celui de la garde d'hon-
neur? Il a paru à votre comité, d'après les plus
mûres réflexions, que la garde d'honneur du roi,

quoique devant concourir au même but que la

garde soldée, avait cependant un caractère abso-
lument différent, en ce que les gardes nationales

formant la garde d'honneur sont particulière-

ment responsables envers la nation de la sûreté

de la personne du roi, dont la garde leur est

confiée; tandis que la garde soldée sur les fonds
de la liste civile, parait lui avoir été accordée,
plutôt comme un supplément de la garde des-
tinée au faste du trône et à assurer une certaine
régularité de service agréable au roi, qu'il eût
été difficile autrement de lui procurer dans
toutes les circonstances, que pour répondre à la

nation de la sûreté de sa personne.
Daprès cette distinction puisée dans l'esprit

même de la Constitution, il ne peut plus rester

de difficultés sur l'idée que chacun doit attacher

à la dénomination de garde d'honneur du roi ;

cette garde qui n'est qu'un détachement de la

garde nationale, ne formant point un corps mili-

taire, ni une institution dans l'État (titre IV

art. 3 de la Constitution) est composée des ci-

toyens eux-mêmes qui sont appelés par la Cons-
titution à ce genre de service ; et certes rien ne
peut être plus honorable pour eux que cette dé-

légation nationale, non plus que pour celui dont
la nation leur a ainsi confié la garde. Le.* idées

une fois fi.xées sur ce point essentiel, il devient
évident que les citoyens, formant la garde d'hon-
neur du roi, doivent faire auprès de lui le service
le plus propre à répondre à la nation de sa
sûreté ; et que ce service leur est impérieusement
commandé par la Constitution, indépendamment
du service qu'il peut plaire au roi de confier à
sa garde soldée. 11 existe encore une différence
essentielle entre cette garde et la garde d'hon-
neur, en ce que celle-ci, ne perdant point son
caractère de garde nationale, peut être en tout
temps requise par les autorités constituées, pour
tout autre service public, tandis que la première
ne le peut être dans aucun cas et sous aucun

prétexte quelconque que pour le service de la

garde du roi (chap. II, art. 12.)

Votre comité militaire. Messieurs, ne s'est pas

dissimulé qu on pouvait objecter à la théorie

qu'il vient de vous développer, que la garde
d'honneur déterminée par la Constitution,

n'étant composée que des citoyens d'une seule

commune, ne pouvait rassurer suffisamment la

nation sur la garde du roi ; et que la garde sol-

dée étant choisie indifféremment parmi tous les

citoyens de l'Empire, d'après un mode tixé par
la Constitution, ce corps devait être regardé
comme appartenant à la nation, et comme de-
vant, plus particulièrement encore, lui répondre
de la personne du roi que la garde d'honneur.

Mais si l'on fait attention que la garde du roi

est entièrement à la solde de la liste civile,

solde que le roi est le maître de fixer à son gré;

qu'ainsi elle n'est que très indirectement payée
par la nation ; qu'en conséquence, le service qui
lui est confié tient plus d'un caractère privé que
d'un caractère public, la nation payant indis-

tinctement tous ses fonctionnaires, sans aucune
exception et sans intermédiaire

;
qu'une com-

mune qui serait trop faible pour lournir à la

garde a'honneur du roi, peut, dans tous les

temps, requérir la garde nationale des commu-
nes voisines; que l'Assemblée des représentants

de la nation n'a elle-même pour sa garde que
les citoyens gardes nationales du lieu de sa

résidence et un très léger détachement de gen-
darmerie nationale; l'on sera convaincu que la

garde d'honneur du roi est particulièrement et

essentiellement celle qui est responsable envers

la nation de la sûreté de sa personne; et que la

garde qui est choisie et soldée par le roi lui

seul, n'est responsable directement qu'au roi. et

par là seulement, indirectement envers la nation,

le roi n'étant et ne pouvant être par la Consti-

tution que l'homme de la nation.

D'après ces principes, que votre comité re-

garde comme incontestables, il pense que rien

ne s'oppose et qu'il ne peut y avoir aucun incon-

vénient à ce que la garde d'honneur et la garde

soldée fassent, fraternellement et en commun,
le service de la garde du roi ; mais il pense

aussi que sous aucun prétexte et dans aucun
cas, la garde d'honneur ne peut recevoir d'ordre

que de ses chefs, et jamais de ceux de la garde

soldée, puisque aucun d'eux n'est aussi directe-

ment responsable à la nation que les citoyens

qui composent la garde d'honneur. Quant au
commandement, dans certains cas, des chefs de
la garde d'honneur sur la garde soldée» quoique
ce commandement ne puisse être exige, il ne
peut y avoir de doute que le roi n'ait la faculté

d'y assujettir sa garde ; car quoique les grades

militaires soient les mêmes dans les gardes du
roi que dans les troupes de ligne, cependant ce

qui est réglé entre celles-ci et les gardes natio-

nales, ne peut être applicable à la réunion des

gardes du roi et des gardes nationales ; les gar-

des du roi ne pouvant être envisaeés, d'après

leur formation et leur régime particulier, comme
faisant partie des troupes de ligne, la Constitu-

tion (art. 12, chap. 11.) les excluant même for-

mellement de la faculté d'y obtenir aucun
grade.

Après avoir examiné quel devait être le ser-

vice de la garde du rui dans l'intérieur, votre

comité a cru devoir aussi fi.xerson attention sur

celui auquel elle devait être tenue, en accom-
pagnant le roi au dehors; et loin de penser

qu'alors, sous aucun prétexte, elle pût exercer
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aucune fonction de police, sans réquisition, il

s'est unanimement convaincu que, d'après les

principes constitutionnels, elle devait simple-

ment se borner à sa défense personneUe, et plus

essentiellement encore à celle du roi, dont la

garde lui est confiée.

Quelque simples que soient les principes,

quelque naturelles qu'en soient les conséquences,
votre comité a pensé qu'ils devaient être fixés

dans une loi qui, ne laissant plus rien à l'arbi-

traire, ni à de malveillantes interprétations,

écartât pour jamais une incertitude toujours

nuisible au bien du service, et fit cesser des ré-

clamations, qui, quoique justes en apparence,
mais n'étant pas fondées sur des lois positives,

ne servent presque toujours qu'à aigrir, lors-

que, avec quelque prévoyance, on aurait facile-

ment réuni les esprits : ce n'est, n'en doutez pas,

Messieurs, que par cette précieuse réunion, à
laquelle vous travaillez sans relâche, que vous
parviendrez enfin à faire de tous les Français
libres un peuple de frères, et que vous verrez

les ennemis les plus acharnés de votre liberté

vous demander bientôt la paix, et venir se repo-
ser avec vous dans une douce égalité. {Applau-
dissements.)

Votre comité m'a, en conséquence, chargé de
vous présenter le projet de décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que
d'après l'article 12 de la section l'''-' du chapitre 2

de la Constitution, il ne peut être entretenu sur
les fonds de la liste civile, une garde composée
de plus de 1,800 hommes; que depuis l'orga-

nisation de sa garde constitutionnelle, le roi a
écrit à l'Assemblée nationale pour l'engager
à statuer sur le service et la solde du ci-de-

vant régiment des gardes suisses; considérant,
en outre, la nécessité de faire disparaître, le

plus promptement possible, toute espèce d'incer-

titude dans le service, ei de fixer enfin, d'une
manière précise et invariable, tout ce qui peut
avoir rapport à la garde du roi, décrète qu'il y
a urgence. »

Décret définitif,

. « L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité militaire, et décrété l'urgence, dé-
crète définitivement ce qui suit :

« Art. l^'. Le ci-devant régiment des gardes
suisses, qui, d'après le décret du 15 septembre
dernier, a dû continuer à être entretenu sur
l'ancien pied, jusqu'à ce qu'il ait été autrement
statué sur sa destination et sur le mode de son
service, sera provisoirement, et jusqu'au renou-
vellement des capitulations avec le corps hel-
vétique, payé sur les fonds de la guerre, au
même taux et de la même manière qu'il en a
été usé jusqu'à présent ; il sera employé partout
où le besoin du service pourra l'exiger (en
ayant égard à son rang dans l'armée), comme
tout autre régiment de la même nation, sans
pouvoir d'ailleurs continuer le service de la

garde du roi.

« L'Assemblée nationale, voulant donner dans
cette circonstance, à ce régiment, une marque
particulière et authentique de l'estime et des
sentiments de la nation française à son égard,
déclare qu'il a bien mérité de la patrie.

« Art. 2. Les citoyens gardes nationales,

composant la garde d'honneur du roi, seront

sous ses ordres, et ceux de leur commandant
particulier, assujettis au service qui leur sera

prescrit en conséquence dans l'intérieur du
château et ses dépendances, de manière à pour-
voir, le plus efficacement possible, à la sûreté
du roi, dont la garde leur est confiée par la

Constitution.
« Art. 3. La gar le d'honneur du roi ne

pourra faire au dehors de l'enceinte de son
habitation, aucun service étranger au service

de sa garde, sans une réquisition légale ; son
service alors devra se borner, ainsi que celui

de la garde soldée, à ce que pourrait exiger,

dans l'occasion, une défense juste et légitime.
« Art. 4. La garde d'honneur et la garde

soldée devant l'une et l'autre concourir au
même but, qui est la sûreté de la personne du
roi, elles pourront, sous ses ordres, faire con-
curremment et de concert, le service de sa

garde ; de manière cependant que, dans aucun
cas, la garde d'honneur ni aucun des détache-
ments qui la composent, puissent être sous les

ordres des chefs de la garde soldée : le roi

pouvant néanmoins, quand il le jugera à propos,

assujettir momentanément celle-ci aux ordres
des chefs de la garde d'honneur.

« Art. 5. Les communes de la résidence du
roi qui, d'après l'article 12 de la section 1''''

du chapitre 2 de la Constitution, doivent

fournir la garde d'honneur, sont autorisées à

requérir les communes voisines, quels que
soient d'ailleurs leurs départements, pour se

procurer le nombre de gardes nationales néces-

saire pour faire le service de la garde qui leur

est confiée.
« Art. 6. S'il arrivait que la tranquillité

publique fût troublée dans les lieux confiés à la

surveillance de la garde du roi, et qu'elle ne
pût parvenir seule à la rétablir, la force publi-

que pourra y être appelée, comme dans la

maison de tout autre citoyen ; le commande-
ment général, alors appartiendra à l'officier

commandant la force publique réunie à la

garde d'honneur. Dans tous les cas, tout indi-

vidu qui y serait arrêté, sera conduit sur-le-

champ au corps de garde de la police le plus

prochain, ou sera remis en liberté ; sauf à lui

à se pourvoir par-devant les tribunaux, dans
les cas prévus par la loi.

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la discussion

3 jours après la distribution).

M. Oublier d'Optère, au nom du Comité
militaire, fait un rapport et présente un projet

de décret sur le commandement des places en titat

de guerre ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, avant la déclaration de guerre,

votre comité militaire vous présenta, d'après la

demande du ministre, un projet de décret ten-

dant à autoriser le pouvoir exécutif à nommer
dans les places de guerre des commandants
temporaires lorsque la sûreté de l'Etat paraîtrait

l'exiger. Ce projet de décret fut éloigné par la

question préalable (1). 11 parut par la discussion

qui eut lieu alors:
1° Que l'on pensait que, tant que la guerre ne

serait pas déclarée, cette mesure serait préma-
turée;

2° Qu'en temps de guerre les généraux d'ar-

mée étaient sutfisamment autorisés à donner

(1^ Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLI,

séance du 13 avril i"92, p. 576, le rejet de ce projet

de décret.
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des lettres de commandement dans les places

qu'ils croyaient menacées.
Cependant depuis la déclaration de guerre, le

ministre est venu de nouveau vous occuper de

cet objet. 11 vous a représenté que la loi du
10 juillet 1791 ayant dévolu d'une manière pré-

cise et sans distinction du temps de paix et de

guerre le commandement des places de guerre

à l'ancienneté du grade le plus élevé, les géné-

raux d'armée ne pourraient, sans une nouvelle

loi, conférer des lettres de commandement.
Vous avez renvoyé ces nouvelles observations

à otre comité pour qu'il vous en rendit

compte sans délai. 11 a pensé que jamais cir-

constance ne fût plus pressante. G est au mo-
ment où nos frontières sont couvertes d'enne-

mis également aguerris dans la guerre de
siège "et dans celle de campagne ; c'est au
moment où nos glacis ont été insultés par
leurs troupes légères : c'est au moment où
l'indiscipline et l'esprit de méfiance se sont

manifestés dans nos garnisons, qu'il faut abso-

lument y établir des commandants assez con-
nus pir leur patriotisme, leur courage et leurs

talents, pour inspirer la confiance; assez

fermes pour y rétablir l'ordre et la discipline ;

et qui aient assez d'énergie et de caractère

pour s'élever au-dessus des lâches et perfides

souprons que nos ennemis ne cessent de ré-

pandre contre les meilleurs officiers, et dont
plusieurs ont déjà été la victime.

Or, je demande si l'on doit espérer de trouver
ces avantages dans des commandants de hasard,
qui n'étant d'ailleurs que momentanément dans
les places ne s'occupent nullement à recon-
naître les ressources de l'art qu'elles renfer-

ment pour leur défense.
Votre comité observe encore que dans une

guerre défensive il n'est pas possible, dans
toutes les places fortes qui pourraient être

menacées, et qui depuis Dunkerque jusqu'à
Huninsue sont au nombre de 30, on puisse

nommer des officiers généraux à poste fixe ou
de choix. D faut donc que le général puisse y
suppléer, et que pour répondre delà sûreté des
places fortes, il puisse donner des lettres de
commandement à des officiers particulier, quel
que soit leur grade, dès qu'il sera sûr de leur
civisme et de leurs talents.

Enfin, votre comité observe que, puisqiie

l'armée entière doit être à la disposition des
généraux darmée, puisqu'ils peuvent confier

aux officiers généraux les commandements pour
les moments qu'ils jugent convenables, à com-
bien plus forte raison peut-on leur confier le

droit dont ils ont toujours joui, de nommer pro-

Yisoirement un commandant particulier amo-
vible dans les places qui peuvent être les plus

exposées ; en conséquence, je propose le décret
suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que les

généraux d'armées ne pourraient répondfre à la

nation de la sûreté des places qui couvrent les

frontières du royaume, et qu'ils croiraient ex-
posées aux attaques de 1 ennemi, qu'autant
qu'ils auront le droit d'en confier momentané-
ment le commandement à des officiers dignes
par leur civisme de la confiance publique, et

{>ropres, par leur activité, leur expérience et

eurs talents, à défendre vaillamment les boule-
vards de l'Etat, décrète qu'il y a urgence. »

Décret dé/inilif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

• Les commandants en chef des armées sont
autorisés provisoirement, et jusqu'à la réduction
de l'armée au pied de paix, à nommer dans les
places ou postes de guerre silués dans l'étendue
de leur commandement, et qu'ils croiront mena-
cés, des commandants amovibles, choisis parmi
les officiers de toutes les armes, du grade de capi-
taine et au-dessus, se trouvant en activité de
service ; dérogeant quant à présent à l'article 3
du titre 111 de la loi du 10 juillet 1791, qui ac-
corde le commandement dans les places au plus
ancien officier du grade le plus élevé eu acti-
vité dans la garnison.

Art. 2.

- Les officiers qui seront ainsi pourvus momen-
tanément de lettres de commandement, conser-
veront leur rang et leurs appointements dans le

corps où ils servaient, et ils jouiront, dans les

places, du logement affecté à leur grade. '

Plusieurs membres : Aux voix! aux voixl

Quelques membres demandent l'impression et

l'ajournement à 3 jours.

D'autres membres : La question préalable sur
l'impression et l'ajournement !

M. Choadien. On ne peut pas décréter une
mesure aussi importante avant d'avoir ajourné.

M. le Président. Je mets aux voix la ques-
tion préalable sur l'ajournement.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'ajournement.)

Quelqties membres réclament contre cette déci-

sion.

M. Albitte. Je demande la parole pour com-
battre le projet de décret.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix!

M. Ducos. On ne peut adopter un semblable
décret sans une discussion préalable. Pour moi,
je l'adopte de méfiance.

Quelques membres : A la sanction tout de suite

et sans discuter !

M. Albitte obtient la parole et combat le pre-

mier article.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Crubller d'Optère, rapporteur, donne
lecture du décret d'urgence et des articles 1 et 2
du décret définitif qui sont successivement mis
aux voix et adoptés.

M. Choadien. Aux termes des lois militaires,

une place n'est déclarée en état de siège que
lorsqu'elle est menacée ou lorsqu'elle est envi-

ronnée. Je demande que les généraux ne soient

autorisés à nommer des commandants que lors-

qu'ils croiront les places en danger ou lorsque

ces places seront en état de siège.

M. Daverhonlt. L'Assemblée peut, sur la pro-

position du roi, déclarer que telles places sont

en état de guerre; mais elle ne peut pas dé-

clarer qu'elles sont en état de siège, parce que
cela dépend des généraux ennemis.

M. Merlet. On peut adopter l'amendement.
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en disant que les généraux ne sont autorisés à

nommer au commandement particulier, que
dans les places qui ont été déclarées en état de

guerre.
Je propose donc l'article additionnel suivant :

« Les dispositions du présent décret n'auront

lieu que lorsque les villes auront été déclarées

être en état de guerre. »

M. Gérardîn. L'amendement me paraît con-
traire au bien public. 11 est évident que, d'ici à
très peu de jours, on présentera à l'Assemblée
nationale un état des villes qu'il faut mettre en
état de guerre. Les discussions peuvent se pro-
longer. Or, une nation est en état de guerre,
lorsqu'elle a tiré un coup de canon à une na-
tion étrangère, lorsque les avant-gardes se

touchent, lorsque les ennemis peuvent affli-

ger nos [)laces. Eh bien, je le demande, si une
de vos villes frontières était attaquée en ce mo-
ment, ne serait-il pas très utile que l'on put y
jeter un homme sur, un homme capable de la

défendre. Gomme l'article additionnel de M. Mer-
let n'a aucun but d'utilité, ne présente que du
danger, je demande qu'il soit rejeté par la ques-
tion préalable.

M. ^asource. J'appuie l'article de M. Merlet.

En effet, d'après le raisonnement de M. Gérardin,
qui vous dit qu'une nation est en état de guerre,
quand le canon est tiré, il s'ensuivrait que vous
investiriez vos généraux d'une dictature dan-
gereuse; il s'ensuivrait que vos généraux pour-
raient mettre des commandants temporaires
dans toutes vos places, et ainsi porter atteinte à
la loi gui donne le commandement des places
aux ofliciers les plus anciens.

M. Ocrardin. M. Lasource convient que du
moment où l'Assemblée aura déclaré les places
en état de guerre, les généraux pourront placer
des personnes de confiance. Mais, avant ce mo-
ment-là, je dis aue vos places sont déjà en état

de guerre, car les hulans étaient à Maubeuge,
le 6 mai, et depuis ce jour, cette place est en
état de guerre. Sous le rapport de dictature, il

me semble que c'est un grand mot qui n'est pas
du tout applicable. Car, lorsque l'Assemblée aura
déclaré que telle et telle ville sont en état de
guerre, le général aura seulement le droit de
placer un commandant qui sera un homme sur
et un bon citoyen. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'article additionnel de M. Merlet.)

La séance est levée à trois heures et demie.

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU SAMEDI 12 MAI 1792, AU MATIN.

PÉTITION (2) à l'Assemblée nationale par les MAI-
TRES DES POSTES aux chevaux, des routes
de Paris à Marseille et à Montpellier.

Législateurs,

Ce ne sera pas au moment où la France se ré-
génère par une Constitution libre, où toutes les
branches de son commerce et de son industrie
vont prendre une nouvelle activité et ieter un
nouvel éclat, où la célérité et la sûreté aes cor-

(1) Bibliothèque nationale Lf 180/57.

(2) Voy. ci-dessu?, même scance, page 265, la pétition
des in^utres de postes des routes de Paris à Marseille et
à Montpellier.

respondances et des voyages deviennent plus
nécessaires que jamais, ce ne sera pas dans ce
moment, que l'on verra se désorganiser et se
détruire l'établissement des postes, cet établis-
sement qui, depuis Louis XI, a constamment
fixé l'attention du gouvernement, et qui a de-
mandé trois siècles pour être porté à l'état de
perfection ot'i il est aujourd'hui.

L'Assemblée constituante a cru devoir s'en
occuper et lui donner de nouvelles lois. Le Corps
législatif, qui lui a succédé, ne le verra pas
avec indifférence.

L'intérêt national, individuel, la prospérité du
commerce tant intérieur qu'extérieur, les rap-
ports lucratifs avec l'étranger, l'importance
d'une communication facile entre toutes les par-
ties de notre vaste Empire, la guerre que nous
entreprenons, tout exige que les représentants
de la nation portent les regards de leur sollici-

tude et de leur justice sur les postes, et viennent
au secours de ceux qui en sont les principaux
agents.

Les postes aux chevaux servent tout à la fois,

et au gouvernement, et aux particuliers. C'est

par leur moyen que le pouvoir exécutif fait par-

venir d'un bout de l'Empire à l'autre les lois

et ses ordres; c'est par leur moyen qu'il re-

tire un produit immense des correspondances
épistolaires (la poste aux lettres) ; il est clair que
sous ce premier point de vue, la nation doit des

indemnités ou un salaire aux maîtres des postes.

Le prix fixé pour chaque cheval est le salaire

que payent les particuliers qui s'en servent pour
voyager.
La nation ne doit pas payer les voyages des

particuliers ; les particuliers ne doivent pas en-
tretenir les postes pour la nation ; et les maî-
tres de postes doivent, non pas faire des fortunes

brillantes dans leur emploi, mais retirer un in-

térêt légitime de leurs avances, et une juste in-

demnité de leurs soins, de leurs peines et de leurs

travaux.
C'est la conciliation de ces trois intérêts, celui

de la nation, celui des voyageurs et celui des

maîtres de postes, qui constituent la justice

des lois bursales faites pour régir l'établisse-

ment de la poste aux chevaux.
Ces lois, différentes des lois de discipline et de

police, doivent nécessairement varier, c'est-à-

dire que la quotité des salaires et des indem-
nités dues aux maîtres de postes doit suivre la

progression du prix des chevaux et des four-

rages, doit être proportionnée à la difficulté des

chemins au poids des fardeaux portés sur les

voitures, et ajoutons, aux obligations imposées
par le gouvernement.

Si une épizootie rendait les chevaux extrême-

ment rares, si l'aridité des saisons ne permettait

de recueillir aucun fourrage, si les chemins de-

venaient peu praticables, si les voyageurs con-

tractaient l'habitude de charger prodigieusement

les voitures, si les malles qui appartiennent à

l'administration des postes aux lettres portaient

des fardeaux dont le poids s'accroîtrait sensible-

ment, il est évident que dans ces circonstances

le salaire et les indemnités dus aux maîtres des

postes devraient être augmentés ; il est évident

que s'ils ne Tétaient pas, les maîtres de postes,

pour éviter leur ruine, seraient obligés d'aban-

donner leurs établissements.

Cette vérité a toujours été reconnue par l'an-

cien gouvernement, auquel on ne peut pas re-

procher de grands abus dans l'administration de

la poste aux chevaux ; il n'a pas balancé à faire
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varier, selon les circonstances, et les indemnités
3u'il accordait aux maîtres de postes, et le prix

es clievaux pour le service des voyageurs. Le
public ne s'en est pas plaint. Il n'a vu dans ces

variations que des actes de justice, et il se con-
solait de l'augmentation des frais, par l'espoir

de la voir cesser lorsque les temps deviendraient
meilleurs.

C'e^t ainsi qu'au mois d'octobre 17S4, le roi,

après s'être fait représenter les ordonnances ren-
dues les 24 août et 2ti octobre 1747, 13 mars et

II juillet 1748, 27 juia 1749, et 28 mai 1750,
-' rina que jusqu'au premier juillet 1755, il

1 paye sur les roules de Lyon à Aix, Mar-
et Toulon, d'Aix à Anlibes, à l'exception

•urriers du cabinet, trente sous par chaque
^..,.val de brancard et de trait, à quelques voi-

tmfli qu'ils fussent attelés, etc. Cette ordon-
naïKe fut motivée sur ce que les maîtres des
[)Ostes de toute la Provence avaient représentée
« qu'ils étaient hors d'état de soutenir leur ser-

vice par la rareté et la cherté des fourrages,

causée par l'extrême sécheresse qui a régné
ette année dans toute cette partie cie la France,
et qu'une augmentation pour quelque temps sur
le prix des courses, empêcherait la ruine totale

iesdites postes, et seraient moins onéreuses au
public, qu'il ne lui serait désavantageux de
trouver ces postes dégarnies de chevaux, et hors
l'état de faire le service. »•

Des saisons à peu près semblables à celles qui
ivaient affligé la Provence en 1754, se firent

ressentir dans toute la France en 1784. Le roi,

par ordonnance du 19 septembre de cette année,
ixa, Jusqu'à l'année suivante, le prix des che-
kaux de poste à trente sous au lieu de vingt-
:inq payés précédemment. Le 1" juin 1785, l'aug-
meniaiion de cinq sous par chaque cheval et

L-haque poste, fut prorogée pour une année ; et

le 2io juillet 1786, elle le fut encore jusqu'au
l»' janvier 1788. Cette dernière ordonnance fut

motivée sur ce que la diminution dans les four-
rages n'était pas encore assez sensible; qu'il

Hait d'ailleurs reconnu que le prix des denrées
1 augmenté sensiblement, depuis 20 ans, et qu'il

Bst de la sagesse et de la bonté (on aurait pu
ijouter de la justice» du législateur, de mainte-
nir une juste proportion entre le prix de la

course des chevaux de poste, et la valeur de tous
les objets nécessaires à l'exploitation des éta-

blissements de poste. Le roi se réservait de faire

connaître les moyens qu'il se proposait d'ado])-
ter pour proportionner d'autant plus le salaire
des maîtres de poste aux frais qu'ils sont dans
le cas de supporter, et au travail réel des che-
vaux qu'ils fournissent, en conciliant leurs in-
térêts avec l'économie, la commodité et la célé-
rité que peuvent désirer les voyageurs.

Ces exemples viennent à l'apnuT des principes
de justice, qui veulent que le salaire des maîtres
de postes soit proportionné aux frais qu'ils sont
dans le cas de supporter et au travail réel des
chevaux : et comme ces frais et ce travail va-
rient, il s'ensuit que le salaire doit varier et

augmenter, lorsque les frais à supporter, et le

truyail des chevaux augmentent.
Venons à l'état actuel des frais que suppor-

tent les maîtres de postes et du travail réel
le leurs chevaux, et comparons-le avec leurs
ndemnités et salaires.

Lts charges des maîtres de poste sont :

\° L'obligation d'entretenir toujours un nombre
iéterininë de chevaux, même dans le temps où
a rigueur des saisons met obstacle aux voyages ;

1 9

2^ De fournir pour la conduite des malles plus
de chevaux qu'il n'en est accordé par les décrets.

Cette augmentation de chevaux est nécessitée par
la quantité des dépêches envoyées dans les dé-
partements par le pouvoir exécutif, par la corres-

pondance entre tous les corps administratifs,

par le nombre prodigieux de feuilles périodiques
qui partent chaque jour de la capital*'. Les
malles étant infiniment plus chargées qu'elles

ne l'étaient autrefois, exigent un cheval de
plus;

3° De payer les guides des postillons pour le

service des malles;
4° De faire conduire les courriers du cabinet

à 15 sous par poste. Ces courriers ont été infi-

niment multipliés depuis quelque temps et le

seront encore davantage pendant la guerre
;

5" De fournir des estafettes à un taux bien
modique pour la plus prompte expédition des
dépêches dont ils sont responsables.

Pour faire face à ces charges imposées par le

gouvernement, les maîtres de postes doivent
recevoir de la nation 30 livres par aijnée,

pour chaque cheval qu'ils entretiennent. Cette
indemnité pécuniaire est bien loin d'égaler les

exemptions, les gratifications et gages supprimés
par l'Assemblée constituante, c'est 50 livres

par mois pour chaque cheval. Cette modique
somme ne paye pas les guides des postillons

qui servent les malles et est bien loin de com-
penser les 10 sous de diminution sur chaque
cheval des courriers du cabinet, et la perte sur
les estafettes.

Mais les maîtres de poste ne s'indemnisent-ils

pas des pertes qu'ils font avec la nation par les

salaires qu'ils reçoivent des voyageurs particu-

liers ? La réponse à cette question sera bien
simple. Les voyageurs payent 25 sous par
cheval, c'est-à-dire ce qu'ils payaient il y a
30 ans. Que l'on compare le prix" des chevaux
et des fourrages il y a 30 ans avec leur prix

actuel, et on sera convaincu que si 25 sous
suffisaient il y a 30 ans, ils ne suffisent plus

aujourd'hui. Un le sera bien davantage, si l'on

considère qu'il y a 30 ans, les exemptions, les

gratifications et les gages du gouvernement,
qui ne subsistent plus aujourd'hui, compen-

lodicité au
particuliers

saient la modicité du prix pour les voyageurs

Depuis 178i jusqu'à 1788. la nécessité de
porter à 30 sous le prix de chaque cheval
par chaque poste, a été reconnue. Les circons-

tances sont encore bien moins favorables pour
les maîtres de postes, qu'elles ne l'ont été pen-
dant ces 4 années; depuis un an toutes les

denrées sont montées à un prix e.\cessif; les

chevaux, les fourrages, les avoines et tons les

objets nécessaires a l'exploitation dts postes

ont subi l'augmentation. Nous ne chercherons
point ici les causes de ces renchérissements
subits; nous ne dirons pas même que nous
éprouvons, surtout dans les départements éloi-

gnés de la capitale, des pertes énormes sur les

assignats de 100 sous que nous recevons en
payement. Il se peut que la hausse prodigieuse

de' toutes les denrées tienne en partie à des
causes qui doivent finir un jour; mais elle

n'en existe pas moins. Pendant que l'achat et

l'entretien de nos chevaux sont prodigieusement
augmentés, leur travail redouble. Les chemins
sont partout détériorés, et le tirage devient

chaque jour plus pénible. Sans doute, cet incon-

vénient cessera lorsque le calme et la paix per-

mettront aux corps administratifs de s'occuper
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utilement de cette importante partie confiée à

leurs soins. Mais en attendant nos chevaux fati-

gant davantage, périssenlplus tôt; ilfautpar con-

séquent que nous les remplacions plus souvent,

ce qui est encore pour nous un surcroît de

dépense.
Légi.slateurs, ce n'est qu'à la dernière extré-

mité, ce n'est qu'après la dure expérience de

nos pertes multipliées, ce n'est qu après avoir

acquis les tristes preuves qu'il nous était impos-
sible, sans opérer notre ruine totale, de garder
plus longtemps le silence, que nous venons
vous présenter nos justes réclamations. Nous ne
vous demandons point de rétablir en notre

faveur des exemptions, des privilèges, proscrits

avec d'autant plus de raison, qu'ils porteraient

sur la classe indigente de nos concitoyens. Nous
aimons trop la Constitution, l'égitlité, pour for-

mer de pareilles demandes. Nous vous c njurons
seulement de vouloir rétablir l'équilibre entre

nos salaires, nos frais et nos dépenses. Sans cet

équilibre, que la justice exige, notre ruine est

certaine. Vous ne laisserez pas périr 1,400 pères

de famille, qui se sont toujours fait un devoir

de se prêter à tous les besoins de l'Etat;

vous ne laisserez pas se désorganiser un éta-

blissement qui fait la gloire de la France, un
établissement néces^-aire dans un grand Empire,
et pour son administration et pour son com-
merce, un établissement qui a toujours procuré

au Trésor public des sommes considérables, un
établissement enfin dont la pleine activité est,

dans les moments actuels, plus indispensable

que jamais. Les représentants de la nation libre

nous accorderont ce que l'ancien régime lui-

même n'a pu nous refuser dans des temps moins
difficiles.

Les soussignés, diiment autorisés par leurs

commettants, supplient l'Assemblée nationale de
vouloir bien décréter qu'à commencer du l'^'juin

prochain, le prix de cliaque cheval pour chaque
poste, et pour toutes sortes de voitures et bidets

sera de 30 sous au lieu de 25, et cela, pour le

temps qu'elle croira devoir fixer dans sa sagesse,

et sans rien innover dans les arrangements
pris pour les ourriers des malles, et dans ceux
laits entre les maîtres des postes et ceux des
fermiers et sous-fermiers des messageries.

ViLLIARD, SaRRASSET,

chargés des pouvoirs des maîtres
de postes.

Addition à la pétition des maîtres de postes
aux chevaux.

Les maîtres de postes ont demandé à l'As-

semblée nationale qu'elle voulût bien décréter
une augmentation provisoire de 5 sous par
chaque cheval , ce qui ferait 30 sous par
poste; cette augmentation mettrait le prix des
chevaux de poste au taux où il a été porté plu-
sieurs fois, et dans des temps moins dilûciles que
ceux où nous vivons.

La justice et la conservation de cet établisse-
ment exigent une proportion entre le prix des
courses et celui des denrées, des fourrages, des
chevaux, etc., etc. Il est évident que tous ces
objets ont augmenté dans une progression beau-
coup plus forte que le prix des chevaux par
poste ne le sera, en le fixant provisoirement
a 30 sous : cette augmentation ne sera que
d'un sixième, et il est notoire que, dans l'état

actuel des choses, le prix de tout ce qui est né-

cessaire à l'exploitation de la poste aux chevaux
8'est accru bien au delà d'un sixième. Les 5 sous
demandés sont danc encore bien loin d'éta-

blir la proportion nécessaire entre les salaires

et les dépenses.
Cette vérité paraîtra encore plus évidente,

lorsqu'on fera attention aux charges dont les

maîtres de postes sont grevés par le gouverne-
ment.

Ils sont tenus à un service constant que rien

ne peut interrompre, pas même l'intempérie des

saisons; aucun événement, quel qu'il ^oit, ne
peut les en dispenser; cette obligation contractée

par les maîtres des postes subsiste jusqu'à la

mort des titulaires, leurs héritiers sont tenus de

continuer les services pendant six mois.

Ils sont tenus à conduire gratuitement les

préposés des postes plusieurs fois dans l'année,

suivant que les circonstances l'exigent.

Ils font le service des malles à un prix moindre
que celui des courriers des routes, et les mauvais
temps, la dégradation des chemins, la surcharge

des brouettes, exigent qu'ils fournissent des che-

vaux de plus et gratuitement.

Le gouvernement a tellement senti la néces-

sité de prévenir toute espèce d'interruption ou

de retard dans la chaîne des correspondances,

qu'il a obligé les maîtres de postes à venir au

secours des courriers d'entreprises, dans les cas

de surcharge ou de mauvais temps, et même à

les suppléer s'ils manquaient à leurs traités,

soit par faillite, ou autre cause ; ils sont soumis

à cet égard à une garantie onéreuse.

Us font le service des diligences avec un
moindre nombre de chevaux et postillons que
celui qui est prescrit par le règlement.

L'établissement de la poste aux chevaux n'est

donc pas seulement utile aux voyageurs ordi-

naires : il est encore un des grands rouages de

la grande machine de l'admmistration natio-

nale ; les maîtres de postes sont des agents né-

cessaires dans cette administration, et c'est par

cette raison que le gouvernement les a toujours

tenus sous sa main, leur a imposé des obliga-

tions et donné des lois.

Mais un gouvernement juste doit des salaires

et des indemnités aux gens qui lui sont néces-

saires. L'Assemblée constituante l'a reconnu,

lorsqu'en détruisant les privilèges dont les maî-

tres de postes jouissaient à titres onéreux, elle

les a remplacés par le modique traitement an-

nuel de 50 livres par cheval qu'ils entretien-

draient.

Ce traitement n'est certainement pas l équiva-

lent des privilèges supprimés. A ne consulter

que la juste équité, ils devraient môme être

augmentés dans l'état des choses; mais les maî-

tres de postes se bornent à supplier seulement

de vouloir bien considérer que i'augmeniation

de 5 sous par cheval et par chaque poste, n'a

aucun rapport à l'indemnité accordée par les

décrets à raison des charges que le gouverne-

ment leur impose; celte augmentation ne sera

qu'un simple dédommagement provisoire de la

surhausse extraordinaire et prodigieuse surve-

nue dans le prix des denrées et de tous les objets

nécessaires à l'exploitation des postes aux che-

vaux : on ne peut sans injustice et sans effec-

tuer la ruine des maîtres de postes, la faire

servir de remplacement au traitement annuel;

l'Assemblée retirerait d'une main ce qu'elle ac-

corderait de l'autre.

Les maîtres de postes persistent donc à de-

mander l'augmentation provisoire de 5 sous par
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chaque cheval et par chaque poste, et la conser-

vation d'un traitement annuel, s'en rapportant

à rAsseinblée nationale pour en changer le

mode, si elle trouve des inconvénients dans
celui qui a été établi par les décrets de rÂssem-
bléc constituante.

S^né : YlLLIARD, maUre de poste de Saini-
Andi'ol, charge de pouvoirs des

ma) très de postes des routes de
Marseille à Paris, et de ceux des

déparlements de VHérauUy du
Yar et autres.

ASSBiiBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mardi 12 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MUIVAIRE, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. firanet, de Toulon, secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du vendredi
11 mai 1792, au soir, dont la rédaction est

adoptée.

M. l'ergnîaûd donne lecture des lettres sui-

vantes contenant des dons patriotiques :

1» Lettre des officiers municipaux de la ville de
Bordeaux. Us ajoutent à la somme de 1,200 livres

qu'ils ont déjà offerte, celle de 600 livres,

savoir : 168 livres en or et 462 livres en assi-

gnats, fruit d'une collecte faite entre les citoyens

de cette ville.

2" Adresse des administrateurs du collège natio-

nal de Bordeaux, qui envoient, au nom des élèves

de ce collège, 300 livres en assignats; elle est

ainsi conçue :

« Représentants de la nation,

c Les administrateurs du collège national de
Bordeaux s'empressent de vous transmettre les

sentiments délicieux dont leur âme est vivement
pénétrée. Entourés de jeunes élèves dont nous
venions de couronner solennellement les succès,

nous jouissions de leurs transports, lorsqu'une
nouvelle scène est venue ajouter à celte émo-
tion. L'un d'entre eux, dont les talents et les

connaissances avaient déjà fixé notre admira-
tion, s'est adressé aux compagnons de sa gloire,

et avec cette naïveté qui n'appartient qu'à son
ùge : « Mes amis, a-t-il dit en leur montrant
ses prix, nous étions fâches de n'avoir nas quel-
que chose à offrir à la patrie : aujourd'hui nous
ne sommes plus sans propriété; joignons à la

gloire d'avoir mérité ces dons précieux, le plai-

sir d'en faire un sacriûce utile. Je remets mes
livres à M.V1. les administrateurs pour qu'ils en
envoient la valeur à nos représentants; car ce
sont aussi les nôtres, puisqu'ils travaillent à
notre éducation. *

€ M. Berniard (c'est le nom de l'élève) avait à
peine dit ces paroles, que tous ses condisciples
accouraient de tous les côtés de la salle pour

V déposer leurs prix sur le bureau ; mais nous,

l Messieurs, considérant que la patrie ne devait
I pas reprendre ces récompenses de la même main
quelle venait de les leur donner, et que d'ail-

leurs, en acceptant leurs livres, ce serait les

priver d'un moyen de se former pour elle, nous
avons cru devoir arrêter ce beau mouvement.

La générosité des élèves a combattu longtemps
la résistance que leur opposait noire délicatesse,

et ils n'auraient pas cédé, si nous n'avions

ajouté que l'administration du collège offrirait

en leur nom à la pairie, avec l'expression de
leurs sentiments, la valeur des prix qu'ils vou-
laient sacrifier. Recevez donc. Messieurs, ces

lUO écus comme le tribut de leur jeune patrio-

tisme. Par l'énergie que vous avez donnée à
toutes les âmes, le sexe, dont la faiblesse est le

partage, s'est armé de |)iques, et cet âge tendre
qui ne doit que des espérances, paye déjà en
réalité.

« Nous joignons ici la liste des élèves ; nous
voudrions qu'elle contint aussi les noms de
leurs sages instituteurs, qui, en leur communi-
quant les connaissances les plus utiles et les

plus variées, leur inspirent les plus nobles sen-
timents.

• Bordeaux, le4 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

Les administrateurs du collège natio-

nal de la ville de Bordeaux,

« Signé : SaiGE, maire, président du bureau ;

Jaubert, of^cier municipal, admi-
nistrateur ; Penissiek, of/icier

munici/al ; VlELLE, procureur
de la commune, administrateur;

La Combe, principal du collège;

Parneux, Secrétaire du bureau
d'administration. >

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de cette adresse et

qu'elle y sera insérée.)

Le sieur Levalois et la dame Delcourt sont ad-

mis à la barre et offrent à la patrie, conjointe-

ment avec leurs élèves, 121 livres 5 sols en assi-

gnats, 3 livres en écu, 13 livres 10 sols en billon

blanc, 10 sois en ancien billon de deux sols et

4 livres 4 sols en gros sols Le sieur Levalois,

pour lui seul, donne 15 livres en assignats, et le

sieur Leblanc, l'un des dix élèves en particulier,

6 livres en argent.

M. le l^résident accorde à M. Levalois, à

M'"^ Uelcourt et à leurs élèves les honneurs de la

séance.

M. llallarmé dépose sur le bureau, au nom
d'i M. Le Lorrain, procureur général syndic du dé-

partement de la Meurlhe, une som ne de 100 livres

en assignats. 11 annonce que M. Le Lorrain a pris

l'engagement de renouveler tous les trimestres

sa contribution de 50 livres à retenir sur son
indemnité pendant le cours de la guerre.

Une dépulation des enfants de l école de charité

de la paroisse Saint-M rri est admise à la barre.

Le sieur Lami, l'un d'entre eux, dépose sur le

bureau 50 livres en gros sols, produit d'une se-

conde cotisation faite entre eux pour les irais de

la guerre.

M. le Président accorde à ces enfants les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

MM. Mayeuvre et Lagrange, administrateurs

du directoire du département de Rhône-et-Loire,

sont admis à la barre en vertu du décret rendu

à la séance d'hier matin (1).

(1) Voyez ci-dessus, séance du vendredi 11 mai 1792,

au matiu, p. 239. La 1< ttro de MM. Mayeuvre et La-
grange pour demauder leur admissioa à la barre.
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L'orateur de la députaiion s'exprime ainsi (1) :

Messieurs, le vrai civi-^me, celui qui se ren-

ferme dans les bornes de la loi a été méconnu,

et outragé. Tantôt l'impassibilité, qui est un de-

voir de ses organes, a été travestie à vos yeux

en coupable inertie, tantôt le courage employé à

maintenir la Constitution vous a été présenté

sous les couleurs odieuses du despotisme et du

désir d'en reproduire le règne et les fléaux. Tel

est le caractère des dénonciations faites contre

les administrateurs du directoire du département

de Rhône-et-Loire.
Membres et députés de celte administration,

nous accourons clans ce sanctuaire d'où émane
tout ce qui est bon, utile, vertueux, tout ce qui

dirige et lixe l'opinion publique ; nous venons y
demander justice et non vengeance. Nous récla-

mons l'une parce qu'elle est un droit de l'égalité,

l'autre ne s'exerce point de citoyen à citoyen.

Nous répandrons sur tous les laits le grand jour

de la vérité, il dissipera les ténèbres dont on a

cherché à environner une conduite pure, franche

et constamment civique.

Nous concevons. Messieurs, comment votre

comité de surveillance, mù par son zèle et par sa

louable indignation contre toute espèce de con-

juration attentatoire à notre liberté, a pu vous

proposer un projet de décret sévère contre les

administrateurs qu'on lui a dépeints comme des

fauteurs de contre-révolution, mais dans ce cas,

la gravité de l'accusation n'exigeait- elle pas l'ap-

pareil des formes établies pour constater les

grands crimes (2). Une destitution sans forfai-

ture préalablement jugée, n'est-elle pas une
peine trop légère pour des conspirateurs ou trop

sévère ci»ntre des administrateurs qui n'auraient

fait qu'errer dans quelques actes auininistratiis.

Votre entier dévouement à la Constitution et

notre conscience intime nous disent assez que
nous ne pouvons être placés dans la première

hypothèse; plusieurs de nos actes prouveront

même notre aversion pour les restes impurs de

l'ancien régime ; l'on y verra notre attention

continuelle à couper jusqu'aux moindres racines

de la souche féodale, lorsqu'elles se reprodui-

saient sous nos yeux ; l'on y verra les mesures
que nous avons prises pour que la surveillance

sur les biens des émigrés ne fut pas illusoire.

Mais non, les soupçons de contre-révolution

jetés sur nous ne sont pas sincères, l'on ne s'en

est servi que pour répandre la défaveur sur des

actes purement administratifs, tellement dictés

par les lois et par la nécessité, que c'est alors

que nous eussions mérité le blâme, si nous fus-

sions restés dans cette inaction qui sert si bien
ceux qui n'aiment point la loi, lorsqu'elle est un
frein a l'essor immodéré des passions.

Si, au milieu de l'immensité des travaux de
radministration, nous avons erré, dans ce cas

la loi indique le remède, la responsabilité et non
la destitution, mais nos arrêtés sont là : ils dé-
poseront tous de notre lidélité, nui doit être

aujourd'hui le point de ralliement cletous. Voilà,

Messieurs, les vrais témoins de notre conduite,

et certes ils valent bien des pétitions revêtues

de signatures dont rien n'assure il'authenticité.

Et nous aussi, nous aurions pu faire pleuvoir

les pétitions en notre faveur, mais loin de nous

(1) Bibliothèque oationalo : Assemblée législative,

U^* n» -8.

(2) Voy. Archives parlementaires, r* série, t. XLIl,

séance (lu IT avril 1192, pajfo 4i, le rapp(>rt do M. Fan-

chct sur les mors do la iiuiiiinpalité de Lyon contre le

directoire da département de Rhdne-et-Loire.

de semblables moyens, loin de nous surtout

toute récrimination quelque facile, quelque
fondée qu'elle put être. Nous nous présentons
devant vous, Icjgislateurs, dénués de tous ces

accessoires de l'intrigue dont l'innocence rougi-
rait de s'entourer. Pleins de confiance dans vos
vertus, dans votre justice, nous nous bornerons
à vous développer les motifs de nos arrêtés et de
notre conduite, nous oserons croire qu'ils sou-
tiendront vos regards.

Nous ferons précéder la réfutation des griefs

d'une observation essentielle. L'on a eu soin,

pour en rendre la masse plus importante, d'ac-

cumuler sur le directoire actuel cinq griefs qui
ne sauraient concerner que le précédent (Jirec-

toire, dont deux membres seulement sont restés

dans le nouveau, mais comme ils sont au^si chi-

mériques que ceux qu'on nous reproche, nous
n'hésiterons pas à les justifier, comme s'ils nous
étaient personnels, et nous nous faisons gloire

de nous identifier avec d'anciens administrateurs
qui n'ont connu d'autre règle que la nôtre : la

loi.

Premier grief.

M. Imbert, vice-président, prononça, vous dit-

on, le 11 décembre 1790, dans la session du
conseil général du département, une opinion où
l'aristocratie se déploie sans contrainte, où les

outrages sont prodigués à l'Assemblée consti-

tuante, qu'il propose enfin une coalition entre

tous les départements tendant à dissoudre le

premier Corps législatif et à établir une autre

Assemblée représentative, ailleurs que dans la

capitale.

D'abord, messieurs, ne vous paraîtra-t-il pas

bien bizarre que l'opinion erronée et incivique

d un administrateur de département puisse de-

venir la base d'un grief d'une municipalité contre

un directoire?

Lorsque après l'arrestation dusieur Imbert, la

municipalité l'a livré aux tribunaux, lorsque,

après que ceux-ci se furent déclarés incompétents,

elle l'a fait sortir du fort de Pierre-en-Cize de sa

propre autorité, quelle réclamation a-t-elle à

former? quelle inculpation lui reste-t-ilà diriger

contre l'administration? S'il était coupable, peut-

elle se justifier de lui avoir rendu sa liberté?

Au reste, ce grief est sapé par sa base, il s'éva-

nouit, Messieurs, par ce fait seul que M. Imbert

n'a point lu son opinion dans la séance du con-

seil général de décembre 1790. Dès qu'il en eût

prononcé les premières phrases, tous les mem-
bres de l'assemblée, saisis d'une indignation

subite et simultanée, lui fermèrent la bouche.

L'assertion contraire de la municipalité sur un
fait dont elle n'a pas été le témoin, est démentie

par les réponses même de l'auteur, qu'elle con-

naît mieux que personne.

En elTet, lorsque, interrogé par la municipalité

elle-même, si, lorsqu'il prononça son discours,

il ne fut pas censuré par ceux qui l'écoutaient,

il répondit comment qu'il fut désapprouvé, qu'on

rinterrovipit après la lecture de quelques ohrases

et que, sur la demande de passer à tordre du jour,

on y passa sur-le-champ. Cette assertion est en-

core démentie par une note particulière qui est

à la fin de l'ouvrage, et qui est constatée par le

procès-verbal de la municipalité, dans laquelle

le sieur Imbert avoue ingénument que le plus

grand nombre des administrateurs l'a inter-

rompu, hué! Elle est démentie, le croiriez-vous.

Messieurs, par la délibération delà municipalité
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elle-même du 10 juin 1791, qui était composée,
en grande partie, des membres actuels, dans
laquelle, après avoir reproché à M. Iniberl son

extravaganct: d'oser proposer de calculer pour
le succès de ses proj ts, le poids de la réclama-
niation du département de Rhône-et-Loire dont
elle vantait alors l^s Lumières et La iogeste, elle

ajoute ces paroles remarquables : « Considérant
« enfin que l'assertion mensongère insérée en
< tête dudit écrit, qui a été lu a la session gé-

• nérale du département de Rhone-et-Loire, du
« 11 décembre 1790, tend à compromettre la

< confiance due à cette administration injuste-

« ment accusée d'avoir gardé le silence dans une
u circonstance aussi importante; et que l'auteur,

« dans la vue de tromper, paraît avoir voulu
u abuser de sa qualité d'administrateur, et de
« l'approbation tacite de ses coopérateurs, faus-
« sèment et catomnieusement supposée.

Cette assertion est démentie par les lettres de
MM. Pezant, Lacroix et Servan, administrateurs,

3ui, se voyant compromis par une note inconsi-

érée que l'auteur avait hasardée dans sou

écrit, nièrent alors formellement le discours

qu'il leur avait prêté et déployèrent à cette oc-

casion le civisme le moins équivoque.
Enfin, elle est démentie par un arrêté pris

par le directoire, aussitôt que le sieur Imbert
eut publié son ouvrage où il désavoua et les prin-

cipes de l'auteur, et la lecture qu'il annonce en
avoir faite dans la session du conseil.

Ainsi, le directoire oppose à de vaines allé-

gations, des preuves écrites, ses actes, ceux
émanés de la municipalité elle-même, ses aveux
précieux à l'époque ae l'événement, et sa versa-

tilité qui la porte à les oublier. Et neserez-vous
pas bien étonnés. Messieurs, d'apprendre que le

conseil général, qu'on accuse d'avoir partagé
des opinions contraires à l'égalité constitii-

tionnelle, ait, dans la même session, à une
époque très rapprochée, proscrit la qualité de
marquix, prise par un sieur d'Osmont, auquel il

fit d expresses défenses de prendre à l'avenir des
titres abolis.

Nous passons au second grief.

Deuxième grief.

L'on fait un crime au directoire de conserver
dans ses bureaux le sieur Olivier, convaincu
d'avoir entretenu une correspondance avec un
sieur Siffredy, que l'on dit être un contre-révo-
lutionnaire décidé, qu'avec la dame Ruffey, ci-

devant abbesse de Sales, qu'on suppose être

aristocrate déclarée, et sur ce qu'un sieur Co-
lombeau, ci-<levant commis aux aides, renvoyé
pour avoir tenu des propos incendiaires contre
la Constitution, a été pareillement admis avec
faveur dans les bureaux de l'administration.

Le fait est que le sieur Olivier s'est vu tout à
coup arrêté et renfermé par ordre de la munici-
palité, que le motif ou le prétexte a été sa corres-
pondance avec la dame Ruffey ; que ses réponses
et les lettres saisies parmi ses papiers, n'ayant
fourni la base d'aucune accusation sérieuse, la
municipalité seule, sans le concours d'aucune
autre autorité, comme on a voulu l'insinuer,
sans aucune influence étrangère, mais par la

seule conviction de son innocence, l'a fait relâ-
cher après 8 jours de détention. La destinée du
sieur Olivier était entre les mains de la muni-
cipalité : si elle l'eût jugé coupable alors, que ne
le livrait-elle aux tribunaux ? si elle ne l'eût pas
fait avec la couviclion d'un délit réel, n'est-elle

!'• Séiuk. t. XLIU.
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pas coupable d'une perfide indulgence ? Bien loin

de là, elle lui rend la liberté, elle lui rend l ttres

et papiers, et aujourd'hui elle vient flétrir ce
citoyen dans l'opinion publique: elle se sert de
ce moyen pour noircir l'administration, elle lui

fait un crime de ce qu'elle ne renvoie pas ce
chef de bureau, parce qu'elle ne le livre pas aux
horreurs de la misère, pour avoir été soupçonné
et injustement emprisonné. Il y a plus : le sieur
Olivier, fort de son innocence, veut intenter une
action motivée sur sa détention illégale et arbi-
traire, il demande qu'on lui produise la procé-
dure en vertu de laquelle il l'a subie : on est

sourd à sa voix, on lasse sa patience par des
refus, l'anmistie arrive, qui couvre tout, qui
confond tout, et le persécuteur et la victime.

Cependant, ce directoire, ou'on vous peint si

insouciant sur la morale politique de se? chefs .

de bureaux, ou si complaisant sur leur prétendu
incivisme, s'empresse, après l'élargissement du
sieur Olivier, de scruter sa conduite, il parcourt
les lettres écrites par la dame Ruffey, toutes

paraphées, ne varietur, par un officier muni-
cipal; il n'y voit que le ton flagorneur si naturel

à une ci^ievant abbesse, qui veut accélérer la

fixation de son traitement. Ce sont des témoi-
gnages réitérés d'estime et de bienveillance,

qu'elle annonce, il est vrai, ne pouvoir être fruc-

tueuses que dans le cas où le retour de l'ancien

régime lui rendrait son ancien crédit, mais
ajoute-t-elle aussitôt, l'on ne doit pas y compter,
ce sont des châteaux en Espagne. Voilà, Messieurs,

ce qui a valu 8 jours de cachot au sieurOlivier,

et à l'ancien directoire l'imputation grave d'être,

sinon auteur, du moins spectateur indolent de
manœuvres contre-révnlutionnaires.

La correspondance supposée entre le sieur

Olivier et le sieur Siffredy n'a jamais existé ou
du moins il n'eu subsiste aucune preuve.
Ce sieur Colorabeau, que les dénonciateurs

disent être dans nos bureaux, en est sorti depuis
plus d'un an, et il n'y a travaillé que très peu
de temps comme copiste extraordinaire.

Nous ne vous parlerons pas. Messieurs, du vol

fait par le sieur Focard, ci-devant secrétaire

général. Vous n'avez pas cru, quoiqu'on ait mé-
chamment cherché à vous l'insinuer, que nos
{>rédécesseurs fussent complices de ce vol ; dont
e recouvrement, au contraire, est dû à la vigi-

lance et à l'activité des démarches qu'ils ont
faites pour arrêter le coupable. Nous nous
abstiendrons même de toutes réflexions à cet

égard, dans la crainte de céder aux mouvements
d'indignation qu'excite la perfidie de nos dénon-
ciateurs. Nous vous dirons seulement que, sur
la dénonciation du directoire aux tribunaux,
Focard a été condamné aux peines qu'il avait

encourues, et que le jugement a été exécuté.

Troisième grief.

L'on impute au directoire d'avoir suspendu
l'effet d'une sage délibération du Conseil géné-
ral de la commune, tendant à fixer le poids,

l'espèce et la forme du pain dans la ville de
Lyon.
La réfutation de ce grief est tout entière dans

les termes de l'arrêté du directoire. On y lira

que l'administration, en rendant hommage à la

loi, rappelle le principe qu'à la municipalité

appartient le droit de taxer le prix du pain ; que,

par une suite nécessaire, elle a celui d en dé-
terminer le poids, la forme et l'espèce. 11 con-
firme dans tous ses chefs la délibération de la

19



290 [Assemblée nationale législatite.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 mai 1792.1

commune, mais voici le prétexte saisi pour allé-

guer que le directoire a suspendu l'effet de cette

délibération. Voulant, parce même arrêté, pres-

crire les mesures à suivre dans le cas où il y
aurait contestation avec les boulangers au sujet

du tarif, il ordonne que, dans ce cas, U sera pro-

cédé à un essai public et juridique, en prenant les

précautions indiquées en 1784, />ar VAcadémie des

sciences.

Et c'est cette prévoyance, ce sont ces pré-

cautions indiquées seulement en cas de discor-

dance, qui assurent que ni le citoyen consom-
mateur, ni le boulanger ne seront lésés, qu'on

dénature au point d'en faire un crime au din c-

toire, ou qu on présente au moins comme un
désir habituel de contrarier les vues les plus

sages de la municipalité.

Quatrième grief.

Le directoire a, dit-on, contrarié les dispo-

sitions indiquées par le bureau municipal, pour

le placement des moulins et des bateaux de

lessive sur le fleuve du Rhône, dans un temps

de sécheresse.

Nous voyons, au contraire, que l'arrêté du di-

rectoire, pris le 26 septembre 1791, confirme les

{)lacements indiqués par le bureau municipal

e 21 septembre, adoptés par le directoire du
district le 24 du même mois, et qu'il satisfait

au vœu de toutes les autorités.

Il serait difficile qu'il put exister, comme on
le prétend, un arrêté sur cet objet, antérieur à

celui du 26 septembre, et qui fut contraire aux
dispositions indiquées par la municipalité,

puisque cet arrêté a suivi de 5 jours la déli-

bération du bureau municipal et, dans le fait, il

n'en existe pas d'autre. Les registres en font foi.

Et quand même le directoire aurait erré sur le

placement plus ou moins avantageux des moulins
dans un temps de sécheresse qui changeait les

localités du fleuve, une municipalité, fût-elle

douée d'infaillibilité, pourrait-elle faire la matière

d'une dénonciation de contre-révolution au Corps
législatif, lorsqu'il n'en est résulté aucun dom-
mage, lorsqu'en supposant même une contra-

riété aussi réelle qu'elle est chimérique, de son
propre aveu, tout ensuite a été réparé ?

Cinquième grief.

Quelque motif que la municipalité veuille

donner à la construction d'un corps de garde
près la porte du pont de la Guillotière, de quelque
apparence d'économie qu'elle veuille la couvrir,

il n'en est pas moins certain qu'elle en a donné
l'adjudication, et qu'elle a commencé à le bâtir

sans y avoir été préalablement autorisée par les

corps administratifs, au mépris des dispositions

de farticle 56 de la loi constitutive des munici-
palités, il n'en est pas moins certain qu'elle l'a

assis sur un sol q^ui n'appartient point à la com-
mune, puisqu'il lait partie de la grande route,

il n'en est pas moins constant que ce bâtiment,

hors d'œuvre, choque la vue en obstruant le

coup d'œil du quai du Rhône, et au'enfin le

ministre de la guerre, par sa lettre au 9 mars
dernier, tout en rejetant le projet de démolition

des tourelles et des portes, proposé par l'ingénieur

en chef, indique ces mômes tourelles comme
pouvant servir de corps de garde, au moyen de
quelques légères réparations.

Voilà le parti qui aurait été adopté, si la

municipalité eût consulté l'administration. Alors

les deniers de la commune auraient vraiment
été épargnés; alors, ni les formalités établies par
la loi, ni les règles de goût n'auraient été

violées.

Nous avons atteint le but satisfaisant pour des
âmes sensibles, d'avoir justifié nos prédécesseurs.
Nous allons remplir la même tâche pour nos
propres opérations.

Sixième et septième griefs.

Nous conviendrons, sans peine, avec nos
dénonciateurs, que la maison de la Propagation
de la Foi est un établissement inutile, une
excroissance monstrueuse, au milieu du champ
de la liberté des opinions religieuses ; mais les

lois de l'Assemblée constituante l'avaient con-
servée, ainsi que toutes les autres congrégations
destinées à l'instruction ou à la charité, et où la

loi a parlé, l'administration doit exécuter et se

taire : c'est d'après ce principe, seul conser-
vateur de l'ordre public, que le directoire a
opposé la force de la loi aux entreprises de la

municipalité, sur le régime des maisons de la

Propagation et de la Providence.
Les lois des 2 novembre 1789, 22 avril et 5 no-

vembre 1790, ont confié l'administration et la

surveillance des biens de ces maisons aux corps
administratifs, lorsqu'elles étaient situées dans
les chefs-lieux de district. La loi du 12 octobre
1791 a prononcé textuellement, art. 1" : « Que
tous les corps et établissements d'instruction et

d'éducation publiques existants, continueront
provisoirement d'exister sous leur régime actuel,

et suivant les mêmes lois, statuts et règlements
qui les gouvernent. »

Or, quels étaient les statuts et règlements de
ces deux établissements ? L'administration de
leurs biens était confiée à un bureau composé
de citoyens qui s'élisaient entre eux et qui
géraient gratuitement sous l'autorité del'évêque :

on n'y voit, ni par l'usage, ni par les titres,

aucun concours des officiers municipaux.
En vertu de quel titre, la municipalité s'est-

elle donc immiscée dans l'administration tempo-
relle de ces maisons. En quelle qualité a-t-elle

fait apposer les scellés sur leurs effets, a-t-elle

fait suhir des interrogatoires aux sœurs de la

Propagation, a-t-elle cassé l'ancien bureau de la

Providence et lui a-t-elle substitué un bureau de
six administrateurs à son choix ? Le directoire

n'a-t-il pas dû annuler tous ces actes, par cela

seul qu'ils étaient frappés du vice d'incompé-
tence, ils ne pouvaient subsister?

Le prétexte de la municipalité est qu'il existe

dans ces maisons un foyer de superstition et

d'intolérance. C'est aussi, Messieurs, ce que le

directoire a reconnu. Et comme une sage admi-
nistration ne doit négliger de porter Tordre et

la paix dans aucun dés points de son arrondis-
sement, le directoire, en rétablissant, par son
arrêté, l'ancien bureau d'administrati<in, sous
l'autorité de l'évoque, délègue le district de
Lyon à l'effet de surveiller cet établissement,
d'y établir la tolérance religieuse qui paraissait

y avoir été méconnue, et le charge, en consé-
quence, d'en écarter les personnes qui seraient

convaincues d'y avoir apporté le trouble et le

désordre, ce qui, en effet, a été exécuté.

Huitième grief.

Nous garderons le silence sur le huitième

grief, attendu qu'il est dirigé contre les juges du
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tribunal de district de Lyon, et qu'il est abso-
lutueot étran^^er à notre aduiinistratioa.

Neuvième grief.

Le collège de Lyon fut confié aux Oratoriens

après l'expulsion des Jésuites, époque que Ton
peut regarder comme un des premiers pas vers

notre Révolution, puisque ces derniers étaient les

faut'-urs du double despotisme auquel la France
était asservie : alors les Uraluriens furent, en
vertu de lettres patentes, mis en possession du
pensionnat et de l'inlirmerie; elles leur don-
nèrent la jouissance des meubles et effets

existants ; ils s'en chargèrent sur inventaire et

se soumirent à les représenter en même nombre
et valeur, à l'expiration du traité.

Les Oratoriens vendent quelques lits d'infir-

merie, une vieille foi^e, qu'ils avaient établie à

leurs frais, des livres classiques qu'ils avaient

achetés pour leurs perrsionnaires et dont la

masse excédait le débit, ils portèrent à la

monnaie de l'argenterie, d'après l'invitation qui

en fut faite en 1789, ils assurent que ces effets

n'étaient i>oint compris parmi ceux dunt ils

s'étaient chargés par l'inventaire. Le bureau du
collège, au lieu de le vérifier par un récolement,

Firésente cette vente d'effets comme une spo-
iatioti, requiert la municipalité de se transporter

au collège ; elle commet 2 administrateurs,

l'un, officier municipal, et 1 autre, notable. Ces
commissaires marchentaccompagnésde fusiliers,

ils dressent des procès-verbau"k de visite et

apposent, avec un appareil militaire, les scellés

sur les portes de la bibliothèque publique, de
l'observatoire et du cabinet de physique.

Les Oratoriens portent leurs réclamations au
directoire qui, sur l'avis de celui du district,

ordonne la levée des scellés, rend au public

l'usage des dépôts des sciences dont il n'aurait

pas dû être privé, et arrête que, par 2 com-
missaires de district, en présence de 2 commis-
saires de la municipalité, de 2 membres
du bureau d'administration des collèges

et du supérieur de lOratoire, il serait fait

un récolement des effets compris dans l'inven-

taire dressé lors de la prise de possession des
Oratoriens, après lequel ils en jouiraient comme
par le passé. D'après le récolement fait par les

commissaires, il a été vérifié qu'aucun des effets

vendus n'était compris dans l inventaire.

Ainsi, le directoire a eu le même but que la

municipalité, celui de reconnaître s'il y avait

eu, ou non, spoliation, mais, au lieu d'exécu-
tions violentes, qui, avant toute preuve acquise,

enlevaient aux Oratoriens la confiance publique,

si nécessaire à des instituteurs, il a employé des
voies conservatrices, qui donnent les mêmes
sûretés, sans avoir le même danger. 11 e.«t utile

d'observer que les Oratoriens, qu'on vous a re-

présentés comme dangereux par leurs principes
inciviques, ont prêté le serment et donnent cha-
que jour des preuves qu'ils y sont fidèles.

Ce serait une trop étrange démarche que celle

d'accuser un corps administratif d'avoir protégé
la liberté des cultes et des opitiions religieuses,

ce qui serait, en d'autres termes, lui faire un
crime d'avoir maintenu un principe constitu-
tionnel. Aussi nos dénonciateurs ont-ils insi-

dieusement cherché à faire suspecter les prin-

cipes de tolérance du directoire, en les liant à
des projets contre-révolutionnaires.

Nous pourrions nous dispenser de réfuter des
allégations odieuses et sans preuve, mais nous

croyons vous devoir. Messieurs, un exposé suc-
cinct des principes qui ont dirigé notre con-
duite à l'égard des prêtres insermentés.
Nous avons une égale aversion et pour leurs

infernales manœuvres qui troublent l'ordre pu-
blic et la paix des familles, et pour les mesures
répressives qui sont hors de la loi ; nous avons
souvent reconnu que l'Assemblée constituante
avait trop présumé d3 l'empire de la philosophie
et de la raison, sur un siècle qu'elle avait cru
dégagé des liens de la superstition; elle a pensé
que les lois pénales qui suffisaient pour les au-
tres délits, atteindraient également ceux que
produit le fanatisme, mais quels coups portés
sur la terre peuvent atteindre celui qui ose se
couvrir des intérêts du ciel pour tromper les
hommes?
Une nombreuse série d'arrêtés vous prouveront

que nous avons épuisé toutes les mesures que
les lois nous permettaient : dénonciations aux
juges de paix et à l'accusateur public, de tous
les prêtres perturbateurs, et des municipalités
3ui les favorisaient; protection souvent appuyée
e la force armée, pour installer et faire res-

pecter les cures légalement élus; remplacement
subit des curés qui avaient refusé ou rétracté le

serment; injonctions réitérées aux officiers mu-
nicipaux d empêcher les prêtres insermentés
d'usurper les fonctions curiales, éloipnement à
une certaine distance des temples destinés à un
culte particulier, de l'église du culte salarié,

précaution nécessaire pour prévenir les troubles
qui naissent toujours de l'élection d'autel contre
autel ; dénonciations aux commissaires du roi
près les tribunaux, des irrégularités ou omis-
sions commises dans les inscriptions des actes
qui constatent les trois grandes époques de la

vie humaine; enfin, mesures vigoureuses em-
ployées pour dissiper des rassemblements
d'hommes qui entouraient leur culte d'un appa-
reil hostile qui semblait menacer les contrées
voisines, l'envoi de commissaires pacificateurs ;

les voies de l'instruction et de la persuasion par
des réquisitions et des arrêtés qui, en prescri-
vant des mesures sévères, prêchaient, en même
temps la paix et la concorde : rien, Messieurs,
n'a été oublié pour faire cesser la lutte éter-
nelle du fanatisme contre les plus belles insti-
tutions sociales.

Ce que les lois existantes permettent ne suf-
fit pas sans doute, puisque ces mesures ont été
infructueuses, mais nous n'avons pas pu, nous
n'avons pas dû suppléer à leur impuissance. La
déportation des prêtres turbulents n'était auto-
risée par aucune de ces lois ; et, dès lors, elle
eût été une peine arbitraire que des adminis-
trateurs ne pouvaient infliger sans se rendre
coupables d'usurpation du pouvoir législatif.

Au reste, ce concours de prêtres insermentés
dans la ville de Lyon, que Von attribue si mé-
chamment à l'excès de tolérance du directoire,
et qui n'est que IVffet naturel du désir de vivre
dans une grande ville, lorsque des devoirs
d'état ne retiennent plus ailleurs, ce concours,
disons-nous, produit tout naturellement l'effet

du confinement dans le chef-lieu du départe-
ment, qu'un orateur éloquent et philosophe
vous fait entrevoir comme un moyen de rendre
la paix aux campagnes, en les délivrant des
suggestions des ennemis les plus dangereux de
la chose publique.

Le recensement prescrit par la loi, et trop
longtemps négligé par la municipalité de Lyon,
une police active et une garde nationale bien
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organisée, sont de sûrs garants que les écarts

auxquels ils pourraient encore se livrer ne res-

teront pas impunis. j. .

La fausse inculpation faite au directoire

d'avoir refusé le traitement à plusieurs pasteurs

du district de Villefranche, sous le prétexte du
défaut de résidence, est démentie par le certi-

ficat des administrateurs et du receveur qui

attestent « que les curés et pensionnés ecclé-

siastiques de ce district, sont exactement payés

des trimestres de leurs traitements sur les

tableaux ordonnancés qui leur sont régulière-

ment adressés, tous les trois mois, par le di-

rectoire du déçarlement ». lis sont joints à

nos pièces justiticatives.

Dixième grief.

Oui, Messieurs, c'est la loi à la main, comme
le disent nos dénonciateurs, que nous venons
justifier notre arrêté qui a mis un terme aux
destructions dont on menaçait tous les monu-
ments de la ville de Lyon, et qui avaient déjà

anéanti l'un de ceux qui étaient les plus esti-

més des artistes, ces licornes de l'église St-Just,

qui, après avoir été abattues par la hache, ont
été attaquées par les armes du ridicule, et

qu'on a dépeintes comme un vestige de la

féodalité. Cet arrêté ne prescrit point la restau-

ration de l'écusson portant armoiries, auquel
elles servaient d'ornement, il l'en excepte au
contraire, mais bien celle des Armes de France,

qui étaient simples et isolées sur la façade de la

salle des spectacles, que l'on a eu l'atfeclation

d'effacer le jour et à l'heure même de l'instal-

lation du maire et sur lesquelles nos dénoncia-
teurs n'ont garde de s'appesantir.

Quand on parcourt cette capitale, vrai ber-
ceau de la Révolution, ce lieu où vit l'esprit pu-
blic, où se conserve constamment le feu sacré
du civisme, où il se déploie avec énergie, mais
avecla mesure que donnentles lumières, quelque
part que l'on jette les yeux, on voit les armoiries
de l'Empire français placées presque sur tous les

monuments publics; cette preuve suflit. Sans
consulter la loi, on se dit: donc les armes de
France ne sont point contraires à la Constitu-
tion. Ces assignats qui ont sauvé la France, et

qui en portent l'empreinte, en rendent le même
témoignage, donc le directoire a dû s'opposera
des destructions qui semblaient annoncer un
tout autre système que la Constitution, qui est
la loi vivante et qui devrait régner seule : sys-
tème oui se manifestait par des voies de fait

formellement prescrites par le décret du 19 juin
1790. Nous avons pensé qu'une révolution qui
est le fruit des lumières, ne devait pas nous ra-
mener à la barbarie qui détruit les monuments
des arts, et nous avons cru pouvoir l'expri-
mer.

Onzième grief.

Le sieur Meynis expose au directoire qu'il a
été arraché de son domicile par les ordres du
Bieur Chalier, offlcier municipal, pour avoir
commandé à un coutelier une arme forme
de poignard, traduit à l'hôtel, tenu pendant une
heure en charte privée; qu'on s'est permis une
Serquisition indiscrète de ses papiers, dans son
omicile, qu'il a été ensuite interrogé par le

sieur Champagneux, autre officier municipal,
et renvoyé à la police correctionnelle. 11 se
plaint surtout très spécialement d'y avoir été

conduit par huit hommes armés de fusils et de
baïonnettes et de ce qu'il n'obiint qu'avec beau-
coup de peine, sur la prière de l'officier de
garde, d'être conduit en voilure. Ces paroles
sont remarquables et répondent à l'imputation
faite au directoire d'avoir inventé ce l'ait. Il

expose enfin, qu'arrivé à la polies correction-
nelle, il l'ut mis provisoirement en liberté, et

qu'il obtint son renvoi d'instance pure et simple
attendu, poite le jugement, qu'il fut produit
qu'il n'y avait pas de délit.

Le district avait vérilié les faits et les avait
attestés, cependant le directoire prend un arrêté
préparatoire, dans lequel, observant qu'il serait

imprudent de statuer avant que les sieurs Clia-

lier et Champagneux eussent été entendus, ou
que leur silence autorisât à considérer les faits

comme constants, il invite ces officiers muni-
cipaux à se rendre au lieu de ses séances pour
fournir leurs observations.

Les sieurs Chalier etChampagneux, dédaignant
cette invitation, ne comparaissent pas : ils pri-
vent le directoire de l'espoir de les concilier
avec le sieur Meynis et le forcent à autoriser la

prise à partie contre eux, tandis que s'ils eussent
comparu, le directoire se fût établi en bureau
de paix, et eût pu parvenir à étouffer dans le

principe, une affaire qui peut avoir des suites

fâcheuses.

11 est inutile de vous démontrer l'irrégularité

de la conduite tenue par les sieurs Chalier et

Champagneux, envers le sieur Meynis. Il est

évident que le domicile de ce citoyen ayant été
violé et sa liberté lui ayant été ravie par des
ordres arbitraires et incompétents, les officiers

municipaux, desquels ils émanent, seront rendus
coupables d'abus de pouvoir et d'une vexation
intolérable ;

qu'ils ont de plus empiété sur les

fonctions judiciaires, en prononçant eux-mêmes
le renvoi au tribunal de la police correctionnelle,
tandis que ce renvoi ne pouvait être ordonné
que par le juge de paix du canton : il n'est pas
moins superflu de vous rappeler les dispositions
de l'instruction du mois daoùt 1790, qui impose
expressément aux corps administratifs le devoir
de donner la plus scrupuleuse attention aux
plaintes des citoyens qui se croiront personnelle-
ment lèses par les actes des officiers municipaux
et de renvoyer, lorsque les faits seront graves,
les dénonciations aux tribunaux. Ces principes
vous sont connus. Il en résulte, sans difficulté,

qu'en autorisant la prise à partie, sur les plaintes

du sieur Meynis, le directoire n'a fait que céder
au vœu de la loi.

Au reste, Messieurs, considérez que le sieur
Meynis est un citoyen connu, retiré du com-
merce, recommandable par ses vertus sociales

et civiques, plus que sexagénaire, et d'une
complexion peu propre à abuser d'une arme
meurtrière; considérez, surtout, que le tribunal
de police correctionnelle a prononcé, en connais-
sance de cause, que, dans le fait qui lui était

dénoncé, ii n'y avait vas de délit ; vous aurez
alors la juste mesure de tout ce dont les sieurs
Chalier et Champagneux auraient dû s'abstenir,

et de tout ce que le directoire a dû faire.

Douzième grief.

Les frère et sœur Lacroix, ouvriers peu aisés,

étaient en procès avec le sieur Pichon et avaient
eu quelques querelles avec leurs voisins. Ces
derniers, pour satisfaire leur haine, imaginè-
rent de faire soupçonner le sieur Lacroix de
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fabrication de faux billets de 20 sols. Le 17 sep-

tembre ils se rendent à l'hôtel commun, dénon-
cent cette fabrication ; un piquet de la garde
nationale est envoyé dans le domicile du pré-

tendu fabricant, on y fait des recherches vaines.

La garde se retire. Ce n'est pas assez d'avoir

provoqué cette démarche scandaleuse, le sieur

Fûuguer et la femme Pichon, se rendent chez
M. Servan, iuge de paix, réitèrent leur dénon-
ciation verbalement contre le sieur Lacroix.

Cet officier public n'a point une complaisante
crédulité , il exige des commencements de
preuves qui puissent étayer le soupçon, on ne

rut les lui fournir: il invitç les dénonciateurs
'

se retirer en silence, et se charge de prendre
les précautions convenables pour découvrir le

délit, s'il est réel. Les dénonciateurs sont peu
satisfaits de ces moyens dilatoires dictés par la

prudence : ils sollicitent une nouvelle visite

domiciliaire, à laquelle le juge de paix se retuse.

Ces délateurs, désirant 'faire un éclat, vantent
alors le zèle et l'activité des officiers municipaux
et manifestent l'intention de recourir à eux. Le
sieur Servnn cherche à leur persuader qu'ils

feraient mieux de se retirer tranquillement ce
sage conseil n'est point suivi, ils insistent, ils

ont entendu parler du zèle ardent de M. Chalier,

ofticier municipal, ils s'informent de sa demeure,
le juge de paix leur indique qu'elle est place du
Grand-Collège, mais il ne leur nomme point la

maison, quoiqu'il la connût parfiitement. Tous
ces faits sont attestés par M. Servan dans une
lettre qui sera produite. Le sieur Pouguer et la

femme Pichon se rendent chez le sieur Chalier,

ils répètent leur dénonciation ; cet officier muni-
cipal n'hésite pas, il était environ minuit, il se

rend, sans décoration, chez les frère et sœur
Lacroix avecun piquet de garde nationale, heurte
avec violence à la porte, intime l'onlre de l'ou-

vrir, avec menace de la faire enfoncer en cas
de refus, pénètre dans les apiiartements, s'y

livre aux perquisitions les plus exactes , et

s'assure aue la dénonciation est une calomnie.
Enfin il aresse procès-verbal de sa démarche
imprudente.

Tel est l'exposé du mémoire des frère et sœur
Lacroix ; troublés dans leur domicile par une
visite effrayante, avec l'appareil imposant
réservé aux criminels, discrédités dans l'opinion

publique, ils portent leur plainte au directoire

du département contre le sieur Chalier. Les faits

60"t vérifiés et attestés par le directoire du
district. Ils sont d'ailleurs constatés par le

Êrocès-verbal : il ne reste aucun doute que
. Chalier n'ait imprudemment secondé la haine

des ennemis des frère et sœur Lacroix, qu'il

n'ait fait une visite domiciliaire illégale, qu'il

n'ait troublé le repos de citoyens paisibles, et

concouru à les diffamer.
Remarquez , Messieurs , que peu de jours

auparavant, pour un pareil abus d'autorité, il

avait été livré à une prise à partie sur les

plaintes du sieur Meynis: le directoire se voit

donc une seconde fois obligé de le livrer aux
tribunaux, mais il pense qu'une récidive exige
plus de sévérité, il prononce sa suspension
jusqu'après le jugement. Voilà tout le crime de
radministration, c'est cet acte nécessaire, mais
juste, mais autorisé par la loi, qui a excité
dans le corps municipal le ressentiment de la
haine et de la vengeance, et qui l'a entraîné
dans les délations les plus injustes et les plus
calomnieuses. Ne vous y trompez pas. Mes-
sieurs, croyez que, sans cette suspensioD, ja-

mais la municipalité de Lyon n'aurait songé à
accuser le directoire de projet de contre-révo-
lution.

.Nous n'abuserons pas de vos moments pré-
cieux...

Plusieurs membres : Ah ! ah !

M. Dovant. Vous avez bien entendu les ca-
lomnies du rapport de .M. Fauchet.

L'orateur de la députntion... pour établir, en
principe, la léL'itimité et la nécessité de l'acte
sévère auquel le directoire s'est vu forcé.

Les lois méconnues et enfreintes par le sieur
Chalier, ne sont ignorées de personne: il est inu-
tile de vous rappeler le respect qu'elles exigent

Eour l'asile du citoyen, combien elles ont en
orreur les visites domiciliaires; vous connaissez

les seuls cas auxquels elles les autorisent. Vous-
mêmes, Messieurs, combien n'avez-vous pas ré-
sisté à les admettre pour la recherche des fabri-

cateurs de faux assignats; et, qui ne le croirait,
longtemps avant la loi que vous avez poriée,
dans un moment où la prohibition était rigou-
reuse, le sieur Chalier se permit, sur une dénon-
ciation vague, un attentat contre l'inviolabilité

du domicile; et il ose croire qu'il pouvait le faire
impunément.

11 serait également surabondant de développer
à des législateurs les dangers qui résulteraient
de l'usurpation du pouvoir municipal sur le pou-
voir judiciaire, et combien il importe au main-
tien de la Constitution que la ligne de démarca-
tion soit religieusement observée.

.\u reste, Messieu s, nous ne devons pas vous
taire que le pouvoir exécutif ayant confirmé la

suspension, nous nous sommes empressés d'en
.solliciter nous-mêmes la mainlevée, et que nous
l'avons obtenue, de sorte que M. Chalier est

depuis longtemps rendu à ses fonctions qu'il est
digne sans doute de remplir, s'il en connaît
mieux les bornes.

Treizième grief.

II est bien étrange... {Murmures prolongés à
l'extrême gauche.)

M. Claminet. On a entendu 17 griefs

d'accusation; il faut entendre 17 réponses.

L'orateur de la députation... que les avis donnés
par le directoire à la municipalité, de prévenir
des mouvements populaires dont on lui annonce
le projet, soient dénaturés au point d'être pré-
sentés comme des moyens de les exciter. Jusqu'à
présent, l'on avait cru que le corps administratif
supérieur pouvait, en vertu de la surveillance
générale que la loi lui confie, donner l'éveil aux
magistrats chargés spécialement du soin de
maintenir la tranquillité publique, sur les causes
qui pouvaient la troubler, d'auiant mieux que
presaue toujours les précautions en empêchent
l'explosion.

Dans le fait, de l'aveu même de la municipa-
lité, il y a eu devant l'église de Saint-Just, à
l'époque qu'elle rappelle, une rixe entre des
femmes, et des insuites par gestes et par paroles
que se permit un ci-devant chanoine envers
quelques citoyens. Peut-être que, sans la pré-
sence de la garde nationale, ce qui ne fut qu une
querelle privée aurait pu prenare un caractère

plus sérieux. L'avis donné par le directoire à la

municipalité ne fut donc pas inutile, et le direc-

toire, au lieu de paraître surpris, comme on l'in-

sinue avec une mention bien perfide, n'eut qu'à
applaudir de l'issue des précautiouâ que la vigi-
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lance inspirée à la municipalité avait détermi-

nées.

Quatorzième grief.

Le retard qu'a éprouvé l'établissement du tri-

bunal de commerce, n'est point du fait du direc-

toire. Il a été causé par l'appel interjeté par les

citoyens du canton de la montagne, au Corps
législatif, d'un arrêté du précédent directoire,

surlequell'Assemblée nationale a statué, le 18 fé-

vrier dernier, par un décret qui confirme toutes

les dispositions de cet arrêté, qui tendaient au
maintien des principes constitutionnels sur les

élections.

Ce décret nous est parvenu le 2 mars dernier,
et le tribunal de commerce est définitivement
organisé.

Quinzième grief.

C'est dans le chef d'inculpation relatif au sieur

Debar, oue nos dénonciateurs déploient avec le

moins ae pudeur la passion aveugle qui les

anime contre le directoire. Voici le fait :

Le directoire est instruit le 8 février, à 8 heures
du matin, par une, dépêche du district de Roanne,
qu'un sieur Debar, résidant à Lyon, rue des
Prêtres, est prévenu du crime d'embauchage pour
l'armée des émigrés. Aussitôt 3 administra-
teurs volent chez le juge de paix du canton de
la métropole, lui dénoncent le fait, déposent le

procès-verbal. Le juge de paix n'hésite pas à dé-
livrer le mandat d'amener. Au même instant il

est porté et remis, par les administrateurs qui
l'avaient obtenu, au lieutenant-colonel de la

gendarmerie, auquel ils recommandent le zrle

et la vigilance que donne le patriotisme.
Le directoire attend avec impatience. 11 croit à

chaque instant apprendre le succès des mesures
promptes qu'il avait prises. Ce n'est qu'à 7 heures
et demie du soir, que deux officiers de la gen-
darmerie viennent lui déclarer que, malgré les

plus exactes perquisitions, le sieur Debar n'a
été ni vu ni arrêté. Au même instant arrive le

juge de paix qui dit qu'un sieur Menoux était

venu lui demander s'il était vrai qu'il eût donné
des ordres d'arrêter le sieur Debar.

Le directoire voit avec inquiétude que la mine
paraît éventée. L'un des administrateurs et le

procureur général syndic sont aussitôt députés
au maire pour concerter avec lui les moyens
d'arrêter Debar, par la voie des agents ordinaires
de la police : ils lui exhibent les lettres reçues
par le directoire. Le maire refuse d'en prendre
lecture, parce qu'il en avait, dit-il, reçu d'abso -

lument conformes; que des avis, reçus depuis
plusieurs jours, lui annonçaient le sieur Debar
comme suspect; que depuis quatre jours, il le

faisait surveiller. Les administrateurs l'instruisent
des mesures qu'ils ont prises, dès le matin, pour
le faire arrêter, de leur peu de succès, de l'anec-
dote du sieur Menoux, dont le juge de paix les

avait instruits, de la crainte enfin que le cons-
pirateur n'échappât, par la fuite, à la peine due
a son crime.
Le maire répond qu'effectivement le sieur

Debar était instruit de tout; qu'il était venu chez
lui entre 2 ou 3 heures de l'après-dîner

; qu'il

lui avait montré une lettre anonyme qui lui

conseillait de fuir, parce que l'on cherchait à
8'assurcr de lui ; que, dans la crainte qu'il ne
s'évadât, il chercha à le rassurer, en lui disant
qu'une lettre sans signature ne devait pas l'ef-

frayer, et que s'il était vrai, comme il le présu-
mait, qu'il fût innocent, il pouvait être tranquille
sous la protection des lois. Le maire ajouta que
le sieur Debar était tremblant et interdit au dé-
but de cet entretien, mais que la réponse avait
paru le rassurer, qu'il ne négligerait rien pour
découvrir le lieu de sa retraite.

Cependant les recherches de la nuit furent
inutiles, et, dès le lendemain matin, le directoire
adressa une lettre circulaire et le signalement
du sieur Debar aux 82 départements etaux 6 dis-
tricts de son arrondissement, en recommandant
à leur patriotisme la découverte et l'arrestation
de cet infâme conspirateur. Le 25 février, le di-
rectoire reçut une lettre de celui du département
de l'Oise, qui lui annonçait que le sieur Debar
venait d'être arrêté à Senlis et qu'il prévenait
le ministère de l'intérieur de son arrestation.

Voilà. Messieurs, le récit exact des faits ; telle

est la marche qu'a tenue le directoire dans cette
affaire. Quel instant, quelle circonstance peut-
on saisir pour trouver son activité, son patrio-
tisme ou sa prévoyance en défaut? La conduite
du maire est-elle aussi exempte de reproche,
puisqu'il nous force à le dire ?

Et d'abord, cette lettre anonyme qu'il attribue
à un des commis de nos bureaux, que ne l'a-t-

il saisie dans les mains du sieur Debar, elle nous
aurait servi à fixer un soupçon qui s'égare sur
plusieurs, elle aurait servi à faire punir celui
qui en était le véritable auteur. Mais pourquoi
ne pourrions-nous pas conjecturer avec plus de
fondement peut-être, que cette lettre anonyme
sortait des bureaux de la municipalité, puisque,
de l'aveu même du maire, depuis plusieurs jours,
les avis qui rendaient le sieur Debar suspect lui

étaient parvenus, ou qu'elle a été écrite par un
des agents employés à le surveiller.

Et le maire lui-même, nanti des mêmes
dépêches que le directoire, nanti des mêmes
preuves, devant présumer par la visite, par la
contenance du prévenu et par l'éveil qui lui

était donné, que le résultat serait l'évasion, que
ne l'envoie-t-ilau juge de paix pendant qu'il est

sous sa main, il s'épargnait alors un grand
regret et le remords d'avoir voulu compromettre
une administration irréprochable.

Seizième grief.

Le désir témoigné par le directoire et par le

conseil du département, d'avoir des troupes de
ligne à Lyon et la demande qu'ils en ont faite

au ministre avant la déclaration de guerre,

n'ont jamais eu pour but la ville de Lyon; elle

offrit toujours une garde nationale propre à en
assurer la tranquillité et qui, dans tous les

temps, a dispenséde recourir ace moyen extraor-

dinaire; mais des administrateurs ne circons-

crivent pas leurs vues sur une seule ville, leur

prévoyance doit embrasser tous les points con-
fiés à leur surveillance. Et en effet, pendant que
le directoire a eu des troupes de ligne sous la

main, il a constamment éprouvé que partout où
il les a portées, les troubles civils et religieux,

les menaces faites aux propriétés et à la sûreté

des personnes, ont toujours cédé sans effusion

de sang à la présence des plus légers détache-
ments, accompagnés de commissaires pacifica-

teurs propres à en diriger les mouvements et à
rappeler à l'observation des lois par la voie de
la persuasion, avant que d'en venir à déployer
la force armée.
Pour appuyer le système de contre-révolution
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que l'on veut à toute occasion nous supposer,

Ton nous prête un concert avec M. Halot, com-
mandant la 19" division, qui s'est manifesté,

dit-on, par de fréquents rassemblements de

troupes ae ligne. Mais nous mettons nos dénon-
ciateurs au défi de prouver que jamais .M. Halot

ait reçu de réquisition de notre part pour la ville

de Lvon. ni qu'il y ait eu d'autres rassemble-

ments de la garni<on que ceux ordonnés pour la

prestation de serment du grand juge militaire

et du commissaire des guerres, prescrit par la

loi du 14 octobre 1791 ; et enfin pour la revue de

la troupe faite par M. Wittgensten, à son passage

à Lyon, lorsqu'il allait prendre le commande-
ment de l'armée du .Midi ; et chaque fois le maire,

en a été prévenu.
La municipalité n'entend pas se plaindre sans

doute de la réunion des troupes de ligne aux
gardes nationales le 14 juillet, ni de celle qui

eut lieu le jour de la publication de la Constitu-

tion, ni enfin de la revue ordonnée pour cons-

tater la présence des officiers, et qui se fit en sa

pirésence dans la forme des décrets.

I>ix-$eptième grief.

Le développement que nous venons de donner
à nos opérations, nous dispense de nous arrêter

à ce qu'on appelle le dernier grief, qui n'est

qu'une cumulationde toutes les imputations que
nous venons de faire évanouir par la force irré-

sistible de l'évideuce, et il ne doit rester de ce

conflit entre la vérité et l'erreur, que le remords
3n'éprouveront sans doute nos dénonciateurs
'avoir fait partager au conseil général ,de la

commune et à quelques citoyensles passions qui

les animent. 11 viendra un moment où Ton
saura que quelques voix égarées par la séduc-
tion ne font pas l'opinion publique. Sur 620
municipalités, une seule se plaint. Sur 6 dis-

tricts, aucun. Par quelle fatalité, la muni-
cipalité de Lyon est-elle . la seule qui réclame
contre nos actes? A quoi viennent aboutir toutes

ces accusations sans preuves, contre le direc-

toire, de tendance au despotisme, de projets de
contre-révolution, si ce n'est à inspirer aux
citoyens une méfiance qui paralyse le moyen le

plus puissant d'administrer, celui de la per-

suasion, à avilir les autorités constituées aux
yeux des administrés et à produire enfin l'anar-

chie, sur laquelle seule les ennemis de la Consti-

tution et de la liberté peuvent fonder quelque
espoir? Législateurs, vous avez déclaré une
guerre juste et nécessaire aux ennemis exté-

rieurs, vous en préparerez les succès en vous
occupant à faire fleurir l'olive de la paix dans
l'intérieur de l'Empire. Puisse le décret que vous
allez rendre, être le principe d'une harmonie
durable entre des autorités créées pour se

Erêter un mutuel appui et non pour se com-
attre. (Applaudissements). Car, Messieurs, il

s'agit moins de l'afi'airedes administrateurs que
de l'affaire de la Constitution qu'on cherche à
renverser. (Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent le renvoi du
mémoire au comité de surveillance.

M. Davant. Je suis étonné que le comité de
surveillance se soit chargé de cette affaire au
préjudice du Comité de division à qui elle avait

té d'abord renvoyée (1). Je demande que ceil

(1) Voy. ci-aprés aux annexes de la séance, p. 305,

dernier comité soit adjoint au comité de sur-

veillance qui a été l'instrument d'une intrigue,

et que le mémoire des administrateurs du
département de Rhône-et-Loire soit renvoyé
aux deux comités réunis.

M. .Merlin. Je demande que le comité de di-

vision seul soit chargé de l'examen des pièces;

le comité de surveillance ne connaît pas l'in-

trigue, comme le dit M. Duvant. (Murmures.) Le
comité de surveillance ne s'attendait pas qu'on

viendrait ici l'inculper. (Murmures.) Mais, Mes-
sieurs, ces inculpations ne sont autre chose que
du vent. (Rires.)

Un membre : Ah ! que c'est mauvais.

M. Merlin. Et si l'Assemblée se montre juste

envers quelques-uns de ses membres, c'est tou-

jours sur le patriotisme que portent ses coups.
(Rires.)

M. Caminet. Messieurs, pour établir une par-

faite égalité entre l'accusation et la justification,

et pour que l'Assemblée nationale puisse décider

en connaissance de cause, je demande que le

mémoire des administrateurs de Rhône-et-Loire

soit imprimé, comme l'a été la dénonciation.

Plusieurs membres : Non 1 non ! (Bruit.)

(L'Âs.«emblée ferme la discussion, renvoie le

mémoire au comité de surveillance, en lui

adjoignant celui de division, et rejette la propo-

sition de l'impression. — Applaudissements dans

les tribunes.)

M. Cazes, au nom du comité de division^

fait la troisième lecture du projet (\) de décret sur

Véglise et Voratoire de la paroisse Saint- Pierre de

Toulouse. Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de division, relative-

ment à la pétition délibérée en assemblée géné-

rale des citovens composant la paroisse de Saint-

Pierre de Toulouse, le 25 septembre dernier, qui

tend à faire modifier, en ce qui concerne, les

dispositions du décret du 29 août dernier, sur

la oésignation de l'église et de l'oratoire de cette

paroisse, vu les avis des corps administratifs de

la ville de Toulouse et du département de la

Haute-Garonne, sous la date des 8, 14 et 15 fé-

vrier dernier, décrète ce qui suit :

• Article 1". La paroisse de Saint-Pierre de

Toulouse aura pour église principale, sous le

même titre de Saint-PÏerre, l'église des ci-de-

vant Chartreux de la même ville, désignée pour
oratoire par le décret du 29 août dernier.

« Art. 2. L'église des ci-devant Tierçaires de

la même ville, est désignée pour oratoire à

cette paroisse, au lieu et place des ci-devant

Dominicains.
« Art. 3. L'église des Dominicains, désignée

par le décret du 29 août pour l'église princi-

pale de cette paroisse, rentrera dans la classe

des biens qui sont à la disposition de la nation.

« Ar% 4. Le décret du 29 août dernier sera

exécuté pour le surplus des dispositions relatives

ane lettre adressée par M. Davant au rèdactear du lo-

gofrraphe au sujet de cette affaire.

(l) Voy. Archives parlementaires, 1" série, tomeXLI,
séance du 6 avril 1792, page 231, le rapport de M. Caies.

Nous nous coaformoDS ici au procës-verbal d<> l'Assem-

blée, mais il y a évirlemnieat une erreur ou du procé*-

verbai ou du rapporteur. La seconde lecture de ce pro-

jet de décret n'a jamais été faite. Le texte définitii du
décret donne d'ailleurs les dates des 20 et .30, mais

comme celles des !'• et 2' lectures. Or, le rapport n'a été

présenté que le 6 ami.
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à la circonscription de la même paroisse, qui ne

sont pas révoquées par le présent décret. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de

rendre le décret définitif.)

M. Caïes, rapporteur, donne lecture du consi-

dérant et de 1 article l"'' qui sont adoptés sans

discussion ;
puis de l'article 2 qui est ainsi conçu :

« L'église des ci-devant Tiergaires de la uième
ville est désignée pour oratoire à cette paroisse,

au lieu et place des ci-devant dominicains. »

Un membre : La question préalable I

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur l'article 2.)

M. Cazes, rapj}orteur, donne lecture des ar-
ticles 3 et 4, qui deviennent articles 2 et 3, et

qui sortt successivement adoptés sans discussion.
Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu,
pendant 3 séances, les 20 et 30 mars dernier,
et ce aujourd'hui, le rapport de son comité de
division, relativement à la pétition délibérée en
assemblée générale des citoyens (composant la

paroisse de Saint Pierre de Toulouse, les 25 sep-
tembre et 24 avril derniers, qui tend à faire

modifier, en ce qui la concerne, les dispositions
du décret du 29 août dernier sur la désignation
de l'église et de l'oratoire de cette paroisse; vu
les avis des corps administratifs de la ville de
Toulouse et du département de la Haute-Ga-
ronne, sous la date des 8, 14, 15 février et

24 avril dernier, décrète ce qui suit :

Art. 1«\

« La paroisse de Saint-Pierre de Toulouse aura

Eour église principale, sous le même titre de
aint-Pierre, l'église des ci-devant Chartreux de

la même ville, désignée pour oratoire par le

décret du 29 août dernier. »

Art. 2.

« L'église des Dominicains désignée, par le

décret du 29 août, pour église principale de
cette paroisse, en sera l'oratoire. »

Art. 3.

« Le décret du 29 août dernier sera exécuté
pour le surplus des dispositions relatives à la

circonscription de la même paroisse, qui ne
sont pas révoquées par le présent dééret. »

M. L<agrévol, au nom du Comité de division^

fait un rapport et présente un projet de décret
sur La distraction de pLmieurs paroisses du district

de Pont-VEvêque, département du Calvados, pour
les joindre au district de Caen. Le projet de dé-
cret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de division, considé-
rant qu'il importe de faire cesser le plus tôt

Êossible l'incertitude des paroisses de Gabourg,
erville, Le Buisson, Robehomme, Petiville, Va-

raville et Goneville-sur-Merville, et de leur donner
une administration fixe, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que les paroisses de Gabourg,
Merville, le Buisson, Hobehomme, Petiville, Va-
ravilleet Gonneville-sur-Merville, qui avaient été

placées dans le district de Pont-TEvèque, dé-

partement du Galvados, en demeureront dis-
raites et seront jointes au district de Caen.»
(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
pétitions suivantes :

1° Pétition présentée par Jean-Jacques de Sécilé,

qui réclame contre le décret qui a liquidé la

nuance et les droits accessoires de la charge de
commissaire des guerres dont il était titulaire.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

2" Pétition de ilf™* Vidampierre, qui sollicite

une décision de l'Assemblée nationale qui au-
torise le sieur de Mégnères, payeur des rentes, à
payer les rentes acquises par les religieuses de
Saint-Gyr, sur les Etats de Languedoc, qu'elle dit

appartenir aux élèves de cette maison, et à elle

particulièrement pour une somme de 3,000 livres.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

Un soldat canonnier invalide est admis à la

barre et offre à la patrie un billet de 10 sols. 11

s'engage à donner 10 livres tous les ans sur sa
pension de 72 livres. (Applaudissements.)

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

M. lliilot. Un citoyen qui veut rester inconnu,
et qui cependant désire être désigné par la

lettre G, m'a chargé de donner à la patrie 300 li-

vres, savoir: 102 livres en argent, 48 livres en or
et 150 livres en assignats. (Applaudissements.)

M. JOUFFROY, électeur du départenent du
Doubs, est admis à la barre et offre 100 livres

en deux assignats. (Applaudissements.)

M. le Président accorde à M. Jouffroy les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Lettre d'un député de l'Assemblée consti-

tuante, qui ne se nomme pas, et qui envoie 200 li-

vres en assignats.

2° Lettre des employés de la nouvelle compagnie
des Indes, qui envoient 120 livres en assignats.

3° Lettre de M. Galloy, qui envoie 1,000 livres

en assignats , au nom de M. Lhimas , soldat

citoye7i de Bayonne.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis à ceux des dona-
teurs qui se sont fait connaître.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de décret du
comité de marine sur rorganisaiion de l'infan-

terie et de l'artillerie de manne.

M. Kersaint. Messieurs (2), à peine assis

dans cette Assemblée, je me suis vu forcé d'op-

poser mon opinion individuelle à celle de votre

comité de marine ; cette hardiesse a paru cho-
quer ceux qui placent les considérations per-
sonnelles avant l'intérêt public; je ne m'arrê-
terai point à m'en justifier ; mes torts sont à

(1) Voy. Archives parlementairet, 1" série, t. XLII,
séance du 1" mai 1792, page 601, le commencement de
la discussion.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législalire.

Marine, tome I, n* 25.
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moi, mes raisons seules appartiennent à l'As-

semblée nationale.

A cette tribune, à cette hauteur d'où nous

parlons à la France entière, nous ne devons

voir que deux choses, la pairie et la vérité.

Attentif au discours de mes adversaires, j'y

cherchais la preuve de mes erreurs, je n'y ai vu

que deux grands motifs de persister dans mon
opinion : le premier, qu'ils ne m'avaient pas

entendu : le second, qu'ils n'entendaient point

la question.

Je sais que rien n'est plus commode que cette

méthode de réfutation, par laquelle on vous fait

dire ce que vous n'avez pas dit, ou le contraire

de ce que vous avez dit, et à l'aide de

laquelle on vous réfute ensuite 'victorieuse-

ment; mais ce moyen ne peut séduire que

l'ignorance ou la distraction. Vous avez prêté

Totre attention à mes adversaires, vous m'ac-

corderez la même attention pour juger entre

eux et moi.
Qu'ai-je dit dans ce discours, qu'on attaque

de tant de manières et qu'on réfute si mal?

(jue votre armée navale, cette portion impo-

sante de la force publique, devait avoir, comme
toutes les autres, son principe générateur dans

la nation même.
Que les armées, chez un peu pie libre, ne sont

point seulement la force du gouvernement,
mais la puissance de tous, et l'impulsion

donnée à notre armée par le gouvernement ne

détruit pas ce principe, car nous avons encore

l'armée de l'ancien régime, mais l'armée de la

Révolution existe et celle-là sera invincible,

parce qu'elle est la force nationale même. C'est

en ce sens que j'ai dit encore, que la France

ne pouvant conserver sa Constitution que par la

collection des forces de tous les Français, tout

citoyen devrait être prêt à combattre pour sa

liberté sur quelque élément qu'on ose l'atta-

quer.
Est-ce donc par des déclamations qu'on peut

ieter des doutes sur l'évidence de ces principes ?

le qu'il fallait prouver (mais on ne l'a pas

entrepris parce qu'on en a senti l'impossibilité),

c'est que j'en avais fait une fausse applica-

tion.

J'ai attaqué la formation d'une armée pour le

département de la marine, forte de 9,500 hom-
mes, 400 officiers, et je vous ai dit qu'avant de

vous faire consentir à cette création, on devait

vous en prouver la nécessité. Je vous le de-

mande. Messieurs, at-on rempli cette condi-

tion, sans laquelle vous ne pouvez voter pour

le projet que je combats?
On voudrait détourner de votre esprit des

solides raisons que je vais vous offrir, on me
présente à vous comme un homme qui veut

détruire la marine, qui veut la priver de l'expé-

rience acquise parles soldats qui sont actuelle-

ment à son service, on m'a dénoncé comme
attaquant les droits de ceux-là même pour qui

je parle. S'est-on en effet flatté qu'on étouffe-

rait ma voix dans cette tribune, qu'on dénatu-
rerait mes idées, qu'on pervertirait mes senti-

ments? Sous un régime libre, on peut égarer
quelque temps l'opinion; mais bientôt la vérité

se fait jour, l'intrigue se démasque et l'homme
probe, instruit et désintéressé, reprend sa place

et l'estime publique le venge de ses calomnia-
teurs.

J'ai parlé pour la marine, les soldats-canon-
niera, connus sous le nom de canonniers-mate-
lott, nom dont on abuse, parce qu'on le confond

avec celui de canonnier-marin, trouveront dans
mon plan les ménagements dus à leurs services.

J'en conserverai lexpérience aux besoins de
nos arsenaux et des armées navales. Voudrait-

on m'enseigner ce qui convient au parfait équi-

pement d'un vaisseau de guerre? Deux cent

trente-huit mois de services sur les vaisseaux

de l'Etat (1) ont pu suffire à mon instruction

en ce genre, et je connais peut-être aussi bien

que mes adversaires le mérite de nos canon-
niers-soldats. Et comment a-t-oii pu les armer
contre mes idées ? En les leur dérobant, en y
substituant celles que je n'eus jamais, enfin en
les trompant : voici comment je m'exprimais le

6 avril sur ce qui les regarde :

L'Assemblée nationale arrête que le tort des

troupes d'infanterie et d'artillerie actuellement

employées au service de mer, loin d^éprouver

aucune réduction sera, au contraire, amélioré, et

que les services de tous ceux qui ont fuit la

guerre, et qui se sont bien conduits depuis cette

époque seront récompensés. Et c'est moi qu'on

accuse d'ingratitude envers ces hommes et de
vouloir vous entraîner à méconnaître leurs

droits à la reconnaissance publique ! Il me
serait aisé de prouver que c'est pour eux que je

parle en combattant le système du rapporteur

du comité, mais, qu'il est difficile de plaider

une telle cause devant 800 juges! Les détails

dans lesquels je serai forcé d'entrer échappe-

raient à votre attention, déjà fatiguée par la

longueur et l'aridité de la discussion, mais
accordez-moi des arbitres, souffrez que je plaide

contradictoirement cette cause bien plus mili-

taire que maritime, en présence du comité

militaire, là s'évanouiraient les fantômes dont

il est aisé de fasciner les yeux d'une grande As-

semblée, là se découvrira la vérité toute nue,

et les intérêts personnels se montreront dans

toute leur ardeur, là je porterai la conviction

dans les esprits par les développements suc-

cessifs et les détails, et je souscris d'avance au

jugement que porteront les arbitres. Car ce

n'est point par obstination que je soutiens mon
opinion, mais par la conviction intime de son

utilité; peut-être serai-je assez heureux pour

vous en convaincre, si vous voulez me suivre

dans l'analyse des motifs qui déterminent mon
opposition au projet soumis à votre délibé-

ration.

L'opinion où je suis, que ce plan doit être

rejeté dans sa totalité, me dispense d'en com-
battre les propositions particulières. J'attaque

le principe qui lui sert de base; si je démontre

qu'il est vicieux, le projet s'écroule. Je voulais

épargner le temps de l'Assemblée nationale en
commençant ainsi la discussion, elle ne me l'a

pas permis.

Le projet est vicieux dans son principe, il est

onéreux à l'Etat, il blesse l'intérêt des marins

en général, il tend à déplacer la force princi-

pale de vos armées de mer, en rabaissant les

canonniers bourgeois, en plaçant le citoyen au-

dessous du soldat. Le but que s'est proposé le

comité peut être atteint par des moyens plus

simples et plus économiques ; enfin, ce projet

accroît la force militaire permanente sans né-

cessité. Telle est l'opinion que j'entreprends

d'établir, mais dont je ne puis suivre tous les

développements dans une seule de vos séances,

(1) L'on compte les services effectifs daos la marine,

par mois, j'aurais pu dire 37 ans, et l'on n'aurail pas

murmuri.
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car, pour ne laisser aucune objection sans ré-

ponse, aucune difficulté sans solution, il faut

descendre aux plus petits détails de la compo-
sition et de l'action de l'armée navale. Forcé de
mettre des limites à cette discussion, je la diri-

gerai vers un seul point, et j'espère qu'il en
jaillira assez de lumière pour vous mettre en
élat de juger tous les autres.

Quels que soient les défauts du plan que j'at-

taque, la connaissance que j'ai acquise depuis
que je suis dans le comité de marine, de la ma-
nière dont ce plan y a été discuté, m'oblige de
commencer par justifier le comité de l'avoir

adopté. Ce comité renferme très peu de marins
et les militaires qui s'y trouvent ont dû facile-

ment convaincre ceux auxquels cette partie des
forces de l'armée navale est étrangère, qu il

était propre à remédier aux divers abus de la

formation actuelle des troupes de l'artillerie

attachées à la marine, et l'on ne me contestera
pas que l'autorité des militaires n'ait, en quel-
que sorte, entraîné l'opinion du comité, et que
ce plan n'y ait été adopté de confiance.

C'est un des malheurs de la marine, Messieurs,
que presque tout ce qui a été décrété par l'As-
semblée constituante sur la marine n'ait

éprouvé aucune discussion. Le temps que vous
accordez à celle-ci prouve que vous avez senti
cet inconvénient. En vain veut-on entraîner
votre résolution par des autorités personnelles,
ou l'exagération des dangers d'une plus longue
indécision. L'Assemblée nationale ne doit céder
qu'à la raison, à la démonstration de la nécessité
des choses, à l'évidence de leur utilité pour
l'Etat ; elle doit surtout s'armer de défiance
contre ces connaissances partielles et partiales
d'état et de métier, bonnes à consulter, sans
doute, dans la formation des lois qui leur sont
relatives, mais qu'ils faut bien se garder d'ad-
mettre sans contradiction. Dénuéesde patriotisme
et de philosophie, les connaissances locales dé-
çoivent souvent le législateur, en le conduisant
à favoriser des intérêts particuliers, lorsqu'il
pense n'agir que pour l'intérêt général. Malgré
votre vi^nlance, ces intérêts, toujours éveillés,
ont prévalu plus d'une fois dans cette Assemblée;
craignez, Messieurs, leur influence immédiate et
leur ascendant.

Si vous n'y résistez, bientôt l'ingénieur cou-
vrira la France de fortifications ; l'officier de
cavalerie mettra notre armée à cheval ; l'officier

d'artillerie hérissera la France de canons; et le

marin ne vous parlera que de vaisseaux.
Eloignons soigneusement de la confection des

lois, surtout de la formation des institutions
principales, ces partialités d'esprit de profession;
a cette tribune et dans cette Assemblée ces divers
esprits, ces connaissances diverses, doivent se
fondre dans le creuset du législateur.

Je ne viens point ici vous parler marine,
guerre, politique, mais vous proposer une me-
sure grande dans son objet, plus grande dans
ses conséquences, une mesure digne de vous,
une mesure législative.

J'ai dit que le projet qu'on vous présente est
onéreux à l'Etat, il peut être suppléé par des
moyens plus simplesetsurtout plus économiques,
et tout projet, dont le but est d'étendre réta-
blissement militaire, et d'accroître les charges
du peuple, ne peut être admissible, s'il n'est
démontré nécessaire ; cette vérité, pour obtenir
ici l'assentiment général, n'a besoin que d'être
annoncée.
La situation géographique de la France com-

mande aux Français d'être armés pour combattre

sur mer comme sur terre ; cette double obligation

peut être considérée comme une condition oné-
reuse de leur position territoriale et maritime,

et le prix des avantages qu'elle leur procure.

C'est à la remplir de la manière la moins à la

charge à la nation que nous devons tous nos

soins, il ne s'agit pas de décréter des accrois-

sem.ents de troupes ou de vaisseaux; avant d'en

augmenter le nombre, sachons tirer le meilleur

parti possible de ce que nous avons : tel doit

être le but du Corps législatif; je dis plus son
devoir, et les sections de ce grand corps, ses

comités, doivent être animés du même esprit.

Vous avez, et vous serez encore longtemps
forcés d'avoir, au sein de la paix même, une
grande armée, et c'est un des inconvénients de
l'ambition jalouse des divers Etats qui vous
environnent, et de la nature de l'art de la guerre
moderne, que, quelque chose qu'on fasse, l'armée

demeurera toujours plus forte qu'il ne serait

besoin pour la sûreté intérieure du royaume,
cela est vrai, surtout, dans les parties où l'art et

la science prédominent, comme dans les corps

du génie et de l'artillerie, que l'on ne peut aug-
menter au besoin lorsque la guerre l'exige.

Je prie l'Assemblée de se rappeler que je

combats un projet de formation de 10,000 hommes
en 2 corps, l'un d'artillerie et l'autre d'infan-

terie, pour l'armée navale, lesquels seraient

permanents et indépendants du corps de l'armée

de terre, et susceptibles de s'accroître en temps
de guerre.
Cependant, il n'y a rien dans le service auquel

on destine ces 10,000 hommes, qui ne puisse

être, et qui n'ait été déjà rempli par l'infanterie

et l'artillerie de notre armée. L'artillerie de
l'armée de terre a servi depuis 32 ans, à compter
du ministère de M. de Choiseul, à recruter et à

reformer l'artillerie et l'infanterie de la marine.
Ce fait. Messieurs, jette un grand jour sur la

question. Car, si l'artillerie de la guerre a été

lécole de ceux qui dirigent actuellement, et

qui ont dirigé depuis plus de 30 ans, les ca-

nonniers des classes, les corps militaires et les

travaux de l'artillerie dans les arsenaux, dans
les colonies, les côtes et sur les vaisseaux,

quelle nécessité trouveriez-vous à former un
corps particulier, que vous ne pouvez créer sans

une augmentation considérable de dépense pour
le département de la marine, dépense dont il ne

résulterait cependant aucun accroissement réel

dans vos forces navales? La science de l'artil-

lerie est une, elle se modifie et s'applique à

différents cas, et l'éducation de l'artilleur doit

les lui présenter alternativement, c'est la même
arme, et l'art de fondre les canons pour l'usage

des vaisseaux ou des sièges, ou des remparts, ou
des côtes, est le même.
Vous venez. Messieurs, de décréter une artil-

lerie à cheval, mais elle demeure attachée à
l'artillerie à pied, vous ne la détachez point du
tronc, et c'est ce qu'on vous aurait proposé,

peut-être, si nous avions un ministre de la cava-

lerie. Qu'arrivera-t-il si vous suivez au autre

principe pour la marine? que vous fonderez,

deux écoles sur la môme science, c'est-à-dire,

que vous ouvrirez un théâtre à la controverse

où les découvertes les plus utiles faites

dans l'une, seront combattues et rejetées par

l'autre. L'enuemi né du génie est l'esprit decorps.
Nous n'avons qu'une académie pour toutes les

sciences, une même école devrait être 'aussi

fondée pour les corps savants, mais ce qui doit
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vous frapper le plus vivement, vous créez une
chose inutile, coûteuse el qui deviendra nuisible.

Vous fortilierez uu pouvoir déjà trop puissant,

en lui donnant de nouveaux moyens de corrom-
pre ; car l'on corrompt plus aisément les hommes
par l'espérance que par les dons, et celte foule

déplaces à la nomination du roi que présente le

plaii du comité, exige que vous soyez convaincus,

avant d'v donner votre approbation, que le sa-

lut de Parmée navale en dépend ; mais que
'toz-vous si l'examen approfondi de ce point

isif de la question, vous convainc que rien

-t moins nécessaire, et que sans tout cet

lafaudage vous pouvez assurer l'armement et

. équipement de vos vaisseaux de guerre? Un mot
devrait vou» sufïire, le voici :

Tout ce qui dirige à ce moment notre artillerie

de mer, inspecteurs, directeurs, officiers et ou-
vriers, sont tous sortis de l'artillerie de terre

pourrait-on abuser assez de la parole pour vous
persuader qu'il y a du danger a les y faire en-
trer?
Ceux qui commandent cette partie dans nos

• naux, et s'y sont créé un empire indépen-
it, opposeront sans doute leurs efforts à ce

reiour vers le corps dont ils ont été détachés,

retour qui les replacerait dans l'utile et très

nécessaire subordmation des chefs éclairés de
notre artillerie principale.

Je dera&ge, je le sais, plusieurs combinaisons
particulières; mais je iirois défendre l'intérêt

général. J'assure à cette portion essentielle des
forces de l'armée navale tout l'appui du savoir

du corps militaire le plus instruit de l'Europe,

je préviens le dépérissement de la science, en
conservant une communication libre entre son
tronc et ses branches, et je sauve notre artil-

lerie de mer de l'inconvénient que MM. les offi-

ciers de l'artillerie de terre appelés dans nos
ports et présentement attachés à la marine, lui

ont si amèrement reproché dans leur mémoire. Je

citerai particulièrement celui de M. Du Bouchage;
s'il faut l'en croire, l'artillerie de la manne
était tombée dans une honteuse ignorance, tout

y était négligé, tout à refaire ou à corriger au
moment où il fut appelé dans nos arsenaux.
M. Manson, inspecteur général d'artillerie de
marine, a pensé et parlé dans le même sens. Que
sont ces 2 officiers? des officiers de l'artillerie

de terre. Oiï ces officiers ont-ils appris leur mé-
tier? dans l'artillerie de l'armée de terre. Ou bien
ils ont eu tort dans tout ce qu'ils ont dit de
l'état de notre artillerie dans la marine, ou ils

ont eu raison; dans le premier cas^ il faudrait

se mettre en garde contre la proposition du co-
mité, qui est absolument leur opinion ; dans le

second, on est forcé de convenir qu'avant puisé
leurs connaissances dans l'artillerie ae l'armée
de terre, j'ai pu dire que cette artillerie devait
suffire à l'armée navale, et je puis répéter que
c'est un double emploi aue cren créer une parti-

culière, et que l'Assemblée doit rejeter, sans ba-
lancer, ce projet ruineux.

Je pense que tout homme non prévenu sera
frappe de la justesse et de la simplicité de ce
raisonnement, qui n'exige, pour être senti, que
le simple bon sens, mais je puis lui donner une
nouvelle force, et par d'autres citations et par
lautoriié des exemples.
Chacun se rappelle les malheurs et la honte

de la guerre de 1755. M. de Choiseul, qui la ter-
mina par de si grands sacrifices, avait été fraftpé

du spectacle de tant de défaites et de désastres,
il en avait la caustt sous l«s yeux, dans les in-

trigues, dans la corruption, dans la bassesse et
dans l'orgueil de ces hommes avides qui enve-
loppaient alors le gouvernement : l'ignorance
des généraux et des ministres, les désordres de
la cour avaient tout fait; le soldat, le matelot,
s'étaient bien battus, l'officier subalterne avait
fait son devoir, les Français étaient les mêmes,
mais la classe priyilégiée, aui ordonnait et diri-
geait tout, n'élait capable ue rien.

Nous avions alors, non pas l'artillerie la mieux
faite de l'Europe, mais la mieux servie : nos ca-
nonniers- marins formaient la classe la plus dis-
tinguée des équipages de nos vaisseaux, ils

avaient de la réputation en Europe; employés
dans la guerre de 1740, dans les sièges de Flan-
dre, ils s'y étaient fait distinguer doublement
parleur valeur, par leur adresse, et dans le cours
des malheurs et des défaites de la guerre de 1755,
leur zèle et leur courage ne s'étaient pas dé-
mentis; mais ce qu'on appelait les soldats de ma-
rine ne valaient plus rien, leurs officiers étaient
tirés du corps des officiers de la marine, et bien
3ue cette troupe fût employée quelquefois en
élachement, dans ce qu on' appelait les petits

ports, elle n'en avait pas moins insensiblement
perdu l'esprit militaire de terre, fait incontes-
table et.qui vient appuyer doublement mon sys-
tème.

L'idée d'appliquer une division de l'armée
de ligne aux différents services de mer qui
exigent l'emploi de soldats d'infanterie, fut effec-

tuée en partie en 1766 et 1767. Des régiments
qu'on distingua par des parements verts y furent
exclusivement attachés; mais l'instabilité du
gouvernement d'alors ne laissa prendre aucune
consistance à cette sa^e disposition, qui ne dut
son existence qu'à la reunion passatrère des 2 mi-
nistères de la guerre et de la marine dans la

même main, circonstance remarquable. Mes-
sieurs, car je vous l'ai dit, le projet qu'on vous
propose appartient au régime ancien, ie veux
dire, à ce temps, où chaque ministre voulait être
indépendant des autres ministres, tandis que
celui quejedéfends suppose, au contraire, l'union
de tous les intérêts dans l'administration et

l'unité du ministère, bien que les départements
soient séparés ; le régime ancien lui-même avait
senti la nécessité du plan que je vous propose,
puisqu'à l'instant où les 2 ministères s'y trouvent
réunis, il vous présente le service commun des
troupes de l'armée dans les ports, les colonies
et les vaisseaux de guerre. L'usage contraire
n'est donc que l'effet de l'intérêt particulier des
ministres et ne résulte en aucune façon de l'in-

térêt général bien entendu.
M. de Choiseul qui, dans son audacieuse légè-

reté, influençait, par ses soupers et ses négocia-
tions, les destinées de l'Europe et régnait sur la

France, ne pouvant apercevoir ou peut-être
n'osant attaquer, s'il les voyait, les causes de
nos maux, les chercha loin de la cour et de lui.

Il les vit dans nos anciennes institutions mili-
taires, et il les renversa. A cette époque s'établit

cet esprit de système qui devint un nouveau
fléau pour la nation, mais, en faisant tourner,
pour ainsi dire, les Français sous le fouet du
despotisme, il les réveilla de la servitude; et

M. ae Choiseul peut, à cet égard, être compté
parmi ceux dont l'heureuse imprudence a ren-
versé ce pouvoir démesuré, capricieux et aveugle
sous lequel gémissait un grand peuple, dans
l'ignorance et l'insouciance de l'esclavage et du
malheur.
Sous ce règne précurseur de la Révolution,
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l'armée subit de nombreux changements; la

marine les éprouva plus tard, cependant la por-

tion de ce département qui appartient naturelle-

ment au département de la guerre, les troupes

d'infanterie et l'artillerie de la marine reçurent

une forme nouvelle, et des officiers de l'artillerie

de terre devinrent les instruments de cette ré-

forme, comme ils le sont encore aujourd'hui de

celle qu'on vous propose.

Remarquez donc, Messieurs, et gue cette vérité

ne s'efface point de votre esprit au bruit des

murmures et des déclamations a l'aide desquelles

on voudrait vous alarmer sur le sort de nos forces

de mer, et les conséquences de mes opinions. Je

le demande au promoteur du plan que i'attaque :

aui dirige aujourd'hui l'artillerie de la marine
ans les ports? des officiers de l'artillerie de

terre. Qui, dans les arsenaux de Brest, Toulon
et Rochefort, travaille aux affûts marins et pré-

pare les ustensiles à l'usage des canons destinés

pour nos vaisseaux de guerre? des ouvriers tirés

de l'artillerie de terre. Qui inspecte les manu-
factures d'armes à l'usage de la marine? Un offi-

cier de l'artillerie déterre. Qui ordonne et dirige

les forges et fonderies de canon, pour notre

armée navale? des officiers tirés de l'artillerie

de terre.

Je vous prie. Messieurs, d'attacher voire atten-

tion sur ces faits et je vous demande pardon
d'insister sur leur importance; mais ils me pa-
raissent devoir vous suffire pour lever tous vos

scrupules. Pourriez-vous, en effet, douter encore
de l'identité absolue des 2 artillerie, lorsque vous
voyez constamment Tune employée à réformer
l'autre, et ne vous faites-vous pas à vous-mêmes
cette question si simple et si concluante : pour-
quoi vous en proposer deux?

Je vous ai dit, le 6 avril, que sous l'ancien ré-

gime, nous avions autant de despotes que de
ministres; nous devons en convenir, et si leur

ialousie ou leurs rivalités ont ruiné la France,

leur union nous eût encore été plus funeste;

leurs dissensions ont sauvé notre liberté aux
dépens de notre fortune; toujours occupés à se

nuire ou à se rendre indépendants l'un de l'autre,

ils avaient moins de force pour nous opprimer.
Mais le système absurde et dévastateur qui creu-

sait chaque jour le gouffre où devait s'engloutir

cette désastreuse administration, devons-nous
en suivre les principes dans un ordre de choses
où toutes les parties d'un gouvernement fraternel

se doivent les mêmes secours que les bons ci-

toyens entre eux. N'est-il pas temps de porter la

faux de la réforme dans les déparlements mari-
times, et d'y appeler l'ordre et l'économie.

Sous l'ancien régime le ministt^re de la marine
était un Empire dans un Empire : outre son
armée navale, il avait son armée de terre, ses

colonies, ses finances, ses tribunaux et même
ses prêtres, ?es ingénieurs, ses artilleurs, son
infanterie, sa chirurgie, sa médecine, enfin ses

ambassadeurs. Je veux parler ici des consuls,

généralement plus utiles, et qui d'aillleurs en
jouent le rôle autant qu'il est en leur pouvoir.

Peu de personnes connaissent l'étendue de ce
département, dont l'administration renferme les

plus grands abus, mais dans lequel on ne por-

tera l'esprit de réforme et d'amélioration qu'en
le simplifiant par des moyens semblables à
celui que je vous propose pour l'artillerie et l'in-

fanterie qui en dépendent aujourd'hui, dépen-
dance inutile à l'Etat, et qui multiplie sans né-
cessité des établissements qui, sous le rapport
des armes, doivent être réunis à la môme airec-

tion, car les différences dans la fabrique ne sont

ici que de simples modifications de l'art aux-
quelles les artilleurs de terre s'accoutument fa-

cilement, et je vous en ai donné la preuve, en
vous faisant connaître qu'il n'existe pas un seul

directeur des travaux d'aucune partie de notre
artillerie maritime, grosse ou petite, de canons
ou de fusils, de poudre ou de boulets, qui ne
soit un élève de l'artillerie de la guerre. Où serait

donc l'avantage d'effectuer la séparation absolue
et la formation particulière qu'on vous propose,
et qui n'aperçoit ici qu'il s'agit d'une création

qui peut convenir à quelques individus, mais
onéreuse à vos finances, et totalement inutile à
la force de mer en particulier et à la nation en
général?

Voici ce que j'adressais à l'Assemblée consti-

tuante en novembre 1789. Permettez, Messieurs,
qu'en prenant acte à cette tribune de l'époque
ae l'opinion que je professe à cet instant, j'écarte

de votre esprit toute idée que je cherche à con-
tredire le comité de marine par des motifs étran-

gers au bien public, qui doit seul animer un
représentant de la nation. Ces reproches, plus

faciles à faire qu'une bonne réputation, trouvent
toujours quelque créance. Il m'importe en par-

lant, pour la première fois, comme législateur,

sur un objet qui ne m'est pas étranger, de m'en-
vironner de votre estime que j'ambitionne, que
je mérite et que je vous promets de mériter tou-

jours.

Dans une loi, que je considérais comme fon-
damentale de nos institutions navales, je trouve,

article 19 (cet ouvrage, imprimé chez Gamery,
est aux archives de l'Assemblée) :

« Aucun corps particulier ne pourra faire

partie de la marine, autre que le corps même
des marins; les troupes d'infanterie et d'artil-

lerie, les corps de chirurgie, de médecine, et

tous autres ue même nature, seront réunis à

l'administration de la guerre et aux corps sem-
blables, institués pour l'armée de terre, laquelle

sera tenue de fournir au département de la

marine, ce dont il aura besoin dans ce genre
pour le service des vaisseaux des ports et des
colonies. »

Et voici. Messieurs, la note qui accompagnait
ces dispositions générales, elle jette quelque lu-

mière sur le sujet qui vous occupe : « Cet ar-

ticle, y disais-je, renferme dans ses conséquences
tous les principes d'économie applicable a la ré-

forme et à la régénération de l'armée navale ; il

frappe à la fois sur un grand nombre d'abus, il

excitera donc de grandes réclamations. Il faut

aimer sa patrie plus que son repos, pour oser

attaquer ensemble et les intérêts de l'amour-pro-

pre et ceux plus sensibles encore de l'avance;

mais le jour de la vérité se lève : et l'on doit la

dire, sous peine d'être réputé mauvais citoyen. »

Telles étaient mes paroles en novembre 1789,

et telle est mon opinion aujourd'hui. Mais pour
qu'elle soit aussi la vôtre. Messieurs, je dois con-
tinuer de la développer.

Il faut éclaircir les faits... Plusieurs membres
de cette Assemblée ont craint que mon projet

n'affaiblit l'armée navale ; d'autres ont cru que
je sacrifiais les canonniers-matelots ; et ils en-
tendent par cette dénomination les canonniers
marins. Dissipons encore une erreur fondée sur

le mot canonniers-matelots. Le corps qui porte

ce nom dans la marine, à ce moment, est un
corps mixte, soldats-canonniers en effet, et ca-

nonniers-matelots de nom, créés le 1" janvier

1786. A cette époque, le corps entier de la
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marine reçut une grande secousse : il reçut

une formation systématique et numérique, ui-

^^i-ible par 3, et dont le quotient élail 9 et

données 81. Les 100 compagnies de sol-

. .Li-canonniers et 3 compagnies de bombar-
diers, composant alors le corps royal de la ma-
rine, corps formé et dirigé par les officiers de
l'artillerie de terre, car ceux de la marine n'y

exerçaient de fait aucune autorité, furent sup-

primées et recréées en 9 divisions de 9 compa-
gnies chacune, sous le nom de corps royal de
cauonoiers-matelots.
Dans tout cela. Messieurs, je dois vous le dire,

il n'y avait de marin que le nom. Le nombre des

vaisseaux fut aussi fixé à 81, comme celui des

compagnies de ce nouveau corps à 81. Le corps

d'ofticiers militaires fut coupé en 9, enfin les ar-

^ "vaux eux-mêmes n'échappèrent point à ce di-

ur meurtrier; et par économie, nous eûmes
, .lats-majors, système bien différent de celui

que je vous propose, puisqu'il les su[)primerait

tous ; mais qui se rapproche assez en ce point

de celui que je combats, puisqu'il en résulterait

le rétablissement des 7 états-majors très bien
payés. Le système que l'ordonnance de 1786 ren-

versa, je dois le dire, valait mieux que celui

qu'on vous propose aujourd'hui : il avait l'avan-

tage de plus de simplicité, et se liait mieux en

fénéral à îe^prit militaire maritime. Nos soldats,

la fois canonniers et marins, nous rendaient

de bons services sous ce double rapport ; il y
avait de l'unité dans l'esprit de la troupe; les

compagnies de bombardiers excitaient l'emiila-

tion des canonniers-marins et des soldats de la

marine; et plusieurs ofliciers de ce corps, qui s'é-

taient appliqués, dès leur jeunesse à 1 artillerie,

la dirigeaient en chef dans les arsenaux ; et si

cette organisation existait encore, je vous en-
gagerais à la conserver, car ce n'est point

au moment où l'on va combattre qu'il faut

changer la formation de son armée; mais il

s'agit ici d'une création qui altère, en plusieurs

cfioses, notre système militaire de mer, et qui
deviendrait un éternel obstacle pour le ramener
à ses principes. Je dois donc le combattre avec
d'autant plus d'opiniâtreté que, loin d'y trouver
la moindre unité, je n'y aperçois qu'une nou-
velle surcharge pour l'Etat, un nouvel embarras
pour l'administration, une nouvelle armée ac-

cordée aux ennemis de la liberté.

Toutes ces créations militaires se ressemblent ;

on ny voit jamais que deux choses : des hommes
auxquels on impose les devoirs les plus rigou-

reux et qu'on paye le moins possible, ce sont

les soldats, et des hommes qu'on paye fort bien,

auxquels on promet de les mieux payer encore,

qu'on environne d'h'»nneurs et de toutes les

jouissances de la vanité, ce sont les officiers.

Mais, Messieurs, ne serait-il donc pas temps
d'approcher et l'esprit de la Révolution, et le

ûambeau de la Déclaration de ses droits, de ces

turpitudes féodales? Sommes-nous libres, en
eîTet? Si nous le sommes, jetons un regard sur
les peuples dont l'histoire a semé dans nos es-

prits toutes les idées de la grandeur et de l'hé-

roïsme ; ces peuples n'avaient point d'états-ma-
jors, mais ils trouvaient des généraux parmi les

citoyens : la science de la guerre appartenait à
la nation, elle n'était point le monopole des
tyrans, comme elle l'est devenue dans les mo-
narchies modernes, comme elle l'est encore dans
tous les Etats de l'Europe. Que veux-je conclure
de ces idées, qui semblent dabord étrangères

à moD sujet, et qui s'y Lient cependant par tous

les points? Que c'est au milieu de la nation
qu'il faut que les législateurs répandent les con-
naissances de l'art de la guerre.

Après avoir armé tous les Français pour la li-

berté, il faut leur apprendre à se servir de leurs
armes; l'arme des marins et des habitants des
eûtes, est le canon. De' deux armées, l'une est

constituée, et vous ne pouvez sans imprudence
y rien changer ; mais Fautre est dissoute par la

défection de presque tous les officiers. Cepen-
dant, ses parties principales peuvent être orga-
nisées de manière à prévenir les chocs d'opi-
nions qui appellentence moment toute votre sol-

licitude sur l'armée de terre. Que vous propose-
t-on aujourd'hui? de créer un corps d'artillerie

pour la marine. Si l'on veut par là lui assurer le

secours du savoir decetart.jelelui réserve éga-
lement dans le plan que je propose, et les bri-
gades de l'artillerie de l'armée de terre vous as-
surent que ce secours ne manquera point à nos
arsenaux, car c'est là que la science de l'artil-

lerie est indispensable; sur vos flottes, il s'agit

de se servir des canons et non de les faire : je

vous l'ai déjà dit, un petit nombre d'hommes
adroits et courageux, voilà ce qui constitue les

forces de l'armée navale.

Vous parlera-t-on des connaissances locales
nécessaires pour approprier les principes géné-
raux de l'art aux cas particuliers que présente
leur application au service des canons sur mer?
Je n'enlèverai point non plus à la marine l'ex-

périence des hommes qui sont actuellement at-

tachés à son service : ils seront incorporés dans
les corps qui formeront la division de l'armée em-
ployée, et même attachés à l'armée navale, aux
ports, aux arsenaux et aux colonies. Car, Mes-
sieurs, ne vous arrêtez point dans l'application

de ces principes, et ne permettez pas qu'il reste

un soldat dans la dépendance médiate du dépar-
tement maritime.

Faisons fléchir, sous cette grande vue d'ordre
et d'économie, toutes les petites vues d'in-
térêt personnel ou de corps; montrons-nous
ici les vrais défenseurs des intérêts de la na-
tioîi, et non des faiseurs de règlement sous la

dictée de quelques individus, mais des législa-

teurs qui, dans la plus petite loi, doivent tou-
jours faire sentir qu'ils en ont aperçu tous les

rapports.

Que demande la nation? Une armée navale
capable de protéger ses intérêts maritimes. Qui
doit la composer? Des citoyens, des Français
libres; eh bien, facilitez à ces citoyens l'acqui-
sition des connaissances qu'exige l'art de la

guerre de mer ; tout ce qu'ils auront acquis dans
ce génie, sera une économie pour la nation; il

en résultera pour elle un accroissement double
de puissance, une épargne et plus d'hommes de
guerre. Ce que le gouvernement ancien avait
fait pour procurer aux habitants des côtes les

connaissances hydrographiques ou l'art nau-
tique, faites-le pour 1 art militaire : fondez sur
la circonférence de la France maritime des écoles
d'artillerie, non pour faire des savants, pour
tirer du canon (nous n'en avons pas besoin) mais
des canonniers pour combattre et pour vaincre;
appelés sur les vaisseaux de l'Etat pour défendre
leur patrie, ces braves marins y trouveront des
armes dont ils sauront faire usage. L'artillerie

les leur aura préparées. Pour pointer habilement
un canon sur un sol mobile, il faut de l'habitude,

il faut être marin. Que manquait-il quelquefois à
nos matelots? le zèle. Avec du zèle, ils seront
invincibles. Nous ne reverrons plus ce temps, de
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honteuse mémoire, où l'on conduisait avec des

fers et des menottes les hommes qui devaient

combattre l'ennemi sur nos flottes, et du cou-

race desquels la fortune publique et, ce qui est

mfile fois plus précieux aux yeux d'un peuple

libre, l'honneur national allaient dépendre.

Les vaisseaux de guerre aujourd hui sont au

matelot qui les arme, comme a l'officier qui les

commande; ils ont la même patrie à défendre,

la même gloire à acquérir et ta même justice à

attendre de la nation, à laquelle ils ont juré de

vaincre ou de mourir libres.

Nous ne manquerons plus d'hommes et, je

l'espère, bientôt nous verrons tomber cette der-

nière chaîne du despotisme qui pèse encore sur

les marins, et semble nous dire qu'ils ne sont

pas français, ou que les Français ont pu douter

de leur courage et de leurs vertus civiques.

Mais soyez sans alarmes; les marins ont mis

leur confiance en vous; mettez en eux votre

confiance. Avez-vous besoin d'une armée navale?

appelez-les au secours de la France outragée, ils

se précipiteront sur les vaisseaux de l'Etat; ils

défendront jusqu'à la mort la gloire du pavillon

national. En vain, chercherait-on à vous pré-

senter les conséquences de la proposition que je

vous fais comme dangereuse, rassurez-vous, il

n'existe pas un bon matelot dans aucun pays

qui ne soit un excellent canonnier. Je vous cite-

rai, à cette occasion, un fait et un exemple. Il

s'éleva une dispute en Angleterre entre le grand-

maître de l'artillerie et l'amiral Sunder. Le pre-

mier voulait introduire des soldats d'artillerie

sur la flotte anglaise. Sunder lui dit : « Vous me
vantez vos soldats et moi je parie qu'en prenant

sur 100 matelots 1 homme au hasard, je trouve

un meilleur canonnier que celui que vous choi-

sirez parmi les vôtres. » Cet amiral pensait que le

bon canonnier pour la guerre était celui qui

atteignait le plus près du but. Le pari fut ac-

cepté, et le matelot le gagna pour son amiral.

Voilà le fait et l'exemple, c'est la même nation

qui nous les offre. Messieurs, je ne me laisse

pas ordinairement subjuguer par l'autorité de

l'exemple, mais je vous l'avoue, celui de l'An-

gleterre en fait de marine m'a toujours paru

très imposant.
Pardonnez-moi de l'opposer à l'opinion de mes

adversaires. Je n'ai pas comme eux les moyens
de m'élever au-dessus d'un exemple de cette

importance. Jai médité pendant le cours de

2 guerres et 37 ans de services, sur les événe-

ments dont j'étais le témoin. Fier du courage de

ma nation, humilié de ses désavantages sur mer,

j'en ai souvent trouvé les raisons daris la supé-

riorité des institutions navales de l'Angleterre

et de sa constitution. De ces deux causes, l'une

n'existe plus et le Français libre n'a plus rien à

envier aux autres nations. La seconde me paraît

être encore tout entière, et, je le dirai plus

d'une fois dans cette Assemblée en parlant de la

marine, c'est dans les lois maritimes de la na-

tion anglaise, qu'existent le principe et le secret

de sa supériorité navale.

La marine d'Angleterre n*a point d'artillerie

qui lui soit particulière. On vous a dit qu'elle

n'avait qu'une artillerie de marine. On s'est

trompé, je dois relever cette erreur. Le contraire

est l'exacte vérité. L'arsenal d'Auwlilh est com-
mun à tout l'Empire britannique, et le grand

maître de l'artillerie, M. le duc de Richemond,

officier général de l'armée de terre, secondé par

les officiers d'artillerie de terre, dirige cet art

dans toutes ses parties sur les côtes, dans les

ports et dans les colonies. L'Angleterre n'a point
d'artillerie de marine, et le parc d'artillerie est
totalement séparé de ses arsenaux militaires ae
mer. Sur leurs vaisseaux, les Anglais n'ont pas
un seul soldat d'artillerie. Les maîtres canon-
niers des vaisseaux de guerre anglais sont des
marins, et vous ne voyez pas, Mesï-ieurs, qu'il

en soit rien résulté de fâcheux pour la réputation
et la gloire de leur armée navale.

Tel est l'état des choses en Angleterre, relati-

vement à l'artillerie, et je m'oblige à vous en
donnerlapreuve authentique, s'il peut s'élever le

moindre doute à cet égard dans cette Assemblée.
On me répondra peut-être que c'est pour don-

ner un avantage à notre flotte sur la flotte an-
glaise, qu'on vous propose d'établir une artillerie

particulièrement attachée à la marine, et de
mettre des officiers d'artillerie à bord des vais-
seaux, dans les grandes escadres; idée étrange,
et qui prouve l'embarras des auteurs de ce pro-
jet, pour lier, par quelque point au système mi-
litaire de l'armée navale, leur plan hétérogène.
Je réponds qu'en demandant la question préa-
lable sur ce projet, j'ai en vue aussi d'ajouter à
la supériorité de notre armée navale, puisque,
dans mon plan de réunion, je lui assure le se-
cours de la totalité des lumières de nos artil-

leurs, pour le perfectionnement de l'artillerie de
la marine dans les arsenaux, cette partie essen-
tielle et qui appartient, non au service de l'ar-

tillerie, mais à l'art, devenant un des devoirs
de toute l'artillerie de France. Vous n'avez pas
oublié, Messieurs, que c'est de ce corps que sont
sorties toutes les lumières répandues aujour-
d'hui sur notre artillerie de mer, et que ce sont
les officiers qui en sont détachés, qui la diri-

gent à ce moment. 11 faut me pardonner. Mes-
sieurs, les répétitions, mais on vous a tant dit

que mon système exposait la marine aux plus
grands revers que je ne dois rien négliger pour
vous rassurer.

Je reviens à l'infanterie de marine. Ici la

question se divise, car l'exemple que j'ai cité

pour appuyer mon opinion sur l'inutihté d'un
corps d'artillerie particulier pour la marine,
mes adversaires l'invoqueront en sens contraire
pour le corps d'infanterie qu'ils vous proposent
de créer, attendu que les Anglais ont en effet

une infanterie de marine : quelques observa-
tions suffiront pour détruire les inductions qu'on
pourrait tirer de ce fait.

La principale force militaire de l'Angleterre
est dans sa marine, comme la force principale
de la France est dans son armée de terre. De
cette différence résulte la prépondérance natu-
relle de la force navale dans le système mili-
taire des Anglais.

Le petit nombre de troupes qui forme le pied
de paix de l'armée anglaise, ne permettait pas
qu'on en détachât une partie sur la flotte, ce qui
aurait rendu ce nombre assez strictement me-
suré su.- les besoins intérieurs de l'Angleterre
souvent insuffisant, inconvénient qui n'existe
point chez nous, notre situation nous obligeant
de conserver en paix une armée qui excède ces
mêmes besoins, ce qui a dû conduire le gouver-
nement anglais à former un corps particulier
pour ce service; et cela n'est pas très contraire
a ma proposition, puisque le corps d'infanterie
qui serait dans mon système, annexé au ser-
vice de mer et d'outre-mer, n'en pourrait être
distrait sans un décret du Corps législatif. Ce-
pendant, sa réunion au département de la guerre
produirait plusieurs avantages sensibles .- elle
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mettrait de l'unité dans les forces militaires

analogues, elle assurerait à la nation que cette

partie de ses forces serait tenue, disciplinée et

instruite sur les mêmes principes que le reste

de l'armée et pourrait en faire partie dans le

cas où nous n'aurions point de guerre de mer.
Elle préviendrait la stagnation de l'art, qui doit

être la conséquence nécessaire de la création des

corps particuliers que je combats, stagnation
prouvée par l'expérience. (Interruptions et mou-
vements aimpatience.)

M. Rouyer. Je demande que M. Kersaint soit

entendu. Si quelqu'un devait être ennuyé de
l'entendre, ce serait moi. Cependant, je l'écoute

tranquillement, (hires.)

M. Kersaint. Que de choses n'aurais-je pas
à dire sur le service des détachements, sur les

vaisseaux de guerre, sur l'usage du fusil dans
les combats de mer, sur ces garnisons dont le

système appartient à l'ancien régime et pour-
rait être combattu si victorieusement dans notre
nouveau système social. Mais, je n'avancerai
pas votre détermination sur l'objet de la discus-
sion et je m'en abstiens. Ce que je veux établir,

c'est que pour assurer d'excellents soldats aux
difTérentes parties du service de la marine, il

faut les tenir sous la discipline et l'inspection

générale qui régit l'armée de terre, en les appli-

quant toutefois LU service habituel de l'armée
navale : seul moyen de réunir le double avan-
tage de l'esprit militaire à l'expérience mari-
time, et d'éviter les inconvénients dont l'histoire

de la marine présente de fréquents exemples;
je veux dire, d y voir des troupes mal tenues et

mal instruites.

En 1765, on créa un corps de soldats-canon-
niers pour la marine, et aes officiers détachés
de l'artillerie de l'armée furent chargés de sa
formation et de son instruction. Ce corps reçut,
10 ans après, une forme nouvelle et une nou-
velle adjonction d'officiers d'artillerie de terre :

ceux-ci se plaignirent, en arrivant, de l'état

dans lequel ils trouvèrent leur art dans la ma-
rine, et i'en appelle sur -ce fait à leurs écrits et

à leurs discours.

Enfin, les officiers qui proposent aujourd'hui
la création d'une infanterie nouvelle ou d'une
artillerie sous une forme ne vous prouvent-
ils pas qu'il est de la nature des troupes atta-
chées au département de la mer, d'avoir besoin
d'être continuellement retouchées et réformées;
et pourriez-vous douter que, dans 10 ans, ces
nouveaux corps ne soient, comme ceux que
j'ai déjà cités, demeurés en arrière de l'artillerie

et de l'armée. Les mêmes causes produisent les
mêmes effets, et ce qui est arrivé arrivera en-
core, par une raison tirée de la nature même
des choses, qui veut que les lumières et le sa-
voir, comme la chaleur et le mouvement, se
conservent plus longtemps dans les grandes
masses que aans les petites.

Prévenez-donc toutes ces vicissitudes toujours
fatales à l'intérêt public, et que l'artillerie soit
déclarée une en France : Qu'une de ces divi-
sions soit attachée spécialement au service de
mer, des côtes et des colonies, et que les artil-
leurs, ofiBciers et soldats, qui dépendent en ce
moment du ministère de la marine soient incor-
porés et réunis à l'artillerie d'où ils sont sortis,
et que tout ce qui est soldat en France soit dé-
sormais dans la dépendance du département de
la guerre.

Vous concevez que l'émulation qui résulte du

plus ou moins grand nombre de chances offertes
a l'espérance sera bien plus active dans des
corps attachés à l'armée, et qui pourront servir
avec elle, lorsque la France n'aura pas à la fois
la guerre sur les deux éléments.

Je l'avoue, dans les deux corps qu'on vous
Eropose, et dont les états-majors seront très
ien payés, les officiers supérieurs me repré-

sentent plutôt des chanoines à hausse-col que
des officiers de guerre.

L'officier subalterne servirait à la vérité quel-
quefois, mais l'officier commandant jamais :

cette institution est dérisoire de l'esprit mili-
taire, et ne peut avoir de partisans que ceux
qui l'ont imaginée. Les représentants d'une na-
tion qui se régénère ne donneront pas leur
approbation à un projet qui, considéré dans son
ensemble, ne serait qu'un grand abus légalisé.
Le corps des soldats canonniers dits matelots,
mérite sans doute, par sa conduite et par le
nombre d'excellents hommes qui le composent,
que vous ayez des égards pour lui, mais ce n'est
pas en lui immolant l'intérêt général que vous
le satisferez , il s'y refuserait ; d'autres vues
vous détermineront, car vous ne pouvez récom-
penser personne aux dépens de l'Etat.

Si vous décrétez la réunion que je vous de-
mande, ces hommes, dont je plaide aussi la
cause, y trouveront leur avantage, car le dépar-
tement de la guerre créera aussitôt 3 régiments
d'artillerie, dans lesquels ils seront placés sui-
vant leur mérite, et vous leur ouvrirez à l'ins-
tant la carrière militaire dans toute son étendue,
carrière circonscrite pour eux, si vous les atta-
chez exclusivement à la marine, dans un cercle
étroit d'où les plus grands talents ne sauraient
les tirer. Leur intérêt particulier n'est donc pas
de combattre mon projet, comme on le leur a
fait faire en les trompant, mais au contraire de
l'appuyer, considération qui ne doit cependant
pas vous décider, car, vous ne stipulez que pour
tout l'Etat, et ces considérations privées ne sont
rien à vos yeux, mais l'intérêt public est
là tout entier" Par la réunion à l'instant, ett
pour jamais, vous faites disparaître les conflits

de juridictions qui s'élèvent chaque jour dans
les ports où deux services sépares de droit se
touchent et se mêlent souvent de fait, tandis
que les villes de guerre et de mer réunies, en
ce qui appartient au régime des troupes, au dé-
partement de la guerre, un seul état-major y
réglera le service, c'est-à-dire, de concert avec
ceux chargés de diriger tout ce qui concerne
les vaisseaux armés ou en armement, l'ordon-
nateur des ports et le commandant des armes;
et cet état-major existe, rien de plus facile que
d'étendre ses fonctions à ces nouveaux devoirs
sans accroissement de dépenses Ainsi les em-
barras de service disparaîtront, la comptabilité
deviendra claire, l'ordre et la paix succéderont
dansles ports, auxtracasseriesquisontle scandale
perpétuel de ceux qui y vivent et le tourment
des deux ministères chargés de les arranger.
Je ne crains pas de m'en cendre le garant de-
vant toute la France ; si vous adoptez ma pro-
position, vous mettrez un terme à la confusion,
et préparerez la régénération de vos forces de
mer sur un plan simple, économique et vaste

-

et ce premier pas vers la réforme des abus qui
dévorent le département de la marine, facilitera

vos opérations ultérieures dans cette grande
mais diflicile entreprise, sans qu'il en puisse
résulter aucun inconvénient dans l'action de la

force poblique navale.
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Vous aurez sans doute observé, Messieurs,

que je ne vous ai pas parlé des canonniers-

marins et des classes : cette question, en me
forçant à de longs développements, aurait dis-

trait votre attention de 1 objet sur lequel j'ai

voulu vous engager à prononcer.

Celui qui connaît les éléments de l'armée de

mer, sait aussi distinguer de l'arlillerie dont je

vous ai entretenus, les canonniers dits bour-

geois. Si vous les trouvez mêlés dans le projet

du comité, c'est une atteinte de plus portée aux
droits des habitants des côtes, qu'on peut consi-

dérer comme une suite des principes vicieux

adoptés par l'Assemblée constituante, dans les

lois quMle a décrétées pour la marine. Je

m'abstiens à ce moment de tout ce que m'ins-

pire ce sujet, quelle que soit son importance :

je me borne à vous assurer que la force de l'ar-

mée navale n'est point dans ces accessoires sur

lesquels il est si facile de présenter des projets,

mais dans de bonnes institutions navales qui

développent l'industrie maritime de la marine,

considérée dans toute son étendue. C'est dans

les habitants de nos côtes, c'est dans leur patrio-

tisme, leur courage et leur nombre que réside

la véritable puissance navale de la France; c'est

là qu'existe cette force dont jamais l'usage ne

peut être funeste à la liberté et dont l'ac-

croissement présente un avantage certain, car

l'empire des mers est le patrimoine des peuples

libres. Je me propose de développer ces vérités

en vous présentant les moyens d assurer l'arme-

ment de la flotte, moyens qui s'accorderont avec

l'esprit maritime militaire, vos vues d'économie

et les principes de la Constitution, et rappro-

cheront enfin le sort des gens de mer et nos
braves matelots, du sort des autres Français.

Je crois avoir épuisé le cercle des considéra-

tions principales dignes d'être offertes au Corps
législatif.

J'ai prouvé que tout le savoir actuel de la

marine, dans la partie de l'artillerie qui appar-
tient essentiellement à lart, il n'^ a donc aucun
danger à faire dépendre la marine, pour cette

partie, du service de cette artillerie.

Je ne me suis point arrêté à prouver que l'in-

fanterie de l'armée serait suffisante pour faire

le service de garnison dans les ports et arse-

naux sur les vaisseaux de la nation et dans les

colonies, celte vérité étant démontrée par le

fait : car personne n'ignore gUe, dans la der-
nière guerre, notre infanterie de ligne n'ait

rempli ces différents services avec distinction.

Ainsi la création des deux corps proposée par
le comité de marine, loin d'être démontrée
nécessaire est démontrée superflue et inutile.

J'ai encore prouvé que les avantages que pré-

sente le projet du comité, seront obtenus par
une disposition simple. 11 suffira de décréter que
la division de l'armée attachée aux ditlérents

services du département de la guerre ne pourra
être distraite de ce service, que par des consi-

dérations majeures dont le pouvoir législatif se

réserve dje juger sur la demande du pouvoir
exécutif.

Je ne vous proposerai point cette disposition

aujourd'hui, mais elle se retrouvera dans le

projet de décret que vous présentera le comité

pour l'exécution de celui que je vais vous
demander. Par cette précaution, je marche au-
devant des objections pour laisser en entier

dans vos esprits la certitude des avantages

résultant de l'adoption du plan que j'oppose à

celui de votre comité de marine.

Le premier de ces avantages consiste à dis-
penser l'Assemblée nationale de la pénible néces-
sité de créer 388 officiers et 7 états-majors qui
coûteraient ensemble à la nation 686,000 livres,

d'assurer à l'armée navale et aux colonies des
troupes excellentes et toujours bien tenues, et

des artilleurs égaux en savoir et en habileté à
ceux de l'armée de terre, puisqu'ils seront les

mêmes et qu'ils auront de plus la connaissance
des formes à l'usage de la marine, que leur
service habituel dans les arsenaux et sur les

côtes leur procurera.
Le projet du comité présente au total, une

dépense de 2,666,000 livres. Si nous en déduisons
686,000 livres pour les officiers, il reste une
somme de 1,980,000 livres, laquelle accordée en
supplément au département de la guerre, lui

donnera tous les moyens nécessaires d'assurer
les différentes parties du service que nous vous
proposons de mettre à sa charge.

Ainsi la force réelle de la naiion sera accrue
dans la partie qu'il nous importe essentielle-
ment de fortifier, mais, c'est en s'occiipant de
l'exécution de ce plan que les détails de ses
avantages vous seront ofterts avec les dévelop-
pements convenables à ce moment. Voici les

considérations principales qui doivent déter-
miner l'Assemblée nationale.

Les armées navales d'Angleterre, de Hollande
et de France, ont sub-iisté jusqu'à ce jour sans
un établissement semblable à celui que lui

propose son comité de marine Cet établissement
est coûteux, et les marins, loin d'y apercevoir
de l'avantage, le combattent; M. Godin et moi
l'avons attaqué. Je puis vous présenter un mé-
moire contre ce plan, signé par 48 maîtres-
canonniers-marins ; le voici. Mes idées sur
ce point ont frappé plusieurs bons esprits du
comité de marine, plusieurs membres éclairés

du comité militaire m'en ont parlé dans le même
sens. On peut opposer à ce plan une foule d'ob-
jections qui tiennent aux détails et à la connais-
sance approfondie des éléments, et de l'action

de nos forces de mer. J'ai cru inutile de vous
les développer, parce qu'elles auraient étendu
mon opinion, en vous faisant perdre de vue mon
but principal, celui d'obtenir le renvoi du projet

aux comités de marine et militaire réunis, ou,

si vous l'aimez mieux, à des commissaires nom-
més par ces 2 comités. Ces commissaires, char-
gés d'examiner mon plan, vous en feraient le

ra port, et vous n'auriez plus qu'à prononcer
entre les 2 projets. Je crois. Messieurs, vous
offrir par là le seul moyen d'atteindre à la

vérité que vous cherchez, et vous donner en
même temps une preuve de mon impartialité.

Votre vœu m'a porté au comité de marine, et

mon devoir m'a commandé de m'y consacrer à
la défense des intérêts publics, abstraction faite

de tout autre intérêt, et ce devoir, je viens de le

remplir. Je demande donc que l'Assemblée natio-

nale décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur
le projet qui lui est présenté au nom du comité
de marine, et je lui présente le projet de décret
suivant :

PROJET DE DÉCRET.

L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte d'assurer, sans aucun retard, le service de
l'armée navale, en tout ce qui concerne l'artil-

lerie et l'emploi des troupes dans les arsenaux
et à bord des vaisseaux de guerre, reconnaissant
l'importance de régler cette partie du service
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sur les principes d'une stricte économie, et d'une
bonne or^nisation des forces militaires de la

nation, décrète qu'il y a urgence.
L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'ur-

gence, décrète :

• Art. !•', Que les troupes attachées en ce mo-
ment et dépendantes du département maritime,
seront, sans exception, incorporées à l'armée de
ligne, et passeront sous la direction et l'admi-
nistration du département de la guerre.

- Art. 2. Que le ministre de la guerre sera
tenu, en ce qui le concerne, de fournir à toutes
les parties du service du département de la ma-
rine, sur la réquisition du ministre de ce dé-
partement.

« Art. 3. Que les comités militaire et de ma-
rine réunis, présenteront, sous 8 jours, à l'As-

semblée nationale un projet de décret pour opé-
rer la réunion, conformément à l'article 2, et

assurer )e service public dans les principes du
présent décret.

« Art. 4. Que les 2 comfltés réunis au comité
d'instruction publique, s'occuperont, en même
temps, des moyens de fonder incessamment dans
toutes les villes maritimes, des écoles gratuites
de canonnage, afin que les marins et les habi-
tants des côtes soient désormais et généralement
instruits dans l'exercice du canon, et la con-
naissance de cette arme, défense naturelle des
côtes, et la force essentielle de l'armée navale.

t Art, 5. Que le service de tous ceux qui ont
fait la guerre et qui servent encore à ce mo-
ment dans le corps connu ci-devant, sous le

nom du corps royal des canonniers-mateiots,
seront récompensés; et que loin d'éprouver au-
cune réduction dans leur paye, elle sera, au
contraire, améliorée; n'entend l'Assemblée na-
tionale rien préjuger sur Tetat actuel des canon-
niers-marins, dits Dourgeois, se réservant de sta-

tuer incessamment et définitivement sur ce qui
les regarde.

« Art. 6. Les corps d'infanterie et d'artillerie

de l'armée, qui composeront la division attachée
au service des colonies, des arsenaux et de l'ar-

mée navale, recevront un supplément de paye,
^ui sera déterminé par un décret particulier.

Décret parliculier.

L'Assemblée nationale renvoie l'examen du
projet de décret qui lui est présenté par M. Ker-
saint à 6 commissaires, dont 3 seront nommés
f»ar le comité de marine, et 3 par le comité mi-
itaire, pour lui être fait, dans le plus bref dé-

lai, un rapport sur les avantages et les incunvé-
nients de la réunion, proposée par M. Kersaint,
de l'infanterie et de l'artillerie de la marine au
département de la guerre.

Nota. Afin de prévenir le mal que pourrait
faire ceux dont ce décret dérange les vues et

les espérances, il est extrêmement important,
en adoptant la question préalable sur le projet
du comité de marine, que vous décrétiez, en
même temps, les dispositions dont j'ai cru pru-
dent de l'accompagner.

M. Roayer présente des dispositions qui ont
déjà été rejetées expressément par un décret. Il

demande 1 ajournement à lundi et que le projet
de décret du comité soit définitivement discuté
et adopté ou suppléé promptement par d'autres
mesures.

(L'Assemblée ajourne la suite de la discussion
à lundi.)

f Sébœ. t. XLIII.

Plusieurs membres demandent l'impression du
discours de M. Kersaint.

(L'Assemblée ne statue pas.)
La séance est levée à dix heures et demie.

ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE L'ASSE.MBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU SAMEDI 12 MAI 1792, AU SOIR.

Lettre de M. Duvant, (2) député du département
de Hhôtie-et- Loire, au rédacteur du Logographe,
au sujet des griefs imputés par la municipalité
de Lyon au directoire du département de Rhône-
et-Loire.

Au rédacteur.

Paris, le 8 mai 1792.

Monsieur, désespérant de pouvoir prononcer
l'opinion que je prépare sur le romanesque rap-

Kort de M. Fauchet contre le département de
hône-et-Loire, je prends le parti de la faire

connaître par la voie de votre journal, et je
vous prie d y insérer ma lettre.

Je ne m'expliquerai, pour le moment, que
sur deux faits, parce qu ils se sont passés dans
le temps que j'étais administrateur du directoire,
et qu'ils m'intéressent bien plus que l'adminis-
tration actuelle, qui n'a conservé que deux de
mes anciens collègues. Si M. Fauchet se trouve
convaincu de fausseté dans son rapport, et d'avoir
parlé contre les pièces mêmes qui lui servent de
fondement, je laisse à penser quelle doit être la
confiance qu'on peut lui accorder. J'exposerai
ma preuve, je ferai peu de réflexions.

Dans le mois de décembre 1790, M. Imbert
voulut prononcer une opinion à la session géné-
rale du département de R hône-et-Loire, il l'avait

intitulé : Sécessité d'un changement de législature.

A peine eut-on entendu les premières phrases
de cet ouvrage, dont il avait caché le titre, qu'il

fut interrompu avec indignation. On l'obligea de
se taire, et il ne fut point fait registre de cet
incident, ainsi que de plusieurs autres, où il fut
souvent question de l'engager à se retirer.

Au mois ie juin suivant, M. Imbert imprime
son opinion. La municipalité le met en état d'ar-
restation. Le directoire Ht afficher un arrêté
dans lequel il désavoue les principes du sieur Im-
bert, mais encore le fait de la lecture de son
discours au conseil du département. Personne
alors ne s'avisa de contredire et d'enlever aux
administrateurs tout le succès de cette affli-

geante vérité; la municipalité elle-même avait
pris des précautions pour la constater. J'obser-
verai encore que le directoire ne s'est permis
aucune démarche pour faire rendre la liberté à
M. Imbert. Je délie tous les ennemis du dépar-
tement d'articuler le moindre fait à cet égard.
M. Imbertélargi n'a plus paru à l'administration,

et ses collègues ne l'ont pas rappelé. •

11 faut voir maintenant comment s'exprime
M. Fauchet, page 5 de son rapport :

« Une si violente insurrection de la part d'un

(!) Voy. ci-dessus, même séance, page 287, l'admis
sioa à la barre des administrateurs du département da
Rhdne-«>t-Loire, et page 395, la motion do M. Durant.

(2) Lofographe du jeudi 10 mai 1792, n* 222, p. S43,

X* colona*.

so
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administrateur principal, à la tête du conseil

rassemblé, n'avait pas réuni tous les suffrages,

même de ceux des membres qui partageaient

ses désirs. L'auteur observe lui-même, au bas de

son manuscrit, qu'il n'avait pu faire consigner

la motion dans le procès-verbal de l'assemblée

du département, etc. »

On sait ici qu'il est question du manuscrit de
l'ouvrage. Dans un moment, je dirai ce qu'il y
avait au bas de ce manuscrit, puisque M. le rap-

porteur ne veut pas être fidèle, et ni faire usage
des pièces que la municipalité lui a fournies.

M. le rapporteur veut absolument que l'écrit

de M. Imbert ait été [)rononcé en entier; il le

veut contre l'évidence qu'il repousse, peut-être
même contre sa conscience. Écoutons-le, page 19

du rapport :

« Les administrateurs établissent bien, par
l'arrêté qu'i's firent afficher au moment où la

motion incendiaire de M. Imbert fut rendue pu-
blique par la voie de l'impression, qu'ils n'avaient

pas épousé ses opinions anticiviques, et qu'ils

professaient des principes opposés au plan de
contre-révolution que dévoilait le vice-président;

mais ils démentent, dans celte espèce de pro-
clamation de leurs sentiments, un fait notoi-

rement bvoué par M. Imbert lui-même, et

sur lequel il ne pouvait y avoir aucun doute,

c'est qu'il avait prononcé sa motion incivique
et contre-révolutionnaire dans la session du
conseil général du département et que c'est par
réflexion qu'on ne voulut pas en faire mention
dans le procès-verbal. Quelle confiance des ad-
ministrateurs peuvent-ils inspirer, quand, sous
prétexte qu'on n'en a pas fait registre, ils osent
s'inscrire en faux contre un fait certain, avéré,
que le prévenu avoue, et qu'il a consigné de sa
main dans un écrit qui contient les détails de
l'impression que fit son discours sur les divers
administrateurs dont était composé le conseil,

dans la session où il le prononça. Cependant le

directoire déclare, dans son affiche, qu'il est faux
que l'écrit dont il s'agit ait jamais été prononcé
et lu dans aucune séance de l'administration. II

y a, dans cette dénégation, une étrange audace,
il est difficile à des administrateurs de braver
plus hardiment la conviction publique, et d'ap-
peler plus hautement contre eux la défiance des
citoyens. »

A ce langage, on croit reconnaître le ton de
l'honnête homme indigné qui met au jour une
vérité qu'on a cherché à soustraire à des
juges intègres, et qui déchire le voile dont on
voulu la couvrir, mais ce n'est point cela.

« M. Fauchet dit que le manuscrit prouve que
M. Imbert n'avait pas été approuvé par tout le

monde et qu'il n'avait pu faire consigner sa
motion dans le procès-verbal. Il ajoute (page 19
du rap[)ort) que la lecture entière en a été faite

et que M. Imbert l'avoue lui-même.
" Voici l'aveu de M. Imbert

;
je le trouve dans

une pièce précieuse que M. Fauchet a négligé de
produire. Cette pièce c'est l'inlerrogaloire de
M. Imbert, dont le procès -verbal a été dressé le

10 juin 1791 par MM. Pressavin, Siccard etCham-
pagtieux, officiers municipaux : on y lit ces
mots :

« Nous a, mondit sieur Imbert, remis un ma-
nuscrit de son opinion imprimée, à la fin de
laquelle nous avons relevé les phrases sui-

vantes :

< Le plus grand nombre des administrateurs

m'a interrompu, hué; je n'ai jamais pu obtenir

que ma motion fût consignée dans le procès-

verbal. MM. Péraut, Lacroix, Délavai et Servan
ont eu seuls la noblesse de caractériser leur as-
sentiment, et le respectable Nestor de l'adminis-
tration m'embrassa en disant, etc. »

Voilà de quelle manière M. Imbert avoue que
la lecture a été faite. Le plus grand nombre des
administrateurs l'a interrompu, hué; pourquoi
M. Fauchet n'a-t-il pas lu cette pièce, ou, s'il l'a

lue, puisqu'il parle du manuscrit dans son rap-
port, pourquoi ne la présente-t-il pas telle
qu'elle est? Ce ne serait pas assez de l'accuser
de partialité, il faudrait lui dire qu'il a menti à
l'assemblée, qu'il a calomnié lui-même. 11 parle
bien du refus de consigner la motion dans le
procès-verbal, refus qui est au bas du manus-
crit, mais il ne rapporte pas l'interrogatoire qui
se trouve dans les pièces. Cependant il a l'im-
pudeur dédire que le directoire en impose dans
son arrêté, qu'il dénie avec audace un fait avoué
par M. Imbert. Je demande de quel côté se trouve
l'audace ?

« M. Imbert ne cite que 3 administrateurs du
conseil qui aient donné leur assentiment à cette
opinion. Ces 3 administrateurs, connus par leur
civisme et leur probité, ont nié ce fait par des
lettres écrites dans le temps au directeur, et qui
seront produites. 11 y a plus : la municipalité
prit un arrêté qui rend hommage à la vérité que
je défends et que M. Fauchet déguise avec tant
de perfidie. LUe reproche dans" cet arrêté à
M. Imbert d'avoir compromis une administration
qui a besoin de la confiance publique en met-
tant à la tête de son opinion qu'elle avait été
prononcée au conseil général.

« Cet arrêté sera également produit ; les autres
faits du rapport seront présentés avec le même
art. Ma lettre déjà trop longue ne me permet pas
de relever le second, dont j'ai parlé ; je me ré-
serve d'y revenir. Je finis en observant qu'il est
affligeant pour les bons citoyens que des ad<-

ministrateurs sages, qui n'ont des ennemis
que parce qu'ils font trop bien leur devoir,
des administrateurs que la confiance a ap-
pelés au Corps législatif et non l'intrigue et la
cabale, soient calomniés et outrages d"e la ma-
nière la plus alarmante pour le bien public, tandis
que M. Fauchet, décrété par un tribunal, devient
législateur et profite de son inviolabilité pour
se rendre volontairement l'organe de la calom-
nie et du mensonge.

«Je suis avec une parfaite considération, Mon-
sieur, etc.

« Signé : Duvant, député du département du
Rhône, et ci-devant administrateur
du directoire. »

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Séance du dimanche 13 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. LACUÉE ET DE M. MURAIRE,
élu président,

La séance est ouverte à neuf heures du matin.
A l'ouverture de la séance on procède au scru-

tin pour la nomination d'un président

Plusieurs citoyens, citoyennes et un jeune eri"

fant de 5 ans sont admis à la barre et font hom-
mage à la patrie, pour contribuer aux frais de
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la guerre, de Ja somme de 36 1. 2 s. en numé-
raire.

M. I« Prësideal accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

La famille des monnayeurs de la monnaie de

Paris, tous de la garde nationale, est admise à la

barre. Ils font offrande à la patrie de 162 livres

en gros sols et de 168 livres en écus de 6 livres.

M. le Prësideat accorde aux ouvriers de la

monnaie les honneurs de la séance.

Un citoyen de Paru, de la section de rHôtel-de-
Ville, et qui garde l'anonyme, est admis à la

barre. 11 dépose sur le bureau 18 livres en ar-

frent et 5 livres en assignats.

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

Des domestiques inconnus sont admis à la barre
et font ensemble un don de 28 livres en assi-

gnats, pour contribuer aux trais de la guerre.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

Les domestiques d'une ynaison de la section du
Faubourg-Montmartre sont admis à la barre. Us
se sont cotisés pour remettre 40 livres en nu-
méraire et 41 livres en assignats, ensemble
81 livres, afin de subvenir, autant qu'il est en
leur pouvoir, aux frais de la guerre.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
très suivantes contenant des dons patrio-
tiques :

i° Lettre de M. Nicolas Jouart, secrétaire de l'ad-

ministration du district de Gray, qui fait passer
à TAssemblée une soumission de payer chaque

mois 25 livres sur ses appointements pour sub-
venir aux frais de la guerre.

2* Lettre des curé et vicaire de la commune
de Villeneuve- le- Roi, d'utrict de Joigny, départe-
ment de r Yonne, qui envoient 250 livres en assi-
gnats pour contribuer aux frais de la guerre et
annoncent le renouvellement annuel de cette
contribution.

M. Dnboi8-de-Belle)çard«. Les administra-
teurs compoiant le directoire du district de Bar-
bezieux m'ont chargé de déposer sur le bureau,
pour les frais de la guerre, 420 livres en assi-
gnats, qu'ils donnent de bon cœur à la patrie,
regrettant bien sincèrement que ce ne soit pas
en numéraire. M. Jean Gardrat, juge de paix de
la même ville, fait remise à la nation de son trai-
tement, pendant le temps qu'il doit rester en-
core dans sa place, pour les mêmes motifs.

Les élèves de M. Suchet, instituteur, barrière de
Ménilmonlant, n" 4, ses propres enfants et ses

3 instituteurs, MM. Moreau, Ferrand et Lacroix
sont admis à la barre et offrent à la patrie 78 1.

5 s. en assignats," pour contribuer aux frais de
la guerre. Ils y joignent 3 paires de boucles
d'argent.

M. le Président accorde à ces citoyens les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes:

i" Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-
tice, qui adresse à l'Assemblée la Note des dé-
crets sanctionnés par le roi ; elle est ainsi conçue :

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la note
des décrets sanctionnés par le roi, et dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.
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(L'Assemblée renvoie cette note au comité des

décrets.)

2» Lettre de M. Daranthon, ministre de la jus-

tice, qui demande à l'Assemblée de statuer sur le

costume que doivent prendre les juges des tribu-

naux de commerce; elle est ainsi conçue :

« Paris, ce 12 mai 1792.

c Monsieur le Président,

« Il s'élève tous les jours des doutes sur le

costume que doivent prendre les nouveaux juges

de commerce, et les questions qui me sont

adressées de toutes parts à ce sujet, se multi-

pliant à l'infini dans le silence de la loi, je n'ai

voulu donner aucune décision qui aurait pu pa-

raître une interprétation. J'ai cru devoir en ré-

férer à l'Assemblée nationale et lui présenter à

cet égard quelques observations.

La justice de commerce est évidemment une

émanation de la justice ordinaire, l'élection, les

lettres patentes, l'installation des juges de com-

merce étant semblables à celles des juges de

district, le caractère est le même et le costume

semblerait devoir l'être. Ce qui me conlirme

encore dans cette opinion, c'est que les dispo-

sitions de la loi relatives au costume s'appli-

quent aux juges en général, sans aucune excep-

tion, si ce n'est pour les juges de paix, pour les-

quels elle en a déterminé une autre.

« J'ai l'honneur de vous prier Monsieur le

Président, de vouloir bien mettre ces considéra-

tions sous les yeux de l'Assemblée nationale et

d'en obtenir la décision la plus prompte qu'il

sera possible. .

« Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, etc.
« Signé : DURANTHON. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

législation.)

3° Lettre de M. Caminet, député du département

de Rhône-et-Loire ; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, ce 13 mai 1792, l'an IV de la liberté,

c Monsieur le Président,

« Deux années d'un travail assidu et forcé au

service de la chose publique m'ont tellement

fatigué et affaibli la vue que je cours risque et

crains de la perdre si je n'y apporte le plus

prompt remède. Les bains, les eaux et la tran-

3uillité qui me sont ordonnés exigent un congé

e 6 semaines ; je le demande à l Assemblée en
l'assurant qu'il ne fallait rien moins que ce mo-
tif pour laisser un instant mes fonctions que je

viendrai reprendre avec zèle aussitôt mon réta-

blissement.
c Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, votre très humble et très obéissant servi-

teur.
t. Signé : Georges Caminet,

« Député du département de Rhône-el-Loire.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)

4" Lettre de M. Gillei, procureur général syndic

du département du Morbihan, qui fait part à l'As-

semblée d'un trait de civisme de M. Gigoudé, maire

de Ponscorff, district d'IIennebond; elle est ainsi

conçue (2) :

(1) Archives nationales: Carton 148, feuille n* 239.

{l'i Archive* nationalety Carton 149, feuille u* 243.

« Vannes, le 5 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur,

« Parmi les preuves de dévouement et de pa-
triotisme que donnentjournellement les citoyens,

je crois devoir vous citer le trait suivant du
maire, M. Gigoudé, dePonscorff, municipalité de
campagne dans le district d'Hennebond.

« Cet honnête citoyen avait mis la plus
grand&.activité dans le travail relatif à l'assiette

des contributions; malgré son zèle il n'était par-

venu àterminer la matrice de rôle que le 21 avril
;

il apprend le même jour que la guerre est dé-
clarée, les officiers municipaux, dispersés dans
la campagne, ne devaient se rassembler que le

dimanche 29, ce délai lui parut trop long. Le maire
pe présente au district le 26 et paye 3,000 livres

de ses propres deniers à valoir aux contribu-
tions de sa municipalité.

« Le district d'Hennebond, qui m'informe de
ce trait de générosité, m'assure qu'il en a fait

mention sur ses registres. Le département, à qui
j'en ai rendu compte, a pris un arrêté pour té-

moigner sa satisfaction à ce brave citoyen; cet

exemple est d'autant plus digne d'être cité que
c'est un simple ouvrier, un maréchal, qui le

donne; il prouve les progrès de l'esprit public;

ce maire s'appelle Gigoudé. {Vifs applaudisse-

ments.)
« Le procureur général syndic du département

du Morbihan.
« Signé : GiLLET. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
au procès-verbal du civisme généreux du citoyen
Gigoudé, maire de Ponscorll", et qu'un extrait

de ce procès-verbal lui sera envoyé.)

5° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi, près la

caisse de l'extraordinaire, qui expose quele produit

des soumissions qui ont pour objet de pourvoir aux
frais de la guerre, devant être versé à la caisse

de l'extraordinaire, il devient indispensable d'or-

donner que toutes ces soumissions et les pièces

qui peuvent y être relatives lui soient renvoyées,

(L Assemblée charge son comité de l'extraor-

dinaire des finances de lui faire, dans le plus

bref délai possible, un rapport sur cet objet.)

M. Kcgnault-Bcaucaron. Messieurs, l'As-

semblée constituante a supprimé les retraits

lignagers et demi-denier, les retraits féodal et

censuel. Les grands principes de la liberté lui

ont dicté cette mesure, et on ne peut pas douter

qu'elle n'eût enveloppé dans la même proscrip-

tion toutes les autres espèces de retraits, si elles

eussent été connues d'elle, ou si quelques-unes
n'eussent échappé à sa perspicacité. Ue cette

dernière espèce est le retrait qui a lieu dans le

cas d'une donation pour provision par corps. Ce
retrait est en vigueur en la ci-devant province

d'Angoumois, comprise sous la dénomination
de département de la Charente. La coutume en
porte une disposition expresse; et, comme il n'a

pas été aboli, des contestations multipliées s'élè-

vent à ce sujet : je ne doute pas que vous ne
vous empressiez à réparer cette omission dans
notre législation, en imprimant également à

cette espèce de retrait le sceau de votre répro-

bation. Je demande donc le renvoi au comité

de législation, pour qu'il nous présente au plus

tôt ses vues sur ce point important.

Un membre : Je demande l'ordre du jour mo-
tivé sur ce que l'Assemblée constituante, suppri-
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mant les retraits lignagers, demi-denier, féodal,

censuel et autres, a entendu abolir toutes les au-

tres espèces de retraits.

Plusieurs membres : Appuyé! appuyé!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)

Un de ilM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Boland, ministre de l'intérieur, qui

transmet à l'Assemblée copie d'une lettre des

administrateurs du départetnent du Nord; ces

pièces sont ainsi conçues :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de communiquer à l'Assem-

blée la copie d'une lettre que je reçois des admi-

nistrateurs du département du Nord; les laits

et la question qu'elle contient, me paraissent

d'une telle importance, que je supplie l'Assem-

blée d"y donner, séance tenante, la plus sérieuse

attention.
c Je suis avec respect, etc.

Signé : ROLAND. »

Copie de la lettre des administrateurs du déparle-

ment du Nord au ministre de l'intérieur.

« Monsieur,

• Le district de Lille vient de nous trans-

mettre une lettre écrite au directeur des douanes
nationales par un préposé de la régie : ce pré-

posé rend compte que les ordres sont donnés
dans tous les bureaux autrichiens, de ne laisser

sortir de leur territoire aucune denrée quel-

conque pour l'usage et l'utilité des sujets Iran-

çais. 11 ne sera plus possible de tirer du Brabant

ni viande, ni légumes, ni meubles, ni ustensiles

pour la main-d'œuvre, non plus que ce gui peut

être utile à l'industrie ; il demande s'il doit être

usé de réciprocité. Cette circonstance, jointe au
surhausseraent dans le prix des subsistances, et

à la clièreté des denrées de première nécessité

que nous éprouvons depuis si longtemps, nous a

paru suffisante pour nous déterminer à empocher
la sortie, si nous eussions cru pouvoir pronon-
cer sur cet objet. Nous ne doutons pas. Monsieur,

aue vous ne sachiez combien il est instant d'user

e réciprocité avec les sujets autrichiens; nous
vous prions de soumettre ces objets à l'Assem-

blée nationale, et de solliciter un décret qui

procurera le même avantage aux habitants de
notre territoire.

« Les administrateurs du directoire

du département du Nord.

{Suivent les signatures.)

Plusieurs membres demandent le renvoi de
cette pétition aux comités de commerce et diplo-

matique réunis, à la charge d'en faire le rapport

séance tenante.

i M. llerlet. Je demande que le comité de légis-

lation soit adjoint aux comités de commerce et

diplomatique, parce qu'il importe de savoir si

les représailles peuvent se concilier avec les

principes de la Constitution. Je propose, en outre,

que le rapport ne soit fait que demain matin
pour donner le temps aux comités réunis de
proposer un projet de décret bien réfléchi.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités
diplomatique et de commerce réunis et les

r charge d'en faire leur rapport sous 2 jours.)
' Un citoyen de la ville de Metx, est admis à la

barre; il s'exprime ainsi :

« Messieurs, les citoyens qui ont signé cette

pétition, vivement pénétrés du danger que cour-
rait la chose publique si la discipline ne pouvait
s'établir dans l'armée, ont recherché les causes
qui produisent les désordres partiels qui font

gémir les bons citoyens, et qui ne semblent pou-
voir se concilier avec le patriotisme connu du
soldat français. Habitants n'unedespremières gar-

nisons de l'armée, ils ont été à même de faire

des remarques sur l'armée : ils viennent vous
exposer avec franchise les causes de l'indisci-

pline; elles ne sont pas dans la conduite du sol-

dat, elles sont dans la conduite des officiers.

{Murmures.)

M. CrublIer-d'Optère. Je demande qu'on
passe à l'ordre du jour sur cette pétition, dont
les signatures ont été mendiées. yUruit.)

Plusieurs membres : Le renvoi au comité !

Lepétitionnaire^continuantlalecturedeVadresse:
« Oui, les officiers sont très coupables -.le mépris
insultant pour les peuples; l avilissement des
autorités constituées ; la provocation contre la

sûreté des citoyens; lâches désertions; vol des
caisses militaires ; voldesgralifîcations accordées
!)Our faire les équipages {Applaudissements dans
es tribunes)', drapeaux enlevés ; désertions com-
binéesaveccnevaux,armeset bagages; correspon-
dances criminelles avec les ennemis extérieurs;

intelligences avec les prêtres réfractaires; conci-

liabules où l'on souriait à la lecture des papiers

les plus dangereux; acharnement à trouver le

soldatcoupable, lorsque, dans de certaines occa-
sions, il se livre à l explosion du patriotisme;

scission avec les officiers fidèles à leur ser-

ment, etc., etc. : voilà ce que nous voyons
depuis 3 ans; voilà les délits qui se commettent
journellement, et qui, jusqu'à ce jour, sont restés

impunis. Le soldat peut-il avoir de la confiance

dans des hommes qui se sont rendus si cou-
pables; et lui-même, lorsque, désespéré de l'im-

punité si constante de ces crimes, il se livre à
quelques légers excès, comment l'officier peut-il

se plaindre de l'insubordination, lorsque lui-

même en montre l'exemple le plus pernicieux?
Comment le soldat respecterait-il les lois, quand
il voit journellement 1 officier se jouer impuné-
ment de la religion du serment?

« Législateurs! ce sont ces faits scandaleux qui

causent le désordre dans l'armée, et qui poussent
le soldat dans l'insubordination, par la juste

méfiance qu'ils inspirent. Législateurs! ne vous
laissez pas entraîner ni par une fausse pitié, ni

par les phrases éloquentes qu'on ne manquera
pas de prodiguer pour atténuer le mal. Portez

des peines très sévères contre les officiers déser-

teurs ou réfractaires à leur serment. Frappez les

coupables, intimidez les faibles, alors la confiance

renaîtra, et bientôt le soldat, en voyant que les

chefs sont également punis {Murmures.), don-
nera à l'Europe entière l'exemple de la subordi-

nation. *

M. le Pré!>>ident répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

M. Merlin. Je demande le renvoi de cette

pétition au comité militaire.

M. IMerlet. Je demande Tordre du jour sur

la pétition, eî je demande à le motiver. Il semble.

Messieurs, que plus le danger de la patrie est

imminent, plus on se fait un jeu de semer et

d'augmenter les défiances en appliquant aux
officiers actuels, restés filèles à leur poste et

amis de la Constitution, des délits commis il y
a longtemps par des traîtres qui sont allés grossir



310 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES [13 mai 1792.]

l'armée contre-révolutionnaire. (Murmures.) Lais-

sez-moi motiver l'ordre du jour. Dans la pétition

qui vous est présentée, il y a 2 points à observer :

le premier, 1 initiative d'une loi; le second, une
dénonciation. A l'égard de ce que je considère

comme l'initiative d'une loi, personne n'a le

droit ici d'en présenter. D'ailleurs, le comité mi-

litaire est déjà chargé de proposer des peines

contre les officiers qui ne rempliront pas leur

devoir et il est inutile de lui renvoyer celte péti-

tion. A l'éçard de la partie que je regarde comme
dénonciation, elle est vague et déclamatoire;

elle porte sur l'armée en général sans aucun
fait particulier; elle présente, au contraire, des

faits qui se sont passés il y a plus de 6 mois; car

il semble que cetie pétition ail été faite au moins
4 mois avant la guerre. Je soutiens donc que,

sous les 2 rapports, l'Assemblée ne peut la pren-

dre en considération et je demande l'ordre du
jour.

M. JWcrIln. Je demande à faire lecture d'une

lettre du commissaire-auditeur des guerres, de

l'armée de Lafayette.

M. llarant. Les différents aperçus que pré-

sente cette guestion-là, peuvent donner des

idées pour faire plusieurs lois, nous ne devons
pas les négliger. Il est de notre devoir d'entendre

tout, de suivre tout, de surveiller tout, et de
remédier à tout.

Plusieurs voix: L'ordre du jour!

M. Merlin. Mais, Monsieur le Président, j'ai

des choses importantes à dire à l'Assemblée.

Plusieurs voix : L'ordre du jour!

(L'Assemblée décrète que M. Merlin ne sera

pas entendu, et passe à l'ordre du jour.)

Une députation de citoyens et citoyennes de
Saint-Germain-en-Laye et du Port-au-Pecq est

admise à la barre. Ils déposent sur l'autel de la

Eatrie, pour aider aux frais de la guerre : En
ijoux, 3 boucles d'oreille d'or, 1 chaîne d'ar-

gent, 2 paires de petites boucles d'argent, 51 mé-
dailles, jetons ou autres pièces d'argent. En ar-

gent et monnaie, un double louis, 11 louis

simples, 51 écus de 6 livres ; 17 pièces de 30 sols,

Il de 24, 51 de 15, 73 de 12 et 81 de 6, en mon-
naie grise et gros sols 29 livres 19 sols, plus en
assignats et billets de 10 sols de la caisse de

.
secours, 2,650 livres 10 sols.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

Une députation des citoyens de Passy, Boulogne
et Auteuii, composant le canton de Passy, district

de Saint-Denis, est admise à la barre. Ils remet-
tent sur l'autel de la patrie, pour subvenir aux
frais de la guerre, savoir :

Passy, en numéraire, 224 livres 2 sols 9 de-
niers; en papier, 1,574 livres 10 sols.

Auteuii, en argent, 99 livres; en assignats,
270 livres 10 sols

,

Boulogne, en argent, 90 livres; en assignats,

930 livres.

M. le •résident accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

L'orateur de la députation demande que ses
concitoyens étant en trop grand nombre pour
assister à la séance, il leur soit permis de pré-
senter leur hommage à l'Assemblée en défilant

dans son sein.

(L'Assemblée accorde cette demande.)
Les gardes nationales, les citoyens et les ci-

toyennes de ces 3 communes défilent dans la

salle. {Vi/s applaudissements.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des administrateurs du directoire du dépar-
tement du Nord, qui offrent à l'Asserabh'e, pour
les frais de la guerre, une somme de 1,200 livres,
au ils ont versée dans la caisse du receveur du
district. Ils annoncent en même temps que les
contributions rentrent avec célérité et que les
domaines nationaux se vendent à un très haut
prix. (Applaudissements.)

M. Lioinont. Les citoyens composant la Société
des Amis de la Constitution de Caen m'ont chargé
de remettre sur le bureau: l<>Un boîte cachetée,
contenant, tant en espèces qu'en autres matières,
suivant l'estimation, 1,114 liv.l4 s.; 2°. 4 lettres
de maîtrise, formant ensemble 468 liv. 15 s. Au
total, 1,583 liv. 9 s. Lesquels objets sont destinés,
par les Amis de la Constitution de Caen, à con-
tribuer aux frais de la guerre.

Ils demandent, en outre, que le comité des
assignats et monnaies nomme 2 commissaires
qui feront constater tous les mois, en leur pré-
sence, le titre et le poids des matières d'or et
d'argent, et la valeur des autres effets déjà of-
ferts ou qui seront offerts en don patriotique
pour les frais de la guerre.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)
(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs).

Une députation de la municipalité de Paris es*
admise à la barre.

M. PÉTION, jnaire de Paris, s'exprime ainsi :

Messieurs, nous venons implorer votre huma-
nité et votre justice en faveur d'infortunés qui
languissent dans une cruelle attente. Déjà nous
vous avons parlé de ces pères de famille, de ces
vieillards, qui ont confié leur fortune sur la foi

publique; déjà nous avons réclamé pour eux les
arrérages de ces rentes qui honteusement s'ac-
cumulent. Ce sont les seuls aliments qu'ils aient
pour soutenir leur existence. Touches de leur
sort, convaincus de la nécessité d'une prompte dé-
cision, vous aviez bien voulu fixer le rapport de
cet objet important au jeudi 3 mai. Ce délai est
expiré, et jugez combien le temps qui s'est écoulé
depuis, quelque court qu'il paraisse, a semblé
long à des hommes qui souffrent, qui comp-
tent et les jours et les heures. Nous le savons,
Messieurs, les travaux de la plus haute impor-
tance se multiplient et se pressent autour de
vous.

« Votre zèle et votre amour pour la prospérité
de l'Empire ne peuvent suffire à de si grandes
occupations. Mais, Messieurs, sacrifiez quelques-
uns de vos instants précieux à une demande
aussi juste, aussi digne d'exciter votre sensi-
bilité; vous rendrez la vie à 4,000 citoyens qui
chaque jour, les larmes aux yeux, assiègent les

portes de la maison commune et celles des ma-
gistrats. Ce sera un nouveau bienfait à ajoutera
ceux qui vous méritent la reconnaissance pu-
blique. » (Applaudissements.)

M. le Président accorde à la municipalité
de Paris les honneurs de la séance.

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion du projet de décret présenté par M. Daignoux
stir les rentiers delà ville de Paris (1) soit fixée

à la séance de demain soir.

(L'As.semblée décrète cette motion.)
M. le Président. Voici le résultat du scrutin

pour l'élection d'un président : sur 309 votants
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M. Muraire a obtenu 272 suffrages. En consé-

quence, je le proclame Président de l'Assemblée

nationale et je l'invité à prendre le fauteuil.

M. le PrésideBl cède le fauteuil à M. Mu-

raire.

Présidence de M. Muraire.

Un de MM. Us secrétaires nomme les commis-
saires chargés de recevoir demain le scrutin

pour la nomination d'un vice-président.

Un membre demande que le pouvoir exécutif

soit chargé de donner des ordres au district et

à la municipalité de Vervins, qui se trouve sur

la route de Mons à Reims, pour laisser passer les

vins destinés aux Pays-Bas, attendu que cette

denrée ne doit point être prohibée parce qu'elle

procure la rentrée du numéraire.

(L'Assemblée renvoie cette proposition au co-

mité de commerce.)

M. le IVéiiideiit. L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de décret du comité des Douze
sur les troubles intérieurs du royaume.

M. Français {de Nantes), ramorleur. Plusieurs

membres ont paru désirer quon établit d'abord

la discussion sur ce qui concerne les prêtres

non sermentés. Je demande si l'Assemblée con-
sent à cette proposition ? {Oui ! oui !)

(L'Assemblée décide que la discussion s'ouvrira

sur la partie du projet de décret relative aux
prêtres (2). {Applaudissements dans les tribunes.)

M. Delaerolx. Je demande que les membres
3ui ont des projets de décret contraires à celui

u comité les présentent.

Plusieurs membres font diverses propositions

sur l'ordre de la discussion.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Rouyer. Si l'on veut entendre tous les

orateurs, ils viendront répéter ce que l'A.v

semblée sait déjà. Je demande que l'on discute

le projet du comité article par article.

M. Isinard. Je demande que ceux qui ont à

proposer des projets de décret les lisent.

(L'.\ssemblée décide que les membres inscrits

sur la liste de la parole, se bornent à lire

leur projet de décret.)

M. Isnnrd commence la lecture d'un projet

de décret dont le second article exige la pres-

tation d'un serment.

M. Rouyer. J'observe à M. Isnard que la

Constitution défend de reproduire dans la même
session un décret auquel la sanction a été

refusée.

M. Isnard. Vous ne connaissez pas encore le

serment que je propose. Autre chose est de jurer

de maintenir de toute sa force la Constitution,

ou de jurer, comme je le propose, que l'on y sera

soumis.

M. ¥er^niand juge qu'il est important de
relever l'opinion de M. Rouyer qui lui parait

fausse. Son principal motif est que, selon lui,

dès qu'un article a été changé dans un décret

fiur lequel le veto a été apposé, le décret n'est

, (1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXIX,
|-Béance du 2 mars 1792, page 289, le rapport de M. Bai-

gnonx.
(2) Voyez ci-dessus séance du 5 mai 1192, au matin.

piir. 22, le projet de décret de M. François (de Nantes.)
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plus le même et la même législature peut le re-
présenter à la sanction.

M. Delaeroix. Je regarde l'opinion de M. Ver-
Eniaud comme une hérésie constitutionnelle.
a Constitution ne parle point d'article, mais

bien de décret ; et, par conséquent, un décret,
fùt-il en 500 articles, ne peut, dès qu'il n'a pas
été sanctionné, être présenté de nouveau à la
sanction, quels que soient les articles que l'on

y change.

M. Vergniand persiste dans son opinion et
soutient qu'un décret n'est plus le môme dès
qu'on y a l'ait un changement quelconque.

Un membre : J'observe que la discussion qui
s'engage ne peut être utile qu'autant que la
priorité sera accordée au projet de loi qui y
donne lieu.

M. Isnard termine la lecture de son projet
de décret.

M. Roayer donne lecture d'un projet de
décret dont le premier article ordonne la dépor-
tation dans tous les chefs-lieux de département
des prêtres non-sermentés qui se trouveront dans
leur étendue, et le second article, qu'après cette
déportation, le premier qui parlera des prêtres
dans l'Assemblée sera rappelé à l'ordre avec
censure.

M. Delacroix. Je demande que l'on décrète
le principe que tous les citoyens français sus-
pects seront déportés.

M. Gamon présente un projet de décret qui
est à peu près ainsi conçu :

€ Tout citoyen français convaincu d'avoir
excité directement ou indirectement à violer la

loi, sera condamné à la déportation. »

M. Chéron-La-Bruyère demande la prio-
rité pour le projet de décret de M. Gamon.
La lecture aes divers projets de décret est

interrompue.

Une députation des citoyens soldats du bataillon
de Saint-Joseph, section du faubourg Montmartre,
et des soldats du 14* bataillon d'infanterie légère

en garnison à Paris, est admise à la barre.

M. ChaRNY , commandant en second, donne
lecture de l'adresse suivante (1) :

Représentants du peuple.

Les citovens soldats du bataillon de Saint-

Joseph de la section du faubourg Montmartre
et les soldats citoyens du 14« bataillon d'infan-
terie légère en garnison à Paris, tous soldats

de la Constitution, viennent individuellement
avec des cœurs reconnaissants , mais partagés
entre la crainte et l'espérance, déposer sur
l'autel de la oatrie un sabre ; ils le destinent au
brave grenaaier Pie (2). {Applaudissements.) Le
récit qui vous a été fait par votre comité mili-
taire du patriotisme de ce soldat de la liberté,

jadis aurait été écouté avec indifférence ; mais il

vous appartenait, ainsi qu'à l'officier sous les

ordres duquel il combattait et qui présidait l'As-

semblée constituante à la Hn du mois de mai
1791 (3), d'immortaliser ce brave grenaaier. (Ap-
plaudissements.) Quelque pur cependant que soit

(1) Bibliothèque nationale : Assembla législative,

militaire, t. Il, n«49.

(2) Voy. ci-dessus, séance du vendredi U mai 179S,

au matin, p. 219, le décret rendu au sujet du trait de
civisme du (grenadier Pie, dans l'affaire de Mons.

(3) M. AJexandre Beauharnais.
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notre hommage, il ne pourrait être accepté si

vous n'y donniez votre agrément, parce que les

talents militaires, vraie propriété nationale, ne

f)euvent et ne doivent être récompensés que par
es représentants du peuple ; en vous seuls

réside l'exercice de la souveraineté de la nation.

Lorsqu'elle vous a élus, elle n'a traité ni ne s'est

réservé aucune portion de sa souveraineté ; dans
votre sanctuaire doivent se réunir toutes les

volontés : c'est là qu'elles doivent se purifier; et

l'encens aue l'on ferait, sans votre aveu, brûler
sur l'autel de la patrie serait un holocauste cri-

minel-

Signé : Charny, commandant en second;
Lamare fils ; Dufour; H. Bun-
CHEREAU ; COTELLE, Lieutenant de

la l""" compagnie; Réjot fils ; A.

G. Pleins Pinot; Monlonchet;
Darnet ; Rastig ; Lasserre le

jeune ; Lasserre l'aîné ; Thedes-
soux ; Conard cadet ; Lefort ;

Mennetrier ; Marvie ; Duradie ;

Fleurant ; Leclerg ; Langlet.

M. Estienne, sous-lieutenant du 14^ bataillon

d'infanterie légère au nom de tout le bataillon.

Messieurs, le bataillon Saint-Joseph et le 14"

d'infanterie légère, réunis, viennent déposer
dans le sanctuaire de la nation le sabre qu'ils

offrent à leur brave camarade, le grenadier Pie,

qui s'est présenté, comme Marius géoaissant sur
ruines de Garthage. Puisse cette offrande, franche
et pure, servir de monument à sa gloire, d'encou-
ragement à tous les soldats français et prouver
aux ennemis de la patrie que la garde nationale

et les troupes de ligne, réunies, connaissent la

nécessité et le prix de la plus grande subordi-
nation, puisqu'ils admirent le grenadier qui
vient d'en donner un exemple si héroïque. {Vifs

applaudissemen ts.)

M. le Président, répondant à la députation.

Messieurs, l'Assemblée nationale reçoit avec sa-
tisfaction le don que vous offrez à la vertu et au
courage. Elle en remplira fidèlement la desti-

nation ; et que n'a-t-elle pas à attendre des ci-

toyens soldats et des soldats citoyens, qui savent
si justement apprécier les grandes et les belles

actions !

{La députation entre dans la salle au milieu
d'applaudissements unanimes et réitérés.)

M. Chéron-Ija-Brnyère. Je demande l'im-
pression de cette adresse et l'envoi à l'armée.
{Applaudissements.)

M. Gttadet. 11 m'en coûte infiniment de m'op-
poser à l'impression des discours pleins d'éner-
gie que viennent de prononcer la garde natio-
nale de Paris et l'infanterie légère. Mais, Mes-
sieurs, j'ai remarqué qu'il s'y était glissé, par
erreur sans doute, un principe qui n'est point
du tout conforme à la Constitution. Les pétition-

naires vous disent que le peuple français vous a
revêtus de sa souveraineté et qu'il ne s'en est

réservé aucune portion. Messieurs, je me plais à
proclamer, au milieu d'eux-mêmes, que l'As-

semblée nationale n'est point revêtue de la sou-
veraineté du peuple, que jamais le peuple ne
délègue sa souveraineté, qu'il en délègue seu-
lement l'exercice. {Applaudissements.) Je de-
mande donc, et certainement je ne serai pas
démenti par les auteurs {Applaudissements.), que
si vous ordonnez l'impression de l'adresse, on
supprime la phrase à laquelle je fais allusion.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Guadet

et ordonne l'impression de l'adresse et l'envoi
à l'armée. {Applaudissements.)

Plusieurs membres : L'insertion au procès-
verbal !

(L'Assemblée ordonne l'insertion au procès-
verbal.)

i/nm^w?ftre; Monsieur le Président, je demande
que le sabre soit envoyé au grenadier Pie et que
vous lui écriviez.

Un membre : Je demande que le sabre soit

adressé au général ;qui le remettra lui-même à
ce brave grenadier.

Un membre : A la tête de l'armée !

Un m,embre : Je demande que ce sabre soit en-
voyé au général, en lui manifestant le désir
qu'il soit remis par lui au grenadier, à la lête

de l'armée, et qu on passe à l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète ces différentes proposi-
tions.)

Suit la teneur du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture de l'adresse présentée par les citoyens
soldats du bataillon de Saint-Joseph, de la sec-
tion du faubourg Montmartre, et les soldats

citoyens du 14* bataillon d'infanterie légère, en
garnison à Paris, qui ont déposé, sur l'auiel de la

patrie, un sabre qu'ils destinent au brave gre-
nadier Pie, comme un hommage rendu au pa-
triotisme de ce brave soldat de la liberté, et qui
prient l'Assemblée de donner son agrément à
cette offrande, parce qu'ils pensent que les ta-

lents militaires, vraie propriété nationale, ne
doivent ni ne peuvent être récompensés que par
les représentants du peuple ;

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Il sera fait mention honorable, dans le procès-

verbal de l'Assemblée nationale, du patriotisme

des citoyens soldats du bataillon de Saint-Joseph,

de la section du faubourg Montmartre, et des
soldats citoyens du \¥ bataillon d'infanterie lé-

gère, en garnison à Paris. L'adresse de ces sol-

dats sera insérée au procès-verbal, imprimée et

envoyée à l'armée.

t L'Assemblée charge son président d'écrire

au brave guerrier Pie, et d'adresser au général

de l'armée le sabre offert par eux, en le priant

de le remettre au brave grenadier Pie en pré-
sence de l'armée. »

L'Assemblée reprend la discussion du projet de

décret du comité des Douze sur les troubles inté-

rieurs du royaume.

MM. Rougîcp-II>ia-Berjçerle, Delfnii, Jean
Debry {Aisne), €^oliier, Ulcrlin, Couturier,
Liejosnc, Krival, Carreau, Cliarlier, Cua-
«let, Forfait, baladin et un grand nombre
d'autres membres, présentent leurs projets, dont
les lectures absorbent toute la séance. Tous ces

projets ont pour base, soit une formule de ser-

ment à imposer aux prêtres dissidents, soit un
mode de surveillance à établir contre eux ; et

dans le cas de contravention, leur translation

dans les chefs-lieux de département, la réclu-

sion, et môme la déportation.

M. ilerlln. Je demande qu'on mette aux voix

ce principe : « Les prêtres séditieux seront-ils

déportés? »

Un membre : Je demande que l'on ne se borne

pas à réprimer les prêtres séditieux ; il faut

atteindre aussi les factieux. {Applaudissements.)

Or, je crois que si nous considérons les lois qui

sont faites, nous trouverons que le mal vient
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surtout de ce qu'elles ne sont pas exécutées. Ce
n'est donc pas contre les prêtres qu'il faut faire

une loi, c'est contre les fonctionnaires qui ne
la font pas exécuter. (Murmures.) Je soutiens

que là où les fonctionnaires publics, là où les

tribunaux ont fait leur devoir, la tranquillité

r^gne. Au contraire, le désordre règne dans les

endroits où les lois ne sont pas exécutées. En
me résumant, je pose la question suivante :

Toutes les lois qu'on a faites contre ce qu'on
appelle factieux, séditieux, perturbateurs de
l'ordre public, suffisent-illes pour rétablir le

calme? (Murmures.) Je soutiens qu'elles suflisent

et que vous ne pouvez pas distinguer les prêtres

des autres citoyens. Je demande donc la ques-
tion préalable sur tous les projets de décret.

Plusieurs membres: La discussion fermée !

(L'Assemblée décrète qu'elle n'entendra plus

de projets de décret.)

M. Charller. Je demande que l'on mette aux
voix ces deux questions : 1* Exigera-t-on un
serment? 2" Etablira-t-on la déportation ?

M. L<é*nard Robin. Vous avez entendu un
f;rand nombre de projets ; les uns demandent
a déportation des prêtres ; les autres un ser-

ment. Le comité ne présente aucune de ces

deux mesures. Il en propose une beaucoup plus
sage. (Murmures.) 11 faudrait commencer par
discuter la priorité entre le projet du comité
et celui de M. Charlier.

M. Lejosne. Nous ne sortirons pas de cet

embarras si rAs.«embIée ne décide pas le prin-

cipe sur lequel reposent la plupart des projets

de décret. Y aura-t-il lieu à la déportation ?

oui ou non ? {Murmures.)

M. Be«qney. Messieurs, les deux propositions
de M. Charlier, appuyées par le préopinant, si

elles obtenaient la priorité, préjugeraient une
grande question sur laquelle l'Assemblée natio-
nale n'a pas encore prononcé, quoique plusieurs
des membres, qui ont proposé des projets de
décret, aient déjà fait pressentir cette question.

M. Gamon a annoncé à l'Assemblée qu'il ne
croyait pas que, d'après la Constitution et d'après
tous les principes ae justice et d'égalité, il fût

permis oe faire une loi répressive pour une
classe particulière de citoyens. Je crois comme
lui qu'il n'est pas permis de désigner dans une
loi une portion de la société seulement, sans y
comprendre l'autre. Le premier principe d'un
peuple libre, c'est de faire des lois qui atteignent
également tous les individus. Je soutiens donc
qu'il faut renoncer à tout décret contre les

prêtres insermentés ou contre tout autre portion
de Français. Vous devez comprendre dans vos
décrets tous les séditieux, tous les factieux.
En effet, dans l'instant présent, sont-ce donc
les seuls prêtres insermentés qui excitent des
troubles ? Ne peut-on pas dire avec raison que
tous les jours beaucoup d'autres, qui ne sont
pas ecclésiastiques, causent lanarchie et le dé-
sordre ? Je voudrais donc que la loi que vous
allez faire ne fût pas particulière aux prêtres,
mais qu'elle soit générale et réprime tous les
perturbateurs. Vous devez suivre le projet très
sage et très constitulionnel de M. Gamon. Si
vous pensez qu'il faille ajouter au Code pénal
quelques articles répressifs, vous avez droit de
le faire, mais les lois constitutionnelles voua
défendent de particulariser vos décrets, de
porter le glaive de la justice sur une partie du
peuple et d'en excepter l'autre. Ne parlons donc

jamais des prêtres insermentés dans nos lois, si

nous foulons être justes.

J'ajouterai uile considération qui me parait

frappante. 11 y a environ un mois, lorsque vous
vous êtes occupés d'éteindre toute espèce de
corporation, qu'a-t-on dit? qu'il fallait faire

disp^aitre toutes les corporations ; vous avez
même supprimé les costumes afin qu'il ne reste

pas l'ombre même des corporations. Je le de-
mande, ces êtres à qui vous avez interdit la

faculté de porter leur habit dans la crainte
qu'il n'indiquât leur profession, pourriez-vous
sans injustice les recréer aujourd'hui en castes
particulières, pour faire une loi pénale? D'après
ces réflexions, je pense que la priorité doit

être accordée au projet de M. Gamon.

M. Codet. M. Becquey n'est point du tout
dans la question. 11 ne s'agit ici de faire ni des
lois générales, ni des lois particulières

(On ril.) contre les prêtres réfractaires. 11 s'agit

d'une mesure politique à prendre pour sauver
l'Etat, et cette mesure ne peut être que celle

proposée par M. Charlier. Je demande qu'elle

soit mise aux voix.

M. ¥iénot-Vaublane. L'Assemblée natio-

nale s'éloignerait de sa marche et de sa sagesse

ordinaires si elle adoptait une mesure aussi

grande que la déportation, sans en avoir dis-

cuté mûrement les avantages et les inconvé-
nients. Le préopinant a dit que c'était une
grande mesure politique. Je pense bien que
dans les circonstances extraordinaires on peut
prendre, pour sauver l'Etat, des mesures extra-

ordinaires. Mais pour savoir si cette mesure
peut sauver l'Etat, il faut en examiner les

avantages et les inconvénients. Or, personne
dans l'Assemblée nationale n'a parlé pour ou
contre la déportation. Si l'Assemblée nationale

veut me le permettre, je lui présenterai des

idées tirées de la législation anglaise (.Murmuras),

qui peuvent amener graduellement la loi que
TAssemblée nationale paraît désirer. Cette idée

demanderait des développements et je ne peux
pas les donner sans en demander la permission

a l'Assemblée.

Plusieurs membres: Oui, oui!

M. l'iénot-Vanblane. 11 existe dans la lé-

gislation anglaise une espèce de lois dont les

jurisconsultes anglais parlent toujours avec une
sorte d'orgueil national et qu'ils appellent pré-

ventives, c est-à-dire lois destinées à prévenir

les délits et les crimes. La base principale de
ces lois consiste dans des obligations de ne pas

troubler la paix, lesquelles obligations sont

exigées des individus cbmme des corporations,

et d'après la demande des individus ou par le

juge de paix d'office; le juge de paix a le droit

d'exiger d'office, de tout particulier qui a
troublé antérieurement la paix publique, une
obligation de maintenir la paix. Cette obligation

souscrit une somme quelconque et contient un
engagement de se présenter chez le juge à une
époque fixée. Elle est sur-le-champ envoyée au
greffe et enregistrée sans frais. Si l'individu se

présente à l'époque marquée pour l'obligation

et qu'il n'y ait eu aucune plainte contre lui,

d'après l'ordonnance du juge de paix, l'obliga-

tion est retirée du greffe et lui est remise. Si.

au contraire, il y a contre lui une plainte, le

juge de paix fait retirer l'obligation, laquelle

est remise aux officiers de police qui poursui-

vent le payement de l'obligation au profit du
Trésor public par toutes les voies de droit. Le
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{(arliculier peut de même se présenter devant

e juge de paix et se plaindre gu'il a lieu de
craindre que tel individu veuille attenter à sa

propriété, ou à sa vie, prouver qu'il a été me-
nacé; qu'il a été troublé dans la jouissance
paisible de ses droits et demander contre cet

individu une obligation qui est souscrite et

faite dans la même forme que celle qui est

demandée pour la tranquillité publique.
D'après cela vous concevez, Messieurs, qu'on

peut exiger des prêtres insermentés de pareilles

obligations {Murmures) tout comme des autres
citoyens. Vous êtes libres de mettre dans la loi

que les poursuites ne se borneront pas à une
peine pécuniaire. Par exi^mple, si le prêtre après
avoir fait une telle obligation souscrite dans
toutes les formes, si, dis-je, le prêtre troublait la

tranquillité publique, alors, d'après la condition
stipulée dans cette même obligation, il serait

forcé, au moment où l'obligation serait violée, de
se renfermer dans le chef-lieu du département

;

et alors {Murmures.) Je vous offre une des
lois d'un peuple libre et instruit, qui a quelque
autorité. D'après les premières fautes qui au-
raient amené l'obligation de la première confis-
cation, on pourrait mettre une clause plus
sévère, telle, par exemple, que la déportation
dans tel ou tel cas. Alors ce prêtre non-asser-
menté ne pourrait accuser que lui-même d'une
peine très grave qui lui serait infligée en vertu
d'obligations souscrites graduellement par lui

et dans les formes prescrites par la loi.

M. Vergnîaud. L'Assemblée avait chargé
son comité des Douze, non seulement de lui pré-
senter un rapport sur les troubles de l'intérieur,

mais encore d'examiner la théorie et les prin-
cipes de la déportation et la question de la pres-
tation de serment par tous les citoyens. Le co-
mité a développé d'excellentes vues sur les

troubles en général, mais il ne s'est point occupé
des deux dernières questions, ni de la déporta-
tion ni de la prestation du serment civique de
la part de ceux qui reçoivent un salaire de
l'Etat. 11 est arrivé que dans le projet de décret
de votre comité des Douze, il y a des articles
excellents que sans doute l'Assemblée adoptera,
mais il y en a d'autres qui sont insufhsants
pour remplir ses intentions.

M.. Becquey vous a observé que vous ne pou-
vez pas faire des lois pour une chose particu-
lière, qui même est préjugée ne pas exister. Je
crois bien qu'en général la nation ne doit point
considérer de choses particulières. Mais enfin,
puisqu'il existe une constitution civile du clergé,
dont M. Becquey n'a pas demandé l'anéantisse-
ment...

M. Becquey et plusieurs autres. Je le demande.

M. Verjçnîaiid.... que nous ne pouvons pas
anéantir, il est très certain que nous ne pou-
vons nousdispenser de reconnaître des ministres
salariés et que, sans faire une loi pour réprimer
des délits particuliers, nous pouvons cependant
examiner : 1° Les ministresou tous autres citoyens
recevant un salaire public, ne doivent-ils pas
perdre ce salaire, lorsqu'ils refusent de prêter le

serment civique? 2° Ces ministres, ou tous
autres citoyens qyi, dans le moment où la na-
tion a à combattre des ennemis intérieurs et

extérieurs, se proclament en quelque sorte les

ennemis de l'intérieur, par le refus de prêter le

serment et provoquent les troubles par leur con-
duite, ne peuvent-ils pas au moins, par une gra-
dation de peines, mériter '-'lie de la déportation?

Je ne dis pas qu'on doive décréter sur-le-champ

la déportation des prêtres. Ce serait là une ab-
surdité autant qu'une injustice, car tous les

citoyens de l'Empire ne sont pas obligés de prê-

ter le serment civique, il n y a que ceux qui
veulent occuper quelque fonction publique, et

la peine imposée par la Constitution à ceux qui
ne veulent pas prêter le serment civique est la

privation des droits de citoyen actif. 11 faudrait

donc commencer par assujettir tous les citoyens
de l'Empire à prêter le serment avant de pro-
noncer, sans absurdité etsans tyrannie, la dépor-
tation des prêtres; mais je crois que vous pou-
vez discuter le projet du comité et les deux
questions qui y avaient été renvoyées et que
M. Charlier a reproduites. Je demande donc que
demain, on discute ces deux questions : les ci-

toyens salariés par l'Etat, qui refusent le serment
civique, lorsqu'ils en sont requis, peuvent-ils ou
doivent-ils conserver leur salaire? Peut-on pro-

noncer la peine de la déportation contre les

ennemis intérieurs ?

Plusieurs membres : Appuyé! appuyé!

D'autres membres : La priorité pour le projet

du comité !

Plusieurs membres proposent d'ajourner à

demain la discussion sur la priorité.

D'autres membres : La question préalable sur

l'ajournement!

(L'Assemblée rejette la question préalable et

ajourne à demain la discussion de la priorité.)

La séance est levée à 3 heures 1/2.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du dimanche 13 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

La séance est ouverte à 6 heures du soir.

M. Liecaron-Mazancourt, député de VOise,

demande un congé de 10 jours.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des lettres

et pétitions suivantes :

1° Pétition des of/iciers-mesureurs de graines de
la ville d'Amiens (\m réclament contre la sup-
pression de leurs charges, sans remboursement.

(L'Assemblée renvoie cette pétition aux comi-
tés des domaines et de législation réunis.)

2° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui demande que, suivant l'avis du directoire du
département du Calvados, la municipalité de
Gaen soit autorisée à appliquer aux travaux
proposés, une partie des assignats qu'elle a pour
gage des billets de confiance par elle mis en cir-

culation.

(L'Assemblée renvoie cettre lettre au comité
de l'extraordinaire des finances.)

3" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui adresse à l'Assemblée toutes les pièces rela-

tives au projet d'ouverture d'une rue dans l'em-

placement des ci-devant dominicains de la ville

d'Angoulôme.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
des domaines et de division réunis.)

¥ Lettre de M. Roland, ministre de l'Intérieur,

qui envoie le tableau de la totalité des opérations
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faites jusqu'à ce jour pour remploi des 10 mil-
lions ueslinés pour les achats de graines.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de commerce, de l'ordinaire et de l'extraor-

dinaire des finances réunis.)

.')" Lfttre du sieur Sauchaise, voiturier. Il envoie
des pièces relatives à la demande qu'il fait d'être

déchargé de la garantie d'une somme de 3, 600 liv.

qui lui a été volée le 5 février 1790.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
pétitions.)

6» Lettre de M. Kerglain. Il expose qu'il a été
dépouillé de son état en 1775, par des actes des-
potiques et marqués au coin de l'intrigue et de
l'iniquité la plus révoltante. Il demande que
l'Assemblée veuille bien ordonner la révision de
la procédure instruite contre lui.

(L'Assemblée renvoie celte lettre aux comités
militaire et de législation réunis.)

7° Lettre de M. Lafreté, qui adresse quelques
observations relatives au rapport de M. Camoon
sur l'état des ûnances.

(L'Assemblée renvoie ce mémoire au comité
de l'ordinaire des finances.)

8" Lettre de M. Clavière, minUtre des contribua
tions publiques, qui transmet à l'Assemblée une
pétilioîi des officiers de la ci-devant maîtrise de
Villers-Colterets, tendant à obtenir un fonds de
20,000 livres, pour être employé à faire de
nouvelles plantations, des e.Ktirpations de bou-
leaux et exploitations de chablis, et à entre-
tenir dans cette foret la plantation déjà faite.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
domaines.)

9° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques. Il prie l'Assemblée d'interpréter
la loi qui affranchit cle la police des deux lieuesdes
frontières relativement aux douanes, les objets de
fabrication des habitants des départements du
Doubs, de la llaute-Saùne, de l'Ain, du Haut et
Bas-Uhin.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de commerce, de l'ordinaire et de l'extra-
ordinaire des finances réunis.)

10° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, relative aux difficultés qui
s'élèvent à raison des communications de
Monlbéliard, soit avec le royaume, soit avec
l'étranger.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
diplomatique et de commerce réunis.)

11" Lettre des administrateurs composant le

directoire du département du Cher, qui adressent
à l'Assemblée copie d'une lettre qu'ils ont écrite,

le 28 avril dernier, au ministre des contributions
publiques, concernant l'exécution des lois des
12 février et 8 avril, à l'égard des personnes qui
passent notoirement pour avoir émigré et qui
sont rentrées et résident actuellement dans le

département, depuis le 9 février.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
législation.)

12» Pétition de M. Schantz, Suédois, ancien
capitaine de vaisseau. II se plaint d'actes arbi-
traires de l'ex-ministre, M. Sartines, qui l'a fait

bannir. Il expose qu'il n'a jamais pu obtenir
justice; qu'un tribunal de Paris, devant lequel
il a porte sa demande en indemnité, l'a con-
damné injustement-, il demande que l'Assemblée

lui désigne un tribunal devant lequel il puisse
poursuivre M. Sartines.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de marine.)

13" Pétition de MM. Cassigny et Demisty,
députés de rlle-de-Francê, tendant à obtenir les

moyens de mettre les colonies en état de dé-
fense.

(L'Assemblée renvoie cette pétition aux comités
colonial et militaire réunis.)

14° Lettre des administrateurs et procureur
général syndic du département des Côtes-du-Nord

3
ui adressent à l'Assemblée une pétition du
ireetuire du district de Loudéac, relative aux

troubles religieux. Ce directoire a chassé plu-
sieurs prêtres séditieux.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des
Douze.)

15° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre.

Il adresse à l'Assemblée copie d'une lettre des

commissaires de la trésorerie nationale qui lui

écrivent qu'ils ont cru devoir différer l'orare de
payement de deux états de supplémentd'appointe-
ments aux commissaires des guerres, jusqu'à ce

qu'il leur ait indiqué le décret qui attribue

positivement le titre d'officiers, sous-officiers ou
soldats aux commissaires des guerres.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
l'ordinaire des finances.)

16° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur.

Il transmet à l'Assemblée des délibérations prises

par les conseils généraux des communes de Toulon

et de Saint-Tropez, qui demandent à être auto-
risées à établir des commissaires de police.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
division.)

17° Lett7'e de M. Lacoste, ministre de la marine.

Il transmet à l'Assemblée l'état de la dépense
annuelle et extraordinaire qu'occasionnera

l'envoi aux Iles-du-Vent et Sous-le-Vent, des

secours décrétés le 4 avril 1792. 11 annonce que
le roi a ordonné la formation d'hôpitaux ambu-
lants, pour les troupes destinées à aller rétablir

la paix à Saint-Domingue. Les 6,000 hommes
chargés de cette expédition doivent partir le

1" juin prochain.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité

colonial.)

18° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,

qui adresse à l'Assemblée deux lettres de M. Be-
noisl, commandant par intérim à Cayenne, et

divers arrêtés de l'assemblée de cette colonie.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité

colonial.)

19° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine.

Il annonce que le sieur Colmin, capitaine du
navire ['Emmanuel, paraît avoir été mis en

prison à Saint-Domingue, et que l'on instruit

son procès pour avoir débarqué des nègres

dans la baie de Honduras (1). H joint des lettres

et des pièces relatives à ce capitaine.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité

colonial.)

20° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,

qui prie l'Assemblée de statuer promptement

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XUI,
séancedu 25 avril 179i,p. 404, une lettre du miDistre de

la marine à ce sujet.
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sur la demande d'un fonds de 13,131,353 livres

faite par son prédécesseur sur l'exercice 1791.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

marine.)

M. Rabaud, employa à la caisse de la Marine,

est admis à la barre et dépose sur le bureau,
une paire de boucles de souliers et une paire de
jarretières.

M. îe Président accorde à M. Rabaud les

honneurs de la séance.

Les citoyens composant la manufacture de bros-

serie du sieur Hérissant sont admis à la barre et

offrent à la patrie 97 livres 15 sols en papier.

M. le Président accorde à ces citoyens les

honneurs de la séance.

Les jeunes filles de Vécole Saint-Nicolas des
Champs sont admises à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

Nos cœurs brûlent de l'amour de la patrie. Tous
nos soupirs, tous nos vœux sont pour la conser-
vation des représentants, des législateurs, de
nos pères, et pour la gloire de ces intrépides
jeunes gens qui couvrent de leurs armes le

royaume.
Nous serons, épouses et mères, toujours bonnes

citoyennes; nous espérons faire le bonheur de
nos familles ; nous venons vous apporter le

produit d'une petite collecte faite entre nous.
{Elle dépose sur le bureau 90 livres en assignats
et 16 sols en argent. — Applaudissements.)

M. le Président accorde à ces jeunes filles

les honneurs de la séance.

M"" Françoise Rouzot est admise à la barre
et offre à là" patrie un assignat de 5 livres.

M. le Président accorde à M"* Rouzot les

honneurs de la séance.

Les ouvriers de M. Raymond, doreur, rue Saint-
Martin, sont admis à la barre et offrent à la
patrie, en assignats et billets patriotiques,
64 livres 14 sols.

M. le Président accorde à ces citoyens les
honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrioti-
ques :

1° Lettre des juges du tribunal du district de
la Rochelle, qui otTrent le tiers de leurs appointe-
ments du trimestre actuel : ce tribunal joint à
son offrande une note qui atteste que tous ses
procès criminels sont jugés

; qu'il n'y a pas dans
les prisons un seul accusé, que tous les procès
civils, dont l'instruction est achevée, sont aussi
jugés, et qu'il ne reste d'indécis que le petit
nombre de ceux que l'observance des formes
indispensables laisse dans l'indécision.

Le maire de la RochelU se joint au tribunal; il

prête 50,000 livres à la nation, sans intérêts.

2° Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Seine-Inférieure. Ils offrent
2,250 livres en assignats et 150 livres en argent.

3° Lettre de M. VEcuyer, ancien auditeur de la
chambre des comptes, qui envoie 100 livres en
assignats.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Une députation de plusieurs citouens, créan-

ciers de propriétaires de droits féodeaux, est admise
à la barre.

Ils demandent que l'Assemblée ne supprime
pas les droits féodaux sans une indemnité
comme le comité féodal le propose. Ils exposent
que des lois ayant assuré ces droits, un grand
nombre de citoyens qui y avaient placé leurs
fonds, comptant sur la stabilité de la loi, se-
raient ruinés si l'on supprimait sans indemnité
les droits connus sous les dénominations de re-
lief, rachat, quint, requint, lods et ventes.

M. le Président accorde aux pétitionnaires
les honneurs de la séance.

M. Dorizy. Je demande le renvoi de cette
pétition au comité féodal.

Un membre : J'observe que les pétitionnaires
viennent de débiter la même morale que
MM. Malouet et Maury ont souvent développée à
la tribune de l'Assemblée constituante et que
ces messieurs pourraient bien avoir reçu de ces
deux constituants, des documents sur cet objet.

Plusieurs membres: Le renvoi au comité féodal I

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité féo-

dal.)

M. Dupoux est admis à la barre. Il expose
qu'il était chargé de la construction d'un édifice

destiné à la douane de Lyon et demande qu'il

soit proraptement statué sur l'indemnité qu'il

prétend lui être due pour cause de l'interrup-
tion de ses travaux, car sans cela l'indemnité
qui lui sera accordée ne le dédommagerait pas
des pertes qu'il ferait s'il était obligé d attendre
son tour.

M. le Président accorde à M. Dupoux les

honneur de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition de M. Dupoux
au comité de liquidation.)

M. TlIOUVEXETZ, citoyen du département du
Jura, est admis à la barre. 11 prie l'Assemblée
de faire examiner une pendule qu'il vient de
faire et qui indique, sans avoir besoin d'y tou-
cher, les principaux événements de la Révolu-
tion. Il demande qu'elle soit déposée aux
archives et promet d'en avoir soin tant qu'il

vivra. 11 fait en outre hommage à l'A.-semblée

d'un portefeuille auquel il a adapté un ressort

qui peut empêcher les filous de l'enlever de la

poche.

M. le Président accorde à M. Thouvenetz les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du zèle de M. Thou-
venetz.)

Un pétitionnaire est admis à la barre. Après
exprimé ses alarmes sur la multiplicité des éta-

blissements de banque, il demande qu'il en soit

créé un appelé Banque nationale, dont les billets

seraient hypothéqués sur les forêts nationales.

Son principal objet serait de venir au secours
des créanciers de l'Etat qui se trouveraient dans
le besoin et de venir au secours des commer-
çants qui ont éprouvé des pertes dans la Révo-
lution. Cette banque ranimerait le commerce et

fermerait en peu de temps et sans dangers les

banques particulières, dont la sûreté n'est pas
assez démontrée.

M. le Président accorde au pétitionnaire
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
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de commerce, de l'ordinaire el de l'extraordi-

naire de tinances réunis.)

M. Caumarl , marchand-droguiste-épicier,

cloître Saint-Merri. est admis à la barre et offre

1,2(X) livres en assignats pour l'entretien d'un

garde national. Son (ils s'engage également à

en entretenir un. {AppLaudhsementi.)

M. le l*rë»ideat accorde à M. Caumart les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offre et décrète qu'il en

sera fait mention honorable au procès-verbal

dont un e.Ktrait sera remis à M. Caumart.)

(/« ;7^/*/jonnaire est admis à la barre et de-

mande l'interprétation de la loi du 29 septembre
dernior sur les notaires.

M. le Présideal accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

(L'.\ssemblée renvoie la pétition au comité de

législation.) '

Un pétitionaire est admis à la barre et demande
l'interprétation d'une loi qui met les officiers

de fortune à la queue des régiments, et les fait

commander par de jeunes officiers sans expé-

rience. Il propose, au nom des officiers de for-

tune, que ces officiers comptent pour leur avan-

cement, à compter du jour qu'ils ont été sol-

dats.

M. le Préiiident accorde à ce pétitionnaire

les honneurs de la séance.

(L'.\ssemblée renvoie la pétition au comité mi-

litaire.)

M. BOYTIAR, compagnon menuisier, est admis
à la barre. 11 s'exprime ainsi (1) :

Messieurs, je suis un ouvrier qui ai consacré

la plus grande partie de mes veillées pour être

utile à la patrie par différentes mécaniques, que
i'ai inventées, et qui sont approuvées par

M. Le l\oy, de l'Académie des sciences, à qui

j'en ai communiqué les plans et que j'aurais

mis à e.xéculion si mes facultés me l'eussent per-

mis. Ce ne sont pas les grandes dépenses qu'elles

entraînent, mais que peut faire un compagnon
menuisier qui n'attend sa subsistance que de
son travail? il sera trop heureux si cette au-

guste Assemblée veut les faire réaliser sous sa

protection.

Ces mécaniques consistent principalement en
artillerie volante et autre par 1 effet du ressort

de l'air comprimé:
t° Est un canon, fait en feuilles de cuivre

d'environ deux lignes d'épaisseur, ou bien en
fer du même calibre, il peut tirer vingt à trente

coups, suivant la grandeur de l'instrument où
l'air est condensé, sans y en comprimer de nou-
veau ;

2» Est un mortier fait du même genre, qui

S
eut enlever plusieurs bombes, ou bien en place

e bombes on peut y mettre plusieurs petits

boulets, d'environ une ou deux livres de pe-

santeur;
3" La bombe la plus propice, pour l'usage de

ce mortier, est aussi par le ressort de l'air com-
primé, faite de cuivre ou de fer d'une ligne

d'épaisseur; elle peut avoir sur sa surface 7 ou
8 cavités, en forme de canon de pistolet, remplie
de mitrailles, elle partira par le même ressort

de l'air comprimé, elle ne fera point d'effet en
l'air, mais aussitôt qu'elle touchera à terre, son

(i) Archives nationales. Carton 150, (euilU, d* 234.

2 1

ressort se développera et chassera la mitraille
de dedans les cavités ;

i° Est une pique, qui autour de son manche
a un ressort de fer, en forme de tire-bouchon
qui peut envoyer une lance à vingt ou trente
pas suivant la force qu'on donnera au res-
sort.

M. le Président accorde à M. Boytiar les

honneurs de la séanoo.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de l'hommage de
M. Boytiar et renvoie l'examen de sa découverte
au bureau de consultation des arts.)

M"" Thournier est admise à la barre. Elle

expose qu'elle a perdu son mari à Pondichéry,
au service de la France et réclame contre le re-
fus qui lui est fait de lui remettre deux pièces
déposées dans les bureaux du ministère de la ma-
rine et qui lui sont nécessaires pour rentrer en
possession des biens qui lui ont été enlevés.

M. le Président accorde à Mme Thournier
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition de M"* Thour-
nier au comité de législation.)

M. HOUDON, commis au greffe du tribunal de
la police municipale, est admis à la barre et

offre à la patrie une garde d epée en argent.

M. le Président accorde à M. Houdon les

honneurs de la séance.

M. Bréard, secrétaire, donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrio-

tiques :

1° Lettre des citoyens amis delà Constitulioti,

à la Tremblable, qui offre 350 livres en assignats.

2° Lettre d'une jeune citoyenne d'Autun, qui ne
se nomme pas. Elle offre une chaîne d'or et une
petite paire de boucles d'oreille.

3' Lettre de M. Liesse, L'aîné, entrepreneur de
la manufacture de toiles peintes, à Charleval,

qui envoie 250 livres, savoir : pour ses ouvriers
100 livres et pour lui 150 livres.

4° Lettre de M. Hippolyte Andrieux, homme de
loi, greffier du tribunal criminel du département
de l'Aude, qui envoie un assignat de 100 livres.

Une députation des ouvriers en porcelaine des

manufactures de Paris est admise à la barre. Ils

offrent 731 livres 4 sols en assignats, plus une
chaîne de montre en or, deux pendants d'oreille

en or et un jeton d'argent.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture

d'une lettre de M. Roland, ministre de l'in-

térieur. 11 fait parvenir à l'Assemblée une lettre

de M. Raynal, français résidant à Hambourg, qui
envoie un assignat de 50 livres. 11 ajoute qu'il a
toujours les yeux sur la patrie.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-ver-

bal, dont un extrait sera remis à ceux des dona-
teurs qui se sont fait connaître.) «
Un volontaire du district de Marennes est

admis à la barre et demande des armes pour dé-

fendre les frontières et maintenir la tranquillité

à l'intérieur. (Applaudissements.)

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.
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Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes :

1» Lettre du maréchal Luckner qui remercie
rAsseniblée du nouveau témoignage d'estime et

de confiiince qu'elle vient de lui donner; cette

lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 13 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai reçu avec le plus profond respect le

décret de l'Assemblée nationale qui, en récom-
pensant mes bonnes intentions pour le service

de la nation française, paye d'avance mon sang
que je suis prêt à verser pour elle et tous mes
efforts pour faire triompher un peuple généreux
3ni veut et doit conserver toute son indépen-
ance.
« J'irais demander d'être admis à l'honneur de

présenter moi-même au Corps législatif ma vive
reconnaissance, si je pouvais dérober un ins-
tant aux soins qui doivent précéder et hâter
mon départ.

« J'ai demandé au ministre de guerre d'obte-
nir de l'Assemblée nationale tous les secours qui
peuvent mettre les généraux plus à portée de
bien servir la chose publique; j'ai fortement in-

sisté pour les approvisionnements de toute
espèce, les recrues, les bataillons de nouvelle
levée, les moyens de subsistance pour les olU-
ciers, et enfin ceux de maintenir la discipline
sans laquelle on ne peut vaincre. {Vifs applau-
dissements.)

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

Signé : Le maréchal Luckner. ».

2" Lettre de M. Amelot, commissairt du roi près
la caisse de Vextraordinaire. 11 annonce que le

dernier brùlement d'assignats rentrés a été de
6 millions, ce qui complète 505 millions retirés
de la circulation. La mise actuelle en circulation
est de 1,656,647,681 livres ; il s'en faut de
44 millions qu'on ait atteint les 1,700 millions
décrétés devoir être simultanément en circula-
tion.

3" Lettre de M. William Nécaton, citoyen anglais,
major au service de l'impératrice de Russie. 11

annonce qu'il a fait plusieurs campagnes contre
les Turcs sous les ordres du prince Potemkin et
il offre ses services à l'Assemblée pour venir
combattre sous les drapeaux de la France en
faveur de la cause de la liberté. (Applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal de l'offre de M. Nécaton et la ren-
voie au pouvoir exécutif.)

4° Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Corrèze. Ils exposent à l'As-
semblée le mauvais état des routes et le danger
qu'il y a à laisser les ouvriers manquer d'ou-
vrage.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
d'agriculture.)

5° Lettre du procureur général si/ndic du dépar-
tement du Nord. Il demande que les volontaires
nationaux qui déserteraient, s'il était possible
qu'il en désertât des frontières, fussent soumis

(1) Archives nationales^ Carton C 149, feuille n*â41.

à une peine plus sévère que la perte irrévocable
du titre de citoyen actif.

L'administrateur demande que l'engagement
annuel du volontaire soit pendant l'année à peu
près aussi obligatoire que l'engagement dans la
ligne.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité mi-
litaire).

6" Lettre de M. Leroux, physicien et inventeur
d'un carton qu'il dit être incombustible. 11 pré-
vient l'Assemblée qu'il sera fait mardi soir, aux
archives, une expérience de son utile invention
et qu'il en fera bientôt une autre pour rendre
les matières combustibles en état de résister au
feu. 11 deinande des commissaires pour assister
à son expérience.

7° Lettre des administrateurs du directoire du
département du Bas-Rhin. Ils annoncent que les
généraux les ont prévenus que le régiment Saxe,
hussards, a été débauché tout entier par les
officiers

; que, son colonel à la tête, il est passé
chez l'ennemi. Ces chefs ont fait croire à leurs
soldats que MM. les généraux Luckner et Victor
Broglie avaient déserté en Allemagne. 18 soldats
sont revenus à leur garnison. Le département a
fait saisir des biens qui appartenaient dans ce
département au colonel fuyard ; ces biens in-
demniseront la nation de la perte qu'elle fait

sur le régiment et sur ce qui vient d'être donné
aux officiers pour leurs équipages. 11 demande
des mesures sévères contre les déserteurs et sur-
tout contre les officiers déserteurs qui emmènent
leurs hommes. 11 annonce que cette perte est
déjà plus que réparée par le civisme de la jeu-
nesse de Strasbourg; l'élite des jeunes gens de
cette ville est allée à la maison commune en
nombre double qne les déserteurs, s'engager à
tenir dans l'année la place que ces traîtres'vien-
nent de quitter. Les administrateurs ajoutent que
les officiers généraux, pleins d'admiration pour
ce trait de générosité, ont cru devoir céder à l'en-

thousiasme de ces braves citoyens et ont accepté
leur engagement. (Applaudissements.)

M. Deliaiissy-Robecourt. Je demande que
le ministre nous rende compte de ces faits, afin
que l'Assemblée prenne des mesures sévères.

M. Delnias. Le comité militaire vous présen-
tera, demain ou après, un rapport sur les officiers

déserteurs qui emmènent des soldats et empor-
tent la caisse. Je demande que la lettre soit ren-
voyée au comité militaire.

M. Sialadin. Je demande que l'Assemblée dé-
crète la mention honorable de la conduite des
citoyens qui se sont empressés de se présenter
au département pour remplacer le régiment ;

que l'extrait du procès-verbal soit envoyé au
département, et que le président lui écrive.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire, décrète qu'il sera fait mention honorable
au procès-verbal du civisme des généreux ci-
toyens de Strasbourg et charge son président
d'écrire à la municipalité de Strasbourg et de lui

faire parvenir l'extrait du procès-verbal.)

Un de M)t. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Servan, ministre de la guerre, qui de-
mande à l'Assemblée nationale de statuer promp-
tement sur les peines à infliger aux officiers qui
ont déserté leurs postes, et notamment àceux qui
ont attendu le moment où ils auraient touclie
leurs gratitications pour passer à l'ennemi.

(L'Assemblée renvoie celte lettre au comité
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militaire pour en faire le rapport mardi pro-

chain.)

M. Thurl«l. S'il est intéressant que les ofli-

ciers déserteurs soient punis, il n'est pas moins
intéressant que les fonctionnaires publics res-

tent à leur poste. Je demande donc que le comité

de h'^'islaiion soit tenu de présenter une loi ré-

pressive contre tous les fonctionnaires qui aban-

donneront leur poste dans les moments de crise

où nous sommes : car vous sentez bien que si

tous les fonctionnaires quittaient leur poste au
même moment, la machine serait désorganisée.

Plusieurs voix : L'ordre du jour 1

M. Léonard H*bln. J'observe qu'il y a une
loi qui porte qu'aucun fonctionnaire public ne

pourra quitter son poste sans la permission de

ses collègues.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre des administrateurs'du directoire du dépar-

tement du Bas-lihin, qui demande que toutes les

communes de son arrondissement soient décla-

rées en état de guerre, et comme telles, soumises

à une police extraordinaire, comme le seul moyen
de déjouer les trahisons des ennemis du dedans

et des embaucheurs.il annonce, en outre, que la

garde nationale s'organise avec la plus grande

activité, mais qu'elle n'a pas d'armes. Us deman-
dent qu'il soit mis à la disposition des officiers

générauxcommandant l'armée du Rhi n 5,000 fusils

pour être par eux répartis entre les communes
placées sur les rives du Khin et mis entre les

mains des citoyens qui auront donné les plus

grandes preuves de civisme.

H. Jean Debry {Aisne). Je demande que de-

main l'on discute simultanément, avec le décret

sur les prêtres, le décret du comité des Douze, sur

les malveillants; car il en est beaucoup dans
l'intérieur, et il faut leur apprendre que nous sa-

vons tous leurs complots, et nue nous saurons
les déjouer. {Applaudissements dans les tribunes.)

Je demande aussi, relativement à la lettre du dé-

partement du Bas-Rhin, que l'on prenne des

mesures pour donner des armes aux gardes na-

tionales. Un orateur vous a dit que l'armée était

lavant-garde de la nation; mais, Messieurs,

pour rendre cette dernière utile au moment très

prochain où tous les malveillants réunis la met-

tront dans le cas de déployer ses forces, il faut

lui donner des armes et l'exercer aux évolutions

militaires. (Applaudissements dans les tribunes.)

Je suis chargé par le département de l'Aisne

de demander des armes pour ce département
frontière, qui a 12 lieues à découvert. Les postes

avancés de Givet et de Maubeuge couvrent, il

est vrai, ce pays qui est entre deux postes-, mais
il serait possible que l'ennemi fit une trouée.

S'il était entré, il s inquiéterait peu que la re-

traite lui fut coupée, parce que les ennemis du
dedans le seconderaient, lui fourniraient des

vivres. Je reçois une lettre d'un vieil offlcier plus

gue septuagénaire, qui me témoijine des craintes

à cet égard. C'est par celte même ouverture que.

dans la guerre malheureuse de 1700, un parti

ennemi pénétra jusqu'au Pont-de-Sève et enleva
M. Beringhen, premier écuyer, croyant enlever
le Grand-Dauphin. 11 n'est pas impossible que les

mêmes faits se renouvellent et que des partis

s'introduisent, non tous ensemble, mais par pe-
lotons. Alors les nombreux malveillant* de l'in-

térieur, se réunissant à eux, formeront tout à-

coup, dans le sein de la France, une armée

redoutable, tandis que les troupes autrichiennes
et prussiennes tiendront les nôtres en échec, et

alors se développera le plan de perfidie dressé
contre la patrie et la liberté. Par ces motifs puis-

sants, j'insiste pour que la partie du projet de
décret du comité des Douze, relative a l'arme-
ment des gardes nationales, soit traitée en même
temps que celle relative aux prêtres.

M. Tardiveao. Le .destin des Empires ne con-
siste pas dans les forces des nations, il consiste
dans la prudence, l'union et la confiance. (.4p-

plaudissemtJits .) 11 faut laisser agir les hommes
qui sont à la tête du gouvernement. Il ne faut
pas venir ici indiquer les plans de campagne
que feront tous ceux qui rêveront sur la guerre.
Surtout point d'indiscrétion, ne montrons ni
notre côté faible, ni notre côté fort ; je profite

de cette occasion pour faireune motion expresse,
c'est que l'Assemblée décrète que les comités di-
plomatique, de législation et militaire, lui

présenteront un moyen de communication, pour
les objets militaires, avec le pouvoir exécutif.
(Applaudissements.)

M. iHerlIn. On s'écarte de la question. Je
deman<le que le comité militaire fasse son rap-
port sur la demande du ministre de la guerre
tendant à mettre des armes à la disposition de
vos généraux.

M. Ronyer. Je demande que le ministre de la

guerre présente à l'Assemblée le tableau de tous
les régiments de France, des gardes nationales,

de leur complet, et de leur situation dans le

royaume. Je demande enfin, que le ministre de
la guerre présente les marchés passés par
MM. Duportail et Narbonne (Applaudissements.)

M. Charlicr. Je demande que l'on ne s'occupe
pas simultanément des prêtres, des malveillants
et de l'armement des gardes nationales. 11 est

essentiel de s'occuper le plus tôt possible de la

question des prêtres, afin de délivrer la nation de
cette peste-là. {.Applaudissements.) Je propose
donc que l'on discute d'abord la partie du projet

de décret du comité des Douze, relative aux
prêtres, puis successivement les autres parties.

(L'Assemblée adopte la motion de M. Charlier
et renvoie la lettre des administrateurs du Bas-
Rhin, au comité militaire pour en faire promp-
tementle rapport. Elle décrète, en outre, que le

ministre de la guerre lui rendra compte mardi
prochain, et par écrit, de l'état complet et de la

distribution des forces militaires nationales et

de ligne, qu'il rapportera en môme temps les

marches faits par MM. Duportail et Narbonne et

rendra compte de leur exécution.)

Un de i¥ W. les secrétaires donne lecture des let-

tres suivantes contenant des dons patriotiques ;

!• Lettre d'un citoyen anonytne de la ville de
Champlite, qui envoie 100 livres en assignats,

une paire de boucles d'argent et une petite

chaîne en or.

2° Lettre de M. Laval, cultivateuret député-sup-

pléant du département de Seine-et-Marne, qui
envoie 300 livres en assignats.

(L'.Assemblée accepte ces offrandes avec les

plus vils applaudissements et en décrète la men-
tion honaroble au procès-verbal dont un extrait

sera remis à M. Laval.)

M. Merlin. J'ai à vous entretenir d'un autre
événement consigné dans une lette du maire de
Thionville, dont je garantis l'authenticité et qui
renferme les laits suivants : Trois escadrons du
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régiment de hussards de Berchiny sont sortis du

camp de Tiercelet pour aller à la découverte de

l'ennemi. Quand ils l'ont eu rencontré, les ofli-

ciers de ces trois escadrons sont allés converser

amicalement avec les officiers allemands.

Un instant après ils sont revenus à leurs sol-

dats ; le colonel assembla le régiment et le com-

mandant Aubreling leur donna lecture d'une

lettre de M. Bouille, qui les invitait, par de belles

promesses, à passer chez Télranger. 11 leur disait

qu'ils seraient toujours traités comme régiment

français, et qu'ils rentreraient bientôt en France

pour y ramener l'ordre. Les soldats témoi-

gnèrent à cette lecture une vive indignation.

Néanmoins, le colonel invita beaucoup le régi-

ment à céder à la demande qui était faite; et

lui, le lieutenant-colonel, et les officiers, à l'ex-

ception de six, passèrent à l'étranger avec quel-

ques soldats, et joignirent les Autrichiens. Ce

qu'il y a de plus malheureux, c'est que les

fuyards ont emporté un étendard. Ils en avaient

emporté deux; mais un maréchal des logis

courut après eux, et en arracha un qu'il reporta

comme en triomphe. {Applaudissements.)

Les trois escadrons sont rentrés à Thionville,

purgés de leurs traîtres officiers. On est allé aus-

sitôt à Bitche, oîi est le reste de ce régiment,

pour empêcher l'embauchage que des fuyards

auraient pu aller y tenter. Les soldats qui res-

tèrent fidèles à leur poste furent logés chez tous

les citoyens, chacun se les disputait.

Vous voyez, Messieurs, le trait de ce brave

maréchal des logis. Je demande, lorsque le

ministre aura annoncé ce fait, qu'il lui soit ac-

cordé une récompense. Je dois observer que ce

soldat s'est exposé à perdre la vie, en allant

arracher cet étendard, et à être vu d'un très

mauvais œil de la part des chefs et des cama-

rades qui avaient déserté. Je demande que le

ministre rende compte de ce fait. {Applaudisse-

ments.)
(L'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre lui rendra compte officiellement des

détails de ces désertions.)

La séance est levée à dix heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 14 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M. DE Porcelet, ancien ndlitaire décoré de la

croix de Saint-Louis et lieutenant des Invalides

est admis à la barre. 11 expose qu'il a fait toutes

les campagnes de la guerre d'Amérique sous les

ordres de M. d'Estaing et que, dans un combat
livré à Sainte-Lucie en 177o, il a reçu plusieurs

blessures et sauvé un drapeau. Dans cette

affaire un coup de canon lui a emporté le bras

droit. 11 ajoute qu'une pension de 150 livres lui

fut accordée en 1784, par le gouvernement, mais

au'il n'a commencé à la loucher que le 25 avril

ernier, bien qu'il ait sollicité pendant 12 ans

le paiement de ce qui lui était dû. II réclame

contre la modicité de sa pension et demande
qu'elle soit proportionnée à ses services et qu'on

rindemnise des sommes qui ne lui ont pas été

payées. 11 termine en disant qu'il a perdu son

bras droit qu'il voudrait racheter au prix de son

sang, pour l'employer à la défense de sa chère
patrie. {Applaudissements.)

M. le Président accorde à M. de Porcelet les

honneur de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
militaires et des secours publics réunis.)

Un membre annonce que M. Lamy, citoyen de
Paris, offre à la patrie un assignat de 200 livres

et s'engage à renouveler ce don chaque année.
{Applaudissements.)

Un membre remet sur le bureau, au nom des

ouvriers de l'Imprimerie nationale, un paquet
cacheté, contenant 360 livres en papier et 7 liv.

4 sols en menue monnaie. 11 annonce que M. Bau-
douin a fait sa soumission sur le registre ouvert
aux membres de l'Assemblée. {Applaudisse-
ments.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture

d'une lettre d'une citoyenne, nommée Jeanne
Chanson, qui envoie un assignat de 5 livres.

Une députation des citoyens composant la Société

patriotique de la section du Luxembourg et du
public qui assiste aux séances de cette Société, est

admise à la barre.

Ils offrent à la patrie la somme de 911 livres

16 sols, savoir : en écus, 90 livres; en pièces de
30 sols, 6 livres; en cuivre, 6 livres 12 sols; le

surplus en assignats et billets.

A ce don, sont joints les effets suivants : une
monture d'épée en argent : 15 jetons de l'Aca-

démie des sciences, une paire de boucles d'argent

pour souliers, 2 paires de boucles de jarre-

tières et une montre en or.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi : (2)

Les patriotes de l'Empire français demandaient
la guerre et la guerre est déclarée. Des milliers

de citoyens volent aux frontières, d'autres

viennent déposer dans le sein de l'Assemblée

nationale des secours pour nos frères qui vont
combattre pour nous, ils imitent ces citoyennes,

qui tirent un grand sacrifice, celui de se dé-
pouiller de leurs bijoux les plus précieux ; des

citoyens de la société patriotique de la section

du Luxembourg apportent sur 1 autel de la p;itrie

une somme bien modique. Nous ne sommes point

fortunés, nous ne sommes riches qu'en patrio-

tisme, et si la cause d'une poignée de rebelles

et de despotes couronnés triomphait, nous ne
balancerions pas un moment, nous courrions

tous venger le sang [mr qu'ils auraient versés.

«' Elevez, dirions-nous à nos épouses, élevez, ces

enfants qui n'ontpas encore le bonheur déporter

les armes pour la défense de leur patrie, faites-

leur chérir les Droits de l'homme, base de cette

Constitution qui fait trembler les tyrans de la

terre, nous vous laissons ce dépôt sacré, et s'il

faut périr, nous périrons, mais q[ue la liberté

n'expire pas avec nous. » Voilà, Messieurs, l'esprit

qui anime tous ces citoyens.

M. le Président accorde à ces citoyens, les

honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture

d'une httre des ecclésiastiques composant le con-

seil de l'évèque métropolitain du nord-ouest, à
Rennes, qui se soumettent à donner chaque
année, tant que la guerre durera, une somme

(1) Voy. ci-dessus, page 265, séance du lundi 12 mai

1792, au malin, la leltro dans laquelle M. de Porcelet

demande son admission à la barro.

(2) Archives nationales. C*rlou G 149, feuille u* 231 .
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de 1,200 livres, laquelle sera prise sur leur trai-

tement.

M. l-orUil. M. Alexandre Giron, père, citoyen

de Sainte-Geniès-d'Ost, ancien administrateur du

département de l'Aveyron, offre un assignat de

100 livres, et promet tous les ans pareille somme.

Lei Ecoliers du collège de Villefranche-d'A-

veyron m'ont également chargé d'offrir à l'As-

semblée une somme de 200 livres en numéraire,

savoir : 8 louis d'or et le reste en argent; un

encensoir avec sa navette ; un calice avec sa

patène, qu'ils ont cru plus nécessaire au Trésor

public qu'à leur propre sacristie, le tout en

argent; et enfin 8 médailles d'argent ou croix

de classe, dont ils disent n'avoir plus besoin

depuis le décret qui promet des récompenses

nationales aux talents et aux vertus.

Le CURÉ de Saint-François du Havre, accom-

pagné de son épouse, est admis à la barre. (Applau-

dissements.) Il dépose sur la bureau un assi^'nat

de 50 livres et déclare que son offrande a pour

bornes sa fortune, mais que son patriotisme

n'en a pas. (Applaudissements.)

M. le Président accorde au curé de Saint-

François du Havre et à son épouse les honneurs

de la séance.

M"* OuvRARD est admise à la barre et dépose

sur le bureau 24 livres en écus.

M. le Président accorde à M»* Ouvrard les

honneurs de la séance.

Un membre remet sur le bureau une somme
de 305 livres en assignats au nom des chefs, sous-

chefs et employés dans les bureaux de la munici-

palité de liouen.

Quatre ÉTUDIANTS du collège de Navarre sont

admis à la harre. lis déposent sur le bureau, au

nom de leurs camarades, 126 livres en numé-
raire et 475 livres en assignats, au total, 601 liv.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs).

M. L.aeonibe-S«int-Miehel.Les émigrations
se multiplient parmi les officiers. Un très grand
nombre donnent leur démission. De tout temps,

sans doute, les officiers français ont eu la liberté

de se retirer. Mais il était réservé au xviii« siècle

de voir la classe d'hommes gui ont le moins
reçu de la patrie être celle qui lui fasse des sa-

crifices. 11 était réservé pour la honte de l'hu-

manité de voir les favoris de la patrie l'aban-

donner au moment où elle a besoin de rassem-
bler toutes ses forces pour se défendre contre
les despotes insensés qui veulent l'envahir. Je

vois avec peine que le corps de l'artillerie dans
leauel j'ai l'honneur de servir, que l'opinion

puolique avait distingué par son civisme, je vois

avec peine, dis-je, que ses officiers suivent le

même torrent que les autres. Un grand nombre
de ceux qui étaient à l'armée du centre viennent
de la quitter. Je viens appeler sur les coupables
toute la sévérité des lois. 11 est bien dinicile,

sans doute, qu'après tant d'e.xemples les soldats

conservent leur confiance dans les officiers res-

tants: mais rien ne peut les dispenser de l'obéis-

sance, rien ne doit altérer cette discipline qui
fait la sûreté et la force des armées. Elle se ré-

tablira à l'instant lorsque les pères de la patrie

veilleront à ce que les lois atteignent également

!'• Série, T. XLUI.

2 1 *

les officiers comme les soldats. (Applaudisse-
ments.) Combien d'officiers ont commis des
crimes envers la patrie! Y en a-t-il eu un seul
de puni? Depuis l'époque du serment du mois de
juin 1791 l'on entendait publiquement des offi-

ciers dire qu'ils feraient tous les serments et n'en
tiendraient aucun. On les voyait donner des
preuves d'incivisme elles chefs'y applaudir d'un
sourire de complaisance. On a su que, dans cer-
tains régiments, les officiers tenaient des con-
ciliabules : d'après leur correspondance avecles
émigrés on y appelait des sous-officiers, des sol-

(idii> adroits. On a tout fait pour séduire les com-
pagnies : le public ne l'a pas ignoré. On en a
instruit les commissaires de l'Assemblée consti-
tuante, son comité militaire; l'Assemblée na-
tionale elle-même l'a su ; elle a fermé l'oreille.

Elle a fait tant de lois de circonstance qu'elle en
pouvait faire une contre ces olficiers. Ce qu'elle
n'a pas fait, il faut que celle-ci le fasse. Il passe
pour constant qu'un régiment a déserté en en-
tier, a-t-on assemblé une cour martiale pour les
juger? 3 officiers du ci-devant régiment d'Ar-
magnac ont été arrêtés fuyant à l'ennemi : le

Code pénal les condamne à perdre la vie : une
cour martiale les a-t-elle déjà jugés?

Il ne tient qu'aux chefs des corps de faire finir

les propos incendiaires des officiers. Faites une
loi de circonstance par laquelle ils puissent être
destitués sur leur négligence prouvée de ne
pas les réprimer. Qu'on l'exécute, et je réponds
que la discipline sera bientôt rétablie.

Des officiers généraux, des chefs des corps dé-
sertent et emmènent leurs subalternes. Des
cours martiales doivent les juger par contumace ;

leurs biens doivent être confisqués.
Je me résume et je demande : 1» que votre

comité militaire vous présente un projet de dé-
cret pour que le pouvoir exécutif vous rende
périodiquement Icompte des poursuites faites
contre les coupables;

2"> Que des cours martiales soient assemblées
pour juger les officiers qui, ayant donné leur
démission, auraient reçu les avances pour les
effets de campements; car ces avances étaient
un engagement tacite de servir pendant la
guerre;

3° Que votre comité militaire vous présente un
projet de décret qui ordonne à tous les officiers,

qui ont donné leur démission, de se retirer dans
leur municipalité, à peine de voir leurs biens
séquestrés, et confisqués ensuite s'il y a lieu et,

enfin, un projet de décret pour sévir' contre les

propos inciviques et prévenir tous les moyens
de séduction employés sur les soldats. (Applau-
dissements.)

M. Brénrd. J'appuie les propositions de M. La-
combe. Il est temps de prendre des mesures
sévères. Si les officiers ne donnaient leur démis-
sion qu'à cause de l'insubordination de leurs
soldats, les soldats ne murmureraient pas. C'est

leur incivisme qui les porte à déserter ou à
donner leur démission. (Applaudissements.)

Il n'est pas un bon citoyen qui ne voie avec
scandale, avec indignation, dans les promenades
publiques, ces hommes dans la force de l'âge

décorés ou non décorés, et que nous connais-
sons tous pour être militaires. Dans le moment
de crise où nous sommes, ils ont lâchement
abandonné leur poste, en se plaignant d'une in-

discipline qu'ils ont eux-mêmes fomentée et dont
ils ont les premiers donné l'exemple. (Applau-
dissements.) Au surplus, si l'on ne doit pas les

31
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contraindre à servir l'Etat, il faut les empêcher

de lui nuire et je demanae qu'il soit pris des

mesures promptes à ce sujet. {Applaudissements.)

M. Delacroix. 11 y a une infinité d'officiers

qui ont déserté et qui, avant d'abandonner leur

poste, ont attendu qu'ils aient reçu de la nation

le supplément qu'elle leur accorde pour entrer

en campagne. C'est un vol manifeste et ils

doivent être punis comme tels. 11 existe une loi

contre les déserteurs, il faut que le ministre

rende compte de son exécution. Je demande, en

outre, que le comité de législation nous présente

un projet de loi qui révoque l'article du Gode
pénal portant que, dans aucun cas de condam-
nation, il n'y aura lieu à la confiscation, et je

propose que les biens de ces officiers, de ces

Brigands, qui s'en sont allés avec l'argent de la

nation {Applaudissements.), soient, après leur

condamnation, confisqués ou saisis. {Applau-

dissements dans les tribunes.)

(L'Assemblée décrète que le comité militaire

lui fera demain un rapport sur les peines à

infliger aux officiers déserteurs et renvoie la

motion de M. Delacroix au comité de législation

pour en faire le rapport très incessamment.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres et adresses suivantes :

1° Lettres des commissaires des départements

de la Lozère et de VArdèche, réunis à iNîmes, re-

lative à l'état de l'armée du Midi.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

2° Adresse du sieur Rolland, ingénieur, qui

adresse à l'Assemblée un ouvrage intitulé :

Traité de l'équilibre universel, cette adresse est

ainsi conçue (1) :

« L'an IV° de la liberté, et le 26 avril 1792.

« Monsieur le Président, Messieurs,

« Agréez, je vous prie, l'hommage qu'un

citoyen français fait à la nation et au roi, du
fruit de ses veilles.

« J'étais retiré depuis de longues années dans
les montagnes de Saint-Domingue ; loin du
tumulte du monde, je me livrais avec délices à

l'étude des merveilles de la nature; mais tout ce

qui s'y passe aujourd'hui ne cadrant point avec

resprit tranquille et philosophique, j'ai été

obligé de quitter mon ancienne et paisible soli-

tude dont les fruits gracieux, quoique modiques,
avaient toujours suffi à mon peu d'ambition,

pour venir chercher dans le continent un asile

plus assuré.
« Je n'ai remporté de tout ce que je possédais

dans cette portion du territoire français séparé

par de vastes mers de la métropole que le Traité

de l'équilibre universel, enfanté dans ma soli-

tude, lequel se rejoint comme moi au centre

de la nation.
« Quel bonheur pour moi, à travers toutes

mes infortunes, de me trouver au sein de ma
chère patrie, et de présenter à nos sages légis-

lateurs cette production de merveilles qui leur

était destinée depuis si longtemps, si cet ou-

vrage, que j'ai été assez heureux pour sauver

des flammes peut s'attirer un regard favorable

de notre auguste Assemblée, et du roi, il devien-

dra pour moi le trésor le plus précieux.

(1) Archives nationales, Carton Dxxxvui, a* 3.

« Je me suis attaché surtout à faire distinguer
la conformité du système céleste, avec le système
moral de nos sages législateurs.

« La bonté divine a répandu visiblement sur
toutes les sphères de ce grand tout, un équilibre
universel de faveurs, un équilibre de mouvement,
un équilibre de jours et de nuits, un équilibre
de froid et de chaud, un équilibre enfin d'utilité

universelle, partout proportionnelle aux besoins,
et l'on distingue aussi que nos législateurs fran-
çais n'ont d'autre but que d'imiter la sagesse
divine, et que leur intelligence, leur activité et
leurs soins continuels ne tendent qu'à verser
sur chaque citoyen de cet immense Empire une
félicité, une liberté et une prospérité égales.

« Voilà mes titres. Messieurs, pour vous pré-
senter ainsi qu'au roi mon sincère et respectueux
hommage. C'est vous qui les avez créés. Ainsi le

tribut que je vous rends n'étant dû qu'à vos
œuvres, il vous appartient de droit.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
Messieurs, votre très humble et très obéissant
serviteur.

« Signé : ROLLAND, ingénieur.

« Ayant mon domicile chez M. Moreau de Saint-
Méi-y, rue Caumartin, n° 31, à Paris. »

(L'Assemblée renvoie l'ouvrage au comité
d'instruction publique et en décrète la mention
honorable au procès-verbal.)

3° Délibération du Conseil général de la commune
de Lyon, du 5 de ce mois.

(L'Assemblée renvoie cette délibération aux
comités de division et de surveillance réunis.)

4° Lettre d'un citoyen de Valmale, district de
Villefort, département de la Lozère, au sujet de
l'insurrection qui a eu lieu dans le district de
Floracet de l'inaction des fonctionnaires publics.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif pour en rendre compte incessamment.)

Un membre, au nom du comité de division, pro-
pose à l'Assemblée de déclarer vérifiés et va-
lables les pouvoirs de M. Clédel, comme premier
suppléant à cette législature, nommé par le

procès-verbal de l'Assemblée électorale du dé-
partement du Lot, le 4 septembre 1791, iCt de
décréter, en conséquence, qu'il sera admis à la

prestation du serment exigé par la loi et à rem-
plir ses fonctions en cette Assemblée, en rem-
placement de M. Dupuy-Montbrun, député de ce
même département, dont le décès a été annoncé
à la séance du 1" avril dernier.

(L'Assemblée adopte les propositions du comité
|

de division.) ,|

M. Clédel monte à la tribune et prête le ser-
ment individuel prescrit par la Constitution.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre d'un citoyen de Clamecy qui dénonce l'im-
punité des auteurs des troubles commis dans le

département de la Nièvre et qui rapporte que le

sieur Page, père, officier municipal, poursuivi -

par les factieux qui voulaient le contraindre à
signer leur procès-verbal, leur répondit avec
fermeté : « Vous mettriez mon corps en morceaux,
que ma main vous refuserait sa signature. » Et
ces séditieux s'étant écriés : e Ta tête, celle de
ta femme et de tes 10 enfants vont sauter aujour-
d'hui. » — «Je vous attends », leur répondit, sans
s'émouvoir, ce magistrat sexagénaire.

(L'Assemblée renvoie celte lettre au pouvoir
exécutif, pour en rendre compte dans 3 jours.



[Assemblé, national» lépslaUv».) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |14 mai 1798.] 3^

et décrète qu'il sera fait mention honorable au

procùs-verbal de la conduite du sieur Page,

offlcier municipal de Clamecy.)

M.Morel, ou nom du comité de liquidation,sou-

met à la discur.sion un projet de décret (I) reLutif

aux relards qu'éprouve le remboursement des offices

de perruquiers; le projet de décret est ainsi

conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de liquidation, consi-

dérant qu'il est d'autant plus instant de faire

cesser les retards et les obsiacles qu'éprouve le

remboursement des ofOcesde perruquiers, qu'ils

nuisent particulièrement à l'entière perception

du droit de patente, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il ne sera exigé des titulaires d'offices de
perruquiers qui se présentent au remboursement
du montant de leur liquidation, d'autres titres

que ceux en vertu desquels ils auront été liquidés,

sans qu'ils puissent être assujettis à la représen-

tation des quittances de la finance originaire, et

à la justification des titres successifs de la pro-
priété de leurs offices ; mais à la charge, par eux,

de faire viser et décharger du contrôle les or-

donnances de remboursement qui leur seront

expédiées: sauf à ceux qui prétendraient avoir

des droits à exercer sur lesdits offices et sur le

prix en provenant, à former leurs oppositions

au bureau des conservateurs des offices ft hypo-
thèques, conformément à la loi du 10 décem-
bre 1790.

Art. 2.

€ Les inspecteurs et contrôleurs des commu-
nautés des perruquiers, créés par l'édit du mois
de février 1745, et qui ont obtenu des titres

nouveaux des gages oui leur étaient attribués

conformément à l'édit uu mois de décembre 1764,

seront considérés comme faisant partie de la

dette constituée, et en conséquence rejetés de la

liquidation. Bit ne seront admis à se faire liqui-

der dans la forme prescrite pour les autres titu-

laires d'offices de perruquiers, que les inspec-
teurs et contrôleurs qui, ayant évalué en exécu-
tion de l'édit de 1771, et ayant payé le centième
denier, justifieront, en outre, que leurs quit-
tances de finances n'ont pas été déchargées du
contrôle. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.

M. Morel, au nom du comité de liquidation,

fait la seconde lecture (2) d'un projet de décret de
Liquidation d'offies de judicatures et ministériels
du 17 décembre 1791; le projet de décret est ainsi
conçu :

RÉSULTAT des procès-verbaux de liquidation d'àf-

(1) Voy. ci-'iessus, séance du 1 mai 1TJ2, p. 70, la pré-
sentation do ce projet de décret.

(2) Voy. ci-dessus, séan(.e du 7 mai 1792, page 70, la

première Ucture d» ce projet de décret.

fices de judicatures et ministériels, en exécution du
décret du 17 décembre 1791.

<• Deux mille cent quatorze offices de judica-
ture et ministériels, li-

quidés à la somme de.. 16,724,969 1. 11 s. 6 d.

Dette des compagnies.

« Les dettes passives

dont la nation se charge,
montent à la somme de

<' Les dettes actives

dont elle profite, ne sont
que de

« Partant, il y a diCFé-

rence à la charge de la

nation, de la somme de

1,144,506 L 6 8. 6 d.

318,588 1. 13 s. 6 d.

825,917 1. 13 s. 4 d.

Projet de décret.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, qui lui

a rendu compte des opérations du commissaire
du roi, directeur général de la liquidation, dont
l'état suit

Comme aussi après avoir entendu les trois lec-

tures du projet de décret qui lui a été présenté

dans ses séances des

et avoir décrété qu'elle est en état de rendre son
décret définitif.

« Décrète que, conformément audit résultat, il

sera payé, par la caisse de l'extraordinaire, la

somme de 16,724,969 livres 11 sols 6 deniers; à
l'effet de quoi les reconnaissances définitives de
liquidation seront expédiées aux officiers, en sa-

tisfaisant, par eux, aux formalités prescrites par

les précédents décrets. »

(L'Assefnblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. llorel, au nom du comité de liquidation^

fait la seconde lecture d'un projet de décret (1)

concernant une erreur commise d ms le classement

des procureurs du ci-devant bailliage dEtampes;
ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée national^, après avoir entendu

le rapport de son comité de liquidation, duquel

il résulte que c'est par erreur que les procureurs

du ci-devant bailliage d'Klampes. au départe-

ment de Seine et-Oise, n'ont pas été classés, dé-

crète que ces officiers seront compris dans la

sixième classe des tribunaux, dont l'évaluation,

rectifiée, est fixée, à la somme de 1,200 livres

par la loi du 1" avril 1791 ; et pour faire procé-

der à la liquidation de leurs offices, l'Assemblée

nationale les renvoie devant le commissaire du
roi, directeur général de la liquidation, confor-

mément aux précédents décrets.

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. Amy, au nom du comité de liquidation, faut

la seconde lecture (2) d'un projet de loi relatif à la

liquidation des jurandes et maîtrises, de L'arriéré

des départements, des dettes des ci-devant corps

ecclésiastiques et des pays d'Etats, et autres par-

lies de la dette publique, et à différentes répétitions

(1) Voy. ci-dessus, séance d«i 7 mai 1792, page 70, la

Eremière lecturo de ce projet de décret. Le proccs-ver-

al de l'Assemblée a omis de mentionner cette seconde

lecture. ._«a <>•

(i) Voy. ci-dessus, séance du 7 mai 1792, p. 61, la

preoxière lecture de ce projet de décret.
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proposées en rejet par le comité; ce projet de dé-

cret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de liquidation qui lui a rendu compte des
vérifications et rapports faits par le commissaire
du roi, directeur général de la liquidation, après
avoir entendu les trois lectures faites dans ses

séances des du projet de décret con-
cernant différentes parties de la dette arriérée,

et avoir déclaré qu'elle esl en état de rendre le

décret définitif, décrète qu'en conformité de ses

précédents décrets sur la liquidation des dettes

de TElat, et sur les fonds destinés à l'acquit de

ladite dette, il sera payé la somme de 5,618,004 li-

vres 11 deniers aux personnes dénommées dans
ledit état, à la charge par les unes et les autres

des parties prenantes de se conformer aux lois

de 1 Etat pour obtenir leurs reconnaissances de
de liquidation et leur payement à la caisse de
l'extraordinaire.

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU DÉCRET CI-DESSUS.

\° Maîtrises et Jurandes.

Indemnité à différents maîtres.

1,621 parties prenantes 332,591 1. 7 s. 11 d.

Rentes sur les communautés.

807 parties prenantes 158,940 1 6

Total 491,531 1. 9 s. 5 d.

2° Arriéré du département de la maison du roi.

Département de ^intérieur

Entrepreneurs, ouvriers et fournisseurs pour 1789 et 1790, dont les

créances sont fondées sur les ordonnances signées du roi et contresignées
du ministre.

61 parties prenantes 202,522 1. 16 s, 5 d.

Maison de la reine.

Fournisseurs, officiers et autres employés pour les années 1786, 1787,
1788 et 1789.

45 parties prenantes 146,126 2 9

Chambre de Mesdames Elisabeth et Vietoire.

Employés et fournisseurs pendant les année? 1788 et 1789.
4 parties prenantes 5,148 » »

Menus-Plaisirs.

Officiers, employés et fournisseurs de l'argenterie, menus- plaisirs et

affaires de la chambre du roi, pour gages, appointements, traitements et

fournitures, pendant les années 1786, 1787, 1788 et 1789.
52 parties prenantes 77,536 14 8

Jardin du roi.

Ouvriers et fournisseurs pendant 1789.
8 parties prenantes 17,713 11 9

Vénerie du roi.

Ouvriers, fournisseurs et employés de la grande vénerie, fauconnerie,
toiles de chasse, etc., pour fournitures et traitements pendant 1787,
1788 et 1789.

6 parties prenantes 7,130 10 6 '

Capitainerie de la varenne du Louvre.

Gages, appointements et payements de fournitures, à différents fournis-
seurs et gardes à cheval, pour 1789.

2 parties prenantes 1,434 19 »

Gouvernement des Tuileries.

Employés et fournisseurs du château des Tuileries et différentes per-
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sonnes anciennement attachées au château de Bellevue, pour gages,

appointements et fournitures pendant 1788 et 1789.

11 parties prenantes 2,805 1. 18 8. 6 d.

Gouvernement de la Mttette.

Gages et paiements de fournitures pendant les exercices de 1786, 1787,

1788 et 1785.

3 parties prenantes 2,805 18 6

Gouvernement de Choity.

Payement de fournitures en 1786, 1787, 1788 et 1789.

6 parties prenantes 1,057 » »

Administration de VAcadémie de musique.

Pavement de fournitures, gages et traitements à différents fournisseurs,

et autres créanciers de cette Académie, pendant 1787, 1788, 1789 et 1790.

64 parties prenantes
^

183,953 18 »

Réclamation particulière.

1 partie prenante 900 » »

Bâtiments du roi.

Sommes dues dans l'administration des divers départements des bâti-

ments du roi à différents entrepreneurs, ouvriers, fournisseurs, pour les

années 1750, 1751 et suivantes, jusque et compris les 6 premiers mois
de 1790.

Bellevue.

6 parties prenantes 1 ,662 16 >

Compiègne.

7 parties prenantes 15,488 10 2

Marly.

3 parties prenantes 4,479 15 9

Machine de Marly.

3 parties prenantes 14,808 3 10

Choisy.

19 parties prenantes 60,893 2 5

Paris.

9 parties prenantes 95,156 J6

Saint-Germain-en-Laye.

2 parties prenantes 2,005 14 »

Fontainebleau.

27 parties prenantes 142,024 7 1

Meudon.

2 parties prenantes 1,107 13 1

Dehors de Versailles,

10 parties prenantes 386,336 13 8

#
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Parc de Versailles.

1 partie prenante 2641. 78. 6(1.

Arts.

1 partie prenante 12,000 » »

Saint-Hubert et Rigolles.

4 parties prenantes 7,402 19 5

Vincennes.

8 parties prenantes 54,591 14 1

Ecole militaire.

1 partie prenante 2,765 8 3

Château de VersailUs.

30 parties prenantes 548,011 12 11

Compiègne.

7 parties prenantes 10,179 19 3

Dépenses générales, diverses, particulières et imprévues.

4 parties prenantes 15,450 18 »

Jardins du Petit-Trianon.

34 parties prenantes 233,452 6 »

Manufacture des Gobelins.

3 parties prenantes 3,808 4 1

Arriéré du département de la marine.

Port du Havre.

Fournisseurs et entrepreneurs d'ouvrages pour le service de la marine,
armateurs pour fret d'effets et de munitions, transport et nourriture de
passagers au compte de l'Etat pendant 1789.

23 parties prenantes 11,829 8 »

Port de Rochefort.

Entrepreneurs des bâtiments civils pour 1788 et 1789, armateurs et
fournisseurs.

36 parties prenantes 259,887 16 10

Port de Lorient.

3 parties prenantes 3,750 » »

Port de Brest.

i partie prenante 2,56b 9 4

Port de Bordeaux.

46 parties prenantes 304,272 5 10

Réclamations particulières.

4 parties prenantes , 25,197 16 3
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4" Arriéré du déparlement de la guerre.

Réclamations particulièret.

5 parties prenantes 28,7771. Ils. 5 d.

5" Arriéré du département det finances.

72 parties prenantes " 121,302 4 3

Réclamations.

Les entrepreneurs qui ont travaillé à l'établissement et à la réunion des
bureaux du Trésor puolic.

19 parties prenantes 315,063 19 1

Entrepreneurs de la nouvelle halle à la marée.
16 parties prenantes 123,199 17 1

Domaines du roi.

Entrepreneurs et ouvriers du palais de justice.

5 parties prenantes 110,199 17 1

Collège royal de chirurgie de Paris.

Traitements aux démonstrateurs et professeurs, pendant 1789 et 1790.

6 parties prenantes 15,000 »

Commerce,

Primes et encouragements pendant les années 1786 à 1790.

3 parties prenantes 55,118 »

Pavé de Paris.

Entretien et réparations pendant les années 1788 et 1789.

2 parties prenantes 10,000 » »

Réclamations particulières.

20 parties prenantes 1,233,731 S 1

Haras.

Administration de MM. de Lambesc et de Polignac, employés dans les

haras des ci-devant provinces de Normandie, Limousin et Auvergne, pour
l'année 1789.

484 parties prenantes, ci 95,625 3 10

Régie du domaine de Chambord.

42 parties prenantes 9,866 17 6

Gages du conseil. ^

Pendant les années 1786, 1787, 1788 et 1789.

3 parties prenantes # 12,600

Hôtel-Dieu de Paris et hospices des Capucins du faubourg Saint-Jacques.

Ouvriers et entrepreneurs pour travaux pendant les années 1783 et 1784,
jusque et compris 1789.

21 parties prenantes 175,243 11 8
Sommes dues à différents créanciers, en vertu d'ordonnances signées du

roi et contresignées par son ministre, et des titres arrêtés par des ordon-
nateurs ou par des directoires de département.

19 parties prenantes 114,631 1 8
Remboursement en capitaux et intérêts des maisons et terrains vendus

au roi.

2 parties prenantes 97,018 1 4

Dcmuiine,

Entrepreneurs, ouvriers et fournisseurs du domaine, pour travaux enl789
et 1790, dans les prisons de Paris.
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14 parties prenantes 139,1111. » s. » d.

Indemnités particulières.

L'Assemblée décrète que les 10,000 livres de pension accordées à

M. George-Ernest de Sayen de Wittgenstein seront converties en une rente
viagère à son profit et réversible sur la tête de Charlotte-Joséphine de
Kempfer de Plosheim, son épouse.

A regard des réclamations de Biaise Marin et Madeleine Marin, veuve
Glaize, et des boulangers de Rouen, l'Assemblée décrète qu'il n'y a lieu à
délibérer.

Quant à la demande du sieur Galleraud, entrepreneur de charrois du
roi, chargé, en 1789, du transport des grains et farines destinés à l'appro-

visionnement de Versailles, l'Assemblée décrète qu'il sera payé de la somme
de 14,791 livres 10 sous seulement, pour louage de ses chevaux; décrète,

au surplus, qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur sa demande en payement de
la somme de 2,237 livres 10 sous pour les pourboires par lui donnés aux
gens de l'équipage, ci 14,791 10 »

Domaines et féodalités.

Remboursement de différents domaines engagés et droits d'échange.
46 parties prenantes 70,258 3 4

Créances sur le ci-devant clergé déclarées légitimes.

Dettes constituées et rentes perpétuelles.

38 parties prenantes 10,990 7 5

Rentes viagères..

28 parties prenantes 6,410 5 »

Créances exigibles.

71 parties prenantes 36,251 6 2

Créances sur les ci-devant pays d'Etats.

L'Assemblée nationale décrète qu'il n'y a lieu à liquider les sommes ré-

clamées par le sieur Reynard.

Supplément à Varriéré du département de la marine.

853 parties prenantes 134,499 8 2
L'Assemblée déclare qu'il n'y a lieu à liquider la réclamation de J. Ghaplat.

Supplément aux créances sur le ci-devant clergé.

: Dettes exigibles.

1 partie prenante 11,505 II 9

Réclamations particulières.

L'Assemblée décrète que les intérêts des 6,000 livres dues au sieur Cou-
turier, juge du tribunal de Sarrelouis, lui seront payés à compter du 19 août
1789.

Total du pi ésent résultat 6,555,755 3 7
A ajouter sur le total du port de Rochefort 922 9

Total 6,574,6771. 12s. il d.

A déduire pour sommes portées en trop :

1« Hans l'arriéré de la maison du roi 56,277 1. 8 s.;
2" Dans l'arriéré de la marine, port de Brest 400 « ( 56,677 8 •>

Total 6,518,0001. 4 s. 11 d.
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(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

M. Amj, au nom du comité de liquidation, fait

\si tèconde lecture (l)d'un projet de décret relatif

aux indemnités dues aux fermier général et sous-

fermiers des anciennes messageries dont le bail a

été résilié ; ce projet de décret est ainsi conçu :

PROJET DE DÉCRET.

Fermier général et sous-

fermiers 274

Arrière sous-fermiers. 641

Parties prenantes. . 915

Indemnités 1,950,2501. «s.

Retenue pour débet du fer-

mier général ;•• 1,043,465 10

A payer 906,7841. 10 s.

« L'Assemblée nationale, sur le compte rendu
parle commissaire du roi, liquidateur, et sur le

rapport de son comité de liquidation, après

avoir entendu les 3 lectures du projet de décret,

en ses séances des de ce mois, et re-

connu qu'elle était en état de délibérer.

« Décrète que les indemnités dues aux fermier

général, sous-fermiers et arrière-sous-fermiers

des anciennes messageries, conformément à la

loi du 29 août 1790, sont liquidées ainsi qu'il

suit :

« Art. l*'. LMndemnité pour la résiliation du
bail cénéral des messageries, est fixée à 1 rail-

lion 501,000 livres, fermages de 2 années sur les

6 restant à courir; à la charge par Durdan, fer-

mier général, d'y faire participer les sous-fer-

miers; et ceux-ci, les arrière-sous-fermiers, à
raison du prix et de la durée des sous-baux et

dans la proportion du bail actuel, comparé à
celui du Daif résilié, sans que Durdan ni les sous-

fermiers puissent réclamer aucune autre indem-
nité, résultante de pertes quelconques par le fait

de résiliation.

« Art. 2. L'indemnité résultante des non-jouis-

sances, pendant les 6 derniers mois 1789 et l'an-

née 1790, est fixée à 749,250 livres; savoir, pour
les 6 derniers mois 1789, 249,750 livres; et pour
l'année entière 1790, 499,500 livres; à la charge,
par Durdan, d'y faire participer les sous-fer-

miers; et ceux-ci, les arrière-sous-fermiers;
savoir, pour 1789, à raison d'un huitième et pour
1790 , à raison d'un quart, sur le prix des sous-

baux.
« Art. 3. Attendu que le décret du 20 décem-

bre 1790, qui a prorogé le service des message-
ries depuis le l" janvier jusqu'au 1" avril 1791,
n'a obligé le fermier au payement d'aucun fer-

mage, il n'y a lieu à liquidation de l'indemnité
demandée a cet égard.

« Art. 4. Sur la demande du fermier général
à ce que la nation se charge du recouvrement
des débets des sous-fermiers, il n'y a lieu à dé-
libérer.

« Art. 5. Sur les bordereaux qui seront arrêtés
entre le fermier général et les sous-fermiers, il

sera délivré par le commissaire du roi, liquida-

teur, à chacun des sous-fermiers individuelle-

(i) Voy. ci-dessus, séance da 7 mai 1192, page 66, le

rapport de M. Amy.

ment, des reconnaissances de liquidation, im-
putables sur l'indemnité totale, sans que les

oppositions existantes sur le fermier général,

puissent arrêter le pavement desdites reconnais-

sances à la caisse cle l'extraordinaire.

« Art. 6. Sur la somme de 4,960,250 livres, ci-

dessus fixée, il sera fait prélèvement au profit

du Trésor public, de la somme de 1,043,465 liv.

10 s. 8 d., dont 1,033.465 liv. 10 s. 8 d., dus par
Durdan sur le prix de son bail, ainsi qu'il ré-

sulte du certificat des commissaires de la tréso-

rerie nationale du 30 août 1791 ; et 10,000, prix

d'une maison située à Châlons-sur-Marne, ac-

quise du roi par Durdan, sauf, néanmoins, nou-
veau compte, s'il y a lieu, avec les commissaires
de la trésorerie nationale, et sous leur respon-
sabilité.

« Art. 7. Les reconnaissances de liquidation

seront expédiées à chacune des parties prenantes,

en satisfaisant, par elles, aux formalités pres-

crites par les lois.

« Art. 8. Le présent décret sera publié dans
l'étendue du département de Paris seulement. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

Une députation de jeunes citoyennes de la sec-

tion de VHôtel-de-Ville est admise à la barre

M"" Abon, prenant la parole au nom de la dé-

putation^ dépose sur le bureau 60 livres en assi-

gnats, 3 liv. 13 s. en petits billets, 53 livres en
numéraire et 2 garnitures de bracelets en cailloux

montés en argent. Ces citoyennes jurent d'être

fidèles à la nation et soumises à leurs maris.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Constard dépose sur le bureau 50 livres

en assignats, au nom de M. Galband, lieutenant-

colonel au 6* régiment d'artillerie.

M. Foissey dépose sur le bureau un assignat

de 300 livres, au nom de M. Cerfbéer père, citoyen

du département de fa itfeurf/ig, qui promet pareille

somme chaque année tant que la guerre durera.

M. Foissey annonce, en outre, que itf. Jullien

Merley, citoyen de Nancy, fait don a la patrie de

ce qui peut lui revenir pour le remboursement
d'une quittance de finance de marchand mercier-

quincaillier.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patriotiques:

1» Lettre des sieurs Lapôtre et Baril, qui en-

voient à l'Assemblée leurs quittances de finance

et font don de ce qui leur revient pour rembour-
sement;

2° Lettre des juges et commissaire du roi du
tribunal du district de Montauban, qui font don à

la patrie de 600 livres sur leur traitement et

ajoutent qu'il sont disposés à sacrifier leur entier

traitement si les besoins de la patrie l'exigent.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. Tarbé, au nom du comité colonial, d'ins-

truction publique et des secours publics réunis,

soumet à la aiscussion un projet de décret sur

les secours à accorder aux enfants des colons de

Saint-Domingue qui se trouvent en France pour
leur éducation; le projet de décret est ainsi

conçu (l)j

(1) Voy. ci- dessus, séance du 6 mai 1892, page 57, la

présentation de ce projet de décret.
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Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, instruite qu'il existe

dans diverses maisons d'éducation du royaume,

un grand nombre de ieunes personnes des deux

sexes, nées à Saint-Domingue de parents qui,

ayant souffert des derniers troubles de cette

colonie, sontdans l'impuissance de fournir, quant

à présent, à leurs besoins; considérant que

l'humanité réclame, en faveur de ces enfants,

des secours provisoires et prompts, décrète qu'il

y a urgence. »

Décret définitif.

p;: « L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités des colonies, d'instruc-

tion et de secours publics, et après avoir décrété

l'urgence, décrète définitivement ce qui suit :

« Art. 1"'. Le ministre de la marine est autorisé

à prendre sur le fonds de 5 millions qui a été

mis à sa disposition par le décret du 28 mars
dernier, jusqu'à la concurrence de 100,000 livres,

pour être distribuées, ainsi qu'il sera dit ci-après,

en secours provisoires et à titre d'avance, aux

enfants des habitants de Saint-Domingue qui se

trouvent en France pour leur éducation et dont

les parents ont souffert des derniers troubles

qui ont agité cette colonie.

« Art. 2. Les maîtres ou maîtresses de pension

3ui réclameront des secours pour leurs élèves

evront représenter :

« 1° Un certificat de la municipalité du lieu

de leur résidence, qui constatera le nom et l'âge

des enfants nés à Saint-Domingue qui se trou-

veront dans leur pension, et Te minimum du

prix des pensions du lieu pour les enfants des

deux sexes, depuis 5 jusqu'à 20 ans;
« 2° Un certificat des commissaires de Saint-

Domingue auprès de l'Assemblée nationale, qui

constatera que les parents de ces élèves ont eu

leurs propriétés dévastées et n'ont pas d'autres

moyens de subvenir à leurs pensions.

M Ces certificats devront rester annexés aux
quittances des maîtres ou maîtresses de pen-

sion.
« Art. 3. Sur ces certificats les maîtres ou maî-

tresses de pension suivront pour chaque enfant,

le montant de 3 mois de pension, calculés sur

le minimum du lieu, et s'engageront de conti-

nuer leurs soins à leurs élèves pendant tout le

trimestre qui suivra cette avance de secours.

« Art. 4. Le ministre de la marine rendra

compte tous les mois des dispositions qu'il aura

faites pour l'exécution du présent décret.

« Art. 5. L'Assemblée nationale recommande
à la sollicitude des municipalités et met sous

leur surveillance les enfants des habitants de
Saint-Domingue à qui il sera accordé des se-

cours; elles s'assureront s'ils sont élevés dans
les principes de la Constitution. »

M. Tarbé, secrétaire donne lecture du décret

d'urgence et de l'article 1" du décret définitif

qui sont successivement mis aux voix et adoptés

sans discussion. Il donne ensuite lecture de l'ar-

ticle 2 qui est ainsi conçu :

< Les maîtres ou maîtresses de pension qui ré-

clameront des secours pour leurs élèves devront
représenter :

« 1° Un certificat de la municipalité du lieu

de leur résidence, qui constatera le nom et l'âge

des enfants nés à Saint-Domingue qui se trou-

prix des pensions du lieu pour les enfants des
deux sexes, depuis 5 jusqu à 20 ans;

« 2* Un certificat des commissaires de Saint-
Domingue auprès de l'Assemblée nationale, qui
constatera que les parents de ces élèves ont eu
leurs propriétés dévastées et n'ont pas d'autres
moyens de subvenir à leurs pensions.

« Ces certificats devront rester annexés aux
quittances des maîtres ou maîtresses de pen-
sion. )'

Un membre demande qu'après les mots : « de-

puis 5 jusqu'à 20 ans » on ajoute ceux-ci : « pour
la pension, L'entretien et l'éducation essentielle

seulement. »

(L'Assemblée adopte l'article 2 avec l'amende-
ment.)

M. Tarbé, rapporteur, donne lecture des ar-
ticles 3, 4 et 5 qui sont successivement mis aux
voix et adoptés.

Suit le texte définitif du décret rendu:
« L'Assemblée nationale, instruite qu'il existe

dans diverses maisons d'éducation du royaume,
un grand nombre de jeunes personnes des deux
sexes, nées à Saint-Domingue, de parents qui,

ayant souffert des derniers troubles de cette co-
lonie, sont dans l'impuissance de fournir, quant
à présent, à leurs besoins; considérant que
l'humanité réclame, en faveur de ces enfants,

des secours provisoires et prompts, décrète qu'il

y a urgence. »

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des colonies, d'instruc-

tion et des secours publics, et après avoir dé-
crété l'urgence, décrète définitivement ce qui
suit :

Art. 1«'.

« Le ministre de la marine est autorisé à
prendre sur le fonds de 5 millions, qui a été

mis à sa disposition par décret du 28 mars der-

nier, jusqu'à la concurrence de 100,000 livres,

pour être distribuées ainsi qu'il sera dit ci-après,

en secours provisoires et à titre d'avance, aux
enfants des habitants de Saint-Domingue, qui
se trouvent en France pour leur éducation, et

dont les parents ont souffert des derniers troubles

qui ont agité cette colonie. »

Art. 2.

« Les maîtres de pension qui réclameront des

secours pour leurs élèves, devront représenter :

1° Un certificat de la municipalité du lieu de
leur résidence, qui constatera le nom et l'âge

des enfants nés a Saint-Domingue qui se trou-

veront dans leur pension, et le minimun du
prix des pensions du lieu pour les enfants des

deux sexes,. depuis 5 jusqu'à 20 ans, pour la

pension, l'entretien et l'éducation essentielle

seulement:
2° Un certificat des commissaires de Saint-

Domingue auprès de l'Assemblée nationale, qui
constatera que les parents de ces élèves ont eu
leurs propriétés dévastées, et n'ont pas d'autres

moyens de subvenir à leurs pensions.
u Ces certificats devront être annexés aux

quittances des maîtres ou maîtresses de pension.

Art. 3.

Sur ces certificats, les maîtres ou maîtresses

veront dans leur pension, et le minimum du | de pension recevront, pour chaque enfant, le
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montant de 3 mois de pension, calculés sur le

minimum du lieu, et s'engageront de continuer

leurs soins à leurs élèves pendant le trimestre

qui suivra cette avance de secours.

Art. 4.

• Le ministre de la marine rendra compte tous

les mois des dispositions qu'il aura faites pour

l'exécution du présent décret.

Art. 5.

. L'Assemblée nationale recommande à la

sollicitude des municipalités, et met sous leur

surveillance les enfants des habitants de Saint-

Domingue, à qui il sera accordé des secours ;

elles s'assureront s'ils sont élevés dans les prin-

cipes de la Constitution. >,

M. Gaadet. Vous aviez renvoyé à la séance

de ce matin la suite de la discussion sur le

projet du comité de marine, relatif à la création

d'une infanterie et d'une artillerie particulières

à ce département. Comme cette affaire est très

importante, et que le plan du comité n'a été

combattu que par M. Kersaint, je demande que

son opinion soit imprimée et que la discussion

soit ajournée au troisième jour après la distri-

bution.

(L'Assemblée ordonne l'impression du discours

de M. Kersaint (1) et ajourne la continuation de

la discussion sur l'infanterie et l'artillerie de

marine 3 jours après la distribution.)

Un membre annonce que le second bataillon du
département de la Haute-Vienne, actuellement à

Etampes, demande que le ministre de la guerre

soit autorisé à l'employer aux frontières.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour motivé

sur ce que le pouvoir exécutif peut disposer de

ce bataillon.)

M. ^'avier présente, de la part de l'auteur, le

troisième volume de l'ouvrage intitulé : « Procès-

verbaux de CAssemblée nationale constituante,

mis par ordre de matières, par M. Gabet, citoyen

de Dijon », dont l'Assemblée nationale a bien

voulu agréer les 2 premiers volumes (2).

(L'Assemblée agrée l'hommage et décrète

qu'il en sera fait mention honerable au procès-

verbal.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Fassin, député extraordinaire de la

ville d'Arles, qui, accompagné de plusieurs

citovens de la même ville, demande son admis-

sion'à la barre. Cette lettre est ainsi conçue (3) :

(1) Yoy. ci-dessns, séance da samedi 12 mai 1792, au
soir, page 296 te discours de M. Kersaint.

(2) Yoir.Archivesparlementaires,V*séne,tomeWX\\,
séaac<> du 11 mars 1792, pafe 5!>6.

(3) Archives nationales : Cai ion C 150, feuille n» 254.

— Les citoyens d'Arles ont demande de nouveau leur

admission à la séance du 16 mai 1792. Voici leur lettre

qui se trooTe aaz Archives nationales {même earton) :

« Paris, Tan lY* de la liberté,

c Monsieur le Président,

« Nombre de citoyens de la ville d'Arles, dont la plu-

[>art ont été forcés de fuir leur infortunée patrie par
es vexations et les atrocités dans tous les genres qui s'y

commettent depuis l'arrivée de Tarmée marseillaise,

viennent réclamer en ce moment auprès de l'Assemblée

• Paris, le 14 mai 1792.

« Monsieur le Président,

* Un député extraordinaire de la ville d'Arles,

accompagné de plusieurs pétitionnaires de la

même ville, sollicitent avec les plus vive»

instances leur admission à la barre : l'objet de
leur pétition est d'autant plus intéressant que
leurs concitoyens sont réduits à la plus grande
misère par les dévastations et le pillage qu'une
partie de l'armée marseillaise a exercés danë
leur ville, et les contributions que les chefs ont
exigées à main armée ; ils éprouvent dans ce

moment toutes les horreurs de la famine,
puisque 14 onces de pain s'y vendent tO sols.

< Nous attendons dans les corridors la décision

de l'Assemblée.
« J'ai l'honneur d'être avec respect. Monsieur

le Président, votre très humble et très obéissant

serviteur.
m Signé : Fassin,

« député extraordinaire

de la commune d'Arles. »

(L'Assemblée décrète que les pétitionnaires

seront admis ce soir à la barre.)

Un membre demande que le député extraordi-

naire de la commune d'Arles et tous autres

députés extraordinaires ne puissent être admis
à fa barre qu'après avoir fait vérifier leurs pou-
voirs par le comité de division.

(L'Assemblée décrète cette motion) (1).

M. le Président donne lecture de la réponse

nationale le droit sacré de pétition que la Constitution

assure à tous les Français «t que la justice et l'huma-

nité ne peuvent refuser à aucun être malheureux et

opprimé; les propriétés y ont été ravagées, les maisons
dévastées, pillées et consumées par les flammes. Une
inûaité de familles éprouvent en ce moment toutes les

horreurs de la misère et de la famine et sont peut-être

sous le fer assassin des brigands d'Avignon, puisque les

dernières lettres que nous avons reçues nous annoncent
que le féroce Jourdan doit être, à son retour d'Avignon,

nommé commandant de la garde nationale arlésienne :

vous frémissez d'horreur, législateurs ; ce nom exécrable

vous rappelle sans doute la sanglante glacière d'Avignon,

jugez de quels sentiments douloureux nos âmes doivent

être déchirées, nous qui avons dans ce pays nos pères,

nos femmes et nos enfants : nous attendons avec une
inquiète impatience et confiance cependant dans les cor-

ridors la décision de l'Assemblée.
« Nous sommes avec respect. Monsieur le Président,

vos très humbles et très obéissants serviteurs.

(Suivent les signatures.)

(1). A ce sujets nous insérons ici la lettre de .MM. Bon-

nemant et Jacquet qui contestent à M. Fassin sa qua-

lité de député extraordinaire de la commune d'Arles.

Cette lettre, adressée au président de l'Assemblée, n'est

pas mentionnée au procès- verbal. (Archives nationales :

carton 149.)

« Paris, le 14 mai 1192, l'an IV* de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Les députés extraordinaires de la commune provi-

soire d'Arles viennent d'apprendre avec surprise qu'un

de leur concitoy*>n prenant une qualité qu'il n'a plus et

qui a cessé avec le pouvoir de ses commettants, sus-

E
endos dans leurs fonctions et mandés eux-mêmes à la

arre, a demandé à être intro<1uit cesoir à l'Assemblée,

accompagne d'un grand nombre de pétitionnaire». Nous
croyons. Monsieur le Président, devoir prévenir l'Assem-

blée que la commune d'Arles n'a d'autres députés extra-

ordinaires que nous-mêmes et que nous contestons cette

qualité à quiconque serait assez téméraire pour la prendre.

Nous n'ignorons pas que la faction contre-révolution-
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qu'il a reçue de M. Giraudat-Massot, officier muni-
cipal de Clamecy, en réponse à la lettre qu'il lui

a écrite, en vertu du décret du 13 avril nernier,

au nom de l'Assemblée nationale (1) ; elle est

ainsi conçue (2) :

« Clamecy, le 7 mai 1792, l'an IV de la liberté.

€ Monsieur le Président, Messieurs,

« Le sang que j'ai répandu en faisant exécuter
la loi est un bonheur que tout Français doit
désirer de verser plutôt que de quitter son poste

;

j'étais trop récompensé du danger où j'ai été de
perdre la vie, par l'estime publique et générale, et

je ne m'attendais pas à un honneur aussi grand
et aussi durable que celui que m'a fait l'Assem-
blée nationale, en décrétant l'insertion dans son
procès-verbal de la séance du vendredi matin,
13 avril dernier, d'une lettre que mon entier
dévouement à la Constitution et mon devoir
envers Messieurs du directoire du département
de l'Yonne m'ont dictée. Cet^avantage infini

augmente tellement ma satisfaction que le seul
mot qui sortira de ma bouche sera de mourir
plutôt que de manquer au devoir que la loi me
prescrit.

«. Le procès-verbal m'a été remis et, dans
l'excès d honneur que m'a fait l'Assemblée des
représentants de la nation, les termes me
manquent pour exprimer mes sentiments et

toute l'étendue de ma reconnaissance.

<( Signé : Giraudat-Massot, officier municipal. «

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres et pétitions suivantes :

1° Pétition de la commune de Bergerac, pour
obtenir l'établissement de 2 juges de paix,
accompagnée de l'avis du district et du dépar-
tement de la Dordogne.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de division.)

2° Pétition du sieur Galband, lieutenant-colonel
au 6* régiment d'artillerie.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
militaire.)

naire des chiffonistes, qui est actuellement à Paris, s'as-
semble, délibère, calomnie, intrigue et médite des ven-
geances, que certains de ses membres font les plus
grandes tentatives pour être admis dans la garde du
roi, aue le nommé Legean cadpt, l'un des plus ardents,
y a déjà été reçu. Nous attestons sur la vérité des dé-
pêches nombreuses que nous avons reçues hier au soir et
qui ont été remises ce matin à M. Grangeneuve, com-
missaire, qu'il est faux, comme l'a avancé le soi-disant
député extraordinaire dans sa lettre, que le pain vaut
10 sols la livre do 14 onces; qu'il est bien vrai que la
ville est dans un besoin pressant, et dans le cas d'obte-
nir de prompts secours, mais que nous avons fait à cet
égard les démarches que notre sollicitude nous a pres-
crites et que ce n'est pas d'ailleurs à des rebelles, auteurs
de tous les malheurs qui affligent notre patrie,à solliciter
les remèdes qui conviennent à nos maux.

« Nous croirions donc, Monsieur le Président, man-
quer à la confiance de nos commettants, à celle que nous
avons en l'Assemblée nationale, si nous tardions à dé-
savouer une mission qui no peut avoir d'autre but que
de tenter à surprendre, si elle le pouvait, la religion de
l'Assomblée nationale par de faux rapports.

« Nous sommes avec un profond respect, Monsieur le
Président,

« Les députés extraordinaires de la commune d'Arles

« Signé : Bonnemam, Jacquet. »

(i)\yoy. Archives parlementaires, l'\ série, t. XL!
séance du 13 avril 1792, page 562, le décret à ce sujet!

(2) Archives nationales. Carton C 180, feuille no284

3° Lettre des salpêlriers des départements de
Mayenne-et-Loire et d"Indre-et-Loire, qui solli-

citent le rapport sur l'indemnité qui leur est
due pour les salpêtres livrés en 1/90 et 1791

;

elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 14 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Les députés des salpètrières des dépar-
tements de Mayenne-et-Loire et d'Indre-et-
Loire sollicitent depuis 2 mois l'indemnité qui
leur est due pour les salpêtres qu'ils ont livrés

en 1790 et 1791. Les comités de finance et de
commerce ont fait leur rapport et l'Assemblée
l'avait ajourné à jeudi de la semaine dernière.
Plusieurs fois la commission centrale a mis cet
objet à l'ordre du jour sans qu'il ait pu être
discuté ; nous vous prions, Monsieur le Pré-
sident, d'annoncer à 1 Assemblée que nos com-
mettants nous mandent que tous les ateliers ont
cessé leurs travaux faute de moyen de pou-
voir les continuer.

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs. »

(Suivent les signatures.)

(L'Assemblée décrète que ce rapport sera mis
le premier à l'ordre du jour de ce soir.)

4° Pétition sur la découverte de M. de Saint-
Pierre, relative à la direction des courants des
mers.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de la marine.)

5° Pétition du sieur Faltien-Haver, ingénieur,
qui a fait 16 campagnes de guerre et des avances
considérables pour la nation, et qui a présenté
divers mémoires sur l'état de nos frontières.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
des secours publics.)

6° Mémoire de M. Nort, colonel d'infanterie, qui
sollicite le brevet de maréchal de camp et qui,

ayant perdu 200,000 livres de rente, en a encore
assez pour se passer d'appointements et demande,
comme une grâce, d'aller mourir en défendant
la liberté de son pays.

(L'Assemblée renvoie ce mémoire au pouvoir
exécutif.)

*

M. le Président annonce que le scrutin pour
l'élection d'un vice-président n'a pas donné de
résultat, personne n'ayant obtenu la pluralité

des suffrages.

M. Liacuée, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à porter à 214 le nombre des bataillons des

volontaires nationaux fixé à 200 par l'article 1*'

du décret du 5 mai dernier ; il s'exprime ainsi :

M Messieurs,

« Vous avez décrété qu'il serait complété
200 bataillons de gardes nationales. Depuis le

moment où le ministre vous a rendu compte
que les bataillons n'étaient qu'au nombre de
169, jusqu'à celui où vous avez décrété que l'on

vous ferait le rapport pour compléter ces batail-

lons, 7 départements ont levé entre eux 14 ba-
taillons, de manière qu'aujourd'hui il faut que

(i) Archives nationales. Carton C 150, feuille, n<> 254.
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vous rectifiez le décret, et qu'au lieu de faire

lever 31 bataillons, vous n'en fassiez lever que
17, ou que vous regardiez les 169 bataillons

comme déjà formés, et que vous portiez le

nombre des bataillons volontaires à 214, au lieu

de 200. Votre comité militaire, qui s'est occupé
de cet objet, a cru que, dans les circonstances

présentes, puisque le zèle des départements dont
je vais vous dire le nom, les a portés à lever

14 bataillons, vous ne deviez faire aucun chan-
gement à votre décret du 5 mai, et que vous
deviez vous borner à décréter que ces 14 ba-

taillons seraient re^'us ; en conséquence, j'ai

Ihonneur de vous présenter le projet de décret

suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, instruite que, pendant
le temps qui s'est écoulé depuis le moment oi!i

le ministre de la guerre a mis sous ses yeux
l'état de la situation des forces nationales

jusqu'à celui où elle a rendu le décret du 5 mai,
relatif au complément des bataillons de gardes
volontaires nationaux, les départements de
l'Ain, des Ardennes, de Corse, du Finistère, de
la Haute-Garonne, des Hautes-Alpes, des Hautes-
Pyrénées et de la Seine-Inférieure, ont ensemble
levé 14 bataillons, et qu'il est, par conséquent,
aussi instant que nécessaire de modifier, ou les

articles du décret du 5 mai relatif au nombre
des bataillons, ou ceux qui concernent la répar-

tition desdits bataillons entre les départements,
déclare qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire et rendu le

décret d'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le nombre des bataillons de gardes volon-
taires nationaux, fixé à 200 par 1 article 1" du
décret du 5 mai, sera porté à 214; en consé-
quence, la trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du ministre de la guerre les fonds né-
cessaires à la solde desdits 214 bataillons.

Art. 2.

« Les 14 bataillons fournis. par les départe-
ments désignés dans le présent décret, seront,

ainsi que tous les autres, portés à 800 hommes,
et organisés de la même manière.

Art. 3.

• Le reste des articles du décret du 5 mai sera

exécuté suivant leur forme et teneur. »

(L'Assemblée adopte le décret définitif.)

M. Uacos, au nom des comités de commerce et

diplomatique réunis, fait un rapport et présente
un projet de décret tendant à prohiber la sortie

dex bestiaux à l'étranger dans certains départe-
ments de la frontière du Nord; il s'exprime
ainsi :

« Messieurs, vos comités diplomatique et de
commerce, auxquels vous avez renvoyé l'examen
d'une lettre des administrateurs du directoire
du département du Nord, m'ont chargé de vous
en rendre compte.

(1) Yoy. ci-dessus, séance du 13 mai 1792, la lettre

des administrateurs du département du Nord.

•« Ces administrateurs annoncent que les ordres

sont donnés dans tous les bureaux autrichiens

(le ne laisser sortir de leur territoire aucune
denrée pour l'usage et l'utilité des Français, et

vous invitent à ordonner la même défense, et

à interdire provisoirement la sortie des comes-
tibles.

« Ce n'est pas au désir d'une représaille que
vous céderez, en adoptant cette mesure; ce n'est

pas aux peuplesqui nous avoisinent que la France
a déclaré la guerre; et lorsqu'elle est forcée de
combattre contre les despotes qui veulent attenter
à son indépendance, elle doit conserver, ou
n'abandonner du moins qu'en les regrettant, les

liaisons dintérêt, les paisibles échanges de com-
merce, qui entretiennent entre les individus
étrangers et les nationaux cette fraternité uni-
verselle, un des principes sacrés de notre Cons-
titution.

« Vous vous déterminerez par des considéra-

tions plus dignes de vous. L'approvisionnement
de nos armées, dans les départements septen-
trionaux, a déjà causé le renchérissement suc-

cessif des denrées de première nécessité. Les
citoyens souffrent de cette cherté momentanée,
et le directoire du département du Nord n'eût

Fias balancé à les en soulager, en prononçant
ui-même la prohibition provisoire, s'il eût osé
prendre sur lui cette mesure législative.

D'ailleurs, vous savez que de nouvelles troupes
étrangères s'apprêtent à marcher sur nos fron-

tières : on craint que la sortie de nos bestiaux
ne facilite leur approvisionnement; et nous vou-
lons bien commercer avec nos voisins, mais non
pas fournir des secours à nos ennemis.

« Vos comités ont donc pensé qu'il étaiturgent

d'ajouter à la prohibition déjà prononcée des

grains, légumes, grenailles, loins et fourrages

de toute espèce, celle des bestiaux; ils ont cru
devoir borner cette défense aux départements
du Nord, de l'Aisne, des Ardennes, de la Meuse
et de la Moselle, parce que les autres, environnés
de frontières amies, n'ont rien à redouter, jus-

qu'à présent, de la liberté des communications."
Voici le projet de décret qu'ils m'ont chargé de

vous présenter :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités diplomatique et de
commerce réunis;

« Considérant que les approvisionnements des
armées françaises sur les frontières du Nord,
causent un surhausseraent sur les denrées de pre-

mière nécessité, onéreux aux citoyens de ce dé-
partement, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que la sortie des bestiaux de
toute espèce à l'étranger, est provisoirement dé-

fendue dans les départements au Nord, de l'Aisne,

des Ardennes, de la Meuse, de la Moselle et de la

Meurthe. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

Quelques membres proposent d'ajouter d'autres

départements frontières dans les dispositions de

ce décret.

D'autres membres combattent ces propositions.

(L'Assemblée renvoie ces propositions au co-

mité de commerce.)

2 2
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Un membre propose de décréter, par article

additionnel, que les étrangers qui cultivent leurs

propriétés situées en France, pourront exporter

chez eux le produit de leur récolte, en faisant

préalablement constater ce produit par les mu-
nicipalités des lieux de la situation des biens, et

à charge de réciprocité envers les citoyens fran-

çais.

(L'Assemblée renvoie cette motion au comité
de commerce.

M. Coiithon dépose sur le bureau, pour frais

de la guerre, un assignat de 300 livres, au nom
de M. d'Albiat, commissaire du roi près le tribunal

du district de Clermont-Ferrand {Applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à M. d'Albiat.)

Un membre demande que l'Assemblée ouvre la

discussion sur le projet de décret proposé parles
comités des finances relativement à l'emploi des

300 millions d'assignats nouvellement décrétés.

(L'Assemblée adopte cette motion.)

M. le Président. En conséquence, l'ordre du
jour appelle la discussion des articles ajournés du
projet de décret des comités de l'ordinaire et de

l'extraordinaire des finances réunis et tendant à
faire une nouvelle création de 300 millions d'assi-

gnats.

M. Cailhassou, rapporteur. Messieurs, le

30 avril dernier, après avoir décrété une nou-
velle émission de 300 millions d'assignats, vous
avez ajourné la question de savoir si ces assi-

gnats seraient exclusivement employés aux dé-

penses extraordinaires de la guerre et au rem-
boursement des créances au-dessous de 10,000 li-

vres; voici les articles ajournés : (1)

« Art. 1"'. Les 300 millions d'assignats créés
par le présent décret seront spécialement desti-

nés à lournir aux dépenses de la guerre et aux
besoins extraordinaires delà trésorerie nationale

;

néanmoins il sera pris sur ces 3i)0 millions les

sommes nécessaires pour que les créances exi-
gibles de 10,000 livres et au-dessous continuent
d'être remboursées dans la forme suivie jusqu'à
ce jour.

« Art. 2. Lorsque les reconnaissances défini-

tives de liquidation excédant la somme de 10,000 li-

vres, dont les possesseurs auront satisfait aux
formalités prescrites par les précédents décrets,
seront présentées à la caisse de l'extraordinaire,

elles seront visées et numérotées par l'adminis-
trateur de ladite caisse, ou ses préposés; l'inté-

rêt desdites reconnaissances courra du jour de
leur présentation, et cessera 1 5 jours après qu'elles
auront été appelées en remboursement, dans
l'ordre et d'après le mode qui seront incessam-
ment décrétés par l'Assemblée nationale.

« Art. 3. Au moyen des dispositions de l'ar-

ticle 1", les émissions d'assignats ne devant
avoir lieu que pour les frais de guerre ou pour
les dépenses d'une nécessité absolue, le maximum
des assignats en circulation ne sera plus fixé

par une loi particulière. »

M. Fouquet. Messieurs, lorsque vous venez
de décréter une nouvelle création de 300 raillions

d'assignats, deux questions importantes se pré-
sentent à résoudre; c'est de savoir si les rem-

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLII.
séance du 30 avril 1791, page 530, la discussion à ce
sujet.

boursements continueront de se faire suivant leS

formes prescrites jusqu'à ce jour; ou si, en
attendant un mode définitif de remboursement
et en cessant de rembourser en assignats, il ne
serait pas possible de donner au titre qu'il paraît
nécessaire de leur substituer, un caractère tout
à la fois plus avantageux à la nation et aux
créanciers de l'Etat, que celui que vous pro-
posent les comités.
Pour répondre à la première de ces questions,

il est nécessaire d'examiner l'effet que la mul-
tiplication des assignats produit nécessairement
sur leur valeur. Il est certain que toutes les fois

qu'on en augmente la somme, on les rapproche
du terme au delà duquel se présente la cessation
de leur gage; on accroît à leur désavantage la
proportion dans laquelle ils se trouvaient avec
les échanges; on produit sur l'opinion un effet
qui tient sans cesse à les avilir ; et, sous ces
différents rapports, l'Assemblée nationale verra
sûrement la nécessité d'une grande circonspec-
tion dans l'emploi de ceux qu'elle vient de créer.
On dit, pour prouver que le nombre des assi-

gnats n'est pas suffisant, qu'au milieu des spé-
culations aussi périlleuses qu'immorales, aux-
quelles ils ont donné lieu, plusieurs personnes
se sont trouvées obligées de les emprunter à un
intérêt bien supérieur au taux de l'intérêt lécal;
mais on prouverait également que lorsqu'ils
se portent à 7 et 7 et demi pour ces sortes
d'usages, ils ne valent que 3 et 3 et demi pour
les transactions plus licites du commerce et de
l'agriculture. Tout le monde se rappelle d'ail-
leurs cette époque fameuse par la dénonciation
de Mirabeau, où le jeu de quelques actions sur
la place présentait des chances tellement avan-
tageuses, que des joueurs empruntaient alors de
l'argent à quinze et vingt pour cent pour les
obtenir.

Fallait-il conclure de ce prix immodéré que
ce fût alors le véritable prix de l'intérêt de
l'argent; il en est aujourd'hui, Messieurs, la

même chose des assignats; on convient à quelque
prix que ce soit, on calcule ses bénéfices sur une
suite de malheurs publics, que l'avarice de la

plupart des spéculateurs leur fait désirer : le

commerçant lui-même, s'il abandonne la profes-
sion la plus utile pour le honteux métier d'acca-
pareur, le commerçant, dis-je, devient alors le

plus cruel ennemi du commerce et des manu-
factures; toutes ses spéculations se fondent sur
la valeur immodérée qu'il s'efforce de donner
aux matières, à la subsistance du peuple : c'est,

messieurs, la guerre de celui qui vend contre
celui qui achète, du riche contre le pauvre, les

conspirations de quelques centaines d'individus
contre des millions de citoyens, et je ne le dis
qu'avec peine, mais tout emploi d'assignats qui
ne serait pas circonscrit par les bornes du plus
strict besoin, deviendrait un véritable triomphe
pour les conspirateurs.

Il est dit par les articles dont vous aviez ajourné
la discussion, que les créances exigibles de
10,000 livres et au-dessous, continu ront d'être
remboursées dans la forme suivie jusqu'à ce
jour, et que les reconnaissances déhnitives de
liquidation qui excéderont cette somme porte-
ront intérêt à compter de la date du visa du
commissaire-administrateur de la caisse de
l'extraordinaire. En n'ajoutant rien à notre dis-

position, n'est-ce pas comme si l'on disait : Le
créancier à qui la nation doit 10,000 livres, ne
recevra pour sa créance qu'un contrat de cons-
titution, eu attendant un mode définitif du
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reinboiirseraeiit, dont on ne sait pas le terme,

tandis que celui à qui il ne sera dû que 10,0(KJ 1.

sera payé de la totalité de sa créance en mon-
naie ou en signes, qui reçoivent de la lui son
caractère et sa valeur.

Ne trouveriez-vous pas quelque injustice à faire

plus, précisément pour celui à qui vous devriez

moins, si vous accompagniez, surtout, la rigueur
' [irouverait une classe nombreuse de vos

liciers, d'un silence qui frapperait d'une
oe de nullité le titre que vous leur donne-
par la représentation de leurs créances.
usieurs circonstances, sans doute, se réu-

ont pour faire désirer que vous puissiez

'"'"•ries remboursements en assignats pour
es de créances qui supposent des pro-

,. js ayant le plus besoin de numéraire;
dans ce nombre on compte celui qui, depuis

Dlu-ieurs années, a fait <les avances sans avoir

ire reçu le prix de ses fournitures et de son
^ail, le citoyen dont l'industrie a pu souffrir

par la suppression des maîtrises et jurandes, le

père de famille autrefois pourvu d'office ou
d'emploi peu considérable, qui n'attend le rem-
boursement des sommes qu'il a faites au Trésor

public, que pour seconder le nouveau genre
d'occupations qu'il a trouvé dans le commerce
ou l'agriculture; mais j'aurai. Messieurs, l'hon-

neur de vous observer que tout ce qui peut vous
déterminer en faveur de ces différentes classes

de citoyens peut être applicable à ce créancier

de 10,000 liv. à qui vous ne réserveriez q^u'un

contrat, par cela seul qu'il lui est dû 100 livres

de plus qu'il ne lui faudrait pour jouir du béné-
fice de la loi qu'on vous propose de décréter.

Voudrez vous suspendre toutes les opérations
commerciales et industrielles, lorsque vous pro-

tégez spécialement celle du citoyen propriétaire

d'une créance aussi voisine de la sienne, ou exi-

gerez-vous qu'il renonce à une partie de sa

créance pour se placer dans la classe que vous
aurez privilégiée? Cette dernière proposition ré-

Sugne trop à la loyauté nationale pour qu'on se

onne la peine de la combattre. J'en conclurai

seulement que les mesures qu'on vous propose
opéreraient dans le traitement des créanciers de
l'Etat une discordance qui n'est point d'accord

avec vos principes. En les adoptant sans aucune
modification, les remboursements supérieurs

à 10,000 livres seraient suspendus par le fait

s'il ne l'étaient pas par le droit; car on évite de
parler du mot de suspension dans le décret;

mais il n'en est pas moins vrai qu'elle aura lieu

toutes les fois gu on sera forcé de rester déposi-

taire d'une reconnaissance qui n'aura aucun des

emplois qui pourraient en faciliter la négocia-

tion. Ne serait-ce pas, Messieurs, manquer aux
engagements pris par l'Assemblée nationale

elle-même? ne serait ce pas, relativement à la

dette, établir une lacune dans l'exécution de la

Constitution ?

.Mais voici une objection qui me semble avoir

encore plus de force : tous les citoyens seront
invités a l'acquisition des biens nationaux ; les

créanciers de l'Etat y avaient un droit de plus
;

plusieurs en ont acquis, ils comptaient sur un
remboursement que vous leur aviez promis pour
payer le prix de leur acquisition. Voudriez-vous
aujourd'hui les punir de leur confiance ? vou-
driez-vous les exposer aux pertes présumables
d'une folle enchère, en manquant tout-à-coup à
l'engagement que l'Assemblée constituante avait

pris avec eux d'admettre au moins leur recon-

naissance en paiement de biens oationaux, lors»

qu'on ne pourrait plus les rembourser en assi-
gnats ?

Un a dit que conserver aux créanciers la

faculté d'employer leurs reconnaissances en
acquisitions de biens nationaux, ce serait faire

subir, en quelque sorte, aux assignats Tau^-
medtation qu'on voudrait éviter; mais je crois

qu'elles proauiront un effet contraire. Des recon-
naissances employées ea acquisitions de biens
nationaux n'ont que ce seul emploi de commun
avec les assignats : comme eux elles ne sont pas
reçues comme monnaie dans toutes les espèces
de transactions; au lieu d'augmenter le nombre
des assignats, elles doivent en absorber la partie

qui pourra s'employer à les acheter sur la place,

et il est impossible qu'elles présentent ce nouvel
emploi aux assignats, sans que ceux-ci en ac-
quièrent plus de valeur.

Enfin, Messieurs, je ne sais pas s'il est plusieurs
espèces de morales; mais celle qui, ne s'appuyant
jamais que sur des calculs, s'isolerait de toute
espèce de considération étrangère aux opéra-
tions de finances, ne peut être celle d'un peuple
qui, pour être devenu libre, ne saurait jamais
cesser d'être juste et généreux; et je le dis avec
une intime conviction, ce ne serait plus l'être

uue d'enlever aussi subitement aux créanciers
de l'Etat une faculté dont l'Assemblée consti-

tuante avait promis de les faire jouir dès que
les assignats ne suffiraient pas aux rembourse-
ments.
Quant à l'égalité avec laquelle je désire vous

voir traiter indistinctement toutes les créances,
dans ce sens cependant qu'aucun créancier ne
pourra recevoir plus de 10,000 livres en assi-

gnats, j'en puise principalement le motif dans
cette considération importante, que le montant
de la créance n'est pas toujours la mesure des
facultés ni des besoins de son propriétaire : tel

à qui il sera dû 15,000 livres, aura souvent plus
de besoin d'assignats que celui à qui il n'en est

dû que 10; et tel à qui il n'est dû que 10,000 li-

vres est souvent beaucoup plus riche que celui à
qui il en sera dû 15.

Il n'y a jamais sans doute à balancer entre
l'intérêt public et l'intérêt particulier; mais
quand celui-ci a plusieurs surfaces, l'intérêt

particulier et l'intérêt public se démontrent
dans beaucoup de points; et lorsqu'il faut que
l'individu subisse le joug de la plus sainte des
lois, celle du salut public, la sollicitude du
législateur doit avoir toujours pour objet de
diminuer, autant que faire se peut, ses sacrifices.

(L'orateur présente un projet de décret.)

M. Lafon-Liadebat. Messieurs (1), vous avez
renvoyé, depuis plusieurs mois, à vos comités
des finances l'examen de la question qui s'est

élevée sur l'ordre à suivre dans le rembourse-
ment de la dette publique.
Nommé commissaire pour cet objet importaût,

je leur ai présenté depuis plus de 3 mois, mon
opinion particulière; elle n a pas été adoptée: et

vos comités, sans se fixer entièrement sur aucun
système, se sont bornés à vous présenter d'abord

l'état exact de la dette publique, et des res-

sources qui restent à la nation. M. Cambon s'est

livré à ce travail, et il s'est occupé de toutes les

recherches qui peuvent en assurer l'exactitude;

la trésorerie nationale, la caisse de i'extraordi-

(1) Bibliothèque nationale Assemblée léfisIatÏTe. Dette

publiqM£t in i*, o* 32.
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naire, le commissaire-liquidateur lui ont fourni

tous les éléments nécessaires pour la rédaction

des états qu'il vous a présentés. La trésorerie

nationale venait, depuis peu de jours, de faire

imprimer un état très détaillé de la dette pu-

blique.

G est dans ces états de situation comparée à

ceux des divers rapports faits à l'Assemblée

constituante, que tous ceux qui ont des plans

de finance à vous présenter, doivent établir leurs

bases, en corrigeant les erreurs qu'ils peuvent

y remarquer.
Si je n avais, Messieurs, qu'à développer mon

opinion particulière, une analyse très rapide de

l'état de nos finances et de nos moyens, jointe à
des tableaux de liquidation successive, serait

tout ce que j'aurais a vous offrir; mais vos co-

mités ont préjugé d'avance leur opinion sur les

questions importantes qui vous sont soumises.

M. Cambon a joint son opinion particulière

aux états de la dette et des ressources publiques

dont vous avez décrété l'impression.

M. Cailhasson, chargé par vos comités de vous
demander une nouvelle émission de 300 mil-
lions d'assignats, a annoncé l'indispensable né-
cessité où nous sommes, suivant lui, de changer
l'ordre et la nature des remboursements. Il

avait d'abord été convenu dans vos comités que
ces 300,000,000 de livres ne seraient appliqués

qu'aux besoins du Trésor public. Depuis, cédant
un peu à l'opinion qui paraissait se manifester
dans l'Assemblée, on vous a proposé de ne sus-

pendre que le remboursement des créances au-
dessus de 10,000 livres. Vous avez senti qu'une
pareille suspension serait injuste, et qu on ne
pouvait changer l'ordre des remboursements, si

ce changement était nécessaire, sans fixer en
même temps quel serait le nouvel ordre et les

nouveaux moyens de remboursement que vous
adopteriez : vous avez ajourné cette question
jusqu'au moment où une discussion éclairée

vous aurait fixés sur les états présentés par
M. Cambon.

J'ai dû reprendre en entier le travail que

1
"'avais soumis à la discussion de vos comités.

)es circonstances plus difficiles ont exigé de
nouveaux moyens : mais mon système n'a pas
changé ; mes résultats seulement sont devenus
moins rapides; il m'a fallu embrasser plus de
temps pour vous présenter le tableau d'une
liquidation entière. Mon opinion, malgré ma
priorité, n'ayant pas été régulièrement discutée
dans vos comités, j'ai dû me rendre compte
moi-même des objections qu'on pourrait me
faire, des difficultés qu'on pourrait m'opposer.

L'opinion de vos comités étant, au contraire,

publiquement annoncée, je dois vous exposer
tout ce qui me parait la combattre. Vous me
pardonnerez, sans doute, d'apporter quelque
défiance dans cette discussion et de donner
quelques développements à mes principes.

C'est avec les armes de la justice et de la foi

publique que je combattrai l'opinion de vos
comités. J'écarterai de cette discussion tout ce
qui lui est étranger. Lorsque dans ce sanctuaire
ae la loi deux partis contraires s'élèvent sur un
objet soumis à votre examen, le véritable ami
de la patrie ne doit chercher que la justice et la

vérité.

Je crois, Messieurs, que vos comités, effrayés

par la lenteur des recouvrements des contri-

Dutions publiques, et par l'idée trop répandue
3ue la rentrée de celles qui sont arriérées ne
evienne impossible, se sont laissé entraîner à

des craintes que les législateurs d'une nation
puissante et loyale doivent toujours écarter

;

ces craintes sont excitées par les manœuvres de
l'intrigue et de la perfidie

;
par ce système cou-

pable de désorganisation que les factieux et les
traîtres ont cherché à porter dans toutes les
parties du corps politique. Vos comités n'ont vu
que la défense de la patrie, et les moyens d'as-
surer les succès d'une guerre entreprise pour la
cause de la liberté. Mais la cause de la liberté et
le salut de la patrie reposent aussi sur la justice,
sur la foi public^ue, sur le respect dû aux pro-
priétés particulières. Voilà quelles sont les bases
de l'ordre social : elles doivent être sacrées ; et
alors elles serviront de remparts contre les
efforts des ennemis de la Constitution et de la

liberté.

Vos comités en vous proposant de n'affecter
les 300,000,000 d'assignats que vous venez de
créer qu'aux besoins du Trésor public, vous
proposaient, en effet, de suspendre les rembour-
sements, puisque la caisse de l'extraordinaire
n'avait pas d'autres moyens pour les acquitter.
Vous proposer cette mesure, c'était vous pro-

poser de faire servir les propriétés d'une partie
des citoyens à la défense commune. Vous n'en
avez pas le droit, Messieurs : et, dans le sein de
cette Assemblée, vous avez, de|)uis peu de jours,
consacré ce principe dans une circonstance
même où notre assentiment volontaire avait
semblé devoir suffire pour nous engager tous
à offrir une partie de notre indemnité à la

patrie.

La proposition seule de la suspension du
remboursement avait porté l'inquiétude et la
crainte chez un grand nombre de citoyens qui se
reposaient sur leurs droits et sur votre justice.

En voulant réduire la suspension aux créances
qui excédaient 10,000 livres, on violait égale-
ment les principes. Ce n'est pas la somme d'une
créance qui fixe sa légitimité ; une créance
considérable n'est souvent que le résultat de
milliers de créances particulières dont dépend
l'existence d'une foule de familles infortunées.
D'ailleurs si l'on susnendait les remboursements
des créanciers de l'Ktat, quels qu'ils fussent, il

faudrait aussi suspendre pour eux le payement
des biens nationaux qu'ils ont acquis; car de
quel droit les forceriez-vous à payer d'une main
ce que vous retiendriez de l'autre? 11 faudrait
davantage ; il faudrait suspendre toutes les

transactions particulières faites sur la foi de vos
décrets. On ne compose pas avec les principes
de la justice sans troubler l'ordre public.

L'effet de cette suspension entièYe ou partielle

aurait été, en portant l'eft'roi dans lame de
tous les créanciers de l'Etat, de les rendre
bientôt les victimes infortunées de l'agiotage.
Ils auraient vendu leurs titres au plus bas prix,

et les accapareurs de ces titres seraient ceux
auxquels vous auriez délivré les délégations que
l'on veut vous proposer de créer sur le reste
des domaines nationaux; et maîtres de ces délé-
gations, maîtres du numéraire, c'est à vous
même que ces accapareurs feraient la loi.

C'est en vain que vous vous armeriez de lois

répressives contre l'agiotage, il n'en devien-
drait que plus actif et plus ruineux pour la

nation. L'art n'est pas ici d'attaquer les effets,

mais de détruire les causes.
La suspension qu'on vous proposait de décider,

et dont vous avez ajourné la discussion, consa-
crait comme principe, que vous pouvez changer
le mode de remboursement des créanciers de
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l'Etat. Celte question mérite un grand examen
ou plutôt elle est déjà résolue par les lois

ancitfiiues qui ont ordonné la vente des biens

nationaux, par celles qui ont ordonné la créa-

tion des assignats, par celles qui ont prononcé
sur la dette publique ; et enfin, Messieurs, par

les principes éternels de la justice, qui ne vous
' • tient pas le droit de changer arbitraire-

ii le payement des créanciers de l'Etat, et

.i uvcorder aux uns ce que vous refusez aux
autres.

,

Tels sont les motifs puissants d'après lesquels

il faut écarter, par la question préalable, toute
"n.position de suspendre le payement des créan-

> de la nation. Et vous n'avez pas eu besoin,

>ieurs, que ces motifs vous fussent deve-

es, pour sentir l'injustice qu'il y aurait à

l'ondre les remboursements, pour ajourner

celle grande question jusqu'au moment où vous

pourriez connaître les deiles et les ressources

de l'Etat.

11 faut enfln aborder cette discussion impor-
tante. Toutes les données qui peuvent vous être

nécessaires sont aujourd'hui sous vos yeux, et

jamais l'ensemble des dépenses, des dettes et

des ressources d'une nation n'a été soumis à

une vérification plus détaillée et plus exacte. Les

tableaux que je mettrai sous vos yeux vous pré-

senteront toutes les parties de nos dépenses, de

notre dette ei de nos moyens.
C'est d'après ces éléments que je vais vous

développer mon opinion sur le remboursement
de la dette publique; car, sans doute, un seul

mot renverserait tout ce que j'ai dit cx)ntre la

suspension des remboursements, si l'on vous
démontrait l'impossibilité de les condamner. Je

dois vous démontrer qu'on peut acquitter la

dette exigible ou la liquider sans changer la

nature et la progression des remboursements.

La fortune et le crédit de l'Etat, le salut de
la patrie, tiennent essentiellement à l'ordre que
vous adopterez pour le payement de la dette

exigible ou à liquider.

Il n'est plus temps de se borner à des mesures
provisoires qui, en remplissant les besoins de
l'année, pourraient reculer jusqu'à la légis-

lature suivante, la nécessité d'adopter un plan
définitif de liquidation. Vous ne devez consulter

que l'intérêt de la nation, ei l'affermissement
de sa liberté.

On prétexterait en vain que la dette publique
n'est pas parfaitement connue, et qu'on n'a pas

encore exactement calculé comment on pourra
l'acquitter. Tous ces moyens dilatoires pour
éviter de rendre compte à la nation de ses enga-
gements, des ressources et des sacrifices que sa

situation exige, n'eu imposent plus. Une exac-
titude rigoureuse n'est pas nécessaire, et il

suffit quà 50,000,000 près, nous puissions
connaître nos obligations et nos moyens, pour
que nous puissions annoncer quelle sera la

marche progressive de la liquidation publi-
3ue, et comment nous pourrons enfin nous
ébarrasser de ce fardeau immense que des

siècles de désordres ont accumulé ; pour par-
venir à celte époque heureuse, où les représen-
tants du peuple pourront consacrer toutes les

forces publiques au développement rapide des
bienfaits de la liberté.

Voilà le but essentiel auquel nous devons
tendre; et sans laisser enchaîner notre pensée
par les limites du temps, nous devons calculer
celui qui est nécessaire pour que, sans commo-

!'• Série. — T. XLIII.
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tion nouvelle, la dette entière de l'Etat puisse
être successivement acquittée.

Dans les divers plans qui ont été publiés, il

me semble que je ne vois que des mesures par-

tielles, insuffisantes, dangereuses et injustes.

C'est par des papiers différents qu'on vous pro-
pose d'acquitter la dette publique. On veut distin-

$^uer le gag*- des assignats émis, pour leur rendre
un crédit que leur valeur, comparée au prix de
l'argent, parait détruire avec une progression
vraiment alarmante. On vous parle du décret du
7 novembre 17'J0, que l'Assemblée consti-
tuante elle-même n'a pu exécuter, puisqu'elle
aurait dû consacrer d'abord 600 raillions a l'ac-

quittement de la dette publique, et ensuite
toutes les valeurs des assignats qui étaient suc-
cessivement brûlés (1).

Les circonstances ont fait la loi, une grande
Révolution ne pouvait s'opérer sans de grands
sacrifices.

Les ennemis de la liberté ont, pendant trois

années entières, cherché à tarir toutes les

sources du revenu public. Il a donc fallu, au
défaut des recouvrements, prendre sur le pro-
duit des biens nationaux ce qui manquait au
Trésor public. Voilà, .Messieurs, les causes de
l'embarras où était l'Assemblée constituante vers
la fin de sa session, et de celui où vous vous
êtes trouvés dès que vous avez pu vous occuper
des finances de l'Etat.

Si l'art des finances pouvait être, chez une na-
tion libre, celui d'en imposer par des mesures
plus ou moins adroitement combinées, Use peut
que ces mesures partielles auraient encore quel-
ques moments de succès. 11 est possible qu'en
arrêtant l'émission des assignats, en leur don-
nant un gage déterminé pour hypothèque, on
fasse augmenter la proportion de leur prix avec
l'argent, mais ce serait en quelque sorte procla-
mer que le gage affecté aux reconnaissances ou
aux aélégations qu'on délivrerait, n'aurait plus
le même caractère de sûreté. Ce serait avilir ces
reconnaissances, ou ces délégations, en les

créant. Ce serait, enfin, manquer à la foi pu-
blique, que de changer ainsi la nature dos paye-
ments aes créanciers de l'État, et je craindrais

que cette mesure, que la loyauté française doit

réprouver, n'eût ensuite la réaction la plus
funeste sur le crédit public et la fortune de
l'Etat.

Pour moi. Messieurs, je crois que ce n'est pas
l'art des finances qu'il faut consulter, mais la vé-

rité et ses calculs sévères, les principes sacrés

de la justice et les sages conseils de la pru-
dence.

Les moyens de la nation surpassent, égalent

ou sont inférieurs aux obligations qu'elle a
contractées.

Je le dis avec une intime conviction, je ne
crois pas que nous soyions réduits à ce dernier
état de détresse; mais,'si nous l'étions, il faudrait

encore avoir le courage de l'annoncer à la na-
tion et de lui montrer quels sont les sacrifices

qu'elle doit faire.

Notre premier devoirest de déterminer quelles

sont les dettes de la France, et ensuite quels
sont ses moyens.
Lorsque nous aurons prouvé que les signes

(1) Sole de l'opinant. Au premier avril la caisse de
rexlrat)rdinairc n'avaitencore fait que pour"2.S,044,681 1.

2 s. de remboursements, et elle avait brûlé pour

451,000,000 livres; ainsi, elle aurait dû à celt« époque

ayoir remboursé 1,057,000,000 livres.



338 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIR KS, [14 mai 1T92.]

qui représentent nos moyens, et gui peuvent,

par une émission successive, acquitter la dette

publique, n'excèdent pas ces moyens, nous au-

rons rendu à ces signes tous les caractères de

confiance et de crédit qu'ils doivent avoir.

Lorsque ensuite nous aurons examiné quelle est

la somme de l'émission qui peut être en circula-

tion pour les besoins de l'agriculture, des arts

et du commerce, nous déterminerons quelles

doivent être les limites de l'émission et quelle

doit être, par conséquent, la marche progressive

des remboursements.
Trois tableaux joints à mon plan vous en pré-

senteront les développements.
Le premier sera celui des dettes et des moyens

de l'Eanpire, balancés.

Le second sera celui du service de 1792 et des

moyens de 1792.

Le troisième, celui des services de 1793, 1794

et 1795.

I

Ëtat des dettes et des moyens.

Le premier tableau (1) vous présente l'état

exact de la situation des dettes et des res-

sources de l'Empire au 1^'^ avril.

Je ne vous fatiguerai pas des détails particu-

liers de chaque article de ce tableau : il suffira

que je vous les indique en masse, et que je vous

rende compte des différences qui se trouvent

entre ce tableau et celui présenté par vos

comités.
Une différence essentielle résulte de ce que

j'ai cru que, pour éviter toute espèce de confu-

sion, il ne fallait pas porter les assignats comme
faisant partie de la dette publique: ils ont, en

effet, servi à l'acquitter. iNe jamais excéder pour

leur émission le gage qui leur est affecté, et les

faire brûler à mesure des rentrées, voilà les

seules obligations que nous ayons à remplir.

Ce qui constitue la dette est composé des

rentes perpétuelles et viagères, des pensions

dont le fond ne se renouvelle pas, et des capi-

taux exigibles et remboursables conformément
aux décrets. J'ai suivi, dans cette évaluation,

le travail de vos comités, et les états fournis par

la trésorerie nationale. J'ai donné aux rentes

perpétuelles et viagères une évaluation en ca-

pitaux, parce que c'est le seul moyen de se

rendre compte de la véritable situation des

finances, et de fixer sur chaque article la nature

des remboursements qu'on voudrait opérer. J'ai

réduit à 50 millions le seizième dû aux munici-

palités. Je crois que vos comités ont exagéré cet

article, en portant à plus d'un milliard les ventes

faites aux municipalités; je ne crois pas que ces

ventes s'élèvent à 800 millions (2).

J'ai ajouté à la dette des communes 50 mil-

lions pour les parties de ces dettes qui ne pour-

raient pas être constituées.

J'ai compris dans la dette les coupons d'assi-

gnats et les promesses d'assignats sur billets de

la caisse d'escompte, parce que ces divers objets

doivent être remboursés en assignats. J'ai réduit

de 10 millions les 40 raillions portés par vos co-

(1) Voy. ci-après ce tableau n» 1 aux aanexes de la

séance, page 350.
.

(2) Note de l'opinant. M. Camus a fait dresser aux

archives un registre sur leguel on pourra incessamment

véri^er le montant exact de ces aliénations.

mités pour les indemnités à régler avec les

princes possessionnés et le pape, ou pour les

secours à accorder aux colonies, parce qu'il y a
déjà une partie de ces indemnités portée dans
l'état des dépenses de 1792.

L'actif vous présentera des différences bien
plus importantes.

La dette constituée, ou à constituer, devant
être acquittée sur les moyens ordinaires, j'ai dû
considérer ces moyens comme pouvant être in-

variables, et fournissant à l'Etat un revenu per-
pétuel, égal à l'intérêt annuel de la dette cons-
tituée ; ces moyens doivent, en effet, être

considérés comme la partie des propriétés par-
ticulières spécialement hypothéquée au payement
de la dette publique et formant ainsi un capital

au denier vingt du montant des intérêts annuels
de cette dette. Je sais que cette opinion sera
contestée par ceux dont le système tend à affai-

blir le tableau de nos moyens ; mais ils l'adoptent

eux-mêmes en voulant affecter les extinctions

des rentes viagères à une caisse d'amortissement
ou au payement des annuités qu'ils proposent.
Le second changement important est l'évalua-

tion des droits incorporels. Vos comités ne les

ont portés que pour 208,568,874 livres; des ren-

seignements certains prouvent que ces droits

s'élèvent à plus de 600 millions
;
je les ai réduits

à 400 millions.

Je n'ai pas pensé que la motion faite ici de
supprimer les droits casuels, pût être accueillie,

car il faudrait pour cela démontrer que nous
avons le droit de changer à notre gré les pro-
priétés particulières, et d'ôter à quelques ci-

toyens pour donner à quelques autres; il fau-

drait prouver que nous avons le droit d'anéantir

une propriété nationale, conservée par le Corps
constituant comme un des gages essentiels de
la dette publique. Après ces grandes considéra-
lions, il serait inutile d'ajouter que la situation

de nos finances ne permet pas de faire de pa-

reils sacrifices. J'ai donc dû compter cet article

pour 400 millions; et je sais que des membres
très instruits de cette Assemblée prouveront
qu'il excède cette évaluation.

Sur 350 millions de contributions arriérées,

vos comités ont porté en non-valeur 213 mil-

lions. C'est ici que j'ai toujours essentiellement
différé du système de vos comités. Ils n'ont con-
sidéré l'arriéré des contributions et les créances

de l'État, que comme une ressource presque
nulle, et qu on ne pouvait pas appliquer aux be-

soins actuels.

Pour moi, Messieurs, je regarde au contraire

l'arriéré des contributions comme la dette la

plus sacrée que la nation ait pu contracter.

Lorsque le Corps constituant et vous-mêmes
avez appliqué aux dépenses de l'Etat une partie

du gage de la dette publique, c'est une avance
seulement que vous avez faite à la nation sur

les biens des créanciers de l'Etat et sur les biens

des pauvres. La nation doit cette avance; c'est

une dette vraiment sacrée, puisqu'elle est le

prix de la liberté publique.
C'est donc avec la plus grande confiance que

j'attends de tous les citoyens de l'Empire l'ac-

quittement successif de toutes les contributions

arriérées. Les circonstances sans doute peuvent
apporter encore quelque retard dans les rentrées;

mais pourvu qu elles s'opèrent, cela suffit au
système de liquidation que je proposerai.

J'ai porté les propriétés des communes pour
150 millions, y compris leur seizième sur la

vente des biens nationaux.
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J'ai porté dans la dette publique :

150,000,(KX) constitués en 4 0/0
50,000,000 à payer sans pouvoir être constitués,

50,000,000 pour le seizième des biens na-
tionaux vendus.

250,000,000

Ainsi, j'ai supposé que la dette des communes
excéderait de lOO millions leurs moyens; mais
les 150 millions d'actif qu'elles doivent avoir,

appartiendront à l'État aès l'instant que vous
vous chargerez de leurs dettes; et il est bien im-
portant, Messieurs, que vous preniez très sincè-

rement un parti deSnitif sur cet objet. La
plupart d^s administrations municipales sont

arrêtées par l'état de leurs finances, et le nombre
immense de leurs créanciers est dans une situa-

tion qui exige de votre humanité les plus prompts
secours. C'est l'ordre et le' calme des adminis-
trations municipales qui peuvent seuls assurer

le repos de l'Empire. Vous ne pouvez trop vous
hâter de rendre un décret qui détermine la me-
sure des dépenses municipales, la nature des

fonds qui y seront assignés, et le payement des

dettes contractées sous l'ancien régime ou de-
puis l'époque de la Révolution.

J'ai indiqué les différences essentielles entre

le tableau ae situation que je vous présente, et

celui de vos comités. Je crois avoir assez jus-

tifié les motifs qui m'ont déterminé à faire ces

changements.
Le résultat de ce tableau présente un excé-

dent de moyens d'un milliard 931,229,161 livres

sur le montant de la dette.

Voilà, Messieurs, quelle est la situation de nos
finances; mais, outre la dette publique, il faut

encore fournir aux besoins qu exigent nos dé-

penses extraordinaires. J'en ai rédigé le tableau
détaillé dans l'état des dépenses de 1792; avant
d'indiquer les moyens d'y pourvoir, je dois exa-
miner la question de savoir quelle est la quan-
tité d'assignats qui peut être mise en circula-

tion.

II

Examen de la auestion de savoir quelle peut être

la quantité aastignats en émission, sans nuire

au crédit et à la circulation.

L'examen du premier tableau suffit pour dé-
montrer que la nation possède un gage suffisant

pour acquitter en entier la dette exigible et

remboursable, et pourvoir aux dépenses extra-

ordinaires de cette année sans établir de nou-
velles contributions proportionnées aux efforts

qu'exige la défense de la lit»erté. Mais peut-on,
sans danger pour la chose publique, créer une
nouvelle masse d'assignats, suffisante à la fois

pour le service public et pour le remboursement
de la dette? Je ne dissimulerai pas que, de
toutes les questions qui peuvent nous être sou-
mises, celle-ci est à la fois la plus importante et

la plus difficile à traiter. Les principes sont
encore mal oosés; cette question a été ooscurcie
par toutes les manœuvres de l'intrigue par
toutes les alarmes de la cupidité et de la dé-
fiance, par toutes les suppositions d'écrivains à
{irojets, qui, sans connaître l'état des besoins et

a vraie situation des finances, ont voulu, les

uns, fixer la somme d'assignats qui pouvaient
être en émission; quelques-uns, la durée de
leur circulation forcée; d'autres, les coupures

qu'il convenait d'admettre; d'autres enfin, la

progression des extinctions. Les idées et les pro-
jets se sont contredits, sans que rien de fixe ait

pu former l'opinion publique : la défiance seule
s'est accrue, parce qu'elle s'accroît toujours
lorsque le gouvernement marche sans système
en finance, et qu'il se laisse guider parla loi des
circonstances ; lorsque d'ailleurs surtout, les

ennemis de la liberté dans un sens, et les fau-
teurs de l'anarchie dans l'autre, cherchent éga-
lement à vous enlever tous vos moyens, à désor-
ganiser tous les ressorts dé la force publique.

Le prix des assignats, comparé à celui de l'ar-

gent, a présenté une différence qui s'est élevée
jusqu'à 70 0/0; cette perte est vraiment alar-
mante pour ceux qui ne calculent pas qu'elle
porte essentiellement sur les capitalistes ef-
irayés qui veulent placer leurs fonds chez les

nations étrangères, ou concourir aux efforts des
rebelles.

Lorsque l'argent en écus était à ce prix, les

matières d'argent se sont élevées jusqu'à 90 0/0 ;

et alors il y avait un bénéfice immense à ondre
les écus en lingots et à les exporter (1).

Depuis, la fermeté de vos mesures a influé sur
le prix de l'argent, et il a diminué d'environ 10 à
12 0/0. La disproportion des matières avec les

espèces monnayées, n'est plus la même dans ce
moment.

Mais les circonstances peuvent encore faire

augmenter ce prix ; et ce n'est qu'en maîtrisant
les circonstances que vous pourrez ramener
l'équilibre, si désirable entre les assignats et

l'argent.

La baisse des changes a accéléré l'augmenta-
tion du prix de l'argent; et la baisse des changes
a été d'autant plus rapide, que le prix de l'ar-

gent s'élevait davantage.
Le bénéfice considérable que présente l'expor-

tation du numéraire, ou des matières d'or ou
d'argent, aurait dû. les faire écouler chez les

nations étrangères, jusqu'à ce que leur surabon-
dance eût enfin diminué les prix; mais cette sura-
bondance n'a pas eu lieu parce que la crainte que
cause cet état de choses resserre de toutes parts

le numéraire, et qu'à peine la défiance en laisse

échapper quelques parties aux séductions de la

cupidité (2).

Pour s'en convaincre, il ne faut qu'examiner
l'effet que cause sur la place les plus faibles

achats d'argent. Une opération d'un million
suffit pour causer une hausse de 3 ou 4 0/0.

Cet état de choses a forcé la trésorerie à des
opérations sur l'étranger; mais ces opérations
ont aussi le très grand inconvénient d'attirer

hors du royaume le numéraire qu'on achète
à Amsterdam, à Londres ou en Allemagne.

D'ailleurs, on ne peut pas douter que les

ennemis de la patrie n'aient cherché, par des
opérations de banque, à accroître la baisse des
cnanges, afin de rendre, s'ils l'avaient pu, tous

nos moyens impuissants.

(1) Note de Vopinant. Lorsque l'argent s'est élevé i
10 0/0, le prix du marc d'argent a été porté jusqu'à

97 livres, alors un sac de 1,«00 livres valait en assi-

gnais ï,040 livres.

24 marcs d'argent, poids du sac de

1,200 livres à 77 livres le marc 3,328 »

Différence 288 livres.

(2) Note de Fopinant. Dans ce moment, les matières

d'or et d'argent sont très rares h Amsterdam et à Lon-

dres.
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Toutes ces causes ont concouru à élever le

prix de l'argent: et vous voyez qu'elles sont

presque toutes indépendantes de la plus ou moins
grande quantité d'assignats en circulation.

il résulte de la baisse des changes que nous
exportations dans l'étranger doivent être très

considérables, et qu'elles rendent en assignats

le double de ce qu'elles produisaient lorsque les

changes étaient au pair. 11 suit encore que les

nations étrangères nous sont débitrices de

sommes très considérables; qu'il doit y avoir,

comme il y a en effet, une très grande quantité

de papier sur l'étranger; que, d'un autre côté, le

prix des importations est double; que toutes les

manufactures qui tirent leurs matières premières

de l'extérieur, doivent être dans un état de souf-

france, et que malheureusement le prix des

substances que l'inexécution des lois sur la cir-

culation, favorisée par des manœuvres crimi-

nelles ou des opinions imprudentes, nous a

obligés de faire acheter hors du royaume, ex-

cède les facultés des citoyens utiles qui vivent

de leurs salaires. Ainsi, par exemple, le prix du
froment tiré d'Amsterdam au pair des changes,

ne coûterait dans nos ports que 26 livres 10 sous
;

et au change actuel il revient à 57 livres le se-

tier.

En 1720, à l'époque du trop fameux système de

Law, les changes éprouvèrent également une dé-

gradation des plus rapides. Depuis le 5 mars,

où les changes sur Amsterdam se relevèrent à

39 1/4, ils baissèrent successivement jusqu'à

10, prix auquel ils tombèrent le 28 septembre.

Ils n'eurent plus de cours ensuite jusqu'au

21 janvier, époque à laauelle ils remontèrent
tout-à-coup jusqu'à 43 1/4.

Ce bouleversement d'équilibre dans le rapport

des changes entre la France et les nations étran-

gères, produisit sans doute de grands change-
ments dans les fortunes particulières des citoyens

qui s'étaient livrés au jeu public qu'avait ouvert

le gouvernement ; mais ce jeu ne ruina pas la

nation ; et ses manufactures et son commerce
s'accrurent rapidement.
Cependant, Messieurs, c'est en vain qu'on vou-

drait comparer ces deux époques ; les billets de
banque portaient sur des bases chimériques; les

assignats ont pour base les propriétés territo-

riales et des rentrées certaines. Alors la baisse

des changes était forcée par la nullité des va-
leurs qui circulaient.

Aujourd hui, comme je l'ai dit, la défiance,

l'effroi, et des manœuvres pertides pour aug-
menter cette défiance et cet effroi, sont les

seules causes de la baisse extraordinaire des
changes et du haut prix de l'argent. Faites suc-

céder l'ordre et la confiance, et les agents de
ces trames criminelles seront les seules victimes

du jeu désordonné auquel ils se sont livrés.

Faites succéder l'ordre et la confiance et les fonds
immenses qu'on ne peut placer qu'à un modique
intérêt en Angleterre, en Hollande, en Allemague,
reflueront rapidement en France, faciliteront

vos opérations, animeront votre agriculture,

votre commerce et vos arts.

Le seul effet qui résultera de cette crise vio-

lente, sera que la masse des dettes publiques et

particulières aura infiniment diminué, que les

créanciers auront perdu et les débiteurs gagné,

qu'il y aura un nivellement plus grand dans les

fortunes; mais tout cela, loin ainfluer d'une
manière alarmante sur la prospérité nationale,

me paraît, au contraire, lui préparer de nou-
veaux moyens d'accroissement ; et l'industrie et

l'activité françaises n'attendent que le moment
où l'empire sacré de la loi ne permettra plus

de violer inpunément l'ordre public et les pro-
priétés.

La guerre seule. Messieurs, et les dépenses
qu'elle entraîne, et qu'on ne peut rigoureusement
calculer, vous préparent des difficultés et de
nouveaux embarras; mais aussi, l'énergie de la

nation et le dévouement de tous les citoyens,
vous offrent de nouvelles ressources.

Vous voyez avec quel empressement tous les

citoyens portent leurs offrandes sur l'autel de la

patrie. Ranimez la confiance, faites respecter la

loi, et le saint enthousiasme nour la patrie et la

liberté vous environnera d'^un rempart iné-

branlable.

On répète sans cesse que la guerre ne peut se

faire sans argent; et les hommes avides, qui sui-

vent les armées comme les oiseaux voraces
fondent sur les champs de carnage, répètent
surtout qu'il faut de l'argent ; ils déprécient et
avilissent le papier national ; ils effrayent les

chefs et les soldats, et ils vous forcent ainsi à
des opérations très coûteuses.

11 est donc essentiel que vous portiez toute
votre attention sur cet objet, d'abord en faisant
traiter pour les fournitures de l'armée avec des
entrepreneurs qui prennent en payement le

papier national ; et ce moyen aura le double
avantage d'épargner le numéraire, et de faire
consommer par l'armée des productions natio-
nales, au lieu de l'approvisionner avec des den-
rées étrangères. Vous devez ensuite prendre les

mesures les plus actives et les plus sévèves pour
écarter l'agiotage de nos frontières, et pour
convaincre les chefs et les troupes que la plus
grande preuve de dévouement qu'ils puissent
donner à la patrie, est de ne demander que le

numéraire indispensable. Déjà, Messieurs, j'ai

été prévenu, dans ce vœu, par les adresses éner-
giques de quelques bataillons.

Enfin, il faut que vos Monnaies cessent de
fabriquer des louis et des écus ; et, si vous
ordonnez de nouvelles fabrications, elles doivent
être par leur titre et leur valeur, de nature à
faciliter les petits échanges ; elles doivent être
moins coûteuses pour le Trésor public que les

monnaies actuelles ; et la perfection de la fabri-
cation doit être telle, que la circulation de ces
nouvelles pièces s'établisse rapidement.

Je crois aussi, Messieurs, que les changements
qui vous ont été proposés pour votre système
monétaire doivent être examinés avec soin. Je
ne partage pas la timide crainte de ceux qui
croient que toute opération à cet égard serait
dangereuse: je pense, au contrain;, qu'on pour-
rait en indiquer qui influeraient avantageu-
sement sur le crédit public, et qui vous permet-
traient de rendre la plus entière liberté aux
transactions commerciales.

Vos comités s'occupent de cet objet important,
et ils vous soumettront incessamment le résultat
de leur opinion.

Je ne trouve pas parmi les causes du haut
prix de l'argent, l'émission trop considérable
des assignats en circulation; car, puisque l'in-

térêt s'élève dans ce moment jusqu'à 10 et 12 0/0
pour avoir des assignats contre des engage-
ments particuliers, il est évident que, malgré
même les émissions désordonnées des caisses
patriotiques, malgré celle de la Caisse d'es-

compte, les assignats circulant ne suffisent pas
aux opérations de commerce, aux salaires
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qu'exigent les travaux de l'agriculture et des

arts.

La facilité avec laquelle la Caisse d'escompte
met dans ce moment en circulation des billets

de 1,000 livras, et les dispositions que fait la

caisse patriotique pour en émettre aussi, prou-
vent assez que les assignats ne sont pas assez

abotidants. Je pourrais appuyer mon opinion de
différenls avis reçus de quelques départements
qui annoncent que les assignats manquent à la

circulation, et que celle pénurie nuit au com-
merce et à l'industrie.

Vne des causes qui ont le plus rapidement
précipité l'augmentation du prix de l'argent,

c'est la création des petits assignats.

Lorsqu'on n'en avait que de 1 ,000 livres, le prix

de l'échange était de 3 4 4 0/0 ; de 7 à 8 ; de
10 à 15, quand on en a créé de valeur inférieure,

jusqu'à 50 livres; de 15 à 25 0/0 quand on en a
crée de 5 livres; de 25 à 70, lorsque les

caisses patriotiques en ont émis de toutes les

valeurs, jusqu'à 5 sols.

Voulez-vous en savoir la cause, Messieurs? Au
moment où il n'y avait que des assignats de
1,000 livres, les pfopriétair'^s d'une valeur dis-

ponible de plus de 1,000 livrée en numéraire,
étaient les seuls qui pouvaient conserver de l'ar-

gent, le retenir eo stagnation ou l'accaparer,
comme on dit. Lorsque vous avez créé des assi-

nuals de valeur inférieure et dégradante jusqu'à
50 livres, vous avez accru le nombre des déten-
teurs du numéraire de tous ceux qui avaient
plus de 50 livres; lorsque vous aezcréé des
assignats de 5 livres, vous avez joint à ceux qui
gardent de l'argent, le nombre considérable de
citoyens qui ont plus de 5 livres; lorsqu'on a
permis l'établissement des Caisses qui ont émis
des billets au-dessous de 5 livres, jusqu'à 5 sols,

on a accru les accapareurs du nombre plus consi-
dérable encore des citoyens qui ont plus de cinq
sols, et on a fait disparaître enfin toutes les mon-
naies de cuivre ou de billon qui servaient aux
échanges.

Voilà le grand accaparement qu'ont déterminé
les décrets de l'Assemblée constituante ; et si

vous calculez ensuite la progression des listes

successives des citoyens qui ont plus de mille
livres; plus de 500 livres, plus de 300 livres, plus
de 200 livres, plus de 50 livres, plus de 5 livres,

plus de 50 sols, ulus de 20 sols, plus de 10 sols,

plus de 5 sols, vous aurez la marche progressive
du prix de l'argent.

Je crois avoir démontré, jusqu'à l'évidence,

que le haut prix de l'argent a été principalement
causé par la défiance, par des manœuvres per-
fides, par l'émission des petits assignats; et vous
jugez combien cette augmentation doit-être

rapide et alarmante, lorsque les inquiétudes que
les ennemis de la chose publique cherchent à
répandre, peuvent ainsi diterminer le resser-

rement de l'argent dans les mains de presque
tous les citoyens. Ce n'était d'abord que sur une
partie du numéraire que ces inquiétudes pou-
vaient influer; aujourd'hui, c'est sur toute la

masse du numéraire qui est dans l'Empire.
11 n'y a point d'erreur indifférente dans des

objets d'une aussi grande importance.
L'établissement désordonné de plusieurs caisses

d'échanges, abandonné à la rapacité des intri-

gants et des fripons, a encore augmenté le dis-

crédit, l'inquiétude et porté l'agiotage aux der-
niers excès.

Je crois donc. Messieurs, qu'une des mesures
les plus essentielles est de labriquer assez de

monnaie de billon ou de cuivre, pour supprimer
tous les billets de caisse patriotique, et pour ne
pas émettre d'assignats nationaux au-dessous
de 100 sols.

L'n calcul bien simple vous prouvera combien
cette suppression est facile. Avant la Révolution,
la monnaie de billon et de cuivre en circulation

suffisait pour tous les échanges de six livres et

au-dessous; la monnaie ancienne de cuivre n'a

pas été exportée; et les nouvelles fabrications

de sous de cloche et de cuivre, excèdent la

valeur des écus de 3 livres, des petites pièces

d'argent et de billon qui étaient en circulation.

Tous les signes d'échange nécessaires pour les

assignats de 100 sous existent donc, et il ne faut

qu'avoir le courage de les rappeler à la circula-

tion, en supprimant tous les petits billets au-
dessous de 5 livres, et en déclarant qu'il n'y a
de monnaie nationale que celle de billon ou de
cuivre et les assignats nationaux.
Le resserrement du numéraire l'a rendu à peu

près nul, et les 1,500,000,000 d'assignats en cir-

culation sont presque les seuls signes représen-
tatifs; ils sont inférieurs de près d'un milliard

au numéraire qui circulait avant la Révolution.

Ils ne représentent pas, comparés à l'argent,

une valeur déplus de 750 à 800 millions. Ils sont

visiblement insuffisants; ainsi, ce n'est pas la

quantité en émission qui les avilit, mais leur

nature, et la défiance que pirtagent môme des

hommes qui devraient rassurer la nation. Celte

insuffisance nuit au commerce, aux manufac-
tures, au recouvrement des contributions et e'ie

empêche que les biens nationaux ne soient

portés à toute la valeur qu'ils auraient atteinte,

si la masse des assisnats était plus considérable.

Le prix de l'intérêt a donc dû augmenter, et

d'autant plus augmenter que l'élévation progres-

sive du prix de l'argent a été plus rapide, parce
qu'on a craint, en prêtant, d être ensuite rem-
boursé en valeurs qui seraient encore plus

avilies.

Ainsi, quelque inquiétant que paraisse cet état

de choses, je suis convaincu qu'il ne peut pas

causer de pertes à la nation: je crois qu'il y a
plus de 1,500,000,000 de numéraire en stagna-

tion ; je crois qu'il y a plus d'approvisionnement
qu'on ne pense dans plusieurs parties de l'Em-
pire, et que le moment où l'onlreet la confiance

renaîtront, sera celui où toutes les forces publi-

ques se développeront avec une énergie incal-

culable.

Enfin, Messieurs, si vous examinez les varia
lions du prix de l'argent, vous verrez qu'elles

n'ont pas été déterminées par les émissions que
vous avez décrétées. La dernière même, faite

dans des circonstances difficiles, n'a pas rendu
le numéraire plus cher.

Les observations que je viens de vous exposer,
suffisent pour vous prouver que le haut pris de
l'argent n'est pas causé par l'excès de la masse
des assignats en circulation, et qu'ainsi, une plus

forte émission ne présente aucun danger, dès

que vous prendrez toutes les mesures néces-

saires, et que j'ai rapidement indiquées, pour
rétablir la confiance publique et léquilibre

nécessaire entre les divers signes représentatifs

de nos richesses.

Mais de toutes les mesures qui puvent réta-

blir celte confiance, le pavement des créanciers

de TRiat est celle qui aura le plus d'influence

sur <ous les citoyens de l'Empire.

Cette fidélité inviolable pour les engagements
de la nation imprimera enfin à l'opinion publique
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ce respect pour les propriétés, sans lequel il n y

a plus d'ordre, plus de loi, plus de gouverne-

ment, sans lequel les séditieux triompheraient,

et ceux qui triompheraient aujourd'hui tombe-

raient demain sous les poignards de ceux qui

triompheraient à leur tour. C'est la défiance

et l'inquiétude répandues sur les propriétés qui

ont fait resserrer le numéraire et qui en ont

élevé le prix. Montrez-vous les fermes défenseurs

des propriétés, et le crédit renaîtra. On n'a que

trop affaibli ce respect pour les propriétés, qui

doit être la barrière sacrée de l'ordre social.

Rendez-lui, Messieurs, toute la force qu'elle doit

avoir, si vous voulez sauver l'Empire.

III

De Vordre à suivre pour les remboursements

à faire en 1792 et les années suivantes.

Je passe à l'examen de l'ordre à suivre pour

les remboursements de 1792 et des années sui-

VRnt6S«

La dette actuellement remboursable s'élève

à plus d'un milliard, mais les liquidations sont

graduelles, et malgré toute l'activité du bureau

et du comité de liquidation, il est presque im-
possible que les remboursements s'élèvent à

plus de 30 ou 40,000,000 de livres par mois; le

remboursement de plusieurs de ces liquidations

est arrêté par des oppositions, par des contes-

tations particulières.

Je ne vous proposerai pas, Messieurs, de

rembourser à l'instant, la dette exigible, et de

verser dans la circulation une nouvelle émission

de plus d'un milliard d'assignats. Je sais qu'une

pareille émission serait impolitique et dange-
reuse. Je vous proposerai seulement de conti-

nuer les remboursements dans l'ordre qu'ils ont

suivi depuis le commencement de cette législa-

ture, en préférant cependant, dans les diffé-

rentes séries de ces liquidations, les créances

des entrepreneurs qui sont sacrées, puisqu'elles

sont le prix du travail, celles des citovens les

moins favorisés de la fortune; les offices les

moins chers, les dettes des corps et commu-
nautés, les dettes du clergé, celles des villes.

On ne peut pas calculer les effets fâcheux du
retard qu'éprouvent ces différentes natures de

remboursements; combien de familles il plonge

dans l'indigence et la gêne, combien de travaux

particuliers il suspend, combien de craintes il

imprime. Les bureaux de vos comités sont rem-
plis de pétitions sur cet objet; je connais des

citoyens malheureux qui n'ont pas d'autres

moyens d'exister que ce que leur doit l'Etat. En
faisant acquitter ces différentes parties de la

dette publique, vous rétablirez la tranquillité,

vous ranimerez le travail, vous imprimerez une
nouvelle énergie à ce patriotisme éclairé, gui

seul peut sauver la patrie des dangers qui la

menacent. C'est le sentiment de votre justice et

de votre amour ardent pour le rétablissement de
l'ordre et le bonheur delà patrie qui multipliera

vos moyens (1).

La liquidation successive que je vous propose

ne nécessite ni la vente des grandes forêts, ni

l'aliénation des droits incorporels. 11 suffirait.

(1) Note de l'opinant. Voilà o» qno jo disais à la tri-

bune le 14, et le lendemain on lisait dans des feuilles

publiques que je voulais faire payer les aristocrates et

les chevaliers de Cobltnts; ces caloainies méprisables

prouvent la bouté du lyttème de ceux qui les emploient.

quels que fussent les événements, d'hypothéquer,
en dernière analyse, sept cent millions d'assi-

gnats portant intérêts, sur plus de 1,900,000,000
de livresde biens réservés ; et ces assignats dont
la création ne serait nécessaire qu'en 1793 ou
1794, pourraient être successivement retirés en
établissant une caisse d'amortissement fondée
sur l'extinction annuelle des rentes viagères et

des pensions dont le fonds ne se renouvelle
pas.

J'ai porté, dans les moyens disponibles,

200,000,000 de livres pour les bois épars qu'on
peut vendre sans entamer les grandes forêts,

que des considérations puissantes vous déter-
mineront peut-être à conserver. Car c'est une
question importante sans doute, que celle de
savoir si des propriétés communes, utiles aux
besoins et à la défense de tous, qui sans cesse,

acquièrent plus de valeur, qui, par le temps que
la nature exige pour en retirer les produits,

excèdent les limites de la vie de l'homme, ne
doivent pas être mises sous la garde de l'admi-
nistration générale.

Quel que soit le système qu'on défende à cet

égard, on sent, du moins, combien il serait im-
politique et dangereux d'aliéner les forêts dans
ce moment, et combien il serait injuste d'af-

fecter, comme on vous l'a proposé sur des
ventes aussi longues et aussi difliciles, les délé-

gations que vous donneriez en remboursement
de la dette publique.

J'ai donc dû calculer mon projet de liquidation

dans la supposition que les forêts seraient con-
servées, et je vais mettre sous vos yeux, les

tableaux successifs du remboursement de la

dette exigible.

Dans le tableau du service de 1792, j'ai

d'abord présenté le service entier de l'année,

d'après les détails de mon rapport sur les dé-
penses et les moyens.

11 résulte de ce tableau, que le service ordi-

naire et extraordinaire exigerait une création

de 900,000,000 délivres pour le service de 1792,

en y comprenant les 300,000,000 que vous
venez de créer; que les créations ainsi portées à

3,000,000,000 auraient un gage de 3,165,000.000,

qu'il y aurait en circulation à la fin de 1792,

1,855,000,000 au plus, et qu'il resterait

172,000,000 pour commencer le service de
1793 (1).

J'y ai joint ensuite l'état particulier de 1792,

à compter du 1" avril. Cet état prouve que les

moyens de service, projetés pour l'année en-
tière s'appliquent parfaitement au service des

neuf derniers mois, et l'excédent qui se trouve

est le résultat des rentrées de 1792, qui, dans
mon système, doivent être affectées aux brùle-

ments.
Enfin, Messieurs, dans un troisième tableau,

j'ai présenté le service successifdes années 1793,

1794 et 1795 et le remboursement définitif de la

dette exigible. Il résulte de ces tableaux, qu'en
1795, la dette remboursable pourra être entiè-

rement acquittée, en créant environ 600,000,000
de billets nationaux, portant 3 pour cent d'in-

térêt, hypothéqués sur 1,950,000,000 de biens
réservés (2).

La paix, si elle nous était rendue, nous offri-

(1) Voy. ci-après le tableau n* 2 aux annexes de la

séance, page 352.

(2) Voy. ci-après le tableau n* 3 aux annexes de la

séance, p. 353.
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rait, sans doute, des moyens plus rapides de

remboursement, mais j'ai dû calculer toutes les

dépenses que peut exiger la défense de la

liberté.

Si la guerre est prolongée, elle pourra néces-

siter en 1793, un service extraordinaire plus

c ' "ible que celui que j'ai e;-timé; mais
a -sieurs, je n'ai pas compté sur les

eii'uia qu une nation généreuse doit faire lors-

qu'il s'agit de défendre sa liberté. Tout vous

annonce ce que vous devez attendre de son
dévouement.

Des contributions mieux réparties donneront,

sans accabler le pauvre, des recettes plus abon-
dantes.

J'aurais pu diminuer les créations d'assignats,

en affectant à la dépensé les rentrées arriérées;

mais alors le service public deviendrait dépen-
dant des relards plus ou moins prolongés des

rentrées, et le vrai moyen d'assurer l'exactitude

du service et le maintien du crédit public, est

que jamais rien n'arrête les paiements.
Si le système que je vous présente était

adopté, il ne resterait plus ensuite qu'à exa-
miner les moyens de placement qu'on pourrait

ouvrir pour les assignats surabondants aux
besoins de la circulation. Une foule de plans

vous ont été présentés sur cet objet, et vos co-

mités pourraient vous faire un rapport sur ceux
qui présentent le plus d'avantages.

Vous pourriez aussi, dès l'instant que vous
auriez décrété la continuation des rembour-
sements, donner aux créanciers l'option de
recevoir en paiement de leurs créances liquidées,

des contrats à 4 pour cent, payables par les

receveurs des districts dans les différentes parties

de l'Empire où ces créanciers sont domiciliés.

Enfln, .Messieurs, vous pouvez examiner les

movens de former une caisse d'amortissement
et (fe convertir successivement en annuités, à la

volonté des porteurs de contrats, les autres

parties de la dette publique. M. Jollivet a fait un
excellent travail sur le calcul des annuités.

J'ai dit que cette conversion devait se faire

avec le consentement des porteurs de contrats;

parce que les engagements de la nation doivent

être sacrés, et que convertir en. annuités des
^rentes viagères, ce serait souvent plonger dans
le désespoir et l'impuissance d'exister, des ci-

toyens qui n'ont d'autres ressources que leurs

rentes annuelles.

Je déteste cette politique des tyrans qui

croient impunément pouvoir violer les droits de

tous les citoyens. Nous l'avons abjurée en faisant

le serment d'être libres; et la morale des ci-

toyens entre eux n'est pas plus sacrée que celle

du gouvernement avec chaque citoyen.

Telles sont les observations que j'ai cru devoir

vous présenter; tels sont les moyens d'après

lesquels je demande, au nom de la patrie, que
les remboursements soient continués, et qu'il

ne soit rien changé dans l'ordre adopté jusqu'à

firésent pour les liquidations, si ce n'est d'accé-

érer celles qui, par leur nature, paraissent

appartenir aux citoyens qui ont le plus de
besoins.

En vous présentant ce plan, j'en imposerais à
vous-mêmes et à la nation entière, si je ne vous
observais pas qu'il est essentiellement fondé sur

le paiement exact des contributions publiques de
la part de tous les citoyens de l'Empire, et sur

la Ferme volonté dé votre part de rétablir l'ordre

dans toutes les parties dti service public, de

faire régner la loi, d'organiser toutes les parties

des finances et de la comptabilité, de réduire et

de simplifier les dépenses, de perfectionner le

département des contributions, d'anéantir tous

les établissements créés par l'agiotage et la

mauvaise toi qui compromettent la fortune
publique.

.Mais ces bases de mon plan sont aussi celles

de l'ordre social, et je ne connais point de plans
de finances, lorsque la République est désorga-
nisée, lorsque les citoyens oublient leurs devoirs,

lorsque les autorités constituées ne remplissent
pas ceux que leur impose la confiance publique.

J'ai donc droit de tout attendre de la natioo
éclairée sur ses grands intérêts et de la sagesse
de vos délibérations (1).

RÉPONSE à quelques objections formulées contre

le discours de M. Lafon-Ladebat sur le rem^
boxirsement de la Dette publique.

J'ai répondu aux calomnies par une note. Je

réponds par des états calcules à ceux qui ont

combattu mes moyens; je réponds à ceux qui

ont prétendu que je voulais réduire les fonds

nécessaires pour la guerre, que j'en ai porté la

dépense pour 1792 à plus de 300,000,000; mais
je dois surtout répondre à ceux dont je connais

les principes et le patriotisme, et dont j'estime

les suffrages, qu'ils m'ont mal entendu lorsqu'ils

ont dit que je voulais donner aux créanciers de

l'Etat des valeurs avilies, en leur annonçant
même que peu importait pour l'Etat cet avilis-

sement. En relisant mon opinion, ils m'enten-

dront mieux, et ils verront que je n'ai parlé que

de l'effet du haut prix actuel de l'argent qui n est

pas produit par la quantité d'assignats q^ui sont

en émission, mais par les désordres publics et la

défiance que je n'ai cessé de combattre. Ils

verront que loin de chercher à avilir ces signes

de nos richesses, ou d'être indifférent sur leur

avilissement, j'ai indiqué tous les moyens de

leur rendre leur crédit et leur valeur. Ils verront

que j'ai présenté des vues de placement pour

ouvrir une écluse à la surabondance des

assignats si la circulation se trouvait trop sur-

chargée, parce que la mesure de leur quantité

nécessaire est variable, et qu'elle échappe à

tous les calculs. Je demanderai à ceux qui ont

dit qu'il n'y avait pas de suspension, si l entre-

preneur liquidé auquel il serait dû 100,000 livres,

pour le salaire de 1,000 ouvriers était payé

aujourd'hui? Je demanderai à ceux que tant

d'intérêt anime pour les créanciers de l'Etat,

de présenter au (îorps législatif le vœu de ces

créanciers pour n'être plus payés en assignats.

Enfin, je dirai à ceux qui veulent sauver la

patrie, d'avoir l'œil ouvert sur les manœuvres
ténébreuses de l'agiotage et sur sa perfide

influence.

Plusieurs membres: L'impression!

(L'Assemblée décrète l'impression du discours

de M. Lafon-Ladebat.)

M. ¥erpnlaad. Nous avons entendu beaucoup

dediscourssur les mesures à prendre en finances,

et nous n'en avons point encore adopté. Il en est

cependant une indispensable, c'est que les 300

millions d'assignats que vous avez décrétés,

soient affectés aux dépenses de la guerre. M.La-

fon-Ladt>bat a discuté beaucoup d'autres objets

(1) Nous insérons ici la réponse de M Lafon-Ladebat

au\ objections formulées contr" son système et qu'il a

fait imprimer à la suite de »on opinion.
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sur lesquels il est impossible de statuer en ce

moment. Si vous voulez assurer à vos troupes

les moyens de vaincre, il s'agit d'affecter les

frais nécessaires à la guerre; l'ennemi n'at-

tendra pas, pour attaquer, le résultat de nos

délibérations.

M. Cainbon, Messieurs, je ne discuterai pas

tous les plans de finance, car vous aviez dit

qu'avant d'arrêter aucun pian de finance, vous

arrêteriez les bases du montant de la dette et

des ressources. Tous les autres plans contestent

toutes les bases, on les arrange d'une manière
différente que vos comités. 11 sera important que
vous fixiez le mode de discussion sur des choses

qui ne soient pas hypothétiques et que chacun
explique à sa manière, afin que ceux qui auront

des plans de finance à vous présenter puissent

se fixer sur la question.

Mais, en attendant, une grande question se

présente; nous avons créé ôOO millions d'assi-

gnats, et ces 300 millions d'assignats ont pour

gage les biens nationaux; ils doivent être an-

nulés et brûlés à mesure des ventes des biens

nationaux; c'est-à-dire que ces assignats sont

remboursables, que ces assignats ont un fonds

territorial pour base, et M. Lafon vous a montré
que c'était là un de leurs grands avantages. 11

faut donc, avant de nous occuper de la création

de nouveaux assignats, avant même de préjuger

cette question, examiner quel est le montant
des biens nationaux qu'on peut leur affecter, et

à cet effet déclarer disponibles les forêts natio-

nales; car si vous créez de nouveaux billets na-
tionaux au delà de la valeur des biens qui sont

disponibles par vos décrets, qu'arrivera-t-il, Mes-
sieurs? c'est qu'ils n'auront plus d'époque cer-

taine de remboursement, cest que vous ne
pourrez plus dire que c'est un papier territorial,

mais bien un papier-monnaie.
Si vous ne voulez pas faire en ce moment

d'émission nouvelle, examinons si les assignats
de la dernière création suffissent pour pourvoir
et aux dépenses extraordinaires de la guerre et

au remboursement de la dette.

Vous savez, Messieurs, que malgré que l'As-

semblée désire que les contributions rentrent,
elles ne peuvent jamais atteindre le montant
de la dépense extraordinaire. Ne nous le dissi-

mulons pas, nous avons des contributions
qui peuvent produire, lorsqu'elles sont organi-
sées, environ 550,000,000 de livres. Si j'examine
le montant de nos dépenses pour cette année, je
ne crains pas d'être contredit par M. Lafon-La-
debat. Il nous dira qu'elles monteront au moins à
900 millions, si elles ne montent pas à un mil-
liard. Gonséquemment, Messieurs, quand même
les contributions seraient payées exactement, il

faudrait pourvoir aux dépenses de la guerre, aux
besoins extraordinaires qui peuvent s'élever à
450 millions? Ea)prunterons-nous ces 450 mil-
lions? Je ne crois pas que dans l'Assemblée
on veuille rétablir l'ancien et désastreux sys-
tème des finances qui faisait la guerre avec
des emprunts; et vous savez, Messieurs, quel a
été le résultat de ce système. 11 faut donc. Mes-
sieurs, prendre un nioyen plus prompt et plus
certain que les emprunts. Ce moyen, nous l'a-

vons entre les mains,' ce sont les assignats. Quel
est leur gage, et quelle somme devons-nous
créer? Ici, je ne crains pas d'être contredit, parce
que personne ne s'est élevé contre ces données.
Le montant des biens nationaux vendus est de
1500 millions. Les biens nationaux qui étaient
en vente depuis le !•' novembre, montent à

700 millions, ce qui produit à peu près un total

de 2,300 millions. Vos comités ont préjugé une
question, ils ont pensé que vous n'hésiteriez pas
un moment à mettre en vente les biens natio-
naux appartenant à des congrégations que vous
avez supprimées. En conséquence, ils ont dû
regarder ces biens comme étant en vente. Les
biens nationaux se montant donc, d'après vos
comités, à 2 milliards 450 millions, je crois que
tout le monde en conviendra.
Examinons actuellement quelle est la quotité

des gages que nous avons affectée sur le produit
des domaines nationaux; ie trouve— et c'est un
fait connu de tout le monde — que nous avions
avant cette création, 2 milliards 100 millions
d'assignats créés et dépensés. IVous avons 34 mil-
lions de délégation nationale, qui diminuaient
d'autant le gage de nos assignats; conséquem-
menl, ils montaient à 2 milliards 134 millions;
vous avez créé 300 millions d'assignats, consé-
quemment vous ne pouvez plus créer d'assignats,
vous le pourrez lorsque vous leur affecterez de
nouvelles propriétés territoriales. Vos comités
vous ont dit que vous n'aviez que 2 milliards
500 millions de biens. Nous avons créé 2 mil-
liards 500 millions d'assignats; il faut donc dé-
créter que ces assignats seront spécialement
affectés aux besoins extraordinaires. Après avoir
décrété cet objet, il importe de vous faire con-
naître si les besoins de l'armée exigent cette
création; malheureusement, il me sera trop aisé
de vous prouver ce besoin; car. Messieurs, voici
votre état. Vous avez créé 300 millions d'assi-

gnats; sur ces 300 millions vous en affectâtes

50 aux besoins de la trésorerie nationale. De-
puis, vous avez décrété le versement de 47, ce
qui fait 97 pour le service ordinaire; et il en a
été remboursé 21 ou 22, ce qui, joint aux rem-
boursements ordinaires, forme déjà un total, les

brùlements y compris, de 117 millions; consé-
quemment, il ne vous restera que 183 millions
de disponibles, et, certes, ces 183 millions ne
suffiront pas aux frais de la guerre. 11 est donc
indispensable que les 300 millions de la der-
nière création, au lieu de servir au rembourse-
ment des grosses créances, soient exclusivement
affectés aux besoins extraordinaires de la

guerre.
On parle. Messieurs, de l'intérêt des créanciers,

et moi aussi je veux parler de l'inlérot des
créanciers; c'est précisément cet intérêt qui
vous oblige à sacriher toutes vos ressources pour
le succès d'une guerre entreprise pour le main-
tien de votre gouvernement. {Applaudissements.)

car, si la guerre venait à être malheureuse, si la

liberté était détruite, si les ennemis de la France
triomphaient, quel serait le sort des créanciers?
une banqueroute inévitable, la société ébranlée
(Applaudissements.) et cette anarchie qu'on nous
faisait craindre se réaliserait. Ce ne serait plus
une anarchie locale, mais une secousse géné-
rale: car, croyez-vous qii'il n'y aurait pas des
amis de la liberté qui offriraient encore des ré-
sistances au despotisme même victorieux? (/!/)-

plaudissements.) Et alors, si nous multiplions
indiscrètement nos assignats, s'ils sont sans
gage, nos créanciers, que deviendront-ils? ils

recevront une somme nominale; mais ils ne re-
cevront pas une somme numérique. 11 est donc
de l'intérêt des créanciers, pour que ce papier
ne soit pas avili, que l'on adopte un nouveau
mode de remboursement, et, pour y parvenir,
que l'on suspende provisoirement les rembour-
sements en assignats. Dans le temps de la guerre.
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Q0U8 devons seulement les intérêts à nos créan-

ciers. U est dur, sans doute, d'avoir cette pro-

position à présenter à l'Assemblée. Il faut payer

exactement les rentiers: il faut qu'ils vivent.

Leur remboursement viendra des capitaux que

la nation leur affectera : car on les remboursera.

D'ailleurs, les comités, en vous proposant d'af-

fecter les 30<» raillions aux dépenses de la guerre,

sont bien loin de vous proposer la suspension

des remboursements. Je vais vous développer

les idées de vos comités.

(La discussion est interrompu.)

M. le PrésMeat. M. le ministre de la guerre

iemande la parole.

M. Si«r*«B, ministre de la guerre. Monsieur le

Président, l'Assemblée a décrété hier, que je

viendrais lui rendre compte aujourd'hui des

nouvelles officielles que je pourrais avoir reçues

au sujet (Us régiments qui ont déserté. Quelque
affligeante que puisse vous paraître cette nou-
velle, Messieurs, je crois que vous devez d'autant

plus vous rassurer, que ce ne sont que des

traîtres. (Applaudissements.) Il faudra peut-être

vous attendre encore à de pareils bonheurs; car

il n'y a rien de plus heureux pour nos troupes,

3ue de les voir se nettoyer de quelques immon-
ices qu'elles peuvent renfermer encore. Il ne

faut pas nous décourager, parce que nous per-

dons quelques forces apparentes. Nous devons,

au contraire, nous roidir davantage pour con-
server notre liberté, mourir tous sur la brèche,

plutôt que de souffrir qu'il y soit porté la

moindre atteinte. {Applaudissements.)

Voici la lettre du général Kellermann, datée

du 10 mai:
• Je vais vous apprendre la malheureuse nou-

velle de la désertion totale du 4« régiment de
hussards, ci-devant Saxe, qui a eu lieu la nuit

dernière, vers les tt heures du soir. 11 a passé

la Sarre sur un gué, au-dessus de Pittersbourg.

11 en est revenu 18 jusqu'à présent. Le colonel

a dit à ce même régiment, le soir du départ, que
les généraux venaient de partir avec Tétat-major
de l'armée, c'est-à-dire M. de Luckner et M. de
Broglie. » Ainsi, vous voyez. Messieurs, que les

soldats sont toujours trompés. (Applaudisse-

ments.) » Au reste, leur a-t-il dit, quand cela

ne serait pas, le projet est formé d entrelacer

les soldats par compagnies avec les gardes na-
tionales, afin qu'au premier prétexte ils fussent

fusillés. C'est la le rapport des hussards qui sont

venus. Tous les hussards ont reçu le jour même
de leur désertion, 6 livres acompte de leur

masse, par le colonel.
« J'ai eu aussi nouvelle que la première com-

pagnie du régiment de hussards de Berchiny
avait aussi déserté avec les chefs, et presque
tous les ofQciers l'ont accompagné. Des cris pu-
blics annoncent que le régiment Royal-Allemand
en a fait autant. Les nouvelles de nos espions
d'hier portaient qu'on ne pensait pas à des ras-

semblements de troupes ennemies d'une cer-
taine conséquence, et celles de ce matin portent

le contraire; car, suivant ces dernières, il est

question d'un corps de 80,000 hommes de troupes
autrichiennes. Ceci me paraît très incroyable,
mais cependant il existait quelques projets com-
binés avec la fuite de tous nos traîtres. Les ofli-

ciers ont assuré leurs troupes qu'une fois arrivés

sur le territoire étranger, et en moins de 6 se-

maines, ils seraient tous établis d'une manière
avantageuse au centre du royaume. » (Murmures.)

Dans le même moment, Messieurs, où l'on a

appris cette fâcheuse nouvelle à Strasbourg,

voici ce qui s'y est passé; c'est M. Victor Broglie

qui me l'a écrit :

• Dès que la nouvelle de la désertion des hus-

sards a été sue à Strasbourg, elle y a excité l'in-

dignation des citoyens. 150 gardes nationaux
du nombre de ceux à qui leur fortune permet
de s'absenter quelque temps de leurs foyers

sans de grands inconvénients pour leur famille,

se sont offerts pour marcher, sur-le-champ, à

l'ennemi. (Applaudissements.) Cette offre géné-

reuse était d'un trop bon exemple pour n'être

pas accueillie : ils partiront demain pour se

rendre au camp. (Applaudissements.)
- Vous approuverez, sans doute, qu'ils y soient

traités à tous égards > — c'est à vous. Messieurs,

à qui cela s'adresse sans doute — « comme des

volontaires nationaux, et qu'on leur donne, pour
le transport de leur bagage, tous les secours

dont ils auront besoin (Applaudissements.)

Une lettre des administrateurs du directoire

du département du Bas-Rhin me fait part en
même temps, et je viens vous la communiquer,
des mesures qu'on a déjà prises contre le colonel

du 4" hussards :

« Nous venons d'être informé.». Monsieur, que
le régiment de hussards, ci-devant Saxe, vient

de passer presqu'en entier à l'étranger, ayant
son colonel à sa tête. Celui-ci avait trompé ses

soldats en leur annonçant que M. le maréchal
Luckner et M. Broglie avaient déjà émigré. Nous
nous occupons à prendre les renseignements les

plus prompts sur les propriétés que pouvaient
posséder dans notre département les différents

oïficiersde ce régiment. (Applaudissements.)LeuT
colonel possède dans le district de Haguenau
plusieurs biens dont nous ordonnerons le sé-

questre. » (Applaudissements.)

En voici encore une qui donne des éclaircis-

sements sur le régiment de Royal-Allemand :

« M. Riccé nous a rendu compte de ce qui s'est

passé au camp de Tiercelet, le même jour qu'il

venait de s'y rendre. H est à craindre que le

ressentiment de l'iniure faite à l'un de ses chefs

n'ait inflniment influé sur la désertion du régi-

ment de hussards, ci-devant Berchiny, dont
pourtant la plus grande majorité s'est refusée à
rejoindre les émigrés. Je fus visiter le camp
moi-même, pour s'assurer de l'état où se trouvent
les choses; j'ai trouvé les troupes rentrées dans
l'ordre ; et tous les corps indignés contre tous les

auteurs du désordre avaient envoyé des dépu-
tations à M. Riccé, pour le prier de renoncer à
la résolution qu'il avait prise de se démettre de
son commandement. Le 15« régiment de cava-

lerie, ci-devant Royal-Allemand, stationné provi-

soirement à Saint-Avold, monta à cheval, hier

9 mai, sur les 5 heures du matin; à cet ordre
était joint celui d'y monter avec armes et ba-
gages, qui avait été donné sons prétexte d'une
promenado militaire, et nous apprîmes le soir

la très atlligea[)te nouvelle que les chefs de ce

corps avaient dirigé sa marche sur Saarbruck.
J'ai fait sur-le-champ commander un détache-

ment de 300 hommes aux ordres de .M. de Pont-

quarré, lieutenant-colonel, commandant de la

garde nationale de la Meurthe, pour se rendre

à Saint-Avold, où j'avais appris que Royal-Alle-

mand avait quelques effets, et où la municipalité

n'avait pas pu les reprendre. Le détachement,
manquant de pain, n'a pu partir qu'une heure
après.

« Plusieurs avis différents annoncent que,

depuis le départ de ce régiment, on voit succès-
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sivement passer dans les villages des environs,

des cavaliers qui n'ont pas voulu suivre le corps.

Ces rentrées ne permettent pas d'évaluer au

juste la perte qu'a éprouvée l'armée. »

J'espère, Messieurs, qu'après ces nouvelles,

vous voudrez bien avoir la complaisance de

prendre les mesures les plus sages et les plus

sûres pour les peines que vous voudrez bien in-

fliger aux officiers, qui non seulement sont pas-

sés chez l'ennemi, mais même à ceux qui ont

l'infamie de donner leur démission dans le mo-
ment où nous sommes dans le plus grand dan-
ger.

M. Einmery. Je demande la parole pour un
fait.

M. Servan, ministre de la guerre. L'Assem-
blée nationale a décrété aussi hier, que je ren-

drais compte mardi prochain et par écrit, des

états de complet des troupes de gardes nationales

et de ligne; j'aurai soin de les envoyer demain.
Je rapporte aussi les marchés faits par MM. Nar-
bonne et Duportail pour fournitures d'armes,

depuis le 1" juillet 1791 jusqu'au 1" mai 1792;
les voilà. J'y joins un état des fusils d'infanterie

qui existaient, le 1" avril dernier, dans les ma-
gasins de l'artillerie des places du commande-
ment de M. le maréchal Luckner; et un état gé-
néral des fusils d'infanterie qui existaient, au
1*' avril 1792, dans les magasins d'artillerie des
places qui y sont dénommées.

Je m étais proposé de vous envoyer 2 lettres :

si l'Assemblée me le permet, je vais les lire.

Plusieurs voix. Oui! oui!

M. Servan, ministre de la guerre. Voici la

première de ces lettres.

M Monsieur le Président, l'Assemblée a décrété.

le 27 février et le l»' de ce mois, la somme a
payer aux officiers de chaque grade, pour leur
donner les moyens de former leurs équipages.
En réglant cette fixation elle a sans doute voulu
que le payement en fût fait en argent, car au*
trement il serait impossible qu'un capitaine, par
exemple, pût se procurer 2 chevaux et quelques
effets qui lui sont nécessaires pour une somme
de 450 livres, puisque môme dans ce moment-ci,
on ne peut se procurer un seul cheval pour cette

somme. L'Assemblée nationale a dû calculer sur
le nombre de chevaux qui était rigoureusement
nécessaire. C'est d'après ce même calcul que les

gratifications auraient dû être fixées. Je prie, en
conséquence, l'Assemblée dérégler, pour chaque
capitaine, une somme qui puisse réellement le

mettre en état de faire ses équipages. »

Rien n'est plus instant que cette détermination ;

je conjure 1 Assemblée de s'en occuper le plus
promptement possible; car, j'ose vous l'assurer,
et je le tiens du maréchal Luckner, plusieurs
ofliciersdeson armée soniencoreàpied: un, entre
autres, étant à Strasbourg et blessé à la jambe,
fut obligé de se traîner comme il put pour se
rendre au camp de Neukirch, parce qu'il ne pou-
vait acheter les objets nécessaires, a'autantplus
qu'à Strasbourg, l'aristocratie est détestable.
L'on ne peut rien avoir que pour de l'argent, et

les assignats y sont on ne peut plus avilis. Les
maîtres de postes ne veulent pas, dans ce pays-
là, nous permettre dp courir la poste sans ar-
gent.

Voici maintenant la seconde lettre :

« Monsieur le Président, les représentations
unanimes qui me Nieniient des généraux d'ar-

mée sur Pim possibilité où se trouvent les officiers

de subsister avec leurs appointements, et d'un

autre côté la rareté du numéraire, me forcent de

recourir à l'Assemblée pour prendre des mesures
qui concilient à la fois le bien-être des officiers

et les intérêts du Trésor public dans l'achat du
numéraire. Je ne vois qu'un moyen de remplir

ce but, ce serait: 1° de faire fournir aux officiers

des rations de viande et de riz, dont la retenue
serait faite sur les appointements au prix déter-

miné; 2" de donner à chaque grade, indistinc-

tement, 50 livres en numéraire; 3° de leur payer
le surplus de leurs appointements en assignats,

avec l'augmentation sur cette partie seulement
réglée par l'article 20 du décret du mois d'avril

dernier.
« Le tableau que ie joins ici établit le montant

des rations à accoraer à chaque grade. J'ai pris

pour base les décrets déjà rendus pour la fixa-

tion des rations de pain. Cet état indique égale-

ment les retenues proposées par ration; elles

sont calculées sur la valeur.
« Il est encore une mesure à prendre pour di-

minuer les rations en fourrages dans un moment
où ils sont si rares : ce serait d'autoriser les

achats à un prix déterminé pour toutes les ra-

tions prises; par ce moyen, louiours employé
avec succès, on diminuera considérablement le

nombre de chevaux à la suite de Parmée ; on
épargnera nos approvisionnements, et nos res-

sources seront ménagées pour l'indispensable

nécessaire. Je prie l'Assemblée de s'occuper de

cet objet le plus promptement possible. J'y join-

drai encore la demande qui a été faite, si réelle-

ment on ne doit pas changer Particle qui dit que
les officiers ne seront payes en numéraire qu'au
moment où ils seront entrés sur les terres enne-
mies ; car si vous ne décrétez pas qu'ils seront

payés comme je le propose, c'est-à-dire d'après

ce mode-ci : 50 livres en argent et le reste en
rations, du moment qu'ils entreront sous la

toile, ils ne pourront pas vivre, d'autant qu'au-

cun vivandier ne veut traiter que pour de Par-

gent; au lieu que lorsque les vivandiers... » —
je peux me tromper mais je le soumets à votre

sagesse — « au lieu que lorsque les vivandiers

verront que les officiers ont du pain, de la

viande, du riz et des légumes secs sans eux, ils

seront forcés de venir leur offrir le superflu.

Alors, les officiers qui auront 50 livres par mois,

vu leur patriotisme et leur zèle, suffiront au
reste. *

Je crains. Messieurs, de ra'être trompé, car

l'un de messieurs les membres s'est formalisé

de ce que j'ai dit qu'il y avait beaucoup d'aris-

tocratie à Strasbourg. Je ne veux point inculper

le patriotisme des habitants de Strasbourg, je dis

seulement que, quoiqu'il y ait beaucoup de

patriotes à Strasbourg, quoiqu'on ait à se louer

du patriotisme qui y règne et qui a sauvé les

départements du Haut et Bas-Rhin, je dis seule-

ment que Paristocratie financière y règne au point

que l'on ne veut pas de nos assignats.

Ce que j'ai eu Phonnêur de mettre sous vos

veux est infiniment instant: punir les oflïciers

qui désertent, même ceux qui donnent leur

uémission; récompenser ceux qui restent. Ce
n'est pas même récompenser, c'est leur donner
les moyens de vivre; car, au milieu d'un peuple
libre, la récompense ne doit venir que lorsque

l'on a assuré sa liberté. {Applaudissements.)

M. llnthien Dumas. Je ne chercherai pas

à exprimer l'indignation de l'Assemblée et de

tous les Français, sur la nouvelle qui nous est

donnée de la désertion des hussards. 11 serait
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trop pénible de le faire et nous passerez avec

moi dé ce profond sentiment d'indignation, à

celui de conlimce que doit vous inspirer la con-

duite patriotique des habitants de Strasbourg.

Je fais donc la motion que cet objet, quant à la

désertion des officiers qui ont emmené ce régi-

ment à l'ennemi, soit renvoyé au comité mili-

taire et de législation, pour nous présenter dans

le plus bref délai l'acte d'accusation à porter

contre les officiers, et la manière de punir à l'ave-

nir les déserteurs.

M. Delacroix. Je demande l'ordre du jour.

Le renvoi de celte affaire a été décrété ce matin,

et si M. Dumas fût arrivé de bonne heure, il le

saurait.

H. Mathlev Damas. 'Je sais, comme M. Dela-

croix, que vos comités sont prêts à vous faire un
rapport sur la punition des officiers déserteurs,

mais je demande qu'ils y joignent une mesure
extraordinaire contre les auteurs de la désertion

d'un régiment entier, jusqu'à présent sans

exemple dans les troupes françaises. Je consi-

dère ce crime comme une haute trahison. 11 n'y

en eut jamais de plus horrible ni de plus mani-
feste. Mais je désire aussi que l'Assemblée, en
détournant les yeux de cette indigne trahison,

porte son attention et fixe sa confiance sur les

movens les plus prompts de la réi»arer. Je pro-

pose qu'il soit créé un nouveau régiment de hus-

sards, pour remplacer celui qui a déserté, sous

le nom de hussards nationaux ; crue ce régiment

soit levé darîs les départements au Rhin, que le

général Luckneretle général Kellermann soient

autorisés à présenter les officiers de ce nouveau
régiment, que des fonds soient particulièrement

décrétés pour sa levée et son équipement.
Je sais qu'il y a, dans le département du Bas-

Rhin, un grand nombre de gardes nationales

extrêmement propres au service de troupes

qu'il appartient de repa

rer une telle perte ; elle le sera promptement.
Depuis longtemps le général Kellermann sollicite

une pareille mesure, et je crois que rien ne sera

d'un meilleur exemple que de faire lever, dans
le déparlement du Bas-Rhin précisément, un
régiment qui r'^mplace celui qui vient de passer

à l'ennemi. Je demande que cette proposition soit

renvoyée au comité militaire; j'irai lui soumettre
mes vues à cet égard.

Quant à la démission des officiers dont a parlé

le ministre de la guerre, après avoir rendu

compte de la levée du camp de Tiercelet, je ne
suppose pas qu'il ait voulu y compreu'lre la

démission qu'a envoyée M. Riccé, et qui n'a point

encore été acceptée. Ce maréchal de camp com-
mandait ce corps de troupes et n'a profité du
congé qui lui a été accordé qu'après la levée du
camp et la rentrée des troupes dans leurs gar-

nisons respectives. Il est très important que la

belle conduite du général Riccé, dans cette cir-

constance, soit connue ; et je demande que le

ministre de la guerre communique à l'Assemblée

le compte rendu, par M. Riccé, de l'insurrection

qui a eu lieu au camp de Tiercelet; l'adresse

pleine de sentiments du plus généreux patrio-

tisme, qu'il a faite pour les troupes qu'il com-
mandait; enfin le détail de sa conduite jusqu'au

moment où le camp a été levé, et oii deux offi-

ciers généraux sont venus le relever. 11 importe
sans doute que, lorsqu'il y a tant d'éloges à faire

de la fermeté et du civisme de cet officier géné-

ral, on ne puisse pas imputer sa démission à des
sentiments coupables, à ues motif.- aussi honteux,
aussi bas que ceux que le ministre de la guerre
a paru supposer.

Plusieurs voix à gancke : A l'ordre du jour !

M. Mathieu Damas La conduite de M. Riccé a

étécelle qu'on peut attendre d'uncitoyen patriote.

On ne donna jamais, dans un plus grand danger,
des preuves aussi éclatantes de patriotisme et de
courage.

Plusieurs voix: L'ordre du jour.

Un membre : Il est indigne qu'on veuille excu-
ser les lâches I {Murmures.)

M. IMathiea Dumas. Messieurs, si vous vou-
lez conserver l'armée, il faut à la fois frapper
sur les coupables et rendre toute justice aux
vrais patriotes, à ceux qui se dévouent à tous
les périls pour arrêter l'indiscipline : M. Riccé

est de ce nombre. Je demande que le ministre
fasse connaître tous les détails de la conduite
•le cet officier, et qu'elle soit examinée. Je

demande aussi le renvoi de ma première propo-
sition au comité militaire.

Plusieurs membres à gauche : L'ordre du jour !

M. Merlin. 11 s'est passé au camp de Tier-

celet des faits qu'il est bon d'éclaircir entière-

ment. Un officier général donne sa démission
quand la patrie est en danger. Je demande qu'on
lève le voile quicacheles machinations qui nous
environnent et que le pouvoir exécutif soit chargé
d'établir une cour martiale qui informera et

jugera les coupables. L'Assemblée se trouvera
alors en étatdeconnaître ce qui a fait manquer le

camp de Tiercelet de fourrages et de vivres.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. Delacroix. Aux voix le renvoi au comité
des propositions du ministre.

M. Matiilea Damas. Je suis persuadé que
lorsque les pièces vous seront connues, vous
rendrez justice à .M. Riccé.

M. Théodore Lameth. Je demande la pa-

role pour répondre à M. Merlin. (Bruit.)

(L'Assemblée renvoie aux comités militaire et

de l'ordinaire des finances réunis, la lettre du
ministre de la guerre relative aux sommes à

payer aux officiers de chaque grade pour leurs

équipages et celle relative à l'escompte en nu-
méraire de la fourniture des rations aux officiers

de toutes armes. Elle renvoie en outre au comité
militaire les états des armes et marchés y re-

latifs.)

Plusieurs membres : Aux Toix la proposition

de M. Mathieu Dumas.

(L'Assemblée renvoie la proposition de M. Ma-
thieu Dumas au comité militaire.)

M. Jaaeourt. Je demande que le comité mi-
litaire rende compte des événements arrivés au
camp de Tiercelet.

M. Bréard. Je demande que le ministre de
l'intérieur, qui est présent, veuille bien nous
rendre compte des mesures qu'il a dû prendre
sur la conduite que tiennent les maîtres de
postes. Voilà plusieurs fois que l'on porte des

plaintes contre eux.

M. lioois Hél»ert. Je crois aue l'Assemblée

est trop juste pour ne pas vouloir éclairer la

conduite d'un général. Il faut qu'il soit sévère-

ment puni s'il a manqué; mais s'il n'a pas
manqué, il faut qu'il soit justifié.
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Plusieurs membres : C'est fait.

M. Roland, ministre de l'intérieur. Relative-

ment à la dénonciation qui vient de vous être

faite contre les maîtres de postes qui refusent

des assignats, j'ai écrit au directeur général des

postes pour qu'il prévînt les maîtres de postes et

qu'il prenne des mesures à ce sujet. Je n'ai rien

obtenu. Gomme la régie des postes est très nou-
velle, il faut espérer qu'on y mettra ordre inces-

samment et que les chefs veilleront à ce que les

maîtres de postes se conforment à la loi.

M. Dehaussy-Robecourt. Je demande que
le maître de postes qui refuserait des assignats,

soit condamné, sur la dénonciation de deux té-

moins, à 300 livres d'amende pour chaque con-
travention.

Plusieurs membres : Le renvoi au comité !

M. Liasource. Des plaintes s'élèvent de toutes

parts contre les directeurs des postes. Je de-

mande qu'ils soient cassés sur-le-champ et que
dans les départements et les districts les assem-
blées électorales en nomment d'autres. (Rires.)

J'observe à l'Assemblée qu'il ne peut pas y avoir

d'inconvénient àadoptermaproposition...(Brttif,)

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

D'autres membres : Le renvoi au comité!

M. I^asource. Je demande la parole pour
prouver que ma proposition est au moins sus-
ceptible d'être renvoyée à un Comité.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour
sur toutes les propositions !

M. Chéron-I^a-Brnyère. Je demande l'ordre

dujour et que M. Lasource soit rappelé à l'ordre

pour avoir fait une proposition inconstitution-
nelle. (Applaudissements.)

(M. Lasource monte à la tribune.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur les

Eropositions de MM. Dehaussy-Robecourt et

asource.)

M. Roland. Je demande si l'Assemblée na-
tionale, après avoir passé à l'ordre du jour, ne
me permettra pas de lui faire une observation
relativement à la poste aux chevaux. Non seule-
ment les maîtres de postes ne reçoivent pas les

assignats, mais, quand par hasard ils consentent
à être payés avec un assignat de 5 livres, ils ne
souffrent pas que l'excédent des petits assignats
qui leur sont donnés en payement soit reporté
sur les postes suivantes. Par exemple, un homme
qui court la poste et qui n'a pas de monnaie
pour payer, donne un assignat ne 5 livres ; non
seulement on ne veut rien lui rendre, mais on ne
veut pas compter le surplus comme une avance
sur la poste suivante. {Bruit.) Je prie l'Assem-
blée de vouloir bien décréter que les maîtres de
postes recevront les assignats ae 5 livres, comme
ils recevaient précédemment les écus de 6 livres

et que, lorsqu'on leur remettra un assignat de
5 livres, sur lequel il v aura à prendre 3 ou
4 livres, ils seront obligés de compter les 20 ou
30 sols qui resteront sur la poste à courir.

M. Saladln. Je convertis en motion la propo-
sition du ministre.

Un membre : Le comité de commerce est déjà
chargé de cette affaire, il en rendra compte in-

cessamment.

(L'Assemblée renvoie la propositiondu ministre

de l'intérieur au comité de commerce pour en
faire le rapport demain au soir.)

MM. Servan, ministre de la guerre, et Roland,
ministre de l'intérieur, sortent de la salle. {Ap-
plaudissements à gauche.)

M. Duhem. Je demande que le ministre de
la guerre rende compte des motifs qui ont em-
pêché la formation d'une cour martiale pour
juger les régiments coupables dans les affaires
de Lille. Les tribunaux criminels ont déjà informé
contre les citoyens impliqués dans cette affaire.
Pourquoi les citoyens qui sont coupables sont-
ils punis, tandis que les premiers coupables, les
officiers qui ont trompé les soldats, restent im-
punis?

M, Dehanssy-Robeconrt. Le ministre de la
guerre nous a rendu compte qu'il avait donné
des ordres pour l'établissement d'une cour mar-
tiale qui devait j'iger la conduite de M. de Cus-
tine lorsqu'il avait différé 24 heures de s'em-
parer des gorges de Purentruy. Je demande
qu'il nous explique pourquoi cette cour mar-
tiale n'a pas été convoquée. {Bruit.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)
L'Assemblée reprend la discussion du projet de

décret des comités de l'ordinaire et de l'extraordi-
naire des finances sur (^emploi des 300 millions
d'assignats nouvellement créés.

M. t^ambon. En reprenant mon opinion (1), je
dis que la classe des créanciers dont nous vous
proposons de suspendre pour un instant les rem-
boursements, sans préjudice des intérêts, est
celle des gros créanciers, des fermiers généraux
à qui vous avez déjà remboursé 38 millions, et
à qui vous en devez encore 30; les administra-
teurs des domaines à qui vous devez 26 millions,
dont il est intéressant de suspendre les payements
puisqu'ils sont vos comptables. Vous avez aussi
les régisseurs généraux à rembourser. Si vous
ne mettez de l'ordre dans ces remboursements,
ils vous soutireront tous vos assignats, ils épui-
seront vos ressources, en sorte que pour favori-
ser ces riches créanciers, vous retarderiez de
plusieurs années le remboursement des petites

créances dues aux officiers ministériels, aux
fournisseurs des départements, etc., et vous
compromettriez le salut de l'Empire. {Applaudis-
sements.)

Après avoir développé les motifs qui ont en-
gagé à vous présenter le projet du comité, je

dois vous faire observer que s'il est juste de
payer quand on doit, il faut que tout le monde
soit payé également, et que vos comités se
seraient écartés de la justice si, ayant le moyen
de payer tout le monde avez des assignats, ils

eussent proposé de suspendre les payements;
mais. Messieurs, ceux qui ont parlé avant moi,
sont convenus que nous avions 1 milliard à rem-
bourser cette année. Gonséquemment, si nous
voulions rembourser sans aucun retard, nous
aurions à créer 1 milliard d'assignats pour
les payements de la guerre et pour les dépenses
ordinaires. Je dois vous observer que ce milliard
ne sera pas tout liquidé cette année; alors
M. Lafon vous proposait de faire des distinctions
et. de retarder cette liquidation en la portant en
différentes années, d'après le tableau qu'il a pré-
senté. Par conséquent, M. Lafon vous proposait

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 344, le com-
mencement du discours de M. Gambon.
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^e rembourser plus lentement que le comité.
Il vous propose même de suspendre ceux qui
seront les plus tardifs à se présenter.

Vous avez cru qu'il était nécessaire, dans le

mois de novembre, de décréter le mode de rem-
boursement actuel et vous l'avez préjugé. Dans
le mois de novembre on vous rappela le décret
du Corps constituant; qui disait qu'une fois

qu'il y aurait 1,200 millions d'assignats, on ne
rembourserait que par ordre de numéros; c'est-

à-dire que le mode de remboursement irait plus
lentement, et qu'il y aurait une sorte de sus-
pension pour ceux qui devraient attendre leur
tour de remboursement ; vous fûtes tellement
persuadés de cette vérité, qu'en décrétant que
TOUS mettriez sous la eauvegarde de la loyauté
française, toutes les dettes de la nation, vous
décrétâtes en même temps que vous vous occu-
periez d'un nouveau mode. Si vous voulez faire

un nouveau modede remboursement, soamettez-y
tous les créanciers, qu'il n'y ait plus de dis-
tinction; nous en avons fait assez.

Jusqu'à ce que vous ayez réglé le mode de
remboursement, il l^ut que tout le monde attende
cette délibération pour que tout soii traité éga-
lement; voilà les propositions de voire comité.

M. le Président. La parole est à M. Tarbé.

M. Ronyer. J'observe à l'Assemblée qu'il est
déjà tard, et que la question ne peut être décidée
aujourd'hui. D'un autre côté nous ne pouvons
faire le sacrifice de la séance du soir. Je propose
donc d'ajourner la discussion à demain, à l'ordre
du jour de midi précis.

(L'Assemblée ajourne la suite de la discussion
à la séance de demain, à l'ordre du jour de
midi précis).

La séance est levée à quatre heures.

2 3
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ANNEXE

À LÀ SÉANCE DR L*ÀSSEMBLÉI NATIONALE LÉGISLATIVE

Tableaux annexés au ditcoun de M. Liafon-Ladebat

DETTES ET MOYENS DE

DETTES

1* DETTES COMSTIIUÉES OU À CONSTITUEM

Rentes perpétuelles constituées suivant les co-
mités

Rentes perpétuelles estimées à constituer, pro-

venants des dettes des pays d'Etat, des corps
et communautés

Pour 150,000,000 de dettes des municipalités
que vos comités vous proposent de constituer

à 4 0/0
Rentes viagères avec les additions faites par les

comités
Pensions dont le fonds ne doit pas être renouvelé.

INTÉRÊTS

ARHUKLS.

lirr*».

65,424,546

11,420,403

6,000,000

TOTAUX
des

intïkAti

3* DETTES EXI6IBLBS ET RBXBODRSABLKS

1* Effets portant valeur d'assignats.

Coupons d'assignats, billets de la caisse d'escompte, portant promesse
d'assignats et intérêts

Reconnaissances provisoires en circulation au 1" avril

Reconnaissances définitives en circulation au l" avril

a* Dettes échéant à terme fixe en 1793.

Dette à terme fixe échéant en 1792
Dette provenant de l'emprunt de 1785, échéant en 1792.
Liquidations décrétées à terme fixe, échéant en 1792...

3* Dettes liquidées ou à liquider.

Liquidations décrétés, dont les reconnaissances n'étaient pas expé-
diées le 1" avril ,

Dette exigible à liquider
Dette dont la liquidation n'est pas ordonnée, mais qui provient de la

suppression des charges et offices

4* Dettes dont la liquidation n'est pas ordonnée.

Dettes pour des offices qui ne sont pas supprimés, mais qui sont de
nature à l'être ,

S* Dettes à terme échéant après 1702.

Liquidations décrétées échéant aux termes des décrets, depuis 1793
jusqu'en 1801 ,

Dettes à termes fixe échéant de 1793 en 1825
Dettes provenant de l'emprunt de 1785, échéant de 1793 en 1796....

6» Prits faits au trésor publie, dont le remboursement n'est pas dé-
terminé

7» Prit» faits aux départements pour supplément aux dépenses de 1791
conformément au décret du

8* Frais de vente et eontribution foncière des biens' nationaux.. ......

9* Dettes des villes et communautés.

Seizième des biens nationaux vendus aux municipalités, 50,000,000 de
livres; reste A payer

Partie des dettes de villes qui ne peuvent pas être constituées!!"

10» Indemnités aux princes psssessionnés , et supplément de dépenses
pour les coloniesW DébeU arriérés des intérêts de la dette publique de x^^o, et minies
anlériewes

Excédent des moyens sur la dette.

Total

lirre*.

83,844,949

102,255,192
73,291,000

256,391,141

CAPITIUI.

lÏTrti.

1,656,898,980

1,022,551,920

CAPITADX.

Hyres.

14,702.833
9,531,760
14,225,691

29,821,349
5,000,000

55,584,168

110,883,706
745,897,172

13,675,144

63,343,838
386,396,740
33.000,000

45,600,934
50,000,000

livre*.

38,460,384

90.405,517

869,456,033

U,600,000

481,040,508

1,026,000

0,000,000
13,000,000

01,000,034

30,000,000

30,717,923

TOTADX.

1. t. c

3,679,450,900 >•

732,910,000 »

3,412,360,900 «

) 1,680,030,348 »

5,102,297,148 »

1,931.219,161 8

7,033,526,309 8

(1) Voyex ci-dMsat, même séance, paga 33S, le discours de M. Lafoo-Ladebat daas lequel sont visés ces ublaaax.
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(1)

DU LUNDI 14 MAI 1792, AU MATIN.

tur le rembourtement de la Dette publique.

L'EMPIRE AU 1* AVRIL 1792.

MOTBNS.

4* Jf«f«M irnsdénéUtt.

L
*

iMfflalM perpétnelles et ria^rea éUnt payées par le revena annuel

I
d*ia nation, la base de ce revenu doit être considérée comme un

r cariai, au denier M, du montant des rentes annuelles, et ce capital

peut être considéré comme la partie des propriétés particulières,

spécialement hypothéquée au payement de la dette publique. .

.

I - a* Moment à riterter, mait qi^o» peut hffolkéqutr.

Poréts •( salines réservées •

Droits incorporais

Biens réwnrés... •

3* Moftnt dûponitUê.

Assignats restant aa i" «ttU (F«f« U etwtfU de U emitee dTueompte)

.

INTKEÉTS

AVBUZLS.

Utts*.

18S,100,U1

St, 000,000

13,000,000

Mémoire.

}31,100,ltl

CAPITADZ

L •. d.

TOTiDX.

\. u i.

3.103,003,830 > >

1,300,000,000 > >

400,000,000 » >fl, 950,000,000 •

350,000,000 > •

Excédent du ga^ des assignats, en déduisant de la valeur des biens vendus et â
vendre, dont I aliénation est décrétée, 34,063.092 livres de reconnaissances provisoires
reçues en payement de ces biens jusqu'au i" avril dernier

Estimation par aperçu, da produit provenant des biens nationaux omis les éuts de M. Amolot.

Produit de l'argenterie ^..

Produit de la fonte des cloches

Sels et tabacs

l'artie des biens ajournés qui peuvent être vendus.. 150,000,0001.

itois 4psrs dont la vnte peut être faite 300,000.0001.

^néSce de rentrée sur les domaines engagés

Contribations anciennes

Créaaeee d«es,coafonnément à l'évalnation des comités, en observant que 137,000,000 de livres
de crtenees. sont réduites à 30,000,000 de livres et que cette réduction doit être examinée;
que d'ailleurs plusieurs objets sont encore ignorés (i)

Contribution patriotique arriérée

Intérêts dus poor les domaines nationaux jusqu'au l** janvier

^PNfriétés des communes, y compris le seiiiéme, sur U vente des biens natiooaoz.

Torai.

89,9«8,341 • ftj

101,S7S,54S » >

90,000,000 > >

5,037,3» S >

8,000,000 > »

10,000,000 > »

350,000,000 » »)l,3Sl,t23,4n « <

100,000,000 >

300,000,000 »

1X,973,3M » »|

30,000,000 » >'

30,000,000 * >

150,000,000 > »

7,»33,S3e,309 8 6

11) Ifete de PefinâMt. — Ces eoloanee ponrraient être portée* à 30,000,000 de plus.
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N»3 TABLEAD
DES PAYEMENTS SUCCESSIFS DE LA DETTE REMBOURSABLE ET DES DÉPENSES PUBLIQUES

EN 1793, 1794 ET 1795.

D«lla à terme

Detta à rembourser.

Dépenses.

Création de 1193

Excédent de l'hypothèque

Dette à terme

Partie de la dette k rembourser.

Dépense réduite à.

este de la dette remboursable..

Dette à terme

Dépense réduite dé&nitiTement à.

1793.

livr**.

36,033,953

453,961,041

480,006,000

100,000,000

1,180,000,000

Reste des assignats de 1193
Revenus ordinaires 500,000,000 i,

Revenus des biens naiionau x
ou intérêts d'annuités . . . 50,000,00<^

5SO,000,000
Arriéré présumable 90,000,000

Création successive d'assignats

On ne compte pas le fonds de caisse qui
doit ôtre de 65,000,000 de livres au moins.

HYPOTHÈQUE DE CETTE CRÉATION.

613,000,000

5,000,000

618,000,000

Arriéré de 1192
Restant de l'hypothèque de 1192....
Bénéfices sur les domaines engagés.
Actif des villes et communes

1794.

25,355,835

454,644,165

480,000,000

650,000,009

1,130,000,000

Revenus ordinaires 550,000,000 1

Revenus des biens nationaux,
ou iméréls d'annuités 40,000,000

Arriéré présumable

Reste.

Billets nationaux portant 3 0/0 d'intérêts.
Dont 90,000, &D0 de livres s'éteindront sur

rarriéré de 1193, et 510,000,000 de livres

hypothéquées sur 1,950.000,000 de livres

de biens réservés, s'éteindront par les

extinctions successives des rentes via-

gères et pensions formant un fonds
d'amortissement.

Et en outre le fonds de
Caisse qui est toujours de 60 A 10,000,000.

1795.

34,815,831

36,204,310

600,000,000

661,080,201

Revenu porté à
Revenu extraordintdre et annuel.

Arriéré présumable.

Reste.

Billets à 3 0/0 hypothèques sur l'arriéré

de 1194 et sur les fonds réservés et
d'amortissement

RÉCAPITULATION.

La dette remboursable s'élève, suivant le tableau n* 1 ,?à

Pêfemeuti ttecetsifi.

En 1191, depuis avril

En 1193
En 1194
En 1193
Dette à terme de 1195 à isoi.

360,000,000
480,000,000
480,000.000
61,080,301
308,856,041

Sommes égales 1,689,936,348

livre».

101,000,000

460,000,000

561,000.000

613,000,000

1,130,000,000

209,000,000
168,000,000
100,000,000
150,000,000

618,000,000

590,000,000

90,000,000

500,000,000

630,000,000

1,130,000.000

600,000,000
40,000,000

640,000,000

90.000,000

550,000,000

120,000,000

6*0,000,000

1,689,936,248

1,689,936,248

I^'Sérib. T. XLllI. 23

2 3
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 14 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. LEMONTEY ex-présldent.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du samedi 12 mai
1792, au matin, dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes, contenant des dons patriotiques.

1° Lettre des administrateurs et procuréur-syndic
du district de Saumur, département de Mayenne-
et-Loire, qui, par leur délibération du l" mai
1792, se soumettent à verser dans la caisse qui

leur sera indiquée, la somme de 90 livres chacun,
ce qui fera un total de 450 livres.

Les citoyens, employés dans les bureaux de ce

district, ont fait, le môme jour, la soumission de
verser dans la caisse qui leur sera indiquée, la

somme de 109 livres par trimestre, à compter du
mois de juillet prochain.

2° Lettre de Jacques Stoyen-Latouche citoyen de

Paris, qui fait don à la patrie d'une somme de

10 livres en assignats.

M. B*îorry donne lecture de Yadresse sui-

vante {{) des professeurs du collège de Poitiers:

« Les écoliers du collège de Poitiers pénétrés

de ces sentiments vraiment patriotiques, que
nous excitons et fortifions chaque jour en eux,

se présentent aujourd'hui par notre voix devant

l'autel delà patrie, dont vous êtes la lumière et

le soutien, pour y déposer un hommage dicté

par leur cœur.
» Ces généreux enfants n'ont voulu devoir à

personne, pas même à leurs parents, le don
qu'ils offrent à la patrie, ils ont voulu le faire

d'un bien qui leur mt propre, ou dont ils avaient

au moins 1 usufruit, persuadés que ceux qui leur

succéderont dans les classes ratifieront, de bon
cœur, un acte dont ils doivent partager la gloire,

Trop jeune encore pour offrir leurs bras contre

l'invasion des tyrans, qui s'efforcent de nous

ravir notre liberté, ils déposent entre vos mains
les marques distinctes de leur émulation ; elles

serviront à l'entretien des braves citoyens em-
ployés à assurer, par une noble et courageuse

résistance aux infâmes complots des brigands,

le bonheur de la France|; ils aspirent tous à rem-
plir un jour une fonction aussi sacrée. En atten-

dant cet heureux moment, daignez agréer leur

offrande comme le gage du nlus sincère dévoue-
ment à la chose publique. {Applaudissements),

a Les professeurs du collège national de Poitiers,

« Signé : Bernazais fils, sous-principal du col-

lège, lieutenant de la 1™ compagnie du
!• bataillon ; HONTOIS, professeur de se^

conde, grenadier du 1" bataillon ; BER-
NAZAIS père, sodat du l*' bataillon, pro-

fesseur de troisième ; IlERBAULT, soldat

du 5' bataillon, professeur de quatrième;

Dassieu, grenadier du 2* bataillon pro-

fesseur de cinquième. »

Une députation des citoyens de la section de la

rue de Montreuil est admise à la barre. Us offrent

à la patrie 3,026 livres 10 sols, en assignats et

139 livres 6 sols en numéraire. Leur adresse se

(1) Archives nationales, Carton G 149, feuille n*243.

termine par ces mots : « Quand la patrie est en
danger, celui qui se cache est un lâche, celui
qui luit est un traître. « {Vifs applaudissements).

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Un pétitionnaire est admis à la bare et de-
mande le prochain rapport d'une alîaire con-
cernant 20 pères de famille, détenus dans la

maison de justice du tribunal criminel du dépar-
tement de la Vendée. 11 prie l'Assemblée de pro-
noncer incessamment si le délit pour lequel ils

sont détenus est de la compétence de ce tribunal
ou de la haute-cour nationale.

M. le Président accorde au pétitionnaire les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion centrale.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui adresse à l'Assemblée copie d'une lettre de
MM. Rebecqui, commissaire du département des
Bouches-du-Rhône et Faure, commissaire du dé-
partement de laDrôme, nommés en exécution de
la loi du 28 mars dernier, pour l'organisation

des districts de Vaucluse et ae Louvèze, portant
des éclaircissements sur leur conduite (1) : ces
pièces sont ainsi conçues (2) :

« Paris, le 14 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'envoyer à l'Assemblée Natio-

nale copie d'une lettre que je viens de recevoir de
MM. Rebecqui, commissaire du département des
Bouches-du-Rhône, et Faure, commissaire du
département de la Drôme, nommés en exécution

de la loi du 28 mars dernier, relative au ci-devant

Etat d'Avignon et Gomtat Venaissin.
» Je suis avec respect. Monsieur le Président,

etc.

» Signé : ROLAND. »

« Avignon, le 10 mai 1792.

« Nous nous empressons, Monsieur, de vous
informer des opérations relatives aux fonctions

a
ni nous sont confiées et auxquelles la situation

es districts de Vaucluse et de Louvèze et les

embarras de notre établissement, nous ont per-

mis de nous livrer jusqu'à ce jour.

« Nous ne connaissions point, à l'époque de
notre nomination, quelles étaient les mesures
{>rises par nos prédécesseurs pour le maintien de

'ordre dans ces contrées.
« Nous ignorions quelles étaient les autorités

existantes. Nous pensions que dans l'intervalle

de 6 mois, les commissaires civils nommés
par le roi auraient organisé le pays de manière
a ce qu'il y eût, conformément au décret du
23 septembre, au moins un ordre judiciaire quel-

(1) Voy. ci-dossus, séance du jeudi 10 mai 1792,

page 205, lo rapport de M. Chassagnac sur la conduite

dos commissaires du déparlement des Bonches-du-

Rhône.
(â) Archives nationales. Carton Dxxiv, feuille n" 2,
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conque. Nous savions qu'on avait rassemblé des

troupes pour s'opposer à l'entrée de J'armée du
département des Bouches -du-Rhône, à laquelle

on avait perfidement supposé l'intention de se

porter illégalement sur les districts de Vaucluse

et de Louvèze.
• Le régimentd'Enghien, suspect àtous lesbons

citoyens, était à Avignon. On l'y avait reçu,

quoiqu'il n'eût pas été requis par les commis-
saires civils, ni commandé par M. Wittgenslein,

commandant en chef dans les départements du
midi, et les commissaires civils, qui avaient fait

des prep iratifs hostiles et pris des mesures capa-

bles de faire considérer comme ennemis des

lois des citoyens soldats gui les ont constam-
ment respectées, ne s'étaient point opposés à

l'entrée de ce régiment, qui devait être regardée
comme une irruption.

« Cet état de choses exigeant, de la part des

commissaires qui seraient nommés par les dé-
partements des Bouches-du-Rhône et de la Drôme,
un concert pour les mesures à prendre, MM. Rebec-

qui et Berlin l'avaient ainsi pensé, et leur premier
soin, après leur nomination, fut d'écrire au
directoire du département de la Drôme pour
l'engager à inviter les commissaires qu'il nom-
merait à se rendre à Nîmes ou à Beaucaire à

l'effet de combiner avec eux tous les moyens de
faire renaître l'ordre aussitôt qu'ils arriveraient

dans les districts de Vaucluse et de Louvèze.
L'époque où la commission devait se réunir

à Avignun, tixée par la loi au huitième jour après

leur nomination, approchait ; les commissaires
civils et la municipalité d'Avignon sollicitaient

vivement MM. Rebecqui et Bertin de se rendre
dans cette ville. Cependant le directcTire du dé-

partement de la Drôme ne repondait point à la

lettre qui lui avait été écrite, et quoique son
arrêté porte qu'il a répondu le 25 avril, la vérité

est néanmoins que les commissaires du départe-
ment des Boucnes-du-Rhône n'ont reçu aucune
réjMDnse.

« C'est alors que ces commissaires jugèrent
à propos de requérir quelques bataillons de
gardes nationaux des départements du Gard, de
l'Hérault et des Bouches-du-Rhône pour assurer
la tranquillité dans les districts qui leur étaient

confiés. La responsabilité qu'ils s'étaient im-
posée, le silence du Directoire du département
de la Drôme et des commissaires qu'il avait

nommés, l'état d'agitation et de trouble du pays
où nous entrions, tout faisait à .M.M. Rebecqui
et Bertin un devoir de s'assurer une force mili-

taire capable de les seconder par un patriotisme
qui ne lût pas équivoque. Cependant, sur l'avis

qu'ils donnèrent aux départements de leur

réquisition, conformément à l'article 10 de la loi

du 28 mars dernier, les départements de l'Hé-

rault et du Gard s'opposèrent à l'effet de leurs

réquisitions, de sorte que jusqu'à aujourd'hui
nous n'avons pu introduire dans ces contrées
3u'un bataillon de volontaires nationaux du
épartement des Bouches^u-Rhône et quelques

fardes nationaux d'Orange qui, au nombre de
7, sont actuellement cantonnés à Séguret. Ce-

pendant, avec ces troupes et trois bataillons de
volontaires nationaux de la Drôme, la tranquil-
lité publique n'a point été troublée.

c Le procès-verbal de notre entrée à Avignon
vous convaincra, Messieurs, de notre exactitude
à nous rendre à notre poste et de la nécessité

où nous nous sommes trouvés d'entrer tout de
suite en fonctions quoique M. Pinet, commis-
saire du département de la Drôme, ne se fût

pas encore rendu à Avignon ; d'ailleurs, ayant
jusqu'à ce jour opéré avec un concert si parfai-
tement unanime, quelle qu'eût été l'opinion de
M. Pinet, elle n'eût pu changer en rien l'ordre
de nos mesures. Pour vous mettre à portée de
les apprécier, nous vous adressons, Messieurs,
les proclamations nue nous avons faites depuis
notre arrivée jusqu à ce jour.
MM. Champion et Le Scène ayant quitté leurs

fonctions avant que nous fussions réunis à
Avignon, nous n'y avons trouvé que M. Beaure-
gard, qui a formellement refusé de faire, con-
jointement avec nous, l'inventaire des papiers
qui restaient au secrétariat de la commission.

« Le 2 mai, M. Pinet, juge du tribunal établi
à Avignon, est arrivé ; il avait été nommé com-
missaire par le département de la Drôme et,

pour obtenir cette commission, il avait donné sa
démission déjuge. Nous n'osons pas prononcer
s'il a dû ou pu abandonner ses wnctions judi-
ciaires pour se livrer à ses fonctions adminis-
tratives et si, dans les circonstances actuelles,
l'exercice de l'une de ces fonctions n'est pas
une exclusion des autres; car si les commis-
saires civils étaient dans le cas d'entrer actuel-
lement dans le tribunal, il n'y a pas de doute
qu'ils ne pussent être récusés, et par la même
raison, les iuges ne peuvent pas devenir com-
missaires; il nous semble encore que la loi de
l'honneur a prononcé celte exclusion.

« M. Pinet a concouru avec nous à quelques
actes relatifs à la commission ; nous vous en
adressons un signé par lui, il a approuvé toutes
nos démarches, nous a témoigne qu'il désirait
s'absenter pour quelques jours et nous a assuré
qu'il viendrait reprendre ses fonctions inces-
samment.

« Ouel a été notre étonnement de recevoir un
arrêté du Directoire de la Drôme, aussi faux
dans les principes et dans les faits qui y sont
exposés qu'il est inconséquent et dangereux
dans les dispositions qui en sont le résultat.

Nous ne doutons pas que ce soit une perfidie

combinée entre M. Pinet, les commissaires civils

et le directoire du département de la Drôme. En
effet, les commissaires (Murmures.)

Un membre: Il y a encore 14 ou 15 pages à
lire ; on doit entendre les commissaires des
Bouches-du-Rhône à la barre, il est donc inu-
tile de continuer cette lecture. Je demande le

renvoi des pièces au Comité.

(L'Assemblée renvoie les pièces au Comité des
pétitions) (1).

M. le Secrétaire^ continuant la lecture des
lettres et pétitions :

2* Lettre des administrateurs du directoire du
département de Rhône-et-Loire, qui envoient à
l'Assemblée un arrêté qu'ils ont pris sur des

difficultés survenues entre M. Julliard, comman-
dont général de la garde nationale du district de
la ville de Lyon, et VétaUmajor de cette même
garde nationale.

(L'Assemblée renvoie les pièces au Comité
militaire) (2).

3" Pétition du sieur André Suzan, ci-devant

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 364,

les pièces envoyées à l'Assemblée par MM. Rebecqui et

Faute.
(i) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 382,

l'expose de ce qui s'est passé relativement à rorrani-

sation de la garde nationale du district de la Tille de
Lyon.
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employé des fermes, qui réclame la fixation de la

pension accordée par la loi aux ci-devant em-
ployés.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au Pouvoir

exécutif.)
4° Lettre de M. Duranthon, ministre de la

justice ; il fait passer à l'Assemblée une lettre

du Tribunal criminel du département du Cantal,

qui demande une attribution particulière pour
pouvoir prendre connaissance et informer di-

rectement des troubles qui ont eu lieu dans ce

département ; cette lettre est ainsi conçue (1) ;

« Paris, ce 14 mai 1792, l'an IV« de la Liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de communiquer à l'Assem-

blée nationale, une lettre que m'a écrite le

tribunal criminel du département du Cantal

L'Assemblée y verra que ce tribunal pense qu'il

serait utile de lui donner une attribution parti-

culière qui l'autorisât à prendre connaissance

des troubles qui affligent le département, à

informer directement et à décerner les mandats
qui seraient jugés nécessaires.

« Le Directoire du département a déclaré

qu'il n'y avait lieu à délibérer sur la proposition

que lui faisait le tribunal criminel de demander
1 attribution de concert. Et je mets aussi sous

^es yeux de l'Assemblée l'arrêté que le Direc-

vOire m'a fait passer.
« L'Assemblée nationale décidera dans sa sa-

gesse si elle doit s'occuper de cet objet, et

accorder ou refuser l'attribution demandée.
Quelle que puisse être sa résolution, je dois lui

soumettre un vœu qui paraît être inspiré par le

désir de rétablir l'empire de la loi, dans un
iépartement où le meurtre, l'incendie et le

village ont fait des ravages affreux.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

« Signé : DuRANTHON. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au Comité de
Législation).

5° Lettre de M. Clavière, ministre dés contri-

butions publiques, à laquelle sont joints les états

de fabrication des monnaies de cuivre et des

pièces de 15 et de 30 sols, pendant le premier
trimestre de cette année.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les Etats au
Comité des Assignats et Monnaies.)

Un de MM. les Secrétaires donne lecture

du procès-verbal de la séance du dimanclie

13 mai 1792, au matin, dont la rédaction est

adoptée.

M. Juéry. Messieurs, le 29 avril dernier (2),

le ministre de l'Intérieur écrivit à l'Assemblée

que M. Réveillon, fabricant de papier, avait

obtenu du gouvernement, en 1785, une des

médailles d or fondées pour encourager l'in-

dustrie, par l'ordonnance du 28 décembre
1777 , en considération des services qu'il

avait rendus à l'art de la papeterie. Lors

du pillage de sa manufacture du faubourg
Saint-Antoine, au mois d'avril 1789, cette mé-
daille se trouva prise ou perdue. M. Réveillon

semble attacher beaucoup de prix au remplace-

(1) Archives nationales, Carton Dxl, n- 8.

(2) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII,
séance du 29 avril 1792, page ÎM)4, la lettre du ministre

de l'iatérieur.

ment de cette récompense honorifique. Depuis
longtemps il a présenté à l'Assemblée une péti-

tion pour en obtenir une autre décrétée par les

représentants de la nation. Je demande que
vous fassiez droit à sa réclamation et que le Mi-

nistre de l'Intérieur soit autorisé à faire la dé-
pense nécessaire, pour le remplacement de la

médaille dont il s'agit, sur les fonds qui sont des-

tinés aux encouragements des arts pour l'année
1792.

(L'Assemblée adopte laproposition de M. Juery).

Plusieurs membres: Aux voix l'urgence!

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

En conséquence le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la pre-
mière indemnité due au citoyen qui, après avoir
bien mérité de sa patrie, est devenu victime des
égarements du peuple, est la restitution des
marques honorifiques que ses services lui avaient
obtenues, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le pouvoir exécutif pour-
voira au remplacement de la médaille qui avait

été accordée au sieur Réveillon en 1785, en con-
sidération des services qu'il a rendus à l'article

de la papeterie, et que la dépense nécessaire
pour ce remplacement, sera prélevée sur les

fonds destinés aux encouragements pour l'an-

née 1792. »

Un membre propose d'entendre à l'instant la

lecture d'un projet de décret sur la question de
savoir si les prêtres sont éligibles aux fonctions
de commissaires du roi près les tribunaux.

(L'Assemblée renvoie ce projet à la commission
centrale pour être placé incessamment à l'ordre

du jour.)

M. Baignoax, au nom du comité de fordi-
naire des finances , soumet à la discussion un
projet de décret sur les rentiers de la ville de
Paris; (1) ce projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'ordinaire des
finances, d'une pétition présentée par les rentiers

de la ville de Paris, appuyée par la municipalité

et le directoire du département, considérant que
les emprunts qui ont été faits par la ville de
Paris à différentes époques ont eu pour objet

l'acquisition de perceptions fiscales qui sont

abolies par les nouvelles lois; désirant venir au
secours d'une classe de citoyens que la suspen-

sion du payement des rentes réduit aux plus pé-

nibles privations, puisque la municipalité se

trouve dans l'impossibilité de s'acquitter envers

eux, par la perte de ses revenus; considérant

enfin qu'il est de la plus grande justice que la

nation paye des rentes dont les capitaux ont été

versés dans le Trésor public, décrète qu'il y a
urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir rendu le

décret d'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Il sera versé dans la caisse de la mu-
nicipalité de Paris, par la Trésorerie nationale,

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXIX,
séance ciu 2 mars 1792, page 289, le rapport de M. Bai-

gnoux.
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a
ni en sera remboursée par la caisse de l'extraor-

inaire, une somme de 600,000 livres, à titre

d'avance et par imputation, tant sur les sommes
que ladite municipalité pourrait avoir droit de

réclamer sur le Trésor public, que sur le seizième

à elle attribué dans le prix des ventes de? biens

nationaux par elle acquis; pour être, ladite

somme de 000,000 livres, employée au paiement

des rentes dues par la municipalité, à la charge

par elle de justifier au département de cet

emploi.
<. Art. 2. Le payement de ladite somme de

600,000 livres se fera dans le mois, à compter du
jour de la promulgation du présent décret, à

raison de 150,000 livres par chaque semaine.
€ Art. 3. Les rentiers de la ville de Paris seront

assujettis aux formalités prebcriles par le décret

du 13 décembre dernier.

Art. 4. La municipalité de Paris justifiera

qu'elle s'est conformée à la loi du 10 août 1791,

au directoire du département, qui en informera

le ministre de l'intérieur, lequel en rendra

compte à l'Assemblée nationale dans le délai

d'un mois.
• Art. 5. Le présent décret sera porté dans le

jour à la sanction. »

M. Baignoax, rapporteur, donne lecture du
décret d'urgence qui est adopté sans discussion,

puis de l'article l»' qui est ainsi conçu :

« 11 sera versé dans la caisse de la munici-
palité de Paris, par la Trésorerie nationale, qui

en sera remboursée par la caisse de l'extraor-

dinaire, une somme de 600,000 livres, à titre

d'avance et par imputation, tant sur les sommes
que ladite municipalité pourrait avoir droit de

réclamer sur le Trésor public, que le seizième à

elle attribué dans le prix des ventes des biens

nationaux par elle acquis; pour être, ladite

somme de 600,000 livres, employée au payement
des rentes due par la municipalité, à la charge
par elle de justifier au département de cet

emploi. »

M. Lié^nard Robin. Lorsque le comité a
arrêté ce projet de décret, il n'avait pas sous

les yeux les états des dettes de la ville de Paris.

Depuis, ces états ont été remis, et ils constatent

3ue les arrérages des rentes dues par la ville

e Paris forment un total de 1,900,000 livres par

an. Il en est dû 18 mois, et cependant le comité
ne vous propose que 600,000 livres. Ces rentes

étaient hypothéquées sur les octrois de la ville

de Paris qui sont remplacés aujourd'hui par le

timbre et l'enregistrement: or il est certain,

d'après l'état délivré par les commissaires de la

Trésorerie nationale, que dans le mois dernier

les droits de timbre et d'enregistrement ont

monté, pour la seule ville de Paris, à plus d'un
million, et vous ne donneriez que 600,000 livresl

Non, Messieurs, vous serez plus justes envers
les pauvres rentiers qui sont dans la grande in-

digence, il y a peu de jours que vous avez dé-
cidé pour les rentiers de la ville de Lyon, qu'il

leur serait payé une année des arrérages de leurs

rentes; je demande la même faveur pour les

rentiers de la ville de Paris.

M. Mfirant. M. Robin semble prendre à tâche
d'inculper le gouvernement en disant que la

ville de Paris avait versé pour le droit de timbre
une somme d'un million et plus. Qu'importe
que la ville de Paris ait payé en timbre et en
enregistrement un million et plus. La ville de
Paris n'a-t-elle pas un revenu sur les patentes?

n'a-t-elle pas un revenu sur les sols additionnels?

C'est avec ces sortes de revenus-là qu'elle doit

r.yer ses dettes. Je ne m'oppose cependant pas
ce qu'on lui accorde un provisoire pour l'aider

à payer sa dette, mais je veux seulement dis-

culper le gouvernement. {Murmures.)

M. Tarbë. Je combats la motion de M. Robin,

de faire compter à la ville de Paris le montant
d'une année de son revenu. La ville de Paris

n'est pas dans la position où était la ville de
Lyon. Celle-ci a rempli toutes les formalités

exigées par la loi ; la ville de Paris ne l'a pas

fait. Cependant il faut subvenir àde malheureux
rentiers qui ne sont pas coupables de la négli-

gence ou de l'impuissance où l'on s'est trouvé

de remplir toutes les formalités. La somme totale

des rentes dues par la ville de Paris s'élève

à l,9i0 et tant de mille livres; je demande que
l'on mette à sa disposition de quoi acquitter

6 mois de ces arrérages, et qu'il ne soit payé
aucun arrérage nouveau que la ville Paris n'ait

exactement rempli les formalités prescrites.

(LÂssemblée adopte l'article l""" avec l'amen-
dement de M. Tarbé.)

Suit la teneur de l'article 1" :

Art. 1".

« Il sera versé dans la caisse de la munici<

palité de Paris, par la trésorerie générale qui

en sera remboursée par la caisse de l'extraor-

dinaire, jusqu'à concurrence de la somme de
991,712 livres 10 sols formant la moitié des arré-

rages annuels de ses rentes viagères et perpé-

tuelles, à litre d'avance et par imputation, tant

sur les sommes que ladite municipalité pourrait

avoir droit de réclamer sur le Trésor public,

que sur le seizième à elle attribué dans le prix

des ventes des biens nationaux par elle acquis,

pour être ladite somme de 991,712 livres 10 sols

employée au payement d'un semestre des rentes

dues par la municipalité, à la charge par elle

de justifier au département de cet emploi. ».

M. Bnisnoax, rapporteur. En conséquence

de l'amendement qui vient d'être adopté, voici

la rédaction que je propose pour l'article 2 :

« Le payement de ladite somme de 991,712 liv.

10 sols se fera dans le mois, à compter du jour

de la promulgation du présent décret, à raison

de 150,000 livres par semaine. »

M . Tarbé. Je demande qu'il ne soit d'abord

mis à la disposition du caissier de la munici-

palité qu'une somme de 600,000 livres. On
remettra le surplus après, s'il est nécessaire.

(L'assemblée adopte l'article 2 avec l'amende-

ment de M. Tarbé.) (1)

M. Balgnoux donne lecture des articles 3 et

4 qui sont successivement mis aux voix et

adoptés sans discussion.

Un membre : Je demande que le comité de l'or-

dinaire des finances soit chargé de faire inces-

samment son rapport sur les mesures à prendre

pour obliger les créanciers des villes à produire

leurs titres dans un délai déterminé et fatal.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Balgnou\, rapporteur, donne lecture de

l'article 5 qui est adopté sans discussion.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

(1) L'amondemant de M. Tarbé forme l'article 3 du
décret défiaitif.
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a été fait par son comité de l'ordinaire des

finances, d'une pétition présentée par les ren-

tiers de la ville de Paris, appuyée par la muni-
cipalité et le directoire du département, consi-

dérant que les emprunts qui ont été faits par la

ville de Paris à différentes époques, ont eu pour
objet l'acquisition de perceptions fiscales qui

sont abolies par les nouvelles lois ; désirant

venir au secours d'une classe de citoyens que la

suspension de payement des rentes réduit aux
plus pénibles privations, puisque la munici-
palité de Paris se trouve dans l'impossibilité de
s'acquitter envers eux, par la perte de ses

revenus; considérant enfin qu'il est de la plus
grande justice que la nation paye les rentes dont
les capitaux ont été versés dans le Trésor public,
décrète qu'il y a urgence ».

« L'Assemblée nationale, après avoir rendu le

décret d'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera versé dans la caisse de la munici-
palité de Paris, par la trésorerie nationale qui
en sera remboursée par la caisse de l'extraor-
dinaire, jusqu'à concurrence de la somme de
991,712 livres 10 sols, formant la moitié des arré-

rages annuels de ces rentes viagères et perpé-
tuelles, à titre d'avance et par imputation, tant
sur les sommes que ladite municipalité pourrait
avoir droit de réclamer sur le Trésor public, que
sur le seizième à elle attribué dans le prix des
ventes des biens nationaux par elle acquis

;

pour être, ladite sotnme de 991,712 livres 10 sols,

employée au payement d'un semestre des rentes
dues par la municipalité, à la charge par elle

de justifier au département, de cet emploi. »

Art. 2.

« Le versement de ladite somme de 991,712 liv.

10 sols se fera immédiatement après la promul-
gation du présent décret, à raison de 150,000 liv.

par semaine.

Art. 3.

« Le trésorier de la ville de Paris sera tenu
de remettre à la trésorerie, chaque semaine, un
bordereau des sommes qui auront été payées,
de lui certifié; ce bordereau sera vérifié parles
commissaires de la trésorerie nationale, et dans
le cas où la somme qui aurait été versée ne
serait pas entièrement consommée, il ne sera
fourni que celle qui sera nécessaire pour com-
pléter les 150,000 livres mentionnées en l'article
précédent.

Art. 4.

« Les rentiers de la ville de Paris seront assu-
jettis aux formalités prescrites par le décret du
13 septembre dernier.

Art. 5.

« La municipalité de Paris justifiera qu'elle
s'est conformée à la loi du 10 août 1791, au
directoire du département, qui en informera le
ministre de l'intérieur, lequel en rendra compte
à l'Assemblée nationale dans le délai d un
mois...

Art. 6.

« L'Assemblée nationale charge son comité de

l'ordinaire des finances de faire incessamment
son rapport sur les mesures à prendre pour
obliger les créanciers des villes à se présenter
et produire leurs titres dans un délai déterminé
et fatal.

Art. 7.

« Le présent décret sera porté dans le jour à
la sanction ».

M. le Président. Voici une lettre du ministre
de la guerre (1), dont je vais donner lecture à
l'Assemblée :

« Paris, le 14 mai 1792, an lY de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prévenir que je viens

de recevoir un courrier de Strasnourg qui
m'apporte l'agréable nouvelle de la rentrée de
92 nussards du régiment de Saxe et 88 che-
vaux {Applaudissements.) ; le tout amené par un
maréchal-des-Iogis {Applaudissements.), que le

général Kellerman a fait officier à son arrivée

{Applaudissements réitérés.) et auquel M. de Bro-

glie a cru pouvoir payer une double gratifica-

tion pour ses équipages. Le général ajoute qu'il

espère qu'il aura le oonheur de voir rentrer la

plus grande partie de ces soldats que la per-

fidie avait égarés et que le remords nous
ramènera. {Applaudissements.)

« Je suis avec respect. Monsieur le Prési-

dent, votre très humole et très obéissant ser-

viteur.
« Signé: Joseph Servan. »

M. Dubols-de-ltellegarde. Il est possible

que ces braves soldats aient été induits en
erreur. Je demande la mention honorable de
leur conduite. {Bruit.)

M. Marant parle dans le tumulte.

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Crublier d^Optère, au nom du comité
militaire, fait un rapport et présente un projet

de décret relatif à une augmentation des commis-
saires des guerres', il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé au comité mi-
litaire la demande faite par le ministre de la

guerre, pour l'augmentation de 12 commissaires
des guerres. Cette proposition vous avait été

faite avant la déclaration de guerre; mais, con-
formément à l'avis de votre comité militaire,

vous décrétâtes alors qu'il n'y avait pas lieu à
délibérer. Aujourd'hui vos armées du Nord, du
Rhin et de la Meuse occupent 75 commissaires
des guerres, dont 11 ordonnateurs, 7 auditeurs,

42 commissaires ordinaires; et l'établissement

des cours martiales et des nouveaux tribunaux
de police correctionnelle, qui doivent être for-

més dans toutes les divisions de l'armée, confor-
mément à votre décret du 12 de ce mois, né-
cessiteront probablement d'en employer un plu»
grand nombre.
En effet, vous n'ignorez pas combien ces fonc-

tions sont importantes et multipliées. Puisque
les troupes de ligne ont été mises sur le pied de
guerre, puisque l'armée a été augmentée de-

200 bataillons de volontaires nationaux, n'est-il

(i) Archives nationales. Carton G 148, feuille n* i41..
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pas évident que le nombre des agents de la

Eartie administrative doit être aussi augmenté ?

a note du ministre et l'état qui y est joint, in-

diquent la répartition actuelle des commissaires
des guerres, soit dans les armées, soit dans les

places, et font sentir plus en détail l'insuffi-

sance de leur nombre. En conséquence, je pro-

pose à l'Assemblée le projet de décret suivant :

Décret (Curgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, sur la pro-
position du ministre de la guerre, convertie en
motion par l'un de ses membres, relative à l'aug-

mentation de 12 commissaires des guerres dans
l'armée.

Considérant que Têtat de guerre où nous
nous trouvons, le rassemblement des armées,
qui en est la suite, l'augmentation du nombre de
nos troupes, porté plus qu'au double de celui

fixé pour l'état de paix; enfin, que les établisse-

ments de cours martiales et de tribunaux de
police correctionnelle, qui doivent être formés
dans chaque division de l'armée, augmentent
considérablement tous les détails d'administra-
tion et de police, et nécessitent momentanément
une augmentation dans le nombre des agents
militaires qui en sont chargés, décrète qu'il y a
urgence.

Décret définitif,

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. l"^. Le nombre des commissaires ordon-
nateurs des guerres, fixé à 23 par la loi du 14 oc-

tobre 1791, sera augmenté de 2 et porté provi-

soirement à 25, et celui des auditeurs, fixé à 23

par la même loi, sera également porté provisoi-

rement à 25. Ces nouvelles places seront confé-
rées, au choix du roi, à des commissaires des
guerres ayant au moins 35 ans d'âge, conformé-
ment à la disposition des articles 2 et 3 du ti-

tre Y de ladite loi du 14 octobre 1791.

« ArL 2. Le nombre des commissaires ordi-

naires des guerres, fixé à 134 par la loi du 14 oc-

tobre 1791, sera augmenté provisoirement de 8

et porté à 142. Ces nouvelles places seront con-
férées, au choix du roi, à des citoyens actifs

ayant au moins 25 ans d'âee, conformément à
l'article 5 du titre V de la(ïite loi du 14 octo-

bre 1791.
• Art. 3. Les appointements attachés à ces

nouvelles places de commissaires ordonnateurs,
commissayres auditeurs et commissaires des

Suerres. créées provisoirement par le présent

écret, seront les mêmes que ceux affectés aux
dernières classes de ces mêmes grades par les

articles 2 et 4 du litre IX de ladite loi du 14 oc-

tobre 1791.
« Art. 4. Lorsque l'armée sera réduite à l'état de

paix, le nombre des commissaires ordonnateurs,
commissaires-auditeurs et commissaires ordi-

naires des guerres, sera réduit à celui fixé par
la loi du 14 octobre 1791, et le mode de cette ré-

duction sera déterminé alors par le Corps légis-

latif. »

M. Crabller d*Optère, rapporteur ^ donne
lecture du décret d'urgence et des articles 1 , 2

et 3 qui sont successivement mis au voix et

adoptes sans discussion ; puis il donne lecture

de l'article 4 qui est ainsi conçu :

Lorsque l'armée sera réduite à l'état de paix,

le nombre des commissaires-ordonnateurs, com-
missaires-auditeurs et commissaires ordinaires
des guerres, sera réduit à celui fixé par la loi du
14 octobre 1791 et le mode de cette réduction sera
déterminé alors par le Corps législatif. »

M. Delacroix. II me semble que le Corps
législatif peut déterminer dès à présent cette
réduction. Je demande qu'elle porte sur les der-
niers nommés. Ils seront remplacés à leur tour
dans les emplois de leur grade et jouiront de
la moitié de leur traitement jusqu'à leur rem-
placement.

Plusieurs membres : La question préalable.

(L'Assemblée rejette la question préalable et
adopte l'article 4 avec l'amendement de .M. Dela-
croix.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire sur la pro-
position du ministre de la guerre, convertie en
motion par l'un de ses membres, relative à
l'augmentation de 12 commissaires des guerres
dans l'armée;

« Considérant que l'état de guerre où nous
nous trouvons, le rassemblement des armées qui
en est la suite, l'augmentation du nombre de
nos troupes porté plus qu'au double de celui

fixé pour l'état de paix; enfin, que les établisse-

ments de cours martiales et de tribunaux de
police correctionnelle, qui doivent être formés
dans chaque division d'armée, augmentent con-
sidérablement tous les détails d'administration
et de police, et nécessitent momentanément une
augmentation dans le nombre des agents mili-
taires qui en sont chargés, décrète qu'il y a ur-
gence. »

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«.

« Le nombre des commissaires ordonnateurs
des guerres, fixé à 23 par la loi du 14 octobre

1791, sera augmenté de 2, et porté provisoire-

ment à 25 ; et celui des auditeurs fixe à 23 par

la même loi, sera également porté provisoire-

ment à 25. Ces nouvelles places seront conférées,

au choix du roi, à des commissaires des guerres

ayant au moins 35 ans d'âge, conformément à
la dispositions des article 2 et 3 du titre Y de
ladite loi du 14 octobre 1791.

Art. 2.

« Le nombre des commissaires ordinaires des

guerres, fixé à 134 par la loi du 14 octobre 1791,

sera augmenté provisoirement de 8, et porté

à 142. Ces nouvelles places seront conférées, au
choix du roi, à des citoyens actifs ayant au
moins 25 ans d'âge, conformément à l'article 5

du titre V de ladite loi du 14 octobre 1791.

Art. 3.

« Les appointements attachés à ces nouvelles

places de commissaires ordonnateurs, commis-
saires-auditeurs et commissaires ordinaires des

§uerres, créées provisoirement par le présent

écret, seront les mêmes que ceux affectés aux
dernières classes de ces mêmes grades par les

articles 2 et 4 du titre IX de ladite loi du 14 oc-

tobre 1791.
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Art. 4.

Lorsque l'armée sera réduite à l'état de paix,

re nombre des commissaires ordonnateurs, com-
missaires auditeurs et commissaires ordinaires

des guerres, sera réduit à celui fixé par la loi du

14 octobre 1791 ; et, en conséquence, les 2 commis-
saires ordonnateurs, les 2 commissaires-auditeurs

et les 8 commissaires ordinaires des guerres, les

derniers nommés, seront réformés, et remplacés

à leur tour dans les emplois de leurs grades

respectifs qui viendront a vaquer; et en atten-

dant leur remplacement, ils jouiront de la moi-

tié de leurs appointements. »

M. Lafon-Liadebat, au nom des comités de

commerce et de l'ordinaire des finances réunis,

soumet à la discussion un projet de décret sur Les

moyens d'encourager les manufactures de poudres

et salpêtres de France (1) ; ce projet de décret est

ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de commerce et de
l'ordinaire des finances, sur les encourage-
ments et les indemnités à accorder aux fabri-

cants de salpêtre, afin d'assurer cette partie im-
portante du service public, décrète qu'il y a

urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, considérant que l'Assemblée consti-

tuante ayant réservé à la nation comme une dé-

Î
tendance nécessaire de la souveraineté nationale,

e privilège de la fabrication de la poudre et

de la recherche du salpêtre, les règlements
qu'elle n'a point abrogés par son décret du
26 septembre doivent subsister conformément à
ce décret; considérant que la perte qu'ont
éprouvée les salpêtriers, la diminution de leurs

récoltes, et la nécessité d'assurer à la régie des
approvisionnements suffisants pour la fabrica-

tion de la poudre, doivent déterminer une aug-
mentation de prix pour la récolte prochaine, et

une indemnité pour les fournitures déjà faites;

considérant enfin qu'il est de sa justice de régler

d'une manière invariable les formes de récep-
tion et d'épreuves, et de rendre aux manufac-
tures qui emploient du salpêtre, la liberté de s'ap-

provisionner de salpêtres étrangers, décrète :

« Art. 1". La fabrication des poudres et sal-

pêtres continuera d'être exploitée conformément
au décret du 27 septembre.

<i Art. 2. Le prix du salpêtre pour 1792 sera
réglé par la régie, conformément au tarif an-
nexé au présent décret.

« Art. 3. L'indemnité que l'Assemblée nationale
accorde aux salpêtriers, pour leurs fournitures
de 1790 et de 1791 sera payée conformément au
même tarif, en déduisant, sur le compte parti-
culier de chaque salpêtrier, les augmentations
particulières que la régie lui aurait déjà accor-
dées pour les mêmes années 1790 et 1791.

« Art. 4. Cette indemnité sera payée par la ré-

gie, et le Trésor public lui en tiendra compte
sur ses produits; il sera tenu un compte particu-
lier pour cnacun des exercices de 1790 et de 1791;
et le ministre des contributions publiques est

(1) Voy. ci-dessus, séance du 7 mai 1792, page 87, le

rapport de M. Lafon-Ladebat.

chargé de remettre ces comptes à l'Assemblée

nationale avant la fin du mois de juillet pro-

chain.

Art. 5. Afin de ne pas diminuer les produits

de la régie, compris dans les moyens ordinaires

de 1792, la caisse de l'extraordinaire rempla-

cera, au Trésor public, le montant de cette in-

demnité, d'après un décret qui sera rendu pour

cet objet, lorsque ces comptes d'indemnités au-

ront été vérifiés et approuvés.
» Art. 6. Les salpêtres seront provisoirement

reçus dans les formes usitées jusqu'à ce jour;

mais le ministre des contributions publique est

chargé, de concert avec la régie des poudres et

salpêtres, et l'Académie des sciences, de présen-

ter un projet de règlement pour les formes de

réception et la fixation du degré de force du
salpêtre, ainsi que de la qualité de la potasse

ou du salin qui seront délivrés par la régie aux
salpêtriers, rAssemblée se réservant de statuer

définitivement sur ce règlement.
« Art. 7. La régie continuera à fournir la po-

tasse au prix actuel de 37 liv. 10 s. à Paris, et

de 42 livres dans les départements d'Indre-et-

Loire, Mayenne-et-Loire , et dans les départe-

ments du Midi, ou dans ceux qui la reçoivent

de Paris ou de Lyon.
« Art. 8. Avant la fin du mois d'octobre pro-

chain, le ministre des contributions publiques

présentera à l'Assemblée nationale le projet de

tarif à décréter pour 1793.
« Art. 9. Le ministre des contributions publi-

ques rendra compte à l'Assemblée nationale du
succès des nitrières artificielles qui ont été ou

qui seront établies en France, des nouvelles dé-

couvertes qui pourraient être faites pour les

fabriques de poudre et de salpêtre, et des en-

couragements qu'il pourrait être nécessaire de
donner aux entrepreneurs ou inventeurs.

e Art. 10. Les corps administratifs et les mu-
nicipalités sont spécialement chargés de veiller,

dans l'étendue de leur territoire, au maintien

des règlements relatifs à la fabrication des pou-

dres et salpêtres, et à ce tout qui peut animer
l'industrie et l'activité des salpêtriers. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence puis

le décret définitif.)

M. IWerlet. Des départements ont interprété

la loi du 19 octobre 1791, de sorte que les salpê-

triers V ont la liberté de fouiller et de recueillir

dans les bâtiments particuliers, les matières

propres au salpêtre. D'autres la leur ont refusée,

sous prétexte que c'était gêner la liberté, et au-

toriser des visites domiciliaires. 11 faudrait que

l'Assemblée nationale voulût bien interpréter

cette loi, pour qu'il n'y eût plus d'équivoques.

Et je crois que l'intérêt de l'Empire et les cir-

constances dans lesquelles nous nous trouvons,

doivent vous porter à décider que les salpêtriers

pourront faire ces fouilles dans les magasins,

étables, écuries, et dans tous les bâtiments où

l'on pourrait recueillir des matières propres à
faire le salpêtre, excepté dans les lieux destinés

à l'habitation personnelle.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Merlet.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de commerce et de l'or-

dinaire des finances sur les encouragements et

indemnités à accorder aux fabricants de sal-

pêtre, afin d'assurer cette partie importante du
service public, décrète qu'il y a urgence.

• L'Assemblée nationale, après avoir décrété
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l'urgence, considérant que l'Assemblée consti-

tuante ayant réservé à la nation, comme une dé-

f
tendance néct-tsaire de la souveraineté nationale,

e privilèfje de la fabrication de la poudre et de

la recbercbe du salpêtre, les règlements qu'elle

n'a point abrogés par son décret du 27 septem-
bre, doivent suteister conformément à ce décret;

considérant que la perte qu'ont éprouvée les

salpôtriers, la diminution de leurs récoltes, et

la nécessité d'assurer à la régie des approvision-
nements sufGsants pour la fabrication de la

poudre, doivent déterminer une augmentation
de prix pour la récolte prochaine, et une indem-
nité pour les fournitures déjà faites; considé-
rant enfin qu'il est de sa justice de régler d'une
manière invariable les formes de réception et

d'épreuves, décrète : .

Art. 1".

€ La fabrication des poudres et salpêtres con-
tinuera d'être exploitée conformément au décret

du 27 septembre 1791.

Art. 2.

Le prix du salpêtre pour 1792 sera réglé par
la régie, conformément au tarif annexé à la mi-
nute du présent décret.

Art. 3.

« L'indemnité gue l'Assemblée nationale ac-
corde aux salpêtriers pour leurs fournitures de
1790 et de 1791, sera payée conformément au
même tarif, en déduisant sur le compte parti-

culier de chaque salpètrier, les augmentations
particulières que la régie lui aurait déjà accor-
dées pour les mêmes années 1790 et 1791.

Art. 4.

• Cette indemnité sera payée par la régie, et

le Trésor public lui en tiendra compte sur ses
produits ; il sera tenu un comp»« particulier
pour chacun des exercices de 1790 et 1791, et le

ministre des contributions publiques est chargé
de remettre ces comptes à l'Assemblée natio-
nale avant la fin du mois de juillet prochain.

Art. 5.

Afin de ne pas diminuer les produits de la

régie, compris dans les moyens ordinaires de
1792, la caisse de l'extraordinaire remplacera,
au Trésor public, le montant de cette indemnité,
d'après un décret qui sera rendu pour objet,

lorsque ces comfttes d'indemnités auront été vé-
rifiés et approuvés.

Art. 6.

u Les salpêtres seront provisoirement reçus
dans les formes usitées jusqu'à ce jour; mais le

ministre des contributions publiques est chargé,
de concert avec la régie des poudres et salpêtres,
et l'Académie des sciences, de présenter un pro-
jet de règlement pour les formes de réception
et la fi.\ation du degré de force du salpêtre ainsi
que de la qualité de la potasse ou du salin qui
seront délivrés par la régie aux salpêtriers,
l'Assemblée se réservant de statuer définitive-
ment sur ce règlement.

Art. 7.

• La régie continuera à fournir la potasse an
prix actuel de 37 liv. 10 s., à Paris, et de 42 li-

vres dans les départements d'Indre-et-Loire,
Mayenne-et-Loire, et dans les départements du
Midi, ou dans ceux qui la reçoivent de Paris ou
de Lyon.

Art. 8.

« Avant la fin du mois d'octobre prochain, le

ministre des contributions publiques présentera
à l'Assemblée nationale le projet de tarif à dé-
créter pour 1793.

Art. 9.

« Le ministre des contributions publiques ren-

dra compte à l'Assemblée nationale du succès

des nitrières artificielles qui ont été ou qui seront

établies en France, des nouvelles découvertes

qui pourraient être faites pour les fabriques de
poudre et de salpêtre, et des encouragements
qu'il pourrait être nécessaire de donner aux en-
trepreneurs ou inventeurs.

Art. 10.

« Les corps administratifs et les municipalités

sont spécialement chargés de veiller, dans reten-

due de leur territoire, au maintien des règle-

ments relatifs à la fabrication des poudres et sal-

pêtres, et à tout ce qui peut animer l'industrie

et l'activité des salpêtriers.

Art. 11.

€ Les salpêtriers pourront faire les fouilles

dans les magasins, étables, écuries, et dans tous

les bâtiments où l'on pourrait recueillir des ma-
tières propres à faire le salpêtre, excepté dans

les Vieux d'habitation personnelle.

ÉTAT.
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Du prix des salpêtriers pour Vannée 1792, comparé a

pour mil sept cent quatre-vingt di

NOMS

DES DÉPÀRTEMEIHTS.

de la Somme
du Jura, du Doubs et de la Sadne.

de la Gironde, de la Garonne et

des Landes

du Cher

du Calvados
de la Marne

de la Vienne

d'Indre-et-Loire
du Puy-de-Dôme
Haut et Bas-Rhin

Cùte-d'Or, Saône-et-Loire

de Seine-et-Marne

du Nord

du Rhône

des Bouches-du-Rhône

de l'Hérault et de l'Aude

de l'Allier et de la Nièvre
de la Meurthe et des Vosges ....

du Loiret

de la Seine....

des Pyrénées-Orientales

du Jura

de la Seine-Inférieure et de l'Eure.

Charente-Inférieure
du Pas-de-Calais
de la Mayenne

d'Indre et Loire
de la Haute-Garonne
de la Meuse

RÉSIDENCES

des commissaires

DE l.À. RÉGIE.

Amiens...

Besançon.

Bordeaux.

DESIGNATION

des

FOl'ni«ISSEL'RS.

Bourges

.

Caen
Châlons.

Châtellerault.

Chinon....
Clermont.
Colmar, ..

Dijon

La Fère f

Lille

.

Lyon

Marseille.

Montpellier

Moulins et Nevers
Nancy

,

Orléans •

Paris.

Perpignan.

Poligny....

Rouen

Saint-Jean-d'Angély.
Saint-Oraer
Saumur

Tours . . .

,

Toulouse

.

Verdun..,

Entrepreneurs.
Salpêtriers.

Entrepreneurs.

Salpêtriers.

Salpêtriers.
Entrepreneurs.
Entrepreneurs.
Salpêtriers.

Salpêtriers
enclavés dans

la ci-devant pro-
vince de Tours.

Salpêtriers.
dans le ci-devant

Poitou.
Salpêtriers.

Salpêtriers.
Salpêtriers.

Salpêtriers.
Entrepreneurs.
Salpêtriers.
Salpêtriers

de houssage.
Salpêtriers.

Salpêtriers.
Entrepreneurs.
Salpêtriers.

Salpêtriers.

Salpêtriers.

Salpêtriers.
Salpêtriers.

Salpêtriers
de la ville.

Salpêtriers

de la campagne.
Salpêtriers.

Salpêtriers.

Entrepreneurs.
Salpêtriers.

Salpêtriers.

Salpêtriers.

Salpêtriers.

Salpêtriers.
Salpêtriers.
Salpêtriers.

PRIX ANCIEN

sur

la balance.

s. d.

10 )i

9 ï

10 )i

gratifica-

tion.

d,
9

6

1
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frix ancien, et fixation de l'indemnité à accorder

]ft mil sept cent quatre-tnngt onze.

PRIX KOUTEAU

•DB TOCTES QCAMTITiS.

louze MBS 12 >
iix son six deniers 10 6
treize tous 13 »

iouze sous 12 »

nxe sons 11 >m sous six deniers il 6
loaM soos 12 >
Idm sous 11 »

ï

Inze sous ii >

treixe sons 13 >

treize sous 13
onze sous six deniers Il 6
onze sous 11 »
dix sous six deniers 10 6
onze sous six deniers il 6
dix soos six deniers 10 6

dooze sous 12 »

Esous 11 »
sons 13 »

) tons shi deniers 12 6

douze soos 12 >

iix sous six deniers 10 6

iix sons neuf deniers 10 9

douze tona 12 •
treize soos six deniers 13 6
douze sous six deniers 12 6
onze sous 11 »
dix soos six déniera 10 S
treize sons 13 »
douze soos 12 >

onze soQS six deniers Il 6
onze foos six deniers il 6
treix* MHS 13 *

treizasoos 13 >
onze soos il >
onze MOI 11 >
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M. Liafon-Liadebat, au nom des comités de

commerce et de l'ordinaire des finances réunis,

fait la seconde lecture d'un projet de décret (1)

fixant le prix des poudres et salpêtres vendus far

la régie aux particuliers; ce projet de décret est

ainsi conçu :

'< L'Asemblée nationale, ayant, par son décret

du 14 mai 1792, accordé aux salpètriers une
augmentation sur le prix du salpêtre ;

considé-

rant que pour soutenir cette partie du revenu
public, les prix des poudres et salpêtres vendus
par la régie doivent être augmentés dans la

même proportion, décrète ce qui suit :

« Art. l^"". Les poudres et salpêtres de diffé-

rentes qualités, vendus aux citoyens, seront
payés comme suit la livre poids de marc:

1° Salpêtre brut » 1-

Salpêtre de 2 cuites 1

Salpêtre de 3 cuites 1

2° Poudre de traite 1

Poudre de mine »

Poudre de classe 2
Poudre superline 3

16 s.

18

4

15

« Art. 2. A compter du jour de la publication
du présent décret, il sera permis à tout com-
merçant et manufacturier, de s'approvisionner
de salpêtre étranger, dont l'introduction cessera
d'être prohibée. >>

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

La séance est levée à dix heures.

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU LUNDI 14 MAI 1792, AU SOIR-

PlÈCES (3) adressées à M. Roland, ministre de
Vintérîeur, par MM. Rebecqui, commissaire du dé-

partement des Bouches-dïi-Rhône, et Faure, com-
missaire du département de la Drôme, nommés en
exécution de la loi du 28 mars dernier, pour L'or-

ganisation des districts de Vaucluse et de Lonvèze,
portant des éclaircissements sur leur conduite (4).

Pièce n» 1.

Copie de la lettre adressée à M. Roland, mi-
nistre de Vintérieur, par MM. Rebecqui, commis-
saire du déparlement des Bouches-du-Rhône et
Faure, commissaire du département de la Drôme :

Avignon, le 10 mai 1792.

Nous nous empressons, Monsieur, de vous in-
former des opérations relatives aux fonctions

(1) Voy. ci-dessus, séance du 7 mai i792, page 93
la première lecture de ce projet de décret.

(2) Voy. ci-dessus, même séance, page 33i, la lettre
du ministre de l'intérieur par laquelle il transmet ces
pièces ^ l'Assembléo.

(3) Archives nationales. Carton Dxxiv, feuille n» 2.

(4) Voy. ci-dossus, séance du jeudi 10 mai 1792,

Sage 205, le rapport de M. Ciiassagiiac sur la conduite
es commissaires des Bounhos-du-Rliône et le décret
mandant ces commissaires à la barre.

(8) Voy. ci-dessus, même séance, page 355, la lecture
de cette pièce interrompue par le renvoi au comité des
pétitions.

qui nous sont confiées et auxquelles la situation
des districts de Vaucluse et de Louvèze et les
embarras de notre établissement nous ont pre-
mis de nous livrer jusqu'à ce jour.
Nous ne connaissions point a l'époque de notre

nomination quelles étaient les mesures prises
par nos prédécesseurs pour le maintien de l'or-
dre dans ces contrées.
Nous ignorions quelles étaient les autorités

existantes et nous pensions q^ue, dans l'intervalle
de six mois, les commissaires civils nommés
par le roi auraient organisé le pays, de ma-
nière à ce qu'il y eût, conformément au décret
du 23 septembre, au moins un ordre judiciaire
quelconque. Nous savions qu'on avait rassemblé
des troupes pour s'opposer à l'entrée de l'armée
du département des Bouches-du-Rhône, à laquelle
on avait perfidement supposé l'intention de se
porter illégalement sur les districts de Vaucluse
et de Louvèze.

Le régiment d'Enghien, suspect à tous les bons
citoyens, était à Avignon. On l'y avait reçu quoi-
qu'il n'eût pas été requis par les commissaires
civils ni commandé par M. Wittgenstein, com-
mandant en chef dans les départements du Midi
et les commissaires civils, qui avaient fait des
préparatifs hostiles et pris des mesures capables
de faire considérer comme ennemis des lois, des
citoyens soldats qui les ont constamment res-
pectées, ne s'étaient point opposés à l'entrée de
ce régiment, qui devait être regardée comme
une irruption.

Cet état de choses exigeait, de la part des com-
missaires qui seraient nommés par les départe-
mentsdes Bouches-du-Rhône et de la Drôme, un
concert pour les mesures à prendre. MM. Re-
becqui et Bertin l'avaient ainsi pensé et leur
premier soin, après leur nomination, fut d'écrire
au directoire du département de la Drôme pour
l'engager à inviter les commissaires qu'il nom-
merait, à se rendre à Nîmes ou à Beaucaire, à
l'efîet de combiner avec eux tous les moyens
de faire renaître l'ordre aussitôt qu'ils arrive-
raient dans les districts de Vaucluse et de Lou-
vèze.

L'époque oiî la commission devait se réunir à
Avignon, fixée par la loi au huitième jour après
leur nomination, approchait, les commissaires
civils et la municipalité d'Avignon sollicitaient

vivement MM. Rebecqui et Bertin de se rendre
dans cette ville. Cependant le directoire du dé-
partement de la Drôme ne répondait point à la

lettre qui lui avait été écrite et quoique son ar-

rêté porte qu'il a répondu le 25 avril, la vérité

est néanmoins que les commissaires du départe-
ment des Bouches-du-Rhône n'ont reçu aucune
réponse.

C'est alors que ces commissaires jugèrent à
propos de requérir quelques bataillons de gardes
nationaux des départements du Gard, de l'Hé-

rault et des Bouches-du-Rhône, pour assurer la

tranquillité dans les districts qui leur étaient

confiés. La responsabilité qu'ils s'étaient impo-
sée, le silence du directoire du département de
la Drôme et des commissaires qu'il avait nom-
més, l'état d'agitation et de trouble du pays oii

nous entrions, tout faisait à MM. Rebecqui et

Bertin un devoir de s'assurer une force militaire
capable de les seconder par un patriotisme qui
ne fut pas équivoque. Cependant, sur l'avis qu'ils

donnèrent aux départements de leur réquisition,

conformément à l'article 10 de la loi du 22 mars
dernier, les départements de l'Hérault et du
Gard s'opposèrent à l'effet de leurs réquisitions,
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de sorte que, jusqu'à aujourd'hui, nous n'ayons

pu introduire dans ces contrées ^u'un bataillon

de volontaires nationaux du département des

Bouches-du-Hhône et quelques gardes nationaux
d'Orange qui, au nombre de 37, sont actuelle-

ment cantonnés à Séguret ; cependant, avec ces

troupes et trois bataillons de volontaires natio-

naux de la Orôme, la tranquillité publique n'a

point été troublée.

Le procès-verbal de notre entrée à Avignon
vous convaincra, Messieurs, de notre exactitude

à nous rendre à notre poste et de la nécessité

où nous nous sommes trouvés d'entrer tout de
suite en fonctions, quoique M. Pinet, commis-
saire du département de la Drôme, ne se fût pas

encore reuciu à Avignon ; d'ailleurs ayant jusqu'à
ce jour opéré avec un concert si parfaitement
unanime, quelle qu'eût été l'opinion de M. Pinet,

elle neùl pu changer en rien l'ordre de nos me-
sures. Pour vous mettre à portée de les appré-
cier, nous vous adressons. Messieurs, les pro-
clamations que nous avons faites, depuis notre
arrivée jusqu'à ce jour.

M.M. Champion et Le Scène ayant quitté leurs

fonctions avant que nous fussions réunis à Avi-
gnon, nous n'y avons trouvé que M. Beauregard,
qui a formellement refusé de faire, conjointe-
ment avec nous, l'inventaire des papiers qui
restaient au secrétariat de la commission.

Le 2 mai, M. Pinet, luge du tribunal établi à
Avignon, est arrivé, il avait été nommé com-
missaire par le département de la Drôme, et

pour obtenir celte commission, il avait donné
sa démission de juge. Nous n'avons pas à pro-
noncer s'il a dû, ou pu abandonnner ses fonc-
tions judiciaires et y renoncer pour se livrer

à ses fonctions administratives et si, dans les

circonstances actuelles, l'exercice de l'une de ces
fonctions n'est pas une exclusion des autres.

Car si les commissaires civils étaient dans le

cas d'entrer actuellement dans le tribunal, il n'y
a pas de doute qu'ils ne pussent être récusés,
et par la même raison les juges ne peuvent pas
devenir commissaires ; il nous semble encore
que la loi de l'iionneur a prononcé cette exclu-
sion.

M. Pinet a concouru avec nous à quelques
actes relatifs à la commission; nous vous en
adressons un signé par lui, il a approuvé toutes
nos démarches, nous a témoigné qu'il désirait
s'absenter pour quelques jours et nous a assuré
qu'il viendrait reprendre ses fonctions inces-
samment.

Quel a été notre étonnement de recevoir un
arrêté du directoire de la Drôme aussi faux dans
les principes et dans les faits qui y sont exposés,
3u'il est inconséquent et dangereux dans les

ispositions qui en sont le résultat. Nous ne
doutons pas que ce ne soit une perfidie combi-
née entre M. Pinet, les commissaires civils et le

directoire du département de la Drôme. En
effet, les commissaires (.Murmure*.) partis séparé-
ment et successivement, se réunissent à Valence
et se portent au département où ils ne pouvaient
être considérés que comme des voyageurs. Us y
font leur déclaration qui devait paraître sus-
pecte et ne pouvait jamais être le motif d'un
arrêté aussi important par ses conséquences.
M. Pinet arrive quelques jours après leur départ
d'Avignon. Il est probable qu'il s'était concerté
avec les sieurs Champion et Beauregard à Va-
lence, puisqu'il n'a paru ici que pour nous trom-
per et pour corroborer, par son assertion, leurs
calomnieuses déclarations.

Au reste, nous allons discuter successivement
toutes les parties de cet arrêté et vous exposer
avec vérité toute notre conduite.

Il est dit, dans cet arrêté, que les prisonniers
sont rentrés à Avignoa le 29, qu'ils sont trè^

souvent avec nous ; leur rentrée serait une
preuve de leurs dispositions à se remettre sous la

main de la loi, et nous avons la certitude de
leur intention à cet égard par les déclarations
qu'ils nous ont faites et par leurs continuelles
sollicitations pour que le tribunal reprenne ses
fonctions; leurs visites auprès de nous ont prin-
cipalement cet objet. Tous demandent que nous
dressions un procès-verbal de la situation des
prisons et des persécutions qu'ils ont essuyées;
nous n'avons encore pu les satisfaire à cet égard,
mais nous avons vu les prisons, nous y avons
vu de lourdes chaînes et aes cachots construits
nouvellement et tels qu'on n'en a jamais ren-
contré dans les plus affreuses bastilles.

Tout ce que nous voyons, tout ce que nous
entendons nous donne la certitude que les pri-
sonniers et surtout ceux qui ont eu constam-
ment une réputation de probité et de civisme
éclairé, ont été victimes de persécutions et d'ou-
trages qu'on n'eût pas tolères même sous l'ancien
régime. Tous ont été arrêtés de la manière la

plus illégale, et ont éprouvé les traitements les

plus cruels : les uns, et leur nombre est considé-
rable tant à .\vignon que dans d'autres communes,
se plaignent d'avoir été arbitrairement privés de
la liberté, d'avoir souffert pendant plusieurs
mois la détention la plus rigoureuse, sans avoir
connu la cause de leur emprisonnement, et d'a-

voir été élargis sans avoir subi aucun interro-
gatoire; les autres se plaignent de la dévastation
et du pillage de leurs maisons : tous les patriotes

de leurs armes qui leur ont été enlevées. Nous
renverrons au pouvoir judiciaire celles de ces
plaintes qui sont de sa compétence, et nous nous
occuperons de celles qui ont rapport à l'autorité

administrative.
Nous avons écrit, le 5 du courant, au commis-

saire du roi pour qu'il hàtàt, autant qu'il est en
lui, la réunion du tribunal ; il nous a répondu
d'une manière peu satisfaisante, il parait qu'il

existe un projet de translation du tribunal, sous
le prétexte aussi ridicule qu'injurieux, qu'il ne
serait pas libre dans ses décisions; ces juges qui
ne se sont pas trouvés contraints au milieu de
troupes contre-révolutionnaires et des ennemis
seuls des accusés feraient-ils l'outrage aux gardes
nationaux et à nous de penser que nous ne pro-
tégerons pas leur liberté? Nous la leur garantis-
sons sur notre honneur, et sur l'honneur des ci-

toyens soldats qui ont remplacé les troupes
allemandes.

Il est encore dit dans cet arrêté que nous
avons intercepté 109 bœufs destinés pour l'armée
du Midi; ces bœufs sont arrivés à leur destina-
tion, et nous ne répondrons à cette téméraire
dénonciation que par un silence méprisant.

Il est question aussi de nos intentions sur le

placement des canons qui doivent être retirés

d'Avignon et de Carpentras. 11 nous parait éton-
nant que l'active prévoyance de ce directoire se
soit portée sur un objet qui nous a été ordonné,
mais auquel nous n'avons encore pu songer,
notre conduite à cet égard, nous est tracée par
la loi, elle n'est soumise ni à la volonté, ni à la

surveiliacce du directoire du département de la

Drôme; sur cette exposition et sur des motifs

3ui paraissent dictés par la passion, le directoire

u département a arrêté :

2 4
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1» De suspendre les fonctions de ses commis-
saires pour l'organisation définitive du Gomtat

jusqu'à nouvel ordre, qu'il approuve la conduite

du sieur Pinet, qu'il désavoue et déclare, comme
non avenues, toutes les opérations qui auraient

été faites par la commission, sans le concert et

la participation des 4 membres qui la composent.
Ainsi le directoire du département de la Drôme

a arrêté dans sa sagesse cle suspendre l'exécu-

tion de la loi, d'abandonner au déchirement de
l'anarchie, des contrées que la Révolution, les

fausses mesuresdes commissaires civilsetl'inexé-

cution de toutes les lois qui leur étaient relatives

ont laissé dans l'état le plus déplorable; quelle

est la loi qui a délégué à ce département ce pou-
voir qu'il s'est permis d'exercer dans cette cir-

constance: celle du 28 mars ne confie aux direc-

toires des départements de la Drôme et des
Bouches-du-Rhône que la nomination des com-
missaires pour l'organisation définitive des
districts de Vaucluse et de Louvèze, jusqu'à ce

que tous les articles de la loi dont ils sont de-
venus les ministres soient entièrement exécutés.

Les commissaires nommés par ces deux direc-

toires ne sont nullement soumis à leur inspec-
tion, ils sont directement subordonnés à la sur-
veillance du pouvoir exécutif et de l'Assemblée
nationale, car quelle serait notre situation? nous
nous trouverions placés entre les décisions sou-
vent contradictoires de deux autorités et ceheur-
tement, aussi irrégulier qu'impolitique, serait

également funeste au succès de nos opérations
et à l'harmonie parfaite qui doit régner entre tous
les corps administratifs du royaume. La vérité

de ce principe a été si parfaitement reconnue
par ce même directoire qu'il nous a écrit qu'il

lui était impossible de nous envoyer aucune loi

imprimée jusqu'à ce que l'organisation détinitive

soit entièrement achevée; il était donc convaincu
alors que l'exercice de nos fonctions est absolu-
ment indépendant de son autorité. Le système
qu'il consacre encore en principe que le con-
cert et la participation des 4 commissaires est

nécessaire à la validité des opérations de la

commission tendrait à entraver à chaque pas la

marche de la Constitution, car si la présence de
tous les membres qui forment un pouvoir cons-
titué était indispensable à l'exécution de ses dé-
cisions, il dépendrait d'un seul individu de
compromettre à chaque instant, par perfidie ou
par négligence, la sûreté et l'ordre publics.

Le directoire du département de la Drôme a
arrêté encore d'envoyer un courrier extraordi-
naire à l'Assemblée nationale et au roi, pour les
prier de peser, dans leur sagesse, toutes les cir-
constances ci-devant analysées et de prendre, le

{(lus tôt possible, les mesures propres à prévenir
es malheurs où le Gomtat et les départements
méridionaux se trouvent exposés.

Il a arrêté enfin q^u'extrait de sa délibération
sera adressé aux directoires des départements
de l'Ardèche, du Gard, de l'Hérault et des
Bouches-du-Rhône et au commandant de l'armée
du Midi, avec invitation de se tenir prêts à em-
ployer tous les moyens que la loi a mis en leur
pouvoir pour maintenir la tranquillité publique
et la préserver des atteintes dont elle paraît très
prochainement menacée.
Gomment le directoire du département de la

Drôme a-t-il pu, sur les témoignages d'hommes
évidemment suspects, sans caractère public,
puisque leur mission était finie et dénoncée par
tous les patriotes du Midi , se porter à des me-
sures aussi extravagantes, aussi dangereuses,

aussi inconstitutionnelles: le Gomtat, les départe-
ments méridionaux se trouvent exposés à des
malheurs, la tranquillité publique est menacée,
le directoire dn département de la Drôme sonne
le toscin dans tout le royaume. Cependant nous
assurerons que depuis longtemps, le Gomtat n'a-

vait pas joui de la tranquillité qu'il goûte à pré-

sent et SI quelque chose peut la troubler, s'il est

un moyen d'allumer la guerre civile dans le Midi,
c'est sans contredit celui que vient de prendre
avec tant de légèreté le directoire du départe-
ment. Gomment ce corps administratif, dont le

civisme s'inquiète si facilement, est-il resté muet
lorsque Avignon, le ci-devant Gomtat, Arles et

presque tout le Midi étaient en état décidé de
contre-révolution?
Nous ressentons déjà les suites funestes de cet

arrêté. Le directoire du Gard, sur l'invitation de
celui de la Drôme, a suspendu la marche des
gardes nationales que nous avions requises. Si les

départements environnants agissent avec la

même inconsidération, il nous sera impossible
de commencer l'organisation dont ces contrées
ont un besoin si pressant et de mettre un terme
à l'anarchie qut les désole depuis si longtemps
et tous les malheurs qui pourront être la suite

de cet état affreux, nous en rendrons respon-
sables et le directoire du département de la

Drôme et tous les corps administratifs et com-
mandants militaires qui pourraient obéir à l'in-

vitation portée dans son arrêté inconstitutionnel
qui est une violation formelle de la loi du 28 mars.
Nous avons trouvé, presque partout, les

mauvais citoyens armés et les patriotes sans
armes, l'habit national et le ruban tricolore

portant ces mots : la Constitution ou la mort,
proscrits et prohibés par les ordres des
commissaires civils . Aujourd'hui le patrio-

tisme règne presque partout et il règne paisi-

blement. Vous en jugerez par les rapports que
nous ont fait les municipalités d'Avignon et de
Garpentras. Cependant cet ordre de choses pour-
rait changer si l'arrêté du directoire du dépar-
tement de la Drôme obtenait les funestes succès

que les ennemis du bien public en attendent;

car il ne faut pas vous dissimuler que les troupes
de ligue sont peu propres à ramener le calme
dans ces contrées. L'incivisme de la plupart de
leurs chefs réveille toujours le courage de l'a-

ristocratie, et nous avons déjà éprouvé, en plus

d'une occasion, qu'il est plus facile de faire ces-

ser les désordres en faisant embrasser les

citoyens de tous les partis qu'en les comprimant
en les aigrissant par une force menaçante et qui

a tout l'appareil de l'hostilité. C'est à la conci-

liation de l'instruction que nous attendons prin-

cipalement le succès de notre mission, nous
n'emploierons la sévérité et l'action de la force

que dans les cas extrêmes.
Nous dénoncions, Monsieur, la conduite incon-

sidérée de directoire du département de la

Drôme. Nous vous conjurons, au nom de la pa-
trie, de le rappeler promptement à Tord re,de

manière que l exécution de la loi, qui nous est

confiée, n éprouve aucun retard.

Nous vous rendrons, toutes les semaines au
moins, un compte exact de toutes nos opérations

et nous vous ferons passer des extraits de toutes

les pièces essentielles et relatives aux objets les

plus importants de la commission.
L'intrigue et la malveillance multiplient leurs

elTorts pour s'opposer à la renaissance de l'ordre

qui doit être le résultat de l'exécution de la loi

qui nous est confiée, mais nous vous garantis-
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sons que les dégoûts et les obstacles multipliés

doQt on cherche à dous entourer n'abattront

point notre courage. Nous ne nous reposerons

que lorsque ces contrées jouiront en paix de

tous les bienfaits de la Constitution.

Les commissaires civils, après avoir semé dans

cette ville et dans tout le Oomtat. le germe de

la discorde et de la guerre civile, ont cru sans

doute nous mettre dans l'irapuissauce de faire

tout le bien qu'ils auraient dû faire eux-mêmes
en annonçant, dansleur fugue, qu'Avignon et le

ci-devant Comtat étaient menacés du pillage et

des plus affreux désastres. C'est une iniposture

à ajouter à toutes celles qu'ils n'ont cessé de

répandre pendant tout le temps de leur mission.

Vous jujierez leur perfidie en lisant la lettre

qu'ils ont écrite au payeur des dépenses de la

rrre, dont nous vous envoyons copie certifiée,

ne s'engagent à rien moins qu'à fuir avec sa

caisse qui court, disent-ils, les plus grands
dangers.

Les propriétés n'ont été violées et le pillage

n'a désole cette ville que lors de leur arrivée,

elle fut signalée par la dévastation de plus de
soixante maisons. Nous osons assurer que les

neuf dixièmes des habitants d'Avignon et des

deux districts ont reçu avec la plus vive satis-

faction la loi du 28 mars, qu'ifs attendent de
sou exécution le terme de l'anarchie qui était

à son comble surtout depuis l'arrivée des com-
missaires civils. Le moment où la loi régnera
sera celui où la vérité sera connue, et c'est

sans doute ce qui a déterminé MM. Champion
et Beauregard à semer autour de nous les bruits

les plus alarmants et à solliciter le criminel
arrêté du directoire de la Drôme.
Tous les frais de l'administration des deux

districts étant à la charge de l'État, nous vous
{)rions, Monsieur, de nous faire parvenir les

onds nécessaires à notre commission. Nous au-
rons l'honneur de vous écrire incessamment
quelques détails qui, quoiqu'essentiels, ne sont
pas d'une haute importance. Nous vous prions.

Monsieur, de mettre notre lettre sous les yeux
de l'Assemblée nationale, afin qu'elle détruise

les impressions au'y pourrait avoir laissé l'arrê-

té du directoire uu département de la Drôme, et

de solliciter d'elle des mesures propres à en pré-
venir les funestes effets.

Signé: Trophine Rebecqui et Faurb.

P.-S. — Vous verrez, Monsieur, par les pièces

que nous vous adressons, qu'il s'est commis, il y
a plusieurs jours, des meurtres à Carpentras et a
Barruux. Les assassins, au nombre de deux,
sont des patriotes, et ce malheur n'eût pas eu lieu

si les directoires du Gard et de l'Hérault avaient
obtempéré aux réquisitions de M.\l. Bertin et

Rebecqui. Ces corps administratifs sont seuls
responsables de cet événement-ci

;
quoi qu'il ar-

rive, nous en accuserons le directoire de la

Drùine et tous les dépositaires d'une autorité
quelconque qui se rendraient à sa criminelle
invitation.

On nous assure que MM. Champion, Beaure-
gard et Pinet sont actuellement à iSimes et qu'ils

intriguent auprès du directoire du Gard pour
arrêter l'effet de nos réquisitions.

M. Bertin, l'un de nous, est à Aix pour des ob-
jets relatifs à la mission d'Arles, nous l'atten-

dons ce soir.

Comme notre courrier n'a reçu que 450 livres

acompte de ce qui lui est accordé pour se rendre
à Pans, nous vous prions. Monsieur, de vouloir

bien lui faire payer le surplus pour son retour.

Certifié conforme à l'original.

Signé : Roland.

Pièce n» 2.

Pouvoirs des commissaires du département de la

brome. — Extrait des registres des délibérations

du directoire du département de la Drôme.

Du 13 avril 1792. Présents: MM. Pey, vice-pré-

sident, Jacomin, Melleret, Rochas, &ayle, tou-
vier, Duclos et Aymé, procureur général syndic.

Le décret rendu par l'Assemblée nationale, le

26 mars dernier, relatif à l'organisation des dis-

tricts de Vaucluse et de Louvèze, dans les ci-de-

vant étals d'Avignon et du comtat Yenaissin et

la lettre d'envoi du ministre de l'intérieur du
31 du mois ayant été mis sur le bureau;
Le directoire du département, après avoir pris

lecture et avoir entendu le procureur général
syndic, a arrêté:

1" Qu'en exécution de l'article 29 du décret

le pouvoir exécutif sera prié de donner les

ordres nécessaires pour son exécution;
2" Que le ministre de lintérieur sera invité à

faire parvenir, le plus promptement possible, au
directoire du département, le nombre d'exem-
plaires des lois communes à l'Empire français

décrétées par le corps constituant et par la

E
résente législature, nécessaires au district de
ouvèze, et de faire pourvoir au traitement des

commissaires qui vont être nommés pour l'exé-

cution du susdit décret;
3° Enfin qu'il nomme et commet MM. Quincieux,

de Moras et Fayard, de Saint-Vallier, membres
du conseil d'administration du département,
auxquels extrait du présent arrêté et copie du
susdit décret seront sur-le-champ envoyés par

M. le procureur général syndic avec invitation

de se rendre à Avignon dans le délai prescrit par

le susdit décret et ont les administrateurs signé

au registre.

Pièce n* 3.

Arrêté de Tadministration du département des

Bouches-du-Rhône du 16 avril 1792.

Vu la lettre de la municipalité d'Arles, du
13 courant, portant qu'elle est dans l'impuis-

sance absolue de fournir plus longtemps à la

subsistance des gardes nationales actuellement

cantonnées dans ses murs ;

Vu cet écrit le 14 dudit mois à la municipalité

de Marseille par l'état-major et les officiers des

gardes nationales requises par MM. Bertin et

Rebecqui, commissaires de ce département, qui

se trouvent actuellement cantonnées à Arles,

par laquelle les officiers demandent à la muni-
cipalité des instructions sur leurs démarches

ultérieures et sur la route qu'ils doivent suivre

dans le cas qu'ils se retirent d'Arles avec les

troupes à leurs ordres;
. ,

Vu encore la délibération de la même munici-

palité de Marseille, en date du même jour, 14 du

courant, adressée à l'administration du départe-

ment, pour l'inviter à faire retirer de la ville

d'Arles les gardes nationales requises par les-

dits commissaires, en leur traçant leur route

dansleur retraite;

Les administrateurs du département convo-

qués en conseil avec le procureur général syndic

en absence, considérant que l'administration a
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arrêté, ce 15 mars dernier : 1° qu'il sera nommé
deux commissaires pour veiller sur la ville

d'Arles, conformément aux instructions du mi-

nistre de l'intérieur contenues dans ses lettres

du 5 de ce mois, lesquels seront également

chargés de prendre tous les renseignements pos-

sibles pour découvrir les auteurs des attroupe-

ments et de l'insurrection arrivée à Aix les 26 et

27 février dernier et les dénoncer pour les faire

punir selon la rigueur des lois;

2» Qu'il sera donné ordre à toutes les munici-

palités du département de tenir chacune endroit

sûr, le dixième de leurs gardes nationales prêtes

à marcher au premier ordre qui sera donné par

les chefs militaires sur la réquisition du conseil

de l'administration et de s'opposer à tout ras-

semblement illégal;

3" Qu'au cas où les gardes nationales seraient

requises de marcher, le maire, le procureur de

la commune ou un ofticier municipal du chef-

lieu de chaque canton sera tenu d'accompagner

ce détachement et que les municipalités fourni-

ront les avances ;

4° Que la municipalité de Marseille sera auto-

risée à faire préparer six allèges pour écarter,

s'il est besoin, les bâtiments suspects, attendu

le désarmement du fort Saint-Louis, le tout au

dépens de qui il appartiendra;

Qu'elle a arrêté, le 17 du mois de mars, que le

département des Bouches-du-Rhône se concer-

tera avec les commissaires des départements du
Gard et de la Urôme et les commissaires civils

d'Avignon, et a commis MM. Rebecqui et Bertin,

administrateurs, pour se concerter, au nom du
département, avec les susdits commissaires et

prendre concurremment avec eux telles mesures
qu'ils jugeront convenables pour le maintien de

la tranquillité publique, et que les districts, mu-
nicipalités, gardes nationales et troupes de ligne

seront requis de reconnaître MM. Rebecqui et

Bertin en leur qualité de commissaires du dé-

partement, de les laisser passer sans obstacle, et

de leur prêter secours et mainforte s'ils les re-

quièrent pour leur sûreté personnelle;

Qu'elle a arrêté, le 26 dudit mois de mars :

1° d'adresser l'expédition officielle de la loi du
21 du courant a l'administration du district

d'Arles pour être envoyée à celle de la munici-
palité de la ville, à l'effet d'être promptement
exécutée; 2' de commettre MM. Bertin et Re-

becqui pour surveiller, conformément à la sus-

dite lettre du ministre qui leur sera transmise
avec une expédition de la loi, l'exécution des

articles de la loi qui les compéteront en vertu
de la présente commission; 3" de faire passer, le

§lus promptement possible et par un gendarme
'ordonnance, tant à l'administration du district

d'Arles qu'aux commissaires qui viennent d'être

nommés, l'expédition du présent arrêté et les

pièces qui doivent l'accompagner pour son exé-
cution;

Considérant enfin que la mission de MM. Bertin
et Rebecqui relative à l'exécution de la loi du
21 mars est finie, que le désarmement de la ville

d'Arles a été complètement opéré, que l'état de
détresse de la ville occasionnée par les troubles
qui l'ont agitée depuis longtemps, ne lui per-
met plus de fournir à la subsistance des gardes
nationales actuellement dans ses murs, et qu'elle

serait bientôt réduite à la famine, si la présence
de ce corps de troupe était prolongée,que plusieurs

municipalités, et particulièrement celle de Mar-
seille, ont exprimé leur vœu sur la nécessité de
faire rentrer dans leurs communes respectives

les gardes nationales dont il s'agit : arrêtent de
requérir MM. Bertin et Rebecqui, commissaires
du département, de faire retirer incontinent les
gardes nationales qu'ils auraient requis de mar-
cher vers Arles ou aux environs pour leur sûreté
personnelle et qui s'y trouvent actuellement
cantonnées, de les faire rentrer dans leurs com-
munes respectives, en prenant les mesures de la
même manière qu'ils peuvent l'avoir fait lors-
qu'ils en ont requis la marche;

Arrêtent, en outre, que le présent sera adressé
par un courrier extraordinaire à MM. Bertin et
Rebecqui, commissaires, pour être mis de suite
à exécution et qu'il en sera donné connais-
sance au chef des gardes nationales dont il

s'agit.

Fait à Aix, le 16 avril 1792.

Pièce n° 4.

Extrait du procès-verbal de Vadm'mistration du
département des Bouches-du-Rhône^ du 17 avril

1792.

Les membres chargés de l'administration du
département en suite du décret du 14 mars der-
nier, sanctionné le 17 et par l'arrêté du conseil
du département du 24 dudit mois de mars, en-
semble les adjoints par arrêté de ladite admi-
nistration du 26 du même mois et du 12 du
courant

;

Procédant au scrutin individuel, à la pluralité

absolue des suffrages, à l'élection de deux mem-
bres dudit conseil, commissaires de ce départe-
ment, en exécution de la loi du 28 mars dernier,

sur l'organisation des districts de Vaucluse et de
Louvèze dans les ci-devant états d'Avignon et du
comtat Venaissin, ont nommé commissaires du
département des Bouches-du-Rhône, MM. Rebec-
qui et Millot, à l'effet d'agir en ce qui les com-
pétera en ladite qualité de commissaires pour
l'exécution de la loi avec les commissaires qui

auront été nommés au même effet par le direc-

toire du département da la Drôme.
Fait à Aix, en l'administration du département

des Bouches-du-Rhône, le 17 avril 1792.

Présents : MM. Vicari, Sicard, Enavant, Morel,

Borelly, administrateurs; Âugier, procureur
syndic; Descèiie, secrétaire général.

Sur la démission de M. Millot, il a été procédé
dans la séance du 18 à une nouvelle adminis-
tion et M. Bertin, ayant réuni la pluralité absolue

des suffrages, a été nommé commissaire du dé-

partement, pour agir en ce qui le compétera en
cette dite qualité dans la susdite loi, conjointe-

ment avec M. Rebecqui nommé hier pour le

même objet, et les commissaires qui auront été

nommés par le département de la Drôme.
Fait à Aix, dans les séances des 17 et 18 avril

1792.

Descène, secrétaire général.

Pièce n° 5.

Lettre adressée par MM. les administrateurs du

département des Bouches-du-Wiône à MM. Bertin

et Rebecqui, pour leur transmettre un arrêté

relatif aux gardes nationales requises pour

Arles :

Aix, le 17 avril 1792.

i

Nous vous adressons. Messieurs et chers col-

lègues, l'arrêté que l'administration vient de
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prendre pour faire retourner, dans leur commune
respective , les gardes nationales que vous

auriez requises pour Arles. Elle vous invite à

(irendre les mesures les plus convenables pour

leur retour, à l'effet que le passage se fasse par

parties sur diverses routes.

Let administrateurs du département
des Bouches-du-Rhône,

Signé : VlCARY ; Sicard ; AUGlER.

V MM. Bertin et Rebecquy, commissaires.

PIÈCE N° 6.

heltre des administrateurs des Bouches-du-Rh6ne
à M. Bertin, pour lui annoncer qu'il est nommé
commissaire civil powf l'organisation des dis-

tricts de Vanclute et de Louvèze.

Aix, le 18 avril 1792.

Nous vous adressons, Monsieur, l'extrait du
procès-verbal de la séance dans laquelle vous
avez été nommé commissaire, en exécution de
la loi du 28 mars dernier, relative à l'organi-

sation des districts.de Vaucluse et de Louvèze,
dans les ci-devant États d'Avignon et du comtat
Yenaissin. Vous trouverez ci-joint un exem-
plaire de ladite loi, et vous y lirez à l'article 9,

que la commission dont vous êtes membre, doit

se réunir à Avignon, huitaine après la nomi-
nation de ceux qui la composent; comme cette

commission est formée de 2 commissaires de
notre département et de 2 de celui de la Drôme,
vous aurez à vous concerter avec ces derniers

pour votre réunion : nous écrivons au dire^'toire

de leur département pour savoir s'ils ont été

nommés et nous vous ferons part de leur réponse
car nous n'avons aucunes nouvelles.

Les administrateurs du département
des Bouches-du-Rhône.

Signé : SiCARD ; AUGlER.

PIÈCE N« 7.

Om lettre semblable également adressée à
M. Rebecquy.

PIÈCE N"» 8.

Extrait du registre des affiches et publications

des lois de la commune de Malaucène.

Cejourd'hui samedi, 21 avril 1792, la procla-

mation des commissaires civils, députés par le

roi à Avignon et dans le Ck)ratat, portant défense
de porter l'uniforme national a tous ceux qui

ne sont point enrôlés dans quelque corps mili-

taire, a été publiéeaux lieux de cette commume
accoutumés conformément à la loi.

Signé : Guintrandy, maire; JACQUES,
greffier secrétaire.

Note. — Cet habit, avait été proscrit par les

commissaires civils à Avignon.

PIÈCE N« 9.

Copie de la lettre écrite par MM. les commissaires
civils députés par le roi, à MM. les adminis-
trateurs du département de la J>rôme, en date

du 21 avril 1792.

Messieurs,

Partis de Paris au mois d'octobre dernier, en 1

!•' Série. T. XLIII.

qualité de commissaires du roi, en exécution
(les décrets de l'Assemblée nationale, les \'i et

23 septembre dernier, pour nous rendre à
Avignon et dans le Comtat, nous comptions
n'avoir à remplir qi^'une mission agréable et

satisfaisante piour ces pays, que nous alliont»

faire jouir des bienfaits de "la Constitution. Dans
l'intervalle de notre voyage, des crimes atroces
avaient souillé, à Avignon, les premiers temps
de la réunion sollicitée et attendue depuis si

longtemps ; et notre arrivée a été marquée par
une rigueur pénible, dont la justice, les cris

de 60 familles désolées et l'honneur de la France
nous faisaient un devoir.

La loi que nous venions exécuter rappelait
dans leurs foyers, tous ceuxqui en avaient fui: une
force publique imposante nous accompagnait
pour protéger les personnes et les propriétés,

mais bientôt les sages dispositions de la loi sont
devenues pour des malveillants un moyen d'en-
traver la marche de la Révolution ; nous vou-
lûmes, dès le principe, nous opposer à cet abus

aui contrariait autant nos intentions que l'intérêt

e l'Empire ; mais la force publique échappa de
nos mains. Des généraux (1) que la nation paye
pour la servir, en refusant de déférer à nos
réquisitions, déconcertèrent nos vues et nos
opérations.

Nous avons dénoncé, au ministre, la conduite
et de ces généraux et des fonctionnaires publics
dont ils paraissaient seconder les projets ; nous
l'avons prié d'en donner connaissance à l'As-

semblée nationale. Nous demandions des chefs
militaires plus dociles à la loi, une force publique
plus portée pour le soutien de la Constitution,

que celle qui nous entourait, surtout des volon-
taires nationaux, et nous proposions lasuspension
de quelques municipalités qui abusaient de
leur autorité pour écraser un parti que nous
soutenions, et faire triompher le leur.

Nous avions à procéder à la partie de l'orga-

nisation du pays la plus importante, celle qui est

relative à la formation d'une assemblée électo-
rale, qui devait fournir des administrations
supérieures et des juges. Nous crûmes prudent
de différer jusqu'à ce que l'opinion publique,
chargée par les moyens que nous proposions,
pût nous faire espérer une composition conforme
au vœu des amis de la Constitution. Nos instances
ont été impuissantes pendant deux mois; et

tandis que nous étions exposés à des dangers
inquiétants, au milieu des ennemis de la Révo-
lution; tandis que pour détourner des projets

que nous avions dénoncés, sur lesquels nous
avions appelé l'attention du gouvernement, nous
avions été obligés de requérir nous-mêmes direc-

tement des départements voisins des volontaires
nationaux (vous vous en souvenez. Messieurs,
vous eûtes la bonté de nous en faire passer deux
bataillons que malgré nous on a tenus pendant
8 jours éloignés de leur destination); tandis
donc qu'ainsi nous luttions contre les efforts de
la malveillance, des gens adroits et méchants
nous faisaient dénoncer à TxVssemblée nationale
comme des protecteurs de l'aristocratie et des
persécuteurs des patriotes.

Cependant les mêmes intrigues, qui abusaient
la sagesse de l'Assemblée nationale, fomentaient
dans les clubs, et faisaient fermenter les esprits

de tous les patriotes des contrées méridionales;
les chefs de ces menées secrètes étaient mal-
heureusement servis par la criminelle attitude

(1) MM. deFolneyet Lefort.

24

2 4 *
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de la ville d'Arles, depuis longtemps aussi dénon-

cée par nous comme par les autres départements

du Midi ; ils l'étaient encore par tout ce qui se

passait sous nos yeux, par tout ce qui excitait

nos alarmes et nos réclamations.

Enfin, ce que nous avions prévu est arrivé :

une opinion publique puissante s'est formée,

dirigée contre Arles , Avignon, Garpentras

,

Mende, etc. Elle élait autorisée, sans doute, par

le silence du gouvernement, qui en aurait pré-

venu les ellets en portant au mal qui lui était

coniiu un remède qui lui était indiqué.

Aussi ce silence n'a-t-il cessé que quand on
a vu des excès; un rassemblement parti de Mar-

seille s'est porté sur Aix, a mis le département
des Bouches-du-Rtiône en fuite et a désarmé un
régiment étranger.

C'était le prélude d'une expédition plus con-
sidérable et préparée de loin, qu'on eût encore
empêchée, si le ministère, au lieu de s'alarmer
seulement des effets, eût voulu remonter aux
causes. Partie de ce que nous avions demandé
s'effectue alors, les généraux sont changés, ceux
qui les remplacent ont ordre de rassembler une
armée composée, partie de troupes de ligne,

partie de volontaires nationaux ; mais c'est

contre l'attroupement sorti de Marseille, et qui

y était rentré, que ces préparatifs sont faits, au
lieu de les diriger contre les villes qui inspi-

raient l'inquiétude.

Au nombre des dispositions indiquées par le

ministère, il en était cependant une qui était

faite pour arrêter le mal et sauver la chose
publique. Le ministre de l'intérieur nous écrivit,

il écrivit à tous les départements environnants
de se concerter avec nous ; le zèle des adminis-
trateurs saisit avec empressement ce moyen de
prévenir les troubles ; le département du Gard
celui de l'Hérault, le vôtre, Messieurs, envoyè-
rent des députés à Avignon, et aussitôt un
comité, fort en lumière et digne de la confiance
générale, se forma. Le premier soin de ce comité
fut d'inviter le général Dumuy à faire passer à
Arles des troupes de ligne que des volontaires
nationaux suivraient, de requérir ce général
de faire sortir du Gomtat le régiment de la

Marck et de faire entrer à Avignon, à Gar-

f

(entras et dans les principales villes du pays,
es volontaires nationaux qui restaient oisifs à
Orange, ou qui avaient été arrêtes dans leur
marcYie, contre notre réquisition, par M. Lefort,

maréchal dé camp.
Ges dispositions furent exécutées, et dès lors

Arles, Avignon, Garpentras n'étaient plus in-

quiétants ; mais dans le département ^s Bou-
ches-du-Rhône d'autres mesures étaient prises.
L'administration de ce département nous avait
annoncé que les sieurs Rebecqui et Bertin,
deux de ses membres, avaient été nommés pour
se réunir aux députés des autres départements,
et concerter avec eux et nous, les moyens de
ramener dans le Midi la paix et le règne général
de la Gonstitution. Ges députés ne se rendirent
pas à Avignon ; ils allèrent à Marseille, et en
firent sortir 4,500 hommes avec 30 ou 40 pièces
de canon. Notre comité fut alarmé de ces prépa-
ratifs. A quoi étaient-ils destinés? Arles était

réduite et les contre-révolutionnaires d'Avignon
et du Gomtat avaient fui ou n'osaient plus se

montrer. 4,500 hommes d'ailleurs n'étaient pas
en état de se servir, môme de garder une ar-
tillerie aussi considérable. Esperait-on, à la

faveur de la fermentation suscitée partout, faire

du corps armé, sorti de Marseille, le moyen >

d'un rassemblement formidable qui se porterait
dans tous les départements pour tenter une
Gonstitution partielle sur la Gonstitution géné-
rale •?

Quel que fût le projet, il fallait l'éclaircir et

le déconcerter s'il était dangereux. Le Comité
arrêta d'écrire, et au département des Bouches-
du-Rhône, et aux commissaires de ce départe-
ment qui accompagnaient l'armée, et au com-
mandant de cette armée ; celui-ci répondit
sèchement qu'il marchait pour le soutien de la

loi, en vertu de réquisitions et qu'il était fâché
de ne pouvoir pas dire quel était l'objet de ce
mouvement. Nos inquiétudes augmentèrent,
parce que le bruit se répandait qu'Avignon était

le but que l'on se proposait.

Nous avions sous notre surveillance et sous
la garde des troupes, 23 prisonniers décrétés de
prise de corps, par le tribunal établi à Avignon
par la loi du pour raii;on des 60 assassinats,

commis dans les prisons dans les nuits des IG
et 17 octobre dernier. Nous savions que plusieurs
autres personnes également décrétées, soit de
prise de corps soit d'ajournement personnel,
étaient à Marseille et occupaient des places dans
le corps armé sorti de cette ville : chargés du
maintien de Tordre et de l'exécution des lois

obligés de soutenir la responsabilité des chefs
militaires qui répondaient à la nation du dépôt
confié à l'honneur des troupes, nous avions à
redouter l'effet des intérêts particuliers, des
passions, et des manœuvres que nous savions
être pratiquées depuis longtemps pour procurer
l'impunité au crime.
A la vérité, les papiers publics et les nouvelles

particulières annonçaient que l'Assemblée na-
tionale avait prononcé une amnistie pour
Avignon et le Gomtat ; mais les termes dans
lesquels le décret était rapporté n'appliquaient
pas directement cette amnistie aux crimes des
16 et 17 octobre et, en effet, il parait qu'un
décret postérieur en a remis l'application au
jugement du tribunal, mais encore le décret

n'était point sanctionné, et nous ne l'avions pas

regu officiellement, et les corps administratifs

ne doivent connaître la loi que quand elle leur

est envoyée dans les formes prescrites par là

Gonstitution.

Le comité, dans cette position, crut devoir

garantir le territoire de toute violation par une
réquisition faite au général de prendre à cet

effet des mesures ; nous devions cette dispo-

sition à l'inquiétude des citoyens d'Avignon,

aue la médiocrité de leur fortune ou un reste

'espérance y retenaient encore ; les gens qui

marchaient pouvaient être égarés ; mais c'était

des concitoyens et nous leur devions, à ce titre,

de prendre tous les moyens capables de leur

éviter des écarts. Le comité, en conséquence, à

la mesure de la réquisition, joignit aussitôt

celle dune députation auprès des commissaires
qui accompagnaient le corps armé de Marseille

et pour qu'il ne restftt plus de soupçon sur les

dispositions de la ville d'Avignon, en même
temps que pour prévenir toute jonction avec le

corps armé de Marseille, nous appelâmes des

gardes nationales de Nimes et de Montpellier.

Nos députés partirent, leur instruction était de
s'informer de l'objet de l'armement, de repré-

senter la position rassurante alors des villes

qui inquiétaient, et d'engager les commissaires
à se rendre à la destination pour laquelle le

département des Bouches-du-Rhône nous avait

instruits qu'ils avaient été nommés, c'est-à-dire
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de se réunir à Avignon aux députés des autres
départements.

L'accueil lait à nos députés fut satisfaisant, ti

quelques (ntMcniions extraordinaires près (\) ;

ils rapporti'rent des paroles de paix, les commis-
saires n'avaient point dit qu'il n'entrait pas

dans leurs vues de conduire leur esp«''ce d'ar-

mée à Avignon ; mais ils avaient con^u qu'ils

!i'auraient ce droit que lorsque le décret oui

réunit Avignon au département des Bouches-tlu-
Rhùne. leur serait parvenu ofliciellement. Les
commissaires s'étaient refusés de se joindre au
comité d'Avignon : mais ils désiraient qu'un
lits membres de chaque département vint les

trouver à Tarascon pour conférer, et au surplus
il> (lemamlaiènt que les troupes de ligne même
les volontaires nationaux, envoyés à Arles parle
général à l'invitation du Comité, en fussent

retires. Sur le rapport de nos députés, ces deux
propositions furent adoptés ; Arles fut évacuée,

auoique ce fût une mesure inutile, et un des
éputés de chaque département réunis à Avi-

gnon, se rendit a Tarascon. La conférence eut
le même succès que la première; il parut
assuré que le corps armé se bornerait à aller à
Arles, où depuis sa sortie de Marseille une lettre

était parvenue, qui ordonnait que le déparle-
ment ferait marcher des volontaires nationaux.
Nous nous empressâmes de faire connaître au

général Dumuy les motifs de sécurité que nous
avions, et à le requérir de ne plus destiner au
maintien de la tranquillité publique, les troupes
qu'il avait disposées pour la défense du terri-

toire. Aussi se dissipa le comité dont les mem-
bres retournèrent cnacun à leur département,
pour rendre compte de ce qui s'était passé et

les consulter sur les propositions des commis-
saires du département des Bouches-du-Rhône
de former ailleurs qu'à Avignon le comité pour
achever de rétablir la paix dans le .Midi.

Le corps armé gagna Arles, où il entra sans
difficulté.

Il parait que, contre la teneur de la loi, le

corps armé prit sur lui d'abattre les murailles
de la ville ; il parait aussi d'après les reproches
mêmes du département des Bouches-du-Rhône
que les citoyens des environs d'Arles ont été

mis à contribution et vexés de toutes les ma-
nières (2).

Cependant des gens d'Avignon, attachés au
corps armé ou de sa suite par congé ou autre-
ment, sont venus à Avignon, on en a vu un grand
nombre, et il y en a encore quelques-uns de
ceux qui étaient décrétés, échauffer les gardes
nationaux de Nimes et de Montpellier. Ces gens
ont conseillé et fait exécuter ou exécuté eux-
mêmes la démolition d'une partie des murs de
la ville ; ils ont, de leur autorité et par voies
de fait, arrêté la perception des octrois, seule
ressource d'une ville que la loi a expressément
exceptée, ainsi que le Comtat, de toutes les lois

relatives aux impôts, enfin sous les yeux de la

garde nationale de Nimes, chargée ce jour-là de
la garde des prisons, que, conjointement, avec

(1) M. do Saint-Hilaire, commandant lo corps d'armée
de Marseille, prétendit qu'il ue devait pas être com-
mandé par ua lieutenant général des armées de la na-
tion, parce qu'il était nommé commandant de la garde
nationale de Margeillf par le peuple marseillais.

(â) C'est la caisse du département, c'est l'argent des
contributions publiques qui a payé oo au moins avance
les frais de cette expédition, qui eût pu être abrogée
ou même n'avoir point lieu du tout.

la garde de Montpellier, elle avait demandé à
partager avec les troupes de ligne; ces prisons
ont été ouvertes en plein jour, et non seule-

ment les gens prévenus des assassinats des
nuits des 16 et 17 octobre mais encore des
accusés de toute espèce, au nombre de 56, ont
eu* rendus à la société.

Les prisonniers et leurs libérateurs sont allés

en triomphe à Arles, et ont laissé après eux la

nouvelle qu'ils ne tarderaient pas a revenir à
Avignon avec le corps armé de Marseille, le

bruit s'en est confirmé par tous les renseigne-
ments particuliers qui nous sont parvenus, et

nous avions beaucoup de raison de le craindre.
Nous avons aussitôt repris la précaution dont
l'exemple nous avait été donné par le comité
des administrations réunies ; nous avons requis
le général de prendre toutes les mesures défen-
sives qui étaient en son pouvoir pour empêcher
la violation de notre territoire, par toute troupe
armée, qui ne marcherait pas en vertu d'ordres

légaux. Nous en avons instruit aussitôt les

commissaires du département des Bouches-du-
Rhône, en les priant de nous donner par écrit

un témoignage rassurant de leurs bonnes in-

tentions. Le dragon d'ordonnance qui porta
notre dépêche, revint sans réponse, alors nous
nous crûmes autorisés à croire au projet de
marcher vers Avignon, et pour jeter tout le

poids de la responsabilité sur ceux qui pou-
vaient empêcher cet acte illégal, nous adres-
sâmes aux commissaires des Rouches-du-Hhône
une réquisition lormelle de ne point diriger le

corps armé qu'ils faisaient mouvoir, vers le

territoire du Comtat, les déclarant responsables
personnellement des événements qui pourraient
en résulter. Pareille réquisition fut adressée au
département lui-même pour qu'il mandat à ses

commissaires de ne pas sortir de leur terri-

toire.

Le département nous répondit presque aussitôt,

en nous envoyant un arrêté qu'il avait pris,

portant réquisition à ses commissaires de ne
point sortir du département des liouches^iu-

Rhône. Déjà M. de >Vittgenstein, commandant
général de l'armée du Midi, nous avait fait pas-
ser une réquisition qui lui avait été faite par le

même département, pour qu'il ne fit point en-
trer son armée dans l'étendue du territoire de
son administration ; mais sur une lettre très

ferme et très sage de M. de Wittgenstein, qui
représentait au département que la loi du 14

mars lui prescrivait d'établir un camp entre
Montpellier, Nimes, Arles et Marseille, cet ar-

rêté avait été amendé par un second, et révoqué
tout à fait par un troisième. Nous avons rait

imprimer et répandre toutes ces pièces pour
bien convaincre les troupes en quartier à Avi-

gnon, que les Marseillais, s'ils venaient dans le

Comtat en corps darmée ne pouvaient plus être

considères, que comme des gens rebelles à la

loi et à l'autorité constituée.

Nous étions entièrement rassurés, et nous
nous occupions à consolider la tranquillité qui
s'était rétablie par les soins des troupes de
ligne et des volontaires nationaux, nous nous
persuadions que le corps armé de Marseille

allait se séparer lorsque encore le bruit s'est

répandu qu'il songeait à venir à Avignon : des
lettres quenousavons vues le disent positivement

et pour justifier la marche, qui n'en serait ce-
pendant pas plus régulière, ni plus légale, on
répand que le décret qui réunit les deux dis-

tricts de Vaucluse et de Louvèze, l'un au dépar-
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tement des Bouches-du-Rliône, et l'autre au dé-

partement de la Drôme, est sanctionné, envoyé

aux deux départements qui, ajoute-t-on même,
ont nommé les commissaires qui doivent se

réunir pour précéder à l'organisation définitive

des deux nouveaux districts.

Notre mission, Messieurs, a été assez pénible

et assez longue pour que nous décirions impa-

tiemment d'en voir le terme, et de retourner

dans nos loyers, mais comme la loi porte, si les

feuilles publiques ont été exactes, que nous

resterons jusqu'à ce que nous soyons remplacés;

que d'ailleurs la loi ne peut s'exécuter dans le

pays que quand elle y sera publiée : qu'il y a

tout lieu de croire qu'elle nous aurait été en-

voyée en même temps qu'aux 2 départements.

Gomme, d'un autre côté, nous voulons toujours

être en mesure, non seulement avec notre de-

voir mais encore avec l'opinion publique, que

nous éclairerons si on l'égaré, comme nous la

confirmerons si elle a été mue par la vérité,

nous nous adressons à vous, Messieurs, avec

confiance pour savoir si, en efl'et, vous avez

reçu la loi relative à l'organisation définitive

d'Avignon et du Comtat.

Nous remettons avec plaisir le timon de

l'administration de ce pays entre vos mains.

Avec plus de moyens sur l'opinion publique,

avec plus de talents, vous serez peut-être plus

heureux que nous: mais nous avons voulu,

Messieurs, en entrant dans quelques détails sur

les événements dont nous avons été les témoins,

vous laisser des renseignements locaux et un
compte de notre conduite qui nous assure que
nous n'emporterons pas votre désapprobation.

Si vos commissaires sont nommés, Messieurs,

qu'ils viennent, nous les attendons avec impa-
tience, leur présence rassurera les citoyens tran-

quilles, que l'expérience du passé autorise à

conserver des inquiétudes, elle inspirera une
confiance méritée qui ne s'altérera pas, et

l'administration dans leurs mains reprendra

l'énergie nécessaire à la prospérité du pays, et

que notre administration expirante ne peut plus

voir.

Les commissaires civils députés par le roi,

Champion ; Beauregard.

PIÈCE N° 10.

Lettre écrite par MM. les commissaires civils

députés par le roi à Avignon et dans le Comlat,

à MM. les membres composant l'administration

du département des Bouches-du-Rliône.

Avignon, le 21 avril 1792.

Messieurs

Les différents arrêtés que vous avez fait passer,

tant à M. de Wittgenstein qu'à nous, ont absolu-

ment dissipé nos inquiétudes et rassuré les

citoyens d'Avignon. Nous ne craignons plus que
le corps armé de Marseille tente d'entrer à Avi-

gnon puisque vous le lui avez interdit ; cepen-
dant le bruit continue à s'en répandre, et pour
le justifier on dit que vous et le département de
la Drôme avez rei;u la loi relative à l'organisa-

tion définitive d'Avignon et du Gomtat, et que
déjà vous avez nommé les commissaires qui, con-

jointement avec ceux du département de la

Drôme, doivent venir nous remplacer. Si elle vous
est parvenue, il nous semble qu'elle aurait dû
nous parvenir aussi, nous n'avons cessé de la

demander au ministre depuis que nous savons
qu'elle est rendue. Nous ne croyons pas qu'il fût

besoin d'un corps armé pour mettre à exécution
cette loi, qu'Avignon et le Gomtat attendent avec
impatience. Les troupes de ligne et les volon-
taires nationaux qui sont auprès de nous, sont
bien disposés à la respecter et à la faire respec-
ter ; mais il pourrait arriver que des gens sem-
blables à ceux que vous avez été vous-même,
obligés de faire réprimer à Ghâteau-Reynard et

à Orgon, où à ceux qui viennent de dévaster le

district deSommières, profitant de cette circons-
tance, et se couvrant du titre honorable de sol-

dats de la loi, empruntant le nom de nos frères

d'armes de Marseille, vinssent commettre des
excès à Avignon et en troubler la tranquilliié jus-

qu'à notre remplacement. Gomme notre devoir
nous prescrit de prévenir le désordre dans le

pays, et qu'il nous importe d'éclairer l'opinion

de la force publique, nous vous prions, Messieurs,
de nous faire savoir si, en effet, vous avez reçu
la loi, et dans ce cas nous vous prierons aussi

de nous la faire passer, pour que nous la fassions

publier; à moins que vous ne vouliez la faire

publier par vos commissaires réunis à ceux de
la Drôme.

Mais, Messieurs, nous vous en conjurons, si

vos commissaires sont nommés, faites qu'ils

viennent promptement se charger de l'adminis-
tration à laquelle ils sont appelés : nous le deman-
dons pour nous, qui sommes impatients de revoir

nos familles, de reprendre nos affaires person-
nelles abandonnées pendant 7 mois d'absence
et de goûter un repos mérité par bien des peines,
par bien des inquiétudes et par quelques dan-
gers. Nous vous le demandons pour le pays qui
est impatient de jouir du bénéfice de la loi qui
le concerne, de participer à tous les avantages
de la Constitution, et de recevoir une organisa-
tion si nécessaire à la tranquillité etaux affaires

de chaque citoyen.
Nous remettrons avec plaisir à vos commis-

saires, Messieurs, le timon de l'administration ;

avec plus de moyens sur l'opinion publique, avec
plus de talents que nous, nous désirons qu'ils

soient aussi plus heureux, qu'ils parviennent
à réunir des esprits depuis longtemps divi-

sés et aigris par des malheurs. Pour nous,
nous n'avons épargné aucun effort, et si nous
n'avons pas fait tout le bien que nous aurions
désiré taire, au moins nous avons empêché le

mal autant que nous l'avons pu, et nous empor-
terons avec nous la satisfaction de laisser le pays
à des administrat^^urs qui sauront y faire régner
la Constitution avec l'ordre.

Les commissaires civils députés par le roi :

Signé: Champion; Beauregard.
Châtelain, secrétaire de la com-

mission.

piège n" 11.

Extrait du procès-verbal de la garde nationale

de la ville d'Api, département des Bouches-du-Rhône
du 22 avril 1792.

Nous soussignés, commandant, officiers et

sous-officiers de la garde nationale d'Apt, affectés

des désordres excités par des sous-oi'ficiers du
93° régiment, ci-devant Enghien, avons dressé

le présent procès-verbal pour servir à ce que de
raison.

Ce 20 avril 1792, le régiment d'Enghien venant
d'Embrun pour aller à Avignon, est entré dans
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notre ville; après avoir été reconnu aux formes
ordinaires par un détachement deca'-des natio-

nales posté à la porte de la ville, il a défilé sur

le quai, et il s'est arrêté pour y prendre des

lopenieiits. Avant de se séparer, le commandant
dudit régiment a donné, à haute voix, l'ordre à

tous ses soldats de ne jamais abandonner leurs

armes, et quel'und'entre eux, neauiltàijamaisla
maison où ils seraient logés, et qu'ils en répon-
daient sur leur tète. Ces ordres faits pour inspi-

rer la méfiance, pour jeter la division entre le

soldat et le citoyen, n'ontétéexécutésqueparcette
petite partie qui est vendue à l'incivisme des
offlciers de ce régiment. La suite du présent,

en fournit les preuves certaines: dan? le courant
du même jour, il ne s'est, rien passé de remar-
quable sinon que dans tous les endroits publics

où il s'est rassemblé des sergents ou caporaux
pour boire ou manger, nous avons été scanda-
lisés de leurs propos indécents, inspirés par la

ftius insultante aristocratie; les uns provoquaient
es citoyens en disant : • Ça n'ira pas, merde à

la nation! L'Assembléenalionale est composée de
foutus coquins, nous chierons à la gueule des
patriotes, buvonsMa santédu roi et de la reine !

»

et autres propos semblables. \]n sergent-major a
poussé l'insolence jusqu'à invectiver la nommée
AJbt^rt au milieu de la Grande-Rue, près du sieur

Grégoire menuisier, et l'a menacée de lui cou-
per la figure pour avoir chanté Ça ira ! tous

ces divers faits ayant excité des rumeurs, nous,
commandant de la garde nationale, prévoyant
qu'il pouvait en résulter des effets funestes,

avons invités les citoyens à la modération; néan-
moins, deux sergents furent défiés pardes gardes
nationaux de se battre à l'épée, pour les propos
que nous avons rapportés, lequel défi fut refusé,

et d'autres sergents firent des excuses en répa-
ration, le lendemain à 7 heures du matin, dans
l'auberge du sieur Moreau, faubourg de Saint-
Victor. Dans la journée du 21, mêmes propos et

même conduite de la part des sous-officiers; le

sieu'" Robion. auber}iisle, a été menacé de coups
de sabre, pour demander le payement de ce qui
lui était du par 4 sergents ou caporaux qui
avaient dîné chez lui ; sa femme fut saisie au
col par l'un d'eux qui la menaça en portant la

main à son sabre, ce qui obligea l'aubergiste

qui, ne voulant point courir de plus grands^âan-
§ers, d'enlever son enseigne pour être dispensé
e recevoirdes h6tcs aussi incommodes. Le sieur

François Caire, cafetier, a essuyé les mêmes
vexations, et on l'a obligé à plusieurs reprises,

par menaces, à rendre la monnaie d'un assi-

gnat de 5 livres après en avoir dépensé tO
à 15, ainsi que partout où ils ont été boire et

manger.
Ces faits nous ayant été dénoncés, nous avons

été chez les sieurs Robion et Caire pour nous as-

surer de la vérité des faits, lesquels, en présence
de plusieurs témoins que nous citerons au be-
soin, nous en ont assuré la vérité; nous avons
remarqué que le sieur Robion avait retiré son
enseigne et Caire fermé son café ; nous nous
sommes portés de suite à la maison commune
pour dénoncer à la municipalité l'inconduite de
ce régiment. MM. le maire, les officiers munici-
paux ont été chez le sieur Grammont, colonel,
pour prévenir les suites de cet abus, ensuite de
quoi la retraite a été battue pour engager les

soldats à se retirer à leur quartier respectif.

Vers les 9 heures du soir, pendant que la So-

ciété des Amis de la Constitution a été séante à
son heure ordinaire, il est entré dans la salle

i sergents ou caporaux, dont 2 étaient sans
bas aux jambes, armés de leur sabre ; on a re-
connu les nommés Martin, sergent de la com-
pagnie Saint-Laurent; Cayer, caporal-fourrier
dans la compagnie Grammont, lequel est secré-
taire du colonel. Arrivés au milieu de la salle,

ils ont excité quelque rumeur; au moment que
les commissaires de police prenaient les moyens
de rétablir l'ordre, ces 4 sergents ou capo-
raux se sont émeutes, deux d'entre eux ont ar-
raché la cocarde nationale de leurs chapeaux,
parce qu'on criait Ça ira! et, tirant leurs sabres,
ils ont menacé les alentours.

Les citoyens, paisiblement assemblés sans
arme-», surpris de cette violence, ont obligé ces
4 furieux à sortir de l'assemblée; il faut obser-
ver que, dans le temps de la rixe, il est entré
plusieurs sergents ou caporaux du même corps
et qu'il y avait dans la salle, depuis le commen-
cement de la séance, environ 80 soldats qui
avaient manifesté le désir de s'instruire aes
principes de la Constitution que (d'après leur
aveu) leurs chefs avaient eu soin de leur cacher
pendant le long séjour que le régiment a fait à
Embrun.
Au sortir de la salle, ces 4 scélérats, le

glaive à la main, se sont rangés à la porte, et le

sieur Argaud étant sorti avec de la lumière, l'un

des sergents l'a éteinte, et le sieur Rose fils,

sortant tranquillement et sans armes, a été as-
sailli et a reçu trois coups de sabre, dont l'un

l'a dangereusement blessé au bras gauche, les

deux autres lui ont fendu son habit à 2 en-
droits différents; après cette lâche trahison, ils

ont tourné leurs pas du côté de la porte neuve
où ils ont rencontré les sieurs Julien ne Ronnieux
et Jaumare frères et fils du cordier, auxquels
ils ont crié: « Qui vive ! » Ces jeunes gens ayant
ingénûmentrépondu:* Patriotes! » les sergents ri-

postèrent : « Merde pour les patriotes. » et aussitôt

ils portèrent chacun un coup de sabre sur les

trois citoyens sans armes, et le sieur Julien de
Ronnieux a été blessé sur le front, l'ouverture
faite à son chapeau est de la longueur de trois

pouces au moins; les sieurs Jaumare furent at-
teints légèrement, l'habit du cadet a été seule-

ment coupé; de là, ils ont parcouru la ville, le

sabre nu a la main, disantqu'ils voulaient exter-

miner les patriotes. Les sieurs Julien de Ronnieux
et Jaumare frères furent, avec le sieur Argaud
fils atné, porter leurs plaintes au colonel, lequel
les reçut très froidement; ils ont eu même beau-
coup ue peine à se faire entendre; le sieur Ar-
gaud fils lui ayant dit : « J'ai un homme blessé par
vos soldats, je viens vous porter plainte.— H y a
eu des bles.sés de part et d'autre, dit le colonel,

pansez les vôtres et nous panserons les nôtres;
d'ailleurs, je ne connais point le coupable. »

Il est temps de faire des réflexions sur la

conduite de ce chef et sur celle des autres offi-

ciers de ce corps : c'est le colonel qui ordonne
aux soldats de garder leurs armes pour inspirer

de la méfiance, c'est lui qui, le lendemain, à
10 heures du matin, à l'inspection des armes,
dit publiquement, à haute et intelligible voix,

qu'il y avait lieu à se méfier, et qu'on distribue-

rait 12 cartouches à chaque soldat. C'est son se-

crétaire qui a été un aes lâches assassins qui

ont assailli à la porte de la société patriotique

un citoyen paisible et sans armes. Si nous nous
rappelons encore les dépositions de plusieurs

personnes qui ont entendu dire au domestique
du colonel, que les officiers des gardes natio-

nales étaient des brigands, si on rapproche ces
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faits avec la certitude dans laq[uelle nous sommes
par les dépositions de plusieurs témoins, que

dans le temps de la rixe, des officiers de ce ré-

giment étaient postés aux avenues de la rue qui

aboutit au cercle patriotique; si nous observons

que les assassins sont entrés sans bas dans la

société des Amis de la Constitution, d'où on peut

conclure qu'on les avait fait lever de leur lit

pour faire cette expédition, nous serons fondés à

croire que c'était à dessein prémédité de faire

égorger les patriotes de cette ville; ce qui nous
autorise à tirer ces conséquences, c'est que les

sieurs Mouret, négociant, et Baotiste Sollier, tra-

vailleur de cette ville, ont dit, devant témoins,

que si le régiment restait encore 2 jours à Apt,

le club était détruit. Qu'on examine la série de

tous ces faits et on sera convaincu que les offi-

ciers de ce régiment sont de la ligue d'outre-

Rhin.
Signé à l'original par les commandants de la

garde nationale, officiers et sous-officiers.

Certifié conforme à l'extrait qu'on nous a re-

mis à Arles, le 25 avril 1792.

Beyssière, secrétaire adjoint.

. PIÈCE N» 12.

Lettre des commissaires civils députés par le roi à

Avignon, à MM. les commissaires du département
des Bouches-du-Rhône.

Avignon, le 24 avril 1792.

Messieurs,

Nous avons reçu, ce matin, la lettre que vous
nous avez fait l'honneur de nous écrire en date
d'hier, avec un exemplaire de la loi du 28 mars,
sur l'organisation définitive des deux districts

de Vaucluse et de Louvèze. Nous aurions désiré
aussi, pour la régularité, trouver dans le pa-
quet un extrait de l'arrêté du département qui
nous a nommés ses commissaires ; quoi qu'il en
soit, votre surprise sur la non-publication de
cette loi par nous, ce sera lorsque vous saurez
qu'elle ne nous a point été notifiée officielle-

ment, et que, jusqu'à l'exemplaire que nous te-

nons de vous, nous ne le connaissons que par
les papiers publics. Sur la nouvelle qui s'était

répandue qu'elle avait été envoyée à votre dé-
partement, Messieurs, et à celui de la Drôme,
nous avons écrit, le 21 de ce mois, à ces deux
départements pour nous en assurer et presser
l'envoi des commissaires destinés à procéder
à l'exécution de la loi. Nous vous envoyons
des exemplaires de la lettre que nous avons
écrite au département des Bouches-du-Rhùne.
Nous l'avons fait imprimer pour convaincre
les citoyens d'Avignon que la loi ne nous
était pas connue. Nous faisons, Messieurs, im-
primer la lettre que vous nous avez écrite,

avec une proclamation dont un exemplaire sera
ci-joint. Vous y verrez que nous nous disposons
à publier la loi sur l'exemplaire que vous nous
avez adressé, quoique nous eussions pu en at-

tendre l'envoi officiel du ministre, ou laisser le

soin de la publication aux commissaires des
deux départements; mais notre impatience était

égale à celle des citoyens d'Avignon et nous sai-

sissons avec empressement l'occasion que vous
nous fournissez pour faire connaître la loi. Nous
continuerons, puisque la loi l'ordonne, notre
pénible mission, jusqu'à votre arrivée et celle
de MM. les commissaires de la Drôme. Mais nous

voulons profiter de tout l'avantage qu'elle nous
donne, et nous vous prions de venir nous relever
du poste exactement dans le terme prescrit, et

plus tôt s'il vous est possible.
Nous aurions lieu de nous plaindre de ce que

depuis le 5 que la notification est faite à votre
département, le remplacement a été différé jus-
qu à présent. Ce retard aurait pu avoir des incon-
vénients qui n'auraient pas pu nous être re-
prochés, et s'il se prolongeait, les habitants
d'Avignon auraient à regretter les moments
perdus pour la jouissance des avantages que la

nouvelle loi leur promet.

Les commissaires civils députés par le roi

à Avignon et dans le ci-devant Comlat,
Champion ; Beauregard.

PIÈCE n° 13.

Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Drôme, à MM. les commissaires
civils du département des Boucties-du-Rhône.

Valence, le 25 avril 1792.

Nous avons nommé, Messieurs, les commis-
saires qui, conjointement avec vous, doivent
incessamment procéder à l'organisation défini-

tive du Comtat. Ce sont : MM. Pinet, l'avoué de
cette ville, et Faure de Grignon, administra-
teurs de ce département. Nous venons de leur

donner ordre ae se rendre le 3 du mois prochain
à Avignon, qui est le lieu marqué par la loi

Sour votre réunion commune. Nous espérons,
essieurs, que vous vous y rendrez le même

jour et que, de concert avec eux, vous vous
appliquerez à faire renaître la tranquillité dans
cette malheureuse contrée et à y faire chérir et

respecter la Constitution.

Les administrateurs du directoire du départe-
ment de la Drôme.

Note qui se trouve au verso de cette lettre :

Il est à observer que cette lettre n'a jamais
été envoyée à Arles aux commissaires du dépar-

tement des Bouches-du-Rhône, mais bien à

Avignon, à M. Faure, l'un des commissaires de

la Drôme.

PIÈCE n" 14.

Lettre de la municipalité d^Avignon à MM. ks
commissaires civils du département des Bouches-du-

Rhône.

Messieurs,

Votre courrier vient de nous remettre votre

lettre du 25 du courant, par laquelle vous nous
annoncez votre arrivée en cette ville pour di-

manche prochain ; celte nouvelle nous a causé

le plus grand plaisir, parce que nous voyons
qu'enfin nous allons jouir des bienfaits d une
organisation définitive que nous attendons avec
impatience et qui peut seule faire cesser la

cruelle anarchie qui nous désole depuis si long-

temps. Vous nous prévenez, en même temps, de
la réquisition que vous avez fait rendre le même
jour dans notre ville, 4 bataillons et demi
de différentes gardes nationales ou de volon-
taires nationaux, dont vous désirez que le ba-

taillon des volontaires nationaux soit caserne;

nous prendrons la liberté de vous représenter

que la position actuelle de la garnison que nous
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avons dans notre ville, nous met dans le plus

grand embarras pour pouvoir placer d'une ma-
nière convenable ces nouvelles troupes et sur-

tout pour caserner un bataillon, nous avons

dans ce moment 6 bataillons, ou de volon-

taires nationaux ou de troupes de ligne, 1 es-

cadron de dragons et 3 compagnies de ca-

nonniers, dont seulement les 2 bataillons

d'infanterie légère, 1 bataillon de volontaires

nationaux, les canonniers et 5 compagnies
du régiment d'Enghien se trouvent casernes,

sans qu'il nous ait été possible de caserner le

restant que nous avons été obligés de loger
chez les citoyens, vu que nous n'avons pas les

fournitures nécessaires pour en caserner un
plus grand nombre, et que même, tous nos
citoyens ont été obligés de donner eux-mêmes
des lits et des fournitures dont ils sont privés

depuis très longtemps. Voilà, Messieurs, les

observations que nous vous mettons sous les

yeux et d'après lesquelles vous jugerez vous-
mêmes des difficultés qui se présentent pour
exécuter les ordres relatifs à l'arrivée de ces
nouvelles troupes et auxquels nous serons tou-

jours très empressés de nous conformer. Il

parait que cet arrangement aurait pu s'exécuter
avec plus de facilité si on avait retiré une partie

des troupes qui sont actuellement en garnison
dans cette ville, et qui auraient pu être rem-
placées par celle que la nouvelle commission
nous destine.

-Nous croyons même, que si vous aviez vous-
mêmes prévenu de quelques jours l'arrivée de
ces troupes, connaissant par vous-mêmes notre
situation, vous auriez partagé nos embarras et

changé ces dispositions que vous nous annoncez,
au surplus, nous allons nous occuper de prendre
des mesures nécessaires pour que ces mêmes
dispositions soient exécutées d'une manière à
pouvoir vous satisfaire, et nous allons employer
tous les moyens qui sont en notre pouvoir.
La loi relative a notre organisation a été pu-

bliée et aflGchée hier dans la ville.

Nous aurions désiré connaître vos intentions
au siijet du logement que vous vous proposez de
prendre dans notre ville, nous attendons vos
ordres à ce sujet.

Nous sommes, avec respect. Messieurs, le maire
et officiers municipaux de la ville d'Avignon.

Lavehne, mnire, Reymond, Parrocel,
Hlgue, Lafont, Giraud, Nogier,
JoLY, etc.

Nota. - - n est à observer que, par une seconde
lettre, la municipalité annonce qu'il y aura du
logement, attendu que M. Monlesquiou a retiré
les troupes.

PIÈCE n» 15.

Lettre des commissaires députés par le roi à
Aingnon et dans le Comtat à MM. les Commissaires
àviU d» département des bouches-du-hhône

.

A MM. Rebecquy et Bertin.

Avignon, le 26 avril 1792.

Messieurs,

Nous avons reçu votre lettre en date du 25 de
ce mois par laquelle vous nous informez que
vous vous proposez de vous rendre dimanche
matin à Avignon et que vous aviez requis, pour

fi

s'y rendre le même jour, 1 bataillon de gardes
nationaux de Montpellier, 1 de Nîmes, i de
Saint-Gùme, 1 demi-bataillon des gardes natio-
nales de Beaucaire et 1 bataillon de volontaires
nationaux du département des Bouches-du-
Khdne.

Le jour de votre arrivée, Messieurs, est encore
bien éloignée pour notre impatience; mais, au
moins, nous connaissons le terme de notre
mission et l'époque de notre repos.
Nous ne doutons pas. Messieurs, que voua

n'ayez concerté avec MM. les commissaires du
département de la Drôme, les dispositions que
vous nous avez annoncées, car vous savez que le
droit de requérir les gardes nationales des pays
voisins n'est attribué par l'article 10 de la loi, à
l'exécution de laquelle vous allez concourir,
qu'à la commission composée des deux commis-
saires des deux départements, l'article 9, môme,
ne reconnaît la commission formée que par la
réunion des commissaires à Avignop, et ce n'est
qu'après cette réunion qu'elle les charge même
qu'elle leur donne pouvoir d'opérer. Jusque-là
ce même article 9 prolonge nos fonctions qui ne
doivent cesser qu'aussitôt que la commission
sera réunie et, à cet égard, nous avons les
ordres précis du roi dans une lettre de M. le

ministre de l'intérieur.

Il suit donc des dispositions même de la loi.

aue ce n'est q^u'à Avignon et après la réunion
es commissaires du département de la Drôme

avec vous qu'auraient pu être requis des gardes
nationales, des volontaires nationaux et toute
la force publique qui peut être convenable.
Vous ignorez peut-être. Messieurs, que déjà il

a à Avignon deux bataillons d'infanterie de
igné (ils devaient être retirés par M. Mon-
tesquiou, et l'ont été le 28 avril, veille de l'ar-
rivée des commissaires), des chasseurs aussi de
ligne, 2 de volontaires nationaux de la Drôme,
2 compagnies de dragons et 3 compagnies de
canonniers, indépendamment de 3 autres batail-
lons de volontaires nationaux, soit de l'Isère, soit
du Gard, et de 2 bataillons de troupes de ligne
qui sont répandues dans le Comtat. Les 2 batail-
lons de chasseurs devaient partir quand les

2 bataillons d'infanterie sont arrivés, ils ont
reçu un contre-ordre.
La ville d'Avignonlest déjà surchargée du loge-

ment de tant de troupes et par la connais-
sance que nous avons du local, nous pouvons
vous assurer qu'il est impossible d'en loger
davantage. Nous vous faisons ces observations.
Messieurs, parce que vous ne nous dites pas et
que nous ignorons si vous avez pris des mesures
pour que les troupes déjà en quartier à Avignon
ou partie de ces troupes sortent à l'arrivée de
celles que vous avec requises ; et nous vous les
devons, Messieurs, ces observations comme
chargés de veiller aux intérêts du peuple d'Avi-
gnon jusqu'à notre remplacement, et comme des
administrateurs citoyens doivent à des admi-
nistrateurs qui leur succèdent les renseigne-
ments qu'ils ont et même les avis locaux que
leur expérience leur suggèrent.

Il est encore un renseignement que vous ne
devez point ignorer afin que votre prévoyance
ne soit point en défaut et que votre responsabi-
lité ne soit point exposée par des événements
imprévus : c'est que le régiment ci-devant Bn-
ghien, qui est arrivé à Avignon depuis quel-
ques jours par des ordres que nous ignorons, et

que M. de Wittgenstein, à qui nous nous en
sommes informés, ignorait aussi, ne parait pas
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être vu favorablement par les volontaires natio-

naux et ne le sont peut-être pas davantage par

les gardes nationales. Vous savez, Messieurs, vous

qui êtes administrateurs comme nous, qu'il est

des mouvements que l'on ne peut pas empêcher

et qui peuvent avoir des effets funestes, au moins

toujours désagréables, pour radministralion.

Etant instruits d'avance, vous serez à même de

prendre des mesures que secondera sans doute

utilement votre influence sur nos frères d'armes.

Vous paraissez être attendus avec impatience par

beaucoup de citoyens, mais personne ne verra

avec plus de satisfaction que nous votre arrivée

dont nous instruisons le département de la

Drôme, afin qu'il engage les commissaires à se

rendre à Avignon le même jour et aue la com-
mission se trouve en état d'agir sur-le-champ.

Les commissaires civils députés par le roi

à Avignon et dans le Comtat.

Signé : Champion ; Beauregard.

votre ville et cette évacuation momentanée vous

donnera la facilité nécessaire d'exécuter toutes

les dispositions contenues dans notre lettre.

Quant aux logements que nous devons prendre

dans votre ville, nous acceptons celui que vous

nous destinez.

Les commissaires civils aux commissaires royaux.

Signé : RebECQUY; BeRTIN.

PIÈCE N° 17.

Réponse des commissaires civils du département
des Bouches-du-Rhône à la lettre des commissaires

députés par le roi à Avignon et dans le Comtat.

Arles, le 27 avril 1792.

Messieurs,

PIÈCE N° 16.

Réponse à la lettre de la municipalité d^Avignon

en date du 26 avril 1792, à Avignon.

Arles, le 26 avril 1792.

Aux officiers municipaux,

Nous venons d'apprendre, par votre lettre du
26 courant, votre impatience sur notre prochaine

arrivée à Avignon. Vous nous marquez que vous

avez espérance que la cruelle anarchie qui vous

désole depuis si longtemps doit enfin cesser à

cette époque; nous l'espérons ainsi que vous, et

certainement nous employerons tous les moyens
que la loi a mis en notre pouvoir pour assurer

enfin la tranquillité publique dans une contrée

depuis si longtemps désolée.

Vous nous observez qu'il y a, dans votre ville,

plusieurs bataillons de différentes gardes na-

tionales ou de volontaires nationaux et au'il

vous sera difficile de caserner ces derniers. Vous
ne trouverez nul embarras à exécuter cette dis-

position si vous prenez les mesures nécessaires

Siour y parvenir; ce sera en vous adressant à

IM. les commissaires civils desquels les fonc-

tions existent jusqu'au moment de notre arrivée,

et les inviter à donner des ordres prompts pour
faire évacuer sur-le-champ les 5 compagnies du
régiment d'Enghien, si suspect aux citoyens

d'Avignon et du Comtat par toutes les instruc-

tions qui nous ont été données et surtout par la

lettre ae MM. les commissaires en date du 26 cou-

rant.

Il nous paraît que ces compagnies d'Enghien,

non seulement n'auraient pas dû séjourner à
Avignon, mais même n'y être point remues, puis-

que selon leur lettre même date, il nous paraît

que, ce régiment est arrivé à Avignon par des

ordres qu'ils disent ignorer, et que M. cle Witt-
genstein,àquiilss'ensontinforme8,les ignoraient

aussi : et, en conséquence, un régiment qui ne
prouve pas marcher légalement doit être écarté

sur-le-cnamp pour empêcher les mouvements
que les gardes nationales, les volontaires .na-

tionaux et les citoyens pourraient faire contre

lui, et qui pourraient avoir des effets funestes.

Pour être à même de loger les gardes natio-

nales et volontaires nationaux que nous avons
requis, vous pourrez cantonner momentanément
quelques bataillons de gardes nationales et de
troupes de ligne dans les villages environnants

Nous avons, reçu votre lettre en date du 26,

elle nous apprend que vous êtes instruits des ré-

auisitions que nous avons, faites des bataillons

e gardes nationales de Montpellier, Nîmes,
Saint-Côme et Beaucaire, et d'un bataillon des
volontaires nationaux de notre département.

Puisque le jour de notre arrivée doit être le

terme de votre mission et l'époque de votre re-

pos, nous satisferons bientôt à votre impatience.
Vous nous marquez, par votre lettre, que vous

ne doutez pas que nous n'ayons concertés, avec
MM. les commissaires du département de la

Drôme, les dispositions concernant les réquisi-

tions faites aux divers bataillons de gardes na-
tionales et volontaires nationaux. Vous devez
connaître ainsi que nous, que la mission des

commissaires de la Drôme tend au même but
que la nôtre, celui d'assurer la tranquillité pu-
blique dans Avignon et le Comtat qui doivent

être soumis à notre surveillance; il résulte de

là que toute disposition qui tend à ce but ne
doit essuyer aucun obstacle quelconque de la

part des membres composant la commission,
sous peine d'endosser la responsabilité, si la

tranquillité publique venait à être compromise,
faute d'avoir pris les précautions nécessaires

pour la prévenir.

Nous savons que votre mission ne doit cesser

3u'au moment que les commissaires que la loi

oit nommer seront arrivés à Avignon. Cette loi

indique un terme pour leur arrivée. Les commis-
saires nommés par le département de la Drôme
le savent aussi; nous les avons instruits de notre

nomination, nous croyons qu'ils se rendront le

mêmejour que nous à Avignon et que, connais-

sant la loi, ils s'y conformeront. Mais il n'est pas

moins vrai que s'ils n'arrivaient pas par des

événements que nous ne pouvons prévoir, nous
serions obligés de faire toutes les dispositions

nécessaires pour maintenir l'ordre et la tran-

quillité publique dans Avignon et le Comtat, et

surtout dans cette première ville qui doit être le

clief-lieu du district de notre dé|)artement.

Ainsi, Messieurs, il est de notre devoir de
prendre toutes les précautions nécessaires et

indispensables pour que la tranquillité publique
ne soit point compromise à Avignon, et on peut

y parvenir avec succès (nous l'avons ainsi

pensé) en requérant des gardes nationaux et

des volontaires nationaux qui ne .soient point

suspects aux citoyens.

Vous nous marquez encore que le régiment
d'Enghien est entré dans Avignon sans réquisi-

tion de votre part et sans ordre du général en

chef; nous vous répondrons à cela, qu'il est bien
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étonnant que des troupes aient été placées le

mois dernier ?ur les bords de la Durance, avec

ordre de s'opposer, par la force, au passage de

l'armée du département composée en majeure

partie des gardes nationaux de Marseille, si elle

se présentait sans en avoir le droit, et que

vous avez reçu ce régiment que vous déclarez

vous-mêmes n'avoir été requis ni de votre part,

ni d'ordre de M. de Wittgenstein.

Vous avouerez. Messieurs, que votre manière

d'agir envers l'armée du département qui n'a

jamais eu l'intention de se porter à Avignon,

puisqu'elle ne s'y est point portée et qu'elle est

retournée dans ses foyers, présente des craintes

contre les soldats de la Constitution qu'ils n'ont

jamais méritées, et de la jléfiance sur les vrais

amis de la liberté. Ce qui a grandement lieu de

nous étonner c'est que vous ne vous soyez point

opposés à l'entrée de ce régiment d'Engnien, du-

quel vous nous marquez que la présence alarme

tous les bons citoyens. Nous pensons avec juste

raison que, du moment que vous aurez reçu

notre lettre, vous donnerez des ordres pour faire

partir ce régiment. C'est sur quoi nous comp-
tons; s'il en arrivait autrement, nous déclarons

vous rendre responsables de toutes les suites que
pourrait occasionner un plus long séjour

dans Avignon, du régiment d'Enghien entière-

ment suspect à tous les citoyens, par l'incivisme

qu'il a hautement manifesté soit à Apt, et dans

tous les lieu.xqui se sont trouvés sur son passage.

Nous sommes les commissaires,

Rebegquy ; Bertin.

PIÈCE N° 18.

Lettre de M. Faure, commissaire civil du départe-

ment de la Drôme, à MM. les commissaires civils du
département des Bouches-du-Rhône.

, Avignon, le 28 avril 1792.

J'ai l'honneur, Messieurs, de vous préve-

nir que le directoire du département de la

Drôme, m'ayant nommé commissaire conjointe-

ment avec M. Pinet, pour l'organisation du
Comtat, j'ai cru qu'il était de liion devoir de
me renare en celte ville dans huitaine, ainsi

que la loi du 26 mars le prescrit. Quoique je sois

incertain du jour de l'arrivée de mon confrère,

je présume cependant qu'il arrivera au plus tôt

et que vous autres, Messieurs, vous ne tardez

pas à venir me communiquer vos sages avis et

conseils, dont j'ai besoin plus que tout autre

dans une carrière si délicate à remplir, afin

qu'agissant d'un commun accord, nous puissions

ramener l'ordre, la paix et la tranquillité dans
le Comtat en faisant exécuter la loi.

Je suis fraternellement un des administrateurs
du département de la Drôme et commissaire
pour l organisation du Comtat.

Signé : FaURE.

PIÈCE N" 19.

Lettre de la municipalité d'Avignon à MM. les

commissaires civils du département des Bouches-
du-Rhûne.

Avignon, le 28 avril 1792.

Messieurs,

Une députation de 3 officiers municipaux
qui sont partis, hier, pour vous présenter les

hommages de la municipalité, a dû déjà vous
avoir rendu compte qu'une partie des mesures
que vous nous indiquez dans votre lettre du
27 du courant, qui vient de nous être remise
dans Finstant, à l'effet de pouvoir caserner le

bataillon des volontaires nationaux du départe-
ment des Bouches-du-Rhône, a été exécutée.
Le régiment d'Enghien est parti depuis hier

matin, et nous pouvons dis^ser aujourd'hui,

librement, des casernes où 5 compagnies de
ce régiment avaient été placées. .Nous aurons
également, d'ici à dimanche, plusieurs autres ca-

sernes à notre disposition puisque, d'après les

ordres qui ont été donnés hier par MM. les com-
missaires civils, ensuite de ceux qu'a fait parve-
nir M. deMontesquiou, général de l'armée du Midi,

les deux bataillons d infanterie légère partent
aujourd'hui, l'un pour Villeneuve et l'autre pour
Reraoulins, et les deux escadrons de dragons
doivent partir demain matin, de manière'que
nous n'aurons plus de troupes de ligne dans la

ville et qu'il ne nous reste dans ce moment que
deux bataillons de volontaires nationaux de la

Drôme.
Ces arrangements nous mettront à portée

d'exécuter avec beaucoup moins d'embarras les

dispositions que vous nous avez tracées et, non
seulement les troupes que vous nous annoncez
pourront, être logées dans la ville, mais elles

seront même casernées pour la plus grande par-

tie dans la suite, si vous le jugez à propos; nous
avons cependant l'honneur de vous prévenir
que, quelque bonne volonté, quelque célérité

que nous puissions mettre dans l'exécution de
ces mesures, les préparatifs indispensables à
faire aux casernes, le défaut des fournitures

nécessaires nous'hiettent dans l'impossibilité de
caserner en entier dimanche prochain, le batail-

lon qui doit l'être. Il n'y en aura que 5 à 6 com-
pagnies dont les logements sont prêts ; mais nous
pouvons vous assurer que le bataillon entier

sera caserne le jour suivant, ayant besoin de
cet intervalle pour avoir les fournitures ; et

en attendant, le restant du bataillon sera logé

aux environs et le plus commodément possible.

Nous nous concerterons ensuite avec vous sur

les moyens à prendre pour réunir ce bataillon

dans la' même caserne, et nous vous mettrons
sous les yeux les motifs qui empêchent dans le

moment de le placer dans la caserne de Saint-

Charles, ainsi que vous aviez paru le désirer

dans votre lettre.

Tous nos citoyens attendent votre arrivée avec
la plus vive impatience, et notre confiance re-

double par la certitude que vous daignez
nous donner que les moyens que la loi a mis
en votre pouvoir seront emplovés à assurer la

tranquillité publique. Elle a failli être troublée

iiier par un événement malheureux : un homme
a été assassiné dans un cabaret, et le meurtrier
s'est évadé. De pareils excès sont faits pour ré-

pandre l'alarme parmi nos concitoyens, en dé-

montrant la nécessité d'une force imposante et

capable de contenir ceux qui voudraient trou-

bler l'ordre public.

Nous nous occupons dans ce moment à faire

préparer le logement qui vous est destiné.

Nous sommes avec respect. Messieurs, le maire

et officiers municipaux de la ville d'Avignon.

Laverne, maire: Parrocel ; NOGIER ; PONCET;
HUGUE; Bri'Xeau; Reymond.

P.-S. — Les volontaires nationaux de la Drôme
nous ont également demandé d'être casernes.
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ils auraient désiré avoir la caserne de Saint-

Cliarles, que nous n'avons pu leur donner ; en

attendant de nouvelles dispositions, nous allons

les placer dans les casernes qui viennent d'être

évacuées.

PIÈCE N° 20.

Procès-verbal de la réception et installation des

commissaires des départements de la Drôme et

des Bouches-du-Rhône.

Du 29 avril 1792.

Nous maire et officiers municipaux et procu-
reur de la commune, instruits de l'arrivée de
MM. les commissaires du département des Bou-
ches-du-Rhône par le rapport à nous fait par

MM. les officiers municipaux qui se sont trans-

portés à Arles, auprès des dits commissaires, le

27 du courant, ainsi que l'arrivée en cette ville

de M. Faure, commissaire nommé par le dépar-

tement de la Drôme, pour procéder, concurrem-
ment avec ceux des Bouches-du-Rhône, à l'orga-

nisation des districts de Vaucluse et de Louvèze,
en exécution de la loi du 28 mars dernier, nous
nous sommes transportés à 10 heures du ma-
tin, dans les appartements destinés à MM. les

commissaires des Bouches-du-Rhône et de la

Drôme, où nous avons trouvé M. Faure, un des

commissaires du dernier département, qui nous
a exhibé ses pouvoirs, et que nous avons prié de
nous accompagner pour aller recevoir MM. Tro-

phine Rebecquy et Joseph-Romuald Bertin, ses

collègues, comriiissaires des Bouches-du-Rhône,
à quoi adhérant ledit M. Faufe est venu avec
nous hors la porte de la ville, dite royale, où
nous avons reçu, décorés de nos marques dis-

tinctives, lesdits commissaires des Bouches-du-
Rhône, précédés et suivis de 3 bataillons de
la garde nationale, dont l'un du premier batail-

lon des volontaires nationaux des Bouches-du-
Rhône, et 2 d'Orange; la musique et les tam-
bours battant, exprimant l'air Ça ira. Kn cet

état nous avons traversé la ville, en présence
d'un concours de personnes de tout sexe, les-

quelles, par des battements de mains, et des cris

répétés de : Vive les commissaires ! témoignaient
leur joie, et les avons accompagnés dans les

appartements à eux destinés où nous sommes
arrivés à midi; et après nous avoir exhibé leurs
pouvoirs que nous avons fait de suite enregis-
trer à notre grclte, nous les avons priés de
donner sur-le-champ les ordres nécessaires pour
la sûreté et la tranquillité publiques, de procéder
à l'instant à toutes les opérations relatives à
leur commission, sans quoi il y aurait un dan-
ger imminent; attendu que M. Champion, l'un
des commissaires civils est parti, et que M. Beau-
regard, qui se trouve encore ici dans ce mo-
ment, nous a déclaré devoir partir tout de suite.
De tout quoi, avons dressé le présent procès-
verbal qui restera au greffe de la municipalité,
duquel il sera remis un extrait à chacun des
commissaires, lesquels ont signé avec nous l'an
et jour susdits.

Signé : François-Trophine Rebecquy,
Joseph-Romuald Bertin,
Laurent Faure, commissaires.

LwERNE, maire; Parroce!., Girard, Isnard,
NoGlER, JoLY, officiers municipaux; Bruneau,
substitut du procureur.

PIÈCE NO 21.

Lettre des juges de paix de la ville de Carpentras
à MM. les commissaires civils, chargés de l'orga-

nisation des districts de Vaucluse et de Louvèze.

Carpentras, le 30 avril 1792.

Messieurs,

Nous croyons devoir vous faire part d'un assa-
ssinat qui a été commis en cette ville, dans la

nuit dernière, en la personne d'un nommé Vive,
dit le Rabattiaire. travailleur de ferme. D'après
l'avis qui nous en a été donné par la municipa-
lité, environ vers 7 heures et demie de ce ma-
tin, nous avons commencé de suite et nous con-
tinuerons les informations relatives au ministère
des juges de paix.

Les juges de paix de Carpentras,

Floret, Pons.

pièce n" 22.

Lettre des citoyens de la ville de Carpentras, à
MM. Les commissaires civils chargés de l'organi-

sation des districts de Vaucluse et de Louvèze.

Carpentras, le 30 avril 1792.

Messieurs,

Nous vous faisons part d'un événement hor-
rible arrivé cette nuit à Carpentras : un patriote

a été assassiné, ses bourreaux l'ont foulé aux
pieds après lui avoir porté le coup mortel. Cette

malheureuse victime nage dans son sang, il est

neuf heures et ce spectacle sanglant afflige en-
core les regards des passants.

*

Nous vous prions, Messieurs, de donner les

ordres les plus rigoureux et les plus prompts
pour que les auteurs de cet assassinat soient

poursuivis. Nous nous flattons que la vérité se

découvrira à travers tous les nuages dont on
voudra l'obscurcir et que l'humanité s'en ven-
gera.

Nous sommes constitutionnellement vos con-
citoyens.

Signé : Banjavet le jeune ; AYMÉ, prêtre ;

Carias, père; Chapuis.

PIECE N° 23.

Réponse des commissaires civils à MM. les juges

de paix de la ville de Carpentras.

Avignon, le 30 avril 1792.

Nous venons d'apprendre. Messieurs, par votre

lettre de ce jour, l'assassinat d'une personne,
commis dans votre ville ; vous voudrez bien ne
rien négliger pour découvrir les coupables afin

de ramener la paix et prévenir de plus grands
malheurs. Nous avons requis au bataillon de la

garde nationale d'Orange de se rendre demain
dans votre ville, pour y rester jusqu'à nouvel
ordre. En vous exhortant de suivre les lois et la

Constitution française, ce sera le seul moyen de

prévenir de plus grands dangers que nous avons
en horreur.

Signé : REBECQUY ; Bertin ; Faure.
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PIÈCE N° 24.

Proclamation de MM. les commissaires réunis.

Avignon, 1" mai 1792.

Citoyens,

Les troubles qui ont agité ces contrées vont

îitin cesser; les représentants du peuple fran-

ais ont été vivement touchés des malheurs qui

ut désolé les peuples d'Avignon et du Comlat.

ne loi émanée de leur profonde sagesse est l'é-

oqiie de votre félicité fqture. Elle vous réunit

iichnilivement à l'Empire français; vous allez

jouir de tous les bienfaits de la Constitution,

vous allez jouir de la paix que vous avez tant

désirée, qui peut seule assurer votre bonheur, et

sans laquelle vous ne pourriez jouir des bien-

faits incalculables que la Constitution va vous

procurer. Vous allez enfin jouir de cette préro-

fralive inappréciable de vous nommer des chefs,

lesquels, élus par leurs concitoyens, vous feront

à jamais oublier les cruautés d'un gouvernement
despotique, et chérir les douceurs du gouverne-

ment de la loi.

11 s'agit actuellement d'établir la Constitution

et la liberté dans cette contrée qui est depuis si

longtemps le théâtre des horreurs, suites fu-

nestes des haines de partis. 11 faut enfin en
étouffer le germe, enlever aux malintentionnés

toute espèce de ressource de pouvoir séduire, à

l'avenir, le peuple pour lui faire regretter l'an-

cien ordre des choses. Le seul moyen d'y par-

venir est celui de conserver le respect ht plus

sacré pour les personnes et les propriétés, d'ou-

blier tout le passé, de l'effacer pour jamais de
votre mémoire, d'étouffer tout sentiment de ven-
geance et de haine ; c'est ainsi que vous donne-
rez la preuve la moins équivoque de votre amour
pour la Constitution et pour le salut de la pa-

trie.

La loi est impassible, citoyens ; elle accorde
également protection et sûreté à tous sans au-
cune distinction. Elle seule a le droit de com-
mander à tous

;
gardez-vous de vous porter au

moindre excès qui pût tendre à l'arbitraire, vous
nous déchireriez le cœur, nous serions forcés de
sortir de notre caractère de douceur et d'amé-
nité, avec lequel nous avons la flatteuse espé-

rance de vous ramener tous à la Constitution,

pour développer la force publique contre ceux
[ui se permettraient des violences contre leurs

rères et leurs concitoyens. Nous avons juré de
maintenir la loi, elle nous a confié tous les

muvens capables de ramener l'ordre et la tran-

quillité publique, nous vous déclarons que nous
sommes dis()0sés à déployer la force contre tous

ceux nui, la foulant aux pieds, se permettraient

de violer les propriétés et d'outrager les per-

sonnes par des menaces ou des voies de fait.

Si, jusqu'à présent, les lois ont été outragées,
dans ces contrées, par le^ ennemis du bien pu-
blic, soit par une impunité blâmable de la part

de ceux qui étaient revêtus de l'autorité, soit

par une faveur désordonnée qui a été suivie d'une
intinité de désordres, apprenez, citoyens, que ce
jour est le terme de toute espèce de prédilection ;

le principe de l'égalité qui est un des plus pré-

cieux bienfaits de notre Constitution sera la base
invariable de toutes nos démarches.

Citoyens, vous qui, par crainte ou pusillani-

mité, avez abandonné vos foyers, retournez dans

?,

votre patrie ; nous vous invitons, au nom de la

loi du 28 mars, d'y revenir au plus tôt. Vous y
trouverez la protection et la sûreté qu'elle vous
accorde et que nous ferons respecter par tous

les moyens qu'elle a mis en notre pouvoir; vous
n'y trouverez plus que leur réunion avec vous
ot l'oubli absolu de tous les malheurs qui ont si

longtemps affligé la patrie. Le moment de votre

retour sera pour eux et pour nous un grand
jour de fête et, par une conduite réciproque qui
vous assurera la paix aux uns et aux autres,

vous donnerez à la France entière, dont les yeux
sont tous fixés sur vous, la preuve la plus écla-

tante que vous désirez sincèrement la Consti-

tution, que vous êtes véritablement dignes d'être

des Français libres, et qu'en vous réunissant elle

a augmenté le nombre des inébranlables défen-
seurs de la Constitution.

Fait à Avignon, le 1" mai 1792.

Signé : Joseph Romuald-Bertin ; François-
Thopuine Rebecquy ; L. Faure, commis-
saires ; i. GODENER, secrétaire de la commis-
sion.

PIÈCE N° 25.

Pétition des citoyens d'Àingnon, décrétés de prise

de corps, à MM. Us commissaires réunis des dé-

partements des Bouches-dthRhône et de la Drôme.

Nous, soussignés, impliqués dans la procédure
faite par le tribunal criminel établi a Avignon
par décret de l'Assemblée nationale du 26 no-
vembre dernier, avons l'honneur de vous repré-

senter que ce tribunal, après avoir prolongé

l'information depuis le tO décembre jusqu'au

10 mars, après avoir rendu à cette dernière

époque des décrets de prise de corps qui ne
furent signifiés aux prisonniers que le 19 du
même mois et qui ne furent signifiés qu'à eux,

après avoir communiqué la lecture publique des

charges le 20, il ne la continuée que jusqu'au

22 au matin; que ce jour-là le tribunal suspendit

ses fonctions, sur une lettre, dit-on, des commis-
saires civils nommés par le roi, qui se fondaient

sur ce qu'ils avaient reçu, par un courrier ex-

traordinaire dépêché par un particulier de Paris,

la nouvelle de l'amnistie décrétée par l'Assem-

blée nationale dans la séance du 19; que ces

commissaires civils alléguèrent pour prétexte de

la cessation des foncfions du tribunal, qu'il

était inutile de faire connaître davantage des

témoins qui avaient déposés dans cette affaire,

comme si ceux qui témoignent la vérité peuvent
jamais craindre qu'elle soit révélée.

Que ces commissaires civils, après avoir sus-

pendu le tribunaL firent une démarche bien con-

tradictoire ; ils prirent sur eux d'écrire à l'As-

semblée nationale,- le lendemain 23, une lettre

pleine d'invectives et de lophismes pour l'en-

fjager à revenir sur son décret d'amnistie. Que
e même jour le procureur de la commune de la

municipalité d'Avignon écrivit aussi à l'Assem-

blée nationale une lettre dans le même sens,

tendant aux mêmes fins, que l'Assemblée na-

tionale n'a pas eu égard à cette lettre et que

cependant le tribunal n'a pas été réuni, quoique

les prisonniers aient présenté aux commissaires

et au président de ce tribunal requête tendant

à ce que le tribunal reprit ses fonctions, ou à ce

qu'ils fussent élargis comme n'étant plus sous le

pouvoir judiciaire qui se trouvait dissous et

comme ne pouvant pas, suivant la Constitution,

demeurer sous le pouvoir arbitraire.
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Que ces requêtes n'ont reçu aucune réponse

et que le tribunal ne s'est pas réuni.

Que le ministre de l'Intérieur a écrit aux com-

missaires civils une lettre, en date du 19 avril

dernier, par laquelle il leur annonce que le

ministre de la justice donne ordre au commis-
saire du roi auprès du tribunal d'en convoquer

les membres.
Que cet ordre du ministre de la justice n'a

reçu aucune exécution puisque le tribunal ne

s'est pas rassemblé; que les citoyens impliqués

dans la procédure ont néanmoins intérêt à savoir

où le tribunal doit enfin se rassembler pour pro-

noncer encore quelques décisions ou si la pro-

cédure est abandonnée de manière à ce quelle

ne reçoive aucune suite; qu'il est contre la loi de

tenir des citoyens dans cette perplexité.

Que si on en croit des personnes dignes de

foi, le commissaire du roi au{)rès de ce tribunal

est encore dans ces contrées, qu'on le dit retiré

à Villeneuve-les-Avignon, depuis les derniers

jours du mois d'avril.

Dans ces circonstances les soussignés vous
supplient et vous requièrent de faire les démar-
ches nécessaires pour que le tribunal soit ras-

semblé au plus tôt ou pour qu'il soit décidé qu'il

ne se rassemblera jamais.
Avignon, le 3 mai 1792, de la Révolution le IV\

MiNVIELLE aîné, BaRBE, CoMBE, LONGUET, PELIS-
soT, RuFiER, Cartier, Descours fils, Sabin
Tournai, Savournin.

PIÈCE N" 26.

Proclamation de MM. les commissaires réunis

des départements des Bouches-du-Rhône et de la

Drôme, chargés par la loi du 28 mars dernier,

de l'organisation des districts de Vaucliise et de

Louvèze.

Avignon, le 3 mai 1792.

Les commissaires réunis des départements des
Bouches-du Rhône et de la Drôme, instruits par
les municipalités d'Avignon, de Carpentras et

de plusieurs autres villes du Comtat, que les

citoyens font des mouvements pour anéantir
l'existence des octrois qui se perçoivent encore
aux portes des villes

;

Considérant que les villes d'Avignon, Carpen-
tras et autres n'ont d'autres revenus que celui

qui résulte de la perception desdits octrois, et

que la suspension ou l'anéantissement de cette

perception mettrait les municipalités dans le cas
de ne pouvoir subvenir à leurs dépenses urgentes
et nécessitées par les circonstances, et qu'elles

sont forcées de faire, pour subvenir à l'acquit-

tement des charges publiques, jusqu'au moment
où le remplacement aura lieu

;

Les commissaires réunis invitent les citoyens
d'Avignon et du Comtat, de se soumettre à cette

loi, qui recevra des changements dès que l'orga-

nisation à laquelle on procédera incessamment
sera opérée.

Ils sont bien persuadés qu'ils ne seront pas
obligés de les rappeler à l'observation de la toi,

mais qu'au contraire tous les citoyens d'Avignon
et du Comtat ne cesseront de justifier, dans
toutes les circonstances possibles, qu'ils savent
apprécier les bienfaits de la Constitution, et

3u'ils feront tous leurs efforts pour l'établir

'une manière inébranlable.

Joseph -Romuald Bertin, François-Throphime
Rebecquy ; par MM. les commissaires, i. Godner,
secrétaire de la commission.

PIÈCE N° 27.

Lettre de M. Pinet, commissaire civil du dépar-
tement de la Drôme, à M. Faure, son collègue du
même département.

Du 3 mai 1792.

Monsieur et cher collègue.

Une affaire imprévue et indispensable m'oblige
de m'absenter pour 2 ou 3 jours; votre pro-
clamation étant faite, et les assemblées pri-

maires ne devant se tenir que dans la quinzaine,
j'ai pensé que cette petite absence ne porterait

aucun préjudice à nos opérations. Je laisse d'ail-

leurs les affaires entre bonnes mains et suis

bien persuadé que vous continuerez de les

traiter avec votre prudence ordinaire.

Je crois qu'il est inutile que vouscommuniquiez
ma lettre aux commissaires des Bouches-du-
Rhône.

Je suis avec un sincère attachement votre., .etc.

Pinet.

Pièce n° 28.

Lettre sans signature.

Avignon, le 4 mai 1792.

Monsieur,

Les dépêches qui vous ont été portées par notre
courrier extraordinaire vous ont instruit de nos
opérations jusqu'à ce jour; leffet des bruits

alarmants, perfidement répandus par les com-
missaires civils, est sans doute détruit. Cependant
vous jugerez, par le procès-verbal que nous vous
adressons, combien l'intrigue et la malveillance

nous donnent inquiétude en entravant à chaque
pas notre marche vers l'organisation définitive,

il nous paraît que la loi du 28 mars a été mal
conçue et qu'elle est malignement interprétée

par nos directoires de département; car si nous
étions sous la dépendance qu'ils prétendent nous
imposer et si, au mépris de la loi qui ne leur a
laissé que notre nomination, chacun d'eux en-
voyait ici des commissaires inspecteurs avec

la faculté de requérir la force publique, il s'éta-

blirait alors 3 autorités rivales, et la force

militaire se divisant entre elles par l'effet de la

sympathie et de la séduction, il résulterait de

cette confusion une désorganisation complète ;

et tous les fléaux désoleraient encore ces con-
trées que nous sommes chargés de régénérer.

Au moment où les déparlements ne contra-

rieront plus les mesures que nous prenons con-
formément à la loi nous nous livrerons sans

relâche à l'organisation, et nous garantissons,

que dans un mois toutes les autorités seront en
vigueur. 11 semble qu'une fatalité malheureuse
est attachée à ces contrées, les ennemis du bien
public font des efforts étonnants pour y perpé-
tuer les désordres et arrêter l'établissement des
institutions salutaires qui y doivent assurer le

repos de tous les citoyens; nous voyons, par les

papiers publics, que les commissaires civils ont

alarmé mal à propos le ministre et l'Assemblée

nationale; ce sera sans doute le dernier coup qu'ils

porteront à ce malheureux pays qui semble
revivre depuis leur absence.

Nous sommes, étonnés que le tribunal ne pa-
raisse point et que le commissaire du roi ne nous
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ait rien marqué de relatif aux prisonniers en-
levés; il nous est impossible d'agir illégalement

dans une affaire aussi délicate, nous ne voulons

pas nous mettre dans le cas qu'on puisse nous
reprojlier de nous être livrés à des actes arbi-

traires : d'ailleurs, il nous parait que les juges

sont répréhensibles d'avoir abandonné leurs

fonctions et fui la ville sans aucun motif plu-

sieurs jours avant la sortie des prisonniers et

de n'avoir rien répondu à leur requête par la-

quelle ils demandaient que la procédure lût con-

tinuée. Vous avez vu, Monsieur, par les pièces

que nous vous adressons, que le corps municipal
et les notables de Carpentras ont donné leur

démission. Le même événement a eu lieu à Sé-

guret. Des citoyens honnêtes et estimés rempla-
cent provisoirement les administrateurs, leur in-

civisme ne doit pas considérer leur lâche déser-

tion comme une calamité publique. On nous a

dit qu'on avait trouvé dans la commune de Car-

pentras les preuves d'une correspondance cri-

minelle avec Arles, nous vous en adresserons
copie aussitôt que nous l'aurons reçue.

La réquisition que nous vous envoyons vous
prouvera. Monsieur, combien nous sommes at-

tentifs à provoquer de la municipalité les me-
sures propres à faire respecter la loi.

Nous vous le répétons, les effets de la basse

délation des commissaires civils, leurs intrigues

auprès des départements nous empêcheront d'o-

rTer et nous laisserons à leur responsabilité et

celle des autorités qu'ils ont trompées les dé-
sordres qui pourront être la suite de l'arrêté du
directoire de la Drôme. Fermes à notre poste,

nous résisterons à tous les orages que la pas-

sion conjure contre nous, et, méprisant les ca-

lomnies et leurs auteurs, nous irons avec cou-
rage au but que la loi nous indique.

PIÈCE N« 29.

Lettre des administrateurs du directoire du dé-

partement de la Dr&me à M. Faure, commissaire
civil, député par ce département pour l'organi-

sation du Comtat.

Valence, le 5 mai 1792.

Nous avons l'honneur, Monsieur, de vous adres-

ser l'extrait de l'arrêté que nous venons de
prendre, portant suspension de vos fonctions

jusqu'à nouvel ordre; nous vous prions de nous
en assurer sur-le-champ la réception et vous
invitons à quitter le plus tôt possible la ville

d'Avignon, où votre présence ne pourrait que
vous compromettre.

Les administrateurs du directoire du
département de la Drôme :

Signé: Melleret, Duclos, Jacomin, Ro-
CHARD, Urtin, Aymé, procureur
général.

Pour extrait sur l'original présenté
le 8 mai 1792 :

Signé : FaURE, commissaire.

pièce n" 30.

Lettre des commissaires civils réunis au cotnmis-
saire du rot, M. Hulin.

Avignon, le 5 mai 1792.

Nous voyons. Monsieur, par une lettre du mi-
nistre de l'intérieur aux commissaires civils

2 5

nommés par le roi pour l'organisation des dis-
tricts d'Avignon et clu ci-devant Comtat,en date
du 19 avril dernier, dont nous avons trouvé
l'imprimé dans notre bureau, par laquelle le

ministre de la justice nous a donné ordre de
convoquer le tribunal criminel à Avignon.
Comme le tribunal n'est point rassemblé, nous
vous prions de nous faire connaître quelles sont
les causes et quelles sont les dispositions que
vous vous proposez de faire à cet égard.

Les commissaires réunis.

Signé: Rebecquy et Faure.

pièce n» 31.

Réponse du commissaire du roi, M. Hulin, aux
commissaires civils de la Drôme et des Bouches-
du-Rhône.

Villeneuve-les-Avignon,le6 mai 1792.

J'ai effectivement reçu. Messieurs, la lettre de
M. le ministre de la justice annoncée dans celle

écrite à MM. les commissaires civils par M. le

ministre de l'intérieur, en date du 19 avril der-

nier, et dont vous m'avez envoyé coDie,je me suis

conformé aux ordres qu'elle renfermait et j'ai

rendu compte au ministre du résultat.

Le commissaire du roi près le tri'

bunal établi à Avignon par la

loi du 27 novembre dernier,

Signé : HULIN.

PIÈCE N» 32.

Copie de la réquisition faite par
les 4 commissaires réunis.

Les commissaires des départements des Boti-

ches-du-Rhône et de la Drôme, réunis en vertu
de la loi du 28 mars dernier, requièrent la mu-
nicipalité d'Avignon de faire publier que, d'a-

près la Constitution, il n'existe aucune corpo-
ration, aucun privilège, et que toute personne
a le droit de travailler sur le port du Khône et

en tous lieux sans qu'elle puisse en être empê-
chée sur quelque prétexte que ce soit.

Signé : BerTIN, RebecQUY,
Faure, Pinet ; Cathelany,
secrétaire greffier.

Nous, maire et ofliciers municipaux, juge de
police de cette ville d'Avignon, certifions et at-
testons à tous qu'il appartiendra que M. Cathe-
lany, qui a signé et expédié l'extrait ci-dessus
est pro-secrétaire greffier de cette commune.
Ajoutons de plus que le papier timbré et le con-
trôle ne sont point en usage dans cette ville

et le ci-devant Comtat Venaissin.

Donné à Avignon, le 8 mai 1792.

Signé: Parrocel, iOLY, of-

ficiers municipaux.

Et scellé du sceau de la commune.
Signé : FISCHER.

PIÈCE N" 33.

Attestation de la municipalité d'Avignon

sur la tranquillité publique.

Avignon, le 8 mai 1792.

Nous, maire et officiers municipaux et subs-
titut du procureur de la commune d'Avignon,

certifions et attestons à tous qu'il appartiendra :
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1" que la proclamation faite par trois des com-
missaires réunis pour l'organisation définitive

du Gomtat, le 3 mai, en exécution de la loi du

28 mars dernier, qui fut publiée et affichée en

cette Ville, le même jour, parait tranquilliser les

esprits et que depuis lors il n'y a point eu de

troubles ; z" que le jour de 1 arrivée des com-
missaires des Bouches-du-Rhône, nous enten-

dîmes dire qu'on avait arrêté sans ordre 109

bœufs destinés pour l'armée du Midi et il est

de fait que la commune et les commissaires

n'y avaient aucune part, et ils furent sans doute

à leur destination ;
3" qu'ayant eu connaissance

de l'arrivée de M. Pinet, un des commissaires

de la Drôme, le 2 mai, la municipalité se pro-

posa de lui faire une visite, et, ayant cru qu'il

était lof^îéavec les autres commissaires, les mem-
bres présents s'y rendirent, mais il n'y fut point

;

4° que les proclamations faites sur les octrois,

les assignats de cinq livres et au-dessous et au-

tres, ainsi que la réquisition relative au ser-

ment des prêtres, et d'ouvrir des ateliers de

travaux publics pour y occuper la classe indi-

gente, annoncent le meilleur effet et semblent
assurer la tranquillité publique.

Fait à Avignon, dans la maison commune,
le 8 mai 1792.

Signé : Laverne, Poncet, Quereau,
Parrocel, Bruneau, Gérard.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-

LATIVE DU LUNDI 14 MAI 1792, AU SOIR.

Exposé de tout ce qui s^est passé relativement à

furganisaiion de La garde nationale du district

de la ville de Lyon, depuis le mois de mars jus-

qu'au'è mai 1792; présenté à L'Assemblée natio-

nale et aux corps administratifs du déparlement
de Rhône-et- Loire, par LES CHEFS DE LÉGIONS,
ADJUDANTS ET SOUS-ADJUDANTS GÉNÉRAUX (2).

Appelés par nos concitoyens à la tête des
légions de ce district, nous cesserions d'être

dignes de leur confiance, si nous négligions de
déférer auxauloi'ités constituées, des entreprises

évidemment contraires à la lettre et à l'esprit de
toutes les lois concernant l'organisation et l'ac-

tion de la force publique.
Lorsqu'il est démontré, par l'ensemble des cir-

constances, que la marche de la municipalité
n'est que l'exécution d'un système constamment
suivi, de s'élever au-dessus de toutes les auto-
rités constituées, et qui ne tend à rien moins
qu'à désorganiser la force publique, en la divi-
sant, pour s'emparer d'une partie de celte même
force, afin de la diriger à son gré ; lorsque de cet

ordre de choses inconstitutionnel, il peut résulter

une telle division, que la force armée soit en
opposition avec la lorce armée, il est de devoir
rigoureux pour ceux qui sont chargés, par la

loi, du commandement, d'avertir les autorités

constituées que la loi est violée, et d'appeler
rattention des législateurs sur un objet d'où

(1) Voici ci-dessus, ni6me séance, page 3?>fi, la lettre

des administraleurs du déparloincnl do Rlu\ne-et-Loire

retalivo au conflit qui s'est oievc entre lo commanlaiil
général de la garde nalionale et l'état-uiajordes légions.

(2) Bibiothèque national» : L**", n» 10,569.

dépend la tranquillité d'une grande cité, que
des ennemis de plus d'un genre cherchent à
troubler.

La force publique instituée pour défendre VFJat
contre les ennemis du dehors, et assurer au dedans
le maintien de l'ordre et l'exécution des Lois, a
été créée pour l'avantage de tous et non pour l'uti-

lité particulière de ceux à qui elle est confiée, de
là toutes les lois qui déterminent son organisa-
tion et le mode de son action. Ces lois doivent
être claires et précises ; sitôt qu'on s'aperçoit
que celles qui existent n'ont pas tout pi évu ou
qu'elles sont discutables de différentes interpré-
tations, il faut suppléer à leur insuffisance, et

faire disparaître les incertitudes qui résultent du
texte même de la loi, afin que la force publique,
qui est essentiellement obéissante, ne délibère
jamais, mais obéisse toujours à des lois claires

et précises, et non à des interprétations arbi-
traires de telle ou telle autorité qui a le droit de
se mouvoir par ses réquisitions.

Le soin que nous prenons d'exposer, soit aux
autorités constituées, soit aux législateurs, la

situation vraiment alarmante où la municipalité
réduit les citoyens de cette ville servira d'exemple
à ceux qui nous ont placés à la tête de leurs
légions ; quels que soient les sentiments qu'ils

éprouvent, ils supporteront avec patience des
infractions qu'il appartient aux autorités consti-

tuées de faire cesser, par les moyens que la

Constitution a remis entre leurs mains; ils atten-
dront avec confiance que la loi réclame elle-

même ses droits ; ce respect que nous lui por-
tons, maintiendra la paix au milieu de nous,
tandis que, d'un autre côté, en méconnnaisant
les principes de la Constitution, on semble vou-
loir exciter une division dont nos ennemis sont
prêts à profiter.

Nous aurons le courage de dire toute la vérité,

de mettre à découvert la marche inconstitution-
nelle de la municipalité, les faits vont parler
d'eux-mêmes; les lois seront invoquées et ce
sera l'autorité seule des lois qui mettra fin à
une discussion qui n'aurait pas dû s'élever.

La loi du 14 octobre 1791, concernant l'orga-
nisation de la garde nationale, a commence à
recevoir son exécution, dans ce district, au mois
de mars, c'est-à-dire, qu'à cette époque, on a
commencé à former la division des compagnies,
des bataillons et des légions ; la loi a été suivie
avec la plus scrupuleuse exactitude : le Direc-
toire du district l'a dirigée avec sagesse.
Le choix des officiers et sous-cfficiers n'a pu

être influencé par personne ; parce que les

citoyens, réunis en petit nombre ont cherché
parmi eux les plus dignes; toutes les compa-
gnies ont fait des choix honorables; ils ont été

généralement applaudis. On voyait naître avec
plaisir un nouvel ordre de choses, qui semblait
promettre que la force publique en imposerait à
ceux qui troublent l'ordre, que les lois auraient
enfin un appui, les amis de la Constitution com-
mençaient à respirer, parce qu'ils entrevoyaient
la fin de cette anarchie désolante, qui a trans-
porté dans des sociétés monstrueusement orga-
nisées, le pouvoir administratif et presque le

pouvoir législatif.

Lorsqu'il s'est agi de composer l'état-major des
bataillons, les électeurs, tous hommes de choix,
se sont appliqués à nommer des hommes recom-
mandables, le public n'a pas été trompé dans
son attente.

L'état-major des légions a été formé par un
corps électoral, au choix duquel on a daigne»
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applaudir; nous venons aujourd'hui justifier cette

coutiaiice, en réclamant des droits qui appar-

lieniientà tous les citoyens, et que nous n'exer-

cerons que pendant une année.

L'Assemblée nationale constituante, quand elle

a organisé la garde nationale parisienne, n'a

pas voulu qu'elle eût un commandant général à

fa tête de ses légions, parce qu'elle a senti le

danger de confier, même pendant un an, à un
seul, le droit de commander une force considé-

ralûe: parce que si, à de grands talents, il joint

ijrandes facultés pécuniaires, il peut entre-

iidre de grandes choses contre la Constitution

son pays, ou être lacilement séduit, soit qu'il

trouve, ou non, favori de la fortune.

Cette mesure très politique aurait dû être

étendue à toutes les villes d'une grande popula-
' n. On va se convaincre des inconvénients qui

altent de la loi, qui, par exception, donne
.lux villes, au-dessus de 100,000 âmes, un com-
mandant général des légions.

L'article 11 de la seconde section delà loi du
14 octobre 1791, appelle tous Les citoyens actifs

dans chaque section^ inscrits et distribués en com-
pagnies, a concourir à ce choix.

Ici les législateurs semblent avoir abandonné
la prudence qui les a dirigés dans le mode des

élections. Ils ont appelé, pour le choix des offi-

ciers de chaque compagnie tous les citoyens

qu'ils doivent commander ; lorsqu'il s'agit de
nommer Tétat-major des bataillons, ce sont les

officiers et sous-officiers qui sont électeurs des
commandants eu chef, commandants en second
et adjudants. Pour former l'état-major des

légions, la loi, pour ne pas avoir de corps élec-

toral trop nombreux, n'appelle plus tous les offi-

ciers, elle s'arrête aux sous-lieutenants, parce
qu'elle a présumé que la plupart seraient pris

parmi les fils de citoyens actifs qui ne sont pas
encore entrés en exercice de leurs droits poli-

tiques, et, par cette raison, elle n'a pas voulu
leur donner le droit d'intluencer sur le choix
des chefs principaux. Ces dispositions sont à la

fois !^es et politiques: aussi, depuis le grade le

plus élevé, celui de chef de légion, jusqu'à celui

de caporal, les choix ont-ils été faits avec sagesse
et discernement.

La loi a été si peu prévoyante pour le petit

nombre de villes qui doivent avoir un comman-
dant général de leurs légions qu'elle n'a exigé
aucune condition pour être élevé à une place si

importante; et, comme la loi, article 3 delà
1" section, porte que : ceux qui sans être citoyens

actifs ont servi depuis l'époque de La Révolution, et

qui sont actuellement en état de service habituel,

seront maintenus dans Les droits de Leur service,

il en résulte qu'un citoyen non actif peut être

appelé au commandement général, ce qui n'est

pas sans de grands inconvénients dans les cir-

constances difficiles où nous sommes ; cette

faculté résulte du silence de la loi, parce que,
tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut
être empêché.

Le directoire du district a provoqué l'exécution
de cet article de la loi, en convoquant les

citoyens pour procéder à celle élection. On a vu
alors une société, qui, par son organisation,
influe sur toutes les élections qui émanent di-

rectement des assemblées primaires, se livrer à
des démarches auprès du directoire, pour faire

renvoyer la convocation, parce que, sans doute,

elle ne se croyait pas encore certaine de faire

prévaloir son choix ; cependant elle y réussit,

mais l'ancien militaire qui fut porté à cette

place, refusa de l'accepter.

A peine, le directoire du district eut-il indi-

qué une nouvelle assemblée que, dans cette

même société, dans toutes celles des sections,

qui reçoivent ses lois, on désigna pour com-
mandant général des légions, M. Joseph JuUiard,

qu'on a douté être citoyen actif, vivant d'un

travail journalier, mais qui jouit de ce droit

précieux par le don qu'en a fait la loi, s'il a ac-

compli 16 années de services. Il faut le dire à

sa louange, il eut la modestie de s'étonner de
ce choix ; il ne rougit pas d'observer que, vivant

de son travail, il ne pouvait accepter une place

qui le nécessiterait à une dépense au-dessus de
ses moyens ; il s'éloigna même de Lyon, avant

le choix préparé, et ne fut ramené que par force

pour accepter la place qu'on lui destinait.

Il restait nue grande dilficulté, le défaut de
facultés pour se soutenir dans cette place ; la

municipalité se chargea de la lever : le conseil

générafde la commune est assemblé le 29 mars,

et l'on y arrête un traitement de 4,000 livres

pour le commandant général.

M. Joseph JuUiard est nommé quelques jours

après.
11 n'est venu dans l'idée de personne de con-

tester la validité de cette élection, ni d'interroger

les législateurs pour savoir si le premier agent

d'une partie essentielle de la force publique, sur

la tête duquel repose une si grande responsa-

bilité, ne doit avoir d'autres garants que les

suffrages qui l'ont élevé à cette place de con-

fiance ; personne n'a réclamé contre l'arrêté du
conseil général de la commune qui déterminait

un traitement. Bien loin de remplir l'attente de
ceux qui venaient de le mettre à la tête de la

garde nationale et qui espéraient que la plupart

des officiers donneraient leur démission, et

qu'ainsi la garde nationale serait désorganisée

avant d'exister, tous se sont empressés d entou-

rer M. JuUiard d'égards, et de lui manifester le

désir de vivre dans l'union la plus intime : il a

paru sentir ces procédés, et comprendre que le

commandant général des légions ne devait agir

a
ne de concert avec l'état-major des légions,

ont la réunion forme l'état-major de la garde

nalionale de ce district.

Cet ordre de chose était trop conforme à l'es-

prit de toutes les lois pour plaire à la municipa-
lité qui n'avait favorisé par son arrêté pris en
conseil général, l'élection de M. JuUiard, que
pour en disposer, pour commander sous son
nom, et cumuler enfin deux pouvoirs que la loi

a soigneusement séparés.

La municipalité n a pas tardé à manifester ses

intentions et à s'arroger des droits que la loi

lui refuse.

D'abord, on l'a vue, dénaturant la garde na-
tionale, vouloir qu'elle fût la garde nationale de

la commune, et non du district, prétention ré-

prouvé par les articles 1 et 2 de la section 2 de

la loi du 14 octobre 1791, qui veulent impérieu-

sement que, sous aucuns prétextes, la garde na-
tionale ne puisse être organisée par communes ni

département, mais par district et par cantons et

qui dans Les villes au-deftus de 50,000 âmeSy con-

sidère Les sections comme cantons et les villes de

cette population comme districts.

Cette fiction de la loi, dont la multitude ne

connaît pas l'importance, a eu pour objet de ne

pas mettre dans la main des municipalités la

force publique et d'apprendre aux citovens qui,

conmie garaes nationales en font partie essen-
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tielle, qu'ils sont, par les réquisitions, sous la

direction de toutes les autorités constituées, et

n'appartiennent à aucunes ; ces vérités politi-

tiques, la municipalité de Lyon ne veut pas les

entendre, ni s'en pénétrer, son système est de

dominer, et pour dominer sûrement il faut s'em-

parer de la force armée.
Le directoire de district, chargé par la loi de

l'organisation de la garde nationale, pouvait et

devait seul proclamer les officiers et sous-ofli-

ciers qui venaient d'être nommés ; la munici-
palité saisit une circonstance où elle sait que
tous les chefs principaux sont réunis, i)our leur

adresser une réquisition de se rendre à la mai-
son commune, le samedi 21 avril, à l'effet de
prêter un serment dont elle ne donne pas même
la formule ; et, le lendemain, une affiche

apposée indique au public que ce serment sera

prêté.

Le directoire du district, rigoureux observa-

teur de la loi, fait paraître un arrêté, portant

proclamation des officiers et sous-officiers de la

garde nationale du district, avec réquisitions

aux municipalités de son arrondissement, de

faire assembler incessamment lesdits officiers à

la tête de leurs corps pour le serment public

qu'ils doivent prêter, et d'assister audit serment
pour en dresser procès-verbal. Cet arrêté était

tellement motivé sur la disposition des lois, que,

pour cette fois, la municipalité est forcée de
plier, parce qu'elle n'a pas l'espoir d'entraîner

tes officiers dfe la garde nationale dans une dé-

marche contraire a la loi.

Le procureur syndict du district adressa offi-

ciellement cet arrêté au commandant général,

en le requérant de s'y conformer, 11 répondit

comme il le devait, parce que, dans ce moment,
il consulta l'état-major, ce fut avec lui qu'il

concerta les dispositions relatives à cette céré-

monie civique, qui eut lieu le dimamche 22 avril.

La municipalité, tout en agissant dans cette

circonstance, en vertu de la délégation du direc-

toire du district, ne renonçait pas à l'idée dans
laquelle elle se complaît, qu'à elle seule appar-
tient le droit de requérir la force publique, et

d'en régler l'action. Le district avait prescrit le

serment qui devait être prêté: ne trouvant dans
aucune loi la formule, il avait ajouté au serment
civique cette autre disposition, d'un décret de
l'Assemblée nationale du 7 janvier 1790 : d'exé-

cuter les réquisitions des corps administratifs

et municipaux, et de prêter pareillement sur les

mêmes réquisitions, main- forte à l'exécution des

ordonnances de justice et à celle des décrets de
VAssemblée nationale acceptés et sanctionnés par le

roi.

La municipalité attendait M. JuUiard à la tête

des légions, pour lui faire une réquisition dont
l'objet fut de supprimer cette dernière partie du
serment, et d'y substituer cette formule : de
remplir avec zèle et courage les fonctions qui

m'ont été confiées. Pour lui en imposer, le maire
lui dit que, sous sa responsabilité, il le requérait
de le prêter ainsi.

M. Julliard ne connaît pas assez les lois pour
savoir que la municipalité faisait ce qu'elle

n'avait pas le droit de faire ; il prêta le serment
qu'on lui dictait, mais tous les officiers qui
avaient sous les yeux la formule donnée par le

district, ont prêté celui qui leur était prescrit.

C'est en lisant le procès-verbal de la municipalité

que ce changement a été connu, et si nous en
parlons, c'est bien moins par l'importance que
nous attachons à l'une et à 1 autre formule, parce

que le serment civique renferme toutes nos
obligations, que pour montrer avec évidence,que
la municipalité voudrait que la garde nationale,
partageant ses erreurs, méconnût le devoir qui
lui est im[)Osé par toutes les lois, de déférer aux
réquisitions des corps admi7iislralif.i, puisqu'elle
ne veut pas qu'elle en prenne l'engagement,
lorsque toutes les lois lui commandent cette

obéissance.
M. Julliard eut le bon esprit de sentir qu'il

devait, dans cette circonstance, manifester ses
sentiments et se prononcer l'ami de l'ordre et

des lois ; il pria un des officiers de la garde
nationale de lui rédiger un discours, en se le

rendant propre, il réunit les suffrages de ceux
même qui n'avaient pas concouru à le porter à
cette place, parce qu'on pensait qu'il serait

conséquent et agirait de concert avec l'état-

major.
Quel autre intérêt que celui de l'ordre el de

maintenir une Constitution dont le ren\erse-
mentou la moindre altération peut nous plonger
dans une guerre civile, quel autre intérêt peu-
vent avoir des citoy<?ns, pères de famille ou pro-
priétaires et par quelle fatalité arrive-t-il qu'aux
yeux delà municipalité, ces citoyens, qui ont tout
a perdre dans le trouble, soient ceux qu'elle

dénonce sans cesse comme les ennemis de la

patrie ? Pourquoi M. Julliard, qui n'offre aucune
responsabilité, est-il le seul qui mérite sa con-
fiance ? Pourquoi la municipalité voit-elle avec
peine tous les citoyens empressés de faire le

service? Pourquoi tout ce qui tend à donner de
la consistance à la garde nationale, surqui seule
repose aujourd'hui la conservation de nos pro-
priétés, lui paraît-il un mal si grand, qu'il feut,

a force de dégoûts, anéantir ce zèle civique tou-
jours contrarié par des motifs contraires?

Assez et trop longtemps, les vrais a.mis des
lois ont été calomniés. Le moment est venu où
ils doivent et peuvent dire avec un orateur dis-
tingué de l'Assemblée nationale, M. Beugnot :

Il ne faut pas se dissimuler quil existe un parti

de factieux... La nation n'est pas dans les groupes
qui s'en arrogent insolemmerit le titre, elle est

dans les citoyens qui continuent à soutenir l'Etat

par les dons qu'ils font à la patrie, par les contri-

butions qu'ils versent dans le Trésor public ; dans
les ouvriers paisibles, dans les citoyens qui veulent
la paix avec la Constitution et par la Co7istitution.

Reprenons le récit des faits que nous avons
entrepris. On va voir M. Julliard marcher de
concert avec l'état-major, céder par faiblesse à
quelques désirs de la municipalité, et finir enfin

par se livrer à elle et n'être désormais que l'or-

gane de ses volontés.

Dès le lendemain de la prestation du serment,
l'état-major, réuni avec M. Julliard, s'occupa de
régler l'ordre du service, d'après le mode déter-

miné par la loi du 14 octobre 1791.

Il n'est pas inutile d'observer que, dans la

semaine qui avait précédé, on s'en était occupé,
et que pour régler le service des grenadiers,
différentes opinions ayant été ouvertes, M. Jul-

liard, dans l'une de ces conférences, avait dit que
M. le maire demandait que la garde nationale de
l'kôtel commun fût composée de 50 grenadiers, et

M. Julliard trouvait cela très convenable parce
qu'il disait que la garde de la Place d'Armes,
appartenait dans toutes les garnisons aux gre-
nadiers. Ce désir manifesté au nom de M. le

maire sera, il n'en faut pas douter, désavoué. Il

n'en est pas moins certain que telle fut l'opinion

de M. Julliard ; elle ne fut sans doute énoncée
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et rendue publique que pour appeler des péti-

tionnaires pour confondre les grenadiers indis-

tinctement dans tous les postes, et M. le maire

qui dit aujourd'hui, avec raison, quand il parie

d'une manière générale, que la garde nationale

n'a pas le droit de délibérer, donne la salle de la

commune à M. JuUiard pour convoquer l'état-

major général de la garde nationale et celui de

tous les bataillons, et laisse ainsi former une
assemblée vraiment illégale où il fut lu une
lettre du maire qui appuyait la pétition contraire

au vœu qu'il avait manifesté par l'organe de
M. Julliard, assemblée dans laquelle on ne put

rien arrêter, parce qu'on n'avait pas le droit d'y

délibérer, et qui semblait n'avoir été formée que
pour se ménager une occasion de nous adresser

une réquisition relative au serment que la mu-
nicipalité voulait nous faire prêter à sa manière.
La municipalité n'éiait pas encore maîtresse

absolue du commandant général; nour l'attirer,

il fallait, par des réquisitions multipliées, em-
barrasser notre travail et fatiguer ainsi un
homme qui n'a pas fait une étude des lois. '

Le 27 avril, le maire envoya une réquisition

à l'état-major de ne mettre dans les postes, même
à ceux de Cliôlet commun^ de la poudrière et de

l'arsenal que 10 hommes; ainsi la garde d'une
ville, dont la population est de 150,000 âmes,
devait être confiée à 170 hommes; avec une pa-
reille force, il aurait fallu défendre le dépôt
précieux de l'arsenal contre toute insurrection,
garantir le magasin aux poudres, et maintenir
Pordreet latranquilité par des patrouilles de nuit.

Si l'un des corps administratifs que la muni-
cipalité dénonce sans cesse, avait donné une
pareille réquisition, elle n'aurait pas manqué de
dire qu'ils n'affaiblissaient ainsi les moyens de
résistance, que parce qu'ils voulaient favoriser

les contre-révolutionnaires qui devaient s'em-
parer des bouches à feu renfermées dans l'arse-

nal, et des munitions, pour les mettre en action
contre elle et les citoyens ; nous ne lui prête-
rons pas une pareille intention. 11 sufflt de dire

que cette réquisition était absurde, et qu'elle

portait trop grossièrement l'aveu qu'on ne vou-
lait plus désormais que les officiers, dont les

citoyens ont fait choix pour les commander,
fissent aucun service; elle avait cet autre carac-
tère très inconstitutionnel, que, sous forme de
réquisition, la municipalité faisait des disposi-
tions militaires que la loi lui interdit ; cette

tentative avait aussi pour objet de connaître la

résistance qu'on opposerait à des prétentions
qu'on ne voulait pas manifester encore ouverte-
ment.

Ce fut encore dans cette intention, que, sur la

demande du commandant de l'artillerie, qui
nous prie de doubler la garde du poste de l'ar-

senal pour assurer le déchargement d'un convoi
de bouches à feu, le maire donna une réquisi-
tion pour s'y opposer : mais, mieux avisé, bien
sur que pour ne pas accepter la responsabilité
résultant de dispositions aussi contraires à toute
idée du service, nous aurions déclaré, tant à la

municipalité qu'aux corps administratifs, que
nous ne serions pas en état de garantir la tran-
quillité publique et de défendre les dépôts pré-
cieux appartenant à la nation, confiés à notre
garde, le maire obtint sans peine de M. Julliard
la remise de ces inconcevables réquisitions;
tout autre que lui aurait exigé des réquisitions
contraires, pour détruire l'effet des premières;
personne ne les a ignorées et chacun a pu les

apprécier.

{*• Séwb. — T. XLUI.

2 5 * .

L'ordre du service était arrêté, comment fera
la municipalité puur en retarder la publication,

pour qu'il soit son ouvrage et non celui de l'état-

major général? La municipalité charge un de
ses membres de venir nous donner cet avis qu'il

transmet à l'un des adjudants généraux : que
tout ce que l'état-major serait dans le cas de faire
imprimer, devait être soumis à la municipalité
pour qu'elle y mît son « vu bon », tant pour L'im-
primeur que pour le nombre d'exemplaires qui
devraient être fournis.

L'état-major, inséparable du commandant gé-
néral, se croyant autorisé par la loi du 14 octobre
1791, art. 6, section 4, autant que par la raison,
à régler l'ordre du service ordinaire et journalier
et à déterminer les dispositions qui y sont relatives,

s'étonna d'un pareil message ; il ne le fut pas
moins de voir que la municipalité allait si loin
dans ses prétentions qu'elle voulait déterminer
et l'imprimeur et le nombre d'exemplaires à
fournir, comme si des citoyens, agissant comme
état-major de la garde nationale, n'ont pas inté-
rêt de ménager leurs deniers et pouvaient être
regardés comme étrangers à la cité dont ils ont
obtenu la confiance, comme si leur responsabi-
lité pécuniaire ne devait pas être un sujet de
tranquillité pour cette muiiicipalité si parcimo-
nieuse quand il s'agit de la garde nationale.

L'état major aurait pu et aurait du ne tenir
aucun compte d'une démarche aussi inconve-
nante, mais une telle fermeté aurait paru une
révolte à M. Julliard, et, pour se mettre à sa me-
sure, on prit le parti d'envoyer quelques officiers

de l'état-major pour avoir une exphcation avec
la municipalité.

Il fallut entendre des prétentions bien autre-
ment extraordinaires ; il fut ajouté que si l'on ne
se soumettait pas à celte volonté, nous ferions
imprimer à nos frais, mais sur papier de couleur
et sans qualité d'état-major.

Ainsi un ordre de service ne devait paraître
que comme les mille et un pamphlets qu'on
couvre de mépris, et que les gens sages ne pren-
nent pas la peine de lire. 11 est pénible de s'ar-

rêter à de pareils détails, mais ils apprennent à
connaître l'esprit de la municipalité. 11 est bon
que l'on connaisse à la fois quels sont ses pro-
cédés envers des citoyens qui servent utilement
la patrie, et jusqu'à quel point elle abuse des
lois ou les méconnaît.

L'état-major, pensant qu'il suffirait de forcer la
municipalité à de plus mûres réflexions pour la
ramener à des idées plus justes, lui écrivit au
même instant, en paraissant douter que le compte
qui venait de lui être rendu fût exact, et en la

priant, pour lever toute incertitude, de s'expli-

quer par écrit. Cette lettre fut signée par M. Jul-
liard, qui paraissait sentir alors que la munici-
palité voulait lui faire jouer un sot personnage,
et se le rendre tellement subordonne, qu'il avait
un titre dont elle exercerait tous les droits.

La municipalité ne fit, ce jour-là, aucune
réponse. L'état-major, qui ne partage pas l'erreur

de quelques hommes égarés qui, en criant beau-
coup, ne forment pas Popinion publique, et qui
reconnaît la hiérarchie aes pouvoirs, déféra au
directoire du district cette ridicule difficulté, en
le priant de résoudre la question. La réponse,
fondée sur l'article 6 de la loi du 14 octobre 1791,
porte que: nous avons le droit de régler L'ordre

du service, celui de le faire imprimer et afficher

sur papier blanc, et de choisir notre imprimeur.

M. Julliard est requis ou invité parle maire de
donner copie de la lettre du directoire du disttic

25
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et aussitôt cette copie est remise. Le même jour,

29 avril, la municipalité, en visant et notre lettre

du 28 et celle, à la même date, du district,

prend un arrêté, dont les considérants donnent

fa mesure de sa sagacité. Il faut les rappeler.

Le premières! ainsi motivé: « Considérant que
l'ordre du service militaire étant désigné par

la loi de l'organisation de la garde nationale,

section 4, que cette loi étant connue, ou de-

vant L'être de tout militaire, ce serait faire une
dépense inutile que de faire afficher le même
ordre de service. »

Mais cette loi, que la municipalité croit assez

connue, lorsque de toutes parts, on dit et on
imprime qu'il faut éclairer le peuple sur ses de-

voirs, a-t-elle dit comment ce service serait

commandé, et par qui ? A-t-elle désigné les

glaces d'armes des légions, la force des postes?

t n'est-il pas toujours utile d'apprendre aux
citoyens que ce qu'on exige d'eux est juste et

facile ? Pour transmettre ces détails, sans les-

quels le service ne peut se faire, la voie de
Pimpression n'est-elle pas à la fois la plus

prompte et la plus économique, puisque pour
instruire seulement les officiers et sous-officiers

il faudrait écrire 1,944 lettres.

Le second considérant porte « que suivant la

môme loi, section 3, article 4, l'état-major ne
pouvant prendre ni délibération ni arrêté, il

ne pourrait ordonner un service particulier,

sans prendre un arrêté ou une délibération

contraire à la loi. »

Qu'est-ce que veut dire autre chose la muni-
cipalité, sinon que c'est à elle à régler l'ordre du
service, que c'est elle qui est tout. Et l'on est

tenté de se demander à quoi bon des officiers,

lorsqu'ils ne doivent rien faire ? Mais la munici-
palité confond toutes les idées. Est-ce donc déli-

bérer dans le sens déterminé par la loi, que
de dire, dans un ordre de service : pour exécu-
ter la loi, tels officiers seront employés ; les

escouades seront réparties dans tels postes, les

places d'armes demeurent fixées à tels lieux. La
municipalité appelle cela une délibération con-
traire à la loi. Le droit de la municipalité, celui

de tous les corps administratifs, se réduisent à
réformer tout ce qui est contraire à la loi, et non
de juger d'avance que les citoyens, en quelque
qualité qu'ils agissent, ne doivent pas faire telle

ou telle chose, autrement nous retombons sous
le despotisme municipal, qui ne serait pas plus
tolérable que celui des Breteuils, ministres ar-
bitraires dont l'autorité a été détruite pour tou-
jours.

Par un 3° considérant, la municipalité dit

« que l'union et la fraternité devant exister entre
l'état-major, la garde nationale etla municipalité,
l'état-major s'empressa toujours de communiquer
à la municipalité tous les objets qu'il croira
nécessaire de faire imprimer. »

II manque à ce mot un considérant, pour en
faire un ordre, et non un ridicule compliment
que s'adresse la municipalité, il fallait dire que
Vétat-majur doit toujours s'empresser de commua
niquer. bi la prétention de la municipalité sur
ce point n'avait pas des conséquences très

majeures, sans doute communiquer, agir de
concert sont un plaisir et un devoir pour les

vrais amis de la loi. Ce que la municipalité est

sûre de trouver dans l'état-major, dans tous nos
frères d'armes, c'est cette obéissance que la loi

exige de nous, en déférant aux réquisitions

légalement faites. Voilà l'union et la fraternité

raisonnables et c'est sans doute pour nous inviter

à resserrer ces liens d'une manière plus intime
quelamunicipalité, toujours considérant, termine
par dire « que les citoyens auraient plus de
confiance et exécuteraient avec plus d'exactitude

et de satisfaction tout ce que contiendraient les

affiches relatives à la garde nationale, revêtues
de l'approbation de la municipalité. »

Ainsi, elle se croit permis de dire à ceux qui
s'honorent de la confiance qui les a placés à la

tête des légions, que cette confiance n'est rien
moins que certaine, qu'il faut que la municipalité
permette l'obéissance, pour qu'elle soit exacte,

et que les citoyens en éprouvent de la satisfac-

tion. Voilà comment la municipalité resserre les

liens précieux de la fraternité, voilà le langage
municipal de la 4° année de la liberté, où
l'égalité est réclamée par ceux qui la mécon-
naissent.

Après tous ces considérants très inconsidérés,
pour ne rien dire de plus, « le corps municipal
a arrêté que l'état-major ne pourra imprimer
l'ordre du service, ni aucun autre objet, supposé
qu'il soit jugé nécessaire, sans que la muni-
cipalité ait mis son vu bon sur le manuscrit,
pour l'impression, le nombre des exemplaires,
et le nom de l'imprimeur, à moins qu'il ne
veuille faire à ses frais la dépense de l'impres-
sion, auquel cas, il sera tenu de faire imprimer
sur papier de couleur et sans qualité d'état-

major. »

Voilà l'état-major d'une garde nationale de
18,000 hommes, interdit par la municipalité qui
s'en établit, de son autorité privée, la tutrice

;

et, cependant celte loi, que la municipalité croit

si bien connaître, dit que les fonctions de la garde
nationale et celles des fonctionnaires publics qui

ont droit de requérir la force publique, sont incom-
patibles ; et elle ne se borne pas à la requérir,

elle la commande, ou du moins voudrait la

commander.
Nous renvoyons à un autre moment de parler

de cet ordre de service, afin de le discuter très

indépendamment de toute autre circonstance.

Il faut continuer de montrer la conduite de
l'état-major, et la marche de la municipalité.

Le 30 avril, l'état-major adressa une lettre à

la municipalité, dans laquelle il dit très claire-

ment que les prétentions municipales sont une
contravention si formelle à la loi, qu'il ne lui

est pas possible d'abandonner, sans réclamation,

des droits assurés par la loi. En effet, dans un
Etat bien constitué, le devoir des citoyens est

d'user de tous les droits qu'ils tiennent de la

loi; autrement la Constitution est voilée, surtout

s'il arrive que l'une des autorités constituées

exerce les fonctions attribuées à une autre auto-

rité. Cette vérité, nous la trouvons dans la

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen;

elle est ainsi énoncée : « Toute société dans
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée,

ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a

point de constitution. »

Après avoir établi le droit de régler l'ordre

de service et de le publier sans visa de la rauni-

ci|)alité, l'état-major la prévient qu'il vient de
recourir de nouveau aii district, et de lui déférer

l'arrêté municipal. Répondant ensuite à cette

invitation d'agir de concert avec elle, l'état-

major qui croit que les affections particulières

ressemblent beaucoup à l'esprit de parti, et qui

est placé auprès de toutes les autorités, pour

déférer à toutes leurs réquisitions, s'est exprimé
ainsi : « Sans doute, Messieurs, notre désir le

plus ardent et le plus vrai sera toujours d'agir
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de concert avec les autorités constituées, avec

vous, en particulier, et, dans ce moment, s'il

nous était permis de former un vœu, ce serait

que la municipalité el les corps administratifs

se réunissent, par commissaires, pour conférer

sur tous les objets nui ne devraient pas deveuir

un objet de difficulté entre les agents de la

force publique, et 1 une des autorités qui a le

droit de la requérir. Nous sommes convaincus
qu'une pareille conférence produirait un grand
bien; mais comme nous sommes presses par
toutes les légions d'établir l'ordre du service,

lur ne rien prendre sur nous, nous allons de
tiveau soumettre votre arrêté au directoire du
>trict, auquel nous manifesterons, corauie à
us, le désir de voir teuniner une difticulté

uuiit il nous parait utile de dérober la connais-

sance au public. Si cela devient indispensable,

nos concitoyens verront du moins due nous
sommes dignes d'être les appuis de la loi, puis-

que c'est son exécution la plus exacte que nous
réclamons. »

Ainsi nous pouvons dire que nous seuls, dans
cette lutte très extraordinaire, nous avons su

allier la fermeté, le respect pour les principes

constilut onnels, la déférence pour toutes les

autorités constituées, avec les égards dont nous
ne nous croirons jamais dispensés vis-à vis de

la municipalité, quels que soient ses procédés
envers nous.

M. JuUiard signa cette lettre ainsi que celle

adressée au directoire du district; celui-ci prit

un arrêté, qu'il soumit au directoire du départe-

ment, qui indiquait la conférence pour le ven-
dredi 4 niai.

Avant de dire ce qui s'est passé dans cette

conférence, parlons d un travail qui n'est pas
sans importance.

Le premier soin de l'état-major fut de chercher
dans les lois concernant la force publique,
toutes les dispositions qui lui tracent ses devoirs,

afin de s'en pénétrer, et de ne faire que ce que
la loi commande ou autorise.

Pour rendre ce travail vraiment utile, les

dispositions éparses dans une foule de lois ont
été rapprochées les unes des autres, et classées

dans un ordre méthodique. L'élat-major, pensant
qu'il n'était pas moins utile de rendre celte

instruction commune à tous les officiers, soumit
ce travail aux corps administratifs et à la muni-
cipalité, en observant qu'une telle instruction,

formée par la réunion de différents articles de
loi, serait une instruction comphHe où les offi-

ciers et les citoyens gardes nationales, trouve-
raient les devoirs qui leur sont imposés et

seraient sûrs, en s'y conformant, de ne se livrer

jamais à un arbitraire dangereux. L'état-major
ajoutait : « 11 ne contreviendrait donc pas à

l'article 4 de la section 3, s'il faisait imprimer
ce résumé, parce que ce n'est pas délibérer sur
les affaires de la garde nationale, que de ras-
sembler, sous un même format, toutes les lois

auxquelles il est de devoir rigoureux de se
conformer, mais il ne se le permet pas, il le

soumet à l'administration qui a le oépôt des
lois, et qui est spécialement chargée de leur
exécution, afin que, dans l'e.xamen qui en sera
fait, elle puisse y ajouter tels autres articles qui
pourraient avoir été omis, et que, paraissant
revêtu de son approbation, il ait un caractère
légal. Les corps administratifs, en examinant la

loi du 14 octobre 1791, jugeront par eux-mêmes
s'il n'est pas besoin, à l'exemple de la capitale,

qu'il soit fait un règlement que la municipalité

a fait homologuer par le département de Paris,
et qui n'est pas moins nécessaire dans ce district,

pourassurer et faciliter l'exécution des articles 13,

14, 15, 16 et 17 de la !'• -section de la loi, comme
aussi pour déterminer l'pmploi des taxes que la

municipalité de Paris a attribuées aux dépenses
de la garde nationale. Un tel règlement, disons-
nous, ne peut émaner de la garae nationale, qui
n'a pas le droit de délibérer, même sur les

affaires de la garde nationale; toutes les auto-
rités administratives doivent y concourir, dans
la mesure déterminée par la Constitution. L'état-

major général peut et doit les inviter de prendre
tous ces objets en considération, afin que la loi

soit complètement exécutée. »

C'était parler un langage très constitutionnel
pt fournir à la municipalité une occasion de
faire un règlement sur ce qui est de sa compé-
tence ; mais, comme en lui citant l'exemple de
la municipalité de Paris, on lui parlait de l'ho-

mologation du département, la municipalité,
sortant de sa mesure, s'arrête à l'impression du
résumé des lois, et nous renvoie notre travail

avec la réponse banale que les lois étant connues
ou devant l'être de tous les cit>yens, ce serait une
dépense inutile. Ce n'était pas à elle que nous
adressions ce qui est relatif à l'impression
de ce travail, mais aux corps administratifs
chargés du dépôt des lois, et qui sont spéciale-
ment et plus spécialement chargés par la muni-
cipalité de veiller à leur exécution. Ce n'était

pas aux frais de la municipalité, ni aux dépens
de l'Administration que nous demandions à
faire une impression, dont les imprimeurs se
disputeraient l'avantage, parce que, non seule-
ment, le débit en sera considérable à Lyon,
mais encore partout où un pareil recueil bien
ordonné est nécessaire.

Ce qui a dû déplaire à la municipalité, dans
ce travail, c'e>t qu'il lui a paru un moyen trop
certain de faire voir aux citoyens quels sont
les droits et les devoirs qu'ils 'ont a remplir
comme gardes nationales, et les bornes du
pouvoir municipal qui se montrent dans la loi

du 3 aoilt 1791, concernant la force publique
contre les attroupements. Des dispositions
éparses échappent a l'homme inattentif, et il a
paru utile au système de !a municipalité, de ne
pas accorder une approbation qu'on ne lui de-
mandait pas, et de se refuser à faire un arrêté
de sa compétence, qu'elle a le droit et le devoir
de faire, pour l'exécution de la loi, pour que
les citoyens sachent enfin l'emploi qui sera fait

de ces taxes qu'ils ont payées jusqu à ce jour à
la municipalité, règlement qui ne peut devenir
obligatoire pour tous les citoyens, que revêtu
de 1 homologation du directoire du départe-
ment.
Ce que nous venons de dire n'est pas une di-

gression inutile, car nous avons à démontrer
que nous ne réclamons que les droits que la

loi nous confère, et que nous reconnaissons ce
qui est de la compétence de la municipalité, et

ce qui appartient aux corps administratifs-,

nous ne pouvions en donner une preuve plus
certaine qu'en rappelant cette circonstance.
On voit dans quel esprit nos commissaires ont

dû se présenter à la conférence, où rien ne
devait se terminer, parce que, suivant l'usage

de la municipalité, ses commissaires n'avaient
pas les pouvoirs suffisants pour convenir de
rien.

Quelles étaient les questions controversées?
l'ordre du service en lui-môme, le droit de le
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rendre public, par la voie de l'impression sur

papier blanc, le choix de l'imprimeur.

Sur ces questions que le bon sens résoudrait

seul, si la loi n'avait pas dit très clairement

que les chefs feront toutes les dispositions et don-

neront tous les ordres relatifs au service ordi-

naire et journalier, aux patrouilles de sûreté et

aux exercices ; si dans une autre loi, celle du
10 juillet 1791, art. 27, titre III, il n'était formel-

i
toutes celles capables de la procurer, appartien

nent aux chefs militaires ; et sans doute ce qui

n'aurait pu ni dû constater la municipalité au
maréchal de camp employé dans cette divi-

sion, s'il eût été requis d'employer les troupes

de ligne, elle n'est pas fondée à le contester à

des citoyens appelés par le vœu libre de leurs

concitoyens, à diriger la force publique ; sur

ces questions, il serait trop fastidieux de rap-

peler les arguties des commissaires de la muni-
cipalité. 11 fut reconnu, par ceux des corps ad-

ministratifs, que l'état-major était dans les

termes de la loi.

Alors on parla de l'ordre du service, il était

donné au nom du commandant général et de

Vétat-major général des 4 Légions de la garde na-
tionale du district de la ville de Lyon.

Les commissaires municipaux veulent sup-
primer, et le litre d'élat-major général, et celui

de district; ils paraissent consentir que les

chefs de légions et les adjudants et sous-adju-

dants généraux concourent à cet ordre de ser-
vice, avec le commandant général, pourvu
qu'on fasse disparaître le titre d'état-major gé-
néral : tout sera bien si on transforme la garde
nationale du district en garde nationale de la

ville de Lyon, parce que ce. te qualification ex-
prime à peu près la garde nationale de la com-
mune; enfin, si l'on se soumet au moins à
écrire une lettre à la municipalité pour obtenir
d'elle de déterminer \e nombre d'exemplaires qui

, devra être tiré, quelques observations sont faites

sur le mode de service: on retient tout cela et les

commissaires se séparent.

L'état-maior examine de nouveau son travail

sur le service et, après mûres réflexions, après
en avoir conféré avec le directoire du district,

M. JuUiard à la tête de la députation, on con-
vient unanimement que, conformément à l'avis

du district, cet ordre de service sera définiti-

vement livré à l'impression en laissant sub-
sister le titre d'état-major aénéral et la dési-

§
nation de district, ajoutée à la garde nationale
e la ville, parce que la loi le veut ainsi.

Le samedi 5, cet ordre de service devait pa-
raître ; M. JuUiard s'en applaudissait, car il agis-
sait très régulièrement, il conservait les droits
d'une place oui n'est qu'un dépôt dans ses
mains; mais U. JuUiard tremble aevant la mu-
nicipalité qui a fait tant de choses pour lui; il

prend l'opinion d'un club pour l'opinion publi-
que, il croit que les seuls citoyens à consulter
sont ceux qui lui disent: « Vous êtes notre ou-
vrage^ notre volonté doit être votre loi, vous êtes
tout et ces chefs de légions ne sont rien.* M. Jul-
liard va dès le matin chez l'imprimeur, lui
demande de suspendre de faire aificher. prend
des épreuves qui ont servi à diriger M. JuUiard
dans l'ordre de service qui, seul, pouvait obtenir
l'approbation de la municipalité. On lui pres-
crit, sans doute, de ne voir les officiers d état-
major qu'à la parade. 11 promet de se rendre au

bureau de l'état-major, le soir; il le promet et
ne se présente pas.

Que dûmes-nous faire alors? Laisser à la mu-
nicipalité la liberté de consommer toutes ses
entreprises ; et, pour prévenir les justes repro-
ches que nos concitoyens auraient pu nous
faire, d'avoir abandonné sans réclamations la
disposition de la force publique à un seul
homme, déposer chez un officier public un
exemplaire de cet ordre de service, en déclarant
que nous déférerions aux autorités constituées
tout ce qui tendrait à nous rendre étrangers aux
dispositions relatives au service, qui ne peuvent
raisonnablement se faire que par le concert des
chefs de légions.

Ce ne fut que le lendemain dimanche que nous
sommes parvenus à avoir une conférence avec
M. JuUiard, qui, après avoirjagi, pendant 15 jours,
de concert avec fétat-major, nous déclare enfin,
comme il peut, ce qui lui avait été prescrit par
la municipalité : qu'il pensait comme elle, que
l'état-major n^était rien, que lui seul pouvait
tout régler avec la municipalité et qu'il nous don-
nerait ses ordres, lorsqu'il jugerait convenable de
nous employer.

Voilà donc la seconde ville du royaume, par
son importance et sa population, sous la dicta-
ture militaire d'un seul homme, qui se trouve
dans une dépendance absolue de la municipalité,
d'une municipalité qui attaque et dénonce tous
les corps constitués, parce que leur autorité se
trouve, dans la sage disposition des pouvoirs,
supérieure à la sienne : la garde nationale, dont
le devoir est l'obéissance passive et doit être
tel, va désormais obéir à un seul homme qui
agira très indépendamment de tous les chefs de
légions ; c'est un homme dont la responsabilité
est nulle, oarce que rien ne la garantit, qui,
d'un côté, donnera des ordres en vertu des ré-
quisitions municipales, et qui, après avoir peut-
être compromis la garde nationale, remettra les
réquisitions inconsidérées qui pourraient com-
promettre les requérants comme le timide et
complaisant M. JuUiard l'a déjà fait dans une
circonstance importante. Ainsi, toutes les res-
ponsabilités disparaissent: le despotisme muni-
cipal est établi ; un seul homme va mouvoir la
force publique, et cette force publique n'est
composée que des citoyens eux-mêmes ; leur
respect pour la loi appelle une obéissance aveu-
gle; une telle obéissance répugne à la raison,
quand les chefs appelés au commandement ne
sont plus que des êtres passifs : elle n'est qu'en
apparence dans la mesure de la Constitution ;et,

cependant, si elle n'est pas entière, la force
publique est divisée, le trouble est au milieu de
nous, la guerre civile est peut-être prête à s'al-
lumer. Quelle faction doit se charger de la diri-
ger. 11 en est deux bien prononcées, celle qui
regrette l'ancien ordre des choses et celle
qui ne veut pas toute la Constitution et qui
sait bien que la Constitution obtiendrait le res-
pect de tous, si la garde nationale, le premier
et le dernier espoir des amis de l'ordre, était
dirigée avec sagesse par les chefs qui ont obtenu
sa confiance; qui aurait confiance en M. JuUiard,
agissant de concert avec l'état-major, ne peut
l'accorder exclusivement ni à lui, ni à tel autre,
fût-il un La Fayette.

Est-ce donc là où la municipalité a voulu nous
conduire, et pouvons-nous, sur le bord du pré-
cipice, imiter l'insouciance ou la faiblesse de
tant de citoyens timides qui gardent le silence,
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nous endormir et trahir ainsi la conflance

publique?
Non, les vrais citoyens qui aiment la Consli-

lulion, qui veulent l'ordre, doivent avertir les

autorités constituées des dangers qui menacent
cette cité ; ils doivent exposer aux législateurs

et l'abus qu'on fait de la loi, et la nécessité de
lever toutes les incertitudes qui résultent de
robscurilé de loi, ou de son silence; en un mot,
démontrer le besoin d'établir pour la garde na-
tionale, surtout dans les grandes villes, un tel

ordre de choses que l'action de la force publique
soit tellement ordonnée qu'elle ne puisse être

qu'une force protectrice contre tous les infrac-

teurs de la loi, et que l'obéissance absolument
passive, si nécessaire de. la part de la force

arniée, ne puisse être refusée ; et elle ne le sera

janiai-, quand l'ordre qui meut la force publique
sera présumé d'avance émaner d'un conseil

sagement composé et non d'un seul homme,
3uil est plus aisé de séduire, de corrompre ou
e tromper qu'un état-major, conseil nécessaire

de celui q:ui en est le chef, auquel il serait im-
prudent d'abandonner la direction de 18,000
nommes.

Les vrais citoyens, ceux qui ont un vrai cou-
rage, ne reciierchent pas cette faveur populaire
qu'on obtient si facilement en flattant les pas-
sions de la multitude égarée, dont les ambi-
tieux de domination se servent: il est des cir-

constances où il faut savoir braver le fer des
assassins et toutes leurs fureurs. Le nombre de
ces êtres vils est petit et tel qui les applaudit
reconnaîtra ses vrais amis dans ceux qui ont le

noble courage de ne pas lléchir devant la tourbe
insensée qui veut gouverner et domine la mu-
nicipalité même, qui tremble devant elle.

Par le récit des laits auxquels nous avons joint

les réflexions que chaque circonstance exigeait,

nous sommes parvenus à mettre à découvert ce
système destructeurde tout ordre, trop constam-
ment suivi pour ne pas fixer enfin l'attention

des législateurs de cet Empire; nous marche-
rons plus rapidement dans ce qu'il nous reste à
exposer.

L'ordre du service ordinaire et journalier a
été donné par le commandant général, à la date
du 7 mai, il ne lui a pas coûté beaucoup de
travail: c'est très littéralement celui arrêté dans
l'état-major, à l'exception des changements que
la municipalité lui a commandés; nous allons
les indiquer, c'est ainsi que nous distinguerons
les questions importantes que nous aurons à dis.

cuter.

Mais une réflexion générale se présente ; nous
sommes pressés de la consigner ici, parce qu'elle

montre 1 inconséquence de la municipalité, qui,
le 29 avril, consïaéTaiil que Vordre du service étant
désigné par la loi, que cette loi étant connue, ce

serait faire une dépense inutile que de faire affi-
cher le même ordre de service ; que l'état-major ne
pouvant prendre ni arrêté ni délibération, il ne
pourrait ordonner un service particulier, sans
prendre un arrêté ou une délibération contraire à
la loi, et qui, le 7 mai, autorise cet ordre de
service, parce qu'il n'est pas le fruit d'une déli-
bération de l'état-major, mais de la délibération
du bureau municipal qui se couvre du comman-
dant général, et profitant de son peu de lu-

mière sur la léçislation, le compromet en lui

faisant méconnaître ses droits et ses devoirs.
L'ordre du service, arrêté le 30 avril, portait

ce titre : Ordre du service ordinaire et journalier
pour les 4 légions de la garde nationale du district

de la ville de Lyon, donné par le commandant
général et l'état-major général.

Celui du 7 mai ne désigne plus la garde na-
tionale comme organisée suivant la loi, par
district, mais par commune, car ici le mot ville

est l'équivalent du mot commune.
La municipalité, partout où elle rencontre

l'état-major général rappelé, effacent ces expres-

sions qui lui déplaisent tant, de même quand
elle lit que les citoyens doivent se soumettre à la

hiérarchie des grades; elle biffe cette juste con-
séquence de 1 obéissance entière, due à la loi.

parce que, dans sou système, il nefaut obéir qu'à
un seul homme, M. Julliard.

Il se présente déjà ici deux questions : la pre-

mière, la garde nationale doit-elle être appelée
garde nationale du district de la ville de Lyon'*, ow
sa véritable qualification doit-elle être oornée,

comme la municipalité le veut, à être la garde

nationale de la ville de Lyon^.

La seconde : l'état-major des légions, réuni

avec M. Julliard, commandant général, ne
forme-t-il pas l'état-major de cette garde na-

tionale, et n'est-ce pas à lui à régler l'ordre du
service ?

La première question n'en est pas une, la loi

est claire et précise; il ne faut que savoir lire et

avoir une faible mesure d'intelligence pour
bien entendre les deux seuls articles à consulter:

ce sont les articles 1 et 2 de la section 11 de la

loi du 14 octobre 1791, déjà cités qui portent :

« La garde nationale sera organisée par dis-

trict et par canton ; sous aucun prétexte, elle

ne pourra Vètre par la commune, si ce n'est

dans les villes considérables, ni par départe-

ment .»

Si la loi n'avait pas d'autres dispositions, on
serait fondé à dire que dans les villes considé-

rables, elle pourra être organisée par commune;
mais l'article suivant, pour conserver la pureté

du principe, s'exprime ainsi :

« Les sections, dans les villes, seront, à cet

égard, considérées comme cantons, %\ les villes

au-dessus de 50,000 âmes, comme district. >

Vouloir opiniâtrement, contre letexte de la loi,

substituer une dénomination à une autre, n'est-ce

pas vouloir municipaliser la garde nationale

et tomber dans le grand inconvénient que leslé-

gislateurs ont senti et ont voulu éviter?

Ces infractions ne semblent rien à ceux qui

ne sont pas versés dans l'étude de l'organisation

des gouvernements; mais c'est ainsi qu'on
corrompt la législation, et qu'on finit par déna-
turer la Constitution d'un pays, sans que le

peuple, qui en est idolâtre, s en aperçoive; on
a soin aaroitement de l'intéresser à ces altéra-

tions, qui, à la longue, à force de se multiplier,

lui deviennent nuisibles et le transportent d'une
forme de gouvernement à une autre. C'est donc
comme amis très ardents de la Constitution, que
nous nous arrêtons sur une qualification très

indifférente en elle-même à l'oDJet essentiel de
notre réclamation. Abordons la question princi-

pale et posons-la simplement, en la dégageant
de tous ce qui n'est qu'accessoire.

Existe-t-il un état-major pour les légions de

la garde nationale, et s'il en existe un que doit-il

faire ?

Si la garde nationale de ce district ne for-

mait qu'une seule légion, la municipalité n'au-

rait pas l'impudeur de dire qu'il n'y a point

d'état-major, parce qu'il serait trop facile de lui

répondre que le comité de l'Assemblée nationale

constituante, qui en faisait bien autant qu'elle,
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dans une instruction pour les gardes natio-

nales, publiée par les ordres de l'Assemblée na-

tionale, le l""" janvier 1791, et sanctionnée par
la loi au 14 octobre 1791, section 111. art. 16,

établit un état-major de légion, composé d un
chef de légion, de l'adjudant général et du sous-

adjudant général. Cette instruction donne même
à chaque bataillon son état-major particulier.

Ainsi, nous devons tenir pour constant que la

municipalité ne dira pas publiquement ce que
les commissaires se sont permis dans la confé-

rence du 4 mai, et en convenant que les légions

ont un état-major, elle raisonnera avec une telle

force de logique, qu'elle prétendra que c'est parce
qu'il y a plusieurs états-majors qu'il n'y en a
point de général. C'est bien en divisantqu'on
détruit; la marche est sûre, mais est-ce l'esprit

de la loi?

Nous ne fouillerons pas le recueil de toutes les

lois sur cette matière, pour établir une existence
incontestable, nous arrêtant seulement à l'ar-

ticle 34, section de la loi du 14 octobre 1791,

nous remarquerons que pour les gardes natio-

nales à cheval il est dit qu'il y aura pour tout

étal-major un chef d'escadron; ce qui, par induc-
tion, quand on a l'esprit juste et qu'on cherche
de bonne foi à s'éclairer, dit aussi nettement
que pos.sible que, hors ce cas, un état-major pour
une armée de 18,000 hommes, n'est pas un seul

homme, lorsqu'on a cru né' essaire d'attacher
plusieurs officiers, avec ce titre, aux légions et

aux bataillons.

A Paris, la municipalité, non moins jalouse de
ses droits qu'aucune en France, ne se permettra
pas de faire, à proprement parler, un ordre de
service ; elle indiquera seulement, avi^c sagesse,
ce qui doit être réglé [)ar les chefs de la garde
nationale, et pour ce qui est même de sa compé-
tence, et comme municipalité, et comme ayant
certaines attributions affectées, d'ailleurs aux
districts, elle le soumettra encore aux départe-
ments; pour le revêtir de son homologation, elle

se servi rade ces expressions : Vétat-major général
déterminera le nombre d'hommes que chaque ba-
taillon devra fournir en raison de sa force, tant
pour le service ordinaire que pour le service
extraordinaire.

La municipalité de Paris se croit si peu com-
Eétente pour tous ces objets, qu'elle renvoie aux
ataillons pour déterminer le tour de service

des compagnies et celui des citoyens qui les
forment.

Enfin l'état-major doit déterminer jusqu'au
mode habituel pour avertir les citoyens de leur
tour de service.

La municipalité de Paris ne dit rien de plus
sur l'ordre de service et reconnaît un état major
général.
La municipalité de Lyon dira sans doute :

C'est parce qu'il y a 6 légions à Paris et que le

commandement ne repose momentanément sur
la tête de l'un des chefs, qu'il faut bien que le

service soit réjçlé par un concert unanime, afin

que l'ordre soit stable; c'est parce qu'il y a im-
possibilité qu'un homme embrasse tout quand il

s'agit de b légions; c'est parce qu'il serait dan-
gereux que cela fût possible^ que toutes ces pré-
cautions ont été prises, mais il ne s'agit ici ni

d'une légion où cela est nécessaire, ni de 6, mais
de 4 légions, rien que de dix-huit mille hommes;
et nous avons un commandant général, M. Jul-

liard, et avec lui tout est facile. Ces dangers que
le général La Fayette a montrés à la tribune de
l'Assemblé constituante, n)us les voyons avec

lui pour Paris. Si lui, ou tout autre de son mé-
rite bien connu, était à la tête de notre garde
nationale, qui ne demande qu'à être bien dirigée,

pour être l'étonnement et la terreur de nos
ennemis, nous tremblerions aussi, et nous cher-

cherions avec vous, dans les lois, avec le bon
sens, avec la raison, si vous ne devez pas, puis-

que vous êtes état-major particulier, être état-

major général avec un tel chef.

El voilà, pourtant, comment la municipalité

raisonne. C'est ainsi qu'on leurre la multitude,

parce que M. JuUiard n'est pas un La Fayette.

Changez l'homme, les opinions ne seront plus les

mômes.
Dans tous les temps, dans les circonstances

actuelles surtout, plus un homme aura de capa-
cité, plus il aura un désir de gloire et besoin de
la confiance publique, plus on le verra empressé
de s'entourer de conseils: il s'estimera heureux
d'avoir des témoins, pour attester que sa con-
duite est loyale et franche; il se félicitera de
pouvoir diminuer le poids de sa responsabilité,

et il fermerait la loi s'il craignait d'y trouver

que lui seul doit supporter ce fardeau accablant.

M. JuUiard a ce courage téméraire; la munici-
Ijalité l'y invite, la municipalité le veut; et pour-
quoi? parce que ce chef trop facile, qui n'a pas
su profiler ae cette circonstance unique pour
acquérir, avec la confiance générale, une grande
estime et servir la cause de l'égalité; parce que,
il faut la répéter, M JuUiard, très estimable
d'ailleurs , l'égal de nous tous, n'offre aucune
responsabilité : et si la propriété cesse d'être

la base de tout ce qui tient à l'ordre social, si

celui qui n'a rien à perdre, qu'une vie qu'il est

aisé de soustraire au glaive ae la loi ; si enfin on
peut être électeur pour une telle place avec
3 journées de travail pour toute contribution, et

qu'on puisse la donner à celui qui ne verse
rien dans le Trésor public, et qu'il faille encore
que ceux qui sont ses camarades, qui se sont
montrés ses amis, qui ont voulu lui attirer, et à
tous ceux qui se glorifiaient de l'avoir mis en
place, une réputation précieuse, celle d'ami des
lois, et confondre ainsi les calomniateurs de
ceux qu'improprement on appelle le peuple (car

nous aussi nous sommes du peuple), si de tels

hommes aussi par le peuple pour coopérer ou
bien avec lui, ne peuvent l'empêcher, par leurs

sages conseils, de céder des droits qu'il est

comptable à la société de laisser usurper par
une municipalité qui n'en a pas le droit, qui
sort de sa sphère d'activité, il ne faut plus
rêver à l'ordre, les liens de l'ordre social sont

\

rompus,
Etque craint donc la municipalité decette union

précieuse qu'elle a rompue? Ne sait-elle pas que
la force publique n'agit qu'en vertu de réquisi-
tions légalementdonnées; qu'une réquisition sus-

pend l'action de la force armée? Nous savons
peut-être mieux que M. JuUiard qu'une réquisi-
tion municipale suspend l'effet de celle d'un pro-
cureur de la commune, et qu'une réquisition du
directoire du district annule toutes celles qui
ont précédé, comme celle-ci est détruite par l'in-

tervention légale du département. Quel est celui
de nous qui oserait s'exposer au danger d'en-
freindre la loi? Ne savons-nous pas que nous

"

sommes responsables à la nation de lahus que nous
pourrions faire de la force publique, et de toute vio-

lation de la loi que nous aurions autorisée ou to-

lérée.

Et, avec une telle responsabilité, il faut, nous
les chefs des légions, que,nous soyons desinstru-
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ments passifs, que M. Julliard fera mouvoir àson
gré, sans qu'il nous soit permis pour l'honneur
de la ^arde nationale, pour notre propre sûreté,

pour celle de nos frères d'armes, de nous assurer,

d'un côté, que les réquisitions, de qui elles

émanent, sont légales, et que les dispositions,

pour 1 exécution, sont sagement prises, car,

si on nous conteste le droit de concourir à un
ordre de service, il y aurait bien de l'inconvé-

nient à dire que, lorsqu'il s'agira d'agir, nous de-

venons les conseillers nécessaires au chef, que
là nous pouvons concerter avec lui, sur la meil-

leure manière d'exécuter les réquisitions et de
forcer au respect, et que, pour tout ce qui tient

è l'ordre ordinaire et journalier, nous devons
ut voir, tout entendre, nous taire et obéir.

JUS répondrions que qui peut le plus peut le

moins. 11 serait si révoltant de dire à des hommes
libres, à des citoyens armés pour leur propre
défense : vous obéirez aveuglément à celui qui

a le moins d'intérêt au bien que vous désirez,

qu'on croirait entendre un homme en délire,

qui veut établir l'ordre avec de tels moyens, et

qui insulte ainsi à la sagesse des législateurs,

en pensant qu^ls ont voulu établir un pareil

ordre de choses.
Si la loi n'a pas dit assez clairement que

l'état-major des légions réunies formerait l'état-

majoreénéral,qu'iTYait ou non un commandant
général, c'est un défaut de la loi, qui n'est devenu
un mal que pour la ville de Lyon, il lui était ré-

servé de voir une municipalité élever un doute
à cet égard, et seule, contre deux corps admi-
nistratifs, lutter contre la raison, qui crie par
mille bouches, que l'esprit de la loi proscrit cette

X)pinion; que l'intérêt public, le salut du peuple
demande que le commandant général ait des
surveillants; car tous les traîtres ne sont pas
de la caste des Bouille, et se confier à un seul

homme, quel qu'il soit, est une grande impru-
dence, quand la défiance, qui ne connaît point
de bornes, insulte à tant de bons citoyens. Ne
devait-il pas nous suffire d'avoir raison, de ne
rien trouver dans la loi qui nous dit que c'était

une prétention réprouvée par elle, et, quand la

raison, au nom de l'intérêt public, réclame une
précaution sage, sans inconvénient, ne doit-on

pas l'admettre, à la raison seule est-il défendu
de dire .- tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne
peut être empêché !

C'est aux législateurs, qui doivent sentir le

besoin de l'ordre, la nécessité de ne pas confier
sans précautions la direction de la force pu-
blique, que nous demandons de prononcer sur
cette importante question, et de faire cesser
l'obscurité de la loi ; c'est à eux qu'il appartient
de poser des bornes immuables que la munici-
palité respectera, c'est à eux que nous soumet-
tons cette autre question. Est-il dune sage po-
litique de confier le commandement de la garde
nationale, dans une grande ville, à un seul
homme? La mesure adoptée pour Paris, ne doit-

elle pas être étendue à toutes les grandes cités,

et surtout à la ville de Lyon ?

Si. par des considérations qui nous échappent,
les législateurs pensaient que ce vœu est incon-
sidéré, nous les supplions d'examiner si la loi

qui permet, qui veut qu'il y ait un commandant
général, doit subsister sans modifications; si les

mômes précautions prises pour le choix des
chefs de légions, ne seraient pas sagement ap^
pliquées pour élire un commandant général, si

enfin, pour occuper un tel poste, il ne doit être

exigé aucune condition pour être éligible, lors-

que, pour des fonctions moins importantes, la

loi en prescrit. Il suffit de poser les questions
pour les résoudre : c'est l'intérêt public que les

législateurs consulteront ; leur solution n'est

plus douteuse.
La municipalité, pour n'avoir pas vu, avec

cette rectitude d'idées, ce qu'est la garde natio-

nale, pour n'avoir pas saisi le véritable esprit de
la loi, a méconnu ce que l'intérêt public com-
mande; de là toutes les erreurs qu'elle a pro-
fessées dans cette circonstance, et que les

hommes peu instruits prennent pour des
maximes constitutionnelles : car la municipa-
lité dit qu'elle seule connaît et aime la Consti-
tution. Nous venons de prouver, avec la loi, avec
son langage, avec la raison d'Etat, que a mu-
nicipalité a dénaturé la garde nationale et mé-
connu les droits des officiers de l'état-major,

qu'elle a voulu isoler dans leurs légions, pour
tout attribuer à un seul homme, qui, par son
union fraternelle avec eux, aurait fait un grand
bien, car tous les partis amis de la Constitution
allaient se resserrer étroitement, et les ennemis
de l'ordre et de la Constitution auraient seuls

tremblé en voyant quelle force devait les con-
tenir.

Cette première erreur a produit tous les écarts

de la municipalité; c'en est un très grand,
très dangereux par ses conséquences, que cette

entreprise hardie de vouloir, contre toutes les

dispositions de la loi, transporter dans les mains
de l'autorité civile les dispositions militaires,

parce que la responsabilité de la force armée
n'existe plus; c'est encore une entreprise de sa

part de se croire dispensée, lorsque la munici-
palité de Paris en reconnaît l'inaispensable né-

cessité, de faire, en ne paraissant qu'approuver
et autoriser, de faire réellement un ordre de
service, sans même le soumettre à l'homologation
des corps administratifs, lorsque ceux-ci sont
spécialement chargés de veiller à Vexécution de la

loi du 14 octobre 1791, et sont tenus, sous leur

responsabilité, de donner connaissance au Corps

législatif de toiis les faits de contravention qui se-

raient de nature à compromettre la sûreté ou la

tranquillité des citoyens.

Si la municipalité de Lyon avait constamment
sous les yeux la loi constitutive des municipa-
lités, du 28 décembre 1789, elle verrait que dans
les fonctions propres ou déléguées aux corps
municipaux, il ne lui est rien attribué sur la

garde nationale, que le droit de requérir le se-

cours des gardes nationales et autres forces pu-
bliques, ainsi qu'il sera plus amplement expliqué;

et si la municipalité avait donné plus d'atten-

tion au travail que nous lui avons adressé, con-
tenant toutes les dispositions des lois relatives

à la force publique, elle aurait vu que toutes ses

prétentions sont réprouvées par elles.

Mais, ce qui est intolérable, c'est de voir une
municipalité se créer un droit de censure, pour
l'impression de ce qui émane de la narde natio-

nale, car ce serait lui faire grâce que de necon-
sidérer son arrêté que comme une permission
d'imprimer, que la loi constitutionnelle lui dé-
fend d'apposer à aucun écrit, et cependant on
l'a vue délibérer qu'elle avait ce droit, celui de
mettre son vu bon sur tout ce que la garde na-
tionale voudrait imprimer, par conséquent de
mettre une improbation; ce qui résulte de ces

expressions de son arrêté du 29 avril : supposé

que ce que voudra faire imprimer l'état-major soit

jugé nécessaire.

Et la municipalité, en opprimant par des pré-
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tentions aussi révoltantes les chefs de la force

armée, parce que la loi commande impérieuse-

ment le silence etl'obéissance devant les autorités

parlant au nom de la loi; parce qu'elle sait

que, pleins de ce respect religieux qu'un peuple

fibre porte à tout ce qui a l'apparence de la légalité,

nous devons donner à la force armée l'exemple

de la soumission : la municipalité, endisautaux
citoyens : c'est lorsque vous avez les armes à la

main que je veux vous dicter ma loi, ose se dire

amie ae la liberté. Si elle peut tout cela, si rien

ne l'arrête, elle peut tout entreprendre, car elle

dispose de la force armée; elle règne, elle est

souveraine, et nous sommes ses esclaves.

Après cela, avous-nous besoin d'ajouter quelque
chose, pour faire sentir que c'est Terreur la plus

funeste, la plus dangereuse que celle de rendre
l'élat-major d'une garde nationale de 1,800 hom-
mes, étranger à tout autre chose, qu'à com-
mander d'obéir aveuglément à tous les ordres

de M. JuUiard, et n'est-ce pas perdre un temps
précieux que de l'employer à faire remarquer
que la municipalité écrivant et délibérant, nous
a appelé l'état-major, et aurait consenti à tout

ce qu'elle ne veut plus aujourd'hui, si nous avions
voulu nous soumeitreàn agir qu'avecson attache

pour l'ordre du service, parce que sa domination
aurait eu plus d'étendue, parce que cet oubli

de nos droits, qui sont nos devoirs, lui aurait
assuré le même dévouement de la part de tous
les citoyens qui ont mis en eux leur confiance.
Un pareil moyen, quelque fort qu'il soit, ne mé-
rite pas que nous arrêtions plus longtemps l'at-

tention de nos lecteurs sur cette circonstance;
c'est assez de l'indiquer, les esprits justes diront :

le 29 avril la municipalité connaissait la loi, et

le 4 mai elle a voulu abuser de ce qu'elle dit et

de ce qu'elle ne dit pas ; le 7, elle a consommé
toutes ses entreprises.

11 existe un état-major pour les légions réu-
nies, comme pour une seule, et qu'il y ait ou non
un commandant général pour chef, ou que ce
soit l'un des commandants de légions qui ait le

commandement, c'est de ce conseil que doivent
émaner toutes les dispositions pour l'exécution
des réquisitions, et, par conséquent l'ordre de
service ordinaire et journalier, qui est le moyen
de pourvoir à tous ses besoins.

Cet ordre de service, nous l'avions fait; et si

M. Julliard, délibérant aveclamunicipahté, y a
fait des changements, ils portent sur un point
qu'il était de la prudence de ne pas décider d'une
manière absolue : il fallait prendre un terme
moyen pour ne pas heurter des opinions con-
traires, parce que du choc, il pouvait en résulter
une effervescence, diflicile à arrêter, il fallait,
comme nous l'avons pensé, appeler l'attention
des législateurs sur l'ordre de service, pour faire
parler la loi en termes clairs et précis, et pour-
voir, par un terme moyen provisoire, à établir
un ordre de choses gue la loi ne désapprouve-
rait pas : la municipalité pense autrement, et
M. Julliard, qui pense autrement qu'elle, n'en
fait pas moins ce qu'elle lui dit être la loi, ce qui
est bien plus imposant que la loi, la volonté de
quelques hommes qui, parce que la souveraineté
réside essentiellement dans la nation, prétendent
avoir le droit de soumettre, et les administra-
teurs, et la municipalité, et les juges, et la force
publique, à tous leurs caprices; laites, législa-
teurs, que nous soyons enfin libres, mais esclaves
des lois qui émanent de vous, qui, seuls, avez
le droit de nous en donner.
Pour exposer clairement une question d'une

bien grande importance, parce qu'elle n'inté-

resse plus que quelques individus, qui disparais-

sent devant un plus grand intérêt : celui de la

tranquillité publique, il faut nous livrer à quel-

ques détails, qui seraient inutiles pour des légis-

lateurs, mais qui deviennent nécessaires pour
rectifier les idées de ceux que cette question

touche de plus près.

Le problème difficile à résoudre était celui-ci :

comment régler le service des grenadiers atta-

chés aux 36 bataillons de la garde nationale de

ce district ?

Nous avons dû ouvrir la loi de l'organisation

de la garde nationale, pour bien apprécier ce

qiie sont les grenadiers, ne pas nous en tenir à

elle seule, recourir à toutes celles qui ont le

même objet, pour avoir des idées bien nettes,

bien précises sur ce point important.

L'article 4, section 2 de la loi du 14 octobre

1791, dit : il sera pris sur les 4 compagnies de quoi

en former une 5® de grenadiers, composée comme
dans la garde nationale parisienne. L'article 12

de la loi concernant la garde nationale pari-

sienne, décret du 17 septembre 1791, s'exprime

ainsi : la compagnie de grenadiers de chaque ba-

taillon appellera sur les 4 compagnies les hommes
de bonne volonté dont elle aura besoin pour te

compléter.

Ainsi, de là il résulte que l'homme de la plus

haute taille n'est grenadier que parce qu'il le

veut, c'est une compagnie où les hommes de

bonne volonté sont appelés, se présentent et

prennent un engagement en quelque sorte plus

particulier que les autres citoyens, de marcher
où le besoin les appellera; autrement, ce serait

une ridicule assimilation avec les troupes de

ligne, si on n'avait placé cette compagnie à la

tête des bataillons, que pour le coup d'oeil des

parades et le luxe de nos fêtes civiques.

Il est un autre point de vue à saisir, et gui n'a

pas dû nous échapper. Quand la loi a imposé
avec justice, à tous les citoyens qui voudraient

jouir de l'exercice des droits politiques gui

appartiennent à tous les Français, robligation

de se faire inscrire au rôle des gardes nationales,

les législateurs ont bien senti qu'il fallait, sur-

tout jusqu'à ce que la génération actuelle fût

consommée, et remplacée par celle qu'une édu-

cation appropriée à notre état élèvera dans la

profession des armes, s'assurer pour tous les cas

une force publique; que le vrai moyen était

d'appeler les hommes de bonne volonté, qu'on

serait toujours sûr de trouver au besoin ; que
de les laisser épars dans les bataillons, c'était

les affaiblir, que les réunir, c'était multiplier et

leur force et celle même de toutes les compa-
gnies qu'une noble émulation appellerait à les

imiter : ce sont des vérités incontestables, elles

dérivent de la nature des choses, elles sont

prises dans le cœur de l'homme; toutes les lois,

tous les raisonnements fondés sur le mot égalité,

dont on se sert souvent sans le bien entendre,
ne les détruiront pas; et c'est parce que les

législateurs embrassent tout dans leur sagesse,
qu'ils ont formé des compagnies de grenadiers,
et ils les ont appelés hommes de bonne volonté,

pour les forcer, par le point d'honneur, si puis-

sant sur les Français à se dévouer pour la patrie,

et pour porter, par le même principe, les autres
citoyens à se montrer aussi hommes de bonne
volonté. Cette intention des législateurs est rem-
plie. Il est peu de bataillons qui négligent de
s'instruire; et les grenadiers de la taille qui les

désigne tels, ne sont pas les seuls qui en ont les
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qualités précieuses, et ceux qui ne veulent que
le meilleur ordre possible, sont bien loin de
partager l'opinion qui voudrait que ce qui est

ne fût pas. Le père de famille, avec cet ordre
de choses, porte encore avec confiance une arme
dont l'usage ne lui deviendra jamais familier, et

dont il se servira pourtant utilement, garanti

par ceux qui ont plus d'agilité; l'ouvrier paisible,

qui doit tout son temps à son honnête famille,

qui lui fait un larcin chaque fois qu'il quitte son
travail pour aller à un exercice, fait le service
ijii'il doit comme citoyen, avec la même con-
liance; ceux qui ont servi la nation en s'armant
pour elle, et qu'elle a voulu honorer en leur
accordant le droit de continuer le même service,

sans leur en faire la môme obligation, peuvent
employer leur industrie à acquérir les moyens
d'entrer en exercice de leurs droits politiques,

et ranimant nos ateliers, aidant l'agriculture,

ils servent leur patrie; on veille pour eux; ils

mit combattu, ils combattraient encore pour
nous. Voilà la profonde sagesse des législateurs
mise à la portée des esprits les moins suscep-
tibles d'approfondir les grandes vues de législa-

tion, et ces vérités simples pénétreront dans
toutes les têtes.

Ainsi, ceux-là qui crient contre cet ordre de
choses, qui tombent presque en convulsion en
p/osence d'une garde nationale qui se présente
djns cet ordre imposant aux perturbateurs de la

tranquillité publique, mais rassurant pour ceux
qui veulent que Tordre règne; ces détracteurs
insensés, quels qu'ils soient, calomnient la sa-
gesse, c'est à eux qu'on pourrait adresser cette
censure vraie de Rousseau, qui, parlant aux
h'IiHiais, pour leur faire sentir le besoin qu'a
un peuple libre d'avoir une bonne milice, disait :

J'ai vu Le temps qu'à Genève, les meilleurs bourgeois
manœuvraient beaucoup mieux que les troupes
réglées, mais les magistrats trouvant que cela
jetait dans La bourgeoisie un esprit militaire, qui
n'allait pas à leurs vues, ont pris peine à étouffer
cette émulation et n'ont que trop bien réussi.

Toutes les pétitions placaroées au coin des
rues, toutes celles qui tendent à ce but, c'est

l'immortel Rousseau qui les réfute avec ce peu
de mots; et nos magistrats ne voudraient pas
imiter ceux de Genève, non, ils ne le voudraient
pas, et, cependant, sans s'en apercevoir, ils

favorisent ce qui pourrait y conduire : il est
bien malheureux que la vérité ne puisse leur
parvenir qu'au moment où il faut montrer qu'ils
ont erré, mais si l'on n'est avoué par un club,
par un seul club, on n'est pas patriote; les
liommes assez forts pour être indépendants,
parce qu'ils n'ont nulle ambition, ne sont pas
écoutés, et presque toujours on les confond avec
les ennemis de la Constitution.
Persuadés que nous avions bien saisi l'esprit

général des législateurs sur ce point très impor-
tant, ayant à régler Tordre du service, d'après
la loi du 14 octobre 1791, au milieu des récla-
mations diverses également exagérées, car si,

d'un côté on disait, les grenadiers ne sont rien,
quand le bataillon auquel ils sont attachés n'est
pas assemblé, de Tautre les grenadiers deman-
daient ce que M. Julliard aurait eu plaisir à leur
accorder, la garde de leur place d'armes : entre
ces deux extrêmes, il y avait un terme que la
raison, toujours prudente, indiquait, et quand
la loi, qui est pour Thomme vivant en société,
la raison par excellence, n'y est pas contraire,
on est sûr d'être applaudi pa'r les législateurs.
Après avoir bien médité la section 4 de la loi

du 14 octobre 1791, sur Tordre du service, il

nous a paru que cette loi, dans sa généralité,

après avoir aaopté des mesures très faciles pour
les campagnes, mais que l'application rencontre-
rait des inconvénients dans une grande ville; la

nécessité de quelques exceptions s'est montrée à
nous avec évidence, lorsque nous avons vu, dans
le décret rendu pour la garde nationale pari-
sienne, du 12 8e|)tembre 1791, dans ceux des 3
et 4 août, que l'Assemblée nationale constituante
avait chargé son comité militaire de lui faire un
rapport pour régler Tordre du service et nous
avons pensé que, dans un temps où la capitale
n'est pas tout l'Empire, il était raisonnable de
croire que ce qui serait reconnu nécessaire pour
Paris pourrait être étendu à une ville qui, après
elle, est une des plus considérables, aussi, co-
piant ce langage des législateurs, nous disions,
jusqu'à ce qu il ait été statué sur cet objet, le ter-

vice se fera ainsi.

Et qu'on ne pense pas qu'oubliant la loi du
14 octobre 1791, nous avons disposé d'une ma-
nièrecontraire à ce qu'elle ordonne, non c'est la

loi même exécutée avec la plus srupuleuse exac-
titude, et nous pouvons exciper d'un témoignage
précieux dans cette circonstance, celui de la

municipalité, qui, sur Tordre de service signé
de M. Julliard seul, copié sur celui que nous
avions adopté, à Texception de ce qui regarde
les grenadiers, déclare qu'il est conforme à la

loi, et en ordonne l'impression et Taffîche. En
eCfet, après avoir reconnu la nécessité de mettre
en activité de service journalier 32 escouades,
et les avoir réparties dans 17 postes, nous nous
sommes exprimés ainsi : ces 32 escouades seront
tirées, conformément à l'article i de la loi du
14 octobre 1791, sur l'ordre de service.

11 est vrai, il faut le dire, M. Julliard, plus
clairvoyant que nous, a copié l'article 3, et, en le

copiant", pourtant, il n'a pas vu qu'il était essen-
tiellement applicable aux campagnes, car on y
lit : que ces escouades composeront 8 compagnies
formant un bataillon, parce que, telle est la force
de ces bataillons; tandis que, dans les villes, la

loi veut qu'ils ne soient que de 4 compagnies de
grenadiers. La loi veut encore que le bataillon,

ainsi formé, soit divisé de la même manière que
les bataillons primitifs, et, c'est sans doute pour
bien exécuter la loi qu'on fait disparaître les

grenadiers et qu'on ne veut plus qu'il soient
réunis.

Nous, au contraire, nous tirions des 4 légions,
dans Tordre prescrit par la loi, 7 escouades de
grenadiers, et ensuite, pour établir une égalité
parfaite (elle n'est telle que quand la raison n'est
pas mise à l'écart), on avait jugé sage, utile et

conforme aux idées du service, quand on veut
qu'il soit bien ordonné, de placer des grenadiers
dans un des postes de 4 escouades, de leur en
faire occuper un autre de 2, et enfin un 3* avec une
seule escouade, d'établir le même ordre pour les

fusiliers, d'interroger le sort pour déterminer
les postes, et de laisser subsister cet ordre quant
aux postes pendant un mois; de faire régler par
le sort tous les jours, quels seraient ceux de ces
postes que devraient occuper les différentes

escouades. Ainsi les grenadiers avaient un poste
de 4 escouades; les autres compagnies, un de
fiareille force. Sur 9 autres postes de 2 escouades
es grenadiers en occupaient un seul et sur
d'une 6 escouade, un seul poste, et le sort de-
vait les déterminer.

Il est difficile de rien imaginer dejplus égal
rien de plus conforme à la loi, rie'n de plus
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utile pour avoir une force sagement divisée et

plus aisée à porter partout où le besoin l'exige ;

en un mot, rien n'est plus conforme à la desti-

nation des grenadiers, qui n'ont été créés aue

pour servir utilement, que d'être sur de les

trouver réunis dans 3 postes différents.

La municipalité pense autrement; l'égalité est

blessée, la fraternité est rompue, si un homme
de 5 pieds 7 pouces n'est pas à côté d'un homme
de 4 pieds 1/2, si un homme, revêtu d'un uni-

forme n'a pas à droite et à gauclie des frères

revêtus de couleurs différentes, si un homme
qui sait faire usage de ses armes n'a pas der-

rière lui un homme qui pourrait n'avoir pas cet

avantage; l'habit même caractéristique de la

liberté, l'uniforme qui assimile tout, est peut-

être un des secrets motifs pour préférer un tel

mélange; cet habit qui en impose, qui retient

celui qui ne pourrait abandonner son poste sans
être connu, s'il n'est pas couvert d'un habit qui

apprend à distinguer ceux qui combattent, tout

cela n'est compté pour rien; la municipalité a

voulu que les grenadiers ne fussent jamais gre-
nadiers quand cela est nécessaire, et par l'ordre

de service, ils sont tellement divisés qu'il serait

impossible de les réunir.

La ville de Lyon, a eu dans tous les temps,
une garde citoyenne, et le service se faisait

d'une telle manière que chaque bataillon faisait

à son tour le service et qu'on se trouvait ainsi

toujours avec des hommes qu'on connaissait,

avec les mêmes officiers ; la loi ne le veut plus,

l'obéissance est un devoir, mais n'est-ce pas
assez de rassembler de toutes les extrémités
d'une ville, des citoyens qui ne se connaissent
pas et n'ont point de relations, faut-il encore
séparer toutes les escouades d'une même com-
pagnie, si cela plaît à quelques-uns. Nous ai-

mons à le croire, ceux-là même ne comprennent
pas que cela a des inconvénients; et quand, de
sang-froid, on y aura mûrement réfléchi, on re-

connaîtra que personne n'y trouverait de la

satisfaction , et très sûrement le service en
souffrirait.

Mais pourquoi donc cette plainte trop pronon-
cée contre le service des grenadiers? Ne dirait-

on pas, en voyant toute cette agitation, que ce
sont les ennemis de la chose publique, disons le

mot, que la multitude a consacré des aristocrates

et, par conséquent, des contre-révolutionnaires liés

avec ceux d'oufrc-Zî/im.

Citoyens, qu'on abuse, en vous entretenant de
pareilles craintes, ces hommes contre lesquels
on vous donne de fausses préventions, ne sont-
ils pas vos frères, vos enfants, vos amis? Rt, s'il

est dans la garde nationale des compagnies où
l'égalité soit la mieux consacrée, n'est-ce pas
dans celle des grenadiers puisque la taille est la

seule mesure pour y être admis? C'est là où l'on
voit le plus sûrement toutes les professions con-
fondues, les hommes parfaitement assimilés par
une raison bien simple, c'est qu'étant pris sur
tout le bataillon, il n'y a pas la même homo-
généité d'état et de fortune, que dans les autres
compagnies, qui sont formées par le rapproche-
ment des habitations. Ce qui devait vous plaire
le plus est justement ce qu'on veut vous faire
blâmer. Montrez-vous, grenadiers, en estimant
ceux qui le sont, et daris ce nombre, voyez,
comptez, vous y trouverez beaucoup d'anciens
militaires, qui ont déjà versé leur sang pour la

Salrie.et à qui elle est plus chère par conséquent,
[e vous alarmez plus de ce qu'ils existent, ils

sont comme vous les enfants delà loi, ils mour-

ront comme vous pour lui obtenir respect et

obéissance. Pour la cause de la liberté et de l'é-

galités que ne feront-ils pas ? Ils ont combattu
pour des intérêts qui les touchaient peu, mais
la patrie le demandait; et si c'étaient des
hommes animés d'autres sentiments, mettraient-

ils le moindre intérêt à servir le mieux possible?

Non, sans doute, ils existent de par la loi; les

voilà tous formés. Eh bien, ce n"est pas parce
qu'ils occuperont 3 postes tn's éloignés, avec
7 escouades qu'ils exécuteraient rien de nuisi-

ble : ce serait en se réunissant tous ensemble
qu'ils pourraient quelque chose. Vous voyez bien
qu'on vous trompe, que d'autres vous flattent,

pai'ce qu'un intérêt qu'on vous cache les y en-
gage. Si, par impossible, des séditieux venaient
se porter a la maison commune pour y chercher
de quoi assouvir le besoin qu'ils ont de dévaster

les propriétés, et de mettre le désordre dans
l'administration, verriez-vous avec jalousie que
le sort eût désigné les grenadiers pour défendre
la propriété commune, les registres où sont tout

ce qui vous intéresse le plus? Non, parce que
vous voleriez au secours de tous ces dépôts pré-

cieux, comme ces frères d'armes viendraient
unir leur courage au vôtre.

Mais cette question ne doit plus nous diviser.

L'ordre du service, approuvé par la municipalité,

est mis à néant par une autorité qui lui est su-

périeure, qu'il faut reconnaître et respecter. Les
législateurs vont prononcer, leur décision sera

dictée par la plus sage politique, mesurée sur

l'intérêt général: qu'elle nous arrive au milieu
de la paix. Ne servez pas vos ennemis en vous
divisant, en vous aigrissant les uns contre les

autres. La vérité est tout entière sous les yeux
des législateurs, il nous en a coûté de l'exposer,

nous avons dû avoir le courage de la dire avec
force.

Et vous, législateurs, amis de l'ordre, vous qui
en sentez le besoin, si le même civisme qui vous
anime, n'embrassait nos âmes, nous ne vien-
drions pas vous exposer des vérités qu'on vous
dira être des calomnies. Vrais amis de la Cons-
titution, nous venons vous dire : « Présentez-
nous à ses ennemis et nous mourrons pour la

défendre; mais faites-nous jouir de cette Consti-

tution achetée par tant de sacrifices, qui en
exige encore, faites tout ce que vous avez le pou-
voir de faire, mettez chaque chose à sa place,

et que toutes les parties du corps politique

aient enfin le mouvement qui leur est propre. » i
Nous venons vous supplier d'interpréter la loi, '

et se prononcer sur les questions qui se sont
élevées.

Signé à la minute remise à VAsemblée natio-
nale, par tous les chefs de légions, adjudants et

sous-adjudants générau.v, ainsi qu'aux exemplaires
remis aux corps administratifs du déparlement de
Rhône-et- Loire:

Signé: Henri Jesse, cfe^/ de In 1" légion;

PiCHARD chef de la 3'
; d'Alains chef

de la 2"
; Vernon, chef de la 'i*; signa-

ture illisible ( adjudant général, de la

\^ légion); MlOCIIE, adjudant de la

2' légion ; BOLLIOUD, sous-adjudant gé-
néral de la 1" légion; Deyrieu, sous-

adjudant général; FOURNERY, sous-ad-
judant de la 3« légion; FalCONNIER,
adjudant général de la 3° légion ; Du-
PIN, adjudant général de la 4* légion;

Badgue, adjudant général de la S*" lé-

gion.
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mardi 15 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. IfURAIRE.

La séaDce est ouverte à neuf heures du ma-
tin.

M. Bréard, secrélaire^ donne lecture du
Îrocès-verbal de la séance du dimanche 13 mai
792, au matin.

M. Français (de Nantet), secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du ven-
dredi 11 mai 1792, au matin, dont la rédaction
est adoptée.

M. Granel {de Toulon), secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du lundi
14 mai 1792, au matin, dont la rédaction est

adoptée.

Une députation d'élèves des écoles gratuites de
Saint-Paul et de Saint-Ambroise est admise à la

barre, avec leurs instituteurs.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

Législateurs, vous voyez des enfants de la

liberté disposés à tout pour sa défense; trop
jeunes encore pour soutenir les fatigues de la

guerre, nous venons, au nom de 500 de nos ca-
marades des écoles gratuites de Saint-Paul et

Saint-Âmbroise, vous présenter nos hommages
et la somme de 90 livres pour l'entretien des
défenseurs de la patrie. Nous avons oeu d'ar-

gent mais beaucoup de courage, la Bastille a
été prise sous nos yeux, nos pères ont eu part
à celte victoire et nous nous promettons bien
de ne le céder en rien à leur bravoure.

Instruits à nos écoles dans les principes de la

Constitution, nous sentons déjà tout le prix de
la liberté, nous répétons souvent ces mots : La
Constitution, ou la mort. Vivre libre ou mourir,
et nous les traçons sur nos papiers en atten-
dant que nous puissions combattre sous les

enseignes dont ils sont la devise. [Applaudisse-
ments.)

L'orateur dépose sur le bureau une somme de
90 livres.

M. le Président accorde à la députation
les honneurs de la séance.

Une députation de jeunes filles, élèves de
Mme Cordonier, grande rue du faubourg Saint-
Antoine, est admise à la barre. Elles offrent

pour les frais de la guerre, 5 livres en monnaie
et 10 livres en petits billets.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Une députation des écoliers du collège des
Quatre-Nations, accompagnée du principal, du
premier et deuxième fonctionnaire de la biblio-

thèque, de M. Furyant, professeur émérite et des
sous-mallres est admise à la barre. Us déposent
sur le bureau une somme de 615 livres, savoir •

25 livres 14 sols en numéraire, 350 livres en
assignats, 140 livres en assignats de 5 livres et
99 livres 6 sols en billets de confiance. Ils

annoncent, en outre, avoir employé 135 livres
à l'équipement d'un écolier qui se rend aux
frontières.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(1) Archives nationales, Carloa G li9, feuille n* S51

.

M. Moisson est admis à la barre et s'ex-

prime ainsi :

Moisson fils, ferblantier rue de Sève, sergent

des canonnière volontaires du bataillon des

Petits-Augustins, péi.étré de douleur de ne

pouvoir partager les honneurs et les dangers

de ses braves frères d'armes qui sont sur les

frontières, vient déposer sur l'autel de la patrie

sa contribution patriotique qui consiste en 6 ga-

melles et 3 bidons.

M. le Président accorde à M. Moisson les

honneurs de la séance.

M. Glrod. Je suis chargé par M. Boch, curé

de Farges, district de Gex, département de l'Ain,

de déposer sur le bureau un assignat de 50 li-

vres. M. Passerai, maire du mêm£ lieu, et son

épouse envoient un assignat de 80 livres.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patrio-

tiques :

1° Lettre du procureur-syndic du district d'A-

vesnes, qui a été chargé par un étranger qui

s'intéresse au svrt de la France et qui veut rester

inconnu, de faire parvenir à l'Assemblée natio-

nale un assignat de 100 livres. L'assignat est

déposé sur le bureau.

2° Lettre des juges et commissaires du roi du

tribunal du district de Sens, lis ont pris, le 12 de

ce mois, un arrêté par lequel ils s'obligent à

donner par an, tant que la guerre durera,

chacun 100 livres, ce qui forme la somme de

600 livres qu'ils laisseront dans les mains du
receveur du district, à raison de 150 livres par

trimestre.

Un membre dépose sur le bureau, au nom de

M. Maslin, receveur du district de Sillé-le-Guil-

laiime, département de la Sarthe, 150 livres en

assignats. M. Maslin s'engage en outre à donner
tous les ans pareille somme, tant que la guerre

durera.

Une députation des infirmes des deux sexes de

la Maison des Incurables est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture de

l'adresse suivante : (1)

Paris, ce 15 mai 1792.

Messieurs,

« Dans l'impuissance de contribuer de leurs

bras au triomphe de la liberté, les infirmes des

deux sexes de l;i Maison des Incurables et les

personnes attachées à leur service, viennent
déposer sur l'autel de la patrie la modique
somme de 89 livres 12 sols en numéraire, 187 li-

vres 8 sols en papier monnaie et quelques

petits effets d'argent, pour subvenir aux frais

d'une guerre la plus juste et la plus légitime

qui fût jamais.
« Législateurs, c'est le denier de la veuve que

nous offrons, daignez l'accepter comme le gage

de notre patriotisme et de notre ardent amour
pour la Constitution. »

« Signé : Martin, Philippe, Daix-Landry,
DUMANTET, THOUILLY, DeSAVIGNY.

L'orateur dépose sur le bureau 64 livres 19 sols

en écus et monnaie blanche : un médaille

d'argent, représentant un évêque ; en sous et

(î) Archives nationales, Carioa C 149, feuille n» 251.
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pièces de métal, environ 18 livres 14 sols; 1 as-

signal de 50 livres; 4 assignats de 5 livres;

1 oiilet patriotique de 1 livre; 2 billets patrio-

tiques de 5 livres; en billets de 50 sols, 37 li-

vres 10 sols; en billets de 2 livres, 6 livres;

5 billets de 30 sols, 7 livres 10 sols ; t de 25 sols
;

7 billets de 1 livre; 10 de 15 sols; 21 de 10 sols
;

30 en parchemin, valant ensemble 10 livres,

3 sols ; 1 paire déboucles rondes et 1 passe-cordon
d'argent.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

Un membre dépose sur le bureau une somme
de 600 livres en assignats au nom des membres
du tribunal du district d'Avrajiches, département
de la Manche.

Un enfant, sans famille, accompagné d'un
citoyen et de son épouse, qui ont pris soin de lui

depuis le moment de sa naissance, est admis à la

barre et dépose sur le bureau 30 livres en écus.

M. le Président accorde à ces citoyens les
honneurs de la séance.

Deux citoyens, qui ne veulent pas être nommés,
sont admis à la barre et déposent sur le bureau
un assignat de 50 livres et 120 livres en or, ce
qui fait au total 170 livres.

M. le Président accorde à ces deux citoyens
les honneurs de la séance.

Un maître-tailleur et son épouse sont admis à
la barre et déposent sur le bureau 3 assignats de
5 livres.

M. le Président leur accorde les honneurs
de la séance.

Un membre donne lecture d'une adresse des
membres composant la société des Amis de la
Constitution séante à Evreux, chef-lieu du départe-
ment de l'Eure; elle est ainsi conçue (1) :

« Evreux, le 12 mai 1792.

« Législateurs,

« La Constitution ou la mort I sera notre éter-
nelle devise.

« 1,000 livres en numéraire sont les premiers
fruits de nos épargnes dont nous faisons
l'offrande à la patrie, pour soutenir la guerre
de la raison et de la liberté contre les blasphé-
mateurs de la nature et les apôtres du despo-
tisme.

« Malheur aux mauvais citoyens, succès aux
braves défenseurs des droits de l'homme,
triomphe universel de la philosophie et de la
liberté. Voilà notre vœu, nous vous avons in-
vestis de tout le respect que nous vous portons.

« Les membres de la société des Amis de la
Constitution, séante à Evreux, chef-lieu du
département de l'Eure,

« Signé : VALLÉE, RUAULT, BOUCHER, Gardem-
BAT, ROBILLARD, ECIIARD, etc., etC.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus \iU applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les Secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes:

(!) Archives nalionalet. Carton G 149, fcuillo, n* 251.

1° Lettre de M. Lacoste, mi7iistre de la marine,
du 14 mai, relative à la vente des navires étran-
gers.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
commerce.)

2" Pétition de la dame Beaupré, de Caen.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
des secours publics.)

3" Pétition de plusieurs citoyens qui demandent
à être admis à la pension accordée aux braves
citoyens qui ont été blessés au siège de la Bas-
tille.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

4° Arrêté du directoire du département du Mot-
bihan relatif au régiment de la Martinique.

(L'Assemblée renvoie cet arrêté au comité
militaire pour en faire ce rapport sous 3 jours.

5" Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
en date du 14 mai concernant le placement de
la haute Cour nationale.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

6° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
concernant la nomination aux emplois de colo-
nels et adjudants généraux.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

7° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
qui envoie à l'Assemblée l'état des dépenses de
son département, pour le mois d'avril.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
l'ordinaire des finances.)

8° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
qui consulte l'Assemblée sur un arrêté du direc-
toire du département de Seine-et-Marne, relatif
au sieur Laudon, ci-devant chanoine de Meau.v,
qui demande qu'il soit fait en sa faveur une
exception à la loi du 13 décembre dernier.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
législation.)

9° Pétition du sieur Pierre Flair, grenadier au
ci-devant régiment d'Artois.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

Un membre, au nom du comité de division,

présente un projet de décret tendant à faire re-
mettre au sieur Corbel, par le garde des archives,
certaines pièces qu'il demande; ce projet de décret
est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité des pétitions, décrète que le garde
des archives est autorisé à remettre au sieur
Corbel les pièces par lui demandées, en se fai-
sant donner, par ledit sieur Gorbel, décharge
desdites pièces, au pied d'un inventaire som-
maire qui en sera dressé et qui demeurera aux
archives. »

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

M. Isnard. Je demande la parole pour une
motion d'ordre.

(L'Assemblée décide que M. Isnard sera
entendu.)

M. Isnard. Messieurs (1), quels sont les maux

(1) Riblioihëquo nationale : Assemblée législative.
Le"*, b, n« 87.

8 '
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de la patrie, leurs causes, leurs remèdes ? Voilà

ce que je veux développer.
Je dirai la vérité, n importe à qui elle pourra

déplaire. (Murmures.) )iloa courage est au niveau
de mon sujet et des circonstances.

.Messieurs, la patrie est arrivée à cet état de
crise où devaient nécessairement la conduire
les erreurs involontaires commises oar le Corps
(oiistituant dans la dernière année cle la session.

C'ot là une vérité qui, déjà sentie par le philo-

sophe, est encore ignorée de la généralité des
citoyens. Ceux-ci, attribuant de grands effets à
de petites causes, n'aperçoivent jamais la source
du mal. Les uns rattribuent exclusivement à
l'existence des sociétés populaires; les autres
aux manœuvres des prêtres fanatiques et à
l'agiotage; ceux-ci au relâchement oe la force

fmblique et à l'esprit d'insurrection; ceux-là à
a marche de cette Assemblée; d'autres enlin à
la méliance que l'on témoigne au pouvoir
exécutif et à 1 impuissance où ils croient qu'il

se trouve de faire exécuter les lois.

C'est ainsi que la France souffrante accuse
tout ce qui l'entoure et s'étonne de ses maux
sans jamais remonter à leur véritable cause.

Mais lorsqu'un observateur attentif s'élève à
cette hauteur philosophique, d'où les brouillards

des préjugés n offusquent plus la vue (Murmures.)
d'où l'on embrasse d'un coup d'oeil le vaste
théâtre de la Révolution et l'ensemble de tout ce
gui s'y est passé, et que de là il aperçoit un
orps constituant qui, pouvant tout, n'a osé

qu'a demi;
Qui, tenant toutes les âmes en fusion, les a

laissées refroidir, sans les mouler à son gré ;

Oui a élevé la volonté d'un seul au niveau de
la volonté de tous;

Qui a conflé aux mêmes mains qui nous rete-
naient esclaves la garde de notre liberté et leur
a remis les deux instruments qui la tuent; je

veux dire le fer qui l'assassine et l'or qui l'em-
poisonne;

Qui, ayant eu le moyen de reconnaître et le

moyen de réparer tant de fautes, à l'époque du
21 juin, non seulement ne l'a pas fait, mais a
rétrogradé dans sa marche.
Un" corps constituant qui a créé un papier-

monnaie sans le couper, de manière qu'il put
remplacer le numéraire qu'il devait physique-
ment faire disparaître;
Qui a commis la faute inconcevable de dé-

truire tous les canaux anciens par où coulaient
les impositions avant d'en avoir construit de
nouveaux;

Qui, en proclamant la liberté des cultes et en
faisant remise au peuple de 70 millions dedime,
n'a pas saisi cette occasion pour laisser aux
citoyens le soin de choisir et payer eux-mêmes
leurs ministres:
Qui alaissé se former un déficitde 50,000hommes

dans les troupes de ligne, à la veille d'une guerre
à soutenir contre une partie de l'Europe;

Qui, entouré de criminels de lèse-nation, n'a
jamais osé en faire punir un seul;

Qui n'a accordé aucun appareil, aucun attribut
de grandeur à la nouvelle souveraineté, tandis
qu'il a investi l'ancien despotisme de toute la

pompe humaine sans apercevoir qu'il est une
grande partie de citoyens qui n'entend et ne
pense que par les yeux, n'admire et ne respecte
que ce qui l'éblouit;

EnGn qui, après avoir gardé si longtemps le

gouvernail du vaisseau de l'Etat et le pouvoir
constituant, avec lequel il est si aisé de le sauver

2 6

de tout péril, les a quittés tous deux au moment
de la tempête, tempête bien prévue puisqu'on
n'a pris la résolution de se séparer qu'a l'instant

où 1 on a appris Ià conspiration des rois d'Europe
contre la trance.

Lorsque ensuite cet observateur aperçoit que,

far l'effet nécessaire de ces grandes erreurs,

Assemblée législative s'est liée par des ser-

ments redoutables; que l'impôt ne coule pas;

aue l'agiotage se joue à volonté du change et

es assignats; que les prêtres fanatisent impu-
nément à l'ombre du veto ; que notre or va servir

à nous faire la guerre; que rien n'a changé à la

cour; que nos troupes, nos flottes, nos arsenaux,
nos remparts sont dans les mains de l'ancien

despotisme et confiés par lui à l'ancienne aristo-

cratie; que, forcés à entrer en guerre, nous
allons combattre ceux qui veulent rétablir les

prérogatives royale et nobiliaire, sous la direction

et les ordres du roi et des nobles; qu'il nous suffit

de leur parole ou de quelque apparence de ci-

visme, pour croire à leur bonne foi, comme si

le mensonge était inconnu dans les cours et que
ce fût d'aujourd'hui que nous ayons l'expérience

de ses trahisons; lorsque après une conduite
aussi inconséquente, l'ooservateur voit la nation
française

Un membre : C'est bien mauvais.

M. Liéopold. Les causes des troubles sont les

discours des observateurs tels que .M. Isnard ; je

demande que l'on passe à l'ordre du jour.

M. Isoard. Non, Monsieur.

M. Henry Larivlëre. Il y a quatre mois que
M. Isnard demande la parole, il faut l'entendre

jusqu'au bout.

M. Unard la nation française qui s'étonne

de ce que la nouvelle machine tourne avec effort

et qu'au lieu d'en rechercher les véritables causes,

elle s'éloigne sans cesse du but; que ceux qui
veulent le lui indiquer sont écoutes défavora-
blement, comme si le tort qu'ils ont quelquefois

de dire ce qui est vrai avec trop de chaleur dé-
truisait la vérité de ce qu'ils disent; enfin, lorsque
telle est la manière dont on a travaillé l'opinion

dans tout le royaume, que tel est l'esprit de ver-

tige qui égare la nation entière et le triple ban-
deau qui couvre ses yeux, q^ue non seulement
elle n'aperçoit pas la main qui la tue et dont les

factieux de tout genre ne sont que les agents
subalternes, mais encore que beaucoup de per-
sonnes estimables qui se disent patriotes et

sensées prescrivent, pour sauver l'Etat, de mo-
dérer le feu du patriotisme, d'anéantir toute

association d'amis de la Constitution, de se re-

poser davantage sur les bonnes intentions du roi

et de ses agents, de faire, en un mot, tout le

contraire de ce qui conviendrait : alors cet

observateur (Murmures adroite. — Applaudis-
sements à gauche.)

M. Léopold. Ce n'est pas à l'ordre du jour.

M. Isnard. Alors l'observateur philosophique

étonné, contristé, indigné de tant de faiolesse,

de sottise et d'égarement, s'écrie en gémissant :

Ah! que les hommes en général sont sujets à
l'erreur et indignes de vivre libres!...

Je viens de dire franchement ce que je crois

être la vérité. A Dieu ne plaise que j'aie voulu

atténuer la juste portion de reconnaissance due
à l'Assemblée constituante; je conviens que le

bien qu'elle a eu le courage de faire est fort

supérieur au mal qu'elle a eu la faiblesse d'o-

pérer et qu'elle mérite à jamais la reconnais-
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sance de la nation et de tous les peuples de la

terre (Applaudissements); mais il n'est que trop

vrai que cette Assemblée célèbre, en défrichant

à plein le sol où croissait l'antique forêt des

abus a laissé dans le champ de la liberté, au

milieu des racines du jeune arbre de la Consti-

tution les vieilles racines du despotisme et de

l'aristocratie; et au lieu de nous ménaeer la

faculté de les extirper, elle nous a attachés au

tronc de l'arbre constitutionnel, comme des vic-

times impuissantes vouées à la rage des ennemis

qu'elle a crus anéantis et qui n'étaient rien moins

que détruits. Dans l'état actuel des choses, je

comparerais presque le Corps législatif à ce

Milun de Crotone qui, ayant les mains serrées

dans le tronc d'un arbre, voyait s'avancer un

lion contre lequel il ne pouvait rien entreprendre,

et qu'il aurait aisément vaincu s'il avait été libre.

(Applaudissements dans les tribunes.)

L'Assemblée constituante s'est écriée avec

pompe en se séparant : Français, la Révolution

est terminée, la Constitution est faite. Aussitôt le

roi, les ministres et les nobles, qui ont senti que

rien n'était perdu, beaucoup de riches proprié-

taires plus égoïstes que patriotes, plus amis du

patriciat que de l'égalité, les âmes faibles, plus

amateurs de la paix que de la liberté, tous les

esprits timides, imitateurs et crédules, ont ré-

pété les mêmes paroles, et quiconque n aurait

pas joint sa voix à ce concert général aurait été

regardé comme un mauvais citoyen. Quant à

moi, loin de partager cet enthousiasme, j'ai gémi

sur l'erreur, la faiblesse, l'apathie de la foule

de mes concitoyens.
_ , . », •

la Révolution est finie! oui, sans doute. Mais

Veiïort contre-révolutionnaire ne fait que com-

mencer, et c'est là un état nouveau de révolution.

Comment ne pas apercevoir, ainsi que je le

disais à cette tribune, qu'une crise conservatrice

doit succéder à la crise créatrice! ce n'est pas

seulement en traçant quelques lignes dans un

livre, en demandant à grands cris 1 égalité, la

liberté, la paix, qu'un peuple les obtient; il faut

auparavant qu'il désarme tous ses ennemis et

qu'il ne se lie pas les bras pour les combattre.

Le Corps constituant devait voir, et à son défaut

la nation devait reconnaître que la Constitution

décrétée sera fort bonne dans les temps de calme

et de paix, mais qu'il était absurde d'en appli-

quer le mouvement au temps même de la Révo-

lution, parce que c'est vouloir contrarier le

succès oe celle-ci par l'eilet de celle-là. Tous

les rouages constitutionnels tourneront sans

effort lorsque les rois d'Europe auront reconnu

notre souveraineté ; que les émigrés seront

vaincus; que le despotisme, la noblesse et le

clergé auront perdu tout espoir de résurrection.

Jusqu'alors la nation française devait tenir d'une

main les rênes de l'Empire et, de l'autre, com-

battre jusqu'à la victoire ou la mort tous ses

ennemis; mais l'on a suivi une marche tout

opposée; loin de reconnaître son erreur, on y a

persisté, ou s'est même extasié devant elle: et

l'on s'étonne après de l'état où nous sommes!
Quel est cet éiat? Le voici, quant à l'intérieur :

les ennemis du nouveau régime, ulcérés par

leurs défaites, bercés par l'espérance, enhardis

par l'impunité, travaillent tous depuis longtemps

à la contre-révolution ; et c'est de tant d efforts

variés et réunis que résulte l'état où nous nous

trouvons. Je crois que l'appui caché de ce parti

malveillant, le cerveau de ce corps monstrueux

fût et doit être la Cour. Sans doute que le roi

voudrait le bien de la France, et c'est une jus-

tice que je me plais à lui rendre. Mais le rot, à
lui seul, ne forme pas la Cour. — J'entends, par
ce mot redoutable, non seulement Lruis XVI,
mais sa famille, sa femme, son conseil secret et

toute la race courtisane et nobiliaire t(ui l'en-
toure (i2we/gu^s«z«rmMrt?sda«s VAssemblée. Applaur
dissements daus les tribunes.) parce que c'est

cet ensemble de gens qui profite de la royauté
autant que le roi lui-même. Or, cette Cour le

séduit et l'égaré, on lui dit que son intérêt
exige de ménager tous les partis, afin de recou-
vrer ses anciens privilèges si l'aristocratie
triomphe, et de rester roi constitutionnel si le

peuple est vainqueur.

Plusieurs membres : A l'ordre du jour.

M. Isnard. Quand j'aurai fini mon discours,
ie le déposerai sur le bureau ; alors, on pourra
l'attaquer.

Le roi, ainsi trompé, laisse agir un comité
secret qui, sans le consulter, travaille sans
relâche au succès d'un plan de contre-révolution
profondément combiné et dont, je crois, voici
la trame (Applaudissements dans les tribunes.),

depuis l'instant où elle fut ourdie, jusqu'à ce
jour.

A peine la Cour, la noblesse et le clergé se
virent-ils dépouillés par la Révolution, qu'ils

projetèrent de ramener en tout ou en partie
l'ancien ordre des choses par le secours des
puissances étrangères et des troubles intérieurs.

Il fallait bien peu connaître le cœur humain
pour ne pas être convaincu de ces projets.

Cependant, les Français croyant avoir, par
leur insurrection, coupé toutes les têtes de
l'hydre, s'endormirent sur la bonne foi du roi

et l'impuissance supposée des nobles. Au moment
de la plus grande tranquillité, la conspiration
éclate, on arrête la famille royale qui courait se
placer à la tête des armées contre-révolution-
naires. Cette trahison infâme était bien faite pour
ouvrir les yeux de la nation si ses yeux pouvaient
jamais s'ouvrir et si les Français n'étaient pas
destinés à être éternellement les victimes de
leur confiance, de leurs vertus et de leur amour
pour leurs rois ; au lieu de punir ou de recon-
duire aux frontières une famille ennemie et

parjure, on la ramène à Paris. La Cour alors...

(Murmures dans l'Assemblée. Applaudissements
dans les tribunes.)

M. Jollivet. Je demande que vous rappeliez
M. Isnard à son serment.

M. Isnard. La Cour alors qui se sent cou-
pable, démasquée et dans les mains du peuple,

tente de tromper de nouveau la nation ; elle dit

à ses représentants que le roi avait reconnu de
ses propres yeux l'unanimité des opinions sur la

Constitution et que, pourvu qu'elle fût mitigée
df manière qu'il put raisonnablement l'accepter,

il le ferait de bonne foi. Le corps constituant,

séduit par la vraisemblance de ces promesses,
craignant d'avoir à soutenir une guerre contre
toute la famille des Bourbons, de commencer
une seconde révolution, de compromettre par là

le sort de son ouvrage, le salut de 1 Empire,
la vie des citoyens, enchanté de l'idée conso-
lante de pouvoir tout pacifier en un instant, de
concilier la rigidité des principes avec les pré-

tentions du roi, enfin de terminer sans effusion

de sang la plus belle des révolutions, se résolut

à passer une sorte de transaction. C'étaient là

les illusions de la crédule espérance, de la douce
et craintive sensibilité, mais non pas le calcul

solide des vrais hommes d'Etat dont la raison
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froide et l'inexorable politique sont sourdes aux
promesses des tyrans terrassés, insensibles aux
douleurs de la' génération conieniporaine, et

aux cris de l'égoïsme, parce qu'ils savent que, si

une liberté éphémère est toujours trop payée,

une liberté durable ne lest jamais assez ; que de
légères effusions de sang ne se connaissent pas
dans les veines du corps politique {Murmures à

droite. Applaudissements à gauche et dans les tri-

bunes.), qu'elles ne sont rien lorsqu'il s'agit de
le sauver, parce quun jour de bonheur les

répare et que les années ne comptent que pour
des instants dans la vie des nations.

Malheureusement pour la France, quelques
[letits intrigants verbiageurs dominaient alors

•Assemblée nationale ; ils avaient approché
dune Cour séductrice, ils firent innocenter le roi

et décréter la revision des articles constitu-

tionnels. Elle eut lieu entre le comité de revision

et le conseil du roi, comme de concert et à
l'amiable, comme contradictoirement, ce qui

semblait garantir la sincérité de la Cour. Celle-ci

cependant était alors, je crois, plus perfide que
jamais ; son dessein était de faire rédiger la

Constitution de manière qu'elle y trouvât les

nioyens secrets de la détruire ; elle fut enfin

signée... {Murmures.)

M. liinard. Connaissez les mots de la patrie,

i! n'y a que la vérité qui puisse vous les faire

> iter. La contre-révolution plane sur vos tètes...

, Applaudissemetits.)

Plusieurs membres : Ça n'est pas vrai !

M. Brunck. C'est vous qui la prêchez.

M. iMoard. Lorsqu'elle fut signée, le corps
constituant s'imagina avoir terminé le chef-
d'œuvre des travaux humains.

llélas ! il avait assis son ouvrage, le bonheur
de l'Empire et le sort de la liberté du monde
sur une oase bien fragile : la bonne foi du despo-

tisme dépouillé... {Applaudissements dans les tri-

bunes.)

Quelques esprits clairvoyants, amis chauds de
la liberté, s'aperçurent, dès le retour du roi,

que la nation allait être trompée ; ils tentèrent
une pétition imposante; mais ceux qui voulaient

la transaction disposaient de la force armée ;

celle-ci n'obéit que trop bien et le peuple se tut.

{Applaudissements dans les tribunes.)

Une Assemblée législative a succédé au corps
constituant, et à peine la Cour nous a-t-elle vus
liés par le serment prescrit, qu'elle a entrepris
de détruire la Constitution à l'ombre de la

Constitution elle-même ; il faut, a-t-elle dit,

exciter l'anarchie, concourir au délabrement
des finances, allumer la guerre étrangère, faire

paraître le nouveau régime odieux, impraticable

et lasser les citoyens de toutes les manières. De
là. Messieurs, la guerre que nous avons été

forcés de déclarer au roi de Hongrie, et qu'il

nous eût déclarée lui-même, si nous ne l'eussions
pas prévenu. De là, la guerre que nous allons
avoir peut-être contre la Prusse et autres puis-
sances de l'Europe ; le recrutement qui se lait

-en France de l'armée des émigrés, la désertion
de nos officiers, l'insubordination et la défection
d'un certain nombre de soldats. De là, ce qui
s'est passé à Mons et à Tournai, et les atrocités
commises (car il fallait bien nous empêcher de
nous unir aux Belges, nous ramener au système
défensif et irriter contre nous les soldats
autrichiens).

De là les manœuvres des prêtres, les libelles

répandus, les troubles des colonies, les intrigues
tendant à avilir notre Assemblée, et enfin les

tentatives de diviser les amis de la liberté, par
le moyen des clubs. On a senti que ces associa-

lions, utiles en elles-mêmes, pourraient devenir
une pomme de discorde; qu'il serait aisé, en
soudovant quelques tribuns incendiaires, quel-
?[ues factieux, soi-disant patriotes, en échauf-
ant un auditoire inllammable, d'imprimer à
ces sociétés, et par elles au royaume, un mou-
vement anarchique, de leur inspirer une mé-
fiance aveugle et la rage des dénonciations ; de
leur faire exercer une intolérance révoltante,

une surveillance inquisitoriale ; enfin, de les

rendre odieuses à tous les citoyens qui ne les

fréquentent pas. Par ce moyen, a-t-on dit, nous
faisons naître un schisme dans le culte du pa-
triotisme, les diverses sectes se détesteront entre
elles plus qu'elles ne détestent l'aristocratie elle-

même. Nos émissaires travailleront à faire fer-

menter dans le royaume tous ces germes de
discorde. En même temps, les troupes étran-
gères gagneront des batailles, prendront nos
places fortes : c'est alors, et alors seulement,
que nous engagerons le roi, de gré ou plutôt de
force, à se ranger du côté de l'armée victorieuse
et à présenter les conditions d'un accommode-
ment qui sera accepté par la majorité de la na-
tion fatiguée de tant de soufifrances et à qui
nous vendrons la paix au prix de l'égalité et de
la liberté. {Applaudissements dans les tribunes.)

Voilà, Messieurs, quels furent et quels sont, je
crois, les plans de la Cour, et quelle est notre
position intérieure.

Voici à présent quel fut et quel est, selon
moi, l'état extérieur.

Je jette d'abord un coup d'œil sur ce qui
se passait à la mort de Léopold. l'Autriche et la

Prusse, alarmées de notre Kévolution, s'étaient

liées par des traités, et en s'unissant, elles dirent
entre elles :

« Oublions notre rivalité, pour sauver notre
despotisme et agrandir nos États. La liberté est

éclose en France; si cette plante n'est arrachée,
elle croîtra dans nos climats, et si les hommes
en goûtent les fruits, nos trônes s'écroulent.
Détruisons donc par la force des armes cette

Constitution fatale; l'entreprise n'est pas diffi-

cile. Par ostentation, Gustave fournira quelques
secours. Pour l'intérêt de leurs couronnes, et

par affection pour la maison de Bourbon, les rois

d'Espagne et de Sardaigne nous seconderont.
L'Angleterre n'osera intervenir, parce que le

peuple ne le voudrait pas; mais l'aristocratie

qui gouverne ne nous sera pas contraire. Vingt
mille émigrés français qui aiment mieux leurs
titres que leurs vies, combattront en désespérés.
Le parti des mécontents est considérable en
France; et grâce â l'impunité, effet de la géné-
rosité française, ce parii bouleversera l'intérieur

en même temps que nous attaquerons les fron-
tières. Les émigrés auront des intelligences
dans les places de guerre: la Cour, à qui on a
laissé une puissance immense, nous favorisera
en secret. Cinquante mille hommes manquent
dans son armée de ligne, dont on excitera l'in-

subordination et la victoire est certaine. Maîtres
de ce pays, nous demanderons en argent les

frais de la guerre et les avances faites aux
émigrés. Le gouvernement ne pourra pas forcer

le peuple à les acquitter. Alors nous nous em-
parerons, en dédommagement, des départements
du Nord; nous laisserons aux rois d'Espagne et

de Sardaigne, le soin de tirer parti, s'ils le

peuvent, des départements du Midi qui, plus
difficiles à vaincre (On rit. — Applaudusements
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dans les tribunes.) s'agiteront longtemps dans

les convulsions de la guerre et de l'anarchie.

Ayant asservi la plus belle partie du midi de

l'Europe, nous asservirons sans peine, avec nos

forces réunies, l'Empire germanique. La Russie

aimera mieux conquérir dans l'intervalle, et de

notre gré, une partie de la Pologne, attaquer la

Porte, ou prendre quelque part a nos conquêtes

germaniques, que de nous les disputer, et nous
assurerons à jamais la suprématie des trônes du
Nord sur tous les trônes du monde. »

Voilà, Messieurs, le vaste plan qu'ont dû former

les deux rivaux du Nord en s'unissant; mais
voici, je crois, les arrière-pensées de ces deux
princes :

Le roi de Prusse s'est dit à lui-même : «• Signons

le traité d'alliance, car, avant tout, il faut dé-

truire une Constitution qui pourrait détrôner

tous les rois. Si le vaste projet que nous formons
peut se réaliser, rien n'est plus grand; mais si

fa France accepte un accommodement, et qu'à

l'instant où sa Constitution sera mitigée, mon
intérêt particulier exige que je suive tout autre

système, ie le ferai ».

LéopolQ, de son côté, avait médité des com-
binaisons plus profondes; il avaitdit : « Le grand

plan formé avec la Prusse ne doit être suivi

qu'au cas où les circonstances le rendraient

possible; mais il faut secrètement en former un
moins vaste et plus conforme à nos intérêts ». A
cet effet, voici ce qui avait été combiné entre

Léopold, Delessart et notre Cour, et j'en ai de fortes

preuves morales.

Il sera envoyé sur les frontières un assez

grand nombre de troupes pour combattre les

armées frî^nçaises et forcer la nation à accepter

un accommodement projeté; aussitôt qu'il sera

terminé, un nouveau traité d'alliance unira plus

étroitement que jamais la maison de Bourbon et

celle d'Autriche, elles se garantiront mutuel-
lement la Constitution de leur pays. Léopold se

rendra médiateur dans l'affaire des princes pos-

sessionnés en Alsace. La France s'oblige d'aider

Léopold à rompre ses traités avec la Prusse, de

concourir à faire couronner de suite un fils de la

maison d'Autriche roi des Romains. Aussitôt, les

troupes de l'empereur se replieront sur Franc-
fort pour protéger ce couronnement; si la Prusse

s'y oppose, les armées autrichiennes et fran-

çaises la comhaXtront. {Bruit; applaicdissements

dans les tribunes.)

Plusieurs membres : A l'ordre!

M. Isnard. Messieurs, je vous ai dit que j'en

avais des preuves morales. {On rit.)

De sorte que telle était la trahison du minis-
tère que la nation n'armait 150,000 hommes
que pour servir l'ambition de la maison d'Au-

triche, après la contre-révolution opérée en
France.

Voilà, Messieurs, où en étaient les intrigues

diplomatiques lorsque, tout à coup, la scène
change; deux acteurs principaux disparaissent :

Léopold meurt. Delessart est accusé ; l'un paraît

au tribunal de Dieu, l'autre au tribunal des

hommes. {On rit.)

A ce coup terrible, l'aristocratie se trouble;

Coblentz flotte entre la crainte et l'espérance;

notre cour déconcertée, ignorant encore les dis-

positions du nouveau roi de Hongrie, troublée

par le sentiment de ses trahisons, effrayée de
l'attitude menaçante de l'Assemblée nationale,

dont le bras venait de faire éclater la foudre

d'accusation jusque sur les marches du trône
;

notre cour, dis-je, se résout, dans ce moment
critique, à jouer le patriotisme et à changer le

ministère. Le peuple, toujours crédule, s'ima-
gine qu'il n'a plus rien à craindre, et le calme
paraît complet. Pouvait-il être durable? Non,
parce que le fond des choses restait le même. Le
nouveau roi de Hongrie a adopté les projets de
son père, ce qui a forcé la nation à lui déclarer
la guerre. La cour aurait voulu attendre pour
cette déclaration que cent cinquante mille Au-
trichiens eussent bordé les frontières, mais quoi-
qu'il ne s'en soit trouvé que cinquante mille
dans la Belgique et que nos armées soient de
cent cinquante mille nommes, nous n'avons pas
moins été battus. Je ne me permettrai aucune
réflexion sur ces derniers événements; tout ce
qui précède explique assez ce que j'en pense....

Je me bornerai à faire une rédexion bien natu-
relle qui semble échapper à toute la nation et

qui sera bien inutile, sans doute. Lorsqu'il s'agit,

dit Montesquieu, de prouver des choses si claires^

on est sûr de ne pas convaincre. Cette réflexion
est que notre postérité sera bien étonnée et

peut-être aura bien à gémir sur notre démence.
Plusieurs membres : Sur la vôtre.

M. Isnnrd. Lorsqu'elle verra dans l'histoire

une grande nation qui se disait éclairée et

libre et qui, forcée d'entreprendre la guerre
contre une ligue où se trouvaient tous les

Bourbons; dont le but était de reconquérir la

souveraineté des Bourbons sur la France, avait
confié la direction suprême de cette guerre au
chef de cette famille... {Murmures dans l'As-

semblée, applaudissements dans les tribunes), à
celui-là même, {Murmures dans l'Assemblée, ap-
vlaudissements dans les tribunes), que l'on vou-
lait réintégrer despote...

Plusieurs membres. A Tordre! {Bruit.)

M. Isnard. Je viens d'exposer notre position
intérieure et extérieure. A présent que nous
connaissons nos maux et leurs causes, voyons
quels sont les premiers remèdes que nous devons
appliquer.

Plusieurs membres : Ah! ah! {Bruit.)

M. illarniit. Le Corps législatif a juré de
ne rien faire contre la Constitution; mais il n'a
pas fait serment de ne rien entendre contre la

Constitution. Je soutiens qu'il faut tout entendre
pour remédier à tout.

M. Dubois de Bellegarde. Monsieur le Pré-
sident, je vous prie de rappeler à l'ordre le

premier qui interrompra l'orateur; il semble,
j

Messieurs, que nous soyons ici dans un pays \

d'inquisition.

Plusieurs membres : Le remède! le remède!

M. Isnard. Le voici. Vous avez vu. Messieurs,
qu'un des plus puissants leviers de la contre-
révolution, c'est l'anarchie {Murmures.)

M. Isnard. Tout à l'heure, vous allez m'ap-
plaudir. L'anarchie fut toujours la route ensan-
glantée oui conduisit au despotisme. Arrêtons
ses progrès par la digue des lois, et nous aurons
déjà fait un grand pas vers le salut public. La
loi est le grand ressort de la machine sociale;

s'il se détend, celle-ci se désorganise; l'inflexi-

bilité doit être le caractère de la loi ; l'indul-

gence la détruit et l'avilit. Faisons-la donc
exécuter, n'importe les obstacles, les résistances,

et sans écouter notre sensibilité; si la sensibi-

lité est presque toujours une vertu dans l'homme
privé, elle est souvent un crime dans l'homme



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 mai 179i.] 401

public. Le nombre des coupables ne doit pas

arrêter. Si lOO.UOO hommes s'armaient contre

la loi, il faudrait que auO.OOO hommes s'armas-

sent pour la défendre. {Applaudissements.) Qu'ils

périssent donc légalement tous ces brigands

?|ui, 60US le manteau du patriotisme, cachent le

er et la torche dont nos ennemis les ont armés.
[AfipLaudissemenU). Punir un brigand, c'est

frapper 1,000 aristocrates; punir un brigand,

c'est reconquérir à l'amour de la Constitution

1,()00 citoyens honnêtes (Applaudissements de

L'Assemblée); c'est l'exaltation de tant de fous qui

a altéré le patriotisme de tant de saçes. (Mtir-

mures.) On est moins amoureux de la liberté

parce qu'elle se montre sous les traits de la

licence; on est moins ialoux du titre de patriote

parce que des Jouraan» osent s'en décorer
(Applciudissements)-, on se dégoûte du nouveau
réi-'iine, parce qu'il ne protège pas assez les

propriétés et que l'on craint une subversion
générale. (Applaudissements.)

Votilez-vous, Messieurs, éteindre les dissen-

sions, rallumer le civisme, rallier les esprits et

déjouer les projets de contre-révolution, faites

qu en vivant égaux et libres, les citoyens dor-
ment avec sécurité. EnQn, rétablissez dans le

Midi, à l'armée et partout l'empire des lois.

L'inexécution des lois, qui donne lieu à cette

anarchie, a cinq causes.

La première se trouve dans les manœuvres des
prêtres fanatiques et nous devions nous attendre
a toutes les horreurs qu'ils co.nmettent, car rien

n'égale l'iniauité de la théorie qu'on irrite. Le
père, l'ami, le consolateur du genre humain,
c'est Dieu. Le persécuteur, l'ennemi, le bourreau
de l'homme, cest le prêtre fanatique. {Applau-
dis.tements.)

Que faut-il faire pour déjouer ces manœuvres?
Je ne puis que reproduire ici ce que je disais à
cette tribune il y a six mois, car la vérité est

une.
Je vous disais qu'il n'y avait qu'une mesure

appropriée au délit que commettent les prêtres,

c est celle de déporter les perturbateurs hors du
royaume. Pour classer ces perturbateurs, je pro-
posais de former dans chaque chef-lieu de
département, un jury qui, après avoir regu les

plaintes et apprécié les preuves, jugerait en son
arae et conscience si le prêtre dénoncé est per-
turbateur, et dans ce cas les tribunaux appli-

queraient la peine. Je vous observais que la

religion est un instrument avec lequel on remue
à son gré les hommes et que celui qui s'en sert

pour troubler l'ordre public doit recevoir une
peine proportionnée au danger de l'instrument
qu'il emploie. (Applaudissements.)

Je disais qu'il fallait assujettir à une déclara-
tion portant soumission a la Constitution et

obéissance aux lois tout homme qui voulait
exercer dans le royaume des fonctions reli-

gieuses, parce que ces fonctions donnant, comme
je l'ai dit, des moyens puissants de troubler la

société, il est d'une bonne politique d'obliger
celui qui veut les remplir à promettre d'obéir
aux lois du pays et d'être fidèle au pacte social.

Je disais, enfin, qu'il ne fallait accorder ni
pension ni traitement aux ministres du culte qui
refusent cette déclaration, parce qu'il est absurde
et ridicule qu'une nation qui a tout au plus des
fonds pour défendre sa liberté, prodigue des
sommes immenses à des hommes qui, non seule-
ment ne veulent pas la servir, mais qui s'en
déclarent les ennemis, en refusant de recon-
naître sa souveraineté, sa Constitution et ses

l" Série. — T. XLIU.

lois. Je renouvelle donc aujourd'hui les motions
que je viens de détailler.

La seconde cause dérive de ce que la force

coercitive actuelle, qui serait suflisante en temps
ordinaire ne l'est pas dans ce moment de révo-
lution, où l'effervescence des esprits donne lieu

à des délits plus fréquents commis par des
laoupes nombreux.

Pour remédier à ce vice, il faut former, dans
l'intérieur du royaume, six camps de gardes
nationales qui, en devenant les pépinières où
s'alimenterait l'armée belligérante, soient aussi
destinés à donner force à la loi, et à réprimer
les insurrections (Applaudissements.)

La troisième cause de l'inexécution de la loi,

c'est la lenteur et les entraves des formes judi-
ciaires actuelles. Pour y remédier, je voudrais
que le comité de législation examinât s'il ne
conviendrait pas dabréger quelques-unes de ces
formes, du moins provisoirement, car ce qui
convient très bien dans des moments de calme,
convient très mal dans des moments de crise où
les perturbateurs du repos public sont innom-
brables.

La quatrième cause procède de ce que les

fonctionnaires publics soit indolence, soit crainte

ou incivisme, ne remplissent pas leurs fonctions
avec assez d'activité. Pour parer à ces inconvé-
nients, je fais la motion que le comité de légis-

lation vous présente incessamment une suite de
lois répressives contre les fonctionnaires qui
négligent de remplir les devoirs de leur place.

Si les lois qui peuvent exister à cet égard sont
jugées suffisantes, il convient alors que le mi-
nistre de la justice les fasse exécuter et soit puni
lui-même s'il le néglige. 11 faut de grands
exemples de sévérité envers les fonctionnaires,

comme envers les administrés. Chez une nation
libre, il n'est permis qu'à la loi d'être despote,

mais elle doit l'être à plein, surtout lorsqu'elle

règne sur un peuple corrompu. Car sans mœurs
on n'obéit aux lois qu'autant qu'on les craint.

La cinquième cause vient de l'ignorance du
peuple qu'on égare; pour le ramener à ses

devoirs, je renouvelle la motion que j'avais pré-

sentée de faire parvenir au moins tous les quinze
jours, dans toutes les municipalités, une pro-
clamation du Corps législatif qui offrit le tableau
analytique des travaux de l'Assemblée, le récit

succinct des événements qui intéressent l'Etat, et

des instructions propres à éclairer les citoyens

et à former l'esprit public; cette mesure a été

adoptée en partie par le comité des Douze qui
propose de publier cette proclamation tous les

mois. Mais je pense que l'intervalle d'un mois
laisse le temps aux impressions salutaires de
s'effacer, aux cœurs de se refroidir; tandis que
si on rapproche cette correspondance, le peuple
s'y intéressera, elle deviendra comme son jour-

nal. Le lecteur curieux, en cherchant ce que
vous faites, ce que font nos armées, y trouvera

ce qu'il doit faire lui-même; et remarquez que
tel est le caractère des hommes, que pour leur

rendre profitable le bien de la vérité, il faut les

attacher de quelque manière.
J'ai dit, Messieurs, qu'après l'anarchie que l'on

excite et le désordre que l'on cherche à jeter

dans les finances, objet qu'il serait trop long de
traiter aujourd'hui, un troisième moyen de
contre-révolution est de partager en deux sectes

les amis de la liberté et que pour y réussir on se

sert des sociétés populaires dont on exalte les

passions. Faut-il pour cela détruire ces associa-

tions ou en changer le régime? Non ; c'est pré-

2 6 *
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cisément là le but de nos ennemis, parce qu'ils

savent qu'alors la division désirée serait certaine,

les forces des deux partis se balanceraient et il

pourrait en résulter des malheurs incalculables ;

aussi je suis persuadé que bientôt on nous

demandera la destruction des clubs, mais gar-

dons-nous de donner dans le piège ; ces associa-

tions, je l'avoue, sont tellement travaillées,

qu'elles peuvent faire quelque mal, mais elles

font un plus grand bien et surtout dans l'inté-

rieur du royaume. Car, s'il existe dans leur sein

desorateursintrigantsetambitieux, des patriotes

hypocrites ou exailés, la masse des associés est

pure, brûle du vrai patriotisme et le propage

dans l'Empire. La correspondance et l'affiliation

de toutes ces sociétés entre elles offre encore, il

est vrai, quelques dangers parce que partout où il

y a nombre et union il y a de la force et qu'on

pourrait voir éclore de cette association géné-

rale un colosse puissant, qui croirait être le

)euple, et qui serait rival des autorités légitimes,

/lais cette réunion offre aussi cet avantage, que
dans un moment fatal de contre-révolution, elle

favoriserait un coup de force, régénérateur de

la liberté ; les liens qui unissent ces sociétés

seraient comme les conducteurs de l'électricité

civique, dont la commotion pourrait sauver

l'État. Et qu'on ne craigne pas que dans des

temps de calme ces sociétés puissent être dange-

reuses ; ce sont les événements politiques qui les

soutiennent; nées avec la Révolution, elles s'éva-

nouiront avec elle comme les flammes s'étei-

gnent, faute d'aliment. Je pense donc qu'au lieu

de détruire ces sociétés il faut seulement cher-

cher à les rendre utiles {Applaudissements.) et,

ne pouvant pas les purger de quelques membres
dangereux, il faut au moins que les bons citoyens

y portent l'influence de leurs vertus. Certes,

l'homme sage et courageux, qui va dans ces

assemblées pour combattre et démasquer les

ambitieux, pour essuyer l'improbation de leur

parti, pour braver les dénonciations de quelques

nommes qui, pour sortir de la nullité à laquelle

les condamne leur défaut de talent, aboient sans

cesse après le mérite, cet homme-là, dis-je, fait

bien plus pour la patrie que celui qui demande
la destruction des clubs, pour satisfaire sa haine
personnelle plutôt que pour sauver l'Etat. (Ap-

plaudissements des tribunes.)

Au reste, Messieurs, le plus grand mal qu'aient

opéré les sociétés, c'est d'avoir semé dans cette

Assemlîlée quelques germes de division. Pour y
remédier, u faut nous unir étroitement. Oui,

Messieurs, organisons enfin une Assemblée na-

tionale. S'il existe parmi nous quelques membres
d'un patriotisme assez arbitraire pour refuser de
s'unir, qu'importe, ne restons nous pas 600 à

700 qui pouvons nous rallier! Formons une
majorité respectable qui, ayant une volonté

unique et ferme, acquière par là une force mo-
rale qui en impose, captive le respect des
citoyens, maîtrise l'opinion publique; c'est là le

seul moyen de tout sauver, nous le pouvons en-
core; bientôt peut-être il n'en serait plus temps;

la patrie poursuivie parle despotisme et l'anar-

chie se jette dans nos bras; soutenons-la, dé-

fendons-la contre ces deux ennemis, ou mou-
rons à notre poste. (Applaudissements.) Pour
établir cette union, il faut décréter, et j'en fais

la motion expresse, que durant les jours où il

n'y a pas de séance du soir, les députés pour-

ront se réunir dans cette enceinte ou dans tout

autre local propre à cet objet {Murmures à droite

et applaudissements à gauche), pour y conférer

entre eux, sans qu'il leur soit permis de prendre
aucune délibération, ni mèmi^ de recueillir les
opinions, sur quelque proposition que ce puisse
être, soit par assis et levé ou autrement.

Un membre : Cette proposition a déjà été reje-
tée. {Murmures.)

Plusieurs membres : A l'ordre ! à l'ordre !

M. Isnard. La voilà. Messieurs, l'association
qui peut sauver la patrie, la voilà celle qui con-
vient le mieux aux députés, qui ramènera l'union
et le calme dans l'Assemblée, qui donnera l'im-
pulsion à l'opinion générale et nous rendra tout
puissants. Je sais que cette mesure a été rejetée,
mais ce qui pouvait être inutile dans un temps
de calme, devient indispensable aujourd'hui que
la guerre est déclarée et l'Etat en péril. Je me
rappelle quelle défaveur populaire accompagna
celte motion. Que m'importe. La popularité ne
m'est rien; elle n'est que l'idole des ambitieux.
Celui-là seul mérite le titre de législateur, qui a
le courage de renoncer à la faveur du peuple
pour l'intérêt du peuple lui-même {Applaudisse-
ments dans l'Assemblée.)

Dans la situation où nous sommes, des confé-
rences sont indispensables. Qu'ils abjurent leur
erreur, ceux qui, au moyen d'un comité secret
où concourraient à peine quelques départements,
auraient la prétention de diriger les fortes rênes
de 1 Etat. Notre position est telle que nous avons
besoin de la réunion et du concours de toutes
nos lumières et de toutes nos forces. Et vous,
peuple français, si vous voulez guérir de vos
maux, laissez conférer entre eux ceux qui
doivent en chercher les remèdes. Pourriez-vous
douter de nos intentions? N'y va-t-il pas de leur
honneur et de leur vie? N'avons-nous pas juré de
nous ensevelir ici, plutôt que de vous laisser
ravir la liberté ? D'ailleurs, ce n'est pas pour dé-
libérer qu'on se réunira et toutes les lois seront
rendues et discutées publiquement.

Je passe à présent a l'objet essentiel.

Vous avez vu, Messieurs, dans le tableau que
j'ai fait de notre position, que la source pre-
mière d'où découlent tous nos maux particu-
liers, dérive de la faute qu'a commise le corps
constituant de supposer la Révolution terminée
et de n'avoir pas ditt'éré après qu'elle le serait

en effet, l'exécution d'un acte constitutionnel

aui laissait à l'ancien despotisme tous les moyens
e désorganiser la nouvelle machine, moyens

que la cour emploie avec tant d'art, qu'elle
frappe sans cesse et toujours d'une manière in-
visible ou constitutionnelle. Pour remédier à ce
mal, que faut-il faire? Hélas! vous savez jus-

qu'à quel point nos serments nous lient!.... Mais
ce n'est pas tout encore que d'être lié par des
serments ; c'est que nous sommes liés aussi par
l'opinion, ou plutôt le préjugé national; cest
que je reconnais qu'on ne pourrait pas toucher
dans le moment actuel à une pierre de la voûte
constitutionnelle sans que tout l'édifice s'écrou-
lât et ne nous engloutît sous ses ruines; c'est

que les armes n'ont plus cet accord, cette éner-
gie nécessaire pour opérer de grandes choses;
c'est que l'intérêt craint pour ses trésors et l'é-

foïsme demande le repos; c'est que la cour,
epuis le mois de juin, a travaillé les esprits

avec art; qu'elle a su, en provoquant à dessein
le monstre de l'anarchie, lui faire pousser des
rugissements si affreux que tous les citoyens en
sont effrayés, plus encore que du despotisme
lui-même qui, en même temps qu'il a défiguré
la statue de la liberté par des taches de sang, a
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SU lui-même masquer sa face hideuse, adoucir

sa cruelle voix el se ménager un parti puissant

qui le soutiendrait beaucoup trop peut-être !....

C'est, enfin, que les esprits ne sont pas préparés

el éclairés et comment pourraient-ils lêtre,

lorsque je suis encore le seul qui ait osé dans

cette tribune déchirer le voile qui cachait d'aussi

tristes vérités?

C'est en vain que l'on voudrait recueillir les

fruits de la raison, sans en semer les germes.

Les idées doivent changer avant les choses; si

l'ancien régime croula si facilement, c'est qu'il

discordait avec les idées du siècle; si la Consti-

tution nouvelle éprouve tant de contradiction,

c'est que les idées d'un grand nombre discordent

encore avec elle. Le léeislateur qui veut tirer

parti des hommes doit d'abord leur faire désirer

d'agir, ensuite déterminer l'action et surtout

saisir le moment d'enthousiasme où les âmes
embrasées deviennent malléables. C'est ainsi que
l'habile ouvrier met d'abord les métaux à la

forge et, lorsqu'ils en sortent brûlants, les fa-

çonne à son gré.

Quant à l'instant présent, nous devons de-

meurer fortementattachés à la Constitution, parce

que ce n'est qu'à ce centre qu'on peut rallier les

esprits divisés. Sans doute, il est dur de con-
naître le mal et de ne pouvoir y remédier sur-

le-champ; mais un remède trop prompt serait

pire que le mal : il faut avant tout que la na-

tion s éclaire et c'est ce qui m'a engagé à pu-

blier ce discours, que quelques-uns trouveront

déplacé et que je crois, moi, très politique,

parce qu'il n'y a de bon que la vérité et que, je

le répète, les lumières seules peuvent préparer

de grands moyens de salut public.

Il nous reste cependant à prendre une mesure
constitutionnelle, qui, sans être efficace, peut
produire un grand bien; c'est celle d'éclairer

nous-mêmes le roi sur ses vrais intérêts, d'en

venir avec lui à une explication sérieuse et dé-

finitive et de lui adresser une inierpellation

nationale qui soit comme l'ultimatum de la

volonté souveraine du peuple; qui pénètre
celui-ci de sa dignité, et la cour de son néant;

qui retrace au roi ce que le peuple a fait pour
lui, ce qu'il aurait dû faire pour le peuple, et

les dangers d'une conduite équivoque.
Après avoir pris cette mesure, il arrivera de

deux choses l'une : ou la cour changera de
conduite et notre but sera rempli; ou elle n'en

changera pas, ce qui sera très aisé à recon-
naître, et alors j'espère que le bandeau tombera
des yeux de la nation indignée. Alors quelque
orateur, embrasé de l'amour de la patrie,

paraîtra à celte tribune; il vous retracera les

longues trahisons des Tuileries, les dangers de
l'Etat; il vous criera que le salut du peuple est

compromis : à ces mots vous consulterez Rous-
seau que voilà, Mirabeau qui vous regarde, vous
interrogerez votre conscience, et ils vous diront
gu'il faudra faire; car enfin, quoi qu'il en arrive
iaut-il bien que nous sauvions la patrie et que
nous conservions la liberté ! Cette liberté, que
nos ennemis croient déjà avoir ébranlée et qui
ne l'est pas, parce que l'énergie d'un peuple
libre s'accroît par le danger.
On dit qu'après les journées de Mons et de

Tournay, les traîtres de Vintérieur du royaume
ont osé" faire éclater leur espérance et leur joie.

Les insensés!... ils ne voient donc pas qu'il est

de leur intérêt d'être vaincus, parce qu'alors le

peuple généreux leur laissera la vie, tandis que
s'ils sont vainqueurs, il leur donnera la mort...

Ils ont donc oublié que nous sommes des mil-
lions d'hommes qui n'avons pas juré en vain de
résister à L'oppreision, c'est-à-dire, d'immoler les

oppresseurs, et qu'après leur triomphe il faudrait,

pour en jouir, qu'ils vécussent en France, où
nous resterons toujours dix mille contre un.

Oui, Français, notre liberté est indépendante
des armées, des victoires des défaites; elle est

impérissable parce qu à l'instant même où elle

nous serait ravie, nous la ferions renaître de la

cendre des tyrans... (Applaudissements.)

Je conclus "aux motions déj;i faites et à ce qu'il

soit adressé au roi, au nom du peuple, l'inter-

pellation suivante, sauf rédaction :

Projet d'interpellation.

Roi des Français,

Au moment où la guerre s'engage, la nation
veut avoir avec vous une explication franche et
définitive.

Nous vous entretiendrons de ce que le peuple
a fait pour vous, de ce que vous auriez dû faire

pour lui el des dangers d'une conduite équi-
voque.

Sire, la nature vous fit homme ; le hasard de
la naissance, roi; l'ambition ministérielle,

despote. Vous régniez comme tel, lorsqu'en 1789
la nation sort tout à coup d'un sommeil de
plusieurs siècles, voit ses lers, s'en indigne et

veut les briser. Votre volonté s'y oppose, la

noblesse vous seconde; on vous fait signer
l'ordre d'ésorger Paris; le peuple alors se lève,

renverse le despotisme, aétruit la noblesse,

reprend sa souveraineté et veut se donner une
Constitution.

A cette époque, tous vos droits devinrent
nuls; vous ne fûtes plus qu'un citoyen jadis et

provisoirement roi ; cette ancienne' royauté et

celle de vos ancêtres n'étaient rien moins
qu'un titre à la royauté nouvelle

;
plus le peuple

avait déjà fait pour vous et votre famille, plus

vous lui deviez, mais moins ils vous devait.

(Applaudissements . )

La nation, ainsi souveraine et libre, ne se

dissimule pas le danger de confier le sceptre

constitutionnel aux mêmes mains qui tenaient

la verge despotique et qui venaient de l'en

frapper. Cependant son premier soin fut d'ex-
cuser vos torts, son premier sentiment de
vous rendre sa confiance, son premier acte de
vous replacer sur le trône.

Vous fûtes peu sensible à tant de générosité
et dans les premiers jours d'octobre vous proje-

tiez de nous fuir. Le peuple, qui l'apprend, court
à Versailles, réclame votre présence à Paris...

{Murmures.)

Plusieurs membres: L'ordre du jour !

M. Rebonl. Avant d'entendre la lecture d'une
adresse au roi, il me semble qu'il faut savoir

d'abord s'il lui en sera fait une. Dans les cir-

constances actuelles, nous devons prouver à la

nation noire attachement à la chose publique
par des faits et non par des mots. Je demande
qu'on passe à l'ordre du jour.

Plusieurs membres: Appuyé!

M. Delacroix. Je demandeque la proposition

de M. Isnard soit ajournée et que l'on passe à
l'ordre du jour qui est la question très instante

de l'ordre à mettre dans les remboursements.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!
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(L'Aseemblée passe à Tordre du jour (l).

M. le Président. La parole est à M. le

ministre de la marine.

M. l^acoste, ministre de la marine. Messieurs,

il est de mon devoir d'appeler l'attention de

l'Assemblée nationale sur les faits relatifs à la

situation désastreuse de Saint-Domingue. L'exis-

tence de cette colonie dépend entièrement de la

promptitude des secours que vous allez lui

donner. Sur les six millions de secours que
vous lui avez accordés en premier lieu, il en a

déjà été employé deux en achats d'efléts indis-

pensables, et dont la colonie n'était pas pourvue.

Les quatre millions restant servent à des achats

de vivres : nous avons été forcés de recourir au
dehors; l'Amérique septentrionale m'a offert les

ressources les plus promptes; elle s'est enjiagée

à fournir les vivres nécessaires à la subsistance

des habitants de Saint-Domingue, payables en
rescription sur notre créance. Cette espèce

d'avance, fournie en nature, sur les paiements
que doivent nous faire chaque année les Améri-
cains, a le double avantage de nous dispenser

d'acheter du numéraire pour cette espèce de
dépense, et de nous fournir des vivres à beau-
coup meilleur marché, que ceux que nous aurions
trouvés ailleurs; mais ce marché ne peut être

conclu définitivement que par un décret de
l'Assemblée nationale.il est extrêmement instant

que l'Assemblée prononce, la saison de l'hiver-

nage approche, on ne pourrait retarder l'envoi

des secours en vivres, sans exposer la colonie

aux horreurs de la famine. Les désastres de cette

colonie avaient forcé les armateurs a tirer des
lettres de change sur le Trésor public; j'ai donné
des ordres pour faire cesser ces abus, mais
avant que ces ordres soient parvenus, il y aura

pour plus de dix millions de ces lettres de

change de tirées. L'Assemblée m'autorise-t-elle

à les payer? je la prie de se prononcer incessam-

ment sur cette question.

M. Tarbé. Je demand le renvoie au comité
de marine.

M. Uaignoux. J'observe, à l'égard de la

demande du ministre, qu'il a déjà eu une en-
trevue entre le comité de l'ordinairedes finances

et le comité colonial. Le rapport est prêt. En
conséquence, je convertis en motion la demande
du ministre et je demande que, ce soir, le rap-

porteur soit entendu.

(L'Assemblée décrète que le rapport de cette

affaire sera présenté à la séance du soir.)

M. le Président. Voici le rêsaltai du scrutin

pour Véleelion dCun vice-président. Sur 407 vo-

tants, la majorité absolue est de 204. M. Tardi-

veau a réuni 193 voix et M. Hérault û.^ Sé-

chelles 116. Personne n'ayant obtenu la majorité

absolue, il y aura lieu de procéder à un 3' tour

de scrutin entre ces 2 membres.

M. Couthon. Je dépose sur l'autel de la pa-
trie 4 assignats de 100 livres au nom des admi-
nistrateurs, procureur -syndic et secrétaire du
directoire du district de C1ermont-Ferrand. {Ap-

plaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera rerais aux donateurs.)

Un de MM, les secrétaires donne lecture des
pièces suivantes :

1° Note des décrets sanctionnés par le roi de-
puis le 2 du courant jusqu'au 10 mai ; elle est

ainsi conçue :

« Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-

nale la note des décrets sanctionnés par le roi, ou dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.
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> It-ttre des adminittrateun du directoire du

département du Bas-liliin qui annonce le retour

de 92 hussards que les ennemis de la pairie

avaient, en les trompant, déterminés à passer

sur le territoire ennemi : elle est ainsi con-

nue (li :

• Strasbourg, le 12 mai 1792.

c Messieurs,

« Nous nous empressons de vous apprendre

que 92 hussards du régiment qui avait déserté

le camp de Newkirch y sont rentrés et ont ra-

mené 88 chevaux. Un maréchal des logis les a

'i*'ierminés par son exemple à rentrer dans le

>oir, et M. Kellermann l'a reçu officier sur-le-

iimp.
. . ,.

.. Nous regrettons de ne pouvoir vous indiquer

k' nom de ce bon citoyen. {Applaudissements.)

c Les administrateurs du directoire du

département du Bas-lihin.

« Signé : Louis Braun; Hoffmann, etc. »

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de Lu discussion (2) des articles ajournés du

projet de décret des comités de Vordinaire et de

Vexlraordiruiire des finances réunis et qui sont

relatifs à l'emploi des 300 millions d'assignats

nouvellement créés.

M. Tarbë. Messieurs (3), toutes les fois que

vous agitez la grande question des finances, vous

fixez l'attention de la nation entière, parce que,

deouis que les assignats font l'office de la mon-
naie, tout citoyen est devenu créancier de l'Etat

et se trouve doublement intéressé au maintien

du crédit public.

C'est donc avec une attention vraiment reli-

gieuse que vous devez agiter ces grands inté-

rêts ; et vous devez vous tenir en garde contre

toute détermination précipitée, que la crainte ou

la présomption, l'esprit d'agiotage ou l'intérêt

particulier, des vues systématiques ou des sen-

timents enthousiastes, tendraient à vous faire

adopter sur parole et presque sans examen.
Je ne répondrai pas aux longues discussions

de MM. Lafon-Ladebat et Cambon; ces mes-

sieurs, se sont visiblement écartés de l'objet de

la déliltération.

11 en est cependant résulté un avantage pour

la solution de la question qui vous est sou-

mise, c'est qu'il vous est permis aujourd'hui de

douter des bases qui vous ont été présentées par

M. Cambon, puisque le comité de liquidation a

contredit ouvertement l'une de ses assertions,

et puisque M. Lafon-Ladebat, qui n'a pas le dé-

faut de se faire illusion en finance, trouve et

motive un excédent de plus d'un milliard, là où

M. Cambon ne trouve que 400 millions.

Suspendons notre jugement jusqu'à ce qu'un

examen sévère ait pu nous rendre compte des

causes d'un pareil dissentiment. Mais, jusque-là,

devons-nous, à l'occasion d'une mesure partielle,

adopter de confiance des dispositions qui préju-

geraient la solution des questions les plus im-
portantes? Devons-nous, sans justice et sans né-

cessité, suspendre le remboursement des créances

(1) Archives nationalex: C irton C. 149, f-nille n» 243.

(2) Vov. ci-dessus, séanc ilu lundi 14 mai 1792, au

matin, pase 334, le commencement de la discussion.

|3) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Dette publique, tome II, Kk.

excédant 10,000 livres? Voilà le véritable point

de la question. (Murmures.)

Messieurs, vos comités des finances, à la suite

du décret par lequel ils vous ont fait voter une
création de 300 millions d'assignats, vous ont

proposé de décréter de suite: 1° aue ces 300 mil-

lions d'assignats seraient spéciakmeiit destinés

pour le service de la guerre et de la trésorerie

nationale ;
2" que le remboursement des recon-

naissances définitives de liquidation excédant

la somme de 10.000 livres serait suspendu ;
3" que

le maximum des assignats en circulation ne se-

rait plus fixé par une loi particulière.

Vos comités disent avoir adopté ces mesures,

comme les plus propres à maintenir le crédit

des assignats; mais je leur observe d'abord,

qu'en cessant de fixer le maximum des assignats

en circulation, ils arriveraient à un résultat

diamétralement opposé à celui qu'ils espèrent.

Car dès lors le citoyen paisible, le cultivateur

utile, le commerçant industrieux, qui, des extré-

mités de l'Empire, calculent attentivement les

émissions et les brùlements d'assignats, per-

draient tout à la fois et leur boussole et leur

confiance; et l'inquiétude qu'inspirerait ce mys-
tère achèverait ae détruire le crédit des assi-

gnats.
Messieurs, c'est en finance surtout que la con-

fiance publique dépend de la notoriété des me-
sures du gouvernement; parce que, dès que l'ad-

ministration des deniers publics s'enveloppe des

voiles du mystère, ou s'écarte de la sévérité des

principes, le denier de la veuve et le tribut du
cultivateur peuvent être impunément détournés

de leur destination, des moyens de corruption

peuvent miner sourdement l'édifice de la liberté,

et la plaie de la dette publique peut s'agrandir

dans une proportion effrayante et irrémédiable.

La proposition relative au maximum ne peut

donc être adoptée. (Applaudissements.)

J'observe ensuite que la suspension de rem-
boursement qui vous est proposée, porte un ca-

ractère d'immoralité et d'injustice qui doit vous

la faire proscrire. Et en effet, Messieurs, si vous

décrétiez cette suspension, qu'arriverait-il? Le

fournisseur protégé, dont les mémoires ont été

réglés exactement, et à qui il ne serait dû que
lU.OOO livres au plus, serait remboursé comp-
tant et sans retard ; tandis que cet autre four-

nisseur, moins heureux, à qui il serait dû 30ou
40,000 livres pour mémoires de plusieurs années,

ne recevrait qu'une reconnaissance de liquida-

tion portant un intérêt modique, et dont il ne
pourrait s'aider pour payer ses nombreux créan-

ciers. — Qu'arriverait-il encore ? Ce capitaliste

étranger, cet agioteur cosmopolite, qui, spécu-

lant sur la misère du peuple, s'enrichit par le

jeu immoral et désastreux des effets publics,

recevrait, à leur échéance, le montant de ces

effets publics qu'il aurait achetés, vendus et ra-

chetés vingt fois sur la Bourse; tandis que le

père de famille, titulaire d'un office de 15 ou
20,000 livres, dont il a hérité de ses p«''res, ou
dont il doit la majeure partie, n'obtiendrait

qu'une reconnaissance de liquidation, d'une

transmission difficile et d'un remboursement
éloigné.

Messieurs, ce n'est point le montant, mais la

nature d'une créance qui la rend plus ou moins

sacrée. (Applaudissements.) Deux créances, dont

le titre est le même, doivent être acquittées

également, quelle que soit la di&proportion de

leur montant. La nation, quand elle doit, cesse

d'être souveraine à l'égard de son créancier;
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elle doit (comme tout individu, comme toute

société qui a emprunté collectivement), suivre

les lois générales établies pour les liquidations;

elle ne peut favoriser un créancier aux dénens

d'un autre; elle ne peut établir des distinctions,

là où le droit est le même; et c'est par cela

môme qu'elle est toute-puissante, qu'elle doit

observer plus sévèrement les principes de la

justice.

Mais, disent les partisans du système de sus-

pension, de ce système qui vous avait été pro-

posé dès le commencement de votre session, de

ce système dont vous avez été condamnés à en-

tendre le panégyrique, parunorateur (1) qui n'a

parlé des finances que pour prêcher la suspen-
sion, de ce système enlin que vous avez rejeté

par un sentiment d'indignation unanime ethono-
rable. — Mais, disent les partisans de ce système,

nous ne proposons point de suspension î... Oui,

le mot n'est pas dans la loi...; oui, vous avez

craint de le prononcer, ce mot terrible qui ré-

pugne à la loyauté, à la générosité d'un peuple

libre : mais, qu'importe le mot, si vous propo-
sez de décréter la chose ? Et sommes-nous en-
core au temps où les édits qui dépouillaient les

peuples étaient précédés de préambules sédui-

sants et d'astucieux palliatifs ?

Vous dites que les porteurs de reconnaissance

de liquidation, excédant 10,000 livres, ne rece-

vront qu'un intérêt (que vous n'indiquez pas)

et ne seront appelés en remboursement que dans
un ordre, et d'après un mode qui seront incessam-

ment décrétés; et vous n'appelez pas cela une
suspension de remboursement ! Certes, ce serait

abuser étrangement des mots ; ce serait exercer
un grand despotisme sur la raison de nos com-
mettants, que de décréter qu'ils ne verront pas
une suspension réelle dans une disposition sem-
blable. Pour moi, Messieurs, tant qu'il sera

permis d'appeler les choses par leur nom, il me
sera impossible d'exprimer, par un autre mot
que celui de s«s;?^nsww, l'acte qui suspendra le

remboursement d'une créance échue, exigible, et

liquidée comme telle.

On a parlé de la loi de la nécessité, de l'inté-

rêt des créanciers et des besoins de la guerre :

voilà de grandes considérations; mais s'il est

prouvé que la création de 300 millions d'assi-

gnats, dont vous venez de décréter la création,
suflira pour subvenir à la totalité de vos besoins,
d'ici à plus de 4 ou 5 mois (et cela de l'aveu de
M. Cambon lui-même), où est donc la nécessité
de décider d'abord, légèrement, précipitamment,
ce que vous pourrez iuger sainement et en con-
naissance de cause, dans 15 jours ou 3 semaines,
après avoir discuté mûrement les états de la dette
et des ressources publiques ?

Pourquoi ce passage subit de la sécurité à l'in-

quiétude ? Pourquoi attendre au dernier moment,
pour étrangler les délibérations, et nous faire

adopter de confiance une mesure proscrite par
la raison, par la justice et par nos propres décrets ?

N'a-t-on fait créer de suite ces 300 millions
d'assignats, que pour nous faire décréter de suite
aussi la suspensi n des remboursements, que
pour nous amener à la persuasion d'aliéner nos
îbrôts nationales, que pour tranquilliser celte
troupe funeste des agioteurs de la rue Vivienne,
en leur annonçant que la nation respectera ex-
clusivement ces effets publics, sur lesquels s'exer-
cent continuellement leurs spéculations immo-

1) M. Brissot.

raies et leurs combinaisons désastreuses pour
l'industrie, l'agriculture et les arts'

Pour moi. Messieurs, plus j'envisage la propo-
sition qui vous est faite, moins je puis me rendre
compte des motifs qui l'ont fait adopter par vos
comités des finances.

Vous proposent-ils, comme mesure définitive,

la suspension des remboursements des créances
qui excèdent 10,000 livres? Je soutiens que l'As-

semblée n'est pas en état de rendre ce décret,
et qu'elle ne pourra le faire qu'après avoir mû-
rement discuté les divers états dont se compose
le grand bilan national.
Vous proposent-ils cette suspension comme

mesure provisoire? Je soutiens que s'il est pos-
sible qu'elle soit jugée inutile, dans 15 jours ou
3 semaines, aprrs l'examen approfondi de la

dette et des ressources publiques, vous ne devez
pas, dans cette incertitude, hasarder une mesure
qui n'est ni urgente, ni nécessaire, et dont l'effet

infaillible serait d'affliger un grand nombre de
citoyens, et de jeter l'alarme sur l'état de nos
finances.

C'est parce que nous sommes environnés de
dangers, c'est parce que des circonstances
graves semblent menacer la chose publique, que
nous devons apporter plus de maturité et plus

de réflexion dans nos délibérations, et nous
garder de décréter sur parole et par saccades des
mesures de la plus haute importance.
Ce n'est point en suspendant le rembourse-

ment des créances qui excèdent 10 millions; ce

n'est pas en cessant de faire connaître le maxi-
mum des assignats en circulation, que vous
parviendrez à affermir le crédit public: c'est en
vous montrant justes envers tous, c'est en jetant

le plus grand jour sur l'administration des
finances; c'est en abordant promptement, fran-

chement la discussion du bilan national qui
vous a été présenté par vos comités; c'est en
constatant authentiquement la masse entière de
vos charges, l'étendue entière de vos ressources;

c'est en prenant des mesures générales, défi-

nitives et invariables pour l'ordre à établir dans
l'administration ordinaire de vos finances, et

l'extinction de la dette publique; c'est surtout

en rejetant ces mesures partielles, ces tâtonne-

ments misérables qui, en administration comme
en finance, décèlent toujours ignorance, em-
barras ou faiblesse.

Je terminerai mon opinion par une réflexion

qui me paraît devoir mériter l'attention de l'As-

semblée.
Pourquoi l'Assemblée constituante n'a-t-elle

pas liquidé la dette nationale? Pourquoi ne
Favons-nous pas fait nous-mêmes jusqu'à ce

moment? C'est que nous avons constamment
vécu au jour le jour; c'est que nous nous sommes
endormis sur le sort de nos finances, dès que
nous avons eu assuré pour quelques semaines
le service de la trésorerie nationale ; c'est que
nous n'avons jamais eu le courage d'entrer dans
la discussion sérieuse et approfondie des moyens
de libération de la dette ne l'Etat. Eh bien. Mes-
sieurs, si vous ado|)tez la mesure qui vous est

proposée, une fois débarrassés du soin de pour-
voir aux besoins de la trésorerie nationale,

vous vous endormirez encore une fois comme
vos prédécesseurs et comme vous l'avez déjà fait

vous-mêmes ; le temps s'écoulera, la dette et la

confusion s'accroîtront, et vous arriverez au
terme de votre session sans avoir rempli Tune
de vos principales obligations, celle de dé-

brouiller enfin le chaos ooscur de nos finances,
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et d'apurer cette masse énorme de dettes qui
s'étaient accinnniées pendant des siècles de cor-
ruption et de servitude.

J'ai démontré que les mesures proposées par
vos comités n'étaient ni urgentes, ni nécessaires;
j'ai démontré qu'elles étaient injustes, immorales
et inipoliliques; je demande la question préa-
lable sur les 3 articles qui avaient été ajournés,
et \c fais la motion expresse d'ajourner à de-
main et jours suivants (sans autre interruption
que pour les affaires de la guerre) la discussion
sur les états delà dette et des ressources publi-
ques, qui vous ont été présentés par vos comités.

M. C'ailha«i8oii, rapporteur. Le préopinant
parait ne pas même connaître la question ; on
se fait des systèmes pour 'avoir le plaisir de les

combattre. On s'attache perpétuellement à com-
battre une proposition qui n'a pas été faite,

celle de la suspension des remboursements.
Or, il n'est pas vrai que vos comités vous

aient proposé une véritable suspension ; seule-
ment ils vous ont proposé de cesser de payer en
assignats les grosses créances. Voici la question
qu'ils vous ont soumise : Est-il avantageux aux
créanciers que les remboursements soient con-
tinués en assignats? La négative ne leur a pas
paru douteuse. En effet, si les remboursements
sont continués en assignats, le nombre des assi-

fnats ira toujours croissant et l'effet nécessaire
e la multiplicité des assignats sera de les avilir,

llsauronttoujours la même valeur nominale, mais
leur valeur réelle diminuera progressivement,
et en raison inverse de leur nombre; si la perte
des assignats augmente, les dépenses du Trésor
public augmenteront, ce qui diminuera d'autant
le gage des assignats; mais surtout le prix de
toutes les denrées augmentera très considéra-
blement, et certes il n'est pas de l'intérêt des
créanciers que toutes les choses qui sont dans
le commerce renchérissent. On a conclu de là
qu'il est avantageux aux créanciers, comme à
la nation, d'adopter un nouveau mode de rem-
boursement; d'où il suit, en dernière analyse,
9ue, pour ne pas multiplier les assignats et
épuiser nos ressources, il faut cesser dès à pré-
sent les remboursements en assignats, et s'occuper
sans délai de se faire un nouveau mode de
remboursement. D'ailleurs, la majeure partie de
la création que vous venez de faire absorbe en
totalité le prix des biens nationaux vendus et à
vendre. Voici donc comme je rétablis la question :

Est-il avantageux aux créanciers de 1 Etat que
le remboursement continue d'être fait en assi-
gnats, oui ou non?

M. Tronehwn. Messieurs (1), la question que
vous agitez aujourd'hui est déjà changée depuis
qu'elle est soumise à votre délibération. Lors du
rapport de vos comités des finances, on vous
pro|)osait d'affecter uniquement aux dépenses
de la guerre et aux besoins extraordinaires de
latrésorerie nationale les 300 millionsd'assignats
dont vous avez décrété la création. Aujourd'hui,
une partie de ces 300 millions est déjà con-
somniée; il ne s'agit plus que de savoir si vous
destinerez ce qui reste à servir uniquement
aux besoins de la guerre; en prenant cette
mesure, il est clair que vous décidez que le rem-
boursement de la dette exigible cessera, non pas
de se faire, mais de se faire en assignats.

Cette question est une des plus délicates et

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.
Bette publique, tome I, n* 23.

des plus importantes qui puisse être soumise à
votre discussion. Je sens, avec beaucoup de
membres de cette Assemblée, que l'on doit re-
gretter de ne la voir pas liée à un plan général
de finances, mais un pian général de finances
ne peut être décidé qu'après de nombreux et de
longs débats; et en ce moment il est tellement
urgent d'adopter la mesure qui vous est pro-
posée par vos comités, que déjà vous avez à re-
gretter que la détermination en ait été retardée.

Je dois donc me borner à la simple question
de savoir si l'on affectera uniquement aux be-
soins de la trésorerie nationale ce qui reste
d'assignats sur les 300 millions que vous avez
décrétés; et afin qu'on ne puisse me reprocher
de laisser aucun équivoque, je réduis la question
aux termes suivants :

Gontinuera-t-on de faire en assignats-monnaie
le remboursement de la dette exigible?
Pour décider cette question, il faut nécessai-

rement entrer dans la théorie des assignats; il

faut considérer quelle est la nature du papier-
assignat, quelles sont les causes du discrédit
alarmant dans lequel il est tombé?

Les assignats sont des contrats hypothéqués
sur les biens nationaux, avec le caractère de
valeurs monétaires.

Les assignats, considérés comme contrats, sont
bons si la somme à laquelle ils s'élèvent n'ex-
cède pas la somme à laquelle s'élève la valeur
des biens sur lesquels ils sont hypothéqués.

Les assignats considérés comme valeurs mo-
nétaires sont bons, si leur valeur réelle dans les
échanges correspond parfaitement à leur valeur
nominale.
Venons maintenant à l'application.
Nos assignats, considérés comme contrats,

sont aujourd'hui parfaitement bons, puisqu'il est
de toute évidence que ces signes représentatifs
de fonds sont inférieurs en somme à la valeur
des objets qu'ils représentent.

Mais nos assignats sont-ils aujourd'hui parfai-
tement bons comme valeurs monétaires? On est
forcé d'avouer que si on les compare à la mon-
naie métallique, dont ils ont été destinés à rem-
plir momentanément les fonctions, la comparai-
son est bien à leur désavantage.
Cependant, en considérant leur qualité de con-

trats hypothéqués sur des fonds, en considérant
que ces tonds valent évidemment plus que l'hy-
pothèque dont ils sont chargés, on a peine à
concevoir comment nos assignats sont tombés
dans le discrédit où nous les voyons; il n'est pas
un de nos assignats dont le propriétaire ne
puisse dire aujourd'hui :

Ce signe que je possède représente une portion
d'immeubles équivalente à la somme pour la-
quelle je l'ai reçu; celui qui est ou sera adjudi-
cataire de cette portion d immeubles, n'en aura
la propriété liquide que quand, pour le payer, il

se sera procuré ce signe representatii de son
fonds: il ne peut s'acquitter qu'avec mon assignat,
ou avec la même valeur nominale en or ou en
argent. Mon assignat est donc véritablement pour
l'acquittement de ce fonds à l'égal <lo l'or et de
l'argent, et, en définitive, il faut que l'acquéreur
me donne de l'or et de l'argent pour avoir mon
assignat, ou qu'il donne son or et son argent
pour avoir quittance du prix de son acquisition.
Ce raisonnement est vrai dans toute son éten-

due; il devrait seul soutenir le crédit des assi-
gnats, car rien n'est plus clair ni plus facile à
concevoir; et c'est ce qui fait qu'on conçoit plus
difficilement comment néanmoins la valeur réelle
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de l'assignat peut se trouver si fort au-dessous

de la valeur réelle d'une somme en monnaie
métallique ayant la même valeur nominale.

On doit en conclure qu'il ne suffit pas que les

assignats soient bons comme contrats hypothé-
qués sur des fonds, pour être bons comme va-

leur monétaire; on doit aussi en conclure que
ce serait faussement qu'on s'imaginerait pouvoir

sans danger créer perpétuellement de nouveaux
assignats en leur alïectant de nouveaux gages,

puisque les assignats aujourd'hui perdent infi-

niment, quoique le gage sur lequel ils reposent
soit supérieur à la somme d'assignats qui a été

créée.

Vos comités de finances, prévoyant que les dé-

penses énormes dans lesauelles vous entraîne la

défense nécessaire de l'htat absorberaient une
somme d'assignats assez considérable pour vous
forcer, en peu de mois, d'épuiser le gage de vos

assignats, et d'augmenter, d'une manière ef-

frayante, la quantité qui existe en circulation,

ont dû prévenir, par un moyen prompt et effi-

cace, le mal affreux gui résulterait de l'impré-

voyance du Corps législatif.

Ceux qui rejettent la proposition de vos comi-
tés, veulent la faire envisager comme un manque
à la foi publique, comme une violation des pro-

messes faites aux créanciers de l'Etat; c'est, à
les entendre, une injure pour l'honneur national
que la proposition qui vous est faite.

Ce n'est pas pour moi que l'honneur et la

loyauté de la nation française seront jamais un
vain nom.

Je déclare, au contraire, que la dette de l'Etat

ayant été mise sous la sauvegarde de la loyauté
française, je me regarde, en ma qualité de ci-

toyen, comme plus étroitement obligé au paye-
ment de la dette publique que je ne le suis comme
individu aux dettes particulières que je puis avoir

contractées. (Applaudissements.)

Je déclare que je ne regarderai ma propriété
comme liquide que quand la dette de l'Etat sera
liquidée.

Mais peut-on ôter aux représentants de la na-
tion le droit au moins d'examiner de quelle

manière il convient de procéder à la liquidation

de sa dette; et, si la méthode qu'on a suivie, et

qu'on suit aujourd'hui, peut compromettre le

salut de l'Etat, n'est-ce pas notre premier devoir
d'en chercher une plus salutaire? C'est là tout ce
que se sont proposé vos comités finances.
L'Assemblée constituante a si bien senti, dans

l'origine, le danger d'une trop forte émission
d'assignats, qu'elle avait décrété que la somme
en circulation ne pourrait excéder 1,200 millions.
Nous serions heureux si, fidèle à ce principe,
elle ne nous eût pas donné l'exemple funeste
de passer ce maximum de circulation. Mais elle

avait affecté les assignats au remboursement de
la dette exigible; elle les avait en môme temps
destinés à subvenir aux besoins du Trésor pu-
blic. Les liquidations se sont accélérées; les
besoins du Trésor public se sont multipliés :

alors les assignats, remplissant toujours cette
double tâche, ont bientôt atteint et franchi la

limite qui leur avait été marquée. Sans doute,
on aurait dû sentir alors que, si les assignats
continuaient à faire ce double service, il était
impossible que la limite nouvelle, qu'on leur
marquait, ne fiU de môme bientôt dépassée;
mais l'Assemblée constituante et l'Assemblée
législative se sont peut-être également trop nat-
tées dans leur espoir sur l'avenir : elles ont peut-
être également pris une idée trop avantageuse

des ressources de chaque mois, et une idée trop
faible des besoins.

Des maux innombrables ont été la suite de
cette funeste erreur. 11 ne suflit pas de les dé-
plorer. 11 faut au moins que l'expérience du passé
serve à nous préserver pour l'avenir.

L'aven ir serai t encore plus terrible que le passé,

puisque nos besoins étant plus grands, rémis-
sion s'accroîtrait plus rapidement, et avec elle

la baisse de nos assignats.

La baisse à toujours marché à l'égalité de
l'émission, et depuis que les assignats ont atteint

un milliard en circulation, tout ce qu'on a émis
de plus a augmenté la masse du papier-monnaie
en circulation, sans augmenter la valeur cir-

culante. En effet, lorsqu'il n'y avait qu'un mil-
liard en circulation, on pouvait, avec ce milliard

d'assignats, se procurer les mêmes objets que
l'on n'aurait pas eu à moins d'un milliard en
argent.
Lorsque les assignats en circulation montèrent

à 13 et 1,400 millions, une perte de 25 à 30 0/0
les réduisit à ne pas valoir plus d'un milliard en
argent.

Lorsqu'enfin vous crûtes devoir porter à
1,600 millions la circulation des assignats, ils

perdirent 50, 60, 70 0/0, et les 1,600 millions
d'assignats ne valurent pas plus qu'un milliard
en argent.

Si la progression de la baisse s'est arrêtée,

vous savez que diverses causes imprévues y ont
contribué ; et si la baisse ne prend pas non plus

aujourd'hui le degré de progression que mon
calcul précédent paraît devoir lui tracer, c'est

qu'en ce moment la rentrée des billets de con-
fiance, qui cèdent leur place à vos assignats de

livres, fait que la masse de papier en circula-

tion n'augmente pas, quoique la masse des assi-

gnats augmente.
Cette raison explique aussi l'augmentation

extrêmement rapide qui a eu lieu dans le prix

de l'argent, lorsque tous ces papiers prétendus
patriotiques ont à la fois inondé toutes les por-
tions de l'Empire. Alors, quoique la masse des
assignats n'augmentât pas plus sensiblement
qu'à l'ordinaire, la baisse de la valeur des assi-

gnats fut bien plus rapide, parce que la masse
du papier augmenta avec une progression infi-

niment plus forte. Ne vous rassurez donc pas
aujourd'hui sur ce que la perte de vos assignats

ne s'accroît pas à proportion de l'émission jour-

nalière, et craignez que quand vos assignats

auront chassé les papiers particuliers, l'émission

ne redevienne le thermomètre de la baisse de
vos assignats, tellement que dans quelques mois,
2 milliards en circulation ne valent pas plus

qu'un milliard de numéraire métallique; alors

vous dépenserez 2 millions pour un, lorsque

vous serez obligés de payer en argent, et quant
aux objets que vous pourriez payer en assignats,

vous ferez perdre moitié à ceux à qui vous les don-
nerez en payement, tandis que vous, vous ne
gagnerez rien avec eux, puisque vous le payerez
avec des signes véritablement représentatifs des
valeurs foncières, c'est à-dire des valeurs les

plus solides qui puissent exister.

Mais on ne manquera pas de me dire, que
c'est à tort que j'attribue a la trop forte émis-

tombés.
sion d'assignats le discrédit dans lequel ils sont

Déjà plusieurs membres de cette Assemblée
ont avancé que notre situation politique avait

toute l'inlluence sur le crédit de nos assignats.

D'autres ont attribué la perte qu'ils éprouvent
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à l'incertitude du gage qui leur est affecté ;

d'autres encore à la crainte qu'inspirent les

contrefaçons, et d'autres enfin à l'agiotage.

Sans vouloir prétendre que ces causes n'in-

fluent en rien sur le crédit des assignats, je ré-

duirai par quelques réilexions à sa juste valeur
l'effet qu'elles peuvent produire.

l'remièrement, quant à l'influence que peut

avoir sur le crédit des assignats notre situation

politique, je ne la crois pas aussi grande que
quelques orateurs l'ont fait entendre.

Les calculateurs d'événements savent tous que
les chances ne sont pas contre nous, et que la

cause de 25 millions d'hommes, qui ne veulent
qu'être libres, nepeut, en déûnitive, qu'être victo-

rieuse : ils savent bien qup les ligues des tètes

couronnées sont formées moins par le désir de
nous ravir notre liberté, que par la crainte de
voir leurs peuples se ressaisir de la leur.

Ils savent bien que nos émigrés sont encore
moins redoutables, et que des hommes que l'as-

Eect de la liberté a fait fuir du sol que nous
abitons, n'en feront jamais fuir la liberté.

Ce ne-st donc pas à notre situation politique

relativement à nos ennemis qu'on peut assigner
une grande part dans le discrédit des assignats.

L'incertitude du gage peut être envisagée sous
2 rapports.

Un gage est incertain, quand il n'est pas so-
lide.

Un gage est incertain, quand sa valeur n'est

pas reconnue correspondre parfaitement à la

créance pour laquelle l'objet est engagé.

Ici l'on n'a jamais pu accuser le gage des
assignats d'être incertain sous le premier rap-
port, c'est-à-dire de n'être pas solide. Le gage
des assignats consiste en valeurs foncières, dont
la propriété est garantie par 27 millions d'hom-
mes. 11 ne peut rien exister de plus solide. Ainsi
nulle incertitude sous ce rapport.

Le gage des assignats est-il moins certain sous
le second rapport? C'est-à-dire, n'est-on pas
aussi sûr que la valeur des biens nationaux
correspond au moins au montant des assignats?
Quand on aurait pu douter de cette .vérité jus-
qu'ici, il ne faut aujourd'hui que comparer dans
l état de l'actif et du passif de la nation le mon-
tant des assignats avec le montant des biens-
fonds vendus et en vente. On verra qu'on est

loin d'avoir dépassé la valeur du gage par les

4 créations déjà faites.

Ainsi, sous tous les rapports, la certitude du
gage de nos assignats est telle, que leur crédit

ne peut que gagner par l'examen et les ré-

flexions.

A l'égard de la crainte de la contrefaçon,
crainte à laquelle on attribue aussi une partie

du discrédit de nos assignats, j'observerai que
les progrès de la contrefaçon n'ont point été

tels qu'on les avait d'abord énoncés. Nous som-
mes même actuellement moins alarmés sur cet

objet que nous avons dû l'être il y a quelques
mois. Cependant il ne faut pas s'aveugler sur les

dangers, et je ne saurais m'empêcher de regret-
ter que l'Assemblée, qui avait senti la nécessité
de prendre cet objet en considération, et qui
avait entendu et commencé à discuter un rap-
port de son comité de l'extraordinaire des finan-

ces, n'ait pas donné suite à cette discussion. La
contrefaçon ne fait pas autant de mal qu'on en
a redouté, mais elle est toujours à craindre. Elle

peut, d'un instant à l'autre, se manifester d'une
manière effrayante, et il est du devoir des re-

présentants de la nation de ne point perdre de
vue un objet aussi important.

Je me joins à M. Cail basson, pour demander
que cette matière soit bientôt soumise de nou-
veau à la discussion de l'Assemblée. Aujourd'hui
je me borne à observer que les craintes qu'on
avait d'abord conçues sur la contrefaçon, ne s'é-

tant heureusement pas réalisées, cette cause n'a

pas influé et n'influe pas aujourd'hui bien puis-
samment sur le crédit de nos assignats.

Quant à l'agiotage, je suis loin de penser qu'il

n'ait pas nui beaucoup au crédit de nos assi-

gnats. Je suis loin de penser que les manœu-
vres des agioteurs ne soient plus à redouter
encore aujourd'hui; mais M. Lafon croit-il, en
versant dans la circulation un déluge de nou-
veaux assignats, soustraire le crédit de nos assi-

gnats à l'influence des coupables manœuvres de
l'agiotaçe? qui ne voit au contraire que c'est

prêter de nouvelles armes aux agioteurs? qui ne
voit que c'est augmenter leurs forces, et que plus
il y aura d'assignats, plus ils agioteront, plus
ils ruineront le crédit des assignats? Je suis

donc ramené nécessairement à envisager, avec
votre comité, une émission immodérée d'assi-

fnats, comme une source de nouveaux mal-
eurs publics.

Aussi M. Lafon, lui-même, songe-t-il à trouver
des moyens de retirer des assignats de la circu-

lation : mais n'est- il pas bien plus prudent de
ne pas les y mettre? Car, je le demande à M. La-
fon et à tous ceux qui proposent avec lui des
emprunts pour retirer des assignats de la cir-

culation, pensent-ils eux-mêmes que le moment
soit favorable pour ouvrir des emprunts? Pen-
sent-ils que, nos emprunts ouverts, les prêteurs

y accourent en foule? ils n'osent s'en flatter.

Pourquoi donc mettre dans la circulation une
nouvelle masse d'assignats, quand on sent le

besoin d'en retirer et qu'on est si peu sur des
moyens qu'on propose pour y parvenir? Mes-
sieurs, si les besoins du Trésor public ne nous
forçaient pas d'émettre de nouveaux assignats,

peut-être devrions-nous arrêter sur-le-champ
toute émission, pour arrêter la progression ef-

frayante du discrédit de notre principale et

presque unique monnaie ; mais la nécessité nous
commande, et avec la nécessité il n'y a pas à
composer. Ce n'est que du côté des rembourse-
ments que nous devons jeter nos regards ; ce
n'est que sur" cette partie de l'emploi dfe nos as-

signats, qu'il nous est permis en ce moment de
faire quelc[ues combinaisons.

Les oesoins du Trésor public sont impérieux;
ils nous imposent la loi de leur réserver tous
les assignats dont nous pouvons encore dis-

poser.

Les besoins du Trésor public sont considéra-
bles: ils nous forceront peut-être encore malgré
nous d'augmenter la masse d'assignats en circu-

lation, lors même que nous n'emploierons plus

que pour eux notre papier-monnaie; mais ce
3ui est étonnant dans l'opinion de M. Lafon, c'est

e le voir, d'une part, proposer des emprunts pour
ôter des assignats de la circulation, et, de l'au-

tre, prétendre qu'il ny a pas assez d'assignats en
circulation. Pour prouver cette dernière propo-
sition, il vous dit: les assignats remplacent le

numéraire; or, il existait avant la Révolution

plus de numéraire qu'il n'y a maintenant d'assi-

gnats ; donc la quantité d'assignats circulants

n'est pas trop forte, et ne l'est même pas assez.

En accordant qu'il existait plus de numéraire
qu'il n'existe d'assignats, je demande d'abord si
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tout le numéraire qui existait, était nécessaire-

ment en circulation, et si la réserve de Thomme
prévoyant et le coffre de l'avare ne dérobaient

pas à la circulation une grande masse de ces

métaux ; ce qui n'arrive pas avec un papier-mon-
naie, que chacun ne garde que le temps qu'il lui

faut pour le passer en d'autres mains.
Je demande ensuite si tout ce numéraire, qui

a disparu, a cessé pour cela d'exister? Ne sait-

on pas au contraire, à n'en pas douter, qu'il est

sorti de France très peu d'or et d'argent, puis-

que rien n'annonce chez les étrangers les effets

qui devraient nécessairement résulter d'une sur-

abondance subite de numéraire? 11 existe donc
encore en France. 11 ne circule pas, mais il rem-
plit, comme je l'ai dit, toutes ces cases de
réserve, tous ces coffre-forts, lle&t même amon-
celé et retenu, dans Lien des endroits où ja-

mais auparavant il n'avait fait le plus petit sé-

jour; d'où il arrive que les assignats ne doivent
pas trouver une seule place où ils pnissent s'ar-

rêter. Plus ils perdent, plus leur marche de-
vient rapide; et cette rapidité de leur marche,
les multipliant encore devant des yeux préve-
nus, doit leur attirer chaque jour une nouvelle
défaveur.
Ne nous aveuglons pas. Messieurs, sur les

suites funestes qui pourraient en résulter. Déjà
la dépréciation de notre papier-monnaie a changé
presque tous les rapports de la société; déjà elle

a fait gémir le citoyen dans ses foyers, et mur-
murer le soldat dans le camp ; déjà elle a soulevé
les ouvriers de toutes les villes est de toutes les

campagnes; déjà elle a doublé, dans plusieurs
parties, les dépenses du gouvernement, dont les

ressources ordinaires sont malheureusement en-
core bien loin de suffire même à des dépenses
ordinaires. Arrêtons-nous, il en est temps, nous
sommes sur le bord du précipice; la création des
assignats a sauvé la France, le discrédit des assi-

gnats ruinerait la France; la perte qu'ils éprou-
vent n'a pu avoir lieu, sans que tout l'Empire
ressente de violentes secousses. L'accroissement
de cette perte, résultat infaillible de l'augmen-
tation de leur masse, renouvellerait toutes ces
secousses, et ferait partout des déchirements et

des plaies qui rappelleraient à nos infortunés
concitoyens un temps que M. Lafon a cité liier,

temps marqué en France, et par le malheur du
peuple, et par l'ignominie du gouvernement.
D ailleurs, pourquoi nous exposerions-nous à

tant de maux? pour donner à nos créanciers un
papier sur lequel ils auraient une perte incalcu-
lable à supporter. Je ne sais si je me trompe,
mais il me semble qu'il y a plus de loyauté de
notre part à cesser de les payer avec uïie mon-
naie trop discréditée, et à leur dire : nous avons
des ressources qui sont connues et assurées;
nous voulons nous acquitter avec vous, mais nous
ne voulons pas que ce soit d'une manière qui
ruine l'Etat, en vous lésant vous-mêmes; nous
ne voulons pas vous donner un papier qui per-
drait d'autant plusque nous mettrions plus d'em-
pressement à vous payer tous ; nous voulons
reconnaître toutes vos créances, les assurer
toutes, et les liquider d'une manière plus avan-
tageuse et pour vous et pour l'Etat, à la prospé-
rité duquel vous êtes vous-mêmes les plus inté-
ressés.

Au lieu de ce discours, écoutons M. Lafon.
N'oubliez pas, Messieurs, qu'il vous a dit que,
dans son système, si le créancier courait risque
do perdre, ce serait au profit du débiteur qui
gagnerait, et que c'était la un bon moyen, puis-

qu'il tendait à rapprocher les fortunes. D'après

ce principe, voici le discours que M. Lafon tient

aux créanciers : vous ne pouvez être payés dans
ce moment qu'avec une mauvaise monnaie, mais
je ne veux pas que vous soyez retardés : il vous
est dû 12,0U0 francs, vous allez recevoir une
valeur nominale de 12,000 francs ; elle ne vous
vaudra pas plus de 6,000 francs, mais si vous

y perdez, votre débiteur y gagnera; il sera quitte

avec vous ; votre fortune sera diminuée de moi-
tié, mais il en résultera un grand bien poli-

tique, c'est que, par là, tout se rapprochera de
l'égalité.

Ainsi, Messieurs, M. Lafon propose une opé-
ration qui, d'après lui-même, pourra léser les

créanciers, et il se prétend l'avocat des créan-
ciers.

Je veux avoir quittance, n'importe si c'est avec
une bonne ou une mauvaise monnaie que je paye.
Voilà à quoi se réduit le système de M. Lafon.
Votre comité, au contraire, sent que pour s'ac-

quitter loyalement, il ne suffit pas de donner des
valeurs nominales dégradées et avilies.

Je vous laisse, Messieurs, à juger de quel côté

est la loyauté.

Pour moi, il me semble que l'intérêt des créan-

ciers est ici d'accord avec l'intérêt national; il

me semble qu'il demande également que nous
cessions d'émettre des assignats qui se dégradent
et s'avilissent ; il me semble que, de quelque
manière que nous payons la dette exigible, si

notre créait est remonté, nos créanciers seront

toujours mieux payés, parce que tous les effets

d'un débiteur reprennent de la valeur quand son
crédit remonte.

Mais tournons nos regards sur une autre classe

de créanciers de l'Etat, sur ceux qui ont la

créance la plus sacrée, sur ceux qui possèdent
actuellement nos assignats émis.

Devons-nous faire des opérations qui dimi-
nuent chaque jour la valeur du papier qu'ils ont

reçu de nous, qui fasse fondre dans leurs mains
le prix des denrées et marchandises qu'il ont
données pour avoir nos assignats? Nous sommes
ici les reftrésenlants de tous les Français ; et si

l'intérêt de quelques-uns se trouvait en opposi-

tion avec l'intérêt de tous, nous n'aurions pas à
délibérer, et nous devrions faire céder l'intérêt

privé au grand intérêt général.

D'ailleurs, pouvons-nous oublier dans quelles

mains nos assignats commencent à descendre,

ef dans quelles mains ils vont se trouver, lors-

que vos petites coupures (contre lesquelles M. La-
fon s'est élevé sans raison, puisqu'il sait que cette

mesure a été nécessitée pour faire rentrer les

billets particuliers), lors, dis-je, que vos petites

coupures seront introduites dans la circula-

tion, vos assignats seront dans les mains des

citoyens les plus pauvres, dans les mains des

artisans, des ouvriers, des laboureurs, dans les

mains de la classe de la société la plus nombreuse,
la plus laborieuse, la plus précieuse; et c'est

dans une telle circonstance que vous iriez con-

tinuer une émission immodérée, qui a déjà perdu

le crédit de vos assignats! ce serait s'ex[)Oser à

ce que vos petits assignats, quand ils paraîtront,

ne soient regardés comme un fléau au lieu d'un
bienfait. Pour moi, il me semble que cette consi-

dération devrait seule nous décider à tout faire,

à tout sacrifier dans ce moment pour relever le

crédit de nos assignats.

Relever le crédit de nos assignats, c'est à mes
yeux le plus grand service que l'Assemblée na-

tionale puisse rendre à la Révolution.
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Les assignats sont le gage et Tinstrument de
•elle heureuse Révolution.
Je voudrais donc que chaque bon Français put

se réjouir quand il en posséderait un; je voudrais
qu'il y fût attaché avec ce sentiment pur et pa-
triotique qui attache tous les bons citoyens de
notre dévolution.

Je sens que pour cela le crédit leur est néces-

saire, et c'est ce qui me fait désirer, par-dessus
toutes choses, le rétablissement de ce crédit.

Je souffre doublement lorsque je le vois s'alté-

rer, et vous éprouvez tous le même sentiment;
ear je vous ai vu tous faire éclater la plus vive
joie, lorsque le crédit des assignats a dans un
moment paru vouloir remonter.
Je conclus donc. Messieurs, en appuyant le

projet du comité, auquel je crois cependant qu'il

est indispensable de faire plusieurs amende-
ments, quand vous aurez décrété la principale
disposition. {Vifs applaudissements.)

l'Lusieurs membres demandent l'impression du
discours de M. Tronchon.

(L'Assemblée décrète l'impression du discours
de M. Troncbon.)

M. Deméesi. Messieurs, personne n'est main-
tenant plus que moi convaincu de la solidité des
raisonnements que vous ont présentés vos comi-
tés des finances. Je ne vous cache pas que j'ai

eu besoin de la plus mtire réflexion pour m en
pénétrer ; je ne veux donc pas les combattre,
mais, en leur rendant hommage, je crois que la

rédaction des articles qu'ils vous proposent n'est

nullement conforme aux principes de justice qui
doivent vous diriger.

Le premier des articles ajournés contient deux
dispositions : I "Affecter spécialement aux frais de
la guerre les 300 millions d'assignats que vous
avez créés ; i" De ne prélever que ce qui sera
nécessaire pour le remboursement des créances
exigibles de 10,000 livres et au-dessous.

Nul doute que ces dispositions ne présentent
l'idée d'une suspension dans les remboursements;
mais je ne crois pas que si vous êtes obligés de
recourir à un autre mode de remboursement,
vous soyez obligés de prononcer une suspension ;

car vous n'y seriez forcés qu'autant que le mon-
tant de vos dettes excéderait la somme de vos
moyens et de vos ressources, et que vous les eus-
siez' tous épuisés. Et certes d'après les résultats
mêmes qui vous sont présentés par vos comités,
il n'est personne qui ne soit convaincu que la

valeur du gage que vous avez n'excède la totalité

de vos dettes. Mais comme ce gage consiste en
fonds territoriaux dont la valeur ne peut être

réalisée sur-le-champ, je ne crois pas que l'on

puisse faire le moindre reproche à l'Assemblée

auaad elle proportionnera les remboursements
e la dette au montant des rentrées des valeurs

provenant de la vente des biens nationaux; et

aux fonds Que les besoins publics ne la forceront
pas d'employer autrement. Je ne répéterai pas
ce qui vous a' été dit à ce sujet pour vous prouver
toute la justice et la nécessité de cette mesure.
D'ailleurs, l'Assemblée nationale constituante
l'avait d'abord adoptée, et si elle s'en est écar-
tée, c'est qu'elle ne pensait pas que nous aurions
à subvenir aux frais et aux dépenses d'une
guerre aussi onéreuse que celle que nous som-
mes forcés d'entreprendre et de soutenir. Elle
a donc pu se laisser aller avec confiance au
désir qu'elle avait de rembourser sur-le-champ,
au le plu^tôt qu'il serait possible, tous ceux aux-
quels il était du des indemnités pour les sup-
pressions qu'il avait été nécessaire de faire; mais

ces différents créanciers n'ont pu 8e faire un
titre de la bonne volonté de l'Assemblée pour
croire que la nation se soit obligée à payer sur-

le-champ une dette donl ils ne pouvaient rigou-

reusement exiger que les intérêts jusqu'au rem-
boursement, puisque par l'achat de leur charge,
cette dette était constituée au profit de la natioo.

11 s'agit donc aujourd'hui d'établir dans les rem-
bourements un ordre tel que l'on fasse concourir
avec les créances des particuliers, cette grande
dette contractée par la nation pour le salut des
citoyens. Que vous opposent les capitalistes, ces
égoïstes créanciers qui préfèrent un rembourse-
mentactuelau maintien delà liberté? Tout ordre
dans les remboursementsjest, selon eux, une sus-

pension injuste, une espèce de faillite. 11 faudrait

donc les rembourser tous à la fois, c'est-à-dire qu'il

faudrait tout d'un coup mettre en circulation

3 milliards d'assignats. Or, que fait un papier mul-
tiplie dans une telle disproportion sur le numé-
raire et les denrées qui circulent dans le com-
merce? Ce seraient des valeurs nominales et rien

de plus, ils auraient, si vous voulez, une valeur
représentative, mais ils perdraient peut être

500 0/0 dans le commerce.
Si les créanciers se dissimulent leurs vrais

intérêts, connaissons-les pour eux, et ne les rem-
boursons pas en valeurs que leur multiplication
auraient rendues presque nulles.

Mais il faut observer que, dans le nombre des
créanciers de la nation, il en est une classe à
laquelle vous ne pouvez, sans injustice, refuser

le payement actuel de ce qui leur est dû. Je vous
parle des fournisseurs et de tous ceux qui ont
avancé, .soit pour l'Etat, soit pour le ci-devant
clergé, leurs fonds dans l'espioir qu'ils seraient

payés à une époque fixée. Vous ne pouvez donc
restreindre le payement de ces dettes à une
somme de 10,000 livres. Il faut que vous les

payiez, à quelques sommes qu'elles puissent se

monter. D'ailleurs, Messieurs, si la justice ré-

clame en leur faveur, les droits de l'humanité
se font encore entendre avec autant de force à
tous les cœurs sensibles. Je vous ai entretenu
plusieurs fois de cette classe malheureuse de
créanciers, il en est qui, dans des entreprises,

ont mis non seulement l'argent qu'ils avaient
devant eux, mais même celui de leurs amis
qu'ils avaient emprunté et qui se trouvent
chargés de nombreuses familles et sans res-

sources, parce que le défaut d'argent les met
dans l'impuissance de continuer leur état.

Je demande donc que l'oti adopte un nouveau
mode de remboursement et que l'on ne con-
tinue provisoirement de payer en assignats que
les créances au-dessous de 10 mille livres et

les avances faites par les entrepreneurs de tra-

vaux publics, quel qu'en soit le montant.

M. Iiiaadet. L'excellente opinion de M. Tron-
cbon me dispensera de donner à la mienne le

développement que je m'étais d'abord proposé.
Je la réduirai à deux observations, dont l'une

aura pour objet de fixer les véritables termes
de la question, et dont l'autre aura pour but de
démontrer qu'il n'y aura point de véritable sus-
pension.
U est d'abord essentiel de fixer le véritable

point de la question, et de la réduire à ses vrais

termes. Vous avez décrété jusqu'à ce moment
l'émission de 2 milliards 400 millions d'as-

signats; votre gage s'élève à peu près à une
somme égale à celle de l'émission, de sorte que
d'après le tableau qui n'a point été contesté, il
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ne vous reste de base fixe pour une émission

nouvelle que 12 millions. Or, Messieurs, comme
je ne crois pas avoir besoin de prouver que
toute émission de papier-monnaie a absolument
besoin de ga^e, à moins qu'on ne veuille le

faire tomber dans un discrédit total ou en faire

parmi nous un papier semblable à celui dont
l'impératrice de Russie a rempli ses Etals et qui

perd 90 0/0. Je trouve que vous n'avez pas dans
ce moment-ci de gage fixe pour une nouvelle
émission.

Je sais bien qu'on peut me répondre que vous
ne seriez pas embarrassés pour assigner de
nouveaux gages à cette émission, que, par
exemple, les forêts nationales pourraient servir.

Mais j'observerai. Messieurs, que l'aliénation des
forêts entraînera nécessairement de très lon-
gues discussions, et même en supposant que
vous voulussiez vous déterminer à vendre les

forêts, il faudrait encore vous garder d'aug-
menter la masse des assignats en circulation :

car on ne peut les multiplier sans les avilir.

Or, voici votre situation : des 300 millions
d'assignats que vous venez de créer, une partie

sera employée aux versements à faire à la

trésorerie nationale. Voulez-vous que les 183 mil-

lions qui vous restent soient absorbés par des
remboursements précipités?

Messieurs, si nous étions dans les circoiiitances

ordinaires, silesbesoinsduTrésor public n'étaient

f)as
tels que vous ne deviez pas espérer et suivre

e même mode de liquidation et de rembourse-
ment qui a élé observé jusqu'à présent, je com-
prends facilement que la mesure qui vous est

proposée par votre comité ne présentera pas
de très grands avantages, parce qu'enfin on pour-
rait, même à très peu de temps d'ici, faire une
balance entre la recette et les dépenses ordi-
naires ; mais si nous ne sommes pas dans ces
circonstances, nous avons à soutenir la guérie
de la liberté. Plusieurs despotes sont ligués
contre nous. Souffrirez-vous que les fonds avec
lesquels cette guerre doit être soutenue nous
échappent? Ce serait mettre en question si vous
accepterez la médiation qu'on vous propose;
ce serait mettre en question si vous consentirez
à replonger le peuple français dans l'état de
despotisme dont il a été retiré. Ne vous y trompez
pas, ^Messieurs, l'espérance de vos ennemis se

fonde principalement sur le désordre et la

pénurie de vos finances; il y aurait donc plus
que de l'inconséquence à laisser, dans ce mo-
ment, s'écouler les seuls fonds avec lesquels vous
puissiez faire la guerre. Vous pouvez oublier vos
propres dangers, mais vous ne devez pas oublier
ceux de la patrie. Or, le salut de la patrie exige
que la guerre que vous avez décrétée, soit sou-
tenue avec succès; et sans cela qu'arriverait-il
aux créanciers auxquels on prend un si vif
ifilérôt? Sans doute, ce n'est que dans le main-
tien de notre Constitution qu'ils peuvent espérer
d'être remboursés. Vous décréteriez donc le non-
remboursement de ces créances, si vous décré-
tiez une mesure telle que nous ne serions pas
assurés de pouvoir maintenir votre Constitution.
(Applaudhsc'tnenls.)

Je crois, d'après cela, qu'il est suffisamment
démontré, à tout bon esprit, que la mesure qui
vous est proposée par vos commissaires d'af-
fecter spécialement aux besoins du Trésor public
les 183 millions d'assignats qui vous restent, est
une mesure à la fois pleine ue sagesse et de
prudence.
On a prétendu que c'était une mesure très

immorale, qui ne pouvait point se concilier avec
la loyauté françalï^e; que c'était une véritable

suspension, Messieurs, c'est un épouvantail dont
on se sert pour vous effrayer. Une nation ne
suspend point ses payements lorsqu'elle change
le mode de ses payements. Or, votre comité ne
vous propose point de décréter une suspension,
une mesure, un autre mode de remboursement
que la mesure pleine d'aristocratie... {Murmures.)
Oui, pleine d'aristocratie. Messieurs, nommez-
moi un des ci-devant ordres dont les membres
ne soient pas liquidés? Nommez-m'en qui n'ont
pas élé liquidés, s'ils ont voulu l'être? Nommez-
moi des secrétaires du roi qui n'aient point été

liquidés, s'ils ont voulu l'être? Nommez-moi
enfin des trésoriers de France, des receveurs de
finances, des fermiers généraux qui n'aient pas
été remboursés, s'ils ont voulu l'être? {Applau-
dissements dans les tribunes.) Oui, Messieurs, il

n'y a pas presqu'aux fermiers généraux qui
n'aient épuisé le Trésor public par la main du
commissaire liquidateur, pour prix de l'impuis-

sance où ils sont de l'épuiser par leurs propres
mains.

Ainsi, Messieurs, la mesure que vous propose
votre comité est une mesure pleine de justice,

car il est temps sans doute de songer à ceux qui
souffrent. Or, je dis que ceux-là sont présumés
souffrir le plus qui sont créanciers des plus
petites sommes et qui, habitants des départe-
ments, n'ont pas pu parvenir jusqu'ici à se faire

liquider; car ce n'est pas le créancier de 100 mille
écus qui a le plus besoin; il faut songer à cette

petite classe de créanciers, à cette classe vérita-
blement pauvre du peuple, aux fournisseurs des
départements, qui depuis longtemps soupirent
après leurs remboursements, sans avoir jamais
pu l'obtenir. Voilà ce que votre comité vous
propose.

M. Tarbé vous a dit que cette mesure ferait

gémir une grande partie de la nation. Oui, sans
doute, je vois gémir d'ici les gens de Coblentz,
les créanciers de l'Etat au delà du Rhin et tous
les ennemis de notre Constitution. {Applaudisse-
ments dans les tribunes.)

M. Tarbé. Si M. Guadet connaissait la loi du
13 décembre, il saurait que les émigrés ne peu-
vent être liquidés, et il se serait épargné une
injure gratuite.

M. Guadet. Mais je vois en même temps que
la mesure contraire qui consisterait à payer les

grandes liquidations, en excluant en quelque
sorte les petits créanciers, ferait aussi gémir la

plus grande partie de la nation, de ceux dont
les gémissements sont plus faits pour aller au
cœur du législateur. {Applaudissements.)

Ainsi, messieurs, ce n'est point une véritable
suspension que vos comités vous proposent.
Encore une fois, je ne vois dans cette mesure
qu'un nouveau mode de liquidation et de rem-
boursement; encore une fois, le Trésor public

aui paye tous les jours, ne peut pas être accusé
e suspendre ses payements. Nous payerons tous

les créanciers, mais nous les payerons successi-
vement, parce qu'il est de l'intérêt de tous que
la quotité des remboursements soit propor-
tionnée aux besoins de la circulation. 11 est Bien
permis, sans doute, de mettre dans ses payements
m\ ordre tel. qu'il puisse assurer a tous les

créanciers, petits ou gros, qu'ils seront à la fin

payés. Nous les payerons, ces créanciers, non
&as avec le milliard que croit avoir trouve

.. Lafon et qu'a recueilli M. Tarbé, mais avec
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les 2 milliards de ressources réelles qui résultent
de nos biens-fonds non aliénés.

Messieurs, la nécessité nous commande ici

d'adopter la mesure que vous proposent vos co-
mités; elle vous l'impose sous peine de voir

périrdans vos mains etla Conslitutionetlaliberté.
Cette mesure ne présente rien d'immoral; elle

est, au contraire, très populaire, très juste en
soi. Je demande donc que l'on mette aux voix
le projet de décret qui a été adopté unanimement
par vos deux comités de finances, à l'exception
de .M. Lafon-Ladebat. J'y fais seulement un
amendement, c'est qu'à partir d'une époque fixe,

tous les créanciers de l'Etat qui se seront fait

liquider, puisse être assurés de toucher les in-
térêts de leurs créances, lorsqu'elles excéderont
la somme de 10,000 livres. { Applaudissements.)

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Cailhasson, rapporteur^ propose le décret
d'urgence qui est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe au crédit des assignats qu'ils ne se
trouvent pas en trop grand nombre dans la circu-
lation et de s'assurer les moyens de fournir aux
dépenses de la guerre, décrète qu'il y a ur-
gence. »

M. Cailhasson, rapporteur, donne lecture de
l'article 1" qui est ainsi conçu :

• Art. 1". Les 300 millions d'assignats créés

ftar le décret du 30 avril dernier seront spécia-
ement destinés à fournir aux dépenses de la
guerre et aux besoins extraordinaires de la tré-
sorerie nationale; néanmoins il sera pris sur
ces 300 millions les sommes nécessaires pour

Sue les créances exigibles de 10,000 livres et au-
e.-sûus continuent d'être remboursées dans la

forme suivie jusqu'à ce jour. »

M. Tarbë. Je demande la question préalable
contre la suspension et l'ajournement à demain
de la discussion des états de finances présentés
par M. Cambon. {Murmures.) Je vois dans le pre-
mier article que les créances de 10,000 livres et
au-dessous continueront d'être remboursées dans
la forme suivie jusqu'à présent; je vois en même
temps dans l'article 2 que les reconnaissances
définitives de liquidation de 10,000 livres ne
seront remboursées qu'après qu'elles auront été
appelées au remboursement, c'est-à-dire, en un
mot, que le remboursement de ces créances-là
ne se fera plus et sera suspendu. Je demande
la question préalable sur toute suspension.

M. Cioyton-Morveau. Je dois observer que
la mesure que vos comités vous proposent n'est
pas nouvelle, que c'est plutôt l'exécution d'une
loi faite, qu'une loi nouvelle. En effet, l'Assemblée
constituante avait bien prévu que l'on serait
souvent forcé de ralentir les remboursements
pour ne pas mettre à la fois trop d'assignats en
circulation. La loi du 7 septembre 1790, porte
qu'après qu'il y aura 1,200 millions d'assignats
en circulation, on suspendra les remboursements
et qu'ensuite les créances ne seront appelées en
remboursement qu'à mesure des brùlements, par
ordre de numéros. Je demande que cette loi soit
enfin exécutée. Mais, pour calmer les scrupules
de M. Tarbé, je propose que dans l'article 2, après
les mots : elles seront visées et numérotées par
Vadministrateur de ladite caisse^ ou ses proposés.
on ajoute ceux-ci : « conformément à l'article 8
€ de la loi du 7 septembre 1790.

M. Aeb«a]. J'appuie l'amendement de

2 7

M. Guyton; c'est le moyen de détruire l'odieux
Sriviiège qui existe en laveur des citoyens dont

. Tarbé vient de se déclarer l'avocat.

M. Tarbë. Je demande la parole pour un fait.

M. Reboul avance une calomnie que je dois re-
lever.

M. Rebonl. Je demande à prouver ce que
j'avance.

M. Tarbé. J'ai parlé dans un sens tout opposé
à celui de M. Reboul; car je me suis plaint, avec
raison et avec fondement, que le décret proposé
favorisait les agioteurs, qui n'ont pas besoin de
faire liquider leur créance. C'est parce que je
sais que les agioteurs ont provoqué cette me-
sure-là que je m'y oppose fortement.

M. Gaadet. Monsieur le Président, vous ne
pouvez pas souffrir qu'on lance un trait sem-
blable à celui que vient de lancer M. Tarbé; et
lorsque les comités des finances, à l'exception
de M. Lafon-Ladebat, ont été de l'avis unanime
du décret soumis à votre délibération...

Plusieurs membres : Gela n'est pas vrai I

M. €iuadet. Je demande que M. Tarbé soit
rappelé à l'ordre. (Murmures.)

Un membre : Je déclare que M. Guadet en im-
pose à l'Assemblée.

M. le Président. Je mets aux voix la ques-
tion préalable sur le projet de décret, demandée
par Al. Tarbé.

(L'Assemblée décrète, presque à l'unanimité,
qu'il y a lieu à délibérer sur le projet de décret.)

M. Oaiihasson, rapporteur. M. Morveau a
cité une loi antérieure. Cette loi ordonnait que,
lorsque les assignats monteraient à 1^00 millions,
on ne rembourserait plus que par ordre de nu-
méro, et lorsque les reconnaissances seraient
appelées en remboursement. Ce n'est donc pas
une disposition nouvelle, et il me semble que,
sans manquer à la justice et à la loyauté, vous
pouvez faire, lorsqu il y a 1,700 millions en cir-
culation, ce que l'Assemblée constituante a fait

lorsqu'il n'y en avait que 12.

M. Wjuej. Pour lever tous les doutes sur la
prétendue suspension, voici l'amendement queje
propose : c'est d'abord de rembourser de préfé-
rence toutes créances, jusqu'à la concurrence de
10,000 livres; de fixer ensuite le remboursement
des créances au-dessus de 10,000 livres, suivant
l'ordre de présentation des reconnaissances de
liquidation à la caisse de l'extraordinaire; de
manière que le tout n'excède pas un rembourse-
ment de 8 millions par mois, et enfin de réduire
à moitié le remboursement qui doit se faire
mois par mois des fonds des compagnies de
finances.

M. Foaqaet. Je demande que l'article 8 de la

loi de l'Assemblée constituante soit conservé en
son entier, et qu'en conséquence les reconnais-
sances soient admises en acquisitions de biens
nationaux.

M. Cailhasson, ra/'porteur. L'objet dont parle
M. Fouquet, est un objet séparé, et le comité
vous présentera incessamment un rapport à cet
égard. Le seul objet dont on puisse s'occuper,
est l'amendement de M. Lucy, que j'adopte. Il a
besoin d'une nouvelle rédaction, et si 1 Assem-
blée le juge à propos, je la lui présenterai de-
main avec l'article.

M. Philibert. En adoptant l'amendement de
M. Lucy, vous feriez du mode de remboursement
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provisoire que le comité vous propose, un mode
defiiiitif. Je demande que cet amendement soit

ajourné à l'époque où l'on présentera le mode
définitif de remboursement.

Plusieurs membres : La question préalable sur

l'amendement de M. Lucy i

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur l'amendement de M. Lucy.)

M. Dorîzy. Vous avez en vue de favoriser le

remboursement des créances de petite valeur;

mais certainement vous n'avez pas le dessein de

favoriser les compagnies d'agioteurs. En consé-

quence, je vous propose lamendement suivant :

le remboursement des créances au-dessous de

10,000 livres, ne pourra être délivré que ès-mains

du propriétaire de l'objet liquidé ou de son
fondé de pouvoir, et qu'après l'affirmation de

sa part devant le directoire du district de son
domicile, qu'il n'en a fait cession ni transport à

qui que ce soit. (Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable sur

l'amendement.
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à

idement de M.
adopte l'article 1".)

délibérer sur l'amendement de M, Dorizy, puis

M. Merveilleux. Je demande que les étran-

gers qui ont des fonds chez nous ne soient pas

compris dans l'article.

M. Emtnery. Je demande, par amendement,
que le payement des créances de 10,000 livres

et au-dessous ne puisse pas excéder 8 millions

par mois.
Plusieurs membres : 6 millions.

(L'Assemblée rejette le chiffre de 8 millions

et adopte celui dé 6 millions.)

M. Caîlhasson, rapporteur, donne lecture de

l'article 2 qui est adopté, sans discussion dans,

les termes suivants :

Art. 2.

« Lorque les reconnaissances définitives de
liquidation excédant la somme de 10,000 livres

dont les possesseurs auront satisfait aux forma-
lités prescrites par les précédents décrets, se-

ront présentées à la caisse de l'extraordinaire,

elles seront visées et numérotées par l'adminis-

trateur de ladite caisse, ou les préposés. L'in-

térôt desdites reconnaissances courra du jour de
leur présentation, et cessera 15 iours après
qu'elles auront été appelées en remboursement,
dans l'ordre et d'après le mode oui seront inces-

samment décrétés par l'Assemblée nationale. »

Suit le texte définitif du décret rendu :

«( L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe au crédit des assignats qu'ils ne se trou-

vent pas en trop grand nombre dans la circula-

tion, et de s'assurer les moyens de fournir aux
dépenses de la guerre, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les 300 millions d'assignats créés par le

décret du 30 avril dernier seront spécialement
destinés à fournir aux dépenses de la guerre et

aux besoins extraordinaires de la Trésorerie na-

tionale. Néanmoins, il sera pris sur ces 300 mil-
lions les sommes nécessaires pour que les

créances exigibles de 10,000 livres, et au-dessous,
continuent d'être remboursées dans la forme
suivie jusqu'à ce jour, sans que les rembourse-

ments puissent s'élever à plus de 6 millions par
mois.

Art. 2.

« Lorsque les reconnaissances définitives de
liquidation, excédant la somme de 10,000 livres,

dont les possesseurs auront satisfait aux forma-
lités prescrites parles précédents décrets, seront
présentées à la caisse de l'extraordinaire, elles

seront visées et numérotées par l'administrateur
de ladite caisse, ou ses préposés. L'intérêt des-
dites reconnaissances courra du jour de leur
présentation, et cessera 15 jours après qu'elles

auront été appelées en remboursement, dans
l'ordre et d'après le mode qui seront incessam-
ment décrétés par l'Assemblée nationale. »

La séance est levée à quatre heures.

ANiNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU MERCREDI 15 MAI 1792, AU MATIN.

Préface au discours prononcé par M. Isnard à
la séance du, 15 mai 1792 au matin, et Projet
D'Lnterpellation nationale à adresser au roi

par le Corps législatif, au nom du peuple (2).

PRÉFACE (3)

Je soumets au jugement de tous les hommes
dignes d'être libres, un discours prononcé à
l'Assemblée nationale et qui, ayant le grand dé-
faut de l'impartialité, devait être mal accueilli

de tous les partis.

Je savais que je déplairais, mais plaire n'était

pas mon but, je voulais être utile.

(1) Voy. ci-dossus, même séance, page 403, le discours
et le projet d'interpellation de M. Isnard dont la lec-

ture a été interrompue par le passage à l'ordre du
jour.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Le^\ II» 8-2.

(3) Lorsque j'ai présenté mon travail, je n'avais au-
cune connaissance de ceux de MM. Gensonné el Brissot

sur le comUé autrichien. Tous les faits qu'ils ont ar-

ticulés et les pièces qu'ils ont produites, correspondent
parfaitement à ce que j'ai exposé d'après ma conviction
morale.
A la suite de ce discours, se trouvaient 7 projets do

décret relatifs aux mesures que j'ai proposées, savoir :

Décret pour la formation de divers camps dans le

royaume.
Décret pour abréger quelques formes judiciaires en

matière criminelle.

Décret pour prévenir et punir les manœuvres des
prêtres fanatiques.

Décret pour punir les fonctionnaires publics qui né-
gliji-ent de remplir leurs devoirs.

Décret pour Taire parvenir périodiquement dans cha-

que municipalité du royaume, une proclamation du
Corps législatif, tendant à former l'esprit public.

Décret pour adresser au roi, par un message, l'inter-

pellation dont le projet est ci->oint.

L'Assemblée a refuse d'entenore la lecture de ces di-

vers projets, sans doute parce qu'elle avait trouvé mes me-
sures mauvaises en elles mômes ; si elle les eût suppléées

far de meilleures, j'aurais applaudi; mais elle a passé à
ordre du jour. Le véritable ordre du jour serait de

chercher les moyens de parer à la contre-révolution

qui est là... Il faudrait ne quitter cet ordre qu'après
avoir trouvé et pris les mesures les plus efliraccs. Mais
l'on s'amuse à décorer l'intérieur de l'édifice, tandis que
les gros murs sont prêts à s'écrouler. Je prends le lec-

teur à témoin que j ai fait tout ce que j'ai pu... [Note de
M. Isnard.)
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J'étais certain d'augmenter le nombre de mes
ennemis, mais jamais je ne le calcule.

Je m'attendais en déchirant à plein le voile de

la vérité, à exciter l'impatience, le murmure,
rindipnaiion, mais j'espérai que le résultat se-

rait avantageux à la patrie. L'éclat de la vérité

fait sur les hommes aveuglés par l'erreur le

même effet que l'édat de la lumière sur ceux
retenus longtemps dans robscurité de la nuit;

ils éprouvent d'abord un éblouissement pénible,

ferment les yeux, les rouvrent bientôt, et cette

rl.irlé qu'ils repoussaient leur devient précieuse.

Le fonds de ce discours était composé depuis

quatre mois.

Longtemps avant cette époque, j'avais re-

connu que nous marchions à grands pas vers la

contre-révolution; que la'Cour l'avait résolue

quoique le roi ne s'en doutât peut-être pas; que
les cours étrangères, et surtout celle de Vienne,

entraient dans ce plan, et c'est ce qui me faisait

dire, le 5 janvier, à la tribune nationale : On
nous dit que Cempereur ne veut aue nous intimi-

der, que sa politique lui dé[ena la guerre, eh !

Messieurs, la première politique d'un empereur,
c'est d\Houffer la liberté des peuples. Quant à m,oi

je crains que l'état actuel de l'Europe ne res-

semble à la traniiuillité menaçante de l'Etna. Le
silence règne sur la montagne, mais entr^ouvrez-

la, et vous verrez le gouffre de feu, les torrents

délave qui préparent les éruptions futures: de
même, si votis déchiriez à rinstant le voile qui

cache toutes les manœuvres aristocratiques, vous
verriez une coalition secrète de tous les grands
ennemis de la liberté, des plans d'iniquité que
Von combine, de longues guerres que l'on prépare
et des trahisons de tous les genres que l'on mé-
dite.

J'avais reconnu que le Corps législatif et la

nation entière dormaient dans une sécurité pro-
fonde sur les bords d'un abîme et que tout était

perdu si on ne les éclairait sur leur danger.
Voilà les motifs qui me firent écrire.

Je ne pouvais pas parler des maux de la patrie
et de leurs causes sans parler des erreurs du
corps constituant. Certes, il en coûté à ma plume
novice d'oser relever les fautes des plus grands
maîtres ; il en a coûté à mon cœur de ne pas
parler toujours avec éloge d'une Assemblée bien-
faitrice de la France et de l'humanité; j'ai senti

qu'en attaq^uant ses œuvres je me nuirais infini-

ment à moi-même parce que je paraîtrais cou-
pable d'ingratitude et de présomption; mais
l'intérêt public m'était encore plus cher que la

gloire du corps constituant, et. il l'a même em-
porié sur mon intérêt personnel. Les vrais ap-
préciateurs ne verront dans cette conduite que
l'excès des sacrifices.

Mon discours fait, je devais attendre pour le

prononcer un momentfavorable, car j'ai observé
que l'Assemblée nationale, comme la foule des
hommes, juge du futur par les événements de la

veille, et parler de danger dans un moment où
tout parait tranquille, c'est perdre le fruit de
ses paroles.

Lorsaue la communication de la correspon-
dance de M. Delessart à M. de Kaunitz fit soup-
çonner à la nation qu'elle était jouée par le
ministère, dirigé lui-même par un comité secret,
je voulus prononcer ce discours, il me fut impos-
sible d'obtenir la parole.

Dans cet intervalle le ministère changea, Léo-
pold mourut, et l'on crut alors n'avoir plus rien
à craindre. Je dus me taire, mais aujourd'hui

que j'ai vu la patrie en danger, j'ai rompu le

silence.

Gomme quelques personnes ont trouvé mon
discours impolitique, je leur dois une explica-
tion.

Je leur observe d'abord qu'en matière sociale

il n'y a d'impolitique que l'erreur et le men-
songe, qu'un peuple libre doit connaître en tout
la vérité, que c'est à ses représentants à la lui

dire, et quelle seule conduit au vrai bonheur
public.

Mais voici plus particulièrement quelles ont
été mes vues.

J'ai dit : La coalition ennemie a si bien ourdi
ses trames que dans quelques mois la contre-
révolution est opérée si l'on n'arrête prompte-
ment le mouvement gui nous y entraîne. Les
choses en sont au point que le Corps législatif

ne pourra peut-être pas lui seul sauver la chose
publique; il faudra, si l'on veut réussir, que la

nation intervienne, qu'elle s'unisse à l'Assemblée
et qu'agissant de concert, parlant le langage et

déployant la force du souverain, ils terrassent
ensemble leurs ennemis et consolident à jamais
le triomphe de la liberté. Or, pour que la nation
veuille intervenir, il faut qu'elle en sente la

nécessité par la connaissance entière de ses

dangers. Pour que cette intervention soit géné-
rale et non partielle, imposante et calme, et non
sanguinaire et convulsive, pour qu'elle soit

enfin la plus légale, la plus puissante et la plus
efficace possible, il faut que ce soit le Corps
législatif qui en donne l'impulsion et la dirige ;

il faut qu'en même temps qu'il la préparera par
les lumières, il comprime plu? que jamais toute
insurrection anarchique excitée par le brigan-
dage.

Il sera aisé de reconnaître que mon discours
est composé dans ces deux vues et que son but
essentiel est d'éclairer d'abord pour arriver par
là à de plus grandes choses. C'est ce désir a'é-
clairer qui m'a fait entrer dans des détails que
j'aurais plus resserrés si je n'eusse écrit que
pour des littérateurs ou que j'eusse préféré
l'amour-propre à l'utilité.

Ce n'est pas tout. Pour pénétrer la majorité
de l'Assemblée de la nécessité des grandes me-
sures, pouradopter un plan, préparer les moyens
d'exécution et agir avec méthode, il fallait que
les députés méditassent et conférassent entre
eux, et c'est ce qui m'a fait proposer des confé-
rences particulières.

J'ai terminé mon discours par un projet d'in-

terpellation nationale à faire a Louis Xvl, et, en
cela, voici mon but .-

J'ai pensé qu'il était dans les choses possibles

que la Cour, en nous trompant, trompât aussi le

roi, que la nation devait éclairer ce prince sur
ses vrais intérêts et lui démontrer franchement
que sa couronne dépend du succès de la Révo-
lution. J'ai pensé que cette démarche, en même
temps qu'elle éveillerait l'esprit public et péné-
trerait la nation de sa dignité, pourrait faire un
bon effet sur le cœur du roi, et que, si elle n'en
opérait aucun, la nation, du moins, n'aurait

rien à se reprocher et n'en serait que mieux
disposée à prendre les grandes déterminations
que pourront bientôt nécessiter les circons-

tances.

Tel a été l'ensemble de mes vues ; qu'elles

soient bonnes ou mauvaises (c'est l'expérience

aui jugera), il était du devoir de mes collègues

e les méditer un instant ; mais la généralité

ne m'en apas même compris. Au lieu de réfléchir.
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on a ri ; au lieu d'imiter mon courage, on l'a

désapprouvé ; on n'a pas seulement daigné

écouler tout ce que j'avais à dire.

Des hommes pour qui je me sacrifiais, et à

qui je montrais le précipice où ils courent se

jeter, ont paru me savoir mauvais gré de ma
sollicitude.

D'après l'état d'aveuglement et de tiédeur où
se trouve le Corps législatif et la nation entière;

d'après les trahisons dont nous sommes vic-

times, que doit-il arriver? J'entends déjà le

bruit des chaînes que l'on prépare à la nation
;

mais ce géant a des millions de bras, il connaît

le secret de sa force, il fera casser tous les fers,

et voilà ma seule espérance

Je me persuade que les vrais amis de la liberté

qui liront le discours que je publie, et surtout

le projet d'interpellation nationale à faire au

roi, me rendront plus de justice que mes collè-

gues ; c'est à ces premiers à juger si j'ai moins
bien mérité de la patrie en rédigeant cette in-

terpellation que ceux qui en ont interrompu la

lecture et violé, par la, le droit indestructible

âu'a tout représentant du peuple de proposeret de

ire tout ce qu'il croit utile au salut public.

Depuis ma nomination à la législature, j'ai

tout sacrifié à la patrie. Une probité courageuse

a guidé mes actions et ma plume; j'aurais pu,

en adoptant les opinions et les projets d'un des

partis dominants, en les faisant valoir par tous

mes faibles moyens, me rendre recommandable
à ses yeux ; j'aurais encore pu, par des ména-
gements politiques, ne m'attirer la hained'aucun
de ces partis ; mais j'ai préféré déplaire à tous

en combattant toutes les erreurs, en déchirant

tous les voiles, en me consacrant tout entier à

la vérité
;

j'ai dédaigné la faveur populaire

comme celle de la Cour et ce n'est pas faute de

connaître les hommes que j'ai agi ainsi ;
j'avais

très bien senti que chez un peuple frivole qui

croit aisément a la calomnie, qui ne juge ses

représentants que par ce qu'en disent les jour-

naux, je m'exposais par une telle conduite et en
irritant tous les folliculaires, de me perdre tout

à fait dans l'opinion publique ; mais j'ai osé me
résoudre à un sacrifice plus précieux que la vie :

celui de la réputation.

Enfin, l'abnégation que j'ai faite de moi-
même a été entière, et il ne faut, pour s'en con-

vaincre, que lire les opinions que j'ai pronon-
cées ; aussi j'ai recueilli les fruits amers de mon
dévouement. Déchiré à la fois dans tous les

papiers publics et ailleurs, je me suis trouvé en
Dutle aux calomnies les plus basses et les plus

contradictoires ; on a dénaturé et empoisonné
tous mes discours et surtout le dernier ; on a
su, par des rapprochements perfides, en donnant
de la liaison à des pharses qui n'avaient aucune
analogie entre elles, me faire dire des atrocités :

le'< malveillants ont saisi cette occasion pour
répandre en tous lieux que j'étais un scélérat.

On a peint comme un ôire pervers celui dont le

patriotisme est fondé sur la moralité; comme
un homme féroce celui dont la bonté va jusqu'à

la faiblesse; enfin l'on a tout employé pour
m'aliéner l'estime d'un public pour qui je me
sacrifie.

Tant de turpitude et d'horreurs m'ont fait

gémir sur l'humanité ; mon cœur, je l'avoue,

s'est rempli d'amertume ; j'ai éprouvé l'indi-

gnation de la vertu outragée et je me suis

ëcrié plus d'une fois avec Lucrèce :

miseras hominum mentes ! o pectora cceca !

Au reste, je n'en sacrifierai pas moins au
bonheur de mes semblables mon faible travail

et ma vie ; car quoique je sois bien loin de
prétendre au titre de philosophe, je travaille

cependant à en adopter la façon de penser ; or,

un vrai philosophe regarde avec attention, mais
avec indiflérence, la trop ridicule scène du
monde; son rôle est d'y faire le bien, d'y publier

la vérité sans s'embarrasser des suites ; il par-
donne la vengeance de ceux qu'il démasque ;

il compte sur l'ingratitude de ceux qu'il oblige,

il gémit des faiblesses puériles des petites pas-

sions de la foule qui s'agite à ses côtés, il plane
trop haut pour être accessible aux traits de la

haine, de la calomnie et des désagréments per-

sonnels ; son âme agrandie ne peut être émue
que par les objets qui intéressent l'humaiiiié

entière. 11 n'est heureux que du bonheur pu-
blic ; il ne s'afflige que des malheurs de sa

patrie ; il ne hait que les tyrans et les domina-
teurs, sous quelque forme qu'ils se reproduisent;
il ne se passionne que pour l'égalité et la li-

berté ; il ne se réjouit que lorsqu'il voit l'esprit

humain faire quelques grands pas, les peuples

briser leurs chaînes, approfondir l'art des 1:011-

vernements et s'avancer vers cette perfectibilité

sociale qui doit amener toutes les nations à vivre

libres, confédérées et heureuses.

PROJET

d'interpellation nationale
a adresser au boi par le corps législatif,

au nom du peuple.

Roi des Français,

Au moment où la guerre s'engage, la nation
veut avoir avec vous une explication franche et

définitive.

Nous vous entretiendrons de ce que le peuple
a fait pour vous, de ce que vous auriez dû faire

pour lui, et des dangers d'une conduite équi-

voque.
Sire, la nature vous fit homme ; le hasard de

la naissance, roi ; l'ambition ministérielle, des-

pote. Vous régniez comme tel, lorsqu'eu 1789 la

nationsorttout à coup d'un sommeil de plusieurs

siècles, voit ses fers, s'en indigne et veut les

briser. Votre volonté s'y oppose, la noblesse vous
seconde ; on vous fait signer l'ordre d'égorger

Paris ; le peuple alors se lève, renverse le des-

potisme, aétruit la noblesse, reprend sa souve-

raineté et veut se donner une Constitution.

A cette époque, tous vos droits devinrent nuls ;

vous ne fûtes plus qu'un citoyen jadis et provi-

soirement roi ; cette ancienne royauté et celle

de vos ancêtres n'étaient rien moins qu'un titre

à la royauté nouvelle ;
plus le peuple avait déjà

fait pour vous et votre famille, plus vous lui

deviez ; mais moins il vous devait.

La nation, ainsi souveraine et libre, ne se

dissimula pas le danger de confier le sceptre

constitutionnel aux mêmes mains qui tenaient

la verge despotique et qui venait de l'en frapper.

Cependant, son premier soin fut d'excuser vos

torts, son premier sentiment de vous rendre sa

confiance, son premier acte de vous replacer sur

le trône.

Vous ffites peu sensible à tant de générosité

et dans les premiers joursd'octobre vous projetiez

de nous fuir. Le peuple qui l'apprend, court à

Versailles, réclame votre présence à Paris, con-

tinue d'excuser vos torts, de vous traiter en

roi.



lAtMqiblM nauooal« lègùtatiTc] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 mu 179i.] 417

Votre cœur alors devait s'embraser de recon-

naissance et de patriotisme ; mais vous feifinites

ces sentiments et tandis que la France, séduite

par vos proclamations, applaudissait à votre

bonne foi.on vous arrête fugitifà Varennes... Sire,

ce n'est pas à Montmédy que s'est rendu votre

frère, compagnon de votre voyage !

Chez tout autre peuple, la déchéance eût vengé
la fuite ; en Angleterre, on vous eût puni. La

France, plus généreuse, s'est vengée par des

bienfaits.

A cette époque même, elle vous a raffermi sur

le trône, prodigué ses trésors et, mitigeant en
votre faveur l'Acte constitutionnel autant que
pouvaient le permettre les droits de l'homme,
elle l'a présenté à votre acceptation.

Libre, vous avez juré, devant Dieu et les

thommes, de maintenir cet acte de tout votre

-pouvoir. Bst-il bien vrai que vous avez rempli

cet engagement ? Depuis cette époque, un plan

de contre-révolution couvre la France et se

ramifie dans les cours étrangères. Qu'avez-vous

fait pour conjurer cet orage? Votre langage fut

toujours constitutionnel, mais les faits seuls
]

méritent d'être appréciés.

Vous auriez dû sévir contre une noblesse fac-

tieuse et vous l'avez protégée en ki prodiguant
presque toutes les places dont votre choix

dispose.

11 existe un clergé rebelle à la Constitution

et il est fonctionnaire dans votre église, d'où il

souffre peut-être le schisme et le déiïordre.

Tous vos ministres devaient être d'un civisme
irréprochable; cependant, il en fut que la nation

soupçonna d'aristocratie, de duplicité et ce sont

ceux-là que vous nous avez dits vous être les

plus recommandùbles.

Des émigrés épuisent et menacent leur patrie,

nous faisons des lois contre eux, vous les rendez
nulles.

Des prêtres fanatiques tentent d'allumer la

guerre civile, nous voulons les frapper, vous
retenez notre bras.

Des malveillants parcourent le royaume pour
fomenter l'insurrection ; l'intérêt public nous
dicte une loi relative, vous en retardez 2 mois
la sanction.

Votre veto ne peut être que suspensif; telle a
été la volonté nationale, et vous retendez sur
les décrets de circonstance , ce qui le rend
absolu, vous permet d'entraver à volonté la

machine politique, détruit le tribunal d'appel au
peuple et enchaîne la souveraineté nationale.

Vous devez avoir de l'ascendant sur l'esprit

des rois vos parents ; et ce sont eux qui ont
provoqué contre nous la conspiration des cou-
ronnes.

Pour qui s'arment ces cours ? Pour vous.
Que nous demandent-elles? De vous rétablir

despote.
Enfin, la guerre s'est déclarée ; un plan d'at-

taque a été combiné sous vos yeux, et nous
ignorons par quel hasard nos ennemis ont agi

comme s'ils l'avaient lu.

Ces faits. Sire, afdigentet inquiètent la nation;
elle craint qu'il n'existe, dans votre cour même,
un foyer de conlre-révoluiion, que Ton n'ait le

projet de rendre la liberté odieuse au peuple,
de mettre la nation aux prises avec tous les

fléaux pour lui faire acheter la paix au prix de
l'égalité.

Que ces craintes soient fondées ou non, leur

effet est funeste et la nation vous conseille de

i^ Séwb. t. XUIL
2 7 *

les dissiper en embrassant décidément le parti

de la Kévolution.
Vos souvenirs et vos préjugés s'y opposent,

mais votre honneur l'exige, puisque vous êtes
lié par serment. Votre intérêt le commande,
puisque ce n'est plus qu'à ce prix que vous
pourrez régner en paix.

Nous nous croirions coupables, si nous tardions
plus longtemps à vous faire connaître des vérités

sur lesquelles on vous. abuse. Vos courtisans
vous disent que beaucoup de citoyens regrettent
l'ancien régime, que les émigrés seront vain-
queurs, que votre politique exige de ménager
les deux partis afin de régner tout-puissant, si

l'aristocratie triomphe, et de rester roi consti-
tutionnel, si le peuple est vainqueur. Hé bien,
sachez que tout le peuple brûle de civisme. Il

existe, il est vrai, quelques hommes peu jaloux
d'une égalité qui les blesse ; mais assez vils pour
ne pas la défendre ; ils n'oseront la combattre,
leur égoïsme nous répond de leur lâcheté.
Sachez que les émigrés et leurs soutiens se-

ront vaincus, parce que les peuples sont plus
forts que les armées, et que, si la nation s'aper-
çoit que vous n'avez pas concouru à la victoire,

vous n'en partagerez pas le fruit.

Mais, supposons que les troupes étrangères
fussent victorieuses, en seriez-vous plus neu-
reux? >'e craignez-vous pas qu'alors les maisons
d'Autriche et de Brandebourg fassent de la
France ce qu'elles ont fait de la Pologne?
L'alliance monstrueuse de ces deux cours ri-

vales peut-elle avoir d'autre but? Sans doute,
elles ont promis d'être généreuses, mais vous
savez que les promesses des rois ne sont pas
toujours sacrées; que l'ambition des conquêtes
est l'idole des princes, et surtout de la maison
d'Autriche; que tout est trahison en diplomatie.
D'ailleurs, qui rembourserait à ces puissances
les frais de la guerre et les avances faites aux
émigrés? Ce ne seraient pas les pleuples épuisés,
mécontents, dénués de numéraire. Il faudrait
donc qu'elles se payassent sur le territoire des
départements du Xord; si ce malheur arrivait,

les départements du Midi que l'on n'aurait pu
vaincre ne tenteraient-ils pas de jouir entre
eux de la liberté ? Que vous resterait-il alors?

Ne seriez-vous pas un monarque sans Etats? Un
despote sans sujets?

Ce n'est pas tout. Supposons même que l'em-
pereur et le roi ue Prusse, après avoir triomphé,
ne voulussent que rétablir la noblesse et la

prérogativeroyale,vous conviendrait-il d'accepter
leurs offres? Non, vous régneriez alors sur
nous, par le droit de la force, droit qui n'oblige
qu'autant que l'on est le plus faible, et croiriez-

vous être longtemps le plus fort? Les troupes
étrangères ne séjourneraient pas toujours en
France; une fois rapatriées, oseriez-vous vivre,

en oppresseur surla terre de la liberté, parmi des
hommes qui ont juré d'immoler les oppresseurs?
Croyez-vous que cette noblesse ressuscitée au-
jourd'hui, ne mourrait pas demain? Qui em-
ploieriez-vous pour percevoir des impôts illé-

gitimes? Des troupes de ligne? Et que pourraient
quelques soldats citoyens contre des millions de
citoyens soldats? Egorgeraient-ils leurs frères

pouf vous procurer de l'or? Ne se trouverait-il

plus de gardes françaises? Ou plutôt toutes les

troupes ne le deviendraient-elles pas? Sans
perception d'impôts, comment paienez-vous la

dette pulilique, les frais du gouvernement et la

solde de 1 armée ? Quand même vos troupes

seraient payées et dociles, en auriez-vous assez
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pour en distribuer partout où éclaterait le dé-

sordre? Et ce volcan d'insurrection allumé sous

votre trône n'achèverait-il pas de l'engloutir?...

Dans le courant du jour, dans le silence de la

nuit, ne croiriez-vous pas entendre, sous les

murs de votre palais, les cris d'un peuple en

fureur qui tenterait de briser sa chaîne? Et si

une fois il la brisait, compteriez-vous encore sur

son indulgence? Sire, c'est vous en dire assez...

Les Français ne peuvent plus être remis sous

le joug; sans ignorance, point de despotisme

durable, tout peuple qui a une fois connu et

apprécié ses droits, découvert le secret de sa

force collective et celui de la faiblesse indivi-

duelle des tyrans, ne demeure pas longtemps

enchaîné. Si beaucoup de peuples anciens et

modernes ont été asservis, après avoir vécu

libres, c'est que leur liberté tenait à leurs

vertus et à leurs mœurs; en devenant vicieux

et corrompus, ils ont dû devenir esclaves,

parce qu'ils restaient ignorants; mais un peuple

qui, comme nous, arrive à la liberté par les

lumières et ayant pris la liberté pour guide,

ne rétrograde pas. La vérité marche à pas lents

sur la terre, mais elle ne recule jamais; elle

reste. C'est Terreur que le temps efface. La

fihilosophie a éclairé la France, la France vivra

ibre, en dépit de tous les despotes de la servile

Europe; ainsi le veut la force des choses, ainsi

le veut l'opinion, cette souveraine du monde;
ainsi le veut la marche de l'esprit humain, qui

entraîne celle [des Empires.

Roi des Français, votre intérêt exige impé-
rieusement d'embrasser le parti de la Révolution ;

mais il faut le faire avec sincérité, ne croyez

pas pouvoir tromper l'opinion publique. Le vrai

patriotisme a des traits qu'aucun masque n'imite.

Pour croire à votre bonne foi, voici ce que la

nation désire, et les désirs d'une nation sont

des lois pour un roi fidèle.

Aidez-nous à punir dans l'intérieur une aris-

tocratie rebelle et un clergé fanatique.

A côté d'un ministère ostensible, n'entretenez

aucun comité clandestin, dont l'avis secret di-

rige votre conduite.

Dénoncez-nous tous ceux et toutes celles qui

vous ont donné des conseils perfides.

Dites à votre épouse que nous voulons que la

mère de nos rois édifie la nation et qu'elle n'est

plus, aux yeux des lois vengeresses, qu'une
simple citoyenne.

Sanctionnez tous les décrets de circonstance et

ne nous obligez pas d'examiner si votre veto doit

s'étendre sur eux.

Purgez votre palais de cet essaim de cour-
tisans qui corrompt votre bonté naturelle.

Destituez l'aristocratie de toutes les places

qu'elle occupe et qui exigent un civisme dont
elle ne pourra jamais se pénétrer.

Combattez vos préjugés, adoptez les mœurs
de l'égalité, donnez 1 exemple du civisme et tra-

vaillez avec nous k sauver ce superbe Empire.
Enfin, déclarez à tous ceux qui veulent recon-

quérir à main armée leurs titres de noblesse

qu'une mort certaine sera le prix de leur fol

orgueil, parce que, quand même ils triomphe-
raient, nous et vous les déclarerions oppres-

seurs, et qu'alors, comme la résistance à l'oppres-

sion est un droit naturel et constitutionnel,

chaque citoyen, en tout temps, en tout lieu,

pourrait légalement les frapper et qu'il faudrait

q[ue le peuple les détruisît tous ou qu'ils détruis-

sissent tout le peuple.

Gitoyea-roi, tel est le cercle des devoirs que

vous avez à remplir; l'estime, la confiance na-
tionale et la jouissance durable du trône ne se^
ront qu'à ce prix.

Sachez les mériter... et songez que le peuple
sans vous est encore lui, encore tout, et que
vous, sans le peuple, n'êtes rien...

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mardi 15 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

La séance est ouverte à 6 heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des let-

tres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Lettre des administrateurs composant Le di-

rectoire du département du Var. Ils préviennent
l'Assemblée qu'ils ont fait verser, à la caisse du
district, une somme de 68 livres, que 3 ci-

toyens et 2 citoyennes ont déposée pour les

frais de la guerre. Ils envoient, en outre, un ar-

rêté du 4 mai, par lequel ils consentent qu'ilsoit

retenu par mois, tant que la guerre durera, une
somme de 100 livres sur le traitement des admi-
nistrateurs, du procureur général syndic et du
secrétaire général.

2° Lettre de M. Le Lorrain, procureur général

syndic du département de la Meurthe, qui annonce
que la communauté de Raon- sur-Plaine, princi-

pauté de Saim, a envoyé par une députation au
receveur du district de Blàmont, une somme de
300 livres en assignats pour subvenir aux frais

de la guerre. Le receveur a consulté le procureur
général syndic sur cette offre et celui-ci demande
a l'Assemblée quelle réponse il doit faire.

M. Mallarmé. Je demande que l'Assemblée

accepte l'offrande et qu'il en soit fait mention
honorable au procès-verbal.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Mal-

larmé.)

3° Adresse de M. Caron-Beaumarchais qui offre

le produit de ses ouvrages de ihéâtre dans toutes

les villes du royaume, pour servir aux frais de

la guerre depuis le 20 avril jusqu'à l'heureux

jour de la paix ; elle est ainsi conçue : (1)

« Législateurs, j'ai tâché, bien longtemps, de

rendre mes travaux utiles à mon pays: puissent

mes doux amusements entrer pour quelque chose

aussi dans ce plan de ma vie entière.

« Tout citoyen s'empresse à contribuer, de ses

moyens, aux succès d'une guerre qui n'est, de

notre part, qu'offensivement défensive, puisque

son but n'est pas de conquérir, aux efforts d'une

guerre malheureusement nécessaire, puisque les

grands préparatifs qu'on nous forçait de pro-

longer et le discrédit national qu'un si fâcheux

état entraîne, sont des fléaux pour nous, pires

que le sort des batailles.

« La plus terrible guerre que nos ennemis pus-

sent nous faire, est celle qu ils ne nous faisaient

pas, mais dont ils menaçaient sans cesse, en

nourrissant les divisions des Français contre les

Français, sous l'espérance combinée de \aincre

les uns par les autres et de se les asservir tous.

« Ah! si ce fol espoir se réalisait quelque jour,

Français I n'en accusons que nous, et la désu-

nion intérieure qui paralyse tant de forcés et

(1) Bibliothèque nationale. Assemblée nationale légis-

latilive, Lb** a' e»18.
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peut tout desorganiser: car le pire état pour un
peuple est l'état auquel nous touchons, il est ce-

lui, Messieurs, dont Mirabeau disait : qu'il vau-
drait mieux vivre à Conttantinople, que de s'y $(/»•

mettre à Paris ! L'^asiTchie, le mépris des lois,

rinsubordination des troupes, la néglieence des
contribuables, tels sont les maux aureux qui
nous atteignent. La guerre jugée nécessaire au
retour de 1 union, lie l'ordre parmi nous, a donc
besoin pour être faite avec la vigueur désirable
des secours du patriotisme. Chaque citoyen fait

son offre.

• Législateurs, voici la mienne, et si son produit
me trompait, j'y suppléerais d'autre manière.

« Du2Uavril, époque de la déclaration de guerre
jusqu'à l'heureux jour de la paix, après laq^uelle

nous soupirons, le produit, quel qu'il soit, de
mes ouvrages de théâtre, dans toutes les villes

du royaume, est consacré par moi à la patrie.

Et s'il m'était permis d'assigner un emploi aux
fonds qui pourront en- venir, j'oserais désirer

qu'ils fussent destinés à récompenser des soldats

qui auront montré dans la guerre la plus cons-
tante soumission aux chefs et la plus grande hu-
manité pour les ennemis qu'ils vaincront. Heu-
reux, si nous pouvions prouver au monde entier,

aue le forfait de lèse-hamanité n'a point souillé

es régiments français, et ne nous soumet pas au
deuil expiatoire d'un crime qui nous fait horreur.

« Ne dédaignez point, je vous prie, une offrande
qui doit porter bonheur à mes faibles ouvrages.
Si les nouveaux qu'on étudie, qu'on va présenter
au public, pouvaient, sous ces heureux auspices,
avoir le succès des derniers, législateurs, mon
offre remplirait une part des vues que j'énonce.

« Permettez-moi aussi de vous représenter que,
depuis plus d'un an, nos auteurs dramatiques (de

tout temps l'honneur de la France) attendent une
décision de vous, qui préserve leurs productions
de l'injuste voracité des directeurs de comédie
qu'elles font vivre, qui s'enrichissent avec elles,

en obtenant presque partout, ah ! le déni le plus
honteux de la justice due aux hommes de lettres

contre eux, sur leur refus d'exécuter les lois re-

latives aux pièces de théâtre ; j'ose ajouter que
l'on attend aussi le décret qui assure les pro-

Eriétés des auteurs, des imprimeurs et des li-

rai res.

• Si j'obtiens cette décision, j'aurai eu le plaisir

très vif de faire deux biens à la fois; celui d'as-

surer l'existence à des hommes intéressants, peu
fortunés, mais fiers, dont la plupart. Messieurs,

a très bien servi la patrie ; et celui d'augmenter
le produit espéré de mon offre patriotique, qui
n'est presque rien sans cela.

• M. Framery, homme de lettres, chargé de ma
procuration, versera au Trésor public les fonds
reçus tous les trois mois des théâtres qui m'ai-
deront à gratifler de bons soldats. »

Un membre dépose sur le bureau, au nom de
M. Appert, marchand épicier-conftseur à Paris, la

somme de 602 livres, savoir : 500 livres en assi-

gnats et 102 livres en numéraire.

Un membre dépose sur le bureau, au nom de
M. Jacob l'ainé, imprimeur à Orléans, une somme
de 120 livres en assignats.

Une députation de jeunes filles de l'école de cha-

rité de la paroisse Saint-Paul est admise à la

barre. Elles déposent sur le bureau, 4 assignats
de 5 livres, et en monnaie 1 liv. 16 sols.

M. le Président accorde à ces enfants les

honneurs de la séance.

Un membre donne lecture d'one adresse de
M. Jacques Hibet, député suppléant du départe-
ment (£e la Manche, qui offre un sucrier d'argent
pour être converti eu numéraire ; elle est ainsi
conçue : (1)

• Cherbourg, le 8 mai 1792.

« Législateurs, >

« Je ne peux offrir pour la défense de ma pa-
trie d'argent monnayé, je n'en ai point. Recevez
ce meuble, le seul que je possède de cette ma-
tière, comme un faible gage de ma reconnais-
sance ;puisse-t-il servir à consolider une Cons-
titution que je chéris et qui fait le bonheur de
mes concitoyens. J'offre encore à la prospérité
publique la dernière goutte de mon sang.

• Signé: Le vrai patriote JACQUES RiBBT,
« Suppléant du département de la Manche. •

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des administrateurs du directoire, procu-
reur syndic, secrétaire et receveur du district de
Saint-Pierre-le-Moutier. Ils écrivent qu'ils don-
neront par mois, tant que la guerre durera, la
somme de 50 livres et qu'ils ont versé le premier
mois à la caisse de leur district.

(L'.\s8emblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un ex-
trait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaire* donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
qui annonce un arrêté du directoire du départe-
ment de l'Ain interdisant provi.soirement, et
sous l'approbation de l'Assemolée nationale et du
roi, la sortie, pour la Savoie, des bestiaux de
toute espèce, attendu les dispositions hostiles du
roi deSardaigne.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
commerce.)

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
contenant un état des pensions de, retraite pour
les ingénieurs géographes militaires, supprimés par
la loi du 16 octobre 1791, d'après la fixation
portée par ladite loi.

(L'Assemblée renvoie cette lettre et l'état au
comité de liquidation.)

Une députation des cindevant gardes-françaises
est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

Législateurs, les ci-devant gardes-françaises
et autres soldats qui ont servi la Révolution ne
verront jamais la patrie en danger sans voler à
son secours; les vieillards, les femmes et les en-
fants viennent tous déposer leurs offrandes sur
l'autel de la patrie : nous ne pouvons pas vous
apporter de 1 or, les intrigues du pouvoir exécu-
tif ne nous ont laissé que des bras, et ce sont
ces bras du 14 Juillet que nous venons offrir à
la patrie ; nous vous demandons des armes pour
combattre nos ennemis partout et autant de fois

qu'ils se présenteront. Les premiers enfants de
la liberté, les premiers qui ont combattu pour
elle, ne doivent poser leurs armes que les der-
niers. Notre poste doit toujours être là où il y a

(1) Archives nationales, cartoa G 149, feuille n* S51.
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plus de danger. Nous avons battu le despotisme

et nous le battrons jusqu'à la mort. Nous jurons

ici de donner à l'armée l'exemple de fermeté

et d'obéissance. Législateurs ! nous laissons

entre vos mains nos bras et le salut de l'Empire

que les Français vous ont confiés. {Applaudisse-

ments.)

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

Plusieurs membres : Mention honorable et in-

sertion au procès-verbal.

(L'Assemblée décrète que cette adresse sera

insérée au procès-verbal avec mention honorable
et la renvoie au pouvoir exécutif et au comité
militaire.)

Un membre donne lecture d'une lettre du pro-

cureur syndic du district de Lisieux, qui annonce
que la contribution foncière est en plein recou-
vrement. Sur 80,001) livres de contribution fon-

cière 55,000 sont payées. 11 ajoute que 300 jeunes
citoyens se sont fait inscrire pour marcher à la

frontière. {Applaudissements.)

Plusieurs membres : Mention honorable.

{L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du zèle patriotique

des citoyens du district de Lisieux.)

M. hAWÈS, maire de la commune de Saint- Ger-
main- la-Campagne, district de Bernay, départe-
ment de CEure, est admis à la barre. 11 offre à la

patrie, en vertu de l'arrêté de la municipalité du
8 de ce mois, le bénéfice du seizième revenant à
cette commune sur la vente des biens nationaux
et montant à 7,750 livres. 11 promet, en outre,

pareille somme dans le produit des ventes pro-
chaines et annonce que la commune a presque
déjà payé toutes les impositions de 1791.

il dépose i^ur le bureau 144 livres en or, de la

part de MM. Trinité père et fils, marchands, 6 li-

vres en argent de la part de Marie Duclos, leur

cuisinière, enfin 48 livres en or et 16 liv. 4 s. en
argent de la part de M. Pierre Bourlet, curé de
cette paruiise.

M. le Président accorde à M. Hauvès les

honneurs de la séance.

Un membre : Le zèle de ces citoyens est très

louable, mais il me semble qu'il y a un décret
qui détend aux municipalités de disposer des
biens des communes. Je demande le renvoi au
comité pour examiner si l'on doit accepter l'offre.

M. Cliariler. 11 ne s'agit pas ici d'examiner
si l'arrête de la municipalité est bon ou mauvais,
il ne s'agit que d'accepter l'offre. Si la commune
a à se plaindre de la disposition que se sont
permisses mandataires, elle aura recours contre
eux. Je demande qu'on accepte l'offre.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur l'offre

de la municipalité de Saint-Germain-la-Gam-
pagne. Elle accepte l'offrande des autres citoyens
et en décrète la mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis aux dona-
teurs.)

3 soldats invalides de la marine sont admis à la

barre. Ils prient l'Assemblée de fixer le jour où
sera fait le rapport du projet de décret qui doit

ordonner le payement de leurs pensions. Ils

offrent en outre 15 livres en petits assignats pour
les frais de la guerre.

M. le Président accorde aux pétitionnaires

les honneurs de la séance.

Un membre demande le renvoi de la p.,étition à
la commission centrale pour mettre très*; inces-
samment à l'ordre du jour le rapport vooncer-
iiant les invalides de la marine.

(L'Assemblée décrète celte motion. Elle acêcepte
en outre l'offrande et décrète qu'il en serur lait

mention au procès-verbal, dont un extrait s.era
remis aux pétitionnaires.)

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret
relativement à un jugement rendu par le tribunal
d'Arras contre le sieur Hyacinltie Houssel, prévenu
d'insultes envers la nation ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, Hyacinthe Roussel a été arrêté pour
avoir tracé sur une guérite de la ville d'Ârras :

Vive le roi, et y avoir ajouté des expressions
sales et injurieuses pour la nation; traduit de-
vant le tribunal de police correctionnelle, il y a
été interrogé et a avoué le fait. L'affaiie |iortée

devant le directeur du juré, et sur son rapport
le tribunal de district a déclaré qu'il n'y avait
pas lieu à accusation; en conséquence, il a été
renvoyé par-devant le tribunal de police correc-
tionnelle. Ce tribunal a cru ne pouvoir prononcer,
parce que, dit- il, il n'a pas trouvé de loi assez
précise pour le cas dont il s'agit, et en consé-
3ue(ice il vous a envoyé les pièces de la procé-
ure en vous priant de faire une loi, et en atten-

dant, Hyacinthe Roussel est resté en état d'ar-

restation; votre comité a cru qu'il n'était pas
nécessaire de faire une loi, et que d'ailleurs la

loi que vous feriez ne pourrait pas avoir d'effets

rétroactifs ; en conséquence, votre comité m'a
chargé de vous proposer le projet de décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son conùté de législation sur le ju-
gement rendu par le tribunal de police correc-
tionnelle d Arras, le 20 mars 1792, considérant
que le délit dont il s'agit ne peut être regardé i

que comme un outrage à Tordre public, que la l

peine de ces sortes de délits est déterminée par (

les articles 19et 20 du titre H dudécretdu 19 juil-

let 1791, et que nul ne peut être puni q^u'en vertu
d'une loi établie et promulguée antérieurement
au délit.

« Décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. Cases, au nom du comité de divisioji, fait

la seconde lecture (1) d'un projet de décret sur la

circonscription des paroisses de la ville de Lagny,
et des paroisses des bourgs, hameaux et écarts des

environs; le projet de dfécret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui

a été rendu par son comité de division, de l'ar-

rêté du district de Meaux du 5 juillet dernier, de
l'avis de l'évêque de Seine-et-Marne, des arrêtés

du directoire du département des 5 et 7 du
même mois, ensemble de la pétition des officiers

municipaux de Lagny, sur la circonscription,
suppression et réunion des paroisses de Lagny
et des paroisses voisines, décrète ce qui suit :

« Art. 1". 11 n'y aura dans la ville de Lagny
qu'une seule paroisse, sous le titre de Saint-Furci,
à laquelle seront réunies les paroisses de Saint-
Sauveur et Saint-Paul de la même ville et celle

de Saint-Denis-du-Port, qui demeurent suppri-
mées.

« Art. 2. Les habitations du bout du pont de

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII.
séance du 1" mai 1792, page S98, la première lecture

de ce projet de décret.
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Lagny, qui font partie des paroisses deThorigny
et Pompone, en sont démembrées, pour être

réunies à la paroisse de Saint-Furci de Lagny,

d'après les limites tracées dans le procès-verbal

des commissaires du district.

• Art. 3. La paroisse de Saint-Furci, à raison

de rinsuftisance et du mauvais état de son église,

est transférée dans l'église ci-devant abbatiale

de la niôrae ville.

- Art. 4. Les 3 églises de Saint-Sauveur. Saint-

F*aul et Saint-Furc! de Lagny demeureront à la

disposition de la nation pour être vendues à son

prolit.

• Art. 5. La municipalité de Chelles n'aura

qu'une seule paroisse, celle de Saint-André, à

laquelle est réunie celle de Saint-Georges du
même bourg, qui demeure supprimée.

« Art. 6. La paroisse de Saint-Germain-des-

Noyers est supprimée et réunie à celle de Torcy.

(L'Assemblée ajourne' la troisième lecture à

huitaine.)

M. Carlier-Donineaa, au nom du comité de

l'extraordinaire des finances, fait la troisième

lecture {[) d'un projet de décret relatifà l'emplace-

ment du directoire du département des Deux-
Sèvres; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que, dès

le 29 janvier 1791, le directoire du département
des Deux-Sèvres, avec l'autorisition du conseil

général dudit département, a fait sa soumission
pour l'acquisition de la maison des ci-devant

Cordeliers de la ville de Niort, à l'effet d'y fixer

son administration ; après avoir entendu le rap-

port de son comité de l'extraordinaire des finan-

ces, et l'avis du ministre de l'intérieur, après

les deux lectures faites aux séances des 24 fé-

vrier et 8 mars, et après avoir décrété qu'elle

est en état de délibérer définitivement, décrète :

Art. f.

• Le directoire du département des Deux-
Sèvres est autorisé à se rendre adjudicataire, aux
frais des administrés, des terrain, bâtiments,

cour, jardin et cloitre de la maison des ci-devant

Cordeliers de la ville de Niort, pour y fixer défi-

nitivementrétablissement de son administration,

à la charge par lui de remplir les obligations

portées dans les décrets précédemment rendus.

Art. 2.

11 est pareillement autorisé à faire, dans le

susdit local, les réparations qu'exige cet établis-

sement, conformément au devis qu'il en a fait

faire, à la charge toutefois de procéder, dans
les formes prescrites, à l'adjudication au rabais

de ces ouvrages et réparations.

Art. 3.

• Le directoire est tenu de revendre, au profit

des ailministrés, les objets reconnus inutiles à

son administration, ainsi qu'ils sont désignés
sur le plan annexé aux pièces.

(I) Voy. Archives parlementaires, !•• série, t. XXXIX,
séance du H février 1792, page 71 la pré<'ei>talion de ce

Srojet <<e décret. C'est par erreur que le considérant

onne la date du 8 mars, comme celle de la seconde

lecture. Cette seconde leciure n'a jamais été faite. Le
projet do décret était d'ailleurs précédé d'un décret d'ur-

gence, qui n'existe plus dans le décret définitif.

Art. 4.

• Le présent décret ne sera envoyé qu'à l'ad-

ministration qu'il concerne. •

(L'Assemblée décide qu'elle est en état de dé-

libérer définitivement et adopte le projet de

décret.)

M. €^rtier-D«aineaa, au nam du comité de

l'extraordinaire des finances, présente un projet

de décret relatif à l'emplacement de la maison
commune de la ville de BLéré, district d'Amhnise,

déyartemenl d'Indre-et-Loire; ce projet de décret

est ainsi conçu:

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que le

local choisi ()ar le conseil général de la com-
mune de Bléré est le seul convenable à l'établis-

sement de son administration et qu'il est urgent

qu'elle soit établie dans une maison sûre et

commode; sur l'avis du ministre de l'intérieur,

et après avoir entendu le rapport de son comité

de l'extraordinaire des finances, décrète qu'il y
a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Le conseil général de la commune de Bléré

est autorisé à acquérir la maison des ci-devant

chapelains de Saint-Pierre, pour y établir son
a.iminislration. Il est également autorisé à

prendre sur le seizième qui lui revient de la

vente des biens nationaux, dont il est soumis-

sionnaire, tant la somme de 3,(XX) livres, mon-
tant de la valeur foncière de cette maison, que
celle qui sera nécessaire pour le payement des

ouvrages et réparations qu'il conviendra d'y

faire, à la charge toutefois de procéder, dans

les formes prescrites, à l'adjudication au rabais

de ces ouvrages et réparations.

« Le présent décret ne sera envoyé qu'à l'ad-

ministration qu'il concerne. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

M. Bigot de Préameaea, au nom des co-

mités de législation, des Douze et de surveillance

réunis, fait un rapport et présente deux projets

de décrets sur les mesures a prendre relativement

à la police de Paris (1); il s'exprime ainsi :

Messieurs, le ministre de l'intérieur est venu
dans votre séance, le 12 de ce mois, vous
exposer ses craintes sur la tranauillité de la

capitale. Il vous a communiqué la lettre aue le

maire de Paris lui a écrite, et dans laquelle il

se plaint de l'insuffisance de ses moyens pour
réprimer les désordres. Je n'ai point à vous rap-

peler le patriotisme énergique des citoyens de

Paris, ni tous les sacrifices auxquels ils se sont

prêtés depuis la Révolution. Déjà leurs gardes

nationaux sont l'exemple et la gloire de l'armée.

Ceux qui sont restés dans ses murs ne seront

pas moins ardents à les défendre des ennemis
de l'intérieur, que leurs frères à repousser ceux
3ui attaquent la France à force ouverte. {Applau-

iisemenls.)

Une des causes des inquiétudes de cette grande

(l)Voy. ci -dessus, séance du 12 mai 1792, pa^ 273

la lettre de M. Roland au tujet des malveillants.
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cité vient de la circulation rapide d'étrangers
que la curiosité, le besoin ou leurs afTaires y at-

tirent; elle doit accueillir sant doute tous ceux
qui viennent accroître la masse de ses richesses,
mais non recevoir des monstres qui voudraient
déchirer son sein. Les habitants de Paris n'ont
pas plus de mortels ennemis que ceux qui se
couvrent d'un nom sacré pour former les projets
les plus horribles. Ce sont ces hommes qui, sous
le masque du patriotisme, sèment des pièges
sous les pas des meilleurs patriotes et préparent
ainsi le moment d'exécuter leurs perfides des-
seins. Il est donc nécessaire de suivre ces scélé-
rats dans leurs tortueuses démarches et de les
aller chercher jusque dans les différents re-
paires où ils se cachent successivement pour
échapper à la surveillance de la police. L'Assem-
blée constituante avait ordonné que tous les ha-
bitants de Paris seraient tenus de déclarer aux
comités de leurs fonctions les noms des étran-
gers non domiciliés qu'ils logeaient; que tous
portiers, concierges de maisons dont les pro-
priétaires ou les principaux locataires sont ab-
sents, feraient la même déclaration, à peine d'a-
mende et de détention. Mais la mesure était in-
complète, et vos comités ont pensé que vous
trouveriez dans la loi sur les passeports, de
quoi y suppléer. Us ont ensuite porté leur atten-
tion sur les gens sans aveu, cette horde d'au-
tant plus inquiétante qu'elle est composée, en
partie, de gens sortis des royaumes voisins.
L'Assemblée constituante avait encore ordonné
aux mendiants étrangers de sortir du royaume,
aux mendiants français de se retirer dans leurs
départements, et leur avait accordé 3 sous par
lieue. La même loi porte que tous les pauvres
qui seraient trouvés mendiant dans Paris, se-
raient mis dans un dépôt, d'où on les transpor-
terait hors du royaume ou dans les départe-
ments. Gomme elle ne décréta pas les fonds pour
ce dépôt, la loi est toujours restée sans effet.

Vous serez surpris d'apprendre que le tribunal
de police correctionnelle en ferait conduire au
dépôt de Saint-Denis, mais, par la raison que
j'ai dite, on les mettait en liberté, et ils reve-
naient à Paris jusqu'à ce qu'ils fussent arrêtés
de nouveau. Vos trois comités vous proposent de
renvoyer cet objet au comité des secours publics,
et vous présentent en ce moment les projets de
décrets suivants :

Premier projet de décret (1).

« Art. 1". Tous les citoyens, habitants de Paris,

seront tenus de déclarer au comité de leur sec-
tion les noms, les qualités et la demeure ordi-
naire de tous les Français domiciliés à Paris, et

des étrangers qui seront logés dans les maisons
desdits citoyens, à peine d'une amende égale au
quart de la valeur de leur loyer d'habitation,
pour chaque individu qu'ils n auront pas dé-
claré.

« Art. 2. Tout portier, concierge ou déposi-
taire des clefs des maisons dont les proprié-
taires ou principaux locataires seront absents,
seront tenus de faire la même déclaration, à
peine d'être condamnés, par voie de police cor-

rectionnelle à une amende qui ne pourra excé-
der la somme de 100 livres et à une détention
qui ne pourra être moindre de 3 mois.

1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Législation, tome II, Qq.

« Art. 3. Chaque déclaration sera, sous les

peines prononcées dans les deux précédents ar-

ticles, terminée par une copie du passeport

que devaient avoir, en arrivant à Paris, ceux
des étrangers qui sont entrés dans le royaume,
ou ceux des Français non domiciliés à Paris, qui
se sont mis en route depuis la publication dt- la

loi du 28 mars dernier, relative aux passeports.

« Art. 4. 11 est défendu, sous les mêmes peines,

de donner des logements à ceux qui devant
avoir des passeports, n'en seraient pas por-
teurs.

« Art. 5. Les peines portées par le présent dé-

cret seront doubles en cas d'infidélités dans les

déclarations.
« Art. 6. Chaque déclaration sera écrite sur

une feuille séparée, non sujette au timbre, et

signée par celui qui la présentera; dans le cas

où il ne saurait signer, le commissaire de la

section en fera mention sur le même acte,

ainsi que de l'affirmation faite en sa présence,

par le déclarant, de la vérité de sa déclaration.

« Art. 7. Le délai de 8 jours, à compter de la

publication du présent décret, est accordé pour
présenter ces déclarations; et après ce délai ex-
piré, elles devront être faites dans les 24 heures
de rentrée des Français non domiciliés à Paris,

ou des étrangers dans les maisons où ils au-

ront été logés jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné.

« Art. 8. Il sera procédé sans délai, par la mu-
nicipalité de Paris, aux vérifications tant des-

dites déclarations que du recensement qui a dû
être l'ait en 1791, en exécution de la loi du
19 juillet de la inême année, sur la police mu-
nicipale.

Deuxième projet de décret (1).

« Art. !•'. La section du comité de législation,

chargée de l'examen des lois sur la police mu-
nicipale, et spécialement de celle qui concerne
la police municipale de la ville de Paris, fera

incessamment son rapport.

« Art. 2. L'Assemblée, considérant que le ras-

semblement qui existe à Paris de vagabonds et

gens sans aveu, tant étrangers que regnicoles,

peut-être favorable aux vues des ennemis du
Bien public et que leur éloignement de la ca-
pitale intéresse la tranquillité du royaume,
charge son comité des secours publics de lui

faire, sous 3 jours, son rapport sur les moyens
d'éloigner de Paris les vagabonds et gens sans
aveu et de les contraindre à l'exécution des

lois. »

M. Carnot, Vaîné. L'aristocratie se montre
en ce moment à Paris à découvert et avec une
audace bientôt intolérable. Que diriez-vous

d'une armée de 40,000 hommes qui serait aux
portes de Paris? Vous contenteriez-vous des me-
sures de police ordinaire, pour l'éloigner? Non,
sans doute. Eh bien, ces 40,000 hommes sont

dans Paris. Tous ne sont pas étrangers, mais
tous portent un cœur autrichien. Us attendent le

moment d'enlever le roi ; ils préparent des mas-
sacres. 11 faut donc une granae mesure : il faut

que la police de Paris ait les mêmes droits, la

même surveillance qu'un général a dans son
camp. Il faut déléguer à un magistrat de Paris,

les mêmes droits qu*'à un commandant dans

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Législation^ tome II, Qq»
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une ville de guerre. Il faut que tout étranger à

Paris soit désarmé par la police.

Il faut considérer comme étrangers tous ceux
qui ne font pas dans Paris leur résidence ordi-

naire depuis le 1" mars; tous ceux qui ne se-

ront pas cautionnés par 2 citoyens actifs, lesquels

seront tenus de les représenter à toute réquisi-

tion. Faute de remplir ces formalités, le particu-

lier sera condamné à 1,000 livres d'amende et

tenu en prison jusqu'à la fin de la guerre. Quant
au citoyen actif, qui aurait cautionné un étranger

et qui ne le représenterait pas à la premit-re ré-

quisition, il serait comlamné à 3,000 livres d'a-

mende. Il faut encore que ces étrangers ne puis-

sent avoir chez eux aucune espèce d armes, sous
peine de 3,000 livres d'amende et de prison jus-

qu'à la guerre. C'est d'après ces principes que
je propose le projet de décret suivant (1) :

« L'Assemblée nationale, considérant que de-

puis plusieurs jours, il survient à Paris nombre
de personnes qui n'y ont point leur domicile or-

dinaire; considérant que dans les circonstances

actuelles une trop grande affluence d'étrangers

pourrait inquiéter les citoyens, si la police n'a-

vait la faculté d'employer' les mesures les plus

efficaces et les plus actives pour s'assurer des
personnes suspectes, déclare qu'il a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir déclaré

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. !•'. Tout voyageur étranger ou autre

particulier qui n'habite point la ville de Paris

depuis une époque antérieure à celle du 1*' mars
dernier sera tenu dans les 24 heures qui suivront

la publication du présent décret, de remettre à

la police un bulletin signé de lui et de deux ci-

toyens actifs de cette ville contenant l'indication

de son état, du lieu de son domicile ordinaire et

de sa demeure à Paris, sous peine de 1,000 li-

vres d'amende et de prison jusqu'à la fin de la

guerre présente (AppLaudissements.) ; et il sera

obligé, sous les mêmes peines, de renouveler le

bulletin toutes les fois qu'il changera de de-
meure.

« Art. 2. Les citoyens actifs qui auront signé son
bulletin seront tenus, pendant son séjour à
Paris, de le représenter toutes les fois qu'ils

en seront requis, sous peine de 1,000 livres da-
mende. {AppLaudissements.)

" Art. 3. Les voyageurs ou particuliers qui ne
résident point à Paris depuis une époque anté-
rieure à celle du l" mars dernier, ne pourront
avoir sur eux ni chez eux aucune espèce d'armes,
telles que fusils, pistolets, épées ou poignards,
sous peine de 3,000 livres d'amende et de prison

pour toute la durée de la guerre. {Vifs applau-
dissements dans les tribunes.)

« Art. 4. Les officiers municipaux sont auto-

risés à faire toutes les recherches, informations
et arrestations même, nécessaires pour s'assurer

de l'exécution du présent décret. »

M. Bigot de Préamenea, rapporteur. Le pro-

jet qui vient de vous être présenté m'oblige de
vous rendre compte des faits qui ont déterminé
celui de vos comités. Les administrateurs du
département et le maire de Paris se sont réunis
aux comités. Là, on a arrêté les mesures qui ont
paru les plus prudentes dans les circonstances.
(Murmures dans les tril^unes.) Il faut observer
que d'un jour à l'autre le comité de législation

doit vous faire un rapport. {Nouveaux murmures.)

(1) Bibliothèque nationale

Législation^ tome II, Rr.
Assemblée législative,

Je crois que vous n'oublierez pas que dans au-
cun département il n'est de force publique et

de police plus actives que celles de la capitale.

(Applaudissements dans lAssemblée. — Quelques
murmures dans les tribunes.) Vous n'oublierez
pas que la crainte d'une loi trop sévère pourrait
écarter les étrangers qui viennent sans mau-
vaise intention, et exposer la ville de Paris à de
nouvelles pertes, après tant de sacrifices qu'elle

a faits depuis la Révolution. {Nouveaux mur-
mures.) Je demande donc l'ajournement de la dis-

cussion; je le demande pour le véritable intérêt
de la patrie, pour celui de la capitale. {Murmures
prolongés dans les tribunes.)

M. Charlicr. Je demande à M. le raporteur
si les honnêtes négociants et citoyens de Paris
sont parfaitement tranquilles au milieu de 30
à 40,()00 brigands qui, malgré les bonnes inten-
tion de la garde nationale, infestent la capitale.
(Les tribunes applaudissent à plusieurs reprises.)

Je demande si en purgeant la capitale de ces
monstres qui entretretiennent des correspon-
dances avec nos ennemis du dehors, la capitale

ne respirera pas un air plus pur. {Applaudisse-
ments dans les tribunes.) Les mesures proposées
par M. Bigot sont insuffisantes. Je demande la

priorité pour le projet de décret de M. Carnot.

Voix dans les tribunes . Oui ! oui !

M. Vineens-Planchât. Plus les mesures
qu'on vous propose sont importantes, plus elles

méritent un examen approfondi. Je demande
l'impression des 2 projets de décrets et l'ajour-

nement à demain soir. 'Murmures.)

M. Ramond. Je demande la parole.

Plusieurs voix : Non, non, non ! {Applaudisse-
ments dans les tribunes.)

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion soit fermée.

M. Hersaint. Elle n'a pas été ouverte.

Plusieurs membres réclament la question préa-
lable contre l'ajournement.

M. Bigot de Préameneii, rapporteur, de-
mande la parole pour un fait.

M. le Président. J'allais mettre aux voix la

question préalable. M. le rapporteur demande
la parole pour un fait. Je dois consulter l'Assem-
blée pour savoir s'il sera entendu.

(L'Assemblée décide qu'il sera entendu.)

M. Bigot de Préamenen, rapporteur. Il est

certainement dans votre intention de prendre
le parti le plus utile pour la chose publique.

M. Carnot lui-même reconnaît que son projet est

susceptible de discussion, et se joint à moi pour
demander un aiournement court. {Murmures dans
les tribunes.) D'ailleurs, ce projet n'est point
complet ; M. Carnot compare la ville de Paris à
une ville en état de guerre.

Voix dans les tribunes : C'est vrai 1

M. Bigot de Préamenen, rapporteur. J'at-

teste les différents membres qui se sont trouvés

aux séances des 3 comités, que les administra-

teurs de Paris nou^ ont exposé que des rassem-
blements demandaient leur surveillance, mais ne
nous ont pas parlé de calamité prochaine. {Mur-

mures dans les tribunes.) Vous observerez que
les déclarations proposées par .M. Carnot ne rem-
plissent point le but, puisqu'il faut connaître

ceux qui ne feront point ces déclarations; ett

second lieu, il est une mesure qui ne parait pas

pouvoir se concilier avec la Constitution, {luir-
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mures dans les tribunes.) Je demande donc que

les deux projets soient renvoyés aux 2 comités,

qui en feront le rapport après-demain, après

une mûre discussion [Nouveaux murmures.)

M. iîariiol, L'aîné. Si mon projet est bon au-
jourd'iiui, il sera bon demain et après demain;
j'appuie pourtant l'ajournement. {ApplaudUse-

ments.)

M. Henry-Iiarlvière. Je m'oppose à l'ajour-

nement, et je cite un fait. {Applaudissements
dans les tribunes.) 11 n'est personne qui ignore
l'événement de Caen. Cette ville était devenue
le réceptacle de tous les aristocrates voisins qui

s'y étaient réfugiés, sous prétexte qu'ils n'étaient

pas en sûreté dans leurs propriétés. On les laissa

entrer. On dormait sur la foi des traités. Vous
savez comment se lit l'explosion sur laquelle

vous n'avez porté qu'un décret, un seul décret
d'accusation, mais qui ne vous en a pas moins
laissés persuadés, comme hommes, qu'il y avait

eu un grand complot. {Applaudissements réitérés

dans les tribunes.) Quelle est la ville de Paris?
c'est le réceptacle de tous les assassins du
royaume. {Nouveaux applaudissements.) Les re-

présentants de la nation ont été insultés. Nous
devons porter de grands coups au nom de la loi.

(Applaudissements dans les tribunes. Bravo ! bravo !)

On vous a dit que la ville de Paris a bien mérité
de la patrie; oui, sans doute, et je me plais à lui

rendre cette justice. Mais c'est parce que ses habi-

tants sont pleins du plus ardent patriotisme;
qu'ils ne balanceront pas un moment pour un
vil intérêt. {Applaudissements dans les tribunes.)

Je demande donc la priorité pour le projet de
M. Garnot.

Voix dans les tribunes : Oui 1 oui ! Bravo !

bravo I

M. Qualremère-Qnincy. Les administra-
teurs du département sont convenus, aux co-
mités, que si les craintes n'étaient pas entière-

ment chimériques, il n'y avait pourtant aucun
danger réel. {Murmures). M. Pétion a lui-même
déclaré que les craintes manifestées par le mi-
nistre de l'intérieur étaient de la nature de celles

qu'on a cherché à semer depuis le commence-
ment de la Révolution.

Plusieurs membres : La discussion fermée.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'ajournement.

(L'Assemblée décide qu'il y a lieu à délibérer,
et prononce, à une grande majorité, l'impres-
sion des 2 projets de décrets de MM. Bigot et

Carnot l'aîné, et l'ajournement à jeudi matin.
{Applaudissements.)

Voix dans les tribunes : Demandez l'appel no-
minal.

(Il s'élève quelque agitation dans l'Assemblée.
Plusieurs membres veulent lever la séance. Le
président les rappelle, et rétablit le calme.)

M. Joiirnu-Auber, au nom du comité colo-
nial, fait un rapport (1) et présente un projet de
décret (1) sur les secours à accorder à Saint-Do-
mingue et sur l'acquittement des lettres de change
tirées par les administrateurs de la colonie sur le

Trésor public; il s'exprime ainsi ;

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
des colonies 2 lettres du ministre de la marine.

(1) Bibliothèque do la Chambre dos députés, Collec-
tion des affaires du Temps, t. 158, n° 18.

des 17 et 27 avril dernier, dans lesquelles ce
ministre vous sollicite, avec les plus vives ins-
tances, de lui faire connaître vos décisions sur
des objets également importants pour la sûreté
du service et pour le maintien du crédit public.

Il s'agit encore du malheureux état de la co-
lonie de Saint-Domingue, des secours à lui pro-
curer et des lettres de change que l'ordonnateur
a été obligé de fournir sur le Trésor public.

Je ne rappellerai point à votre sensibilité les
scènes désastreuses qui se succèdent, qui se ré-
pètent dans tous les quartiers de l'île, et qui me-
nacent, par leur continuité, de changer en une
affreuse solitude cette section de l'Empire, tom-
bée subitement de l'état le plus florissant dans
la plus déplorable détresse.

Mais je dois vous faire observer que, lorsque
vous décrétâtes le 27 mars dernier, une avance
de 6 millions en faveur de cette colonie, il fut
avéré que cette somme, très insuffisante, n'était
dans aucune proportion, ni avec les demandes
qui vous étaient faites, ni avec l'immensité de
ses besoins urgents et imprévus. Aussi, à la vue
de ce décret, tous ceux à qui ces contrées sont
bien connues, en témoignèrent la plus grande
surprise, et ne concevant pas qu'on se bornât
à un si faible secours, ils assurèrent que si on
n accordait pas une avance de 25 ou au moins
20 millions, c'était ne rien faire, et qu'il fau-
drait y venir tôt ou tard, si l'on voulait sauver
la colonie.

Mais vous aviez décidé que jusqu'à ce qu'on
eût reçu des renseignements officiels et circons-
tanciés sur l'étendue des besoins, sur la qualité
et la nature des secours, il fallait (vu la situa-
tion actuelle des finances) se borner, pour le
moment à une avance de 6 millions, mais uni-
quement comme secours provisoire, et c'est ainsi
que vous l'avez décrété.

Aujourd'hui, si toutes les incertitudes ne sont
pas levées, si tous les besoins ne sont ni ne
peuvent être déterminés avec précision (puisque
le feu de la guerre civile fait encore de nou-
veaux ravages), du moins a-t-on reçu des détails
officiels qui offrent des bases affligeantes mais
certaines.

Il y a trois mois que votre comité, vous pres-
sant de décréter des secours et d'en hâter
l'envoi, annonçait que la guerre civile amène-
rait nécessairement le dénuement des subsis-
tances. Les dernières nouvelles ne justifient
que trop ces appréhensions.
La dispersion des nègres, la cessation de

leur travail, ont privé la colonie de l'affluence
ordinaire de ces vivres du pays qu'une culture
facile procure et qui suffisent habituellement
à la nourriture de la très grande majorité de la
population.
Les administrateurs se sont trouvés dans les

embarras les plus inquiétants, manquant de
mille choses que les circonstances rendaient
nécessaires. Placés entre le besoin d'aliments
que nul frein ne peut contenir, et l'impossi-
bilité d'y pourvoir par les moyens usités, il a
bien fallu, dans cette fâcheuse extrémité,
recourir à des mesures extraordinaires, on a
pris d'autorité aux vaisseaux marchands les

objets nécessaires à la colonie, et, faute de
numéraire, ainsi que de denrées à leur offrir

en paiement, il a fallu leur donner des lettres

de change sur la métropole.
Le ministre de la marine cite des dépêches

écrites en commun par M. dejjJBlanchelande,
gouverneur, et M. de Proisdy, ordonnateur, qui
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annoncent que les revenus locaux suffisants

dans les temps de tranquillité, pour faire face

aux dé(»enses intérieures (revenus évalués à
5,5()0,00!Jlivres,argentd(* Krance), se sonttrouvés
infiniment réluits en 1791, et sont maintenant
refïardés comme absolument nuls.

Cependant les dépenses intérieures se sont

prodigieusement accrues par les circonstances,

ou f)ar les fléaux qui en ont été la suite. Il y a
eu des fortifications et des retranchements à
construire, des camps à former, des armées à

créer et à entretenir en campagne, des maga-
sins à multiplier et à approvisionner en tous

f

genres, des esclaves échappés à l'insurrection à
oger, nourrir et vêtir ; des habitants ruinés et

sans asile à alimenter et aider même par des
secours en argent : joignez à cela ce qui a été

employé par les assemblées et corps adminis-
tratifs, et vous aurez l'énumération des causes
que M. de Proidy allègue, pour justifier l'énor-

mité des dépenses auxquelles il s'est vu forcé

de pourvoir, quoique, pour ainsi dire, sans
moyens.
Dans cette position critique, à 1,800 lieues du

centre des pouvoirs, que devaient faire ceux à
2ui ladministration delà colonie est confiée?
omment la sauver et prévenir des maux incal-

culables ?

Deux seules ressources se sont offertes à eux :

négocier un emprunt avec les Etats-Unis, ou
fournir des lettres de change sur le Trésor na-
tional. La première a été tentée, mais sa lenteur,

l'incertitude du succès, et son insuffisance ne
pouvaient ni calmer les inquiétudes, ni faire

face aux besoins du moment: il a bien fallu

recourir à la seconde.
M. de Proidy a annoncé par sa dépêche du

3 février que réservant le numéraire dont il

pouvait disposer, pour le prêt des troupes, les

journées d'ouvriers et les viandes fraîches

(qu'il faut payer aux Espagnols en espèces), il

a été forcé de fournir, pour tout le reste, des
lettres de change, qui, en plusieurs tirages,

jusque et compris le mois de décembre, s'élè-

vent à 2,724,179 livres et il annonce que pressé,
par la nécessité, contraint à user du même
moyen (faute d'autre), il sera obligé de faire un
nouve'iu tirage d'environ 1 million chaque mois,
dont il rendra compte avec la plus parfaite
exactitude.

Le ministre de la marine, alarmé de cette

masse de lettres de change, qu'il n'est pas en
son pouvoir de faire acquitter, sollicite votre
décision, pour faire discontinuer uie mesure si

grevante pour la métropole ; mais ces ordres
ne |)ouvant arriver que dans le mois prochain,
les tirages ne pourront cesser que le mois
suivant ; et c'est précisément alors et seulement
alors qu'on y recevra les secours impatiemment
attendus de France.
A l'égard des traites fournies antérieurement

à l'arrivée de ce contre-ordre, le ministre vous
invite h ne pas différer votre autorisation pour
les faire acquitter. 11 est vraiment de la plus
haute importance que des engagements con-
tractés |)ar des administrateurs, sous la foi

publique, et pour l'utilité commune, ne soient
pas flétris par un refus de paiement ou par une
suspension; ce qui est synonyme en fait de
lettres de change.

Il est une considération à mettre avant toute
autre, et avec laquelle il n'y a pas à composer,
c'est qu'il est toujours avantageux à un Etat de
conserver son crédit intact, à quelque prix que

ce soit. Si les administrateurs ont abusé de leur
pouvoir, s'ils ont malversé, la loi est là pour
les juger, pour les punir. Mais que jamais la

foi publique ne soit violée par une autorisation
nationale ; sinon, plus de solidarité dans l'union
sociale, plus d'harmonie dans le gouvernement
et tout est perdu.

Si un acte aussi essentiellement juste est

toujours indispensable^ c'est surtout dans ces
premiers moments d'une guerre où tous les

yeux de l'Europe sont ouverts sur nos dé-
marches ; d'une guerre dont la durée très in-
certaine peut présenter des occasions où le

crédit national, dans toute son intégrité,

offrirait de grandes et précieuses ressources,
tandis que, dans le cas contraire, il ne nous
resterait décidément à cet égard aucune espé-
rance.

La politique s'unit donc encore ici avec la

justice, pour nous porter à décréter sans délai,

que les traites de l'ordonnateur de Saint-Do-
mingue seront acquittées par le Trésor public,

sous la responsabilité des administrateurs. Les
commissaires civils devront être chargés de
prendre des arrangements avec les nouvelles
assemblées coloniales, qui seront formées sous
leurs yeux, pour assurer à la nation le rem-
boursement de ces avances, et pour en déter-

miner les moyens et les époques.
Cette proposition ne vous est point faite.

Messieurs, par votre comité colonial seulement;
elle a été aeitée dans vos comités de l'ordi-

naire et de l'extraordinaire des finances, qui,

après de mûres délibérations, reconnaissant la

nécessité de faire honneur aux traites des admi-
nistrateurs y ont donné leur suffrage.

Veuillez bien faire attention que, quoique la

question des secours à envoyer à Saint-Do-
mingue ait été souvent et depuis longtemps
agitée ici, le décret a été rendu si tard qu'il n'en
est encore parti d'aucune espèce ; veuillez con-
sidérer que ceux de France ne pourront arriver

au plus, tôt qu'à la fin de juin et ceux des
Etats-Unis qu'en août, qu'ainsi ces envois ne
remédient en aucune manière à la pénurie où
s'est trouvée la colonie, depuis 8 mois, car ce

n'est point avec les vivres et les vêtements qui
ne sont pas encore embarqués, qu'on a pu,

jusqu'à présent, faire face à tant de besoins
;

ainsi, tandis que, d'une part, les dépenses im-
prévues se multipliaient chaque jour et que de
l'autre les impositions locales étaient presque
nulles, il est évident qu'on a été physiquement
contraint de recourir à la ressource unique des
lettres de change, et je demande aux membres
de cette Assemblée qui pourraient incliner à
désapprouver ces mesures, comment ils auraient
fait eux-mêmes, s'ils se fussent trouvés à la

place des administrateurs, car il ne suffit pas
de blâmer telle ou telle opération, parce qu'elle

est fâcheuse, mais il laut pour justifier la

critique, indiquer les moyens préférables dont
on aurait pu laire usage.

Le second objet sur lequel le ministre réclame
votre autorisation et la sollicite avec les mêmes
instances, c'est relativement aux denrées que la

Nouvelle-Angleterre peut seule fournir à Saint-

Domingue avec des avantages réciproques.

Lorsque vous décrétâtes le secours provisoire

de 6 millions à titre d'avance, il fut dit que ce

serait tant pour des farines et des légumes que
les circonstances ne nous permettent pas d'ex-

porter, jusqu'à la recette prochaine, que pour
des bois de charpente et d'autres matériaux né-
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cessaires pour rétablir les bâtiments incendiés.

Il est évident que ni les envois de la métro-

pole, ni les achats qu'on aura pu faire dans

l'île, rien ne peut suppléer, en cette occasion,

aux productions et notamment aux bois du con-
tinent américain.

Aussi, l'assemblée générale de Saint-Domingue
avait-elle tenté d'obtenir des Etats-Unis des
fournitures à titre d'emprunt, d'abord par négo-
ciation directe, puis, sur la demande des admi-
nistrateurs, par l'entremise de M. de Ternan,
ministre de France auprès de cette puissance.
Cependant, le ministre, qu'une telle incerti-

tude ne doit point arrêter dans l'exécution du
décret du 27 mars, sanctionné le 4 avril, par
lequel il est autorisé à disposer de 6 millions,

en a commencé l'emploi en 2 millions, ou à
peu près, en effets de fourniture nationale; et

quant aux 4 millions restants, il en a concerté
limputation avec le ministre des contributions
publiques, celui des affaires étrangères, les com-
missaires de la trésorerie nationale et le repré-
sentant des Etats-Unis, sur le montant de la

dette américaine.
Cet arrangement convient également au créan-

cier et au débiteur; il convient au congrès, en
ce qu'il lui procure un débouché de ses mar-
chandises, et la conservation de son numéraire
dans le pays; il convient à la France, en ce que
s'il eût fallu acheter en Europe les mêmes objets
tirés de l'étranger, les 4 millions (par l'effet de
la perte sur le change) auraient supporté une
très grande réduction, tandis que de cette ma-
nière ils seront employés pour leur valeur
entière.

Mais quelque favorable que soit ce virement
de partie, le ministre a besoin, pour le consom-
mer, de l'autorisation formelle du Corps légis-

latif; elle est nécessaire aussi vis-à-vis le repré-
sentant des Etats-Unis, dont les stipulations ne
suffiraient pas pour lier le congrès, si on n'a-
vait à offrir à ce dernier que des engagements
purement ministériels.

Votre comité n'a rien vu qui dût s'opposer à
des mesures si raisonnables, il a senti, au con-
traire, qu'il est on ne peut plus urgent d'auto-
riser le ministre à terminer cette négociation
pour hâter l'arrivée de ces fournitures déjà trop
tardives. Ces incertitudes suspendent tout; le

ministre ne peut ni consommer les marchés
entamés, ni mesurer ses dispositions de service,
ni les ordres qu'il est instant de donner aux
administrateurs de Saint-Domingue: « Chaque
jour de retard peut, dit-il, compromettre soit le

crédit national, soit l'administration locale, soit

l'exécution des intentions mêmes du Corps lé-
gislatif. » Ainsi, Messieurs, il n'y a pas un mo-
ment à perdre pour prononcer sur ces impor-
tantes questions.
Quant aux lettres de change fournies par

l'ordonnateur de cette colonie, on n'a pas encore
le détail particulier de l'emploi de chaque traite,

ni l'état nominatif des personnes en laveur de
qui elles ont été délivrées. 11 est vraisemblable
que tant les Anglais de la Jamaïque que les

Américains du continent en auront reçu pour
partie des fournitures qu'on a réclamées d'eux;
ce qui pourrait donner lieu à de doubles emplois.
En conséquence, vos comités reconnaissant l'ab-

solue nécessité d'acquitter ces engagements,
mais jaloux de soulager le Trésor public par tous
les moyens possibles, ont proposé de restreindre
l'avance des 6 millions décrétée le 27 mars, aux
2 millions déjà employés par le ministre» et de

supprimer les autres 4 millions qui sont l'objet

de la négociation des Etats-Unis.

Cet avis aurait été adopté, si l'on n'eût reconnu
en même temps que c était s'exposer à man-
quer totalement le but désiré, qui est essentiel-

lement de procurer à Saint-Domingue les bois et

les matériaux de construction d'où dépendent le

rétablissement de ses manufactures, et consé-
quemment le retour de ses moyens d'aisance et

de libération.

Mais une mesure importante insérée dans le

projet de décret qui va vous être présenté, pro-
duira une partie du même effet: c'est que, dans
le cas où il aurait été fait des avances quel-
conques de la part des Etats-Unis, en faveur de
Saint-Domingue, sur les invitations de celte co-
lonie, et à valoir sur la créance nationale, le

payement devra en être prélevé sur les 4 millions
de la négociation ouverte ici; de plus, le mon-
tant de toutes les lettres de change qui auront
eu cet emploi pour objet étant aussi défalqué sur
les 4 millions, il est vraisemblable que cette der-
nière somme sera considérablement réduite, et,

dans tous les cas, on sera assuré de n'avoir pas
manqué la fourniture indispensable des maté-
riaux de construction et d'avoir prévenu des
doubles emplois auxquels l'Assemblée ne peut
ni ne doit donner son aveu.

Votre comité ne s'est point déguisé. Messieurs,
que la situation présente des finances nationales
exige la plus sévère économie dans toutes les

branches de l'administration; il est bien con-
vaincu que loin de pouvoir rien distraire de nos
ressources (sans une absolue nécessité) il faut,

au contraire, s'occuper des moyens de les aug-
menter. Ainsi vous lui devez la justice de croire
que si, malgré cette conviction, il s'est décidé à
1 unanimité, et de l'aveu de votre comité des
finances, à vous proposer cette extension aux
avances que vous avez décrétées provisoirement
pour la colonie de Saint-Domingue, c'est parce
que, frappé de la nécessité irajiérieuse d'y ac-
quiescer, il n'a pu mesurer qu'avec effroi les

conséquences d'un refus, s'il était possible de le

prononcer. Par la même raison, nous n'insiste-

rons pas sur une autre proposition des adminis-
trateurs : c'est la demande d'un secours puissant
en numéraire. Nous en avons bien reconnu l'u-

tilité, nous devons même dire la nécessité, mais
nous avons pensé que lorsque la mère-patrie qui
en a plus besoin encore, sait en souffrir la pri-

vation dans ses relations intérieures et se voit

forcée de ménager tout ce qu'elle peut s'en pro-

curer pour le prêt des troupes sur les frontières,

vous renverriez au patriotisme de ces insulaires

à se signaler à son tour par des sacrifices du
même genre.

Attentifs à tous les mouvements qui déchirent
cette île malheureuse, les membres de votre

comité sont consternés, tant par la lecture des
diverses pièces que vous leur avez renvoyées,
que par la multitude des lettres qui leur sont
journellement communiquées: le ministre lui-

même vous dit « qu'il n'y a plus de perception
intérieure, plus de travaux, plus de revenus,
plus de moyens de subsistance: blancs, hommes
de couleur, ateliers révoltés ou fidèles, il faut

tout nourrir, tout vêtir, tout conserver ; telle

est la position des administrateurs de la colonie

et il implore pour tous votre justice et votre

humanité. »

Nous le disons donc avec un cri de douleur
arraché par le patriotisme le plus pur : le refus

du payement de ces traites serait peut être le
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signal de la perte totale de Saint-Domingue,
parce qu'au comble de toutes les calamités, ce

serait ajouter le comble du désespoir ; désespoir

qui serait partagé par nos villes maritimes,

antérieurement créancières de cette colonie

pour des sommes incalculables.

Déjà, elles sont tourmentées par l'inquiétude

de ne recevoir en retour de la majeure partie

des subsistances qu'elles y ont envoyées depuis

sa détresse, aiie des lettres de change sur le

Tréî^or national.

Ces dernières opérations entreprises dans des
moments dirficiles, autant par humanité que
par le besoin d'entretenir des relations commer-
ciales (que toute interruption énerve), offraient

cependant une perspective de succès, celle de
profiter des hauts prix où sont montées les

denrées coloniales en Europe. Mais l'effet en est

absolument manqué, parce que au lieu de rece-

voir les retours de leurs envois de France, en
sucre, café et coton, comme on devait l'espérer,

les vaisseaux ne rapporteront que des roches
ou du sable pour leur servir de lest.

Ainsi, le commerce perdra très gros, quoique
les lettres de change soient payées par le Trésor
public, mais si, par un contretemps impossible,

elles ne l'étaient pas, alors le capital entier des
expéditions serait perdu, parce que le prix
même des vaisseaux vendus payerait à peine les

frais de l'équipement, les assurances, les vivres

et les salaires dus aux marins.
Il s'élève des soupçons contre l'emploi des

valeurs obtenues par ces lettres de change.
L'Assemblée coloniale usurpant tous les pou-
voirs, en a, dit-on, abusé ; elle a forcé la main
de l'ordonnateur pour nous faire payer les frais

de la guerre qu'elle a vouée aux mulâtres, et

Qu'elle paraît vouloir continuer jusqu'à leur
estruction totale. Sont-ce des vérités, sont-ce

des calomnies? c'est ce que nous ignorons; mais
en accordant que ce soit vrai, quel autre parti

y a-t-il à prendre que de sévir contre les cou-
pables ? Cette assemblée en corps, tous ses

membres en particulier, doivent répondre de
leur conduite; leurs propriétés, mises sous la

main de la nation, lui serviront de garantie.
Qu'ils soient accusés, jugés et punis comme
prévaricateurs, s'ils l'ont mérité, c'est juste,

c'est nécessaire, mais ni votre commerce na-
tional ni le commerce étranger ne doivent en
être les victim^es. N'êtes-vous pas effrayés de
l'affreuse posilfon où se verraient réduits les

porteurs de ces traites, armateurs, capitaines,

pacotilleurs et autres. Si lorsque l'une des
autorités entre lesquelles ils sont placés, les a
dépouillés de leur propriété, l'putre méconnais-
sait et rejetait le titre qu'une section de la na-
tion leur a délégué sur la nation entière ; si,

partout, ils trouvaient les dépositaires et les

auteurs même de la loi contre eux et jamais
pour eux; s'ils sont privés enfin de tout moyen
légal d'obtenir justice! n'est-ce pas les aban-
donner à leurs droits naturels, les exposer à se

réunir pour retourner revendiquera main armée
leurs propriétés ravies ?

Jugez, Messieurs, de la consternation dans
laquelle ce démenti à la loyauté française, cette
fatale suspension jetterait, êlla colonie, et toutes
les villes maritimes qui ont si bien servi la Ré-
volution ! Vous ne devez pas craindre que le

patriotisme et l'amour de la Constitution y chan-
cellent un seul jour, tant que l'activité habituelle
n'y sera point interrompue, mais si leur com-
merce est ruiné, si le découragement et l'im-

puissance des armateurs condamnent à i'inac
tion des milliers d'ouvriers robustes et qui ont
besoin d'occupation, craignons que des ennemis
secrets, toujours ardents à nous nuire, ne s'en

prévalent pour séduire et abuser de leur cré-
dulité ; craignons que ces mêmes ports de
l'Océan, où, grâce aux sacrifices successifs du
commerce, les bras ne sont pas restés oisifs, où
l'énergie des administrateurs a su si bien main-
tenir la paix, où pas un meurtre n'a souillé la

Révolution ; craignons, dis-ie, que par l'effet de
manœuvres perfides, ces mêmes ports ne puis-
sent devenir à leur tour des théâtres de dissen-
sion d'autant plus funestes, que les moyens
offensifs y sont beaucoup plus multipliés que
dans les villes de l'intérieur.

Mais non, Messieurs, c'est trop longtemps
combattre une chimère, car, avoir mis sous les

yeux des représenlants du peuple, la position
désespérée où (par l'effet d'une suspension fu-
neste) serait plongée une grande portion de ce
même peuple, colons, négociants, ouvriers,

gens de mer, avoir démontré la justice et la

nécessité d'un respect inviolable pour le crédit

national, ainsi que la convenance des mesures
proposées par un ministre économe, c'est avoir
déterminé votre décision.

Voici, d'après ces considérations, le projet de
décret que votre comité vous propose :

Décret d'urgence. ;

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité colonial, convaincue de la nécessité

de secourir efficacement la colonie de Saint-

Domingue, décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée na-
tionale décrète ce qui suit:

<• Art. 1*'. — Le pouvoir exécutif est autorisé
à traiter avec le ministre des Etats-Unis, afin

d'eu obtenir des fournitures pour Saint-Domin-
gue, en comestibles et matières premières pro-
pres à la construction, jusqu'à concurrence de
4,000,(X)0 de livres tournois, imputables sur la

dette américaine.
« Art. 2. — Ce fonds de 4,000,000 fera partie

de l'avance de 6,000,000 déjà accordée par le

décret du 27 mars, à titre de secours pour la

même colonie.
« Art. 3. — Dans le cas où, sur les demandes

des gouverneur et ordonnateur, il aurait été fait

des envois des mômes lieux et pour la même
destination, lesquels ne seraient point encore
acquittés ou l'auraient été provisoirement en
lettres de change sur le Trésor public, le paye-
ment en sera prélevé sur la dite somme de 4 mil-
lions.

« Art. 4. —Les lettres de change fournies sur
le Trésor public par l'ordonnateur de Saint-
Domingue, s'élevant jusqu'au 31 décembre 1791,

à la somme de 2,724,179 livres, serontacq'uitlées,

ainsi que celles qu'il aura été obligé de tirer

depuis, jusqu'à la concurrence d'un million par
mois, mais non au delà, iusques et compris le

mois de juin prochain, à la cnarge par l'ordon-

nateur d'en justifier l'emploi en dépenses pu-
bliques dûment autorisées.

Art. 5. — Ces fonds avancés par la nation,

à la charge de remboursement et hypothèques
sur les revenus de la colonie, seront délivrés

par les commissaires de la caisse de i'extraordi-
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^naire, sur les ordonnances du ministre de la

"marine. »

M. Brissot de l¥arville. Je demande
l'impression et l'ajournement du projet de
décret. Je demande surtout qu'il ne soit pas
discuté avant l'heure de midi, pour qu'il ne soit

pas enlevé comme celui d'hier par lequel on a
accordé 100,000 francs aux enfants des colons
riches de Saint-Domingue.

M. Tarbë. Je fais la motion que le projet ne
soit discuté que lorsque M. Brissot s ra ici.

(Rires.) Je demande aussi que les séances ne
soient ouvertes que quand M. Brissot sera arrivé.

M. Uelaporte. Je demande que M. Tarbé soit

rappelé à l'ordre pour se permettre des plaisan-
teries dans l'Assemblée.

M. Goujon. S'il y a quelqu'un à rappeler à
l'ordre c'est M. Brissot qui s'est permis d'accuser
l'Assemblée nationale d'enlever des décrets.

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport
et du projet de décret et ajourne la discussion.)

M. Calvet, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret relatif

au recrutement de l'armée; ce projet de décret
est ainsi conçu :

Décret d^urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, considérant
que la faculté donnée aux citoyens, de choisir
le régiment où ils veulent servir, ralentit la

marche des répartitions des hommes de recrue
dans les régiments incomplets, et que le succrs
de la guerre dépend surtout de la promptitude
avec laquelle se font les remplacements dans les

différents corps qui composent les armées,
décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. i"'. Les citoyens qui voudront s'engager
dans les troupes de ligne, par-devant les muni-
cipalités, seront tenus de déclarer dans quelle
armée ils désirent servir.

'< Art. 2. Ceux qui opteront pour l'armée du
Nord, se rendront à Valenciennes ; ceux pour
l'armée du Rhin, à Strasbourg; ceux pour l'armée
de la Moselle, à Metz ; et ceux pour l'armée du
Midi, à Nîmes et au Saint-Esprit.

« Art. 3. Les généraux en chef dirigeront et

ordonneront, de ces quatre points de rassemble-
ments, la répartition des hommes de recrue
dans les régiments de leur armée, qui n'auront
pas un excédent au delà du complet. »

M. Calvet, rapporteur, donne lecture du
décret d'urgence qui est adopté sans discussion,
puis de l'article premier, qui est ainsi conçu :

« Art. 1". Les citoyens qui voudront s'engager
dans les troupes de ligne, par-devant les muni-
cipalités, seront tenus de déclarer dans quelle
armée ils désirent servir. »

Unmdmbre.ie demande, par amendement, que
les citoyens aient non seulement le choix de
l'armée, mais encore de l'arme dans laquelle ils

veulent servir.

(L'Assemblée adopte l'amendement, puis l'ar-

ticle premier.)

M. Calvet, rapporteur, donne lecture des

articles 2 et 3 qui sont successivement mis aux
voix et adoptés sans discussion.

Suit le texte définitif du décret rendu:
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité militaire, considérant
que la faculté donnée aux citoyens, de choisir
le régiment où ils veulent servir, ralentit la

marche des répartitions des hommes de recrue
dans les régiments incomplets, et que le succès
de la guerre dépend surtout de la promptitude
avec laquelle se font les remplacements dans les

différents corps qui composent les armées,
décrète qu'il y a urgence ».

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit:

« Art. l«^ Les citoyens qui voudront s'engager
dans les troupes de ligne par-devant les muni-
cipalités, seront tenus de déclarer dans quelle
armée et dans quelle arme ils désirent servir.

« Art. 2. Ceux qui opteront pour l'armée du
Nord, se rendront à Valenciennes; ceux pour
l'armée du Rhin, à Strasbourg ; ceux pour l'armée
de la Moselle, à Metz; et ceux pour l'armée du
Midi, à Nîmes et au Saint-Esprit.

« Art. 3. Les généraux en chef dirigeront et

ordonneront, de ces quatre points de rassemble-
ments, la répartition des hommes de recrue
dans les régiments de leur armée, qui n'auront
pas un excédent au delà du complet »

.

Un de MM. les Secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui envoie l'état général de l'emplacement des
troupes à l'époque du premier mai 1792.

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au
comité militaire.)

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui prie l'Assemblée de hâter le travail infini-

ment trop retardé sur les pensions militaires des
officiers peu fortunés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
militaire et des secours publics réunis.)

La séance est levée à dix heures.

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mercredi 16 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin. *|

Un citoyen, qui refuse de donner son nom, est

admis à la barre et dépose sur le bureau
144 livres en or et 30 livres en écus. (Applaudisse-

ments.)

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

M. Tarle est admis à la barre et offre à la

patrie un assignat de 5 livres.

M. le Président accorde à M. Tarie les hon-
neurs de la séance.

Une députation des citoyens de la section du
Roule est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

Législateurs, défendre la patrie contre les

attaques du dehors, et la préserver, au dedans,

des troubles suscités par nos ennemis, sont les

devoirs les plus sacrés de tous bons Français.

« Pénétrés de ces vérités, nous venons, dans
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le sanctuaire des lois, renouveler le serment de
ne vivre que pour défendre la Constitution à
laquelle nous avons tous juré d'obéir; recevez,
législateurs, recevez nos serments, et croyez
qu ils ne seront jamais violés.

« Partager les travaux de nos armées, eût été

pour nous une tâche bien douce à remplir; mais,
ne pouvant tous avoir cet honneur, nous n'en
servirons pas moins notre pays; et tandis que
nos frères d'armes prouveront aux tyrans qui
nous outragent, qu'il est impossible de vaincre
des hommes qui ne respirent que pour la liberté,

nous jurons de maintenir dans l'inlérieur la

tranquillité, sins laquelle il n'est point de pros-
périté pour les Empires; nous jurons de com-
battre les ennemis de notre Constitution, en tel

nombre et sous telle forme qu'ils se reprodui-
sent, et ces perfides agitateurs qui, se couvrant
du masque du patriotisme, et le vendant au plus
oflfrant, cherchent à attiser le feu de la discorde
parmi nous, en nous prêchant la désobéissance
aux lois et le mépris aux pouvoirs constitués :

si, malgré nos efforts, nous tombons sous le fer

meurtrier de ces monstres et qui nous disent :

Soyez esclaves, vous aurei la vie, notre réponse
^^ravée dans nos cœurs; nous leur dirons:

iS voulons vivre libres ou mourir.
- Organes des citoyens de la section du Roule,

nous venons en leur nom offrir à la patrie une
somme de 2,037 liv. 14 s. tant en numéraire,
qu'en assignats, pour subvenir aux frais de la

guerre, et nous attendons des pères de la patrie,
qu'ils voudront bien agréer une offrande faite

par des citoyens dignes de la liberté. (Vifs
applaudissements.)

L'orateur de la députation dépose sur le bureau
une somme de 2,037 livres 14 sols, savoir :

48 livres en or; 363 livres en monnaie blanche,

y compris 10 médailles valant 29 livres 8 sols
;

1,595 livres en assignats et 2 livres 6 sols en
billets de confiance.

M. le l'résident accorde à la députation les
honneurs de la séance.

M. Chéron-La-Brayère. Je demande l'in-

sertion du discours prononcé par l'orateur au
procès- verbal.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrioti-
ques

1* Lettre de M. Gouilliart, ci-devant maire de
Soissons, qui adresse à l'Assemblée un assignat
de 50 livres. C'est, dit-il, le produit de ce qui
lui revient pour la recelte du revenu de la

fabrique dont il est chargé. Il annonce qu'il con-
tinuera à donner, tant que la guerre durera, ce
qui lui sera alloué pour cet objet.

2<* Lettre de M. Deschamps des Hoiiers, visi-

teur des rôles du district de Sarlat. 11 écrit qu'il
fait remise, pour les frais delà guerre, de ce qui
doit lui revenir pour l'indemnité accordée aux
fédérés du 14 juillet.

M. Regnard-Clandln dépose sur le bureau,
au nom d'un citoyen de la Ferté-sous-Jouarre,
un assignat de 300 livres. Il v avait déjà un an
que ce citoyen avait déclaré à sa municipalité,
qu'il donnerait cette somme pour les frais de la

guerre, dès que le premier coup de canon serait
tiré.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

2 8

mention honorable au procès-verbal, dont un
extraie sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1' Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui envoie un état des Hollandais réfugiés, dé-
cédés jusqu'à ce jour, et dont les femmes jouis-
saient de lasubàislance qui avait été attribuée à
leurs maris, comme chefs de famille.

(L'Assemblée renvoie la lettre et Tétat au
comité des secours publics.)

2° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative au payement des secours accordés aux
Acadiens par fa loi du 9 de ce mois. Il demande
que les états des Acadiens envoyés par les diffé-

rents départements à l'Assemblée nationale, lui

soient remis conformément à l'article l" de
cette même loi.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des
secours publics.)

3° Lettre de M. Clavière, ministre des contribii-

tions publiques. 11 envoie plusieurs exemplaires
d'un tableau qui présente l'état de situation, au
12 mai, de la confection des matrices de rôles

de la contribution foncière de 1791 dans les

83 départements du royaume.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces au
comité de l'ordinaire des flnances.)

4° Lettre de M. Lacoste, ministre de lamarine,
relative à 30 navires retenus à Brest et dont
la destination est pour Ostende.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de marine, diplomatique et de commerce réunis,
qu'elle charge de lui en faire incessamment leur
rapport, et cependant décrète que la discussion
sur l'armement en course, s'ouvrira à l'ordre du
jour de midi.)

5° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre.

Il envoie copie des pièces et lettres relatives à Vin-

surrection arrivée au camp de Tiercelet et à la con-
duite de M. de Riccé qui y commandait; cette

lettre est ainsi conçue :

« Paris, ce 15 mai 1792, l'an IV" de la liberté,

t Monsieur le Président, (1)

« Quand je sollicitais hier une décision de
l'Assemblée surlesofficiersqui désertent l'armée,
ainsi que sur ceux qui pourraient donner leur
démission dans le moment où nous nous trou-
vons, je ne m'attendais pas qu'en propssant ces
demandes dans lesquelles ie n'avais particuliè-
rement en vue aucun ofncier, on ramènerait
l'attention de l'Assemblée sur l'insurrection
arrivée au camp de Tiercelet et M. de Riccé qui

y commandait. Je n'étais pas même suffisam-
ment instruit de cette affaire, pour pouvoir en
juger. Je me suis cru obligé, en conséquence, de
chercher à la connaître. J'ai trouvé dans les

bureaux une lettre de M. de Riccé, en date du
3 mai, adressée à M. de Grave, dans laquelle il lui

rend compte des événements arrivés au camp
de Tiercelet. M. de Riccé m'a communiqué la

lettre qu'il a écrite le 3 mai aux soldats sous ses

ordres. 11 m'a remis par écrit, pour mon instruc-

tion, des détails relatifs à cette affaire, et je n'ai

(i) Voy. ci-dessus séance du lundi 14 mai 1791, au
matin, pai^e 345, le discours de M. Senran.
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rien découvert dans toutes les pièces qui

puisse faire douter de la fermeté de M. de Riccé

et de sa bonne conduite dans une circonstance

aussi épineuse ; je dois prévenir l'Assemblée que

M. de Grave n'ayant point accepté la démission

de M. de Riccé, il lui avait envoyé un congé pour

venir lui rendre compte particulièrement de

cette affaire.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : Servan. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité

militaire.)

6° Lettre des citoyens de la ville d'Arles, qui

demandent à être admis à la barre pour pré-

senter une pétition (1).

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la

séance de ce soir.)

7" Lettre du sieur Thibault de la Jonchère,

citoyen de Langres, qui demande son admission

à la barre; elle est ainsi conçue (2) :

« Paris, 14 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Je viens de soixante lieues réclamer la

justice de l'Assemblée nationale. Le voyage et le

séjour de la capitale sont également dispen-

dieux pour un citoyen dont la fortune entière

peut dépendre du succès de sa réclamation. J'ose

donc vous supplier, Monsieur le Président,

d'obtenir pour moi la permission de paraître à

la barre de l'Assemblée, de lui présenter une
pétition très succincte et de déposer sur son
Bureau un mémoire à l'appui de ma récla-

mation.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : THIBAULT de la Jonchère,
citoyen de Langres. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera admis à la

séance de ce soir.)

8° Lettre des administrateurs composant le

directoire du département de Paris. Ils sou-

mettent à l'Assemblée quelques réflexions sur

l'article 10,du titre F de la loi du 27 avril 1791,

concernant les créanciers des établissements
ecclésiastiques supprimés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
liquidation.)

9° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, relative aux quatre suppléants du tribunal

du district de Joigny, département de VYonne,
dont un seul a sa résidence dans la ville de Joi-

gny. 11 demande que l'Assemblée s'occupe inces-

samment d'un projetde loi qui puissent terminer
les difficultés de cette nature.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

10° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-
tice. 11 envoie une procédure criminelle, com-
mencée par le juge de paix de la ville de Milhau,
contre le sieur Descurel, ci-devant accusateur
public du département de l'Aveyron, accusé
d'avoir fomenté des troubles.

(1) CettP lettre a été insérée à la séance du 14 mai
1792, à la suite d'une 1" demanda d'admission à la

barre. (Voy. ci-dessus la note 3 de la page 331.

(2) Archives nationales. Gartoa €150, feuille, a* 254.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces au

comité de surveillance pour en faire prompte-

menl le rapport.)

W" Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, qui presse la discussion du projet de dé-

cret, sur le mode de constater 1 état civil des

citoyens. 11 annonce qu'il est très instant que
celte loi soit portée, parce qu'il reçoit chaque
jour de nouvelles réclamations sur les diffi-

cultés qui s'élèvent à l'occasion des actes ser-

vant à constater les naissances, mariages et

décès.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

législation.)

12° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques. Il envoie un rapport sur les

progrès des opérations relatives à la contribution

foncière de 1791.

Un de MM. les secrétaires donne lecture de ce

rapport. 11 en résulte que ces opérations sont

entièrement terminées dans le département du
Doubs et près de l'être dans les départe-

ments : de la Haute-Saône, de la Seine-lnférieure,

de la Haute-Marne, delaMeurthe, delà Manche,

de l'Aude, du Calvados, du Cher et de Maine-et-

Loire. H contient aussi le nom de 32 districts

dans lesquels tous les rôles des contributions

foncières sont en recouvrement.

M. Volsard. J'appelle l'attention de l'Assem-

blée sur la conduite vraiment louable du dé-

partementdu Doubs, qui, le premier du royaume,

a entièrement achevé son travail sur 1 impôt.

Je demande qu'il en soit fait mention honorable

au procès- verbal.

M. Rongier-L<a-Bergerie. J'appuie la motion

de M. Voisard et j'y ajoute l'envoi au départe-

ment du Doubs, de l'extrait du procès-verbal.

Mais j'observe qu'autant il faut encourager et

récompenser le zèle de certains administrateurs,

autant il faut punir la négligence criminelle

de certains autres. Je citerai à ce propos les

2 départements de la Lozère et de la Haute-

Loire, dont le premier n'a que 3 rôles en re-

couvrement et le deuxième, 2 seulement. A la

vérité, cette négligence peut être excusée

par l'influence des prêtres qui ont troublé cette

partie de l'Bmpire. Je demande que le ministre

des contributions publiques soit chargé de

rendre compte par écrit des mesures qu'il a

prises pour accélérer le recouvrement des impôts

dans ces deux départements.

Un membre: Il ne suffît pas que le ministre des

contributions publiques adresse à l'Assemblée

les matrices de rôle faits dans chaque départe-

ment. Je demande qu'il soit tenu d'y joindre un
état des payements des contributions de 1791,

dans chaque département.

(L'Assemblée décrète toutes ces propositions.)

13° Adresse et pétition d'un grand nombre de

citoyens du département de Mayenne-et- Loire. \\s

demandent la déportation des prêtres non con-

formistes. Au bas de cette pétition se trouve une
adresse des citoyens de la ville de Nantes, qui

adhèrent aux mesures proposées par la première.

M. Goupillcan. J'observe à l'Assemblée qu'il

importe de s'assurer des ennemis du dedans

tandis que nos troupes sont occupées contre ceux

du dehors. Dans le nombre des premiers, les

prêtres sont les plus dangereux, il faut donc

S
rendre des mesures vigoureuses contre eux. Je

emande que la discussion du projet de décret
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! comité des Douze, sur les troubles intérieurs,

it mise à l'ordre du iour de raidi et continuée
ctiauue séance jusqu'à ce que le décret soit

rendu.

M. l'azeii appuie la motion de M. Goupilleau.

M. Lemonley demande la priorité pour la

discussion sur les finances.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Goupil-
leau et passe, en conséquence, à l'ordre du jour
sur l'adresse des citoyens de Mayeane-et-Loire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du lundi 14 mai 1792 au
soir, dont la rédaction est adoptée.

M. Poitevin demande et obtient la parole. 11

commence la lecture d'une opinion tendant à
proposer un nouveau mode de liquidation en faneur
des officiers ministériels, porteurs de simples po-

lices privées, ou qui les ont eues par droit de succes-

sion.

Un membre demande le renvoi de cette ques-
tion aux comités de législation et de liquidation

réunis.

(L'ÂBsemblée décrète le renvoi de la question
proposée par M. Poitevin aux comités ae légis-

lation et de liquidation réunis (1).

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Duranthon, ministre de la justice,

relative à la situation de la ville d'Avignon,
avec la copie d'une lettre des accusés évadés, qui
déclarent, en leur nom et en celui de plusieurs
de leurs coaccusés, que leur intention est de
réintégrer les prisons, dès que le tribunal sera

rassemblé ; ces pièces sont ainsi conçues (2) :

« Paris, ce 15 mai 1792, l'an IV* de la liberté.

t Monsieur le Président,

« L'Assemblée nationale, affligée des détails

que je lui ai donnés sur la situation d'Avignon,
n'apprendra pas, sans intérêt, que la tranquillité

commence à renaître dans cette ville et que la

loi y reprend son empire. C'est ce que m'annonce
une lettre du 8 mai, que je reçois à l'instant; et

que je m'empresse de vous transmettre, en vous
priant d'en faire part à l'Assemblée nationale
Lette lettre est signée de huit accusés qui
étaient détenus dans les prisons ; ils me déclarent,

en leur nom et en celui de plusieurs de leurs

coaccusés, que leur intention est de se replacer
sous la main de la loi, dès que le tribunal sera
rassemblé ; je suis persuadé que d'après la lettre

que j'ai écrite aux membres qui le composent,
et dont j'ai rendu compte à 1 Assemblée natio-
nale, ils sont réunis dans ce moment; au sur-
plus, j'écris de nouveau au commissaire du roi,

e}ur qu'il ramène sans délai à leur poste, à
ontélimart, ces juges, dans le cas où As ne s'y

seraient pas encore rendus.
- Je SUIS avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : DURANTHON. »

• Avignon, 8 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

Monsieur le ministre de la Justice,

Nous sommes de ceux que le tribunal cri-

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 445,
l'opinion de M. Poitevin.

(2) Archives natUmales. Carton Dzxiv,n* 3.

minel établi à Avignon du décret du 26 no-
vembre dernier, a décrétés de prise de corps,

après nous avoir laissés quatre mois en-

tiers sous l'empire des commissaires civils, qui

ont fait construire des cachots et forger des

chaînes pesantes pour aggraver notre captivité,

qui nous ontaccablés ou fait accabler d'outrages

par des satellites allemands, par des contre-révo-

lutionnaires connus, à qui seuls l'entrée de nos

demeures sombres et intectes était ouvertes, qui

ont fait assassiner nos femmes, piller nos mai-

sons, qui, nous tenant privés de toute communi-
cation numaine, remplissaient la France d'écrits

en diffamation contre nous, qui, enfin, sous pré-

texte de venger des meurtres nombreux commis
dans la fureur du désespoir, se sont rendus cou-

pables de délits plus nombreux encore, et nous
oserons le dire, plus criminels, puisque, organes

de la loi, dépositaires de la force publique, ils

les ont fait servir à leurs passions particulières,

à leurs complots destructeurs de notre Révolu-

tion.
< Nous ignorons par quelle fatalité le tribunal

criminel semble avoir suivi leurs errements;

nous ne sommes pas arrivés au moment où nous
dévoilerons l'iniquité de sa procédure, le choix

qu'il a fait des victimes ; notre lettre n'a d'autre

objet que de vous dire que la liberté que nous
avons recouvrée n'est pas notre ouvrage, et que
nous aurions déjà cessé par honneur d'en profi-

ter, si l'expérience des abus d'autorité ne nous
avait pas avertis des dangers attachés à qui-

conque est soumis au pouvoir arbitraire.

'• L'amnistie pour les crimes de révolution

commis à Avignon et dans le Comtat, fut décrétée

le 19 mars dernier, malgré les hurlements d'un

prétendu agent de la municipalité d'Avignon;

elle fait partie d'un décret d'organisation qui

n'était pas achevé alors, et cet agent, dans des

vues insidieuses, dépêcha sur-le-champ un cour-

rier pour en donner avis à Avignon a ses com-
mettants.

• Le courrier arriva le 22, au moment où le

tribunal criminel, instruit de la marche des

choses à l'Assemblée nationale, s'était enfin déter-

miné à donner à la procédure quelque mouve-
ment, et faisait faire la lecture publique des

informations aux termes de la loi.

« Ces informations, dont la monstruosité sera

un jour démontrée, étaient volumineuses: on
tenait la quatrième séance de lecture et à peine

le tiers en avait été parcouru.
« Cependant, sur la nouvelle donnée, par cet

agent municipal, de l'amnistie décrétée, les com-
missaires civils, sous le prétexte de ne pas révé-

ler aux accusés les noms d'un plus grand nom-
bre de témoins, invitèrent le tribunal à cesser

ses fonctions.
« Le tribunal institué par les législateurs ne

dépendait poinldes commissairescivils, et néan-
moins il déféra à cette invitation et cessa ses

fonctions le même jour 22 mars.
« Par cette cessation seule, le tribunal recon-

nut que l'amnistie était applicable à ceux dont

il faisait le procès ; les commissaires civils le

reconnurent aussi par la démarche qu'ils firent

le lendemain 23, en écrivant à l'Assemblée natio-

nale une lettre criminelle par laquelle ils décla-

ment mensongèreraent contre les victimes qui

allaient échapper à leur fureur. Cette lettre

annonce visiblement qu'ils n'hésitaient pas à

croire que l'amnistie devait être appliquée aux

&CCUS6S
« Par l'effet de la sospeasion du tribaaaU les
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prisonniers étaient retombés sous le pouvoir des

satellites, les consignes rigoureuses furent renou-

velées pour eux ; ils ne voyaient aucun terme à

leurs maux. En vain présentèrent-ils requête

aux commissaires civils et au tribunal pour
que la procédure fût suivie ou qu'ils fussent

élargis ; il ne leur fut fait aucune réponse.
« Le décret, dont l'amnistie faisait un article,

fut achevé le 26 mars, sanctionné le 28. Il pou-
vait être arrivé à Avignon le 2 avril ; cependant
le h il n'y était pas encore paru, ou du moins
les commissaires civils disaient n'en avoir point

reçu connaissance officielle.

< D'après la suspension du tribunal et la lettre

des commissaires du 23 mars, les citoyens d'Avi-

gnon, ne doutant pas que l'amnistie ne fût appli-

cable aux prisonniers soumis au tribunal d'attri-

bution, irrités de la non-exécution de la loi, ils

se présentèrent en foule le 4 avril, à trois heures
après midi, aux prisons, en ouvrirent les portes,

et enlevèrent de force ceux des prisonniers qui
refusaient la liberté qui leur était offerte.

« Nous ne discuterons pas si l'abus du pouvoir
poussé à l'excès par les commissaires civils,

si leur fureur contre les prisonniers dont leur

lettre du 23 mars est un monument, si la sus-

pension du tribunal qui rendait les prisonniers

à l'arbitraire, opérée sans ordre, si l'exemple
d'un prisonnier mort avec les symptômes du
poison et dont on a refusé de faire ouvrir le

cadavre, peuvent justifier ce mouvement, si

rin fraction à la loi commise par la cessation du
tribunal n'était pas aussi punissable que la frac-

ture des verroux. Mais nous vous déclarons for-

mellement, Monsieur, que notre iniention et

celle de plusieurs coaccusés est de nous replacer
sous la main de la loi, dès que le tribunal cri-

minel sera rassemblé.
« A en juger par la conduite du commissaire

du roi, auprès du tribunal, on allègue qu'il ne
serait pas en sûreté à Avignon. Eh quoi ! ne
serait-ce que sous les baïonnettes autrichiennes
que les délits de révolution pourraient être pour-
suivis ? Lorsque des soldats français veillent à
la sûreté des citoyens lorsque par leurs soins,

la tranquillité de la ville n'éprouve pas la moin-
dre altération, lorsque enfin, il ne s'agit plus que
de proclameruneloi d'oubli, le tribunal allégue-

rait-il vaguement des craintes? Quelle idée don-
nerait-il de son impartialité par cette conduite ?

« Nous finissons, Monsieur, par vous déclarer

que la conduite du tribunal nous a toujours
paru suspecte ; aujourd'hui elle est criminelle.

L'honneur des citoyens ne lui a pas été confié

pour qu'il y porte atteinte à son gré. Les indé-

cisions de sa part, prolongées à dessein, sont des
délits. 11 doit compte à cnacun de nous du tort

3ui résulte de son inaction. Nous l'avons déjà
it ; nous pourrions peut-être la regarder comme

l'application de l'amnistie ; mais laits pour nous
coniormer aveuglément aux volontés de l'Assem-
blée nationale, nous nous replacerons sous l'au-

torité du tribunal, lorsqu'il lui plaira de revenir

à, son poste.

" Signé : Sabin Tournal ; Pierre Min-
viELLE; Sauvournin; Barbe, prêtre
constitutionnel; Joseph Minvielle;
QUARiiER ; LouBET ; G. Aleite, aîné.

« P.S. — Nous devons vous dire que plusieurs

d'entre nous se proposent de ne rien négliger

pour obtenir des triounaux une décision écla-

tante qui rejette loin d'eux le pesant fardeau de
laccusatiou, dont l'esprit de parti les a chargés.

Nous vous prions, Monsieur, de mettre notre
lettre sous les yeux de l'Assemblée nationale.

« Certifié conforme à l'original,

Signé : DURANTHON.

(L'Assemblée renvoieles deux lettres au comité
des pétitions.)

M. Koch, au nom du comité diplomatiqxie, fait

un rapport (1) et présente un projet de décret
sur la ratification de deux conventions arrêtées par
le roi avec Le prince de Loivenstein-Wertheim et le

prince de Salm-Salm, concernant l'indemnité qui
leur a été accordée pour la suppression des droits
seigneuriaux et féodaux; il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
diplomatique, par votre décret du 2 de ce mois (2),

deux conventions que le roi a arrêtées, fune
avec M. le prince de Lœweinstein-Werlheim,
l'autre avec le prince régnant de Salm-Salm.

11 y a déjà bien du temps que ces princes se
sont présentés au pouvoir exécutif pour négocier
avec lui une indemnité qui leur est due a rai-

son de leurs droits seigneuriaux et féodaux sup-
primés en France. La conclusion de cette affaire

a été différée par diverses conjonctures; enfin
la convention qui fixe les bases de cette indem-
nité, ainsi que le mode de son évaluation, a
été arrêtée le 29 du mois dernier entre le sieur
Bonne-Carrère, directeur général du départe-
ment politique et les fondés de pouvoirs de ces
princes.

En voici la teneur :

Convention entre le roi et le prince de Salm-Salm^
concernant l'indemnité qui lui est accordée
pour la suppression de ses droits féodaux et sei-

gneuriaux.

En conformité des décrets de l'Assemblée na-
tionale constituante des 28 octobre 1790 et

19 juin 1791, sanctionnés par le roi, il a été

convenu entre les sieurs Guillaume de Bonne-
Carrère, directeur général du département po-
litique, au nom du roi, et Claude-Ambroise Ré-
gnier, citoyen de Nancy, et fondé de pouvoirs
de M. le prince de Salm-Salm, sauf ratification :

Art. 1".

Que l'indemnité'due à M. le prince de Salm-
Salm, à raison des droits seignturiaux et féo-

daux, ainsi que des dîmes inféodées dont il jouis-

sait dans la ci-devant province de Lorraine et

dans la ci-devant principauté d'Arches et de
Charleville qui lui appartient pour un 9% lui

sera payée d'après l'évaluation qui en sera faite de
leur produit au denier 30; ledit prince renon-
çant à toute indemnité pour les droits seigneu-
riaux et féodaux purement honorifiques.

Art. 2.

Pour parvenir àladiteévaluation,il sera nommé
2 experts, l'un par le commissaire du roi, qu'il

plaira à Sa Majesté de nommer, l'autre par le

prince de Salm-Salm, avec la faculté auxdits
experts de convenir entre eux d'un tiers, au cas
qu ils se trouvassent partagés d'opinion; aux-
quels experts M. le prince de Salm-Salm fera re-

(I) Archives nationale, ("arton C 148, feuille n* 235.

ii) \'oy. Archives parlementaires ; 1"série, tomeXLlI,
sèa.ice au 2 mai 1792, page 649, la lettre du ministre

;

des allaires étrangères. '



(Assemblée naUonale léfùlatite.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 mai 1792.) 4S3

mettre les titres, renseignements et documents

propres à les diriger dans leur opération.

L indemnité sera définitivement fixée et arrêtée

d'après le rapport desdils experts, et le motitaiit

en sera acquitté immédiatement après le décret

de confirmation du Corps législatif.

Art. 3.

Lesdits experts détermineront parallèlemo:it

l'indemnité due à M. le prince de Salm-Salm, à

raison du défaut de perception des droits sup-

primés depuis l'abolition du régime féodal, la-

quelle indemnité sera payée comme ci-dessus.

Fait double entre nous et arrêté à Paris, le

29 avril 1792.

G. Bonnf.-Carré:re.

C. A. RÉGNIER.

(Convention entre le roi eUle prince Lœivenstein-

Werlfieim, concernant l'indemnité qui lui est

accordée pour la suppression de ses droits sei-

gneuriaux et féodaux.

En conformité des décrets de l'Assemblée na-

tionale constituante des 28 octobre 1790 et 19 juin

1791, sanctionnés par le roi, il a été convenu
entre les sieurs Guillaume de Bonne-Carrère,

directeur général du département politique, au
nom du roi, et de Hinckeldey, conseiller intime

de Son Altesse M. le prince de Lœwenstein-
Wertheim, son fondé de pouvoirs, sauf ratifica-

tion.

Art. l".

Que l'indemnité due à M. le prince de Lœven-
stein-Wertheim, à raison de droits seigneuriaux
et féodaux, supprimés dans les terres situées dans
les départements de la Meurthe et de la Moselle,

ainsi qu'à raison de dîmes inféodées qui lui

appartenaient tant dans lesdits départements
que dans celui du Bas-Rhin, lui sera payée
d'après l'évaluation qui sera faite de leur pro-

duit annuel et taux du denier 30; ledit prince

renonçant à toute indemnité pour les droits sei-

gneuriaux et féodaux purement honorifiques.

Art. 2.

Pour parvenir à ladite évaluation, il sera

nommé deux experts, l'un par le commissaire
du roi qu'il plaira à Sa Majesté d'en charger ;

l'autre par M. le prince Lœwenstein-Wertheim,
avec taculté auxdits experts de convenir entre

eux d'un tiers, au cas qu'ils se trouvassent par-

tagés d'oponion; auxquels experts M. le prince

de Lœwenstein-Wertheim fera remettre les titres,

renseignements et documents propres à les di-

riger dans leur opération.
L'indemnité sera définitivement fixée et ar-

rêtée d'après le rapport desdits experts, et le

montant en sera acquitté immédiatement après
le décret de confirmation du Corps législatif.

Art. 3.

Lesdits experts détermineront pareillement
l'indemnité due à M. le prince de Lœwenstein-
Wertheim, à raison du défaut de perception des

droits supprimés depuis l'abolition du régime
féodal, laquelle indemnité sera payée comme
ci-dessus.

1»* Série. T. XLIU.

2 8 »

Art. 4.

M. le prince de Lœwenstein-Wertheim se dé-
siste de l'indemnité qu'il avait réclamée par
rapport à la suppression de quatre bénéfices
fondés en 1726, dans la cathédrale de Strasbourg,
Îar un prince de sa maison, alors évêque de
ournay.
Les articles ci-dessus énoncés ont été convenus

et arrêtés par les soussignés, fondés de pouvoirs,
sauf ratification.

Fait double entre nous et arrêté à Paris, le

29 avril 1792.

G. Bonne-Carrère,
F. P. DE KUCKELDEY.

Qu'il me soit permis, Messieurs, de vous ob-
server que la principauté de Salm, dont le prince
vient de signer la convention avec le roi, est

située sous la souveraineté de l'Empire. Ses habi-
tants sont si dévoués à la Constitution française,

que tout récemment une simple communauté de
campagne, nommée Raon-sur-Plaine, a envoyé
une députation au district de Blamont et a offert

une somme de 300 livres pour la guerre entre-
prise par la nation française contre la maison
d'Autriche. {Vifs applaudissements.)

Votre comité diplomatique a examiné soigneu-
sement ces conventions; il les a trouvées parfai-
tement conformesaux décrets des 28 octobre 1790
et 19 juin 1791, sanctionnés par le roi.

D'un autre côté le denier trente, pris pour base
de cette indemnité, est un taux juste, mais mo-
déré, et qui satisfait à la loyauté française sans
léser l'intérêt national.

En effet, il est certain que, dans les derniers
temps surtout, il était rare que les terres ne se
vendissent pas au-dessus du denier trente; et il

est de notoriété que dans presque tous les dé-
partements les domaines nationaux l'ont été à
un taux supérieur.
Au reste, les précautions que l'on a prises

pour arriver à une juste évaluation, ne permet-
tront pas que l'intérêt d'aucune des parties soit

blessé. En un mot, rien ne peut arrêter la
prompte ratification du Corps législatif.

Votre comité a cru que cette ratification de-
vait être prompte parce que, d'une part, la chose
ne présente aucune difficulté et que de l'autre
il importe de prouver au corps germanique et à
l'Europe entière que ce ne sont pas des promesses
illusoires qui ont été faites aux princes posses-
sionnés, mais qu'elles sont généreusement effec-
tuées envers ceux qui se présentent.

Votre comité vous propose donc de décréter
l'urgence.

Décret d'urgence.

L'Assemblée nationale, considérant qu'en
exécution des décrets des 28 octobre 1790 et
19 juin 1791, il est de la loyauté française d'ac-
célérer, autant au'il est possible, les mesures
qui tendent à indemniser les princes allemands
possessionnés en France, de leurs droits sei-
gneuriaux et féodaux supprimés, décrète qu'il

y a urgence.

Décret définitif.

• L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, ratifie la convention passée, le 29 du
mois dernier, entre le sieur Bonne-Carrère, au

• nom du roi, et les fondés de pouvoirs des princes

28
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de Salin-Salm et de Lœwenstein-Wertheim; dé-

crète, en conséquence, que ladite convention

sera exécutée selon sa forme et teneur, et que
copie en restera annexée à la minute du présent

décret, sauf la confirmation du Corps législatif,

lorsque l'indemnité sera définitivement fixée et

arrêtée. »

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix!

M. Qnesnay. Je suis aussi persuadé que per-

sonne de la nécessité de terminer cette affaire

avec les deux princes possessionnés qui ont

consenti à un arranjjement; aussi ne me per-

mettrai-je aucune réflexion sur la manière dont
l'arrangement a été fait; mais je demande qu'au

lieu d'un estimateur nommé par le commissaire
du roi, il soit procédé à l'estimation des biens

possédés par ces deux princes, de la même ma-
nière qu'il est procédé dans les départements où
sont situés leurs biens pour les créanciers qui

sont à liquider. En conséquence, je demande
que dans chacun de ces départements il soit

nommé un estimateur par le conseil général de
département. (ExcLamailons.)

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix le dé-
cret !

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence puis

le décret définitif.)

M. le Président. Voici le résultat du troi-

sième tour de scrutin pour la nomination d'un
vice-président. Sur 459 votants, dont la majorité
absolue est de 230, M. Tardiveau a obtenu 285
voix, M. Hérault de Sécheiles 173. En consé-

Suence, je proclame M. Tardiveau, vice-prési-

ent.

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de décret du
comité des Douze sur les troubles intérieurs du
royaume. La parole est à M. Lecointe-Puyraveau.

M. jccointe-Puyraveaii. Pour réprimer effi-

cacement cette espèce -de pertubateurs, de
contre -révolutionnaires qu'on appelle prêtres

non assermentés, je maintiens que nous n'avons

qu'un seul parti à prendre, qu'il ne nous reste

qu'une seule ressource, c'est la déportation, et

je dis la déportation de tous indistinctement
{Murmures à droite et applaudissements dans Les

tribunes.) et ie demande d'être entendu tranquil-

ment. {Applaudissements dans les tribunes; mur-
mures dans l'Asse7nbiée.) Je soutiens que ce n'est

que par ce moyen que nous parviendrons à ré-

tablir le calme dans l'Empire. J'établis d'abord

ce principe consacré depuis longtemps par tous

les peuples amis de la liberté et de légalité;

que plus un crime est grave et difficile à consta-

ter, plus on doit y appliquer des peines sévères,

afin que celui-là même qui serait disposé à our-
dir de perfides trames dans les ténèbres, soit

détourné par la rigueur de la loi. Ce principe de
législation, un des plus subtils qu'ait inventé la

sagesse humaine, répond suffisamment à ceux
qui crient à l'injustice, qui répètent sans cesse,

pas inconséquence ou mauvaise foi, que la loi

doit être égale pour tous; que, par conséquent,

si l'on veut punir de la déportation les prêtres

non assermentés, on doit exiger le même ser-

ment de tous les citoyens, et les assujettir

aux mêmes règles et aux mômes peines. Qui ne
voit pas que les mêmes règles ne peuvent être

appliquées qu'à ceux qui se trouvent dans le

(1) Voy. ci-dessus, séance du dimanche 13 mai 1792,

au matin, page 311, lo commencement de la discussion.
{

même cas? Ne faut-il pas prendre contre un
homme prévenu de troubler l'ordre public des
précautions d'autant plus grandes, que son
ministère le rend plus dangereux? Qui ne
voit qu'un artiste paisible ne doit pas être
soumis à l'obligation d'un serment parce que sa
conduite n'inspire aucune inquiétude sur la

tranquillité publique; mais qu'on peut en impo-
ser l'obligation aux prêtres, parce qu'il faut à la

société un garant cfe l'abus que !e prêtre seul
peut faire du confessionnal? Serait-il conve-
nable d'assujettir aux mêmes lois celui quidonne
des instructions, qui dicte des ordres au nom
du Ciel, et celui qui vient humblement courber
la tête et prendre devant les prêtres des enga-
gements de conduite?

Par là je prouve combien était ridicule l'ob-

jection que l'on a faite, qu'on ne doit pas faire

de lois particulières pour une certaine classe de
citoyens, et que ce serait rappeler l'idée d'une
corporation dont nous avons déjà déchiré jus-
qu'à l'enveloppe.
Le législateur ne doit pas se bornera punir le

mal, il doit s'assurer par tous les moyens que la

raison lui peut fournir, des dispositions et de la

croyance politique de ceux qui peuvent avoir
quelque influence; il doit chercher à découvrir
tout le mal qui peut se faire pour y porter re-
mède, s'il est en son pouvoir. Or, je le demande,
n'est-il pas certain que c'est du confessionnal
que sortent tous les poisons dont s'alimentent
les fanatiques contre-révolutionnaires; il faut

donc chercher à atteindre les hommes perfides qui
les distillent; mais dans cette boîte, plus dan-
gereuse que ne fut jamais celle de Pandore, ne
sont- ils pas à l'abri des traits de la loi? Il est

démontré que vous ne pouvez rien contre le

prêtre qui veut se servir du confessionnal pour
se venger du bien que la Constitution nous a
fait, et pour la miner sourdement; mais vous
devez, par la loi du serment, chercher à con-
naître vos ennemis; vous devez donc l'exiger.

Quelle raison alléguera le réfractaire contre le

serment. Ma religion, dit-il, me défend de le

prêter, c'est-à-dire en d'autres termes que, selon

lui, la Constitution est contraire à sa religion.

On voit quelles conséquences découlent de cette

conclusion. 11 se trouve placé entre les pré-
ceptes de son Dieu et notre contrat sociaL 11 ne
peut pas, sans être inconséquent, ne pas cher-
cher à détruire le contrat social pour mériter la

béatitude éternelle que lui promet son Dieu.

Voilà le point de vue véritable, voilà le point de
vue unique, sous lequel le prêtre insermenté doit

être considéré. Tout prêtre non assermenté est

donc un contre-révolutionnaire à moins qu'il ne
soit un imbécile ; car il n'a refusé le serment
que lorsqu'il a cru le serment contraire à sa

religion; et si, dans son opinion, la Constitution

est contraire à sa religion, sa religion, sous
peine de damnation éternelle, lui impose la loi

de travailler à la détruire ; voilà la vérité toute

nue, la voilà tout entière. C'est en vain qu'on
chercherait à la cacher; elle doit maintenant
frapper tous les yeux.

Ici disparaît la plus spécieuse de leurs objec-
tions ; lorsque l'on proposait, soit la privation

du traitement, soit la déportation, ils vous
disaient: Quoi ! vous soumettez aune peine aussi

rigoureuse le vieillard et l'infirme, vous con-
fondez l'erreur et la mauvaise foi ; cette distinc-

tion est un piège. L'homme qui assassine par

crime ou par folie, n'en est pas moins dange-
reux. Si cette erreur de bonne foi tend à détruire
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la CoQStitution, il faut nous débarrasser de cet

homme, parce que la première loi est le salut

de l'Empire. 11 y a plusieurs espèces de fanati-

ques. Les uns agissent à découvert ; les autres

f>ar
des voies secrètes. Ce dernier est peut-êlre

e plus coupable, à coup sur il est le plus Idche;

il faut leur appliquer à tous la pierre de touche
du serment, et que, quiconque le refuse, soit

exclu de la société. Un dira qu'il est des hommes
que leur apathie empêche également d'agir,

soit en bien, soil en mal. Je crois que dans beau-
coup la présence des prêtres non assermentés,
lorsqu'ils ne font rien, est dangereuse ; ils ont
toujours un extérieur de morale et de vertus
chrétiennes, qui leur fait des partisans.

Hâions-iious, Messieurs, de déraciner ces
{liantes venimeuses qui bientôt nous donneraient
a mort. Je conclus aonc pour la déportation, et

je viens d'expliquer mes motifs. Oui, je pense
que tout prêtre oui refusera de prêter le ser-

ment, doit être cnassé d'au milieu de nous. Je

ne cesserai de le répéter, la déportation est

l'unique remède qui vous reste. Je l'avais pro-
po.^ée au mois de novembre dernier ; elle fut

rejeiée (l); je la propose encore aujourd'hui;
'^'^iit-èlre sera-t-elle encore rejetée ; mais j'ai

•u parmi les prêtres, et je vous prédis que si

jus n'adoptez pas cette mesure dans cet instant,

dans doux mois il ne sera plus temps; l'incendie
aura tout dévoré. {Applaudissements dam les tri-

bunes.)

M. Vericniand. Plusieurs projets de loi vous
ont été présentés sur les troubles religieux qui
artligeul le royaume. La multiplicité de ces pro-
jets n'a fait qu'embarrasser la discussion, et

pour la simplitier il est devenu absolument
nécessaire de commencer par arrêter les mesures
générales, parce qu'une fois ces mesures géné-
rales arrêtées, il deviendra très facile de rédiger
une loi. Ces mesures, dont l'examen avait été
envoyé à votre comité des Douze, sont au
nombre de deux.
La première, exigera-t-on de tous les prêtres

le serment civique?
La seconde, emploiera-t-on dans les troubles

religieux la peine de la déportation ?

Je vais me renfermer dans l'examen de ces
deux propositions :

1" Exigera-t-on des prêtres le serment civique?
Qu'est-ce que le serment civique? c'est le ser-

ment de fidélité aux lois constitutionnelles de
l'Etat, d'où il suit que mettre en question si un
ou plusieurs membres de la société peuvent se
soustraire aux lois constitutionnelles, c'est

mettre en question si un ou plusieurs raembrts
du corps social ont une puissance au-dessus du
corps social ; c'est mettre en question si la sou-
veraineté réside en eux ou dans le corps social.
Car il est bien évident que, si c'est dans le corps
social que réside la souveraineté, il faut que
tous les membres de ce corps social obéissent
aux lois qu'il aura faites. 11 est bien évident que
si tous les membres du corps social sont obliges
d|obéiraux lois faites par le corps social, aucun
d'eux ne peut avoir raison légitime pour se
refuser au serment de fidélité aux mêmes lois.

(1) Nous n'avons trouté trace nulle part de cette mo-
tion de M. Lecoinie-PuyraTeau. Il existe seulement de
lui une opinion non prononcée qui a dii être imprimée
lors de la première discussion sur les prêtres non as-
sermentés, au mois de novembre l"9t. Elle conclut en
effet, à la déportation. N'ous l'insérons aux annexes de
b séance. Voy. d-après, page 449.

J'ajoute, Messieurs, à cette raison générale une
raison oui est particulière aux ministres des
cultes. Ces nunislres, par les fonctions qu'ils
exercent, parlent au nom du ciel, ne voient
accourir autour d'eux que des auditeurs qu'attire
la confiance. Dès lors, l'inlluence qu'ils exercent
peut devenir funeste ou avantageuse^, suivant la

nature de leurs sefitiments civiques, suivant
qu'ils sont plus ou mo'mi dévoués aux lois cogs-
titutionnelles de l'Etat. Or, comme on ne contes-
tera f)a8 à une société le droit de prendre des
précautions nécessaires pour maintenir sa tran-
quillité, ou ne peut pas lui reluser le droit d'as-
sujettir au serment de fidélité à ses lois, ceux
qui, par leurs réflexions, pourraient compromettre
et l'existence de ces lois, l'obéissance qui leur
est due, et la tranquillité publique. Mais, Mes-
sieurs, ces raisons qui sont déjà très puissantes,
augmentent certainement en force dans ce mo-
ment où la nation se trouve en guerre, car alors
il lui importe de connaître quels sont ses enne-
mis, et quels sont ses défenseurs.
Le relus du serment de fidélité aux lois de

l'Etat, lorsque cet Etat est en guerre, devient
une véritable déclaration de guerre faite à cet
Empire. Dès lors, il est bien évident que la

nation doit avoir le droit d'exiger le serment;
car si elle ne l'avait pas, sa sûreté dépendrait de
la volonté particulière de quelques individus, et
le bonheur général serait entièrement subor-
donné au bonheur et aux caprices individuels;
mais si une nation a le droit d'exiger le serment
civique de tous ses membres, de tous les minis-
tres des cultes, j'en tirecette conséquence qu'une
nation a le droit d'attacher une clause pénale
à l'infraction de la loi

; quelle sera ici cette
clause pénale? Ce sera la privation du salaire et

du traitement pour tous ceux qui se refuseraient
à la prestation de ce serinent civique.
J'examine deux objections que l'on a faites :

1° Dit-on, le serment que l'on exige d'eux
blesse leur conscience. J'avoue que je ne conçois
[»as trop quelle est celte conscience qui est

blessée par l'obéissance aux lois. D'ailleurs,

suivant une loi constitutionnelle, la liberté des
opinions religieuses est assurée à tous les mem-
bres de l'Empire, et conséquemment à tous les

ministres des cultes. Ainsi, lorsqu'on exige d'un
ministre quelconque le serment civique, on exige
de lui le serment de maintenir une loi qui lui

laisse liberté pleine sur sa conscience religieuse.

Or, je demanae comment on peut soutenir qu'on
a la conscience blessée de maintenir une loi qui
nous laisse liberté de conscience sur les opi-
nions religieuses ? Ne faut-il pas professer tous
les principes de l'audace la plus marquée pour
oser soutenir une pareille assertion ?

J'examine une seconde objection que l'on a
faite contre le serment civique ou plutôt contre
la clause pénale que j ai indiquée. On a dit : la

pension que l'on paye aux prêtres a été mise par
la Constitution au rang des dettes nationales.

Dès lors il est impossible que vous employiez la

clause pénale dont vous venez de parler.
'

Si une nation a le droit d'attacher à l'infrac-

tion de ses lois des clauses pénales qu'elle juge
convenables, si elles peut disposer de la liberté

de ceux qui nuisent à sa tranquillité, je ne vois

pas trop comment, en regardant les pensions
des prêtres comme leur véritable propriété, elle

ne pourrait pas disposer, lorsqu'ils menacent de
troubler la tranquillité de l'Etat, d'une portion

de cette propriété pour les punir du trouble

qu'ils occasionnent dans son sein; et à cet



436 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 mai 1792.]

égard, Messieurs, j'invoquerai vos principes

mêmes; tous ceux qui ont des rentes, tous ceux

qui ont des pensions sur l'Etat, sont aussi au

rang des créanciers nationaux; cependant vous

les avez assujettis, vous les avez forcés à fournir

un certificat de résidence. Si leurs propriétés

sont sous la sauvegarde de la Constitution, s'ils

sont aussi créanciers nationaux, si d'ailleurs,

en vertu de la déclaration des droits, ils ont le

pouvoir et la faculté d'habiteroù bon leur semble,

soit dans le sein de l'Empire, soit dans les

royaumes étrangers vous avez donc exercé une
vexation, en les obligeant de produire ce cer-

tificat de résidence avant de toucher leur pen-

sion.

C'est là une modification au droit de propriété;

pourquoi cependant n'avez-vous vu que justice

dans celte modiiication? C'est parce que vous

avez vu dans leur eloignement du sein de l'Em-

pire un projet de troubler sa tranquillité et vous

avez voulu vous as&uier qu'ils ne trempaient dans

aucun complot, en les obligeant à produire ces

certificats de résidence; vous avez jugé, avec

raison, que, s'ils étaient au nombre des conspi-

rateurs, le pouvoir vous appartenait de modifier

leurs droits de propriété. Eh bien, Messieurs, le

raisonnement que vous avez fait en exigeant

des créanciers de l'Etat un certificat de rési-

dence, je le fais pour exiger un serment civique

de la part de ceux qui, dans le temps où nous

sommes en guerre, se proclament les ennemis

de l'Empire, par cela seul qu'ils refusent l'obéis-

sance à ses lois.

J'examine maintenant si, dans les troubles re-

ligieux, on peut employer la peine de la dépor-

tation.

Lorsque, pour la première fois, on a parlé dans

cette Assemolée delà peine de la déportation, il

s'était manifesté, de la part de quelques per-

sonnes, un grand élonnement, comme si la peine

de la déportation eût été une peine absolument

nouvelle et insolite; cependant sans recourir

aux gouvernements anciens, la peine de la dé-

portation a été connue et en usage dans le gou-
vernement français; elle était connue dans

noire législation générale, sous le nom de ban-

niss^mt^n^ ; elle était connue dans les annales du
despotisme, sous le nom d'exil; il n'y a donc rien

de nouveau dans celle peine, et il ne faut pas

s'étonner si on la propose. Je soutiens mainte-

nant quelle est la peine la plus juste, et celle

qui convient le mieux au genre de délit tel que
le fanatisme.

(Ju'est-ce que le fanatisme? C'est l'égarement

d'une raison exaltée et stupide. Cet égarement
peut avoir lieu souvent de bonne foi, mais ce-

pendant il n'en est pas moins funeste et dan-
gereux dans la société, parce qu'il se propage
ave(ila rapidité de l'incendie. Vous devez donc
prendre des mesures qui concilient tout à la

lois et l'intérêt de la société et la pitié que vous

devez à ceux qui sont égnrés de bonne :bi. Or,

il n'y a pas de mesure qui réunisse mieux ces

grands intérêts que celle de la déportation; par

elle vous assurez la tranquillité de la société;

vous excluez de son sein ceux qui y portent le

désordre; par elle aussi, vous n usez pas d'une

mesure trop rigoureuse envers ceux que vous

déportez, car vous n'atteignez, vous ne gênez

qu une partie de leur liberté, en leur ôlant la

faculté de résider dans une société à laquelle

ils sont nuisibles; vous ne leur infligez d'ailleurs

aucune peine qui les atteigne corporellement,

ni d'une autre manière. Ainsi la déportation est

la peine qui concilie le mieux et la pitié que
vous devez au fanatisme et le soin paternel que
vous devez à la tranquillité de l'Etat. La dépor-
tation est donc la peine la plus juste que vous
puissiez imposer pour cause de troubles reli-

gieux; mais comment l'infligerez-vous cette

peine?
Ici, et quand il s'agit de religion, la persécu-

tion se trouve presque toujours à côté de la

justice, et autant la justice est nécessaire pour
assurer la tranquillité de l'Etat, autant la per-
sécution lui est contraire, car l'expérience de
plusieurs siècles prouve que, plus on fait de
martyrs, plus on fait de fanatiques. 11 faut

éviter, tout en étant juste, tout ce qui peut
ressembler à la persécution. Je crois donc qu'on
ne peut prononcer la peine de déportation que
par le jugement par jurés.

Je vous demanderai la permission de vous
présenter une mesure qui paraîtra d'abord extra-

ordinaire, mais que je ne crois pas tout à fait

indigne de voire attention. 11 me semble qu'on
pourrait encore encourager la déportation vo-
lontaire, et je proposerais à cet égard de faire

une loi pour les prêtres, en sens inverse de
celle que vous avez faite pour les émigrés. J'ai

proposé d'obliger tous les ministres des cuites à
prêter le serment civique sous peine de perdre
la pension qu'ils toucnent de l litat; je propo-
serai maintenant d'excepfer de la rigueur de
celte loi ceux qui consentiraient à fixer leur ré-

sidence dans des pays étrangers, et qui prou-
veraient par des certificats, qu'ils y résident en
ell'el. {Mouvemenls divers.)

Cette mesure me semble convenir à la position
oîi vous vous trouvez; quelle est en effet voire
position à l'égard des prê res? Vous leur dites :

Par votre refus de prêter serment d'obéissance
à nos lois, vous prouvez que vous êtes leur
ennemi. La nature, qui vous a fait homme libre,

vous permet d'aller chercher un gouvernement
qui convienne mieux à vos principes; vivez sur
un autre sol; vous conserverez vos propriétés

sur le nôtre, dès que vous cesserez de le trou-
bler par votre influence et par l'exemple de
votre rébellion. Vous serez traités comme des
étrangers propriétaires en France. Je ne vois là

qu'une mesure politique, qui peut être d'un très

grand avantage, et qui est d'une justice rigou-
reuse.

Au reste, je soumets cette mesure à vos ré-

flexions. Ne songeant pas même que cette ques-
tion était à l'ordre, je n'ai pas eu le temps d'y

réfléchir assez moi-même pour la développer
d'une manière plus satisfaisante.

Reste encore à savoir si la déportation sera

employée d'une manière individuelle ou simul-
tanée." Cette question très importante peut ce-
pendant encore être décidée par les principes.

J'ai observe que l'on ne pouvait prononcer la

peine de déportation, que lorsqu'il sera survenu
un premier trouble dans une commune, lors-

que les instigateurs de ce premier trouble an-
ront été condamnés à la déportation par un
juré; si dans 3 mois il survient un nouveau
trouble religieux dans la même commune (jVur-

mures.) alors les prêtres qui y sont domiciliés,

qui ont refusé de prêter le serment civique se-

ront déportés comme ceux qui auront été dé-
clarés coupables de troubles.

11 est évident que si après avoir, par les

mesures de justice rigoureuse, fait frap()er la

i peine sur la tête seulement de ceux qui dans le

premier jugement auraient été reconnus les ins-
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tigateurs des troubles, les mêmes troubles se

renouvellent dans l'espace de 3 mois, il est clair

dis je, que vous ne jiouvez alors attribuer ces
troubles qu'à ceux qui ont inlérêtà les produire,
qu'à ceux qui, parleur influence, peuvent seuls

les exciter, et que vous concilierez ce que vous
devez à l'intérêt national avec ce que vous devez
à la justice, et les obligeant à sortir du royaume,
et en leur payant dans ce cis une pension suf-

fisante pour les faire vivre, voilà, Messieurs la

pri.»Dûsition que je vous fais sur les principes
de la déportation. Peut-être serait-ce le cas de
discuter une dernière ques'ion, celle de savoir
r^i vous déporterez les instigateurs des troubles
religieux dans les royaumes étrangers, ou si,

comme les Anglais, vous aurez votre Butany-Bey.
Jene dirai que deux mots sur cette question vrai-

ment importante.
Il y encore une autre question, c'est desavoir

si cette déportation aura lieu à l'étranger ou dans
3uelques-unes de vos îl«s. (Murmures.) Je ne
irai qu'un seul mot sur cette question.
Bn général, rien n'est plus immoral que d'en-

voyer dans un gouvernement voisin les coupables
fdont une société veut se délivrer. 11 est permis
de prendre les moyens d'assurer sa tranquillité;

mais ces moyens sont injustes dès qu'ils compro-
mettent celle des autres. J'observerai cepenaant
que ce principe ne parait pas rigoureusement
susceptiole d'application aux circonsiances ac-
tuelles. Les hommes qui troublent notre société

ne sont coupables que d'avoir des principes
contraires aux nôtres, et qui peuvent, être

conformes à ceux de plusieurs des gouver-
nements qui nous avoisinent ; et même ces
principes leur vaudront de la faveur dans
3uelques-uns d'entre eux. Par exemple, je ne
oute point qu'en Italie ils ne soient accueillis

comme de saints personnages que l'on persécute,
et qui méritent les palmes au martyre; et le

pape ne pourra voir, dans le présent que nous
lui aurons fait de tant de saints vivants qu'un
témoignage de notre reconnaissance, pour les

bras, les têtes et les reliques des saints morts
dont il a gratifié, pendant tant de siècles, notre
crédule piété. {Hires et applaudissements.)

Je me résume. Messieurs, en demandant que
l'on décrète comme base du décret, dont la ré-
daction sera ensuite renvoyée à votre comité :

l" Que tous citoyens ayant traitementou pen-
sion sur l'Btat, ne pourront être payés qu'en
justifiant de la prestation de leur serment, ci-

viaue ;

2° Que seront exceptés de la présente loi tous
les ministres du culte qui auraient fixé leur rési-

dence en pays étranger ;

'3" Que la peine de la déportation aura lieu

pour les troubles religieux, sauf à rédiger la

manière dont on pourra en faire usage.

Un membre: Messieurs, la nation a le droit de
surveillance sur tous les cultes qui s'exercent
dans son sein et sur ceux qui, à la faveur de ces
cultes, tentent d'y fomenter des troubles. Or, que
vous propose-t-on en ce moment ? D'établir des
lois répressives contre les ministres des cultes

aui, abusant de la confiance et de la crédulité
u peuple, attenteraient à la sûreté publique en

invitant à la désobéissance aux lois. De ce prin-
cipe il résulte que, dans le danger imminent où

,. se trouve la nation française, il est du devoir
des représentants de prononcer les peines les

S
lus graves si elles sont nécessaires pour
éjouer les complots des factieux. Messieurs,

lorsque, par un louable dévouement, nos pha-
langes citoyennes, armées pour la liberté, vont

remplir sur le champ de bataille le serment
qu elles ont lait de vaincre ou de mourir libres,

nous ne souffrirons pas que des prêtres scélérats

se rendent complices des noirs attentats qui se

méditent à Cobleutz ou à Vienne et triomphent
au milieu de nous à la faveur de quelques com-

Klots nivsiérieu». Nous n'oublierons pas que les

ordes de ces brigands fanatisés se coalisent

en secret pour immoler nos généreux défenseurs

sur le même sein qui les allaite encore. Or,

Messieurs, pour prévenir ces atrocités, il est sans
doute nécessaire de décréter la peine de dépor-
tation contre ceux qui secouent, dans nos 83 dé-
partements, les brandons de la guerre civile. Ce
moyen qui vous a été proposé a pu paraître

rigoureux ; mais plus les maux que vous avez
à réparer sont pressants, et plus est impérieux le

besoin de réunir à ces mesures des moyens
accessoires et supplémentaires et plus efficaces

peut-être que la loi elle-même.
Ces mesures supplémentaires, je crois les avoir

découvertes dans la rectification de quelques
erreurs que l'Assemblée constituante a laissé

échapper lorsqu'elle s'occupa de la réforme des

abus de l'ancien régime, je veux dire dans labo-
lition, dont le projet vous a déjà été proposé par

M. Lemontey, ae cette loi si improprement ap-
pelée constitution civile du clergé, qui, a ijour-

d'hui, est reconnue comme une monstruosité
dans le système de notre législation.

Ces mesures efficaces, je crois les apercevoir

encore dans l'adoption trop longtemps différée par

nous, d'un Code constitutionnel de morale à la

portée de tous les citoyens. La publication de
ce 'ivre élémentaire pourrait précéder le nouveau
mode d'instruction publique, dont vous n'avez

pas encore fixé les bases. J'indiquerai enfin pour
troisième moyen accessoire à l'objet de vos déli-

bérations, l'établissement d'un culte national

universel, fondé sur les principes de sages-se,

de raison et de politique, communs à toutes les

nations, comme à toutes les croyances.
L'institution des fêtes nationales est encore un

sur moyen de faire cesser les troubles religieux,

en rendant le ministère des prêtres moins né-
cessaire aux peuples qu'ils égarent ; et j'ajoute

que vous y trouverez le moyen si utile d exciter

1 émulation de vos guerriers, en décrétant que
des récompenses seront décernées à la valeur,

des encouragements accordés à l'agriculture,

dans ces jours vraiment solennels, et les cou-
ronnes civiques que la patrie offrirait à la vertu,

en imprimeraient, dans les âmes, le caractère

sacré, y feraient naître les sentiments dont la

patrie a droit d'attendre les fruits de chacun de
ses enfants.

Tels seraient, messieurs, les efforts moraux et

politiques des fêtes nationales

Plusieurs membres : Ce n'est pas là la ques-
tion !

Le même membre : Je suis parfaitement dans la

question. 11 vous importe de remédier aux maux
qu'a causés le fanatisme. A côté de mesures ré-

pressives nécessaires dans la circonstance, je

propose les moyens d'en arrêter les progrès à
l'avenir. Je conclus donc à ce que, adoptant la

proposition de M. Lemontey et ajournant à quin-
zaine le décret sur la déportation, l'Assemblée
adopte le projet de décret suivant :

« L'Assemblée décrète que ses comités de lé-

gislation et d'instruction publique réunis lui fe-
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ront, dans 8 jours, un rapport sur l'abrogation de
la constitution civile du clergé, sur les moyens
de procurer incessamment à tous les citoyens,
des livres élémentaires de moraleet de politique
qui seront à la portée des habitants des cam-
pagnes, et sur l'établissement des fêtes natio-
nales qui sont promises à la nation dans le

litre l" de l'Acte constitutionnel (1). »

M. Léonard Robin. Je demande que l'As-
semblée ferme la discussion et que, pour déli-
bérer sur des bases fixes, l'Assemblée accorde la
priorité soit au projet de décret du comité, soit
a tout autre. Je me réserve de demander la pa-
role pour défendre le premier.

M. Ilenry-I^arivière. La question est assez
délicate pour que chacun de ceux qui l'auront
envisagée sous tel ou tel point de vue, puisse
jouir du droit d'exposer ses idées. Je demande
que la discussion soit continuée.

(L'Assemblée décide que la discussion générale
continue.)

M. le Pré.sident. La parole est à M. Demoy.
M.Dcmoy.Messieurs,detoutes les corporations,

la plus redoutable est celle d'un clergé. La
nation l'a senti : en conséquence, elle a désor-
ganisé cet ancien cilosse qui pesait sur l'Empire,
ependant, des débris de cette idole antique,

nous avons vu s'élever une statue nouvelle,
qui prétend aujourd'hui asseoir son existence
sur la Constitution, parce qu'elle a trouvé le
secret de se faire déifier sous le nom de clergé
constitutionnel. Mais il est facile de prouver que
la base sur laquelle il repose, ce clergé consti-
tutionnel, n'est qu'un code réglementaire qu'il
est d'autant plus nécessaire de retrancher de
nos lois que la plupart des articles qu'il renferme
sont en contradiction avec la Constitution
môme. {Applaudissements.) En effet, la Consti-
tution consacre la liberté des opinions reli-
gieuses de chaque individu ; et ce qu'on appelle
la constitution civile du clergé consacre un
culte dominant dans l'Empire. La Constitution
assure expressément aux citoyens le droit
d'élire ou choisir les ministres de leur culte, et
la constitution civile du clergé enlève ce droit
aux citoyens qui professent le culte catholique.
En un mot, toute cette constitution, dite civile
du clergé, forme un chapitre entier de lois hété-
rogènes ou, pour mieux dire, anticonstitu-
tionnelles, enchâssées bizarrement, on ne sait
trop pourquoi et comment, dans le Code de nos
lois.

Cette contradiction. Messieurs, entre de pareilles
lois réglementaires et la Constitution, place les
fonctioniiairespublics, c'est-à-dire les magistrats
et tous les pouvoirs constitués, dans un étrange
embarras

; car, obligés par état et par le
serment qu'ils ont fait de veiller au maintien et
à l'exécution non seulement de la Constitution,
mais de toutes les lois votées par l'Assemblée
nationale et sanctionnées par Je roi, ils se
trouvent quelquefois forcés, pour ne pas être
parjures, d'exiger, d'ordonner et le pour et le
contre. Je reprochai un jour à un fonctionnaire
public de manifester un peu d'intolérance. « Il

existe, me dit-il, un clergé consacré par la loi :

or, je dois soutenir et maintenir tout ce que la
loi consacre; donc, je dois soutenir et maintenir
de tout mon pouvoir le clergé constitutionnel.
Mais ce clergé cesserait d'exister s'il venait à

(1) Bibliothoquo nationale, Assemblée nationale. Ec-
clésiastique, a° 13.

manquer de sujets sur lesquels il pût exercer
son empire, c'est-à-dire s'il venait à être délaissé
de ses ouailles. Donc, il faut forcer, contraindre
les citoyens à se rallier au clergé constitu-
tionnel, et punir ceux qui s'en écarteraient, qui
l'abandonneraient, ce clergé, pour aller se rallier
ailleurs. « Et voilà justement, lui dis-je, le cow/)e/ig
infrare. 11 me répondit : « Vous avez raison; mais
ce n'est pas ma faute : pourquoi se trouve-t-il
consacré par nos lois ? — Mais la Constitution,
repris-je, n'est-elle pas préférable, n'est-elle pas
plus simple que des lois réglementaires? —Oh!
vous n'y êtes pas, reprend mon homme; vous
ne connaissez donc pas l'esprit sacerdotal ; ces
gens-là sont terribles lorsqu'ils peuvent s etayer
de la loi : ils me dénonceraient comme un ma-
gistrat qui oublie de faire son devoir, si je
n'avais pas l'air de partager leur haine contre
ceux qui refusent de fréquenter leur temple. »

Autrefois, on poursuivait comme hérétique ou
au moins comme schismatique, quiconque
refusait de communiquer avec le clergé romain;
aujourd'hui, celui qui refuse de reconnaître le
prêtre constitutionnel est suspecté, noté d'inci-
visme ou d'aristocratie. Ainsi, grâce à la
constitution civile du clergé, c'est une sorte
d'excommunication encourue aux yeux du
peuple, du moins en certaines localités, que de
suivre son opinion en fait de culte, confor-
mément cependant à la liberté que nous laisse
à cet égard la Constitution de l'Kmpire.

Ainsi, Messieurs, on vous propose de déporter
les prêtres non assermentés : fort bien, s'ils

troublent l'ordre de la société ; mais, certai-
nement, vous n'auriez pris que la moitié des
mesures nécessaires pour arriver à la paix, à la
tranquillité, au repos, si vous ne déportez aussi,
si vous ne biffez, si vous ne vous hâtez d'arracher
du Code de vos lois ce chapitre de cléricature et
de théocratie qui s'y trouve inséré (Applaudis-
sements.) et qui figure à côté de votre Consti-
tution, comme le cuivre à côté de l'or le plus
pur, ou comme le mauvais principe à côté du
principe bienfaisant. (Quelques murmures à droite.
Applaudissements à gauche.) Ainsi que tous les
autres cultes, que le culte romain demeure dans
ses temples : pourquoi aurait-il encore des pri-
vilèges, tandis que la Constitution les a anéantis ?

Dans l'origine, dans son berceau, il ne sortait
jamais de ses temples, et alors il n'en valait que
mieux. Je vous demande. Messieurs, si vous
aviez dans le sein d'un Empire une société reli-

gieuse qui, à ce titre, regarderait le grand Lama
comme son légitime et unique souverain, la
nation se chargerait-elle, s'amuserait-elle à eu
nommer les ministres?

Diviseriez-vous tout exprès pour eux la France,
comme un échiquier, en autant de classes qu'ils
auraient de pontifes, avec autant de sous-divi-
sions qu'ils auraient de pasteurs dans leur
communion? (>furmures à aroite. — Applaudis-
sements au centre et à gauche.)

M. Pontard. Je demande la parole pour une
motion d'ordre.

M. Iclion. Il est impossible que l'Assemblée
entende de sang-froia de pareils principes

;

l'opinant parle contre la Constitution.

Un membre : Je demande que M. Demoy soit

entendu.

Plusieurs membres : C'est un prêtre qui
réclame (1).

(1) M. Pontard était évèque de Périgueux, et M. Ichon,
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M. E.é«pold. Il n'y a que les gens du métier
qui s'élèvent contre.

M. Demoy. ...et 81 cette Eglise venait à se

partager dans ses opinions, ou par quelque
iiilerél particulier, laquelle de ces deux portions

ap|ielleriez-vous non constitutionnelle ? Sans
doute, si ces orêtres voulaient intéresser la

L'rande société à leurs disputes, à leurs querelles

!. si-' ieuses, la nation, par l'organe de ses ma-
_. -rats, leur imposerait silence ou les éloi-

gnerait, les bannirait entin totalement de son
sein, s'ils persistaient à troubler son repos

;

mais sa sagesse n'exigerait point de serment par-

ticulier de ces prêtres, uniquement pi»ur leur
lai>serledroitdepré8ider leurs temples. La nation
nt' (luit exiger ae serment particulier que des
étrangers qui aspirent à riionneur d'être citoyens
français ou des citoyens eux-mêmes qu'elle

.élève au rang de fonctionnaires publics ; mais
pes présidents de tel ojii tel rlub, de telle ou
^lle fOciéié particulière qu'elle tolère, qu'elle

souffre dans son sein, ne deviennent pour cela

ni fonctionnaires publics, ni même citoyens ; ils

continuent d'être aux veux de la nation de
simples particuliers qu'elle protège et défend,
s'ils respectent ses lois, mais quelle punit ou
même qu'elle repousse de son sein, s'ils prêchent
qu'on peut les violer, ou s'ils troublent, de
quelque manière que ce soit, le repos de la

grande société. {Applaudissements.)

D'après ces considérations, Messieurs, j'ai

l'honneur de vous proposer le projet de décret
suivant, par suite et comme ampliation aux
dispositions que votre sagesse trouverait conve-
nable et important de décréter d'abord :

Projet de décret.

L'Assemblée nationale, considérant que le

plus siir moyen d'apaiser les troubles religieux,
c'est de maintenir entre les différents cultes la

liberté et l'égalité qui leur est garantie par la

Constitution, décrète ce qui suit .

Art. l". Les électeurs convoqués par départe-
ment ou par district pour nommer aux places de
fonctionnaires publics, n'éliront plus à l'avenir
les ministres du culte catholique.

Art. 2. A dater de la publication du présent
décret, les citoyens attachés au culte catholique
éliront ou choisiront eux-mêmes, en cas de va-
cance, les ministres de leur culte.

Art. 3. Le traitement des individus élus,

nommés ou choisis à l'avenir en qualité de mi-
nistre du culte catholique, ne fera point partie
de la dette nationale. (Murmures a droite. —
Applaudissements à gauche

)

Art. 4. Aucun individu, môme ministre de
quelque culte que ce soit, ne pourra prendre le

titre de prêtre ou d'évêque constitutionnel, comme
n'exerrant pas de fonctions déléguées par la

Constitution.
Art. 5. Les citoyens qui auront élu, choisi ou

nommé un ministre de leur culte, seront tenus
d'en informer les officiers municipaux du lieu.

Art. 6. Tout individu se disant prêtre ou mi-
nistre d'un culte, ne pourra en exercer le:» fonc-
tions qu'aorèà avoir préalablement justifié du
choix qui aura été fait de sa personne, comme
prêtre ou ministre de tel ou tel culte.

Art 7. Tout prêtre ou ministre d'un culte

supérieur de l'Oratoire de Condom. M. Demoy était curi
de Saint-Laurent de Paris.

quelconque qui sera convaincu d'avoir prêché
ou professé des maximes contraires aux articles

de la Constitution sera banni du royaume à
perpétuité. (Applaudissemenls.)

Art. 8. Le prêtre ou ministre de quelque culte

que ce soit, n'étant pas fonctionnaire public, ni

même obligé d'être citoyen français, ne sera
pas tenu à l'avenir, en pa qualité de prêtre ou
de ministre d'un culte, de prêter aucun serment
par-devant les officiers publics. {Applaudisse-
ments. — Quelques murmures.)

Plusieurs membres : La priorité pour ce projet
de décret.

D'autres membres : L'impression du discours
et du projet de décret.

D'autres membres : La question préalable sur
l'impression.

M. tharlîer. L'Assemblée nationale ne doit

pas ordonner l'impression d'un discours et d'un
projet absolument inconstitutionnels.(.Wi«rmur«.)

Je demande la question préalable sur l'impres-
sion.

M. Kamond. Si la question préalable est

appuyée, je demande à la combattre et à prouver
que le décret est très constitutionnel.

M. Chabot. Je demande à lire la loi, et à
appuyer la question préalable. (liires.)

M. Daeos. La question préalable n'a pas été
motivée. On a bien dit que ce projet était in-
constitutionnel, mais on ne l'a pas prouvé.
La Constitution porte que les titulaires anciens
seront payés par l'Etat, et cela est une dette na-
tionale; mais la Constitution n'a pas dit que ceux
qui seraient élus à l'avenir seraient payés par la

nation. {.Applaudissements.) Il faut bien payer les

dettes que nous avons, mais il ne faut pas en
contracter d'autres; et on ne peut empêcher
l'impression d'un projet de décret conforme aux
principes. Je le crois très propre à éteindre
les troubles religieux. J'en demande donc l'im-

pression.

(L'Assemblée rejette la question préalable et

décrète l'impression du discours et au projet de
décret de M. Demoy.)

M. .Harant. Je demande, en ce cas, l'ajourne-
ment de la question à 3 jours.

M.Aubert-Dobayet. Je demande la parole
pour une motion d'ordre.

Messieurs, personne ne doute que les bases de
la religion étant absolument hors des limites

sensibles, pour avoir la paix sur la terre, il faut

circonscrire les prêtres de tous les cultes dans
le cercle mystérieux de leur royaume. Vous avez
déjà vivement senti que la question des prêtres

était une des plus délicates que vous eussiez à
traiter, parce qu'elle avait l'air d'être le point
intermédiaire entre l'homme et Dieu. Aussi vous
voulez vous élever sagement à ce point intermé-
diaire, qui , vous mettant entre Dieu et les hommes,
vous fera prononcer une loi indifférente pour
tous les cultes, indifférente pour un culte parti-

culier, indifférente pour tous les autels. Vous ne
devez pas perdre de vue que, dans l'objet de la

discussinn actuelle, il n'est pas question des
prêtres fidèles à la Constitution, mais des prêtres

quiaaitentles brandons de la discorde sur toutes

les têtes. Cependant, en législateurs qui pèsent

avec sagesse les intérêts de l'Etat, les intérêts

sacrés de la liberté des consciences, et les intérêts

non moins sacrés de la patrie, voici quel est

votre devoir, et voici ce que vous avez tait :
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D'abord, pour circonscrire tous les prêtres de

tous les cultes possibles, vous avez intimé à votre

comité de législation, de vous présenter un projet

de loi qui leur ôte toute fonction civile, et qui

ne les rende précisément que des hommes mys-
tiques. 11 n'est pas douteux gue, en ce qui con-
cerne vos prêtres dits constitutionnels, lorsque

vous aurez prononcé cette loi sage, imposante,
qui les isolera dans leurs fonctions purement
religieuses, vous aurez rempli alors pour ce

point-là l'obligation importante que vous vous
êtes imposée. Mais, dans ce moment, que voulez-

vous faire. Messieurs? Eteindre les torches du
fanatisme? trouver un moyen qui concilie avec
la Constitution, avec la liberté individuelle, la

sûreté publique. C'est donc la poursuite des
prêtres fanatiques, de toute cette écume de l'hu-

manité qui fait dans ce moment gémir tous les

bons citoyens.

Messieurs, en me résumant, je demande que
tous les projets de décrets relatifs aux prêtres

non sermentés, soient renvoyés, ainsi que celui

du comité des Douze, au comité de législation,

pour que, puisant dans chacun de ces projets ce
qu'ils ont de sage, de constitutionnel, vous
puissiez prendre un parti sur les prêtres non
sermentés. Quant aux prêtres assermentés, en
adoptant la loi sur la manière de constater les

mariages, naissances et décès, vous restreindrez

tellement leur pouvoir, qu'ils ne seront plus à
craindre.

M. Ramoiid. 11 y a une observation ancien-
nement faite : que les mauvais gouvernements
et les mauvaises lois ressemblent à cette maladie
pédiculaire qui condamne le malade à tuer sans
cesse la vermine qu'il fait sans cesse renaître

;

on ne peutl'extirper qu'en en détruisant le germe ;

or les projets de loi qu'on vous présente ont pré-

cisément pour but d extirper le germe de cette

vermine qui couvre la surface de l'Empire. {Rires

et applaudissements.)

M. Pontard. Je demande la parole.

M. Ramond. Gomment ne commenceriez-
vous pas par employer les remèdes qui pour-
suivent le mal jusque dans les humeurs viriées

qui produisent cette vermine. Tout ami de la

liberté, tout philosophe a droit de s'étonner,

lorsque vous cherchez à porter remède aux maux
causés par les prêtres fanatiques, que vous ne
vous soyez pas encoie occupés à diviser les géné-
raux de leurs armées. Ce qu'il nous importe,

c'est bien moins les prêtres eux-mêmes, que les

hommes qu'ils égarent. Ceux-là sont nombreux
et ceux-là ne seront pas guéris de leur fanatisme
par les mesures pénales que vous prendrez contre
les prêtres.

Or, Messieurs, comment faut-il procéder?
D'abord en ôtant aux prêtres la qualité de fonc-
tionnaires publics, c'est-à-dire en décrétant la

loi proposée par votre comité de législation sur

la manière de constater l'état civil des citoyens.

Il faut ensuite établir dans l'Empire la tolé-

rance universelle, non des opinions, parce qu'elle

existera {Murmures.) et que les tyrans eux-
mêmes ne peuvent rien sur les opinions, mais
la liberté des cultes, c'est-à-dire de la manifes-

tation extérieure des opinions. C'est à cela que
vous conduit le projet qui vient d'être lu à la

tribune par M. Demoy. Que faut-il enfin? 11 faut

alors, .seulement, porter des lois pénales et

sévères contre tous les transgresseurs ; il faut

porter des lois contre ceux qui troubleront cette

heureuse harmonie. Voilà, Messieurs, la manière
de procéder.

Qu'il me soit permis de faire une observation
générale. Le fanatisme, cette ancienne maladie
de nos religions, inconnue à tous les peuples,

desquels d'ailleurs nous avons reçu des leçons;

le fanatisme sorti de l'Egypte avec les Juifs,

passé du judaïsme dans le christianisme, a jeté,

de si profondes racines dans le moyen âge, que,
sans cet ordre régulier de marche législative,

vous ne les déracineriez point du sein du peuple.
Nonobstant les lumières répandues dans TEra-
pire, le fanatisme qui a plusieurs mille ans d'an-
tiquité, est si profondément dans les cœurs des
hommes, que c'est plutôt comme instructeurs,

que comme législateurs, qu'il vous est possible

d'obtenir sur lui la victoire. Or, cette instruction

que vous devez au peuple, ne sera renfermée ni

aans des adresses, ni dans des livres, ni même
dans les préceptes d'une éducation tardive. Il

faut que ce soit dans l'ordre, dans la série de vos
lois, il faut que par la suite de ces lois, il y ait

d'un côté les prêtres turbulents tous seuls, de
l'autre, un peuple entier qui ne veut point croire

à leurs maximes turbulentes. Ce but. Messieurs,

vous ne pouvez l'atteindre qu'en posant la

question d'une manirre si simple pour le peuple,
qu'il lui soit impossible d'être trompé par les

hommes en possession de le tromper depuis si

longtemps. Il ne faut pus pour lui que. Consti-

tution et persécution, puissent, sous aucun pré-
texte, être considérées comme la même chose;
il faut que, lorsque son prêtre lui dira, votre re-

ligion est attaquée par la Constitution, il puisse

répondre par des faits, que cela n'est pas vrai.

Comme il est certain que le peuple ne peut être

enchaîné au char des séducteurs, que par l'opi-

nion bien ou mal fondée que la législation at-

taque la liberté de son culte, il ne faut laisser

aucune espèce de prétexte à cet égard.
Voilà la raison pour laquelle les vrais amis de

la liberté politique et religieuse se sont toujours
récriés contre le serment civique, auquel tout

le monde souscrira lorsqu'il sera changé en un
simple serment d'allégeance; c'esl-à-dire, dans
le simple serment de ne point troubler les lois

dupays dans lequel on vit; serment que personne
nepeut refuser, serment qui emporte contre celui

qui l'a refusé l'exil et la déportation. Quand la

question sera renfermée dans ces termes, quand
au lieu de mots que l'on n'entend pas, on aura
proféré des mots que l'on entendra ; lorsque enfin

le peuple ne pourra plus être trompé, abusé par

de véritables amphigouries, alors toute l'armée
desprêtresfanatiquessedissipera commel'ombre,
et la Constitution s'établira paisiblement dans
l'Empire. {Applaudissements.)

Je me résume. Messieurs; je demande: 1° que
tous les projets de décrets, actuellement présentés,

y compris celui du comité des Douze soient ren-
voyés au comité de législation pour vous en
présenter un général; 2" que le rapport du
comité de législation, sur le mode de constater

l'état civil des citoyens, soit incessamment ou
immédiatement mis à la discussion.

Plusieurs voir : Demain. {Applaudissements.)

M. Ramond. Je demande qu'ensuite votre
comité de législation soit chargé de vous pro-
poser des articles bien précis sur les moyens les

plus propres à assurer aux citoyens l'entière

liberté de leur culte. Je demande enfin que des
lois répressives très sévères contre tous les per-

turbateurs soient soumises à votre discussion.
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Je proposerai alors la priorité pour le projet

de mon collègue M. Demoy, projet qui a beaucoup
de rapports avec celui que j'ai eu l'honneur de
vous présenter il y a trois mois (1). (Ah! ah!)

M. PoDtard. Je viens faire une motion d'ordre

qui est pour le bien général ; je vous prie, con-
formément à l'Acte constitutionnel qui consacre

la liberté de toutes les opinions, de vouloir bien

imposer, à chaque membre qui parle, le respect

pour toutes les opinions. Je demande que
chaque membre soit rappelé à l'ordre toutes les

fois que, parlant d'une opinion quelconque, il

h comparera à une maladie pédiculaire.(/{ir^s.)

L'Assemblée nationale a en vue de calmer les

troubles religieux. Son intention n'est pas cer-

tainement de les favoriser. Or, Messieurs, les

journalistes ne manquent pas de relever les

moindres propos qui vont au détriment de la

religion, afin de causer des troubles... {Mur-
mures.) Ainsi je fais la motion expresse qu'il

soit décrété que tout membre qui se servira de
termes de mépris en parlant d'une opinion quel-
conque sera rappelé à Tordre. (Hurmures.)

M. .HaraBt. J'observe que la motion faite, il

Y a trois mois, par M. Raraond, fondue dans une
lettre de M. Duport, réchauffée aujourd'hui par
an des préopinants, a ranimé le zèle fanatique

de tous les prêtres réfractai res, et qu'elle est la

seule cause de tous les maux qui nous affligent

en ce moment.
Plusieurs membres : C'est vrai !

D'autres membres : Ce n'est pas vrai !

M. Del«p«rte. Prenez garde au piège qui
vous est tendu, vous avez un clergé ennemi de
la loi constitutionnelle; on cherche aujourd hui
à transformer l'autre partie du clergé, qui est

dans de bonnes intentions... {Murmures et applau-
dissements.) Messieurs, les ennemis de la chose
{lublique, pour égarer le peuple, ont cherché à
ui persuader qu'il était dans le système des
législateurs de la France d'abolir la' religion...

{Murmures.)

Voix diverses : Oui ! oui ! Non ! non ! (Bruit.)

M. Delap»rte. Je répète que nos ennemis cher-

chent à persuader au peuple qu'après avoir
frappé de paralysie l'ancien clerçe, qu'après
avoir établi un état de choses tout nouveau, on
se propose déjà d'abolir le reste du clergé. (Mur-
mures.)

Plusieurs membres : 11 n'y a pas de clergé.

D'autres membres : Rappelez l'opinant à la Cons-
titution.

M. Delap«rte. Si je me suis servi du terme de
clergé, c'est que la parole n'a pas suivi mon
idée; j'entends par là que la liberté des cultes

est établie par la Constitution, que les lois de
l'État ont érigé un mode pour faire des prêtres ;

et alors, je vous dis : Comment ! dans un moment
où la France est agitée par toutes les espèces
de factions, vous allez encore changer l'état des
choses; non seulement vous ramènerez le dé-
sordre, mais vous mettrez tout à l'abandon. (Ap-
plaudissements.)

Je répète que M. Ramond a changé l'état de la

question; il ne s'agit pas de savoir comment
vous allez organiser les prêtres, il s'agit de savoir
comment vous allez les empêcher de faire du

(1^ Voy. .\rehivet parlementaires, l" série, t. XXXIV,
éance du 29 octobre n91, page 511, le projet de dé-
cret de M. Ramond.

mal, et voici ce que je vous représente. M. Ra-
mond vous a dit que le seul moyen était de
séparer les généraux de l'armée, et par consé-
3uent les prêtres du peuple. Messie jrs, je n'en
emande pas davantage; je dis que s'ils ont la

possibilité de se rapprocher du peuple, ils en
protiteront pour organiser les factions que nous
leur avons vu exciter depuis longtemps; je dis
que le seul moyen de séparer lès prêtres du
peuple, c'est d'adopter la déportation ; je dis
qu'avant d'être prêtre il faut être citoven, et que
pour être citoyen, il faut prêter serment d'être
Fidèle à la lui ; je dis que quiconque a la possi-
bilité de soulever les c nsciences, et n'a pas
prêté serment de fidélité à la loi. est un homme
dangereux à l'Etat ; je dis enfin que si vous
pouvez tolérer l'ennemi de la chose publique
dans nos temples, non seulement vous ne pouvez
pas espérer de bon ordre, mais vous devez vous
attendre à la guerre civile, en même temps qu'à
la guerre étrangère; c'est le but de vos ennemis
cachés.

M. Ver^niand. J'ai demandé la parole pour
ramener la question à son vrai point, dont on
cherche à vous éloigner; il ne s'agit pas en eflet

de décréter des mesures répressives contre les

prêtres qui ne troublent pas l'ordre, mais bien
contre ceux qui le troublent; c'est sur cet objet
que vous avez demandé des mesures à votre
comité, c'est à raison de l'insuffisance du projet
du comité qu'il en a été présenté plusieurs autres,
et c'est par la difficulté de choisir entre tant de
projets, qu'il a été proposé à l'.Assemblée natio-
nale de commencer par décréter une ou deux
bases, et de charger ensuite votre comité de pro-
poser une rédaction d'après les bases décrétées;
il faut donc que l'Assemblée nationale commence
par décréter les bases; car après avoir bien dis-

cuté, sans avoir rien décrété, nous serons de-
main ou après-demain dans le même embarras
où nous nous trouvons aujourd'hui ; une fois les

bases arrêtées, il sera aisé au comité de remplir
les vues de l'Assemblée. Or, j'en ai proposé
deux: l" le serment civique; 2° la déportation
des prêtres perturbateurs. Je demande, que l'As-

semblée statue sans désemparer sur ces mesures.
(Applaudissements dans les tribunes.)

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Delacroix. Je demande la question préa-
lable sur la proposition de M. Demoy, appuyée
par M. Ramond, et que l'on mette aux voix la

groposition de M. Vergniaud. (.Applaudissements.)

n cherche à doubler la masse des ennemis
de la nation (Bruit) pour amener la guerre civile.

(Applaudissements dans les tribunes.)

M. Roayer. Je demande. Monsieur le Prési-
dent, que vous mettiez aux voix la question préa-
lable sur la proposition faite par M. Demoy,
appuyée par M. Ramond, parce qu'elle est in-
cendiaire.

M. Ijeremboare. Je ne puis pas croire que
l'Assemblée ordonne l'impression d'un projet,

pour qu'il ne soit pas lu. Je demande que Ton
mette aux voix le renvoi au comité.

M. Ron^ier-La-Bergerie. La première ques-
tion à mettre aux voix, est celle du renvoi au
comité.

M. Delaporte. Nous voulons aussi le renvoi :

mais d'abord nous voulons qu'on décrète les

bases.
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M. Rouyer. Mettez d'abord aux voix la ques-

tion préalable sur la question de M. Demoy.

M. Ohabot. Je demande la parole pour poser

la question. (Bruit.)

Plusieurs voix : La question préalable sur le

projet de M. Demoy !

M. Chabot. On ne peut pas admettre la ques-

tion préalable sur des principes d'éternelle rai-

son, et ce sont ceux de M. Demoy!

M. Gérardîn. Je demande la parole. Si c'est

une lutte de poitrine, j'y renonce; mais si c'est

une luite de raison, je la réclame, et j'ai le droit

de l'avoir.

Jusqu'à présent l'Assemblée a toujours suivi

la même marche. Je ne vois pas pourquoi on
veut aujourd'hui s'en écarter. Il y a 40 projets

de décrets présentés, on demande la priorité

pour l'un d'eux. Si la priorité est accordée à ce
projet, elle en écarte 39. Ensuite je trouve in-
concevable que l'on demande la question préa-

lable sans vouloir discuter; il me semble que le

fruit d'une longue méditation doit être écarté

par des raisons et non pas par une simple ques-
tion préalable. J'ajouteque l'Assemblée tomberait
en contradiction avec elle-même si, après avoir
applaudi au projet de M. Demoy, qui porte que
les communes choisiront leurs pasteurs, elle le

condamnait en déclarant qu'il n'y a pas lieu à
délibérer. M. Demoy pense qu'on" rétablirait la

tranquillité dans les départements, si son plan
était adopté. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi

et je n'adopte pas tous ses articles, car je les

trouve très dangereux dans les circonstances
actuelles. Mais je demande qu'on suive la marche
qui a toujours été suivie, c'est-à-dire qu'on mette
la priorité aux voix, et que l'on ouvre ensuite
la discussion sur le projet qui l'aura obtenue.

Pour réfuter les bases proposées par M. Ver-
gniaud, je dirai que nous avons tous les jours
des parjures qui passent à l'étranger, que les

prêtres juieront aussi et n'en troubleront pas
moins l'Etat. Les serments sont des mesures in-

dignes de législateurs, et cela ne rassurera jamais
les honnêtes gens contre les scélérats. Nous avons
trop d'exemples de parjures pour nous rassurer
sur les prétendues bases de M. Charlier, déve-
loppées par M. Vergniaud.

Voix diverses: Le renvoi au comité! La ques-
tion préalable sur le projet de M. Demoy !

M. Rouyer. Le projet de M. Demoy ne tend
à rien moins, en attendant votre décision, qu'à
mettre le feu dans tout le royaume, parce que
l'impression que vous avez décrétée fait présumer
que vous allez lui accorder la priorité. On veut
par là soulever toutes les communes. (Bruit.)

Je le soutiens, et je suis persuadé que le projet
est une perfidie. [Murmures et applaudissements.)

Plusieurs voix : Fermez la discussion !

M. Rouyer. Si vous n'en faisiez pas justice,

vousferieznaîtrelaguerreciviledansleroyaume;
et voilà ce que l'on veut. Je ne crois qu'à la Consti-
tution, et je demande la question préalable sur
cet affreux projet.

M. Gnnion. 11 n'est qu'un moyen de sauver la

patrie, il n'en est qu'un seul; c'est de délibérer
avec calme, et d'entendre les orateurs en silence.

Un .,i<?mi're; L'ajournement du projet de M. De-
moy à dix ans!

M. le Président. Je vais consulter l'Assemblée
sur la question préalable proposée contre le projet
particulier de M. Demoy.

Plusieurs voix ; Oui, oui !

(L'Assemblée décrète qu'on commencera par
mettre la question préalable sur le projet de
M. Demoy; elle le rejette ensuite par la question
préalable.)

Un membre : Je demande la priorité pour le

projet de décret du comité.

M. €restîn. Je m'oppose à la proposition
faite par M. Vergniaud. 11 est impossible que
l'Assemblée nationale décrète une peine plus
forte que celle qui est dans la Constitution.

Un membre : Le directoire du département du
Nord vient de prendre un arrêté où il enjoint à
tous les prêtres de son département de se rendre
dans la citadelle de Cambrai. Déjà ils y sont,
et le calme règne.

M. Vergniaud. Je ne m'oppose point au renvoi
au comité; mais pour sortir du vague oi^i nous
sommes, pour que le comité de législation sache
ce qu'il doit faire, je demande que l'Assemblée
nationale pose ainsi la question; l'Assemblée
décrétera sans désemparer les bases suivantes
par oui ou non :

1° Serment civique à prêter par les prêtres ;

2° La déportation employée contre ceux qui
troublent la tranquillité publique.

Plusieurs membres : C'est la loi.

D^autres membres : Ce ne sont pas des bases.

MM. Sédillez, Jaucourt et Quatreinëre-
Quincy parlent dans le tumulte.

(L'Assemblée écarte les différentes propositions
par la question préalable et accorde la priorité

aux bases proposées par M. Vergniaud. Elle dé-
cide ensuite que ces bases seront décrétées sans
désemparer.)

M. Hlarant. Je demande que l'on décrète d'a-

bord la déportation contre tout perturbateur du
repos public. Quant au serment, je demande
l'ajournement de cette question jusqu'au rapport
du comité sur la suppression de la constitution
civile du clergé, et à la confection de la loi sur
la manière de constater l'état civil des citoyens.

Plusieurs membres demandent que les bases
soient décrétées sans discussion.

M. ilenry-Ijarîvière s'oppose à cette mo-
tion.

M. Sédillez. Je n'ai que de courtes réflexions
à présenter sur le serment et la déportation.

Cette dernière mesure me paraît mauvaise
sous tous les points de vue.

Plusieurs voix dans les tribunes : Ah ! ah !

M. I^eremboure. 11 y a un despotisme cruel
dans l'Assemblée et dans les tribunes.

Un membre : Mais, Monsieur, elles sont payées
pour cela. (Bruit.)

M. Sédillez. J'ai dit que cette luesure était

mauvaise, et j'espère le prouver. Le serment
suppose une conscience; sans cela, il ne serait

qu'une vaine formule indigne de la confiance
(les lois. Pour être obligatoire, il doit être entiè-
rement libre. Je ne vois rien de si injuste et de
si inconstitutionnel que d'exiger un serment
sous une peine quelconque. Pouvcz-vous en effet.

Messieurs, compter sur le serment d un homme
à qui vous dites : Jurez, ou mourex, de faim,
jurez ou vous serez enfermé, jurez ou on vous
transportera au bout de L'univers, et on vous
abandonnera à tous les dangers, à tous les besoins.

Législateurs, ne placez jamais un homme entre
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sa conscience et sa vie. Le moindre mal qui pour-

rait en résulter, c'est que vous n'auriez au-
cune confiance dans le serment que vous auriez

exigé et que vous auriez fait une injustice abso-

lument inutile; je dis une injustice, car il n'y a
rien de si libre en nous que l'opinion et la pensée.

L'obéissance que je dois aux lois est toute corpo-

relle; mon àme reste ou doit rester libre. Elle

ne doit rien à la loi ni à personne. Elle s'ap-

partient tout entière à elle-même. Elle a le

droit imprescriptible d'user et d'abuser de toutes

sej facultés.

.Notre Constitution nous garantit non seule-

ment la liberté de nos opinions; mais même la

libre communication de nos pensées : elle permet
bien aux lois de réprimer l'abus que l'on peut
faire de cette manifestation de la pensée, de I opi-

nion; mais nulle loi n'a de prise sur l'opinion

intérieure et concentrée île 1 homme. Vous avez

abrogé l'usage barbare d*^ppliquer la question

aux criminels: la loi même alors n'ajoutait au-

(une foi aux aveux faits au milieu des tortures.

Eh bien, Messieurs, le serment est la question

des âmes, et les peines ajoutées au refus de ser-

ment sont les coins avec lesquels vous voulez

tirer des réponses. {Applaudissements.) La Cons-
titution a établi des serments; mais des serments
absolument libres. Ceux qui voudront être

citovens actifs, ou qui voudront remplir un
emploi public, prêteront un serment; rien de
plus juste. La nation qui nous donne des droits,

qui nous offre un emploi, a le droit de mettre à

sa générosité les conditions qu'elle juge conve-
nables. Libre à vous d'accepter ou de refuser.

Mais la nation elle-même, aucune puissance sur
la terre n'a le droit de me dire : Jurez ou mourez
de faim; jures ou perdez La liberté. (Murmures.]

M. Ilenry-I^arivière. Au nom de la patrie

et de l'honneur de l'Assemblée, je demande qu'on
lève la séance; il est impossible de discuter une
question aussi importante dans le tumulte.

M. Sédlllei. Je reprends : Jurez ou je ne vous

payerai pas ce que je vous ai promis. Un pareil

serment doit faire frémir tout homme juste et

libre, et l'admettre ce serait tomber de toute la

hauteur de la Constitution dans un genre d'escla-

vage dont l'histoire ne produit aucun exemple.
Je demande donc que la base du serment soit

rejetée, et je me réserve la parole pour discuter

la seconde base.

Plusieurs membres: Ah ! ah !

M. Chabet. Je demande à proposer une me-
sure qui équivaudra au serment, sans porter le

trouble dans le royaume.

M. GaniAB. Avant de discuter les 2 bases pro-

posées [)ar M. Vergniaud, je prie l'Assemblée de
vouloir bien me permettre une réflexion : 11

n'est qu'un moyen de sauver la patrie, c'est de
délibérer dans le calme, c'est d'écouter les ora-
teurs dans le silence. (Bruit.) Pénétrez-vous de
celte vérité bien importante : La France sera
paisible le jour où 1 Assemblée nationale sera
calme.

Je partage avec vous le désir de purger la

société de cette espèce de factieux appelés prê-

tres réfractaires, toujours inutiles et funestes,

toujours isolés de leurs semblables par un re-

noncement aussi cruel qu'absurde au plus doux
sentiment de la nature et de l'humanité, et par
conséquent à toutes les vertus; mais, persuadé
qu'une loi répressive, portée directement contre
les prêtres, ne peut faire arriver l'Assemblée au

but qu'elle se propose, la paix de l'Empire, je
vous dis que cette loi serait à la fois une faute
grave en politique, et un attentat aux principes
de la Constitution et de l'égalité.

L'Assemblée constituante. Messieurs, a commis
une faute irréparable en s'occupant des prêtres;

les troubles religieux en ont été la conséquence,
ne suivons pas son exemple. (Murmures.) En effet,

en portant une loi contre les prêtres, précisé-
ment fondée sur les bases proposées par M. Ver-
gniaud, vous reconnaissez l'existence des prê-
tres, vous motivez l'espoir d'une corporation qui
n'existe plus, et, sous ce rapport, vous les au-
torisez à se dire persécutés. Mes^sieurs, faites

attention à la situation actuelle de la France ;

voyez^ en législateurs, en hommes impassibles
et froids, quels moyens vous avez de faire exé-
cuter la loi, qui, dans son application, envelop-
perait une grande masse de prêtres, et la masse
plus grande encore de leurs imbéciles prosélytes.
(Kurmures à gauche.)

M. Crestin. On n'est pas disposé à entendre la

vérité; je demande l'ajournement à demain.

M. làamon. J'observe à l'Assemblée que je
puis être dans Terreur, mais je la prie d'écouter
avec patience des réflexions que je viens sou-
mettre à sa sagesse. (Murmures.)

M. Gérardia. Monsieur le Président, déli-
vrez-nous du despotisme des murmures; on ré-

pond par des murmures à des raisons; il est

temps que l'Assemblée nationale seit libre, si la

France veut l'être. (Applaudissements.)

M. Gamon. N'adoptez aucunes bases hors de
la Constitution , sans les suivre auparavant
avec le calme de la réflexion dans leur résultat,

dans leur application, et dans leur exécution.
Autrement, étonnés bientôt du mal irrémédiable
3ue vous aurez fait, vous aurez un regret énorme
e n'avoir pas fait le bien que vous étiez à portée

de faire, il est par conséquent d'une haute sa-
gasse et d'une saine politique de rejeter toutes

ases qui ne seraient pas fondées sur la Consti-
tution. Messieurs, personne ne peut contester à
r.\ssemblée nationale le droit d'adopter contre
les membres qui composent la société, différentes

sortes de peines proores à réprimer les diverses
sortes de troubles, et de les appliquera tel ou tel

délit. La déportation est donc une peine dont
vous pouvez décréter l'application à tout crime
qui vous paraîtra la mériter; or, en ce moment,
cette peine me parait devoir être appliquée à
tous ceux qui, soit directement, soit indirecte-

ment, sous prétexte de religion, provoqueront la

désobéissance aux lois. L'objet des lois pénales
étant moins la punition des crimes que la sûreté

de l'Etat, la déportation en ce cas me parait
atteindre parfaitement ce but.

Il est inutile de rappeler que tout homme
qui, dans la société, refuse de se soumettre aux
lois qui la régissent, doit être banni de son sein,

parce que l'intérêt de la société est inûniinent

plus précieux que celui de l'individu; mais je

vous observe qu'en adoptant celle mesure d'a-

près les bases p >sées par M. Vergniaud, en sé-

vissant directement contre les prêtres, ce serait,

sous un point de vue, hors de la Constitution. En
effet. Messieurs, dès lors que la Constitution n'a

point prescrit aux prêtres le devoir de prêter le

serment civique, je crois qu'il n'est pas au pou-
voir de la législature d'imposer le serment. (Mur-

mures.) Je prie l'Assemblée de remarquer que |e

parle particulièrement des prêtres; car je crois

que dans un cas grave et dans un péril immi-
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nent, vous pourriez imposer à tous les membres
de la société, de prêter un serment, et imposer

une peine à tous ceux qui le refuseraient.

Une question à examiner encore, c'est de
savoir dans quel lieu vous transporterez l'homme
que repousse la patrie.... (Murmures.)

Il m'est impossible de lutter contre les mur-
mures. Je me borne à vous proposer un projet

de bases.

M. Lionis Genty. Je demande que Monsieur
continue son opinion, et qu'il ne soit point in-

terrompu. (Bruit.)

M. Gamon. Voici ces bases:
« \° Tout Français qui, sous prétexte de reli-

gion, provoquera directement ou indirectement
la désobéissance aux lois, sera condamné à la

déportation. »

Pour rendre l'opinion de M. Verjïniaud plus
conforme à la Constitution, je propose encore
ces trois articles.

« Tout Français seratenu de prêter le serment
civique {Murmures.)

M. Gamon descend de la tribune.

M. Chabot. Je demande à proposer une me-
sure qui ne sera point inconstitutionnelle, et

qui vaudra le serment. Sans parler des prêtres,

car il ne devrait jamais en être question {Ap-
plaudissemenù.), je demande que l'Assemblée
nationale décrète que, sur la pétition de vingt
citoyens actifs, tout homme suspect de troubler
l'ordre social

M. Thiirîot. Et on vous enlèverait ce soir.

(Rires,)

M. 4'habot sera tenu de faire une décla-
ration simple, sans serment, à la municipalité
de son domicile, qu'il ne troublera point l'ordre
public, la liberté des cultes, et qu'il reconnaît
la souveraineté de la nation. En cas de refus de
cette déclaration, il sera puni de telle peine qui
conviendra. Si l'on demande que j'explique
pour quels motifs je rejette le serment

Plusieurs membres : Non ! non ! l'ajourne-
ment.

D'autres membres : La question préalable sur
l'ajournement.

. (L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur l'ajournement.)

Plusieurs membres : Fermez la discussion !

Vautres membres : Non ! non !

M. Jaucourt. Nous sommes victimes ici d'une
tactique ridicule.

M. Hna, 11 faut ajourner ou entendre
; il n'y

a pas de milieu.

(L'Assemblée décrète que la discussion n'est
pas fermée.)

M. Chabot. Je n'ai que trois mots à dire.
C'est avec le mot serment qui semble être un
mot magique, que les prêtres fanatiques ont
troublé le royaume. Je demande donc la ques-
tion préalable sur le serment. Mais je remarque
qu'il est cependant essentiel que, dans ce mo-
ment où nous avons une guerre avec les puis-
sances étrangères, nous soyons assurés des
sentiments des personnes suspectes, et il n'y en
a pas de plus suspectes que les prêtres fanati-
ques. 11 est nécessaire que la nation s'assure de
leurs sentiments. Pour cela. Messieurs, vous
n'avez pas besoin d'exiger de déclaration des
personnes contre lesquelles il n'y a pas de
plaintes ; car alors ce serait une exaction, et

peut-être bouleverseriez-vous le royaume, au
moyen d'une mesure par laquelle vous voulez
le pacifier. 11 faut donc que cette déclaration
que je substitue au serment, soit demandée par
vingt citoyens actifs ; que, sur la plainte qu'ils

porteront, les prêtres et, indistinctement, tous

les citoyens {Murmures.)

M. Gérardin. 11 n'y a pas que les prêtres qui
bouleversent le royaume.

M. Chabot. J'ose vous dire que des ci-devant
nobles répandent aussi le fanatisme pour trou-
bler la société aussi bien que les prêtres. [Ap-
plaudissements.)

11 est donc essentiel que cette mesure s'étende

à tous ceux contre lesquels il y aurait une
plainte de vingt citoyens actifs. Je dis en second
lieu qu'il faut'leur faire faire la déclaration de
ne point troubler l'ordre public. Personne ne le

contestera; il faut encore obtenir d'eux la dé-
claration de maintenir la liberté des cultes.

Pourquoi ? Parce qu'il faut, comme a dit M. Ra-
mond, séparer les généraux de leur armée. Or,

vous obtiendrez cette séparation quand vous
exigerez du déclarant qu'il maintienne la liberté

des cultes, et s'il ne veut pas le déclarer, alors

le peuple verra bien que ce n'est pas pour un
culte qu'on lui fait la gn&rvQ.iApplaudissemenls.)

Vous séparerez ainsi les prêtres séditieux du
peuple bon qu'ils séduisent et vous obtiendrez

la paix dans tout le royaume. J'ajoute qu'il faut

aussi leur faire reconnaître la souveraineté de
la nati n, parce que c'est celte souveraineté
même dont la reconnaissance a été exigée d'un
prince qui voulait nous faire la guerre. Or, les

prêtres, les ci-devant nobles et lousles séditieux

du royaume sont dans le même cas. 11 faut donc
leur dire : Reconnaissez cette souveraineté, ou
nous vous déclarons la guerre ; allez-vous-en à
Coblentz avec les autres. {Applaudissements.)

MM. Vincens-Plauchnt et Chéroii-I^a-
ISruyère demandent la priorité pour la motion
de M. Chabot et la clôture de la discussion.

{Vives réclamations à Vextrême gauche.)

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. l(éopold. Je demande la priorité pour les

bases proposées par M. Chabot et le renvoi au
comité de législation pour la rédaction.

Plusieurs membres : La question préalable sur

la motion de M. Chabot.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur les bases proposées par M. Chabot.)

M. Brissot de IVarville. Je demande à
combattre la priorité et à proposer un amende-
ment (Murmures.)

Plusieurs membres : Non ! non ! c'est décrété.

A l'ordre !

M. Roiif;icr-Lia-Bergerie. Monsieur le Pré-

sident, rappelez à l'ordre M. Rrissot.

Un membre : Je demande que les bases propo-
sées par M. Chabot soient rédigées, parce qu'il

n'est pas possible de les adopter après une simple
lecture.

Plusieurs membres : Le renvoi au comité de
législation 1

M. Gohier. Les bases proposées par M. Chabot
n'ont pas été discutées. J'en demande l'ajourne-

ment et le renvoi au comité de législation.

(Murmures.)

Plusieurs membres: L'ajournement à demain!
(Bruit.)
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Un membre : Je demande par ameodementque
sans dénonciation, tout Français soit ortligé de
faire celle déclaralion, sous peine d'être déporté.
{Applaudis^ementt à gaucke.)

M. QuatrcBière-Quiaey. Je demande le

renvoi de toutes les bases générales au comité
de législation. {Murmures.)

M. Merlla parle dans le tumulte.

(L'Assemblée décrète le renvoi de toutes les

bases au comité de législation cl ajourne la dis-
cussion.)

La séance est levée à quatre heures.

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L*ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU MERCREDI 15 MAI 1792, AU MATIN.

OpinUa et |»r«Jet de dëeret (2) relatif* au
mode de li(juuiation des officet ministériels^ var
M. Poitevin, député du département du Var.

Je viens réclamer l'allention de IWsserablée
nationale en faveur de.= olticiers ministériels i|ui

ne possédaient leurs offices qu'en vertu de sim-
ples litres sous seing privé, ou par droit de suc-
cession. Le mode d'exécution des lois des 12 oc-
tobre 1790 et 23 février 1791, relatives à leur
liquidation, cause à ces titulaires le plusénorme
préjudice : unejustice rigoureuse soÙiciteraraé-
iioration de leur sort.

L'Astii-mblée constituante, en déterminant le

mode de liquidation des offices ministériels, a
pris pour règle lévaluation faite eu exécution
de l'editde 1/71.

Ainsi, les titulaires et propriétaires d'offices
reçoivent d'abord le montant de cette évalua-
tion.

Enàuile, les articles 6 et 15 de la loi du 23 fé-

vrier accordent une indemnité particulière à
ceux des titulaires qui justifieront par contrat
ou autres pièces authentiques, que leurs offices
excèdent le prix de l'évaluation.

Cette indemnité, bien improprement dite (3),

(1) Voy. ci-dess'js, même séance page 431, la lecture
de celle opiaioQ iolerrompue par le renvoi aux comités
de legislalioQ et de liquidation réunis.

(S) Bibliothèque nationale. Assemblée législative.

Det.e publique, tome II, Mm.
(3) L'indemnité ne peut être qu'an remplacement

quelconque du bénétice que procurait au propriétaire
la possession d'une chose, l'exercice d'un droit légale-
ment acquis, dont l'intérêt publique exige la suppres-
sion.

Ainsi celui qui est, d'après la loi, dans le cas d'obte-
nir anc indemnité, doit recevoir lobt premièremeui le

pru de la chose dont il est dépossède, ensuite l'iudeiu-
uite, qui n'est que le dédommagement de sa privation.
Les propriétaires des offices de procureurs sont- ils

traités diaprés ce principe de justice? La loi semble
d'abord l'avoir voulu ainsi; mais eue s'éloigne ensuite
de ce but équitable.

La loi du i3 février accorde à tous les titulaire>,
pour prix de leurs offices, la modique évaluation faite
en mi; toujours modique, quoique rectifiée d'après les
bases que cette loi prescrit.

Elle accorde ensuite, par forme d'indemnité, le sur-

F'us du prix de la vente, lorsque le contrat n'indique
acquisition d'aucun rôle, débet ou recouvrement; et

lorsque le contrat indique cette acquisition, celte in-
demnité ne consiste plus qu'en la moitié de ce surplus.

Les procureurs au Parlement de Grenoble, par exem-
ple, évaluèrent leurs offices a 4,000 livres; leur valetir
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se trouve déterminée par les articles subséquents.
Pour les uns elle est le remboursement complet
de la plus légitime créance; pour les autres elle

n'en est que le remboursement partiel : ce sont
les diverses conditions stipulées dans les con-
trats, qui varient celle singulière indemnité.

Mais, quel est le sort des titulaires qui ont
acquis leurs offices par de^ actes sous signature
privée, ou qui les ont eus par droit de succes-
sion ?

En exécution de la loi, on n'accorde aux uns
que la simple évaluation faite en 1771 ; on
n'accorde aux autres que le montant de la fi-

nance : par cette dispusilion, les procureurs à
qui la loi parait avoir voulu faire quelque faveur
en leur accordant une évaluation rectifiée, per-
dent les uns les deux tiers, les autres les trois

quarts : il en est enfin qui perdent jusqu'aux
quatre cinquièmes de la valeur réelle de leurs

offices ; mais les plus favorisés sont ceux qui ne
perdent que les deux tiers ; car j'établis en fait

que l'évaluation rectifiée n'excède pour aucun le

tiers de la valeur commerciale. 11 est temps,
Messieurs, d'arrêter le cours d'une pareille in-

justice.

L'Assemblée constituante a sagement prévenu
l'abus qui eut infailliblement résulté de l'admis-

sion des litres privés dans les opérations de la

liquidation. On conçoit aisément a quelles frau-

des eût pu donner lieu l'établissement d'un pa-
reil principe.

C'est dans cet objet que les articles 6 et 15 de
la loi du 23 février n'accordent une indemnité
qu'aux titulaires qui justifieront par contrats ou
autres pièces authentiques, que la valeur de
leurs offices excède le prix de l'évaluation.

Mais si, par celle disposition prudente, la loi a
voulu obvier aux spéculations frauduleuses de
ceux qui auraient pu abuser du droit de présen-

ter des litres privés, il n'a pu entrer dans l'es-

prit de ses auteurs d'être injustes envers ces

propriétaires probes et honnêtes, qui ne possé-

daient leurs offices que sous la foi de pareils

titres.

lit a-t-on pu ignorer qu'il y avait certaines

provinces dans lesquelles on ne connaissait, en
quelque manière, pour ces sortes d'acquisitions,

que l'usage des titres sous seing privé ? L'an-

cienne Provence, le ci-devant Daupniné, et bien

d'autres pays, sont dans ce cas : presque tous les

accords de ce yenre s'y concluaient de cette ma-
nière. Quelle injustice n'y aurait-il donc pas

d'opérer la ruine entière de cette classe de ci-

toyens à qui on ne pourrait reprocher que de
s'être conformés à l'usage presque universel de
leur pays, et qu'aucune loi ne réprouvait?

Mais comment concilier lintérêl des porteurs

de titres privés, avec l'objet qu'a eu la loi, de
prévenir, en les rejetant, l'usage frauduleux

qu'on pourrait en faire ?

Rien n'est si simple. Messieurs : il faut admet-
tre tous les titres privés dont l'existence sera

commerciale était, à l'époque de la suppression, de 20 à

25,000 livres.

Qne reçoivent-ils aujourd'hui? la simple évaluatioo

rectifiée.

Ceux qui n'ont aucun contrat ne reçoivent rien de

plus : c'est-à-dire qu'ils perdent i peu près les 4/5 du

prix de leurs offices. Quelle injustice!

Ceux qui sont porteurs de contrats reçoivent le sur-

plus, ou la m»itié du surplus, suivant les termes du

contrat, a titre d'indemnité. Comme si c'éuit indem-

niser quelqu'un, que de lui payer ce que l'on lui doit!

M'estH;e pas se jouer du mot?
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légalement constatée avant le décret de suppres-

sion des offices ministériels, en soumettant tou-

tefois W-S titulaires à la nécessité de revêtir ces

titres du caractère d'authenticité requis par la

loi. Nous dirons bientôt de quelle manière on
doit en agir envers les officiers dont les titres

privés n'ont eu aucun caractère de publicité à

l'époque du décret de suppression, et envers

ceux qui possédaient leurs offices par droit de
succession.

La certitude de l'existence du titre sous seing

privé, peut se prouver de deux manières .ou par

la formalité du contrôle, remplacée aujourd'hui

par celle de l'enregistrement; ou par le décès de

l'une des parties contractantes.

On ne contestera pas, sans doute, que la for-

malité du contrôle assure d'une manière légale,

l'existence de la pièce privée qui en est revêtue.

La personne chargée de ces fonctions remplit un
ministère public; ses registres font pleine foi en
justice; et, sousce rapport, la pièce, sur laquelle

le commis a apposé sa relation, cesse, sans con-

tredit, de devenir pièce privée: elle a dès lors

un caractère de publicité qui ne peut être mé-
connu.

Mais elle n'est pas encore tout ce qu'elle doit

être pour procurer l'indemnité au porteur; elle

n'est pas encore à l'égal d'un contrat : il lui

manque le caractère d'authenticité qu'exige la

loi. L'attestation du commis prouve bien qu'il a

contrôlé un tel jour un écrit sous seing privé,

portant vente d'un office de la part d'Alexandre

en faveur de Joseph, pour la somme de 10.000

livres; mais ce certificat ne prouve pas que l'é-

criture, que les signatures de cette pièce privée

sont la véritable écriture, la vraie signature des

parties.

Il faut donc, Messieurs, une autre autorité pour
attester vérité; c'est l'autorité judiciaire. Le por-

teur du titre sous seing privé doit faire procéder

à l'avération de son titre : et, dans le cas du dé-

cès du vendeur, l'avération sera précédée d'une
vérification expérimentale. Des experts nommés
judiciairement, vérifieront sur des pièces de
comparaison qui leur seront produites, et l'é-

criture et la signature du défunt. Le procureur
syndic du district sera nécessairement partie

dans toute cette procédure : le jugement d'avé-

ration une fois prononcé, la pièce se trouvera
alors revêtue du caractère d'authenticité requis

par la loi.

Et ici. Messieurs, je vous prie de remarquer
que la partie intéressée a, d'après l'esprit de la

loi, le droit de faire procéder à cette formalité

de l'authenticité jusqu'au moment de la liquida-
tion, parce que ce n'est qu'alors que la pièce
produite a besoin d'être authentiquée.

Car il faut bien prendre garde de confondre
la formaliié du contrôle avec celle de la vérifi-

cation expérimentale; l'époque de la publicité,

de la certitude, de l'existence de la pièce, avec
celle de son authenticité.

La première formalité a dû nécessairement
précéder le décret de suppression, pour remplir
l'objet de la loi, qui a été de prévenir les spé-
culations frauduleuses des titulaires de mauvaise
foi. C'est là l'époque de la publicité de la pièce,

ou de la certitude de son existence.

Mais la seconde formalité qui vient donner le

complément h ce titre privé, qui alors s'assimile

à un véritable contrat, qui en a tous les carac-
tères, qui en produit tous les effets, qui donne
au porteur une hypothèque sur les biens de son
débiteur; cette seconde formalité, dis-je, a pu

être remplie indifféremment avant ou après la

loi (le suppression ; il suffit qu'elle précède Topé-
ration de la liquidation.

J'ai donc eu raison. Messieurs, de distinguer
deux époques ; celle de la publicité de la pièce
et celle de son authenticité : j'ai donc eu raison
d'observer qu'il fallait bien se garder de les con-
fondre. La loi n'a voulu que prévenir la fraude;
son objet est rempli dès que la vente privée a
déjà un caractère de publicité, qu'elle porte avec
elle la certitude deson existence au moment où
a été rendu le décret de suppression. Vient en-

suite la nécessité de l'authentiquer pour l'ad-

mettreen liquidation; mais elle est susceptible

de recevoir cette authenticité jusqu'au moment
de cette opération: tels sont l'esprit et le sens
littéral de la loi.

Le second cas de l'admission des titres sous

seing privé, est celui du décès de l'une des par-

ties avant l'époque du décret de suppression des

offices. Dans ce cas, il est indifférent que la pièce

ait ou n'ait pas été contrôlée avant ce décret.

Le premier objet de la loi est rempli par le seul

fait de ce décès: l'existence du titre ne saurait

être moins douteuse, si toutefois la vérification

expérimentale qui sera faite, justifie que l'écri-

ture et la signature consignées sur cette pièce,

sont la véritable écriture et la vraie signature

du défunt.

Il résulte donc, Messieurs, de tout ce que je

viens d'avoir l'honneur de vous exposer, que les

lois des mois d'octobre 1790, et de février 1791,

ont été jusqu'à présent mal entendues, mal in-

terprétées, mal exécutées; qu'elles n'excluent en

aucune manière de la liquidation, les titres pri-

vés dans les deux cas que je viens de discuter ; que
leur esprit, au contraire, est de les admettre,

pourvu qu'ils soient authentiques au moment de

la liquidation; et qu'il importe donc d'arrêter

au plus tôt une erreur qui est une source d'injus-

tices pour cette foule d'officiers ministériels qui,

après avoir perdu leurétat, ont encore la douleur

de se voir dépouillés d'une partie de leur fortune,

tandis que la loi a voulu la leur conserver.

Mais, Messieurs, si la classe des officiers minis-

tériels dont je viens d'avoir l'honneur de vous

parler, a droit de se plaindre de l'exécution des

deux lois que nous venons de citer; si elle a

droit d'en demander la véritable interprétation,

il en est une autre qui n'a pas moins de droit

d'intéresser votre justice, en vous demandant Un
autre mode d^^ liquidation que celui prescrit par

ces mêmes lois. Je veux parler de ces proprié-

taires d'offices, porteurs de simples titres privés,

sans aucune sorte de caractère de publicité, sans

aucune certitude d'existence lors du décret de

suppression ; et de ces propriétaires encore qui

possédaient leurs offices par droit de succes-

sion.

Aux termes de la loi, ces officiers n'ont à pré-

tendre que le montant de l'évaluation faite en
1771. Cette disposition fait perdre à un grand
nombre de ces officiers, surtout aux procureurs,

malgré la rectification de cette évaluation, la

plus grande partie de la valeur réelle do leurs

offices; elleenruinemêraeplusieurs qui n'avaient

pas d'autre fortune, et qui se voient tout à la

fois privés de leur état, et dépouillés de leur

propriété.

Oui, Messieurs, je disleur propriété. Les offices

dont ces titulaires étaient pourvus, étaient pour

eux une propriété aussi sacrée que pour ceux

qui les possédaient en vertu d'un contrat; ces

offices ont la môme valeur commerciale ; les
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propriétaires on ont compté le prix comme les

autres; ils sont tenus comme eux aux mômes
engagemtiits envers leurs vendeurs; ceux qui

lespo^sé(laio^t pardroil de succession, les avaient

reçus en paiement de leurs droits héréditaires:

ils avaient payé a leurs frères, à leurs sœurs le

montant des legs réglés par leurs pères d'après

la valeur réelle de ces olîices, qui très souvent
composaient tout leur patrimoine.

Kl lorsque ces titulaires ont épuisé toutes leurs

ressources, tous leurs moyens, contracté des
engagements auxquels il:< sont obligés défaire
honneur, pour se procurer un état qui leur assu-

rait tout à la fois une existence honnête et les

mettait à même d'élever leur famille, ces ci-

toyens malheureux se verraient tout à coup
ravir leur état, leur fortune? Messieurs, une
pareille injustice est révoltante : elle ne peut
plus longtemps se tolérer.

Et ce qu'il y a de remarquable Ici, c'est que le

funeste effet des lois que je discute, est en oppo-
sition formelle avec l'intention de ceux qui leur

ont donné l'être. Dans le premier rapport du co-

mité de judicaiure, le rapporteur s'exprimait

ainsi : « Les officiers niinistériels seront forcés

d'aimer une Constitution qui les supprimera dans
sajustice et les indemnisera avec une bienfai-

sance paternelle ».

Dans le second rapport du comité, le rappor-
teur s'exprimait encore de cette manière: « Si

quelques circonstances ont forcé l'.Vssemblée

nationale à se montrer sévère, elle n'a jamais
pour cela cessé d'être juste: or, continue-t-il,

pourrait-on donner le nom dejustice à tout mode
de remboursement qui, sous le prétexte d'une
loi rigoureuse, laisserait la plus grande partie

des titulaires d'offices à découvert d'une portion
importante de leur prix ? L'n tel mode porterait

tous les caractères d'une lésion ; il ne lui en
manquerait que le nom. »

Que sont donc devenues ces flatteuses espé-
rances qu'on laissait entrevoir aux officiers

ministériels? Qu'est devenue cette indemnité

S[uon leur promettait comme l'effet d'une bien-
aisance paternelle, tanois qu'elle n'était que le

devoir d'une rigoureuse justice? Hélas! touts'est
réduit pour eux en vaines et inutiles promesses;
cette trop juste ififi^mni/é s'est évanouie; et c'est

lorsque r.\ssemblée voulait écarter un mode de
remboursement qui paraissait à son comité pré-
senter tous les caractères d'une véritable lésion;

c'est alors précisément qu'elle adopte la mesure
la plus lésive!

Quelle proportion y a-t-il, en effet, entre la

valeur réelle des offices ministériels, et l'éva-

luation qui en fut faite en exécution de l'édit de
1771?
Ahl Messieurs, pourquoi faut-il parler de cette

loi? Tout le monde connaît auel fut l'embarras
des titulaires d'offices, lors cfe la publication de
cet édit immoral. Allaient-ils en porter l'évalua-

tion trop haut ; ils avaient à ajouter aux ancien nés
taxes qu'ils acquittaient déjà, une nouvelle im-
position, proportionnée à l'importance de l'appré-

ciation. Allaient-ils porter cette appréciation
trop bas: ils avaient à craindre un rembourse-
ment et une nouvelle création de leurs offices

avec une finance bien supérieure au prix du
remboursement.

Tel fut le piège qu'un ministère déprédatearne
craignit pas de tendre à tous les propriétaires

d'offices; telle était alors la marche ténébreuse
de ce gouvernement corrompu, qui avait abjuré
tout principe de loyauté et ae bonne foi.

Cependant les officiers ministériels finirent

par ne pas se méprendre sur le vrai motif delà
loi. L'état de pénurie où se trou valent .alors nos
finances, était assez connu pour n'avoir pas à
redouter un remboursement qui eut exige une
somme immense. Ils n'envisagèrent donc celte
loi que sous son véritable rapport: celui de la

liscalité;et,déjà chargés de diverses taxes, ayant
eux-mêmes la liberté de. déterminer la quotité
de la nouvelle qu'on leur imposait, ils cherchè-
rent à la réduire, en donnant à leurs offices

une évaluation inférieure à leur valeur réelle.

Et si quelqu'un élevait ici la voix pour blâmer
la conduite de ces officiers, je lui oemanderais
ce qu'il eût fait lui-même en pareil cas; je lui

demanderais s'il blâmerait la conduite de celui
qui, tombant entre les mains des brigands, cher-
cherait à soustraire à leur rapine une partie de
ses effets?Celte comparaison, touteétrangequ'elle
paraît d'abord, cesse de le devenir quand on se
reporte dans ces temps malheureux où un gou-
vernement dépravé, livrant le Trésor de l'Etat à
tous les genres de déprédations, n'était sans
cesse occupé qu'à imaginer de nouvelles formes
d imposition pour pressurer le peuple et faire
servir le fruit de ses sueurs à l'apothéose de tous
les vices.

Et lorsque le génie fiscal épuisait ainsi toutes
les ressources de son art funeste pourexigerdes
contributions; lorsque tous les moyens lui pa-
raissaient bons pourvu qu'il parvint à ses fins,

ferait-on un crime à des citoyens d'avoir cher-
ché à se garantir d'une partie de ces vexations
et doit-on les en punir? Non, Messieurs : on ne
punit pas un genre de contravention qu'une loi

immorale aura nécessairement provoquée. La
morale dépend essentiellement d'une bonne lé-
gislation. Les bonnes mœurs ne peuvent s'établir

que sous l'empire des bonnes lois.

Et, s'il était possible qu'il pût rester quelque
doute sur la nécessité de rejeter pour base de la

liquidation l'évaluation faite en 1771, je n'aurais

au'à
vous citer la loi sur la nouvelle organisation

u notariat. L'Assemblée constituante y recon-
naît d'une manière bien formelle combien cette

évaluation est au-dessous de la valeur réelle des
offices.

Il est dit, dans l'article 1" du titre V, que l'é-

valuation des offices de notaires au Chàtelet de
Paris, est dans une disproportion immense avec
le prix effectif de ces offices; et, d'après cela, la

loi propose pour mode de remboursement, le prix
moyen des ventes des dernières années.

Or, comment concilier cet aveu delà loi. rela-
tivement à l'évaluation des offices des notaires
de Paris, avec la disposition contenue dans celle

relative à la liquidation des autres offices minis-
tériels? La même disproportiDU n'existe-t-elle

Pas dans l'évaluation des uns et des autres ? A Aix,
évaluation des offices de procureurs fut portée

à 6,000 livres ; le prix effectif était,à l'époque de
la suppression, de 25 à 30.000 livres. ASJarseille,

l'évaluation fut portée a 10,000 livres. Le prix
effectif était de 50 à 60,000 livres. A Grenoble, les

offices de procureurs au parlement ne furent
évalués qu'a 4,000 livres et la valeur commer-
ciale était de 25 à 30,000 livres à cette même
époque. Pourquoi donc admettre une évaluation
aussi évidemment fausse, pour base de liquida-

tion envers les procureurs, et la rejeter envers
les notaires de Paris ? Ce que l'Assemblée cons-
tituante a reconnu injuste pour lés uns, a-t-elle

pu le rendre juste pour les autres? Conçoit-on
qu'elle ait pu se montrer d'une manière aussi
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évidente en opposition avec ses propres prin-

ciû6S ?

11 est donc démontré que l'Assemblée natio-

nale constituante a adopté une fausse base, une
mesure injuste, en établissant le mode de liqui-

dation sur les évaluations faites en exécution

de l'édit de 1771. Tout vous fait donc un devoir

de le proscrire et d'en adopter un nouveau.

Quel est donc, Messieurs, ce nouveau mode ?

Le voici :

La liquidation doit s'opérer sur la valeur
moyenne des offices de même nature vendus
dans les dix dernières années avant le décret

de suppression. Ce mode concilie tout à la

fois, et ce qu'on doit à la justice, et ce

qu'on doit à la prudence; il garantit de toute

idée de fraude, en même temps qu'il assure à
cette classe d'officiers la trop juste indemnité,
ou, comme nous l'avons déjà dit, le trop juste

remboursement du prix d'une propriétéqui leur

a été enlevée, et dont la déclaration des droits

assure la valeur, avec indemnité, à tout citoyen

que l'intérêt public exige d'en priver.

Eh! pourquoi refuseriez-vous. Messieurs, d'ad-

mettre en faveur des propriétaires des offices

ministériels, ce qui a été accordé aux proprié-

taires d'offices de magistrature? Ceux-ci mé-
ritent-ils plus de faveur? Vous ne le pensez pas,

Messieurs. Les uns perdent une profession lu-

crative ; les autres ne perdent qu'une vaine con-

sidération : ceux-ci reçoivent la valeur entière

du prix de leurs charges; plusieurs reçoivent

même un excédant; presque tous ont reçu leur

remboursement en espèces: ceux-là, au con-
traire, perdent leur fortune, leur propriété, en
perdant la presque totalité du prix de leurs

offices; et le peu qu'ils reçoivent ne leur est

compte qu'en assignats qui, malgré la solidité de
leur hypothèque, n'en perdent pas moins un tiers

de leur valeur. Pourquoi donc cette différence

monstrueuse de traitement entre des citoyens

qui se trouvent dans les mêmes circonstances,

quant à la possession de leur état, et qui se

trouvent, quant â la fortune, à une distance im-

mense, et qui rend cette différence encore plus

injuste?

Je crois donc avoir prouvé, Messieurs, la né-
cessité d'accorder l'indemnité, ou, pour mieux
dire, le remboursement du prix de leurs offices,

aux titulaires d'offices, porteurs de titres sous
seing privé, lorsque ces titres auront, à l'époque
de la suppression, ou un caractère légal de publi-
cité, ou une certitude d'existence; ces titulaires

doivent être traités à l'égal des titulaires por-

teurs de contrat, ou autres pièces authentiques,
en remplissant, préalablement à la liquidation,

les formalités nécessaires pour donner à ces titres

)rivés le caractère d'authenticité requis par la

oi, parce que, dans les deux cas, c'est là tout

ce que la loi exiiie.

Je crois avoir prouvé ensuite combien il est

rigoureusement juste d'admettre en faveur des
propriétaires porteurs de titres sous seing privé
qui n'ont eu, à l'époque de la suppression, ni

publicité, ni certitude d'existence, et en faveur
des propriétaires par droit de succession, le mode
adopté pour la liquidation des offices de magis-
trature, dont les propriétaires ne méritent, sous
aucun rapport, plus de faveur, et celui adopté
par la loi du 6 octobre, en faveur des notaires

de Paris, en prenant le prix moyen des ventes
des dix dernières années.

Si vous pouviez. Messieurs, ne pas adopter le

nouveau plan que je vous propose, vous consa-

l

creriez, contre le sentiment de votre conscience,

une injustice qui doit frapper tous les esprits, et

dont on a lieu d'être étonné que l'Assemblée

constituante n'ait pas été saisie elle-même, lors

surtout que les comités annonçaient, d'une ma-
nière aussi franche et aussi ouverte, l'intention

d'indemniser avec une bienfaisance paternelle

ceux à qui elle enlevait leur état, lors surtout

qu'ils annonçaient que si les circonstances

avaient forcé quelquefois l'Assemblée à se mon-
trer sévère, elle n'avait pas pour cela cessé d'être

juste; lorsqu'ils annonçaient enfin qu'on ne pour-
rait donner le nom de justice à tout mode de
remboursement qui, sous le prétexte d'une loi

rigoureuse, laisserait la plus grande partie des

titulaires d'offices à découvert d'une portion im-
portante de leur prix, et qu'un tel mode por-

terait tous les caractères d'une vraie lésion.

Messieurs, nous ne ferons pas à l'Assemblée

constituante l'injure de penser qu'elle ne par-

tageait pas l'intention et l'esprit de ses comités;

ils n'étaient sans doute que l'organe de ses vé-

ritables sentiments : comment s'est-il donc fait

que la loi renferme exactement les vices que ses

auteurs cherchaient tant à éviter; qu'elle ait

atteint précisément le point d'injustice qu'ils

voulaient fuir? Nous ne ferons qu'une réponse ;

nous dirons : ils se sont trompés; et trop souvent
l'erreur est l'apanage de l'humanité.

Quelle plus grande erreur, en effet, que d'éta-

blir une différence de traitement entre des indi- "

vidus qui exercent la même profession? Pourquoi
assurer une indemnité aux uns, ou, pour mieux
dire, pourquoi rembourser aux uns le prix de
leurs offices, et en faire perdre une partie aux
autres? n'est-ce pas là cesser d'être juste ? Quoi-

que propriétaires par simples titres sous seing

privé, ou par droit de succession, leurs offices

sont-ils de moindre valeur que ceux des proprié-

taires par contrats ? n'en ont-ils pas payé le même
prix? ne sont-ils pas tenus aux mêmes engage-
ments envers ceux de qui ils les tiennent? Pour-

quoi donc celte espèce de prédilection ? On ne
sait que répondre à ces simples et pressantes

questions ; et on se voit forcé de convenir qu'il

faut enfin faire cesser une injustice qui n'a été

que trop longtemps tolérée ou méconnue.
Je l'ai déjà dit, Messieurs, et je ne puis trop le

répéter, la loi a voulu prévenir l abus et la fraude.

On ne [)eut qu'applaudir à sa sage prévoyance.
Mais, oîi sera l'abus, où sera la iraude dans les

deux cas que je viens de discuter? Dans le pre-

mier, nul danger de ce genre, nulle possibilité

de frauder, puisque les titres privés ont, avant le

décret de suppression, une certitude d*'existence,

un caractère de publicité: dans le second, nul

préiudice pourla nation, puisque, en prenant pour

refile le prix moyen des ventes des dix dernières

années, vous atteignez le vrai point de justice

dont l'Assemblée constituante s'était si fort

écartée, lorsqu'elle cherchait avec tant de soin à

s'en approcher.
Dois-je, en finissant, prévenir une objection,

la seule qu'on pourra me faire?

On me aira peut-être : l'Assemblée constituante

voulant ne pas cesser d'être juste, aurait dû
adopter, sans doute, le plan que vous proposez.

Mais elle ne l'a pas fait: les liquidations se sont

faites jusqu'aujourd'hui d'après le mode prescrit

par la loi du mois de février. La plus grande

partie de ces opérations sont consommées dans

ce moment: quel inconvénient n'y aurait-il donc

pas de revenir aujourd'hui sur nos pas? Nou-
vririez-vous pas, parla, la voie aux réclamations
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de tons ceux qui ont déjà été liquidés sur l'an- '

cien mode?
Messieurs, il est triste, sans doute, d'avoir des

injustices à réparer: il vaudrait bien mieux n'en
voir jamais commettre. Mais lorsque, par une
suite de la fra^'ilité humaine, de la faiblesse de
notre raison, une erreur a pu donner naissance
à un acte injuste, il est beau d'avoir en mains
roccaàion de l'anéantir.

Eh quoi ! Messieurs, une erreur aurait entraîné
vos prédécesseurs dans une fausse mesure ; et

aujourd'hui, éclairés sur cette erreur, vous seriez

astreints à ne pas vous écarter? Vous verriez la

vérité, et vous nepc>urnez l'atteindre ? Parce qu'on
aurait commence dètre injuste, vous seriez forcés

de marcher sur la même ligne ?... Loin de moi.
Messieurs, une pareille pensée : elle offense la

raison et vous me blâmez déjà d'avoir pu sup-
poser quelqu'un capable parmi vous de la conce-
voir, et de la manifester.
fai 1 honneur de vous proposer. Messieurs, le

projet de décret suivant :

Décret (furgence.

« L\\ssemblée nationale, considérant que la loi

du 23 février 1791, en n'accordant une indemnité
qu'aux propriétaires d'offices qui justifieraient

par contrats ou autres pièces authentiques, que
le prix de leurs offices excède celui de l'évalua-
tion, n'a eu pour objet que de prévenir les fraudes
qui pourraient résulter de l'admission des titres

privés
;

• Que c«^tte admission doit avoir lieu toutes les

fois qu'il sera constaté d'une manière certaine,
que les ventes privées existaient avant l'époque
de la suppression des offices, prononcée par le

décret du 15 décembre 1790;
• Que l'existence de ces ventes est suffisamment

constatée, lorsqu'à cette époque elles étaient déjà
enrefiistrées, ou lorsque quelqu'une des parties
contractantes se trouvait décedée ;

« Que l'esprit de la disposition des articles 6
et 15 de la susdite loi n'a pas été d'exclure de
la liquidation lesdites ventes privées qui se trou-
vent dans les deux cas ci -dessus désignés, sauf
l'obligation aux porteurs de les faire revêtir,

avant la liauidation, du caractère d'authenticité
requis par la loi :

• Considérant ensuite que le mode de liquida-
tion prescrit par cette loi du 23 février, envers
ceux des propriétaires porteurs de simples ventes
privées, sans aucune certitude d'existence à
l'époque du susdit décret du 15 décembre 1790,
ou qui les possédaient par droit de succession,
est souverainement injuste:

• Qu'il est en opposition formelle avec les véri-

tables sentiments de r.\5semblée constituante,
manifestés d'une manière aussi précise par l'or-

gane des deux rapporteurs du comité de judica-
lure, qui annonyaient que l'Assemblée voulait
indemniser avec une bienfaisance paternelle
ceux à qui elle enlevait leur état, et qui regar-
daient comme une véritable lésion, tout mode de
remboursement qui laisserait la plus grande
partie des titulaires à découvert d^ne portion
importante de leur prix :

• Voulant faire cesser le préjudice énorme que
souffrent tous les susdits titulaires, les uns par
une fausse interprétation des articles 6 et 15 de
la loi du 23 février, les autres par le mode injuste

auc cette loi, ainsi que celle du 12 octobre 1790,
éterminent à leur égard, décrète qu'il y a ur-

gence.

!*• Série. T. LXIIL

2 9*

Décret définitif.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, interprétant les articles 6 et 15 de la

loi du 23 février,

« Décrète que les ventes privées qui auront

été contrôlées avant le décret de suppressioa

des offices ministériels, du 15 décembre 1790,

ou lorsqu'une des parties contractantes sera dé-

cédée avant la même époque, vaudront comme
contrats et pièces authentiques, et, comme telles,

seront admises à la liquidation, pourvu toutefois

que les porteurs desdites ventes aient fait pro-

céder à ravération desdits titres sous seing privé,

à la forme de l'édit de 1684, par le tribunal du
district de leur domicile, le procureur syndic

aooelé.
« Et, dérogeant aux dispositions des susdites

lois, des 12 octobre 1790 et 23 février 1791, en
tout ce qui est relatif au mode de liquidation

envers tous les autres propriétaires d'offices

porteursdesimplesventes privées, sans existence

certaine à l'époque du susdit décret du 15 dé-

cembre 1790, ou qui les possédaient par droit

de succession;
, ,, .^

. L'.\s?erablée nationale décrète que la liquida-

tion desdits offices ministériels sera faite a leur

égard sur le prix moyen des ventes qui auront

eu lieu dans les dix dernières années dans cha-

cun des lieux où lesdits officiers exerçaient leurs

fonctions, justifiées par contrats ou autres pièces

authentiques; à cet effet, lesdits propriétaires

enverront, d'ici au 1" septembre prochain, au

commissaire du roi, directeur général de la liqui-

dation, les pièces justificatives desdites ventes,

légalisées par le tribunal, et visées par le direc-

toire du district.

• Les propriétaires d'offices compris dans les

deux dispositions du présent décret, qui auraient

déjà été liquidés et remboursés, sont autorisés à

se pourvoir en supplément de liquidation dans

le susdit délai, en se conformant les uns et les

autres aux dispositions du présent décret.

c Le présent décret sera porté, dans le jour, à la

sanction.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-

LATIN-E DU MERCREDI 16 MAI 1792, AU MATIN.

OPINION (2) DE M. LECOI.VTE-PCYRAVEAU tUT Us
prêtres non assermenlés.

Messieurs, déjà pendant 2 longues séances

on avait discuté la question relative aux trou-

bles occasionnés par des prêtres non assermentés

et pourtant 1 Assemblée paraissait encore incer-

taine, l'opinion générale était encore flottante,

et l'on entendait dire à chacun que le but avait

été manqué, ou que ceux qui l'avaient aperçu

n'avaient pas eu la force d'y arriver. On en était

là, lorsque certains prôneurs s'empressèrent de

publier à grand bruit qu'enfin on allait fixer nos

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 434, l'opiaioD

de M. Leooiote-Puyrareau , aiosi qae la note de la

p«Ce435.
^) BU)aolhèque oationale : AssembUe iéfisbtive. £c-

eUoMtUqiit, T.
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idées, et pour nous en convaincre, on annonça
que M. Gensonné était sur la liste et qu'il allait

Earler. Les uns applaudirent, pensant qu'un
omme qui avait été sur les lieux où les troubles

s'étaient manifestés, avait été dans le cas de
sonder la profondeur de la plaie et qu'il pouvait
indiquer le remède le plus efficace. D'autres,

moins prompts à juger et qui estimeraient beau-
coup plus M. Gensonné si, au lieu d'être venu
nous dire que le directoire du département des
Deux-Sèvres lui avait offert, ainsi qu'à son col-

lègue, l'expression de sa reconnaissance, il eût

gardé sur ce fait un modeste et prudent silence

et se lut contenté de dire la vérité en annon-
çant que les commissaires civils n'avaient tout

au plus que pallié le mal ; d'autres, dis-je, pen-
sèrent que l'homme étant souvent au-dessous de
la réputation qu'on veut lui faire, il fallait, pour
juger M. Gensonné et se féliciter de ses ressour-
ces sans pareilles, attendre qu'il eût développé
son système. Certes, ce parti était le plus pru-
dent ; la suite l'a prouvé.

L'explosion répressive de l'énergique Fauchet
avait étonné les uns et relevé les autres ; ce fut

dans ce moment que M. Gensonné fut appelé à
la tribune par le président qui, avant la séance,
avait dit qu'il fallait qu'il parlât, quoiqu'il n'était

que le cinquième sur la liste. M. Gensonné,
donc, qui avait déjà exprimé son opinion comme
commissaire, fut admis à la représenter comme
député, et fut invitéàrépéterennautce qu'il avait
dit en bas.

Quel fut son débat? les termes en sont remar-
quables : « J'examinerai ensuite les divers sys-

tèmes qui vous ont été présentés dans cette tri-

bune et je prouverai qu'ils sont tous insuffisants,

ou absurdes, ou tyranniques, ou inconstitution-

nels. » On ne pouvait pas s'exprimer d'une ma-
nière plus positive. 11 poursuit : « Je proposerai
enfin des mesures que je crois plus sûres et qui
pourront concilier le respect religieux que nous
devons avoir pour la liberté individuelle et les

précautions que la sûreté générale commande
contre les perturbateurs du repos public. »

Bravo ! s'écrie-t-on, voilà ce que nous attendons.

Il faut en convenir, la promesse était faite pour
intéresser : c'est dommage qu'on n'ait pas tenu
parole.

En deux mots, veut-on savoir, sans détour,
par quoi M. Gensonné débuta ? Il commença
par dire que ceux qui avaient parlé avant lui

étaient des... irréfléchis, et que lui seul, doué
d'une raison supérieure, allait répandre, à
grands flots, ses lumières sur une question que,
sans lui, à ce qu'il croyait, nous n'aurions jugée
qu'à tâtons.

Il pense très avantageusement de son génie,
devons-nous en juger de même ? 11 regarde son
projet de décret comme un chef-d'œuvre, devons-
nous en avoir la même idée? C'est ce qu'il faut

examiner; il faut chercher si celui qui traite

d'absurdes les idées des autres, n'a pas proposé
lui-même les plus grandes absurdités et si son
plan, pour lequel on a si malicieusement de-
mandé l'impression, n'est pas le plus insuffisant

et le plus ridicule de tous.

M. Gensonné prit l'engagement (je ne crois pas
qu'il ait rempli sa tâche) d'étendre son honnête
et bienveillante critique sur tout ce qui avait

été présenté avant lui ; il se proposait, disait-il,

de prouver que tous étaient tyranniques, absur-

des et inconstitutionnels, etc. ; il voulait, par
conséquent, ne faire grâce à aucune des sottises

qu'il prétendait qu'on avait débitées avant lui :
^

nous serons généreux, nous passerons une foule
des siennes sous silence ; nous porterons seule-
ment un regard impartial, mais inexorable sur
quelques-uns des 17 articles qu'il a proposés et

nous nous bornerons à relever seulement les

principales erreurs.
Le premier article, ce qu'on aura peine à con-

cevoir, met des entraves nouvelles à l'exercice
du culte des non-assermentés, puisqu'il exige-
rait que ceux qui voudraient les suivre obtins-

sent des directoires une autorisation spéciale que
la première loi n'exige point. Certes, on doit être
grandement étonné qu une proposition pareille

ait été faite par un nomme qu'on dit tolérant.

Non, ce ne serait pas là une véritable liberté de
culte ! On pourrait me refuser ce que je serais

obligé d'obtenir. Je suis non-conformiste; si l'on

veut que je me croie libre, on ne doit exiger de
moi aucune démarche. Peut-être même qu'une
inscription n'est déjà que trop ; il y a donc,
dans cet article, pour le moins de l'inconsé-
quence. La seconde partie de l'article porte que .

les corps administratifs seront spécialement
chargés de protéger la liberté des opinions reli-

gieuses et l'exercice de tous les cultes. Mais, en
vérité ! quelle idée M. Gensonné, à qui le direc-

toire du département des Deux-Sèvres a voté des

actions de grâces, a-t-il donc des corps adminis-
tratifs? Il n'est pas un de ceux qui les compo-
sent qui n'ait juré 30 fois au moins de main-
tenir de tout son pouvoir la Constitution, dont i

la liberté des opinions religieuses fait partie; 1

et bonnement, il croit ajouter à la disposition
où ils doivent être, d'après leur serment, en de-
mandant qu'ils soient chargés de maintenir la

liberté du culte. C'est proposer les forces d'un
Pygmée pour conserver un dépôt qu'un Hercule
seul peut défendre ; il y a en cela de la mala-
dresse. Au moins, il n'y a pas de mérite à répéter

^
mal ce que la Déclaration des droits explique 1

d'une manière si simple, mais si sublime.
Suivant l'article 2, les citoyens, pour jouir

de la liberté déclarée, seraient tenus de rap-
porter certificat de la prestation de leur serment
civique. Suivant l'article 4, les ministres qu'ils

auraient choisis seraient tenus aussi au serment
civique. Ici je ne puis exprimer mon étonne-
ment. 11 est incroyable que pour calmer des gens
qui ne veulent pas prêter un serment, on ne
trouve pas d'autre moyen que celui de leur en
demander deux, et deux pareils à celui qu'ils re-

fusent. Il vaudrait autant, pour délasser un
voyageur fatigué, lui proposer de continuer sa
roule'. C'est, on ne pourra s'empêcher d'en con-
venir, une proposition absurde.

Je l'avoue, en voyant demander le serment
appelé civique aux prêtres qui ont refusé le

serment que leurs confrères ont prêté, je me
suis d'abord accusé d'ignorance. Je me disais à
moi-môme: quelle est donc mon erreur? Jus-
qu'ici, j'avais pensé que le serment demandé
aux fonctionnaires publics ecclésiastiques était

le môme que celui que doivent prêter tous les

citoyens: à coup sûr, il y a une grande diffé-

rence, une diiTérence essentielle, puisqu'un
homme qui a été nommé commissaire civil pro-

pose d'exiger le serment civique des prêtres

qui n'ont pas voulu prêter le serment prescrit

par l'article 39 du décret du 13 juillet Î790, et

réglé par les articles 21 et 38 de celui du 12 du
même mois : profitons de la leçon et cherchons
à nous instruire. Sur-le-champ je cherche la

formule du serment civique : le décret du 22 dé-

cembre 1789 me la fournit. Elle est congue en
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ces termes: je jure de maintenir de tout mon
pouvoir la Cumtitulion du royaume, d'être fidèle à

la nation, à la loi el au rui et de remplir avec

zèle et courafie tes fonctions civiles et politiques

qui me terow -. Sans perdre de temps, ie

parcours lu iiion civile du cierge, du
12 juillet 17yu, pour y recueillir le serment qui

Y est prescrit, qui a été confirmé par le décret

du 27 novemore de la même année, et qui, sui-

vant celui du mois de janvier 1791, doit être

fwhlé purement et simplement. Je l'aperçois et le

is avec avidité; j'y trouve les mots suivants, en
parlant des évèques et des curés : ils jureront

de veiller avec soin sur les fidèles de la paroisse

qui leur est confiée, et d'être fidèles à la nation,

a la loi et au roi, et de maintenir de tout leur

jHjuvoir la Constitution décrétée par l'Assemblée
nationale et acceptée par le roi.

Maintenant, je rapproche celte dernière for-

;ule de la première : et je dis que maintenir la

iistitutioa décrétée par l'Assemblée nationale,

ou maintenir la Constitution du royaume, c'est

la même chose, parce que dans le royaume on
ne reconnaît pas d'autre Constitution que celle

établie par les premiers représentants; ensuite,

il n'y a pas deux manières d être û lèleàlajnation,

à la loi et au roi, et qu'enfin quant à la troi-

sième di8[)osition de l'une et l'autre formule, il

y a la plus grande parité, puisqu'il ne s'agit,

pour les uns comme pour les autres, que de rem-
plir avec soin les fonctions de son état. 11 me
semble que mon raisonnement est juste; par

conséquent le serment demandé aux prêtres est

le même que le serment civique; et celui qui

propose de demander le serment civique à ceux
ui ont refusé le serment indiqué par le décret

u 27 novembre, propose de guérir un hydro-
phobe en jetant de leau sur lui. C'est un fort

mauvais méiecin, un empirique dangereux;
poursuivons l'examen de sa recette.

Procès- verbal, dit-il, sera dressé de la décla-

ration que feront leidils prêtres ou ministres [non

assermentés), qu'ils ne cesseront (Texhorter les

citoyens qui leur auront donné leur confiance, à

^obéissance aux lois, à l^amour de la patrie et

au respect des opinions religieuses. Le bel expé-
dient! Mais en vérité, ri l'on n'était pas assuréde
la candeur de M. Gensonné. on serait tenté de
croire qu'il n'y a pas de tx>nne foi dans cette

prop sition î Quel est le système des non asser-

mentés? Us regardent les curés constitutionnels,

pour me servir de leurs termes, comme des
intrus, c'est-à-dire comme des spoliateurs, et

ceux qui les suivent, comme des damnés; et l'on

proposerait à ces gens de déclarer qu'ils prêche-

ront le respect pour les opinions de ceux qu'ils

regardent comme des intrus et des damnés!
Avec un peu de sens commun, on ne peut pas le

faire; si les non-assermentés se rendaient à une
Eareille proposition, ils seraient inconséquents,
eur croyance s'y oppose ; et puis, comment

peut-on imaginer que des hommes, qui regar-

dent un nouveau curé comme un larron entré

par la fenêtre dans la berjferie soient disposés

a Ty souffrir? Toute loi injuste, disent-ils, doit

être abrogée. La résistance à l'oppression est un
principe éternel; d'après lui, point d'intrus,

nous pouvons chasser un homme qu'on nous
envoie comme un pasteur, mais qui n'est qu'un
faux prêtre; d'après cela, pense-l-on qu'on puisse

eucore proposer la tolérance à celui qui dit :

« hors d£ mon sein, point de salut, celui qui n'est

pas aiec moi est contre moi. » Ah! M. Gensonné,
vos moyens sont bien insufûâauts.

3

Je passe rapidement les articles 5, 6, 7^ 8 et 9;
des répétitions fasiidiensos, des mots vides de
sens II ont pas besoin d'être réfutés. L'article 10
provoque une peine contre les personnes qui, à
raison des upinions religieuses, insulteront par
des injures légères ou vt^roaie». On suppose encore
ici l'impossible, c'est-à-dire qu'on puisse vivre

en paix, suivant les non-conformistes, avec des
hommes de la damnation desquels on ne peut
pas douter. Le penseur profond, le bon Jean-
Jacques, Ta dit, il faut qu'on les ramène ou
qu'on les tourmente. Les non-tonformistes ne
peuvent pas nous faire quartier à moins qu'ils

ne renoncent à leurs principes; c'est un miracle
que M. Gensonné ne fera pas sur eux, quoiqu'il
ait annoncé des prodiges. L'article 2 suppose
dans une paroisse des troubles pour cause de
religion; l'auteur du projet propose que les frais

pour rétablir le calme soient supportés au marc
la livre de l'imposition, par ceux qui les auront
occasionnés. Ici, je m'écrie à mon tour: Anathème!
on viole les principes constitutionnels, l'égalité

des droits nest pas respectée. Quoi! 2 hommes
troublentégalement l'ordre public, l'un n'a point
d'enfants et ne paye que 300 livres d'imposition,
l'autre est chef d'une famille nombreuse, qui le

rend proportionnellement moins riche que le

premier, il paye une contribution de 6<X) livres

et cette somme le portera à une peine double
de celle de son voisin! Le mot absurde ne peut
pas rendre assez l'injustice et la confusion qu'il

y a dans une pareille idée.

Art. 12 et là. Nouvelles obligations imposées
aux ministres de la justice et de la guerre ;

elles ne seront pas plus remplies que les autres.

Us seront aussi exacts que le ministre de l'inté-

rieur à qui, le 29 du mois dernier, le comité de
pétitions demanda des renseignements sur la

mission de M. .Mulot, observant que l'affaire

était très pressante, et qu'il n'a répondu que
le 7 du présent, pour dire qu'il fallait s'adresser

au ministre de la justice. 11 est bon de remar-

auer qu'entre l'époque de la demande et celle

e la réponse, le ministre de l'intérieur, en
pleine Assemblée, osa dire qu'il avait le droit et

i|u'il était de son devoir de donner, dans cette

affaire, des éclaircissements qu'on ne lui de-
mandait pas alors.

Uuis-je continuera justifier, article par article,

l'opinion de ceux qui, dans un beau mouvement,
demandèrent la priorité pour le projet de
M. Gensonné? Je ne m'en sens pas la force ; je
me bornerai à observer, au sujet de l'article lo,

que le travail sur les Sœurs grises n'était point
a 1 ordre du jour, et sur l'article 16, qu'il con-
tient absolument l'opinion de M. Faucnet. Une
fatalité attachée à M. Gensonné le ferait-elle

donc combattre et adopter, tout à la fois, les

mêmes opinions ? Que porte son article 16 f

Que du {"janvier prochain, tout ecclésiastique,

jouissant d'un traitement ou pension sur le Trésor

fmblic, ne pourra être payé qu'en représentant un
certificat de la municipalité du lieu de son domi-
cile, qui constate qu'il a prêté le serment civique

et quil a contracté Venaagemenl de ne troubler,

en aucune manière, la liberté des opinions reli-

aieuses. Encore une fois, le serment civique est

le même que celui demandé aux prêtres ; ils

ont refusé l'un et refuseront l'autre. Partant,

selon M. Gensonné, point de traitement pour
eu.x, et c'est l'idée de M. Fauchet qui ne veut
point qu'on paye les non-assermentés valides,

pour ne rien faire.

Las ! enfin, m'en voilà sorti ; il faut en con-
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venir, c'est une tâche bien pénible que celle de

suivre dans ses erreurs, pour les combattre, un
homme sur lequel l'opinion publique, sans

doute avec raison, se repose d'une manière si

favorable. Je ne me suis point dissimulé la

difficulté de l'entreprise. Si je me suis mis en
devoir de l'exécuter, c'est que j'ai regardé

comme un devoir de relever des principes qui

m'ont paru faux et d'éloigner des moyens qui

ne pourraient que donner au mal le temps de
s'accroître.

Eh bien ! Monsieur, maintenant me dira-t-on,

puisque vous avez prétendu frapper dans ses

fondements le projet que nous croyons conve-
nable, que vous dites qu'il ne doit pas être suivi,

indiquez-nous donc la roule que nous devons
tenir ? Après nous avoir, selon vous, sauvés de
la chute, il ne faut pas nous laisser sur le bord
de l'abîme. J'en conviens, ce ne serait pas

loyal ; mais aussi je soutiens que rien peut être

n'est plus difficile à trouver que le sentier étroit

qu'il faut suivre: n'importe, tâchons de le dé-

couvrir ; si je m'écarte, la droiture de mes in-

tentions sera mon excuse. Ce n'est qu'avec une
prudente défiance de moi-même que je m'offre

pour guide. Je suis presque certain de Timpro-
balion d'un grand nombre de personnes ; elles

peuvent revenir, essayons : on ne peut affirmer

qu'un homme restera aveugle qu'après qu'on
aura employé sur ses yeux toutes les ressources

de l'art.

Pour juger du mal, il faut remonter à la

source, transportons-nous-y. Chaque jour, de
presquetoutes les parties de l'Empire, on annonce
que des prêtres non assermentés ont des parti-

sans, que les curés constitutionnels éprouvent
de leur part des injures, de mauvais traite-

ments, qu'on va les insulter jusque dans leur

demeure et que leurs propriétés ne sont pas
çlus respectées que leurs personnes. Voilà les

laits. Quelle est la première réflexion que l'on

doit faire ? Elle est simple: ces faits sont- ils

prouvés '! S'ils le sont, quels en sont les auteurs,
quel parti doit-on prendre à leur égard ? Ce
plan de discussion préliminaire sort naturelle-
ment du sujet

;
je vais essayer quelques déve-

loppements. Il y a du désordre, on ne peut pas
en douter ; à Montpellier, des hommes se sont
chargés les armes à la main ; on a été obligé
d'envoyer des commissaires dans plusieurs dé-
partenients. Il n'est point de district qui ne
puisse attester que sur son territoire il y a eu
des curés poursuivis et vexés. 11 ne faut donc
pas s'appesantir sur l'existence des délits ; ils

sont certains ; chercher les coupables, chercher
à démêler leurs motifs, les réprimer, voilà ce
que nous devons faire.

Ici je vois deux opinions bien distinctes et
bien caractérisées.

Lorsque je demanderai quels sont les coupa-
bles ? Quels sont ceux que l'on doit réprimer '?

Sur qui la loi doit-elle porter ? A qui doit-elle

faire sentir sa sévérité ? Qui doit-elle défendre?
Tous s'élèveront tumultueusement ; les prêtres
cotistitutionnels, diront les uns, ont causé tout
le mal ; non contents de jouir des dépouilles
des malheureux, qui ne sont coupables que
d'avoir écouté la voix de leur conscience, qui,
pour ne pas la trahir, ont renoncé aux douceurs
de la vie, ils cherchent encore à exciter la fu-
reur du peuple, en les désignant les ennemis de
la patrie, lorsqu'ils ne le sont que de l'hypocrisie
et du mensonge. S'il est quelqu'un à punir, si la

loi prononce des peines, elles ne doivent être

infligées qu'à ceux qui, sous le voile du patrio-

tisme, cachent la plus immorale intolérance et

qui violent un des principes les plus sacrés de
la Constitution, qui permet à chacun la libre

manifestation de ses opinions religieuses.

Erreur, calomnie, s'écrier nt les autres ; la

loi ne doit exercer sa vengeance que sur celui

qui l'enfreint. Les hommes chargés par la

Constitution de veiller au maintien du pacte
social, ne doivent sévir que contre ceux qui
cherchent à le violer, et ce sont en général sur
les prêtres non assermentés que doivent tomber
leurs coups. Us mettent le trouble et la désunion
dans les familles ; ils divisent les époux ; ils

s'arrogent le droit exclusif de constater l'exis-

tence des citoyens; ils veulent qu'eux seuls

puissent tonner légalement les liens du mariage,
ils représentent comme le fruit méprisable d'une
union désavouée des enfants que la loi recon-
naît légitimes; selon eux, le prêtre qui a suivi

la loi est un spoliateur, par là ils taxent la loi

d'injustice et accoutument leurs stupides par-

tisans à croire injustes ceux qui en sont les au-
teurs Bien loin que les non-assermentés soient

victimes d'une intolérance quelconque, ce sont

eux qui sont véritablement intolérants. Nous
sommes seuls des guides fidèles, disent-ils, sé-

parés de nous, vous marchez dans la voie de la

perdition. Par leurs discours, ils excitent ceux
qui les suivent contre les prêtres constitution-

nels, qui deviennent victimes de leur attache-

ment à la loi; on les lapide, le bâton est levé

sur eux, et ceux qui les frappent, suivant la

doctrine des réfractaires, croient faire un acte

méritoire ; il est temps enlin de démasquer les

fourbes et d'en purger le pays où ils n'ont déjà
que trop fait de mal.

Si je ne me trompe, j'ai assez exactement
rendu les idées de ceux qui ont parlé, ou qui

pensent pour ou contre. Qui doit-on croire? Au-
quel doit-on ajouter foi? Sur cette question, il

n'y a qu'un parti à prendre; ceux qui peuvent
prouver leurs allégations sont les seuls qui
peuvent mériter notre confiance : examinons
ceux qui ont cet avantage. La méthode est une
sorte de conception, mettons-la en usage. U'a-

bord, en faveur de qui sont les vraisemblances?
Elles sont pour les prêtres constitutionnels. Là où
est la tolérance religieuse, est ordinairement lato-

lérance politique; en religion le prêtre constitu-

tionnel est essentiellement tolérant; qui dit

prêtre constitutionnel, dit un homme raison-

nable, je dirais même un philosophe, dont l'état

tient à une Constitution qu'il a adoptée; Consti-

tution dont le principe fondamental est la li-

berté de tous les cultes; enfin le conformiste n'a

pas la prétention ridicule de disposer exclusi-

vement de la béatitude éternelle. Il est dont to-

lérant en religion; par conséquent, il doit l'être

en politique, suivant le principe inattaquable

de l'immortel auteur du Contrat social.

Le non-assermenté, au contraire, ne professe

que des dogmes despotiques, dangereux, il n'a

que des prétentions exclusives; on tombe dans
rabîme si l'on ne suit ses pas; il faut s'attacher

à lui ou se perdre : sa voix est la seule qu'il

faille écouter; ce n'est qu'en courbant la tête

sous son bras tout-puissant qu'on peut devenir
fort; en un mot, le non-assermenté est l'apôtre

de l'intolérance religieuse; il ne peut pas,

d'après le principe que nous avons posé, ne
pas la prêcher en politique; quel mal une
pareillt doctrine ne pourrait-elle faire? Mais,

me dira-t-on, on ne peut jamais dire que les
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non assermentés soient intolérants, on ne peut
être intolérant ou persécuteur que lorsque l'on

a des moyens de répression ou des fonds d >nt

on peut disposer; les non conformistes n'ont

point de surveillants, n'ont point de troupes
pour capturer. Us n'ont point d'ensemble dans
leurs projeta; ils n'ont point de tribunaux pour
ju^er suivant leurs principes, hh bien! est-ce

que sans cela ils ne peuvent pas être intolé-

rants et persécuteurs? Ils n'ont point de troupes
pour capturer! Ils poursuivent eux-mêmes. Ils

n'ont point de tribunaux pour porter des juge-
ments! Ils jugent eux-mêmes; ils exécutent eu.\-

mèmes, ou par leurs adhérents, ce qui est la

même chose et lorsqu'on dira qu'ils n'ont point

d'ensemble dans leurs projets le dirai que rien

n'est moins certain. Eh! faut-il donc pour qu'un
curé soit persécuté dans une paroisse, qu'on
voie accourir les habitants des paroises voi-

sines? Un curé seul dans un village, entouré de
dix ou douze familles soulevées par un perfide,

peut éprouver autant de mal que si le royaume
entier était en combustion.

Il est certain qu'en religion, les non confor-
mistes sont intolérants et qu'ils se font un de-
voirde tourmenter ceux qui ne pensent pas comme
eux; d'après cela, des deux inculpations, celle

faite aux non assermentés est la plus vraisem-
blable.

De la vraisemblance à la vérité, souvent l'in-

tervalle est immense. Ce n'est pas, dans ce cas
depuis que l'Assemblée nationale est constituée,

un nombre infini d'adresses et de pétitions vous
sont parvenues, qui n'avaient pour but que de
vous faire connaître les plaintes d'un grand
nombre de curés constitutionnels exposés aux
efforts des non conformistes. Ici, nous avons la

vraisemblance et le fait. Qu'on ne dise pas qu'on
peut se plaindre sans sujet et qu'on a vu plus

d'une lois un homme coupable provoquer,
contre un autre, la peine qu'il avait méritée. Ma
réponse, incontestablement, mettrait les hommes
impartiaux dans mon parti. Et, en effet, com-
ment pourrait-on supposer qu'un homme, par
exemple, osât dire à une aaministration, osât

écrire au Corps législatif qu'il est en butte à la

persécution, lorsque lui-même serait le persé-

cuteur ? un des plaignants a dénoncé la muni-
cipalité de la paroisse; en eût-il eu l'audace,

s'il n'eût pas été victime des vexations les plus

inouïes? 11 est vraisemblable et certain que le

trouble est occasionné par les non assermentés.
Un seule fois, on a avancé qu'il avait été produit

par des assermentés, par un évêque constitu-

tionnel, et l'exposé de la pétition de circons-

tance, faite pour une opinion, a été complète-
ment démenti. On peut donc croire que la

violation du principe constitutionnel a été com-
mise par les non conformistes et qu'eux seuls

sont intolérants sous tous les rapports.

Eh quoi! eux coupables! et sur quel fonde-

ment? où sont les preuves? Peut-on jamais
croire des hommes criminels dans des circons-
tances aussi importantes, sans avoir les certi-

tudes les plus complrtes? Où sont les preuves?
Les défenseurs des non assermentés se retirent

dans leur dernier retranchement, dans celui qui,

selon eux, doit les mettre à l'abri de tout orage
et les placer hors delà portée de la loi. Suivons-
les ; la brèche, peut-être, ne sera pas difficile à

faire; nous avons vu qu'ils avaient le vice qu'ils

ont reproché à leurs adversaires, je veux dire

l'intolérance : cherchons avec bonne foi si leurs

actions ne peuvent mériter une peine exem-
plaire.

Quelle est la manière dont ils raisonnent?
Vous n'avez pas de preuves, disent-ils; les trou-

bles dont on vous a parlé sont supposés ou
exagérés par la peur et t- prévention, rien n'est

plus certain. Ah! certes, s'il y avait des preuves,

le crime dont on parle ne serait pas à punir;
les tribuTiaux aurait ouvert le livre de la loi

et déjà les coupables auraient porté les justes

peines de leur perversité. S'il y a eu des délits, si

cesdélitsontété dénoncés à ceux qui sont chargés
de maintenir la tranquillité publique, s'ils n'ont

point été poursuivis, ils n'étaient pas fondés.

Insistera- t-on à dire qu'ils le sont? eh bien, ce
sont des juges et non des prêtres que vous deve?
punir. Je n'affaiblis pas, je pense, la logique des
non assermentés; ce n'est pas là mon dessein : je

veux les armer de toutes pièces pour les com-
battre avec plus d'avantage. On demande des
preuves I sont-cedes preuves juridiques, consta-
tées par la forme, qui a si grand besoin de ré-

forme? Je répondrai : un fait peut être vrai sans
qu'on puisse le prouver juridiquement; et

l'homme raisonnable est souvent convaincu et

certain d'un fait encore douteux aux yeux du
juge routinier. 11 reste donc à examiner si le

législateur est obligé, pour asseoir son juge-
ment, de se faire représenter les feuillets d'ins-

truction régulièrement cotés et paraphés. Feindre

de le prétendre, mettre au jour une idée pareille,

c'est appeler le ridicule sur ceux qui pour-
raient 1 avoir.

Les tribunaux n'ont pas poursuivi!

Mais, qui ne voit pas qu avec la certitude du
mal, il n'ont pu v appliquer le remède. Un
malheureux curé, dans un village, est assailli

par ceux qu'on soulève contre lui; il les dénonce
tous, il sont tous coupables; qui pourra témoi-
gner contre eux? Dans le pays que j'habite, un
prêtre constitutionnel, estimé à raison des qua-
lités de son esprit et de son cœur, s'est vu im-
pitoyablement poursuivis par tous les enfants

d'un canton, qui, à l'instigation d'un vicaire non
constitutionnel, non contents de faire tomber sur

lui une grêle de pierres, excitaient à sa poursuite

des chiens, qui semblaient avoir plus d'humanité
3u'eux. Quel parti un juge peut-il prendre contre

es enfants? D'ailleurs, s'ilest des tribunaux qui

ont voulu faire leur devoir, il en est aussi qui
ont pu mettre moins d'importance à soutenir

les enfants de la loi. Ce ne serait pas sans raison

que les opinions politiques de quelques-uns se-

raient suspectes; et, dans ce cas. dans le cas où
le? juges auraient voulu favoriser les non asser-

mentés, qui de nous ignore qu'ils ont pu le

faire impunément? Les lenteurs de la forme, la

facilité de dénaturer les faits, l'arbitraire de la

procédure criminelle, les excuseront suffisam-

ment. Ils se trouveraient n'avoir point agi et

prouveraient qu'ils pouvaient ne le point faire.

Cependant, le mal existe, il fait chaque jour des

progrès, qui peut donc porter un rem-'de assuré,

un prompt remède? Le législateur seul. Ce n'est

nas l'application de la loi qu'il faut, c'est une
oi nouvelle. Ce n'est pas dans un canton, dans
un district, dans un département, c'est dans
tout le rovaume que les prêtres non assermentés

minent sourdement laConstitution; ils travaillent

dans les ténèbres et voilà co qui les enhardit,

et voilà ce qui les rend si fiers; c'est au travers

du grillage du confessionnal qu'ils distribuent

le poison; là, ils se croient, et se sont peut-

être mis à l'abri de toute atteinte, sous le ser-

r<
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ment qu'ils font prononcer à leur stupides parti-

sans. Oui peut, dans ce cas, acquérir des preuves

juridiques contre eux? Trouvera-t-on là des

témoins? Celui-là même qui voudrait déposer

qu'un prêtre, au confessionnal, lui a dit de faire

telle ou telle chose, pourrait-il être cru ? Ne se-

rait-il pas accusateur ou dénonciateur; et celte

qualité peut-elle être compatible avec celle de
témoin? Le juge respecte le confessionnal, et

cependant, c'est du confessionnal, nouvelle boîte

de Pandore, que sont sortis tous les maux.
C'est à nous. Messieurs, en généralisant nos

pensées, et nous élevant à toute la hauteur de

la raison, de juger les auteurs du mal et de les

distinguer par le mal même. Qui poursuit-on?
Les prêtres assermentés, essentiellement tolé-

rants, comme je l'ai prouvé. Qui veut-on main-
tenir? Les prêtres non conformistes. Les non-
conformistes sont coupables, sous quelque point

de vue qu'on se place. Ils sont les instigateurs

des insurrections contre les curés constitution-

nels, ou ils en ont connaissance sans les em-
pêcher; dans le premier cas, qui paraîtra, hors

de doute à bien des gens, ils sont coupables;
dans le second, il ne le sont peut-être pas moins.
S'il est vrai que les habitants simples et bons de
la campagne se déterminent à se porter à des

excès, ils ont sur eux tout pouvoir et, puis-

qu'ils n'ont point employé cet ascendant pour
ramener l'ordre, ils sont criminels. Une loi d'un
peuple recommandable par sa sagesse, portait

que celui qui avait pu empêcher un crime et ne
1 avait pas fait était plus coucable que celui qui

en était l'auteur, parce qu'il avait pu réfléchir.

Nous agirons sagement en adoptant le même
principe et en l'appliquant à la question pré-
sente.

Il n'est point question de persécution contre

les prêtres non assermentés; ceux qui ont

avancé des principes relatifs à ce sujet se sont

étrangement trompés. 11 n'est pas un seul mem-
bre de l'Assemblée, je crois pouvoir l'assurer,

qui soit dans l'intention d'ôter aux citoyens la

faculté de penser ce qu'ils voudront en matière
de religion, mais plusieurs sentent qu'il est ins-

tant de déchirer le voile religieux dont se cou-
vrent des hommes perfides pour faire le mal.
Laissons les hommes faire des dieux à leur ma-
nière ; qu'il y ait, si l'on veut, autant de sanc-
tuaires que de maisons; qu'il y ait autant
d'autels divers que de citoyens, mais n'avons
?;u'uiie loi et qu il ne soit pas permis de l'en-

reindre impunément. C'est pour éviter l'infrac-

tion de la loi constitutionnelle et non pour gê-
ner les consciences que je provoque le décret.

Un prêtre n'a pas voulu prêter le serment, peu
m'importe, je le plains; il est plus stupide que
méchant; il s'entoure de ceux qui pensent
comme lui dans un lieu connu pour ne faire

que des actes de culte, je ne le trouve point en-
core répréhensible ; sa conduite ne peut, jua-

au'ici, nuire en aucune manière à la société : il

oit être toléré, on doit même respecter son
erreur. Mais s'il prêche une doctrine intolérante,

s'il se permet de fa re des actrs purement tem-
porels, faudra-t-il encore que je le tolère? Non,
sans doute, je dois chercher à le réprimer; c'est

l'unique parti qui nous reste à prendre contre
tous les non-assermentés, parce que tous sont
également intolérants et qu'ils regardent comme
faisant partie du culte, des actes qui ne sont
que des actes civils. Je dois encore recourir au
penseur par excellence ; Jean-Jacques Rousseau
a dit : t Maintenant qu'il ne peut plus y avoir

de religion nationale, on doit tolérer toutes celles

qui tolèrent les autres, autant que leurs dogmes
n'ont rien de contraire aux devoirs du citoyen. »

Je ne me permettrai point de réflexion, ce texte
est clair et la conséquence est facile. Finissons
maintenant; il est prouvé qu'il y a du trouble,

3ue les non-assermentés en sont les auteurs
irects, en agissant par eux-mêmes ou en ne

les empêchant pas lorsqu'on les occasionne pour
eux. Que reste-t-il à examiner? le parti qu'il y
a à prendre contre ceux qui ont fait le mal. On
en a proposé plusieurs : les uns, par un sys-

tème inconcevable, proposent une surveillance
plus exacte, oubliant que les délits qu'il faut

réprimer ne peuvent pas être atteints par la loi

suivant les formes juridiques ; les autres, lors-

qu'on propose la déportation, crient à l'intolé-

rance ; ceux-là abusent du désir que tous ont
de la maintenir, et proposent de laisser les ar-
tisans des troubles dans les lieux où ils ont fait

tant de mal; d'autres, enfin, demandent qu'on
prive de leurs traitements les prêtres non asser-

mentés. De ces trois partis, malgré l'improbation

qui s'est manifestée contre lui, celui de la dépor-

tation est celui que j'adopte. L'expérience du dé-

partement du Bas-Rhin en a prouvé l'efficacité;

je le maintiens hautement; j'ai dévelo()pé les

motifs de mon opinion. La forme juridique ne
peut pas atteindre les délits dont il s'agit et ce-

pendant les non assermentés sont coupables. La
tolérance, vis-à-vis une secte intolérante, dont
les principes peuvent influer sur l'ordre social

pour en opérer la désolation, n'est que faiblesse

et pusillanimité.

La mesure que je propose eiàt été bonne, il y a

6 mois ; maintenant elle est indispensable : dans
un mois, il serait trop tard. Je le crois, je le dis

sans crainte, mon silence eiit été coupable.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mercredi 16 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. TARDIVEAU, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. DUVERGIER, instituteur, cul-de-sac Sainte-

Uarine, est admis à la barre, avec une députalion

de ses élèves.

L'orateur de la députalion s'exprime ainsi (1) :

Monsieur le Président,

Il y a longtemps que nous entendons parler

de l'Assemblée nationale; il y a longtemps que

nous désirons y venir. Depuis que nous savons

qu'on y reçoit des contributions volontaires pour

les frais de la guerre, nous nous empressons d'y

venir faire la nôtre ; el'e est modique, mais, toute

modique qu'elle est, nous la faisons de bon cœur.

Nous regrettons que la faiblesse de nos bras ne

nous permette pas de les offrir pour la défense

de la liberté ; mais devenus plus nerveux, nous

les emploierons à terrasser les ennemis de notre

Constitution, s'il en existe encore. C'est nous

acquitter d'un devoir bien cher à nos causes que

de déposer sur l'autel de la patrie '23 livres, fruits

de nos petites épargnes. Nous vous prions d'en

(1) Archives nationales : Carton G. 149, feuille W 251,
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accepter l'hommage. (Applaadissements.) (L'o-

rateur dépose sur le bureau 23 Uvres en petits a»-

signats et billets patriotiques.)

(L'Assemblée, accepte l'offrande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Une députation de citoyens de la ville SArles

est admise à la barre (1^

M. Passin, orateur da la députation, s'exprime
ainsi (2).

Législateurs, des citoyens de la ville d'Arles

viennent solliciter de votre justice, la garantie

des droits que la Constitution leur assure et qui

ont été impunément violés et foulés aux pie is

dans leur patrie, au milieu de la plus désolante
anarchie. Il se borneront à vous présenter le

récit de leurs malheurs et à vous en indiquer les

jj^uves.
Un décret du 14 mars a ordonné que les admi-

ni>trateurs de la ville d'Arles se rendraient à

votre barre, pour rendre compte de leur conduite
durant les troubles de cette ville, et qu'une
armée de troupes de ligne et de volontaires

nationaux serait rassemblée sous ses murs.
Avant que ce décret fût connu à Arles et dans

la vue d'apaiser nos troubles, la municipalité
s'était adressée à la commission établie à Avi-

gnon, par le pouvoir exécutif, pour prévenir les

suites de l'invasion marseillaise, et obtenir à cet

effet le casernement d'un corps de troupes. Le
sieur Dumuy, commandant militaire, après s'être

concerté avec les commissaires civils, fit entrer

dans .\rles, le 20 mars, deux escadrons de cava-
lerie et un régiment d infanterie, deux corps
reconnus pour patriotes et les fit suivre deux
jours après par un bataillon de volontaires na-
tionaux du département du Gard. Cette garnison
était bien propre à faire cesser toute inquiétude
ultérieure, elle suffisait pour l'exécution du
décret rendu quelques jours après contre la ville

d'Arles, et surtout pour protéger les propriétés

et les personnes des citoyens contre une invasion
illégale, ainsi que le dernier article du décret
du 20 mars l'ordonne expressément.

Mais les administrateurs du département des
Bouches-du-Rhône.qui étaient en séance de con-
seil depuis le désarmement du régiment d'Ernest
etquiavaient refusé d'agir de concertavec lacom-
mission séante à Avignon, prirent d'autres me-
sures qui ont amené la perte de la ville d'Arles;

tout ce qui s'est fait d'u'térieur ne présente, au
lieu du triomphe de la loi, que le triomphe du
crime. Nous prions l'.Assemblée nationale de
nous permettre de dire, à cet égard, la vérité,

avec le courage propre à des hommes libres.

Sur une pétition du club de Marseille, le dé-
partement permit à cette ville d'armer 5 bâti-

ments de mer, pour croiser à l'embouchure
du Rhône, dans le temps où une armée de
5,000 hommes défilerait par terre. Les sieurs Ber-
lin et Rebecquy, dont le nom est aujourd'hui
associé à celui' des brisrands d'Avignon, furent
nommés commissaires de l'expédition.

Ils prévoyaient bien que la garnison patriote
introduite k Arles ne permettrait point d'infrac-
tions à la loi, et ils requirent le sieur Dumuy

(1) Voy. ci-dessus, séance du U mai ITOâ, au matin,
page 331, la lettre par laquelle M. Fassm demande son
admission à la barre et ci-dessus, séance du 16 mai
1192, au matin, page430, une seconde lettre des citoyens
de la ville d'Arîes.

\V) Bibliothèque nationale: Assemblée léeislatire.

L. b ", n» syîâ.

de faire évacuer cette garnison. Ce commandant
eut la faiblesse d'y consentir. Voilà donc la ville

d'Arles sans force publique et exposée à une in-

vasion illégale, au préjudice de la loi qui or-

donnait l'envoi d'une force publique, pour pro-

téger les propriétés et les per^onnes.

Autant les citoyens avaient accueilli avec trans-

port la garnison qui leur avait été envoyée,
autant ils furent consternés en apprenant l'ordre

qu'elle reçut d'évacuer pour faire place àl'armée
marseillaise.

Le 24 mars, les administrateurs de la ville

avaient reçu officiellement le décret qui les

mandait à la barre; ils installèrent le soir

même les conseils généraux dans l'exercice de
l'administration provisoire, suivant le vœu du
décret; leur départ et l'approche d'une armée
marseillaise devint le signal d'une émigration
générale.
L'armée navale marseillaise était arrivée dans

le Rhône, et au lieu de se rendre directement au
port d'Arles, elle s'arrêta en route, prétextant
qu'elle devait faire son entrée concurremment
avec l'armée de terre. C'est pendant son séjour

sur les bords du Rhône que toutes les maisons de
campagne ont été pillées et saccagées ; il s'y est

fait un butin immense, parce que plusieurs par-

ticuliers, croyant y trouver plus de sûreté qu'à
la ville, y avaient déposé leurs effets les plus

précieux; aucun domaine na été excepté; et

l'on a osé dire que c'étaient des ennemis de la

Constitution renfermés dans Arles, qui avaient

pillé I Oui, sans doute, ce sont des ennemis de la

Constitution; mais de ceux qui se masquent sous

l'uniforme national et le déshonorent. Si ce pil-

lage n'avait pas été commis par les hommes
armés de Marseille, pourquoi le butin aurait-il

été porté dans leurs bâtiments? pourquoi au-
rait-on écarté les dragons de Lorraine et les

régiments de Languedoc qui, deux jours aupa-
ravant, étaient à Arles? pourquoi tant d'hommes
armés qui se disent des patriotes, n'auraient-ils

pas arrêté les brigands? pourquoi, enfin, le dé-
partement du Gard se serait-il plaint des dé-
sordres commis par l'armée marseillaise et des

contributions forcées qu'elle exigeait de diverses

communes avoisinant Arles? Dans le temps où
les maisons de campagne étaient pillées, la ville

était en proie à d'autres horreurs. Deux édifices

publics appelés le Vaux Hall et la Chambre des
marchands étaient démolis et rasés. Les mai-
sons des sieur Garcin. maréchal-ferrant, et Ga-
randan, travailleur à la journée, tous les deux
officiers municipaux, Labastron, artisan, Ma-
nella, cafetier suisse, étaient pillées, incendiées

ou démolies, le moulin à vent du sieur Pasquet,

notable de la commune, entièrement consumé
par les flammes, 20 maisons essuyaient à peu
près le même sort, et tout cela au" vu et au su
des administrateurs provisoires qui, sous pré-

texte que les patriotes faisaient triompher la

Constitution, ont vu de sang-froid, mettre à feu

et a sang cette ville.

Le 8 mars, les sieurs Bertin et Rebecquv, admi-
nistrateurs du département, se présentèrent, à

la tête de 5,000 hommes, traînant avec eux
5 pièces de canon. Cette armée pouvait être con-

sidérée comme un attroupement, puisqu'elle

avait été mise en marche sans en prévenir le

commandant militaire, ainsi que la Constitution

l'exigeait. Les adrninistrateurs de la ville fu-

rent au-devant de ces deux dictateurs pour leur

en offrir les clefs, mais ils répondirent que
I l'armée ne devait entrer que par la brèche; ils
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firent tirer en conséquence, quelques coups de

canon, et une partie de l'armée entra par une

brèche faite sur des remparts qui tombaient de

vétusté»

Pendant l'espace de 29 jours, 5,000 hommes
armés ont été logés à discrétion chez les ci-

toyens, sur lesquels ils ont exercé des vexa-

tions inouïes, et outre cela ils se sont fait donner

par la commune 15 sous de paye. Pour faire face

à cette dépense on a mis en émission 80,000 li-

vres de papiers de confiance, sans autorisation.

Duprat aîné était un des chefs de l'armée, il a

été bientôt joint par Jourdan, Mainvielle, Pey-

tavin et leurs complices, qui immédiatement,
après leur évasion combinée des prisons d'Avi-

gnon, vinrent siéger dans le club d'Arles C'est

là que ces briganas ont été reçus et fêtés comme
des martyrs de la liberté ; c'est là qu'a été ré-

digée une adresse à l'Assemblée nationale pour

les juàtitier et pour dénoncer les commissaires

civils d'Avignon; c'est là enfin que Jourdan à

dit, en présence de 2,000 auditeurs, que la ville

ne serait tranquille qu'après qu'on aurait jeté

dans le Rhône 400 citoyens avec leurs femmes
et leurs enfants.

Les sieurs Bertin et Rebecquy et les adminis-
trateurs provisoires d'Arles n'ont pas rou^i

de loger les brigands, à discrétion, chez les ci-

toyens, et de leur donner la même paye qu'aux
Marseillais. Jourdan disait tous les jours que lui

et ses camarades étaient à présent maîtres du
royaume et qu'ils iraient s'établir partout où ils

voudraient (f). Enfin, après avoir fait embarquer
tous les canons, les fusils des particuliers, qui,

d'après le décret, ne doivent être que déposés,

les 1,500 fusils destinés à un régiment d'infan-

terie, et que la municipalité avait fait embarquer
pour leur destination avant la réception du dé-

cret qui l'avait ainsi ordonné; après avoir fait

démolir les murs et les portes de la ville (2) et

(1) Jourdan a été logé chez une dame respectable,

qui a ignoré son nom, pendant plusieurs jours; mais
rayant entendu nommer par un de ses satellites, elle

s'évanouit de frayeur. Jourdan, pour la rassurer, lui

dit : M Oui, je suis le fameux général Jourdan, je vous
ferai bien passer votre peur, car, ce soir, je veux
coucher avec vous». Et se tournant du côté d'une ser-

vante, il ajouta: « Et toi, je veux que tu sois servie par

ta dame parée en ses plus beaux atours. » (Note des

pétitionnaires.)

(2) Par un décret du 10 mars; la ville d'Arles a été

déclarée en état de rébellion, ei comme telle condamnée
à un désarmement. Il est certain que tous ses prépa-

ratifs de défense n'avaient pour objet que d'éviter ce

qui lui arrive. Sans doute, il est du devoir de tout bon
citoyen d'obéir à une loi même injuste, les citoyens

d'Arles ont donc obéi, et pour prix de leur obéissance,

ils ont été pillés et saccagés, mais il est facile de dé-
montrer que ce décret a été surpris à la religion de
l'Assemblée nationale, par quelques hommes vindicatifs,

qui se sont rendus accusateurs, juges et parties pour
se relever de l'improbation de leur conduite, décrétée le

23 septembre 1791 par l'Assemblée nationale consti-

tuante. Les preuves de surprise sont: !• que le dè(Jret

a été rendu sans ouïr partie. Le 14 mars, les adminis-
trateurs sont mandés pour rendre compte de leur con-
duite le 1"° avril, et le 20 mars, sans les avoir entendus,

la ville est déclarée rebelle; 2° Le député extraordinaire

do la ville d'Arles demanda un dplai pour justifier ses

commettants, et il ne put l'obtenir; 3* La prétendue
correspondance avec les émigrés est fondée sur des
pièces fausses et supposées. Cela est démontré; i* Les
préparatifs de défense étaient autorisés par la Dt^clara-

tion des droits et par la loi du 23 septembre 1791,

qui, on jugeant que la ville d'Arles s'était légitimement
opposée à une invasion marseillaise, provoquée et or-

donnée par quelques électeurs, avait rendus responsables

chargé sur les chariots de l'armée tous les ma-
tériaux en fer des édifices ruinés, les sieurs
Bertin et Rebecquy ont déclaré que l'armée ne
partirait pas qu'elle n'eût reçu 100,000 livres
pour les frais de la guerre; on n'a pu trouver
que 30,000 livres par souscription volontaire, et
le surplus a été réparti par contributions forcées,
qu'on a coloré du titre d'acompte sur les imposi-
tions, de manière que les Marseillais ont regardé
les contributions publiques comme leur pro-
priété. Après avoir reçu celte première somme,
ils en ont exigé une seconde ; et voyant enfin
la ville réduite à la famine, puisque le pain se
vend à présent 10 sous la livre de 16 onces, et
tous les comestibles à proportion, ils sont partis
après avoir encore exigé du receveur du dis-

trict une somme de 12,000 livres qu'il avait dans
sa caisse. Notre cœur se soulève à ce seul récit
et nous laissons ces grands coupables sur la
route d'Avignon, allant décerner un triomphe à
Jourdan.

Des vexations et des cruautés de tous les

genres viennent d'être commises à Arles; c'est

au nom du patriotisme, législateurs, qu'elles
ont été commises, nous serions coupables si,

par notre silence, nous laissions penser aux
ennemis de la patrie que l'Assemblée nationale
les tolère.

3,000 familles sont plongées dans le deuil, et

vont être réduites à la misère ou à la famine;
les arrestations illégales, les violences envers
les personnes du sexe, ont rappelé dans cette

contrée le siècle de la barbarie.
Le sieur de Lieutaud, ancien militaire, âgé de

80 ans, retiré à la campagne depuis plus de 3 ans,
après avoir passé 20 jours dans un cachot, vient
d expirer à la suite d'un coup de crosse de fusil

sur l'estomac. Beaucoup d'autres sont mortelle-
ment blessés; un artisan a été saisi dans son
lit et un coup de sabre lui a crevé un œil. Nous
joignons à notre pétition ce tableau de nos mal-
heurs, et nous garantissons sur notre tête tous
ces faits (1); le rapporteur du comité des péti-

tions est d'ailleurs instruit, par des pièces authen-
tiaues, des plus essentiels.

Nous avons demandé au ministre de l'intérieur

des secours contre l'oppression, et il nous a dit

n'avoir aucune note officielle de ce que l'armée
marseillaise a fait à Arles.

Nous le croyons, législateurs, les coupables ne
produisent pas des preuves contre eux, et com-
ment aurions-nous des preuves officielles, lors-

au'un administrateur du département, le sieur

amoins, a été saisi au milieu des brigands qui
pillaient le village dé Vélaux, ayant dans sa

valise 30,000 livres, fruit de ses crimes ? Au lieu

de le livrer aux tribunaux, les sieurs Bertin et

Rebecquy l'ont pris sous leur sauvegarde.

Nous savons que la ville d'Arles a été dénoncée
comme très coupable, mais lorsqu'on voit les

dénonciateurs piller les dénoncés, peut-on mé-
connaître l'intérêt et le motif de la dénonciation ?

Sauvez-nous, législateurs, de ces hommes
altérés de notre sang, qui n'aspirent qu'à une
seconde Révolution, et qui, dans la ville d'Arles,

de tous les événements, tant le département que le

corps électoral, et avait solennellement improuvé la

conduite de ceux qui viennent do provoquer les nou-
veaux malheurs de la ville d'Arles avec plus de succès.

{Note des pétitionnaires.)

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, pt^o 466,

le tableau dos désastres, pillages, démolitions et incen-

dies de la ville d'Arles.
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et partout où ils ont passé, ont annoncé leurs

projets coupables en supprimant les 3 emblèmes
de notre liberté, la loi et le roi, pour n'y laisser

que la nation qu'ils croient exclusivement repré-

senté parce qu ils sont en force {t;.

C'est ainsi que dans notre malheureuse patrie

ils ont armé une partie des citoyens, pour laisser

l'autre désarmée, c'est-à-dire pour faire des

oppresseurs et des opprimés.

La justice nationale exige sans doute un décret

d'accusation contre Berlin et Rebecquy (2) mais
ce n'est pas le motif qui nous amène devant
vous. Convaincus par nous-mêmes que les ci-

toyens paisibles qui demandent sûreté, à l'abri

des lois, sont bien plus les amis de la Cons-

titution que les hommes ardents qui veulent

acquérir, par des crimes, le titre de patriotes,

nous vous demandons les droits que la Consti-

tution nous a promis, et comme tels nous atten-

dons de votre justice:

l» Que les administrateurs du département des
Bouches-du-Rhône, feront incessamment réta-

blir dans les caisses publiques ou particulières,

toutes les sommes qui en ont été extorquées
par l'armée marseillaise et que le commandant
de cet armée, ainsi que les administrateurs, en
seront solidairement respoiisables;

2° «'il sera caserne à Arles une force pu-

blique composée ou de troupes de lignes ou de
volontaires nationaux tirés de l'intérieur du
royaume;

3" Que les citoyens d'Arles, sans exception,
seront désarmés eh vertu du décret du 24 mars,

(1) Poar se former une idée des projets de l'attrou-

pement armé de Marseille, il faut lire sa lettre du
1 avril à une société célèbre de Paris : « Quant aux
affaires politiques de notre cité, tout marche, d'an
commua accord, nous n'oublions rien pour assurer

le triomphe complet de nos droits et nos efforts ne
seront pas iafructueux. Notre sollicitude ne cessera que
auand la France libre jouira en paix des bienfaits

es Brutus et des Scevola... vous entendez... suffit,

adieu, chers camarades... »

De manière que pour être libre à la manière des
Marseillais, la France n'attead plus qu'uo Brutus. Celte

Phrase régicide est entendue de tout le monde, mais si

on voit d'une part l'impodent machiavélisme d'une
poi|;née de scélérats, on sent de l'autre l'imposante in-

aigoalion des bons citoyens qui sont encore en grand
nombre, puisque sans craia<lre le poignard des assas-

sins et les torches lies incendiaires, il est pei mis de fixer

les regards des habitauts de la capitale sur l'anarchie

3ui dévore et menace de consumer les départements
u Midi, (^oîe de* pétitionnaires.)

(% Leurs prévarications, ainsi que celles des admi-
nistrateurs provisoires du département des Bouches-du-
Rhdne et de la ville d'Arles sont prouvées par des pièces

3ue les comités ont reçues et dont partie est imprimée
ans le compte do M. de Wittgenslcin, commandant du

Midi, envoyé le ^1 mars et, peu de juurs après, réduit

à l'impuissance de rien faire pour le triomphe de laloi (A)

Les communes qui environnent Arles jettent les hauts
cris sur les contributions forcées qu'on exige d'elles...

La loi du 20 mars n'ordonne que la démolition des
fortificatioas extérieures qui auraient été faites nou-
vellement, et non des remparts qui existent depuis plus
de mille ans. » (Lettre du département des Bouches-
du-Bhône à Bertin et Rebocquy, ses commissaires à
Arles ;) et ce département, qui écrit seulement pour
éviter la responsabilité, après avoir lui-même mis en
marche une armée illégale de 5,000 homme?, voit siéger

dans son sein un Cainoio, saisi au milieu des bri-

Sands, un Maurel, perruquier d'.Aix, fort connu dans
i catastrophe du 14 décembre 1790, etc.. etc.. (Note

des pétitionnaires.)

(A) Voif. ci-après aux annexes de la séance, page 466, le

compte rendu de M. Wiitgenstein.

ou qu'ils seront tous réarmés conformément à
la Constitution ;

4° Knfln qu'il sera informé par-devant les tri-

bunaux, à la requête du commissaire du roi et

des accusateurs publics, contre les auteurs des
pillages et de tous les attentats commis dans la
ville d'Arles.

M. le Président accorde aux pétitionnaires
les honneurs de la séance.

Plusieurs membres: L'impression du discours!

D'autres membres : Non ! non !

M. Hua. Nous avons entendu tout ce qu'oa
nous a dit contre ces citoyens; il faut que tous
les membres de l'Assemblée qui ne sont pas
arrivés, connaissent leur iustilication et leurs
demandes. Je demande aonc l'impression du
discours.

M. Goupllleau. Je m'oppose à l'impression
du discours des pétitionnaires. Tout ce qu'ils ont
dit sera rappelé dans le rapport que les comités
feront de cette affaire, et alors tous les membres
de l'Assemblée seront sufflsamment instruits.

D'ailleurs les pétitionnaires l'ont lait imprimer
et distribuer. Je demande l'ordre du jour sur
l'impression.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur l'im-
pression et renvoie la pétition aux comités déjà
chargés du rapport de ce qui est relatif à la

ville d'Arles (1).

Une dépuiation des intéressés à l'Entrepôt de
L'illumination de Paris, est admise à la barre.

L'orateur de la députation dépose sur le bureau
800 livres en deux assignats et promet qu'ils re-

nouvelleront cette offrande annuellement pen-
dant la durée de la guerre.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

MM. Famin et Fauvelet, entrepreneurs de Ten-
can national, rue Samt-Thomas-du-Louvre, sont
admis à la barre et déposent sur le bureau un
assignat de 200 livres. Ils promettent de donner
annuellement pareille somme tant que la guerre
durera.

M. le Président accorde à MM. Famin et

Fauvelet les honneurs de la séance.

Un pauvre est admis à la barre et offre pour
les frais de la guerre un billet de 20 sols qu'il

vient de recevoir à l'infirmerie de la Force.

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

Un membre remet sur le bureau un assignat
de 200 livres, au nom de M. Spitalier, ci-devant

f>rêtre de rOraloire, supérieur du collège d'Àrras.

1 écrit qu'il renonce en outre, pendant toute
la durée de la guerre, à la pension de retraite à
laquelle il a droit, comme membre de la congré-
gation de rOratoire depuis près de 24 ans.

M. Golzart annonce que les membres du

(1) Pour qu'on puisse se rendre compte des troubles
qui agitèrent la ville d'Arles à cette époque, nous in-
serons aux annexes de la séance trois mémoires qui
furent envoyés à l'Assemblée à la suite du compte rendu,
dans la séance du 18 mars, par M. Debourge, l'un des
commissaires civils. Ces mémoires ont été rédigés par
M. Barbaroux, député extraordinaire de la commune
de Marseille, et plus lard, membre de la Convention.
Nous n'avons pu trouver la date précise de leur envoi
à l'Assemblée, mais il sont certainement postérieurs

au 18 mars et antérieurs à la pétition des citoyens
d'Arles présentée par M. Fassin.
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directoire du district de Grandpré, département

des Ardennes, le procureur syndic, le secrétaire,

le receveur du district et le receveur des droits

d'enregistrement s'engagent, par leur arrêté du

10 mai, à donner 4 0/0 de leur traitement tous

les ans, tant que la guerre durera.

M. Delpierre annonce que les juges, le com-
missaire du, roi et le greffier du tribunal du dis-

trict de Mirecourt, département des Vosges, s'en-

gagent à donner annuellement, tant que la

guerre durera, une somme de 1,000 livres, qui

sera retenue par trimestre sur leur traitement,

à compter du 1" avril dernier.

Un membre annonce que M. Massieu, évêque

du département de la Loire, offre à la patrie un
assignat de 100 livres et son anneau épiscopal

et qu'en outre il fait remise, tant que la guerre
durera, d'une pension qui lui est due comme
ancien professeur.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes, contenant des dons patriotiques :

1° Lettre de M. Le Dru, curé de la paroisse du Pré,

au Mans, département de la Sarthe; elle est ainsi

conçue (1);

« Le Mans, département de la Sarthe,
14 mars 1792.

« Monsieur le Président,

« L'Assemblée nationale, interprète du vœu
de tous les Français, a déclaré la guerre aux
tyrans qui ont conçu le chimérique et sacrilège
espoir de nous asservir. L'étendard de Bellone,

flotte sur nos frontières, et rassemble autour de
lui une portion nombreuse de nos concitoyens,
armés pour défendre notre liberté naissante.
Ces généreux soldats donnent leur sang à la

patrie: nous lui offrons notre or, pour leur four-
nir du pain et des munitions. Fidèles au serment
de vivre sous l'empire de la loi, où périr avec
elle, les membres de la société des amis de la

Constitution, et plusieurs autres bons citoyens
du Mans, déposent entre vos mains, pour re-
mettre sur l'autel de la patrie :

« 1° Une somme de 836 livres d'argent en pur
don;

« 2° Celle de 32 liv, 10 s. en papier, aussi en
don ;

« 3° Celle de 1,761 livres en numéraireàéchan-
ger contre des assignats de 5 livres :

« Cette première offrande sera bientôt suivie
d'une autre : trop heureux de pouvoir, par ce
léger tribut, contribuer au succès de la plus juste
des causes, et au triomphe d'une Constitution
3ue nous avons tous juré de défendre jusqu'au
ernier soupir.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre.concitoyen.

» Signé : Le Dru, curé constitutionnel du
Pré, membre et commissaire de
la société patriotique du Mans, »

«P. S. J'ai remis le môme jour, à la Messagerie,
un sac contenant 2,139 liv. 10 s. et je vous [)rie

de m'envoyer une rescription sur le sieur Mar-
tigné, receveur du district du Mans, pour tou-
cher 1,271 livres en assignats de 5 livres. »

2* Lettre des administrateurs du directoire du dis-

(1) Archives nationales. Carlon C 149, feuille d* 351.

trict de Bordeaux. Ils annoncent qu'ils ont arrêté

de donner, pour les frais de la guerre, une somme
de 3,000 livres à prendre sur leur traitement
depuis le 1*^' avril dernier, jusqu'au jour de la

première réélection. Les commis de l'administra-

tion ont déposé, sur le bureau du directoire, une
somme de 200 livres et ont pris l'engagement
de donner 600 livres pour tout le temps de la

guerre.

3° Lettré de M. Farci, maire dé Saintê-Ménehould.
Il donne pendant la durée de la guerre 900 li-

vres, savoir, 500 livres sur une pension de 1,500 li-

vres sur la ville de Paris et 400 livres sur une
autre qu'il a sur la liste civile.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. l*erret, député du département du Cantal,

expose qu'un événement malheureux arrivé

dans sa famille, l'oblige de s'y rendre pour mettre
ordre à ses affaires. 11 demande un congé
d'un mois et assure rAssemi)lée qu'il reviendra

avant le temps écoulé si cela lui est possible.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Servan, ministre de la guerre, qui

prie l'Assemblée nationale de vouloir bien pro-

noncer sur le traitement à allouer aux détache-

ments de la gendarmerie nationale, employée à
la police des armées, sur la demande qui en a
été faite par les généraux.

(L'Assemblée renvoie cette proposition au co-
mité militaire.)

Un membre: Les décrets relatifs à la gendar-
merie nationale ne sont pas encore parvenus
dans les départements. Je demande que le pou-
voir exécutif rende compte des raisons de ce re-

tard.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. TreElh-Pardaîllian. Messieurs, nous
pensons tous que la prévoyance est un de nos
premiers devoirs, et que dès hommes honorés
du beau titre de législateurs doivent avoir sans
cesse l'avenir devant les yeux. Pénétré de cette

vérité, et sans vouloir me créer des chimères
pour avoir le plaisir de les combattre, j'ai cal-

culé sous tous les rapports les chances que notre
position présente peut faire naître. Environnées
de frayeurs, d'impostures et de superstitions,

plus d'une nation se battra en esclaves avaiit de

nous aimer en frères. 11 faut donc défendre pour
elles et contre elles les droits imprescriptibles

des humains ! Pour y parvenir avec succès, pour
que l'on ne puisse point nous reprocher un jour
ue nous être laissé enlever de nos mains ce dé-
pôt sacré de la nature; il est nécessaire de dou-
bler nos forces, d'employer tous nos moyens; et

je crois, Messieurs, que vous le pouvez, si vous
daignez m'écouter encore un instant. 11 est dé-
montré que dans l'espace de 25 ans, plus de
200,000 hommes ont porté les armes en France.

Dans ce nombre, chacun d'eux a plus ou mq^ns
longtemps servi : il n'est pas rare de rencontrer

des citoyens qui se soient retirés du service

après 4, 6, 8 ou 16 ans : des affaires person-
nelles, des soins de famille, souvent des dé-
goûts ou des injustices, les ont pour la plupart

éloignés d'une profession à laquelle ils étaient

propres. Je ne doute pas que vous les voyiez

accourir à la voix de la patrie. Accoutumés à

obéir dans leur jeunesse à l'arbitraire même,
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jugez avec quelle satisfaction ils se soumettront
a la loi. J'en connais qui n'attendent que l'ins-

tant où vous leur onionnerez de marcher.
Confiez à ces citoyens, fidèles amis des lois et

de la Constitution, le soin de garder vos places;
faites aller à l'ennemi toute cette bouillante jeu-

nesse pour laquelle la mort est moins redou-
table que l'esclavage ; parlez et vous augmentez
les forces nationales de plus de 50,000 hommes,
?ue vous répandrez dans toutes les villes lorti-

ées ou en état de guerre; parlez et vous oppo-
sez à vos ennemis une masse d'hommes intré-
pides qu'ils n'ont pas calculée.
En conséquence, je demande que l'Assemblée

décrète qu'il sera créé un corps de troupes de
30,000 hommes, ayant tous servi. Ce corps pren-
dra le nom de Volontaires vétérans sédentaires
et servira seulement pendant la guerre et dans
les places fortifiées. Je prie en outre l'Assemblée
de renvoyer ma proposition à son comité mili-
taire pour lui en faire le rapport incessamment.

(L'Assemblée renvoie la proposition de M.
Treilh-Pardailhan au comité militaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1' Lettre des commisiaires de la trésorerie na-
tionale, qui, conformément à la loi du 29 avril

dernier, adressent à l'Assemblée l'état du numé-
raire échangé au pair pour des petits assignats,
depuis le 23 avril jusqu au 15 mai. II a déjà été
versé 17,993 livres en numéraire, en échange
d'assignats, pour subvenir à la solde des troupes.
(Applaudissements.)

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au co-
mité de l'extraordinaire des finances.)

2° Lettre de V. Duranlhon, ministre de la jus-
tice, qui, en exécution du décret qui lui ordonne
de rendre compte tous les huit jours de l'état

des procédures dans l'affaire de Lille, adresse à
l'Assemblée la copie d'une lettre, par laquelle le

président du tribunal criminel du département
du Nord l'informe qu'un des prévenus de l'assas-

sinat de M. Dillon a été interrogé; que, par les

déclarations écrites des témoins, il paraît l'un
des plus coupables et qu'il sera jugé le 19.

(L'Assemblée décrète le renvoi des pièces aux
comités militaire, diplomatique et de législation
réunis, chargés du rapport surl'affaire de Lille.)

3° Adresse souscrite par la grande majorité du
6" régiment de dragons. Ils demandent la puni-
tion de ceux qui se sont rendus criminels en
quittant leur poste de bataille dans l'affaire de
wons et promettent de verser jusqu'à la dernière
goutte de leur sang pour la patrie et la Consti-
tution qu'ils chérissent; elle est ainsi conçue :

« Douai, le 14 mai 1792.

« Législateurs, la grande majorité du 6« régi-
ment de dragons, individuellement prise, dési-
rerait ardemment qu'une cour martiale puisse
faire connaître les coupables, et manifester la
cenduite des bons militaires prêts à sacrifier
jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour la

patrie et la Constitution, et qui se trouvent con-
fondus dans des soupçons injurieux qu'ils ne
méritent pas. Votre décret du 11 mai comble de
satisfaction ceux qui n ont aucun reproche à se
faire, et qui vous assurent personnellement une
reconnaissance d'autant mieux sentie que votre
décret parait les mettre à même de se justifier
légalement.

" Justes législateurs, ajoutez encore aux bien-

faits de votre loi, celui de recommander aux
pouvoirs exécutifs, une prompte justice, et de
prendre tous les moyens pour que les braves
dragons qui brûlent dt: combattre l'ennemi n'en
soient pas privés par les cîélais des formes judi-

ciaires.

« Nous avons reconnu où pouvait mener Tin-
subordination,- nous vous demandons les lois les

plus sévères pour rétablir l'ordre. Le coupable
ou celui oui a des intentions perfides peut seul

en craindre la rigueur. ( Vifs applaudisse-
ments.)

(Suivent environ 200 signatures.)

Plusieurs membres : Le renvoi au comité mili-
taire!

M. Delmas. Il n'y a plus rien à faire. Je de-
mande le renvoi au pouvoir exécutif.

M. llerlet. Je demande le renvoi au comité
militaire et je m'oppose au renvoi au pouvoir
exécutif. Les soldats du 6* régiment de dragons
s'adressent directement à l'Assemblée pour de-

mander que les coupables soient punis. Leur pé-
tition ne peut sortir des archives du Corps légis-

latif.

Un membre : Je demande le renvoi au pouvoir
exécutif, à la charge, par le ministre de la
guerre, de rendre compte de la formation des
cours martiales et de déclarer à l'Assemblée si

elles sont en activité.

(L'Assemblée décrète cette dernière motion.)

M. Baignoux. Je demande l'impression de
l'adresse et l'envoi à l'armée.

Plusieurs membres : Non! non! l'ordre du jour.

M. Duvant. Je demande la question préalable
sur la proposition de M. Baignoux.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la

motion d'imprimer l'adresse.)

4° Lettre des administrateurs du directoire du
département de l'Isère, qui préviennent l'Assem-
blée qu'il se fait des préparatifs de guerre en
Savoie et que leur département se trouve entiè-
rement dénué de tous moyens de défense en cas
d'invasion des troupes étrangères.

Plusieurs membres : Le renvoi au pouvoir exé-
cutifl

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

M. Dehanssy-Robeeonrt. Je demande que
le ministre des affaires étrangères soit tenu de
rendre compte, sous 3 jours et par écrit, de la

situation politique de la France vis-à-vis de la
cour de Turin.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

5° Lettre du directoire du département de VOise,
qui adresse à l'Assemblée une pétition signée par
un grand nombre de citoyens de Chantilly. Us
demandent si les gens au service de Louis-
Joseph, prince français, peuventôtre admis dans
la carde nationale. Il s'est élevé à cet égard des
difficultés qui empêchent, dans cette ville, l'or-

ganisation définitive de la garde nationale.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité mi-
litaire.)

M. Blanehard, au nom du comité militaire,

présente un projet de décret sur la cessation d'une
fourniture de viande aux troupes dans leur gar-

j nison; ce projet de décret est ainsi conçu :
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Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, d'après les observa-
tions qui lui ont été adressées par le ministre

de la guerre, dans sa lettre en date du 7 du pré-

sent mois, sur les inconvénients qui résultent

des dispositions de la loi du 24 février dernier,

relative à la fourniture de viande aux troupes
dans leurs garnisons, et sur la motion d'un de
ses membres, a décrété l'urgence.

Décret définitif.

'< L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, et décrété
l'urgence, décrète définitivement qu'à compter
du 1"" du mois de juin prochain, la distribution

de 4 onces de viande fraîche par jour, ordonnée
par la loi du 24 février dernier pour chaque sol-

dat présent sous les armes, cessera d'avoir lieu

dans toutes les garnisons du royaume ».

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
pièces suivantes :

1» Lettre de M. Servan^ ministre de la guerre,

qui adresse à l'Assemblée quelques observations
sur les difficultés que présente l'exécution du dé-

cret relatif aux compagnies franches.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

2° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi près

la caisse de L'extraordinaire, qui adresse à 1 As-
semblée 3 pièces relatives a une réclamation
faite par M. Magny d'Andaiois, citoyen de Saint-

Léonard, département de la Haute-Vienne. Ce

citoyen, acquéreur d'un domaine national, a été

victime d'un incendie qui a dévoré son habita-
tion, ses meubles, ses titres et 42,(X)0 livres en
assignats destinées à payer une partie de son
acquisition. 11 en demande la résiliation et une
indemnité.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

3° Lettre du direc toire du département de Mayenne-
et- Loire, qui prie l'Assemblée de vouloir bien
prendre en considération le mémoire qu'il a
adressé le 6 avril dernier, relativement aux dé-

charges et réductions à accorder aux citoyens
qui se trouvent surchargés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
de l'ordinaire des finances.)

4° Procédure instruite à Auray, pour crime
d'embauchage et de lèse-nation.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

5° Procédure instruite à Senlis, pour crime
d'embauchage et de lèse-nation.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

6° Pétition de 2 communes du département du
Morbihan, tendant à obtenir leur réunion à celui

du Finistère.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de division.)

Un membre, au nom du comité de Vordinaire
des finances, donne lecture de l'état nominatif
des districts qui ont complété la confection dés

rôlesde la contribution foncière. 11 est ainsi

conçu :

CONTRIBUTION FONCIÈRE.

Étatf par ordre de dates, des districts qui ont terminé la confection des rôles de la contribution foncière'

DÉPARTEMENTS. Districts.

Mayenne. Ernée.

.

Seine-lnférieure
Doubs
Doubs
Mayenne
Pas-de Calais...

Seine-Inférieure
Mayenne

Montivilliers.

Ornans
Quingey ....

Craon
Calais

Caudebec

—

Laval.
Ardennes Grandpré.
Meurthe
Hautes-Pyrénées
Haute-Saône
Pas-de-Calais
Aude
Finistère

Rhône-et-Loire
Landes
Maine-et-Loire
Maine-et-Loire
Cher
Cher

Pont-â-Monssoii
Bagnères
Vesoul
Boulogne
Lagrasse
Quiraperlé
Lyon
Dax
Segré
Chateauneuf

—

Vierzon
Âubigny

Nombre
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DiPÂKTEIUirTS.

NOMBKI.

de

municipalités.

461

Époque* où l'on a
appris l'achévemtnt
de la confection
dM rfilee*

Meurlhe
Corrèze
Seine-Inférieure

Finistère

Aude
Aude
Marne
Haute -Marne
Haute-Marne

—

Haute-Saùne.

Dieuze
Ussel

Cany
Quimper
Garcassonne
Quillan
Sainte- Menehould.
Join ville

Saint Dizier

Luxeuii

72 30 avril.

Haute-Saône Champlitte.

Un membre demande que cet état soit inséré
au procès-verbal, avec mention honorable, du
tèle et de l'activité des administrateurs et des
officiers municipaux.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Bai^noux, au nom du comité de Vordi-
naire des finances, fait un nouveau rapport et

soumet à la discussion un projet de décret sur La

suspension du trailemenl des deux princes fran-
çais, frères du roi (1) ; il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez décrété, le 4 de ce
mois (2), que votre comité de l'ordinaire des
finances se ferait remettre un état de la situation

actuelle des finances des deux frères du roi,

pour vous en faire le rapport et vous mettre à
portée de statuer sur le sort de leurs créan-
ciers.

Votre comité a pensé que la loi qui fixe la

rente apanagère des princes, ayant prononcé
que cette rente n'était accordée que comme rem-
placement de leurs apanages supprimés, apa-
nages qu'ils ont améliorés etdontilsauraient joui
pendant leur vie, leurs créanciers avaient des
droits d'autant plus légitimes qu'ils n'avaient
fourni leurs fonds que sous la garantie et la sû-
reté de ces apanages, dont ils n'avaient pu pré-
voir la suppression.

Cette opinion, adoptée par votre comité, est

non seulement fondée sur la justice la plus ri-

toureuse, mais encore sur une des dispositions
u décret du 21 décembre 1790, qui afiecte spé-

cialement les rentes apanagères au payement des
créanciers des princes, qui les séquestre en leur
Éaveur et détermine les formalités qui doivent
en accompagner la distribution. Ce serait donc
une injustice que de les priver d'un fonds qui
leur est attribué par une loi formelle, et vous
propose d'en discontinuer ou d'en suspendre le

paiement ; ce serait vous proposer de violer la foi

de la nation elle-même et de méconnaître un
engagement dont l'exécution intéresse 3,000 fa-

milles qui eUes-mêmes l'ont contracté sur la foi

d'un titre dont personne ne peut contester la lé-

gitimité.

Mais si d'un côté votre comité, en ne s'atta-

chant qu'aux lois de la justice la plus sévère,
vous propose de faire payer directement aux
créanciers des deux princes, par les agents du Tré-
sor public, les sommes que les lois précédentes
leur ont spécialement alîectées; de l'autre, il

(1) Voy. Archives parlementaires, !'• série, tome XLII,
séance da i mai 1791, page 7:29, la discassioa de ce
projet de décret

[ï) Voy. Archive* parlementaires, 1" série, t. XLII,
séance du 4
M. Thuriot.

3

avril 1791, page 730, la motion de

VOUS présentera une mesure qui tend à assurer
à la nation les droits qu'elle aura à répéter sur
les biens patrimoniaux des deux princes.

C'est dans cette vue que votre comité a inséré
dans le projet de décret qu'il vous propose un
article qui porte que les créanciers des princes
seront tenus de donner des quittances de subro-
gation à l'effet de transmettre à la nation leurs
droits sur les biens patrimoniaux des frères du
roi.

Quant à l'objection qui a déjà été faite qu'il

ne fallait pas employer au payement des créan-
ciers la rente apanagère, mais qu'U faHait leur
consacrer le produit des biens patrimoniaux, on
peut répondre à l'égard de la rente apanagère

aue la nation ayant irrévocablement réuni à son
ornai ne le patrimoine de ses rois, a contracté

par cela même l'obligation de fournir aux prin-
ces une dotation proportionnée aux apanages
dont ils jouissaient ; qu'en usant du droit qu'elle

avait de s'acquitter de cette dette de la manière
la plus convenable à ses intérêts, elle leur avait
assuré une rente viagère sur le Trésor public ;

que, par conséquent, la rente apanagère rem-
plaçant les propriétés dont les princes devaient
jouir toute leur vie, devait être considérée
comme un équivalent à leur portion héréditaire
dans des domaines qui sont devenus nationaux
par la suppression des apanages et qu'elle est un
gage aussi sacré pour leurs créanciers que les

biens patrimoniaux, puisqu'eHe en est le rem-
placement.
D'un autre côté, les biens patrimoniaux se-

raient presque absorbés par les bailleurs des
fonds employés à les acquérir et par le douaire
des femmes, affectés par privilèges sur les biens
patrimoniaux.

Mais avant de donner à l'Assemblée nationale
la connaissance des dettes contractées par les

deux frères du roi et des moyens qui leur restent
pour les acquitter soit en totalité, soit en partie,

il est nécessaire de faire quelques observations.
Au mois d'avrU 1791, les dettes de Louis-

Stanislas - Xavier s'élevaient en capitaux à
5,476,791 livres.

Depuis, cette dette, de beaucoup augmentée,
parce que les réformes et les retranchements
laits dans sa maison et dans ses dépenses,
n'ayant pu marcher de front avec la réduction
subite de ses revenus, il en est résulté un arriéré

de 4 millions, à quoi montaient aujourd'hui ses

dettes exigibles.

Cette somme, ajoutée à celle de 5,476,791 li-

vres, forme un total de 9,476,791 livres.

Le total de la dette de Charles-Philippe s'élève,

non compris les rentes viagères, à 23,854,000 li-

vres.
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Ce résultat effrayant des finances des deux
princes est bien capable de donner une idée du
désordre extrême et des dilapidations en tous

genres qui régnaient dans leur administration,

particulièrement dans celle de Charles-Philippe,

dont la dette surpasse celle de son frère de
16,000,000 de livres.

On peut observer à cet é^ard que la faillite

du sieur Bourboulon lui a enlevé 3,000,000 de li-

vres; que 4 grandes opérations, très vicieuses,

entreprises par son ancienne administration,
particulièrement celle du Colisée, lui en ont fait

perdre 5.

Si, dans ces circonstances, votre comité vous
a fait sentir, d'une part, l'importance de prendre
une résolution délinitive à l'égard des créan-
ciers, pour leur assurer ce qui reste encore des
débris d'une fortune immense dilapidée, tant
par l'effet d'une profusion sans exemple que par
celui des excès de toute espèce qui trouvaient
une source intarissable dans les vices de ladrai-

nistration réunis à ceux des administrateurs, de
l'autre, il n'a jamais pensé que la nation dût se

charger d'une dette qu'elle n'a pas contractée et

qui ne peut être considérée, sous tous les rap-
ports, que comme personnelle à deux citoyens de

Aussi, Messieurs, votre comité, mettant à l'é-

cart toute considération particulière de pure
équité pour ne s'attacher qu'aux lois de la jus-
tice la plus stricte et la plus rigoureuse, vous
propose seulement de suivre les dispositions
adoptées par l'Assemblée constituante et de ne
faire payer aux créanciers que les sommes qui
leur ont été spécialement et exclusivement af-

fectées par le décret du 29 juillet 1791 comme
formant le remplacement des apanages sup-
primés.

Il vous propose, en outre, de réserver à la

nation les droits qu'elle pourrait avoir à répéter
sur les biens patrimoniaux.

Mais votre comité vous observe, à l'égard de
Chades-Philippe, que ses biens patrimoniaux ne
suffiraient pas pour acquitter sa dette, qui ex-
cède presque le double de ce que pourrait pro-
duire la vente de ses propriétés.

Plusieurs motifs ont donc hxé princi|)alement
l'attention de votre comité dans les dispositions

du projet de décret qu'il a l'honneur de vous
présenter.

Ne laisser aucune ressource aux deux princes
rebelles et traîtres à la patrie ; supprimer leurs
maisons civiles et militaires ; s'assurer du gage
de leurs dettes pour en assurer la conservation
à leurs créanciers

; détacher entièrement du
sort des princes une multitude de citoyens que
des intérêts particuliers pouvaient encore y
réunir ; rétablir l'espérance au sein de 3,000 fa-

milles que le désespoir, les besoins de toute
nature et la crainte de perdre leur fortune agi-
taient depuis longtemps ; concilier les intérêts

de la nation avec les mesures qui peuvent four-
nir à un grand nombre d'ouvriers et de fournis-

seurs le moyen de remplir leurs engagements ;

enfin soutenir l'attachement à la Constitution en
soutenant Texislence de ceux qui sacrifient tout

pour elle et ne réclament que des droits légi-

times : telles sont les vues qui ont dirigé votre
comité ; il les présente à l'Assemblée nationale
avec confiance, puisque d'un côté leTrésor public

n'aura d'autres sommes à payer que celles que
la loi a déjà déterminées et que, de l'autre, le

projet de décret se concilie avec la justice, qui

est la base de toutes les décisions du Corps lé-
gislatif.

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances sur la demande des commissaires de la

trésorerie nationale relative au payement de la
rente apanagère et du traitement des deux
princes français, lecture faite du projet de dé-
cret dans les séances des 17 avril, 4 mai, et...,

après avoir décrété qu'elle est en état de déli-
bérer définitivement, décrète ce qui suit:

« Art. l^Me traitement. d'un million, accordé
à chacun des frères du roi par les décrets des
20 et 21 décembre 1790, pour l'entretien de leurs
maisons, est supprimé, à compter du 12 février
dernier.

« Art. 2. Il sera remis dans un mois, à compter
de la promulgation du présent décret, par les

ci-devant trésoriers des princes français au com-
missaire du roi, directeur général de sa liqui-
dation, des états nominatifs et détaillés des
officiers et titulaires, tant civils que militaires,
de leurs maisous; ces états, qui seront certifiés

par le ministre de l'intérieur, indiqueront les

gages, émoluments, attributions et finances des
charges, et ne comprendront que les officiers qui
étaient titulaires avant le premier juin 1789.

« Art. 3. Le commissaire du roi liquidera ce
qui devra être payé annuellement, pour tenir
lieu des gages ou traitement fixe dont ont joui
jusqu'à ce jour les titulaires d'offices, lesquels
seront tenus de lui remettre leurs titres, en-
semble les quittances du garde du Trésor royal,
ou les preuves que les titres de leurs charges
sont employés dans les états de création des
maisons des princes, enregistrés à la Chambre
des comptes; et il en rendra compte au comité
de liquidation, qui en fera son rapport à l'As-
semblée nationale. Les sommes fixées cesseront
d'être payées, soit à la mort des titulaires, soit

à celle des princes, comme auraient cessé de
l'être lesdits gages et traitements.

« Art. 4. Les sommes qui sont affectées au
payement des rentiers et créanciers des deux
princes, frères du roi, par les décrets du 13 août,
20 et 21 décembre 1790, et 29 juillet 1791, seront
payées directement auxdits rentiers et créan-
ciers, après la vérification de leurs titres, qui
sera faite par le commissaire-liquidateur géné-
ral, et déduction préalable des contributions pa-

Iritjtique et mobilière de chacun des princes, à
raison de leur rente apanagère.

« Art. 5. Les dettes contractées par lesdits

princes, jusqu'à concurrence seulement des états

fournis à l'Assemblée nationale au mois de
juin 1791, et les dépenses courantes, relatives à
l'entretien de leurs maisons en France, jusqu'au
12 février dernier, non encore acquittées, se-
ront soumises à la liquidation. En conséquence,
les créanciers fournisseurs et ouvriers qui au-
ront rempli les formes et les conditions pres-
crites par le décret du 29 juillet 1791, seront
tenus de remettre au commissaire-liquidateur
les titres de leurs créances dans le mois de la

promulgation du présent décret.

« Art. 6. Aussitôt après les vérifications et •

liquidations ordonnées parles deux articles pré-
cédents, le commissaire-liquidateur remettra ua
état détaillé du nombre et du nom des créan-
ciers, de la date de leurs titres, et de la cause
de leurs créances, au comité de liquidation, qui
en instruira l'Assemblée nationale.

« Art. 7. Les sommes qui seront allouées, tant
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aux ofGciers qu'aux créanciers desdits princes,

seront payées par le trésorier de la caisse de
l'exlraordinaire sur les reconnaissances du coni-

missairo-liquidateur, et les ordonnances de
l'adminislrateur de ladite caisse, ainsi qu'il est

prescrit pour les créanciers de l'Etat, sans que
ledit payement puisse, en tous les cas, excéder
les sommes affectées aux créanciers des Irëres

du roi par les décrets mentionnes en l'article 4.

« Art. S. Les créanciers seront tenus, lorsqu'ils

recevront leur pàyemeni, de subroger la nation,

à l'effet par elle d'exercer leurs droits sur les

biens patrimoniaux des deux princes, lesquels

biens seront régis, administrés et même vendus
au profit de la nation s'il y a lieu, suivant les

formes prescrites par l'article 20 de la loi du
8 avril dernier,

« Art. y. Kn conséquence de l'article ci-dessus,

les corps admini-^tratils 'des lieux où sont situés

les biens des deux frères du roi, ne pourront
autoriser aucun payement sur les tiapitaux, arré-

rages et revenus de ces biens en faveur d'aucun
de leurs créanciers, sans en avoir informé le

ministre de l'intérieur, qui en rendra compte à
l'Assemblée nationale, pour être statué ce qu'il

appartiendra.
« Art. 10. Les domaines que les frères du roi

possédaient à titre d engagement, soit comme
premiers engagistes, soit comme subrogés par
retrait, cession, ou autrement, aux précédents
engagistes, seront vendus comme les autres
domaines nationaux.

« Art. 11. Les remboursements et les indem-
nités qui pourraient leur être dus seront liqui-

dés dans les formes prescrites par le décret du
22 novembre 1790, et demeureront affectés à
leurs créanciers, s'il y a lieu, sans néanmoins
que la vente puisse être sursise ni différée.

« Art. 12. Au moyen des dispositions ci-dessus,

la trésorerie nationale ne fera désormais aucun
versement aux trésoriers-séquestres des princes,
à titre de rente apanagère et de traitement. Les
fonctions desdits trésoriers-séquestres, et celles

des administrateurs desdites maisons sont sup-
primées, ainsi q^ue les appointements, gages et

rétributions attribués à leurs charges, àcouipter
du 12 février dernier, conformément à l'article l**

du présent décret, sauf à statuer sur les indem-
nités qu'ils pourraient réclamer à raison de la

continuation de leur service jusqu'à ce jour, et

d» la reddition de leurs comptes, qu'ils seront
tenus de présenter dans le plus brei délai.

M. Cnmbon. La question proposée par votre
comité présente deux objets : 1" Les créanciers
titulaires d'offices dans les maisons des deux
princes, qui ont versé au Trésor public le montant
du prix de leurs charges réclament leur rem-
boursement. Nul doute que la nation doive les

rembourser. En second lieu, ce sont des créanciers
qui vous soliicitentdeleur laisser saisir la rente
apanagère que l'Assemblée constituante avait
accordée aux princes français, frères du roi. Ici

s'élève une difficulté. Si les princes étaient en
France, nous leur devrions la rente apanagère;
mais ils sont chez l'étranger; et ils sont décré-
tés d'accusation. S'ils étaient condamnés par le

jury, les créanciers se trouveraient dans une
chance malheureuse, mais pour le moment, la
rente apanagère appartient aux princes, puis-
que nul jugement n a été prononcé. Par suite,

la rente apanagère appartient jusque-là aux
créanciers. Il me semble que l'Assemblée ne doit
pas se mêler de cette affaire. Nous ne devons

point nous emparer du pouvoir judiciaire. Nous
avons décrété les princes d'accusation; c'est à
la haute cour à les condamner et ce n'est qu'alors
que le payement de la rente apanagère pourra
être supendu. Je crois qu'Userait fort simple de
dire aux créanciers : Nous devons aux princes
une rente apanagère, jusqu'à ce qu'ils soient
morts ou condamnés par le jury. Cette rente
est saisissable ; arrangez-vous entre vous, soit

par des voies de cenciliation, soit par les

lurmalités de la justice. Nous ne voulons ni
ne (levons nous occuper de ces intérêts. En me
résumant, j'appuie les quatre premiers articles

du comité, et je demande que l'Assemblée «lé-

clare saisissable par les créanciers légitimes des
princes, la rente apanagère qui leur a été ac-
cordée, et les renvoie à se pourvoir devant qui
il appartiendra. {Applaudissements,)

M. Thuriot. La question réellement impor-
tante n'a point encore été agitée; c'est celle de
savoir si la rente apanagère d'un million assurée
à chaque prince français, par l'Assemblée cons-
tituante, cloit continuer d'être payée. Je soutiens
la négative et je vais établir mon opinion par
les termes mêmes de l'Acte constitutionnel.

Celui-ci porte, article 6 de la section première
du chapitre 11 : « Si le roi des Français se meta
la tête d'une armée et en dirige les forces contre
la nation, ou s'il ne s'oppose pas, par un acte for-
mel, à une telle entreprise qui s exécuterait en
son nom, il sera censé avoir abdiqué la rovauté. »

Dans cette hypothèse, il est clair que la liste

civile cesserait d'être payée et que le Trésor na-
tional ne fournirait point un seul denier à un
monarque devenu ennemi juré delà France. Or,
je demande si les 2 princes français sont dans
une hypothèse que ne le serait le roi? Il est cons-
tant qu'ils sont a la tête de l'armée des conjurés.
{Applaudissements dans les tribunes.) C'est cette

vérité généralement reconnue qui vous a déter-

minés à lancer contre eux le décret d'accusa-
ion par devant la Haute-Cour nationale. C'est

à titre de bienfait que l'Assemblée constituante
leur avait accordé cette rente apanagère. C'était

pour les mettre en état de soutenir un rang qui
pouvait les rendre utiles à l'Etat. Ils n'ont plus
de rang à soutenir; vous ne pouvez dune leur
faire payer aucune somme pour rente apanagère
ou traitement sans être en opposition avec Pes-
prit de la Constitution et sans blesser les droits

de la nation. {Applaudissements dans les tribuyies.)

L or de la patrie ne doit jamais passer dans les

mains de ceux qui s'occupent d en déchirer le

sein.

La position des deux princes est différente rela-

tivement à l'état de leurs affaires. En vendant
les biens de Monsieur, le produit parait évidem-
ment plus que suffisant pour payer. Pourquoi
donc sacrifieriez-vous des sommes annuelles pour
le libérer d'engagement étranger à la nation?

11 n'en est pas de même, il est vrai, à l'égard
de M. d'Artois. Mais ce n'est qu'après avoir vendu
ses meubles et ses immeubles que l'Assemblée
nationale pourra, non pas à titre de dettes, mais
à titre de secours et de générosité, faire des
sacrifices en faveur de ceux de ses créanciers
dont la position semblera l'exiger. {Applaudisse-
ments.)

L'apanage réel n'était qu'une possession pré-
caire qui pouvait cesser à la volonté du roi.

C'était une distraction de la propriété nationale
que les représentants du peuple devaient faire

revenir à la masse générale. 11 n'était sujet à
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aucune hypothèque. La rente apanagère n'y est

pas plus sujette.

En se soustrayant aux devoirs que la recon-

naissance leur imposait, les deux princes fran-

çais ont évidemment abdiqué leur qualité et ils

ne peuvent plus avoir aucun droit aux bienfaits

du peuple français. 11 est donc de la plus haute

évidence que la rente apanagère doit être éteinte

à compter de ce jour, qu'il faut que les biens de

Monsieur et de M. d'Artois soient vendus, sans

délai, à la requête de leurs créanciers et que

l'Assemblée se réserve, lorsqu'elle connaîtra les

produits, de faire quelques sacrifices, si les cir-

constances l'exigent, en faveur des créanciers

indigents. {Nouveaux applaudissements.)

A l'égard des titulaires d'offices, j'adopte le

système du comité, à la charge de justifier que

les deniers ont été versés au Trésor national.

M. Bassal. Messieurs, si la situation des

créanciers des princes français eût été bien

connue, si le nombre en eût été bien calculé, si

leurs droits eussent été discutés avec réflexion

et surtout si leur misère et leurs besoins eussent

été exposés avec exactitude, on se serait bien

gardé de confondre, comme on l'a fait, leur cause

avec la cause des rebelles à qui vous ne devez

plus rien que la peine de leur perfidie et le châ-

timent de leur révolte. Mais que peuvent avoir

de commun avec les révoltés ce nombre infini

de citoyens, pères de famille, lâchement aban-

donnés par eux, sans ressources et sans aucun

dédommagement, après avoir épuisé à leur ser-

vice les plus beaux jours de leur vie et le patri-

moine de leur famille; ils ont combattu avec

nous pour la cause de la liberté; restés fidèles à

la loi, tous ou presque tous sont encore armés

sous nos drapeaux pour la défendre et l'on vou-

drait vous engager à rompre à leur égard les

engagements qu'elle a consacrés et les pro-

messes qu'elle a solennellement manifestées.

Non, Messieurs, cette mesure ne convient ni à

votre caractère bien counu, ni à celte loyauté

française que vous vous faites toujours une

gloire d'imprimer sur toutes vos résolutions et

vos démarches.
Il semblait que l'Assemblée constituante prévît

l'inquiétude et les préventions qui devaient un

jour poursuivre ces infortunés; il est remar-

quable qu'elle n'a jamais prononcé sur le sort

des prin.es sans consoler leurs créanciers ou

leurs domestiques par les promesses les plus

solennelles et les plus précises.

Les droits des créanciers sont établis; les en-

gagements de la nation étant irrévocables, que

vous reste-t-il à faire? Déterminer d'une manière

prompte et décisive comment vous parviendrez

au remboursement de ces créances.

Ici les titres de ces créances doivent être dis-

tingués; le sort des créanciers personnels des

princes ne doit pas être confondu avec celui des

créanciers titulaires de charges, ceux-ci sont

placés à part par le décret du mois de juin 1790.

Le décret porte qu'ils seront reuiboursés et li-

quidés suivant les formes et de la même manière

Sue tous les titulaires de charges dans la maison

u roi, vous n'avez donc d'autres mesures à

prendre que d'ordonner l'exécution de cette loi

luste, sage et humaine.
Quant aux autres créanciers, les uns le sont

à titre onéreux par les capitaux qu'ils ont placés

dans les maisons des princes ou par les travaux,

fournitures et avances qu'ils ont fait pour leurs

maisons. Les autres le sont à titre gratuit et ce

sont ceux qui recevaient des pensions de leur
trésor par un acte de générosité ou comme une
récompense de leurs services personnels. Le
Trésor public ne doit rien à ceux-ci. Mais la gé-
nérosité nationale ne souffrira pas qu'ils souf-
frent d'une Révolution qui n'a jamais eu pour
objet d'anéantir les ressources des pauvres. II

convient de les placer au rang des créanciers
titulaires de charges.

Reste donc à prononcer sur les créanciers de
la dernière classe qui avaient une hypothèque
qui leur a été ravie. Ceux-là, la justice vous im-
pose envers eux des devoirs rigoureux. U a été

cependant prétendu que ce genre de créanciers
étaient étrangers à la nation, que les princes
avaient des biens patrimoniaux qui servaient de
gage à leur créance. Ce principe est incontes-
table, pourvu qu'il soit bien entendu, pourvu
que toute l'hypothèque leur soit conservée dans
son entier et en nature, ou dans ce qui la repré-
sente. Or, voilà ce que n'ont pas entendu les

adversaires des créanciers des princes. Dans les

biens patrimoniaux, ils n'ont compris que les

fonds de terre acquis par eux dont la valeur n'est

ni aussi considérable, ni aussi facile à réaliser

qu'on l'imagine; mais est-ce devant les repré-
sentants du peuple français qu'il doit être permis
de tromper la confiance, de violer la religion

des contrats, de trahir la foi des engagements
par des subtilités de cette nature? Peut-on dire

que rhy|)Oth('que est entière, lorsque vous l'avez

presque entièrement anéantie, lorsque vous en-
levez ce que vous avez mis à sa place. L'hypo-
thèque n'était pas seulement les biens dont on
vous parle, mais les apanages vendus au profit

de la nation, et la loi leur a substitué : 1° une
somme de 500,000 livres payable jusqu'à extinc-
tion des dettes; 2° une somme de 1,000,000 de li-

vres qu'il n'est pas au pouvoir du Corps législatif

de retrancher des propriétés personnelles des
princes, puisqu'elle leur est accordée à litre de
rentes apanajïères transmissibles à leurs des-
cendants et affectée à la personne par l'Acte cons-
titutionnel. Si ces fonds sont compris dans les

biens patrimoniaux qu'on laisse pour gage aux
créanciers des princes, nous sommes d'accord
et toute la question est résolue. Mais l'entendre

autrement serait une cruauté révoltante, une
décision indigne, une injustice criminelle et cou-
pable, puisqu'elle violerait les engagements con-
tractés par la nation.

Un membre observe à M. Bassal qu'il ne doit

pas oublier que tous les membres de l'Assemblée
sont les représentants de tous les départements
et qu'ils doivent oublier pour l'intérêt général

le lieu dont ils sont députés.

M. <iuadet. Ce n'est pas à la compassion, c'est

à la justice de l'Assemblée nationale que je veux
seulement parler. On a dénaturé la question
lorsqu'on vous a présenté les 2 princes, frères

du roi comme les objets du décret proposé par
le comité. II ne s'agit point ici des frères du roi,

mais de leurs créanciers. On dénature encore la

question lorsqu'on vous parle de biens dispo-
nibles pour gage des créanciers.

II est absolument nécessaire de détruire l'illu-

sion qu'on a cherché à se faire : les créanciers
réclament les rentes apanagères assurées, par les

décrets de l'Assemblée nationale, aux princes
français. Cette rente a été substituée aux apa-
nages réels dont les princes étaient possesseurs.

Mais, me dira-t-on, l'apanage ne peut être

hypothéqué. Cela est vrai pour le fonds, mais il
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n'en est pas de même pour le revenu. Avant la

Révolulion, le revenu de l'apanage réel était le

gage des créanciers et la renie apanagère qui le

remplaceest devenuele patrimoine des créanciers
tout comme Taurait été l'apanage réel s'il eût été

conservé.
11 s'agit donc uniquement de savoir si, parce

que les princes sont émifrrés, si parce que les

princes sont en état d'accusation, la nation, se

mettant en rang de préférence des créanciers,

peut retirer ou retenir à elle les revenus. Je ré-

ponds que le revenu de l'apanage réel était le

gage des créanciers. La rente apanagère remplace,
en tout point, le revenu de l'apanage lui-même.
11 est donc le gage des créanciers de la même
manière que le revenu de l'apanage réel. Lorsque
l'on conlisquait les biens d'un condamné, ce n'é-

tait qu'à la condition de payer les dettes du cou-
pable. Ainsi en supposant que les princes émi-
grés fussent actuellement jugés, en supposant
qu'ils eussent été condamnés à une indemnité
quelconque,rAssemblée nationale ne pourrait pas
disposer de cette rente apanagère à son gré. Or,

Messieurs, je soutiens que l'Assemblée nationale
ne le peut pas et ne le doit pas.

J'ajoute, et cette considération mérite d'être

pesée, J'ajoute qu'à l'autorité dts lois qui parlent
en faveur des créanciers se joint la voix du sen-
timent de l'humanité.
Dans l'ancien régime, on respecta toujours ce

principe de toute justice. Les créances sont an-
térieures au droit de la nation, qui n'a com-
mencé qu'à lépoque de l'émigratiou des princes
et de leur constitution en état d'accusation; il

est donc évident que dans la supposition même
d'un jugement les créanciers seraient préférés.

Si donc, de ces créanciers qui réclament aujour-
d'hui, la plupart ont déjà éprouvé de très grandes
pertes par la Révolution et n'en sont pas moins
restés lideles à ses principes, je ne sais si ces
considérations ne suturaient pas pour intéresser
le générosité nationale. Mais encore une fois, il

n'est question que d'un acte de justice. Or, Mes-
sieurs, c'est uniauement ce que le comité vous
propose et c'est le point sur lequel je me fonde;
j'ajouterai qu'outre les lois qu ont en leur fa-

veur les créanciers des princes, il s'agit du sort
de 4,000 familles. Donc, il ne reste plus qu'un
seul point à examiner: c'est celui de savoir com-
ment la retenue de cette rente apanagère sera
pavée aux créanciers des princes.

Je conçois que, dans la rigidité des principes,
on ne peut pas charger le commissaire du roi,

liquidateur ae la Trésorerie nationale, de devenir
en quelque sorte régisseur des princes. Je vous
frierai cependant de prendre en considération
observation que je vous présente : c'est que si

vous mettez les créances des princes en état de
direction et de régie, vous assurez la ruine iné-
vitable de tous. Chacun de nous sait ce qu'il en
coûte à des créanciers pour supporter cet état de
direction et de régie. Chacun de nous sait que
presque toujours les fonds se consument en pro-
cédures. Je demande donc que les 4 premiers ar-

ticles du comité soient adoptés et que le reste lui

soit renvoyé pour fixer un nouveau mode de
remboursement pour les créanciers des princes
français.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. lje««iBte-Puyrave«a. L'affaire est trop
importante ; je demande l'ajournement du tout.

M. Canbon. Tout le monde est d'accord sur la

1" Série. T. XLUI.
3 *

légitimité des créances des officiers des princes.

Je demande que l'Assemblée déclare être en état

de délibérer seulement sur la partie du projet

relative aux olûciers et domestiques des mai-
sons des princes et que la discussion de la partie

relative aux autres créanciers soit ajournée.

Plusieurs membres : La question préalable sur
la division!

(L'Assemblée rejette la question préalable sur
la division et déclare qu'elle est en état de dé-
créter définitivement ce qui est relatif aux offi-

ciers et domestiques des maisons des princes

aui pourront produire ou qui auraient déjà pro-
uit des quittances de finances versées au Tré-

sor public.)

M. Baignoax, rapporteur, donne lecture de
l'article premier qui est adopté, sans discussion,

dans les termes suivants :

Art. l".

Le traitement d'un million accordé à chacun
des frères du roi, par les décrets des 20 et 21 dé-
cembre 1790, pour l'entretien de leurs maisons
réunies à celles de leurs épouses, est et demeure
supprimé, à compter du 12 février dernier. »

M. Baignonx, rapporteur, donne lecture des
articles 2 et 3 qui sont ainsi conçus :

Art. 2. 11 sera remis dans un mois, à compter
de la promulgation du présent décret, par les

ci-devant trésoriers des princes français, au com-
missaire du roi, directeur général de la liqui-

dation, des états nominatifs et détaillés des

officiers et titulaires, tant civils que militaires,

de leurs maisons; ces états, qui seront certifiés

par le ministre de l'intérieur, indiqueront les

gages, émoluments, attributions et finances des
charges, et ne comprendront que les officiers

qui étaient titulaires avant le 1"" juin 1789.

« Art, 3. Le commissaire du roi liquidera ce

3ui devra être payé annuellement, pour tenir lieu

es gages ou traitement fixe dont ont joui jusqu'à

ce jour les titulaires d'offices, lesquels seront

tenus de lui remettre leurs titres, ensemble les

quittances du garde du Trésor royal, ou les

preuves que les titres de leurs charges sont em-
ployés dans les états de création des maisons des

princes, enregistrés à la Chambre des comptes;

et il en rendra compte au comité de liquidation,

qui en fera son rapport à l'Assemblée nationale.

Les sommes fixées cesseront d'être payées soit

à la mort des titulaires, soit à celle des princes,

comme auraient cessé de l'être lesdits gages et

traitements. *

Un membre demande qu'avant d'adopter les

articles 2 et 3, l'Assemblée décrète quel sera le

mode de liquidation, savoir si le remboursement
se fera en capitaux ou en rentes viagères.

(L'Assemblée décrète que le remboursement
sera fait en rentes viagères et charge le comité

de l'ordinaire des finances de présenter samedi
prochain la rédaction et le tarif suivant lequel

devront être payés les intérêts à chacun de ceux
qui justilieront du versement fait au Trésor pu-

blic.)

(La séance est levée à dix heures.)
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PREMIÈRE ANiNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU MERCREDI 16 MAI 1792, AU SOIR.

Tableau (2) des désastres, pillages, démolitions

et incendies de la ville d'Arles.

Démolitions d'édifices publics.

Les remparts existant depuis plus de mille

ans; la porte où se trouvait un monument à
Louis XIV, toutes les autres portes de la ville,

le vaux- hall, la rotonde, la maison de Garcin,

maréchal ferrant, officier municipal; celle* de
Garcendon, travailleur à la journée et aussi offi-

cier municipal.

Dévastations et démolitions particulières à la

ville.

Moine, confiseur, la Chiffonne, Labastrou, Son-
nelier, Manella, cafetier suisse; Gravât, maçon;
Monico, paysan; Rousti, maçon; Estrangin, con-
fiseur; Nlandine, droguiste; Girard, cafetier, mai-

son des douanes nationales, Estrangin, p. d. 1. c.

Blainju^e; navire du capitaine Giot; monastère
des religieuses de l'hôpital, maison de l'oratoire.

A la campagne.

Maisons et attraits vifs de i.; Eymin, h. d. I.

Boucheaud, Delieutaud, Beuf, h. d. 1. Truchet;

Martin, Dugiraud, Dubeaujeu, Devaquira, Gan-
teaume, h. d. 1 ; Goillet, notaire ; jardin de Simon,
moulin de Fasquet, meunier par état; jardin de
Duclaud, les arbres arrachés, incendiés; toutes

les maisons de campagne sur les bords du Rhône
et dans la Grau, etc.

Emprisonnements arbitraires.

MM. Blain ; Pichot, marchand; Fauchier, prêtre;

Nantou, professeur en lettres; Laceta; Lieutaud

aîné, brigadier des armées du roi (décédé de ses

blessures) ; Escudier père, âgé de 70 ans et com-
missaire de police; Antoine, cocher; Dati, mé-
decin, Moreau, prêtre; Besson, blessé mortel-

lement d'un coup de sabre ; Roubiou fils ; Vertier,

directeur des postes, Boulouvard ; prêtre ; Joie,

bourrelier; Arnaud frères; Guiot, perruquier;

Vignaud, traiteur (blessé à coups de sabre).

Contributions forcées.

Etape fournie à 5,000 hommes de Marseille et

aux prisonniers d'Avignon : aux mêmesla paye de
15 sols par jour pendant 29 jours; 170,000 livres

exigées en trois divers payements, et réparties

arbitrairement sur les citoyens, sous peine de
recevoir double garnison.

Désarmements partiels.

Tandis que la loi du 20 mars exigeait un dé-

sarmement général, les seuls amis des Mar-
seillais sont restés armés, les femmes forcées à

travailler à la démolition des remparts, à coups

de bâton.

(1) Voy. ci-dessus, môme séance, page 455, le dis-

cours de M. Fassin.

(2) Bibliothèque nationale, Assemblée législative.

iQ-8% Lft»* n« 69«2.

Emprunts forcés pour payer les contributions
et sans autorisation préalable.

DEUXIEME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU MERCREDI 16 MAI 1792, AU SOIR.

Compte rendu par M. de Wittgenstein, lieute-

nant général nommé commandant de l'armée du
Midi, le2{ mars 1792, et rappelé le 17 avril sui-

vant.

Les nouveaux troubles d'Avignon; les plaintes
douloureuses que les députés de cette malheu-
reuse ville viennent de faire entendre à la barre
de l'Assemblée nationale; le tableau révoltant
d'un scélérat et de ses complices dictant des
lois, entourant les élections de terreur, se plaçant
à la tête des citoyens éligibles, dans le lieu

même où la justice devait mettre un terme à
ses crimes : cette situation déchirante, que je
m'étais chargé de prévenir, en acceptant le com-
mandement général de l'armée du Midi, ce
triomphe du brigandage et de l'assassinat, ap-
pelle hautement ma responsabilité, et me somme
d'exposer, dans le plus grand jour, les obstacles
qui m'ont empêché de remplir mes engagements.
Tous ceux en qui l'amour de l'ordre, en qui

la probité résident, ont droit de me demander
pourquoi, au milieu de mes premiers travaux,
au milieu des succès qui commençaient à les

couronner, je me suis arrêté tout à coup, et j'ai

renoncé, par une démission inattendue, à opérer
le bien qui dépendait de moi?
Mon devoir m'ordonne impérieusement de

rompre le silence, et je crois ne pouvoir mieux
développer ma conduite, qu'en faisant imprimer
ma correspondance avec le ministre et avec le

département des Bouches-du- Rhône. Le désir de
rétablir la paix dans le midi de la France, a été

mon unique vœu. Je n'ai employé de moyens
que ceux qui devaient me concilier l'estime de
tous les partis : la loi seule pouvait être mon
point d'appui, et je n'ai fait parler que la loi.

Quelle délicatesse s'opposerait donc aujourd'hui
à la publicité de ce q^ue j'ai écrit, et de ce qui
m'a été répondu? J'ai prévenu le ministre que
l'honneur me prescrivait de rendre un compte
public de mes actions. J'ai fait passer ce compte
sous ses yeux et le ministre m'a laissé sans
réponse. Les événements ne me permettent plus
d'hésiter. Ma lettre à M. de Grave sera mon intro-

duction. Le précis de mes opérations, tel que je

le lui ai adressé, offrira l'historique de ma
marche et de mon rappel. Mes différentes cor-
respondances seront mes pièces justificatives.

A Paris, le 8 mai 1792.

Lettre au ministre.

Paris, le 27 avril 1792.

La manière. Monsieur, dont vous m'avez fait

retirer le commandement de l'armée du Midi,

impose à mon honneur de rendre ma conduite
publique; et je ne saurais laisser peser sur ma
tête le reproche d'une démission, dont les dépar-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 457, la noie A
insérée par les citoyens de la villed Arles dans le text*

imprimit do. le!ar pétition.
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tements méridionaux, dont la France entière

luraii droit de me demander compte.
Celte publicité, et les ménagements que je

serais enchante d'avoir pour vous, sont sans

Joule en opposition. Mais je vous laisse vous-

e le juge du parti que je dois prendre entre

^'ards et l'honneur. Mon cœur a cherché le

liiu^cn de concilier ces deux intérêts; il ne l'a

point trouvé. Je désire, Monsieur, que vous puis-

^ ' ' !n'en indiquer un qui satisfa^se ma délica-

L'enipressenientavec lequel je l'adopterai,

. _.- prouvera combien je suis au-dessus de

lout ressentiment particulier.

Signé : De WiTTGBNSTEIN.

Précis de mei opérations pendant mon commande-
ment général de iartnée du Midi.

Avignon et le Comtat gémissaient sur les

meurtres oui s'étaient commis dans leur sein;

la prison dts brigands, auteurs de leurs maux,
ne pouvait servir à y rassurer les esprits; ou
V craignait que là lenteur des procédures, que
[amnistie nouvelle accordée aux crimes liés à
la Révolution dans le pays Venaissin, ne four-

nissent à des scélérats les moyens de s'arracher

à de justes supplices.

La ville d Arles, accusée d'aristocratie auprès
lîe l'Assemblée nationale, s'était entourée de

^ pour se défendre d'une invasion des Mar-
us, et venait d'être condamnée par un décret

à être désarmée.
Une fermentation générale agitait toutes les

- dans les départements méridionaux; la

-ion et la politique servaient de prétexte à
l luirigue, pour y semer le trouble et v soutenir

des factions; la masse des esprits modérés, tou-
jours la plus nombreuse, mais toujours la plus
craintive ou la moins agissante, y redoutait à
chaque moment une guerre civile.

Le besoin d'une force imposante, capable de
retenir Topinion dans les limites de la loi, avait
dicté le décret du 14 mars pour un rassemble-
"'••'ii de volontaires nationaux et de troupes de

. Ile était la situation des départements méri-
dionaux, et les ba^jcs sur lesquelles se fondait
l'espérance d'y ramener le calme, quand le roi

me conûa le commandement général de Tarmée
du Midi, et me chargea particulièrement de
l'exécution du décret du 14 mars. Des ordres
furent donnés pour la marche de 10 bataillons

détachés des armées du Nord. J'eus la libre dis-

position du choix des bataillons de volontaires

nationaux que je voudrais employer. Les effets

de campement et l'artillerie dont je devais me
servir me furent positivement designés, et je

partis de Paris le 27 mars (1) pour me rendre
directement à Avignon.
Â mon arrivée à Lyon, j^appris que la ville

d'Arles s'était soumise volontairement à être

désarmée par les troupes de ligne, et qu'un corps
de 4 à d,UÛO hommes de gardes nationales de la

commune de Marseille s'eiait porté aussitôt dans
ses murs déjà abandonnes par la plus grande
partie de ses habitants. Je sus ea même temps
qu'Avignon était plein, non pas de volontaires
nationaux à la solde de l'Etat, mais de gardes
nationales de Nimes, et des autres villes des
environs du Comiat : que l'autorité de M. du Muy

(1) Je restai 5 jours a Paris pour y presser l'expédi-

tion des ordres à envoyer aux troupes et aux differeois

ofticiers qui devaient m'entourer.

n'y était plus réellement respectée ; que le corps
armé de Marseille menaçait de s'y rendre pour

y désarmer la troupe de ligne, comme elle avait

desarmé précédemment à Aix le régiment suisse

d'Ernest; et qu'enOn Jourdan et ses complices,

les auteurs de toutes les atrocités qui avaient
désolé Avignon, étaient prêts d'être délivres et

d'être promenés en triomphe au milieu de leurs

libérateurs.

Je vis aussitôt qu'il était nécessaire de réformer
mon plan de séjour, et qu'au lieu de me porter

à Avignon où je perdrais toute la considération

dont il était essentiel de menvironner, il fallait

que je prisse une position militaire capable n'en
imposer à l'opinion.

L'armée marseillaise se trouvait renfermée en-

tre la Durance et le Rhône, et elle ne pouvait
s'avancer sur Avignon qu'en traversant 1 une ou
l'autre de ces deux rivières. Plusieurs postes

déjà occupés sur la rive droite de la Durance, en
auraient défendu aisément le passage, si les

troupes qui les gardaienteussent été déterminées
à agir ; elles offraient du moins un simulacre de
défensive dont je résolus de proflter. Les bacs

de Tarascon et de Fourques plus à portée des
Marseillais, étaient encore plus à leur disposi-

tion sur le Rhône: mais ils ne pouvaient, après

les avoir forcés ou passés, se rendre à Avignon
qu'en repassant le fthône au pont du Saint-Es-

prit. C'est de cette dernière communication qu'il

me parut important de m'assurer en y établis-

sant ma première résidence. Elle protégeait à la

fois le Comtat et le département du Gard, et me
laissait maître de rép.irtir à volonté les troupes

que je rassemblerais autour de moi pour arrêter

sur tous les points le corps armé des Marseil-

lais.

J'envoyai aussitôt de Lyon à Avignon, par le

Rhône, un officier d'état-major, auprès de M. du
Muv, avec des ordres pour faire marcher un ba-
taillon de chasseurs dans le plus court délai sur

le Saint-Esprit; je fis inviter cet officier général

à venir m y joindre, afin d'y concerter ma con-
duite d'après une connaissance plus détaillée des

circonstances; je donnai ordre au même moment
à M. d'Hallot, maréchal de camp, commandant
en chef à Lvon, de faire embarquer un escadron

du 8" régiuîent de dragons sur le Rhône, pour
descendre au pont Saint-Esprit : et j'y arrivai

moi-même le 2 avril, au moyen d'un oateau de
poste.

Le besoin d'agir sur l'opinion était pressant,

puisque, malgré les troupes dont je disposais, je

ne pouvais rien sans le secours de cette opinion

mille fois plus active dans le midi de la France,

que dans toute autre contrée. Les volontaires

nationaux et les troupes de ligne étaient persua-

dés que le corps des Marseillais, accompa^'né de

deux commissaires du département des Bouchear

du-Rhône marchait légalement, et rien ne pou-
vait être plus favorable à mes vues, que de dé-

truire cette apparence de légalité. J'écrivis le 4

au directoire d'Aix, pour mettre en évidence la

contradiction de sa conduite avec la marche qui

lui était prescrite par l'Acte constitutionnel. Je

lui envoyai ma lettre avec beaucoup d'ai>pareil

par mon aide de camp colonel, et je la fis impri-

mer pour la rendre publique. Le résultat de cette

démarche surpassa mon attente, en mettant

dans le plus grand jour les prétentions in-

constitutionnelles des administrateurs du dépar-

tement desBouches-du-Rhône.Un député de leur

part m apporta la réquisition de ne point entrer

dans leur territoire avec les troupes que je com-
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mandais, et me fit la proposition verbale d'incor-

porer 3 bataillons de l'armée marseillaise dans

le rassemblement que j'étais chargé de for-

mer. 11 ne fut pas difficile d'opposer à un tel

traité l'impossibilité où j'étais de créer des corps

militaires contre les formes adoptées par nne

loi que je venais défendre. Je présentai comme
une coniescendance marquée, en faveur de la

Saix, l'attente où j'allais me réduire en deman-

ant une décision au ministre sur le parti à

prendre contre une réquisition aussi directement

contraire à la Constitution, et je fis paraître ma
lettre du 7 au directoire d'Aix.

Cependant, M. du Muy s'était rendu à mes or-

dres au Saint-Esprit avec l'officier d'état-major

que je lui avais envoyé. La liberté dont il jouis-

sait à Avignon, était un esclavage si réel, qu'il

n'avait pu en sortir qu'en feignant d'accompa-

gner cet officier en se promenant, afin de mon-
ter dans sa voiture à une très grande distance

des remparts de la ville. Il me confirma par ses

récits dans la résolution de rester dans ma posi-

tion, et il partit rapidement pour Paris.

Qu'aurais-ie fait dans Avignon, au milieu de

plusieurs milliers de gardes nationales qui n'at-

tendaient que l'instant d'ouvrir les prisons aux
brigands, et qui cherchaient à provoquer,

par des insultes, le petit nombre des troupes

de ligne qui s'y trouvait? L'escadron de dra-

gons que j'attendais ne m'avait pas encore re-

joins : j'étais un général sans armée : il ne me
restait qu'à m'envelopper d'un nuage, et c'est ce

que je faisais, en ranimant chaque jour et à

chaque moment le courage des chefs, par mes
lettres et par mes instructions ; en m'efforçant

de faire retentir mon nom de toutes parts; et en

éclairant l'opinion sur la légitimité de mes vues

ainsi que sur la fermeté démon caractère. Je ne
pouvaisempêcher ouvertement l'évasion des pri-

sonniers environnés d'une masse énorme de

gardes nationales; mais je pouvais la retarder

et même la faire échouer en gagnant du temps

et des forces. Je pouvais au moinsme servir de leur

fuite, si elle avait lieu, en augmentant mes pou-

voirs par l'appareil des réquisitions que je me
ferais faire, afin de lespoursuivre^et de les res-

saisir. Les commissaires civils qui necalculaient

que d'après leurs craintes et la hauteur habi-

tuelle qu'ils avaient toujours affectée avec les

généraux, m'écrivaient impérieusement de me
rendre auprès d'eux et me démontraient encore

plus vivement, combien j'eusse risqué la chose

publique en adhérant à des instances faites sans

aucun droit au nom de la loi et en soumettant
mes résolutions à une autorité qui ne m'aurait
enchaîné despotiquement que pour me rendre
aussi pusillanime qu'elle.

C'est dans cet intervalle que, rendant compte
au ministre de toutes les entraves que l'on ajou-

tait à la nutlité réelle des moyens dont j'étais

entouré, et me plaignant du peu de précautions

prises pour assurer l'effet de mon arrivée dans
le Midi, je lui dis que je me verrais forcé de
donner ma démission, si l'on continuait d'entra-

ver ma marche: et c'est sur cette seule expres-

sion, et c'est après avoir bien connu, par
mon exposition, la nécessité de protéger ma
marche; et c'est après avoir été bien informé par

mes courriers successifs de la réussite que j'ob-

tenais, que M. de Grave a proposé au roi d'ac-

cepter une démission, offerte seulement dans le

cas où mes efforts agiraient seuls et sans sou-

tien.

Peu de jours s'écoulèrent sans produire dans

Avignon quelque scène d'effervescence. Les amis
des brigands cachés sous l'habit des gardes na-
tionales, s'essayaient par d'insolentes menaces
à faire naître des émeutes et à déterminer le mo-
ment où ils pourraient rompre les fers de leurs

associés. Les prisonniers attachaient des lauriers

à leurs fenêtres, et annonçaient hautement leurs

projets de vengeance. On répandait sans cesse
le bruit de l'arrivée des Marseillais, de l'arrivée

de cette armée que je retenais par l'opinion plu-

tôt que par la force, au delà des rives de la Du-
rance.

Le lieutenant-colonel du seul bataillon de
troupes de ligne qui fût dans Avignon, m'envoya,
danslanuitdu4,demander instamment la permis-
sionde se rendre au Saint-Esprit, pour soustraire

le corps qu'il commandait au traitement du
régiment d'Ernest. Mais je n'eus garde de sous-
crire à son vœu ; c'eût été éloigner de moi cette

confiance dont je cherchais à faire ma principale

force ; c'eût été livrer les Avignonais aux fers

des assassins, et mon cœur n'aurait pu en sup-
porter l'idée. Je lui donnais une instruction des

plus détaillées sur la manière de veiller à sa

sûreté en liant tous ses postes ; et je calmai son
imagination par un ordre en blanc que j'ai per-

mis, en cas qu'il se trouvât obligé de faire une
retraite, et de se porter sur le Saint-Esprit.

Entin, cette fuite si longtemps annoncée, cette

fuite pour laquelle on avait forcé M. du Muy et

les commissaires civils de remplir Avignon de
gardes nationales, cette fuite à laquelle il m'était

impossible d'opposer un obstacle, s'effectua au
milieu des nombreuses patrouilles dont la garde
nationale avait rempli les rues. Je profitai de la

violation de la loi, pour rappeler avec éclat tout

le respect qu'on lui devait. Une compagnie de
hussards insultée à Orange, et forcée de se replier

sur le Saint-Esprit, sous les yeux mêmes de
Jourdan, et de quelques-uns de ses complices,
eut ordre de.ma part de reprendre son poste, et

la municipalité de cette ville invitée, par une de
mes lettres, à faire arrêter les brigands, fut obli-

gée de requérir ces mêmes hussards de prêter

main-forte pour les poursuivre. Je donnai ordre
à Avignon d'arrêter l'oflicier des gardes natio-

nales de Nîmes à qui les prisons du palais avaient

été confiées, et cet officier se vit forcé de dispa-
raître.

Bientôt dift'érents bataillons de volontaires

nationaux et de troupes de ligne, prirent la place

des gardes nationales dans Avignon. M. de Fé-

zensac, maréchal de camp, y arriva de Cavaillon

pour y commander, et reçut mes ordres pour
surveiller plus activement les postes de la rive

droite de la Uurance. M. d'Albignac, maréchal de
camp, commandant à Nîmes, eut ordre de son
côté de défendre le passage du Rhône. Un adju-

dant général alla a Tarascon faire passer le

Rhône à un bataillon du régiment de Languedoc,
menacé d'être attaqué par les Marseillais, et le

plaça à Beaucaire sur la rive droite de ce fleuve,

en lui laissant le dispositif des moyens à em-
ployer pour résister en cas d'attaque. 2 autres

officiers d'état.major allèrent, de municipalité en
municipalité, y demander des guides et des

chevaux pour faire la visite des postes, et me
rapporter un tableau exact des hommes et des

armes. Enfin une correspondance aussi active la

nuit que le jour, se réunit à une continuité sans

cesse croissante de démonstrations, susceptibles

d'inquiéter les Marseillais et de les tenir en échec.

Le nombre des troupes s'augmenta; la marche
de celles qui s'avançaient fixa encore plus atten-
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tivement les regards; ma fermeté, aussi inva-

riable que mon activité, devint le point d'appui

de tous ceux qui voulaient le bien; l'opinion fut

assise, et la force entraîna rapidement un grand
nombre d'événements qui accrurent à son tour

son essor.

Les administrateurs du département des Bou>
ches-du-Rhùne m'adressj'rent, le 12, un arrêté

daté du 7, qui réformait leur réquisition de ne
point entrer sur leur territoire, en substituant

le mot agir à celui d'entrer; quelques heures
après je reçus une révocation complète, et datée

du 10, de toutes leurs délibérations antérieures,

et une adhésion sans limites au décret du 14 mars.
Ils y joignirent la copie d'une réquisition à leurs

commissaires auprès de l'armée marseillaise, de
séparer cette armée, en renvoyant les gardes
nationales dans leurs foyers, et la copie d'une
adresse à leurs départements, sur la nécessité de
mettre un frein aux désordres, et de ramener
l'existence du calme.

L'armée des Marseillais n'était point encore
séparée; mais l'illégalité de sa marche devenait
universellement connue, et chacun de ses mou-
vements était un attentat à la loi.

Rien ne pouvait me flatter autant que ce
triomphe de ma fermeté. 9 jours de travaux dé-
concertaient les projets les plus étendus; les

manœuvres sourdes employées de tant de côtés

pour agiter les esprits et les porter au crime,
devenaient nulles pour le but principal qu'elles

se proposaient. Ce rassemblement projeté dont
Marseille offrait le point central; cette masse qui
devait s'accroître sans cesse en s'avançant sur
Lyon, qui devait désarmer les troupes de ligne
et se les incorporer sous 1 habit national ; ce

géant qui devait terrasser la monarchie, n'avait

plus que des membres épars, sans force, et livrés

a la répression de la loi.

Quelle négociation, quelle attaque militaire

auraient produit un aussi grand résultat? C'était

uniquement à l'opinion qu'il était dû, et cette

opinion qui venait d'arrêter une fuite incalcu-
lable de maux, n'avait qu'à être soutenue dans
son cours, pour acquérir, de la manière la plus
sûre, le pouvoir de rétablir la tranquillité, et de
rendre le Midi à la paix.

Une proclamation tendant à développer mes
Srincipes, ainsi qu'à réveiller le véritable amour
e la patrie, me parut une mesure nécessaire

pour intimider les méchants, pour réveiller le

courage des tièdes, et pour donner une nouvelle
action aux cœurs voues à la chose publique : je

la fis publier le 12.

Je pensai que le meilleur système à embrasser
dans un pays où l'imagination est tout, et où la

réalité n est pour ainsi dire rien, consistait à
régner sans cesse sur l'opinion.

Je me proposai de retarder le plus longtemps
que je le pourrais, l'établissement d'un camp,
que j'annoncerais et que je ferais espérer sans
cesse. Il était possible que les ennemis de la

chose publique voulussent concentrer leurs efforts

sur la réunion des volontaires nationaux et des
troupes de ligne, pour opérer une insurrection
générale, et détruire en un seul instant le fruit

de tous mes travaux pour la paix. 11 était pos-
sible que le désarmement de la troupe de ligne
fût l'effet que l'on se promettait du camp. Un
cantonnement remédiait à une aussi terrible con-
séquence : chaque corps isolé v aurait été soumis
à l action répressive ae tous les autres, et l'im-

possibilité d'un mouvement général me fournis-

sait le moyen d'arrêter toute insubordination
partielle.

M. de Grave m'avait déjà mandé que son in-

tention était de proposer mon rappel au roi, en
lui faisant agréer ma démission; mais j'étais

loin de croire qu'en recevant les différents cour-
riers que je lui expédiais pour l'informer de mes
opérations, il eût pu conserver une disposition

aussi contraire au retour de la paix.

J'avais gardé le plus profond silence sur sa

lettre, bien sûr que toute conliance en moi dis-

paraîtrait dès l'instant où l'on pourrait soup-
^'onner mon rappel : un caractère décidément
invariable était ma principale force, et cette force

cessait d'exister dès que mon caractère devenait
dépendant de celui du ministre. Le bien public,

ainsi que mon propre intérêt, m'avait donc
fait une loi du secret. Je commençais même à
considérer l'annonce de M. de Grave comme un
songe qui ne devait laisser aucune trace.

Ma présence me parut nécessaire à Avignon,
pour y rassurer les esprits; mais je voulus, pour
conserver à ce calmant tonte son efficacité, le

prodiguer le moins qu'il me serait possible. Je

me proposai de n'y demeurer d'abord qu'un jour
;

de passer ensuite la Durance et le Rhône pour
arriver à Beaucaire, à travers le département des

Bouches-du-Rhône, et de me rendre de là à Nlraes,

pour y voir les administrateurs du département
du Gard, dont la sagesse me répondait de l'exé-

cution de tous les projets conçus en faveur du
bien public. Mon intention était d'obtenir d'eux

une réquisition à M. d'Albignac, de défendre la

rive droite du Rhône, semblable à celle que les

commissaires civils du Gomtat, avaient faite à

M. de Fézensac, pour interdire' aux Marseillais le

passage de la Durance.
Que ne devais -je pas attendre d'une adminis-

tration où un homme du mérite de M. Griolet

exerçait les fonctions de procureur général
syndic? Que nedevais-jepasattendredeM. Griolet

lui-même? Cet homme rare jouit à 28 ans de

l'estime la plus universelle. Toute tête pensante
offre un hommage à ses talents; toute âme sen-

sible paye un tribut à ses vues bienfaisantes.

Ma réception à Avignon aurait été un spectacle

intéressant pour ceux qui aiment les acclamations

et l'appareil des fêles. Elle fut la plus douce
jouissance pour mon cœur, en voyant l'espoir de

la tranquillité et du retour du bonheur, se

peindre dans les yeux et dans tous les mou-
vements du peuple de tous les temps le plus sen-

sible, et de nos jours le plus infortuné.

Les commissaires civils m'exprimèrent, avec

le plus vif intérêt, la satisfaction qu'ils éprou-

vaient de ma réussite, et je leur dois la justice

de dire que je ne doute pas, d'après les nouvelles

formes qu'ils avaient adoptées près de moi, qu'ils

ne fussent déterminés à ne plus en changer.

Beaucaire me reçut aussi au milieu des ap-
plaudissements (1). Je ne fis qu'y coucher, après

avoir visité les corps administratifs. Enfin, j'allais

à Nîmes, le 17 avril, y passer seulement quel-

ques heures. Lorsqu'au moment d'entrer dans

cette ville, un courrier m'apporta une lettre,

sans date, de M. de Grave, où ce ministre s'em-

pressait, disait-il, de m'annoncer que le roi

avait bien voulu accepter ma démission.

(!) Beaucaire et les villes circonvoisines éuient fon-

dées h applaudira des mesures qui assuraient la tenue

de la fameuse et riche foire de Beaucaire, qui se tient

dans le mois de juillet, et où sa rend une quantité pro-

digieuse d'étrangers.
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M. d'Albignac, oui venait au-devant de moi à

la tête d'un escadron de dragons, m'apprit en

même temps que M. de Montesquiou devait me
remplacer; que c^^tie nouvelle était annoncée,
depuis 2 jours, dans les gazettes; et que lui,

M. d'Albignac, commanderait par intérim en se

concernant en tout avec M. de Barbantanne.

Je renonçai en conséquence à me présenter
dans Nîmes, et je pris le chemin du Saint-Esprit,

pour me rendre ensuite à Paris.

Je l'avouerai, lorsque tout le bien que je pou-
vais faire se présente à mes yeux, mon cœur se

sent ravir sa propriété la plus chère. J'étais loin

de vouloir la guerre; mes mouvements, mes
négociations n'avaient point d'autre but que
celui d'éviter ce fléau. J'étais arrivé à la certi-

tude d'en avoir déconcerté le projet. Serais-je

donc parvenu au même succès, en me bornant
seulement, comme on se le propose, à frater-

niser avec les esprits agités au Midi? Ehl avec
qui fraterniser? Etait-ce avec ces hommes cri-

minels ou égarés, qui incendiaient les châteaux?
Etait-ce avec les brigands échappés d'Avignon,
et avec ceux qui leur donnaient une retraite?
Etait-ce avec un corps illégalement rassemblé,
puisant, pour subsister, dans la caisse de liqui-

dation de Marseille, levant arbitrairement des
subsides, marchant à ce seul cri inconstitu-
tionnel de guerre, la nation, la loi et nos droits,

se destinant enfin à réunir, ainsi qu'un verre
ardent, tous les rayons du feu qui devaient
éclater dans les départements du Midi?

Je n'ai fraternisé qu'avec ceux qui aimaient
la loi, même au moment qu'ils l'attaquaient. Je

n'ai fraternisé qu'avec ceux qui, chargés de faire
exécuter la loi, devenaient responsables de son
exécution.

J'ai appelé à mon secours tous les esprits
sages, toutes les têtes modérées; j'ai chercné à
à servir de point de ralliement à toutes les per-
sonnes de bonne foi, qui, fatiguées dans quel-
que parti, dans quelque système que ce fût, des
orages de l'anarctiie, étaient persuadées que la
Constitution leur offrait le seul port où elles
trouveraient un abri. J'ai choisi la loi pour mon
unique base, et cette base, devenue stable, de-
venue invariable par moi, était sûre de réunir
l'action du véritable patriotisme, et celle de la
force légitime. Les officiers généraux déployaient
plus de zèle, certains que leur autorité serait
soutenue avec fermeté. Les commissaires civils,
convaincus de la pureté de mes intentions, ne
marchaient plus qu en s'appnyant sur moi, qu'en
me prenant pour leur sauvegarde, qu'en fai-
sant imprimer ma correspondance conjointement
avec leurs lettres et leurs proclamations. Une
conduite toujours une, une infatigable persévé-
rance m'assuraient la conquête de l'union.

Aujourd'hui, on annonce que l'on veut retirer
les troupes de ligne des départements du Midi;
on se refuse à effectuer le rassemblement décrété
le 14 mars; on ne veut donner au gouvernement
que l'attitude de la négociation. Je ne présen-
terai aucune réflexion sur cotte nouvelle déter-
mination; mais le sentiment les devance. J'ai
devant les yeux les châteaux du Cantal, du Gard
et de l'Ardèche, que l'on n'incendie que faute
de troupes de ligne. J'ai, entre les mains, les
demandes réitérées de tous les corps adminis-
tratifs qui m'entourent, où ils invoquent à l'envi,
comme le seul remède à leurs maux, la pré-
sence des troupes de ligne. J'ai enfin bien pré-
sente cette maxime confirmée par les temps,

que les factieux ne s'émeuvent, ne s'avancent,
que lorsque le gouvernement se retire.

Puisse l'expérience me démontrer que mon
cœur et ma raison avaient mal calculé! Puissé-
je n'avoir à gémir que sur les blessures de mon
amour-propre, s'il est possible que l'amour-pro-
pre se mêle à l'intérêt qu'inspire la patrie! Mes
intentions sont pures; et, de quelque manière
que renaisse le respect pour les lois, comme il

a été mon seul but, son retour sera toujours
pour moi la plus vive des jouissances.

Au Saint-Esprit, le 18 avril 1792.

Signé : WiTTGENSTElN.

Correspondance avec le ministre.

Au Saint-Esprit, le 3 avril 1792.

M. du Muy vous aura rendu compte, sans
doute, Messieurs, de la marche des Marseillais,
et de leur entrée dans la ville d'Arles. Je crois
donc inutile de vous donner de nouveaux détails
sur cet événement, et vous trouverez bon que
je ne vous entretienne que des premières me-
sures que j'ai prises, en me portant au pont du
Saint-Esprit.

Le passage de la Durance étant difficile à
efl'ectuer par les Marseillais, en cas qu'ils eussent
le projet de s'avancer sur Avignon, j'ai cru de-
voir me placer tout de suite au poste par lequel
ils seraient obligés de passer, s'il se détermi-
naient à traverser le pont de Tarascon, et à
remonter le Rhône, pour arriver dans cette ville.

Cette position où j'ai donné rendez-vous à
M. du Muy, afin de connaître l'état de ses forces,
me mettra à portée de réunir d'abord autour de
moi quelques troupes de ligne, et de choisir en-
suite l'emplacement qui me paraîtra le plus con-
venable pour le rassemblement ordonné par le
décret du 14 mars. Je n'ai séjourné que 24 heures
à Lyon, et j'y ai appris avec étonnement de
M. de Saint- Gratien, lieutenant-colonel, com-
mandant du régiment de Steiner Suisse, qu'il
avait reçu ordre du canton de Zurich, de ne
fournir aucun détachement de son corps, et de
se refuser à tout ordre qui lui enjoindrait de
s'avancer dans les départements du Midi. Cet of-

ficier m'a communiqué en même temps la copie
d'une lettre écrite au roi par le même canton,
pour lui faire part de cette détermination.

11 est impossible, si cet ordre n'est pas retiré,

que le régiment de Steiner reste à Lyon, puisque
1 on ne pourrait plus en disposer pour la pro-
tection de cette ville ni de ses environs. 11 sera
nécessaire de le faire remplacer par un autre
régiment, en le faisant passer lui-même dans
l'armée du Nord, où son canton demande au roi
de l'envoyer.

Si le régiment ci-devant de Nassau, dont je
connais le chef pour un excellent officier, n'était
pas compris dans les 10 bataillons que vous
m'envoyez de cette armée, je vous prie instam-
ment de le désigner pour le remplacement de
Steiner. Je n'ai pas besoin de vous représenter
combien il est essentiel que ce mouvement ail

lieu le plus tOt possible; car vous connaissez,
aussi bien que moi, le peu d'étendue des forces
dont je dispose.

Lecommandant général de l'armée du Midi.

Signé : Wittgenstein.

Au Saint-Esprit, ce 5 avril 1792.

Le parti que j'ai pris, Monsieur, de m'établir



(Assomblée Datiooa]« lé^slative-J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 mai iTTL] 471

au pont du Saint-Esprit, pour y former mes pre-
mières dispositions, est malheureusement jusli-

ûé par les événemeots, aussi bien que par la

théorie.

Je ne pouvais protéger Avignon dans ses murs ;

et la défense de la Durance était la seule mesure
à employer contre les forces extérieures qui me-
naijaient cette ville J'ai cru devoir agir en
même temps sur l'opinion égarée relativement
au corps armée de Marseille, que l'on présente
comme agissant au nom de la loi, attendu la ré-

3uisition des administrateurs du département
es Bouches-du-Rhône. J'ai écrit en conséqueuce

à ces administrateurs, et je leur ai envoyé ma
lettr»; par mon aide de camp colonel; j'en ai

fait passer une copie aux commissaires civils

d'Avignon, et j'ai l'nonneur de vous en adresser
une autre copie.

Que peut faire de plus un général sans inten-
dant, sans adjudants généraux, sans commis-
saires des guerres et sans armée? Si je m'étais
placé dans Avignon, où une garde nationale aussi
nombreuse que bouillonnante était livrée aux
instigations des agents de Marseille, ne me serais-

je pas entouré de liens, et n'aurais-je pas dé-
considéré le commandement qui m'a été confié,

en devenant le témoin passif de l'attentat commis
hier dans celte ville, en voyant effectuer sous
mes yeux, par l'infraction la plus violente à la

loi, l'élargissement des prisonniers qui y étaient
détenus.
Vous jugerez, Monsieur, de mes pouvoirs réels,

en lisant la lettre que les commissaires civils

m'ont adressée la nuit dernière. Vous y verrez
que pour me concerter avec eux, il faut que je

soumette mes dispositions militaires à leurs ré-

auisitions; ma contenance est fort au-dessus
'une semblable prétention. Mais comme le refus

de m'y soumettre va élever des discussions entre
nous, et que ces discussions seraient infiniment
nuisibles a La chose publique, je vous préviens que
je demande mon rappel, si MM. les commissaires
civils ne reçoivent l'ordre de se borner aux fonc-
tions qui doivent leur être attribuées.

Je n'en prendrai pas moins, en attendant,
comme je l'ai fait précédemment, toutes les pré-
cautions possibles pour maintenir l'autorité.

J'ai envoyé de nouvelles instructions au com-
mandant de l'infanterie légère en garnison à
Avignon

; je l'y invite à redoubler de zèle pour
ramener l'ordre public, et je ne manquerai point
à la cause de l'humanité, en abandonnant la plus

frande partie des Avignonais aux vengeances
ont ils seraient l'objet.

Sur les informations que j'ai eu de l'arrivée

de quelques-uns des prisonniers à Orange, j'ai

écrit aux officiers municipaux de cette ville, que,
dans l'attente ou j'étais de leur voir employer
toute l'activité possible pour se ressaisir de leurs
personnes, je donnais ordre à la compagnie de
hussards, actuellement détachée dans leur ville,

de leur prêter main-forte sur leur réquisition.
J'ai répondu au désir des commissaires civils,

en faisant partir d'Avignon les gardes nationales
de Mmes; mais j'ai ordonnée leur commandant
de mettre en état d'arrestation l'officier de son
corps préposé à la garde du palais et des prison-
niers.

Je fais avancer vers le point indiqué par l'As-

semblée nationale, les bataillons de volontaires
nationaux destinés au rassemblement décrété.

J'ai prévu, en outre, les circonstances où le peu
de troupes de ligne réparties dans le Comtat
seraient forcées par les Marseillais, et ceux qui

peuvent s'y réunir, de se retirer des postes

qu'elles occupent, et je leur ai ordonné de se re-

plier sur le Saint-Esprit.

Voilà mes principales dispositions, en atten-
dant l'arrivée des bataillons de ligne qui me
sont destinés, et celles des volontaires nationaux
que je fais marcher.
Vous jugerez encore mieux de ma situation

par la réquisition, faite au nom du district d'O-
range, d'employer 50 gardes nationales pour
prêcher la Constitution dans le Comtat; par l'in-

vitation que me font MM. les commissaires civils

d'accéder à cette réquisition, de peur d'aigrir les

esprits; et par les applaudissements qu'ils

donnent directement à ceux qui leur proposent
cette dragonnade renouvelée.

M. du Muy pourra vous faire un tableau plus
étendu de la disposition des esprits. 11 pourra
vous dire que l'on démolissait les remparts d'A-
vignon à sa vue; il pourra enfin vous rendre
compte de l'espèce de liberté dont il jouisait dans
cette ville.

Je finis. Monsieur, en vous répétant, que si,

craignant encore la force individuelle d'un général
isolé, on cherche à Ventraver dans tous ses pas, sa

démission est remise dès ce moment entre vos

mains.
Le commandant, etc.

Signé : WiiTTGENSTEIN.

P. S. Je dois vous ajouter encore que je n'ai vu
aucun des officiers généraux qui sont à mes or-

dres, malgré les lettres que j'ai écrites à plusieurs

et les rendez-vous que je leur ai donnés.
Le mouvement imprimé au Midi a été calculé

avec beaucoup d'étendue, et les nouvelles que je

reçois en ce moment du Cantal, annoncent que
Mende est destinée à être traitée comme la ville

d'Arles. Les suites funestes qu'entraînera cette

dangereuse impulsion, et qu'il faut prévenir, né-
cessitent de votre part l'accélération des moyens
que je vous demande. Je vous envoie ma dépê-
che par un officier de hussards, et je vous prie

de me répondre le plus promptement possible.

Au Saint-Esprit, le 7 avril 1792.

La réponse que je reçois, Monsieur, des ad-
ministrateurs du département des Bouches-du-
Bhône, à la lettre que je leur ai adressée le

4 avril, et dont je vous ai fait passer copie le 5,

consiste en une réquisition de leur part, pour
me prescrire, au nom de la loi, de ne point en-
trer dans leur département avec les troupes que
je commande. Cette réquisition m'a été remise
par M. Enavant, l'un d'entre eux, et leur député
chargé de pouvoirs pour se concerter avec moi.

J'ai répondu à ce député, que l'acte dont il

était porteur, étant formellement inconstitution-

nel et destructif du décret du 14 mars, il était

impossible que je pusse le regarder comme un
obstacle légal à mes déterminations.

11 est entré dans les détails les plus étendus
sur les circonstances qui avaient dicté la déli-

bération des administrateurs de son département,

et il m'a fait entendre que le seul moyen de ré-

tablir la paix dans les esprits, au milieu de i'a-

fitation qui les entraîne, serait de tirer de
armée marseillaise 2 bataillons de volontaires

nationaux, et de les comprendre dans le rassem-

blement qui va se former.

Je lui ai demandé s'il était autorisé à me faire

cette proposition par écrit, et je lui ai fait sentir

que ne pouvant, pour le maintien de la paix»
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que suspendre, et non changer l'action de la loi,

il n'y avait qu'un décret qui put rendre une

semblable mesure praticable.

11 s'est refusé à me donner un écrit de sa main,

quoiqu'il m'eût annoncé, et qu'il me répétât en-

core qu'il en avait le pouvoir. Mais il croyait plus

prudent, m'a-t-il dit, de ne donner aucune si-

gnature
Vous concevez, Monsieur, combien il est ins-

tant de ramener, dans les limites de la loi, un
corps administratif qui s'en écarte d'une manière

aussi caractérisée. Mes résolutions auraient été

prises sur-le-champ, s'il ne s'était agi que du
corps armé de Marseille; mais il n'y a que le

roi, à qui la Constitution donne le droit d'arrêter

les entreprises d'un directoire de département.

Comme la force seule peut appuyer une
marche illégale, il faut l'arrêter le plus tôt pos-

sible dans sa naissance. C'est éviter d'ailleurs

l'augmentation des maux qu'entraînerait une
plus grande résistance.

Le peuple croit que l'armée de Marseille

marche légalement; il faut donc un acte au-

thentique pour le désabuser : cet acte est d'au-

tant plus nécessaire, que l'exemple du désordre

enflamme ici avec une rapidité incalculable. Je

reçois dans le moment une lettre des adminis-
trateurs du département du Gard, gui vient à

l'appui de mes sollicitudes, et qui démontre
trop malheureusement, sans doute, la nécessité

du rassemblement décrété.

Des informations particulières m'annoncent
qu'un plan très méthodique s'est formé pour
opérer une nouvelle révolution, et l'ordre qui

s'observe dans le corps armé de Marseille, semble
appartenir à ce plan. On veut que l'incendie al-

lumé gagne de proche en proche, et l'on s'avan-

cera jusqu'à Paris, dès le moment que l'on aura
une lorce imposante.
Le délire de tous ces projets et des consé-

quences qu'il renferme ne m'échappe pas sûre-

ment plus qu'à vous; mais ce sont les déchire-

ments et les chocs inévitables qu'ils produiront,

qui doivent exciter des alarmes.
Mon aide de camp, M. de Carcaradec, qui vous

rémettra cette lettre, est un homme sage et ré-

fléchi, qui a vu les objets par lui-même, et qui

les a certainement bien vus. 11 pourra compléter
de vive voix les détails que je ne peux qu'in-

diquer ici.

Le commandant, etc.

Signé : WiTTGENSTEIN.

P.-S. — Le député du directoire du départe-
ment des Bouches -du-Rhône que j'ai revu au-
jourd'hui 7, m'a paru un peu moins exalté
qu'hier. Je lui remis une réponse dont je vous
envoie la copie, en y joignant celles de toutes
les autres pièces dont il est fait mention dans
ma lettre.

Au Saint-Esprit, le 9 avril 1792.

Je crois devoir joindre. Monsieur, à ma lettre

du 5, où je vous fait part de mes rapports actuels
avec MM. les commissaires civils d'Avignon,
l'envoi d'une nouvelle lettre de leur part. Cette

mesure me paraît la seule réponse que j'aie à
faire aux compliments, au style et au ton qui y
régnent.

J'ai l'honneur de vous adresser en môme
temps une copie de leur lettre écrite aux com-
missaires inconstitutionnels du département des
Bouches-du-Rhône.

J'ajoute à ces différentes pièces un certificat

des maire et officiers municipaux d'Orange, en
faveur de 3 soldats du régiment de La Marck; il

vous mettra à même de juger de la difficulté

d'obtenir l'obéissance des troupes quand les or-
ganes de la loi travaillent eux-mêmes à dé-
truire la discipline.

Les troubles qui se manifestent autour de
nous, continuent toujours avec les mêmes excès,
et j'emploie, autant qu'il est en moi, les moyens
de les réprimer, en attendant les forces dont
j'aurai à disposer. J'ai pris toutes les précau-
tions possibles pour empêcher le corps armé
des Marseillais, de franchir la Durance et le

Rhône, et j'attends avec impatience votre ré-
ponse aux deux dépêches que je vous ai fait

passer, l'une du 5, par un oïlicier de hussards,
l'autre du 7, par mon aide de camp.

J'ai prié dernièrement M. Roland de vous de-
mander la communication de ces deux dépêches,
et je vous serai obligé de mettre sous ses yeux
les nouvelles copies des lettres ci-jointes.

Le commandant, etc.

Signé : WiTTGExNSTEIN.

Au Saint-Esprit, le 10 avril 1792.

Je ne crois pas, Monsieur, devoir hésiter un
moment de vous envoyer un troisième courrier,
pour vous faire part du mandat d'amener dont
M. de Goincy est l'objet. Toulon est une ville

trop importante, et le feu qui règne dans toutes
les têtes est trop animé, pour qu'un événement
de cette nature n'attire pas, de la manière la

plus active, l'attention du gouvernement.
Si j'étais environné des officiers généraux qui

doivent faire partie de l'armée du Midi, j'en au-
rais déjà envoyé un pour y prendre tout de suite
le commandement des forces militaires : c'est à
vous, Monsieur, à suppléer à ce que je ne peux
faire.

J'écris tout de suite aux administrateurs du
département du Var, et à l'officier commandant
les troupes de ligne, les lettres dont je joins ici

la copie.

Je vous adresse, en même temps, la copie de la

lettre de M. de Coincy à M. du Muy, pour le

prier de vous informer de sa position.

Le commandant, etc.

Signé : WlTTGE.NSTEIN.

Au Saint-Esprit, le 12 avril 1792.

J'ai profité, Monsieur, de tous les moyens dont
je pouvais disposer, pour établir la défensive
des rives droites de la Durance et du Rhône, et

le dois faire l'éloge de l'activité et du zèle que
M. de Fézensac ne cesse d'employer dans la sur-
veillance dont il est chargé.

L'armée de Marseille fait éprouver les plus
grandes terreurs aux Avignonais, malgré les

mesures rassurantes que j'accumule tous les

jours. L'opinion domine ici plus vivement que
dans toute autre contrée; elle empêche les vo-
lontaires nationaux de se déterminer à s'opposer
au passage des Marseillais, et elle multiplie pro-
digieusement l'inquiétude et l'accablement des
haoitants du Comtat. En vain les commissaires
civils ont requis la force militaire de s'opposer
à l'entrée des Marseillais. Les commissaires
nommés par les administrateurs du déparlement
des Boucnes-du-Rhône, pour diriger ce corps
armé, donnent à sa marche une appparence de
légalité qui entraine l'opinion.
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Les nouvelles que je reçus hier, soit d'Avignon,

soit de Tarascon, annonçaient une tentative très

Brochai ne, pour forcer les postes de la Durance,

n m'assurait que les Marseillais se porteraient

aujourdiiui sur Tarascon, et de là au bac de Bar-

bantane,où ils 86 proposaient défaire leur prin-

cipal effort. J'apprenais d'un autre côté que le

directoire d'Aix, ayant requis M. Régnant, co-

lonel du 67' régiment d'inianterie, de détacher

du bataillon qu'il commande à Tarascon 3 com-
pagnies, l'une pour Orgon, et les deux autres

pour Lambesc, cet officier a effectué ce mouve-
ment, quoiqu'il put l'affaiblir et qu'il fût relatif

à des points aussi éloignés, sans prévenir le gé-

néral commandant de la division.

Ces informations m'ont déterminé à faire

avancer sur Avignon Jit la Durance le 2* ba-

taillon de chasseurs placés à Yaison et à Vauréas;

d'y faire marcher encore 2 compagnies de chas-

seurs et 2 compagnies de volontaires nationaux,

détachées à Beaucaire; à donner ordre à M. Be-

gnaut de désemparer Tarascon, pour se rendre

a Beaucaire et s'y établir, afin d'empêcher le

Êassage du Rhône; enfin à faire traverser la

urance à Orgon, aux 3 compagnies détachées

de Tarascon, avec ordre de rester à Cavaillon.

J'ai cru qu'il serait imprudent d'abandonner
le bataillon du 67* régiment à Tarascon, où il

soutiendrait difficilement une attaque, et j'ai pris

le parti de me borner à défendre les passages

des deux rivières, jusqu'à ce que j'eusse reçu

votre réponse sur la conduite que j'aurais à tenir

avec les administrateurs du département des

BoiJches-du-Rhône.
Un événement nouveau m'engage à ne pas

perdre un moment pour vous écrire. Les admi-
nistrateurs du département des Bouches-du-
Rhùne m'adressent ce matin un arrêté du 7, pris

dans leur directoire, pour réformer la réquisition

qu'ils m'ont faite de ne point entrer sur leur

territoire avec les forces que je commande. Ils

ont joint : 1° la copie d'une réquisition faite à

eurs commissaires à Arles, pour ne conserver
auprès d'eux que les gardes nationales de Mar-
seille, nécessaires à leur sûreté, et faire rentrer

les autres dans leurs foyers; 2° celle d'une
adresse à leur département. Cet envoi a été suivi

immédiatement après d'un autre arrêté du
même directoire, pour révoquer les 2 réquisi-

tions précédentes, et ne gêner en rien les lonc-
tions qui me sont attribuées en qualité de com-
mandant général de l'armée du Midi.

Je fais passer sur-le-champ les copies de
toutes ces pièces à MM. les commissaires civils

d'Avignon, et à M. de Fézensac, auquel je mande
en même temps de redoubler de surveillance,

quelques rassurantes que puissent être ces nou-
velles.

Je m'empresse aussi de vous les adresser,

pour vous mettre à portée d'en faire l'usage le

plus convenable à la situation des départements
du Midi.

J'ajouterai à ce que je vous ai déjà mandé sur
la députation de M. Enavant, président du direc-
toire des Bouches-du-Bhône, aupn'-s de moi, que
cet administrateur s'est porté à iNîmes. en me
quittant, pour demander au directoire du dépar-
tement du Gard, de nommer des commissaires
conjointement avec ceux des départements de
l'Hérault et de la Drôme, atin de se concerter
pour le rétablissement du calme.

Les dispositions sages et pacifiques du dépar-
tements du Gard, ont sans doute influé beaucoup
sur les arrêtés de celui des Bouches-du-Rhôue.

l

Les incendies des châteaux ne continuent pas
moins autour de nous.

Le commandant, etc.

Signé : WiTTGENSTEIN.

Lettre du ministre à M. de Wittgenstein.

Paris, le 9 avril 1792.

Je vois, mon cher général, que vous avez déjà
perdu de vue les dispositions dans lesquelles

nous sommes à Paris, et la nature de notre si-

tuation. Ce n'est pas par les moyens militaires

que l'on peut ni que 1 on doit ramener l'ordre

et la paix, mais bien par toutes les voies de persua-
tion et de prudence. Je vois, mon cher général,
que vous êtes prêt à les croire insutfisantes,

puisque vous me marquez le désir de revenir.

Je ne puis traiter cette affaire qu'avec mes col-

lègues; mais je pense bien qu'il vaut mieux,
avant qu'on élève aucune prévention contre
vous, que vous repreniez votre ancien poste où
vous êtes aimé et considéré, plutôt que de rester

dans un pays où il vous serait impossible de
faire tout le bien que vous désireriez. Recevez
les assurances de mon inviolable attachement.

Signé: P. DE GRAVE.

Lettre du ministre, sous la même enveloppe.

Paris, le 9 avril 1792.

Après avoir lu. Monsieur, avec mes collègues,

vos lettres, et avoir cherché ce qui pouvait être

le plus utile au bien public; après avoir cherché
tous les moyens de vous prouver que l'on vous
doit autant de reconnaissance que d estime pour
votre conduite militaire; il m'a paru, ainsi qu'à
mes collègues, que je ne pouvais vous rendre
un plus important service qu'en vous retirant

d'un pays qui est dans une extrême agitation,

et dans lequel on ne peut obtenir que des succès
mêlés de bien des désagréments. C'est, Monsieur,
ce qui m'a déterminé à proposer au roi de vous
faire relever avant que vous n'ayez eu plus de
peines et de dégoûts. Vous me mandez de re-

garder votre position comme si elle se prolon-
geait dans le cas de vous forcer à votre démission,
et celte raison m'engage à chercher les moyens
de vous conserver dans la division où vous avez
été précédemment employé avec succès, et où
vous pourrez continuer de rendre à l'Etat des
services que les circonstances peuvent rendre
d'une très grande importance, et contribuer de
plus en plus à votre réputation.

Recevez, Monsieur, les assurances de mon
très sincère attachement.

Signé : P. de Ghave.

Réponse de M. de Wittgenstein.

Au Saint-Esprit, le 14 avril 1792.

Je vois, Monsieur, que vous me jugez unique-
ment par mes premiers pas, et que sans pres-

sentfr l'ensemble de ma marche, sans observer
que je ne peux obtenir de succès comme négo-
ciateur, que je ne peux acquérir un ascendant
réel sur l'opinion, qu'autant que je tiendrai

l'imagination en éveil, et que je m'entourerai

de toute la force morale que me fournit l'esprit

du décret du 14 mars, vous me supposez l'inten-

tion de faire une conquête, en négligeant les

voies de conciliation si nécetisaires dans l'état
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actuel des choses. Vous devez cependant être

convaincu aujourd'hui que mes mesures étaient

assez bien concertées, puisque les administra-

teurs du département des Bouches-du-Rhône

viennent de retirer leur réquisition, et que

l'armée des Marseillais perd dès ce moment son

principal crédit.

J'ai cru que l'annonce d'une grande fermeté,

et l'appareil des mouvements militaires, pou-

vaient seuls appuyer mes projets, et que je ne

pouvais espérer die persuader, que lorsque l'on

me supposerait bien déterminé à agir. Mon
séjour au Saint-Esprit, l'impression de mes
lettres au directoire d'Aix, les marches que j'ai

fait faire au peu de troupes dont je dispose,

l'arrivée prochaine et bien connue des régiments

qui me sont envoyés, tout a tenu l'esprit en sus-

pens, et déconcerté les plans formés contre la paix

intérieure. Une impulsion donnée en même
temps à toutes les parties du Midi, ne produit

que des maux partiels, au lieu de ce rassemble-

ment dont le corps armé de Marseille semblait

devoir être le point central.

Je dois aller demain à Avignon pour m'y mon-
trer et pour y ranimer l'espérance du calme;

j'irai immédiatement après à Nîmes, Les prépa-

ratifs du cantonnement continueront d'en im-
poser, et j'espère que l'on pourra tirer un grand
parti du mouvement que je m'efforce d'imprimer

a l'opinion.

Ne craignez pas de diminuer mon courage,

en m'annonçant que vous allez proposer mon
rappel au roi; je n'ai offert ma démission que

dans le cas où Ion entraverait ma marche. J'ai

déjà écarté les principales difficultés. Je vais

proliter de mes avantages; et si le roi, malgré

Vespoir fondé que je conçois de réussir dans ma
mission, juge mon retour nécessaire, je veux
que mon successeur compte mes travaux pour
quelque chose, dans les moyens qu'il pourra
employer à son tour.

Vous n'avez sûrement pas réfléchi à l'inconve-

nance qu'il y aurait, de ma part, à reprendre le

commandement d'une division, après avoir été

honoré d'un commandement général. J'espère,

sous tous les rapports, ne perdre rien de mes
couleurs, et quand je me livre en entier au
service du roi et de l'État, je crois avoir droit de
m'attendre à une retraite qui embrasse à la fois,

et l'intérêt d'une considération méritée, et l'in-

térêt de ma fortune.

11 me semble actuellement vous avoir assez

bien prouvé que vous n'êtes pas fondé à me faire

le reproche d'avoir déjà perdu de vue les dispo-
sitions dans lesquelles nous sommes, et la nature
de notre situation.

Le commandant, etc.

Signé : ViTTGENSTEIN.

Au Saint-Esprit, le 14 avril 1792.

J'avais déjà donné des ordres. Monsieur, aux
deux escadrons du 5« régiment de hussards,
pour les diriger sur Phalsbourg; et le premier
de ces escadrons était déjà à Lyon, lorsque les

nouveaux ordres du roi sont venus contihner
ceux que le bien du service m'avait fait juger
convenables.
Le désordre auquel ee sont livrés quelques

compagnies de ces escadrons n'a pas eu de suite,

et la subordination m'v parait entièrement ré-

tablie. L'arrestation à Tain de quelques-uns de
leurs officiers forcés de s'éloigner, m'a fourni le

moyeu, en les redemandant au directoire du

département de la Drôme, de les faire rentrer
dans leur corps. Le regret avait déjà succédé à
l'erreur parmi les hussards: le rapprochement
s'est très bien effectué, et le changement de
contrée me répond d'une entière conciliation.

Quant au régiment de la Marck, l'opinion m'a
paru trop fortement prononcée contre lui, pour
ne pas me faire renoncer, dès mon arrivée, à le

comprendre dans le rassemblement. Je vois avec
beaucoup de satisfaction que vous vous proposez
de le faire passer à la Rochelle.

Le commandant, etc.

Signé: WiTTGENSTEIN.

P. S. J'espère que vous aurez la bonté de
m'envoyer un autre régiment de ligne, en rem-
placement de celui de la Marck.

Avignon, le 15 avril 1792.

J'ai cru indispensable, Monsieur, de donner
ordre à M. de Fézensac, de suspendre son départ
pour la frontière du Nord, jusqu'à ce qu'il me
fût possible de le rempldcor dans le Gomtat par
un maréchal de camp. MM. les commissaires
civils m'ont fait les plus vives instances pour
m'y déterminer, en me représentant la nécessité

de ne point abandonner Avignon au commande-
ment d'un simple chef de corps. Ils m'ont fait

sentir d'ailleurs l'avantage de conserver un of-

ficier général qui s'accordait parfaitement avec
eux et avec la municipalité ; et la situation tou-
jours agitée des esprits m'a paru exiger que je

cédasse à cette représentation.
11 ne resterait plus d'officier général auprès

de moi que M. d'Aloignac. J'ai invité M. Anselme
à se rendre au Saint-Esprit, et la ville de Per-
pignan ne lui a pas voulu permettre de partir.

M. de Goincy est en état d'arrestation à Toulon,

et M. Gharton a été obligé de prendre le com-
mandement de cette ville.

Toutes ces considérations m'engagent à vous
prier de laisser M. de Fézensac à Avignon, ofi

son zèle et son esprit de conciliation lui ont

attiré le plus grand nombre de suffrages.

Je reçois, en même temps, l'ordre que vous
m'adressez pour M. de Custine, et une lettre de

M. du Muy, qui contient l'expression de ses

regrets de ne plus revenir dans un pays où il a

fait et ferait encore tous ses efforts pour rétablir

la paix.

Le commandant, etc.

Signé: WiTTGENSTEIN.

Lettre du ministre.

Paris, le . . . avril 1792.

D'après le désir que vous avez témoigné,

Monsieur, de quitter le commandement de

l'armée du Midi, je m'empresse d'avoir l'hon-

neur de vous prévenir que le roi a accepté la

démission que vous avez donnée de ce comman-
dement; Sa Majesté approuve en conséquence

que vous veniez ici, pour aller ensuite reprendre

celui de la 20* division, que vous exerciez avant

votre départ pour Avignon.

Le ministre de la guerre,

Signé ; P. DE GRAVE.
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Correspondance avec les administrateurs du
département des Buuches-du-Rkôtie.

GoUE de la lettre icriteparM.de Wittgenstein,

commandant général de l'armée du Midi, à

MM. les administrateurs des Bouches-du-Rhône,

en leur envoyant communiquer ses lettres de

service par son aide de camp colonel.

Au Saint-Esprit, le 4 avril 1792.

Messieurs,

Je ne saurais trop vous témoigner ma sur-

Ërise à mon arrivée dans les départements du
idi, d'apprendre que. le corps armé, sorti de

Marseille pour se rendre à Arles, marche accom-
pagné de deux commissaires nommés par

votre directoire, et s'autorise d'une réquisition

de votre part.

Pénétré du plus véritable amour pour la Cons-
titution, et plein de loyauté comme de courage
pour la défendre, j'ai accepté le commande-
ment de l'armée du Midi, dans la confiance que
les corps administratifs s'empresseraient de
m'aider de leurs lumières, comme les gardes
nationales de seconder mon zèle par leur cou-
rage.

J'étais loin de penser qu'un militaire serait

dans le cas de rappeler à des administrateurs, les

articles de la Constitution qui les concernent.
La section 11, article 32, défend aux corps admi-
nistratifs de rien entreprendre sur les disposi-

tions militaires. Je sais parfaitement que la force

publique n'a point le droit d'agir sans leur ré-

quisition; mais c'est au chef de cette force à

regarder et à traiter comme ennemi tout rassem-
blement armé qu'il n'aurait point été requis de
présider et de laire mouvoir.
Tous les sentiments de douceur et de conci-

liation appartiennent naturellement à mon cœur;
le respect pour l'humanité, si bien développé
dans la Déclaration des droits de l'homme,
ajoute encore à leur énergie; mais j'ai fait ser-

ment d'obéir à la loi, et je me suis chargé de
protéger ion exécution sur mon honneur et sur
ma responsabilité.

Non, Messieurs, vous n'avez sûrement, ni au-
torisé, ni requis une troupe contre laquelle les

commissaires civils ont jugé nécessaire de pren-
dre des mesures défensives: l'intention d'allumer
une guerre civile nVst point entrée dans votre

âme. Cependant un corps armé, marchant en
votre nom, menace arbitrairement, et remplit

de terreur toutes les villes qui vous environ-
nent.
Vous n'auriez point attendu, sans doute, mes

réflexions pour reconnaître une erreur aussi

funeste, si elle eût réussi à vous dominer un
moment, et c'est plutôt sur les moyens, que
sur le désir d'en arrêter le cours, que vous
hésitez aujourd'hui.

La formation du rassemblement ordonné par
le décret du 14 mars, met un terme à votre em-
ttarras; dites un mot, et sans compromettre la

prudence ni effrayer l'humanité, une armée
de 12,000 hommes, composée principalement de
sardes nationales, va s'avancer sous les drapeaux
âe la loi, et livrer de coupables instigateurs à la

justice des tribunaux.
Quelque supposition que je puisse admettre,

armé par l'Assemblée nationale et par le roi

pour rétablir le calme, je ne souffrirai point

qu'égarant l'opinion, une masse d'hommes en
armes déchire la plus belle contrée, et déployé
tous les movens capables de décider une guerre
civile. Ses ctiefs me répondront, non seulement
de tout le sang qui peut couler; mais encore de
tous les crimes aont leur marche aussi attenta-

toire qu'illégale peut devenir la source.

Le commandant général de rarmée du Midi,

P. S. Je charge M. Carcaradec, mon premier
aide de camp colonel, de vous remettre la pré-

sente, et de vous communiquer mes lettres de
service pour les faire enregistrer.

Lettre des administrateurs du département des

Bouches-du-Rhône à M. de Wittgenstein.

Àix, le 5 avril 1792.

Nous avons reçu, Monsieur, la lettre que vous

nous avez écrite par M. Carcaradec, votre pre-

mier aide de camp. Nous députons M. Ënavant,

administrateur du département, pour se con-

certer avec vous. 11 vous communiquera l'ar-

rêté que nous avons pris, et vous remettra une
réquisition de notre part. Nous aurions lieu de

redouter toute démarche hostile vers le corps

armé dont vous nous parlez, et nous pensons

qu'on peut le ramener en lui présentant la loi ;

nous avons requis les commissaires du départe-

ment d'empêcher la sortie des gardes nationales

qu'ils auraient requises.

Les administrateurs du département des

Bouches-du-Rhône,

Signé : Enavant, président en absence ;

Sicard,Morel,Jaubert, Fontrive.

réquisition.

Nous, membres du conseil du département des

Bouches-du-Rhône, remplissant les fonctions

administratives, en suite du décret du 14 mars
dernier, sanctionné le 17, requérons, en vertu

de la loi, M. Wittgenstein, commandant général

de l'armée du Midi, de ne point entrer dans ce

département avec les troupes qui sont à ses

ordres, sans une réquisition du corps adminis-
tratif; et pour la garantie dudit commandant,
nous apposons nos signatures.

hait a Aix, en l'administration du département,

le 5 avril 1792.

Signé : En.aVANT, président en absence, JaU-
BERT, FO.VTRIVE, MOREL, BORELLY.

Réponse de M. de Wittgenstein.

Au Saint-Esprit, le 7 avril 1792.

Messieurs,

J'ai lu avec autant de douleur que de surprise,

la délibération par laquelle vous me requérez, au
nom de la loi, de ne point entrer avec les

troupes que je commande dans le territoire de
votre département.

Cette réquisition est formellement inconstitu-

tionnelle, puisqu'elle tend à arrêter en même
temps et le pouvoir législatif, et le pouvoir exécu-

tif. Elle est destructive du décret du l^raars, qui

ordonne un rassemblement de volontaires na-
tionaux et de troupes de ligne, entre Marseille,

Arles, Nimes et Montpellier; puisque voua vous
permettez de m'interdire le droit d'ooouper l'em-
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placement même qui m'est prescrit par l'As-

semblée nationale : elle substitue une volonté

particulière à la volonté générale ; elle soumet
enfin la souveraineté nationale aux décisions

d'un corps que la Constitution déclare ne par-

tager en aucune manière la représentation de

la nation.

Ma route est toute tracée dans le décret du
14 mars et dans mes instructions. Cependant le

désir si doux, l'espérance si consolante de n'em-
ployer que des moyens concilialoires m'empê-
chent de fixer mes déterminations, et je prends
sur ma responsabilité d'attendre le retour d'un
courrier que j'envoie au ministre avant que de
vous faire une réponse définitive ; en me pla-

çant un moment hors de la loi, en vous laissant,

pour ainsi dire, suspendre son action, je donne
a votre sagesse le temps de réfléchir sur la né-
cessité de revenir sur vos pas, et sur le danger
de vous exposer au reproche éternel d'avoir

allumé la guerre au sein du pays même qui
vous a élu pour y faire régner le calme et le

faire jouir des bienfaits de la Constitution.

Le commandant général,

Signé : WiTTGENSTEIN.

Arrêté de Vadministration du département des
Bouches-du-Rhône, du 7 avril 1793, l'an IV^ de
la liberté.

Les membres du conseil du département, rem-
plissant les fonctions administratives, en suite
du décret de l'Assemblée nationale du 14 mars
dernier, sanctionné le 17,

S'étant fait représenter :

1» Leur arrêté pris à la hâte le 5 de ce mois,
sur la lettre de M. Wittgenstein, commandant de
l'armée du Midi, et l'empressement de son aide
de camp à rapporter une réponse de l'adminis-
tration

;

2" Sa réquisition faite en conséquence le même
jour audit commandant; ouï le procureur gé-
néral syndic en absence ;

Ont arrêté que l'article 1" de leur dit arrêté
du 5 de ce mois, et la réquisition faite en con-
séquence à M. Wittgenstein, seront réformés
dans les termes où il est dit, de ne point entrer
dans ce département ; qu'au lieu de ces termes il

y sera écrit ceux-ci, de ne point agir dans ce dé-
partement.
Qu'en conséquence, il sera fait expédition du

présent arrêté, et une nouvelle réquisition qui
lui soit conforme, pour être envoyée incontinent,
par extraordinaire, ainsi que 1 ont été les ar-
rêtés et réquisitions susdits du 5 de ce mois.

Fait à Aix, en l'administration du départe-
ment, le 7 avril 1792, l'an IV» de la liberté.

Certifié conforme à la minute,

Signé : Descène, secrétaire général.

RÉQUISITION.

Nous, membres du conseil du département des
Bouches-du-Rhône, remplissant les fonctions ad-
ministratives, en suite du décret du 14 mars der-
nier, sanctionné le 17, requérons, en vertu de la
loi, M. Wittgenstein, commandant général de
l'armée du Nfidi, de ne point agir dans ce dépar-
tement avec les troupes qui sont à ses ordres,
sans une réquisition des corps administratifs, et
pour la garantie dudit commandant, nous appo-
sons nos signatures.

Fait à Aix, en l'administration du département,
le 8 avril 1792, l'an IV de la liberté.

Par la présente réquisition, la première qui a
été faite demeure annulée.

Signé : BoRELLY, Jaubert, Fontrive,
Fabre, Morel.

Copie de la lettre écrite par Vadministration du
département des Bouches-du-Rhône, à MM. Re-
becqui et Berlin, ses commissaires à Arles, du
8 avril 1792.

Nous sommes sincèrement affligés des plaintes
continuelles que nous recevons des communes
gui environnent Arles. Vous verrez, par la copie
des procès-verbaux que vous avez ci-joints,
qu'elles jettent les hauts cris sur les contribu-
tions forcées qu'on exige d'elles. Votre mission
est spécialement de veiller à la sûreté publique,
et nous aimons à croire que déjà vous avez fait

réprimer ces infractions a la loi.

Nous vous invitons de hâter votre commission,
de ne garder avec vous que le nombre de gardes
nationales de Marseille qui est nécessaire pour
votre sûreté personnelle, et de faire retourner
toutes les autres dans leurs cantons respectifs.

Ecrivez-nous quand vous aurez terminé votre
commission, et que vous serez dans le cas de
retourner, pour que nous prenions les mesures
nécessaires pour maintenir la tranquillité pu-
blique dans Arles.

Nous ne voulons pas croire à des bruits qui
courent ici qu'on démolit les remparts de la
ville d'Arles : certainement vous ne souffririez
pas qu'une pareille infraction fût faite à la loi

sous vos yeux.
L'article 3 du décret du 20 mars, sanctionné

le 21 sur la ville d'Arles, porte : les ouvrages de
défense élevés autour d'Arles seront totalement dé-
molis, les frais de démolition seront supportés par
la commune, sauf son recours contre ceux qui ont
élevé ou fait élever lesdits ouvrages.
Vous jugez aisément par cette dernière phrase

de l'article, sauf son recours contre ceux qui ont
élevé ou fait élever lesdits ouvrages, que la loi a
entendu parler des ouvrages de fortications qui
auraient été faits nouvellement, et non des rem-
parts qui existent depuis plus de 1,000 ans. Si

contre notre attente, on avait commencé la dé-
molition des remparts, nous vous requérons de
la faire cesser, et vous jugerez que cette réquisi-
tion est fondée sur le texte môme de la loi.

Les administrateurs, etc.

Conforme à Voriginal envoyé.

Signé : Descène, secrétaire général.

Adresse de l'assemblée administrative du dépar-
tement des Bouches-du-Rhône, aux citoyens de
ce département, du 8 avril 1792, Van IV* de la

liberté^ pour le rétablissement de l'ordre publie.

Citoyens,

11 est trop vrai que les ennemis de la Révolu-
tion veulent allumer, au midi de la France, le

feu de la guerre civile. Levez-vous : le temps
presse, la crise approche. Gardez-vous de ceux
qui cherchent à ,'égarer l'opinion par des idées
exagérées de patriotisme et de liberté. Dans leur
délire, ils frappent de proscription le citoyen
tranquille qui repose à l ombre des lois, et pro-
mettent d'arriver à un meilleur ordre de choses,
en attaquant les personnes et les propriétés; en
brisant tous les liens de l'ordre social. Souffrirez-
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vous que, dans le sein d'une famille de frères,

en présence de la Déclaration des droits, le faible

soit opprimé et que le méchant triomphe? Non,
sans doute; la Constitution assure a tous une
égale protection. Si les factieux parviennent à
séduire un instant par des promesses trom-
peuses, s'ils abusent de la crédulité du peuple,
c'est à l'administrateur qui mérite la confiance
à déchirer le bandeau de son illusion, à l'empê-
cher d'être la victime d'un funeste réveil.

Les ennemis du bien public s'efforcent de dé-
sunir les citoyens : c'est le dernier espoir de
l'aristocratie. Oue les amis de la Constitution,
que les vrais enfants de la patrie forment une
coalition redoutable ; qu'ils concourent avec nous
au rétablissement de la paix et du calme; et la

liberté qui ne peut entièrement s'affermir que
sous les auspices de l'union et de la fraternité,

sera vraiment notre patrimoine.
Citoyens, vous avez pris les armes pour devenir

libres ; nous vous invitons à les employer contre
les malveillants qui répandent autour de nous la

désolation et l'enroi. Vos administrateurs vous
appellent au secours de la chose publique. Se-
condez- n(ms par votre zèle et par Totre courage,
et le triomphe de la Constitution est assuré.

Fait à Âix, en l'administration du département
des Bouches-du-Rhône, le 8 avril 1792, l'an IV* de
la liberté.

Signé: BORRELLY, président.

Conforme à la minute,

Signé : DbscÈNE, secrétaire général.

ARRÊTÉ du conseil du département des Bouches-
du-Rhône, du 10 avril 1792.

Vu la lettre de M. Wittgenstein, commandant
général de l'armée du Midi, en date du 7 de ce
mois ;

Le conseil du département s'étant fait repré-
senter les arrêtés de l'administration, des 5 et 7
duditmois, relatifs audit sieur Wittgenstein, oui
le rapport du commissaire député vers le com-
manaant, ouï encore le procureur général syndic
en absence, a arrêté de révoquer lesdits arrêtés
des 5 et 7 de ce mois, n'entendant point que
ledit commandant puisse trouver aucun empê-
chement à exécuter, en ce qui le concerne, le

décret de l'Assemblée nationale du 14 mars der-
nier, sanctionné le même jour, a arrêté en outre
que le présent sera envoyé incontinent audit
M. Wittgenstein.

Fait a Aix, au conseil du département des
Bouches-du-Rhône, le 10 avril 1795.

Pour copie conforme.

Signé : Descène, secrétaire général.

Lettre des administrateurs du département des

Bouches-du-Rhône, à M. Wittgenstein.

A Aix, le 10 avril 1792.

A l'arrivée, Monsieur, de votre aide de camp,
le 5 de ce mois, et d'après son empressement à
rapporter une réponse à la lettre qu'il nous re-

mit de votre part, nous primes à la hâte un ar-
rêté commandé par les circonstances, et nous
vous fîmes une réquisition en suite de cet arrêté,

dans des termes qui, mieux réfléchis, furent ré-
formés par notre arrêté du surlendemain, dont
l'expédition vous a été adressée. Nous vous en-
voyons sous ce pli un troisième arrêté qui ré-

Toque les 2 précédents et la réquisition : les ad-

3 1

ministrateurs n'entendant, en aucune manière,
que vous soyez empêché pour ce qui vous com-
pète en qualité de commandant dans l'exécution
•lu décret sanctionné le 14 mars dernier.

Les administrateuri du déparlement des Bou-
ches-du-Rhône,

Signé : Bnavant, jaubert, Jontrive.

Proclamation deM.de Wittgenstein, commandant
général de l'armée du Midi.

S'il était une contrée que le bonheur dût ha-
biter de préférence, ce serait celle où une ima-
gination vive, une sensibilité attachante, un es-

f)rit actif, facile, plein de charmes, caractérisent
e plus grand nombre de ses habitants; ce serait

celle où les villes les plus célèbres par leurs lu-
mières ont été le berceau de cette philosophie
douce, qui fonde sur la protection des lois, la

jouissance de tous les biens de la nature; ce se-

rait celle où sous un ciel pur et sur une terre
fertile, sont situés les départements du Midi.

Par quelle fatalité, lorsqu'une Constitution bien-
faisante vient nous répondre de la liberté, de la

propriété, de la sûreté, vient nous garantir un
accord aussi durable que les principes éternels
sur lesquels elle est établie, cette contrée serait-

elle la seule où l'opinion égarée parle fanatisme,
par les ambitions sourdes, par toutes les passions,
par toutes les erreurs, repousserait avec violence
l'équité, la justice, la paix, et poursuivant des
idées aussi subversibles que chimériques, vou-
lant plus que la Constitution, désirant plus que
le bonheur, se livrerait à la plus cruelle anarchie?
Toute la France attentive à cette agitation, alar-

mée des excès qui désolent une terre jadis si

fortunée, indignée des manœuvres perfides, qui,
sous le voile imposant de la loi, foulent aux
pieds les droits les plus sacrés ; toute la France
a porté ses regards vers ses représentants, et a
sollicité les secours de la force publique, en fa-

veur d'un peuple égaré, qui combat en aveugle
les intérêts qui lui sont les plus chers.

L'Assemblée nationale, convaincue de l'urgente
nécessité d'arrêter dans sa source un incendie
prêt à dévorer le Midi, a décrété que le roi for-

merait un rassemblement de volontaires natio-

naux et de troupes de ligne, capable d'en imposer
aux ennemis de la chose publique, et que le point
de leur réunion serait choisi entre Marseille,

Arles, Nîmes et Montpellier. Elle a voulu que
toute opinion qui conseille le crime fût répri-

mée, fût renfermée dans les limites de la loi;

que la vertu, que la raison pussent triompher de
rerreuret s'arracher à ses funestes conséquences.

Le général nommé par le roi au commande-
ment de l'armée du Midi, ne respire que l'amour
le plus pur pour la Constitution. Son respect est

inaltérable pour les autorités légitimes; les voies

de la douceur et de la conciliation sont celles

que préfère son cœur. Mais une fermeté que rien

ne saurait ébranler, dès que le salut public en
dépend, est la qualité principale dont il s'honore,

et qui répond ae l'exécution de la loi.

vous! que la patrie vient d'armer pour la

défendre, citoyens-soldats, dont le serment est

de vivre libres ou mourir, réfléchissez que l'on

cesse d'être libres, quand les propriétés ne sont

plus respectées; quand l'arbitraire se substitue

a la place des lois, quand tous les excès, quand
tous les crimes ne craignent plus de se montrer
à découvert I Rappelez-vous ce serment qui vous
enchaîne à la Constitution, et qui dénonce à



478 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 mai 1192.]

votre conscience, à votre honneur, ces novateurs

tourmentés d'ambition qui vous proposent de dé-

truire l'édifiée que votre courageuse persévérance

éleva au milieu des orages, dont vos bras payés

par la nation, mille fois plus payés par le patrio-

tisme ardent qui vous anime, senties principaux

défenseurs.
vous! que la Constitution a créé les défen-

seurs habituels de la patrie; vous, soldats de

toutes les armes, qui, réunis aux volontaires na-

tionaux, accourez au secours delà loi; la France

attend de vous l'exemple de cette subordination,

de cette discipline militaire qui seule peut ré-

pondre des succès d'une armée; elle a le droit

de compter, en vous appelant au maintien, au
rétablissement du calme, que l'ordre régnera
dans tous vos mouvements, et que vous ne vous
croirez dignes de faire respecter la loi, qu'en la

respectant, qu'en lui obéissant vous-mêmes. Elle

ne doute pas que des soldats devenus citoyens

ne sentent tout le prix de l'existence honorable
qu'elle leur a rendue, de la carrière illimitée

qu'elle leur a ouverte, et pour ajouter, s'il se peut,

une récompense nouvelle à celle qu'ils trouveront

toujours dans un cœur voué à la patrie, elle

porte la solde au pied de guerre, et pour eux, et

pour les volontaires nationaux, au moment même
où le rassemblement sera formé.

Et vous, qui renon(;ant aux armes, vous êtes

réservé une domination d'autant plus siire, qu'elle

embrasse à la fois l'existence présente et tous

les intérêts d'un avenir sans bornes; vous, que
la religion et l'opinion ont placés entre Dieu et

les hommes comme des médiateurs nécessaires,

prêtres de tous les cultes, ministres d'un Dieu de
paix, soyez humains et tolérants; gardez-vous
d'inspirer à des cœurs pleins de confiance le fa-

natisme, la haine, la vengeance; laissez à la di-

vinité à punir les offenses, dont vous la prétendez
l'objet. La vertu seule peut vous mériter nos
hommages. Ou protestant ou catholique, celui de
vous dont les conseils persuasifs rapprochent les

esprits, portent la douceur dans les âmes, ver-

sent la consolation sur nos maux, celui-là est le

prêtre de la nature; c'est le prêtre véritablement
citoyen; c'est le prêtre que Ion révère.

Et vous, que la perle de votre rang, de vos ti-

tres, éloignerait peut-être encore d'une Constitu-

tion dont la base est légalité; vous, qui repor-

tant vos regards vers un temps qui n'est plus,

pourriez encore espérer de le voir renaître ; ah !

quand le crime et le délire se réunissent pour
violer vos propriétés, n'en accusez point une loi

prête à punir les instigateurs de vos maux. Le
moment est venu où doit cesser un funeste choc
d'opinions. Un intérêt commun sollicite vos ef-

forts et les nôtres, pour accélérer les effets salu-

taires d'une Constitution qui ne saurait plus re-
culer. C'est elle qu'il faut mettre en action, si

nous voulons sauver notre patrie. Que nul de
nous n'ait plus à se reprocher un mouvement,
une intention qui pourrait la rendre impuissante.
Elle ne veut, elle ne peut nous procurer que le

bonheur qui appartient à des hommes. Elevons-
nous, ou descendons à ce niveau, si nous voulons
partager ce bonheur.

Et vous, citoyens de tous les états, dont l'es-

prit sage, dont les sentiments modérés vous re-

tiennent dans le silence, accourez, pressez-vous
autour d'un même centre, et que ce centre soit

la loi. Prononcez hautement la volonté de la

nation. Cette nation, c'est vous, c'est la masse
de ceux que l'industrie, que la propriété, que
le travail lendent nécessairement les amis de la

loi. Une force que sa volonté vient d'armer ré-
clame vos conseils, appelle votre assentiment
pour se diriger; elle a besoin que vous vous
déclariez ses protecteurs, ses guides ; elle désire

cjue la malveillance hautement signalée devienne
à son tour un objet de poursuite, et disparaisse
devant la répression.
Organes de la loi, chargés de requérir l'action

de cette force, administrateurs sages que le peu-
ple a choisis pour se confiera vos soins paternels,

il est temps de sortir de cette inertie, de cette

circonspection que les circonstances vous ren-
daient nécessaires : la force vous entoure, elle

marche au secours de la loi, et vous répondez
aujourd'hui des désordres qui peuvent se com-
mettre.
Une heureuse harmonie vient de s'établir entre

l'Assemblée nationale et le roi. Le ministère est

dévoué en entier à la Constitution. Une marche
unanime nous invite à la paix, nous rappelle à
la concorde.
Hâtons-nous donc de terminer «ne guerre

intestine que fomentent nos ennemii extérieurs,

et qui ne tend qu'à nous arracher les moyens
de résister à leurs efforts. Rétablissons cet équi-
libre, ce concert de pouvoirs dont la séparation
nous garantit la liberté, et dont une lutte impru-
dente entraînerait une subversion générale.

Puisse le sentiment de nos dangers s'unir à la

raison, pour nous rendre plus cher le pacte
social que nous avonsjuré. Pardonnons àl'erreur;

oublions nos torts réciproques; ne formons
qu'une même famille de frères ; ne poursuivons,
ne proscrivons plus que le crime, et réunis sous
la même bannière, sous les drapeaux de la Cons-
titution, au milieu des cris répétés de : Vive la

nation ! vive la loi ! vive le roi ! volons sur les

frontières à la noble destination qui nous est

réservée.

Au Saint-Esprit, le 12 avril 1792.

Sigiié : WiTTGENSTEIN.

Copie de la lettre de M. de Wiltqenstein, comman-
dant général de Varmée du Midi, à MM. Les admi-
nistrateurs du département des Bouches-du~
Rhône, en réponse à Leurs arrêtés du 7 et du
10 avril, pour réformer et retirer la réquisition

qu'ils lui avaient faite de ne point entrer dans
leur territoire avec les troupes qu'il commande.

Au Saint-Esprit, le 13 avril 1792.

Messieurs,

Vous venez de donner un grand exemple de
sagesse en retirant une réquisition contraire
aux principales bases de la Constitution, et en
ôtant au corps armé de Marseille la force que
puisaient ses mouvements dans une légalité ap-

parente, due à votre autorisation.

Une inquiétude générale se manifestait dans
les départements qui environnent celui des
Bouches-du-Rliùne. Lesopinionss'y partageaient
entre la loi écrite et lesactes toujours imposants
d'un corps administratif.

Le calme y va renaître, et ceux qui savent
réparer si franchement une erreur, contri-
bueront sûrement plus que personne au rétablis-

sement de l'ordre.

11 ne m'est plus permis de douter, Messieurs,
que vous n'employiez tous les moyens possibles
d'assurer l'exécution des ordres que vous avez
fait passer à vos commissaires à Arles, pour la

rentrée des gardes nationales dans Iturs foyers.
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Les forces dont je dispose ne me sont confiées

que pour prêter mainforte à la loi, et autant

j ai usé de prudence en vous opposant de justes

représentations, autant je mettrai de célérité à

afîir d'après vos réquisitions, sur tous les points

oîi le maintien de la Constitution et le décret

du 14 mars nécessiteront ma présence.

Le commandant général de l'armée du Midiy

Signé : WiTTGENSTEIN.

Copie de la lettre écrite à M. de Wittgenstein,

commandant général de l'armée du Midi, par

MM. les administrateurs du département de

Rhàne-et-Loire.

Lyon, le 11 avril 1792, l'an IV» de la liberté.

Monsieur le général,

Il est bien intéressant pour nous d'apprendre

les dispositions que vous avez faites pour arrêter

les entreprises d'un corps armé, illégalement

rassemblé sur le territoire des Bouclies-du-

Rhùne; pour surveiller le Gomtat et le départe-

ment du Gard, et couvrir le nôtre. Les lettres

que vous avez adressées aux administrateurs

du déparlement des Bouches-du-Rhône, nous
ont confirmé dans l'opinion que nous avions

conçue de votre patriotisme, de la fermeté de

votre caractère et de votre attachement à la

Constitution.

11 est beau de voir un guerrier rappeler les

dispositions de la loi à ceux qui, par état, de-

vraient la connaître, et qui, par leur serment,

devraient donner l'exemple au respect qui lui

est dû.
La société vous devra beaucoup, Monsieur, si,

§ar l'effet de vos réquisitions aux municipalités

'Orange et d'Avignon, les prisonniers évadés

d'Avignon pouvaient être arrêtés; car on doit

craindre qu'ils ne devinssent de nouveau le

fléau des lieux qu'ils pourraient parcourir.

Nous voyons avec satisfaction que votre pré-

voyance s'étend sur notre département, puisque

vous nous remplacez l'escadron du 8» régiment

de dragons, par un escadron du 5* régiment de

hussards.

Les administrateurs composant le directoire du
département de Rhône-el-Loire .

Signé: BessSORT, président en l'absence;

LORANGE ;BrUNET lejeuné; ROU-
CHER, suppléant ; MaYEUVRE ;

Gbnory, secrétaire général.

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU MERCREDI 16 MAI 1792, AU SOIR.

Les ATTENTATS (2) des administrateurs de la ville

d'ArleSj du directoire du département des Bou-
cheS'du^Hhône et des commissaires civils, cons-

tatés d'après les pièces déposées au comité de

surveillance, par M. BarBAROUX député ex-
traordinaire de la commune de Marseille.

Notre foi se ranime; notre religion se ré-

(1) Voy. ci-dossus, mime séance, la note de la p. 486.

(i) Uibliothèque nationale : Assemblée législative

hb^, n« 5815.

veille Arles doit mettre sa confiance dans
l'innocence des chaste8ép9uses de Jésus-Christ

Puisse notre milice, toujours plus frappée de
l'éclat de leur mérite, sentir se rallumer en elle

le feu de la nlus noble ardeur I

(EpXtre déaicatoire d'un can^içue nouveau dédié

aux dames religieuses des six monastères d'Arles,

par le sieur Nantou, le même à qui le sieur Faucon
écrivait de Nice : « Les princes sauront récom-
penser votre zèle ».

Un décret du Corps législatif a déclaré que la

ville d'Arles était en état de rébellion ; mais des
rebelles ont des chefs et des souleveurs, et cet

écrit est consacré à les faire connaître.

Je parcours les pièces déposées au comité de
surveillance, j'y vois la longue suite des at-

tentats commis par les administrateurs de la

ville d'Arles, le directoire du département des
Boùches-du-Rhône et les commissaires civils;

j'en recueille quelques traits : je les publie et

c'est là toute ma réponse à la dernière adresse
de la municipalité d Arles et au rapport des com-
missaires civils qui se louent réciproquement,
mentent avec la même impudeur et cherchent à
se plâtrer d'un vernis d innocence, lorsqu'ils

sont tout couverts de crimes et gangrenés d aris-

tocratie.

Des attentats des administrateurs de la ville d'Arles.

Le décret qui a déclaré la ville d'Arles rebelle,

est inévitablement l'acte d'accusation de ses ad-

ministrateurs; car, ou ils ont participé à la ré-

bellion, ou ils ne l'ont pas empêchée, et dans
l'un ou l'autre cas ils sont coupables de forfai-

ture.

Qui donc a arrêté sur le Rhône les canons des-

tinés à des armateurs de Marseille?

Qui s'est emparé des 1,500 fusils envoyés en
Corse pour le gouvernement?

Qui les a distribués au peuple, ou plutôt aux
bandits ramassés dans Arles, lorsque les bons
citoyens en étaient proscrits?

Qui a élevé des fortifications et creusé des
fossés ?

Qui a rompu les communications et le pont
de Crau, dont la construction a coûté plus de
400,000 livres?

Qui a fait fusiller les patriotes dans les rues et

dans les campagnes ?

Qui leur a détendu de sortir d'une ville oiiils

étaient massacrés?
Qui- les a fait enfermer arbitrairement, pour

les égorger ensuite sur les remparts, si les gardes
nationales s'approchaient d'Arles ?

Qui a outragé, battu, expulsé les étrangers
reconnus patriotes, que leurs affaires appelaient
dans cette ville?

Qui a établi l'inquisition des visites sur le

Rhône, et a menacé de faire tirer sur des mate-
lots, qui dans leurs bords, chantaient l'air pa-
triotique. Ça ira?

Qui a permis aux prêtres réfractaires de se

mettre' à la tête des gens armés ?

Qui a provoqué la rétractation des serments
des prêtres fonctionnaires publics ?

Qui a foulé aux pieds la cocarde nationale ?

Qui a formédes bandes contre-révolutionnaires,
et en a stipendié les soldats à 40 sols par jour ?

Qui s'est emparé de la tour de Saint-Louis, seule

forteresse qui défende la principale bouche du
Rhône de l'invasion des ennemis et de l'approche

des Barbaresques, qui peuvent apporter sur ces

côtés le ravage et la peste ?

Ce sont les administrateurs, les seuls (idmiitùtra'
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teurs; car la loi les a revêtus de tout son pouvoir

pour empêcher le mal, et chaque infraction qu ils

n'ont pas réprimée est devenue leur délit per-

sonnel ; elle est retombée tout entière sur eux.

Les preuves des principaux faits que je viens

de citer ont été consignées dans un précédent

mémoire ; je ne rapporterai donc que celles qui

établissentles faits les plus récents, et je préviens

que sous le nom collectif d'administrateurs de la

ville d'Arles, je désignerai toujours le directoire

du district de cette ville et sa municipalité, l'un

et l'autre étant à mes yeux également prévari-

cateurs.

Les administrateurs d'Arles ont permis que les

patriotes fussent battus, emprisonnés, fusillés.

Lettre des administrateurs du département du
Gard, du 3 mars 1792.

« Ceux des patriotes d'Arles qui ont pu
s'échapper, ne lont fait qu'à travers les plus

grands périls et parmi les coups de fusils, lors-

qu'ils ont été aperçus; un grand nombre s'est

réfugié dans le département du Gard, à Saint-

Gilles et à Beaucaire. Hier, il y en avait déjà

plus de 200 dans cette dernière ville, parmi

lesquels se trouvent le président du tribunal du

district, c?-devant membre de l'Assemblée cons-

tituante, un juge de paix et des notables. »

Déposition du sieur Bonnemant, ex-député à

VAssemblée constituante et président du tribunal

du district d'Arles, faite à la municipalité de Beaii-

caire,lei"mars.
« Le sieur Bonnemant expose qu'étant monté

dans ses appartements, ilavail entendu plusieurs

coups de fusil tirés du côté de la ville, que de

suite il avait aperçu un homme courant à tra-

vers les champs, tenant un sabre à la main;
qu'étant descendu sur le chemin, il avait effec-

tivement vu passer devant lui un jeune homme
auquel, ayant offert les services que sa situation

paraissait exiger, il avait appris qu'une des pa-

trouilles allant parla ville, avait s^aisi son fils aîné

et l'avait conduit, avec plusieurs autres, dans
la maison du collège où ils étaient gardés à vue. »

• ••••••••••••••••••••••
Au même instant, ayant vu venir un autre

homme dans le même état, l'exposant lui avait

fait diverses questions auxquelles il avait ré-

pondu, qu'étant venu de Fonvielle pour se

rendre à Arles et y recevoir de l'argent, peu
s'en était fallu qu'il n'eût reçu des coups de
fusil, attendu qu'une patrouille placée sur les

Mouleirés, avait tiré trois coups de fusil, pen-
dant qu'il passait, à un homme qui s'évadait. »

« Sur le rapport d'un de ses domestiques, arri-

vant d'Arles, il nous avait déclaré qu'une pa-
trouille s'était portée à sa maison de campagne
Four l'y saisir, etquelesieur Abril, soncollègue,
un des juges du tribunal, ainsi que les deux

freffiers, étaient détenus dans le greffe et gardés
vue. n

Déposition des sieurs Bergier et Laugier, à la

municipalité de Beaucaire, iel""" mars.
« Bergier s'étant rendu à son travail, vit, peu

de temps après, une patrouille venant directe-
ment sur lui et &ur les autres ouvriers qui
étaient avec lui ; alors ils prirent la fuite à tra-

vers les champs, et lui, Bergier, en franchissant
un enclos, se vit tirer un coup de fusil dont il

entendit siffler la balle.

« Et François Laugier a dit que, se trouvant à
travailler près du chantier dudit Bergier, il

entendit le coup de fusil qui fut tiré sur lui. «

Déposition faite au directoire du district de
Beaucaire, par les sieurs Gilles, Meunier et Duret,
notable, le 29 février.

« Gilles s'était enfui dans la ville d'Arles,

arrivé auprès du bois de Faragon, il a entendu
une voix qui l'appelait ; ayant connu que c'était

sa femme qui courait après lui, il s'est arrêté
pour l'attendre, et celle-ci, l'ayant joint : « Mon
Dieu, lui a-t-elle dit, l'on a enfoncé la porte de
notre maison ; l'on a tué d'un coup de fusil

Joseph FabrC; menuisier, qui se trouvait sur le

toit de la maison, d'oîi il est tombé dans la rue ;

l'on a coupé le bras, d'un coup de sabre, à
Bouquet qui voulait se sauver ; ainsi va-t-en et

ne reviens qu'à nouvel ordre. »

« Le sieur Duret, notable, a dit que ce matin,
environ à huit heures, ses voisins se sont
attroupés, ayant M. Léjan, l'aîné, à leur tête;
que M. Léjan, portant la parole à toutes les

personnes assemblées : « Il faut, leur a-t-il dit,

pendre le sieur Duret, ce serait un beau pendu.
Il lui a été répondu, il ne nous échappera pas. Au
sortir de L'Assemblée, nous ferons périr tous ces

brigands {entendant parler des Monnaidiers) et

nous ne risquerons pas davantage. »

Dépositions de plusieurs autres citoyens, faites

à la municipalité de Beaucaire, les 29 février
et 1" mars.

« Le sieur Baudesseau, juge de paix du pre-
mier arrondissement de la ville d'Arles, dépose
?u'il a été forcé de se réfugier au village de
onvielle

;
que le sieur Florentin Maureau, son

greffier, a été saisi, renfermé, suivant le bruit
public, dans la maison du collège à Arles

;
que

les sieurs Joseph Meyer et Jean-Pierre Maureau,
ses assesseurs, ont été aussi obligés, par ces
mêmes vexations, à s'expatrier.

" Le sieur Paulmier fils, orfèvre de la ville

d'Arles, déclare que le 29 février, se trouvant à
Arles, il a vu de fréquentes patrouilles cbiffon-

wiéres, commandées par Moine lecadet, Dumas (1),

et de MM. les Nîmois, qui conduisaient tous les

monnaidiers qu'ils trouvaient sur leurs pas, et

qu'on les renfermait à la maison du collège. Les
MM.Darmin de Beaucaire criaient à grands cris:

Menez-moi ça dur, et pendant qu'on les menait,
on les frappait à grands coups de crosse de
fusil.

« Le sieur Roux dépose avoir entendu à Arles
quatre Chiflonniers qui disaient : « Si le voisin de

Fabre voulait nous laisser monter sur les toits,

nous entrerions par la lucarne et nous massa-
crerions à coups de sabre le dit Fabre. » Il en-
tendit aussi que ces Chiffonniers disaient : « Tant
que nous ne couperons pas quelques têtes des
Monnaidiers, nous ne serons jamais tranquilles. »

Tel est le tableau fort incomplet des attentats

exercés envers les patriotes arlésiens. Je dis que
les administrateurs d'Arles en sont coupables,
dès qu'ils ne les ont pas empêchés.

Diront-ils que le peuple lésa commis? Mais
les faits prouvent le contraire ; ils attestent que
c'est la garde nationale formée en détachements
et commandée par ses chefs qui s'est rendue
exécutrice de ces horribles proscriptions. Eh I

quand c'eût été le peuple, le peuple tout entier,

ses magistrats devaient-ils donc rester froide-

ment spectateurs de ses égarements? La loi qui
les autorisait à requérir la garde nationale des
communes voisines, devait-elle être impuissante

(1) Mieux coDQu à Arles sous le nom de M
France.

. de Is
I
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dans leurs mains? et leur corps, n'était-il pas

le premier rempart qui devait s'offrir à la

vengeance populaire?
Toutes ces excuses fondées sur les agitations

du peuple, n'excusent rien. C'est le prétexte

vulgaire des perfides ou des lâches, et celui-là

n'est qu'un prévaricateur infâme, qui, revêtu

d'une lonction publique, ne saitpas mourir pour

sauver un citoyen.

Diront-ils que la terreur inspirée par la marche
des Marseillais a provoqué ces mouvements?

Mais la terreur, qui presque toujours décèle le

crime, ne le légitime jamais; et puis encore

cette excuse est un nouveau mensonge des ad-

ministrateurs ; car le 12 février, il n'était nulle-

ment question à Arles de Marseillais ni de leur

marche, qui n'eut lieu que le 25, et cependant

des attentats non moins horribles que ceux déjà

cités y avaient été commis. Entendez la déposi-

tion suivante :

Déposition faite à lamunicioalité de Beaucaire,

par le sieur Jacques Jurand, d Arles, le 20 février.

« Jacques Jurand déclare que dimanche, 12 du
courant, sur les 2 heures de l'après-midi, se

trouvant à se promener hors de la ville, il fut

poursuivi par une patrouille chiffonnière com-
posée de Nimois et d'Ârlésiens ; que, comme il

avait été averti depuis quelques jours que les

aristocrates voulaient le faire mettre en prison,

vovant accourir cette patrouille sur lui, il s'était

enfui; qu'il lui fut crie par elle : Arrête, ou nous

te brûlons
;
qu'ensuite un de la patrouille lui pré-

senta sur l'estomac deux pistolets, après lui avoir

lancé un coup de baïonnette qui le manqua, en lui

disant : Si tu bouges, tu es mort; qu'il demanda
en vertu de quel ordre on l'arrêtait, qu'on lui

répondit : Coquin, tu en as assez fait, tu as signé

despélitions; qu'il fut conduit au corps de garde

et que chemin faisant les Nîmois le menacèrent
avec le sabre nu à plusieurs reprises, en lui

disant : Coquin, tu ne soutiens {3as la religion

catholique romaine, tu es un brigand ;
que le

nommé Augier, orfèvre, dit Grenaille, lui dit :

Coquin, j'ai manqué avant-hierde tuerie vicaire

de Sainte-Croix, nommé Barrallier, sur le chemin
de Nimes, |e lui ai mis deux pistolets sur l'es-

tomac, et 81 ce n'avait été deux Nîmois, je le

tuais
;

qu'il avait ajouté qu'il l'avait poursuivi

ensuite avec le sabre à la main, dans l'intention

de lui couper le cou, afin qu'il n'allât pas faire

des dépositions ; mais que les deux Nîmois oui

l'avaient empêché de lui brûler la cervelle, lui

avaient couru après et l'avaient arrêté; que lui,

déposant, fut retenu dans le corps de ^arde

jusqu'à 6 heures du soir ; qu'on le conduisit à

la municipalité, sur ce que l'oflicier de garde

Ini avait ait que c'était par ordre de la munici-
palité qu'il avait été arrêté ; que M. Loys, rem-
plissant les fonctions de maire, lui dit qu'il y
aurait bien des raisons à le punir, mais qu'il

fallait oublier cela, et le renvoya, en lui disant

de ne se mêler de rien. »

Donc ce n'est ni l'égarement, ni la terreur
qui ont produit dans Arles ces scènes désas-
treuses. Elles sont le résultat d'un système de
persécution, mis en pratique dès le mois de juin

dernier; et soit que les administrateurs aient

eux-mêmes écrit la liste de proscription, soit

qu'ils en aient seulement permis o» toléré l'exé-

cution, ils sont coupables au même degré, et le

sang des patriotes, les tortures qu'ils ont souf-

fertes, les afflictions auxquelles ils ont été livrés,

1" Série. T. XLUI.

tous leurs maux, enfin, appellent sur ces féroces

administrateurs la vengeance des lois.

Les administrateurs d'Arles ont fait défense aux
citoyens de sortir de (a ville, dans le mime
temps qu'on les fusillait.

Déposition de sieur Duret, notable, ei-dessus rap-
pelée.

« Le sieur Duret a ajouté qu'il était encore dans
la ville d'Arles et au marché neuf, lorsqu'il a
rencontré les deux trompettes de la ville, qu'il

a demandé au nommé Benoit, l'un d'eux, quelle
publication il allait faire : Une publication bien
triste, lui a répondu celui-ci, c'est de faire défense
à toute personne, homme, femme et enfant, de
sortir delà ville, ainsi que des bardes et effets >.

Ici j'ouvre la Constitution.

J'y lis au titre 1"'
: la Constitution garantit,

comme droits naturels et civils, la liberté à tout
homme d'aller, de rester, de partir, sans pouvoir
être arrêté, détenu, que selon les formes déter-
minées par la Constitution.

Donc les administrateurs d'Arles ont attenté
à la Constitution.

Les administrateurs d^Arles ont souffert que des
étrangers, connus pour être patriotes, fussent
outragés, battus et expulsés de la ville.

Déposition du sieur Pierre Loriol, maître tour-
neur de la ville de Beaucaire, faite par-devant le

juge de paix de cette ville, le 3 février.

« Pierre Loriol dépose qu'ayant été de Beau-
caire à Arles, et ayant annoncé dans le bateau
qu'il avait affaire au quartier de la monnaie, il

fut arrêté, et conduit au corps de garde de
Trinquetaille, où il fut environné d'une trentaine
de personnes toutes de la chiffonne, qui lui de-
mandèrent d'où il était... le traitèrent d'espion,
de coquin, de brigand; que l'un lui mettait le

doigt au col comme pour le saigner; que l'autre

lui mettait le pouce sur le menton, en lui disant :

ah ! coquin, tu seras pendu, ne retourne plus à
Beaucaire, il faut le mettre à la tour; qu'un autre
avec un ton de furie plus animé que les précé-
dents, sortit deux pistolets de ses poches, qu'il

lui en présenta un sur la poitrine, en disant: il

faut lui brûler la cervelle qu'un instant après
le sieur Kscudier s'écria : qu'on fouille cet homme,
qu'on le fasse déshabiller ; qu'alors le déposant
répondit : je vous ai offert maintes fois de quitter
mon habit, vous ne l'avez pas voulu, puisque
vous l'ordonnez, je m'en vais le faire; qu'un des
assistants lui dit alors : tu ne feras que ton devoir,
coquin; qu'ils le fouillèrent partout absolument;
qu'ils lui arrachèrent avec fureur un linge qu'il

avait mis sur son épaule, à cause d'une contu-
sion qu'il y avait essuyée quelques jours aupara-
vant, et que si malheureusement il y avait eu
une plaie, on la lui aurait rouverte, par la vio-

lence avec laquelle on lui avait arracné le linge.

... Qu'un autre s'est écrié : oui, c'est un co-

auin, je le reconnais, il était à la tête d'un fort

étachement lors de l'affaire de Nîmes, il est

cause de la mort de 500 braves catholiques,

c'est un renégat, il soutient plutôt les camisards
que les catholiques

;
qu'alors il fut conduit à la

municipalité, qu'en chemin faisant, lorsqu'il

rencontrait un monnaidier, on lui disait : voilà

un de tes camarades, un brigand comme toi ;

qu'alors les pauvres patriotes monnaidiers se
renfermaient dans leurs maisons sans rien dire;

qu'à plusieurs reprises, quand l'escorte rencon-

31
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trait quelques chiffonniers, ceux-ci demandaient :

d'où est cet homme ? l'escorte répondait : de

Beaucaire, et qu'alors la foule criait : il faut le

pendre, à la lanterne, ils sont tous des coquins. .

.

qu'il fut introduit dans le cabinet du maire, et

que là, le nommé Deville déposa contre lui,

qu'il avait dit qu'il était bon patriote et mon-
naidier... qu'alors le maire lui dit : comment
vous nommez-vous? qu'il lui répondit s'appeler

Loriol, que le maire feuilleta un cahier, qu'il lui

enjoignit de vaquer à ses affaires le plus promp-
tement possible et de vider incessamment la

ville, et que s'il était trouvé peu de temps après,

il ne répondait pas de lui
;
qu'avant de sortir, il

le supplia de le mettre sous la sauvegarde de la

loi ; que le maire lui répondit alors : qu'est-ce

que c'est, Monsieur, vous vous rendrez suspect
en demandant de vous mettre sous la sauve-
garde de la loi, vous n'avez pas besoin d'autre

sauvegarde que ma parole; voilà, Monsieur,
comment nous traitons les coquins, nous les

traitons avec douceur. »

Déposition du sieur Firmin Barne, négociant

de Nîmes, faite par-devant le juge de faix du
2° arrondissement de cette ville, le 22 février.

« Le sieur Barne dépose qu'ayant été à Arles

pour affaires, et étant prêt de monter à cheval
pour partir, il vit entrer dans l'écurie le sieur
Froment d'Amblet, l'abbé Gastan, ci-devant curé
de Gaissargues et autres de la ville de Nîmes,
qui dirent, dans le moment que Froment d'Am-
blet le saisissait par le collet : c'est un coquin
de patriote de Nîmes, un clubiste, il faut le

pendre, le tuer, ou le jeter dans le Rhône; que
Sendant ce propos, il recevait des uns des coups
e poings, des autres des coups de bâton, et

que, pour ameuter le peuple, ils disaient : c'est

un coquin de protestant de Nîmes, un incendiaire
et un conspirateur contre la ville d'Arles. »

Déposition de plusieurs marins, faite à la m,u-
nicipalité de Beaucaire, le ib mars.

« Piene Blanchet, Joseph Duplice, Antoine
Delpi et Etienne Haine, mariniers, déclarent que
remontant le Rhône avec leurs barques, une
garde d'environ 30 hommes, postée sur la rive
opposée, leur enjoignit de venir prendre terre
du côté de Trinquetaille ; qu'elle visita leurs
barques et que certains soldats de cette garde,
presque toute composée d'étrangers, disaient :

si parmi ceux-là il y a quelques monnaidiers,
qui sont tous des camisards, il faut les clouer à
coups de baïonnettes.

« Pierre Fayn, patron de barque, se plaint
également d'avoir été arrêté, visité et détenu

;

il ajoute que, pendant la nuit, il avait entendu
crier: Arrête là! arrête là ! et tirer de suite deux
coups de fusil du côté du quartier d'Arles, ap-
^e\é la Cavalerie, et que lorsqu'on venait relever
_a garde ou poste qui était vis-à-vis son bateau,
il avait entendu crier : Qui vive ? France ! Quel
régiment ? Pour le comte d'Artois. »

Déposition des sieurs Gauthier, procureur de la
commune de Saint- Gilles et Pierre Marignan
commissaire municipal, reçues par le juge de paix
du canton de Saint-Gilles, le 7 mars.

« Les sieurs Gauthier, procureur de la com-
mune de Saint-Gilles, et Marignan, commissaire
municipal, déposent que s'étant rendus à Arles,
pour affaires, le il novembre dernier {les com-
missaires civils y étaient alors), ils logèrent chez
le sieur Beuf, homme de loi ; que plusieurs per-
sonnes parurent dans cette maison, allant et

Ê

venant dans les pièces contiguës ; que craignant
alors que leur présence ne fût incommode, ils

prétextèrent qu'ils avaient affaire dans la ville ;

gardez-vous en bien, leur dit alors le sieur Beuf,

les mouvements qui ont lieu chez moi depuis xme
heure et dont sans doute vous ignorez la cause,

vous touchent de près ; le complot le plus affreux
est tramé contre vous deux ; dans ce moment, on
délibère sur le genre de mort que vous devez su-
bir. Serez-vous fusillés en sortant de ma maison ?

Serez-vous hachés à coups de sabre, ou pendue ?

Voilà ce que ces brigands ont mis en question;
je suis sorti plusieurs fois pour les calmer, mais en
vain, je les ai toujours trouvés plus acharnés à
vous penire. »

< Cette scène se passait sur la place du mar-
ché, où se trouve la maison commune, le direc-
toire du district et le corps de garde, et par
conséquent la garde nationale, le district et la

municipalité ne pouvaient ignorer ce complot.
Cependant l'attroupement des chiffonnistes gros-
sissait de plus en plus ; les uns, armés, vou-
laient avoir part à l'assassinat ; les autres, sans
armes, voulaient se donner le plaisir du spec-
tacle...

« Après plusieurs heures, les sieurs Coillet et

Manson parvinrent à faire retirer les sentinelles

apostées pour empêcher la fuite des comparais-
sants et à obtenir qu'ils videraient de suite la

ville... Au moment qu'ils étaient prêts départir,
un certain Besson et un grenadier recruteur pa-

rurent sur le seuil de la porte : Où sont, dirent-

ils, ces f... coquins, ces assassins, ces camisards 'i

qu'ils sortent de suite, sans quoi nous allons ef-

fectuer notre premier dessein. Sur quoi les com-
paraissants leur dirent : Nous n'avons commis
aucun crime; à quoi ils répondirent : Mais vous

êtes, en s'adressant au sieur Gauthier, un chef
de ces f... coquins ; et ce qui le prouve, c'est que
vous êtes le procureur de la commune de cette

municipalité des brigands de Saint-Gilles, qui a
remplacé Vancienne municipalité cassée, quoique

composée d'honnêtes gens. Le sieur Gauthier leur

répliqua : La municipalité d'aujourd'hui est com-
posée d'honnêtes gens, et la majeure partie est

catholique ; et en mon particulier, je le suis. Vous

n'en êtes que plus coupable, lui répondit le nommé
Besson, puisque vous êtes un renégat. »....

A peine furent-ils dans la rue, qu'on les en-
toura, on les hua, on les menaça; heureuse-

ment leurs amis leur restèrent fidèles , les

accompagnèrent et parèrent les coups qu'on

voulait leur porter à chaque instant.

Il serait superflu de multiplier les preuves

de ces atrocités : ce que j'ai dit est suffisant

pour éclairer la justice de l'Assemblée nationale,

et je dois épargner aux âmes sensibles cette

suite de tableaux affligeants que présente la con-

duite des administrateurs d'Arles. On avait donc
choisi, dans cette ville, pour magistrats du peu-

ple, les scélérats les plus audacieux ; et puis,

doit-on s'étonner des complots perfides qui s'y

sont tramés et des maux incalculables que les

patriotes y ont soufferts ? S'il est quelque chose

d'étonnant dans cette fatale histoire, c'est le si-

lence long et persévérant du pouvoir exécutif.

Ignorait-il que les 1,500 fusils envoyés en Corse,

avaient été saisis par les Arlésiens ? Non, puis-

que ce fait avait été rappelé dans le perfide rap-

port de M. Alquier, à l'Assemblée constituante ;

pourquoi donc M. de Lessart, alors ministre de

l'intérieur, n'a-t-il pas ordonné la restitution de

ces armes'? C'est qu'il les avait véritablement

destinées aux chiffonnistes. Ignorait-il que
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ceux-ci avaient élevé des fortifications et creusé
des fossés ? Non, puisque les cooiniissaires civils

les avaient vus par eux-mômes. Pourquoi donc
le sieur de Lessart n'a-t-il pas provoqué les or-

dres du roi pour faire cesser cet état de puerre i

C'est, encore une fois, qu'il entrait dans les vues
de ce ministre de laisser Arles se fortifier pour
y établir le foyer des consuirations qui devaient
désoler les départements du Midi. Un fait expli-

que encore tout cela : Personne, je pense, dans
le royaume, ne doute que de Lessart ne fut l'ami

de Léopold ; or, les chiffonnistes étaient aussi les

amis de Léopold, car [Plusieurs dépositions, re-

çues par la niuiiioipalité de Beaucaire, attestent
qu'ils se laitwnlaient de sa mort ; il était donc
tout naturel que de Lessart et les chiffonnistes

s'aimassent, et voilà précisément la raison du
silence du pouvoir exécutif et de son affection

pour sa bonne ville d'Arles.

Des attentats particuliers du sieur LoySy maire
d'Arles.

Tous les délits de la municipalité d'Arles sont
aussi ceux du sieur Loys, et l'on peut assurer
qu'il en est plus particulièrement coupable,
parce que, si dans la rigueur des principes, un
maire n'est que le premier des officiers munici-
paux, le peuple, dont l'affection a besoin de se
porter sur un seul objet, se plaît à le regarder
comme une autorité particulière et |)lus expres-
sément tutélaire; d'où résulte une influence a'opi-

nion qui ajoute à la responsabilité d'un maire,
car celui-là est plus coupable de laisser faire le

mal qui a plus de moyens de l'empêcher.
Mais le sieur Loys, entre ses collègues, s'est

distingué par des forfaits de tous les jours
;
j'en

indiquerai quelques-uns :

Le sieur Loys, maire d'Arles, est le principal
auteur de toutes les détentions arbitraires qui ont
eu lieu dans la ville d'Arles.

Déposition du sieur Bourjeaud, officier muni-
cipal de la ville d'Arles, à la municipalité de
Beaucaire, le 8 mars.

c Le sienr Bourjeaud, officier municipal, dépose
que les emprisonnements arbitraires donnèrent
lieu à un conseil général de la commune d'Arles;
qu'à ce conseil 9 personnes seulement, soit offi-

cierë municipaux, soit notables, furent d'avis de
remettre en liberté tous les citoyens saisis contre
les droits des gens, et sans aucun motif; mais que
tout le reste du conseil fut d'avis de ne point les

élargir, et notamment le sieur Loys, maire, et le

sieur Garcin, officier municipal, qui furent d'avis,

non seulement de retenir bien resserrés tous ceux
qu'on avait saisis, mais encore d'en saisir autant
^u'on pourrait. Ledit sieur Lovs, ayant de plus
invité tous les notables de mettre en marche
toutes les compagnies de la garde nationale,
dans lesquelles ils servaient, pour faire des per-
quisitions, et saisir tous les citoyens qui se trou-
veraient non reçus du parti de lackifjonne, de les

emprisonner, et de faire aucune distinction, soit
qu'Us fussent administrateurs ou fonctionnaires
public... Que l'exposant ayant appris que l'exhor-
tation du sieur Hjys avait produit son effet, puis-
qu'entre autres citoyens qu'on avait emprison-
nés, se trouvait le sieur Claude Ginoux, admi-
nistrateur du directoire de district, et que de
plus, on avait formé le projet de le saisir, lui et
le sieur Dame, officier municipal, il se détermina
de partir... ajoutant que les propos ordinaires
desdits Loys, Garcin et de plusieurs autres, sont
de tomber sur les patriotes et de les massacrer

;

et que pendant la tenue du conseil du 3 du cou-
rant, le sieur Loys avait dit entre autres choses,
aue tous les patriotes qui seraient détenus lorsque
les Marseillais viendraient, seraient pendus aux
remparts par les aisselles et que les canons bat-
traient sur eux. »

Déposition du sieur Dame, officier municipal de
la ville d'Arles, du 8 mars.

« Le sieur Uame, officier municipal, confirme
les faits déposés par le sieur Bourjeaud; il ajoute
que dès l'instant des assemblées primaires, les

sieurs Loys maire, et Garcin, officier muni-
cipal, déclarèrent hautement que le moment
était venu de chasser de la municipalité tous les

patriotes monnaidiers, et de paver les rues de
la ville de leurs têtes; que, dans un conseil mu-
nicipal, les sieurs Loys maire et Estrangin, procu-
reur de la commune, dirent qu'on avait eu jus-

Su'alors trop de ménagement envers les coquins
e patriotes monnaidiers, ajoutant : il est temps

de distinguer votre cocarde de celle de la nation,
et de faire feu sur ces coquins de monnaidiers. »

Le sieur Loys, maire d'Arles, s'est emparé de la

tour Saint-Louis, qui défend l'embouchure du HhôTie,

et l'a dépouillée de son artillerie.

Un arrêté du conseil du département des Bou-
ches-du-Rhône, du 16 mars, constate ce fait, il

porte qu'on a même osé dépouiller le fort Saint-
Louis de ses munitions de bouche et de guerre, sans
considérer combien on exposait le commerce, puis-
qu'on mettait ainsi les vaisseaux à la merci du
moindre pirate, qui venant à terre sans obstacle,

pourrait encore répandre le fléau terrible de la

peste dans le royaume.
Un procès-verbal dressé par la même adminis-

tration, constate que l'enlèvement de ces muni-
tions de bouche et de guerre, a été fait par le

sieur Loys, à la tête d'un fort détachement de la

garde nationale d'Arles. Je ne puis citer les

propres expressions du procès-verbal, qui n'est

pas dans mes mains ; mais il a été déposé au
comité des Douze, et sans doute, il sera mis sous
les yeux de l'Assemblée nationale.

Quel acte de rébellion plus évident et plus
dangereux par ses conséquCiices, que le désar-
mement du fort Saint-Louis ! De quel droit le

maire s'est-il permis de porter une main sacri-
lège sur une propriété nationale? De quel droit
a-t-il enlevé les munitions et les canons de ce
fort?... Du droit des brigands!... Et il a laissé

l'embouchure du Rhône ouverte à nos ennemis...
Et il l'a laissée sans défense contre les pirates
barbaresques, qui peuvent aujourd'hui s'en ap-
procher impunément^ enlever nos vaisseaux,
se livrer à des incursions, et jeter au milieu de
nous le fléau dévastateur de la peste... Et cet
homme ose dire qu'il est tout entier dévoué à la
Constitution! le perfide!... son dévouement,
c'est sa haine, c'est le besoin qu'il a de faire le

mal, et sa Constitution, c'est le projet Calonne ;

c'est le régime ennemi dans toute sa laideur,
avec tous ses abus.

Dirai-je quelles persécutions le sieur Loys a
exercées envers les prêtres constitutionnels, ar-
rachés du temple de Dieu par des gens armés,
et la protection qu'il a donnée aux prêtres fana-
tiques du Gard, rassemblés dans Arles, et placés
à la tête de la soldatesque arlésienne, pour prê-
cher une nouvelle Saint-Barthélémy! Plusieurs
dépositions font foi que l'abbé Castan, le même
qui recrutait pour la garde aristocrate d'Arles, com-
mandait les détachements qui ont battu, fusillé,

emprisonné les patriotes.
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Dirai-je que le sieur Loys, irrité d'entendre

des matelots chanter sur leurs bords l'air patrio-

tique Ça ira, ordonnait à sa garde de faire feu sur

eux, et de débarrasser la société de celte canaille,

même des femmes et des enfants! Et qu'une autre

fois, réprimandant une patrouille d'avoir seule-

ment violé l'asile d'une jeune citoyenne, qui

chantait le nom d'Antonnelle ; il disait à cette

troupe, on n'a pas exécuté mes ordres, favais

ordonné de faire feu, faime mieux les voir morts

qu'en vie.

Tant d'attentats doivent être punis, ou la ga-

rantie des droits n'est qu'une illusion. Depuis

4 ans l'aristocratie s'agite ; elle fomente l'anar-

chie et la rébellion. Seule elle est coupable, et

de ses propres attentats, et de ceux commis par

le peuple; car, le peuple est partout généreux,

et jamais il ne frappe sans de cruelles provoca-

tions. Cette fois l'aristocratie a été prise, pour
ainsi dire sur le fait; l'Assemblée nationale a

déclaré la ville d'Arles en état de rébellion : j'ai

indiqué les chefs des rebelles ; c'est à sa justice

de prononcer.

Des attentats du directoire du département des

Bouches-du-Rhône.

Le directoire du département des Bouches-du-
Rhône a gardé constamment le silence, depuis

le 7 septembre dernier, sur l'état de guerre de

la ville d'Arles, et sur les proscriptions dont les

patriotes ont été les victimes. Je prouverai que
cette conduite repiéhensible, lors même que les

commissaires étaient encore à Arles, est devenue
criminelle depuis leur départ.

En effet, le directoire chercherait vainement
à s'excuser sur ce que les commissaires civils

envoyés par le roi, en exécution du décret du
27 septembre, étaient seuls chargés du rétablis-

sement de l'ordre dans la ville d'Arles. Quels

que soient les pouvoirs d'une telle commission,
un directoire de département ne perd jamais ce

droit de surveillance générale qui est attaché à

ses fonctions. Son devoir est toujours de veiller

à ce que la chose publique ne reçoive aucun
détriment, et si dans ces circonstances, il ne
peut disposer de la force armée, il peut toujours

diriger la force de l'opinion et, suivant, que les

commissaires agissent bien ou mal, ajouter à
leur iniluence ou les dénoncer aux autorités su-

périeures.
Voyez quelle a été la conduite du directoire

du département du Gard! A-t-il cessé, malgré la

présence des commissaires d'Arles et leurs men-
songères déclarations sur l'état de cette ville,

de publier précisément le contraire, et d'infor-

mer le pouvoir exécutif, alors sourd, aveugle et

muet, des actes d'incivisme de ses habitants?
Voilà ce que le directoire du département des
Bouches-au-Rhône aurait dû faire : son silence
est d'autant plus condamnable, qu'Arles est dans
son territoire, et qu'en se taisant sur sa posi-

tion, il autorisait le ministre à regarder comme
des calomnies les dénonciations du département
du Gard.

Mais, les commissaires civils sont partis (c'était

dans les premiers jours de janvier). Le directoire
devait faire constater aussitôt l'état où ils lais-

saient la ville d'Arles, s'assurer si les fortifica-

tions étaient démolies, les fossés comblés^ les

fusils renvoyés à leur destination, les patriotes
réintégrés, les lois exécutées, et puisque rien de

j

tout cela n'était fait, dénoncer ces intrigants
conuniisaires civils qui ne sont venus dans Arles

que pour y souffler l'esprit de contre-révolution,
et ont laissé cette ville dans le même état de
guerre où ils l'ont trouvée. Mais voyez comme le

directoire agit autrement : il n'examine rîen, il

ne s'informe de rien, et lorsque des pétitions

innombrables des villes voisines lui dénoncent
les complots qui se trament dans Arles, lorsque
les patriotes, proscrits depuis les premiers jours
de septembre, lui font entendre des cris plaintifs,

et présentent à ses yeux le tableau de leur mi-
sère, le procureur généra! syndic, frère d'un des
commissaires civils, répond froidement gueceux-
ci ont laissé la ville d'Arles très constitutionnelle,
et que les patriotes sont rétablis dans leurs
foyers.

Cependant un mois s'écoule, les actes d'inci-

visme de la ville d'Arles se multiplient, le dépar-
tement du Gard dénonce des embauchements
faits pour elle ; alors notre directoire, cédant
moins à la clameur publique qu'à l'espoir de se

mettre à couvert d'une responsabilité encourue,
charge 2 commissaires qu'il venait de nommer
pour activer le payement des contributions de
la ville d'Arles, reliquataire de l'impôt de 1790,
1791 et d'une partie de celui de 1789, de prendre
des informations sur son état politique ; com-
mission ridicule dans son objet, parce qu'il n'était

douteux pour personne dans le département que
les fortifications n'étaient pas démolies, ni les

patriotes réintégrés dans Arles, commission très

certainement inutile, puisque létendard de la

révolte y était levé, ce qui détermina le direc-

toire lui-même à conseiller aux commissaires de
ne point s'y rendre.

Et le directoire du département des Bouches-
du-Rhône espère échapper à la peine de son
délit par cette nomination de commissaires si

tardive, et si notoirement inutile.

Et le procureur général syndic se flatte d'élu-

der la loi de la responsabilité, en invoquant
l'arrêté du 7 septembre rendu contre ses conclu-
sions, et qui n'eut point été cassé par le pouvoir
exécutif, si, remplissant son devoir, il en eût dé-

montré la nécessité parle tableau delà résistance
armée des Arlésiens, au lieu de flatter bassement
les complots du ministre, pour procurer à son
frère une place de commissaire civil.

Et il se croit justifié de son silence, si funeste à
chose publique, parce qu'après des interpellations

réitérées et des oublis très volontaires, il a enfin
écrit au procureur-syndic du district d'Arles de
lui donner des renseignements.
Hommes astucieux! était-ce donc ainsi que

vous deviez veiller au salut des départements du
Midi menacés par des milliers de conspirateurs?
Je vous le demande: si l'on avait appris que
l'incendie se manifestait dans votre maison, au-

riez-vous attendu qu'elle fût consumée pour y
porter des secours, ou vous seriez-vous bornés a
écrire à votre architecte une insigniflante lettre?

Non, vous seriez accouru ,
parce que votre

propriété vous est chère. Et le péril du peuple,
la Constitution menacée, les cris des patriotes

opprimés, l'aspect de la contre-révolution qui
s'avançait sur votre territoire qui menaçait d a-

néantir la liberté, tous ces tableaux de désolation
et de mort que vous aviez sous les yeux, vous
ont laissés froids et indifférents. Et vous n'avez
employé aucun des moyens que la loi vous don-
nait pour conjurer cet orage. Et pendant 2 mois
entiers vous l'avez laissé se grossir, au point qu'il

a fallu déployer toute la force nationale pour
mettre à couvert de son explosion les départe-
ments du midi. Et pendant ce long intervalle,
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tandis que les corps administratifs du Gard, de
l*Ardè<'he, de la Drôme, de la Lozère dénonçaient
la ville d'Arles, vous n'avez pas écrit une seule
lettre au ministre pour lui exprimer la moindre
inquiétude, ou vous ne lui avez parlé que des
prétendus factieux de .Marseille et du besoin que
vous aviez de vous entourez de troupes alle-

mandes. Osez donc dire vous n'avez pas trahi vos
serments et la confiance du peuple? Osez dire que
Vous n'avez pas compromis le salut de votre dé-
partement ? Sans doute, vous ne récuserez pas le

témoignage de M. Cahier de Gerville. 11 n'était

pas l'ami de Marseille et conjointement avec le

ministre Narbonne, il laisait marcher 28 batail-

Icns contre celte ville, lorsque par la nécessité,

disait-il, de tenir les frontières en défenses, il

n'avait pu en trouver un seul le jour d'auparavant
pour l'envoyer à Arles. Eh ! bien, ce ministre,

lorsque la' députation du département des
Bouches-du-Rhône lui eut présenté les preuves
incontestables de la rébellion d'Arles, étonné de
n'avoir reçu de vous aucune lettre officielle, ce
ministre, ne put s'empêcher de s'écrier qu'il

fallait sans doute que votre directoire fût composé
d'administrateurs scélérats.

Ici, Dourtant je dois dire que tous les membres
de ce directoire ne sont pas également coupables.
Je crois qu'il en est dont la justification est

recevable, on dont la conduite même peut être
louée; mais, dénonciateur de ce corps adminis-
tratif, au nom de la commune de Marseille, je
ne dois pas distinguer tel ou tel de ses membres.
Je ne dois voir que ses arrêtés et son incivique
conduite (1).

Si, maintenant j'examine les actes d'adminis-
tration de ce directoire, partout je découvre le

même incivisme.
Il refuse d'autoriser Marseille à acheter des

armes du produit de la vente de ses biens com-
munaux, lorsqu'il sait pourtant que le jour est
venu d'armer le peuple entier, pour le salut de
la liberté, menacée par une confédération de
brigands couronnés.

11 donne une impulsion destructive aux opé-
rations des accapareurs par des arrêtés qui con-
fondent le commerce avec les accaparements,
et la liberté avec le pouvoir de nuire.

11 paralyse l'établissement de la caisse patrio-
tiaue de Marseille, organisée sur des principes
tels qu'en les adoptant dans le royaume, ces
institutions seraient devenues une source de
prospérités, loin de nécessiter des lois répres-
sives.

Il abandonne les municipalités à la lutte des
événements, en ne répondant pas à leurs plus
urgentes pétitions, ce qui les conduit à violer
les lois; car enfin lorsqu'il est question d'une
disette de blé ou de tout autre accident majeur,

(1) La justification ou plutôt l'éloge de M. F. Baille,
r»» des membres de ce directoire, est dans la mission,
dont le conseil général du département fa chargé
auprès de l'Assemblée nationale, antérieurement au
décret qui a mandé tout le directoire à la barre. Les
pièces déposées au comité des Douze, font foi que cet
administrateur, resté seul à son poste lors des événe-
ments des 26 et 27 février, est parvenu, conjointement
avec M. Moyse Bayle, membre du conseil, à empêcher
qu'ils ne tournassent au détriment de la chose publique.
Je dois encore à la vérité de publier qu'un arrêté

du conseil du département, du 7 mars, atteste que
MM. Archier, Baille, Goutard, Perrin et Payan sont à
leur poste et continuent d'y exercer leurs fonctions
avec le même zèle et la même eiactitudo qui leur don-
nent des droits k l'estime publique.

il faut bien, ou que le directoire autorise les

municipalités à agir, ou qu'elles agissent d'elles-

mêmes.
11 demande à s'entonrer de troupes allemandes,

parmi lesquelles il ludique comme le plus

capable de faire respecter les lois, un régiment
dont les officiers se sont portés aux plus grands
excès d'incivisme dans la ville de Marseille, et

sont encore sous le ioug d'une dénonciation
étayée de preuves, sur laquelle le Corps législatif

n'a pas prononcé.
Il calomnie les patriotes d'Avignon; hommes

malheureux, abandonnés au pouvoir exécutif de
France, qui les a punis de trois années de com-
bats pour la liberté contre le tyran de Rome en
leur envoyant des soi-disant médiateurs, des
commissaires civils, et avec eux les intrigues,

les discordes et les attentats de tous les genres
qui accompagnent ordinairement ces agents de
la Cour.

Il prononce contre plusieurs de ces Âvigno-
nais, des ordonnances de prise de corps.

Il suspend l'exécution des lois qui n'ont pas
été abrogées, pour favoriser des faoricants frau-

dateurs.

11 entreprend sur le pouvoir judiciaire en
accordant des sursis à l'exécution des jugements
de police.

11 assure l'impunité d'un commandant militaire

coupable de calomnie.
Tel est le directoire du département des

Bouches-du-Rhône. J'ai donné dans un mémoire
intitulé : Observations de la commune de Marseille^

sur létat actuel du département des Bouches-du-
Rhône (1), les preuves de tous les délits que je

reproche à ce corps administratif. 11 a comblé la

mesure de l'inconduite, en désertant son poste,

et l'opinion des communes du département est

tout entière dirigée contre lui.

Des attentats des commissaires eiviU.

S'il est un délit grave, odieux, capable de
bouleverser l'Empire, c'est le mensonge dans les

agents du pouvoir exécutif. Les représentants du
peuple, le roi ne peuvent pas voir tout par eux-
mêmes, et si ceux dans lesquels ils mettent leur

confiance se font une coupable étude de les

tromper, c'en est fait de la société politique,

cette terre où des commissaires attesteront que
la paix règne, sera désolée par la guerre civile,

là, oii ils auront feint de voir l'amour de la li-

berté, se formeront les plus hardies con-
jurations contre la liberté ; ils donneront au
vrai le caractère du faux, à l'iniquité l'apparence

de la justice et peut-être pousseront-ils 1 audace
jusqu'à publier que telle ville est attachée à la

royauté constitutionnelle et à la personne sacrée

de Sa Majesté, lorsqu'ils auront vu jses habitants

se conjurer contre la Constitution, former des
régiments pour le comte d'Artois, et fouler aux
pieds la cocarde tricolore.

Ah! sans doute, des commissaires civils qui
tromperaient ainsi la nation et le roi seraient

plus profondément scélérats que les factieux de
Worms et de Coblentz, qui du moins ne jouent

pas le patriotisme et se montrent ouvertement
nos ennemis.

J'ouvre le rapport des sieurs Debourge, Dufour
et Jaubert, commissaires civils à Arles. Je le

compare à celuideM.Delpierre, fait à l'Assemblée

(1) Voy. ci-après, page 488, la quatrième aoneza.
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nationale, rapport qui certainement ne sera pas

taxé d'exagération, car s'il est véridique dans

les laits, il est faible dans les conséquences et sa

teinte n est que jolie, lorsqu'elle devait être for-

tement prononcée. C'est par cette comparaison»
que je démontrerai les mensonges des commis-
saires civils.

Rapport des commissaires civils.

Sire,

Vous nous avez envoyés à Arles, pour y rétablir

la paix; la paix y est rétablie.

Un fait sur lequel nous n'insisterons pas,

parce qu'il est trop commun, c'est que le parti

le moins nombreux, le plus faible, et par consé-

quent le plus mutin, excitait beaucoup plus de
plaintes qu'il ne nous en portait.

Les chiffonnistes ne délibèrent pas sur les af-

faires publiques, ils ne dénoncent personne ; ils

ne cherchent nullement à influer sur les corps

constitués; ils n'ont ni président ni secrétaire;

la chiffonne n'est qu'un lieu de plaisir.

On voit à quoi consiste cette prétendue rébel-

lion de la chiffonne. Sans la loi d'amnistie du
14 septembre, les dénonciateurs pourraient être

poursuivis comme calomniateurs.

Voilà, Sire, les griefs que ne cessent de répéter

contre une ville soumise aux lois queiaues
hommes inquiets, et peut-être soudoyés, qui n ont
et ne peuvent avoir d'existence que dans le dé-
sordre, qui regardent comme un patrimoine les

nouvelles places qu'ils ne doivent qu'au hasard
et à l'absence de ceux dignes de les occuper.

Rapport de M. Delpierre, au nom du comité des
pétitions.

Deux partis ont déchiré la ville d'Arles, il y a
peu de jours ; donc toutes les haines n'y sont
pas étouffées. Le fanatisme y a jeté des étincelles ;

donc il n'y est point éteint. Les mécontents et

les factieux y ont accouru sur ce que la renom-
mée y publiait des dispositions de ses habitants;
donc ils cherchent à y nourrir de criminelles
espérances.

Les monnaidiers s'abandonnèrent seuls à ce
plan de concorde proposé, et en témoignage de
leur assertion à cet égard, ils invoquent les re-
gistres du corps municipal, où se trouve con-
signée leur adhésion formelle à cette ouverture
conciliatoire.

Quand les chefs de la chiffonne eurent reconnu
le terrain, exalté les cerveaux, enfanté les mé-
fiances, aigri les ressentiments, ils convoquèrent,
le 9 juin 1791, une assemblée générale des leurs

dans l'église des Minimes, où ils prononcèrent
tour à tour les discours les plus effervescents
contre le club des amis de la Constitution. On
exagéra ses torts ; on empoisonna ses vues, et

l'on résolut de se porter en masse au lieu de ses

séances et de s'inscrire sur la liste de ses mem-
bres, afin de devenir, par le nombre, maîtres des
délibérations...

Le 10, après midi, les chiffonnistes rassem-
blent leur monde dans le lieu des séances de la

Société des Amis de la Constitution.

On y délibère que quelques membres du di-

rectoire du district que l'opinion publique, dit

l'arrêté, accusait de délits d'administration, se-

ront invités à donner leurs démissions, et que,
s'ils ne se rendent pas à ce vœu, ils seront dé-
noncés à l'administration supérieure; on arrête

enfin que 12 commissaires, pris dans le sein de
la légion, se formeront en bureau militaire pour
surveiller sans relâche les machinations des mal-
intentionnés, et la commission est nommée
séance tenante.

Ce qu'il y a de plus avéré, c'est que dans ce

moment de vertige et d'alarmes, le maire d'Arles

(M. Antonelle) fut conduit à te municipalité et

gardé à vue, bien avant la nuit, tandis qu'une
troupe de gens armés violait son domicile et

fouillait ses papiers.

Le 15 juillet, les chiffonnistes se portèrent au
district et forcèrent le directoire à leur livrer le

reste des cartouches qu'il avait en dépôt.

On aurait pu voir dans ces sectaires des arti-

sans de troubles, dans ce temple ouvert une
école ouverte de fanatisme, dans la chiffonne le

rendez-vous d'un parti oppresseur.

Les patriotes que j'appellerai monnaidiers.
comntaient'beaucoup d'ouvriers dont le travail

est l unique ressource; les chiffonnistes, déses-

pérant de les séduire par leur piété factice, par
leurs discours menteurs, arrêtèrent de ne plus

les employer, pour arracher à la misère ce qu'ils

n'avaient pu obtenir de la vertu, mais je puis

dire, à la gloire de l'indigence, qu'il y eut bien

peu de transfuges.
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Rapport des e<nnmissairet.

Nous désirons, Sire, crue l'esprit public fasse

partout autant de progrès qu'il en a fait eu très

peu de temps dans la ville d'Arles.

On reproche à Arles d'avoir reçu dans ses
murs des hommes obligés de fuir des villes voi-
sines; mais ils n'y sont que soufferts et non
fêtes.

Rapport de M. Delpierre.

(Voyez encore Carrété du 7 septembre,)

Arles semble être le point de réunion des mé-
contents : les fanatiques du Gard, gens grossiers
et ignorants, dont on s'est servi pour opérer les

troubles de Nîmes, s'y précipitent par centaines.
Une information faite par-devant les juges de

Saix de Nîmes, constate que les nommés André,
it Favian, originaire d'Avignon, et Roustan cadet,

de Beaucaire, enrôlaient pour la garde contre-ré-

volutionnaire d'Arles, ce sont les expressions
consignées dans la procédure. Cette information,
d'accord avec une foule de plaintes remues parla
municipalité de Beaucaire, apprend encore que les

citoyens patriotes des villes voisines y sont jour-
nellement insultés par la multitude, tandis que
les mécontents et les malintentionnés qui y
affluent, y trouvent hospitalité et sûreté.

Une députation (de la chiffonne) suivie d'un
détachement de la garde nationale, précédé d'une
musique bruyante et ayant à sa suite un peuple
immense, se transporte à Fousques, pour en ra-
mener les 5 prêtres (réfractai res) du Gard.
Le cortège se dispose autour d'eux : la dépu-

tation, avec des branches de laurier à la main,
les presse et les environne : des coureurs annon-
cent la pompe triomphale, en criant : Vivent nos
bons, vivent nos vrais prêtres ! Ils sont reçus dans
la ville et conduits chez leurs hôtes au bruit de
nombreux applaudissements.

Donc les commissaires civils à Arles ont menti
à l'Assemblée nationale et au roi.

Faut-il examiner maintenant quelles ont été
leurs opérations dans cette ville?

Des fortifications avaient été élevées, et soit

qu'elles fussent l'ouvrage du parti chiffonniste,ou
que la municipalité eût elle-même donné l'ordre
de les établir, elles devaient tomber au nom de
la loi; car ni les municipalités, ni les particuliers
n'ont le droit de se mettre en état de guerre dans
le royaume, sans un décret de l'Assemblée na-
tionale.

On a dit que ces ouvrages avaient été faits en
septembre dernier, pour se mettre à couvert de
l'incursion des gardes nationales du département ;

mais les gardes nationales, qui marchèrent à
cette époque vers Arles, étaient légalement re-

Suises, ainsi qu'il conste de l'arrêté du directoire
u 7 septembre, et des réquisitions subséquentes.
Donc ce prétendu état de défense était un vé-

ritable état de rébellion. 11 est vrai que le pouvoir
exécutif a cassé l'arrêté ; mais cette cassation, si

funeste par ses conséquences, ne légitime pas la

résistance des Arlésiens, et si les citoyens, ingrats
envers la loi, qui leur a donné tant de moyens
d'obtenir la réparation des torts des administra-
teurs, adoptaient ce système de résistance préa-
lable envers les actes de l'autorité constituée,
ilans l'espérance qu'ils seraient ensuite cassés
par le pouvoir exécutif, il n'y aurait plus d'ordre
dans la société, et l'avilissement des pouvoirs
délégués par le peuple entraînerait la ruine du
peuple.

Donc, par tous ces motifs, les fortifications
d'Arles devaient être démolies, et les commis-
saires civils qui les ont laissées subsister, et qui
viennent ridiculement s'excuser sur les grandes
pluies des mois de novembre et décembre, sont
coupables de trahison, puisque ces fortifications
avaient été élevées pour résister à la loi, et

qu'elles ont été opposées à la loi, jusqu'au
moment où le patriotisme les a renversées.

Je me réserve, si les commissaires civils sont
traduits devant les tribunaux, de produire le ta-

bleau des observations météorologiques, faites à
Arles ou dans les lieux voisins, et je prouverai,
par elles, que les jours où les commissaires
civils ont reçu ces fêtes aristocratiques, dans
lesauelles le signe de la liberté a été foulé aux
pieos, il ne pleuvait pas à Arles, et qu'au lieu de
se repaître de vins, d'encens, d'espérances et de
trahisons, ils eussent dû faire tomber ces fortifi-

cations orgueilleuses qui, pendant plus de 6 mois,
ont bravé la volonté nationale.

i,bO0 fusils avaient été arrêtés sur le Rhône:
c'était un vol que les chiffonnistes avaient fait

au gouvernement. Les commissaires civils en
ont-ils ordonné la restitution ? Ont-ils seulement
pris les précautions nécessaires, pour que ces
armes ne tournassent pas contre la chose pu-
blique? Non Et des hordes contre-révolution-

naires ont été armées avec les fusils de la nation.

Et ces armes ont été employées contre la liberté,

qu'elles devaient défendre' dans les mains des
troupes de ligne françaises.

Les patriotes avaient été chassés d'Arles, dans
les derniers jours de septembre. Quel acte les

commissaires civils ont-ils fait pour leur assurer
un tranquille retour? Ils disent dans leur rapport,

qu'ils leur ont promis assistance et protection;

mais il mentent, ou leur promesse n'était qu'une
insultante dérision. Quelle confiance, en effet,

les monnaidiers pouvaient-ils avoir dans leurs

promesses, lorsque les départements du Midi re-

tentissaient des plaintes des voyageurs patriotes

insultés, maltraités dans la ville d'Arles; lorsque

le procureur delà commune, et un autre citoyen

de Saint-Gilles, avaient couru, sous les yeux
même des commissaires et des autorités locales

desdangers, auxquels ceux-ci ne les avaient pas
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soustraits ; lorsque les ordres du roi (je ne dis

pas les lois du royaume) étaient violées dès niT&TRiPMP avivtpyp f'i\

qu'ils présentaient seulement une apparence de UUAimiiMii ajmimiak (i;

justice envers les patriotes; fait constaté par la

non-restitution des armes aux monnaidiers,
qu'ils avaient déposées, en exécution de l'arrêté

du directoire du 7 septembre, quoique cette res-

titution fût commanciée par la proclamation du
roi, du 18; lorsque enfin, des bandes contre-
révolutionnaires s'étaient formées dans Arles,

pendant le séjour des commissaires, et peut-être
même par leurs ordres : car, les registres de
cette soldatesque, étaient tenus dans la maison
commune, ainsi qu'il est prouvé par la procé-
dure instruite à JNimes, et les commissaires ci-

vils ne l'ont pas empêché, et ils ont paru en-
tourés de ces factieux commandés par des prê-
tres réfractaires; circonstances qui ne permettent
pas de douter qu'ils ne fussent les approbateurs
secrets de ces embauchements.

Tels sont les sieurs Uebourge, Dufour et Jau-
bert, commissaires civils à Arles. Aux asser-
tions par lesquelles ils chercheront, sans doute,
à atténuer une dénonciation établie sur des
pièces qui fourniraient encore bien d'autres
faits contre eux, j'oppose d'avance l'opinion gé-
nérale des départements du Midi; les événe-
ments qui n'ont que trop justifié les alarmes des
patriotes, les procédures instruites à Nîmes, à
Beaucaire, et le témoignage d'Antonelle qui con-
naît bien, et les erreurs du peuple d'Arles, et les
crimes de ses souleveurs, et la profonde perfidie
du commissaire Debourge. Tous ces hommes
étaient audacieux du silence du premier maire
d'Arles. Le génie dédaigne longtemps de répondre
à la calomnie; mais, s'il prend la plume, il

écrase les calomniateurs, et d'Antonelle a creusé
le tombeau des commissaires civils.

Maire d'Arles , officiers municipaux , admi-
nistrateurs des directoires du district et du
département, commissaires civils, jetez les yeux
sur le rivage du Rhône. 70 cadavres sont éten-
dus sur le sable. Ni les vertus de ces géné-
reux citoyens-soldats, ni la sainte cause qu'ils
défendaient, n'ont pu les soustraire à la mort.
Le tleuve les a engloutis, lorsqu'ils venaient
planter sur les remparts d'Arles, l'étendard de
la liberté; et c'est vous, agents perfides du pou-
voir exécutif, c'est vous, administrateurs, com-
plaisamment silencieux sur la position d'Arles,
c'est vous seuls à qui leurs familles désolées
doivent redemander un père, un frère, des en-
fants; car sans vos criminelles manœuvres, sans
votre inexcusable incurie, cette expédition de
gardes nationales, ce déployeraent de toute la
force publique n'eussent pas été nécessaires.
Vous dirai-je les autres maux que vous avez faits,
et la destruction du pont de la Grau, elles frais
énormes du transmarchement de tant de trou-
pes?... Ces calculs de dépenses importent sans
doute à la nation qui doit en réclamer l'indem-
nité; mais l'humanité serait indignée de les
trouver à côté d'une liste de morts. Voilà mes
seuls témoins contre vous, voilà vos seuls accu-
sateurs; descendez dans votre conscience et
dites vous-mêmes, si vous n'êtes pas horrible-
ment coupables !

Le député extraordinaire
de la commune de Marseille,

Signé: Barbaroux.

a la séance de l'assemblée nationale législa-
tive du mercredi 16 mai 1792, au soir.

Observations de lacommune de Marseille (2)
sur Vétat actuel du département des Bouches-du-
Rhône, présentées à VAssemblée nationale par Bar-
BAROUX et LOYS, députés extraordinaires de cette
commune.

Les princes sont sensibles aux peines que vous
prenez et, je puis vous assurer qu'ils sauront
bien récompenser votre zèle d'une manière digne
d'eux et de votre mérite.

Extrait d'une lettre, écrite de Nice, le l®"" janvier
1792, par le sieur Faucon, citoyen d'Arles, ci-

devant conseiller au parlement dé Provence,
du sieur Nantou, maître d'écriture à Arles,

Législateurs,

Les complots destructeurs de la liberté pu-
blique renaissent de leurs cendres; comme le

feux des volcans, ils ont tour à tour embrasé
nos campagnes du nord au midi; ilsont dévasté
l'Amérique ; ils minent dans ce moment le dé-
partement des Bouches-du-Rhône ; mais Marseille
n'est pas encore engloutie, et nous en attestons
les mânes des Phocéens, Marseille ne retournera
pas à la servitude.

La position géographique du département des
Bouches-du-Rhône appelle la contre-révolution.
Son état intérieur la favorise.

Son directoire la veut.

Un seul coup d'oeil jeté sur une carte géogra-
phique suffira pour convaincre de la vérité de
notre proposition.

C'est avec des faits que nous établirons les

autres, et nous n'en citerons aucune, sans en
rapporter à l'instant la preuve.

Marseille vient vous dévoiler quels perfides

complots ont mis la Constitution en péril dans
le département des Bouches-du-Rhône; elle vient
vous indiquer quels sont ses ennemis ; lorsque
vous aurez prononcé, si telle est la nécessité des
circontances qu'il faille les combattre, elle les

vaincra.

De la position géographique du département des

Bouckes-du-Rhône.

Il n'est problématique pour personne que le

département des Bouches-du-Rhône ne soit un
des plus exposés aux invasions des ennemis.
D'un côté, la Savoie, et la ville de Nice surtout,

sont un des points de ralliement des émigrés.
De l'autre, l'Espagne, quoique plus éloignée, peut

y introduire ses soldats par les communications
pratiquées entre le camp de Gales, Avignon,
Arles, et la mer qui le borde au Midi, mal dé-
fendue dans une grande partie des côtes, peut
vomir sur ses bords des croi.«ades d esclaves.

Les Bouches-du-Rhône offrent à nos ennemis
un embarquement facile, dès lors que la ville

d'Arles, loin d'y porter obstacle, est prêle au con-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, la note de la

page 483.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée léirislatire,

£,*•», n« 6840.
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traire à la favoriser. Arles n'est qu'à 7 lieues

de distance de la mer. Le Rhône, avant d'y arri-

ver, se divise en deux branches. La principale
n'est défendue que par une tour, le fort Saml-
Louis, gardé par quelques invalides, et qu'on peut
croire occupe par les Arlésiens, oarce qu'ils ont
le pouvoir de s en emparer. Suri autre branche,
la ville d'Aigues-Mortes n'a que de faibles forti-

fications, et point de patriotisme. Ainsi, avec
quelques bateaux plats, on peut tenter, sans péril,

a l'embouchure du Rhône, une double descente;
Tune dans le département du Gard; l'autre dans
celui des Bouches-du-Rhône : et combien nos
ennemis, une fois descendus sur cette terre, ne
seraient-ils pas redoutables, lorsque, renforcés
de tous les rebelles de nos départements, maîtres
de la navigation du Rhône par les villes d'Arles,

d'Avignon^ d'Aigues-Mortes, ils auraient égale-
ment" la facilité de remonter le fleuve ou de
s'avancer dans les terres, sans qu'aucur\^ ville

put les arrêter, parce que, dans l'intérieur, les
villes sont dépourvues de fortifications et d'ar-
tillerie!

Un seul obstacle se présente ici; c'est la ma-
rine de Toulon : on peut supposer en effet que
nos vaisseaux viendraient fermer l'embouchure
du Rhône, et qu'alors il serait facile de mettre
l'armée ennemie dans la nécessité de se rendre;
mais si nos forces étaient tenues en échec par
des forces plus considérables, si elles étaient
bloquées dans le port même de Toulon, si nos
ennemis, pénétrant par le Var, s'emparaient de
cette ville par trahison, ou de toute autre ma-
nière (toutes ces chances sont possibles), alors
quels moyens nous resterait-il de leur couper
la retraite? 11 faudrait attendre une flotte de
rOcéan, et jamais elle n'arriverait assez à te.mps

f>our les empêcher de dévaster notre terre, si

eur intention était de faire une guerre de bri-
gands, ou de s'emparer des postes les plus avan-
tageux sur les côtes et dans l'intérieur, si leur
plan était de tenir campagne.
Ce projet d'invasion, que nous semblons dé-

crire hypothétiquement, existe, et peut-être le
moment n'est pas loin où nos ennemis vont l'ef-

fectuer. La Savoie, qu'on nous peint dans de
bonnes intentions, est cependant garnie de
troupes autrichiennes; 10,000 tentes ont été
déposées dans l'hôpital de Chambéry, et une
lettre que le bon génie de la France a fait tomber
dans des mains patriotes, annonce que déjà des
barques ont été préparées à Arles. Cette lettre,

écrite de xNice, par un ci -devant noble à un
citoyen arlésien, a été remise au comité de sur-
veillance: elle est ainsi conçue:

« Nice, l" janvier 1792.

• Nous avons reçu, mon cher Nantou, avec la

plus grande satisfaction, la nouvelle de votre
réussite auprès de nos bons amis les marins, et

je suis chargé de vous en faire de grands remer-
ciements. Les princes sont sensibles aux peines
que vous prenez, et je puis vous assurer qu'ils
sauront bien récompenser votre zèle d'une ma-
nière digne d'eux et de votre mérite. Gomme
12 barques ne suffiront peut-être pas pour servir
assez promptement dans le cas où les eaux se-
raient basses, faites vos efforts piour en avoir
encore autant, et comptez sur moi, comme sur
le meilleur de vos amis.

» Signé : DE FauCON. »

Ainsi le projet d'une invasion est formé, et il

devait l'être; car, à moins de supposer nos en-
nemis dépourvus de toute connaissance dans
l'art de la guerre, il était impossible qu'ils ne
vissent pas l'avantage que la position des lieux
et le concours des circonstances leur offraient
dans notre département. 11 semble que les vents
mêmes veulent les favoriser; car, dans le mois
de mars, c'est la bise du Midi qui souffle dans nos
parages, et ce vent peut conduire les vaisseaux
espagnols de Barcelone à l'embouchure du
Rhône dans 48 heures.

Ainsi tout cet appareil de force que le ministre
déploie dans le nord de la France, n'est qu'un
jeu du comité des Tuileries, et c'est par cela
même qu'on paraît fort tranquille sur les dépar-
tements du Midi, que nous devons nous attendre
à être attaqués du côté du Midi.

11 est donc vrai que la position du département
des Bouches-du-Rhône appelle la contre-révolu-
tion; mais si telle est la malheureuse destinée
de ce sol d'être favorable à nos ennemis par sa
localité, telle est aussi l'influence du souvenir
de Marseille, république, que sur cette terre sont
des hommes qui sauront mourir pour la liberté.

De l'état intérieur da département des Bouches-du-
Rhône.

A Avignon, dans le comté Venaissin, sont
des rassemblements de soldats étrangers, com-
mandés par des nobles étrangers.
Là se sont rendus, des départements voisins,

les prêtres fanatiques, les ci-devant privilégiés,

et une bande d'hommes corrompus et corrup-
teurs, tous également tourmentés du besoin de
la servitude, tous réunis, au nom d'un Dieu de
paix, pour massacrer leurs frères.

Là règne le silence des baïonnettes, et non
la tranquillité de la justice.

A côté de ce malheureux pays est la ville

d'Arles; Arles qui, maîtresse de la navigation du
Rhône, s'est emparée de toutes les armes, des
canons qui descendaient par ce fleuve et s'en

est entourée ; Arles où l'on a formé des légions
contre-révolutionnaires en envoyant desembau-
cheurs dans les départements voisins, où l'on a
reçu et élevé à des grades militaires les Descom-
bies, les Froment, exécrables auteurs des mal-
heurs de Nîmes ; où l'on a tourmenté de toutes
les espèces d'outrages les braves soldats du
28" régiment, ci-devant du Maine; où les prêtres
non assermentés ont ouvert école de fanatisme,
tandis que les prêtres fidèles à la Constitution

y sont assassinés; où les meilleurs citoyens, ces
intéressants monnaidiers,qui, depuis le commen-
cement de la Révolution, l'ont défendue sans
outrager ni les propriétés ni les personnes, sont
lâchement proscrits; où Ion a relusé de rendre
à ceux que leur infortune arrache à ce sol, les
armes qu'ils avaient religieusement déposées,
lorsque le directoire du département, alors plus
attentif à respecter Topinioa publique, avait
ordonné le désarmement de la ville d'Arles;
refus attentatoire à la proclamation du roi du
18 septembre dernier, qui, ayant cassé l'arrêté

du département par ce motif que la Constitution
assure à tous les citoyens le aroit d être armés,
avait par là-même ordonné que les armes se-
raient rendues à ceux qui les avaient quittées;
Arles, en un mot, qui ne ressemble pas plus à
Marseille, que Coblenlz ne ressemble a Paris, et

qu'il faudra bien, enfin, que Marseille combatte
pour effacer la honte de l'avoir fondée.

Plusieurs autres villes dans le département,
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sans être dans cet état critique, renferment

dans leur sein un parti contre-révolutionnaire

qu'enhardissent l'exemple et l'impunité d'Arles.

A Apt, le fanatisme a travaillé le peuple.

A Toulon, le commandement de la place et

de la 8* division militaire est abandonné à

un homme tellement façonné à Tesclavage, qu'il

appelle encore les ministres ses maîtres dans des

lettres écrites au directoire du département et

à la municipalité de Marseille.

Mais sans multiplier les faits, prouvons la vé-

rité de ceux relatifs à Avignon, à Arles, et nous
n'aurons que trop établi que l'état intérieur du
département des Bouches-du-Rhône favorise la

contre-révolution.

A Avignon sont des rassemblements de troupes

étrangères.

On a réuni, dans cette ville, le régiment de
la Mark allemand et le régiment suisse de
Stener.

On en a retiré le régiment de Boulonnais,

fidèle à la cause du patriotisme, et l'on a rendu
son influence nulle, en le divisant par pelotons
dans les bourgs du Comtat.
Quel est donc le but de ces rassemblements de

troupes étrangères dans la ville d'Avignon? Est-ce

pour y maintenir la paix publique? Mais vai-

nement on cherche à l'obtenir par la force; il

n'y aura de paix publique, que lorsqu'il n'y

aura plus de résistance à la liberté.

Est-ce pour y défendre la Constitution? mais
à qui pourra-t-on persuader que des nobles, Alle-

mands ou Bernois, verseront leur sang pour une
Constitution qui détruit la noblesse. Dans tous
les pays, dans tous les âges, les aristocrates ont
été les implacables ennemis du peuple, et la

seule destination que puissent avoir ces satel-

lites étrangers, gorgés des faveurs de la Cour,
c'est de renouveler dans nos départements les

scènes de Nancy et du Champs de Mars.
A Avignon, dans le Comtat Venaissin, se sont

réunis les fanatiques, les ci-devant nobles, et

les mécontents des départements du Midi.

Il est de notoriété publique que le chanoine
Chièze s'est fait un parti à Gaderousse et à
Château-Neuf; que le capucin Thomas prêche
la guerre civile a Camaret; les chanoines Vitalis

et Guillaumon à Garpentras ; Hugues à Pioiin
;

et Nogaret à Sérignan.
Ces prêtres sont nécessairement les ennemis

d'une révolution qui, s'étant propagée dans les

deux Comtats, va reprendre sur eux comme elle

a repris sur le clergé de France, les antiques
usurpations des hommes de Dieu.

Ils sont attachés à la cause des papes, parce
que, sous leur gouvernement, ils conserveraient
encore leurs richesses, leur influence et le pou-
voir de faire le mal.

11 faut donc s'attendre à les voir encore re-
pousser la Constitution française par toutes les
manœuvres que l'intérêt personnel et le fana-
tisme, mis en fermentation, peuvent produire.
11 faut s'attendre aux crimes que commandera
la politique, pour constater diplomatiquement
que la nation française a repris Avignon et le

Comtat Venaissin contre le vœu de ses habitants.
Les efforts qu'on a faits pour empêcher leur
réunion, nous pré.sagent assez ceux qu'on fera
pour la rendre illusoire.

Quant aux ci-devant nobles, ils ont le même
intérêt que les prêtres, à remettre Avignon sous
le pouvoir des papes, et ils exerceront, pour y

parvenir, les même pratiques. Ils se sont réunis
là où, sous l'empire des baïonnettes, toutes les
vexations aristocratiques sont tolérées, tous les
sentiments patriotiques étouffés. Ils se repais-
sent là du cruel plaisir de voir des hommes pré-
sumés innocents, tant que les tribunaux ne les
ont pas déclarés coupables, tourmentés cepen-
dant de toutes les espèces d'afflictions qui peu-
vent désoler une âme humaine; jetés dans des
cachots humides, pestilentiels; attachés par des
chaînes sur un lit de paille pourrie; assassinés
systématiquement, au nom de la loi, qui com-
mande pourtant le respect des hommes, et que
ces infortunés ont transplantée sur cette terre
de privilèges et de préjugés, au milieu des plus
actives résistances de ceux qui l'invoquent au-
jourd'hui pour les persécuter.

Et les commissaires civils, chargés de procla-
mer la Constitution à Avignon, dans le Comtat
Venaissin, souffrent que la Constitution soit

violée?
Et les juges, protecteurs et gardiens de tous

les citoyens, n'ont ni le courage de commander
aux geôliers et à la soldatesque allemande, ni
celui de descendre de leur tribunal, si leurs
ordres sont méconnus?

Les uns et les autres sont donc chargés de
faire haïr la Constitution, dans un pays où elle

vient à peine de s'établir ?

Arles, maîtresse de la navigation du Rhône, s'est

emparée de toutes les armes et des canons qui
descendaiejit par ce fleuve.

Le rapport fait à l'Assemblée constituante par
les premiers commissaires civils, envoyés dans
le département des Bouches-du-Khône, constate
l'enlèvement de 1,500 fusils, destinés à armer
deux régiments, et le pouvoir exécutif, à qui
cette affaire fut renvoyée, n'a pas fait restituer
les 1,500 fusils (1).

Par une soumission, passée au greffe de la
municipalité de Marseille le 11 décembre 1790,
la veuve Evesque, flls et C'% déclarèrent faire
venir de Lyon 60 pièces de canon, destinées au
commerce, et s'obligèrent de les représenter à
leur arrivée.

Arrêtés longtemps par la municipalité de
Couches, ces canons n'arrivèrent à Arles par le
Rhône que dans le mois de septembre 1791, au
nombre de 39.

Les Arlésiens s'en emparèrent, ce- qui résulte
d'une lettre écrite, le 4 octobre, à la veuve
Evesque et fils, par le propriétaire vendeur de
ces canons : malaré toute ma bonne volonté^ est-
il dit dans cette lettre, et les mouvements que je
me suis donnés pour vous livrer une partie de vos
canons, je me suis vu forcé de les vendre à la
ville d'Arles.

Nous tenons dans nos mains l'acte de vente
;

il est ainsi conçu :

« Nous soussignés, membres du bureau mili-
taire de la ville d'Arles, avons acheté les 39 pièces

(1) Le ministre de l'intérieur, dans la séance du
27 février, a bien dit que les fusils n'avaient jamai*-
été enlevés de leurs caisses et qu'il avait enfin donné
des ordres pour qu'ils fussent envoyés à leur destina-
lion. iVais te délit de l'arrestation n'a pas moins été
commis; mais l'ancien ministre, n'est pas moins cou-
pable d'avoir laissé, pendant six mois, ces fusils à la
disposition des contre-révolutionnaires d'Arles, et la
question doit toujours être jugée, comme si les fusilg
n'avaient pas été restitués, en supposant qu'ils le
soient.
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de canon détaillées dans le passeport ci-joint,

qui étaient destinées pour Marseille.

A Arles, ce 30 octobre 1791.

« Signé : Ueutaud, Louis Noyer, Bensil,
VlARAiNGUE fils, et CaRLAVAN. »

Cet achat a donc été fait à main armée.
Il a donc été fait sans délibération du conseil

général de la commune, et sans autorisation du
département.

Et le directoire du département, qui a vu la
ville d'Arles s'entourer de canons, murer ses
portes, creuser des fossés, élever des redoutes,
s'emparer de la navigation du Rhône, le direc-
toire ne l'a pas dénoncée?

Bt les commissaires civils attestent, dans leur
rapport, que la ville d'Arles est dévouée à la Cons-
titution ?

Arles a formé des légions de contre-révolution-
naires, et a envoyé des embaucheurs dans les dé-
partements voisins.

Une procédure a été instruite à Nîmes sur ces
embauchements; et voici ce qu'en écrivait au
ministre de l'intérieur le procureurgénéralsyndic
du département du Gard, le 17 janvier :

« Les enrôlements pour Arles, dont j'ai eu
l'honneur de vous rendre compte par une lettre

du 14 de ce mois, viennent d'être constatés d'une
manière qui paraît ne devoir plus laisser de
doute. Les ofhciers de police de cette ville ont
entendu plusieurs témoins et décerné des man-
dats d'amener, qui ontprocuré d'utiles lumières.
Hier un particuliera été arrêté en flagrant délit,

au moment qu'il embauchait à prix d'argent plu-
sieurs citoyens, et qu'il leur annonçait des pro-
jets de contre-révolution, une explosion écla-
tante et des désordres prochains. On l'a trouvé
muni d'un portefeuille, qui contenait un grand
nombre d'engagements, et qu'il avait déjà fait

signer. Il a été conduit à la maison d'arrêt, après
avoir été heureusement garanti, par la garde
nationale, de la vengeance du peuple. »

La forme de ces engagements est relatée dans
la procédure; ils sont ainsi conçus :

« Je déclare avoir engagé les nommés Guérin,
Jean Cabri, Rocheblave et Boucoiran pour les

régiments d'Arles, qui sont pour La contre-révo-
lution, dont je lui promets de lui faire faire

18 sous par jour en arrivant audit régiment.
« Fait à Nimes, le 16 janvier 1792.
« J'approuve ci-dessus,

• ANDRÉ RousTAN, cadet. •

La procédure fait mention d'une autre lettre

écrite d'Arles par le sieur Pierre Arrus à son père,
à Nimes .- Je vous fais savoir, y est-il dit, que
M. Vabbé Caslan va me faire entrer dans la garde
aristocrate.

Elle prouve encore que l'inscription de ces con-
jurés se fait dans la maison commune.

Et le directoire du département des Bouches-
du-Hhône, à qui la clameur publique et des
adresses de toutes les municipalités ont dès long-
temps appris ces horribles complots, ne les dé-
nonce pas?

Kt les commissaires civils attestent, dans leur
rapport, que la ville d'Arles est dévouée à la
Constitution?

Arles a reçu et élevé à des grades militaires Det-

combiès et Froment, exécrables auteurs des mas-
sacres de Nîmes.

Unejettre écrite par le sieur Duplan, embau-
cheur,à un citoyen de Nimes, et rapportée dans
la procédure, atteste la présence ae Froment à
Nimes.

« Vous pouvez venir dimanche; on organise
les volontaires d'Arles; ainsi partez de suite : si

vous menez avec vous quelqu'un, il faut qu'il

ait des connaissances comme Froment et moi.

« Signé : DUPLAN. »

Une autre lettre, écrite le 14 janvier par les

patriotes opprimés d'Arles, et qu'on peut citer

comme une pièce justificative, parce qu'elle est

revêtue d'un grand nombre de signatures, et

qu'elle a été remise au comité de surveillance,
confirme le même fait.

« Les chiffonniers, y est-il dit (c'est le parti

qui domine dans Arles), trop connus par leur

haine contre notre divine Constitution, et par
leurs vexations contre ses plus fermes défen-
seurs, ne manqueront pas d'appeler dans nos
murs tous les mécontents du département du
Gard. Les lundi et jours suivants, jusqu'au sa-
medi, environ 400 cebets (ce sont les contre-
révolutionnaires de Nîmes) arrivèrent ici presque
tous avec leurs houpettes rouges. Ils furent pré-

sentés par Froment et Descomoiès. »

Ainsi Descombiès et Froment sont à Arles.

Froment et Descomriès, qui, dévorés de fana-
tisme et de passions haineuses, avides du sang
des Nîmois, et coalisés avec les prêtres sangui-
naires répandus dans les bourgs du Comtat, souf-

flent la guerre civile sur cette terre ardente et

vont y renouveler les massacres de Cabrières et

de Mérindol.

La soi-disant garde nationale d'Arles a pré-
tendu, dans une adresse imprimée, que le sieur

François Froment, auteur des malheurs de Nîmes,
n'était pas celui qui se trouvait à Arles, mais
bien le sieur Thomas Froment, allié du premier.
Soit; mais la famille entière des Froment est

connue pour être dévouée au fanatisme; mais
Descombiès, trop célèbre dans les catastrophes
de Nimes en 1790, s'est retiré dans Arles; mais
tous les deux n'y vivent pas comme des citoyens
obscurs, ignorés; ils occupent au contraire les

principales places dans la garde nationale; et,

si l'on en juge par la première lettre que nous
avons citée, il paraît que nul individu ne peut
être admis dans les bandes contre-révolution-
naires, s'il n'est muni de leur honorable certi-

ficat; mais ils ont appelé autour d'eux les fana-
tiques qu'ils commandaient à Nimes, et dans
cet état, on ne peut se dissimuler qu'ils n'exer-
cent à Arlesuneinfluence, dont les conséquences
cruelles se présagent assez. Sans doute, Froment,
Descombiès peuvent fixer leur résidence à Arles,

dc'S que, par l'amnistie, leurs crimes sont effacés;

sans doute aussi l'hospitalité est une vertu ; mais
recevoir dans ses murs des factieux pour les

élever aux places publiques, mais remettre dans
leurs mains homicides un 1er prêt à se lever sur
la tête de leurs frères, c'est un délilenvers l'hu-

manité, et les Arlésiens hospitaliers qui ont ainsi

honoré Froment et Desconr.biès, lorsqu ils ont
proscrit les meilleurs do leurs concitoyens, ces
Arlésiens sont responsables envers le ciel et les

hommes du sang que le fanatisme peut encore
verser dans notre département.

Et le directoire de ce département, qui voit la
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guerre civile se préparer, ne dénonce pas cet

état de choses?
Elles commissaires civils attestent, dans leur

rapport, que la ville d'Arles est dévouée à la

Constitution?
Arles a tourmenté de toutes les espèces d'outrages

les braves soldats du2S^ régiment ci-devant Maine.

Ces soldats ont eux-mêmes écrit l'histoire de

ces vexations dans un procès-verbal, en date du

13 janvier 1792. Leur style simple et franc mé-
rite d'être conservé.

« A notre arrivée à Arles, disent-ils dans ce

verbal, ces messieurs nous ont traités de bri-

gands, ayant supposé que les citoyens de la mon-
naie nous avaient gagnés pour être de leur

parti ; nous leur avons répondu que nous n'étions

d'aucun parti, que de celui de la Constitution...

« On nous conduisit dans un café national;

5 minutes après y être arrivés, entrèrent un bri-

gadier, 2 dragons et 1 bourgeois, lesquels lorsque

nous étions à chanter des chansons nationales,

dans lesquelles nous mêlions le nom de M. Ân-
tonelle,s'écrièrent : A bas pour Antonelle ! à 6 re-

prises. Les bourgeois avec lesquels nous étions,

outrés de cette provocation, voulaient jeter le

brigadier et les 2 dragons dans le Rhône. Nous
leur dîmes que ces dragons étant nos frères

d'armes, nous ne souffririons point qu'on en
usât aussi lâchement en notre présence ; mais
que nous voulions en tirer vengeance le sabre à

la main.
« Plusieurs bourgeois et dragons, sous le titre

de s'excuser, vinrent nous solliciter d'entrer

dans leur parti, disant qu'il ne fallait point être

patriote, mais royaliste... Ayant rejeté leurs

offres, ils crurent nous gagner mieux en nous
faisant monter la garde parmi eux, nous entre-

tenant des avantages que nous aurions si nous
étions parmi eux; n'ayant fait aucune attention

à tout ce qu'ils pouvaient nous dire... ils prirent

le parti de nous vexer dans toutes les gardes

que nous montions avec eux. Leur garde était

composée de 100 hommes, et la nôtre de 5 ; voyez
ce que nous étions obligés de souffrir de leurs

invectives. Us nous traitaient de brigands, de
pillards et prétendaient que dans peu les émi-
grants rentreraient triomphants dansle rovaume,
et qu'ils auraient leurs anciens droits; ils pré-

tendent, que sous 6 mois, tout s'accomplira au
gré de leur vœu. »

Un de ces grenadiers raconte ensuite, dans le

môme procès-verbal, les cruautés qui furent
exercées contre lui.

«< Le soir, vint le maire au corps de garde avec
une patrouille nombreuse
Il est bon de vous observer que quand il entra
dans le corps de garde, il regarda de tous côtés
et m'aperccvant, il s'en vint auprès de moi, en
me disant pourquoi je ne buvais pas, puisqu'il

avait fait venir du vin. Je lui répondis que je

n'avais pas soif. Alors il me dit que c'était donc
moi qui avais mal parlé du roi, que j'étais un
mauvais grenadier et un mutin, et qu'il me ferait

mettre en prison à la descente de ma garde. Je

lui dis de quel ordre? il me répondit du sien. Je

lui dis que : je ne le craif,'nais en rien et qu'il

n'avait rien à regarder sur moi, surtout clans

ce moment-là. 11 est bon de vous observer que
les chiffonniers qui étaient là, tant de garde

aue de patrouille, sautèrent sur moi, en me
isant : comment, gueux, tu ne veux pas recon-

naître notre maire? En me disant cela, il me
donnèrent des coups de crosse de fusil; les

autres me menacèrent de m'enfoncer leur baïon-

nette dans le ventre; si bien que me voyant
dans un cas de péril, et n'ayant aucun espoir
d'être renforcé par mes camarades, je tirai mon
sabre pour me mettre en défense. Sur cela les

uns et les autres fondirent sur moi, leur baïon-
nette au bout du fusil, que je parais comme je

pouvais avec mon sabre; si bien que je fus jeté

par terre de la force que je fis d'en parer un qui
vint sur moi avec violence. C'est alors qu'ils

m'ont saisi, en médisant que j'étais un brigand
d Avignon. Le maire me voyant par terre, se
saisit d'une baïonnette pour vouloir m'assassiner;
il vint sur moi, en me disant: je le tiens, ce
gueux-là. Ils me menèrent en prison; en m'y
conduisant, ils me traitèrent ignominieusement,
m'arrachant les épaulettes, et disant : il faut le

pendre; nous n'avons pu réussir sur l'un, nous
réussirons sur celui-ci; il faut qu'il en soit la

victime. Sachant que je m'appelais Populus, le

maire dit : il y avait un Populus, député à l'As-

semblée nationale, c'est un brigand; c'est lui

qui vous a fait avoir des assignats, ainsi il faut

le pendre. »

Ces soldats terminent leur procès-verbal en
déclarant que les chiffonniers d'Arles chantent
des horreurs toute la nuit contre la nation et la

Constitution, qu'il y a dans cette ville 3 églises

non conformistes remplies de monde; les autres
se trouvant vides, attendu que les bons citoyens
n'osent pas y aller, crainte d'être insultés. Ils

protestent, au nom de l'honneur, qu'ils sacri-

fieront jusqu'à la dernière goutte de leur sang
pour le soutien de la Constitution.

Et les soldats du 28« régiment, ci-devant du
Maine, ont été éloignés de la ville d'Arles?

Et les dragons y sont restés, aux gages de
l'aristocratie?

Et le directoire du département, de qui tous
ces faits sont connus, ne les dénonce pas?

Et les commissaires civils attestent, dans leur
rapport, que la ville d'Arles est dévouée à la

Constitution?
A Arles les prêtres non assermentés ont ouvert

école de fanatisme, tandis que les prêtres fidèles à
la Constitution y sont assassinés.

Cette petite ville compte déjà 3 temples de non
conformistes. Ah! sans doute il ne faut pas per-

sécuter ceux qui les fréquentent, mais eux-mêmes
ne doivent pas être persécuteurs; et les Ârlé-
siens non conformistes, c'est-à-dire la garde na-
tionale tout entière, depuis que les raonnaidiers
ont déposé leurs armes, les Arlésiens non con-
formistes se sont livrés à l'intolérance et à la per
sécution.

Ce qui le constate, c'est la désertion des églises

paroissiales d'Arles, désertion que les soldats du
28* régiment, ci-devant du Maine, ont rappelée
dans leur procès-verbal; eux qui certainement
n'auraient pas fait cette remarque, s'il n'y avait

pas eu un contraste frappant entre l'état des
paroisses et celui des églises non conformistes.
Ce qui le constate encore, c'est la rétractation

Bubiique que le sieur Noireau, curé de l'Hôtel-

icu, a faite de son serment. « Toutes les dé-
votes, est-il dit dans la lettre des patriotes d'Arles,

que nous avons ci-dessus citée, toutes les dé-
votes, les hypocrites et les contre-révolution-
naires accoururent à cette scène digne de pitié,

mais bien capable aussi d'allumer plus quejamais
les torches du fanatisme. Tout l'auditoire versa
des larmes, ou feignit d'en verser. Le curé Ht

amende honorable; et après avoir prononcé un
discours qu'on lui avait préparé, il parcourut

' toutes les salles des malades, en demandant
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pardon à Dieu et aux religieuses de tous les

crimes que son serment lui avait fait corn-

metire.
Les temples des non conformistes seraient, aux

yeux du peuple, aussi respectables, aussi sacres

3ue les autres temples destinés à l'adoration

e Dieu, si les hommes qui s'y rassemblent

étaient de bons citoyens: mais lorsqu'on y voit

réunis tous les opposants à la Constitution, les

ci-devant nobles, les bénéfieiers, les femmes de

condition dont les fils sont à Coblentz, les titu-

laires d'offices supprimés, tous gens connus par

leur immoralité, et qui naguère affichaient le

mépris de la religion, le peuple ne peut pas

croire que ce soit là une société religieuse, et

la tolérante philosophie elle-même n'y voit que

des rassemblements de factieux, trompant l'œil

du patriotisme sous le voile de la religion, et

transformant le temple de Dieu en club monar-
chique. Tels sont, dans la ville d'Arles, les temples

non conformistes.

Si l'on rapproche maintenant cet état de choses

de l'assassinat du curé de Sansouire, vieillard

de 66 ans, et le seul qui eut prêté le serment

dans le vaste terroir de la Camargue, on sera

bien convaincu que le fanatisme aiguise ses poi-

gnards dans Arles.

Vainement on voudrait dire que l'assassinat

du curé de Sansouire et de sa servante a été

commis par des voleurs; des voleurs ne se se-

raient point contentés d'enlever 10 couverts d'ar-

fent, en respectant les autres meubles du pres-

ytère et les vases sacrés; des voleurs ne se se-

raient point occupés à revêtir le curé des jupes

de la fille, et la fille du manteau du curé : le fana-

tisme seul a conduit le fer des assassins et l'en-

lèvement des couverts n'est au'un tour d'adresse

de leur part pour mieux cacner leur crime.

Quant à la proscription des patriotes dans la

ville d'Arles, il ne faut pas d'autres preuves,

pour l'établir, que cette foule d'émigrants arlé-

siens, qui sont a Beaucaire, dans les villes voi-

sines et à Marseille. Lorsqu'un homme riche fuit

son pays, on peut croire que la crainte le dé-

termine, ou 1 intention perfide de calomnier le

peuple, et d'armer le gouvernement contre lui;

mais lorsque l'agriculteur abandonne sa terre et

l'artisan son atelier, c'est que la persécution et

la mort sont à leurs côtés. Les émigrants de nos

villes sont des hommes consulaires; à Arles ce

sont de simples ouvriers, et ce fait seul indique

assez quel parti domine dans cette malheureuse
ville.

Nous n'insisterons pas sur ce qui est relatif à

la non-restitution des armes, déposées par les

patriotes arlésiens, trop empresses, trop avides

de se soumettre à l'arrêté du département des

Bouches-du-Rhône du 7 septembre 1791. On sait

quels attentatsdescontre-révolutionnairesd'Ârles

rendirent nécessaire à cette époque le désarme-
ment général de cette ville; on sait que les pa-

triotes, soumis à la loi, furent les seuls à dé-

poser leurs armes, qui furent à l'instant retenues

par le parti rebelle ; on sait enfin qu'une pro-

clamation du roi, du 18 septembre, cassa l'ar-

rêté du département, sur le motif que la Cons-
titution assure à tous les citoyens le droit d'être

armes. C'était une conséquence naturelle de
cette proclamation, de restituer aux patriotes

les armes qu'ils avaient déposées, et ces armes
ne leur ont jamais été restituées. Voulez-vous

en savoir le motif? c'est que la proclamation du
roi n'avait été faite que pour empêcher le dé-

sarmement du parti arléâien contre-révolution-

3 2

naire, et qu'on a été bien aise d'avoir obtenu,
par une perfidie, le désarmement des patriotes.

Et le directoire du département, et les com-
missaires civils, et l'ancien ministre de l'inté-

rieur, n'ont pas fait restiUier ces armes?
Les uns et les autres ont donc violé la procla-

mation du roi du 18 septembre dernier Ils

ont cru que c'était une loi de l'Assemblée légis-
lative.

Tel est l'état intérieur du département des
Bouches-du-Rhône. Si l'on produit des certificats
contraires, voilà la pièce qui détruira tous les
certificats.

C'est une lettre, en date du 3 février, écrite
au président du comité de surveillance, par un
administrateur du directoire du district d Arles.
Elle est ainsi conçue :

Monsieur le Président,

t Je viens de signer un certificat, en ma qua-
lité d administrateur du directoire du district,

relativement à l'état de la ville d'Arles. Mon
dévouement à la Constitution m'oblige de vous
déclarer que cet acte de ma part ne peut être
regardé comme un acte de ma libre volonté, et

que ma main seule a signé. C'est tout ce que je
puis dire dans ce moment. »

La copie de cette lettre, envoyée à un député
à l'Assemblée nationale, porte, en post-scriptum,
ces mots remarquables : De grâce, faites que je ne
sois pas compromis. Vou* ne pouvez avoir Vidée de
la situation des patriotes dans cette ville; nous
soupirons tous après le moment où justice nous
sera rendue.

Du directoire du département des Bouches-
du-Rhône.

Le directoire du département des Bouches-du-
Rhône veut la contre-révolution.

Cette proposition est déjà démontrée par le
seul silence de ce directoire sur la position
d'Arles.

Certainement il n'a pas ignoré cet état de
contre-révolution, lui qui, dans les mois de
juillet et de septembre derniers, lorsqu'il n'avait
pas encore appris à dédaigner l'opinion publiquej
avait sévi contre les premiers attentats du parti
qui se formait alors dans Arles, fort de l'absence
de M. Antonelle.

D'où vient donc qu'aujourd'hui il ne le dé-
nonce pas?

Serait-ce que ce parti, reconnu ennemi de la
Constitution en juillet et septembre, en serait
devenu tout à coup le défenseur? ou n'est-ce
pas plutôt, parce que le directoire lui-même,
après avoir été l'ami simulé de la Constitution,
ne craint pas aujourd'hui qu'il est entouré du
régiment suisse d'Ernest, de s'en montrer l'en-
nemi?
Mais d'autres faits viennent à l'appui de notre

proposition. Nous allons successivement les rap-
peler en les justifiant par des preuves.

Le directoire du département a refusé d'autoriser
Marseille fidèle à acheter des armes, et il a laissé

la ville d'Arles s'emparer sur le Rhône de tout
les canons et fusils transportés par ce fleuve
dans les départem,ents màridionaux.

La garde nationale de Marseille est dépourvue
d'armes. Sur 30,000 hommes de la ville ou du
territoire en état de les porter, 9 à 10,000 seu-
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lement en sont pourvus; cependant la loi veut

que tous les citoyens fassent leur service dans

la earde nationale; cependant le despotisme en

délïre s'agite, et nous prépare une guerre ci-

vile.

En cet état, le conseil général de la commune
de Marseille délibéra, les 20 et 12 décembre
dernier, d'acheter 6,000 fusils, 6,000 sabres et

6,000 piques.

Par une autre délibération du 18 janvier, le

conseil général de la commune déclara affecter,

à cet achat, le produit de la vente des biens

communaux. Cette dernière délibération recti-

fiait une erreur qui s'était glissée dans les pre-

mières, où l'on dit que ces armes seraient ache-

tées du produit des contributions publiques.

Toutes les trois furent présentées au directoire

du département par une députation du conseil

général.

Le directoire, se fondant sur l'erreur même
qui avait été rectifiée par la délibération du 18,

mise sous ses yeux, et sur le motif calomnieux
que la ville de Marseille avait gardé 6,036 fusils

destinés à tout le département, refusa en l'état

son autorisation.

Mais tout refus en L'état est conditionnel; et

s'il est impossible de remplir la condition, il

devient alors définitif.

Or, le directoire nous a débouté en Vétat sur

le prétexte que nous avions gardé les fusils des-

tinés à tout le département.
Il faudrait donc, dans son système, lui rendre

6,036 fusils, pour qu'il pût délibérer si nous en
achèterions de nouveaux. 11 faudrait nous dé-
sarmer pour être autorisés à acheter des armes.

Or, comme la Constitution nous autorise à

être armés, nous ne céderons pas nos armes.
En ne les cédant pas, nous ne serons pas au-

torisés à en acheter de nouvelles.

Donc le refus en Vétat du directoire du dé-
partement, est véritablement définitif.

Mais comment ce corps administratif a-t-il osé

avancer que la commune de Marseille avait

gardé les 6,036 fusils destinés à tout le dépar-
tement? Par qui ces fusils ont-ils donc été en-
voyés? Où sont les récépissés du corps muni-
cipal? C'est une vérité que la commune n'en a

reçu aucun de ceux destinés aux gardes natio-

nales, par le décret du 28 janvier 1791.

Le directoire du département veut-il parler des

armes arrachées des mains du despotisme dans
les premiers jours de la résurrection nationale?

Mais a-t-on enlevé aux hommes du 14 juillet

les fusils pris aux Invalides? A-t-on enlevé aux
habitants de Lyon, à ceux de tant de villes qui
se sont armés pour la môme cause, les fusils

dont ils se sont emparés? Non : ces armes sont
la conquête de la liberté ; on ne nous les arra-

chera qu'avec la vie. Quoi ! parce que nous avons
eu la lorce de désarmer nos oppresseurs, nous
aurions perdu nos droits à la répartition des
armes, nous aurions perdu la faculté d'en acheter
de nouvelles? Législateurs, nous avons encore à
armer 20,000 bras; le ministre nous doit la

portion qui nous complète sur les fusils destinés

aux garaes nationales, et le directoire du dé-
partement ne peut empêcher que Marseille, à
laquelle le gouvernement a arraché 8 millions

dans des temps d'esclavage, consacre, sous le

règne de la liberté, 200,000 livres à l'achat des
armes qui doivent la défendre.

Ecoutez encore un fait.

Le bataillon de nos gardes nationaux, destiné
pour les frontières, était organisé et les fusils

gue le ministre devait fournir n'arrivaient pas.

Le directoire du district olfrit d'en acheter; le

directoire du département autorisa l'achat, et le

bataillon fut armé.
Cependant les fusils, expédiés par le ministre,

parvinrent au bataillon. On en fit la distribution,
en retirant ceux achetés parle district, au nombre
de 259. 11 ne convenait pas de vendre ces armes
aux enchères; car on pouvait s'exposer à une
perte, ou à un bénéfice dans cette vente. La
perte eût été à la charge des administrés; le

gain eut été illicite, parce que les districts ne
sont pas autorisés à faire le commerce des
armes; ce qui pouvait donc arriver de plus favo-
rable, c'est qu'une commune vînt offrir de se
charger de ces fusils sur le montant de la fac-

ture. Celle de Marseille se présenta.

Le conseil général de la commune avait déli-

béré sur cet achat; le district y avait consenti,
le directoire du département s'y refusa; et Mar-
seille, pour qui ces armes avaient été achetées,
puisqu'elles étaient destinées à ses gardes natio-
nales, fut menacée de les voir enlever pour une
destination occulte.

L'arrêté du département avait répandu l'in-

quiétude dans Marseille. 11 est douloureux, pour
les amis de la liberté, de voir leurs bras desar-
més, lorsque le moment de la défendre est venu.
Dans ces circonstances, le corps municipal déli-

béra d'acheter ces 259 fusils, sous l'obligation

individuelle de tous les officiers municipaux, du
procureur de la commune et du secrétaire-gref-
fier adjoint, de les payer en propre, si le dépar-
tement n'admettait pas en compte le prix de cet
achat. Le jour même les fusils furent livrés; le

jour même ils furent distribués aux gardes
nationales, et la tranquillité ,ne fut pas trou-
blée.

Il résulte de ces faits que le directoire du dé-
partement des Bouches-du-Rhône ne veut pas
que la garde nationale soit armée.

Et comment serait-il l'ami des gardes natio-
nales, ce directoire qui, sous ses yeux, dans la

ville d'Âix, et après 3 mois et demi de la publi-
cation du décret sur leur organisation, a toléré

que les gardes nationales ne tussent pas organi-
sées?

Comment serait-il l'ami des gardes nationales,
ce directoire qui ne s'est entouré que de soldats
étrangers, et qui demande encore un bataillon ,

de soldats étrangers?

Mais au moment où la crise se prépare, qui
doit enfin décider la cause des peuples contre
les tyrans, c'est un grand délit d'empêcher que
Marseille soit armée, Marseille qui, tondée par
un peuple libre, veut exister libre ou disparaître
tout entière de la surface du globe.

Mais le délit ne prend-il pas un caractère bien
prononcé de contre-révolution, lorsqu'on con-

j

sidère que ce directoire, si prompt à refuser 1

qu'une ville vouée à la Révolution soit armée,
,

n'a pas dénoncé les brigandages par lesquels
Arles contre-révolutionnaire s'est procurée des
armes et des canons? si le despotisme lui-même
était chargé de l'armement des gardes natio-

\

nales, les distribuerait-il autrement? Ne nous '

faisons pas illusion : on craint d'armer le peuple '.

Rarce qu'on veut encore l'opprimer; mais, mal-
eur aux tyrans, car le jour n'est pas loin où la

France entière va se lever toute hérissée de
piques!

Le directoire du département donne lui-même
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rimpuUioH aux accapareurs par des arrêtés scan-

daleux.

Il est trop vrai que des hommes profondément
corrompus, soumettant ù des calculs usuraires

l'appauvrissement du peuple, et fondant sur sa
misire l'espoir du retour de la servitude, ont
partout discrédité les assignats et accaparé les

comestibles.
Le chef-lieu de ce monopole est la place de

Marseille.

Effrayé de la hausse rapide du prix des den-
rées, instruit que des hommes qui ne possédaient
rien avaient fait des achats énormes sur la place,

le corps municipal crut devoir annoncer qu'il

surveillait les accapareurs. Cette publication ne
fut pas sans succès, la hausse du pri.K des den-
rées s'arrùla; mais bieutîit le directoire du dé-
partement, répandant avec profusion les exem-
plaires d'un arrêté rendu sans l'avis préalable
du district, et dans lequel il consacrait en prin-
cipe que dans une ville de commerce l'accapa-
rement et le commerce étaient la même chose,
ledirectoiredu département releva les espérances
des monopoleurs, et la place de Marseille retomba
dans son état convulsif.

11 fallait obéir; mais les principes aflichés par
le directoire du départementétaientsi dangereux,
ils compromettaient tellement notre commerce,
nos subsistances et la fortune publique, que la

municipalité crut devoir, en ordonnant l'exécu-
tion de l'arrêté, publier quelques observations
pour en relever les erreurs, et s'opposer, autant
qu'elle pouvait, à la propagation de cette peste
circulante. Elle publia encore une lettre adressée
à la ci-devant chambre de commerce, dans
laquelle elle avait tracé les caractères qui dis-

tinguent le négociant honnête du négociant ac-
capareur. Si elle n'attendait rien de la justice
du directoire du département, elle devait au
moins espérer (quelque chose de sa raison. On
ne persuadera à personne que celui-là commerce
honnêtement, qui, sans besoin de payer à l'étran-
ger des marchandises qu'il n'a point achetées,
entasse dans ses mains les papiers sur l'étranger,
ou qui, sans besoin de vendre des marchandises
3ui ne lui sont pas demandées, les accapare
ans le seul objet d'en renchérir le prix. 11 faut
cependant que le directoire du département le

croie, puisqu'il a persisté dans son premierarrêté;
et delà l'accroissement du prix de tous les co-
mestibles; accroissement que la municipalité
avait cependant arrêté sans l'action de la loi,

sans l'appareil de la force, mais seulement par
des avis paternels et l'influence de l'opinion.

Elle est coupable, cette administration qui
prohibe la censure public^ue, seule conservatrice
de la morale dans les objets où la loi ne peut
atteindre; qui compromet par l'impulsion quelle
donne au système de contre-révolution le plus
perfide, une Constitution, l'espérance du monde,
et oui creuse de ses propres mains le tombeau
de la liberté. Législateurs, nous allons y des-
cendre; le commerce, autrefois la source de nos
prospérités, livré maintenant à d'indignes trafics,
jeté loin du cercle de la bonne foi, menace de
dévorer nos manufactures, nos propriétés, notre
terre : la liberté qu'il invoque est-elle donc la
liberté de faire ce qui nuit à autrui, et seul a-t-il

le privilèjge d'échapper à la sonde des légis-
lateurs? Sans doute il faut protéger le commerce,
mais il faut aussi lui donner des lois, et l'Assem-
blée nationale ne doit jamais perdre de vue que
c'est pour l'avoir trop écouté, que la dévastation ,

et la mort couvrent maintenant nos colonies.

Le directoire du département des Bouchet-du-
Rhône a mis en péril la inlle de Marseille en pa-
ralysant sa caisse patriotirue^ destinée à l'échange
des assignats.

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner les avan-
tages ou les inconvénients que peuvent avoir les
caisses patriotiques dans leur rapport avec le

système monétaire; nous nous permettrons seu-
lement d'observer que la création des assignats
de 50 livres, ayant fait passer dans les mains
du peuple ce papier représentatif, il est devenu
nécessaire de lui en faciliter l'échange. L'As-
semblée constituante l'a bien reconnu, puisqu'elle
a créé des assignats de 5 livres, et qu'elle a or-
donné des caisses dans chaque district pour
l'échange de ces derniers assignats contre la
monnaie de billon. C'est la lenteur de la fabri-
cation des assignats de 5 livres; c'est leur tar-
dive circulation dans les départements éloignés;
c'est surtout l'inexécution de l'établissement des
caisses d'échange, qui ont nécessité la création
des caisses patriotiques. On peut assurer qu'elles
ont sauvé les grandes villes des malheurs que
la cherté de l'argent y eût occasionnés.

Celle de Marseille ne pouvait être établie sur
des bases plus sagement consolidées. Administrée
par des citoyens riclies et désintéressés, ses
profits, s'il est possible qu'on en ait, lorsque les

irais de l'établissement auront été prélevés, ses
profits sont consacrés aux pauvres. Les assignats
3ui sont échangés contre ses mandats, restent en
épôt dans une caisse à 5 serrures, dont les

5 clefs sont confiées au directoire du district, à
la municipalité et à 3 des administrateurs de
l'établissement. Enfin ses mandats peuvent être
échangés contre de plus petits coupons et une
certaine quantité de sous, ce qui facilite leur
circulation et entretient dans nos marchés les

moyens d'échange.
Un tel établissement méritait la protection des

corps administratifs.

Le directoire du district et la municipalité
s'intéressèrent à lui procurer des cuivres. Le
ministre des contributions publiques lui avait
fait espérer des flaons des mines de Saint-Bel;
il se borna ensuite à promettre 25,000 livres
de sous monnayés; mais jamais ces sous ne
furent envoyés, vraisemblablement parce que
le département de Rhône-et-Loire, contre les
droits de légalité, a voulu garder, pour lui seul,

tout le cuivre des mines de Saint-Bel.
D'un autre côté, la monnaie de Marseille,

abandonnée à un directeur sans crédit, n'a pu
s'alimenter que par nos seules ressources. La
municipalité a engagé les citoyens à faire fondre
leurs ustensiles de cuivre; ils l'ont été sous la

condition que les sous en provenant seraient
mis en circulation à Marseille. Les administrateurs
de la caisse patriotique ont encore acheté fort

cher des cuivres étrangers, et c'est encore sous
la foi que ces cuivres seraient échangés contre
des sous, sous les retenues prescrites par la loi.

Tels sont les moyens par lesquels on a pourvu
aux besoins du peuple marseillais dans aes cir-

constances infiniment critiaues.

11 est arrivé de là que le airecteur de la mon-
naie a frappé quelques sous pour la caisse patrio-

tique; mais sans moyens pour se procurer lui-

même des cuivres, il a fait languir les travaux
pour les départements. Le ministre, à qui cet

état de choses n'était pas connu, et qui croyait
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tous les balanciers de la monnaie employés pour

le service de la caisse patriotique, lorsque dans

6 mois ils avaient à peine battu pour elle en-

viron 50 mille livres, le ministre a défendu au

directeur de lui fournir des sous.

Cette défense portait à faux; car si la loi veut

que les balanciers frappent pour le compte de la

nation, elle n'entend pas que dans la disette des

matières, ou lorsque les balanciers ne sont pas

tous employés, le directeur ne puisse fabriquer

pour une caisse à laquelle est attachée la tran-

quillité d'une grande ville.

Vainement aurait-on voulu soumettre les parti-

culiers, ou la caisse, à ne recevoir que des assi-

gnats en échange de leur cuivre; le prix aux-
quels les directeurs des monnaies sont autorisés

à payer les matières, étant beaucoup au-dessous
de leur valeur dans le commerce, ni les particu-

liers, ni les administrateurs de la caisse n'au-

raient porté leur cuivre à la monnaie.
D'un autre côté, le directeur avait déclaré

qu'il pouvait tenir ses engagements envers la

caisse patriotique, sans nuire au travail de la

fourniture des départements. Il n'y avait donc
point d'inconvénient à les lui faire tenir, et la mu-
nicipalité l'y soumit par une réquisition.

Elle donna connaissance de toutes ces opéra-

tions au ministre, et elle a su depuis que le mi-
nistre ne les avait pas désapprouvées.

11 n'en a pas été de même du directoire du
département, et ce corps administratif, avide de

nuire à Marseille, cherchant dans les lois des

moyens d'oppression contre sa municipalité, trop

manifestement patriote pour être protégée, sans

égard pour sa position et ses sollicitudes, ce

corps administratif a impérieusement commandé
au directeur de la monnaie de tenir ses balan-

ciers en repos.

Ainsi, lorsque le travail pour les départements
sera suspendu par la disette des matières, ou
lorsque quelques balanciers seulement seront

employés à ce service, la caisse patriotique de

Marseille ne pourra en faire mouvoir un seul

pour les besoins du peuple.

Ainsi la foi donnée aux citoyens que leurs

ustensiles de cuivre seraient convertis en sous

sera violée.

Ainsi le plus utile des établissements sera pa-
ralysé; et de là le discrédit inévitable de ses

mandats, de là les refus que feront les agricul-

teurs de les recevoir en payement de leurs den-
rées, parce que les mandats ne jouissant plus de
la faveur que leur donnait lavantage d'une
caisse d'échange, seront plus difficiles a placer.

On n'a pas calculé tous les inconvénients de ce
discrédit; il peut amener la disette sur nos
marchés.

Le directoire du département des Bouches-du-
Rhône veut donc enlever à une grande ville ses

moyens de subsistance?
11 veut donc fomenter le désordre et Tanar-

chie?

Le directoire du département des Bouches-du-
Rhône a adopté un système d'administration qui

jette inévitablement tes municipalités dans la vio-

lation des lois.

Ce système d'administration se réduit à garder

le silence sur les demandes les plus pressantes

des municipalités.
Des précipices s'ouvrent tout à coup sur une

route par laquelle les farines abordent à Mar-
seille : la municipalité, après avoir rapporté le

vœu du conseil général de la commune et l'avis

du directoire du district, expédie un courrier au
directoire du département. Le directoire ré-
pond qu'il enverra des ingénieurs; les ingénieurs
ne sont pas envoyés, ou s'il viennent, toujours
est-il vrai qu'on ne travaille pas à ce chemin, et

Marseille est menacée de manquer de subsis-

tances. Pressée par le besoin, la municipalité
fait combler les ornières les plus impraticables;
et maintenant le directoire refuse d'admettre en
compte ces modiques dépenses.
La commune de la Ciotat reçoit, en caution-

nement, un bataillon de gardes nationales; les

subsistances sont sur le point de manq^uer dans
ce pays, la municipalité l'annonce au directoire
du département le 19 janvier, et lui demande, ou
de diminuer les consommateurs, en divisant le

bataillon, ou d'autoriser l'établissement d'un
grenier d'abondance; le directoire ne répond
pas à cette lettre.

Le 24, les besoins étant extrêmes et le peuple
inquiet, le conseil général de la commune déli-

bère de faire retirer 400 charges de blé d'un
navire napolitain, arrivé sur ces entrefaites
dans le port de la Ciotat, Les 400 charges ou
même 600, sont en effet retirées de ce navire.

Alors seulement le directoire se met en acti-

vité; il ordonne la restitution du blé en nature,
sans prendre néanmoins aucun moyen de remé-
dier à la disette que la commune de la Gioiat
lui avait manifestée depuis le 19,

Si dans ces 2 faits, il y a eu quelque infraction
aux lois de la part des municipalités, la cause
n'en est-elle pas tout entière dans le silence du
directoire?

Depuis 2 ans, la municipalité de Marseille
sollicite ce corps administratif, ainsi que le

ministre de la marine, de demander à l'Assemblée
nationale d'établir sur nos côtes des felouques
armées pour empêcher le commerce interlope.

Réclamations inutiles : depuis 2 ans, nos côtes
sont une écluse d'où coulent dans le royaume
des marchandises étrangères; et tel est même
le danger de notre position, que nous ne pouvons
pas répondre d'éloigner de notre rivage le fléau
de la peste.

Seulement M. Bertrand, ministre de la marine,
a répondu à la municipalité que cette affaire

était de la compétence du ministre des contri-

butions publiques, comme si dans les objets

d'un intérêt si grand, le devoir des ministres
n'était pas de s'instruire réciproquement de ce
qui parvient à leur connaissance, et d'en référer

à l'Assemblée nationale, lorsqu'il est nécessaire
qu'elle porte une loi.

On ne peut calculer le mal qui résultera pour
le royaume de ce système des ministres et des
directoires de département, qui consiste à ne
rien vouloir, à ne rien faire. Le pouvoir du
silence est plus terrible que le pouvoir du despo-
tisme; il tue l'administration, il ramènerait la

servitude par l'anarchie, si l'Assemblée natio-

nale ne faisait enfin marcher les ministres et les

directoires de département.

Le directoire du département a écrit le i janvier,

au ministre de la guerre, une lettre dans laquelle

il a tracé lui-même ses complots contre Marseille.

Ce corps administratif demande des troupes
de ligne pour assurer la tranquillité du départe-
ment.
Mais la tranquillité du département n'a pas

été troublée. La seule ville d'Arles a levé l'éten-
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dard de la révolte, et ce n'est pas pour les diriger

contre elles que le directoire demande des
troupes.

Dira-t-on que c'est pour la sûreté extérieure

du département? Mais vainement formerait-on
2 camps, selon le projet du ministre, pour le

mettre à couvert d'une invasion. Si le parti

contre-révolutionnaire d'Arles reste maître delà
navi<;ation du Rhône; si l'aristocratie du Comtat
Teuaissin, renforcée des troupes allemandes,
lève au Jacieusement la Xàle, au point d'alarmer
même les commissaires civils qui, très certai-

nement ne sont pas patriotes; si le fanatisme
enfln n'est pas désarme, les soldats que les puis-
sances confédérées jetteront sur notre terre, par
l'Bspagne ou la Savoie, auront encore des succès
trop cruels. Voulez-vous l^s éloigner à jamais?
Rompez dès ce moment toutes les intelligences

Sue les émigrés conservent dans le département
es BoucheMlu-Rhùne; emparez-vous de tous les

postes qui semblent leur être destinés, retirez

les troupei allemandes d'Avignon; chassez les

prêtres scélérats qui se sont réunis dans son
voisinage; désarmez les contre-révolutionnaires
d'Arles, d'Avignon et du Comtat venaissin; armez
les Marseillais, et reposez-vous ensuite sur le

patriotisme du soin de défendre les bords de la

mer et nos montagnes, où sont encore élevés
les mausolées des Allemands de 1746.

Les autres prétextes du directoire pour colorer
la demande de troupes sont le payement des
contributions, et la nécessité de prévenir les

attentats de quelques gens soudoyés qui se sont
glissés, dit-il, dans le département", et notamment
a Marseille, pour y exciter le peuple à la licence.

Mais ce n'est pas avec des soldats qu'on obtient
les contributions, c'est au nom de la patrie et
de la liberté ; et les gardes nationales marseil-
laises sont dignes aêtre les missionnaires de
cette cause.
Mais il est faux que des gens soudoyés se

soient répandus dans le département poîir ex-
citer le peuple à la licence; si de tels hommes
avaient existé quelque part, on aurait commencé
quelque part des procédures contre eux. A Mar-
seille, où la police est très active, elle n'a pu
saisir aucun de ces inconnus. Seulement il a
paru quelguefois dans cette ville des individus
envoyés d'Arles, ou d'Avignon, pour prêcher
l'incivisme; et lorsque la police a voulu sévir
contre eux, ou du moins les éloigner, le di-
rectoire du département s'est à l'instant jeté à
la rencontre pour les protéger, lui, à qui il n'ap-
partenait cependant pas de connaître des man-
dats d'amener, ou des jugements rendus par les
ofliciers municipaux avant l'établissement de
la police correctionnelle.

Il est encore vrai que quelques hommes d'A-
vignon, et un grand nombre de femmes et d'en-
fant, fuyant la persécution oui désole leur pa-
trie, se sont réfugiés à Marseille. La municipaliié
leur a donné les secours que l'on doit au mal-
heur ; elle les a distribués dans des ateliers, et
ces hommes, ces femmes, ces enfants, tous oc-
cupés à des travaux utiles, n'ont pas fait aper-
cevoir qu'ils fussent capables de troubler l'ordre
public.

Comment le directoire du département s'est-il
permis d'écrire que ces Avignonais ne se sont ré-
fugiés à Marseille que poiïr échapper à la juste
vengeance des lois ? 11 existe donc quelque ju-
fement de condamnation contre eux? Non, ces
ommes ne sont pas mêmes décrétés de prise
de corps. Est-ce donc à ceux qui sont chargés

1" Série. T. XLIII.
3 2 *

de l'exécution des lois de proférer ces mots ter-
ribles qu'un citoyen est coupable, lorsque aucun
jugement ne l'a prononcé? Et quel acte de ré-
sistance aux lois autorise le directoire à regarder
Marseille comme l'asile des hommes condamnés
par la justice? Le peuple s'est-il opposé à l'exé-
cution de quelque jugement? A-t-il arraché des
prisons quelques malfaiteurs? La municipalité
a-t-elle refuse de faire agir la force publique?
N'a-t-elle pas, au contraire, poussé l'aveuglement
de l'obéissance jusqu'à donner main-forte à des
gendarmes, munis d'ordres du directoire, qui
depuis ont été reconnus très illégaux?

Oui, le directoire du déparlement a donné
l'ordre d'arrêter à Marseille, des Avignonais
contre lesquels la justice n'avait prononcé ni
ordonnance de prise de corps, ni mandat d'a-
mener. Cet ordre a été dans les mains du sieur
Mongin, gendarme; il a été représenté à la mu-
nicipalité. Le directoire ne peut donc nier cet
attentat à la liberté individuelle, et voici l'article
de la loi qui doit le juger :

Tout homme, quel que soit sa placeou son emploi^
autre que ceux qui ont reçu de la loi le droit d'ar-
restation, qui donnera, signera, exécutera Cordre
d'arrêter une personne vivant tous l'empire et la
protection des lois françaises, ou l'arrêtera effec-
tivement, si ce n'est pour la transmettre sur-le-
champ à la police dans les cas déterminés par la
loi. sera puni de la peine de 6 années de gêne.
Article 19, section m, titre 1", du Code pénal.
Le directoire du département demanoe enfln,

par la même lettre, que le régiment suisse
d'Ernest soit tout entier réuni à Aix, et qu'il
soit assuré de le conserver longtemps, parce que
ce régiment apprécie mieux qu'un autre les vé-
rilables principes de la liberté, parce qu'il est à
l'abri des séductions qu'on a employées quelque-
fois avec succès contre la discipline militaire et
parce que, si les factieux qui déshonorent le

nom marseillais en l'usurpant tentaient quelque
acte de violence, ce régiment serait plus propre
qu'un autre à prêter main-forte à la loi.

Notre intention n'est pas d'affliger les soldats
suisses; mais comment pouvons-nous croire
qu'ils apprécient notre liberté, eux qui, parlant
une langue étrangère, n'ont pu savoir de nous
sur quelles bases sacrées cette liberté repose ;

eux à qui leur gouvernement a donné tous les
préjugés qui font les esclaves, et qui sont com-
mandés par des aristocrates bernois? Dans
quelles occasions les officiers suisses du régi-
ment d'Ernest se sont-ils donc montrés les arâis
de la Révolution française ? Est-ce, lorsque dans
les premiers jours de cette Révolution ils ont fait

massacrer les citoyens dans la maison du con-
sul Laflèch'i? Est-ce lorsqu'ils ont assisté le pré-
vôt Bournissac dans ses attentats judiciaires?
Est-ce lorsqu'à l'époque du 16 octobre dernier,
ils ont méconnu dans la salle des spectacles les

ordres du pouvoir civil, lorsqu'ils ont frappé des
citoyens, et les ont poursuivis l'épée à la main?
Est-ce, enfin, lorsque le commandant de ce corps
a menacé la municipalité de Marseille de faire

marcher son régiment contre le peuple? Trois
fois la lettre de ce commandant a été lue à TAs-
serablée nationale; trois fois elle y a excité des
mouvements d'indignation. L'Assemblée natio-
nale n'a encore rien prononcé sur ce délit contre
la Constitution; et c'est ce militaire, c'est son
régiment que le directoire regarde comme le

plus capable d'apprécier les vrais principes de
la Constitution.

^"est-il pas évident que le corps administratif
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ne se complaît dans ce régiment que parce qu'il

gérait en effet plus propre que tout autre à se-

conder ses vues hostiles contre Marseille. 11

semble le chérir, en vertu de ce qu'il s'est

montré plus manifestement l'ennemi de celte

ville; et voilà les projets des administrateurs du

peuple 1 Leur devoir eût été de réclamer le ren-

voi dans l'intérieur du royaume d'un régiment

qui s'est livré à des excès dans la ville de Mar-

seille; et ils s'entourent de ce régiment; ils le

flattent par un parallèle avec les régiuients fran-

çais qui n'est pas à l'avantage de ces derniers,

ils l'irritent contre les Marseillais qu'ils trans-

forment en brigands étrangers, rassemblés dans

cette ville pour attenter aux propriétés; et c'est

avec ces éloges, c'est avec ce langage corrup-

teur, qu'ils les disposent à combattre le peuple.

Tels étaient les discours des princes aux hussards

campés dans l'Orangerie, la nuit du 12 juillet.

Faut-il rappeler d'autres attentats? et la supen-

siondes lois, ordonnée par le directoire du dépar-
tement, et ses entreprises sur le pouvoir judi-

ciaire, et l'impunité accordée à un commandant
militaire, coupable de la plus infâme calomnie?

De nombreuses pièces attestent tous ces faits.

La suspension des lois est prouvé encore par
un arrêté du directoire portant surséance en-

vers une ordonnance de police du 18 mai 1791,

qui rappelait seulement l'exécution des lois exis-

tantes sur la fabrication du savon, et qui n'était

point soumise à l'autorisation des corps .admi-

nistratifs, parce qu'à cette époque la loi du
22 juillet n'existait [jas. Ce n'est que le 20 jan-

vier 1792, c'est-à-dire 3 mois et 20 jours après

avoir accordé cette surséance, que le directoire

a enfin arrêié, en donnant un effet rétroactif à

la loi du 22 juillet, d'autoriser l'ordonnance de
police du 16 mai dernier, mais seulement à

compter du jour où son arrêté aura été trans-

crit sur les registres de la commune de Mar-

seille.

Et dans cet intervalle de 3 mois et 20 jours,

15 millions de savons fraudés ont été versés

dans le royaume; et il a été permis aux fabri-

cants malhonnêtes de voler impunément le con-
sommateur, sous les yeux même des magistrats

de la police, et en vertu d'un arrêté du direc-

toire (lu département.
Et les fraudeurs, saisis en contravention, ont

échappé à la peine de leur délit.

L'entreprise sur le pouvoir judiciaire résulte

d'un autre arrêté du directoire du département,
du 23 janvier, qui surseoità la démolition d'une
muraille condamnée, sur un rapport d'archi-
tectes, par un jugement de police municipale.
La compétence de la police sur cet objet est

clairement déterminée par l'article 3 du titre 11

de la loi sur l'organisation judiciaire; et l'appel

de son jugement ne pouvait être porté, d'après
l'article 4, qu'au tribunal du district.

Enfin l'impunité accordée au sieur Coincy,
commandant la 8° division militaire, est établie
par le silence du directoire, sur la délibération
du conseil général de la commune de Marseille,

du 6 octobre, qui avait arrêté de poursuivre
ce commandant en calomnie, pour avoir écrit,

le 20 septembre, qtm les officiers municipaux de
Marseille avaient fait enlever de l'arsenal (les effets
et attirails qui coîivenaient, sa7is doute, à leur
projet contre Arles, comme bombes, petites bombes,
et quantité de leviers.

La calomnie est un délit civil; un délit civil,

commis par un militaire, doit être poursuivi
ar-devant les tribunaux civils, aux termes de

l'article 2 de la loi du 22 novembre 1790. Cepen-
dant le directoire a reçu, depuis 4 mois, la
délibération du conseil général, et depuis 4 mois,
il refuse de prononcer : il ne veut ni l'autoriser,
ni même le casser.

Faut-il ajouter que le retard de l'assiette des
impositions de la commune de Marseille a été
surtout occasionné par le directoire du départe-
ment, qui n'a voulu accorder que 40 sous par
jour aux commis chargés de ce travail très pé-
nible dans une ville sans cadastre, et qui
exigeait des déplacements coûteux par l'étendue
du territoire? Il était certainement bien difficile

de trouvet des commis à 40 sous par jour, lors-
qu'il est reconnu qu'en se transportant à 2 ou
3 lieues de la ville, il en coûte pour le voyage
et la nourriture au moins 6 livres par jour!
Ne cherchons pas d'autres fautes au directoire

du département des Bouches-du-Rhône; il suffit

peut-être, pour l'apprécier, de cette seule phrase
de sa lettre au ministre :

Le roi a bien voulu accepter la Constitution...

Ainsi ce directoire a gardé, sur les complots
du parti contre- révolutionnaire artésien un
silence qui a compromis le salut de l'Etat; il a
toléré et les outrages faits à la Constitution, et

les attentats exercés envers les personnes et tous
les actes de délire de cette horde factieuse; il a
refusé d'armer Marseille fidèle et il a laissé

Arles, rebelle, arrêter, sur le Rhône, les fusils

des troupes et les canons du commerce; il l'a

laissée s entourer de fortifications, de fossés et
se mettre en état de guerre contre son départe-
ment; il a donné une impulsion scandaleuse
aux accapareurs; il a conduit lui-même les mu-
nicipalités à la violation des lois; il a compromis
la subsistance de Marseille; il l'a calomniée; il

s'est fait l'apologiste d'un régiment qui s'est

montré l'ennemi de cette ville; il a suspendu
l'exécution des lois; il a entrepris sur le pouvoir
judiciaire; il a assuré l'impunité d'un comman-
dant militaire calomniateur ; ila retardé l'assiette

de l'impôt; il a décerné des ordonnances de
prises de corps.

Voilà ses attentats.

Législateurs, c'est à vous de prononcer.
Mais surtout jetez un regard sur les départe-

ments du Midi : aux extrémités de celte terre,

sont l'Italie et l'Espagne, encore couvertes de la

nuit des préjugés, les Alpes, les Pyrénées, qui
nous séparent d'elles, ne sont pas des barrières
contre la superstition. A travers ces rochers, elle

s'est glissée au milieu de nous. Elle a repris

racine sur ce sol où jadis elle fut naturalisée.

Là sont Cabriôres et Mérindol, que le fanatisme
inonda de sang; là, s'est faite la guerre des Albi-

geois; là dans le xviii' siècle, les villes de Ninies

et de Montauban ont encore été le théâtre de
massacres religieux. 11 n'est peut-être pas dans
ces contrées une seule ville qui n'ait été dévastée
par le fanatisme. Législateurs, le fanatisme y
renaît; il désole nos cam[)agnes; il divise nos
familles; il arme le fils contre le père; il soudoie
des assassins; il menace notre vie, notre liberté,

la liberté de nos enfants, la liberté du monde,
et vous ne vous levez pas pour le désarmer?

Jetez encore vos regards sur la position de ces
départements. Les Bouches-du-Rhône sont ou-
vertes à nos ennemis. Nice est à nos portes.

Jalès, Avignon, Arles entretiennent des commu-
nications avec l'Espagne. Tous les mécontents
de France se réunissent dans ces villes; on y fait

des amas d'armes, des provisions de blé; on y
rassemble des troupes étrangères; ou y méprise
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publiquement vos lois, votre Constitution. Un
cri général s"est élevé dans .le Midi contre ces

villes rebelles; de nouvelles adresses, des procé-

dures prise;» par des juges de paix, des dénon-

ciations fuites par toutes les autorités constituées

des villes voisines viennent encore de vous par-

venir! Elles attestent toutes les mêmes faits!

Léiiislateurs, attendrez-vous donc, pour porter

des secours à cette malheureuse terre, que le fer

des ennemis et le poignard du fanatisme l'aient

ensanglantée? Allendrez-vous donc qu'il n'y reste

plus un seul bon citoyen ? (lar nous sommes
tous résolus de mourir en blasphémant les tyrans

et nous ne verrons pas à Marseille la mort de
la liberté.

Le$ députés extraordinaires de la commune
deMarseille;

Signé: Barbaroux; Loys.

CINQUIÈME ANNEXE (1)

a la séance de l'assemblée nationale légis-

lative du mercredi 16 mai 1792, au soir.

Quelques-uns des mensonges du commissaire
DebouRGE (2) dans ses observations sur l'affaire

d'Arles, dévoilés par BarBAROUX, député ex-

traordinaire de la commune de Marseille, et par
Bourget et EsMÉNARD, députés des patriotes

monnaidiers. Précédés d'une lettre de P. A. AN-
TONELLE v3).

I.

Lettre de Monsieur Antonelle, député du dépar-
tement des Bouches-du-RMne, aux députés
extraordinaires de la ville d'Arles.

Vous me pressez, Messieurs, d'énoncer mes
premières pensées sur le pamphlet apologétique
du commissaire civil Debourge, et sur ce respec-
table prévenu lui-même.
Dans l'impuissance absolue de se justifier, il

veut pourtant encore usurper l'estime publique,
comme il voudrait en dépouiller ceux dont il

aggrava l'infortune, mais qu'il ne réussira pas à
dénigrer.

Vous n'avez pas voulu me cacher le mépris,
môle de surprise et d'horreur, qu'inspire natu-
rellement cette double prétention.

Les impertinences du faquin ne sauraient vous
occuper; mais sa froide perversité vous révolte.

Je ne puis, dans un sens, blâmer tant d'indi-
gnation; car, s'il ne la vaut pas, elle est du
moins à la mesure de ses torts. On peut très bien
prendre en pitié le personnage, et en horreur
sa conduite ou son rùle.

Je pense aussi qu'on doit châtier de quelque
manière l'insolence de cette obstination àtromper
en matière grave. C'est une obligation pour vous
de réprimer chacune de ses tentatives : vous ne
devez pas souffrir qu'il tourmente l'opinion pu-
blique.

(1) Voy. ci-dessus, mémo séaace, la note de la
page 437.

{'!) Voy. Archives parlementaires, i" série, t. XL,
séance du 18 mars 1791, pago 103, le compte rendu
par M. Dcboui^e.

(3) Dibliuthcqae nationale : Assemblée léeislaliTe.
L6^», n' 5863.

*

Sans doute, les droits de votre mission ne peu-
vent s'étendre jusqu'à l'exercice des fonctions
judiciaires. Vous n avez pas l'autorité du juge;
vous avez bien moins encore le pouvoir de la

loi. Celle-ci a dû fixer le&peines; l'autre les ap-
plique aux cas divers. 11 ne vous appartient de
statuer ou décider, ni sur le fait, ni sur le droit, ni
sur le délit, ni sur la peine. La délibération, la

sentence ou l'arrêt sont absolument étrangers
à la nature de vos pouvoirs.

Mais s'il ne vous est pas donné de juger l'im-

posteur et le traître, il vous est commandé d'en
offrir le signalement exact.

D'autres sont appelés à prononcer la condam-
nation; c'est surtout à vous qu'il est prescrit

de la solliciter, de la poursuivre, d'en fournir
les moyens.

D'autres décerneront la peine due à l'impos-
ture officielle et à la haute trahison .- ce sera
leur devoir, le vôtre est de dévoiler si complè-
tement ces crimes, trop longtemps ignorés et

couverts, que leur nudité seule arrête tous les

regards et fixe toutes les irrésolutions.

Travaillez donc à l'entier et prompt dépouille'

ment du sieur Debourge; et alors, nul homme db
bonne foi, le voyant ainsi déshabillé, ne pourra
demeurer incertain de ce qu'il est, ni longtemps
indéterminé sur ce qu'il vaut. Nous saurons enfin

s'il est du nombre de ceux auxquels le Code pé-

nal a mis leur prix.

Je sais bien que mieux on le fera connaître,

plus il sera forcé de redire qu'on le déshonore ;

a mesure que vous soulèverez un voile, que vous
mettrez à nu quelque partie de lui-même, il ré-

pétera qu'on l'outrage; et quand vous l'expose-

riez tout entier aux regards du public, il criera

à la diffamation.

Je vous plains beaucoup. Messieurs, d'être en
quelque sorte obligés de descendre à l'humilia-

tion d'un combat contre cet homme, qui, après
avoir persévéramment agi contre le patriotisme,

l'infortune et la vertu, agit aujourd'hui contre le

sens commun et l'évidence.

Il ne répond rien, parce que les raisonnements
et les faits qui l'accusent ne souffrent pas de ré-

plique; mais il continue à mentir faussement et

tranquillement sur les hommes et sur les choses.

Cet impudent et calomnieux pamphlet m'a con-
vaincu que mon mépris pour lui ne peut plus
croître, puisqu'un tel écrit n'y ajoute rien.

Comment pourrai-je me résoudre à présenter
une dernière fois ce misérable à l'attention pu-
blique, qui se balance et se partage aujourd'hui
entre des discussions si graves et sur des inté-

rêts si grands?
Cependant, à l'heure où vous l'exigez, je ne

dois plus résister. Vous me permettrez seulement
d'être très succinct dans un si triste aperçu.

Première époaue. — En janvier 1791, les four-

neaux du grand-œuvre, allumés et soigneusement
entretenus dans nos contrées, semblaient enfin

promettreaux adeptes un heureux résultat. M. De-

bourge, manipulateur expert, fut choisi et mandé
par le commissaire civil, pour mettre en travail

le département des Bouches-du-Rhône, étemel
et trompeur espoirdes grands contre-révolution-

naires.

Mais il est connu que le cœur faux, le sourire

amer, le style aigre-doux, la sécheresse et la

morgue de ce conspirateur en sous-ordre, dé-
goûtèrent les aristocrates eux-mêmes, à un tel

point, qu'ils se désespéraient de ne pouvoir vivre

avec un homme à qui d'ailleurs ils rendaient
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ustice- car ils ne pouvaient se dissimuler que

ses principes et sa probitédiiïér3i\eni peu de leur

probitéet de leurs principes. Toutefois, comme ces

aristocrates avaient conservé quelque courage

et quelque franchise, ils durent sentir et s'avouer

tristement à eux-mêmes, que M. Debourge n'é-

tait pas leur homme; ce commissaire ne devait

avoir un plein succès qu'à la Chiffonne d'Arles:

en attendant, il était conspué de tous.

Les patriotes, spécialement, qui l'appréciaient

itaux le plus juste, lui devaient et lui accor-

daient le sentiment d'un sincère et profond mé-

L'intérêt de l'infortune, solennellement calom-

niée, exigeait que cela fût connu ;
je devais donc

le dire, et je l'ai dit.

Je le répète aujourd'hui, parce que le même
motif subsiste.

Je le dis toujours très affirmativement, parce

que j'en suis certain.

M. Debourge, qui l'est aussi, n'a pas cette fois

assez de front pour le nier; il n'a pas non plus

assez de franchise pour en convenir.

Mais à l'étonnement qu'il affecte d'avoir pu

être contre-révolutionnaire, se joint ici l'étonne-

ment sincère d'avoir pu le paraître; et comme à

cet égard, il n'est pas plus susceptible de honte

que de résipiscence, son unique tâche est démon-

trer, en la motivant, cette double surprise d'avoir

pu être et paraître.

Il conclut donc que rien en effet ne doit sem-
bler plus extraordinaire et plus inexplicable:

1" parce que tourmenté, comme il nous le dit,

d'une vieille habitude qui le PASSIONNE pour

Tordre, et lui fait tout tenter pour arkixek à ce

BUT, les aristocrates le ménageaient pendant sa

première mission ; 2° parce que le fanatisme de

la propriété étant de tous les FANATISMES le plus

INFLAMMABLE comme le plus inextinguible, il

«e FÉLICITE de ce qu'il a dit et de ce qu'il a fait!!

11 est visible qu'un homme qui, pour toute

digue au torrent du mépris public qui l'enve-

loppe, oppose une telle réponse, y reste sub-

mergé.

- Epoque intermédiaire.— Dans le courant de cette

première mission, qui fut son grand apostolat,

car, d'après ses patentes, tous les factieux du
département ressortissaient au tribunal de son

patriotisme; dans cet espace de temps, ai-je dit,

le premier succès des contre-révolutionnaires

l'attira dans Arles au mois de juin 1791, et cha-

cun sait avec quel zèle cet auxiliaire les servit.

Il se justifie à cet égard par la transcription d'une

lettre que je lui écrivis, dit-il, le 15 de ce même
mois de juin. Je n'ai pas de copie de cette lettre,

car tel n est pas mon usage; mais je crois être

certain qu'il ne l'a point altérée; et je n'y aper-

çois aucune expression relative à lui, cju'il n'ait

été pour moi d un devoir rigoureux d'employer

en de telles circonstances. J'ai expliqué et prouvé
cela de 20 manières. Tout ce que je disais et écri-

vais, dans les premiers moments qui suivirent ma
rentrée dans Arles, était et devait être sur le même
ton que la lettre de M. Debourge. Me réunissant

à peine, après une très longue séparation, à mes
concitoyens, au sein desquels, pendant mon ab-

sence, on avait versé le venin de la méfiance et

le poison des plus détestables maximes, je sen-

tis que mon premier devoir, comme le plus pres-

sant besoin, était d'adoucir les irritations, de re-

gagner toutes les confiances, de déjouer toutes

les intrigues, de désarmer toutes les naines. Pour
calmer et ramener tant de gens trompés, devais-je

donc effaroucher leurs guides? II me fallait,

au contraire, tout souffrir, tout dissimuler, tout
ignorer en apparence, éviter surtout de laisser

percer l'opinion que je formais de la perfidie et de
l'iNiguiTE des chefs. Je persiste à penser, que si

je m'étais autrement conduit, les meneurs deve-
naient entiùrement maîtres, et perdaient la
ville trois mois plus tôt et la perdaient avec des
circonstances dont les suites devenaient aussi
entraînantes qu'incalculables.

Dernière époque. — Au mois de septembre de la
même année 1791 , cette malheureusecité, d'abord
ruinée, profondément et de longue main, par des
fanatiques et des traîtres, travaillée ensuite sour-
dement, et bientôt après attaquée à découvert et
déchirée en dedans par de hardis scélérats et
des malveillants de toute espèce, récemment li-

vrée à la frénésie de quelques fous, guidés eux-
mêmes par des mains plus habilement perverses,
qui venaient de saisir les rênes abandonnées; la
ville d'Arles, dis-je, affectait l'audace, et rece-
vait les principaux caractères de la rébellion
ouverte; on pouvait déjà y entrevoir un des
chefs-lieux futurs de cette prochaine et bienheu-
reuse contre-révolution, qui est le rêve continuel
de nos meilleures têtes.

Il y avait là certainement de quoi fixer plus
particulièrement l'attention et les préférences du
pouvoir exécutif, qui, dès longtemps, avait dis-
tingué cette ville, où. il entretenait des corres-
pondances et envoyait, par intervalle, des émis-
saires et des observateurs.

Il y avait surtout de quoi mériter les secours
et les faveurs du ministère et de ses complices,
qui, par tous les moyens d'encouragement, d'au-
torisation ou de tolérance, étaient venus à bout
d'en bannir, d'y charger d'opprobre et de fers le

patriotisme, d'y crucifier la vertu, d'y couronner
le fanatisme et la scélératesse.

Pour que ce bel ordre de choses n'eût ni le sort,

ni l'apparence d'une calamité passagère, on ju-
gea convenable de le clore et de le consacrer
par le travail patenté de quelque ouvrier de
choix, digne tout ensemble d'y mettre la der-
nière main et d'en être le premier apologiste.

Un commissaire civil fut donc aussitôt désigné,
bien capable, sans doute, daspirer à ce double
honneur.
Ce fut encore Debourge, le véritable Debourge.
Vous savez aussi bien que moi, Messieurs,

comment ce brave homme s'est tiré de l'hono-
rable expédition, et quelle a été depuis, au
retour de celte dernière et glorieuse campagne,
la fidélité de ses récits.

Mais en attendant que vous le traîniez devant
les tribunaux, on croissent les lauriers destinés
à de tels exploits, il proclame lui-même sa
gloire; il vit dans son opinion propre; il a fait
son devoir à tout prix; sa conscience PURE
ÉCHAPPE au terrible châtiment du remords... Il a
d'ailleurs quelque habileté; il n'est point embar-
rassé de diriger le bien public, la classe prépondé-
rante des propriétaires et de toutes les âmes éle-
vées, pour çui le repos est le PREMiEn des besoins...

Il a aussi été loué de sa bravoure par les plus
braves... II ne lui manque plus que de réussir
encore une fois, ainsi qu'il le cherche, à faire
passer son indignation dans l'âme des HONNÊTES
GENS, devenus trop faibles aujourd'hui, parce ,

qu'il avait cessé de leur inoculer les sentiments dont
il était pénétré, lui qui sut allier le zèle des MIS-
SIONNAIRES et le courage des martyrs! ! !...

Au demeurant, s'il parle ainsi de lui-même,
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c'est, d'abord, pour le plaisir des hommes sans
pri'venlion ;cesl, ensuite, parce que nous allons
pourrir dans L'atiarchie, si les clubs, ainsi que les

minisires, ne se hâtent d'adopter les principes de
M. Di'bourge. C'est encore parce que la conspi-
ration des chefs de la chiffunne, étant intime-
ment liée avec sa conduite personnelle, et leurs
opinions comme leurs espérances entièrement
conlornies aux siennes, ce serait compromettre
la vérité sur Caffaire d Arles que de se taire à
regard de lui-même; que si, par malheur, on
restait en doute sur la pureté de ses vues, il

pourrait arriver qu'on n'estimât pas assez les
principes de ces conjurateurs, et vice versa; ce
qui prouve évidemment que sa justification est
aussi complète que superflue. En effet, ne devrait-
il pas être dispensé de toute explication, pour
tout le temps qu'a duré sa mission, puisqu'ils'était
fait donnera colUgues qui, ni*a-t-on dit, s'en sont
presqueeiitièrementreposéssurtce maître fourbe?

Ur, comme lui-même, à son tour, faisait plus
que de s'en reposer sur les chefs de meute et la
nombreuse bande des sous-meneurs; comme il

approuvait en tout point leur doctrine et leurs
pratiques; comme il avait reçu toutes leurs
impressions; comme il partageait etservait leurs
desseins et leur haine, vous voyez bien, iMes-
sieurs, qu'il devait en résulter le plus parfait
accord ; et certes, dans l'enchantement d'un
concert si doux, il y aurait une excessive déli-
catesse, une sorte d'imbécillité de cœur et d'or-
gane, d'aller s'inquiéter des plaintes éternelles
et touchantes, des cris étouffés, des accents de
douleur de celtemultitude d'innocentes victimes,
à qui l'on ne doit plus rien, aussitôt qu'on a le
courage de les qualifier de mutins, d'hommes
sans lumières et sans mœurs, etc.

Il est bien vrai que ceux-ci, dans la simplicité
de leur désintéressement, s'étaient mis à faire
une assez belle Révolution, qui, dans le pays,
n'avait encore rien coûté aux autres, et tut
entière payée par eux seuls; je veux dire par
leurs sacrifices, leurs privations et leuis peines.

Il est encore juste de reconnaître que le sens
droit, la patiente douceur, la généreuse excel-
lence de sentiments et de principes de ces bons
monnaidiers furent telles, que cette Révolution,
toujours contrariée, y réussit enfin, et s'y opéra
sans violence, sans inj.ustice, sans dureté, sans
trouble.

Mais quoi ! n'ont-ils pas eu l'entêtement de la

vouloir maintenir? Leur grossière franchise a-t-
elle su composer surlessermentsetles principes?
Leur a-t-on vu cette docilité, ces lumières et ces

mœurs, qui fléchissent sous la menace, obéissent
à la séduction, cèdent aux sophismes, et fout
ambitionner le profit et la honte qu'on recueille
à la suite des charlatans, des corrupteurs et des
despotes?

Enfin, n'ont-ils pas manifesté tout ensemble,
et la folie de mettre au-dessus de tout la nation
et ses lois, et l'injustice de maudire la contre-
révolution, et la cruauté de tout endurer pour
préserver leur pays de cette calamité et de cet
opprobre?

Je vous le répète donc. Messieurs, le commis-
saire Debourge est tout à fait irréprochable... Ce
n'est pas sa faute s'il a contre lui tous les faits

et tous les témoins sincères; ce n'est pas sa
fautesitoutl'inculpe, l'incrimine et le condamne:
ce n'est pas sa faute si tous les opprimés, si tous
les cœurs compatissants, si toutes les âmes
fières et sensibles l'ont pris en aversion. 11 nous
est bien démontré qu'il ne serait point en butte

à cette proscription affreuse s'il avait pu se ré-

soudre à trahir ses devoirs, qui étaient bien in-

contestablement d'intriguer, de conniver, de

mentir, d'opprimer, de calomnier... Oseriez-vous

dire qu'un seul de ces devoirs ait été négligé

par lui?

Si vous étiez assez difficiles. Messieurs, pour
froncer le sourcil sur une telle justification, j'en

conclurais que vous vous êtes imposé la loi de
résister au mensonge, de céder à l'évidence, de
rester fidèle à la raison, au patriotisme, à l'in-

nocence, au malheur, à l'humanité, et je vous
plaindrais beaucoup de vous obstiner dans de
telles dispositions, qui finiront par vous perdre

une seconde fois.

Car enfin, si, dans Arles, qui redevient au-
jourd'hui la ville fraternelle; si, dans un dépar-
tement entier, où, après 9 moisde péril commun,
de misères souffertes, d'intrigues déjouées,

de patience et de tourments, les plus dévoués
citoyens, enfants et soldats de la loi nouvelle,

ont fait pour son maintien ce que le pouvoir
exécutif se refusait criminellement à faire,

sauvant ainsi la chose publique que celui-ci dé-

truisait ou laissait perdre; si, dans 20 autres

endroits, où les patriotes, poussés à bout, ont

un moment manqué de patience contre cette

éternelle suite de trahison, de forfaitures et de

complots dont le précédent ministère et ses sup-

pôts nombreux avaient partout, en tant d'occa-

sions, favorisé l'exercice, donné l'exemple, nourri

l'habitude et maintenu l'impunité; si, à la Cour
môme, aujourd'hui; si, dans les divers dépar-

tements du ministère et de la diplomatie; si,

dans les bureaux, dans l'état-major de l'armée,

dans les commandements divers, dans les postes

importants;... en un mot, si, dans tous les lieux

successivement, et en tout genre graduellement,

l'on parait vouloir enfin nettoyer la place, et

chasser à mesure toutes les impuretés;... si ce

mouvement salutaire, déjà calomnié par tous

les coquins de l'Empire, offre à nos yeux, jette

dans nos âmes les chaleurs et l'heureux pro-

nostic de la dernière crise de régénération;...

il n'est pas impossible, cependant, queces mêmes
coquins, grands invocateurs de petites lois

contre le patriotisme, quand la loi suprême du
salut public lui a commandé d'agir, et promo-
teurs effrontés d'une impunité meurtrière, quand
cette loi suprême est journellement violée par
leurs complices, leurs protégés, leurs protec-

teurs;... il n'est pas impossible, ai -je dit, que
tant de fripons, arrogammenl infâmes, méthodi-
quement insensés, juridiquement pervers, cons-
tamment exercés dans l'art si méprisable de
faire des dupes, n'obtiennent ainsi quelque
nouveau succès, et n'en profitent pour nous re-

mettre passagèrement au régime des mauvais
ministres et des commissaires civils nommés
par eux.

Or, à cette belle époque, on n'aura point

oublié que 800 familles de patriotes, opprimées
dans Arles, vous ont précédemment chargés de
présenter un mémoire, dans lequel elles dénon-
çaient.lesvexationset les complots des contre-révo-
lutionnaires, ainsi que les iniquités d'un com-
missaire civil prévaricateur, surnommé J. C. A.

Debourge ; et pour vous punir de vous être fidè-

lement acquittés de cette mission, on vous pour-
suivra devant les tribunaux comme PARJURES A
LA Constitution, et maciiinateurs de complots
CONTRE LA VILLE qui VOUS a vus naître.

Siceque jevousdislà, Messieurs, vous semblait

d'uneatrocité tellement folle, que vous n'eussiez
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l'imputer à qui que ce soit, pas même à

Debourge, je vous prierais de recourir à

son pampliiet ; vous y verriez que tel était son

vœu, que telle était son opinion. Il a littérale-

ment énoncé cette infamie. Lisez la page 5 de

sa prétendue justification (1), qui n'est qu'un

nouveau délit.

Jugez à présent ce qu'il fallait attendre d un

tel homme, et ce qu'il eûtété capable de vouloir,

sans le jugement inattendu qui abat l'espoir et

désourdil la trame de tous les honnêtes gens.

Je finis par cette expression qui, au moyen du

double soulignement, s'applique avec beaucoup

de justesse à J.-G.-A. Debourge, et le ramène
ainsi tout naturellement devant vous. Ne m'en

voulez pas trop, Messieurs, de vous quitter un

peu brusquement et de vous laisser en telle

compagnie.
J.-C.-Â. Debourge se souvient très distincte-

ment, ainsi qu'il le dit, de nCavoir écrit, qu'il

désirait qu'à l'exemple de plusieurs hommes célè-

bres, je n'oubliasse point qu'il n'y a d'utile que ce

qui est honnête.

J'ignore si, en efTet, il a jamais eu le projet

de m'adresser une telle phrase, que je ne connais

point du tout, et qui eût été, d'ailleurs, trop dis-

cordante avec le ton de politesse dont il me
fatiguait et que je lui rendais.

Mais ce dont je suis très heureusement cer-

tain, c'est que le sens dans lequel ce petit fourbe

peut employer les mots d'utile et d'honnête,

n'aura jamais aucun rapport à celui que j'y

attache moi-même, et qui sera toujours le sens

que ces mots présentent au cœur de l'homme de

bien.

Signé : P.-A. Antonelle.

Paris, 12 avril 1792.

U

4[|nelqiies-iins des mensonses du com-
missaire llebourge, dans ses observations sur

l'affaire d" Arles, dévoilés par Barliaroux, député

extraordinaire de la commune de Marseille, et par
Bourget et Esmcnard, députés des patriotes

monnaidiers.

Le sieur Debourge, l'un des commissaires
civils à Arles, a menti au roi dans son rapport

sur l'état de cette ville. 11 a menti à l'Assemblée

nationale, le 18 mars, lorsqu'il a osé lire à la

barre ce môme rapport, dont la fausseté avait

été démontrée par celui de M. Delpierre, fait au
nom du comité des pétitions. 11 vient de mentir
encore à la nation entière, par la publication

d'un mémoire intitulé : Obervations sur l'affaire

d'Arles. Non, jamais l'audace du crime ne fut

portée plus loin. Le sieur Debourge a l'habitude
del'imposture : c'est vainement qu'on lui arrache
le masque, sa main le reporte à sa figure. Il

faut donc enfin le mettre dans l'impossibilité de
couvrir sa laideur.

Les observations sur l'affaire d Arles contien-
nent, dans 14 pages, l'J mensonges de faits.

Nous allons les exposer successivement.

Premier mensonge.. Au mois de septembre
dernier, le corps électoral du département des
Bouches-du-Rhône arracha au directoire du dépar-

tement un arrêté.

Arracha ! Si le corps électoral a exercé des
violences, le directoire du département des

(1) ObservalioDS sur les affaires d'Arles, mars 1793.

Bouches-du-Rhône est coupable de ne pas les

avoir réprimées ; mais comment se fait-il que
tous les membres de ce directoire, pour justiner

leur silence sur l'état de la ville d'Arles, aient

tous excipé de l'arrêté du 7 septembre, même
le procureur général syndic, contre les conclu-
sions duquel il avait été rendu? U faut en in-

duire que le commissaire Debourge ment, lors-

qu'il assure que le corps électoral a arraché cet

arrêté, et que ce corps électoral a fait une chose
très louable, non pas en arrachant, ce n'est pas
le mot, mais en se joignant à tant d'autres péti-

tionnaires qui sollicitaient du dir>'ctoire cet

arrêté si nécessaire, puisque la rébellion de la

ville d'Arles était dès lors constatée ; si sage
dans ses dispositions, puisqu'il eût étouffé, dès
leur origine, les conspirations qui ont embrasé
le Midi, et si pleinement justifié, puisque
l'Assemblée nationale vient enfin de le convertir

en décret.

Deuxième mensonge. Dix de ces électeurs

sont devenus membres de l'Assemblée nationale ;

ils ont voulu se venger, comme législateurs, de

l'improbation qu'ils avaient essuyée comme élec-

teurs.

Ainsi, les décrets des 13 et 19 mars sont l'ou-

vrage de 10 députés, et le résultat d'un senti-

ment haineux. Représentants du peuple, souffri-

rez-vous qu'un agent du pouvoir exécutif insulte

à vos délibérations et qualifie vos décrets d'actes

de vengeance? Ils n'ont pas eu un seul contra-
dicteur, ces sages décrets, parce qu'aucun d'entre

vous n'a mis en doute que la ville d'Arles ne
fût en état de rébellion. Le seul commissaire
Debourge ose opposer à la voix générale des
départements du Midi, aux dénonciations dont
il est couvert, aux lois devant lesquelles il de-

vrait courber sa tête, ses impostures, son audace,
ses dérisoires observations, et cet homme n'est

pas puni V

TroISIÈIME mensonge, a peine les commis-
saires civils se furent-ils rendus à Arles, que 9
ou 10 Monnaidiers, soi-disant patriotes, leur

apportèrent un long mémoire.
Soi-disant patriotes ! Ils ne sont donc pas pa-

triotes, au gré du commissaire Debourge, ceux
qui, dans la destruction des abus, ont assez res-

pecté la liberté pour ne se permettre aucun acte

de licence, et qui, dévoués à la Révolution par
sentiment, se sont condamnés à la misère et ont
dévoré toutes sortes d'outrages plutôt que
d'abandonner cette cause? Ils ne sont pas pa-

triotes, les bons, les probes, les intéressants

Monnaidiers? vous qui fûtes témoins des

actions de leur vie, et qui les accueillîtes dans
leur exil, citoyens des départements du Midi,

administrateurs, juges, fonctionnaires publics,

dites : N'ont-ils pas honoré le nom de patriote ?

Et vous, législateurs, qui avez décrété le 19 mars
que leurs persécuteurs étaient des rebelles, nous
osons vous le demander, s'est-il jamais élevé

dans votre cœur le moindre doute sur leur

civisme pur, inaltérable, et, ne [)eiisez-vous pas
que celui-là est un calomniateur infâme qui,

opposant son témoignage de 4 raillions d'hom-
mes, ose appeler Monnaidiers des soi-disant

patriotes, lorsque sans doute il défère ce npra
respectable aux chifTonnistes, souillés de toutes

sortes d'attentats, de fanatisme, de rébellion,

de meurtres et de conspirations contre la liberté

publique?

Quatrième mensonge. Qu'arriva-t-il ? Au lieu

d'improuver aulmoins comme prématurée, la de-
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inariif du rappel des commissaires, dans un mo-

nh-nt un les plaintes ne pouvaient avoir acquis au-

cune vraisembLance, on fit renvoyer au comité des

pétitions un mémoire qui, ne contenant que de me-

sures relatives à la ville d'Arles, à des querelles do-

mestiques, ne pouvait être rangé dans la classe

tl('s pétitions.

Mais à cette époque, les oalrioles n'élaient-ils

pas toujours proscrits de la ville d'Arles, et les

assurances du commissaire Debourge ri'avaient-

elles [)as exposé à de nouveaux dangers ceux

qui, coutiaiits en sa parole, étaient rentrés dans

leurs foyers? Mais les voyageurs, reconnus pa-

triotes, n'avaient-ils pas été maltraités et chassés

d'Arles, tandis que les bandits, dévastateurs du

département du Gard en 1790, y avaient été ac-

cueillis et incorporés dan« la garde nationale?

Et quel témoignage les commissaires civils op-

posèrent-ils à celui des sieurs Gautier, procu-

reur de la commune, et Marigan, commissaire

municipal de Saint-Gilles, tous les deux outragés

le 20 novembre dernier, battus, menacés de la

mort, sans que les commissaires aient rien fait

pour réprimer ces attentats? Quel témoignage
opposeront-ils au témoignage muet, mais irré-

cusable, des fortifications élevées dans le mois

de septembre, et qui étaient encore debout avant

l'arrivée des Marseillais? Les commissaires ci-

vils sont devenus coupables le premier jour de

leur entrée dans Arles, dès lors qu'ils n'ont pas

pris, à l'instant, des mesures actives pour que

les personnes fussent respectées et les fortifica-

tions démolies. Donc il n'y avait rien de préma-

turé dans la dénonciation des Monnaidiers du

27 septembre. D'ailleurs, de quoi se plaint ici le

sieur Debourge ? Les dénonciations des patriotes

ont-elles empêche qu'il ne suivît son plan de

conspiration, et a-t-il à regretter d'avoir manqué
de faire quelque chose qui pût être utile à la

contre-révolution ?

Cinquième mensonge. Les dénonciations succè-

dent aux dénonciations. La municipalité d'Arles

répond victorieusement à tout.

llépond victorieusement! Donc l'Assemblée na-

tionale a été injuste et persécutrice envers la

tille d'Ades. Impudent menteur ! où vois-tu donc
tes réponses victorieuses? Est-ce dans les déné-

Sations de la municipalité, si solennellement

émenties par tant de témoignages, de procès-

verbaux, de preuves judiciaires, ou dans tes im-

postures parlées, imprimées, propagées et suc-

cessivement présentées au roi et à l'Assemblée

nationale ?

Sixième mensonge. Des obstacles qui se devi-

nent aisément empêchent qu'on lise à l'Assemblée

nationale et qu'on insère dans les papiers publics

les pièces justificatives de la ville d'Arles.

Le sieur Debourge veut-il soumettre l'Assem-

blée nationale à lire toutes les pièces qui lui

sont présentées, même ses mauvais écrits? Mais

alors il est inutile d'établir des comités. Sans
doute, il aurait raison de se plaindre siquelqu'un

des procès-verbaux ou adresses de la municipa-
lité d'Arles avaient été soustraits au rapporteur

de celte affaire; mais si toutes ces pièces sont

dans ses mains, c'est une méchanceté mala-
droite du commissaire Debourge d'avoir supposé
des obstacles à leur lecture dans l'Assemblée na-

tionale, et une ingratitude révoltante envers
l'Ami du fioi, Mallet-du-Pan, la Gazette Univer-

selle, le Petit Gautier, le Journal de Paris, d'avoir

prétendu qu'on avait empêché l'insertion dans

les papiers publics de la justification de la ville

d'Arles.

Septième mensonge, La garde nationale arlé-

si^nne a envoyé une adresse à l'.lssemblée nationale,

en réponse aux dénonciations des clubs de Simes
et de Marseille. Cette adresse a le même sort que
celle de la municipalité; on ne la Ut point.

Elle a cependant été distribuée aux députés,

et vendue ensuite, pendant 15 jours, à la porte

de l'Assemblée nationale. Si donc elle n'a pas
été lue, ce n'est ni la faute des distributeurs, ni

celle des aboyeurs.

Huitième mensonge. Le 25 mars, l'un des dé-

putés extraordinaires d'Arles a encore envoifé à
l'Assemblée nationale une adresse du conseil gé-

néral de la commune : on n'en a pas même fait

mention.
Est-ce une mention honorable que demandait

le commissaire Debourge? Mais le 25 mars, la

ville d'Arles avait déjà été déclarée en état de
rébellion ; et si, comme nous le présumons, il y
a erreur de date dans l'écrit du sieur Debourge,
alors l'adresse dont il parle est celle qui, après

avoir été distribuée aux membres de l'Assem-

blée nationale, fut ensuite vendue sur la terrasse

des Feuillants, par les mêmes colporteurs qui
criaient la Grande Colère du Père Duchesne.

Neuvième mensonge. Le 17 mars, les ennemis
de la ville d Arles, non contents de leur premier
succès, font décréter que les commissaires seront

mandés le lendemain à la barre.

Les ennemis de la ville d'Arles ! Dis donc, mal-
heureux, les vrais amis de cette ville, les man-
dataires de ses véritables citoyens, car les chif-

Ibnnistes ne le sont pas; ils" sont citoyens de
Col)lentz.

Dixième mensonge. Quel a été le prétexte de ce

décret ? Une lettre pleine de faits reconnus au-
jourd'lnii pour faux, et signée par le sieur Blanc

Pascal, accusateur public du département du
Gard.

De quel crime le sieur Blanc Pascal accusait-il

donc, dans cette lettre, les commissaires civils?

Etait-ce donc d'avoir favorisé les erabauchements
faits au nom de la ville d'Arles, pour /a con^re-r^wo-

lutionf Mais les embauchés s'étaient réunis dans

la ville d'Arles ; ils s'y étaient organisés en ba-
taillons de janissaires; ils y étaient salariés par

la Cliiffonnt^ ;eilo\it cela serait fait sous les yeux
des commissaires. — Etait-ce de n'avoir pas or-

donné la restitution des fusils arrêtés sur le

Rhône et de n'avoir ni démoli les fortifications,

ni protégé les patriotes fugitifs et les voyageurs

accusés de patriotisme? Mais les commissaires
peuvent-ils nier qu'ils n'ont rien fait de tout

cela, malgré les pétitions des Monnaidiers oppri-

més et de 5 officiers municipaux pntriotes, dont

deux sont depuis sortis par la voie du sort, et

ont éié remplacés par des chifTonniste-??

On ne conçoit rien à l'impudeur avec laquelle

le sieur Debourge déclare que des faits sont re-

connus faux, qui sont constatés par des preuves

judiciaires et par son propre rapport ; car il at-

teste lui-môme qu'il n a pas fait démolir les for-

tifications à cause de la pluie.

Onzième mensonge. U faut aussi remarquer

que le rapporteur de l'affaire d'Arles ne s'est point

permis la plus légère inculpation contre les com-

tnissaires.

Nous observons à cet égard que lorsque M. Del-

pierre a fait son premier rapport sur la ville

d'Arles, la scélératesse des commissaires n'avait
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pas encore entièrement éclaté ; que ce rapport,

Quoique véridique dans les faits et intéressant

ans ses détails, était cependant sans empreinte,

et ne laissait voir que des divisions de parti, là

où il y avait eu des actes de rébellion, et qu'enfin

il n'était pas nécessaire que M. le rapporteur in-

culpât directement les commissaires civils, en
disant qu'ils avaient menti, pour prouver qu'en
elFetils avaient menti, puisque son rapport cons-
tatait leur mensonge.

Douzième mensonge. A peine la lecture du rap-
port est-elle achevée, que M. Atitonelle, usurpant
tout à la fois les fonctions d'accusateur, de té-

moin et de juge, affirme, sans s'exposer à en pro-
duire la moindre preuve, que leur rapport estscé-
lératement faux.

Les fonctions d'accusateur compétaient à M. An-
tonelle comme législateur. 11 avait été témoin
de quelques-unes des actions du sieur Debourge,
et connaissait les hommes et les choses sur les-
quelles celui-ci mentait sans pudeur; il était de
son devoir d'en rendre témoignage. Quant au
jugement, nous ne croyons pas que M. Antonelle,
ni même l'Assemblée nationale en prononcent
jamais; tout au plus elle pourra, dans cette cir-

contance, décerner des décrets d'accusation.

Treizième mensonge. Tout autre que M. An-
tonelle se serait récusé dans cette affaire, attendu
que sa qualité seule de député Va soustrait à la
surveillance des commissaires, qui auraient pu le

dénoncer aux tribunaux, comme principal auteur
des troubles d'Arles.

Les commissaires civils ont pu dénoncer M. An-
tonelle aux tribunaux, comme principal auteur
des troubles d'Arles, et ils ne l'ont pas fait! C'est
un nouveau délit à leur reprocher, car la Cons-
titution leur a tracé, au titre 111, chapitre i",
section 5, la marche qu'ils avaient à suivre dans
ces circonstances. C'est le propre des hommes
lâches de jeter des soupçons sur ceux qu'ils ne
Eeuvent ostensiblement attaquer. Lorsque Mira-
eau eut poussé la Provence vers la liberté, on

vit une foule de petits procureurs du roi com-
mencer contre lui des procédures obscures. Nous
ne doutons pas que, sans l'institution des jurés
et l'inconvénient de la publicité des procédures,
on aurait vu les commissaires civils à Arles faire
rechercher, par le tribunal de cette ville, sans
doute très corrompu, si l'on en juge par la pro-
tection qu'il a accordée aux chiffonnistes, et les
persécutions dont il s'est rendu coupable envers
les Monnaidiers, toutes les actions de la vie pu-
blique d'Antonelle, et convertir en crimes celles
dont le souvenir ne mourra jamais dans les
cœurs bons et décidément patriotes.

Quatorzième mensonge. Le lendemain, le dé-
sarmement est ordonné, parce qu'on suppose que
la ville est en état de rébellion.

11 est [)laisant de voir le sieur Debourge re-
carder comme une supposition une déclaration
formelle du Corps législatif. 11 pourrait bien aussi
prendre la route d'Orléans par une supposition
pareille.

Quinzième mensonge. On reproche aux com-
missaires d'avoir annoticé que la paix était ré-
tablie dans Arles. Mais à leur retour, rien n'était

reçu, jusqu'au 6 février, et même n'a reçu direc-
tement, depuis cette époque, aucune plainte du
contraire de la part waucun Artésien. Toutes les
autres dénonciations contre Arles sont faites par

des clubs ou des individus étrangers à la ville
d Arles.

.
Si la paix est l'abnégation de tous les sen-

timents patriotiques, la proscription ou l'empri-
sonnement des meilleurs citoyens, l'inquisition
des visites domiciliaires, le délire du fanatisme
et la police du janissariat, il est vrai, la ville
d Arles était en paix et les commissaires civils
peuvent s'honorer de leur ouvrage. Par eux
cette ville était devenue le centre de toutes les
conjurations. La stupeur des uns, la perfidie des
autres, la méfiance, le soupçon, la persécution
dominaient seuls sur cette terre, jadis si for-
tunée, et la paix que les commissaires y avaient
établie était la paix des tombeaux. Conçoit-on
aue dans cet état il pût parvenir directement
d'Arles aucune plainte sur l'état d'Arles? L'As-
semblée nationale a-t-elle jamais reçu des
plaintes de Goblentz sur l'état de Coblentz'^ Ce
n'était donc que des villes voisines, et de la part
des corps administratifs qui avaient accueilli
les Monnaidiers et les avaient secourus, ou de
la part des tribunaux, dépositaires des preuves
de la rébellion des chiffonnistes, que pouvait
partir le cri du réveil, et les pétitions qui ont
enfin fixé l'attention de l'Assemblée nationale,
trop longtemps détournée par les infidèles rap-
ports des ci-devant ministres.

Seizième mensonge. Les commissaires civils
avaient vu la police municipale s'exercer avec la
même sévérité contre les chiffonniers, que contre
les Monnaidiers.

Nous prions M. le commissaire Debourge de
vouloir bien indiquer quels sont les actes de
police municipale qu'il a vu exercer contre les
chiffonniers, et quels sont ces chiffonniers? Quant
à ceux dont les monnaidiers ont été les victimes,
le sieur Debourge les connaît. L'emprisonne-
ment, la proscription, les coups de fusil, toutes
les tortures d'un véritable martyr, voilà les
actes de police exercés contre eux. C'était la
police de Gonstantinople et le régime de la Bas-
tille.

Dix-septième mensonge. La seule notice des
arrêtés que la municipalité d'Arles a fait im-
primer, pendant le séjour des commissaires à .lix,

prouverait aux moins clairvoyants, quelle n'a
mérité que des éloges.

Nous (lisons, nous, que la seule notice des
attentats commis par la municipalité d'Arles
prouve aux moins claivoyants qu'elle était évi-
demment contre-révolutionnaire, et nous de-
mandons si c'est sur ses arrêtés qu'on doit la
juger, ou sur ses actions.

Dix-huitième mensonge. Arles, au moment où
les commissaires t'ont quittée, ne renfermait dans
son sein aucun germe dangereux de troubles.

Et il y avait dans celte ville un rassemble-
ment de bandits recrutés dans les départements
voi.-<ins. Et le fanatisme y avait établi son prin-
cipal foyer. Et cette ville était en état de guerre
au mépris de la loi. Certes, ce n'était pas là
seulement un germe de troubles, mais un état
de contre-révolution, auquel il n'a manqué,
pour se propager dans les départements du Midi,
que le sommeil des Marseillais.

Dix-neuvième mensonge. Les commissaires m

t

fini par réprimander assez durement les chiffon-
niers, le 24 décembre., jour où ils apaisèrent
l'émeute survenue contre un détachemeiit du
28® régiment, alors en quartier en Arles.

La dure réprimande des commissaires fut un
discours du sieur Debourge qui se réduit à ceci :
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Voui avez occasionné de grands désordres, dam
L'objet de faire sortir de la ville le détachement

du régiment ci-devant du Maine. Il sortira; mais

ne croyez pas l'avoir obtenu par ces désordres. Le

fait est qu'on avait voulu gagner les soldats de

ce régiment au parti chiffoniste, qu'ils avaient

été inflexibles à toutes les propositions et que
telle avait été la rage des chilTonistes et de

leurs chefs, que le maire lui-même avait battu

et menacé de coups de baïonnette un grenadier

de ce régiment, nommé Populus; qu'il voulait

ensuite faire pendre par les factieux qui l'en-

touraient, en leur disant : // y avait an Populus

député de l'Assemblée nationale; c'est un brigand;

c'est lui qui nous a fait avoir des assignats; ainsi

il faut le pendre.
Au l)as de la page 14 de ces observations du

sieur Debourge, et à propos de ce grenadier, on
lit cette note : Grenadier du 28" régiment, qui

t'était porté à des excès révoltants contre le maire
d'Elampes. Quelle abominable perfidie de rap-

procher des événements si éloignés pour rendre
ce soldat odieux, et justifier les cruautés exer-
cées contre lui I Le sieur Debourge répondra
que c'est une erreur involontaire, et qu'il vou-
lait écrire Arles au lieu d'Etampes. Certes, il

faut bien s'accommoder de cette excuse, car telle

est la trempe de son àme, que le juste et l'in-

juste, la vérité et le mensonge, la vertu et le

crime ont une môme teinte â ses yeux. Cet
homme voit tous les objets à travers un verre
noirci par des passions scélérates; doit-on s'é-

tonner qu'il confonde Loys, maire d'Arles, avec
le vertueux maire d'Elampes.
On se lasse de réfuter ces mensonges.
Lorsqu'on parcourt les dernières pages des

observations du sieur Debourge, on éprouve une
indignation non moins profonde. Il se félicite de
ce qu'il a dit et de ce qu'il a fait, lors de son
premier commissariat dans le département des
Bouches-du-Hhone, avec MM. la Fisse et le Gay.

Or, vous saurez que ces trois commissaires fu-

rent un don du bon André, le constituant, et vous
en tirerez les conséquences.

Il se tart:ue d'avoir, sous l'ancien régime,
hautement frondé les personnes et les choses,

et cela n'est dit que pour rappeler cet autre
mensonge, publié par lui et ses amis, qu'il était

le compositeur de la lettre aux Balaves de Mira-

beau. Le compositeur de la lettre aux Balaves !

Lui qui a fait les observations sur l'afTaired'Arles.

11 me semble voir un magot de la Chine com-
parer les proportions d'un corps rabougri avec
les belles formes de l'Hercule Farnèse.

Il écrit qu'il aime passionnément l'ordre, que
c'est en lui une vieille habitude, et le témoi-
gnage des départements du Miili constate que
nul nomme n'a mieux connu l'art de diviser les

esprits, de fomenter les haines, d'armer les ci-

toyens contre les citoyens, de sauver les cou-
pables et d'entraver la marche de la Révolution.

Il rapporte une lettre d'Ântonelle : grâces lui

soient rendues! car cette lettre, écrite avec la

plume de Voltaire, console le lecteur de vingt
pages de mensonges et d'ennuis. Mais remar-
quez que le sieur Debourge, en la faisant im-

firimer, n'a pas manqué d'écrire en très grosses
ettres le mot Equité, comme si ce mot arraché
aux circonstances, à la nécessité où se trouvait
Antonelle de ménager les commissaires civils, à
l'espoir de ramener tous les partis aux opinions
constitutionnelles, était un mot décisif qui ne
permit plus de rappeler les attentats, tant an-
ciens que nouveaux, du commissaire Debourge.

Au palais, les fins de non-recevoir sont l'arme

de ceux qui ne veulent pas payer leurs dettes;

dans la société, elles sont l'arme des méchants,
qui ne veulent pas convenir qu'ils le sont, et

prouvent leur honnêteté par des certificats.

Concluons :

1<* Que le commissaire Debourge a menti cons-

tamment dans le rapport qu'il a fait au public,

à l'Assemblée nationale et au roi sur l'état delà
ville d'Arles;

2° Qu'il a été le principal fomentateur de la

rébellion de cette ville, puisque envoyé pour y
faire respecter les lois, ill'a constamm'ent tenue
dans un état de résistance aux lois, en laissant

subsister ses fortifications, ses fossés et ses arme-
ments;

3° Qu'il a été l'oppresseur des patriotes monnai-
diers et le protecteur des rebelles chiffonistes,

puisque, sous ses yeux, tous les genres de vexa-
tions ont été exercés contre les premiers, et que,

dans ses rapports, il a toujours applaudi, loué

et défendu les seconds;
4° Qu'il a occasionné tous les maux de cette

malheureuse terre, la destruction de ses routes,

du pont de Crau, et les armements extraordi-

naires auxquels la révolte des chiffonistes a
donné lieu; car il a officiellement caché au pou-
voir exécutif l'esprit qui régnait dans Arles, et

n'a pris d'autres mesures à cet égard que celles

qui pouvaient servir à le propager.
. Tous les attentats du sieur Debourge sont aussi

ceux des sieurs Jaubert et Dufour, ses collègues.

Non, ils n'échapperont pas à la |/eine de leur

délit, ces hommes qui, dans Paris, sont encore
les chefs de 150 chillonistes qui s'y sont ras-

semblés, et dirigent, avec le procureur de la

commune, Estrangin, leurs mouvements d'in-

trigues et de manœuvres, par lesquels ils espè-

rent tromper l'opinion du rapporteur, et parlui
celle de l'Assemblée nationale.

Le sieur Debourge termine son rapport, en
disant que M. Antonelle a eu plus de pouvoir

pour désoler, pour détruire son pays, que lui,

Debourge n'en a eu pour le servir. C'est préci-

sément le contraire, et fort heureusement, les

patriotes ont eu plus de pouvoir pour ramener
Arles à la liberté que le sieur Debourge n'en a
eu pour la retenir dans la ligne de la contre-

révolution. Il ajoute que M. Antonelle n'échap-

pera pas au remords. Le remords est-il donc la

récompense de la vertu, et est-ce pour le sieur

Debourge que sont réservés les bons souvenirs

et les jouis!«ances de l'àme? Le sensible, le phi-

losophe Antonelle porte une conscience exempte
de troubles et de remords; si le commissaire De^

bourge n'en éprouve pas, c'est qu'ils ont cessé

d'avoir aucune prise sur son àme cadavéreuse.

Les députés extraordinaires de la commune
de Marseille et les patriotes monnaidiers

d'Arles, réunis.

Signé: Barbaroux, Bourget, Esménaud.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du jeudi 17 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE, vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. <aranet (de Toulon), secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du mardi,
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15 mai 1792, au soir, dont la rédaction est

adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
délibération du, conseil général de la commune de

Mur-de-Barrez, district dudit lieu, département ie

VAveyron, en date du 4 mai 1792, qui offre à la

patrie 1,000 livres par an, pendant tout le temps
que durera la guerre, à prendre sur le onzième
qui lui revient sur le produit de la vente des
Biens nationaux à elle adjugés, à commencer
sur le premier terme qui doit lui être payé.

Une députaiion des élèves de VEcole militaire de
ISanterre est admise à la barre.

Leur instituteur dépose sur le bureau l'offrande

civique de ses jeunes élèves, qui s'élève à 150 li-

vres en assii^^nats ; il présente à l'Assemblée
2 orphelins dont les pères sont morts à l'affaire

de Nancy, et de l'éducation desquels il s'est

chargé gratuitement. Il demande que l'on confie
à ses soins le fils du brave grenadier Pie, ce
nouveau Gassius français, qui est plus romain
que tous les Pie de l'Europe.

M. le Président accorde à la députaiion les

honneurs de la séance.

Une députaiion des conducteurs des diligences et

messageries est admise à la barre.

M. DuviYiER, orateur de la députaiion, offre

à la patrie 200 livres en argent, au nom de tous
ses camarades, et il annonce qu'ils se soumettent
à renouveler cette somme tous les mois. « Nous
sommes 120, dit-il, tous robustes et exercés aux
fatigues; quand vous aurez besoin de nous,
appelez-nous et nous sommes à vos ordres. Mes
confrères m'ont donné tous leur parole d'hon-
neur de veiller avec soin à ce que le numéraire
ne passe pas chez l'étranger; mais nous prions
l'Assemblée de vouloir bien nous soutenir, car
plusieurs de nos administrateurs, lorsque nous
leur faisons un rapporta ce sujet, nous répondent
toujours : On le renverra. Nous sommes souvent
à même de vous faire connaître leurs manœu-
vres, et nous ne craindrons pas de nous exposer
à leur ressentiment. S'ils veulent nous priver
de nos emplois, nous demanderons en grâce à
l'Assemblée nationale de nous entendre et nous
lui dirons la vérité. » {Vifs applaudissements.)

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

M. Pierre Hébert, invalide, est admis à la
barre et offre à la patrie un assignat de 5 livres.

M. ie Président accorde à M. Pierre Hébert
les honneurs de la séance.

MM. Simon, Laurens et David, portiers de Var-
rendissemeiit de la Comédie-Italienne, à Paris,
sont ad mis à la barre et offrent à la patrie 70 livres
en assignais.

M. le l*résident accorde à MM. Simon, Lau-
rens et David les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrioti-
ques :

1° Lettre du sieur Pierre Padiès, ci-devatit capi-
taine au corps du génie, qui donne 600 livres en
argent. Il offre en outre sa renonciation formelle,
au profit de la caisse de l'extraordinaire seule,
de la pension de retraite qu'il a obtenue le
1" avril 1791, montant à environ 1,300 livres.

2" Lettre des administrateurs, procureur syndic
et secrétaire du district de Mayenne, qui offrent

300 livres en assignats ; cette lettre est ainsi
conçue (1) :

« Mayenne, le 10 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Messieurs et chers concitoyens,

« Vous trouverez ci-incluse une somme de
300 livres : nous vous prions de déposer sur
l'autel de la patrie cette légère offrande plus
proportionnée à l'état de nos finances particu-
lières qu'au vif intérêt que nous prenons au suc-
cès de la première guerre que la France ait en-
treprise pour ses véritables intérêts.

« Nous sommes avec l'attachement le plus fra-
ternel, Messieurs, vos concitoyens.

« Les administrateurs du directoire, procureur-
syndic et secrétaire du district de Mayenne,

«Signé : Le Jeune; A. Lair ; Pottier;
IT.Amiot-Mouroy

; Chevallier, secrétaire;
MahÉ, secrétaire. •>

3° Lettre de la dame Bellaly, qui offre la gar-
niture d'argent d'une musette.

4° Lettre de M. Groslier, greffier du tribunal du
district de JSonlron, qui offre le seizième de son
traitement, tant que durera la guerre. H est père
de 10 enfants et n'a pour tout bien que son trai-

tement modique de 600 livres.

M. llassey dépose sur le bureau, au nom des
juges suppléants et secrétaire greffier du tri-

bunal de commerce de la ville d'Amiens, une
somme de 465 livres en assignats.

M. Jard-Panvilller, qui avait offert, au nom
delà Société des amis de la Constitution de Niort.,

une somme de 3,5-'i6 livres, pour subvenir aux
frais de la guerre, remet sur le bureau, au nom
de la même société, une nouvelle somme de
2,470 liv. 2 s., savoir 375 liv. 2 s. en argent et

2,095 livres en assignats.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un ex-
trait sera remis aux donateurs.)

M. Jard-Panvîllîer convertit en motion la
demande des citoijens de Mort, tendant à obte-
nir 2 pièces de canon et 6 livres de balles, afin
d'être à même de résister aux entreprises des
ennemis de la Constitution, pour laquelle ils an-
noncent qu'ils sont prêts a verser leur sang
comme leur argent.

(L'Assemblée renvoie la motion de M. Jard-
PanviUier au comité militaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre des administrateurs du département
de Rhône-et-Loire. Ils font passer à l'Assemblée
des plaintes formées par les administrateurs du
district de Lyon contre le ministre de l'intérieur

et la municipalité de Lyon.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités
de surveillance et de division réunis.)

2° Lettre de la municipalité de Bordeaux, qui
demande la conservation de sa garde soldée et
qu'elle soit érigée en gendarmerie nationale.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire pour eii faire le rapport dans huitaine.)

3° Lettre des administrateurs du déparlement du

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille, n- 251.
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Cantal, qui sollicitent la vente des bois nationaux

de leur département.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des

domaines.)

4° Lettre de* officiers municipaux et de Vadmi-

nistrateur de VHôtel-Uieu de Saint-Brieue. Ils

réclament le payement de plusieurs parties de

rentes qui sont dues à cet hôpital par plusieurs

'liapitres et par le clergé.

(L'Assemblée renvoie celte lettre au comité

des secours publics.)

5* Lettre du procureur général syndic du dépar-

tement de la Charente. H soumet à l'Assemblée

la question de savoir si, lorsque les administra-

teurs du directoire du département ont une fois

prononcé contradictoi rement sur des intérêts

Earticuliers dont la connaissance leur est attri-

uée, ils peuvent réformer leur discussion.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

législation.)

&<* Lettre de M. Servan, ministre de la guerre.

Il fait passer à l'Assemblée l'état de situation de

la caisse des invalides, au 25 avril dernier, et

réclame un nouveau secours de 'iOO,000 livres

en faveur de l'ancienne administration.

7° Lettre des administrateurs du déparlement

de la Côte-d'Or^ qui prient l'Assemblée de déter-

miner, d'une manière positive, quelles sont le«

dépenses du culte à la charge de la nation et

ceUes qui restent à la charge des communes;
elle est ainsi conçue (1) :

• Dijon, le 12 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Messieurs,

« Dans le silence ou l'ambiguïté des lois, c'est

aux législateurs que l'on doit recourir, et cette

voie que la Constitution nous ouvre, nous la

saisissons pour obtenir des explications devenues
nécessaires sur un point qui tient depuis long-
temps les opinions partagées.

• Les réparations des églises servant au culte

salarié par l'Etat, et celles des maisons assignées

aux ministres du même culte, sont-elles à la

charge de la nation ou des communes?
•• Cette question, qui se reproduit tous les jours,

présente de sérieuses difficultés.

« Les presbytères étaient autrefois à la charge
des communes, c'était par elles que le logement
était dû et fourni aux curés.

« L'article 2 du titre III de la loi du 24 août

1790, parait être sur ce point introductif d'un
droit nouveau.

t C'est immédiatement après la détermination
2ui met les frais du culte catholique à la charge
e la nation, que vient l'article attributif d'un

logement convenable aux évêques, curés, etc.

d'où plusieurs infèrent que la nation devant le

sol et le bâtiment qui en tout état peut lui faire

retour, c'est à elle à l'entretenir au moins de
toute réparation communément mise à la charge
de la propriété.

« (k)ntre cette explication, l'on fait militer et

des décisions formées par les comités de l'Assem-
blée constituante, et le tableau des ciiarges lo-

cales, émané du pouvoir exécutif et distribué à
toutes les municipalités de royaume.

(1) Archives nationales, drton Dit bis, § 3, a* 95.

Le !•' article de ce tableau est précisément
destiné aux réparations des presbytères; l'on

en fait aussi une charge des communes.
• Plusieurs lettres des comités d'aliénation et

ecclésiastique, en date notamment des 2 et

19 avril 1791, conduisent au même résultat, et

la principale raison qui en est fournie repose sur
l'arbitraire et les inégalités que comporte avec
soi un pareil genre de dépense dans les différents

points de l'Empire.
t Si la loi était complète et précise, ces objec-

tions ne sauraient prévaloir contre elle, mais
elle ne l'est point, et de;là des doutes qui entra-
vent à chaque pas et les administrateurs et les

administrés.
€ A l'égard des réparations des églises, c'est

moins sur un texte précis que sur des inductions
qui repose l'opinion qui tend à en charger la na-
tion.

« Les partisans de ce système se fondent sur
les raisons que l'on va détailler :

< 1° Le temple destiné au culte fait essentielle-

ment partie des frais de ce même culte, bien
plus que le logement de ses ministres;

« 2° L'appropriation que la nation s'est faite des
églises supprimées et la question des propriétés

ainsi résolue en sa faveur, même pour celles

qui pourraient l'être par la suite, mettent natu-
rellement à sa charge les réparations des églises

conservées ;

« 3" S'il n'en était pas ainsi, la condition des
communes serait, à ce sujet, plus dure que par

le pa>sé en ce que les décimateurs y contri-

buaient au moins pour une partie.

« Enûn quelques-uns croient trouver en l'ar-

ticle 33 du titre II de la loi du 5 novembre 1790
des expressions qui impriment aux réparations

des églises le caractère général de dépense du
culte

« A cela peut se joindre encore le silence du
tableau des charges locales, envoyé aux muni-
cipalités, tableau où nul article n'est ouvert pour
les dépenses relatives aux réparations d'église.

a Cependant, et d'après les ordres qui sans
doute leur en ont été transrais, les directeurs de
la régie nationale refusent de prendre part à ce
dernier genre de dépense, et sur ce point comme
sur le précédent, la marche de l'administration

se trouve très embarrassée.
* Peut-être est-il. Messieurs, des questions du

1«' ordre qui, soumises à un nouvel examen,
donneraient à celles que nous venons exposer
une solution facile, mais il est instant que vous
preniez sur l'objet qui nous occupe un parti,

sinon définitif, au moins provisoire, et tel qu'il

obvie aux dégradations qu'une stagnation per-

pétuelle multiplie tous les jours.

Il s'agit moins ici de reconstruction sur les-

auelles la future circonscription des paroisses

oit rendre lesadministrationstrèscirconspectes,

que de ces réparations indispensables et qui

augmentent de jour en jour dans une progres-

sion effrayante, appellant de promptes mesures
propres à prévenir des ruines qui seraient, sans

elles, inévitables.

< Veuillez, Messieurs, prendre à ce sujet an
parti qui fasse cesser un tel inconvénient.

« Ce qui importe surtout, c'est que l'on sorte

d'une anxiété qui entraîne la ruine d'une multi-

tude d'édifices; c'est que l'on prévienne par des

moyens prompts les dépenses immenses aux-
quelles soit la nation, soit les communes, se

trouveraient exposées dans peu d'aunées par
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l'effet nécessaire de l'inertie qui règne aujour-
d'hui dans cette partie.

« Les administrateurs composant le directoire du
département de La Côle-d'Or,

« Signé: Parigot; Berlier; Ghenevoy;
Sirugne; Heunoux; Rameau;
Decamp; Musart; Vaillant. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de division de l'ordinaire et de l'extraordinaire
des finances réunis.)

8° Lettre des administrateurs du département du
Tarn sur le môme objet.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux mêmes
comités.)

9° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur.
Il fait passer à l'Assemblée une adresse du dé-
parlement de la Seine-Inférieure et soiUciie l'in-
terprétation de l'article 24 de la seconde section
et de l'article M de la troisième section de la loi
du 14 octobre dernier.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité mi-
litaire.)

M. llassey, au nom du comité de commerce,
fait un rapport et présente un projet de décret
sur les moyens de faciliter la fabrication des fusils
à la manufacture d'armes de Charleville ; il s'ex-
prime ainsi :

an, en exemption de tous droits, de la mine de
Saint-Pancré et de Sapogne, dans la ci-devant
Lorraine, pour les forges de Berchiwé situées
dans le Luxembourg, Ta qu.Tnlité de 1800 voi-
tures de mine lavée, et de 400 bannes de char-
bon; et ils se sont obligés à rapporter desdites
forges 600 milliers pesant de fer.

Le terme de celte permission approche, et ces
entrepreneurs en sollicitent la prorogation.
Le ministre des contributions publiques vous

a transmis leur vœu, et vous avez chargé votre
comité de commerce de vous en rendre compte.
Le minisire de la guerre qui connaît combien

il imporle de parvenir à faire fabriquer dans le
royaume tous les fusils qu'il peut consommer,
et combien, en conséquence, les fabriques que
nous avons en ce genre méritent l'attention de
l'Assemblée, est venu joindre ses sollicitations à
celles des entrepreneurs de la manufacture
d armes de Charleville : il a fait connaître à
votre comité que c'est de la forge de Berchiwé
que se tirent exclusivement les fers propres à
la fabrication des canons de fusils qui s'exécu-
tent pour le service de l'artillerie, dans les ma-
nufaclures de Charleville et de Maubeuge; il a
observé qu'il était urgent que l'Assemblée natio-
nale prit cet objet en considération, et qu'elle
facilitât les moyens d'approvisionnement pour
ces manufactures; il a ajouté enfin que le
moindre retard dans le service serait très pré-
judiciable aux intérêts de la nation.

Votre comité de commerce m'a, en consé-
quence, chargé de vou.s présenter un projet de

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant combien
il est intéressant de parvenir à faire fabriquer,
dans le royaume, tous les fusils qu'il peut con-
sommer, en procurant aux fabriques en ce genre
les moyens d'approvisionnements, et combien le

moindre retard dans ce service serait préjudi-
ciable aux intérêts de la nation, décrète qu'il y
a urgence ».

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
urgence, décrète que les entrepreneurs de la

manufacture d'armes à Charleville, pourront
extraire chaque année, en exemption de tous
droits, de la mine de Saint-Pancré et de Sapogne,
pour les forges de Berchiwé, la quantité de
1800 voitures de mine lavée, et 400 bannes de
charbon de bois, à la charge de rapporter
chaque année, desdites forges à Charleville,

600 milliers pesant de fer, et d'acquitter sur
lesdits fers les droits d'entrée du nouveau tarif ».

(L'Assemblée adopte ce décret d'urgence, puis
le décret définitif.;

M. Ijecoîntre, au nom du comité de surveil-
lance, fait un rapport sur les causes de l'arresta-

tion du sieur abbé Gauban, détenu dans les pri-
sons de la ville de Bordeaux, comme prévenu
d'embauchage pour Tarmée des émigrés, et pré-
sente le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de surveillance, décrète
qu'il n'y a pas lieu à accusation contre l'abbé
Gauban,détenu dans les prisons de Bordeaux» (1).

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Un membre, au nom des comités de l'ordinaire
des finances et de liquidation réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur les

diverses explications demandées par le commis-
saire du roi, directeur générai de la liquidation,
relativement aux lois rendues, pour la retenue des
impositions sur les rentes dues par les ci-devant
pays d'États ;CQ projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

lois des 1" décembre 1790, 7 juin 1791 et l'^'" jan-
vier 1792, ne soumettent à la retenue du cin-
quième que les rentes pour lesquelles la fran-
chise des impositions royales n'a point été
stipulée; que celle du 21 mars 1792 porte,
en termes exprès, que les rentes dues par les ci-

devant pays d'états continueront à être payées
comme par le passé, et qu'en conséquence,
celles dont les contrats portent la stipulation
de la non-retenue des impositions, soit par des
énonciations générales, soit par des disposi-
tions particulières à l'imposilion déterminée,
existante lors de la passation des contrats, doi-
vent être reconstituées avec retenue ou sans re-
tenue, selon qu'elles étaient ()ayées par lesdits

pays, débiteurs originaires, à l'époque que la

nation s'en est chargée;
« Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer sur les

difficultés proposées par le commissaire de la

liquidation, et passe a l'ordre du jour. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. Ciniizel, au nom des comités de l'extraor-

dinaire des finances et des assignats et monnaies
réunis, fait un rapport et présente un projet de
décret sur la nécessité de faire brûler, soit le

papier blanc restant de celui nécessaire à la fabri-
cation des assignats de différentes coupures, soit

les assignats mis en défets à L'imprimerie du sieur
Didot; il s'exprime ainsi :

(1) Voy. Archives parlementaires, l'« série, t. XXXIX,
séance du 9 mars 1792, page 515, l'envoi de pièces rela-
tives au sieur Gauban.
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Messieurs, il est d'usage, à chaque création

d assignats, d'eu fabriqut-r une certaine guaulilé

DU) au delà de celle qui est nécessaire pour
uipléler l'objet de la création. Celte mesure
i indispensable pour qu'on puisse remplacer
^ feuilles de papier blanc qui sont gâtées à

1 imprimerie, ainsi que les assignats qui ont été

liuiies, soit à la signature, soit au numérotage
ou au timbrage.

Après que chaque création a été entièrement
fabriquée et mise en circulation, on doit brûler

ce qui reste de papier blanc et d'assignats défec-

tueux; mais jusqu'à présent cette opération n'a

jamais eu lieu qu'en vertu d'un décret exprès;
c'est ainsi qu'elle a été ordonnée par celui du
24 décembre IT'.H), pour les premiers 400 mil-
lions, et par décret du 10 juillet 1791, pour les

800 millions.

La 3* émission d'assignats créés le 19 juin

dernier, pour 600 millions, étant terminée, il

convient, pour ne pas s'écarter de la règle

adoptée, que l'Assemblée nationale rende un
décret pour autoriser le brùiement du papier
blanc qui reste, tant à l'imprimerie qu'aux ar-
chives nationales, en excédent de cette émission,
et des assignats délaits à l'impression, ou qui
ont été mis au rebut à la caisse de l'extraordi-
naire, pour raison d'erreur, ou vice de forme, et

qu'on désigne communément p^^r queue de série.

A cet effet, vos comités de l'extraordinaire
des ûnances et des assignats et monnaies, vous
proposent le décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de 1 extraordinaire des
finances et des assignats et monnaies ; considé-
rant qu'il tient au bon ordre de ne pas laisser

plus longtemps subsister, soit le papier blanc,
restant de celui qui a été nécessaire pour four-

nir les 600 millions d'assignats en différentes

coupures, de la création décrétée le 19 juin 1791,
soit les assignats mis en défets à l'imprimerie
du sieur Didot, soit enfin ceux qui ont été fautes

et viciés à la caisse de l'extraordinaire, décrète

qu'il y a urgence >.

Décret définitif.

a L'.\ssemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Chacun des comités de l'extraordinaire des
finances, des assignats et monnaies, nommera
trois commissaires pris dans son sein, pour pro-

céder, conjointement avec le commissaire du
roi, à la confection des assignats de service à
Paris, au compte et recensement de la troisième
création de 6(HJ millions d'assignats, ordonnée
par décret de l'Assemblée nationale constituante,
le 19 juin 1791, en différentes coupures, soit de
ceux mis en défets à l'imprimerie du sieur Didot,
soit du papier blanc non employé, soit enfin des
assignats fautes et viciés à la caisse de l'extra-
ordinaire, lors du numérotage, de la signature
et du timbrage ; et il en sera dressé procès-
Terbal par les dits commissaires.

Art. 2.

« Ces mêmes commissaires vérifieront si le

nombre de ces assignats, tant de ceux mis en

3 3

circulation, que des défectueux qui leur seront
représentés, est parfaitement d'accord avec le

produit de la quantité des rames de papier fa-
briqué et livré aux areiiives nationales.

Art. 3.

• Après ce recensement, le papier resté en
blanc et tous les assignats qui n'ont pu servir,
uu qui se trouveront excéder le nombre propre
à compléter l'émission desdits 600 millions se-
ront Drùlés publiquement dans la cour de
l'hôtel de la caisse de l'extraordinaire, en pré-
sence desdits commissaires, lesquels en rédige-
ront procès-verbal, pour être imprimé et rendu
public avec celui du compte et recensement or-
donné par l'article premier et il en sera déposé
un exemplaire aux archives nationales.

Art. 4.

« L'Assemblée nationale approuve le brùie-
ment fait publiquement, le vendredi 23 mars
dernier, de 47,850 livres en assignats défectueux
de 500, 300, 200 et 100 livres, dans la cour de
Ihôtel de la caisse de l'extraordinaire par-de-
vant les membres du comité de l'extraordinaire
des finances et suivant la forme précédemment
usitée, ainsi qu'il est constaté par le procès-
verbal dressé le dit jour 23 mars, à midi.

Art. 5.

« Lesdits commissaires procéderont delà même
manière au compte, recensement et brùiement
du papier resté en blanc et des assignats de
100 sols qui n'ont pu servir pour les 500 millions,
lorsque l'émission de cette sorte d'assignats sera
complète et terminée, sans qu'il soit besoin d'un
nouveau décret.

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret déflnitif.)

M. Philibert, au nom du comité de liquida-

tion, fait un rapport et présente un projet de dé-
cret (1) concernant la reconstitution des rentes
constituées par la ci-devant compagnie des secré-

taires du roi du grand collège, et celles dues par
les communautés d'arts et métiers supprimées par
édit de février 1775 et autres subséquents; il s ex-
prime ainsi :

Messieurs, une loi du 17 luin 1791 a ordonné
que les rentes provenant d emprunts faits par
les secrétaires du roi du grand collège et dont
le capital avait été versé dans le Trés^or public,
et les rentes dues par les communautés d'arts et
métiers supprimées en 1776, seraient payées par
les payeurs des rentes dues par le nations;
Que les registres et sommiers sur lesquels

étaient portées lesdites rentes, certifiées par les

payeurs qui les acquittaient, seraient visés et

arrêtés par le commissaire du roi, directeur gé-
néral de la liquidation, et que le résultat desaits
arrêtés et visas serait fixé par un décret de l'As-

semblée nationale sur le rapport de son comité
central de liquidation ;

Et que ces rentes ainsi constatées jouiraient,

comme toutes les autres dues par la nation, du
bénéfice de la reconstitution.

En conformité de cette loi, les registres et

sommiers de ces rentes ont été remis, dans les

formes prescrites, au commissaire général de la

liquidation qui les a visés et arrêtés.

(1) Archives nationales. CartoQ C 148, feuille, n» 835.
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Celte vérification a été examinée par le comité

de liquidation et il en résulte que les rentes

conatiiuées par les secrétaires du roi du grand

collège, dont les capitaux ont été versés au Tré-

sor public, proviennent de 3 emprunts. — Le

premier de la somme de 12 millions résultant

de l'édit de septembre 1755; les capitaux em-
pruntés en 1013 parties au denier 20 avec re-

tenue d'impositions, montent à une somme de
11,999,987 1. 9 s. 3. d. à laquelle les secrétaires

du roi ont ajouté de leurs deniers celle de
12 I. 10 s. 9 d. pour compléter les 12 millions

versés aux parties casuelles suivant une quittance

du 30 mars 1757; — le second, de 3 millions, au-

torisé par édit du mois d'août 1785 ; il a été

donné quittance de cette somme seulement par
le trésorier des parties casuelles le 26 janvier

1762, mais il a été reconnu plusieurs erreurs
dans les énoncés de 424 parties prenantes dans
cette quittance, et en dernière analyse les actes
d'emprunts y relatés produisent un total de
3,006,000 livres.

En cherchant à découvrir la cause de cet ex-
cédent il a paru procéder principalement d'une
énonciation erronée d'un contrat n" 179 qui, dans
la quittance de finance, n'est porté qu'à 10,000 li-

vres, tandis que l'acte d'emprunt le porte réel-

lement à 16,000 livres.

Le comité s'étant fait rendre compte de l'usage
pratiqué lors de ces emprunts, il a été reconnu
que les secrétaires du roi ne faisant que prêter
le nom, et que les sommes empruntées étant
directement versées dans la caisse du trésorier

des parties casuelles, il y avait lieu à comprendre
cet emprunt pour 3,006,000 mille livres, en
chargeant néanmoins l'agent du Trésor public de
faire les véritications nécessaires dans les comptes
du trésorier des parties casuelles, pour s'assurer
définitivement s'il a fait raison au Trésor public
desdits 6,000 livres et se pourvoir ensuite s'il y
a lieu contre lui ou tous autres pour en pro-
curer le rétablissement au Trésor public.

Les rentes résultant de ce second emprunt
ont été constituées au denier 20, sans retenue,
mais elles ont depuis été assujetties au 10" d'amor-
tissement; 5 de ces parties de rentes ont été re-
constituées au denier 25 sans retenue.

Le 3" emprunt de 9 millions résulte de l'édit de
février! 770. Les capitaux empruntés en 651 par-
ties au denier 20, avec retenue d'imposition, ont
été versés aux parties casuelles suivant une quit-
tance du 2 septembre 1772.

Mais depuis lors il a été fait un rembourse-
ment effectif de 4 de ces parties de rentes mon-
tant en principal à 320,000 livres, de manière
que le capital de ce 3" emprunt se trouve réduit
à 8,680,000 livres.

Tel est, Messieurs, l'état actuel des rentes cons-
tituées par la ci-devant compagnie à des secré-
taires du roi du grand collège.

Je vais maintenant vous présenter la situation
des rentes dues par les communautés d'arts et
métiers supprimées en 1776.

Les communautés d'arts et métiers de la ville
de Paris, celles des autres villes du ressort du
ci-devant parlement de la môme ville, ainsi que
celles des ressorts des anciens parlements de
Rouen, Metz, Nancy et du conseil de lloussillon,
ont été supprimées par édit de février 1776 et
autres subséquents. Le roi, en ordonnant cette
suppression par ses différents édits, s'est em-
pare des biens des communautés supprimées, et
s'est chargé de l'acquittement de leurs dettes
dont la liquidation a été opérée par des com-

missaires du conseil, députés à cet effet, et les

rentes s'acquittaient au Trésor public.

Ces édits, qui avaient commencé à briser quel-
ques anneaux de la chaîne qui depuis trop long-
temps entravait les progrès de l'industrie natio-
nale, donnaient sans doute aux propriétaires de
ces rentes les mêmes droits qu'aux créanciers des
autres corporations supprimées par les lois de
l'Assemblée nationale constituante, et c'est par
cette considération que le bénéfice de la recons-
titution leur fut accordé par décret du 9 juin 1791

,

que je viens de vous citer et dont je ne vous
répéterai point ici les dispositions.

En exécution de cette loi, M. de Senneville,
payeur actuel de ces rentes, a fait remettre au
commissaire général de la liquidation un som-
mier où sont inscrites les rentes dues par les com-
munautés de Paris, et 6 sommiers où sont pareil-

lement inscrites les rentes dues par les commu-
nautés des autres villes, ensemble deux états

contenant le relevé des articles compris dans
ces différents sommiers.

D'après ces sommiers et états les principaux
montent à la somme de 9,035,164 1. 11 s. 8 d.

et les rentes à la somme de 413,373 1. 1 s. 9 d.

par année, sujettes à la retenue des impositions
qu'il faut déduire sur cette somme, sur le rap-
port fait au comité de liquidation de l'Assem-
blée parle commissaire du roi, directeur général
de liquidation. Deux membres ont été nommés
pour faire la vérification desdits états et som-
miers; le résultat de celte vérification à été que
l'opération matérielle du calcul est bonne, mais
que dans ces états sont encore comprises plu-
sieurs rentes qui appartenaient à des commu-
nautés religieuses et autres corporations suppri-
mées et qui, d'après les décrets, devaient en être

rejelées.

Sur quoi il a été observé, par le commissaire
du roi, dans un mémoire joint à son rapport, qui
quoique le payeur n'acquittait plus les rentes
appartenant à des chapitres ou des maisons reli-

gieuses dont lesort était certain, il y avait néan-
moins plusieurs articles tels que ceux concer-
nant les confréries laïques sous diverses déno-
minations, des fabriques, etc., et dont on n'avait

pas encore pu prononcer la radiation définitive,

parce qu'elle ne pouvait se faire avec une entière

connaissance de cause, de la part du Trésor pu-
blic que d'après un examen exact des titres; ce
qui, ayant aonné lieu à la suspension du rejet

des. parties douteuses, avait docidé le payeur à
présenter l'état des dites dettes, telles qu elles ont
été liquidées au conseil, pour ne pas retarder plus

longtemps en faveur des autres propriétaires, la

faculté de la reconstitution à laquelle ils ont
été admis par le décret du 9 juin 1791 dont ils

pressent l'exécution avec d'autant plus de raison

que toutes ces opérations et vérifications qui

tiennent depuis longtemps, les privent aussi du
payement de leurs arrérages.

Ces motifs ont paru suffisants au comité qui
a pensé que les créanciers particuliers ne de-
vaient pas souffrir de la longueur inévitable des
opérations qui restent à faire pour le rejet et

radiation de toutes les parties dont les décrets

prononcent l'extinction et qu'il y avait un moyen
de concilier, quant, à présent, rintérêt de ces

créanciers avec celui de la nation, en exceptant
expressément de la reconstitution toutes les

rentes appartenant à des communautés, corps
et établissements publics supprimés, et en char-

geant les commissaires de la trésorerie nationale

de fournir, dans le plus bref délai possible, un
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état définitif du montant net desdites rentes : je

viens en conséquence, au nom du comité, vous

proposer le projet de décret suivant dont le but

Tériiableraent juste et pressé ne tend qu'à effec-

tuer une faculté de reconstitution déjà accordée

[lar une précédente loi, et la continuation d'un

service public qu'on ne pourrait pas arrêter plus

luniiiemps sans injustice. Voici le projet de
décret :

Décret d'urgence.

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, consi-

dérant que les états et sommiers remis au com-
missaire du roi, directeur général delà liquida-

lion, en exécution de la loi du 17 juin 1791, par

les payeurs chargés de l'acquittement des rentes

consiiluées par la ci-devant compagnie des secré-

taires du roi du grand collège, et de celles dues
par les communautés et corps d'arts et métiers

supprimés en 1776, journellement nécessaires

auxdits payeurs pour effectuer et continuer le

payement desdites renies, et qu'il n'est pas juste

défaire essuyer plus longtemps aux rentiers la

double privation, et du payement de leurs

arrérages, et de la disposition de leurs capitaux
par la voie de la reconstitution, qui leur a été

accordée par la susdite loi, décrète qu'il y a
urçence. >

Décret définitif.

" L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. !•'.

« Les rentes provenant d'emprunts faits par les

ci-devant secrétaires du roi du grand collège,

dont le capital a été versé au Trésor public, et

celle dues par les communautés et corps d'arts

et métiers supprimés en 1776, montant, suivant
l'état actuel des registres et sommiers fournis et

certifiés par les payeurs, visés par le commis-
saire du roi, directeur général de la liquidation
et vérifiés par le comité de liquidation de l'As-

semblée nationale en conformité de la loi du
17 juin 1791, savoir :

« Les rentes provenant des emprunts des ci-

devant secrétaires du roi, à la somme de 23 mil-
lions 686,000 livres, dont :

« 12 millions résultant de l'emprunt fait en
vertu de l'édit de septembre 1755, au denier 20,
avec retenue d'impositions, en 1,01 3 parties, dont
les capitaux montent à 11,999,987 1. 9 s. 9 d.,

lesauel joints aux 12 liv. 9 s. 9 d, versés par
lesdits secrétaires, forment le total de 12 mil-
lions;

« 3 millions 6,000 livres proviennent de l'em-
prunt fait en vertu de l'édit d'août 1758 dont les

capitaux au denier 20, sans retenue d'impositions,
mais soumis au dixième d'amortissement, mon-
tant, en \î\ parties, à ladite somme de 3 millions
6,000 livres, au lieu de 3 millions seulement,
dont l'emprunt avait été autorisé par l'édit, dans
lequel emprunt se trouvent néanmoins 5 parties
de rentes reconstituées au denier 25 sans rete-
nue, en vertu de l'édit de 1766, et montant par
année à 864 livres, ainsi qu'il est énoncé à cha-
cun des numéros de leur constitution originaire;

« Et 8,680,000 livres, restant de î'eniprunt
fait, en 651 parties au denier 20, avec retenue
d'impositions, en vertu de l'édit du mois de fé-
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vrier 1770, déduction faite du remboursement de
4parlies qui montaient à 325,000 livres.

« Et les renies dues par les communautés et
corps d'arts et métiers supprimés en 1776, telles

qu'elles ontété liquidées (iar les commissaires da
conseil, et d'après lesdits re^'istres, étals et som-
miers certifiés, visés et vérifiés, montant à la
somme de 9,035,164 1. 11 s. 8 d., en principaux,
et à celles de 413,373 1. I s, 9 d. en arrérages
sujets à la retenue du cinquième.

Art. 2.

« Lesdites rentes jouiront, dès à présent, delà
faculté de la reconstitution, comme toutes les
autres rentes dues par la nation, en exécution
de l'article 3 du décret dudit jour, 9 juin 1791.

• Ne pourront néanmoins être reconstituées
les rentes appartenant aux communautés reli-
gieuses et autres corporations des établissements
publics supprimés, lesquelles, aux termes des
décrets qui les concernent, ne peuvent plus
être acquittées par les payeurs et doivent être
rayées des états de la dette publique.

Art. 3.

« Les commissaires de la Trésorerie nationale
sont tenus de fournir, dans le plus bref délai
possible, les états définitifs des montants nets
desdites rentes en capitaux et intérêts, déduc-
tion de toutes celles qui auraient été rejetées et
distraites comme appartenant à des corps et
communautés supprimés par les précédents dé-
crets.

« L'agent du Trésor public est pareillement
chargé de faire les vérifications nécessaires dans
les comptes du trésorier des parties casuelles,
à raison du versement au Trésor public des
6,000 livres et de l'excédent de l'emprunt de
3 millions, fait par la ci-devant compagnie des
secrétaires du grand collège ensuite de l'édit

d'août 1758, à l'effet de se pourvoir contre ledit
trésorier ou tous autres qu'il appartiendra, pour
faire verser ladite somme au Trésor public, s'il

y a lieu. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.)

M. Guylon-.Horvean, au nom du comité de
l'ordinaire des finances, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret sur Les rectifications de
plusieurs erreurs dans plusieurs titres et contrats
de rentes viagères dues par le Trésor public ; le

projet de décret est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances sur les propositions de rectifications
d'erreurs dans les titres et contrats de rentes
viagères, dont le payement est suspendu à cause
desdiles erreurs, considérant qu'il est desa justice
de faire jouir sans délai les créanciers por-
teurs dés titres des arrérages échus de ces
rentes, dès qu'ils ont justifié de leur propriété,
et fait cesser tous les doutes que les erreurs,
de noms ou de qualités avaient pu faire naître,
décrète qu'il y a urgence ».

Décret définitif.

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
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finances, sur la proposition qui lui a été faite

par les commissaires de la Trésorerie nationale,

conformément au décret du 26 septembre 1791,

sanctionné le 16 octobre suivant, pour la recti-

fication des erreurs dans les titres et contrats

de rentes viagères, et déclaré qu'il y avait ur-

gence, décrète que les erreurs d'écritures et

d'expressions des noms et qualités dans les

titres et contrats de rentes viagères appartenant

aux créanciers dénommés dans l'état présenté

par les commissaires de la Trésorerie nationale,

et qui ont produit les pièces nécessaires pour

établir leur identité, seront réformées comme il

suit :

Art. !«'.

« Les quatre parties de rentes viagères, de

85 livres chacune, à prendre dans celles de

l'édit de mars 1791, constituées par 4 contrats

passés devant Laroche, notaire, le 4 décembre

1781, au profit de Denis-iNoël Joly et Suzanne-

Jeanne Riche, sa femme, seront inscrites et payées

sous les noms de Denis-ISoël Joly et Siaanne-

Jeanne Ruche, sa femme.

Art. 2.

« Les deux parties de rentes viagères, la pre-

mière de 900 livres à prendre dans celles de

l'édit de janvier 1782, et la seconde d3 360 li-

vres à prendre dans celles de l'édit de décembre

1783, con-tituées par les deux contrats passés

devant Maigret, notaire, les 30 juillet 1/82 et

26 août 1781, au profit iïElisabeth de Clairfon-

taine, veuve de Guillaume-Madeleine de Lalande,

seront inscrites et payées sous les noms d'Elisa-

beth Leclerc de Clairefontaine, veuve de Guillaume-

Madeleine de Lalande.

Art. 3.

« La partie de 160 livres de rente viagère, à

prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,

constituée par contrat passé devant Guillaume

l'aîné, notaire, le 16 septembre 1791, au profit

de François Ghavet et Madeleine Gouché, sa

femme, sera inscrite et payée sous les noms de

François Ckavet et Madeleine Boucher, sa femme.

Art. 4.

« La partie de 85 livres de rente viagère, à

prendre dans celles de l'édit de novembre 1778,

constituée par contrat passé devant Ilemard, no-

taire, le 25 juin 1779, au profit de Sébastien Des-

trevaux, et Jeanne-Marguerite Destrevaux, veuve
deGlaude Gallouin, sera inscrite et payée sous
les noms de Sébastien de Treveaux et Jeanne-Mar-
guerite de Treveaux; veuve de Claude Gallouin.

Art. 5.

« La partie de 80 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,

constituée par contrat passé devant Girardin, no-

taire le 30 août 1791, au profit de Raimond-Vran-
çois Favi, sera inscrite et payée sous les noms de
François- Raimond Favi.

Art. 6.

« La partie de 160 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1783,
constituée par contrat passé devant Rouen, no-

taire, le 10 juin 1784, au profit de Louis-Henry
Poney de Saint-Aul)in, pour en jouir sur la tête
de Marguerite de Hiermont, sa femme, et sur celle

de Jacques-Louis Poney de Saint-Aubin, leur fils,

sera inscrite et payée sous les noms de Margue-
rite Leboji de Biermont et Jacques-Louis Poney de
Saifit-Aubin.

Art. 7.

« La partie de 126 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de la 4« classe de la 10" ton-

tinecrééepar édit de décembre 1759, constituée
par contrat passé devant Dupré, notaire, le

2 août 1762, au profit de P'rançoise-Marguerite
Fauché, veuve de Pierre-Jean Carré, sera inscrite
et payée sous- les noms de Françoise-Marguerite
Fauchey, veuve de Pierre-Jean Carré.

Art. 8.

« La partie do 160 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Dnlion, no-
taire, le 30 janvier 1792, au profit de Jean Tes-
tard et Marie Geneviève-Scholastique Petit, sa
femme, pour en jouir sur la tête de Marie-Made-
leine Testard, leur fille, sera inscrite et payée sur
la tête de Marie-Madeleine-Scholastique Testard.

Art. 9.

« La partie de 54 livres de rente viagère à
prendre dans celles de l'édit de février 1781,
constituée par contrat passé devant Rouen, no-
taire, le 25 septembre 1781, au profit de Barthé-
lémy Billaux et Marie-Catherine Moisson, sa
femme, dont les quittances précédentes annon-
cent que ledit Billaux est né le 23 août 1763,
continuera d'être payée sur quittances portant
qu'il est né le 22 août 1733.

Art. 10.

« La partie de 90 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Peron, no-
taire le 1" août 1791, au profil d'Antonin-Jean-
Baptiste-Charlcs Alix, 7ié te 19 avril 1754, sera
inscrite et payée sous les noms dWntonin-Jean-
Baptiste-Charles Alix, né le \9 avril 1757.

Art. 11.

« La partie de 230 livres de rente viagère, à
prendre dans celles provenant de la Loterie de
la Compagnie des Indes, établie par lettres pa-
tentes du 9 février 1770, constiiuée par contrat
pasé devant Dumoulin, notaire, le l"août 1770,

au profit d' Elisabeth-Suzanne Haveaux, veuve de
Jean-Claude de Crousillac.,sera inscrite et payée
sous les noms de Suzanne-Elisabeth llaveaux^

veuve de Jean-Claude de Crouiillac.

Art. 12.

« La partie de 8,640 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,

constituée par contrat passé devant de Lachaume,
notaire, le 29 octobre 1791, au profit de Joachim-

Atexandre Delarche et Pierre Aubert, sera ins-

crite et payée sous les noms d'Alexandre-Joa-
chim de Larcheet Pierre-Jean Aubert.
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Art. 13.

• La partie de 3 liv. 2 s. 2 d. de rente viagère,
à prendre dans celle de l'édit de mars 1781, cons-
tituée par contrat passé devant Lardin, notaire,
le 31 octobre 1781, au proflt de Barbe Souly,
fille majeure, sera inscrite et payée sous les
noms de Barbe Souly, veuve en premières noces
de Claude Penisson, en secondes de Louis Marlan,
et à présent femme séparée de biens de Jean-Bap-
tiste Laurent.

Art. 14.

« La partie de 80 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Brelut de la
Grange, notaire, le 29 janvier 1791, au prolit
d'Antoine Heynier, et Thérèse-Françoise Maguiny,
sa femme, pour en jouir sur les têtes d'Antoine-
Denis Keynier et Antoinette-Alexandrine Heynier,
sera inscrite et payée sur les têtes d'Antoine-
Denis heynier et Antoinette-Adéla'ide-Alexandrine
heynier.

Art. 15.

« Les deux oarties de rentes viagères, la pre-
mière de l,4'iO livres et la seconde de 5i0 livres,
à prendre dans celles de l'édit de janvier 1782,
constituées par deux contrats passés devant Paul-
mier, notaire, les 5 juillet et 27 août 1782, au
profit de Batilde-EUsabelh Boissou, veuve en pre-
mières noces de Léonard Pabot de Liguerac, et
femme, en secondes noces, d'Henri de Lestrade,
seront inscrites et payées sous les noms de Ba-
tilde-Elisabeth-Jeanne-Claire Boissou, veuve, en
premières noces, de Léonard Pabot de Liguerac,
et femme, en secondes noces, d'Henri de Lestrade.

Art. 16.

• La partie de 180 livres de rente viagère, à
prendre dans celles créées par édit de décem-
bre 1785, constituée par contrat passé devant
Tiron, notaire, le 29 janvier 1791, au profit de
Jean-Baptiste-Nicolas Petit, sera inscrite et payée
sous les noms de Jean-Baptiste-Nicaùe Petit.

Art. 17.

« La partie de 1,200 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Edon, no-
taire, le 8 juillet 1791, au profit de Jean-Pierre
Egret et Marie-Thérèse Coupart, veuve de Jean-
Louis Guillemin, sera inscrite et payée sous les
noms de Jean- Pierre Egret et Marie-Thérèse-Lau-
rence Coupart, veuve de Jean-Louis Guillemin
dlgny.

Art. 18.

" Les deux parties de rentes viagères de 9 10 li-
vres chacune, à prendre dans celles de l'édit de
novembre 1787,constitué par deuxcontrats passés
devant de la Motte, notaire, le 20 février 1789
au profit de Jacques Angevin, et Marie-ilargue-
rite Montant, sa femme, sur leurs deux tètes et
sur celles de leurs 4 enfants, seront inscrites et
payées sous les noms de Jacques-Charles Angevin,
et Marie-Marguerite Montant, sa femme, et sous
Ceux de leurs quatre enfants.

1" Série. T. XLIII.

3 3

Art. 19.

« La partie de 180 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de Tédit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Gasche, no-
taire, le 29 octobre 1/91, au profit de Marie-
Tlierèse Farcy, veuve de Jean la Para, sera ins-
crite et payée sous les noms de Marie-Thérèse
Farcy, veuve de Jean la Pane.

Art. 20.

« La partie de 320 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit du mois de dé-
cembre 1785, constituée par contrat passé de-
vant Lefevre de Saini-Maur, notaire, le 30 sep-
tembre 1791, au profit de Guillaume-Laurent le
Gotte, et Marie-Antoinette-Yaudru-Josephe Gristel
sa femme, sera inscrite et pavée sous les noms
de Guillaume-Laurent le Gotte,' et Marie-Antoine-
Vaudru-Joseph Cristel, sa femme.

[Art. 21.

« La partie de 100 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de février 1781, cons-
tituée par contrat passé devant Guillaume l'alné,
notaire, le 3 novembre 1781, au profit d'Edmée-
Françoise Pellirier, veuve de Charles Corbay,
sera inscrite et payée sous les noms d'Edmée-
Frcnçoise Pelissier, veuve de Charles Corbay.

Art. 22.

« La partie de 640 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Trutal, no-
taire, le 29 janvier 1791, au profit et sur la tête
dCAnne-Marguerite-Thérèse Bini, veuve de François
Manajoly, et sur celle de Thérèse-Constance
Sainte-Marie Manajoly, femme de Jules-César-
Denis Vanloo, sera inscrite et payée sur la tête
de Anne-Marie-Marguerite-Thérèse fini, veuve de
François Manajoly, et sur celle de Thérèse-Cons-
tance-Sainte-Marie de Manajoly, femme de Julet-
César-Denis Vanloo.

Art. 23.

« Les deux parties de rentes viagères, de 240 li-

vres chacune, à prendre dans celles de l'édit de
décembre 1785, constituées par deux contrats
passés devant Aleaume, notaire, le 29 octobre 1 791

,

au prolit et sur la tête de François Tinel de Bel-
guise, et sur les têtes de Jean Aujollet et Pierrette
Chastenet, seront inscrites et payées sur les têtes
de François Tinel deBelguise, JeanAujolet et Pier-
rette Chartenet.

Art. 24.

« La pension de 185 livres 17 sols, net, ac-
cordée par brevet du 1" avril 1790, à François-
Auguste de Varoquier, sera inscrite et payée sous
les noms de Pierre-François de Waroquier.

Art. 25.

« Les deux parties des rentes viagères, de
GOO livres chacune, provenant des emprunts faits
par M. Charles-Philippe, prince français, cons-
tituées par deux contrats passés devant Duclos
Dufresnoy, notaire les 5 août I780,et28iuin 1782,
au proflt, l'une de Joseph Rothfoux, et l'autre de
Joseph-Simon Rothfoux, seront inscrites et payées
sous les noms de Joseph-Sigismond Rothfoux.

33
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Art. 26.

« La partie de 320 livres de rente viagère, à

prendre dans celles de l'édit de décembre 1783,

constituée par contrat passé devant Bonnomet,
notaire, le 20 août 1784, au profit et sur la tête

de défunte Jeanne-Françoise Bienvenu, veuve de
Joseph Morel Duplessis, et sur la tête de Françoise

Camron, femme de Louis-Antoine Texier, sera

inscrite et payée sous les noms de Françoise-

Louise Caudron^ femme de Louis-Antoine Texier.

Art. 27.

« La partie de 80 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1783,
constituée par contrat passé devant Trubert,
notaire, le 27 octobre 1784, au profit de Guil-
laume-Philippe France de Saint-Quentin, pour
en jouir sur les têtes de Madeleine-Elisabeth
France et Héiène-Eltsabeth France, ses deux filles,

sera inscrite et payée sous les noms de Made-
leine-Elisabeth France et Hélène-Madeleine France.

Art. 28.

« La partie de 800 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de janvier 1782,
constituée par contrat passé devant le Pot d'Au-
teuil, notaire, le 21 février 1783, au profit d'Agathe
Petigny, femme d'Antoine-François Lecocq, sera
inscrite et payée sous les noms de Marie-Agathe
Petigny, femme d'Antoine-François Lecocq.

Art. 29.

« La partie de 180 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de décembre 1785,
constituée par contrat passé devant Perignon,
notaire, le 30 août 1791, au profit de Marguerite
d'Arcq, sera inscrite et payée sous le nom a'Anne-
Marguerite d'Arcq.

Art. 30.

«c Les deux parties de rentes viagères, de 90 li-

vres chacune, à prendre dans celles de l'édit de
décembre 1785, énoncées dans deux quittances
de finance, expédiées au profit de Marie-Gene-
viève Osraont, femme de Jean-Louis Milliancourt,
pour en jouir sur la tète de Jacques-Frédéric Tis-

sât, seront réformées et payées, l'une sur latêle
de Jacques-Frédéric Tissot, et l'autre sur celle de
Jeanne-Eléonore Tissot.

Art. 31.

« La partie de 450 livres de rente viagère, à
prendre dans celles de l'édit de janvier 1782,
constituée par contrat passé devant Poullier,
notaire, le 4 mai 1787, au profit et sur les têtes
duAnne-Madeleine Boullanger, fille majeure, et de
Jean-François Redon, sera inscrite et payée sous
les noms û'Anne-Madeleine Boullanger, femme de
Jean-François Redon.

Art. 32.

« La partie de 400 livres de rente viagère, à
prendre dans colles de l'édit de décembre 1783
constituée par contrat passé devant Ghaudot, no-
taire, le 18 mai 1784, au profit et sur la tête do
déXuat Pierre Laval et sur la tête de Catherine

Bondgonst, sera inscrite et payée sous les noms
de Marie-Ùdiihenne Bondegonst, femme.

« Décrète, en conséquence, que lesdites quit-
tances de finance et lesdits contrats vaudront
comme si les erreurs ci-dessus rapportées
n'eussent pas été faites, que les payeurs des
rentes en réformeront les immatricules sur leurs
registres en vertu du présent décret, duquel
toutes mentions nécessaires seront faites par les

notaires dépositaires des minutes desdits con-
trats, tant sur lesdites minutes et les quittances
de finances, que sur les grosses desdits, contrats,
et partout où besoin sera ».

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.)

M. Gasparin, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret sur les

punitions à infliger aux militaires de tous grades,
déserteurs ou démissionnaires en temps de guerre;
il s'exprime ainsi:

Messieurs, vous avez renvoyé au comité mili-
taire la proposition du ministre de la guerre (1),

tendant à vous demander une loi contre les mi-
litaires parjures qui tournent contre leur patrie

les armes consacrées à sa défense. Depuis le com-
mencement de votre session, plusieurs fois des
membres de cette assemblée avaient fait une
pareille motion, mais il y avait de l'incertitude

sur l'existence d'une pareille loi. Plusieurs pen-
saient que l'article du Gode pénal relatif à la dé-

sertion, pouvait s'appliquer à tous les individus
de l'armée. Dans ce moment on peut regretter

que ce doute n'ait pas été levé plus tôt; mais malgré
le sincère désir que nous aurions de venger la

nation indignement outragée, votre comité mi-
litaire doit vous dire que cet article ne renferme
que des dispositions qui ne peuvent regarder que
le soldat. Ln effet, il est ainsi rédigé : « Celui

3ui aura déserté en temps de guerre sera con-
amné à la peine de 10 ans de fers; celui qui

aura déserté étant de service, à 20 ans de fers;

et celui qui aura déserté étant en faction, à la

peine de mort. » Get article se trouve dans un
chapitre où tous ceux qui sont communs aux
officiers et aux soldats, commencent par le mot
générique tout militaire; et, tant par ce qui le

précède que par l'expression de faction, on voit

qu'il ne s'applique qu'aux soldats. Le comité a
donc cru que, pour lever toutes les difficultés,

il convenait de faire une nouvelle loi, et il n'a

pu voir dans la confection de cette loi aucune
difficulté. La plupart des officiers qui désertent

en ce moment vont joindre l'armée des princes ;

ils se mettent donc bien évidemment en état de
révolte armée contre leur patrie ; plusieurs doi-

vent être poursuivis par les commissaires-audi-
teurs, comme voleurs; les autres comme subor-
neurs et embaucheurs. Enfin, les procureurs
généraux syndics des départements s'empres-
seront de poursuivre lasaisie de leurs biens. Peut-

être même convient-il de les aider dans ces opé-
rations, en ordonnant la publication de la liste

de tous les officiers déserteurs; car la guerre
étant déclarée, les ménagements et la modéra-
tion pour (le perfides ennemis ne sont plus de
saison. {Applaudissements.)

Qu'on ne dise pas que l'officier n'a pas contracté

d'engagement. Certes, celui gui a accepté un
emploi de confiance, oui est bien payé pendant
la paix pour servir l'Etat en temps de guerre.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 13 mai 1792, page 31 s,

la proposition du ministre do la guerre.
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et dont on n'exige que la simple formalité d'une
démission, celui-là est bien coupable qui aban-
donne son poste au moment du danger, sans en
avoir même prévenu ses chefs, et surtout celui

qui passe ensuite dans l'armée ennemie.
Le défaut de loi constaté, votre comité ne s'est

Sas arrêté longtemps à l'examen de la question
e savoir s'il convient de soumettre l'officier

déserteur aux mêmes peines que le soldat. Dans
un [>ays libre, dont le premier principe de la

Constitution est l'égalité des droits, pourrait-on
douter que la loi ne dût menacer également
toutes les têtes? Pourrait-on croire qu'elle put
caresser l'orgueil des uns par des distinctions,

et pousser les autres au découragement par son
silence?

Votre comité a examiaé quel est le but que
vous vous proposez en portant celte loi. Il a vu
qu'en son^'eant à venger l'outrage fait à la na-
tion par des traîtres, vous vouliez faire tomber
également toutes les têtes sous les coups d'une
sévère justice; il était surtout essentiel de réta-

blir par ces moyens, entre les subordonnés et

les supérieurs, une confiance qui doit être l'àme
de la discipline. C'est principalement sur ce
rapport que je dois vous soumettre quelques
réflexions. Sans doute, les officiers qui désertent
à l'ennemi diminuent nos forces, et ajoutent à
celles que nous avons à combattre; mais le zèle

de tous ceux qui nous resteront fidèles, la bonne
volonté de ceux qui s'empressent de les rem-
placer, le génie militaire de tous les Français,
qui s'est développé avec tant d'énergie, depuis
la Révolution, détruit sensiblement le tort qu'ils

nous font en nous abandonnant; et leur peu
d'habitude aux fatigues, du soldat leur orgueil,
et leurs prétentions nous donnent lieu de croire
qu'ils embarrasseront plutôt qu'ils ne serviront
nos ennemis, et surtout qu'ils indisposeront les

peuples chez lesquels ils vont.
Mais, Messieurs, si leur perte ne doit pas être

comptée pour quelque chose, s'ils n'ajoutent pas
infiniment aux forces de nos adversaires, ils font
un mal incalculable par la défiance qu'ils ins-
pirent au soldat contre ceux qui, fidèles à leurs
devoirs, sont restés à leur poste. C'est à cette
défiance que vous devez tous les désordres qui
affligent l armée ; et si elle n'existait pas, votre
armée aurait déjà vaincu; et vos séances, occu-
pées à faire des lois pour le maintien de la dis-
cipline, à préparer des punitions, ne l'auraient
été qu'à recompenser le zèle de nos braves mili-

taires. Elle sera détruite cette défiance, lorsque
vous aurez pris des mesures pour déterminer
ceux qui ont de mauvaises intentions à les dé-
clarerau plus tôt, le jour où Vous direz au soldat
qu'il peut compter sur tous ceux qui comman-
dent.

Il faut à présent effrayer par la peine ceux
qui hésiteraient encore a se décider; et sous ce
jioint de vue, votre comité n'a pas cru devoir
adopter la proposition du ministre relativement
aux démissions. 11 a voulu, en laissant les porte:}

ouvertes aux malintentionnés, rassurer parfai-
tement le soldat sur ceux qui, n'en profitant pas,
s'exposeraient à un châtiment rigoureux et iné-
vitable.

11 vous proposera seulement des précautions
et un mode de démission qui empêchera les dé-
missionnaires d'entraîner les soldats, et de voler
indignement les deniers de la nation. Il a cru
qu'après avoir déterminé les punitions contre
les déserteurs dans les différents cas, il devait
déterminer tellement le crime de désertjoo, que

personne ne pût éluder la loi, et à cet effet il a
dû établir, pour tous les indiviilus de l'armée,
la peine de la détention, pour s'absenter de son
camp ou garnison, sous quelque prétexte que
ce soit. Les vrais amis de la liberté ne la con-
frondront jamais avec la licence : ils savent que
sa conservation exige des sacrifices; et les gênes
auxquelles cette conservation les assujetit sont
pour ceux-ci de véritables jouissances. Voici le

projet de décret que je suis chargé de vous pré-
senter :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant la pres-
sante nécessité de rétablir la discipline militaire
en rétablissant la confiance entre les soldats et

leurs chefs, de déjouer les éternelles espérances
des conspirateurs, et de punir le crime de par-
jure et de désertion qui s'est multiplié parmi
les officiers, décrète qu il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, et après avoir
décrété l'urgence, décrète.

• Art. 1". Tout militaire, de quelque grade
qu'il soit, qui se sera absenté de sa garnison
sans congé, ordre ou démission, comme il sera
dit ci-après, sera réputé déserteur.

« Art. 2. Tout militaire, de quelque grade qu'il

soit, déserteur à l'ennemi, en temps de guerre,
sera puni de mort.

a Art. 3. Tout déserteur n'allant pas à l'en-
nemi sera puni de 20 ans de for.

« Art. 4. Sera réputé déserteur à l'ennemi,
tout militaire de quelque grade qu'il soit, qui
aura passé, sans en avoir reçu l'ordre, les limites
fixées par le commandant du corps de troupes
auquel il appartient.

« Art. 5. Les congés dont devra être porteur
tout militaire de quelque grade qu'il soit, pour
s'absenter de son camp, de son quartier, de sa
garnison, de son cantonnement, seront signés,
pour les sous-officiers ou soldats, du chef de
leur compagnie, ou du commandant du poste;
pour les officiers de quelque grade qu'ils soient,

par le commandant du corps ou chef de division;
pour les chefs de corps et les officiers généraux,
du commandant de l'armée; lesdits congés con-
tinueront à être visés par les commissaires des
guerres.

« Art. 6. Tout chef de complot de désertion à
l'ennemi, quand même ce complot ne sera pas
exécuté, sera puni de mort.

« Art. 7. Sera réputé chef de complot de dé-
sertion et puni comme tel, tout officier ou sous-
officier lorsque parmi les complices il y aura
des soldats; et lorsau'il n'y aura pas de soldats,

l'officier du grade le plus élevé ou le plus an-
cien du grade le plus élevé sera répute chef de
complot.

« Art. 8. Tout complice de désertion qui dé-
couvrira ce complot ne pourra être poursuivi
ni puni pour le crime qu il aura découvert.

« krt. y. Les généraux détermineront, suivant
les circonstances, les récompenses à accorder à
ceux qui attrapperaient sur le territoire ennemi,
et ramèneraient des déserteurs échappés à la
surveillance des postes.

« Art. 10. Les officiers, de quelque grade qu'ils

soient, qui donneraient leur démission, ne pour-
ront pas quitter les emplois qu'ils occupent dans
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l'armée avant que cette démission ait été an-

noncée à l'ordre du camp ou de la place, suivant

qu'il sera dit ci-après :

« Ceux qui s'absenteront avant cette formalité,

seront réputés déserteurs et punis comme tels,

suivant les cas prévus par les articles précé-

dents.

« Art. 11. La démission d'un officier quelconque
sera toujours remise au commandant du camp,
de la place ou du quartier, qui sera tenu de la

faire publier le lendemain à 1 ordre de la place,

du camp, ou du quartier.

« Art. 12. Les officiers démissionnaires, même
après la publication à l'ordre, mentionnée dans
l'article ci-dessus, devront néanmoins être por-
teurs d'un congé militaire.

« Art. 13. Lesdits congés ne pourront être

délivrés que lorsque les officiers démissionnaires
auront remis tous les effets militaires, ainsi que
les gratifications à l'avance qu'ils auraient tou-

chées pour la campagne, sous peine de respon-
sabilité réelle et pécuniaire contre les supérieurs
signataires des congés.

« Art. 14. Tout officier qui, après la publi-
cation du présent décret, donneia sa démission,
ne pourra plus à l'avenir occuper aucun grade
dans l'armée.

« Art. 15. Dans les premiers jours de chaque
mois, le ministre de la guerre fera publier la

liste de tous les militaires de quelque grade
qu'ils soient, qui auront déserté dans le mois
Précèdent ; elle contiendra, outre le nombre des
éserteurs, leur signalement, le rang de leur

grade, et le lieu de leur naissance. 11 l'adressera
a l'Assemblée nationale et aux procureurs géné-
raux syndics de départements.

« Art. 16. Le même ministre adressera, dans
la quinzaine, à l'Assemblée nationale et aux
départements une liste de tous les officiers qui
ont quitté leurs drapeaux sans démission, depuis
la loi d'amnistie. »

M. Kersaint. Je demande que le projet de
décret soit renvoyé à votre comité de marine,
{>our que les dis|)Ositions en soient appliquées à
'armée navale. {Applaudissements.)

M. Trcllli-Pardallhan. Je crois digne d'une
grande nation de donner un grand exemple de
générosité; nous devons rappeler à l'honneur et
a leur devoir les soldats qu'on aurait pu égarer,
ou nous débarrasser à jamais des traîtres qui
peuvent encore exister dans 1 armée. En consé-
quence, je propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, remplie de confiance
dans le patriotisme et le courage du peuple
français, dans son amour pour la Constitution
et la liberté, forte de ses principes, inébranlable
dans ses résolutions, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Tout officier, sous-officier ou soldat
salarié par la nation, qui préférera l'esclavage
à la liberté, l'or des despotes à l'amour de ses
frères, et la honte de trahir sa patrie à la gloire
de la servir et de mourir pour elle, pourra, du
jour de la promulgation du présent décret, passer
sans obstacle chez l'ennemi ou rentrer dans ses
foyers. (Murmures.)

<> Art. 2. Tout officier, sous-officier ou soldat qui,
profilant de la faveur du présent décret, serait
pris emportant la caisse, les armes, ou emmenant
les chevaux, sera sur-le-champ puni de mort.

• Art. 3. 8 jours après la promulgation du
présent décret, tout officier ou soldat qui serait
pris ayant déserté son poste, sera également puni

de mort, ses biens séquestrés et vendus suivant
la forme des précédents décrets.

« Art. 4. Les généraux et commandants enver-
ront au Corps législatif et au roi, le nom de
chaque officier ou soldat déserteur, pour qu'il

soit pris des mesures pour pourvoir aux diffé-

rents remplacements. »

Plusieurs membres : La priorité pour le projet

du comité !

(L'Assemblée accorde la priorité au projet du
comité.)

M. tiasparin, rapporteur, donne lecture du
décret d'urgence, qui est adopté, sans discussion,
dans les termes suivants :

» L'Assemblée nationale, considérant la pres-
sante nécessité de raffermir la discipline mili-
taire, en rétablissant la confiance entre les

soldats et leurs chefs; de déjouer les éternelles
espérances des conspirateurs, et de punir le

crime de parjure et de désertion qui s'est multi-
plié parmi les officiers, décrète qu'il y a ur-
gence. »

M. Gasparin, rapporteur, donne lecture de
l'article 1" qui est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, et après avoir
décrété l'urgence, décrète :

« Art. 1". Tout militaire, de quelque grade
qu'il soit, qui se sera absenté de sa garnison
sans congé, ordre ou démission, comme il sera
dit ci-après, sera réputé déserteur. »

M. Delacroix. Je demande pourquoi on veut
faire une nouvelle loi contre les officiers déser-
teurs. Cette loi ne commencera à avoir son exé-
cution que du jour où elle aura été publiée; or,

dans le Code pénal, il y a une peine provisoire
contre tout officier déserteur, et, d'après ce
même Code pénal, la peine commence à courir
dès l'instant de sa désertion, de manière qu'elle
atteint tous les officiers qui ont déjà déserté. Je
demande donc qu'on explique cet article du Gode
pénal; qu'on dise que le mot militaire comprend
les officiers de tous les grades comme les soldats,

et que, par conséquent, il y a lieu à l'application
de la peine qu'il ordonne.

M. Gasparin, rapporteur. Si dans l'article du
Code pénal concernant la désertion, il y avait
tout militaire, il n'y aurait pas de doute que cet
article regardât les officiers comme les soldats
Mais dans le Code pénal militaire nous n'avons
remarqué que des dispositions particulières aux
soldats, qui ne s'appliquaient pas aux officiers.

M. Ciiarller. Il n'existe aucune obscurité
dans le Code pénal militaire et son interpréta-
tion ne peut être difficile pour ceux qui veulent
faire attention à l'esprit et à l'énoncé du texte
même, où il est dit expressément : « Tout mili-
taire, etc.

M. Ifouls Hébert. Lorsqu'un officier est

détaché ou commande un poste, il est censé
être en faction et à son poste, et quand il dé-
serte, il doit être condamné à la mort. {Applau-
dissements.)

M. Delacroix. C'est précisément parce que
la loi est claire que je demande sur l article t"
la question préalable, ou l'ordre du jour motivé
sur ce que les lois précédentes renferment des
dispositions suffisantes. Autrement vous assure-
riez l'impunité de tous les officiers qui ont déjà
déserté.

Un membre : Remarquez, Messieurs, que le
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nouveau projet n'est autre chose qu'un brevet
(l'impunité, une véritable amnistie |X»ur tous
les ofliciers qui ont déserté jusqu'à ce jour; car
la loi n'ayant pas d'effet rétroactif, il est évident
que les cours martiales ne pourront l'appliquer
aux délits qui l'auront précédé.

M. Ilaverhoalt. La Constitution dit claire-
ment : " L'état militaire est un état antisocial,
créé pour l'avantage de la société. » Il faut donc
que les lois pour les militaires soient propor-
tionnées au mal qui peut résulter des délits. Or
il est clair que quand un délit est commis par
un homme d'un certain crade, il intéresse plus
évidemment la société, il lui cause un plus ?rand
préjudice que s'il était commis par un soliTat. Je
demande que toutes les peines militaires, dans
tous les cas possibles, soient toujours graduées.
Je veux qu'elles soient plus fortes pour les offi-
ciers, suivant l'élévation de leur grade et je
demande le renvoi de ma proposition au comité
militaire.

M. Carnot-FenlelnH le jeune. Il est impos-
sible de se dissimuler qu'il existe quelque am-
biguïté dans la loi de l'Assemblée constituante
sur le Code pénal militaire. Je ferai remarquer
que si l'on adoptait la proposition de M. Dela-
croix, il en résulterait vraiment une monstruo-
sité dans notre législation ; car, toutes les fois

qu'il existerait des doutes sur l'interprétation
qu'on peut donner à une loi, il suflirait à l'As-
semblée nationale, pour interpréter cette loi

d'une manière quelconque, de lui donner une
signification qu'elle n'avait pas auparavant. Ce
serait un moyen de donner un effet rétroactif à
une loi; je dis donc qu'il faut faire une loi nou-
velle pour le cas qui nous occupe.

M. Tliuriot. Je demande la parole pour un
fait. Ceux qui ont assisté à la discussion de celte
loi savent qu'un membre de l'Assemblée consti-
tuante, M. Barnave, proposa, par amendement,
d'e.xcepter les ofliciers de ses dispositions, et
que l'Assemblée rejeta cet amendement par la
Question préalable: le procès-verbal doit en
faire mention; et l'on peut consulter le Logo-
graphe, qui en donne tous les détails : ainsi. Mes-
sieurs, SI l'Assemblée constituante a refusé d'ex-
cepter les officiers, vous ne pouvez pas déclarer
aujourd'hui, en interprétant la loi, que son in-
tention était différente.

M. Clérardin. Ce serait une bien étrange lé-
gislation que celle où l'on pourrait interpréter
la loi comme le veut M. Delacroix. Jamais une
loi ne doit être interprétée avec rigueur lors-
qu'elle présente quelque obscurité; or, le Code
pénal militaire présente certainement un sens
ambigu. Cette loi accorde au militaire, qui aura
déserté en temps de paix, 8 jours de repentir
pendant lesquels il peut regagner ses drapeaux;
mais l'officier, qui n'est pas engagé, peut quitter
son régiment. S'il quitte sans congé, il est puni
d'une simple peine de discipline; au contraire,
le soldat, qui quitte son corps sans congé, est

Buni comme déserteur, parce qu'il est engagé,
e là résulte la preuve la plus évidente que l'ar-

ticle du Code pénal militaire, visé par M. Dela-
croix, s'applique uniquement aux soldats. D'au-
tre part, il est bien inconcevable que l'As-
semblée constituante ait fait une loi où l'officier
est atteint par la même peine que le soldat,
alors que certainement il doit subir une peine
plus grave. Il faut, dans le cas de désertion,
que l'officier perde la vie et que le soldat ne soit
condamné qu'aux fers. Delà résulte la nécessité

de faire une loi nouvelle. Je n'admets pas que
l'on vienne dire que le nouveau projet est un
brevet d'impunité pour les officiers qui sont
déjà déserteurs. Vous pouvez les atteindre en
effet, comme chefs de complots, comme voleurs,
comme criminels de lèse-nation. Je demande
donc la question préalable sur la proposition de
M. Delacroix et que le comité militaire soit
chargé de présenter un projet de décret qui pré-
sente une gradation de peine, suiva'it que le
délit est commis par un officier ou [)ar un soldat.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres. La question préalable sur
la proposition de M: Delacroix.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur la proposition de M. Delacroix ten-
dant à passer à l'ordre du jour motivé.)

M. Gasparin, rapporteur. L'article l*' peut
être adopté malgré les observations déjà faites

qui portent plutôt sur les articles subséquents.

(L'Assemblée adopte l'article 1".)

M. Gasparin, rapporteur. Voici l'article 2;
d'après sa rédaction, M. Gérardin a satisfaction:

Art. 2.

V Tout militaire, de quelque grade qu'il soit,

déserteur à l'ennemi en temps de guerre, sera
puni de mort. >

(L'Assemblée adopte l'article 2.)

M. Gasparin, rapporteur, donne lecture de
l'article 3 qui est ainsi conçu :

« Art. 3. Tout déserteur, n'allant pas à l'en-

nemi, sera puni de 20 ans de fers. »

M. Daverlioiiit. Je demande qu'au lieu de
20ans on mette 10 ans, afin que l'on puisse mettre
une peine plus forte pour l'officier et le sous-
officier.

M. Gasparin, rapporteur. J'adopte. Nous pou-
vons par ce moyen graduer tout de suite la

peine.

M. Théodore l..ameth. Je propose 10 ans
pour le soldat, 15 ans pour le sous-officier et 20
pour l'officier.

M. Choudieu. Je demande que la peine de
mort soit prononcée contre l'officier .- soit qu'il
passe à l'ennemi, soit qu'il rentre dans l'inté-

rieur, il a également compromis sa troupe,
parce qu'il la laisse sans chef, et qu'elle peut être
attaquée par l'ennemi d'un instant à l'autre.

M. .llaliiieu Dumas. Je demande à appuver
l'amendement de M. Daverhoult déjà appuyé par
M. Choudieu. Dans quelque cas, dans quelque
position que l'officier déserte, son crime est ca-
pital. Il compromet évidemment le sort de l'ar-

mée. 11 n'est aucun poste qui soit indifférent. Un
soldat déserte; le corps n'en reste pas moins.
Mais qu'un ofticier ou sous-officier déserte, même
dans l'intérieur, il est certain que le salut de
l'armée est évidemment plus compromis que si

le soldat déserte. Plus la nation a mis de confiance
en lui, plus il est comptable envers elle de
toutes ses actions. 11 y a ici trahison manifeste,
il n'y a pas de crime de lèse-nation plus fort

que celui-là, et qui doive être puni par une peine
plus grave; je demande la peine de mort contre
l'officier dans tous les cas de désertion. {Applau-
dissements.)

M. Delacroix. Je conviens que l'officier qui
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abandonne un poste qui lui est confié, est plus

oaupable que le soldat qui déserte; mais je ne
crois pas qu'il doive être puni d'une peine aussi

sévère, dans le cas où il déserterait n'étant pas

de service.

M. Dcliaiissy-Robeconrt. L^amendement
proposé par M. Dumas est contraire à la grada-
tion qu'il est convenable d'établir dans la peine
delaaésertion. La désertion à l'ennemi présente

une complication de lâcheté et de trahison; vous
venez de décréter que ce délit en temps de guerre
serait puni de mort.
La désertion à l'intérieur n'offre pas un carac-

tère aussi grave de trahison. 11 me parait en
conséquence que vous ne devez pas appliquer à

ce délit la peine de mort. Mais pour graduer la

peine en raison de l'importance au service et de
la différences des grades, j'appuie la proposition

de M. Théodore Lameth et je demande que le

soldat qui, en temps de guerre, désertera dans
l'intérieur, soit puni de 10 années de fers, le

sous-officier de 15 années et l'officier de 20.

M. Blanchon observe que la peine de l'offi-

cier ne doit pas être plus forte que celle du
soldat et il invoque l'article 6 de la Déclaration

des droits, qui porte que la loi doit être la même
pour tous, soit qu'elle protèee, soit qu'elle pu-
nisse.

M. Gérardin répond à cette objection que
l'égalité consiste à punir les crimes à raison du
tort qu'ils font à la société.

M. Ifasource. J'appuie la proposition de la

Sradation des peines, quel que soit le genre de la

ésertion, sur des motifs qui me paraissent in-

contestables. D'abord, l'officier n'a jamais les

mêmes motifs pour déserter que les soldats.

J'examine ensuite le plus ou moins de connais-
sances que l'officier et le soldat doivent avoir et

je trouve que la position de l'officier le met à

même d'avoir une plus grande connaissance de
ses devoirs que le soldat. {Murmures.) J'examine
enfin le mal que de tels crimes peuvent occa-

. sionner {Murmures.) et l'influence qu'ils peu-
vent avoir sur la société. Je crois que la déser-
tion d'un soldat est bien loin d'avoir la même
gravité que celle d'un officier, celle-là ne prive

un corps que d'un seul individu : celle-ci, de
l'homme sans lequel quelquefois le corps pour-
rait agir. Mais, persuadé que la peine doit être

graduée, je crois cependant Qu'elle ne doit pas
être pour l'officier la peine ae mort, parce que
ce serait introduire entre l'officier et le soldat

une beaucoup trop grande disproportion, et je

me réserve de le prouver.

Plusieurs membres : Ce n'est pas là la question !

M. Guadet. Je m'élève contre ce privilège

d'un nouveau genre que l'on veut accorder aux
officiers de l'armée. {Murmures.)

Plusieurs membres : Quel privilège?

M. liuadet. J'appelle privilège la différence

qu'on veut établir pour eux. Je ne devrais pas

être interrompu par ceux qui naguère auraient

rougi de mourir par la corde, et auraient tenu

à honneur de subir la décollation. C'est un prin-

cipe dont chacun est d'accord, qu'aux termes
de la Constitution, nul ne peut être puni d'une

Eeine plus forte qu'un autre pour le même délit,

a seule chose sur laquelle on paraisse n'être

S^
d'accord, c'est que le délit de l'officier qui

^erte et celui du soldat qui déserte ne sont

pas la même chose. Or, je soutiens que c'est

exactement le même délit; car le soldat sans

doute à un poste comme l'officier et l'un et

l'autre, lorsqu ils désertent, commettent le même
délit. L'on m'oppose que la désertion de l'officier

nuit bien plus au salut de l'armée et de la

patrie que la désertion du soldat. Cette assertion

n'est pas toujours vraie.

D'abord, Messieurs, vous conviendrez tous que,
d'après votre principe, vous serez forcés de faire

des distinctions à l'infini; car, certes, la déser-

tion d'un sous-lieutenant ne compromet pas la

patrie, comme celle d'un général qui abandon-
nerait l'armée au moment d'une action et qui
communiquerait à l'ennemi les ordres qu'il

aurait reçus. Ensuite, je vous demanderai de
distinguer, par exemple, sijle délit du sous-lieu-

tenant ou celui du lieutenant est plus dange-
reux pour le salut de l'armée que le délit du
simple soldat qui déserte. Très certainement,

entre tel lieutenant, entre tel sous-lieutenant de
l'armée et tel soldat, si la patrie devait choisir,

elle n'aurait pas un choix difficile à faire.

M. Théodore Liameth. Monsieur le Président,

l'Assemblée n'a pas accordé la parole à M. Guadet
pour outrager les officiers de l'armée. Pour dire

du bien du soldat est-il donc nécessaire de cher-

cher à avilir ceux qui les commandent ? Je

demande que vous exigiez que M. Guadet se

renferme dans la question, et contienne sa dan-
gereuse fécondité.

M. Quesnay. Je demande que la discussion

soit fermée.

M. Guadet. On m'oppose encore que l'officier

commande, que le soldat ne commande pas, que
par conséquent la désertion de l'officier a un
caractère ae gravité plus considérable que celle

du soldat : mais je réponds que le poste aban-
donné par un officier n'est jamais vacant. Du
lieutenant il passe au sous-lieutenant {liires et

murmures.); en un mot il faudra vous livrer, si

vous établissez une fois cette différence de peines

il faudra vous livrer à des gradations infinies;

car sans doute vous ne rangerez pas dans la

même classe le délit du général et le délit du sous-

lieutenant. {Murmures) Je vous entends; vous
me répondez que vous porterez la même peine

contre le général et contre le sous-lieutenant;

mais en ce cas vous n'établissez pas la propor-

tion de la peine {Murmures.) sur le plus ou le

moins de dangers que le délit peut faire courir

à l'armée. Ainsi, vous voilà plongés dans des dis-

tinctions interminables, si une fois vous séparez

le soldat de l'officier. Or, Messieurs, que doit-on

faire lorsqu'on se trouve dans cet embarras. Il

faut s'en tenir strictement aux principes et à

la Constitution. Et c'est pourquoi je m'oppose à ce

qu'on fasse à cet effet une loi générale qui ne
présente qu'une véritable distinction de per-

sonnes; à ce qu'on laisse à l'aristocratie cette

sorte de leyain. {Quelques applaudissements.) Que
l'officier qui abandonne le poste qu'il commande
soit puni de mort, rien de plus juste, parce que
le soldat qui abandonne sa fonction est puni de

mort auîsi; mais, tout en convenant que la

peine doit être proportiontiée au délit, je de-

mande la question préalable sur la gradation

des peines, parce que cette grailation violerait

les principes d'égalité et établirait une distinc-

tion entre les officiers et les soldats.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président établit l'état de la délibéra-

tion.
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M. l^aMource. Je demande à poser la ques-
tion ainsi : « Le crime de désertion sera-t-il

puni de la m^me peine pour les soldats, sous-

officiers et oificiers? »

M. le l^réMldent consulte TÂssemblée, et pro-

nonce que la peine ne sera pas égale pour l'of-

licier, le sous-officier et le soldat. Une grande
partie de l'Assemblée réclame.

M. Ei«soiir«*e. L'épreuve n'a été douteuse que
parce que l'Assemblée nationale ne s'est point

entendue sur la question.

Je demande qu'il n'y ait de diflFérence que
dans la durée de la détention.

Plusit'urs membres : L'appel nominal I {Brvit.)

M. Gérurdln. On demande l'appel nominal,
on ne peut le refuser ; W faut procurer à nos
collègues (Fixant une des extrémités de la salle)

l'infâme satisfaction de l'adresse au départe-
ment.

M. Mathlea Damas. La doctrine qu'on a
proposée dans cette discussion fend à désorga-

niser l'armée et à détruire la liberté. (Murmures.)

Plusieurs membres : L'appel nominal !

M. Gohier. L'épreuve a été douteuse, parce
qu'on n'a pas entendu la question. On a de-

mandé si le soldat, si Tofficier devaient être pu-
nis de la même peine; on entendait par là,

sans doute, du même genre de. peine. Par
exemple, la peine de désertion doit-elle être

celle de la chaîne? Voilà une première question.

Ensuite la peine doit-elle être graduée? L'offi-

cier doit-il être mis à la chaîne plus longtemps
que le soldat? C'est une seconde Question. Pour
moi. Messieurs, je suis d'avis que le général qui

a la confiance de la nation entière, que le gé-
néral à qui le salut de la nation est confié, soit

dans la criaîne toute sa vie, tandis que le soldat

ne sera condamné qu'à trois années. (Applaudis-

sements.) Je demande donc en conséquence,
Îiuisqu'il y a doute, que l'épreuve soit renouve-
ée, et que la question soit ainsi posée :

« Le soldat et l'olficier seront-ils punis du
même genre de peine? Première question.

" La peine sera-t-elle graduée? »• Seconde
question.

Je demande que l'on mette aux voix les deux
propositions. {Applaudissements.)

<,L'Assemblée, consultée, décrète que les offi-

ciers seront punis du môme genre de peine que
les soldats, et oue la durée de la peine sera era-
duée à raison au grade des coupables dans l'ar-

mée. Elle adopto ensuite la gradation proposée
par M. Théodore Lameth.)

M. le Président. Voici le résultat du scrutin

pour l'élection de trois secrétaires en remplace-
ment deMM. Saladin, Briard et DumoL'ird, secré-

taires sortants, MM. Beugnot, Presse nel et Cru-
blier d'Optère sont élus.

M. Càasparin, rapporteur. En conséquence du
décret que vous venez de rendre, v<oici la rédac-
tion que je propose pour l'article 3 :

Art. 3.

« Tout militaire, de quelque grade qu'il soit,

déserteur n'allant pas à l'ennerai, sera puni de
la peine des fers; savoir, le sol'Jat pour 10 ans;
le sous-ofticier pour 15 ans et l'officier pour
20 ans. »

Plusieurs membres: .\ux voi.'t! aux voix!

(L'Assemblée adopte rarlif;le 3 ainsi rédigé.)

M. Gasparin, rapporteur, donne lecture des
articles -i à 13, qui sontadoptés. après une légère
discussion et avec quelques amendements, dans
les termes suivants :

Art. 4.

« Sera réputé déserteur à l'ennemi tout mili-
taire, de quelque grade qu'il soit, qui aura passé,
sans en avoir reçu l'ordre, les limites fixées
par le commandant du corps de troupes dont il

fait partie.

Art. 5.

« Les congés dont.'îavra être porteur tout mi-
litaire, de quelque grade qu'il soit, pour s'ab-

senter de son camp, sa garnison ou son quar-
tier, seront signés, pour les soldats et sous-
officiers, par le commandant de leur compagnie
et par le commandant du corps. Pour les officiers

d'un corps, de quelque grade qu'ils soient, par
le commandant du corps et par le chef de la

division. Pour les chefs de corps et officiers

généraux, par le général de l'armée dont il font

partie. Lesdits congés continueront à être visés

par les commissaires des guerres.

Art. 6.

« Tout chef de complot de désertion, quand
même le complot ne serait pas exécuté, sera

puni de mort.

Art. 7.

« Lorsque des militaires de différents grades
auront déserté ensemble, ou en auront formé le

complot, le plus élevé en grade, ou à grade égal

le plus ancien de service, sera présumé chef du
complot.

Art. 8.

« Tout complice qui découvrira un complot
de désertion, ne pourra être poursuivi ni puni

à raison du crime qu'il aura découvert.

Art. 9.

« Les généraux détermineront, suivant les

circonstances, les récompenses, à accorder à ceux
qui ramèneraient des déserteurs échappés à la

surveillance des postes avancés.

Art. 10.

t Les officiers, de quelque grade qu'il soient,

qui donneront leur démission, ne pourront pas

quitter les emplois qu'ils occupent dans l'armée,

avant que cette démission ait été annoncée à

l'ordre du camp, de la garnison ou du quartier,

suivant ce qui sera dit ci-après; ceux qui s'ab-

senteraient avant cette formalité, seront réputés

déserteurs et punis comme tels, suivant les cas

prévus par les articles précédents.

Art. 11.

« La démission d'un officier, de quelque grade

3u'il soit, sera toujours remise au commandant
u camp, de la garnison ou du quartier, qui sera

tenu de la faire publier à l'ordre le lendemain.
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Art. 12.

« Les officiers démissionnaires, même après

la publication à l'ordre mentionnée en l'article

précédent, n'en devront pas moins être porteurs

d'un congé militaire pour se rendre aux lieux

qu'ils se proposent d'habiter; ce congé fera men-
tion de la démission.

Art. 13.

« Lesdits congés ne "seront 'délivrés que lors-

que les officiers démissionnaires auront remis
tous les effets militaires, ainsi que les gratifica-

tions en avance qu'ils auraient touchées pour la

campagne, sous peine de responsabilité réelle et

pécuniaire contre les supérieurs signataires des
congés. »

M. Gasparîn, rapporteur, donne lecture de
l'article 14 qui est ainsi conçu .-

« Art. 14. Tout officier qui, après la publica-
tion du présBDt décret, donnera sa démission,
ne pourra plus, à l'avenir, occuper aucun grade
dans l'armée. »

M. Urival. Je demande que tout officier qui
abandonnera l'armée ne puisse être employé,
même dans les emplois civils, parce qu'il quit-
tera son poste et ne mourra pas comme Simo-
neau. (Rires.)

M. liérardin. Dans un moment où la patrie
est en danger, un officier qui quitte son poste
est indigne de la servir à jamais; mais il peut
se trouver beaucoup de circonstances où un of-
ficier est obligé de donner sa démission : et si

vous adoptiez purement et simplement l'article

proposé, vous perdriez d'excellents citoyens et
de très bons militaires. Je citerai, par exemple,
M. Rochambeau fils, auquel tous les patriotes
rendent hommage : W. Rochambeau fils, a été
forcé de donner sa démission, parce qu'il a pensé
être assassiné. (Murmures à gauche.)

Plusieurs membres : Ce n'est pas vrai !

M. liérardin. 11 n'y a pas de doute que cela
ne soit, et M. Rochambeau fils, n'est malheu-
reusement pas le seul exemple que je puisse ci-
ter. Les soldats revenus de leur égarement, con-
naissent les traîtres qui ont dirigé leurs coups sur
le défenseur, sur l'ami de la liberté; ces soldats
se repentent actuellement de cette infâme con-
duite, et je demande si par l'adoption de l'article
du comité vous ne priveriez pas la patrie d'un
bon officier, et les soldats du parti qu'ils peuvent
tirer de leur repentir, en ne le leur rendant pas.
Il faut donc, Messieurs, que cet article soit
amendé; car dans les circonstances actuelles,
où l'en cherche à semer la défiance dans tous
les cœurs, où l'on empoisonne tous les senti-
ment.'-, où l'homme, qui depuis son enfance, n'a
cessé d'être l'ami de la liberté, est présenté
comme l'apôtre de l'esclavage; je dis que dans
le moment où les factions s'agitent en tous sens,
où les factieux prennent tous les masques et
tous les moyens, il faut laisser à l'honnête
homme celui d'échapper au fer des assassins,
et de servir encore sa patrie; en me résumant,
je dis qu'un officier a une cause légitime de
donner sa démission quand il a pensé devenir
la victime de la fureur de ses soldats. C'est
quand il croit avoir perdu leur confiance qu'il
donne sa démission et c'est là certainement le
seul motif qui a déterminé M. Rochambeau
fils à la donner : celui qui a su braver avec tant

de courage le feu des ennemis, ne craint pas le
fer des assassins; mais un patriote tel que lui
quitte son poste lorsqu'il voit l'impossibilité de
continuer a y faire le bien, il le quitte en gé-
missant; et pour défendre encore la cause de la
liberté, il rentre dans les rangs, et prouvera à
ses frères d'armes, qu'il sait obéir, comme il a
su commander.

Je sais que l'article proposé n'est nullement
applicable à M. Rochambeau fils: mais comme
des événements passés peuvent inspirer la
crainte qu'ils ne viennent à se renouveler, je
demande donc que l'Assemblée nationale adopte
pour amendement les mots sans cause légitime,
et décrète l'article ainsi rédigé :

« Tout officier qui, après la publication du
présent décret, donnera sa démission sans cause
légitime, ne pourra plus être employé dans
l'armée. »

M. Gasparin, rapporteur. Je ne m'oppose pas
à l'amendement.

M. (ilohier. Messieurs, il y a des circonstances
dont vous pourrez avoir l'expérience, où il serait
dangereux de se priver des talents d'un bon
officier; et, pour ce cas, je propose par amende-
ment que l'officier qui aura donné sa démission,
ne puisse jamais être employé de nouveau qu'en
vertu d'un décret du Corps législatif.

M. Merlin. Si l'Assemblée n'admettait pas
l'amendement de M. Gérardin, elle commettrait
la plus grande inj ustice, car on ne peut pas se dis-
simuler qu'il y a de très bons officiers qui peu-
vent être malades, et forcés de donner leur dé-
mission. Or, on ne pourrait plus les emplover
après. Je demande que l'amendement proposé
par M. Gérardin soit adopté, et que les conseils
d'administration des régiments soient juges de
la validité et de la légitimité des démissions.

M . <àiiadet. Je demande la parole pour révéler
un fait qui peut-être intéresse la gloire de M. Ro-
chambeau fils, gloire à laquelle je m'intéresse
autant que M. Gérardin, parce que, comme lui,

ie le regarde comme le meilleur ami de la li-

nerté. M. Rochambeau fils n'est pas capable de
trembler ni devant les poignards, ni devant les

baïonnettes; il ne faut pas croire qu'il puisse
céder à des mobiles pareils, il en est de plus
excusables que ceux-ci; il est des sentiments
(jui vont au cœur de l'homme honnête, et c'est

à ces sentiments que M. Rochambeau a obéi
quand il a donné sa démission. Je crois que je
rends service à M. Gérardin, lorsque je relève
une erreur que son cœur désavoue sans doute.

M. Carnot-Feuleins, le jeune. Dans le cas
où s'est trouvé M. Rochambeau fils, je pêne que
l'on est fondé à obtenir un congé, et par suite,

à demander sa retraite. La loi que vous allez

faire ne peut pas le regarder, parce qu'elle ne
peut avoir d'effet rétroactif. Je demande la ques-
tion préalable sur l'amendement de M. Gérardin.

Plusieurs voix : Non ! non !

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer
sur l'amendement de M. Gérardin, puis l'adopte.)

M. IHerlin. Je propose, par sous-amendement,
que les causes de démission présentées par les

officiers des corps, soient jugées par les conseils

d'administration et que celles présentées parles
généraux et aides de camp soient jugées par les

cours martiales.

M. Torné. Je damande qu'on ajoute : pendant
la guerre.
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?.

M. 4à«»pnriii, rapporteur. J'adopte.

M. Mathieu DaMaa. Il me semble inutile

de faire juger la légitimité des causes de démis-

sion, soit par les conseils de discipline, soit par

des cours martiales, car ce n'est ni un cas de

discipline, ni un délit. Par conséquent, le mi-
nistre de la guerre qui, sur sa responsabilité,

fait des choix... {Murmures à gauche.)

Comme j'ai une chose juste, régulière, cons-

titutionelle à proposer, je demande que la pa-

role me soit maintenue-

Je dis, Messieurs, qu'un officier dont vous
avez reconnu la liberté d'action, quand il a

donné sa démission, rentre dans la classe de

tous les citoyens. S'il est propre à remplir un
nouvel emploi, il pourra êjre choisi, et la Cons-

titution n'établit point de tribunal pour juger la

capacité de tel ou tel sujet. 11 est clair en effet

que s'il y a délit dans les causes de la démis-

sion, l'officier sera jugé, non pas pour la dé-

mission, mais bien pour le délit. Il suffit donc
de dire dans l'article : sans cause légitime, et le

juge de cette cause est nécessairement le chef

suprême de l'armée. {Murmures.)

M. Merlin. La Constitution dit que l'on ne
pourra jamais infliger de peine qu'après un ju-

ment légal. Or, Messieurs, voyons le cas qui nous
occupe. On a demandé que l'officier qui aurait

donné sa démission dans le moment de crise où
se trouve la patrie, fût déchu, non seulement
de son grade militaire, mais déclaré incapable

de servir dans les fonctions civiles; or, pouvez-
vous laisser à l'arbitraire l'état des citoyens ?

Pouvez-vous laisser prononcer par un ministre

[u'un citoven ne jouira plus des fonctions civiles?

e demande que le décret qui rend juges, en ce

cas, les conseils d'administration et les cours
martiales, soit maintenu.

M. Mathieu Dumas. S'il y a délit, nous
sommes d'accord. Je demande l'ordre du jour
motivé.

Plusieurs membres : Aux voix l'amendement
de M. Merlin 1

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Mer-
lin.)

M. Gasparin, rapporteur. Voici la rédaction
que je propose pour l'article 14 :

« tout officier qui, après la publication du

§
résent décret et pendant la guerre, donnera sa

émission sans causes jugées légitimes par les

conseils d'administration pour les officiers des

corps, et par les cours martiales pour les autres

officiers, ne pourra plus à l'avenir occuper un
grade dans I armée. »

Plusieurs membres : Aux voix l'amendement de
M.Brival!

D'autres membres : La question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de M. Brival.)

Plusieurs membres : Aux voix l'article I

M. Chariier. Je demande qu'on ajoute encore
à l'article qu'ils seront privés de toute pension
de retraite.

(L'.assemblée adopte la nouvelle rédaction de
l'article 14 avec l'amendement de M. Chariier.)

Suit la teneur de cet article :

Art. 14.

Tout officier qui, après la publication du pré-
sent décret et pendant la guerre, donnera sa

démission sans cause légitime, jugée, pour les

ofliciei-s des corps, par les conseils d'adminis-
tration, et pour les autres officiers, par les cours
martiales, ne pourra plus à l'avenir occuper
aucun grade dans l'armée, ni obtenir aucun
traitement ou pension à raison de ses services
militaires. »

M. Thuriot. Je demande que celui qui a la

lâcheté de donner sa démission en temps de
guerre et sans cause, ne puisse remplir aucune
fonction publique. {Applaudisspments dans les

tribunes; murmures de fAssemblée.

)

M. Mathieu Humas. C'est contraire à la

souveraineté nationale.

Plusieurs voix : C^t amendement a déjà été
rejeté par la question préalable.

M. Càasparin, rapporteur, donne lecture des
articles 15 et 16 qui sont adoptés, sans discus-
sion, dans les termes suivants :

Art. 15.

« Dans les premiers jours de chaque mois, le

pouvoir exécutif fera publier une liste de tous
les militaires, de quelque grade qu'ils soient,

qui auraient déserté dans le mois précédent;
elle contiendra, outre les noms des déserteurs,
leur signalement, la désignation de leur grade
et le lieu de leur naissance ; elle sera adressée à
l'Assemblée nationale et aux procureurs généraux
syndics de tous les départements.

Art. 16.

« Le pouvoir exécutif adressera dans quin-
zaine, à l'Assemblée nationale et aux départe-
ments, une liste de tous les officiers qui ont
quitté leurs emplois sans démission depuis la loi

d'amnistie.

M. Merlin. Je propose l'article additionnel
suivant :

« Toutes personnes convaincues d'avoir aidé
d'argent ou de quelques autres moyens que ce
soit, les émigrés armés contre la France, seront
mises à l'instant en état d'arrestation, et punies
suivant les dispositions du Code pénal. »

Plusieurs voix : La loi est faite!

(L'Assemblée ne statue pas.)

Suit le texte définitif du décret rendu •

' L'Assemblée nationale, considérant la pres-

sante nécessité de raffermir la discipline mili-

taire en rétablissant la confiance entre les

soldats et leurs chefs ; de déjouer les éternelles

espérances des conspirateurs et de punir le

crime de parjure et de désertion qui s'est mul-
tiplié parmi les officiers, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire et décrété
l'urgence, décrète définitivement :

Art. 1".

« Tout militaire, de quelque grade qu'il soit,

ui se sera absenté de son camp, de sa garnison,

_e son quartier sans congé, ordre ou démission
acceptée comme il sera dit ci-après, sera réputé

déserteur.

Art. 2.

« Tout militaire, de quelque grade qu'il soit,

déserteur à l'ennemi, sera puni de mort.

3
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Art. 3.

« Tout militaire, de quelque grade qu'il soit,

déserteur n'allant pas à Tennemi, sera puni de

la peine des fers, savoir : le soldat pour 10

ans; le sous-officier pour 15 ans et l'officier pour

20 ans.

Art. 4.

t Sera réputé déserteur à l'ennemi tout mili-

taire, de quelque grade qu'il soit, qui aura
passé, sans en avoir reçu l'ordre, les limites

fixées par le commandant du corps de troupes

dont il fait partie. .

Art. 5.

« Les congés dont devra être porteur tout mi-
litaire, de quelque grade qu'il soit, pour s'ab-

senter de son camp , sa garnison ou son
quartier, seront signés : pour les soldats et

sous-olficiers, par le commandant de leur com-
pagnie et par le commandant du corps

;
pour

les officiers d'un corp?, de quelque grade qu'ils

soient, par le commandant du corps et par le

chef de la division
;
pour les chefs de corps et

officiers généraux, par le général de l'année
dont ils font partie. Lesdits congés conti-

nueront à être visés par les commissaires des
guerres.

Art. 6.

« Tout chef de complot de désertion, quand
même le complot ne serait pas exécuté, sera puni
de mort.

Art. 7.

« Lorsque des militaires de différents grades
auront déserté ensemble, ou en auront formé le

complot, le |)lus élevé en grade ou, à grade égal,

le plus ancien de service, sera présumé chef du
complot.

Art. 8.

« Tout complice qui découvrira un complot
de désertion ne pourra être poursuivi ni puni
à raison du crime qu'il aura découvert.

Art. 9.

«Les généraux détermineront, suivant les
circonstances, les récompenses à accorder à
ceux qui ramèneraient des déserteurs échappés
à la surveillance des postes avancés.

Art. 10.

« Les officiers, de quelque grade qu'ils soient,
qui donneront leur démission, ne pourront pas
quitter les emplois qu'ils occupent dans l'armée,
avant que cette démission ait été annoncée à
l'ordre du camp, de la garnison ou du quartier,
suivant ce qui sera dit ci-aprés ; ceux qui s'ab-
senteraient avant cette formalité, seront réputés
déserteurs et [)unis comme tels, suivant les cas
prévus par les articles précédents.

Art. 11.

« La démission d'un officier, de quelque grade
3u'il soit, sera toujours remise au commandant
u camp, de la garnison ou du quartier, qui

sera tenu de la faire publier à l'ordre, le len-
demain.

Art. 12.

« Les officiers démissionnaires, même après
la publication à l'ordre mentionnée en l'article

précédent, n'en devront pas moins être porteurs
d'un congé militaire pour se rendre aux lieux
qu'ils se proposent d'habiter; ce congé fera
mention de la démission.

Art. 13.

« Lesdits congés ne seront délivrés que lors-
que les officiers démissionnaires auront remis
tous les effets militaires, ainsi que les gratifi-

cations en avance qu'ils auraient touchées pour
la campagne, sous peine de responsabilité réelle

et pécuniaire contre les supérieurs signataires
des congés.

Art. 14.

« Tout officier qui, après la publication du
présent décret, et pendant la guerre, donnera
sa démission sans cause légitime, jugée, pour
les officiers des corps, par les conseils d'admi-
nistration, et, pour les autres officiers, par les

cours martiales, ne pourra plus, à l'avenir, oc-
cuper aucun grade dans l'armée, ni obtenir au-
cun traitement ou pension à raison de ses
services militaires.

Art. 15.

« Dans les premiers jours de chaque mois, le

pouvoir exécutif fera publier une liste de tous
les militaires, de quelque grade qu'ils soient,

qui auraient déserté dans le mois précédent ;

elle contiendra, outre les noms des déserteurs,
leur signalement, la désignation de leur grade
et le lieu de leur naissance ; elle sera adressée
à l'Assemblée nationale et aux procureurs gé-
néraux syndics de tous les départements.

Art. 16.

« Le pouvoir exécutif adressera, dans quin-
zaine, à l'Assemblée nationale et aux dépar-
tements, une liste de tous les officiers qui ont
quitté leurs emplois sans démission, depuis la

loi d'amnistie. »

(La séance est levée à quatre heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du jeudi 17 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. TARDIVEAU, VICE-PRÉSIDENT.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. Granet (de Toulon), secrétaire, donne lec-

ture des lettres, adresses et pétitions suivantes:

1° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi près

la caisse d''extraordinaire
,
qui propose des diffi-

cultés à résoudre sur l'exécution du décret du
15 de ce mois, qui ordonne la continuation du
remboursement des créances au-dessous de
10,000 livres et affecte une somme de 6 millions

par mois au remboursement desdites créances.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de



[Assemblée nalionala législative.] AUCHIVES PARLEMENTAIRES, [n m.ii ITJi.] 523

l'extraordinaire des finances, pour en faire son

rapport à la séance de demain.)

2° Lettre de M. lioland, ministre de V intérieur,

Sui envoie un état certiOé des lois et actes du

orps législatif par lui adressé?; aux directoires

de département depuis le 30 avril dernier.

^L'Asse^lblée renvoie cette lettre au comité des

décrets.)

3» Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui adresse l'état des pavements ordonné jusqu'à

ce jour, sur les A.'i, 12 1,000 livres assignés parles

lois des 1" janvier et 22 avril derniers, pour

les dépenses extraordinaires de la guerre.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités

militaire, de l'ordinaire et (je l'extraordinaire des

finances réunis.)

4" Lettre des administrateurs du directoire du

département de la Lozère, qui adresse à l'Assem-

blée un arrêté pris par ce directoire le 8 du cou-

rant, pour défendre l'exportation à l'étranger,

des orges, avoines, grenailles, légumes, fourrages,

vins, bestiaux et toute espèce de comestibles.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités

diplomatique et de commerce réunis.)

5° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui envoie à l'Assemblée copie d'une lettre de

M. Dampierre, colonel du 5* régiment de dragons,

qui a pour objet de justifier ce régiment des re-

f
roches qu'on lui a fait sur sa conduite dans
affaire de Mons; la lettre de M. Dampierre est

ainsi conçue:

« Maubeuge^ le Ib mai 1792, l'an 4" de la liberté.

t Monsieur, je vous prierai d'excuser la pré-

cipitation avec laquelle j'ai l'honneur de vous
écrire ; mais vous savez qu'étant cantonné près

de l'ennemi, un colonel est obligé de ne point

quitter sa troupe. J'ai l'honneur de vous repré-

senter que la masse du 5* régiment de dragons
s'est bien conduite dans les 3 jours qu'a duré
l'expédition sur Mons. Je vous prie. Monsieur,
d'examiner l'extrait que je vous envoie, où vous
verrez que j'ai rallié et contenu le 5' régiment
sur son terrain. Il est rentré le 30 dans Valen-
ciennes, le dernier des régiments des troupes à

cheval, après une manœuvre assez savante que
j'avais fait exécuter à la colonne que je com-
mandais.

« A la vérité, quelques recrues du 5* régiment
entraînées par l'exemple que quelques hommes
leur avaient inspiré, ainsi qu'à beaucoup de
dragons, ces recrues, dis-je, enlevèrent les gui-

dons de ce régiment, et suivirent le 6«; mais le

fonds du régiment se rallia en 3 minutes à ma
voix, et sur son terrain. Ces faits sont connus
de toute l'armée. Ils sont consignés dans le récit

de M. Biron, et dans plusieurs autres rapports.

J'espère, Monsieur, d'après cela, que vous vou-
drez bien renlre justice au 5* régiment, et que
la conduite de ceux qui suivirent le 6" régiment
qui ont divisé le b; ne doit pas influer sur tout
un corps. Vous savez le compte que vous ont
rendu les généraux ; et d'après la loyauté de
votre caractère, je ne doute pas que vous ne
rendiez, au 5" régiment, la justice qu'il mérite.
Il rougit de la faute de quelques individus qui
se sont lâchement conduits, et la totalité brûle
d'aller l'expier dans le sang des ennemis de la

Révolution.
« Je suis, etc..

• Signé : DaMPIERRE. »

M. Lejoane. J'ai à vous dire que le 6* régi

ment, actuellement en garnison a Douai, a reçu
avec une sorte d'alléçresse, le décret vigoureux
que vous avez rendu il v a quelques jours, rela-

tivement à ces deux régiments; qu il est tout

disposé à dénoncer les coupables des événements
de l'affaire de Mons ; que ce régiment, comme
le b', est irréprochable en masse ; et que ce sont

seulement quelques individus qui se sont rendus
coupables. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)"!

6° Lettre du procureur général syndic du dépar-
tement du Gard, qui envoie copie d'une lettre du
général Montesquiou, coi.imandant l'armée du Midi,

par laquelle ce général se plaint que son armée
est dépourvue d'approvisionnements en nature,

et manque même ue fonds nécessaires pour se

les procurer. Le procureur général syndic an-
nonce que les administrateurs du directoire ont
mis sur-le-champ à la disposition du général, sur
leurs revenus particuliers, tous les fonds dont il

pouvait avoir besoin pour son armée. (Vifs ap-
plaudissements.)

Un membre : Je demande qu'il soit fait mention
honorable du zèle de ces administrateurs.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la conduite des

administrateurs du département du Gard.)

M. Granet (de Toulon), secrétaire. J'observe à
l'Assemblée qu'à la lettre des administrateurs

est jointe celle que leur a écrite M. de Montes-
quiou : l'Assemblée veut-elle l'entendre?

Plusieurs voix : Oui, oui !

M. Granet (de Toulon), secrétaire, lisant :

Copie de la lettre écrite par M. Montesquiou, aux
administrateurs du département du Gard.

« Messieurs, vous êtes instruits de l'abandon

total dans lequel se trouve encore l'armée du Midi,

quoique destinée et quoique nécessaire à défendre

promptement nos frontières menacées par le roi

de Sardaigne. Il n'existe pas encore un moyen
de transport dans cette armée, et loin de rece-

voir des fonds, le trésorier des troupes dit qu'il

a des ordres pour n'en pas donner. J'ai en-
voyé 2 courriers au ministre de la guerre : il

n'est pas douteux qu'il ait été trompé. C'est un
excellent citoyen qui remédiera promptement à
la détresse où nous sommes ; mais le temps presse.

Je trouve dans ce moment-ci 100 mulets à acheter,

il s'agit d'une avance momentanée; vous êtes

d'excellents patriotes, je vous demande avec
confiance de venir à mon secours. Il s'agit de

prouver que toutes les ligues contre le salut de
la patrie échoueront contre le zèle de ceux qui

ont juré de la défendre.

« Signé: MoNTESQUIOU. »

M. Mcriet. L'Assemblée nationale doit se rap-

peler qu'il V a environ 8 jours, elle a reçu avis

de l'armée de M. Lafayette, que les administra-

tions dans le territoire desquelles sont ses trou-

pes avaient été obligées de fournir des objets né-

cessaires, non seulement à son campement mais

même à ses subsistances. On ne vous a pas ren-

du compte des mesures qui ont été prises pour

remplacer les subsides très étrangers à l'admi-

nistration de la guerre, que le patriotisme seul

des administrateurs a fournis. \'ou> voyez au-

jourd'hui nue les administrations du Midi sont

dans le même cas.
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Sans doute, nous ne pouvons pas douter du
patriotisme des départements sur lesquels nos
armées sont placées; mais, outre que c'est une
surcharge onéreuse pour des citoyens qui ne
peuvent y être astreints, je considère cette né-
gligence des ministres comme une infraction

manifeste à leur devoir ou au moins comme un
oubli. 11 est étonnant que depuis les nouvelles
que nous avons eues des affaires de Mons et

Tournay, nouvelles qui nous ont appris que nos
armées n'étaient pas approvisionnées et que par
une marche précipitée elles avaient manqué de
tout ; il est étonnant, dis-je, que depuis ce
temps on ne vous ait donné connaissance d'au-
cune des mesures qui peuvent rassurer la nation
sur l'état actuel de nos armées. Je demande donc
que le ministre de la guerre soit tenu de
vous rendre compte demain, et par écrit, de
l'état de l'approvisionnement actuel de vos
4 armées.

Un membre : Je prie l'Assemblée nationale de
se souvenir qu'elle a rendu hier ou avant-hier
un décret nui ordonne au ministre des affaires

étrangères de rendre compte des dispositions de
la Sardaigne à notre égard. Je ne sais pas si ce
décret lui a été envoyé, mais il ne nous en a
encore rendu aucun compte. 11 faut que nous
apprenions par M. Montesquiou que les fron-
tières de ce côté-là sont menacées; ainsi, en
adoptant la motion de M. Merlet, je demande
que l'Assemblée ordonne au ministre des affaires

étrangères de vous rendre compte sans délai de
ce qu'il sait à cet égard.

M. Goiipilleaii. Je demande que le ministre
de la guerre soit tenu de vous rendre compte
des opérations du ministre qu'il a remplacé.
Vous avez entendu M. Narbonne lui-même vous
dire que les armées n'avaient rien à désirer,
que tout était au complet, que les munitions et
les fourrages étaient prêts; je demande que
l'examen de cette question soit renvoyé au
comité de surveillance. (Rires.)

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte la
' proposition de M. Merlet.)

i\l. Qnesnay. Si vous voulez que le ministre
de ja guerre vous rende un compte complet,
vous commettez une inconséquence; car vou?
ne pouvez pas douter un instant que tou
ce qui se dit ici se repôle dans toute l'Eu-
rope et que, par conséquent, vos ennemis sau-
ront où sont vos magasins, combien il y en a,
ce que vous avez, quelles sont vos ressources ; et
ceriainement vous ne devez pas faire connaître
votre position quelle qu'elle soit. Je demande
donc que le compte que rendra le ministre ne
soit pas lu à l'Assemblée, et qu'il soit présenté
seulement au comité militaire.

Quelques voix : La question préalable !

M. Volsard. Si l'on ne rend pas public l'état
de vos approvisioiuiemenls, on en tirera la con-
séquence que vous êtes en mauvais état. {Mur-
mures.)

M. llerlel. Quel a été le but de ma motion?
c'était de répondre aux inquiétudes qui se ma-
nifestent tous les jours. Je consens donc très
volontiers à ce que le ministre rende compte
des états desapprovisionnements au comité, mais
je demande qu'en dornière analyse l'Assemblée
décrète que le ministre de la guerre rendra au
au comité militaire le compte par écrit des
approvisionnements de l'armée.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur la proposition de M. Quesnay ; et que le mi-
nistre de la guerre présentera au comité mili-

taire, dans les 24 heures et par écrit, l'état des
approvisionnements des 4 armées.)

M. ftlranet (de Toulon), secrétaire, continuant
la lecture des lettres, adresses et pétitions :

7" Lettre de M. Duranthon, minixtre de la jus-

tice, qui adresse à l'Assemblée copie d'une lettre

d'une procédure instruite au tribunal du district

de Toulon, contre les nommés Montaubéry,
Duffis et Fabre, qui étaient passés en Espagne,
pour que l'Assemblée décide s'il y a lieu à porter

contre ces particuliers le décret d'accusation ou
de continuer la procédure devant les tribunaux
ordinaires.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces au
comité de surveillance.)

8° Lettre des juges du tribunal de commerce du
département de Paris, par laquelle ils expriment
leur regret de ce que l'usage admis par l'As-

semblée de ne point recevoir de députations, les

prive de l'honneur de lui rendre leurs hommages
en personne, et lui font part que leur instal-

lation a eu lieu vendredi dernier.

Plusieurs membres : L'ordre du jourl

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

9° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, qui envoie à l'Assemblée copie d'un juge-

ment du cinquième arrondissement, quia ordonné,
avant de faire droit sur l'appel d'un jugement du
tribunal de Meaux, portant la peine de 3 ans de
galères contre des particuliers convaincus de
tentatives de vol, que le commissaire du roi se

retirerait par-devant le Corps législatif pour faire

déterminer la peine applicable à ce délit; le

ministre observe qu'en effet le Gode pénal ne
prononce aucune peine contre les coupables de
tentatives de vol, et que c'est, par conséquent,

au Corps législatif seul qu'il appartient de dé-

cider quelle peine il faut infliger dans l'espèce

du jugement rendu par le tribunal du cinquième
arrondissement de Paris.

Un membre demande que le comité de légis-

lation fasse le rapport dans huit jours d'une loi

sur les tentatives de vol, parce q>ie l'ordre du
public et l'intérêt de la société sollicitent une
prompte décision.

Un membre propose, par amendement, que le

rapport soit fait incessamment, attendu qu'on

ne peut pas assigner un terme aussi court pour

la préparation d'une loi importante et difficile.

(L'Assemblée décrête le renvoi de la lettre du
ministre de la justice et du jugement du cin-

3uit''rae arrondissement de Pans à son comité

e législation, pour lui présenter incessamment
une addition au Gode pénal contre les coupables

de tentatives de vol.)

M. Nicolas Thibault dr l\ Jonciière, ci-de-

vant vice-dom de Vévêché de Strasbourg, est admis
à la barre et sollicite la liquidation d'une créance

qu'il prétend avoir sur cet évôché.

M. le Président accorde à M. Thibault de la

Jonchère les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

législation.)

M. Le Tort de Larray, ancien capitaine au

service de France, est admis à la barre. Il se

plaint que l'ancien gouvernement, par un acte

arbitraire, lui a fait perdre sa compagnie et le
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prix de ses services. Il demande son remplace-

ment et le rétablissement d'une pension acquise

par 59 ans de services et 18 campagnes de

guerre [Applaudissements.)

M. le l*r«»ldeBi accorde à M. Le Tort de

Larray les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités

de liquidation et militaire réunis.)

Un membre demande que l'Assemblée, confor-

mément au décret qu'elle a rendu dans la séance

de ce matin, statue sur la nomination des com-
missaires qui seront préposés au compte et au

recensement des assignats vicieux et déleclueux

qui se trouvent dans l'imprimerie du sieur Didot,

-1 qu'à la reconnaissance du papier de fabri-

. Jii qui n'a pas été employé.

Un membre: Je demandé l'ordre du jour,

motivé sur ce que les trois comités particuliè-

rement chargés de la surveillance de la fabri-

cation des assignats, doivent s'entendre entre

eux pour la nomination de ces commissaires.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée, attendu que c'est aux comités

des assignats et monnaies, de l'extraordinaire

des finances et de la surveillance à la fabrication

des assignats, à se réunir pour la nomination

de ces commissaires, passe à l'ordre du jour. «

M. le l»ré«ldenl annonce que M. Dubout, dé-

puté du département de l'Oise, sollicite un congé

de 4 jours.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)

Un Atiglais est admis à la barre et offre, au
nom de M. Georges Mallby, négociant anglais rési-

dant à Londres, ^00 livres pour soutenir la guerre

et des vœux pour son succès. {Vifs applaudisse-

ments.)

M. le Président accorde à ce citoyen anglais

les honneurs de la séance.

Les ouvriers de la manufacture de papier de

M. Monchablon, place de VEslrapade, sont admis
à la barre.

L'orateur de la dépatation s"expriraQ ainsi : (1)

Représentants du peuple,

Nous venons déposer notre offrande sur l'autel

de la patrie, et nous la consacrons au dieu de

la guerre. Nous nous flattons qu'en accueillant

notre faible tribut, fruit d'une journée de travail,

vous oublierez la modicité de la somme que
nous vous offrons pour ne vous occuper que du
sentiment qui dicte notre sacrifice. Pères de fa-

mille, nous élèverons nos enfants dans les prin-

cipes de la liberté et de l'égalité. Citoyens, nous
sommes prêts à verser notre sang pour la dé-

fense de la Constitution. (Applaudissements.)

{Vorateur dépose sur le bureau 30 livres en assi-

gnats.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. <ielln donne lecture d'une lettre de M.Bau-
dino, procureur-syndic du district de Charolles,

qui envoie 410 livres en assignats au nom des

administrateurs, procureur-syndic, secrétaire et

receveur de ce district; elle est ainsi conçue : (2)

€ Charolles, le 12 mai 1792, l'an IV de la liberté.

i) Archives nationales. Carton C 149, feuille n» 251

.

'') Archives nationales, Carton G 149, feuille n* 251.

« Monsieur,

« J'ai l'honneur de vous adresser, au nom de
MM. les administrateurs, procureur-syndic, se-

crétaire et receveur du district de Charolles, une
somme de 410 livres que vous voudrez bien
offrir en leur nom, à l'Assemblée nationale pour
fournir aux frais de la guerre; ils auraient désiré

pouvoir faire une offrande plus considérable,
mais c'est la seule somme qu'ils soient dans le

cas d'offrir quant à présent, et ils me chargent
de vous réitérer les assurances du plus sincère
et fraternel attachement.

• Je suis dans les mêmes sentiments, Mon-
sieur; le procureur-syn(l*c du district de Cha-
rolles.

• Signé : E. Baudlno. •

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

l" Lettre des juges du tribunal du district de
Bordeaux ; Lousteau et Lamothe, suppléants,

Serrens, suppléant, faisant les fonctions de com-
missaire du roi, et Dupin, greffier. Ils annoncent
qu'ils ont délibéré, le 8 mai, que pendant tout

le temps de la guerre il sera retenu chaque
année, sur le montant de leur traitement, la

somme de 1,300 livres par an.
2" Lettre des administrateurs du département

de Bordeaux qui envoient copie d'unelettre écrite

par M. Lacoste, vicaire de la paroisse de la Dal-
bade, à Toulouse, par laquelle il s'oblige de payer
300 livres tous les ans, tant que la guerre
durera.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Un membre, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret (1)

sur l'interprétation d'un décret du 10 août dernier,

portant circonscription de la paroisse d'Hennebont,
département du MorbUian, et sur une circonscrip-

tion nouvelle et plus exacte de cette paroisse;

il s'exprime ainsi :

Messieurs, la ville et les campagnes voisines
d'Hennebont, du département du Morbihan,
étaient anciennement divisées en 3 paroisses :

L'une sous l'invocation de Notre-Dame, l'autre

sous celle de saint Caradec, et la 3« sous celle

de saint Gilles.

Entre autres églises de la ville d'Hennebont,
il en existe une connue sous le nom de Notre-
Dame-de-Paradis. Elle appartenait aux Dames
Bernardines de la Joie, dont le monastère et

l'oratoire privé sont situés à une grande demi-
lieue de la ville d Hennebont.

Le directoire du district d'Hennebont, et celui

du département du Morbihan, avant de procéder
à la circonscription de la paroisse d'Hennebont,
firent rédiger un procès-verbal dans les formes
indiquées par la proclamation du roi du 24 août
1790. Ce procès-verbal portait la suppression des
paroisses de Saint-Caradec et de Saint Gilles, et

spécifiait très clairement que les parties de ces

2 paroisses devaient être annexées tant à la pa-

roisse d'Hennebont qu'à celles de Caudau et de
Laugaudié, paroisses environnant celles d'Hen-

nebont depuis les suppressions de celles de
Saint-Gilles et de Saint-Caradec.

{i) Archives nationales. Carton C 148, feuille n» 235.

3 4
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D'après un procès-verbal si bien motivé, les

directoires du département et du district, sur

l'avis de M. Lévêque, choisirent pour église pa-

roissiale d'IIennebont, Notre-Dame-de-Paradis;

église située dans l'enceinte des murs de la ville

d^Hennebont et éloignée de l'oratoire du mo-
nastère de la Joie, de plus d'une demi-lieue.

Ce choix a été confirmé par décret du

16 août 1791, mais ce décret outre les équivoques

qu'il renferme est en même temps si peu expli-

catir et si muet sur la teneur du procès-verbal

(auquel il ne renvoie même pas) qu'il ne désigne

ni les ci-devant paroisses de Saint-Gilles et de

Saint Garadee annexées à la paroisse d'Henne-

bond, ni celles qui sont jointes aux paroisses

de Candau et de Languidié.

Pour vous faire, Messieurs, remarquer plus

sensiblement les équivoques et les omissions qui

fourmillent dans ce décret; je vais avoir l'hon-

neur de vous en donner lecture. Il est conçu en
ces termes:

€ Il n'y aura pour la ville d'Hennebont et les

campagnes environnantes, jusqu'à un quart de

lieue de rayon, qu'une seule paroisse qui sera

desservie sous l'invocation de Notre-Dame-de-
Paradis, dans Véglise du ci-devant monastère de

la Joie lès-llennebont. L'église de Saint-Garadec

sera conservée comme oratoire, et le curé y
enverra les dimanches et fêtes, un vicaire pour

y célébrer la messe et y faire les instructions

spirituelles sans pouvoir y exercer ses fonctions

curiales. »

L'équivoque renfermée dans ce décret résulte

de ce que l'Assemblée nationale constituante, en
décrétant le 16 août dernier « que la paroisse

d'IIennebont serait desservie sous l'invocation

de Notre-Dame de Paradis, a ajouté que cette

desserte se ferait dans l'église du monastère de
la Joie lès-llennebont. »

L'église de Notre-Dame-de-Paradis et l'oratoire

du monastère de la Joie forment 2 bâtiments tel-

lement distincts qu'ils sont séparés l'un de l'autre

d'une grande demi-lieue. Cette séparation suffit

seule pour rendre l'équivoque du décrettrès sen-

sible ; mais le procès-verbal, les arrêtés, délibé-

ration et avis des corps administratifs et de
l'évoque du Morbihan ne laissent aucun doute
sur la méprise involontaire commise par l'As-

semblée constituante.

A cette équivoque se réunissent des omisions,
oui enhardissent et servent de prétexte au sieur

Nerviaux, prêtre non-assermenté, pour habiter
encore le presbytère de la ci-devant paroisse
de Saint-Caradec dont il était curé. Cette rési-

dence entraîne les inconvénients les plus péni-
bles. La maison du sieur Nerviaux est ouverte
pour tous ceux qui, comme lui, ne peuvent pas
s'adonner à la lecture de notre Constitution;
ils y tiennent des conciliabules, où les projets
les plus incendiaires sont toujours les mieux
accueillis.

Pour traverser des menées aussi odieuses, en-
lever au sieur Nerviaux le prétexte frivole sur
lequel il se fonde en disant que rien ne constate
l'annexe faite d'une partie de la ci-devant pa-
roisse à celle de Candau, il suffira. Messieurs,
après avoir décrété l'urgence (que les circons-
tances nécessitent) de susblituer au décret du
16 août dernier, le décret que votre comité de
division m'a chargé de vous présenter :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de division sur les déli-
bérations et arrêtés des directoires du district

d'Hennebont et du département du Morbihan,

des 7 octobre et 12 janvier derniers, tendant à une
extension nécessaire et à une interprétation du
décret du 16 août dernier; considérant que de
cette interprétation dépend la cessation des trou-
bles dans la ville d'Hennebont et ses environs,
décrète qu'il y a urgence.

Art. 1".

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de division sur la pro-
position des directoires du district d'Hennebont
et du département du Morbihan, portée en leurs
délibération et arrêté des 7 octobre et 12 jan-
vier derniers; interprétant le décret du 16 août
aussi dernier, et y ajoutant, après avoir préala-
blement décrété l'urgence, décrète qu'il n'y aura,
pour la ville d'Hennebont et les campagnes cir-

convoisines jusqu'à un quart de lieue au moins
de rayon, qu'une seule paroisse, circonscrite et

bornée ainsi qu'il est proposé par les délibéra-
tions du directoire du district d'Hennebont, des
28 octobre et 7 juillet 1791, qui seront annexées
au présent décret.

Art. 2.

a Ladite paroisse sera desservie en l'église et
sous le nom de Notre-Dame du Paradis de la

ville d'Hennebont. »

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable sur le décret d'urgence.

(L'Assemblée rejette la question préalable et

adopte.le décret d'urgence,puis le décret définitif.)

M. Qiiatreiuère-Quiacy, au nom du comité
d'instruction -publique, fait la troisième lecture (1)
d'un projet de décret sur la pétition de M. de Ros-
sel tendant à obtenir des fonds pour la continua-
tion des gravures des combata sur mer de la der-
ni^.re guerre; ce projet de décret est ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'instruction publique
sur la pétition de M. de Rossel, considérant que
la suite des événements célèbres de la dernière
guerre de mer, représentés par cet artiste, forme
une collection honorable pour la nation fran-
çaise; voulant en même temps que ces monu-
ments de notre gloire navale puissent, en acqué-
rant par la gravure la plus grande publicité,

produire les effets que la nation a droit d'atten-
dre de cette entreprise ; désirant aussi indem-
niser M. de Rossel des pertes qu'elle lui a cau-
sées, et lui faire trouver dans la continuation
des planches le dédommagement aux avances
qu'il a faites et qu'il sollicite depuis 18 mois,
décrète que l'entreprise des 18 gravures, for-

mant la série des événements de la dernière
guerre de mer, sera exécutée et continuée par
M. de Rossel ; que cette dépense sera prise, pen-
dant l'espace de 5 années, sur la somme destinée
à l'encouragement annuel des arts, et que le mi-
nistre de l'intérieur fera parvenir à l'Assemblée
l'état estimatif de cette dépense, ainsi que des
termes et conditions auxquels elle sera faite. »

Un membre demande la question préalable sur '

le projet de décret.
'

M. Chéron-ljn-Brnyère. Gomment l'Assem-
blée peut-elle se refuser à transmettre à la pos-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 5 mai 1792, page 3Î,|
la seconde lecture de ce projet de décret. |
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térité les actions mémorables de la dernière

guerre navale, de celte guerre laite pour la cause

de la liberté et qu'on peut regarder comme l'in-

troduction à notre Révolution ?

M. KerMiint appuie les observations de M. Ché-

ron-La-Bruyère.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur le projet de décret.^

Un mâmkre demande que la discussion des arti-

cles du projet de décret présenté par le comité

soit ajournée jusqu'à ce que le comité ait fait

connaître à l'Asseniblée à quelle somme pourrait

se monter la dépense de la continuation de cette

entreprise.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

H. Séraone, au nom dês comités de marine et

^de liquidation réunis, fait la troisième lecture (1)

(fuit projet de décret sur l'arriéré des dépenses

de la marine et des colonies, déduction faite de l'ar-

ticle de M. Hostagny, relatifà la négociation d'Alger.

11 s'exprime ainsi :

Messieurs, en reprenant la discussion du pro-

jet de décret, que je présente pour la troisième

fois, sur l'arriéré du département de la marine
et des colonies, je dois compte à l'Assemblée de
quelques faits qui méritent son attention.

J'ai demandé, au nom de vos 2 comités de ma-
rine et de liquidation, que l'article de 50,000 livres

à payer à M. Rostagny, pour dépense de la négo-

ciation d'Alger en l7w, fût renvoyé à l'examen
du commissaire liquidateur; j'en ai donné les

raisons.

Depuis lors, nous avons appris, par M. Ros-
tagny, qui est venu le déclarer lui-même, et qui

ensuite l'a écrit au président du comité de la

marine, que l'article en question ne pouvait le

regarder, qu'il ne lui été rien dû, qu'il ne récla-

mait rien, qu'à la vérité il avait reçu au com-
mencement du mois de mars dernier, du départe-

ment de la marine, une somme de 45,000 livres

revenant à la chambre de commerce de Mar-
seille, pour solde, à peu près, de toutes les

avances faites pour Alger, depuis le mois de
novembre 1789 jusqu'au 11 janvier 1792, et que
c'était là tout ce qui pouvait le concerner sur

cet objet (2).

Cette déclaration formelle détruit absolument
l'article porté sur l'un des états remis par le

ministre actuel de la marine, le 28 avril dernier,

et cela doit vous paraître, sans doute, très extra-

ordinaire ; mais je me hâte de vous en donner
l'explication.

J'ai su qu'effectivement les 50,000 livres por-

tées sur l'état dont il s'agit, sous le nom de M.

Rostagny, désigné pour partie prenante, avaient

été payées dans le mois de décembre sur l'auto-

risation de M. Bertrand, ex-ministre, qui, des-

Sote dans son département, avait pris sur lui

'intervertir Tordre de la comptabilité, en dis-

posant des fonds affectés à l'exercice de 1791,

pourpayer plusieurs objetscompris dans l'arriéré

de 1790. 11 résulte même de l'assertion de M.

Rostagny, que la somme qu'il a touchée au
commencement de mars, pour solde des dépenses
d'Alger, devait aussi faire partie de l'arriéré :

sur quoi il est bon d'observer que ce dernier

(1) Voy. ci-dessns, séance du 8 mai i~9i, page 166,

la seconde lecture de ce projet de décret.

(2) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 530,
la lettre adressée à ce sujet par X. Rostagny, au comité
de marine.

payement avait été ordonné par M. Bertrand,
avant la sortie du ministère.

J'ai su encore que les négociations d'Alger,

en 1790, avaient coûté au Trésor national une
somme énorme de 180,000 livres, versée dans le

département de la mariné, sur laquelle somme
il reste, m'a-t-on dit, quelque chose de disponi-
ble, dont cependant il n'a été fait aucune men-
tion sur les états fournis le 28 avril dernier.

Sans doute, vous serezs urpris d'une telle pro-
digalité ; mais votre surprise s'accroîtra, lorsque

vous saurez que toute cette dépense a été diri-

gée d'après les ordres suprêmes de la chambre
de Marseille, plus souveraine, pluspuissante que
la nation, dont les finances sont à sa disposition

et dont les agents résidant en pays étrangers
lui sont subordonnés; plus puissante que la loi,

puisqu'elle résiste à la loi qui l'a supprimée;
plus souveraine que l'Assemblée nationale, puis-

au'elle soutient et protège l'existence exclusive

e la compagnie d Afrique, malgré les décrets

qui l'ont abolie, en consacrant la libertédu com-
merce des Français dans toutes les Echelles du
Levant et de la Barbarie; malgré les vives récla-

mations des pêcheurs de l'île de Corse, de ces

braves insulaires, idolâtres de la liberté, qui,

bien loin de jouir, comme ils le méritent de la

faveur de la loi, sont encore vexés sur les côtes

d'Afrique par les agents delaCorapagnie privilé-

giée, malgré le vœu des habitants patriotes de la

ville de Marseille, qui endemandent depuis long-

temps l'anéantissement : malgré la volonté de
plusieurs actionnaires qui se sont hautement ex-
pliqués pour une liquidation définitive; enlin,cette

chambre parait être plus souveraine, plus puis-

sante que tous les ministres ensemble, puisqu'elle

a eu le crédit de faire placer, contre tout principe

de justice, d'équité et de convenance, deux de
ses anciens députés, MM. Rostagny et Abeille,

dans le comité central de commerce, établisse-

ment parasite dont je ferai connaître incessam-
ment et l'inutilité et le danger sous tous les rap-

ports, principalement sous le rapport des sub-
sistances.

Vous avez renvoyé tous ces objets à vos deux
comités de marine et de commerce. Je ne doute
pas de leur empressement à vous présenter leurs

vues, d'après les principes immuaulesde la Cons-
titution, d'après le droit commun et sacré detou-
tes les villes, de tous les individus de l'Empire.

Il ne s'agira que d'ordonner l'exécution des lois

déjà rendues, et leur promulgation dans une ville

dominatrice qui ne peut plus resteren possession

des privilèges monstrueux qu'elle avait usurpés
sous l'ancien régime. Cette ville ne peut-être à

la fois étrangère et française; il fau<lra la décla-

rer indépendante, ou bien la soumettre à l'éga-

lité des droits et des charges. Au surplus, je n'en-

trerai dans aucun détail aujourd'hui sur les

autres allégations mensongères et les réflexions

astucieuses présentées au comité par M. Rosta-

gny, et imprimées, dit-on, dans les journaux. J'au-

rai plus dune occasion de revenir sur ce même
sujet. L'Assemblée nationale connaîtra à fond les

personnes et les choses.

Mais en attendant que vous puissiez prendre
des mesures efticaces pour détruire les combi-
naisons de la cupidité, qui minent sourdement
le commerce national, je reviens à l'objet des

dépenses de la négociation d'.\lger, en 1790.

Tout ce que j'ai su jusqu'à présent, tout ce

que j'ai pu vous dire, soit sur cette dépense, soit

sur l'interversion de l'ordre de la comptabilité,

relativement aux payements faits sous le ralnis-
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têre de M. Bertrand, n'est ni assez clair, ni assez

positif, pour motiver à cet égard la décision dé-

finitive que votre sagesse vous suggérera. Il faut

qu'un examen particulier précède cette décision,

et, en conséquence, je crois devoir vous proposer

deux articles additionnels au projet que j'ai à

vous soumettre. L'un aura pourobjet de distraire

du décret d'exception l'arriéré des dépenses
d'Alger de 1790; l'autre sera pour ordonner au
ministre de la marine de remettre, dans un très

court délai, le compte général des dépenses, avec
la notice des lois et des ordres en vertu desquels

elles ont été faites.

Quant au fond du projet de décret sur les au-
tres dépenses de l'arriéré, il ne faudrait pas que
des dilapidations, des prodigalités, des ordres
arbitraires, dont vous devez réprimer l'entreprise

et prévenir lessuites funestes vous missent dans
le cas de différer à faire droit sur les légitimes
réclamations des marins et soldats créanciers

de l'Etat sur cet arriéré. Voici, à l'appui de
toutes les raisons que je vous ai exposées en
leur faveur, dans deux précédents rapports, une
lettre de M. Gauthier, ordonnateur à Lorient, en
date du 25 avril, c[ui demande au ministre de la

marine des salaires arriérés de trois années.
Vous jugerez qu'il n'y a rien de si légitime, ni

de si pressant, que l'objet de cette demande.
Voici le projet ; j'ai supprimé le décret d'ur-

gence, puisque nous avons suivi la forme cons-
titutionnelle des trois lectures :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités de marine et de liquidation réunis,

considérant que la disposition du décret du
29 septembre dernier, qui renvoie à la liquida-

tion générale toutes les créances de l'arriéré de
1790, ne peut regarder celles qui, par leur na-
ture, ne doivent souffrir aucun retard dans leur

payement ;

« Considérant que les motifs qui ont fait

excepter de l'arriéré par les articles 2 et 11 de
la loi du 28 mars 1790, la solde des troupes de
terre et de mer, et les lettres de change expé-
diées pour le service delà marine et des colonies
subsistent toujours, décrète ce qui suit:

«Art. 1". Les dépenses de la marine et des colo-

nies de l'année 1790, s'élevant à la somme de
1,424,423 liv. 6 sols 7deniers, suivant les deux
états annexés au présent décret, qui n'étaient

point acquittées au 1" octobre 1791, sont excep-
tées de l'exécution du décret du 29 septembre
dernier, et continueront d'être payées par la

trésorerie nationale, conformément à celui du
17 avril précédent qui règle toutes les formali-
tés requises pour l'extinction de l'arriéré de
1790.

« Art. 2. Ne sont pas comprises dans l'exception
de l'article ci-dessus, les dépenses relatives à la

négociation d'Alger et de la chambre du com-
merce de Marseille qui n'étaient pas payées à la-

dite époque du 1" octobre 1791, desquelles dé-
penses le ministre de la marine remettrale com-
pte détaillé et motivé avant le l" juin prochain.

« Art. 3. Le ministre de la marine rendra
compte, en outre, avant laditeé poque du l*"" juin
procliain, de toutes les sommes qui ont été

payées à la chambre du commerce de Marseille,

a l'occasion de la même négociation d'Alger, et

il fera connaître en vertu de quels ordres et d'a-

près quelles lois lesdites dépenses ont été ordon-
nées dans son département.

« Art. 4 Les lettres de change tirées des ports
et celles tirées ou à tirer encore des colonies,
de l'année 1789, comme aussi les dettes de ce

département de ladite année 1789 et des années
antérieures, ayant pour cause la solde des
troupes et les salaires des gens de mer, et jour-

nées de malades dans les hôpitaux, sont affran-

chies des formalités du décret du 22 mars 1791,
et continueront d'être acquittées par la Tréso-
rerie nationale, conformément aux articles 2 et

11 de la loi du 28 mars 1790, qui les a exceptées
de l'arriéré.

« Art. 5. Les ordonnances, pièces justificatives

et quittances fournies jusqu'à présent, et celles

qui seront fournies par la suite au directeur gé-
néral de la liquidation, seront par lui remises
sur inventaire et récépissé, aux comptables des
exercices auxquels elles appartiennent, à l'effet

par eux de les comprendre dans les comptes
qu'ils doivent rendre incessamment desdits
exercices. »

Je propose à l'Assemblée de décider si elle est

en état de délibérer définitivement.

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer détinitivement.)

M. Séranne, rapporteur, donne lecture de
l'article premier.

Un membre propose, par amendement, que l'ex-

ception qu'il renferme soit réduite à la solde du
désarmement des matelots.

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'amendement!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement et adopte l'article pre-
mier).

M. Séranne, rapporteur, donne lecture des
articles 2, 3, 4 et 5 qui sont successivement mis
aux voix et adoptés sans discussion.

Un membre propose d'ajouter à l'article 5 les

ordonnances, pièces justificatives et quittances
relatives aux objets exceptés par le présent dé-
cret.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)
Suit le texte déiinitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

comités réunis de marine et de liquidation, con-
sidérant que la disposition du décret du 29 sep-

tembre dernier, qui renvoie à la liquidation

générale toutes les créances de l'arriéré de 1790,

ne peut regarder celles qui, par leur nature, ne
doivent souffrir aucun retard dans leur paye-
ment, et que les motifs qui ont fait excepter de
l'arriéré, par les articles 2 et 11 de la loi du
28 mars 1790, la solde des troupes de terre et

de mer, et les lettres de change expédiées pour
le service de la marine et des colonies, subsis-

tent toujours; après avoir entendu les trois

lectures faites dans les séances des 12 avril

dernier, 8 et 17 du présent mois de mai, et avoir

délibéré qu'elle était en état de rendre le décret

définitif, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les dépenses de la marine et des colo-

nies de l'année 1790, s'élevant à la somme de
1,424,442 1. 6 s. 7 d., suivant les deux états

annexés au présent décret, qui n'étaient pas
acquittées le 1" octobre 1791, sont exceptées de
l'exécution dii décret du 29 septembre dernier,

et continueront d'être payées par la Trésorerie

nationale, conformément a celui du 17 avril pré-

cédent qui règle toutes les formalités requises

pour l'extinction de l'arriéré de 1790.
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Art. 2.

• Ne sont point comprises, dans l'exception

de l'arlicle ci-dessus, les dépenses relatives à

la négociation d'Alger et de la chambre du com-
mercé de Marseille, qui n'étaient pas payées à

la'' - que du I" octobre 1791; desquelles
(! ministre de la marine remettra le

cuiiiinc ^.vtaiUé et motivé avant le 1" juin pro-

chain.

Art. 3.

» Le ministre de la marine rendra compte en
outre, avant ladite époque du 1" juin prochain,

de toutes les sommes qdi ont été payées à la

chambre du commerce de Marseille, a 1 occasion

de la même négociation d'Alger ; et il fera con-
naître en vertu de quels ordres et d'après quelles

lois lesdites dépenses ont été ordonnées dans
son département.

Art. 4.

« Les lettres de change tirées des ports et celles

tirées ou à tirer encore des colonies, de Tan-
Tiée 1789, comme aussi les dettes de ce départe-
ment, de ladite année 1789, et des années an-
térieures, ayant pour cause la solde des troupes
et les salaire des gens de mer, etJournées des
malades dans les hôpitaux, sont affranchies des
tormalités du décret du 22 mars 1791, et conti-

nueront d'être acquittées par la trésorerie na-
tionale, conformément aux articles 2 de la loi

du 28 mars 1790, qui les a exceptées de l'ar-

riéré.

Art. 5.

• Les ordonnances, pièces justificatives et

quittances fournies jusqu'à présent, et celles qui
seront fournies par la suite au directeur géné-
ral de la liquidation, seront par lui remises, sur
inventaires et récépissés, aux comptables des
exercices auxquels elles appartiennent; à l'effet,

par eux. de les comprendre dans les comptes
qu'ils doivent rendre incessamment desdits
exercices. »

Etats annexés au décret ci-dessus:

MARINE, 1790.

Liât des sommes restant à payer sur l'exercice

de 1790, à Vépoqve du 28 abrU 1792.

Savoir

Service ordinaire.

1,200 L .s. » d.

300 » »

600 » >

Au sieur Hicon de Létang, ci-devant commis-
saire des classes, pour
appointements
Au sieur Olivier, ingé-

nieur constructeur de la

marine, pour idem
Au sieur Laumonier,

chirurgien, pour idem...
Au sieur de Kersy, con-

sul général à Alger, pour
remboursement de dé-
penses
Au sieur Gamelin, con-

sul à Palerme, pour idem.

1« Série. T. XLIII.

3 4 *

3,609

589 16

Au trésorier de la guer-
re, à Rennes, pour rem-
boursement des avances
3u*il a faites pour le loyer
es voitures et chevaux

de selle qui ont été four-

nis à des malelols et sol-

dats de la marine, pen-
dant l'année 1790

AuxsieursReynaiid frô-

res,etcompagnie,de Saint-

Marc , pour fournitures
faites à l'équipage du vais-

seau le Léopard.

Au sieur Baynaud, de
Bellefond, pour fournitu-
res de canons
Au sieur Capel, impri-

meur à Dijon, pour frais

d'impression

A divers fournisseurs
du port du Havre

Au sieur Lalanne,arma-
teur du navire la Lau-
rel te, pour fret de bois.

Au sieur Meynière, joail-

lier, pour solde des pré-
sents envoyés au Dey
d'Alger

Au sieurLorraand, mar-
chand drapier, pour répa-

rations faites aux draps
destinés au Dey d'Alger.

Au sieur Rostagny, dé-
puté de la chambre du
commerce de Marseille,

pour remboursement de
dépense à l'occasion de
la négociation d'Alger,

en 1790

Au trésorier du port du
Havre, pour rembourse-
ments de journées de ma-
lades, payées à divers hô-

pitaux des départements.

Lettres de change ti-

rées pour le service des
vaisseaux de l'Etat, et en-
registrées par le payeur

fénéral de la marine, à
aint-Domingue..

La Martinique

Ile-de-France

Lettres de change ti-

rées par le trésorier de
Toulon, pour achat de
marchandises

Lettres de change ti-

rées de la Martinique, et

enregistrées par le cais-

sier général des vivres de
la marine, pour vivres et

rafraîchissements fournis

aux bâtiments de l'Etat.

Remises à faire dans les

ports et quartiers des clas-

ses, pour solde des arme-
ments et désarmements
des bâtiments de l'Etat,

par aperçu

Total....

1,245 1. 13 s. 8 d.

18,714
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Service extraordinaire.

Lettres de change tirées

de Toulon, pour achats de

marchandises, et paya-

bles dans le mois de mai

1792 4,074 1. 18 s. 8 d.

Total général. . . 989,731 1. 13 s. 7 d.

COLONIES, 1790.

Dépenses restant à acquitter au 28 avril 1792.

AMÉRIQUE.

Parfait payement des piastres fournies par

M. Lenormand 81,230 L 8 s. * d.

Idem de la masse de

l'habillement des batail-

lons de la Guyane et d'A-

frique 12,924

Fournitures faites par,

les sieurslleynaud, frères

et compagnie, de Saint-

Marc, aux membres de

l'Assemblée générale de 30,162 13 4

Saint-Domingue
Première moitié des

appointements de feu

M. Brebeuf 900 »

Au sieur Dumesnil Am-
bert, major, pour la moi-

tié du traitement attaché

au commandement en

chef des îles Saint-Pierre

et Miquelon 3,055 1 1 1

Aux sieurs Laprée, frè-

res, pour transports de

passagers 100 » »

Au sieur Milhas aîné,

pour idem 200 » »

Au sieur Pélissier, pour

ide^n 100 » »

Aux sieurs Coppinger,

père et fils, pour idem.. 100 ' •>

Au sieur Barthes, pour

transport de passagers. 920 « «

Aux sieurs Bruno, frè-

res, pour idem 300 " »

Au sieur Signouret,pour

idem 300 » »

Au sieur Ghicou-Saint-

Brice, pour idem 200 » »

Au sieur Raby aîné,

pour idem 200 » »

Aux sieurs Dominget et

fils, pour idem 100 » »

Aux sieurs Casa-Major,

et compagnie, pour idem. 2,400 » «

Au sieur Lalanne 100 * »

Au sieur Poydenot
jeune, pour idem 90 » »

Lettres de change enre-

gistrées des colonies.... 102,192 16 10

Total 241,575 1. 9 s. 3 d.

ILES DE FRANGE ET DE BOURBON.

Parfait payement des

piastres fournies par
Si. Lenormand 106,765 1.

Idem du produit delà
masse d'habillements
des régiment de l'Ile-de-

France, de l'Ile-de-Bour-
bon et de Pondichéry.

.

Lettres de change en-
registrées des îles de
France et de Bourbon..

41,328 1. » s. » d.

37,656 1. 19 s. 11 d.

Total 185,750 1. 3 s. 9 d.

INDE.

Au sieur de Kerjean,
major du bataillon des Ci-

payes, pour relief d'ap-
pointements 2,250 1. » s. » d.

Lettres de change en-
gistrées 5,116 »

Total 7,366 1. »

Total général... 434,691 1. 13 s. » d.

La séance est levée à neuf heures et demie.

3 s. 10 d.

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU JEUDI 17 MAI 1792, AU SOIR.

Lettre de M. ROSTAGNY à M. le Président du
comité de la Marine (2).

Le 14 mai 1792.

Monsieur le Président,

J'ai eu l'honneur de dire au comité de la ma-
rine, avantd'avoirpulirelerapportdeM. Séranne,
que c'était à tort que ce rapporteur m'avait pré-

senté à l'Assemblée nationale, comme partie

prenante de 50,000 livres, sur l'arriéi-é de la

marine de 1790, pour remboursement des dé-

penses à l'occasion de la négociation d'Alger.

Je déclare que je n'ai jamais réclamé cette

somme qui ne m'a jamais été due, et que per-
sonne au monde n'a pu vouloir me la faire

allouer personnellement. Je défie que ces asser-

tions puissent être détruites.

J'ai été pendant 20 ans député de la chambre
de commerce de Marseille, et M. Séranne sait

bien que ma députation a cessé avec la suppres-

sion des chambres de commerce du royaume.

La chambre de commerce de Marseille était

l'agent du gouvernement pour l'administration

des Echelles du Levant de Barbarie, et elle a

toujours fait les avances des dépenses de cette

administration, qui lui étaient remboursées suc-

cessivement. Gomme député de cette chambre,
je recevais les remboursements et je les faisais

passer tout de suite à Marseille.

Depuis le mois de décembre 1790, je n'avais

reçu aucun remboursement pour la chambre;
je reçus, au commencement du mois de mars

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page .')27, les obser-

vations de M. Séranne au sujet de la créance de

M. Roslagny.

(2) Logographe, n" 229, page 570, 3* colonne.
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dernier, une lettre de ses anciens administra-
teurs, qui me mandèrent que le ministre de la

marine les avait compris dans un état de distri-

bution pour 45,000 livres (qui étaient, à 250 li-

vres prés, la solde de toutes les avances faites

pour Alger depuis le mois de novembre 17S9
jusqu'au 11 janvier 179?) et que, n'ayant per-
sonne pour recevoir à Pans pour eux, ils

espéraient que je voudrais bien encore leur
rendre le service de recevoir et de leur envoyer
les fonds qui me seraient remis. Je reçus effec-

tivement, le H mars, au Trésor public, 44,250 li-

vres; le mùme jour, je les envoyai à Marseille,
par la diligence, en assignats de 5 livres; le

26 mars, les administrateurs m'en accusèrent la

réception
;
j'ai l'iionneur. de vous adresser l'ex-

trait de leur lettre.

Voilà, Monsieur le Président, ce qui me con-
cerne : tout cejqui n'est pas exactement conforme
à cela est faux et controuvé.

Je me devais cette explication, parce qu'il

fallait chasser les nuages que M. Séranne a
cherché à jeter sur ma prétendue créance. Ce
point éclairci, ma délicatesse me permet de ne
pas me croire atteint par les traits de M. le rap-
porteur, et de passer légèrement sur la longue
série d'observations malveillantes qu'il a faites

pour amener les conséquences de son rapport.
Je me bornerai à dire que l'intérêt de tous les

navigateurs fran(;ais exigeait le traité avec
Alger. M. Séranne est peut-être le seul habitant
d'un port de mer qui ignore cette vérité, que
je n'ai eu directemer.t ni indirectement aucune
part à la négociation; que l'intérêt de la com-
pagnie d'Afriqinî est d'abandonner ses conces-
sions, le directeur de cette compagnie, qui est
son principal agent, et non pas moi, est ici pour
faire résoudre la question de savoir si la poli-
tique et les besoins du royaume peuvent per-
mettre cet abandon, le ministre de la marine a
soumis cette question à la décision df l'Assem-
blée nationale; que les places au.xquelles la

conGance de mes concitoyens m'avait appelé,
n'existent plus, et que par conséquent elles ne
peuvent pas être des sujets d'incompatibilité
avec aucune fonction publique; que je n'ai pas
l'honneur d'être commissaire du roi au conseil
du commerce; il n'y a ni conseil du commerce,
ni commissaire du roi; que je suis, tout simple-
ment, membre du bureau que le ministre
chargé du département du commerce a formé
pour l'exécution des décrets relatifs à cette
partie de l'administration et aux subsistances
du royaume.

Permettez-moi actuellement, Monsieur le Pré-
sident, de solliciter de votre équité et de celle
du comité, la réforme de l'article du projet de
décret qui m'est relatif. La somme deaO,000 li-

vres, dont on me fait gratuitement partie pre-
nante, je ne sais à quelle .intention, doit être
rejetée; mais vous trouverez sans doute qu'il
est d'une justice rigoureuse de motiver le
rejet sur ma déclaration.

Signé: ROSTAGNY.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVB.

Séance du vendredi rfu 18 mat 1792.

PRÉSIDENCE DE M. .MURAIRE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.
M. Saladîii.sfcreifair^, donne lecture du procès

verbal de la séance du mercredi 10 mai 1792, au
matin, dont la rédaction est adoptée.

M. Hrénrd, secrétaire, donne lecturedu procès-
verbal de la séance du mercredi IG mai 1792, au
soir, dont la rédaction est adoptée.

M. Alezan Bond est admis à la barre. Il

offre, au nom du sieur John Swellman, à Dublin,
la somme de 2,00U livres « pour contribuer à
soutenir les frais de la juste ffuerre que les Fran-
çais ont entreprise pour la défense de leur glo-
rieuse liberté. Puissent, dit ce généreux insu-
laire, puissent les Français triompher de tous
les lâches tyrans I C'est du plus profond de mon
cœur que je fais ce vœu; il ne peut manquer
d'être rempli: quand on défend sa liberté, on
est invincible. » {Vifs applaudissements.)

M. Alezan Bond joint à cette offrande, et
en son propre nom, celle de 4 guinées, qu'il des-
tine au même emploi.

M. le Président accorde à M. Alezan Bond
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée agrée ces offrandes, en décrète
la mention honorable au procès-verbal, et qu'ex-
trait d'icelui en sera envoyé au sieur Swellman,
et remis aussi au sieur Bond. Elle arrête, de
plus, qu'insertion y sera faite de l'expression
énergique des vœux et des sentiments du sieur
Swellman.)

M. Thibaud, ses ouvriers et les marchands de
chiffons au marché des Halles, sous les parasols de
Ixi place des Innocents, sont admis à la barre. Ils

déposent une somme de 90 livres pour les frais
de la guerre, et demandent l'abolition des pri-
vilèges et la liberté de l'étalage sur les marchés
de Paris.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

(L'Assemblée a^rée l'offrande, en décrète la
mention honorable dont un extrait sera remis
aux pétitionnaires et renvoie la pétition aux co-
mités de commerce, de l'ordinaire et de l'extra-
ordinaire des finances réunis.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1» Pétition delà municipalité du village de Saint-
yicolas de la ville de Coutances, ayant pour but
d'obtenir un décret qui, en rapportant la loi du
15 mai 1791, relative à l'arrondissement de la-
dite ville, ordonne que l'ancien arrondis.sement
sera rétabli et conservé, comme plus conforme
aux localitésetaux distances prescrites; les pièces
sont ainsi conçues (1) :

«. A Messieurs composant l'Assemblée nationale,
Dignes représentants de la nation, le désir

gui vous anime en remplissant les augustes et
importantes fonctions qui vous sont confiées est
de procurer le bien général de la patrie.

« Pour opérer ce grand œuvre vous avez déter-
miné qu'il était utile de réunir des paroisses et

(1) Archives nationales. Carioa Div6 § 3 a* 98.
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de faire des arrondissements, mais en même

temps vous avez pris en considération 1 utilité

nartiCLilière et posé des bases analogues a la

commodité et elles doivent servir de règle.

, Les soussignés, demeurant dans une partie

dite ci-devant paroisse Saint-Nicolas de Gou-

tances à l'adjonction de la municipalité et con-

seil général de la commune du village de la ci-

devant paroisse Saint-Nicolas, prennent la liberté

de mettre sous vos yeux un plan et un mémoire

qui présentent une preuve évidente que la cir^

conscription par laquelle ils seraient réunis a

des paroisses circonvoisines, est le fruit visible

de Tignorance de la localité et de l'erreur; qu'elle

est entièrement opposée aux règles que prescrit

le décret, et très préjudiciable pour eux.

« Dès que la vérité vous est présentée vous en

suivez la lumière, elle seule dirige vos décisions,

vous vous faites une gloire de les changer lors-

qu'elles portent sur une erreur de fait que 1 on

vous met à portée de reconnaître.

(I La confiance que vous vous êtes méritée,

Messieurs, assure aux exposants que vous accueil-

lerez leur juste réclamation, et ordonnerez la

réformation de leur circonscription erronée qui

a été adoptée, et que l'ancienne subsistera. »

(Suivent les signatures de Ç)l habitants delà pa-

roisse Saint-Nicolas de Coutances.)

Délibération du conseil général de la commune

du ci-devant village de la paroisse Saint-Nicolas

de Coutances.

« Le conseil général de la commune du ci-

devant village de la paroisse Saint-Nicolas de

Coutances, soussigné:
« Vu le plan et le mémoire qui seront joints a

al présente requête pour être adressés à l'As-

semblée nationale.

« Le procureur de la commune entendu.

(( D'une voix unanime donnent une pleine et

entière adjonction à la juste réclamation des

soussignés tant au mémoire qu'à la présente re-

tjuête ; . . ., .

« Pénétrés de leursmêmessentiments ils osent

espérer que l'Assemblée nationale accueillera

leurs justes réclamations.
« Leurs lumières leur feront certainement

aussitôt apercevoir que l'arrondissement pro-

posé par le district est le fruit de l'ignorance de

la localité et de l'erreur qui a trompé l'esprit de

nos justes législateurs, qui se feront certaine-

ment gloire, d'après la réalité du plan et du mé-
moire qui sera joint à la pr-ésonte, d'ordonner

la réforme de l'arrondissement décrété, et d'ac-

corder celui demandé par la présente, ou autres

qu'ils jugeront plus convenable.
<( Arrêté au bureau de la municipalité, le

12 avril 1791. »

(Suivent 17 signatures de membres du conseil

général.)

Avis du conseil de Vévêque du département de la

Manche.

« L'évêque du département do la Manche et

son conseil, qui ont pris lecture de la requête

des habitants des villages des ci-devant paroisses

Saint-Nicolas et Saint-Nicolas de Coutances, avec

un mémoire ci-joint contenant une réclamation

contre la circonscription provisoire décrétée

par l'Assemblée nationale, estiment que leurs

moyens sont fondés, pourquoi ils se reunissent

avec plaisir aux suppliants pour en solliciter

au plus tôt l'ettet.

« Arrêté au conseil, le 17 avril 1792.

« Beciierel, évêque; Michel, Milavaux,
Lefévre, BissON le jeune, L. DU MoN-
N1ER-, Lelolp; Lécallier; Poisson,
vicaires épiscopaux ; Bazire; BOURSIN. »

(L'Assemblée renvoie la pétition et les pièces

y jointes au comité de division.)

2° Pétition des entrepreneurs des nitrières de
la ci-devant province de la Franche-Comté, ayant
pour objet la réclamation d'une indemnité pro-

portionnelle aux capitaux qu'ils ont été obligés

d'employer pour ces établissements, la réparti-

tion de cette indemnité et la fixation propor-
tionnelle du prix du salpêtre avec les frais de
fabrication.

(L'Assemblée renvoie cette pétition aux co-
mités de commerce et de l'ordinaire des finances

réunis.)

3° Lettre des volontaires nationaux du ba-

taillon du département des Deux-Sèvres, qui de-
mandent à servir sur les frontières et à mourir
s'il le faut pour la défense de la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
au procès-verbal, du zèle et du courageux dé-
vouement de ces volontaires et renvoie leur

demande au pouvoir exécutif.)

4° Extrait des délibérations du directoire du dé-

partement des Vosges, du 10 mai 1792, duquel
il résulte : 1° que les habitants de Gorhey,
Hennecourt et Bocquegney, convaincus de la

nécessité d'accélérer le payement des contribu-

tions, pour que le Trésor national puisse fournir

aux dépenses que nécessite l'entretien de la

force publique, ont aussitôt acquitté le dernier

tiers de leur don patriotique, fait et mis en re-

couvrement leurs rôles de contribution foncière

et mobilière ;
2° que M. Rémi, curé de cette pa-

roisse, pénétré des même sentiments, et regret-

tant de ne pouvoir, dans le moment, faire une
offrande plus considérable, a offert, pour les

frais de la guerre, une somme de 102 livres en
numéraire, qu'il est parvenu à éciianger contre

des assignats qu'il a reçus pour son traitement.

(L'Assemblée décrète la mention honorable

dans son procès-verbal delà conduite des habi-
tants de Gorhey, Hennecourt et Bocquegney, ainsi

que de l'offrande patriotique du sieur Rémi. Elle

ordonne en outre qu'un extrait du procès-verbal

sera envoyé aux donateurs.)

5° Lettre du sieur Ménage dit Bressolle, officier

au 11" régiment, par laquelle cet ancien mili-

taire offre de consacrer chaque année jusqu'à

la fin de la guerre, 300 livres de ses appointe-

ments à l'entretien d'un garde national volon-

taire.

(L'Assemblée agrée l'offre et en décrète men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis à M. Ménage.)

Un membre annonce que le sieur Denis-Joseph-

Robert Prévost, ci-devant chanoine de la métropole

de Rouen et conseiller du ci-devant parlement

de la même ville, pensionnaire sur le Trésor

public, fait don, pour soutenir les frais de la

guerre, des trimestres de juillet et d'octobre

prochains de sa pension, montant chacun à

599 l. 6 s. 11 d. Il se propose, si les besoins

de l'Etat l'exigent, de ne pas borner à cela

son offrande patriotique. (Applaudissements.)
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Un membre dépose sur le bureau 300 livres

en assignais qui lui ont été envoyés par M. Bur-
delot, trésorier du district d'Avranches et député

suppléant à VAssemblée nationale.

M. Qninette dépose sur le bureau 200 livres

en assignats, au nom de Af°"> Noleau, citoyenne de

Paris, âgée de 80 ans.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes, contenant des dons patriotiques :

1» Extrait des délibérations du directoire du
district de Beaune, département de la Côte-d'Or,

d'où il résulte que les administrateurs, procu-
reur-syndic, secrétaire, receveur et commis de
ce district, offrent à la patrie 955 livres eu assi-

gnats.

2" Lettre des écoliers âe 3" du collège de Lille,

qui envoient 86 livres en monnaie; elle est ainsi

conçue (1) :

€ Législateurs,

•» Dans ce moment où la nation va déployer
toute son énergie, tout bon Français doit con-
tribuer de tout son pouvoir au maintien de sa
liberté. Notre âge ne nous permet pas encore
de prendre les armes et de nous porter sur les

froutières, pour y défendre de nos bras et sceller

de notre sang notre Constitution, dont les prin-
cipes que nous sentons déjà sont si chers a nos
cœurs. Voulant néanmoins satisfaire au désir
qui nous presse de concourir, en quelque ma-
nière, à la défense de la patrie, nous vous
offrons, pour armer un citoyen, 48 livres espèces
sonnantes, fruit de nos plus strictes épargnes,
dans la douce persuasion que vous accueillerez ce
tribut de notre amour pour la chose publique.

« Les écoliers de 3' du collège de Lille,

€ Signé : Carlier; Lestelin ; Greinel;
Dauniaux; BuzziNo; Remy;
Beguiî; Jombort.

3° Lettre de M. Curtius, artiste à Paris, qui en-
voie 2201. 10 s. en assignats.

4° Lettre de 3/"*» Chauvin et Po(ier,q\ii envoient
10 livres en assignats.

5° Lettre dun jeune homme d'Auxerre, qui veut
rester inconnu. 11 offre à la patrie 15 livres en
argent et 5 livres en assignats.

6° Lettre d'un citoyen inconnu qui envoie 48 li-

vres en argent.

1" Lettre des curé et vicaire de la paroisse de
Saint-Augustin. Ils offrent â l'Assemblée 600 li-

vres par an sur leur traitement, payable par
quartier, tant que durera la guerre. Us envoient
pour le premier quartier 150 livres en assignats.

8<* Lettre des officiers, sous~of/iciers et gendar-
mes, servant auprès du Corps législatif, qui en-
voient 700 livres en assignats.

9" Lettre d'un administrateur de la commune de
Paris, chargé de la surveillance des ateliers publics
de filature, qui envoie, au nom des ouvriers de
ces ateliers, 59 livres en argent et 890 livres en
assignats. Elle est ainsi conçue :

« Administrateur de la commune de Paris, et

chargé en celte qualité de la surveillance des
ateliers publics de filature, j'apporte à la na-
tion l'offrande patriotique des ouvriers et des
employés occupes dans ces ateliers et le témoi-

(1) Archives nalienales. Carton C 149, feuille n* 231.

gnage de leur empressement à contribuer aux
frais de la guerre entreprise pour leur liberté. Ce
tribut que paye à la patrie une classe de citoyens
qui ne connut jamais le superflu, prouvera aux
ennemis de la Constitution que, son amour vit

dans tous les cœurs et que, pour la défendre, il

n'est point de sacrifices dont le Français ne soit

capable.
« L'offrande réunie des divers ateliers publics

de filature se monte à :

989 livres, dont 59 livres en argent.

« Savoir :

« Provenant des ouvriers de l'atelier des
Jacobins Saint-
Jacques 542 1. 5 s.— Employés dudit
atelier 174— Ouvrières de l'a te-

lierdes Récollets

faubourg Saint-

Laurent 112 15
— Employés dudit

atelier 80 »

— Employés du ma-
gasin général de
la filature 40 »

Total 989 L » s.

« Dont en argent 59 livres. »

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre du sieur Piel, qui demande à être
admis à la barre pour présenter une pétition au
nom des prisonniers détenus auprès de la haute
cour nationale à Orléans; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

e Je suis chargé, par MM. les prisonniers dé-
tenus auprès de la haute cour, de présenter à l'As-

semblée nationale une réclamation dont l'objet

est d'obtenir et de fixer un traitement pour
subvenir à leure besoins; je vous supplie de
vouloir bien solliciter pour moi la grâce d'être

admis ce soir à la barre.
" J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : PiET, fondé de pouvoirs.

. Paris, 18 mai 1792. •

(L'Assemblée décrète que M. Piet sera admis à
la séance du soir.)

2° Lettre des enfants de chœur de différentes

paroisses de Paris, qui demandent à être admis
à la barre pour présenter une offrande patrio-

tique; elle est ainsi conçue (2) :

« Ce 18 mai 1792, l'an IY« de la liberté.

« Monsieur le Président,

Les enfants de chœur des paroisses de Saint-

Germain l'Auxerrois, Saint-Roch, Saint-Gervais,

(1) Archives nationales. Carton C 150, feuille n» iW.
(2) Archives nationales. Carton C 149, feuille n» 251.
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Saint-Paul, Saint-Séverin, Saint-Laurent, Saint-

Eustache, Saint-Plerre-du-Gros-Gaiilou, Saint-

Pliilippe-du-Roule, Saint-Leu, Saint-GermaiM-des-

Prés, ont l'honneur de vous prier de vouloir bien

les l'aire admettre (accompagnés de leur maître)

à présenter leur offrande à l'Assemblée nationale
demain matin samedi. Ils attendent cette faveur
de votre condescendance; ils ne cesseront de
faire des vœux pour la conservation des au-
gustes représentants de la nation française.

« Signé ; Grivelet; L'herminier, Pigette;
Malençon ; Harasse ; Besançon

;

Petit; Bouricard; Caillaut;
Patenotre; Ducy; D'orge. »

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la

séance de demain soir, samedi.)

3° Lettre de M. Bonvallel, qui demande à être

admis à la barre pour faire part à l'Assemblée
de ses vues sur l'administration générale et les

finances du royaume; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 18 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Je travaille depuis 22 ans sur l'adminis-
tration générale et sur les finances du royaume.

« J'ai consigné dans deux ouvrages, dont j'ai

fait don à la patrie, mes vues génémies : on peut
y voir des bases que personne n'a développé.

" Depuis la nouvelle division de la France,
j'ai appliqué à cette nouvelle division la théorie
de ma répartition primitive.

« Je demande, Monsieur le Président, à être en-
tendu k la barre pour donner à l'Assemblée une
idée précise du but auquel je tends.

« Le désir du bien de mon pays, l'espoir, j'ose

le dire, de contribuer à sauver la" chose publique,

m'ont déterminé dans la démarche que je fais

auprès de vous.

« Recevez les assurances du respect avec
lequel je suis. Monsieur le Président, votre très

humble et très obéissant serviteur.

« Signé : BONVALLET.
« rue d'Antin, n° 8. »

(L'Assemblée décrète que M. Bonvallet sera

admis à la séance de dimanche prochain.)

4° Lettre de M. Mailly, président de Vadminis-
tralion du département de Saône-et- Loire, qui

demande une loi répressive contre les prêtres

factieux; elle est ainsi conçue (2) :

« Mâcon, le 14 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Nous ne pouvons plus. Messieurs, tenir contre

les intrigues des prêtres factieux. Ils trompent
le peuple, retardent la perception de l'impôt et

s'exposent formellement à la malveillance de

ceux qui découvrent leurs criminelles intentions.

« Ils savent que nous sommes retenus par le

scrupule d'outrepasser la loi, et la douceur de
nos principes augmente leur audace.

« Mais si le salut du peuple nous commande
et si les lois se taisent encore, ne serons-nous

as forcés de prendre des mesures pour sauver

a patrie '?

« Le président de Vadministration du département
de Saône-et-Loire.

« Signé : Mailly. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
des Douze.)

Un do .17.5/. les secrétaires lit la note des décrets

sanctionnés par le roi, ou dont Sa Majesté a
ordonné Vexécution.

Suit la teneur de cette note :

l

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la note
des décrets sanctionnés par le roi, ou dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.

DATES
DES DÉCHETS.

5 mai 1792.

10 mai 1792.

11 mai 1792.

12 mai 1792.

12 mai 1792.

12 mai 1792.

TITRB DES DÉCRETS.

Décret qui ordonne le payement des demi-soldes dues aux
divisions des canonniers-matelots des ports de Brest, Toulon et

Rochefort.

Décret qui autorise la caisse de l'extraordinaire à verser, à la

trésorerie nationale, 47,207,411 livres pour remplacer l'excédent
des dépenses du mois d'avril, et pour des dépenses particulières
et extraordinaires.

Décret qui accorde une pension annuelle de 200 livres à cha-
cune des veuves Julien et Auvry, et une somme de 1,200 livres

pour les enfants de la veuve Julien.

Décret portant qu'une cérémonie nationale sera célébrée dans
le champ delà Fédération, [)our honorer la mémoire de Jacques-
Guillaume Simoneau, maire d'Elampes.

Décret relatif aux 5« et G° régiments de dragons, prévenus
d'avoir abandonné le poste de bataille k l'affaire de Mons.

Décret relatif à la circonscription des paroisses de Toulouse.

DATES ni;s SANC-
TIONS.

16 mai 1792.

16 mai 1792.

16 mai 1792.

16 mai 1792.

10 mai 1792.

16 mai 1792.

(1) Archives nationales. Carton C iriO, feuille n" 25i.
(i) Archives nationale». Carton C 148, feuille n" 243.
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DATES
DES DÉCRETS.

12 mai 1792.

là moi 119i.

13 oiai ll'Ji,

11 mai 1192.

30 avril 1792.

li mai 1792.

11 septembre 1791.

TITRK DES DÉCRETS.

Décret qui distrait du district de Poat-rEvêque et réunit à
celui de Caen les paroisses deChabourg, Merville.Lebuiison, etc.

Décret qui autorise les commandants en chef des armées à
choisir eux-mêmes les offlciers chargés de commander dans les

places et postes de guerre.

Décret relatif à l'établissement des tribunaux militaires, des
cours martiales, des juges de paix et de la police correc-
tionnelle de l'armée.

Décret relatif au brûlementdesp'ipiors déposés aux Augustins,
appartenant ci-devunt aux ordres de chevalerie et à la noblesse,
après qu'il aura été distrait les titres de propriétés tant nationale
que particulière et les pièces relatives aux sciences et aux arts.

Décret relatif à l'organisation définitive de l'Hôtel national
des militaires invalides.

Décret qui prohibe provisoirement la sortie des bestiaux de
toute espèce, à l'étranger, dans les départements du Nord, de
IWisne, des Ardennes, de la Meuse, de la Moselle et de la
Meurthe.

Décret relatif aux commis employés au secrétariat et dans les
comités de l'Assemblée nationale.

Paris, le 17 mai 179?, l'an IV« de la liberté.

« Signé : DuRANTHON. »

DATES
DES SAMCTIONSi

16 mai 179i.

16 mai 1792.

16 mai 1791.

16 mai 1792.

16 mai 1792

16 mai 1792

16 mai 1792.

Un membre demande que le rapport du comité
d'agriculture, sur le rétablissement des routes dans

le aépartetnenl du Bis-lViin, soit incessamment
placé à l'ordre du jour.

(L'Assemblée ajourne ce rapport à la séance
de ce soir.)

Un membre demande qu'on mette incessam-
ment à l'ordre du jour le rapport du comité de
législation, sur la nécessité de donner un suppliant

au commissaire du roi au tribunal du district

(ïOrléans, qui remplit les fonctions, de commissaire
du roi auprès de la haute cour nationale.

(L'Assemblée ajourne ce rapport à la séance
du soir la plus prochaine.)

Plusieurs membres demandent à faire des mo-
tions d'ordre.

D'autres membres observent que l'heure à la-

quelle doit commencer l'ordre du jour est déjà

annoncée et réclament qu'il soit entamé et suivi.

M. le Président. Je mets aux voix l'ordre du
jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un membre se plaint de ce que le rapport sur

les mesures à prendre par la police et sûreté de
Paris, ajourné à ce jour, n'est pas placé à l'ordre

et il demande qu'il soit fait à l'heure de midi.

(L'.Assemblée décrète cette motion.)

M. Rivoalaa, au nom du comité de liquidation,

fait un rapport et présente un projet de décret (1)

sur la fixation des bases de la liquidation des

cfiarges et offices des secrétaires généraux, prévôts,

lieuienants de prévôts, greffiers, exempts, fourriers,

trompettes, médecins, chirurgiens, apothicaires,

aumôniers, chapelains, attachés aux états-majors

de la cavalerie, dragons et des officiers composant

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

tion des affaires du Temps, tome 144, o* 4.

la prévôté générale des bandes, et du ci-devant
régiment des gardes françaises 11 s'exprime ainsi :

Messieurs, les charges et offices de la liquida-
tion desquels je dois vous pro[)oser de décréter
les bases, pourraient vous paraître bizarres, si

vous ne connaissiez les abus de tout genre dont
la vénalité alimentait l'ancien gouvernement.
Son puissant moyen était de faire argent de tout
et de tout accorder pour de l'argent.

C'était à prix d'argent qu'on devenait secré-
taires, prévôts, lieutenants-prévôts, greffiers,

exempts, fourriers, trompettes, médecins, chirur-

giens, apolliicaires, aumôniers, chirurgiens atta-

chés aux états-majors de la cavalerie et des dra-
gons.
L'époque de la création de ces charges se perd

dans la nuit des temps : tout ce que nous en sa-

vons, c'est qu'elles étaient employées dans l'état

au vrai de 1516, qui est le plus ancien qui existe

en la Chambre des comptes et que l'on voit rap-
pelé dans les états des années suivantes, et no-
tamment dans celui de 1625. Ainsi, il y a plus
lie 170 ans que ces charges étaient possédées à
titre d'offices.

Elles se trouvent comprises dans la suppression
de la vénalité, et n'ont été soumises ni à l'éva-

luation prescrite par l'édit de 1771, ni à la fixa-

tion ordonnée par les édits de 1756 et de 1774. Il

a paru juste à votre comité de vous proposer le

mode do leur remboursement.
La finance de la plupart de ces charges n'est

pas connue : les guerres qui ont désolé la France
sous le règne de Charles IX, de Henri 111 et de
Henri IV; les incendies qui ont détruit les diffé-

rents dépôts publics, n'ayant rien laissé subsis-

ter (le relatif à la compta'bililé du xvi" siècle, la

preuve que rapportent les titulaires actuels qu'il

y a plus de 170 ans que leurs charges sont em-
plovées dans les états du roi, nous a paru devoir

leur suffire pour établir la légitimité de leur de-

mande.
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La même difficulté se présenta lorsqu'il fut

question de fixer le mode du remboursement des

charges de judicature, de municipalité et de
chancellerie, dont la plus grande partie remonte
au delà du xvir siècle; et FAsseml^lée nationale
constituante décida, par les articles 3, 5 et 6 du
décret des 2 et 6 septembre 1 790, et par l'article 19

de celui du 21 décembre suivant, que les offices

non soumis à l'évaluation prescrite par l'édit de
1771, ni à la fixation ordonnée par les édits de
1756 et de 1774, seraient liquidés sur le pied de
leur finance, si elle était connue; et si elle ne
l'était pas, sur le fiied du dernier contrat au-
thentique d'acquisition.

L'application de cette loi doit avoir lieu pour
tous otfices militaires qui sont dans le môme cas
que ceux de judicature, de municipalité et de
chancellerie : les mômes raisons militent en
leur faveur. L'époque très éloignée de leur créa-
tion, leurs traités, les démissions de leurs pré-
décesseurs, leurs provisions expédiées dans la

forme la plus authentique; tout prouve qu'ils ont
les mêmes droits.

En vain objecicrait-on que les provisions de
ces charges, n'étaient, pour le plus souvent, ac-
cordées par le roi que sur la présentation des
chefs; que ces officiers percevaientsurceschar:ies
un droit de présentation ou de marc d'or à
chaque mutation; qu'ainsi ils peuvent être cen-
sés les avoir vendues originairement, et que
l'Etat ne doit pas être chargé de leur rembour-
sement. On répondrait que le droit qu'avaient
ces chefs de présenter au roi les officiers et de
percevoir un droit de présentation ou de marc
d'or sur leurs charges, n'était point un droit

particulier aux charges dont il s'agit ; que presque
tous les grands officiers avaient le môme droit;

que le garde des sceaux, par exemple, avait non
seulement la nomination et la présentation à
toutes les charges de chancellerie, mais encore
qu'il percevait un droit de présentation ou de
marc d'or sur ces charges, à chaque mutation,
et qu'il les vendait même à son profit, lorsque
les titulaires décédaient sans avoir satisfait au
payement de l'annuel, qu'il était autorisé à per-

cevoir; que néanmoins, lors de la suppression
de ces charges, personne n'a révoqué en doute
qu'elles ne dussent être remboursées par l'Eiat;

et les articles 5 et 6 du décret des 2 et 6 sep-
tembre 1790 en ont ordonné la liquidation,

comme des autres charges.
Il semble donc que l'Assemblée nationale ne

pourrait juger différemment à l'égard des états-

majors de la cavalerie et des dragons, sans
s'exposer au reproche d'avoir deux poids et deux
mesures.
Quant aux charges des officiers composant la

prévôté générale des bandes et du ci-devant ré-

giment des gardes françaises, on ne saurait se

dissimuelr qu'elles ont 1 analogie la plus parfaite

avec les offices ministériels. Quoique leurs pos-
sesseurs formassent en partie l'état-major du
régiment, c'était une compagnie de maréchaussée
sous le nom de prévôté générale, composée de
16 individus; savoir : un prévôt général, unlieu-
tenant, un juge auditeur, un greffier et 12 gardes.

Us étaient institués à l'effet d'exercer la justice

et la police militaire.

La création de cette prévôté remonte à 154'»,

époque à laquelle François 1" créa la charge de
colonel gène rai desbandes françaises, tant deçà
que delà les monts.
Un édit enregistré au parlement de Paris en

1558, érigea cette prcvôté en une justice souve-

raine sur tous les gens à pied à la solde du roi,

dans ses bandes; et cette justice devait être
exercée par les prévôts des bandes. Elle le fut

en 1586 dans l'armée commandée en Provence
fiar le duc d'Epernon : à cette époque, Henri 111

rendit une ordonnance concernant les pouvoirs
judiciaires et de police dudit prévôt.

L'article 35 de cette ordonnance porte :

« Défendons, sous peine de la vie, à tout ca-
pitaine, soldat, d'injurier ni d'outrager de fait

ni de parole, le prévôt de nos bandes ; ainsi, lui

obéir en ce qu'il ordonnera pour la justice
comme étant notre magistrat et ofLicier, ni pa-
reillement ses lieutenant, greffier et autres. »

L'article 27 de la même ordonnance leur ac-
corde les mêmes privilèges qu'aux maréchaux
de France.
Dans une ordonnance de 1611, le prévôt des

bandes est qualifié de juge civil et criminel en
tout ce qui concerne l'ordre, règlement, disci-

pline et police des gardes françaises.

Louis Xlll, sur les plaintes et doléances qui
lui furent faites dans le simulacre d'états géné-
raux de 1614, attribua au prévôt des bandes la

connaissance de tout crime de soldat à soldat,

comme de soldats envers leurs capitaines et of-

ficiers ; môme de tout crime ou excès commis
en fonctions par les soldats envers et contre qui
que ce soit.

En 1664, Louis XIV, par lettres patentes,

donna séance et voix délibérative, au châtelet

de Paris, à son prévôt général des bandes,
dans ce qui concernait les soldats avec les

habitants.

Des arrêts du Conseil d'Etat des 10 octobre
1664, 24 septembre 1718 et !«' mars 1748, con-
firment la compétence du prévôt des bandes
contre les réclamations des lieutenants criminels

du châtelet de Paris.

A tous ces titres, qui nous ont déterminés à
croire que les officiers de la prévôté des ci-devant
bandes et gardes françaises devaient être re-

gardés plus comme officiers ministériels de
judicature que comme officiers militaires dont
ils n'avaient que l'uniforme, nous ajouterons

que le prévôt était rapporteur dans toutes les

affaires portées au conseil de guerre ; qu'il avait

voix délibérative, qu'il colligeait les voix ;
que

de son ordonnance se faisaient les informations,

instructions de procédure, apposition et lief de
scellé, confection d'inventaire et de ventes
après ù's décès des officiers et soldats dans les

casernes ; enfin qu'il prêtait serment au chan-
celier de France depuis 1061, époaue de la sup-
pression de la cliarge de colonel général de
l'armée française.

Nous ne balancerons donc pas, Messieurs, à
vous proposer de décréter que les charges et

offices de la prévôté générale des ci-devant

bandes et gardes françaises seront liquidés sur

les bases qui ont été décrétées par l'Assemblée

nationale constituante pour le remboursement
des autres officiers ministériels du royaume. En
conséquence, j'ai l'honneur de vous proposer le

projet de décret suivant :

« L'.\ssemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité de liquidation, décrète :

« Article 1®'. — Les offices des états-majors

généraux de la cavalerie et des dragons qui
n'ont été assujettis ni à la fixation prescrite par
les édits de 1756 et 1774, ni à l'évaluation pres-

crite par l'édit de 1771, seront liquidés suivant
les règles établies pour les offices de munici-
palités et de chancelleries, par les articles 3, 5,
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6 et 10 (lu décret des 2 et 6 septembre 1790, et

par l'article 19 du décret du 21 décembre

suivant.
^ ,

t Art. 2. — Les offices de la prévôté générale

des ci-devant bandes et régiment des gardes
'1 -aises, seront liquidés conformément aux

as des 21 et 24 décembre 1790, portant fixa-

i.ui. (les bases de la liquidation des ofliciers

ministériels du royaume. »

(^L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la seconde lec-

ture à huitaine.)

M. Destreoi, au nom du comité de commerce,

fait un rapport et présente un projet de décret {\)

sur la nécessité d'établir un bureau de douane à

Beaucaire, pendant la foire qui doit y avoir lieu

le \" juillet prochain; il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité

de commerce une lettre du ministre des contri-

but'ons publiques (2) qui a communiqué la de-

mande du district de Beaucaire, et du conseil

du département du Gard pour l'établissement

d'un bureau de douane à Beaucaire, pendant la

tenue de la foire de ladite ville.

Chacun de vous connaît, Messieurs, de quelle

importance est pour le commerce la foire qui se

tient à Beaucaire ; elle est le rendez-vous des

négociants français tant pour leurs relations

entre eux que pour les échanges qu'ils sont

dans le cas de faire avec les négociants

étrangers.

Ce rendez-vous général était favorisé, sous

l'ancien régime, par quelques modérations de
droits que la commune de Beaucaire, pénétrée

des principes de l'égalité, ne réclame pas. Elle

demanJe seulement que le mode et le lieu de la

vérification de ce qui est importé par mer, à la

destination de cette foire, soit fixé d'une ma-
nière moins onéreuse au commerce et plus facile

pour la perception des droits.

Le conseil du département du Gard, qui a
examiné les réclamations du district de Beau-
caire, observe que, dans l'état actuel, les bâti-

ments chargés aes marchandises destinées pour
la foire de Beaucaire, sont obligés de sarrêter à

Fourques ou à Arles, pour subir une visite.

Cette visite est d'autant plus longue que pour
vérifier les déclarations faites aux bureaux de
Bouc ou deSizvaréas, à l'embouchure du Hhône,
il faut décharger les marchandises dans des allè-

ges et les renverser ensuite de ces allèges dans
les bâtiments, ce qui ne peut se faire sans perte

de beaucoup de temps et sans préjudicier aux
marchandises.

Elle est encore infructueuse pour la régie,

parce que la vérification n'est jamais faite bien

exactement.
Et cependant elle est telle qu'elle retarde sou-

vent de plusieurs jours l'arrivée à Beaucaire des

bâtiments parvenus à Fourques ou à Arles et

qui, sans la visite, y parviendraient en quelques
heures, le même vent qui les a conduits à nos

frands ports étant favorable pour les conduire à

eaucaire.
Le département du Gard, pour remédier à ces

inconvénients, vous propose d'autoriser les pa-
trons qui arriveront à Fourques ou à Arles,

dans le courant du mois de juillet de chaque an-
née, et qui seront destinés pour la foire de

(1) Archives nationales. Carton C 118, feuillo »• 236.

(2) Voy. Arcliives parUmentaires, 1" scric, t. XLl,
sianco du â mai 1192, page 6i0.

Beaucaire, de se rendre directement sur cette

ville, après avoir fourni au premier bureau la

déclaration détaillée de l^urs chargements.

Le même mode est pratiqué à l'embouchure

des neuves servant de port aux villes de Bor-

deaux, Nantes et Rouen, bien plus éloignées de

la mer que ne l'est celle de Beaucaire.

La vérification des marchandises se ferait à

Beaucaire comme dans les ports ci-dessus cités,

par des préposés des douanes qui y seraient ap-

pelés pour le temps de la foire et auxquels la

commune de Beaucaire fournirait un lieu com-
mode pour les vérifications et un local à la

maison commune pour la perception des droits ;

et la garde des doux rives du Rhône d'Arles à

Beaucaire, pour éviter des versements frau-

duleux, serait faite par des préposés parla régie

des douanes.
Votre comité de commerce, auquel le ministre

des contributions publiques a communiqué les

mesures concertées à cet égard avec les régis-

seurs des douanes, vous propose de les approuver

et de décréter en même temps la somme néces-

saire à subvenir au service extraordinaire qu'oc-

casionnera cet étai)lissement.

Il lui a paru que pendant le mois que doivent

durer les fonctions du bureau de visite à Beau-

caire, il doit être employé 60 hommes de plu

que dans l'ancien ordre de choses, pour fair

surveiller à Beaucaire et sur les deux rives d

Rhône, d'Arles à Beaucaire, les versements frau

duleux qui pourraient s'y faire et la perception

des droits, et il pense que cette dépense e.xtra-

ordinaire pourra se porter de 4 à 5,000 francs ;

mais il considère que le Trésor public en sera

bien indemnisé par l'augmentation des pro-

duits, d'une vérification plus exacte des mar-
p n 1 flfi I SPS

En conséquence, votre comité m'a chargé de

vous proposer le projet de décret dont je vais

vous taire lectures

Décret ffurgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de commerce, consi-

dérant qu'il est avantageux au commerce d'éta-

blir un bureau de douane nationale dans la

ville de Beaucaire, pour les visite et perception

des droits des marchandises venant par mer à

la foire de ladite ville ; considérant en outre que

l'époque de ladite foire, fixée au mois de juillet,

est très prochaine, décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

u L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, voulant accorder aux relations coin-

merciales que facilite la foire de Beaucaire tous

les moyens d'accroissement qui dépendent d'elle,

décrète ce qui suit :

Art. I".

€ Les capitaines des bâtiments de mer, chargés

des marchandises destinées pour la foire de

Beaucaire, qui entreront dans le Rhône pendant

le mois de juillet de chaque année et qui vou-

dront remonter de suite à Beaucaire, seront seu-

lement tenus de donner à l'un des bureaux de

Bouc ou de Sizvaréas, une déclaration de leur

chargement conforme à l'article 9 du titre U de

la loi du 22 aoiit 1791 ; de passer soumission de

conduire de suite et par le même bâtiment, ledit
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chargement de Beaucaire au lieu qui sera indi-

3ué par l'expédition, après avoir été fixé par le

irectoire du département et sur l'avis de la

régie des douanes.

Art. 2.

« L'acquit à caution qui aura été pris à l'un

des bureaux pour assurer la destination, sera
représenté par le capitaine du bâtiment, à son
arrivée à Beaucaire, aux préposés du bureau qui

y sera établi chaque année pendant le mois de
juillet et fourni par la commune. 11 sera procédé
de suite au déchargement et à la visite du con-
tenu audit bâtiment, après quoi le bâtiment
décliargé sera placé dans un autre lieu qui sera
également réglé par le directoire du déparlement
du Gard.

Art. 3.

« Les dépenses à faire par la régie des
douanes, pour subvenir au service extraordi-
naire nécessité par les dispositions des deux ar-
ticles ci-dessus, lui seront remboursées sur les

quittances des parties prenantes sans pouvoir
cependant excéder la somme ce 5,000 livres. >;

Un membre propose de mettre de suite aux
voix le décret d'urgence et le définitif, en se fon-
dant sur l'importance de la foire, et la proxi-
mité de l'époque où elle se tient.

(L'Assemblée décrète celte motion et adopte
le décret d'urgence, puis le décret définitif.)

U7i membre: Je viens de recevoir une lettre
d'un professeur de mathématiques de Lille qui,
par pur patriotisme, est allé servir dans le camp
de Valenciennes, en qualité de cannonnier vo-
lontaire : en voici l'extrait :

« Nous sommes campés à 2 lieues de Valen-
ciennes. 11 y a déjà plus de 1,500 homnes sous
les tentes, et sous 8 jours, nous serons plus
de 50,000. Les troupes sont dans les meilleures
dispositions. Toutes demandent à grands cris
que les régiments qui ont trahi la cause de la
liberté soient cassés. 11 y a aussi un camp à
Dunkerque. Ici la nourriture est excellente, le
bœuf, le pain et l'eau, qui est un article essentiel,
sont très bons. Enfin tous les bravos soldats brû-
lent de voler à l'ennemi; nos hussards ont de
fréquentes escarmouches avec ceux de l'ennemi
et remportent presque toujours des avantages.
Nous désirons tous que le maréchal Rochamheau
conserve le commandement et nous pensons qu'il
le conservera. » (Applaudissements.)

M. Mtitlii«>ii l>iiiiin!4, au nom du comité mili-
taire, fait un rapport et présente un projet de
décret sur la demande du ministre de la guerre (1)
en faveur des citoyens de Strasbourg, qui se sont
présentés pour remplacer les déserteurs du régi-
ment de Saxe-Hussards ; il s'exprime ainsi:

Messieurs, vous avez justement applaudi au
patriotisme et au zèle des gardes nationales de
Strasbourgqui, sur la nouvelle de la désertion
du premier régiment de hussards, ci-devant
Saxe, ont couru occuper le poste qui était aban-
donné par les traîtres. Vous avez renvoyé à votre
comité militaire la proposition du roi, faite par
le ministre de la guerre, de payer à ces volon-
taires la même solde qu'aux bataillons des gardes
nationales. Votre comité militaire s'empresse de

(2) Voy. ci- dessus, séance du lundi U nmi 1792
page 34î), la proposition du ministre do la guerre.J| '

vous soumettre-le projet de.décret, et se félicite
d'avoir cette nouvelle occasion de publier cet
exemple honorable. Voici le projet de décret :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
avec satisfaction le compte rendu par le ministre
de la guerre, du zèle qu'a fait éclater la garde
nationale de Strasbourg, en s'empressant d'aller
occuper le poste abandonné par le l*'' régiment
des hussards; considérant qu'il est instant de
pourvoir à la subsistance et à l'entretien de ces
braves volontaires nationaux, si dignes de ce
nom, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit:

Art. 1".

« Le pouvoir exécutif est autorisé à faire payer
provisoirement aux gardes nationales de Stras-
bourg, qui ont marché volontairement au camp
de Neuwkirch, la même solde, et distribuer les
mêmes fournitures qu'aux bataillons de gardes
nationales volontaires.

Art. 2.

« Le ministre de la guerre rendra compte, à
l'Assemblée nationale, de la force et de la situa-
tion de ce corps de volontaires, afin qu'elle puisse,
s'il y a lieu, rendre leur zèle d'autant plus utile,
par une organisation particulière. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.)

M. Calvet, au nom du comité militaire, fait un
rapport et présente un projet de décret sur la né-
cessité de placer à la suite des arr.iées une force
publique suffisante pour prêter main-forte à l'cwé-
ciition des jugements militaires ; le projet de déc ret
est ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, considérant
qu'il est indispensable qu'il y ait â la suite des
armées une force publique suffisante, soit pour
prêter main-forte à l'exécution des jugements
qui seront rendus par les cours martiales et par
les tribunaux de police correctionnelle, soit pour
veiller au maintien de l'ordre intérieur dans les

camps, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« 11 sera établi à la suite de chaque armée un
détachement de gendarmerie nationale, composé
d'un capitaine, 2 lieutenants, 2 maréchaux des
logis, 4 brigadiers et 24 gendarmes, en toi

33 hommes montés.

Art. 2.

« Ces détachements recevront l'étape en route,'

depuis le lieu de leur résidence jusqu'à leur ar-
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rivée au quartier général de l'armée pour la -

quelle ils sont destinés.

Art 3.

Il sera accordé à chaque individu composant
" îélachements une somme équivalente a celle

mois d'appointements, pour fournir aux
V.. ,,cases des équipages de campagne.

Art. ^.

• Le capitaine et les lieutenants jouiront du
traitement dont jouissent les ofliciers du grade
correspondant dans la cavalerie.

Art. 5. .

• 11 sera accordé, en supplément de paye,

20 sous à chaque gendarme, 25 sous à chaque
brigadier, et 308ous à chaque maréchal de logis,

pendant toute la campagne, et cette somme sera

payée en argent.

Art. 6.

« Les uns et les autres conserveront leur trai-

tement et leur rang dans leur résidence respec-

tive, comme s'ils y faisaient leur service. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis

le décret définitif.)

il. le B*ré<«ideDt. Je reçois à l'instant la lettre

suivante :

t Ce 18 mai 1792, l'an IV" de la liberté.

« Monsieur. le Président,

« Je prie l'Assemblée nationale de m'entendre
sur un objet instant qui intéresse mes fonctions.

t J'ai l'honneur d'êire, Monsieur le Président,

le juge de paix de la section d'Henri IV.

• Signé : Btienxe DE Larivière. »

(L'Assemblée décrète que M. de Larivière sera
admis sur-le-champ.)

M. EriE.NNE DE Larivière, ;u3e de paix d^ la

section d'Henri H\ est introduit à la barre avec
deux de ses collègues; il s'exprime ainsi :

Je me présente a l'Assemblée pour un objet re-

latif à l'exercice de mes fonctions. MM. Bertrand
de Molleville, ex-ministre de la marine, et Mont-
morin, ex-ministre des affaires étrangères, ont

rendu une plainte en diffamation contre M. Carra,
rédacteur du journal intitulé : Annales patrioti-

ques, comme les ayant accusés de faire partie

d'un comité connu sous le nom de comité autri-

chien. Plusieurs témoins ont été entendus.
M. Carra, interrogé, a répondu qu'il avait des
preuves de l'existence de ce comité, et, dans le

nombre de ces preuves, il a placé les déclara-
tions qui lui ont été faites sur le même objet

parMNl. Merlin, Bazirc et Chabot, députés à l'As-

semblée nationale et membres du comité do
surveillance; ces messieurs ont été entendus; ils

ont dit dans leurs dépositions que la déclaration
faite par M. Carra était exacte; et ilparait certain,

d'après leur propre déclaration, qu il existe au co-

mité de surveillance des renseignements, notes et

documents, qui peuvent mettre sur la voie de
vérifier l'existence de ce comité autrichien. Il

est dénoncé comme traversant la marche de
l'Assemblée nationale-, ses membres sont accusés

d'être les auteurs des désastres de Mona et de
Tournai: il est donc intéressant que la police

parvienne à en découvrir l'existence. Le plus

précieux et le plus iinporiant de ses devoirs est

de prévenir les délits. Xouo sommes envoyés
par le bureau central des juges de paix, pour
prier l'Assemblée d'ordonner que son comité de
surveillance nous remettra tous les titres, notes
et renseignements qu'il peut avoir relativement
à ce comité autrichien.

Plusieurs membres : Appuyé !

M. ÉTiE.N.NE DE Lariviére. J'ai l'honneur
d'observer à l'Assemblée nationale que cette

instruction devant être faite avec beaucoup de
célérité, il est nécessaire d'ordonner que les

pièces me soient remises dans le jour. {.Applau-

dissements d'une partie de l'Assemblée.)

M. le Président, répondant à la députation.

Messieurs, l'Assemblée prendra en considération
votre dt;mande et vous accorde les honneurs de
la séance.

M. Slayerne. Je fais la motion expresse, con-
formément à la pétition de MM. les juges de paix,

que toutes les pièces et notes qui ont été re-

mises au comité de surveillance et qui pourraient
servir de renseignements pour la connaissance
de ce comité antrichien leur soient remises
dans le jour. C'est un des plus précieux intérêts

dont nous devons nous occuper, que la décou-
verte de ce comité, dont l'existence se fait sentir

l»ar les effets désastreux de ses manœuvres; de
ce comité qui traverse nos opérations, et que
l'on neut regarder comme le plus dangereux
complice de nos ennemis extérieurs.

M. Saladin. Je demande que l'Assemblée na-
tionale passe à l'ordre du jour sur cette motion...
{Exclamations et murmures.) et qu'elle charge
son comité de surveillance {Rires et mur-
mures.)

11 est étonnant qu'on ne veuille pas m'entendre ;

on doit pourtant jouir ici de toute la liberté des

opinions. (Juand j'aurai motivé ma proposition,

j'espère que les ricaneurs se tairont.

Je demande que r.\ssemblée charge son comité
de surveillance de lui faire demani un rapport

sur les pièces qu'il peut avoir entre les mains.
{Applaudissements à gauche.) Le juge de paix qui

a paru à notre barre est saisi d'une plainte

rendue par MM. Bertrand et Moutmorin, contre
le sieur (Jarra, relativement à ce que le sieur Carra
a écrit dans son journal qu'ils étaient membres
du comité autrichien; il n'est saisi d'aucune
plainte sur l'existence de ce comité autrichien.

Or il ne doit pas excéder les bornes de ses fonc-

tions et il ne doit connaître que de la plainte

dont il est saisi. L'existence ou la non-existence

de ce comité autrichien concerne la grande po-
lice du royaume; c'est un objet qur vous ap-
partient uniquement et exclusivement et c'est

à vous seuls à vous en faire rendre comp'e. Si

l'on traverse vos opérations, s'il existe un comité

autrichien, il faut le décréter d'accusation ; mais
le juge de paix n'a pas le droit de vous de-
mander communication des pièces qui sont dé-
posées au comité de surveillance. {Murmures.)

M. Fauehet. Il est essentiel de rendre compte
à l'Assemblée de la nature des renseignements,

notes et dénonciations qui existent au comité de
surveillance. La plupart de ces notes et rensei-

gnements sont donnés par des personnes qui,

ont un très grand intérêt à n'être pas publique-

ment connues. {Murmures et exclamations).
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Votre intention, Messieurs, n'est pas de re-

froidir et de glacer le zèle des citoyens qni peu-

vent donner au comité des avis importants et

qui contribuent à déjouer des complots infini-

ment dangereux pour la chose publique. Parmi
les personnes qui nous apportent ces renseigne-
ments, il se trouve des gens qui sont attachés

au service du roi et qui perdraient leur place,

dont la vie serait même exposée, si l'on divul-

guait les renseignements qu'ils ont donnés.
{Quelques murmures.) 11 ne s'agit pas ici de dis-

cuter la moralité de ces dénonciations, mais
leur utilité pour la chose publique. Ces per-
sonnes viennent au comité de surveillance;
toutes nous disent : « Si vous voulez me pro-
mettre de ne pas donner de publicité à mon
nom, je m'en vais vous découvrir deschoses qui
intéressent essentiellement Tordre public... «

Vn membre : Alors c'est un lâche !

M. Faiicliet. Nous le leur promettons et elles

nous découvrent leurs secrets. Dans les circons-
tances où nous sommes, notre devoir est de tout
écouter. L'usage que nous faisons de ces dénon-
ciations est ordinairement, lorsqu'elles nous pa-
raissent fondées, d'avertir le public qu'il existe un
complot. La publicité des complots est la meil-
leure manière de les déjouer et le comité de
surveillance peut dire, sans se vanter, qu'il a
rendu par ce moyen de très grands services à la
chose publique.

J'ignore absolument quels sont les renseigne-
ments qui ont pu motiver les dépositions de
MM. Merlin, Basire et Chabot; je pense qu'ils
sont de la même nature que ceux dont je viens
de parler. 11 était de mon devoir de faire con-
naître à l'Assemblée la nature des notes et des
renseignements donnés sur les différents com-
plots dénoncés au comité de surveillance et le
moyen sage qui a été employé par ce comité
pour le déjouer. C'est à l'Assemblée à décider
si elle veut violer le secret des personnes qui
ont fait les déclarations et livrer a MM. les juges
de paix des pièces qu'ils ne peuvent pas de-
mander. Peut-on exiger des gens qu'ils soient
plus généreux qu'ils ne veulent l'être? Je conclus
à ce qu'on entende les membres du comité de
surveillance qui sont particulièrement impliqués
dans cette alfairo et qu'on ne prenne aucune
détermination avant de les avoir entendus.

M. Goujon. Une plainte est portée devant un
juge de paix par des narliculiers. Le juge de
paix vient vous demander des pièces pour ap-
puyer cette plainte. Dans celte position, je ne
crois pas que l'Assemblée ait à répondre à une
pareille demande, inconvenante sous tous les
rapports; on ne peut que passer à l'ordre du
jour. Mais cependant, Messieurs, on vous dénonce
indirectement un grand complot qui peut com-
promettre lu sûreté nationale et on vous apprend
en même temps que votre comité de surveil-
lance peut avoir des renseignements très im-
portants sur l'existence de ce complot. Vous ne
sauriez rester dans l'inaction, lorsque vous êtes
ainsi prévenus. Qu'avez-vous donc à faire? C'est
de demander au comité de surveillance un
compte exact de ce qu'il sait relativement à ce
complot. Car, s'il existe réellement, vous n'aurez
pas a renvoyer à un juge de paix ni à un tri-
bunal quelconque, mais à lancer des décrets
a accusation.

^
Je demande donc, Messieurs, en distincuant

ICI la cause particulière qui ne regarde" que
MM. Carra, Montmorin et Bertrand, de l'intérêt

général, je demande, dis-je, que sur la pétition
des juges de paix on passe à l'ordre du jour et
que cependant le comité de surveillance rende
compte, séance tenante... {Oui! oui! — Mur-
mures.) des notes et renseignements relatifs à
l'existence de ce complot. {Applaudissements.)

M. Oestin. Le juge de paix a à décider s'il y
a ou non calomnie dans la dénonciation faite

par M. Carra contre MM. Bertrand et Montmorin.
Gela ne regarde pas l'Assemblée. Le juge de paix
mérite des éloges pour la conduite qu'il a tenue
dans cette affaire, mais l'Assemblée ne peut lui

accorder ce qu'il demande. Mais il vous a dit
qu'il existait au comité de surveillance des pièces
qui peuvent prouver l'existence du comité autri-
chien ; le comité doit donc vous en rendre compte.
Il faut enfin que l'opinion publique soit éclairée
et que la calomnie ne soit pas prouvée par
d'autres calomnies. J'appuie donc la motion
de M. Goujon et je demande que l'Assemblée
passe à l'ordre du jour sur la pétition des juges
de paix et que le comité de surveillance soit

chargé de faire un prompt rapport sur les faits

qui viennent de vous être dénoncés.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La division sur la motion
de M. Goujon!

(L'Assemblée ordonne la division et passe à

l'ordre du jour sur la pétition des juges de paix.)

Plusieurs membres demandent que le rappor
du comité de surveillance soitfait séance tenante-

M. Becquey. Je demande que le comité ne
soit tenu de rendre compte que demain matin.

Un membre : Je demande la question préalable.

M. Crcstîn. Le fait est vrai ou faux, et par
conséquent il n'y a pas d'embarras. Si le fait est

vrai, il existe des pièces et il ne faut pas beau-
coup de temps pour les mettre sous les yeux de
l'Assemblée; si le fait est faux, l'opinion publique
doit faire justice des calomniateurs.

M. llayerne. Il n'y a point de rapport à faire ;

la lecture des pièces suifit.

M. Liéopold appuie cette observation.

M. Thurîot. Je demande que l'on passe pure-
ment et simplement à l'ordre du jour; la de-
mande de ces messieurs est un piège tendu à
l'opinion publique.

M. l'alvef. Nous demandons que ces messieur.-

du comité de surveillance veuillent bien com-
muniquer à l'Assemblée nationale ce dont ils ont
fait confidence à M. Carra; c'est là tout le fin

de notre proposition. {Murmures à gauche.)

M. Quntrenière-Quincy. Je demande la

lecture des pièces. {Murmures prolongés à gauche.)

M. <iiin«lot. Lorsque vous avez créé un comité
de surveillance, votre intention a été de vous
éclairer, autant que possible, sur les manœuvres
des ennemis de la chose publique. Le comité
peut arriver à ce but de deux manières : 1° en
recevant les simples renseignements des bons
citoyens qui veulent bien lui en apporter; 2° en
se procurant des preuves légales qui peuvent
lui être lournies par d'autres citoyens mieux
instruits. Dans le premier cas, s'irn'a que de
simples renseignements qui ne pourraient être

regardés par le Corps législatif, laisant fonction
de jurés, comme des preuves légales, il ne peut
les dénoncer au Corps législatif qui ne serait

pas alors en mesure de rendre un décret d'accu-
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sation, quand bien même il ne serait pas dou-
teux, pour chacun des membres du comité de
tîurvei (lance, qu'il existe uu complot. 11 ne le

pourrait donc que dans le second cas, c"est-à-

dire que lorsque, par l'évidence des preuves, il

y aurait lieu à porter un décret d'accusation ;

jusque-là les renseignemeuts doivent rester au
comité de surveillance.

Ainsi, il se peut que sur ce comité autrichien^

comité de l'existence duquel il n'est peut-être

pas un merabrequi puisse douter comme homme,
le comité de surveillance nait cependant re-

cueilli que de simples renseignements, qui
n'ayant rien d'authentique, ne peuvent motiver
un décret d'accusation. En ce cas, le seul usage
qu'il peut faire de ces renseignements, est de les

employer à suivre la trace des complots qu'ils

indiquent. Je dis qu'il faut croire qu'il n'a que
des renseignements de cette espèce; tar s'il avait

des preuves légales, l'on doit croire que ce co-
mité, auquel vous n'avez à faire aucun reproche,
ne se ferait pas prier pour vous les communi-
quer. Il ne faut donc pas le forcer à vous
donner des renseignements dont la publication
pourrait, d'un côté, compromettre et elfrayer
ceux qui les ont fournis; et de l'autre, prévenir
les conspirateurs des moyens employés pour
découvrir leurs complots. Je demande donc qu'on
abandonne au zèle de votre comité l'examen des
renseignements et des pièces qu'il a recueillis

jusqu'à présent. Je ne doute pas que, quand il

aura des preuves légales, il ne s'empresse de
mettre le Corps législatif à portée de faire un
grand acte de sévérité.

M. Qaatremère-Qainc^. Lorsque vous avez
formé un comité de surveillance, vous n'avez
certainement pas voulu créer au milieu de l'Em-
pire une institution semblable au conseil des
Dix de Venise. Il est contraire à tous les prin-
cipes d'un gouvernement libre, il est contraire
au règlement de l'Assemblée, qu'il y ait un
comité institué de manière qu'il soit secret et
fermé à tous les membres de l'Assemblée. Je
soutiens (jue tout membre de cette Assemblée a
le droit, à toute heure et à tout instant, d'entrer
au comité de surveillance, d'assister à ses déli-
bérations, comme aux délibérations des autres
comiié.s et de prendre connaissance des pièces
qui y sont dé()osées {Murmures à gauche.), car
ces pièces ne doivent pas être pour toujours
ensevelies dans le secret.

Je n'examinerai pas ici la question de savoir
jusqu'à quel point il se pourrait que la police
se trouvât entravée, s'il existait un comité secret
d'où la calomnie sortirait comme d'un antre
impénétrable et frapperait toujours dangereu-
sement, puisqu'il ne serait pas possible de pour-
suivre ceux dont elle émane. Mais je dirai à
l'Assemblée que le profond mystère dans lequel
on veut tenir tous les soupçons qu'on peut avoir
sur le comité autrichien, (\ue ce profond mystère
me parait inflnimenl ridicule, puisqu'il est clair
et démontré que les membres du comité de
surveillance en ont fait la confidence, à qui? à
M. Carra, un libelliste, qui les répand dans tout
le royaume, dans l'Europe entière. Comment ce
même comité ne pourrait-il pas donner connais-
sance à l'Assemblée de ce qu il n'a pas cru devoir
cacher à iM. Carra? Je crois. Messieurs, que vous
fausseriez la justice s'il était possible qu'un
citoyen quel qu'il soit, poursuivi, inculpé, ne
put point obtenir justice, sous prétexte que les
pièces par lesquelles on le calomnie, on l'accuse,
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sont dans un asile impénétrable à l'Assemblée
nationale même.

Je dis. Messieurs, que cette morale du comité
de surveillance, que vous n'avez jamais adoptée
et que vous n'adopterez jamais, n'est qu une
chimère pour couvrir des mystères que j'ignore
et dont je demande le développement. J'ai le

droit d'aller au comité de surveillance; j'ai le

droit de siéger avec les membres de ce comité,
droit individuel qu'a chaque membre de cette

Assemblée; à plus forte raison l'Assemblée l'a-t-

elle encore. Je maintiens que les membres de ce
comité, qui ont fait cette confidence, doivent
aux jurés la communication légale des pièces
qu'ils prétendent avoir.

Je demande, dans le cas où le complot dont il

est question existerait et où les pièces en seraient
au comité de surveillance, si l'Assemblée craint
de révéler un secret qui ne serait pas encore
mùr, que les pièces soient lues et que le rapport
en soit fait à l'Assemblée réunie en comité
général. {Murmures prolongés à gauche. — Applau-
aissemenls à droite.)

M. Itasire. Messieurs, je déclare d'avance
que ce n'est pas pour l'intérêt personnel des
membres du comité de surveillance, ni surtout
pour le mien, que je prends actuellement la

parole. 11 nous serait très aisé de nous laver des
inculpations qui pourraient nous être faites.

Un membre : Faites-le !

M. Bnsîre. Mais c'est pour l'intérêt public,

Eour l'intérêt du peuple, pour celui de l'Assem-
lée nationale, pour celui du roi et de la reine

mômes, que je crois devoir appuyer la proposi-
tion de M. Guadet. Je pourrais, moi aussi, si

j'aimais à récriminer, me plaindre de ce qu'il y
a d'illégal dans la procédure instruite par le

juge de paix de la section d'Henry IV et deman-
der que le rapport de cette procédure en lût fait

à l'Assemblée nationale pour le faire condamner
lui-même. Les plaintes sur lesquelles cette

procédure s'instruit sont signées. Tune Bertrand
de MoUeville, conseiller d'Etat, l'autre de Mont-
morin, conseiller d'Etat, titres proscrits par la

Constitution et qui auraient dû faire rejeter la

plainte par le juge de paix. {Murmures.)

M. Quntrenicre-Qiiîncy. Je demande à re-
lever un fait faux avancé par l'opinant. [Bruit.)

Plusieurs membres à gauche : A l'ordre ! à l'ordre!

Plusieurs membres : C'est un fait!

(M. Quatremère-Quincy s'avance vers la tribune
et parle au milieu du tumulte.)

Plusieurs membres à gauche: A bas! Allez à
votre place.

M. Qaatrcmère-Ouîncy. Il n'y a point con-
seiller d'Etat, mais ancien ministre d'Etat.

M. Baslre. M. Quatremère m'observe que ce
n'est pas comme conseiller d'Etat, mais comme
ministre d'Etat que M. Montmorin a signé. Je vous
laisse à juger laquelle des deux qualifications

prises par l'ex-ministre, présente un délit moins
grave. {Murmures à droite.) Vous murmurez sur
les difficultés que j'élève contre les formes, sans
doute pour empêcher les observations que j'ai à
faire sur le fond de la plainte. Je voulais faire re-

marquer qu'on pouvait demander la nullité de la

procédure et que la nullité de la procédure en-
traînait la nullité de la pétition du juge de paix;

ce qui déjà est un motit de passer à l'ordre du
jour. Au reste, je vais passer outre, et je crois

devoir vous rendre compte des principes qui ont
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toujours dirigé le comité de surveillance, et qui

l'empêchent en ce moment de divulguer les ren-

seignements qu'on lui demande.
Le comité de surveillance, que vous avez

chargé de fonctions très délicates, très impor-

tantes, est cependant sans force et sans aucun
moyen pour les exercer; il a donc été obligé

d'agir avec beaucoup de circonspection et de se

former des principes qui devaient lui servir de

base dans sa conduite pour produire tout le bien

que vous aviez droit d'en attendre. Ce comité

n'est pas autorisé, comme le comité des re-

cherches de l'Assemblée constituante, à faire des

visites domiciliaires, à décerner des mandats
d'arrêt, il n'a pas môme de fonds à sa disposition

pour la police d'observation. 11 est donc seul

avec lui-même, instruit perpétuellement par les

dénonciations de bons citoyens, qui ne signent

pas par crainte ou qui signent sous le sceau du
secret. Cependant ces dénonciations portent

avec elles tous les caractères les plus propres à

nous donner la conviction morale des trames,

des conspirations et des complots qui s'ourdis-

sent à Paris contre la Révolution.

Or, les dénonciations de cette espèce ne sont

pas des preuves légales, quoiqu'elles soient les

plus propres à porter la conviction morale dans
l'esprit de tout homme raisonnable. Le comité

n'a, en un mot, aucun moyen juridique d'ac-

quérir des preuves, môme des faits dont nous
avons tous la certitude comme hommes. 11 n'est

guère possible d'acquérir la preuve la plus

légale, la plus authentique d'un complot, que
quand il est arrivé à sa parfaite maturité.

Le comité de surveillance s'est servi d'un

moyen qui lui a souvent réussi, moyen très

innocent en lui-môme, très délicat, très "humain,

puisé dans la saine politique et qui tend à main-
tenir l'ordre et la paix, c'est, quand il a la con-
viction morale de l'existence d'un complot qu'il

lui paraît intéressant de déjouer, de lui donner
la publicité par la voie des journaux. Les com-
ploteurs apprennent ainsi que le comité de sur-

veillance il les yeux ouverts sur eux, qu'il est au
courant de leurs trames, et ils sont dès lors

empêchés de continuer en sûreté. Par là aussi,

nous détachons de leur parti les hommes faibles

et pusillanimes et tous ces complots-là se rédui-

sent à rien par la seule voie de la publicité.

Cependant, il faut en convenir; quoique le

comité n'ait pas d'observateurs à gage, il a été

merveilleusement servi par de bons citoyens,

car il s'en trouve partout.

Plusieurs membres : Oui, Carra!

M. Itaslre. Ce sont les personnes qui approchent
souvent le plus du roi, de la reine, ce sont les

Sersonnes qui souvent entrent dans les comités
es comploteurs, comme comploteurs eux-mêmes,

qui viennent donner là-dessus des renseigne-
ments, des avis. Je vous demande si le comité
de surveillance peut aflicher les noms des bons
citoyens qui, par leurs places, par leurs fonctions

veulent bien rendre à la chose publique des ser-

vices importants, en éclairant le comité sur
toutes les trames aui se pratiquent. Je vous
demande si le comité de surveillance peut, pour
récompenser leur zèle, les exposer à perdre leur

état et peut-être la vie; s'il peut, ce qui est bien
plus important, exposer la chose publique à ne
plus recevoir, par la suite, les renseignements
des seules personnes qui, j'ose le dire, peuvent
lui en donner. Le comité a mieux aimé prendre
la voie des journaux, comme un moyen plus

conforme à l'humanité et à la prudence. (Mur-
mures.) 11 a cru de son devoir de promettre le

secret, môme sous serment, à tous les bons ci-

toyens qui lui ont donné des renseignements et

qui veulent rester cachés, et ce ne sera pas dans
1 Assemblée qu'on aura l'immoralité de vouloir
violer un tel engagement. Je demande qu'on
passe à l'ordre du jour.

Plusieurs membres: Appuyé! appuyé!

M. Diiinolard. Je demande la parole pour
une motion d'ordre relative à la discussion.

Plusieurs membres à droite : Fermez la discus-
sion !

M. Duinolard. Consultez l'Assemblée, Mon-
sieur le Président, je me soumettrai à sa décision.

Un membre : Je demande que M. Dumolard,
qui est du comité de surveillance, soit entendu.
(Murmures.)

(M. Thuriot parle dans le bruit.)

(L'Assemblée décide que la discussion n'est

pas fermée.)

M. Cuadet. Je demande la parole après
M. Dumolard.

M. Dumolard. Messieurs, il me semble qu'on
s'est écarté de la question (lui devait seule oc-
cuper l'Assemblée nationale. Je pense comme
M.'Guadet, que dans le moment de crise où nous
sommes, on ne doit pas forcer le comité de sur-

veillance à dévoiler tous les renseignements qui
sont déposés dans son secrétariat. Mais, Messieurs,
ce n'est point le comité de surveillance qui s'est

montré dans cette alfaire, ce n'est point le comité
de surveillance qui a dénoncé au sieur Carra
les sieurs Montmorin et Bertrand comme cou-
pables d'un crime de lèse-nation, co nme com-
plices des forfaits attribués au prétendu comité
autrichien. Le comité de surveillance a gardé le

silence et il devait le garder, car s'il a des
preuves bien convaincantes, il doit les donner à
l'Assemblée nationale et non pas à des journa-
listes.

Trois membres seulement de ce comité se sont
présentés au sieur Carra et lui ont dénoncé
MM. Bertrand et Montmorin comme complices
du comité autrichien. Celui-ci les a dénoncés
dans son journal. Ces deux particuliers, que je

n'entends ni accuser, ni détendre, en rendant
plainte, ont cédé à l'impulsion de l'honneur...

{Murmures et rires ironiques à gauche.) Au mt)in3

ils ont joui d'un droit que la Constitution leur

assure. Ils sont dénoncés publiquement. S'ils

sont coupables, il faut qu'ils soient sévèrement
punis; s'ils ne sont pas coupables, je vous laisse,

Messieurs, à fixer sur quelles têtes la punition

doit tomber. En un mot, je me renferme dans ce
point de fait : Le comité de surveillance n'a fait

aucune dénonciation. S'il a des renseignements
à donner, il les donnera à l'Assemblée; mais
c'est à MM. Merlin, Basire et Chabot à soutenir de-

vant les tribunaux l'attaque des sieurs Bertrand
et Montmorin. (Murmures et applaudissements.)

Messieurs, ne nous écartons jamais des prin-
cipes sacrés de la justice et de la morale. Vous
m avez nommé au comité de surveillance et je

présume trop bien de nos collègues pour croire

qu'ils aient voulu s'ériger en un tribunal que
Ion pourrait comparer à un tribunal d'inquisi-

lion et qui plongerait la France dans l'esclavage

le plus horrible. (Applaudissements.) Je termine
en demandant que la justice suive son cours.

S'il y a des preuves contre quelques-uns de vos

membres, s'il; y a des décrets à rendre contre
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eux, on vous les soumettra conformément à la

Constitution. Mais dans ce moment, je ne crois

pas que vous ayez rien à ordonner à votre comité

de surveillance. Je fais la motion qu'on passe

purement et simplement à l'ordre du jour. (Ap-

plaudisse nu-nts à gauche.)

M. le •résident. Je mets aux voix Tordre du

jour.

Plusieurs membres : Motivé! motivé!

(L'Assemblée [Misse à l'ordre du jour.)

M. !Hnrant. Je demande la parole pour une

observation relative à l'afTaire dont il est ques-

tion. Il est de la dignité de l'Assemblée nationale

de défendre à tous les membres du comité de

surveillance d'instruire les journalistes de ce

dont l'Assemblée elle-même ni'est pas instruite.

{Applaudissements.)

(L'Assemblée ne statue pas."»

M. le PréjildeMt L'ordre du jour est un rap-

port des comités de législation, des Douze et de

surveillance réunis, sur le renvoi qui leur a été

fait de divers projets de décret sur les mesures à

prendre relativement à la police de Paris (l).

M. Bigot "de Préameneu, rapporteur. Mes-

sieurs, vos trois comités réunis de législation,

des Douze et de surveillance soumirent à votre

délibération, mardi dernier, un projet de décret

relatif à la police de Paris. Un autre projet vous

fut présenté par M. Carnot l'aîné. Ils dinéraient

l'un de l'autre parles bases et les moyens d'exé-

cution. L'Assemblée nationale, dans "une affaire

aussi importante, a cru de la prudence de pren-

dre du temps i)our une plus longue discussion.

Vous avez ordonné l'impression des deux projets,

vous les avez renvoyés aux trois comités réunis

et vous en avez ajourné la discussion.

Vos trois comités se sont rassemblés. Les deux
projets ont été soumis à la plus profonde dis-

cussion. Il a été reconnu en lait que les princi-

paux motifs, qui avaient excité la sollicitude

du ministre de l'intérieur et la démarche de la

municipalité, avaient été les inconvénients
éprouvés dans l'organisation de la police de
Paris. Des difficultés se sont élevées entre les

juges de paix et les commissaires de police. Un
grand nombre de mémoires ont été imprimés
et distribués sur l'objet de ces difficultés. Us
présentent des questions renvoyées à votre

comité de législation, et le vœu de vos trois

comités est que ce rapport ne soit pas plus long-

temps différé.

Quant aux craintes que l'on a cherché à

répandre dans cette Assemblée sur des rassem-
blements extraordinaires, sur des conspirations,

sur un véritable péril, vos comités n'ont vu dans
ces tableaux exagérés qu'une terreur dont la

cause est bien loin d'être réelle. (Murmures à

gauche.) Les administrateurs de Paris ont été

consultés;iundi dernier dans lapremièreséancede
vos 3 comités. Les membres du directoire de
département nous ont dit que la municipalité
ne leur avait donné aucun avis, témoigné aucune
inquiétude; M. le maire de Paris lui-même nous
a ait qu'aucun fait précis n'était parvenu à sa
connaissance, mais que plusieurs villes lui

avaient donné avis que beaucoup de prêtres et

de ci-devant nobles se rendaient à Paris. Ces
mêmes avis sont aussi les seuls qu'ait reçus

(1) Voy. ci-dessus, séance du mr^rdi 13 mai 1792,
page 42i, le projet de décret de .M. Bigol de Préameneu,
et page 423, celui de M. Carnot i'aiuc.

votre comité de surveillance. Deux lettres sem-
blables [jarvenues d'Angoulême ont été commu-
niquées avant-hier aux trois comités par un des

membres de l'Assemblée; ces renseignements
doivent sans doute exciter la surveillance, elles

administrateurs de Paris, à qui toutes les cir-

constances locales sont parfailement connues,
ont eux-mêmes présentés les moyens propres

à découvrir et à suivre les malveillants.

Cependant, on vous a peint la ville de Paris

comme étant un foyer de fermentation, de cons-

piration et ;de contre-révolution ; on vous l'a

présentée comme remplie de malveillants, dont
les projets ne tendent à rien moins qu'à inspirer

des alarmes sur le maintien de la liberté et sur

votre propre sûreté. On a voulu vous la faire

consitférer comme si elle était en état de guerre ;

on vous a proposé des mesures qui, même en
supposant un pareil état, ne seraient pas ad-
missibles.

Il est possible que des prêtres viennent à Paris,

mais n'en voit-on pas arriver aussi en grand
nombre dans toutes les grandes villes; c'est le

centre de tous les adminislrateurs, et plusieurs

viennent à Paris, de leur propre mouvement,
pour y trouver de la force publique et la protec-

tion de la loi ; car il est peu de villes qui, comme
Paris, renferment une grande armée, composée
d'hommes tout prêts à se sacrifier pour le main-
tient de la tranquillité publique. Quant aux
nobles, il est difficile de savoir si, dans la cir-

culation ordinaire de ceux qui entrent et sor-

tent habituellement, il en est passé plus depuis

un mois que précédemment. Au reste, nous vous
proposons dans notre projet de décret d'obliger

tous les propriétaires des maisons où se trouvent

des étrangers d'en faire la déclaration, ce sera

le moyen le plus sûr de parvenir à en connaître

le nombre. S'ils se réunissaient, s'ils tenaient

des conciliabules, au premier mouvement, au
premier signal, ils seraient découverts; non
seulement la garde nationale, mais le peuple

indigné les livrerait à la {vengeance des lois.

La ville de Paris a été le berceau de la liberté,

elle ne cessera de la défendre ; sa garde natio-

nale volerait aux frontières, que demain elle

serait remplacée par d'autres citoyens.

Cette ville serait perdue; elle serait, sous peu
de temps, un désert, si les étrangers, si tous les

citovens de l'Empire n'y avaient pas un accès

facile. Le projet de décret de M. Carnot produi-

rait cependant, contre son intention, cet effet

funeste. Non seulement ceux qui viennent à
Paris, mais encore les habitants de cette ville,

seraient réduits à un esclavage dont il n'y a
point d'exemple dans l'histoire.

Je vais parcourir le projet: je prouverai que,

dans aucune de ses dispositions, il ne touche

au but, et jamais le despotisme lui-même n'eût

osé l'exécuter. L'auteur de ce projet fixe l'époque

de ses inquiétudes au 1" mars dernier. Il

lui est indifférent de savoir quels sont les gens

aui se sont retirés à Paris avant cette époque,

ependant, personne ne doute que, pendant le

cours de la Hévolution, il n'y ait eu à Paris un
grand nombre de malveillants; et s'il y avait

des projets sinistres, ils ne manqueraient pas de

se mettre en mouvement. La surveillance et les

précautions que vous proposent vos comités sont

générales. L'auteur du projet veut que celui qui

viendra à Paris soit tenu de remettre, en arri-

vant à Paris, à la police une déclaration signée

de lui et de deux citovens actifs.

Ainsi, du premier mot, on écarterait de Paris
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tous ceux qui n'y connaissent pas 2 citoyens

actifs prêts a répondre pour eux, et de les re-

présenter, sous peine d'amende de 1,000 livres.

Je vous demanderai, Messieurs, si nous n'avions

pas été envoyés comme représentants de la

nation, y aurait-il eu un vingtième de nous qui,

sous un'^pareil régime, eussent pu pénétrer dans
cette ville? 11 semblerait que l'auteur du projet

n'aurait vu, dans tous les voyageurs qui se

rendent à Paris, que des négociants qui ont un
crédit assuré chez les correspondants qui les

reçoivent. Il a oublié que le centre des adminis-

trations est à Paris, que de toutes parts on y
vient pour des liquidations, pour des relations

nécessaires avec tous les agents du pouvoir

exécutif; il a oublié que l'on y vient et que l'on

a droit d'y venir pour y jouir de l'ordre, f)our y
trouver une sûreté qui sert d'exemple à tout

le royaume; il a oublié qu'il est encore permis
d'y venir pour s'y livrer à des causes d'instruc-

tion et de plaisir, qu'il est utile de conserver,

même dans les temps orageux de révolution ; il

a oublié que toutes ces causes d'arrivées ou
de séjour à Paris n'exigent aucunes liaisons anté-

rieures.

A peine m'arréterai-je à l'article 3 de ce projet.

L'auteur veut que ceux qui ne résident point à

Paris depuis le l""" mars, ne puissent avoir sur eux
ni chez eux a ucune espèce d'armes, telles que fusil,

pistolet ou poignard, sous peine de 3,000 livres

d'amende, et de prison, pendant la durée de la

guerre. 11 n'est aucun voyageur qui, pour sa
sûreté pendant la route, n'ait eu hesoin d'armes;
tout citoyen peut avoir chez lui, pour sa sûreté,

des armes. Les voyageurs, les étrangers à Paris,

obligés de loger dans des lieux et avec des per-
sonnes qu'ils ne connaissent pas, seront donc
privés de tous moyens de sûreté. Ainsi tout ci-

toyen, sous prétexte de sûreté, pourra être ar-

rêté. 11 faudra qu'il prouve que son séjour est

antérieur au 1" mars, sinon il sera fouillé comme
criminel, dans tous ses vêtements.

Et quelles perquisitions ne faudrait-il par faire

lorsqu ilesl désarmes qu'il est si facile de cacher.

M. Garnot propose une amende de 3,000 livres;

cependant, il n'y aurait là aucun délit réel, si

ce n'est un délit créé par la loi. Dans quelle
effrayante disproportion se trouverait donc la

peine avec le délit? L'auteur suppose sans cesse
une grande conspiration; n'est-ce pas la pre-
mière chose qu'il faudrait prouver arant d'infli-

ger des peines? Est-ce en autorisant les officiers

municipaux à faire des perquisitions, tous les

jours, dans les maisons des citoyens, qu'il espère
rétablir dans Paris la paix et la tranquilité?

Je pourrais me dispenser d'examiner le 4^ ar-
ticle. Les 3 premiers n'étant pas admissibles,
le 4", qui n'a pour objet que leur exécution, tombe
de lui-même. Si vous aviez à discuter, il serait

facile de vous convaincre qu'il donne au maire
et aux officiers niunici|)aux une dictature in-
compatible avec les principes constitutionnels.
Je dois vous dire que les 3 comités réunis en
grand nombre, n'ont vu qu'avec surprise ce pro-
jet de dictature, qu'aucune circonstance, quelque
malheureuse qu'elle fût, ne pourrait faire ad-
mettre. Je dois vous dire que les voix du comité
se sont presque toutes élevées pour faire aper-
cevoir l'injustice et l'irrégularité de cette me-
sure; et si 2 ou 3 se sont fait entendre pour an-
noncer des craintes vagues, il n'en est aucun
qui ait cherché à justifier le projet dans quel-
qu'une de ses dispositions.

Rendre la ville de Paris inaccessible, livrer

ses habitants à l'inquisition; y établir une dic-
tature : tel est en 2 mots le 'résultat du projet
qui n'a été inspiré que par une frayeur dont il

était impossible de vous donner des preuves
li'gales, et dontvos comités ont dissipé l'illusion.

Ne faut-il pas plutôt croire avec les administra-
teurs qu'il n'existe aucun rassemblement dan-
gereux, que tous les citoyens de Paris, à qui
vous conserverez leur liberté naturelle et l'accès
de leur ville, périraient avant que la liberté et
vos personnes soient exposées au moindre mal?
Vos 3 comités ont de nouveau examiné le projet
que j'avais eu l'honneur de vous présenter. Ils

y ont fait quelques changements. J'offre à l'As-

semblée d'en donner lecture.

Premier projet de décret.

« Art. l"=^ Tous les citoyens, habitants de
Paris, seront tenus de déclarer au comité de leur
section les noms, les qualités, et la demeure
ordinaire de tous les Français non domiciliés à
Paris, et des étrangers qui seront logés dans les

maisons desdits citoyens, à peine d'une amende
égale au quart de la valeur de leur loyer d'ha-
bitation, pour chaque individu qu'ils "n'auront
pas déclaré.

« Art. 2. Tout portier, concierge ou dépositaire
des clefs des maisons dont les propriétaires ou
principaux locataires seront absents, seront tenus
cie faire la môme déclaration, à peine d'être

condamnés par voie de police correctionnelle à
une amende qui ne pourra excéder la somme
de 100 livres, et à une détention qui ne pourra
être moindre de 3 mois.

f Art. 3. Chaque déclaration sera, sous les

peines prononcées dans les 2 précédents articles,

terminée par une copie du passeport que de-
vaient avoir, en arrivant à Paris, ceux des étran-
gers qui sont entrés dans le royaume, ou ceux
des Français non domiciliés à Paris, qui se sont
mis en route depuis la publication de la loi

du 28 mars dernier, relative aux passeports.
« Art. 4. Il est défendu, sous les mêmes peines,

de donner des logements à ceux qui, devant
avoir des passeports, n'en seraient pas porteurs,

sans en prévenir à l'instant le comité de la sec-

tion.

« Art. 5. Les peines portées par le présent
décret seront doubles en cas d infidélité dans
les déclarations. Si l'infidélité était du fait des
personnes auxquelles le logement aurait été

accordé, elles seront sujettes aux peines pro-
noncées par la loi du 28 mars 1792.

« Art. 6. Chaque déclaration sera faite en
double, sur 2 feuilles séparées, non sujettes au
timbre, et signée par celui qui la présentera:

dans le cas où il ne saurait signer, le commis-
saire de la section en fera mention sur le même
acte, ainsi que de l'affirmation faite en sa pré-

sence, par le déclarant, de la vérité de sa décla-

ration. L'un des doubles restera au comité de la

section; et l'autre, signé du commissaire, sera

remise au déclarant.
« Art. 7. Le délai de 8 jours, à compter de la

publication du présent décret, est accordé pour
présenter ces aéclarations; et après ce délai

expiré, elles devront être faites dans les 24 heures
de l'entrée des Français non domiciliés à Paris,

ou des étrangers dans les maisons où ils auront

été logés, jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-

donné, sauf l'exception portée en l'article 4.

« Art. 8. Il sera procédé sans délai, par la

municipalité de Paris, aux vérifications tant
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desdiles déclarations que du recensement qui a

dû èire l'ail en 1791, en exécution de la loi

du 19 juillet de la même année, sur la police

municipale.
. .

. Art. y. Les dispositions du présent décret ne

.,,,.1 .il,- in,. (immU dérogatoires aux règlements de

lant les maîtres d'hôtels, auber-

irs, qui seront exécutés suivant

leurs lorme et teneur.

Second projet de décret.

« Art. 1". La section du comité de léffislation,

chargée de l'examen des lois sur la police mu-
i;ile, et sitécialement de celles qui concer-

ta police municipale de la ville de Paris,

lora incessaniiiK-nt son rapport.

€ Vrl. J. 1/Assemblée, considérant que le ras-
' '

.'lit qui existe à I*aris, de vagabonds et

^ aveu, tant étrangers que régnicoles,

i.cLii <iie favorable aux vues des ennemis du

bien public, et q ;e leur éloienement de lacapi-

, ,1.. ; .t resse la tranquillité au royaume, charge
.' des secours publics de lui faire, sous

... son rapport sur les moyens d'éloigner

aris les vagabonds et gens sans aveu, et de

^ ijntraindre'à l'exécution des lois. »

M. fiuadel. L'Assemblée n'avait point renvoyé
A <.'s 3 comités l'examen du projet de M. Carnot

, qu'il a lui-même abandonné. 11 se propose

1 présenter un autre, je demande que 1 As-

semblée l'entende.

\\. Bigot de Prëaïuenea, rapporteur. Le

pinant n'est pas bien instruit des faits; le

__ :ot porte e.xpressémeot que les 2 projets se-

ront renvovés; vos 3 comités ne m'ont autorisé

à faire le 'nouveau rapport qu'après avoir re-

tiré au bureau des décrets l'extrait du procès-

verbal dont je suis porteur. {Rires et appLaudUae-

nit-nts.)

M. Iléraall de Séehelle«. Je vous propose

le projet de décret suivant :

Art. \". Les officiers municipaux de la ville

de Paris, chargés du département de la police,

j)Ourront délivrer contre toutes les personnes

suspectes, des mandats d'amener, qui seront no-

tifiés par les officiers de paix établis par le dé-

cret du 21 septembre 1791.

t Art. 2. Les personnes contre lesquelles se-

ront délivrés ces mandats, serontamenées devant

iesdits administrateurs du département de la

police, qui pourront, s'il y a lieu, les renvoyer,

soit devant le juge de paîx du district, soit de-

vant le bureau central des juges de paix.

t Art. 3. Les officiers de paix pourront entrer

dans les maisons où se trouveront toutes les per-

sonnes contre lesquelles il aura été délivre un
mandai d'amener, et se feront assister d'une

force publique suffisante, lorsque le cas le re-

querra.
. • Art. 4. La municipalité est spécialement

chargée de prévenir,et dissiper tous attroupe-

iits, soit dans les rues, places et lieux publics,

I. dans les maisons publiques et particulières.

a réputé attroupement contraire à l'ordre

iilic tout rassemblement de plus de per-

ines.

Art. 5. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-

iné, le ministre de l'intérieur tiendra compte
13 les jours de l'état de la ville de Paris;

le ministre de la justice rendra compte de
lat des procédures relatives à cet objet. »

M. Dehaassy-Robecoarl. Si, sous le règne

1" Série. T. XLllI.

S*

du despotisme, le conseil du roi eût envoyé au
ci-devant parlement de Paris un édit aussi atten-
tatoire à la liberté que le projet de décret pré-
senté par M. Hérault, je suis persuadé qu'en sa
qualité d'avocat général, if se serait, pour l'in-

térêt public, opposé à l'enregistrement.
M. C'arnol / aine. Je demande à réfuter les

observations de .M. le rapporteur, et à présenter
mon projet de décret modifié, après quelques
réflexions que m'ont faites des membres de cette

Assemblée.
Plusieurs membres : (Test juste.

M. Carnot raïné. On demande d'abord com-
ment il est possible de savoir qu'il existe à Paris
un rassemblement d'étrangers? Et moi, je de-
mande à ceux qui font cette question, comment
ils peuvent l'ignorer? Ignorent-ils que des lettres

particulières écrites de tous les départements l'an-

noncent; mais il faut à ces messieurs sans doute
des avis officiels, des preuves légales. Les avis of-

ficiels existent, puisque M. le ministre de l'inté-

rieur est venu vous les donner ici, et que l'af-

faire a paru si urgente qu'à l'instant même vous
avez désigné 3 de vous comités pour vous en
faire le rapport le lendemain matin.

J'observerai aue les réponses qu'a pu faire

M. le maire de Paris, sur les interrogations qui
lui ont était faites, ne sont point officielles comme
le rapport que vous a fait M. le ministre de l'in-

térieur. Je demanderai s'il en faut d'autres
preuves que l'audace et l'impudence avec la-

quelle se montre l'aristocratie depuis quelques
jours. (Murmures et applaudissements.)

Qui peut lui donner cette insolence, lorsque
naguère elle était si basse et si rampante, si ce
n'est le sentiment de sa propre force? et cette

force où réside-t-elle ? Croyez-vous, Messieurs,

aue ce soit dans son courage, après les preuves
e lâcheté qu'elle a données? >on, sans doute;

ce ne peut donc être que dans le nombre de ses
partisans. Enfin^ Messieurs, si vous voulez des
preuves, en voici que vous ne récuserez pas,
puisqu'elles sont prises dans le rapport même
des 3 comités, mais que M. le rapporteur s'est

bien gardé deilire aujourd'hui, parce qu'il aurait

offert une dissonance trop sensible avec les prin-

cipes qu'il venait de développer. En voici les

termes :

« L'Assemblée, considérant que le rassemble-
ment qui existe à Paris, de vagabonds et gens
sans aveu, tant étrangers que régnicoles, peut
être favorable aux vues des ennemis du bien
public, et que leur éloignement de la capitale
intéresse la tranquillité du royaume, charge son
comité des secours publics de lui faire, sous
3 jours, son rapport, etc. »

Il existe donc à Paris, d'après le rapport même
de vos comités réunis, des rassemblements dan-
gereux, une multitude de gens sans aveu et

vagabonds. A la ;tête de ces gens sans aveu, .se

placent ceux que la Ck)nstitution n'avoue pas :

les chevaliers du poignard, les brigands arri-

vés de Coblentz ; et je m'étonnerais que quel-

ques membres de cette Assemblée songeassent
à assigner un autre nom à de pareils person-
nages. Ceux qui ne redoutent pas ces rassem-
blements, ont sans doute de bonnes raisons

pour n'y pas croire ou pour se rassurer; et

dansée cas, ils devraient nous en faire part:

car, dans le doute, le parti de la précaution est

le plus sage, et on ne peut l'écarter sans avoir

Ides
preuves qu'elles sont inutiles. Ce n'est donc

pas à moi à prouver que ces rassemblements
existent, c'est à ceux qui s'opposent aux me-

35
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sures répressives à prouver que le danger

n'existe pas.
.

J'entends dire que ma terreur est pusillanime.

Je réponds qu'il sied toujours à un législateur

de s'alarmer pour le salut publie. S'il y a heu

d'être étonné de quelque chose, c'est qu il se

trouve des législateurs qui semblent avoir peur

que la police ne se lasse sévèrement etprompte-

ment...

Un membre : Il faut les nommer. {Murmures.)

Un autre membre : Mais on ne se plaint pas que

la justice se fasse, mais qu'elle se fasse arbitrai-

rement.

M liayernc. Nous ne devons pas être les

victimes de Famour-propre de l'opinant. {Mur-

mures.)

M Ileiiry-liarîvîère. Il est aussi permis à

M Carnot de proférer la proposition qui semble

alarmer quelques membres, qu'il a été permis a

M Bigot de dire que les membres qui avaient

parlé dans la question, avaient certainement une

autre peur que celle de la réalité. Si on n'a pas

interrompu M. Bigot, il me semble de toute jus-

tice d'entendre M. Carnot. {Applaudissements dans

les tribunes.)

M. Delacroix. Je demande qu'on maintienne

la parole à l'orateur.

M. Bigot de Fréameneii, rapporteur. Je

demande à relever ce qu'a dit M. Larivère en

répétant ma phrase.

Plusieurs membres : A l'ordre du jour !

Un autre membre : Les commettants ne nous

ont pas envoyés pour faire des épigrammes. Je

demande que l'on ferme la discussion, et que

l'on accorde la priorité au projet du comité.

M Carnot Vaine. S'il y a lieu d'être étonné

encore, c'est qu'il y ait des législateurs qui se

déclarent indirectement les protecteurs des mal-

veillants. {Murmures dans une vartie de L'Assem-

blée et applaudissements dans l autre.)

Plusieurs membres : Nommez-les, nommez-les

ou consentez à passer pour un calomniateur!

{bruit.)

Plusieurs membres parlent dans le tumulte.

M. Déniées. Monsieur le Président, je demande

aue vous ordonniez à monsieur de se renfermer

ans la question, et de ne point insulter ses

collègues. {Bruit.)

M. Merlin. Il n'y a que les amis de Goblentz

qui se fâchent de la vérité.

Un grand nombre de membres : Nous deman-
dons justice des insultes de M. Merlin.

M. Carnot l'ahii. Ce qui doit étonner encore,

c'est qu'il y ait des législateurs qui se déclarent

indirectement les protecteurs des malveillants.

{Nouveaux murmures et nouveaux applaudisse-

ments.)

M. Mayerne. M. Carnot a bien le droit de
détruire, s'il le peut, les raisons du rapporteur;

mais il n'a pas le droit d'insulter l'Assemblée, et

je demande qu'il soit rappelé à Tordre.

M. liéopold. Je demande qu'on rappelle à
Tordre ceux qui se fâchent des injures de M. Car-
not; car il n'y a pas de quoi, {hires.)-

M. Carnot Vahié. Je demande à l'Assemblée,

81 ce n'est pas se déclarer indirectement les pro-

tecteurs des malveillants, que de s'opposer a ce

que la police se fasse.

Plusieurs membres : Personne ne s'y oppose; on
veut en écarter l'arbitraire.

M. Chéron-Eia-Brnyère. Je demande que
M. Carnot ne couvre pas ses sottises par des
absurdités.

M. Briinek. Je demande que M. Carnot soit

tenu de lire son projet de décret seulement.

Un membre : Je demande que Ton agisse avec
M. Carnot comme TAssemblée constituante en a
agi avec M. Desprémenil.

M. Carnot Valné... Les comités réunis vous
proposent des mesures. Mais quelles sont ces
mesures? Une espèce de tableau mouvant, uu
recensement chez les hôteliers; tandis que celui

qui fut ordonné en 1791, pour les citoyens domi-
ciliés, n'a pu être achevé. Cependant si vos en-
nemis ont un coup à faire, ce sera dans S jours^

,

ce sera demain, peut-être. {Bruit.) *

M. Dubois de Bellegarde. Monsieur le Pré-
sident, je demande gu'on renvoyé à Coblentz
ceux qui s'opposent à la lecture de ce décret.

{On rit.)

M. Carnot l'alné. Vos comités vous disent qu'il

existe à Paris des vagabonds et des gens sans
aveu. Je le dis avec eux, et je dis qu'il y en a
30 ou 40,000. En conséquence, Paris est en état

de guerre. {Murmures.)

Un membre : On vous passe les injures, mais
les inepties?...

M. Carnot Valné... Et il faut prendre des
mesures expéditives. Le rencensement que Ton
vous propose, est peut être quelque chose ; mais
ce n'est pas tout : on ne fait qu'une opération
illusoire et vexatoire pour les citoyens; car le

mode de déclaration proposé par vos 3 comités,
est totalement à leur charge. Et quoi de plus
illusoire, que les déclarations? A quoi peuvent-
elles mener? Quand j'ai loué un appartement
pour moi seul, qui m'empêche d'y loger 10 autres
personnes? Et comment le propriétaire peut-il ea
être informé, si je ne veux pas l'en instruire?

Que connaîtroz-vous donc par la déclaration?
Rien du tout; sinon une légère portion des étran-

gers; sinon que vous aurez fatigué les citoyens
par des recherches mille fois plus inquisitonales
que ne le serait la police la plus sévère et la

plus surveillante. Obligez au contraire les étran-
gers à faire eux-mêmes leur déclaration sous
peine d'amendes sévères, et vous allez directe-

ment à votre but; vous laissez les citoyens pai-

sibles chez eux. Vous forcez les mal intentionnés
à paraître. Vous leur faites subir un interroga-
toire qui décèlera et déjouera leurs complots.
Vous parvenez enfin à connaître les gens sus-

pects, et ceux dont la conduite doit être obser-
vée le plus.

Je propose aussi que le port d'armes soit in-
terdit aux étrangers dans le cas où ils ne
pourraient se faire cautionner par 2 citoyens
actifs.

M. Dehaussy-Bobecourt. Le décret proposé
par iM. Carnot est plutôt contre la police de Paris

que pour sa sûreté, parce que s'il y a 30 ou 40,000
brigands, comme l'avance M. Carnot, il s'en

trouvera aisément 2 pour cautionner le troi-

sième.

M. Carnot Vaine. On vous a dit que le maire
de Paris était venu dire au comité qu'il n'avait

pas témoigné de très grandes inquiétudes et qu'il

s'était seulement plaint que les ressorts de la

police qui étaient entre ses mains n'avaient pas
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sez d'activilé, mais le ministre de l'intérieur

u'a pas parlé comme lui. M. le maire, malgré
tout le zèle tient il est animé, pourrait ignorer

bien des laits, par la raison que les ressorts qui

sont dans ses mains ne sont pas assez actifs.

Si M. le maire de Paris eût témoigné des alarmes,

on n'nurait pas manqué de dire qu'il ne le faisait

que [ijur exciter des troubles, que pour obtenir

uni- grande latitude de pouvoirs; et ceux à qui

ce magistrat ami du peuple déplaît, parce qu'il

est ami du peuple et qu'il en est aimé, n'auraient

pas manque de trouver un nouveau prétexte
pour le calomnier.
Mais peut on empêcher le citoyen de porter

des armes pour sa propre défense? Je réponds
qu'il n'est pas dans mon iatention de désarmer
aucun citoyen; mais seulement les gens suspects
qui se rendent à Paris pour y faire de mauvais
coups ; et qui y sont précisément les auteurs des
émeutes. Un doit désarmer tons les étrangers qui,

dans cette ville hospitalière, ne peuvent trouver
sur un million d'habitants un seul qui veuille

les cautionner.

A tout ce que je viens de dire, j'ajouterai que
le langage qu'on tient aujourd'hui, pour nous
détourner des grandes mesures qui sont com-
mandées par notre situation actuelle, est encore
le même aue tenaient certaines personnes le

19 juin de l'année dernière, et que le roi partit

le 50. Je reviens donc aux principes. Paris doit
être considéré comme une véritable placed'armes.
Cette ville a besoin d'une police aussi active que
dans un camp, il faut, par conséquent, investir
les magistrats du peuple de toute le force, de
tout le pouvoir coërcitif qu'exigent les circons-
tances critiques et les sinistres projets des en-
nemis.

(M. Carnot l'aîné conclut par le projet de dé-
cret qu'il a déjà présenté dans la séance du
mardi 15 au soir, et auquel il a ajouté quelques
légères modifications.)

M. l4éon«rd Robin. Lorsque j'ai entendu
le ministre de l'intérieur venir à l'Assemblée
nationale provoquer sa justice et son attention
sur les dangers de la ville de Paris, j'ai jugé
d'abord que c'était une simple conséquence d'une
contestaiion très importante qui existe entre la
municipalité de Paris, les commissaires de police
et les juges de paix. En conséquence, j'ai pensé
que vous deviez demander à vos comités de vous
faire très promptement le rapport de cette con-
testation qui leur est renvoyée depuis très long-
temps. Mais j'ai pensé en môme temps que, quoi
qu'il put être des dangers annoncés par le mi-
nistre de l'intérieur. 11 suffisait qu'il les annonçât
pour que l'Assemblée dût prendre des mesures
tranquillisantes. M. Guadet, à la même séance,
avait demandé de faire procéder de nouveau à
un recensement de ses habitants. Ilavaitdemandé
encore que la municipalité fût chargée de rame-
ner à exécution la loi que vous avez portée sur
les passeports. Je pensais que vous auriez pu
adopter ces mesures sans renvoyer à un comité,
et sans provoquer aucun rapport; car la chose
était juste et évidente. Cependantvous renvovâtes
la motion de M. Guadet avec la motion du ministre
aux comités de surveillance de législation et des
Douze.
Vos comités ont entendu sur les faits, le maire

de Paris, les officiers municipaux et le départe-
ment; et c'est d'après une conférence qui pou-
vait amener la certitude sur les dangers que l'on
pouvait courir et sur la bonté des mesures que

vous avez à prendre, que vos comités ont arrêté
le projet qui vous a été présenté. Ce projet, quoi
qu on en puisse dire, est plus efficace que tout
autre. Vos comités ne vous- proposent pas que les

étrangers soient tenus de venir se déclarer eux-
mêmes, car il est bien rare qu'un particulier
vienne déclarer lui-même qu'il est suspect. Les
étrangers ne viendraient eerlainemeiil pas, et
alors vous ne pourriez savoir s ils existent ou
n'existent pas. La mesure qu'ils vous proposent
est bien plus grande, bien plus efficace: c'est

d'obUger les propriétaires ou les locataires prin-
cipaux qui logent des étrangers à faire eux-
mêmes les déclarations. Les citoyens domiciliés
à Paris ont le plus grand intérêt à venir faire
ces déclarations parce qu'ils sont résidents à
Paris et qu'ils peuvent toujours, s'ils ont man-
qué à la loi, se trouver imposés aux amendes
prononcées.

Le patriotisme de M. Carnot, car je suis bien
loin de lui imputer aucune mauvaise intention,
l'a porté à vous proposer des mesures exagérées.
C'est sa bonne intention qui l'a dirigé. .Niais ces
mesures ne sont ni nécessaires, ni justes, ni
conformes à la Constitution : elles sont seulement
vexatoires. {Murmures.) 11 estquestion maintenant
de se décider sur la priorité. Un vous propose de
donner aux commissaires de police des facilités

pour le recensement; c'est un droit qui renferme
les mesures de police les plus sévères. {Murmures
à gauche.)

.M. Kainond. Messieurs, nous savons bien
qu'il y a un parti pris pour ne pas entendre;
mais comme toute l'Assemblée n'est pas dans ce
parti, et qu'il s'agit ici du maintien de la liberté
individuelle, je demande que les orateurs qui
ont de grandes vues soient entendus en silence.

M. Léenard Kobin. J'ai dû faire sentir les
avantages qui se trouvent dans le projet de décret
des comités; je dis que son exécution se trouve
assurée par l'intérêt même des citoyens. A l'égard
du désarmement, j'observe qu'on 'vous a parlé
beaucoup de dangers et qu'on n'a pu en spécifier
aucun. J'avoue cependant qu'il est naturel, dans
les circonstances présentes, d'en craindre d'im-
minents, et que s'il était possible de déterminer
quelles sont les personnes suspectes, il serait
juste de les désarmer; mais, comme ce droit de
suspicion ne peut avoir de bases solides, je ne
vois dans celte mesure qu'une affreuse inquisi-
tion. Ce n'est pas d'aujourd'hui que Pans est
exposé à de grands, à d'imminents dangers.
Depuis 1789, 10 fois peut être cette ville a éprouvé
des crises plus violentes que celle que l'on craint
en ce moment, et jamais on n'a proposé le dé-
.-armement. La ville de Paris connaît et la force
et le patriotisme de ses habitants; elle n'a jamais
craint pour sa sûreté, parce qu'elle a une garde
nationale des mieux organisées....

M. Chéron-I^a-Brnyère. Et c'est la garde na-
tionale qui sauvera la patrie.

Un membre: Contre les factieux et les dicta-
teurs.

M. liéonard Rabin... parce que cette garde
nationale est composée de bons citoyens, qu elle

est composée de 40,000 hommes à peu prèset que
40,000 étrangers ne peuvent rien contre ses armes,
son esprit public et son amour de la liberté. A
cette garde nationale viendra se réunir, comme
cela est arrivé dans plusieurs circonstances, mul-
titude de bons citoyens, 400,000 personnes, s'il

] le faut, pour assurer la tranquillité ae Paris et
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la vôtre. L'Assemljlée nationale constituante en

a donné 1000 exemples; et je vous observe

qu'alors les dangers étaient plus grands ;
car

alors nous luttions corps à corps avec l'aristo-

cratie, et nous eu avons triomphé. (Bruit.)

Je crois donc que nous devons avoir la plus

entière confiance dans la force de Paris, dans la

police; car, si l'on parle de la garde nationale,

fa police de Paris est aussi à considérer. La po-

lice de Paris consiste dans un maire, que tout le

monde reconnaît patriote, dans les ofticiers mu-
nicipaux, dans 48 commissaires de police, dans

48 juges de paix, et dans tous les assesseurs de

police que je ne vous décrirai pas. Vous devez

être parfaitement tranquilles, et ne point prendre

de mesures vexatoireset contraires à la liberté.

Je demande la priorité pour le projet très sage

qui a été présenté par le comité.

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix! La
discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Bréard. Je demande qu'on mette aux voix

la priorité pour l'un des deux projets.

M. Delacroix réclame la priorité pour le pro-

jet de M. Garnot l'aîné.

Plusieurs membres : La priorité pour le projet

des comités !

(L'Assemblée, après deux épreuves, accorde

la priorité au projet des comités réunis.)

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence I

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

Suit la teneur du décret d'urgence:
« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe à la tranquillité publique de constater

les noms, les qualités et les demeures des Fran-

çais non domiciliés et des étrangers qui sont

dans la ville de Paris, afin de prendre ensuite

les mesures qui seront jugées convenables, dé-

crète qu'il y a urgence. »

iM. B5i;;ot «le l*réamcneu, rapporteur, donne
lecture de l'article 1*"" qui est ainsi conçu:

« Tous les citoyens, habitants de Pans, seront

tenus de déclarer au comité de leur section les

noms, les qualités et la demeure ordinaire de

tous les Français non domiciliés à Paris et des

étrangers qui seront logés dans les maisons des-

dits citoyens, à peine d'une amende égale au
quart de la valeur de leur loyer d'habitation, pour

chaque individu qu'ils n'auront pas déclaré. »

M. liasource. Je propose 2 amendements à

l'article du comité. Je demande : 1° qu'au lieu de
faire la déclaration aux comités des sections,

elle soit faite devant des commissaires placés

dans chaque rue, et nommés soit par l'adminis-

tration, soit par la municipalité; 2° qu'au lieu

de donner 8 jours pour ces déclarations, on ne
donne que 2 fois 24 heures.

M. Ilamond. J'adopte en grande partie Famen-
dement de M. Lasource; mais pour qu'il rentre

avec beaucoup plus de facilité dans les moyens
d'exécution employés dans les 48 sections, rela-

tivement aux divers objets d'administration qui

leur sont confiés, il suffira que l'Assemblée adopte
que les déclarations seront faites dans Fespace
de 2 jours, soit par-devant les commissaires des

sections, soit par-devant des personnes qu'ils

auront nommées dans chaque rue pour cela.

M. Giiadet. Je demande la question préalable

sur Farticle du comité, et |e demande qu'on
substitue à cet article l'obligation à tous les

étrangers et citoyens non domiciliés de venir

faire leurs déclarations au comité de la section
et ce, dans les 24 heures.

Messieurs, l'obligation qu'on impose aux ci-

toyens de Paris, de venir déclarer les étran-
gers logés chez eux, est absolument illusoire. Je
pourrais observer qu'elle est extrêmement vexa-
toire pour ces citoyens : il ne sont pas ici l'objet

de notre sollicitude; ce sont les étrangers qui
peuvent être dans ce moment à Paris avec de
mauvaises intentions, qui doivent nous occuper.
Si donc il y aune charge à imposer à quelqu'un,
il est plus naturel qu'elle le soit à ceux pour qui
la loi est faite.

Cette disposition serait d'ailleurs absolument
illusoire. En effet, vous devez bien examiner que
les personnes suspectes qui sont à Paris ne re-
cherchent pas l'œil et les regards de la police.

Qu'arrivera-t-il donc lorsque le maître d'hôtel,

le principal locataire d'une maison aura reçu un
étranger? 11 demandera à cet étranger son nom;
il arrivera ou qu'il ne voudra pas le dire, ou
bien qu'il lui donnera un nom faux.

Plusieurs membres : Et son passeport?

M. Guadet. Cependant la loi ne pourrait pas
porter de peine contre le citoyen qui irait porter

au comité de sa section le nom qui lui aurait

été donné par un étranger. On observe que le

3'' article de la loi oblige l'étranger à remettre son
passeport au concierge ou au propriétaire lui-

même, et à donner les indications qui lui sont

demandées par la loi. J'observe qu'il y a dans
Paris une infinité de maisons actuellement oc-
cupées par des étrangers très suspects; les pro-
priétaires sont presque tous à Coblentz, et vous
pouvez juger par là des intentions de ceux qui
les habitent à leur place. {Murmures et applaudis-

sements.) Ce que je dis est très vrai, et ceux qui
ont voulu s'occuper à réunir quelques faits

doivent convenir qu'il y a dans le faubourg
Saint-Germain plus de 600 hôtels qui sont actuel-

lement occupés par des familles que Ion ne
connaît nullement à Paris, alors que les proprié-

taires de ces hôtels sont tous émigrés. [Applau-

dissements.) Vous n'obtiendrez donc pas à leur

égard la déclaration. Mais, Messieurs, et cette

observation me paraît la plus importante, suf-

fit-il, pour la surveillance de la police de Paris,

que les comités de section réunissent sur des

registres ou des bulletins les noms et les qua-
lités de tous les étrangers qui sont actuellement

à Paris? Non, Messieurs, si vous voulez aller

sur la trace de leurs complots, si vous voulez

mettre la police à même de les surveiller d'une

manière efficace, ce n'est pas seulement leurs

noms qu'il faut connaître, il faut savoir encore...

U7îe voix : Leurs intentions.

M. <>iiadet. Non, Messieurs, je ne parle pas

de leurs intentions, mais je dis qu'il est très

essentiel de connaître, non seulement leur noms,
mais encore leurs états et leurs domiciles ordi-

naires, et dans quelle vues il sont à Paris.

Aucun de ces objets n'est indifférent pour la

sûreté de Paris. Je pourrais ajouter gu'il est

encore très essentiel pour la police de les voir,

et de les voir de très près : or. Messieurs, vous
n'obtiendrez tous ces avantages qu'autant que
vous substituerez à Fobligation des citoyens

de venir faire la déclaration, l'obligation pour les

étrangers eux-mêmes, de venir la faire.

Je ne conçois pas comment on pourrait pré-

tendre que c'est là une obligation très fatigante

pour les étrangers; il n'en est pas un qui, s'il

est bien intentionné, se refuse à aller faire sa
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déclaration, surtout dans un moment où l'on

veut mettre Paris à l'abri des alarmes dont vous
a parlé le ministre de l'intérieur; il n'v en a
pas un qui puisse se refuser de se rendre à sa

section pour y faire sa déclaration; au reste, si

cela est fatigant pour l'étranger, il le sera bien

d'avantage pour le citoyen, qui n'est nullement
l'objet de notre sollicitude. >ous sommes très

tranquilles sur les intentions des citoyens de
l^aris ; les intentions seules des étrangers nous
sont suspectes; c'est donc directement ceux-là
qu'il faut atteindre.

M. Lëopold. Je propose de réunir ces deux me-
sures, c'est-à-dire que les citoyens domiciliés à

Paris puissent faire aussi leurs déclarations.

M. QnatreBtère-Qaiaey. Si l'Assemblée
trouve que la mesure proposée par M. Guadet
peut se joindre à celle du comité sans inconvé-
nient, je ne m'y oppose point; cependant je crois

devoir observer que, surtout dans cette délibé-
ration, il faut se défier beaucoup des grands
moyens des orateurs pour mener les grandes
.\ssemblées. (Rires et murmures.) M. Guadet a
paru penser que la mesure du comité était in-

suffisante...

Plusieurs membres : La réunion des deux me-
sures.

M. Kougier-Lia-Ber;serie. J'observe qu'il
vient à I*aris des citoyens pour le commerce et

l'approvisionnement. Si vous les assujettissez à
la formalité proposée, vous paralyserez le com-
merce et l'approvisionnement de la capitale.
I liruits.)

M. Qualremère-Quinry. Je me proposais
de combattre la motion de M- Guadet, lorsque le

vœu unanime de l'Assemblée a paru être do
réunir la sienne à celle du comité. 11 me paraît,

à moi, que la mesure de M. Guadet n'est pas
conciliable avec celle du . comité. Je prétends
qu'elle est dangereuse et qu'elle sera extrême-
ment vexatoire pour tous ceux qui voudront
passer par Paris. Je prétends, en outre, que l'exé-

cution de la loi trouve une garantie plus que
suffisante dans l'intérêt des citoyens propriétaires
et locataires... {Murmures). Qui donc est intéressé
à ce que Paris ne renferme des brigands d'aucune
espèce, si ce ne sont les propriétaires des mai-
sons? Quelle caution meilleure que celle-là vou-
lez-vous? Si vous assujettissez 1 homme suspect
à venir se traduire lui-même devant l'officier

de police, il éludera la loi. Quelle responsabilité
pourrez-vous exercer envers un homme qui vous
luira? Au contraire, avec l'article des comités
vous avez une caution dans les propriétaires des
maisons? La mesure de M. Guadet n'a d'autre
but que de faire adopter les dispositions dun
projet qui déjà a été rejeté. Ainsi je persiste à
l'adoption de l'article du comité, et je demaudc
qu'on rejette l'amendement de M. Guadet.

Plusieurs membr.s : La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Kersaint. Je demande que les 2 mesures
soient réunies, et qu'on nous en présente la ré-
daction. Je propose aussi que vous décidiez à quel
temps vous bornez la loi; car, sans cela, dans
15 jours vous pourrez être dans le même
embarras oit vous êtes.

M. Biçot de Préamenea. rapporteur. Vous
voulez faire une loi sur des localités, il est de
mon devoir d'entrer dans quelques détails.

Plusieurs membres : La discussion est fermée !

M. Bi^ot de Préaneneo, rapporteur. Parmi
ceux qui viennent de toutes parfsà Paris, il y en
a qui ne s'y rendent que pour approvisionner la
capitale. Ceux-ci ordinairement n'y restent que
24 heures ou 2 fois 2i heures. 11 est impossible
physiquement que des gens qui viennent à Paris
pour J4 heures aillent faire une déclaration; je
demanderai donc une exception en leur faveur.
Je sais bien qu'on a dit que ceux qui viendraient
présenteraient une patente. Mais j'observe que
les gens qui viennent pour approvisionner la
ville n'ont pas de patentes. On a demandé d'autre
part, pour activer les opérations, que la décla-
ration ne se fit point au comité, mais à des com-
missaires nommés par les sections, et dans un
délai de 2 ou 3 fois 24 heures. J'observe à ceux
qui ont cette opinion qu'ils se trompent sur la
rapidité de l'exécution, car il faudra que la sec-
tion nomme d« s commissaires ; il faudra que l'on
aille chez eux où l'on est bien moins sur de les
trouver qu'au comité de la section, où l'on
trouve toujours quelque officier public. Le dé-
nombrement de Paris a toujours été fait de même.
Quant au délai de 2 fois 24 heures, remarquez
que vos comités ont proposé d'abord 8 jours,
parce qu'il fallait laisser le temps nécessaire
pour que la loi fût généralement connue. Je
propose pourtant d'adopter l'amendement de
M. Guadet, dans le cas où ceux qui viendraient
à Paris n'auraient pas de passeports.

M. Gnadet. Voici ma rédaction :

« Art. 1". Tout Français arrivé à Paris depuis
le l"janvier dernier, qui n'y a pas son domicile
habituel, sera tenu, dans la huitaine qui suivra
la publication du présent décret, de déclarer de-
vant le comité de la section qu'il habite, son
nom, son état, son domicile ordinaire, sa de-
meure à Paris, etd'exhiber son passeport, s'il en
a un.

« Art. 2. La disposition de l'article précédent
n'aura lieu que pour ceux qui viendront faire à
Paris un séjour de plus de 3 jours.

« Art. 3. .Nonobstant la déclaration précédente,
tout propriétaire, locataire principal, concierge
ou portier, sera tenu, dans le même délai, de
déclarer également au comité de la section les

étrangers logés dans la maison dont il est pro-
priétaire, locataire principal, concierge ou por-
tier.

" Art. 4. Les étrangers, autres que ceux ex-
ceptés par l'article 2, et qui négligeront défaire
la déclaration ci-dessus ordonnée, seront con-
damnés, par voie de police correctionnelle, à
une amende qui ne pourra excéder 300 livres,

et à une détention de 3 mois. Ceux qui feront
une déclaration fausse seront cooaamnés à
1,000 livres d'amende, et à 6 mois de détention.

• Art. 5. La peine de 3fM) livres d'amende sera
encourue par le propriétaire, principal locataire,

concierge ou portier, qui négligera de faire la

déclaration ci-dessus ordonnée. »

Plusieurs membres : La priorité pour la rédac-
tion de M. Guadet.

(L'Assemblée accorde la priorité aux articles

proposés par M. Guadet.)

M. Guadet relit l'article !•' de son projet de
décret.

Un membre : Je demande qu'on mette dans "ar-

ticle toute personne au lieu de ces mots : tout

Français.

M. Dahem. Je demande que l'on mette dans
l'article le mot étranger.
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M. Gérardin. Je demande la question préa-

lable sur ramendemenl de M. Ouhem.

Un membre : Je combats la question préalable,

et je soutiens que votre loi doit s'étendre aux
étrangers; car les étrangers, dès qu'ils entrent

dans le royaume, sont soumis aux mêmes lois

auxquelles les régnicoles sont assujettis. J'appuie

donc l'amendement.

M. Raniond. J'appuie la question préalable.

{Murmures.)

Un membre : Il suffit de mettre toute -personne,

car ce mot comprend évidemment les Français

et les étrangers.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur l'amendement et l'adopte avec l'article.)

Suit la teneur de l'article premier:

Art. 1^'.

« Toute personne arrivée à Paris depuis le
!<=' janvier dernier, sans y avoir eu antérieu-

rement son domicile, sera tenue, dans la bui-

taine qui suivra la publication du présent décret,

de déclarer devant le comité delà section qu'elle

habite, son nom, son état, son domicile ordinaire

et sa demeure à Paris, et d'exbiber son passe-

port, si elle en a un. »

M. ttnadet donne lecture de l'article 2 de son
projet de décret qui est ainsi conçu :

« La disposition de l'article précédent n'aura

lieu que pour ceux qui viendront faire à Paris

un séjour de plus de 3 jours. »

M. î.>étet. Je demande la question préalable

sur la proposition de M. (iuadet; car elle ne tend

à rien moins qu'à priver Paris de ses subsis-

tances. {Murmures.) Je suis babitant d'une cam-
pagne près Paris. Si j'avais pu obtenir la parole,

l'aurais demandé la question préalable sur toutes

les propositions de M. Guadet. {Murmures à

gauche.)

Plusieurs membres : A l'ordre ! à l'ordre !

M. Hlathieii Dumas. Il est impossible de
supporter ce despotisme. On n'est pas seulement
Îirivé ici de la liberté d'opinion, mais encore de

a liberté de la pensée qui ne peut éclore au
milieu de ce tumulte. {Bruit.)

l\. Uamond. J'ai l'bonneur d'annoncer à l'As-

semblée qu'il existe un complot de guerre contre

Paris et que le foyer de ce complot est là. {Il

montre La partie de la salle où se placent MM. Cha-
bot, liasire, etc. {Bruit.)

Plusieurs membres à gauche: A l'ordre! îàl'ordre !

M. Ileiiry-I^arîvîfcre. Je demande que l'on

rappelle à l'ordre celui qui a dit qu'il y avait un
complot formé dans le sein de l'Assemblée,
contre la ville de Paris. {Bruit.) De bons citoyens

ne peuvent pas entendre cela de sang-froid.

ftl. Merlin. Je vous prie de ne point rappeler
à l'ordre M. Hamond, parce qu'il se trouve d'un
côté où l'on n'est jamais rappelé à l'ordre. {Bruit.)

Je propose Tordre du jour.

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la

motion de rappeler M. Uamond à l'ordre.)

M. Crélet. J'observe à l'Assemblée qu'étant
^!^un pays qui n'est pas éloigné de Paris, j'ai

^jSuis la preuve, dans le moment de la Hévo-
"5 on de 1789, que la seule obligation, dans
M-elle étaient tous ceux qui venaient apporter

sur Menrées dans la capitale d'être munis de
substeports; que cette seule obligation a empêché

plusieurs habitants des campagnes d'y apporter
leurs denrées, et la capitale manqua de tout.

{Non! non!)
11 me semble que je dois être libre dans mon

opinion comme chaque membre dans la sienne.

Telle est la foi sur laquelle chacun de nous
s'est rendu à l'Assemblée nationale. Je demande
à être entendu. {Applaudissements.)

Je dois dire à l'Assemblée que si j'avais pu
obtenir la parole j'aurais demandé la question
préalable sur les articles de M. Guadet. Main-
tenant qu'il m'est possible de le l'aire, je de-
mande le rapport du premier article qui a été

décrété.

J'imagine que nous devons tous nous porter

à prévenir les dangers que peut courir la capi-

tale; mais qu'il faut se servir de moyens plau-
sibles à cet égard, qu'il ne faut pas se jeter

dans de plus grands inconvénients, et c'en serait

un que de voir la capitale manquer de subsis-

tances. {Murmures.) Puisqu'il faut ici en venir à
parler de soi pour donner des preuves à portée

de ceux qui ne veulent pas m'entondre, je dirai

que j'ai été ce que je suis encore, pourvoyeur
de la ville de Paris. {Murmures à gauche.) Encore
une fois de pareilles mesures ne peuvent qu'être

nuisibles à l'approvisionnemenlde la capitale.

{Murmures.) Je conclus à la question préalable

sur le second article, ainsi que sur tous les ar-

ticles de cette espèce. Je demande, en outre, le

rapport du premier article, et que le projet du
comité soit mis aux voix.

M. Tliuriot. Je demande la parole pour un
fait.

M. Roiisfier-lia-Kergerie. Il est inutile de
dire aux membres de cette Assemblée que tous

les jours il entre à Paris des milliers de citoyens

qui alimentent la capitale. A certains, il faut

nécessaireiient que le délai ait plus de 3 jours,

parce qu'il vendent des grains. 11 n'y a aucun
risque à porter le délai à 8 jours, et j'en fais la

motion expresse.

M. Itigot de B*rcanieiicu, rapporteur. Je de-

mande la parole pour un fait. Evidemment le

délai de 8 jours est nécessaire, et si on ne
l'accorde pas, le décret est mauvais. Il faut donc
revenir au projet du comité si l'on veut faire

une loi exécutable. (Murmures.) Je demande la

parole pour un fait. [Bruit.) Consultez l'As-

semblée, Monsieur le président.

(L'Assemblée décrète que M. Bigot de Préa-

meneu sera entendu.)

M. Kigot de E*réaiiieneu, rapporteur. On a

oublié que le principal approvisionnnement de la

ville de Paris se fait par la rivière. Certainement
les personnes qui viennent nous apporter des

vins, des grains et toutes autres espèces de den-

rées en bateaux, ne peuvent les vendre en

3 jours. J'ajouterai encore un fait; c'est que tous

ceux qui arrivent par la rivière de Marne,
et qui descendent celle de Seine, sont aussi

obligés de rester à Paris plus de 8 jours pour
vendre la charge de leurs bateaux; il faut donc
une exception générale.

M. Tlinriot. C'est bien mal connaître la ma-
nière dont se font les approvisionnements de

Paris que de prétendre que les pourvoyeurs res-

tent plus de 3 jours. Ils se retirent presque

toujours 6 heures après leur arrivée. {Murmures.)

Plusieurs membres: C'est faux ! c'est faux !

M. Léopold. N'interrompez pas M. Thuriot;
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. veut parler des marchands de lait. {Rires pro-

longt'i).

M. Thuriot parle dans le bruit et conclut

contre le nouvel amendement.

Plus'u'iirt membres: La discussion fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres: Le rapport du 1" article!

Wautres membres: La question préalable sur

le rap[)ort du I" article!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur le rap[)ort du 1" "article et adopte

l'article 2 avec 1 amendement fixant le délai à

S jours).

M. Welaporle. Je demande que le délai n'ait

lieu qu'en faveur des i)ourvôyeurs de la capitale.

(L'Assemblée adopte l'ameudement de M. De-
laporte).

Suit la teneur de l'article 2 :

Art. 2.

« La disposition de l'article précédent n'aura

lieu à l'égard des voyageurs, qu'autant qu'ils

feraient à Paris un séjour de plus de 3 jours;

et à regard de tous ceux qui viennent à Paris

Sour son approvisionnement, qu'autant qu'ils

evront y séjourner plus de 8 jours ».

M. Guadel donne lecture de l'article 3 de
son projet de décret; il est ainsi conçu :

Art. 3.

« Indépendamment de la déclaration ci-dessus
ordonnée, tout propriétaire, locataire principal,

concierge ou portier, sera tenu, dans le même
délai, de déclarer également au comité de la

section tout étranser logé dans la maison dont
il est propriétaire, locataire principal, concierge
ou portier ».

M. ;%Berïlo. Je demande que les dispositions
de cet article s'étendent à tous les gouverneurs
des maisons ci-devant royales.

Plusieurs membres : C'est un privilège.

M. îftlerlln. J'en conviens, et je demande
l'ordre du jour motivé sur ma proposition.

M. Ilenrj -E.arlvière. Je m'oppose à ce qu'on
motive l'ordre du jour. On doit y passer pure-
ment et simplement. Je ne vois pas pourquoi il

y aurait une distinction pour les gouverneurs
des maisons ci-devant royales.

Jl. Merlin. Si j'étais bien convaincu qu'il
n'existât réellement pas de distinction entre les

maisons ci-devant royales et celles des fiarticu-
liers, je n'aurais point fait cet amendement.
Mais comme il n'est personne qui, en réfléchis-
sant sur leur constitution même, ne voie qu'il
ex'sie une distinction de fait, et que je ne veux

liant pas qu'il y ait une loi particulière à
égard, je demande moi-même la question

l'r.alable, motivée sur ce que la loi, en compre-
nant les maisons de tous les citoyens, entend
aussi parler de ces maisons-là.

Plusieurs voix: Non, non, l'ordre du jour pur
et simple I

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la
motion de M. Merlin et adopte l'article 3).

M. <WB«det donne lecture de l'article 4 de
projet de décret; il est ainsi conçu :

Art. 4.

«• Toutes personnes, autre£que celles ci-dessus
exceptées, qui négligeront de faire la déclara-
tion ci-dessus ordonnée, seront condamnées,
par voie de police correctionnelle, à une amende
qui ne pourra excéder 3(X) livres et à une déten-
tion de 3 mois. Celles qui feront une déclara-
tion fausse seront condamnées à lUÛO livres
d'amende et à G mois de détention >.

(L'Assemblée adopte l'article 4, sauf rédaction).

M. tinadet donne lecture de l'article 5 de son
projet de décret qui est adopté, sans discussion,
dans les termes suivants :

Art. 5.

« La peine de 300 livres d'amende sera en-
courue par le propriétaire, concierge ou portier,

qui négligera de faire la déclaration ci-dessas
ordonnée ».

M. Bigot de Préamenen, rapporteur. Il ne
me reste plus à vous présenter que ce qui con-
cerne la déclaration et la vérification par le

recensement des déclarations qui auront été
faites. Les dispositions relatives a cet objet sont
rontenues dans les articles 6, 8 et 9 du projet
des comités; les voici :

Art. 6.

« Chaque déclaration sera faite en double sur
deux feuilles séparées non sujettes an timbre,
et signées par celui qui la présentera ; dans le

cas où il ne saurait signer, le commissaire de la

section en fera mention sur les deux actes, ainsi

que de l'affirmation faite en sa présence par le

déclarant, de la vérité de sa déclaration ; l'un

des doubles restera au comité de la section; et

l'autre, signé du commissaire de section, sera
remis au déclarant.

Art. 8.

« 11 sera procédé sans délai, par la municipa-
lité de Paris, aux vérifications, tant desdites

déclarations que du recensement qui a dû être

fait en 1791, en exécution de la loi du 19 juillet

de la même année sur la police municipale.

Art. 9.

Les dispositions du présent décret ne sont
aucunement dérogatoires aux règlements de po-

lice concernant "les maîtres d'hôtels garnis,

aubergistes et logeurs, qui seront exécutés selon

leur forme et teneur ».

(L'Assemblée adopte les articles 6, 8 et 9 du
projet des comités réunis.)

Un membre: M. le rapporteur a oublié l'ar-

ticle 4 de son décret; il me parait cependant
nécessaire.

M. Biçot de Préamenea, rapporteur. C'est

juste ; le voici :

Art. 4 (du projet des comités réunis).

« Il est défendu, sous les mêmes peines, de
donner des logements à ceux qui, devant avoir

des passeports! n'en seraient pas porteurs, sans

en prévenir à l'instant le comité delà section ».
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(L'Assemblée adopte l'article 4 du projet des
comités réunis) (1).

M. Carnot l'aîné Je demande à proposer cet
article additionnel :

« Les officiers municipaux, sous la surveil-
lance de l'administration du département de
Paris, sont investis de toute l'autorité qu'exige
la pleine exécution de la loi. En conséquence,
ils pourront décerner les mandats d'amener,
faire tous règlements de police, recensements,
vérifications et actes de surveillance nécessaires
pour prévenir les rassemblements d'étrangers,
et désarmer les gens suspects ».

Plusieurs membres : La question préalable I

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'article additionnel de M. Garnot
l'aîné.)

M. illerliii. Je demande qu'il soit permis à la
municipalité de décerner des mandats d'amener
pour empêcher la fabrication des faux assignats.

M. €liéron-L.a-Brayère. Je demande la plus
forte question préalable sur cette terrible con-
fusion de pouvoirs.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur la motion de M. Merlin.)

(La séance est levée à cinq heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 19 mai 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAIRE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Beiignot, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance du jeudi 17 mai 1792,
au soir, dont la rédaction est adoptée.

M. Français (de^ Nantes) donne lecture du
procès-verbal de la séance du nrardi 15 mai 1792,
au matin, dont la rédaction est adoptée.

^
M. L<ecointre. Je demande à lire un extrait

d'un procès-verbal des administrateurs du district
de Versailles qui dénoncent la fabrication d'un
timbre sec par le sieur Daniel, juif, en vertu d'un
brevet d'invention ; le voici :

Extrait des registres des délibérations du directoire
du district de Versailles, du 27 avril 1792, l'an
W" de la liberté.

« Vu l'expédition adressée au directoire par le
procureur de la commune de cette ville, d'un
procès-verbal, en date du 16 de ce mois, dressé
sur la réquisition et en présence dudit procureur
de la commune, par le sieur Pierre - François
Lefebvre, commissaire de police de ladite ville,
assisté de 2 citoyens actifs ; du sieur Pile, appa-
riteur de police, et du sieur Etienne GrandCoin-
des-Roches, préposé au département de la police
à Paris.

« Duquel procès-verbal il résulte qu'il a été
trouvé par les sus-nommés, en la maison du
sieur Loranger, maître charron et maréchal
grossier, demeurant en cette ville, rue Satory,
un sieur Daniel, juif, gravant un timbre sec ; en
médaillon ovale, à écusson carré réduit en
pointe, et dont les ornements sont désignés au-

(I) Tous ces articles ont été relus à la séance du
samedi 19 mai.

dit procès-verbal : lequel timbre a été déclaré
par le sieur Loranger, être destiné, ainsi ((u'un

poinçon par lui représenté, pour l'établissement
et direction d'un contrôle et vérification d'assi-

gnats nationaux, tendant à en prévenir la con-
tre façon et l'émission dans le commerce, à ceux
qui pourraient être faux, et ce, en vertu d'un
brevet d'invention non représenté, qu'il a ob-
tenu avec ses associés dénommés audit procès-
verbal.

» Le directoire considérant qu'en supposant
l'existence d'un brevet d'invention, l'entreprise

du sieur Loranger et coassociés, et le brevet
;

qui l'a autorisé paraissant également inconsti-
tutionnels; l'article 6 de la section première du
chapitre 3 de la Constitution, déléguant au Corps
législatif seul le droit de déterminer le titre, le

poids, l'empreinte et la dénomination des mon-
naies; qu'en conséquence, le pouvoir exécutif,

non plus qu'aucun particulier, ne peut, sans
l'autorisation expresse de l'Assemblée nationale,

imprimer au papier-monnaie, un signe addi-

tionnel à ceux de leur fabrication; que ce pri-

vilège établirait sans doute un monopole rui-

neux, au profit de la compagnie qui en jouirait,

en établissant la confiance "pour tous les assi-

gnats qui auraient été contrôlés, pourrait égale-

iement, en favorisant la circulation de papier
faux, ruiner d'autant plus le crédit national

;

qu'il est impossible de croire qu'une société par-
ticulière offre en solidité de la garantie de ses

opérations, une hypothèque égale à la masse
d assignats en circulation.

« Ce considéré, le directoire, ouï M. le procu-
reur syndic, arrête que l'établissement projeté

d'un contrôle d'assignats sera dénoncé à l'As- •

semblée nationale, et que le procès-verbal dressé
par le commissaire de police sera à cet effet

adressé au comité des monnaies de l'Assemblée
nationale, et au département, avec la présente
délibération. »

Je demande le renvoi de ce procès-verbal au
comité des assignats et monnaies pour en rendre
compte sans délai.

M. Pieyre. Le comité des assignats et mon-
naies s'occupe de cet objet qui lui a déjà été

dénoncé. Je vous promets que le rapport eu sera

fait lundi.

(L'Assemblée renvoie l'extrait du procès-verbal

au comité des assignats et monnaies et ajourne

à lundi le rapport sur cette affaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Roland, ministre de l'Intérieur,

qui annonce que les accusés évadés des prisons

d'Avignon n'y ont pas encore été réintégrés ;

mais que, dans les départements des Bouches-

du-Rhone et de la Drôme, on a donné d£s ordres

pour cet objet. 11 fait aussi passer à l'Assemblée

une copie des lettres des commissaires du départC'

ment des Bouches-du-Iihône et de M. de Montesguiou,

ainsi que l'extrait d'un procès-verbal du déparle'

ment des Bouches-du-Iihône; le tout relatif aux
troubles d'Avignon ; ces pièces sont ainsi con-

çues :

« Paris, le 18 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le Président,

» Les administrateurs du département des

Bouches-du-Rliône, ayant reçu du département

(1) Archives nationales. Carton Dxxiv, n» 2.
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de la Drôme l'arrêté portant suspension dos

fonctions des commissaires par lui nommés eu

vertu de la loi du '2S mars relatif au ci-devant

étal d'Avignon et Gomtat venaissin, ont invité

le commandant à tenir à portée d'Avignon une
force capable de prévenir les troubles. Us ont

aussi consigné, dans un procès-verbal du 8 de

ce mois, les déclarations qui leur ont été faites

par M. Hertin, l'un des commissaires desBouches-
du-Khône qui se trouvait alors à Aix. J'ai l'hon-

neur d'en adresser copie à l'Assemblée nationale.

« J'y joins copie d'une lettre qui m'a été écrite

rit MM. Augier et Fabre qui se sont transportés

Avignon en qualité de commissaires du dépar-

tement des Bouches-du-Rhùne, en vertu d'un

arrêté duy, pourprendredesinformationslocales.
« J'envoie aussi à l'Ass^^mblée nationale copie

d'une correspondance tenue entre les commis-
saires des Bouches-du-Iliiùne et de la Drôme, le

département de la Drôme et M. de Montesquiou.
» Je n'ai pas encore connaissance que les

accusés évadés des prisons d'Avignon y aient

été réintégrés, mais les départements des Bou-

ches-du-Rnône et de la Drôme ont donné des

ordres pour opérer, s'il est possible, cette réin-

tégration.
« Je suis avec respect. Monsieur le président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : RoLAXD, »

Copie de la lettre à M. Roland par M)I. Augier et

Fabre, commissaires de l'adminislratioti du dé-

partement des Bouches-du-PJiône, le \l mai 1792,

l'an IV" de la liberté.

« En exécution, Monsieur, de l'arrêté de l'ad-

ministration du déparlement des Bouches-du-
Rhône, du 9 du courant, dont extrait vous est

expédié, nous sommes larrivés hier à Avignon à

7 heures du soir, et nous avons requis tout de

suite M. le commandant de la place de nous
fournir pour notre sûreté personnelle une garde
composée d'un caporal et de 4 fusiliers. Un
courrier extraordinaire nous a remis aujour-

d'hui, à 3 heures du matin, une lettre de Tadmi-
nistralion qui nous enjoint de vous transmettre

directement les renseignements que nous avons
déjà pu avoir.

Vous saurez donc. Monsieur, qu'il est vrai

qu'avant d'arriver à Avignon les sieurs Rébecquy
et Bertin, commissaires de notre déparlement,

avaient fait des réquisitions sans le concours de

ceux du département de la Drôme, à divers

bataillons de gardes nationaux volontaires, tant

de ce département, que des circonsvoisins, à

l'effet de se rendre à Avignon ; nous observe-

rons à cet égard que ces derniers ont refusé

d'obtempérer auxdites réquisitions.

" Que les principaux prisonniers sont rentrés

triomphalement à la tête des troupes qui accom-
pagnaient lesdits commissaires, menaçant publi-

quement les citoyens dont ils croyaient avoir

à se plaindre; qu'ils sont continuellement à la

compagnie desdits commissaires et que môme
quelques-uns d'entre eux leur servent de secré-

taires.

« Nous étant transportés ce matin à 11 heures
et demie à leur logement avec M. le commandant
de la place, le second lieutenant-colonel de son
bataillon et le commandant du second bataillon

de la Drôme, nous y avons trouvé les sieurs

Faure et Rébecquy, avec Duprat, aîné, un des
Mainvielle et autres. Le sieur Rébecquy nous a

fait l'accueil le plus malhonnête, nous disant

qu'il était bien surpris que di'S étrangers se per-

missent de requérir la force publique pour leur

sûretépersonnelle sAnsVena.\o\r prévenu. Après

lui avoir exhibé nos pouvoirs, ainsi qu'à M. Faure,

son collègue, il a ajouté que le déparlement

n'avait attcun droit sur Avignon, et qu'il ne con-

naissait d'autre supérieur que l'Assemblée natiO'

nale.
« Nous aurons l'honneur de vous faire passer

demain tous les faits que nous aurons pu re-

cueillir concernant la conduite desdits commis-
saires. Le zèle avec lequel nous remplirons la

mission qui nous a été confiée vous convaincra,
sans doute, de notre amour pour la Constitution,

à laquelle nous nous sommes dévoués dès les

premiers instants de son aurore.

c Pour copie conforme à l'original déposé

dans mes bureaux.

« Si^n^ ; Roland. »

Arrête de l'administration du département des

Bouclies-du- Rhône, du 9 mars 1792, l'an IV* de

la liberté.

« Vu l'arrêté du directoire du département de
la Drôme, du 5 de ce mois, qui sus[)end ses com-
missaires à Avignon,

'« Les membres du conseil du département des

Bouches-du-Rhône, chargés des fonctions admi-
nistratives en suite de la Toi du 17 mars dernier;

« Considérant que par la suspension des com-
missaires du département delà brome à Avignon,

les pouvoirs des commissaires du département
des Bouches-du-Rhône dans ladite ville sont pa-

ralysés puisque, suivant la loi du 28 mars, la com-
mission établie pour l'organisation des districts

de Vaucluse et de Louvèze, doit être composée
de 4 commissaires dont 2 de chacun des dépar-

tements sus-nommés ;

« Que cette suspension livre les ci-devant

états d'Avignon et Coratat venaissin aux hor-

reurs de l'anarchie la plus funeste dont il est

instant de prévenir les effets ;

« Qu'avant d'adopter aucune mesure conforme
à celle qui a été prise par le directoire du dé-

partement de la Drôme, l'administration doit

s'éclairer par des renseignements locaux.

• Ouï le procureur général syndic en absence,

« Ont arrêté de nommer deux commissaires

pour se transporter incontinent à Avignon et

dans les lieux circonvoisins, y prendre des in-

formations sur les faits énoncés dans le susdit

arrêt du directoire du département de la Drôme
et en faire promptemenl rapport à l'administra-

tion de céans, donnant pouvoir auxdits commis-
saires de requérir la force publique tant [)our

leur sûreté personnelle que pour la sûreté pu-

blique dans le cours de leur commission.

«. Et procédant à l'instant à l'élection desdits

commissaires, ils ontnommé au scrutin, à la plu-

ralité absolue, MM. Augier et Palu. adminislra--

teurs de ce département, auxquels il a été donné
de suite expédition du présent arrêté, pour leur

servir de titre de leur commission.

« Fait à Aix, en l'administration du départe-

ment des Bouches-du-Rhône, le 9 mai 1792,

l'an IV' de la liberté.

« Présents, 8 membres.
« Certifié, conforme à la minute,

€ Signé : Descè.ne, secrétaire général. .

(L'Assemblée renvoie ces pièces aux comités
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de surveillance, des pétitions et de législation

réunis.)

2" Lettre d'un cosmopolite, qui n'est pas encore

citoyen français, et qui envoie 500 livres en as-

signats ; cette lettre est ainsi congue (1) :

* Marseille, le 10 mai 1792,

« Un cosmopolite qui n'a pas encore l'honneur

d'être citoyen français, mais ami passionné de

la liberté et des Droits de l'homme, prie Mon-
sieur le Président de vouloir bien présenter à

l'Assemblée nationale, sa petite offrande ci-jointe,

accompagnée des vœux ardents qu'il fait pour le

succès d'une guerre qui intéresse tous les vrais

amis de la liberté. » {Applaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal.)

3" Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,

qui fait passer k\k?,&en\h\é&à(i?, extraits de procès-

verbaux du conseil général de la commune et du
bureau de Vhôpital de Saint-Germuin-en-Laye, re-

latifs aux secours réclamés par cet hôpital.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des

secours publics.)

A° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,

qui fait passera l'Assemblée une pétition des admi-

nistrateurs de fllotel-Dien de Crécy, qui deman-
dent à être autorisés à faire un bail de 18 années
de la ferme de Wiesmont.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des

domaines.)
5" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui fait passer à l'Assemblée une pétition des

administrateurs du directoire du département des

Ardennes, qui, eu égard à la perte qu'éprouvent
les assignats, sollicitent un supplément de fonds
pour subvenir au payement des mois de nour-
rice des enfants exposés dans leur département,
et qui sont en pension dans les duchés de Bouillon
et de Luxembourg.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité des
secours publics.)

6° Lettre du sieur Godard, qui demande que les

sieurs Dubois et Che'nier, officiers municipaux
de la ville de Tonneins, fassent entendre leurs

réclamations à la barre de l'Assemblée; elle est

ainsi conçue (1) :

« Monsieur le Président,

Les sieurs Dubois et Ghenier, le premier maire,

et le second otlicier municipal de la ville de Ton-
neins, département de Lot-et-Garonne, ont l'iion-

neur de vous supplier de vouloir bien les ad-
mettre à la barre, à l'effet d'exposer, au nom de
leur commune, leurs plaintes et leurs réclama-
tions, et ont celui de mettre sous vos yeux un
exemplaire de leur pétition.

« Je suis avec un très profond respect. Mon-
sieur le Président, votre très humble et trèsobéis-

sant serviteur.

« Signé : Godard, chargé des

affaires de la municipalilé de Tonneins.

« P. 5. Les sieurs Dubois et Chcnier font élection

de domicile chez ledit sieur Godard, demeurant
rue du Théâtre-Français. »

(L'Assemi)lée décrète que MM. Dubois et Ghe-
nier seront admis demain.)

(1) Archives nationales. Carton C 1i9, feuille n° 2.'>l.

(2) Archives nationales. Carton G 130, feuille n" ioû.

7° Pétition de M. Carpenlier, qui sollicite l'As-
semblée de porter ses regards sur la conserva-
tion des forêts nationales.

(L'Assem])Iée renvoie celte lettre au comité
des domaines.)

8° Lettre des élèves de la mcdson d'éducation du
sieur Cliarlemagne, qui demandent leur admis-
sion à la barre.

(L'Assemblé décrète qu'ils seront admis à la
séance de ce soir.;

9° Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, qui annonce que les procédures instruites
au sujet des crimes commis à Dunkerque, par
quelques soldats indisciplinés, contre les per-
cepteurs des deniers publics, se poursuivent
avec vigueur (1); elle est ainsi conçue (2) :

« Paris, 18 mai 1792, l'an IV«de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir une lettre du commis-
saire du roi près le tribunal du district de Ber-
gues, séant à Dunkerque, en réponse à deux
lettres que je lui avais précédemment écrites,

pour exciter le zèle de tous les fonctionnaires
publics, et venger la nation et la loi des crimes
qui ont été commis par quelques soldats indis-

ciplinés contre les percepteurs des deniers
publics.

« D'après cette réponse du commissaire du
roi, j'ai la consolation de pouvoir annoncer à
l'Assemblée nationale que la procédure est déjà
commencée, et se poursuit avec célérité; qu'elle

n'est retardée que par la nécessité d'instruire en
des lieux différents pour des délits commis sur
des territoires n'appartenant pas aux mêmes
juges, eL par quelques difficultés que ces juges
éprouvent sur la manière d'exercer leur minis-
tère et de remplir leurs fonctions, chacun dans
la partie qui le concerne.

« Je vais écrire au commissaire du roi pour
lever ces difficultés, et donner, s'il est possible,

une nouvelle énergie à leur courage, et une
nouvelle activité à la marche de l'instruction. Je

ne doute pas que bientôt l'Assemblée nationale
n'apprenne que la justice n'est pas un vain nom
et que la patrie trouvera dans les lois qui lui

ont été données, de quoi triompher de tous les

efforts de ceux qui, par des vues contraires, vou-
draient la replonger dans l'anarchie.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

€ Signé: DURANTHOX. »

10° Lettre des commissaires du bureau de la

comptabilité qui adressent un rapport à l'Assem-

blée sur la comptabilité arriérée de la ci-devant

province de Rretagne.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité* de
l'examen des comptes.)

Il» Lettre des commissaires de la comptabilité

qui demandent à quelle époque doit commencer
leurtraiteuient; celle lettre est ainsi conçue : (2).

« Paris, ce 15 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

« La loi du 29 septembre 1791 qui institue le

(1) Voy. ci -dessus, séance du 9 mai i"92, page 1/3,

la l(>ttrc de M. Savin, inspecteur des douanes.

(2) Archives nationales. Carton C 148, fouille n* 241.
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bureau de comptabilité porte article 17 du titre il :

" Lesappoititenieiusdes commissaires du bureau
« de com|»tabilité et les détails de l'organisatioa

" de ce bureau, seront réglés par l'Assemblée na-

* tioiiale sur l'examen des plans qui seront pré-
- stnlês par les commissaires après leur nomi-
« nation. •

« Cette loi nous mettait en activité dès le

iiioiiient de notre nomination et nous y avons
été réellement, puisque nous nous sommes as-
semblés tous les jours pour former le tableau

des comptabilités tant anciennes que nouvelles;
pour counaitre tous les comptables et en dresser
l'état: pour préparer le plan d'organisation que
i'Asàerablée nationale a décrété presqu'eu entier

le H février suivant. Ces différents objets ont
cxiixé beaucoup de recherches, de travail et de
n'Oexion ; nous invoquons à cet égard le témoi-
LMiaue du comité de l'examen des comptes qui
à suivi nos opérations et qui a bien voulu ap-
plaudir à notre zèle.

• Cependant la loi du 12 février porte, article 3

du litre Y : « Les traitements, appointements et

• gages fixés par les articles précédents compte-
" ront du jour auquel le bureau de comptabilité
« sera mis en activité. »

« Nous ne pouvions nommer les commis et

employés du bureau qu'en vertu de cette loi ; ils

n'existaient donc pas encore le 12 février, et il

était juste de ne pas les payer d'un service qu'ils

n'avaient ni fait ni pu faire avant leur nomina-
tions, c'est aussi à eux seuls que parait appli-
cable l'article que nous venons de citer, .sous

les avons nommé<5 les 21 et 22 février, peu de
jours après que la loi nous est parvenue officiel-

lement; ils en ont été prévenus le 23 et comme
ils n'ont été mis en activité que le 1" mars,
c'est à compter de cette époque qu'ils doivent
jouir de leurs appointements.

€ Pour ce qui nous concerne, Monsieur le

Président, la loi du 29 septembre nous a mi? en
activité du jour de notre nomination; la loi du
12 février, rendue d'après l'examen des plans
que nous avons faits, prouve, et nos procès-ver-
baux constatent que nous nous sommes con-
formés à celle du 29 septembre, et que nous
étions en activité depuis notre nomination; con-
séquemment l'expression, sera mis, qui se trouve
dans la loi du 12 février, ne peut être appliquée
qu'aux commis et employés du bureau oe comp-
tabilité qui n'existaient pas eticore.

« Quoi qu'il en soit. Monsieur le Président,
destinés par la nature de nos fonctions à pré-
parer la répression de la moindre atteinte aux
lois qui intéressent le plus -la fortune publique,
nous devons à tous les comptables rexemple
d'un respect religieux pour leurs dispositions,

et nous interdire scrupuleusement de les inter-

préter. Nous prions l'Asseiublée nationale, .Mon-
sieur le Président, de déterminer l'époque pré-
cise de notre traitement.

« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

« Les commissaires de la eomplabililé,

« Signé: MICHELIN; Levacher; Beaulieu;
Delamerlière; Parizot; lU-
mond; Ta.ncarville, etc., etc. »

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur le

motif que la loi du 12 février porte que les com-
missaires de la comptabilité recevront leur trai-
tement du jour où leur bureau sera mis en acti-

vité et qu'il l'a été elTectivement à compter
du l»' novembre dernier.)

12° Letire des greffiers de la ville de Paris, qui
demandent leur admissiof. à la barre.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis de-
main.)

13° Lettre des notaires de la ville de Paris, qui
demandent aussi leur admission à la barre ; elle
est ainsi conçue (1) :

Monsieur le Président,

1 Nous désirons présenter une pétition à l'As-

semblée nationale, nous avons l'honneur de
vous prier de lui demander qu'elle veuille bien
nous admettre dimanche prochain.

» Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants servi-
viteurs.

« 18 mai 1792, l'an IV« de la liberté. »

(Signatures illisibles de 10 notaires de Paris.)

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la
séance de demain matin.)

14° Adresse des volontaires nationaux du b° bor

taiUon du département de la Gironde, qui deman-
dent à être employés sur les frontières ou dans
les colonies.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal et

la renvoie au pouvoir exécutif.)

15° Adresf^e de la commune de Châteaugiron et

de son curé qui font don à la patrie, savoir: le

curé, dune boite en or et la commune de l'ar-

genterie de son églis.', en exceptant les vases
sacrés nécessaires au culte.

M. Dnvaiit. Je demande le renvoi de ce don
au comité des domaines pour examiner la ques-
tion de savoir si les communes ont le droit de
disposer de l'argenterie de leur église, ou si

cette argenterie appartient à la nation.

Plusieurs membres présentent quelques obser-
vations à ce sujet.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité des
domaines.)

Une dépulation des enfants de chœur de di-

verses paroisses de Paris est admise à la barre (2).

Vorateur de la dépulation s'exprime ainsi (3) :

Législateurs, vous voyez devant vous déjeunes
citoyens, enfants de chœur dans les paroisses de
Saint-Germain-r.\uxerrois, Saint-Hoch, Saint-Leu,

Saint-Paul, Saint-Gervais, SaintCennain-des-Prés,
Saint-Merri, Saint-Eustache, Saint-Philippe-du-
Roule, Saint-Laurent, Saint-François-d'Assise,
Saint-Pierre-du-Gros-Caillou , Notre-Dame-de-
Lorette.

Nous nous empressons de vous présenter l'hom-
mage de notre dévouement en apportant notre
offrande sur l'autel de la patrie et de la liberté.

Celte oiTrande, produit des petites épargnes que
nous avons faites, recevra de votre acceptation,

ainsi que de sa destination un nouveau prix.

Gémissant de ne pouvoir nous-mêmes combattre
les ennemis de l'Etat, indignés des barrières

que nous oppose la faiblesse de notre âge, nous
voulons au moins seconder, autant qu'il est en

(1) Archives natiotiales. Carton C 150, feoille n«2S5.

(t; Voy. ci-dessus, séance du i8 mai 1792, p. 533, la

demande' d'admission à la barre.

(3) Archives nationales, Corloa C 149, feuille n* 252.
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nous, les ardents et généreux défenseurs de la

nation. S'il est un senlimenl qui nous console,

qui adoucisse en nous le ret,M"et ne ne pouvoir
actuellement marcher sur leurs traces, c'est

l'espoir de pouvoir un jour développer toute

l'énergie de notre amour pour la liberté et pour
la bienfaisante et sage Constitution qui doit ré-

générer l'Empire. {Vifs applaudissements.)

Ci-joint 8 livres en argent
et 210* en assignats

En tout 218 livres

M. le Préiiident accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine.
11 adresse à l'Assemblée copie d'une lettre de
M. Blanchelande, gouverneur de Saint-Domingue

,

datée du Cap le l*^'' avril dernier., qui, ainsi que
trois pièces y jointes, fait connaître les mouve-
ments séditieux qui ont eu lieu au Cap. La
sûreté de M. Blanchelande a été compromise et
il a été obligé, pour ramener le calme, de pro-
mettre son retour en France. La guerre civile

déchire toujours la partie française de l'ile.

Il adresse aussicopie des lettres de MM. Saint-Lé-
ger et de Mirbeck, commissaires civils délégués
par le roi aux lles-sous-le-Yent, qui annoncent
leur retour en France. M. de Mirbeck vient de
débarauer à Bordeaux et il va se rendre à Paris
avec M. Saint-Léger. M. Roume, le troisième
commissaire, ne va pas tarder à en faire autant.
Le ministre ignore encore les motifs du retour
de ces commissaires.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité co-
lonial.)

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

aui demande d'être autorisé à faire une avance
e 15,000 livres au second bataillon de la garde

nationale du département de Paris, pour réparer
les perles qu'il a faites dans la journée de Mons,
où il s'est conduit glorieusement. Les pièces sont
ainsi conçues (2) ;

« Paris, le 18 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

<- J'ai l'honneur de vous adresser une lettre
que M. le maire de Paris m'a écrite le 16 mai.
J'y joins une copie de la lettre écrite par
M. d'Ilérouville, adjoint aux adjudants généraux
de l'armée du Nord, à M. Malbraucq, lieutenant-
colonel, commandant le second bataillon des
gardes nationales du département de Paris, et
une copie de la lettre de M. Malbraucq à
M. Pétion.

« L'Assemblée nationale, Monsieur le prési-
dent, verra que le second bataillon de Paris a
perdu dans la journée deMons unegrande partie
de son équipement et qu'il lui manque dans ce
moment «00 chemises, 800 paires de souliers et

500 paires de guêtres noires. La conduite pleine
d'énergie que ce bataillon a (enu dans cette
journée malheureuse, conduite qui lui a mérité
les applaudissements de l'Assemblée nationale,

(i) Archives nationales^ Carton G 148, feuille n" 241

.

l'estime de la nation et de l'armée, inspireront
sans dou.te au Corps législatif le désir de pro-
curer à ce bataillon tous les objets qui lui sont
nécessaires pour faire la campagne; mais comme
il est impossible que le Trésor public pourvoie
autrement que par forme d'avance aux pertes
de cette nature, je vous prie. Monsieur le pré-
sident d'engager PAssemblée nationale à autoriser
le pouvoir exécutif à faire à ce bataillon, les

avances qui lui sont nécessaires et qui pourront
s'élever de 12 à 15,000 francs et que le bataillon
rétablira dans le Trésor public, par une retenue
extraordinaire à la fin de la campagne.

« Je suis avec respect. Monsieur le président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

<> Signé : Servan. »

Copie de la lettre de M. Pétion, maire de Paris,
à M. le ministre de la guerre.

<- 16 mai 1792, an 1V« de la liberté.

« Je m'empresse. Monsieur, de vous faire passer
copie de la lettre de M. Malbraucq, commandant
le second bataillon des gardes nationales volon-
taires du département de Paris. 11 est très instant
de venir au secours des braves citoyens qui ont
si courageusement défendu la patrie; il est ho-
norable pour le Trésor public de réparer les

pertes qu'ils ont 'faites; je conjure votre patrio-

tisme de prendre cet objet en prompte considé-
ration; la municipalité vient de leur donner un
témoignage de leur reconnaissance, mais il est

très insuffisant.

» Le maire de Paris,

« Sigtié : PÈTIOX. »

Copie d'une lettre de M. Malbraucq à M. Pétion.

« De Valenciennes, le 7 mai 1792.

« Monsieur,

« J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire le 29 avril dernier, par laquelle

vous me marquez que la municipalité de Paris

ne négligera rien pour procurer au bataillon

que j'ai l'honneur de commander, ce dont il aura
besoin pour se mettre en état de défense contre

les ennemis de la Constitution et de la liberté.

A cette époque, Monsieur, les besoins du batail-

lon, quoique pressants, ne l'étaient pas encore
autant qu ils le sont aujourd'hui; il lui manque
800 chemises, 800 paires de souliers etôOO paires

de guêtres noires. Ce délabrement est la suite

d'une journée dont j'ai eu l'honneur de vous
entretenir.

« Le bataillon, dans la retraite de l'armée, a

constamment fait l'arrière-garde, et c'est son
artillerie qui a retenu l'ennemi; mais les volon-

taires, accablés de fatigues et de soif, se sont vus

obligés pour servir plus fructueusement la chose

publique de jeter leurs havre-sacs et n'ont con-

servé que leurs armes, de manière aue le batail-

lon est resté avec ce qu'il avait sur le corps; les

équipages des officiers et la caisse du bataillon

ont été pillés à l'abbaye Saint-{juislain où le

bataillon a lutté tout la nuit contre les hulans.

« Si quelque chose peut consoler le bataillon

et faire oublier ces différentes pertes et les fati-

gues de cette malheureuse journée, c'est la jus-

tice que lui rendent tous ceux qui ont été à même
de remarquer sa confiance en ses chefs, le bon
ordre de sa marche et la fermeté dans l'attaque :
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la lettre dont j'ai l'honneur de vous envoyer
. opie esl une preuve de la gloire qu'il s'est àc-

liUise.
• J*oubli;ii>, de vous dire, Monsieur, que dans

ce désordre difficile à peindre, le batailloo, quoi-

que harassé et de fatigue et de besoin, n'a pas

pu voir sans peine qu on eût abandonné sur la

route une pièce de huit, et pour rendre ce canon
à

' *•> dunl les intérêts lui sont chers, il a

I
> lorces et a traîné à bricole cette pièce

jii.~ , . a .alenciennes. Le général, instruit de

celle action, a promis qu'elle resterait au batail-

lon et c'est une offrande que, dans les temps
plus tranquilles, il se propose de faire à la ca-

pitale.

c Je ne suis entré dans tous ces détails. Mon-
sieur, que parce que j'ai, pensé qu'il était de

• ujon devoir de vous rendre compte de la moin-
dre^de nos actions.

« Je ne terminerai pas cette lettre sans vous
prier de joindre vos instances au conseil d'admi-

nistration du bataillon pour accélérer l'envoi des

habits et des effets ci-dessus. Cette fourniture

lui est d'autant plus nécessaire que, sans elle, il

lui sera impossible de continuer la campagne.
Vous êtes son père. Monsieur^ et il atleiia de
V ;tre tendresse que vous vous intéressiez de ma-
nière à ce qu'il soit réquipé le plus promptement
possible.

• Signé : Malbraucq, lieutenant-colonel,

commandant le second bataillon

des gardes nationales volon-

taires du déparlement de Paiis,

cantonné à Valenciennes. •>

Copie delà lettreécrite parM. d'Hérouville, adjoint

aux adjudants généraux de l'armée du Nord, à

M. Malbraucq, lieutenant-colonel commandant le

second bataillon des gardes nationales du dépar-

tement de Paris, étant rentré dans son canton-
nement à Marchiennes, après la retraite de

l'armée.

« Valenciennes, le 2 mai 1792.

• J'ai l'honneur. Monsieur, de vous adresser

ci-joint l'ordre de M. le maréchal de Rochambeau
et vous prie de vouloir bien m'en accuser la

réception; il a saisi avec plaisir l'occasion de
rapprocher de lui un bataillon qui jouit d'une
aussi bonne réputation de conduite et de bra-

voure.
« L'adjoint aux adjudants généraux

de l'armée du Mord.
« Signé : d'UÉROUVILLE.

Certifié conforme à l'original resté en mes
mains.

* fiigné : MALBRAUCQ, lieutenant-colonel

commandant le second bataillon

! des gardes nationales volontaires

du département de Paris. »

M. Briia«k. Je demande que l'on passe à
l'ordre du jour, parce que les soldats ne doivent
pas perdre leurs chemises-, elles sont dans leurs

sacs; ou bien ils les unt sur leur dos.

M. Beognot. Je convertis en motion la de-
mande du ministre. Je demande auei'.\ssemblée
statue sur-le-champ. C'est une affaire extrême-
ment pressante.

(L'.\ssemblée décrète l'urgence, et adopte la

proposition de M. Beugnot.)

Suit la teneur du décret rendu :

3 6

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de procureur au second bataillon de la

^'arde nationale du déparlement de Paris les

moyens de réparer les pertes qu'il a éprouvéfs
en combattant glorieuseuient a la journée de
Mons, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

• Le pouvoir exécutif est autorisé à faire re-
mettre, à titre d'avance, au second bataillon de
gardes nationales volontaires de Paris une somme
de 15,000 livres, à la charge de faire rétablir
cette somme dans le Trésor public, au moyen
d'une retenue extraordinaire qui sera faite audit
bataillon à la fin de la campagne. »

M. le secrétaire continuant la lecture des lettres

adresses et pétitions :

3° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre, qui
annonce qu'en conformité du décret du 17 de ce
mois, il fera passer demain, au comité militaire,
les états relatifs aux approvisionnements de
l'armée ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, 18 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

Conformément au décret rendu hier au
soir (1) par l'Assemblée nationale, je ferai passer

demain a son comité militaire les états qu'elle

a désiré avoir. Transmettre au Corps législatif

tous les renseignements qu'il désirera, c'est une
obligation que je remplirai toujours sans réserve,

parce qu'il est impossible que l'Assemblée natio-

nale m'ordonne de rendre publiquement des

comptes que l'intérêt de l'Etat exigerait de
cacher à nos ennemis.

« Comme je ne suis arrivé au ministère que
depuis un petit nombre de jours, je ne puis. Mon-
sieur le Président, affirmer à l'Assemblée que les

états que je lui transmets sont parfaitement

exacts; mais des mesures que le roi m'a ordonné
de prendre me mettront très incessamment à
même de répondre personnellement de la situa-

lion de tous nos approvisionnement de guerre.

Surveiller les agents sulbaternes de l'adininis-

tration générale, c'est. Monsieur le Président,

un de mes premiers devoirs. Je le rempliiaiavec

e.xactitude, et loin de couvrir les fautes ou de
masquer les infidélités de mes agents, je serai

le premier à les dénoncer aux tribunaux et

même aux corps administratifs si elles intéres-

sent le salut public. Celte rigidité, qui est dans

mon caractère et dans mes principes, pourra

bien me donner des ennemis, mais si elle pro-

cure des succès à mon pays, j'en serai dédom-
maffé. Je ne dois pas dissimuler à l'Assemblée

nationale que mes prédécesseurs n'ont pas

obtenu tous les succès qu'on avait lieu d'espérer.

Mais je suis loin d'en concevoir les craintes

même les plus léffères. L'amour de la patrie et

de la liberté suppléera à ce que l'imprévovance

et l'intempérie des saisons ont laissé de défec-

tueux. Oui, Monsieur le Président, j'ose espérer

qu'avec le secours des corps administratifs,

nous parviendrons avant peu à être aussi tran-

quilles sur les fourrages et autres approvision-

nements que nous pourrons l'être sur les muni-

tions de guerre.

(i) Voy. ci-dessus, sèanco du jt-udi 17 mai 1792, au

soir, page 5i4, la IcttredeM. de Montesquiou aux admi-

nistrateurs du département du Gard.
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« Une guerre dans le Midi avec la Savoie, ne

pouvant être qu'unesuite de l'événement arrivé

à M. Deseinonviile, on commençait à approvi-

sionner le iMidi lorsque les malheureux événe-

ments de Mons et de Tournay ont obligé de ne

s'occuper qu'à réparer les pertes inconcevables

faites à Quiévrain. Ainsi les tentes pour le camp
de repos y seraient arrivées, s'il n'avait pas fallu

en envoyer à Vaiencieiincs pour 18,UU0 iiommes.

elle en a été de même pour leseftets de campe-
ment. Quant aux chevaux d'artillerie, de pelo-

tons, etc., la difficulté de s'en procurer (on

oserait dire dans tout le royaume) avait décidé

à avoir des mulets que l'on trouve à acheter

dans le Midi et qui sont bien plus propres à

servir dans les pays chauds et montagneux.
« A l'égard des fonds, l'Assemblée ne s'étant

occupée elle-même que de 3 armées et n'ayant

décrété, pour la quatrième, aucuns fonds extra-

ordinaires, on ne doit pas s'étonner si les agents

de la trésorerie ont refusé de faire des avances.

M. de Montesquieu ayant informé l'Assemblée
nationale de ce qu'il a fait de très prudent à ce

sujet, il est de mon devoir d'instruire aussi l'As-

semblée des causes de cette négligence appa-
rente du ministre et du refus de la trésorerie

nationale, que l'on taxerait mal à propos de
mauvaise volonté.

« Le peuple, en général, grossit tous les ob-
jets. A en croire les divers rapports des muni-
cipalités depuis le Pont-de-Beauvoisin jusqu'à

Antibes, la Savoie a déjà sous les armes près de
60,000 hommes, tandis que le roi de Sardaigne
n'a pas, dans tous ses Ktats, la moitié de ce

nombre en soldats effectifs.

« Les habitants de la frontière d'Espagne n'ont
cessé de dire que cette puissance avait, depuis
longtemps, des armées très nombreuses au pied
des Pyrénées, prêtes à entrer en France ; et ces

armées se réduisent à un cordon de 10,000 hom-
mes répandu sur plus de cent lieues de pays.

« Ce n'est pas, Messieurs, que ces observations
doivent autoriser à rester dans une sécurité
coupable, mais il ne faut faire ni des démarches,
ni des dépenses inutiles.

« On avait pensé peut-être aussi que, séparé
du Piémont par de grandes montagnes, dont les

passages sont impral,icables pour de l'artillerie

jusque vers la lin de juin, il suffirait d'être prêt
pour le moment afin de diminuer les dépenses
indispensables qu'entraîne une armée prête àagir.

« Cependant on s'occupe fortement de tous les
objets nécessaires à la défense du Midi et on en
adopte de moins onéreux que ceux proposés.
L'Assemblée nationale pourra recevoir encore,
pendant quelque temps, des dénonciations du
genre de celle qui lui a été faite hier ; mais
j ose espérer qu'elle ne les écoutera qu'avec cette
réserve si nécessaire dans les circonstances où
nous nous trouvons.

« Les dénonciations, si utiles quand elles sont
fondées, si pernicieuses quand elles sont trop
légères, jettent le trouble dans l'esprit des pa-
triotes, portent la joie dans le cœur de nos en-
nemis, lont resserrer et renchérir les denrées,
dérobent un temps précieux au Corps législatif,

sont sans effet avec un ministre malintentionné
et absorbent vainement l'attention de celui qui
aime et veut le bien, car, pendant qu'il prépare
sa réponse à une dénonciation frivole, if donne
souvent lieu à une dénonciation réelle et
sérieuse.

« Je suis, etc.

« Signé : Servan. »

i/n înembre : Je conviens que le roi de Sardai-
gne n'a que 28,000 hommes à son service, mais
je sais positivement qu'il vient de convoquer les
régiments provinciaux.

Voix diverses : Le renvoi au comité militaire !

L'ordre du jour !

(L'Assemblée renvoie la lettre du ministre de
la guerre au comité militaire.)

M. Desamballes second lieulenant-colonel du
bataillon de volontaires nationaux du départe-
ment de Seine el-Olse, est admis à la barre ; il

s'exprime ainsi :

Législateurs, M. Lanoue. lieutenant-général
dans l'armée du i*iord, informé de l'état de dé-
labrement dans lequel se trouve le premier ba-
taillon des volontaires nationaux du département
de Seine-et-Oise, a autorisé le conseil d'admi-
nistration dudit bataillon de me députer près
dudit département et du ministre de la guerre,
afin d'en obtenir les sommes nécessaires pour
acquitter le complément de l'habillement.

Les habits que ce département a fournis sont
d'un si mauvais drap, que ceux qui en ont sont
maintenant aussi nus que ceux qui n'ont point
été habillés.

Les ministres et les généraux nous ont laissés
très longtemps sans armes; celles qu'on nous a
données étaient de rebut; nous n'avons puobte-
nira, près des plaintes réitérées, que 309 fusils,

du modèle de 1777.

Ce fut inutilement que je représentai moi-
mêmeà M.Théobald deDillon, le jour même qu'il

partit pour l'expédition de Tournay, qu'il était

de toute|nécessilé qu'on remplaçât, par des fusils

neufs, 222 mauvais qui nous restaient : il me
répondit que j'en prendrais où j'en trouverais.
Nos grenadiers ne reçurent des sabres qu'à l'ins-

tant qu'on leur donna l'ordre de marcher à l'en-

nemi. La plupart des cartouches, distribuées en
petit nombre auxdits grenadiers, n'étaient point
de calibres. Je dois à la vérité de dire que M. de
Dillon m'en avait prévenu.

11 est évident, législateurs, qu'on affecte de
laisser dans l'état le plus déplorable les bataillons

de gardes nationaux; quoi qu'il en soit, la négli-

gence ou la mauvaise volonté des administrations
ou des ministres n'arrêteront point notre marche
contre l'ennemi; notre courage et notre dévoue-
ment à la chose publique nous mettront au-
dessus de tous les obstacles que la malveillance
pourrait nous susciter.

M. I^ccoiiitrc. Je demande le renvoi de la

pétition au comité militaire.

Plusieurs membres : Le renvoi au pouvoir exé-
cutif!

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

M. Coustnrd dépose sur le bureau, au nom
de M. Forget, épicier à Nantes, 50 livres en assi-

gnats.

M. Foïssey dépose sur le bureau : 1" 100 livres

en assignats, au nom de M. l'évêque du départe-
ment de la Meurthe ;

2° 600 livres en assignats,
au nom du conseil épiscopal du même département;
3" 100 livres en assignats, au nom de M. Mouniery
ancieyi négociant de rfancy ; ^° 50 livres en assi-

gnats, au nom de M. Gérard, greffier criminel;
5° 25 livres en assignats, au nom de M. Morin^

commissionnaire.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :
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1° Lettre (Tun citoyen inconnu qui offre 5 livres

en assignats.

2" Lettre de M. Colliot, citoyen de Paris, qui

uinouce avoir donné 1()0 livres en numéraire
lans une précédente séance et demande à con-
vertir ces 100 livres en assignats.

(li'Assemblée décrète que les 100 livres dépo-
se. -, par M. l'.olliot seront échangées contre un
a-i_iiat de pareille somme.)

3' Lettre de M. Sibire, curé de Saint-François,

qui olTre 50 livres en assignats : elle est ainsi

congue (1) :

« Monsieur le Président et Messieurs,

•< Que je suis à plaindre de n'avoir à vous
offrir qu'un misérable billet de 50 livres pour
les intrépides vengeurs de la patrie, pour mes
frères, pour nos chers concitoyens, pour ces

sublimes héros de la liberté frant;aise assez heu-
reu.K pour porter leur sang où je ne puis at-

teindre que par mes vœux! Le triste denier de
la veuve, une goutte d'eau où il faudrait des
fleuves entiers; en vérité, Messieurs, cela me
fait rougir jusqu'au fond de l'àme; oui, je se-

rais inconsolable si je n'avais une e.Kcuse sans
réplique dans la multitude des pauvres qui

m'environnent et pour lesquels je n'ai pas un sol

de fondation dans une paroisse de nouvelle
création. J'ai résolu de me venger de la malheu-
reuse impatience où je suis de ne rien faire pour
ces grands bienfaiteurs de la nation, et l'indi-

gnation qui m'a saisi, vient d'enfanter quelques
vers j)atriotiques dont je vous supplie. Messieurs,
d'agréer l'hommage; ils se trouvent joints à une
pièce latine en vers saphiques composés par un
de mes paroissiens (2). Daignez accueillir cette

petite feuille et la vivifier de vos regards.
« Je suis avec un très profond respect. Mon-

sieur le Président et Messieurs, votre très humble
et très obéissant serviteur.

« Signé : H. SlBiRB, curé de Saint-François.

« Ce 19 mai 1792, l'an 1V« de la liberté. »

4° Lettre des enfants de chœur de la même
église 6'aint-Fronfois qui annoncent une offrande;

mais elle ne s'est pas trouvée jointe à l'adresse

qui est ainsi conçue (3) :

< Sages législateurs,

« Permettez qu'en venant joindre leur légère
offrande à celle de tant de zélés citoyens, des
enfants de chœur de l'église Saint-Krançois-
d'Assise vous témoignent le regret qu'ils ont de
ce que leurs forces ne peuvent égaler leur cou-
rage. Ah! qu'il leur serait bien plus doux, au
lieu de venir déposer sur l'autel de la patrie, les

petites épargnes qu'ils ont faites sur leurs menus
plaisirs, de pouvoir venir vous annoncer dans
ce temple de la liberté qu'ils volent aux fron-
tières pour aller opposer leurs bras à ces rebelles,

à ces suppôts du (lespotisme qui veulent renver-
ser notre Constitution.

« Permettez en même temps qu'ils vous offrent
une esquisse des vœux qu'ils forment pour que
la France triomphe et soit à jamais redoutable,
vœux que le digne pasteur (Sibire) de la pa-

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n' 2."1.

(t) Voy. ci-après aux annexes do la soauce, page 568,
le cantique adressé à rAssemblée par M. Sibire.

(3) Archives nationales. Carton t 149, feuille a* ^5i.

roisse à laquelle ils sont attachés, s'est plu a
rédiger lui-môme et qu'un de leurs instituteurs
(Maire) a traduits en vers saphiques pour pouvoir
être chantés dans les letr.ples destinés au culte
divin (l)

« 19 mail792, l'an IV« de la liberté. •

(Suivent les signatures.)

M. Delacroix donne lecture d'une lettre des
sotts-of/iciers, grenadiers, soldats, musiciens et
tambours du 91' régiment d'infanterie qui offrent
340 livres en assignats. M. baumgartheu, chirurgien
major du môme régiment, offre 50 livres eu as-
signats; cette lettre est ainsi conçue (2) :

« De Toulon, le 10 mai 1792, Tan IV de la liberté.

« Souscription du 91» régiment d'infanterie. »

•« Les sous-officiers, grenadiers, soldats
musiciens et tambours 3i0 1.

« Le sieur Baumgartheu, chirurgien-
major dudit régiment 50

Total 390 1.

c Monsieur,

« Notre brave général, M. de Charton, nous
adresse à vous, comme à un des patriotes des
plus zélés. Veuillez bien, Monsieur, présenter
a l'auguste Assemblée, la modique rétribution
que nous osons offrir à la patrie pour aider
aux frais de la guerre : 390 livres sont peu de
chose, mais l'offrande part du cœur, puissions-

nous être imités de tous les Français.
>< Nous avons l'honneur d'être avec respect.

Monsieur, vos très humbles et très obéissants
serviteurs.

« Signé : Favereau, Charrien; Maury,
sergents~majors; MiGHELET, 5^-
gent, au nom de tout le corps. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques.

1" Lettre des membres du directoire, du procureur
général syndic et du secrétaire général du dépar-
tement des Pyrénées-Orientales qui envoient
1,000 livres; elle est ainsi conçue (3) :

" Perpignan, le 11 mai 1792, l'an IV* de la liberté.

« Monsieur le Président,

f Les membres du directoire, procureur géné-
ral syndic, et secrétaire général du département
des P"y rénées-Orientales, déposent sur l'autel de
la patrie la somme de 1,000 livres pour subve-
nir aux frais de la guerre; il n'est aucune espèce
de sacrifice qu'ils ne soient prêts à faire si le

bien public 1 exige.

.< Les administrateurs composant le directoire

du département des Pyrénées-Orientales.

<i Signé: Esgalaïs aîné; F. Arago; Car-
cias aUié; MOYNIER, procureur
général syndic; Salvo; Ferriot,
vice-président.

2° Lettre d'un citoyen, curé du département de

la Marne, qui envoie 200 livres en assignats.

3» Lettre de M. Defrance-Dauchil, citoyen de

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page568,

le cantique adressé à l'Assemblée par M. Sibire.

(2) Archives natitnales. Carton C 149, feuille d»231.

(3) Archives nationales, CartoQ C 149, feuille n* 832.



560 [Assemblée iiationalo législuivc] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [19 mai HQi.]

Paris, qui s'engage à verser dans le Trésor pu-

blic, tant que durera la jiuerre, la 10° partie de

ses revenus sur l'Etat qu'il évalue de 950 livres

à 1,(JU0 livres par an.

4" Lettre des président, accusateur public, com-

missaire du roi et greffier du tribunal criminel du
déparlement de la Vienne, à Poitiers. Ils offrent

la somme de 1,200 livres qui sera retenue sur

leur traitement, et ce, par chaque année, tant

que la guerre durera.

5° Lettre des vicaires épiscopaux du département

de la Sartlie. Ils s'engagent à prélever tous les

ans sur leur traitement, la somme de 2,0U0 livres,

payables de 3 mois en 3 mois, à compter du 12 mai.

6° Lettre des juges, commissaire du roi et accu-

sateur public du tribu7ial du district de Melle, dé-

partement des Deux-Sèvres, qui offrent à la patrie,

savoir .-les juges et commissaires du roi, 750 livres

€t l'accusateur public 50 livres, dont la retenue

sera faite par le receveur du district sur les

traitements de ce trimestre.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vifs applaudissements et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs qui se

sont l'ail connaître.)

M. le Président. La parole est à M. Lasource
pour une motion d'ordre sur la situation politique

du royaume.

M. Lasource. Messieurs, sous nos pieds sont

des volcans, à nos côtés des abîmes; et l'Assem-
blée nationale, le pouvoir exécutif, la France
entière, tout languit dans l'inaction. Est-ce in-

souciance ou stupeur? Fermons-nous volontaire-

ment les yeux pour ne pas voir les dangers que
l'avenir nous prépare, ou dormons-nous en paix
tandis qu'autour de nous le crime conspire, que
l'intrigue ourdit des trames infernales, que la

révolte et la trahison aiguisent leur fer parricide,

et que le despotisme, mugissant au loin sur des
trônes mal assurés, fait marcher vers nos fron-
tières des armées de satellites, ministres de ses

fureurs ! Je viens réveiller ma patrie, je viens

l'adjurer, dans ses représentants, de prendre de
grandes mesures qui fassent sortir la force du
sein môme de ses dangers, qui lui donnent plus
de splendeur qu'elle n'en déploya jamais, gui
ne lui inspirent pas seulement la persuasion
d'être invincible, mais qui la rendent inatta-
quable. Notre situation politique dépend unique-
ment de nous, nous seuls la rendrons équivoque.
Une partie de l'Europe est déclarée contre nous,
le reste nous observe en secret, et nous me-
nace peut-être en silence. Si nous avons des
succès, nous restons presque sans ennemis; si

nous avons des revers, une coalition univer-
selle fond simultanément sur nous pour étouffer
notre liberté qu'on aborrhe, pour recevoir dans
le partage de nos dépouilles qu'on convoite, un
salaire assorti à la quantité de sang que chacun
de nos ennemis aura fait couler. Le seul moyen
d'empêcher que toute l'Europe ne tombe de
concert sur la France, c'est de déployer assez
de forces pour persuader à toute 1 Europe que
l'amour de la patrie est bien un mobile aussi
puissant que l'idolâtrie pour im despote, et que
les citoyens français sont plus nombreux et

plus braves que les soldats de Louis XIV. Le
seul moyen de n'avoir pas beaucoup d'ennemis
à combattre, c'est de déployer assez de forces
.pour battre bientôt ceux que nous avons; car,
encore une fois, Messieurs, de l'appareil de nos
•moyens et du succès prochain de nos armes,

dépendra très certainement le nombre de nos
ennemis.

Tout ce que nous avons fait jusqu'ici est d'une
insuffisance ridicule et d'une faiblesse ignomi-
nieuse. Ce n'est pas avec 3 petites armées, dont
il n'y a guère que la moitié qui puisse agir offen-

sivement, que nous inspirerons à la nation fran-
çaise la confiance, et à ses ennemis la terreur.
Qu'importe que nous ayons des bras, si ces bras
sont sans mouvement?Qu'iraporte que nous ayons
4 ou 5 millions de défenseurs, si nous ne les ar-
mons pas pour le salut de la patrie ? Qimporle que
nous puissions mouvoir une effrayante masse de
forces, si nous ne faisons agir que de petites ar-

mées, indices de faibles moyens? iN'est-il pas
déshonorant, n'est-il pas inconcevable de voir nos
généraux marcher, non avec des armées, mais
avec des détachements? N'est-il pas plus incon^
cevable encore, que nous semblions nous reposer
totalement sur des armées gui, malgré tout leur
civisme, auguel je rends ici hommage, peuvent
avoir dans leur sein des ennemis de la patrie;

sur des armées où nous avons vu tant de sol-

dats déserteurs, tant d'officiers transfuges; sur
des armées qui, malgré toute leur bravoure,
peuvent cependant être accablées; sur des ar-
mées enfin, qui sont dans la catégorie des choses
humaines, et qui, dès lors, ne sauraient avoir le

miraculeux privilège d'être au-dessus de tous
les événements? N'imitons pas cette folle étour-

derie qui jouit en paix du moment présent, sans
S3 mettre en peine de celui qui suit : mais
armons-nous de cette sage prévoyance qui, re-

gardant dans l'avenir, envisage moins ce qu'elle

a aujourd'hui, que ce qu'il fui faudra demain.
Quand l'Europe est un théâtre ici de préparatifs
hostiles, là de projets secrets, il faut que la

France entière soit transformée tout à coup en
une forêt de baïonnettes ; il est aisé de lui donner
cet appareil imposant. Ainsi, ne pourrait-on pas
ordonner que dans toutes les municipalités de
l'Empire les gardes nationales seront exercées
tous les dimanches régulièrement jusqu'à la

paix? Cette disposition impérative n'entre qu'im-
parfaitement dans la loi sur l'organisation de
la garde nationale, cette loi n'ordonne l'exer-

cice que pendant 3 mois de l'année, et laisse aux
corps administratifs la liberté de choisir les

temps opportuns. Cette disposition doit faire

place à une loi très expresse, que le pouvoir
exécutif soit tenu de mettre en vigueur sans au-
cun délai. C'est à lui de faire des proclamations,
ou de prendre tels autres moyens qu'il jugera
nécessaires.

En donnant à toute la France un mouvement
militaire, vous portez dans le cœur de tous les

citoyens cet esprit fier et belliqueux qui, dan-
gereux dans un temps de calme, est essentiel-

lement salutaire dans le moment actuel. Vous
les mettez à l'abri d'être livrés à l'abattement

par une défaite ; vous leur donnez la certitude

imperturbable de leurs forces; vous leur inspirez

une confiance que ni un échec partiel, ni une
déroute totale de l'armée, ni aucun revers ne peut

altérer. Ne pourrait-on pas non seulement for-

mer une seconde ligne qui soutint les deux ar-

mées du Nord, mais disposer les choses de ma-
nière qu'une force assez considérable, assez

prochaine de la capitale, pût y contenir dans
l'inaction, la terreur, les factieux, les intrigants,

les traîtres qui trament dans son sein des pro-
jets perfides, coïncidants aux manœuvres des

ennemis du dehors? Ce serait le plus sur moyen
de prévenir les troubles dont la capitale est
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menacée, et celte mesure vaudrait mieux que
toutes les lois de police. C'est principalement

à Paris que vos ennemis en veulent; c'est

principalement Paris que vous devez conser-

ver comme la citadelle de la France, le palla-

dium de la liberté. Tant qu'il sera en sûreté,

la confiance publique ne sera jamais altérée, ni

le courage abattu.

A ces mesures qui protégeraient les deux
armées du Xord et la capitale, ne pourrait-on

pas ajouter celle de divers camps dans l'inté-

rieur du royaume? On m'objectera peut-être

que ceci est du ressort du pouvoir exécutif; mais
je n'empiète pas sur son initiative, j'exprime sim-
plement mon vœu : je voudrais un de ces camps
dans le département de la Gùte-d'Or ; il réunirait

le double avantage de soutenir l'armée du Hhin,

et de nous tenir en mesure du côté de la Suisse.

Un autre, qu'on placerait vers le département
de Rhône-et-Loire, de l'Isère et de la Drôme,
veillerait sur la Savoie, et maintiendrait l'ordre

dans le pays d'Avignon. Un troisième serait

mis à portée des Trontières d'Espagne, que nous
ne voulons certainement point attaquer, mais
de qui nous ne voudrions non plus l'être à l'im-

proviste.

Deux autres moins considérables, seraient pla-

cés dans l'intérieur, l'un du côté de la Mayenne,
l'autre du côté de l'Indre. Ce serait au pouvoir
exécutif à les rendre plus ou moins nombreux,
selon l'importance de positions. En adoptant ces

mesures, vous aurez partout des forces considé-

rables à la disposition des corps administratifs;

vous aurez des moyens infaillibles de prévenir,

ou de réprimer promptement les complots, les

manœuvres, les séditions et tous les troubles que
les ennemis intérieurs se disposent à e.xciter en
cent endroits à la fois. Répandus et distribués

dans tous les points de la France, partout ils

la déchireront, s'ils ne sont contenus partout
par l'appareil de la force et l'emploi de la terreur.

En adoptant ces mesures, vous empêcherez.
Messieurs, que les rebelles d'outre-Rhin ne s'éta-

blissent dans aucun coin de l'Empire, n'y ral-

lient autour d'eux tous les traîtres de l'intérieur

et n'y forment le noyau d'une guerre civile iné-
vitable, si vous ne vous hâtez de prévenir toute

espèce de cantonnements.
rajouterai une dernière mesure qui, quoique

paraissant peu importante au premier instant,

a flni par me^sembler très essentielle ; ce serait la

formation de plusieurs bataillons de vétérans;
ils ne contribueraient pas peu à donner aux
jeunes citoyens soldats, et l'esprit de la disci-

pline militaire, et les levons de l'expérience, à
laquelle le courage même le plus intrépide ne
peut pas toujours suppléer.

Déjà des vétérans de la capitale vous ont
adressé cette demande; l'accorder et l'étendre

au reste de l'Empire, ce serait, à mes yeux,
réunir le double avantage de fournir aux jeunes
défenseurs de la patrie, et des instituteurs, et

des modèles. Le pouvoir exécutif, chargé de la

distribution et de la direction des forces natio-
nales, trouverait dans ces vieux soldats d'excel-
lents défenseurs des places. Si les blessures
glorieuses qu'un grand nombre d'entre eux ont
remues ne leur permettait pas toujours une
guerre de campement, ils serviraient très utile-

ment la patrie derrière des palissades.

En adoptant ces mesures, vous préviendrez la

réunion et les armements des origands qui,
ayant pour motif ou pour prétexte la cherté des
vivres, et pour but le pillage, ne manqueraient

l'^ Série. T. XUII.

pas de profiter du désordre momentané qu'en-
traînerait la guerre, pour ajouter à ses horreurs
les dévastations, les incendies, les meurtres, la
violation de toutes les propriétés. Vous assurerez
en même temps au commerce la liberté, à l'in-
dustrie son salaire, à la culture ses moissons;
biens sans lesquels toutes les sources de la pros-
périté nationale étant taries, l'Etat se trouverait,
l'année prochaine, sans moyen de recouvrer
l'impôt, et la France desséchée n'offrirait plus
qu'un vaste et horrible théâtre, où la misère
précéderait et traînerait après elle l'anarchie et
la dissolution.

Enfin, Messieurs, vous aurez dans vos camps
des moyens infaillibles de recruter dans l'ins-
tant vos armées, de les recruter par des troupes
qui, déjà faites à la discipline et aux manœuvres,
en auront bien plus d'avantage quand on les fera
marcher à l'ennemi. Vous aurez dans le nombre
et l'ardeur de tous les Français, des movens de
recruter les camps, et dans l'ensemble cle mon
projet, une masse de forces aussi imposante
qu'inépuisable, tant que la durée de la guerre
vous obligera de les déployer.
Quelque imposant, quelque salutaire que m'eût

paru le mouvement que je voudrais donner à la
France, j'ai été bien éloigné de croire qu'il fût
tout à fait sans obstacles comme sans inconvé-
nients. Je vais vous offrir franchement les objec-
tions qui m'ont frappé et les réponses que je me
suis faites.

La première objection que j'aie prévue a été
l'embarras de lever tout à coup un nombre
d'hommes si prodigieux. On me disait que le re-

crutement de 100,000 auxiliaires, décrété par
nos prédécesseurs, n'avait pas été rempli. Xfais

qu'on observe qu'au moment où l'on faisait cette
levée, on ordonna celle des bataillons de volon-
taires nationaux; que cette seconde mesure fit

seule manquer la première; que les citoyens qui
seraient entrés les premiers dans les troupes
auxiliaires aimèrent mieux voler au poste d'hon-
neur; et que les autres, affiigés de ne pouvoir
partager les dangers et la gloire de leurs frères,

ne furent plus empressés de se placer à un poste
où il n'y avait ni ennemis à vaincre, ni recon-
naissance publique à mériter. Qu'on observe
qu'alors la liberté ne paraissait point menacée;
que les Français ne pensaient point qu'ils eus-
sent quelque chose a faire pour la défendre, et
que, la croyant pour jamais conquise, ils la
laissaient paisiblement germer et grandir sur
son nouveau sol. Mais maintenant que les traîtres

et les despotes la menacent, croirait-on trouver
la même indolence, la même lenteur chez les

Français? Qui n'a vu avec quelle ardeur avec
quelle célérité ont été formes les bataillons, de
volontaires nationaux? Penserait-on que les

Français eussent passé si vite d'une jeunesse
fougueuse à une impuissante décrépitude? Notre
Çatrie n'est-elle pas encore la France de 1789?
0U8 n'avez qu'un mot à prononcer pour faire

mouvoir tout l Empire. Qu'une vigoureuse adresse,
émanée du Corps législatif, invite les citoyens à
prendre les armes, et toute la France est debout.

M'objecterait-on que nous n'avons pas la quan-
tité d'armes nécessaires pour un si grand mou-
vement militaire? C'est possible. Mais |e réponds
qu'il en existe cependant une quantité très con-
sidérable dans plusieurs de nos arsenaux, qu'il

y a surtout beaucoup de canons. Je réponds qu'il

a été distribué 5 ou 600,000 fusils aux départe-
ments; qu'on peut se servir de ceux-là en atten-

dant qu ils soient remplaces par de nouvelles

36
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distributions. Je réponds que nous avons des fa-

hriaues- qu'on peut prohiber momentanément

toute autre fabrication que celle des fusils de

guerre. , ., . . ...

Si l'on craignait que cette prohibition ne portât

atteinte à une branche considérable de com-

merce, ne pourrait-on pas décréter des primes

en faveur des sociétés ou des particuliers qui

fourniraient des fusils conformes au modèle de

1777'' Ne pourrait-on pas autoriser les départe-

ments à se procurer les armes qu'ils jugeraient

nécessaires pour les gardes nationales de leur

arrondissement, à la charge par le Trésor public

de leur passer en compte les dépenses quils

auraient faites pour ces achats? Après tout.

Messieurs, si l'on croit que nos fabriques ne soient

pas suffisantes, surtout si nous sommes dans le

cas de ne plus tirer des armes de l'étranger,

pourquoi ne prendrait-on pas de promptes me-

sures pour multiplier ces fabriques? Que faut-il

pour en former d'autres? des ouvriers, du ter et

du bois. N'avons-nous pas de tout cela, sans

recourir à nos voisins? Hâtons-nous donc, sans

perdre un instant, d'établir de nouvelles fa-

briques; hâtons-nous de forger, sans perdre un

instant, autant d'instruments de triomphe qu il

existe en France de citoyens capables de faire

fondre, et sur les despotes et sur les esclaves, les

foudres que lancent des bras mûrs pour l'amour

de la liberté.
, .

On va me parler de nos finances, et j ai ete le

traînais la nation; mais je me suis rappelé avec

une impression consolante, ce que j'ai dit un peu

plus haut: que si de grands armements épui-

saient d'abord la patrie, ils lui ménageaient des

ressources dans le maintien de l'ordre public,

source de la liberté du commerce, de la conser-

vation des propriétés, et par-là même de l'impôt,

premier principe de la vie et de la force du corps

politique. Je me suis rassuré, en pensant qu'au

moyen des forêts nationales, il restait à la nation,

toutes les dettes payées, un actif de 400 millions.

Si vous prenez enfin un parti sur les forêts...

(Murmures.) Pourquoi ne pas ouvrir sur cet objet

une discussion déjà trop longtemps retardée. Les

soldats de César, croyant sacrée une antique

forêt des Gaules, n'osaient y porter la cognée.

Est-ce que nous partagerions ce respect supers-

titieux? Que sont-elles donc, ces forêts dont les

besoins de la patrie sollicitent à grands cris la

prompte aliénation? {Murmures prolongés.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!

M. Cliarlier. Sous prétexte de motions d'ordre,

on ne doit pas chercher à préjuger la plus im-

portante des questions. Oui, sans doute, je re-

garde les forêts comme la chose sainte, la chose

sacrée, à laquelle on ne doit pas toucher, mais

ce n'est pas le moment de discuter leur alié-

nation.

Plusieurs membres demandent le renvoi des

motions de M. Lasource au comité militaire.

Un membre : Les propositions de M. Lasource

sont la plupart de nature à ne pouvoir être déli-

bérées que sur l'initiative du roi; et au surplus

je ne crois pas qu'elles doivent, ^ansce moment,

être renvoyées au comité.

M l.asourcc. Ayant développé mon opinion,

il est dt toute justice de me permettre de con-

clure...

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

M. le Président. Je consulte l'Assemblée sur
le passage à l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.) (1).

M. Lasource insiste pour lire son projet de
décret.

Plusieurs membres: A l'ordre! à Tordre!

M. Eiasource quitte la tribune.

M. lierlet. Dans les circonstances où nous
nous trouvons, où les intérêts de la France exi-

gent toute notre attention et l'emploi de tous nos
moments, il semble que l'on affecte de nous dé-
tourner toujours des objets les plus importants,
sous prétexte de proposer des motions d'ordre.

Je demande qu'on n'entende aucune motion
d'ordre: car elles sont plutôt des motions de
désordre, et, en retardant vos travaux ordi-
naires, elles tendent à perdre infailliblement la

patrie. Je demande que l'on ne s'écarte jamais
de l'ordre du jour; car c'est en commençant
20 choses à la fois qu'on ne finit rien. Votre
commission centrale est vraiment efl'rayée de
la multitude et de l'importance de vos travaux,
et il est absolument nécessaire de rétablir l'ordre

parmi nous, avant de chercher à le rétablir ail-

leurs. Je propose donc de passer sur-le-champ
à l'ordre du jour, tel qu'il est sur le tableau.

(Applaudissements.)

M. liasource veut prendre la parole. (Mur-
mures.)

M. Lasource. Monsieur le président, j'ai an-

noncé que j'avais à lire un projet de décret; il

est afîreux qu'on ne veuille pas m'entendre.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!

M. le Président. Monsieur Lasource, le vous
rappelle que l'Assemblée a décrété qu'elle pas-
sait à l'ordre du jour. Je mets aux voix la mo-
tion de M. Merlet.

M. Emniery propose un amendement à la

motion de M. îîïerlet.

U7i grand nombre de membres .'L'ordre du jour

sur toutes les propositions!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (2) du projet de décret du
comité de ^ordinaire des finances sur la suspension

du traitement des deux princes français
,

frères

du roi.

M. Baignoux, rapporteur. Messieurs, vous
avez renvoyé à votre comité de l'ordinaire des

finances la rédaction de l'article 3 du projet de

décret relatif aux officiers et créanciers des deux
frères du roi.

Vous lui avez ordonné en même temps de
fixer les sommes qui pourraient être payées an-
nuellement aux titulaires qui justifieraient que
le prix de leur finance avait été versé au Trésor

public.

Votre comité, ayant considéré que votre inten-

tion était que ces sommes fussent périssables

tout à la fois à la mort des princes et à celle

des titulaires, n'a pas cru devoir en fixer la

quotité sur le taux adopté ordinairement pour
les rentes viagères qui ne sont périssables que
sur la tête du rentier.

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 569,

lo discours de Ai. Lasource.

(2) Voy. ci-dessus, séance du mercredi 16 mai IV.'J,

au soir, page 4C1, le commencement de ia discussion.
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il a ptiisé, au coQtraire, que les titulaires 1

d'ohice lie pouvant avoir qu'un avantage incer-

tain et très éventuel si, la mort des princes arri-

vant, ils étaient privés de la rente que vous
consentiez ù leur accorder pour leur tenir lieu

de leur traitement, il était au moins de la jus-

lice de proi)ortionner la fixation de cette rente à

raison des deux chances qu'ils avaient à courir.

En conséquence, votre comité a cru devoir

vous proposer d'arrêter que les titulaires tou-
cheraient annuellement, savoir : depuis 25 ans
jusqu'à 40, 8 0/0 ; depuis 40 jusqu'à 50. 9 0/0 ;

depuis 50jusqu'à60, lOO/0;et depuis 60ansjus-
qii à leur mort, à raison de 11 0/0 du montant

Il liquidation de leur finance.

. 1 égard de la rente apanagère qui a été

;illecti'e auK créanciers parle décret du 29 juil-

let 17''!, votre comité a pensé qu'elle devait être

déclarée salsissable par les créanciers légitimes

parce qu'elle est leur gage, et qu'elle a été sub-

stituée à l'apanage réel dont les princes jouis-

saient avant la Révolution.

Or, Messieurs, la Révolution n'a pas changé les

principes, car les principes sont immuables
comme la vérité. Si les réclamations fondées
sur la justice doivent être écoutées, c'est certai-

nement chez un peuple qui l'a prise pour servir

de base à sa Constitution et à ses lois.

Lorsque la nation a réuni à son domaine l'apa-

nage des princes, elle n'a pu détruire l'hypo-

thèque dont le revenu de cet apanage était

grevé ; et cela est si vrai que si les princes

,

avant la Révolution, eussent été privés de leur

apnage pour cause de félonie, leurs créanciers
n en eussent pas moins été fondés à répéter leurs

droits sur les revenus dont ils auraient joui jus-

qu'à la mort des princes.
On a objecté l'article 6 de la section r* du cha-

pitre H de la Constitution, qui porte que, si le

roi se met à la tête d'une armée, et en dirige

les forces contre la nation, ou s'il ne s'oppose
pas par un acte formel à une telle entreprise
qui s exécuterait en son nom, il sera censé avoir
abdiqué la royauté.
On a conclu de cet article que les deux prin-

ces se trouvant dans la même hypothèse, puis-
qu'ils étaient armés contre leur patrie, ne pou-
vaient conserver leur rente apanagère.

Certes, il n'est personne qui ne convienne que
les frères du roi ne soient déchus, non seule-

ment de leur rente apanagère, mais encore de
tout traitement, et qu'ils nont plus aucun droit

aux bienfaits d'un peuple dont la générosité a
été payée par la plus infâme des trahisons.

Mais' il ne s'agit pas ici deâ deux princes; il

s'agit de leurs créanciers .- or ces créanciers peu-
vent-ils être victimes de leur perfidie? Le droit

qu'ils réclament ne leur était-il pas acquis avant
le départ des frères du roi? .N'ont-ils pas en leur

faveur une loi qui leur affecte spécialement la

rente apanagère? L'Assemblée nationale consti-

tuante ne l'a-t-elle pas reconnue par son décret
du 29 juillet 1791?

Ainsi, Messieurs, ce n'est pas votre générosité
que votre comité des finances cherche à émou-
voir; c'est sur la seule justice que le projet de
décret est établi; et c'est dans un temps où la
justice triomphe, et où la dette nationale repose
sur la loyauté française, que Totre comité vous
Sropose les articles dont je vais avoir l'honneur
e vous faire une nouvelle lecture :

« L'.\ssemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances, sur la demande des commissaires de

la trésorerie nationale, relative au payement du
traitement et à la rente apanagère accordés aux
deux princes fran^jais, frères du roi ; lecture faite

du projet de décret dans les.jéances des 17 avril,

4 mai et de ce jour, après avoir décrété qu'elle
est en état de délibérer définitivement, décrète ce
qui suit:

" Art. 1". Le traitement d'un million, accordé
à chacun des frères du roi par les décrets des
20 et 21 décembre 1790, pour l'entretien de leurs
maisons réunies à celles de leurs épouses , est
et demeure supprimé à compter du 12 février
dernier.

« Art. 2. Il sera remis dans quinzaine, à comp-
ter de la promulgation du présent décret, par les
ci-devant trésoriers des princes français, au com-
missaire du roi, directeur général de la liquida-
tion, des états nominatifs et détaillés des offi-

ciers et titulaires, tant civils que militaires, de
leurs maisons. Ces états, qui seront certifiés par
le ministre de l'intérieur, indiqueront les gages,
émoluments et finances des charges, et ne com-
prendront que les officiers qui étaient titulaires
avant le 1*' juin 1789.

« Art. 3. Le commissaire du roi liquidera, par
ordre de numéros, dans les proportions déter-
minées par l'article ci-après, ce qui devra être
payé annuellement pour tenir lieu des gages ou
traitements fixes dont ont joui jusqu'à ce jour les

titulaires d'offices, lesquels seront tenus de lui

remettre leurs titres au 1" juillet prochain, sous
peine de déchéance, ensemble les quittances du
garde du Trésor royal, ou les preuves que leurs
charges sont employées dans les édits de créa-
tion des maisons des princes.

« Art. 4. Les sommes seront fixées, par le

commissaire-liquidateur, dans les proportions
suivantes, savoir :

« Pour les titulaires qui seront âgés depuis 25
jusqu'à 40 ans, à raison de 8 0/0 ;

• Depuis 40 jusqu'à 50 ans, à raison de 9 0/0;
u Depuis 50 jusqu'à 60, à raison de 10 0/0 ;

« Et depuis 00 ans et au delà, jusqu'à la mort
desdits tutélaires, à raison de 11 0/0 du montant
de la liquidation de la finance de leurs offices,

lorsqu'il aura été prouvé qu'elle aura été versée
dans le Trésor public, et sans que, pour chacune
des classes ci-dessus fixées, chacune des rentes
puisse s'accroître à raison de l'âge des rentiers.

< Art. 5. Lesdits tutélaires et officiers, qui
justifieront d'une résidence habituelle etcontinue
en France, depuis le 14 juillet dernier, seront
payés chacun individuellement, dans les propor-
tions fixées par l'article 4 ci-dessus, des arrérages

aui leur seront dus jusqu'à l'époque de la liqui-
ation, sauf à exercer leurs droits pour les

arrérages, s'il en était dû antérieurement au
12 février dernier, soit contre les trésoriers des
princes, soit sur les biens patrimoniaux des
frères du roi.

« Art. 6. L'Assemblée nationale déclare saisis-

sable, par les créanciers légitimes des princes
français, la rente apanagère qui leur est affectée

par le décret du 29 juillet 1791 ; en conséquence,
renvoie lesdits créanciers à se pourvoir dans les

formes déterminées par les lois.

" Art. 7. Les sommes qui sont affectées au
payement des rentiers et créanciers des 2 princes

français, frères du roi, seront payées directement
aux dits rentiers et créanciers après la déduction
préalable des contributions patriotique et mobi-
lière de chacun des princes, à raison de leur

rente apanagère.
•• Art. 8. Les fonctions des trésoriers et admi-
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nistrateurs des maisons des 2 frères du roi sont

supprimées, ainsi que les appointements, gages,

rétributions attribuées à leurs charges, à compter

du 12 février dernier, conformément à l'ar-

ticle 1" du présent décret, sauf à statuer sur les

indemnités qu'ils pourraient réclamer à raison

de la continuation de leurs services jusqu'à ce

jour et la reddition de leur compte qu'ils seront

tenus de présenter aux commissaires de la tréso-

rerie nationale, dans le délai d'un mois. »

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de

la nouvelle rédaction des articles "2 et 3 qui sont

adoptés sans discussion (l); puis de l'article 4

qui est ainsi conçu :

« Art. 4. Les sommes seront fixées, par le

commissaire-liquidateur, dans les proportions

suivantes, savoir :
, . ^ ^ . •

« Pour les titulaires qui seront âgés depuis

25 jusqu'à 40 ans, à raison de 8 0/0; ^ ^ ^ ^
c Depuis 40 jusqu'à 50 ans, a raison de 9 0/0;

« Depuis 50 jusqu'à 60, à raison de 10 0/0;

« Et depuis bO ans et au delà, jusqu'à la mort

desdits titulaires, à raison de 11 0/0 du montant

de la liquidation de la finance de leurs offices,

lorsqu'il aura été prouvé qu'elle aura été versée

dans le Trésor public, et sans que, pour chacune

des classes ci-dessus fixées, chacune des rentes

puisse s'accroître à raison de l'âge des rentiers. »

Un rnemôr^ propose, par amendement, que les

rentes viagères accordées aux créanciers soient

établies sur leurs têtes et non sur celles des

princes, et que, d'après cette considération, elles

soient réduites de 1 0/0.

(Après quelques débats, 1 Assemblée ferme la

discussion.)

Plusieurs membres demandent la division de

l'amendement.

(L'Assemblée ordonne la division.)

M. le Président. Je mets aux voix la première

partie de l'amendement tendant à ce que les

rentes viagères accordées aux créanciers soient

établies sur leurs têtes et non sur celles des

princes.

(L'Assemblée adopte la première partie de

l'amendement.)

M. le Président. Je mets aux voix la se-

conde partie de IJamendement tendant à ce que

les rentes soient réduites de 1 0/0

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée rejette la question préalable et

adopte la seconde partie de l'amendement
^

M. Baignoux, rapporteur. En conséquence

des amendements que Ton vient d'adopter, voici

la rédaction que je propose pour l'article 4 :

Art. 4.

<t Les sommes seront fixées par le commis-
saire-liquidateur, à titre de rente viagère sur

la tête aes titulaires, dans les proportions sui-

vantes, savoir :
. ^ ^

H Pour les titulaires qui seront âgés depuis

25 jusqu'à 40 ans, à raison de 7 0/0;

Depuis 40 jusqu'à 50 ans, à raison de 8 0/0;
« Depuis 50 jusqu'à 60, à raison de 9 0/0;

« Et depuis 60 ans et au delà jusqu'à la mort

desdits titulaires, à raison de 10 0/Odu montant
de la liquidation de la finance de leurs offices,

(1) L'article 1" avait été adopté dans la séance du
16 mai. Voy. ci-dessus, page 463.

lorsqu'il aura été prouvé qu'elle aura été versée
dans le Trésor public, et sans que, pour chacune
des classes ci-dessus fixées, chacune des rentes
puisse s'accroître à raison de l'âge des rentiers. »

(L'Assemblée adopte cette nouvelle rédaction
de l'article 4.)

Un membre propose, par article additionnel,
que les rentes viagères soient payées sans aucune
retenue.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 5 qui est ainsi conçu :

« Lesdits titulaires et officiers, qui justifieront

d'une résidence habituelle et continue en France,
depuis le 14 juillet dernier, seront payés chacun
individuellement, dans les proportions fixées par
l'article 4 ci-dessus, des arrérages qui leur se-
ront dus jusqu'à l'époque de la liquidation, sauf
à exercer leurs droits pour les arrérages, s'il

en était dû antérieurementau 12 février dernier,
soit contre les trésoriers des princes, soit sur
les biens patrimoniaux des frères du roi. »

Un membre propose, par amendement, que les

rentes viagères ne soient payées qu'après l'épui-

sement des biens patrimoniaux des princes.

Plusieurs membres: La question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur l'amendement.)

Un membre demande que les rentes viagères
accordées ne soient pavées qu'à dater du 12 fé-

vrier dernier, époque à laquelle a cessé la rente
apanagère des princes.

(L'Assemblée adopte l'amendement, puis l'ar-

ticle 5.)

Suit la teneur de cet article :

Art. 5.

« Lesdits titulaires et officiers qui justifieront

d'une résidence habituelle et continue en France,
depuis le 14 juillet dernier, seront payés chacun
individuellement, dans les proportions fixées par
l'article 4 ci-dessus, des arrérages qui leur

seront dus, à compter du 12 février dernier, jus-

qu'à l'époque de la liquidation, sauf à exercer
leurs droits pour les arrérages, s'il en était dû
antérieurementau 12 février dernier, soit contre

les trésoriers des princes, soit sur les biens pa-

trimoniaux des frères du roi. »

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 6 qui est ainsi conçu :

« Art. 6. L'Assemblée nationale déclare sai-

sissaljle par les créanciers légitimes des princes

français, la rente apanagère qui leur est affectée

parle décret du 29 juillet 1791 ; en conséquence,
renvoie lesdits créanciers à se pourvoir dans les

formes déterminées par les lois. »

M. Lccointc-Puyra«cau combat l'article

du comité. Il motive son avis sur ce que, par

une fausse humanité particulière qui ne doit pas
être la règle des législateurs, l'Assemblée natio-

nale ne doit pas, pour 3,000 familles, grever la

nation tout entière. 11 pense que les biens patri-

moniaux des princes doivent seuls être affectés

au payement de leurs créanciers, et, ne consi-

dérant les rentes apanagères que comme une
grâce de la nation, il insiste pour qu'elles soient

supprimées; car, sous aucun prétexte, l'argent

du peuple ne doit plus être prodigué à des traî-

tres qui ont causé tous les maux de la patrie.
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M. Bru^nol présente diverses considérations

contre la proposition de M. Lecointe-Puyravcau,
sur laquelle il propose la question préalable.

M. Ilenry-ljaritière parle contre l'avis du
comité et appuie les observations de M. Lecoinle-
Puyraveau.

M. l'ergniaad représente que les biens patri-

moniaux ne peuvent être vendus qu'après que
les princes, accusés devant la haute Cour natio-

nale, y auront été condamnés à la peine que
mérite' leur rébellion, c'est-à-dire à la mort. Il

conclut en demandant qu'on aille aux voix sur
le projet du comité.

PltuUurs membres : La discussion fermée !

.Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La question préalable sur
larticle!

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer
sur larticle.)

Un tneinbre propose d'ajouter par amendement
que la mainlevée ne puisse être prononcée au
profit des créanciers, que conformément aux
règles prescrites par la loi du 8 avril 1791.

(L'Assemblée adopte cet amendement.)

Un membre propose que la renie apanagère
ne puisse être saisie parles créanciers, que pour
dettes légitimes ayant date authentique et an-
térieure au départ des princes.

Un membre demande qu'on passe à l'ordre du
jour sur cet amendement par le motif que la

loi du 8 avril 1791 contient des dispositions suf-

fisantes relativement à cet objet.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo-
tivé, puis adopte l'article 6.)

Suit la teneur de cet article :

E

Art. 6.

L'Assemblée nationale déclare saisissable,

ar les créanciers légitimes des princes français,

a rente apanagère qui leur est affectée par le

décret du 29 juillet 1791 : en conséquence, ren-

voie lesdits créanciers à se pourvoir dans les

formes déterminées par les lois, sans que main-
levée puisse être prononcée au profit desdits

créanciers, que conformément aux règles pres-
crites par la loi du 8 avril 1791. v

(La discussion est interrompue.)

M. le Président. Je viens de recevoir une
lettre très importante du ministre de la guerre,

portant des nouvelles de Varmée du ^ord; un
de MM. les secrétaires va en donner lecture.

M. Crablier d'Oplère, secrétaire, donne lec-

ture de cette lettre qui est ainsi conçue :

« Paris, le 19 mai 1792, Tan IV* de la liberté.

Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer ci-jointe la

copie d'une relation que je viens de recevoir de
l'armée du .Nord.

« Je suis avec respect, etc.

Signé : SerVAN.

Kelaiion de ce qui s'est passé à Bavay le

17 mai 1792.

• Le 17 mai, après le lever du soleil des pa-
trouilles du poste de Bavay sont rentrées en disant

qu'elles n'avaient rien vu. Peu de temps après,

un corps de troupes d'environ 3,0(X) hommes a

Earu, débouchant sur 3 colonnes, venant du
ois de Sars, l'une coupant la route de Mau-

beuge, la seconde coupant la route de Valen-

cienne, la troisième entre- 2 routes et dans le

centre de la partie qui fait face au bois de Sars.

Le canon mis en batterie a fait feu sur la ville,

qui a arboré le pavillon. Le détachement fran-

çais, composé de 80 hommes, a montré beaucoup
de bravoure, tué et blessé quelques hommes a
l'ennemi; mais, suivant la déclaration que la

municipalité a faite au maréclial Luckner, il s'est

écarté de l'ordre exprès du maréchal Hocham-
beau, qui lui avait dit d'occuper l'intérieur de
la ville et de se replier devant des forces supé-
rieures, et de ne se considérer que comme une
simple patrouille. Le détachement, au contraire,

a voulu faire une rigoureuse résistance; au lieu

de se retirer par la porte de Louvigny du côté du
(Juesnoy, il s'est compromis au point d'être fait

prisonnier de guerre.
« Un officier et plusieurs hommes du 3" ré-

giment de hussards se sont conduits avec intel-

ligence. Ils ne se sont repliés qu'après que la

ville a été rendue : ils ont attendu derrière Lou-
vigny l'infanterie et voyant qu'elle n'arrivait

pas, ils se sont retirés par le Quesnoy sur Jallin.

« Aussitôt que MM. les maréchaux ont été ins-

truits des mouvements de l'ennemi, ils ont or-

donné à M. de Noailles de partir sur-le-champ
avec une avant-garde composée de 3 escadrons

de hussards, 3 compagnies du 1" régiment de
chasseurs, 2 du 5*, 2 piquets et 2 pièces de
canon. M. le maréchal Luckner s'était porté à
l'avant-garde avec M. de Noailles.

« Au même moment M. le maréchal Rocham-
beau, décidé à reprendre Bavay, quelques forces

que l'ennemi put y avoir, avait marché avec les

bataillons des 5% '27* et 74" régiments d'infan-

terie, 2 escadrons du 17* régiment de dragons,
4 pièces de 8 et 4 obusiers. M. le maréchal a fait

marcher en même temps un détachement de
Maubeuge et du Quesnoy.

a Le premier avait de l'artillerie; il a pris une
position en avant de Jallin, tandis que les

troupes correspondantes s'avançaient. M. le ma-
réchal avait ordonné à une avant-garde de re-

connaître la position de l'ennemi et d'entrer dans
Bavay, s'il l'evacuait, ou de donner avis à MM. les

maréchaux, s'il persistait à s'y tenir, afin qu'il

put marcher, l'attaquer et le chasser de ce poste.

M. le maréchal Luckner a fait dire à M. le maré-
chal Rochambeau par M. Montpensier, quel'avant-

garde était entrée dans Bavay 2 heures après;

que l'ennemi s'en était retire, ayant emmené
avec lui 6 voitures chargées de fourrages et de
blessés ; qu'il était entré dans Bavay 2,500 hommes
de l'ennemi, 4 pièces de canons et 2 obusiers.

On ne peut donner trop d'éloges au silence, à
l'ordre et à la rapidité de la marche de l'avant-

garde aux ordres de M. le maréchal Luckner, ainfi

qu'au corps de troupes du maréchal Rohamt>cau.
« Nota. — L'ennemi a voulu piller Ba\ay, mais

les officiers autrichiens ont retenu leurs soldats

avec la plus grande sévérité : ils ont enlevé les

armes des habitants du pays. Ils se sont repliés

avec grande diligence derrière le bois de bars,

d'où ils étaient partis.

« M. le maréchal a laissé un poste léger à Bavay,

que l'on renforcera plus ou moins, suivant les

circonstances.

« ^gné : Les maréchaux LUGKNER et

Rochambeau. >
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M. Crnblîer d'Optërc, secrétaire. Messieurs,

Bavay n'est, point une ville fortifiée. C'est une
position militaire dont l'ennemi s'est emparé
après avoir fait prisonniers 80 hommes qu une
ardeur louable en elle-même, mais inconsidérée,

a engagés trop avant alors qu'il fallait céder ce
poste. Vous voyez que Bavay a été repris sur-Ie-

charap et que, par conséquent, celte affaire ne
peut être considérée comme un échec.

Plusieurs membres : Eh non ! sans doute, on ne
regardera pas cela comme un échec.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité mi-
litaire.)

M. le Président. La parole est à M. le ministre
des affaires étrangères.

M. Wuinoupicï, ministre des affaires étrangères,

donne lecture de la lettre suivante dans laquelle il

rend compte que l'armement ordonné par la cour
de Turin, paraît jusqu'à présent purement dé-
fensif et que des explications franches peuvent
prévenir des inquiétudes et des soupçons; elle

est ainsi conçue (1) :

« Paris, 19 mai 1792, l'an 1V° de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Pour obéir au décret du 26 mai relatif aux
inquiétudes exprimées par le département de
l'Isère, je crois pouvoir dire à l'Assemblée que
l'armement ordonné par la cour de Turin paraît,
jusqu'à présent purement défensif; que les pré-
paratifs militaires peuvent être de part et d'autre
de pure précaution, sans entraîner des hostilités.

« 11 n'y a donc pas un danger imminent; et

des explications franches peuvent encore effacer
les soupçons et ramener la tranquillité sur nos
frontières d'Italie; au reste, quel que soit le

nombre de nos ennemis, de quelque côté que
nous soyons forcés d'accepter ou de proposer la

guerre, tous les Français déployeront sans doute
la constance et le courage, sans lesquels nous
ne pouvons pas soutenir notre Constitution et

, notre liberté. (Applaudissements.)
« La discorde et le soupçon seraient bien plus

dangereux pour nous, que tous les ennemis
extérieurs. C'est des législateurs de l'Empire que
les départements recevront l'exemple de la con-
fiance et de l'humanité; c'est cet exemple qui
fortifiera le zèle des ministres dévoués à périr
pour la cause de la liberté, ou à la faire triom-
pher, s'ils sont appuyés par le vœu et la confiance
de la nation.

« S'il arrive des changements dans notre situa-
tion politique dans le midi de la France, je
prendrai les ordres du roi pour en faire part à
l'Assemblée nationale, en cas qu'il y ait quelques
dispositions à faire pour assurer la tranquillité
de nos départements méridionaux. (Applaudisse-
ments.)

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : DUMOURIEZ. »

L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
i)lomatiqu

L'Assembl
e.)

L'Assemblée reprend la discussion (2) du projet
de décret du comité de l'ordinaire des finances sur
la suspension du traitement des deux princes fran-
çais, frères du roi.

(1) Archives nationales. Carton Dxxni, n» 1.

(2) Voy. ci-dessus, même séance page 563.

compter du 12 février dernier, confc

l'article l«'"du présent décret; sauf à

M. Bnignonx, rapporteur, donne lecture de
l'article 7, qui est ainsi conçu :

" Art. "7. Les sommes qui sont affectées au
payement des rentiers et créanciers des deux
princes français, frères du roi, seront payées
directement auxdits rentiers et créanciers après
la déduction préalable des contributions patrio-

tiques et mobilières de chacun des princes, à
raison de leur rente apanagère. »

Un membre observe que la loi du 8 avril 1791

est suffisante pour statuer sur cet objet et, sur ce
motif, demande la question préalable sur l'article.

(L'Assemblée adopte la question préalable ainsi

motivée.)

M. Baîgnoiix, rapporteur, donne lecture de
l'article 8, qui devient article 7 et qui est adopté,
sans discussion, dans les termes suivants :

Art. 7 (ancien art. 8.)

« Les fonctions des trésoriers et administra-
teurs des maisons des deux frères du roi sont

supprimées, ainsi que les appointements, gages
et rétributions attribués à leurs charges, à

conformément à
"à statuer sur

les indemnités qu'ils pourraient réclamer à raison

de la continuation de leurs services jusqu'à ce
jour, et la reddition de leur compte qu'ils seront

tenus de présenter aux commissaires de la tré-

sorerie nationale, dans le délai d'un mois... "

M. Baignonx, rapporteur. Messieurs, l'As-

semblée a renvoyé au comité de l'ordinaire des
finances un article qui lui avait été proposé par
son comité militaire (2), relativement aux arré-

rages d'appointements dus aux gardes-suisses des
princes Louis-Stanislas-Xavier et Charles-Phi-
lippe. Je suis chargé, par votre comité, de vous
proposer l'article additionnel suivant, qui devien-
drait l'article 8 du décret définitif; il est ainsi

conçu :

Art. 8 (nouveau).

« Les ci-devant gardes-suisses de Louis-Sta-
nislas-Xavier et deCharles-Philippe qui, par les

dispositions du présent décret, sont compris dans
la masse des créanciers desdits princes, et qui
sont supprimés à dater du 1" de ce mois, touche-
ront sur la rente apanagère, à titre de secours

provisoire, les 7 mois de paye et solde qui leur

sont dus depuis le 1"' octobre dernier, époque où
ils ont cessé d'être payés par les trésoriers des

princes, jusqu'au 1" dé ce mois, époque de leur

suppression lég; le. »

(L'Assemblée adopte le nouvel article 8.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des

finances, sur la demande des commissaires de

la trésorerie nationale, relative au payement du
traitement et à la rente apanagère accordée aux
deux princes français, frères du roi; lecture faite

du projet de décret dans les séances des 17 avril,

3 mai, et de ce jour, après avoir déclaré qu'elle

est en état de délibérer définitivement, décrète

ce qui suit :

Art. 1".

« Le traitement d'un million accordé à chacun

(l) yoy. Achives parlementaires, l" série, tome XLII,

séance dfu 2 mai 1792, page 643, le projet de décret

présenté par M. Calvet.

J
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des frères du roi, par les décrets des 20 et

21 décembre 17W, pour l'entretien de leurs mai-
sons réunies à celles de leurs épouses, est et

demeure supprimé à compter du 12 février der-
nier.

Art. 2.

« Il sera remis dans quinzaine à compter de la

promulgation du présent décret, par les ci-de-
vant trésoriers des princes français, au commis-
saire du roi, directeur général de la liquidation,
des états nominatifs et détaillés des officiers et

titulaires, tant civils que militaires, de leurs mai-
sons. Ces états, qui seront certifiés par le ministre
de l'intérieur, indiqueront les gages, émoluments
et finances des charges, et i\e comprendront que
les officiers qui étaient titulaires avant le l" juin
1789.

Art. 3.

e Le commissaire du roi liquidera, par ordre
du numéro, dans les proportions déterminées par
l'article ci- après, ce qui devra être payé annuel-
lement pour tenir lieu des gages ou traitements
fixés dont ont joui, jusqu'à ce jour, les titulaires

d'offices, lesquels seront tenus de lui remettre
leurs titres au 1" juillet prochain, sous peine de
déchéance, ensemble les quittances du garde du
Trésor roval, ou les preuves que leurs charges
sont employées dans les 'édits de création des
maisons des princes.

Art. 4.

« Les sommes seront fixées par le commissaire
liquidateur, à titre de rente viagère sur la tête
des titulaires, dans les proportions suivantes; sa-

Depuis 50 jusqu'à tJO, à raison de 9 0/0 ;

Et depuis tJO ans et au delà, jusqu'à la mort
desdits titulaires, à raison de 10 0/0 du montant
de la liquidation de la finance de leurs offices,

lorsqu'il aura été prouvé qu'elle aura été versée
dans le Trésor public, et sans que, pour chacune
des classes ci-dessus fixées, cnacune des rentes
puisse s'accroître à raison de l'âge des rentiers.

Art. 5.

« Lesdits titulaires et officiers qui justifieront
d'une résidence habituelle et continue en France,
depuis le 14 juillet dernier, seront payés, chacun
individuellement, dans les proportions fixées
par l'article h ci-dessus, des arrérages qui leur
seront dûs, à compter du 12 février dernier,
jusqu'à l'époque de la liquidation, sauf à exercer
leurs droits pour les arrérages s'il en était dû
antérieurement au 12 février dernier, soit contre
les trésoriers des princes, soit sur les biens patri-
moniaux des frères du roi.

Art. 6.

« L'Assemblée nationale déclare saisissable,
par les créanciers légitimes des princes fran-
çais, la rente apanagère qui leur est affectée
par le décret du 29 juillet 1 /91 ; en conséquence,
renvoie lesdits créanciers à se pourvoir dans
les formes déterminées par les lois, sans que
mainlevée puisse être prononcée au profit des-

dits créanciers, que conformément aux règles

prescrites par la loi du 8 avril 179t.

Art. 7.

« Les fonctions des trésoriers et administra-
teurs des maisons des deux frères du roi sont

supprimées, ainsi que les appointements, gages
et rétributions attribués à leurs charges, à
compter du 12 février dernier, conformément à
l'article i" du présent décret, sauf à statuer sur
les indemnités qu'ils pourraient réclamer à
raison de la continuation de leurs services jus-
qu'à ce jour, et la reddition de leurs comptes
qu'ils seront tenus de présenter aux commis-
saires de la trésorerie nationale dans le délai

d'un mois.

Art. 8.

« Les ci-devant gardes suisses de Louis-Sta-
nislas-Xavier et de Charles-Philippe, qui, par
les dispositions du présent décret, sont compris
dans la classe des créanciers desdits princes, et

qui sont supprimés à dater du l''' de ce mois,
toucheront, sur la rente apanagère, à titre de
secours provisoire, les 7 mois de paye et solde

qui leur sont dûs depuis le 1" octobre dernier,

jusqu'au l" de ce mois, époque de leur suppres-

sion légale. •

M. Bigot de Préamenea, au nom des comités

des Douze, de législation et de surveillance réunis,

donne lecture de la rédaction du considérant et

du décret d'urgence qui doit précéder le décret dé-

finitif, rendu le 18 de ce mois (1), relativement à

la police de Paris; il est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il ira-

porte à la tranquillité publique de constater les

noms, les qualités et les demeures des Français

non domiciliés et des étrangers qui sont dans
la ville de Paris, afin de prendre ensuite les me-
sures qui seront jugées convenables, décrète qu'il

y a urgence. »

(L'Assemblée adopte la rédaction du considé-

rant. (2)

M. Itigot de Préamenea, au nom des comités

des Douze, de législation et de surveillance réunis,

soumet à la discussion un projet de décret relatif

à des dispositions réglementaires sur la police de

Paris; (3); il est ainsi conçu :

L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

Article 1".

n La section du comité de législation chargée
de l'examen des lois sur la police municipale, et

spécialement de celles qui concernent la police

municipale de la ville de Paris, fera son rapport

dans 8 jours.

Art. 2.

« L'Assemblée, considérant que le rassemble-

ment qui existe à Paris, de vagabonds et gens

(1) Voy. ci^lessus, séance du vendredi «8 mai 1792,

page 545, la discussion de ce projet de décret.

(3) A 1.1 séance du 20 mai l'Assembléo adopta one
disposition additionnelle. Nous donnerons dans cette

séance le docrel delinitif. Vov. ci-après. pa^'C 591.

(3) Voy. ci-dessus, séance du vendredi 18 mai 1792,

pa^e 543, la présentation de ce projet de décret.
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sans aveu, tant étrangers que régnicoles, peut
être favorable aux vues des ennemis du bien pu-
blic, et que leur éloignement de la capitale in-
téresse la tranquillité du royaume, charge son
comité des secourspublicsdelui faire, sous 3jours,
son rapport sur les moyens d'éloigner de Paris

les vagabonds et gens sans aveu, et de les con-
traindre à l'exécution des lois. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Un membre propose à l'Assemblée d'ajourner à

lundi prochain, et de discuter ensuite sans in-

terruption, le rapport du comité de l'extraordi-

naire des finances sur les besoins et les ressources

de la nation.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Un de MM, les secrétaires donne lecture d'une
note envoyée par M. Dxiranthon, ministre de la

justice, des décrets rendus le 14 mai qui ont été

sanctionnés le \% du même mois.

« Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale

la note des décrets sanctionnés par le roi ou dont Sa Majesté a ordonné l'exécution.
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Emousse leurs armes
Renverse leur plan
Fais couler.... leurs larmes
Ménage leur sang:
Uue ton bras robuste
Les ploie en tous sens,

Comme un frôle arbuste
Qu'agitent les vents.

Pousse à la frontière

Nos vaillants soldats,

Et que la poussière
Vole sous leurs pas.

Pour qui t'est fidtMe

Que sont les hasards ?

L'ombre de ton aile

Vaut tous les remparts

Que nos patriotes,

Terreur des enfers,

Chassent les despotes
Par delà les mers.
Couvre de ta gloire

Tous les bons Français,
Et que la victoire

Leur reste à jamais.

De ce peuple frère

Fais un peuple roi,

Qui dise à la terre :

Tombe sous ma loi
;

Et qu'avec toi-même
Ce roi glorieu.x

Porte un diadème
Dans le sein des cieux

Oraisox.

Dieu, qui faites cesser les guerres, quand il

vous plait, et qui terrassez par votre puissance
les ennemis de ceux qui espèrent en vous, ac-
cordez votre divin secours à votre miséricorde,
afin que n'ayant plus à craindre les fureurs de
la guerre, nous rendions à votre saint nom d'im-
mortelles actions de grâces; par J. G. Notre-Sei-
gneur. Ainsi soit-il.

Signé : SiBiRE.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU SAMEDI 19 MAI 1792, AU MATIN.

Opinion de M. Lasource, prononce* dans la séance
du samedi 19 mai 1792, sur les moyens de sauver
la patrie.

Messieurs, sous nos pieds sont des volcans, à
nos côtés des abîmes ; et l'Assemblée nationale,
le pouvoir exécutif, la France entière, tout lan-
guit dans l'inaction. Est-ce insouciance ou stu-
peur? Fermons-nous volontairement les yeux
pour ne pas voir les dangers que l'avenir nous
prépare, ou dormons-nous en paix, tandis qu'au-
tour de nous le crime conspire, que l'intrigue
ourdit des trames infernales, que la révolte et

la trahison aiguisent leur fer parricide, et que
le despotisme, mugissant au loin sur des trônes
mal assurés, fait marcher vers nos frontières
des armées de satellites, ministres de ses fu-
reurs.

(1) Voy. ci-dessus, mémo séance, page 560, le dis-
cours de M. Lasource, interrompu par le passage à
l'ordre du jour.

Ensibus fractis,

Animis rctusis,

Sanguini parcas ;

Habiem repcllas :

Brachio volvas.

Veluti procella
Flexilis arbos.

Vis ad extremum
Animosa regnum
Furibus lactam
Glomeret juventam.
Quid limes fidus?
Tua prœstat altis

Turribus umbra

Optimi cives,

Patriam tuentes,
Trans maris campos,
Abigant Tyrannos.
Pœna despotis,

Maneat tnumphans
Natio Francum

Legibus sacris

Populi regentis
Pareant gentes.
Stupeant potentes.
Jura det terris;

Diadema tecum
ToUat in alta.

Oratio

Deus, qui conteris bella, et potentia tua de-
fensionis impugnatores in te sperantium expu-
gnas; auxiliare famulistuis implorantibus mise-
ricordiam tuam; ut inimicorum nostrorum
feritate depressa, incessahili te gratiarum ac-
tione laudemus; per Christum Dominumnostrum.

Amen.

Signé : Maire.

Je viens réveiller ma patrie, je viens l'adjurer
dans ses représentants de prendre de grandes
mesures qui fassent sortir sa force du sein môme
de ses dangers, qui lui donnent plus de splen-
deur qu'elle n'en déploya jamais, qui ne lui ins-
pirent pas seulement la' persuasion d'être invin-
cible, mais qui la rendent inattaquable.

Notre situation politique dépend uniquement
de nous ; nous seuls la rendrons équivoque. Une
partie de l'Europe est déclarée contre nous; le
reste nous observe en secret, et nous menace
peut-être en silence. Si nous avons des succès,
nous restons presque sans ennemis ; si nous
avons des revers, une coalition universelle fond
simultanément sur nous pour étouffer noire
liberté qu'on abhorre, pour recevoir dans le par-
tage de nos dépouilles qu'on convoite, un salaire
assorti avec la quantité de sang que chacun de
nos ennemis aura fait couler.
Le seul moyen que toute l'Europe ne tombe

de concert sur la France, c'est de déployer
assez de force pour persuader à toute l'Europe
que l'amour de la patrie est bien un mobile
aussi puissant que l'idolâtrie pour un despote,
et que les citoyens français sont plus nombreux
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et plus braves que les soldats de Louis XIV. Le

seul moyen de n'avoir pas beaucoup d'ennemis

à combattre, c'est de déployer assez de forces

pour battre bientôt ceux que nous avons ; car,

encore une fois, Messieurs, de l'appareil de nos

moyens et du succès prochain de nos armes dé-

pendra très certainement le nombre de nos en-

nemis. Voilà ma diplomatie. Cette vérité est plus

certaine que toutes les négociations politiques,

que toutes les intrigues du cabinet.

De notre situation politique doivent se déduire

nos mouvements. Tout ce que nous avons fait

jusqu'ici est d'une insuffisance ridicule et d'une

faiblesse ignominieuse. Ce n'est pas avec trois

petites armées dont il n'y a guère que la moitié

qui puisse agir offensivement que nous inspi-

rerons à la nation française la conflance et à

ses ennemis la terreur.

Qu'importe que nous ayons des bras, si ces

bras sont sans mouvement? Qu'importe que
nous ayons 4 ou 5 millions de défenseurs,

si nous ne les armons pas pour le salut de la

patrie? Qu'importe que nous puissions mouvoir
une effrayante masse de force, si nous ne fai-

sons agir que de petites armées, indices de fai-

bles moyens? N'est-il pas déshonorant, n'est-il

pas inconcevable de voir nos généraux marcher,
non avec des armées, mais avec des détache-

ments ? JN'est-il pas plus inconcevable encore
que nous semblions nous reposer totalement sur
aes armées qui, malgré tout leur civisme, auquel
je rends ici hommage, peuvent avoir dans leur

sein des ennemis de la patrie ; sur des armées
où nous avons vu tant de soldats déserteurs,

tant d'officiers transfuges ; sur des armées qui,

malgré toute leur bravoure, peuvent cependant
être accablées ; sur des armées enfin qui sont
dans la catégorie des choses humaines, et qui,

dès lors, ne sauraient avoir le miraculeux privi-

lège d'être au-dessus de tous les événements ?

N'imitons pas cette folle étourderie qui jouit

en paix du moment présent, sans se mettre en
peine du moment qui suit ; mais armons-nous
de cette sage prévoyance qui, regardant dans
l'avenir, envisage moins ce qu'elle a aujourd'hui
que ce qu'il lui faudra demain. Quand l'Europe
est un théâtre, ici de préparatifs hostiles, là de
projets secrets, il faut que la France entière

soit transformée tout à coup en une forêt de
baïonnettes. Il est aisé de lui donner cet ap-
pareil imposant.

Ainsi, ne pourrait-on pas ordonner que dans
toutes les municipalités de l'Empire, les gardes
nationales seront exercées tous les dimanches
régulièrement jusqu'à la paix? Cette disposition
hnpérative n'entre qu'imparfaitement dans la loi

sur l'organisation delà garde nationale ; cette
loi n'ordonne l'exercice que pendant trois mois
de l'année, et laisse aux corps administratifs
la liberté de choisir les temps opportuns. Celte
disposition doit faire place aune loi très expresse,
que le pouvoir exécutif soit tenu de mettre en
vigueur sans aucun délai. C'est à lui de faire des
proclamations ou de prendre tels autres moyens
qu'il jugera nécessaires.

En donnant à toute la France un mouvement
militaire, vous portez dans le cœur de tous les

citoyens cet esprit fier et belliqueux qui, dange-
reux dans un temps de calme, est essentiellemont
salutaire dans le moment actuel ; vous les mettrez
à l'abri d'être livrés à l'abattement par une dé-
faite; vous leur donnez la certitude impertur-
bable de leurs forces; vous leur inspirez une
confiance que, ni un échec partiel, ni une déroute

totale de l'armée, ni aucun revers ne peut
altérer.

Ne pourrait-on pas non seulement former
une seconde ligne qui soutînt les 2 armées du
Nord,jmais môme disposer les clwsesde manière
qu'une force assez considérable, assez prochaine
de la capitale, pût y contenir dans l'inaction et

la terreur les factieux, les intrigants, les traîtres
qui trament dans son sein des projets perfides,

coïncidant aux manœuvres des ennemis du
dehors. Ce serait le plus sur moyen de prévenir
les troubles dont la capitale est menacée, et cette

mesure vaudrait mieux que toutes vos lois de
[lolice. C'est principalement à Paris que vos
ennemis en veulent; c'est principalement Paris
que vous devez conserver comme la citadelle de
la France, le palladium de la liberté. Tant qu'il

sera en sùre<é, la confiance publique ne sera
jamais altérée, ni le courage abattu.
A ces mesures qui protégeraient les 2 armées

du Nord et la capitale, ne pourrait-on pas joindre
divers camps? On m'objectera peut-être que ceci

est du ressort du pouvoir exécutif; mais je n'em-
piète pas sur son initiative, j'exprime simplement
mon vœu. Je voudrais un de ces camps dans le

département de la Côte-d'Or. 11 réunirait le

double avantage de soutenir l'armée du Rhin et

de nous tenir en mesure du côté de la Suisse.

Un autre qu'on placerait vers les départements
de Rhône-et-Loire, de l'Isère et de la Drôme,
veillerait sur la Savoie, et maintiendrait l'ordre

dans le pays d'Avignon.
Un troisième serait mis à portée des frontières

d'Espagne, que nous ne voulons certainement
point attaquer, mais de qui nous ne voudrions
pas non plus l'être à l'improviste.
Deux autres moins considérables seraient pla-

cés dans l'intérieur, l'un du côté de la Mayenne,
l'autre du côté de l'Indre. Ce serait au pouvoir
exécutif à les rendre plus ou moins nombreux,
selon l'importance des positions.

En adoptant ces mesures, vous aurez partout
des forces considérables à la disposition des corps
administratifs ; vous aurez des moyens infail-

libles de prévenir ou de réprimer promptement
les complots, les manœuvres, les séditions et

tous les troubles que les ennemis intérieurs se

disposent à exciter en cent endroits à la fois.

Répandus et distribués dans tous les points de

la France, partout ils la déchireront, s'ils ne sont

contenus partout par l'appareil de la force et

l'empire de la terreur.

En adoptant ces mesures, vous empêcherez,
Messieurs, que les rebelles d'outre-Rhin ne
s'établissent dans aucun coin de FEmpire, n'y

rallient autour d'eux tous les traîtres de l'inté-

rieur, et n'y forment le noyau d'une guerre
civile inévitable, si vous ne vous hâtiez de pré-

venir toute espèce de cantonnement.
J'ajouterai une dernière mesure qui, quoique

l^araissant peu importante au premier instant, a

fini par me sembler très essentielle; ce serait la

formation de plusieurs bataillons de vétérans.

Ils ne contribueraient pas peu à donner aux
jeunes citoyens soldats, et l'esprit de la discipline

militaire, et les leçons de l'expérience, à laquelle

le courage même le plus intrépide ne peut pas

toujours suppléer. Déjà des vétérans de la capi-

tale vous ont adressé cette demande; l'accorder

et l'étendre au reste de l'Empire, ce serait âmes
yeux réunir le double avantage de fournir aux
jeunes défenseurs de la patrie, et des instituteurs

et des modèles. Le pouvoir exécutif chargé delà
distribution et de la direction des forces natio-
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nales, trouverait dans ces vieux soldats d'excel-

lents défenseurs des places. Si les blessures

glorieuses qu'un grand nombre d'entre eux ont

re^-ues ne leur permettaient pas toujours une
guerre de campement, ils serviraient très utile-

ment la patrie derrière des palissades.

En adoptant ces mesures, vous préviendrez les

réunions et les armements des brigands qui. ayant
pour motif ou pour prétexte la cherté des vivres,

et pour but le pillage, ne manqueraient pas de
profiter du désordre momentané qu'entraînerait

la guerre, pour ajouter à ses horreurs les dévas-

tations, les incendies, les meurtres, la violation

de toutes les propriétés.

En adoptant ces mesures, vous assurerez en
môme temps au commerce sa liberté, à l'indus-

trie son salaire, à la culture ses moissons : biens
-ans lequels toutes les sources de la prospérité

nationale étant taries, l'Etat se trouverait Tannée
{)rochaine sans moyens de recouvrer limpùt, et

a France desséchée n'offrirait plus qu'un vaste

et horrible théâtre, où la misère précéderait et

traînerait après elle l'anarchie et la dissolu-

tion.

ËnQn, Messieurs, vous aurez dans vos camps
des moyens infaillibles de recruter dans l'ins-

tant vos armées; de les recruter par des troupes
qui, déjà faites à la discipline et aux manœuvres,
en auront bien plus d'avantages quand on les

fera marcher à leineaii. Vous aurez dans le

nombre et l'ardeur de tous les Français, des
moyens de recruter les camps, et dans l'en-

semble de mon projet, une masse de forces aussi

imposante qu'inépuisable tant que la durée de la

guerre vous obligera de les déployer.
Quelque imposant, quelque salutaire que m'ait

paru le mouvement que je voudrais donner à la

France, j'ai été bien éloigné de croire qu'il fût

tout à fait sans obtacles, comme sans inconvé-
nients. Je vais vous offrir franchement les objec-
tions qui m'ont frappé, et les réponses que je me
suis faites.

La première chose que j'ai vue, a été l'em-
barras de lever tout à coup un nombre d'hom-
mes si prodigieux. On me disait que le recru-
tement de 100,000 auxiliaires, décrété par nos
prédécesseurs, n'avait pas été rempli ; mais qu'on
observe qu'au moment où l'on faisait cette levée,

on ordonna celle des bataillons de volontaires
nationaux; que celte seconde mesure fit seule
manquer la première; que les citoyens qui se-
raient entrés les premiers dans les troupes auxi-
liaires, aimeraient mieux voler au poste d'hon-
neur, et que les autres, affligés de ne pouvoir
partager les dangers la glohre de leurs frères,

ne furent plus empressés de se placera un poste
où il n'y avait ni ennemis à vaincre, ni recon-
naissance publique à mériter. Qu'on observe
qu'alors la liberté ne paraissait point menacée,
que les Français ne pensaient point qu'ils eus-
sent quelque chose à faire pour la défendre, et

que, la croyant pour jamais conquise, ils la lais-

saient paisiblement germer et grandir sur son
nouveau sol. Mais maintenant que les traîtres et

les despostes la menacent, croirait-on trouver la

même insolence, la même lenteur chez les Fran-
çais? Qui n'a vu avec quelle ardeur, avec quelle
célérité ont été formés les bataillons de volon-
taires nationaux? penserait-on que les Français
eussent passé si vite d'une jeunesse fougueuse à
une impuissante décrépitude? Notre patrie n'est-

elle pas encore la France de 1789? Vous n'avez
qu'un mot à prononcer pour faire mouvoir tout
rEmpire. Qu'une vigoureuse adresse émanée du

Corps législatif, invite les citoyens à prendre les

armes, et toute la France est debout.
M'objecteniit-on que nous n'avons pas la quan-

tité d'armes nécessaire pour un si grand mou-
vement militaire? C'est possible; mais je réponds
q^u'il en existe cependant une quantité très con-
sidérable dans plusieurs de nos arsenaux, qu'il

y a surtout beaucoup de canons. Je réponds qu'il

à été distribué 5 ou 600,000 fusils aux départe-
ments; quon peut se servir de ceux-là en at-

tendant qu'ils soient remplacés par de nouvelles
distributions. Je réponds que nous avons des
fabriques, qu'on peut prohiber momentanément
toute autre fabrication que celle des fusils de
guerre. Si l'on craignait que celte prohibition

ne portât atteinte à une branche considérable
de commerce, ne pourrait-on pas décréter des
primes en faveur des sociétés ou des particuliers

3ui fourniraient des fusils conformes au modèle
e 1777? Ne pourrait-on pas autoriser les dépar-

tements à se procurer les armes qu'ils jugeraient
nécessaires pour les gardes nationales de leur

arrondissement, à la charge parle Trésor public

de leur passer en compte les dépenses qu'ils

auraient faites pour ces achats? Après tout. Mes-

sieurs, si l'on croit que nos faoriques ne soient

pas suffisantes surtout si nous sommes dans le

cas de ne plus tirer de l'étranger des armes,
pourquoi ne prendrait-on nas de promptes me-
sures pour oiultipliers ces fabriques? Que faut-il

pour en former d'autres? des ouvriers, du fer et

du bois. N'avons-nous pas de, tout cela sans
recourir à nos voisins? Hàtons-nous donc sans

perdre un instant d'établir de nouvelles fabri-

ques; hâtons-nous de forger, sans perdre un
moment, autant d'instruments de triomphe qu'il

existe en France de citoyens capables de faire

fondre sur les despotes et sur les esclaves, les

foudres que lancent les bras mûrs par l'amour
de la liberté.

On va me parler de nos finances, et j'ai été le

premier à sentir le poids de cette objection. Im-
mobile et morne quelques instants, je n'ai con-
templé qu'avec effroi l'énorme dépense où j'en-

traînais la nation; mais je me suis rappelé avec

une impression consolante ce que j'ai dit un peu
plus haut, que sidegrandsarmementsépuisaient
d'abord la patrie, ils lui ménageaient des res-

sources dans le maintien de l'ordre public, source

de la liberté du commerce, de la conservation des
propriétés et par là même de l'impùt, premier
principe delavieetdela force du corps politique.

^ Je me suis rassuré en pensant qu'au moyen des

forêts nationales il restait à la nation, toïites ses

dettes payées, un actif de 400 millions. Pourquoi
ne pas ouvrir, sur cet objet, une discussion déjà

trop longtemps retardée? Les soldats de César,

croyant sacrée une antique forêt des Gaules,

n'osaient y porter la cognée ; est-ce que nous
partagerions ce respect supertitieux ? Que font-

elles donc, ces forêts dont les besoins de la patrie

sollicitent à grands cris la prompte aliénation?

Cette ressource fût-elle insutlisante, en faudrait-

il moins se déterminer à un armement formi-

dable ? Voulez-vous, en odieux parjures, capituler

bassement à la première défaite; ou voulez-vous

en âmes stoïques, inaccessibles à toutes les

craintes, supérieures à tous les revers, maintenir

votre Constitution et vos serments jusqu'au der-

nier de vos instants, jusqu'au dernier sou que
la France pourra payer, jusqu'au dernier effort

qu'elle pourra faire. Dans le ()remiercas, hâtez-

vous de fuir; ce n'est plus ici votre place; vous

n'êtes plus les représentants de la nation que
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VOUS avez trahie; vous ne remplissez plus que
les vœux des lâches et des scélérats. Dans le

second cas, qu'hésitez-vous à faire tout à la fois,

et des efforts, et des dépenses que vous serez

irrésistiblement forcés de faire successivement,
et qu'alors vous ferez peut-être sans succès,

comme sans gloire.

Doit-on parler d'économie quand il s'agit du
salut public? La nation calcula-t-elle ses res-

sources pécuniaires, lorsqu'elle se leva tout à
coup contre un despote et quelques tyrans? Fau-
drait-il s'exposer à la défaite, parce que les

moyens d'assurer la victoire seraient trop dis-

pendieux? Que vous demande la nation française,

est-ce de l'or ou des fers? Croyez-vous qu'elle

aime plus l'un qu'elle n'abhorre les autres? Des
hommes qui ont déclaré, qui ont juré mille fois

qu'ils préféreraient la mort à la servitude, peu-
vent-ils, penseriez-vous, préférer l'or à la li-

berté? Rendez-les triomphants et ils vous bénis-

sent; que la France soit libre et c'est assez. Avec
la liberté on peuttoujours reconquérir la fortune,

mais avec la fortune on ne peut point recon-
quérir la liberté. La nation, après la guerre,
aura bientôt réparé ses dettes, quelque énormes
qu'elles puissent être. La seule chose qui lui

importe dans ce moment, c'est de vaincre, c'est

de forcer les détracteurs au silence, les rebelles

à la soumission et les ennemis à la paix.

La France fut sans doute bien belle le jour de
la Fédération, le jour où tous les citoyens ju-

raient à la fois de vivre libres ou de mourir,
mais ce n'étaient que des vœux, il faut des actes.

Elle sera bien belle dans chacun de ces jours oùitous
les citoyens s'exerceront par le maniement des
armes à se mettre à même d'accomplir leur vœu.
D'ici, vous pourrez apercevoir tous les dimanches
ce mouvement universel: du fond de l'Europe,

vos ennemis en entendront le bruit effrayant.

Voulez-vous qu'ils soient immobiles, que les

Français soient en action. Voulez-vous qu'ils

restent assis, que les Français se lèvent, mais
Qu'ils se lèvent en masse? 11 ne faut pas que la

rance fasse la guerre, comme elle fait les lois.

Représentés sous les voûtes de ce temple, les

Français ne doivent pas l'être sous les armes;
la nation fait la loi par ses représentants, mais
il faut qu'elle fasse la guerre par elle-même. Il

ne faut pas lancer à coups de fronde quelques
pierres sur vos ennemis; il faut élever tout à
coup un colosse énorme, qui les écrase en tom-
bant sur eux. Ce n'est pas un roseau que je veux
planter, disait Mirabeau; c'est un chêne. Et moi,
Messieurs, je vous dis, ce n'est pas un ruisseau,
c'est un torrent que je veux voir couler pour
entraîner les obstacles que la liberté rencontre.
Plus de germent si souvent répété de vivre libres

ou de mourir : les Français ne doivent plus en
prêter d'autres que celui des soldats de Fabius;
mais, pour n'être pas parjures, il faut, sinon
que tous combattent, du moins que tous sachent
combattre et y soient toujours prêts.

Alors que le fanatisme en délire, que l'égoïsme
en courroux, que l'orgueil en fureur conspirent,
que des rois se coalisent, que des armées me-
nacent nos frontières; toutes ces folies auront
un terme, et les Droits de l'homme n'en auront
point. Tous ces chimériques projets périront, et

la liberté restera.

Encore un mot, et je me tais. Hors des fron-
tières, dans chaque voisin, la France a un ja-
loux; dans l'intérieur du royaume, à côté de
chague concitoyen est un ennemi de la patrie.

Pénétrez-vous un instant de ce double danger,

vous jugerez s'il faut promptement de grandes
mesures. J'abandonne à votre sagesse celles

gue je vous ai présentées, et pour vous les offrir,

dans leurs termes les plus simples, j'ai l'hon-
neur de vous proposer le projet de décret sui-
vant :

Décret (Turgence.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte au salut de l'Etat de prendre de promptes
mesures pour contenir; les ennemis intérieurs
par l'appareil de la force ; considérant qu'il est,

a la fois, de l'intérêt et de l'honneur de la na-
tion française de déployer, dans la guerre qu'elle

a été forcée d'entreprendre des moyens si impo-
sants qu'ils intimident leurs ennemis secrets
qui pourraient former des projets hostiles et des
forces puissantes, si puissantes qu'elles contrai-
gnent bientôt à la paix l'ennemi ouvert qui
combat contre elle, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. l*^ 11 sera fait aux Français une décla-

ration des complots et des dangers qui menacent
la patrie au dedans et au dehors, et une invi-
tation à prendre les armes pour la défendre.

« Art. 2. Dans toutes les municipalités de
l'Empire, immédiatement après la réception du
présent décret, les citoyens seront exercés au
maniement des armes, tous les dimanches ré-

gulièrement, et se réuniront en bataillon, tous
les 15 jours, dans chaque cheMieu de canton,
l'Assemblée nationale dérogeant, quant à présent
à l'article de la loi du

« Art. 3. Indépendamment des troupes actuel-
lement sur pied, ou dont le Corps législatif a
déjà décrété la levée, il sera fait, sans délai, un
nouveau recrutement de 200,000 hommes, des-
tinés à former, soit une seconde ligne, soit des
camps dans divers endroits du royaume, d'après

la distribution qui en sera ordonnée par le

pouvoir exécutif.
« Art. 4. Pour seconder les vœux des anciens

défenseurs de l'Etat, qui demandent à servir

encore leur patrie, il sera levé des corps de vé-
térans qui ne pourront excéder le nombre
de 10 bataillons.

« Art. 5. Toute société, tous particuliers qui
fourni ront des fusils conformes au modèle de 1 777,

recevront, après l'essai, une prime de 40 sols

par fusil, jusqu'à 10,000, de 50 sols, depuis 10,000

., jusqu'à 20,000, de 3 livres depuis 20,000 jus-

qu'à 40,000, de 3 1. 10 sols, depuis 40,000 jus-

qu'à 60,000, et de 4 livres depuis 60,000 jus-

qu'à 100,000.
« Art. 6. Il sera pris des armes qui ont été

distribuées aux départements, celles qui seront

nécessaires à l'armement des nouveaux batail-

lons, dont la formation est ordonnée par le

présent décret; elles seront incessamment rem-
placées par le pouvoir exécutif, si elles n'ont

pu l'être de la manière qui sera déterminée
dans l'article suivant.

<< Art. 7. Les administrations des départements
sont autorisées à se procurer, par toutes les voies

qu'elles jugeront convenables, les armes nui se-

ront nécessaires pour les gardes nationales de
leur arrondissement, pourvu que ces armes
soient conformes au modèle désigné dans l'ar-

ticle 5. Les dépenses faites pour ces achats leur

seront remboursées par le Trésor public.

« Art. 8. Le pouvoir exécutif est chargé de
pourvoir sans délai à l'établissement de 2 nou-
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velles fabriques d'armes et de rendre compte
incessamment des mesures qu'il aura prises

pour les mettre en activité.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du dimanche 19 mai 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE M. TARDIYEAU, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Adresse des ouvriers du magasin des subsis-

tances de Saint-Martin qui offrent 60 livres en
assignats.

2* Lettre d'un démocrate belge qui offre 250 li-

vres en assignats; elle est ainsi conçue (1) :

Législateurs,

• Un démocrate belge fait l'offrande de 4 cou-
pons, chacun de 62 livres 10 sols que voici,

pour les frais de la guerre que la nation fran-

çaise vient d'entreprendre contre les tyrans
d'outre-Rhin. »

3° Lettre des juges et commisaire du roi du dis-

trict d'Auch, qui, par délibération du 5 mai, se

sontsoumisà faire compter, pendant tout le temps
auedurerala guerre, tous les 3 mois, à compter
ut" avril dernier, et par avance, la somme de

206 livres, qui sera versée dans la caisse du re-

ceveur de leur district.

4" Adresse de Vévêque du département de la

Charente et de ses vicaires épiscopaux qui se sou-
mettent à payer annuellement la somme de
V,260 livres ; elle est ainsi conçue :

• Législateurs,

« C'est lorsque des prêtres séditieux, ennemis
de Dieu et des hommes, affligent votre cœur et

l'abreuvent d'amertume, que des prêtres citoyens

vous doivent quelques consolations. A ce titre,

veuillez agréer l'hommage bien pur de notre

dévouement, et recevoir, au nom de la patrie,

l'engagement, que nous avons contracté depuis

longtemps, delà servir jusqu'au dernier moment
de notre vie par tous les moyens que la religion

met en notre pouvoir, et la promesse de contri-

buer annuellement pour la somme de 2,260 livres

aux frais d'une guerre juste, que nos vœux
appelaient comme le seul moyen de sauver cet

Empire ; car il faut nécessairement que les

tyrans succombent, que les traîtres soient con-

fondus, que la liberté triomphe, que son règne
s'établisse sur la terre, ou que, hdèles à notre

serment, nous descendionsensevelir notre honte
dans le tombeau. > ( Vifs applaudissements.)

{Suivent les signatures.)

5° Lettre de M. Jean Gamier, négociant de La
Rochelle, qui se soumet à fournir l'équipement,
armement et solde d'un soldat sur la frontière

pendant tout le temps que durera la guerre.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille 252.
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mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)
Un de MM. les secrétairet donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

{" Lettre de M. Roland, ministre de iintérieur,

concernant les biens saisis sur les religionnaires

fugitifs; elle est ainsi conçue (1) :

Monsieur le Président,

« Je m'empresse de satisfaire au décret du
It de ce mois par lequel l'Assemblée nationale

m'a chargé de lui rendre compte de l'exécution

de l'article 19 de la loi du 15 décembre 1790
qui porte qu'il sera dressé incessamment un
tableau des biens saisis sur les religionnaires

fugitifs et qui sont actuellement compris dans le

bail général; et que ce tableau sera réimprimé
et envoyé à chaque tribunal de district pour y
être aftlché et enregistré.

« L'exécution de cet article a eu lieu en partie

avant que la loi dont il s'agit fût rendue.
« Dès le 15 décembre 1789, M. Parent de

Ghassey, président du comité des domaines de
l'Assemblée nationale constituante, demanda au
ministre de l'intérieur, un état par généralité

de tous les biens saisis sur les religionnaires, la

nature et la consistance de ces biens, l'indication

des lieux, leur situation, les noms des parti-

culiers sur lesquels ils ont été saisis, l'état du
produit de ces mêmes biens, et de leurs charges
foncières. Les régisseurs furent chargés de
dresser cet état, il fut envoyé à M. le jprésident

du comité des domaines le 21 février 1 /90. C'est

sur cet état, qui est demeuré au comité des

domaines, que ce comité, et M. Barère de Vieuzac,

rapporteur, ont opéré pour faire rendre la loi

du 15 décembre 1790. Je vois par une lettre des

régisseurs, du 17 décembre dernier, que le rap-

porteur leur avait déclaré que le comité devait

faire imprimer l'état pour être envoyé dans tous

les districts ; mais comme il ne parait pas que
cette mesure ait été prise, je viens de demander
aux régisseurs un nouvel état, et ils m'ont
promis de mêle remettre incessamment. Aussitôt

3ue je l'aurais, je le ferais passer au ministre

e la justice qui en fera l'envoi aux tribunaux

de district, ils m'ont, au surplus, assuré que la

loi du 15 décembre 1790 avait d'ailleurs reçu son

exécution, qu'un grand nombre de demandes
en restitution de biens saisis avaient été portées

devant les tribunaux de district et qu'il y a

déjà été accordé beaucoup de mainlevées.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur,

« Signé : RoL.\.ND. »

Un membre : Je demande que le ministre four-

nisse, dans 3 jours, les renseignements demandés
sur ces biens,

(L'Assemblée décrète cette motion.)

2* Pétition de plusieurs dragons du 5* régiment

et de M. Dampierre, colonel de ce régitnent, au
sujet des événements arrivés dans la nuit

du 29 au 30 avril ; elle est ainsi conçue :

(I) Archives nationales, Cartou G 149, feuille n»24i.
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« Législateurs,

« Le o« régiment de dragons a frémi d'étonne-

ment en apprenant le décret foudroyant par

lequel l'Assemblée ordonne qu'il soit tiré du

poste d'honneur où il est placé pour le mettre

en repos. Le 5« régiment de dragons est resté

ferme à son poste. Quelques hommes égarés ont

suivi l'impulsion donnée par des hommes cou-

pables qui sont en état d'arrestation. Législateurs,

le 5e régiment de dragons vous demande de lui

rendre l'honneur ou de l'envoyer à la mort.

Rendez-lui le poste que lui avait confié son

général, ou bien ordonnez notre supplice. Vous

nous verrez périr avec le même sang-froid qui

avait assuré la tranquillité de l'armée dans la

nuit du 29 au 30 avril. Législateurs, nous allons

tâcher d'éclaircir la question par un journal des

événements. Nous sommes avec respect, etc., et

ont tous signé individuellement. » {Applaudisse-

ments.)

{Suivent les signatures.)

Voix diverses : Le renvoi au pouvoir exécutif!

— Le renvoi au comité militaire!

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

militaire.)

3° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui fait passer à l'Assemblée les pièces relatives

à la demande formée par la municipalité de Pont-

gibaud, district de Hiom, qui demande une au-

torisation pour acheter une maison destinée au

logement du curé.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces y
jointes au comité des domaines.)

4° Arrêté du, directoire du département des

Basses-Pyrénées, sur la proclamation du décret

qui a déclaré la guerre au roi de Bohême et de

Hongrie.

(L'Assemblée renvoie cet arrêté au comité des

pétitions.)

b" Lettre des administrateurs du directoire du
' département des Hautes-Alpes, par laquelle ils

annoncent les préparatifs de guerre qui se font

en Savoie et se plaignent du départ du 97^ régi-

ment tenant la garnison de Mont-Dauphin. A
cette lettre était jointe une copie de celle écrite

par M. Bellier, commandant militaire de la place

de Grenoble, qui annonce que le roi de Sardaigne
a sur les frontières de Savoie plus de troupes
que nous ne pouvons lui en opposer.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités
militaire et diplomatique réunis.)

6" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

contenant l'envoi d'un mémoire relatif au coût

des secondes expéditions de procès-verbaux d'adju-

dication des biens nationaux.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le mémoire
au comité des domaines.)

7" Lettre de M. Roland, mi^iistre de l'intérieur,

contenant l'envoi d'un arrêté du 29 avril dernier
du directoire du département de la Manche.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
division.)

8° Lettre des commissaires de la Trésorerie 7m-
tionale, par laquelle ils prient l'Assemblée de
statuer sur le sort des payeurs généraux.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion centrale.)

9° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi près

la caisse de l'extraordinaire, par laquelle il prie
l'Assemblée de s'occuper des réclamations des
receveurs de districts.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion centrale.)

\0° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, en date du 17 mai, relative-
ment à la démarcation des limites des deux
départements du Tarn et de TAveyron.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
division.)

11° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, en date du 18 mars, sur quel-
ques interprétations à donner au tarif des
douanes.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
commerce.)

12° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

contenant une réclamation de deux cavaliers de
l'ancienne garde nationale parisienne contre
leur destitution.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

j
militaire.)

13° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

à laquelle sont jointes des pièces relatives à la

translation des ci-devant bénédictins de Verga-
ville, district de Dieuze.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des l

domaines.)
j

14° Pétition de M. Dleudonné qui réclame une
somme de 125 livres pour son salaire de garçon
de bureau.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

15° Pétition de M. Clément, aussi garçon de
bureau.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de liquidation.)

16° Etat des receltes et des dépenses faites à la

Trésorerie nationale peadàiii les 15premiers jours

de ce mois.

(L'Assemblée renvoie cet état au comité de
l'ordinaire des finances.)

17° Lettre de M. Durantkon, ministre delà jus-

tice, qui transmet à l'Assemblée un jugement
rendu le 20 avril dernier par le tribunal du dis-

trict de Blois, qui ordonne que le commissaire
du roi se pourvoira auprès du Corps législatif,

sur la question desavoir si l'exécuteur des juge-

ments criminels peut jouir des droits de citoyen

actif; ces pièces sont ainsi conçues (t) :

« Paris, ce 19 mai 1792, l'an IY« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Le commissaire du roi près le tribunal du
district de Blois, vient de m'adresser l'expédition

d'un jugement rendu sur la réclamation de l'exé-

cuteur de la haute justice, qui demande à être

mis en jouissance des droits de citoyen actif. Je

vous prie d'en faire part à l'Assemblée natio-

nale, auprès de qui ce jugement ordonne que
le commissaire du roi sera tenu de se pourvoir

par mon intermédiaire.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé: DuRANTliON. »

(1) Archives nationales. Carton C 148, feuille o" 242.

i
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Extrait du hegistre du tribunal de district de Bloii.

« Entre le sieur Jose[)h Donotot, exécuteur des

jugements criminels de cette ville, demandeur,
comparaissant par M*Senan lils, son avoué,

u Kl les maire et ûfdciers municipaux de cette

ville, ilclViuleura, comparaissant par M« Came-
lin, leur avoué;

« i^rties ouïes, le tribunal au nom du roi et

en vertu des pouvoirs à lui délégué par la loi,

considérant qu'à différentesépoques de la session

de l'Assemblée constituante elle a toujours passé

à l'ordre du jour sur la question qui divise les

parties, ordonne avant faire droit que le com-
missaire du roi près ce tribunal sera tenu de se

pourvoir à l'Assemblée nationale par l'intermé-

diaire du ministre de la justice, tous moyens des

parties réservées.
• Donné à l'audience du tribunal de district

de Bloib et signé au plumitif par nous. » (Sui-

vent 4 noms illisibles) le 20 avrill792.

CoUationné.
Signé :

Enregistré :

Signé: commusaire du roi.

{Signatures illisibles. )

« Le tl mai 179'2, signifié à M. le commissaire
du roi.

« Signé : LegiNDRE. »

Plusieu's membres : L'ordre du jour!

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

18" Lettre de M. Roland^ ministre de l'intérieur,

au sujet de la pension de M. Gaillard, poète ly-

rique.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
liquidation.)

19* Pétition de M. Roquecave, ancien payeur par-

ticulier des dépenses de la guerre, à Clermont-Fer-
rand.

(L'Assemblée renvoie la pétition de M. Roque-
cave au comité des pétitions.)

MM. Dubois et Chenier, officiers municipaux
de la ville de Tonneins, sont admis à la barre et

réclament contre un arrêté pris parle directoire

du département de Tarn-et-Garonne, /e 13 avril

dernier, qui a flétri leur honneur et leur civisme.

M. le Président accorde à MM. Dubois et

Chenier les honneurs de la séance.

Un membre demande le renvoi au pouvoir
exécutif.

M. Hua. Cela ne regarde en effet que le pou-
voir exécutif. Je demande l'ordre du jour pour
apprendre à ces messieurs la gradation des pou-
voirs.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.) (t)

M. PiET est admis à la barre. U sollicite pour
les détenus dans les prisons de la Haute-Cour
nationale d'Orléans un traitement qui les mette
en état de pourvoir à leurs besoins. Ils en avaient
un à la prison de l'Abbaye; depuis qu'ils sont à
Orléans, ils n'en ont aucun. Le geôlier les a ran-
çonnés au point de leur demander 12 livres par

Iour pour les nourrir. Us se sont adressés à

I. Duport, qui les a renvoyés à M. Cahier, qui
les a renvovés à M. Tarbé. Celui-ci a laissé la

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 586,
la pétition de MM. Dubois et Chenier.

pétition à son successeur. M. Clavière s'en est
occupé dès les premiers jours de son ministère;
mais l'Assemblée n'ayant pas encore prononcé,
M. Piet, qui est le fondé d3 pouvoir des prison-
niers, vient la supplier de prendre une délibé-
ration prompte et définitive.

M. le l*réiiident accorde à M. Piet les hon-
neurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
l'extraordinaire des finances pour en rendre
compte dans 3 jours.)

Une députation des entrepreneurs et ouvriers
des bâtiments et monuments publics de Paris, Ver-
sailles, Fontainebleau, Compiègne, Clioisy, Saint-
Cloud et des entrepreneurs du canal du départe-
ment de la Nièvre et des autres départements du
royaume est admise à la barre et présente une
pétition pour être exceptés du décret du l.ôdece
mois, qui suspend le remboursement des créances
arriérées excédant 10,000 livres. Ils représentent
les conséquences qui peuvent en résulter par la ces-

sation des travaux de 50,000 ouvriers qu'ils oc-
cupent, à cause de la résiliation des marchés
qu ils seront obligés de faire et enfin à cause de
la situation critique où se trouve le royaume. Us
invoquent en leur faveur la justice et l'humanité
de l'Assemblée.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
l'extraordinaire des finances.)

Un membre demande que le rapport du comité
de législation, sur les lettres de grâce et l'exé-

cution des jugements criminels, "soit fait inces-
samment.

(L'Assemblée décrète que ce rapport sera fait

à la séance de demain.)

M. Ronime. L'objet que je viens vous pré-
senter est d'un grand intérêt pour la tranquillité

publique. Je viens d'apprendre un fait que je re-

garde comme un grand attentat contre la Cons-
titution, contre r.\ssembléedes représentants du
peuple, et par conséquent contre la liberté et le

salut de TEmpire. Le juge de paix de la section
de Henri IV, le sieur Larivière, a décerné un
mandat d'amener contre 3 membres du Corps lé-

gislatif, MM. Basire, Chabot et Merlin: ces mes-
sieurs ont obéi, parce que la loi veut que lors-

qu'un fonctionnaire public ordonne au nom de
la loi, on commence toujours par se soumettre,
sauf à porter ensuite, suivant qu'il appartient,
les justes réclamations qu'on peut faire contre
un ordre injuste et arbitraire. Je ne sais pas si

ces messieurs sont innocents ou coupables; mais
ie dis que, dans le cas où ils seraient coupables,
la Constitution a été violée dans les formes qu'elle

prescrit, et personne n'ignore que ces formes
sont précieuses, nécessaires pour garanUr la li-

berté publique. Dans le cas où ils seraient inno-
cents, vous devez écraser de tout le poids de la

loi l'agent violateur. Je dénonce donc ce fait

comme un grand crime qui n'attaque pas seule-

ment les trois personnes que je viens de nom-
mer, mais qui attaque tout le corps entier des
représentants de la nation. Je demande donc que
MM. Basire, Merlin et Chabot veuillent bien dire

à l'Assemblée ce qui s'est passé à cet égard. Je

demande, de plus, que la conduite du juge de paix
soit examinée, et que la sagesse de l'Assemblée

éclate dans le parU vigoureux et ferme qu'elle

doit prendre dans cette circonstance. {Applau-

dissements liitérés à gauche et dans les tribunes.)
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M. Charller. Je x^demande que MM. Chabot,
Merlin et Basire soient entendus.

Plusieurs voix : L'ordre du jour!

M. Clinrllep. Il y a un décret de l'Assemblée

nationale; je demande qu'on le fasse connaître.

(L'Assemblée décrète que MM. Chabot, Merlin

et Basire seront entendus.)

M. Merlin monte à la tribune. (Applaudisse^

ments réitérés dans les tribunes.)

M. Merlin. Messieurs, si j'avais à parler dans
ma cause, mille moyens solFriraient en foule

pour démontrer l'injustice et l'injure des pro-

cédés que l'on a employés à l'égard de MM. Ba-
sire, Chabot et moi. Mais il s'agit ici d'un fait

qui intéresse le Corps législatif. Je me bornerai
donc à lui rapporter fidèlement et véridiquement
les faits, et j'abandonnerai ensuite ma cause à
sa décision et à la confiance que j'ai dans sa jus-

tice. {Applaudissements.)

Le comité de surveillance, composé naguère
de 12 membres dont je faisais partie, avait dé-
cidé que tout citoyen qui viendrait confier des
secrets qui pourraient intéresser l'Etat, ne serait

jamais compromis, et que les membres du comité
porteraient plutôt leur tôte à l'échafaud, que de
compromettre le citoyen qui leur aurait révélé

des faits qui intéresseraient la patrie.

Ceci posé. Messieurs, on est venu au comité
de surveillance; on y a dénoncé un projet qui
intéressait la sûreté publique. Nous avons gardé
le secret, et nous le garderons aux personnes
qui nous ont fait cette confidence. Deux fois

nous avons déjoué depuis la législature le même
complot, le même projet par la publicité que
nous lui avons donnée a l'avance. Cette fois nous
avons confié ce complot aux journaux, afin de
le faire échouer pour la troisième fois. Les jour-

naux l'ont répandu. Un des publicistes... {Rires.)

a été traduit par-devant un juge de paix. Là il

a été interrogé; et je vous prie de considérer

qu'on ne décerne pas contre le publiciste le

mandat d'amener... {Rires.) contre le journaliste,

si vous voulez; cette grâce était réservée aux
membres de l'Assemblée nationale. Le journa-
liste dit qu'il tenait les faits de MM. Chabot, Ba-
sire et moi. Nous fûmes donc mandés par-devant
le juge de paix, et là nous déposâmes qu'eflec-

tivement le journaliste tenait les faits de nous.
Le lendemain, le juge de paix vint à la barre de
l'Assemblée nationale; il y demanda que nous
fussions tenus de donner les pièces sur lesquelles

les faits avaient été énoncés. L'Assemblée passa
à l'ordre du jour.

Aujourd'hui, à 5 heures et demie du matin,
entrèrent chez moi 3 cavaliers de la gendarmerie,
qui jetèrent l'alarme dans la maison, en ordon-
nant au domestique de me faire lever au nom
de la loi, j'obéis. Je voulus rentrer dans ma
chambre pour prendre quelques meubles. Les
fendarmes m'en empêchèrent

;
je les suivis,

arrivai chez M. Larivière, pour qu'on le con-
naisse, juge de paix de la section de Henri IV.

Je le trouvai, lui oui voulait m'avoir si bon matin,
encore couché. Je pressai même pour qu'on le

fit lever; il s'en trouva formalisé.

Il me demanda si s'était moi qui avais confié
au journaliste, M. Carra, l'article qui était dans
son journal, qui a pour titre : les Annales patrio-
tiques ; alors je lui répondis de la manière sui-
vante :

'- Monsieur, lors de ma déposition, me servant
de tous les moyens dont la loi permet de se servir
aux citoyens, je vous ai dit que je protestais de

la nullité de la procédure, parce qu'un décret
exprès prononçait cette nullité. Je persiste dans
ma première déposition. Au fond, comme en
m'interrogeant vous dirigez l'instruction contre
moi, je ne m'y livre pas, par respect pour la

Constitution, que j'ai juré de maintenir; et cette

Constitution vous défend de diriger contre moi,
agissant comme député et comme membre du
comité de surveillance,aucune poursuite; je ré-
ponds donc que je ne vous répondrai rien. » {Ap-
plaudissements dans les tribunes. — Rravo! bravo!)

Le juge de paix m'observa : « Monsieur, vous dé-
sobéissez à la loi. X Je répondis : « Monsieur, je

ne désobéis pas à la loi. » Le juge de paix ne
voulut pas se servir de l'expression, je vous ob-

serve; il s'était servi de celle-ci : a répondu. Je
l'ai interpellé de substituer à l'expression a ré-
pondu, celle je vous observe, qui était la mienne;
et de cet interpellé, il l'a fait. Tels sont les faits

d'après lesquels j'attends avec confiance le ju-
gement de l'Assemblée. {Applaudissements dans
les tribunes.)

M. Chabot. A la première formation de votre
comité de surveillance, les membres que vos
suffrages y appellèrent ne se cachèrent pas qu'ils

s'imposaient le devoir de se sacrifier, de s'im-

moler s'il le fallait pour la patrie. Je ne vous
rappellerai pas qu'ils ont déjoué un complot
formé contre les finances de l'Etat, en ex| o:ant
une partie de leur fortune pour faire saisir une
fabrication de faux assignats. Je ne vous rappel-

lerai pas que celui qui se chargea de le faire

pouvait-être spolié, assassiné même. Je ne rap-
pellerai pas que nous avons empêché l'enlèvement
du roi dans 3 occasions différentes, sans violer

les engagements que nous avait fait prendre la

confiance des bons citoyens qui nous instrui-

saient, et cela en prenant sur notre tête toute la

responsabilité des dénonciations; car s'il faut la

porter sur l'échafaud pour sauver la patrie, nous
irons tous. {Vifs applaudissements dans les tri-

bunes.) L'expression de ce sentiment ne vous est

pas nouvelle. Vous avez renouvelé votre comité,

et j'en appelle aux nouveaux membres, si ce
n'est pas la doctrine que nous avons prêchée.
En conséquence de ces principes, nous avons

cru, et je crois encore, que le comité de surveil-

lance n'ayant pour lui, c'est-à-dire pour la patrie,

n'ayant d'autres moyens pour la sauver, que le

zèle des citoyens qui viennent lui faire leur dé-
nonciation, en compromettant leur fortune, leur

honneur (c'est-à-dire quelquefois l'honneur des

ci-devant marquis et des ci-devant nobles) en
compromettant leur propre vie Je vous
prie. Monsieur le président, de m'obtenir le si-

lence.

Plusieurs voix : On ne vous dit rien !

M. Chabot. Nous savons que le comité n'ayant
que le zèle des bons citoyens pour garant du
salut de la patrie, nous ne devions compromettre
ni l'honneur, ni la réputation, ni la fortune, ni

la vie de ces honnêtes gens; et que nous devons
nous offrir pour victimes du salut de la patrie,

parce que nous sommes les fonctionnaires de
toute la France. Le seul moyen que nous avons
cru devoir employer pour déjouer les complots
des malveillants, j'en appelle à tous mes collègues

du comité de surveillance, a été de faire publier

par les journalistes patriotes les complots avant
qu'ils pussent éclater, avant qu'ils pussent donner
des secousses convulsives à la patrie, qui seraient

aussi dangereuses pour les coupables que pour
les innocents.
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Sur cela, Messieurs, il nous a été dénoncé un
comité autrichien, dans lequel un grand nombre
de particuliers ci-devant ministres et autres,

tramaient contre la patrie. D'après les dénon-
ciations que nous avons ret;ues, les journalistes

patriote? ont publié ces faits. M. Carra, en par-

ticulier, a été cité devant le juge de paix, et ici

il est essentiel de renouveler l'observation de
M. Merlin ; c'est que le juçe de paix dit à M. Carra
de se rendre le lendemain chez lui, c'est là le

mandat d'amener dont il a usé à son égard.
tilt à nous, ce sont des gendarmes nationaux

;it on nous a honorés. M. Carra s'est servi de
iiutre nom, parce qu'il importe qu'un journaliste

patriote qui publie, pour le salut de la patrie,
~ complots qui lui sont dévoilés par les amis
ia patrie, qui sont notamment et spécialement

cliariréî <ic veiller au maintien de la Constitution ;

il e?t. 'ii:^-jc, juste que ce journaliste patriote

puisse dire de qui il les tient, quand ce serait des

membres de l'Assemblée nationale. J'ai déclaré,

non pas en protestant contre la procédure, parce
que je n'ai pas cru que ce fût de mon devoir en
qualité de témoin: mais en dénonyant en qua-
lité de membre de l'Assemblée nationale et du
comité de surveillance, aux autorités constituées
les infractions à la loi, qui sont constantes, cela

appert de la procédure tout entière. J'ai déclaré,

au sur[>lus, que par respect pour la justice et la

vérité, MM. Carra et autres journalistes pa-
triotes (atin qu'on ne fit pas perdre les séances
du Corps législatif en y venant plusieurs fois),

et autres journalistes patriotes, qui avaient pu-
blié le comité autrichien, le tenaient de moi en
qualité de membre du comité de surveillance de
1 Assemblée nationale particulièrement.
Ce matin, à six heures, est venu un gendarme

national, me notifier de paraître devant M. Lari-
vière. 11 est important de vous lire la contexture
de ce mandat; elle éclaircira peut-être cette

question :

Mandat d'amener à moi.

« De par la lol

« Nous, JeanBaptiste-Etienne de Larivière... (et

vous savez tous, Messieurs, que cette qualification
de... est proscrite par...) [Hires.)... ju^e de paix
et officier de police de la ville et département
de Paris, de service au bureau central; mandons
et ordonnons à tous exécuteurs de mandements
de justice d'amener par-<levant nous, en se con-
formant à la loi, le sieur Chabot, député à l'As-

semblée nationale, demeurant rue Saint-Thom^s-
du-Louvre, à§é de... (en blanc), pour être en-
tendu sur les inculpations dont ledit sieur Chabot
est prévenu. Requérons tout dépositaire de la

force publique de prêter main-forle, en cas de
nécessité, pour l'exécution du présent mandat.

« Pnri=, ce 18 mai.

t Signé : Etienne de la Rivière. »

Je me suis rendu, dans un fiacre, accompagné
de ce gendarme national, chez M. Larivière.
M. Merlin subissait son interrogatoire. On a dit

de me conduire et deme garder aans un cabinet...
{Sourires à droite.)

M. Brival. Monsieur le président, jem'aper-
rois qu'on rit de ce côté-là. (Montrant le côté
droit.) Je ne sais pas comment on l'ose. {Rires et
murmures).

M. Chabot. Quand M. Merlin a eu fini, on a
!•' Série. T. XLIU.

3 7 *

eu soin de le faire accompagner jusqu'au porte
par un gendarme national, de crainte, sans doute,
qu'il ne me parlât. On m'a conduit dans le par-
quet, et on a consigné le gendarme à la porte.

Je vais vous rappeler text utilement les interro-
gations et mes réfionses.

« A lui demandé s'il a dit à M. Carra ce qui
est contenu dans son interrogatoire du...

• A répondu qu'il proteste contre toute infor-

mation dirigée contre lui répondant, au sujet

de ce qu'il a dit à.M. Carra et autres journalistes
patriotes, concernant le comité autrichien et les

autres complots attentatoires à la liberté [ju-

blique et à la Constitution; attendu qu'il n'a
communiqué les renseignements qu'il en avait
qu'en qualité de représentant du peuple, et
comme spécialement préposé par l Assemblée
nationale au maintien de la Constitution et de
la liberté. Observant que l'article 7, section V,
chapitre i, titre lll de 1 .Vcte constitutionnel porte
textuellement : Les représentants de la nation
sont inviolables; ils ne pourront, dans aucun cas,
être accusés, poursuivis et jugés pour tout ce
qu'ils auront dit {souligné), écrit ou fait dans
1 exercice de leurs fonctions de représentants. »

— L'Acte constiti tionnel était sur la table.

« A lui observé que l'article suivant porte :

- Les représentants de la nation pourront pour
faits criminels être saisis ou arrêtés en flagrant
délit, ou par un mandat d'arrêt, sauf à en donner
connaissance, sans délai, au Corps législatif, qui
délibérera s'il y a lieu à accusation.

« A répondu que, loin de regarder le fait dont
il s'agit comme criminel, le répondant le regarde
comme le plus salutaire pour la sûreté, la tran-
quillité, le maintien de la Constitution et des
lois; que les principes du comité de surveillance,
depuis son installation jusqu'à son dernier re-
nouvellement, ont été de déjouer les complots
des malveillants, en les faisant publier avant de
les laisser mûrir; que le nouveau comité n'a pas
encore improuvé ces principes; qu'au surpms,
c'est aux accusateurs à prouver que le fait est
criminel, et qu'il excède les fonctions d'un re-
présentant de la nation, et d'un membre du co-
mité de surveillance.

« A lui demandé si le comité de surveillance
l'a chargé, par une délibération expresse, de
faire publier ces faits ?

« A répondu qu'il ne doit compte des délibé-
rations du comité, qu'à l'Assemblée nationale
qui l'a créé, et qu'il ne répondra sur cet objet
qu'à l'Assemblée elle-même, lorsqu'il en sera
par elle requis. {Les tribunes crient: Bravo! Ap-
plaudissements.)

tf A lui observé que le fait dont il s'agit est un
fait privé, et que le sieur Carra s'étant servi de
son nom dans l'interrogatoire, il devient non
seulement complice, mais principal auteur de la
calomnie intentée contre les sieurs Montmorin
et Bertrand.

• A répondu qu'il persiste dans sa protestation
contre toutes informations et procédure dirigées
contre lui à ce sujet, par les motifs qu'il a allé-

gués dans la précédente réponse. »

Le juge de paix a demandé la Déclaration des
droits. Je lui ai dit : elle est en tête de l'Acte

constitutionnel. U m'a répondu qu'il me deman-
dait pas l'Acte constitutionnel, mais la Déclara-
tion des droits. Je lui ai ouvert le livre de la
Constitution, et je lui ai fait voir qu'elle en fôt
de préambule. Il a feuilleté l'Acte constitutionnel
et la Déclaration des droits. Je lui ai observé
que s'il lui fallait quelque article, je le lui trou-

37
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verais sur-le-champ; qu'il était inutile de feuil-

leter pendant si longtemps. Il n'a sans doute

rien trouvé de ce qu'il cherchait; il a demandé
un grand code: on lui a remis un grand cahier

de lois ; il l'a beaucoup feuilleté. Je lui ai observé

encore que s'il avait besoin de quelqu'une qui

eût rapport à cette affaire, j'allais la lui trouver

dans une minute. Il n'a sans doute rien trouvé,

ou il a été honteux de mes déclarations : mais il

m'a demandé si j'avais autre chose à répondre.

Je lui ai observé que je ne savais pas s'il avait

autre chose à me demander. {Applaudissements et

rires dans les tribunes.) 11 m'a ait que je pouvais

me retirer, et m'a fait accompagner jusqu'à la

porte.

Voilà toute ma conduite. Je suis bien aise de

l'exposer non seulement aux représentants de

la nation, mais à la nation entière ; et je désire

que l'Assemblée fasse justice de mon inconduite

si elle le juge à propos ; mais en même temps
qu'elle fasse justice de ceux qui violent la Consti-

tution. {Applaudissements à gauche et des tribunes.)

M. Basîre. Je n'ai rien à ajouter au récit des

faits qui me concernent, et qui vous ont été

présentés par MM. Chabot et Merlin. Je n'ajoute-

rai rien à l'exposition qu'ils vous ont donnée
des principes qui me dirigent, et de mes senti-

ments. Animé d'un grand courage, fort de ma
conscience, appuyé sur la Constitution, plein de

confiance en votre justice, j'attendrai avec res-

pect votre décision. {Applaudissements dans les

tribunes.)

M. Beugnol, secrétaire. Voici une lettre de

M. Larivière par laquelle il demande à être ad-

mis à la barre ; elle est ainsi conçue :

« Paris, 19 mai 1792, l'an IV* de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je prie l'Assemblée nationale de vouloir bien

m'entendre relativement à un objet qui intéresse

mes fonctions.
« J'ai l'honneur d'être, Monsieur le président,

« Le juge de paix de la section de Henri IV.

« Signé: ETIENNE DE LARIVIÈRE. »

M. Masuyer. Je fais la motion expresse que

le juge de paix Larivière soit entendu sur-le-

champ à la barre, mais je demande en outre

qu'il y soit mandé par l'Assemblée. {Murmures.)

M. Dubois-de-BclIcgarde. Le sieur Lari-

vière demande à être entendu à la barre; je

demande qu'il soit entendu tout de suite.

Voix diverses : Oui! oui! — Qu'il vienne à la

barre! Qu'on l'amène à la barre!

M. Oensonné. Je demande la parole pour
une motion d'ordre.

M. Dchaussy-Robecoiirt. J'ai demandé
aussi la parole pour une motion d'ordre.

M. Censoiinë. Je demande qu'on ouvre la

discussion uniquement sur le point de savoir si

le juge de paix Larivière sera entendu à la barre

sur sa pétition, ou mandé à la barre pour rendre

compte de sa conduite dans l'affaire qui regarde

MM. Merlin, Basire et Chabot.

Plusieurs membres : Oui ! oui ! 11 faut l'entendre !

M. Geiisoniié. Laissez-moi développer ma
motion. De deux choses l'une : ou le sieur Lari-

vière s'est conformé à la loi, et, en ce cas, comme
il a été dénoncé à l'Assemblée, il faut rendre un

décret qui approuve sa conduite; ou, au con-
traire, le sieur Larivière a violé, par son mandat
d'amener, la dignité de la représentation natio-
nale, et alors il faut un décret qui l'envoie à
Orléans. {Oui! oui! Vifs applaudissements à gauche
et dans les tribunes.)

M, Dehanssy-Robceourt. D'après la motion
d'ordre de M. Gensonné, par laquelle il réduit
la question actuelle au point de savoir de quelle
manière on entendra le juge de paix, si ce sera
simplement sur la demande qu'il en fait, ou si

le Corps législatif ordonnera qu'il soit traduit à
la barre, je soutiens qu'il doit être simplement
entendu à la barre.

Je n'examine point la question de savoir si un
juge de paix peut, dans le cas dont MM. basire,

Chabot et Merlin vous ont rendu compte, traduire
devant lui un membre du Corps législatif en
vertu d'un mandat d'amener. Ici il s'agit de
savoir comment le juge de paix sera entendu.

Une voix : En robe courte.

M. Deliaussy-Kobecourl. 11 ne peut être

entendu, dans l'état de la question, que sur la

pétition qu'il a àp résenter. En effet, vous n'avez

entendu jusqu'ici que des dénonciations. Je

demande, si le Corps législatif se décide à ordon-
ner qu'il sera traduit, que l'on veuille bien en-
tendre quelqu'un qui parle sur les chefs de
dénonciation. {Murmures.) Avant d'ordonner que
M. Larivière sera traduit à la barre, ce qui est

la mesure la plus rigoureuse après le décret

d'accusation {Bruit.), il est d'autant plus juste

dans ce moment-ci de mettre la plus grande
modération dans la mesure que nous allons

prendre, que nous avons l'air d'être intéressés

sur le fait qui nous est dénoncé, puisque c'est

contre 3 membres du Corps législatif que le

mandat d'amener a été décerné. Je me résume
et je demande que le juge de paix de la section

d'Henry IV soit entendu, mais qu'il ne soit pas

traduit.

M. llasuyep. Je me porte dénonciateur du
sieur Larivière. Je demande qu'il soit traduit à

la barre, et de là conduit à Orléans. {Applaudis-

sements dans les tribunes.)

M. Gcnsonnë. Je demande qu'avant d'ouvrir

la discussion sur les faits qui vous ont été

dénoncés, le juge de paix Larivière soit mandé
à la barre à l'instant, pour avoir de lui des

éclaircissements sur sa conduite. [Bruit.)

M. Bigot de Préanicneii. J'avais d'abord

entendu que la motion de M. Gensonné était de

traduire le juge de paix à la barre.

Plusieurs membres: Non! non! de l'amener à

la barre.

M. Bigot de IVëaineneu. Mais il a expli-

qué sa motion, en disant qu'il fût mandé. Je

crois que l'Assemblée ne préjuge rien en man-
dant le juge de paix, d'abord parce qu'elle en a

le droit, ensuite parce que le fait dont il s'agit

intéresse ses membres. Ainsi je ne m'oppose

point au simple mandat d'amener.

M. Giiyton-Morveau. Je crois que l'inten-

tion de l'Assemblée nationale, en mandant le

juge de paix Larivière, est d'avoir des éclaircis-

sements. Elle pourrait à la vérité entendre le

discours qu'il lui ferait. Mais ici le but de

l'Assemblée doit être d'acquérir des aveux sur

lesquels elle délibérera. Je demande donc, par

amendement, qu'en décrétant qu'il sera mandé
à la barre, il soit ajouté .• Pour répondre aux
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Tont faites par le prési-

!.nts.)

interrogations

dt'ut. { Vifs ap;

/'
. iirs membres .Appuyé! appuyé!

' BSi^otde Préameneu. Je combats ramen-
ât pour des raisons oui intéressent à la fois

. . jUsiice et l'équité de l'Assemblée nationale.

Vous allez traiter une des plus grandes questions
(lu'ait à (iécider le Corps législatif. Je suis per-

in conscience (Bruit à gauche)^ et

r la Constitution, qu'un ofticier de
ju>iiee peui décerner le mandat d'amener, et

môme le mandat d'arrêt, contre un membre de
l'Assemblée en matière criminelle. Or. il s'agit ici

d'un fait qui est présenté comme criminel,c èst-à-

ilune accusation de calomnie...

<>nrreaa. Ce n'est pas criminel. (Murmures.)

libre : Monsieur le Président, il n'y a
. puté qui ne soit scandalisé d'entendre

lancer contre des membres des personnalités...

M. Gastton. On est encore plus indigné d'en-
tendre {»arler ici en faveur des contre- révolu-
tionnaires.

M. le •résident. Je rappellerai à l'ordre

ceux qui interrompront ou qui se permettront
des ptrjoniialités.

M. ISi^ot de Prcamenea. Les 3 députés qui
ont été entendus sont précisément ceux contre
gui la plainte a été portée; ainsi, ils sont ici à la

fois et comme représentants du peuple et comme
accusés : ils n'ont donc pas, dans leur état ac-
tuel, le droit de dénoncer eux-mêmes l'officier

public qui a procédé contre eux. (Bruit.)

Plusieurs membres : C'est nous qui dénonçons
le juL'e de paix et non pas MM. Basire, Merlin et

Chab.jt.

M. Bigot de Préamenea. J'entends dire à
plusieurs personnes que MM. Basire, Merlin et

Chabot ne sont pas dénonciateurs; mais que
ce sont elles qui dénoncent, et j'en suis extrê-
mement surpris; en effet, ceux qui m'inter-
rompent ne peuvent se porter dénonciateurs
que ' sur les faits exposés par les accusés

;

or, je dis que c'est encore plus irrégulier

que si les accusés eux-mêmes se portaient dé-
nonciateurs; vous devez procéder ici avec la

disnité d'une Assemblée qui représente la
' - nce. Permettez-moi l'observation... (Bruit.)

î parce que les accusés sont des membres
M- i Assemblée que vous devez mettre dans votre
conduite plus d'exactitude, et j'oserai dire plus

de sévérité. Vous êtes donc placés. Messieurs,
entre les membres de l'Assemblée nationale

aui sont dénoncés et l'officier public qui vous
it : Je demande à être entendu ; or, on ose dire

que l'officier public doit être traduit lui-même
comme dénoncé ou accusé avant qu'il ait rendu
compte de ce qu'il a fait; c'est un membre du
pouvoir judiciaire, auquel nous ne pouvons tou-
cher que quand nous le trouverons coupable;
je dis donc gu'il doit, sur sa réquisition, être
entendu, sauf ensuite à prononcer le jugement
que vous trouverez convenable.

M. Goadet. Je demande à concilier M. Bigot
avec lui-même. Le juge de paix Larivière ne peut
être entendu que de deuxmanières, ou sur sa péti-

tion, ou bien sur un décret de r.\ssemblée por-
tant mandat de comparaître à la barre. M. Bigot
a voté lui-même pour le mandat de comparution
à la barre; il ne prétendait donc pas qu'il fût
entendu sur sa pétition.

M. Guyton a présenté un amendement qui
dérive naturellement, nécessairement de la pro-

position principale, puisqu'on portant un décret
par lequel vous mandez le juge de paix à la
barre, il est de fait que c'est pour répondre aux
interrogatoires qu'on lui fera. 11 est donc évident
que M. Bigot est en contradiction avec lui-même,
puisque ce n'est plus l'amendement proposé par
M. Guyton qu'il a combattu, mais le décret dont
il dérive et pour lequel il avait voté auparavant.
Au reste, s'il était question de motiver ici la

motion de M. Gensonné, qui, je le répète, a été
appuyée par M. Bigot lui-même, je ne serais cer-
tainement pas embarrassé pourexposer les motifs
qui l'ont inspirée. Le juge de paix Larivière vous
a été dénonéé, non pas, Messieurs, comme M. Bi-
got l'a paru croire, par MM. Merlin, Chabot et
Basire; il a été dénoncé par M. Homme, pour
avoir, en décernant un mandat d'amener contre
des membres du Corps législatif pour faits re-
latifs à leurs fonctions, attenté à l'inviolabilité
des membres de l'Assemblée; vous avez cru de-
voir entendre d'abord MM. Chabot, Basire et
Merlin. Ils ont expliqué les faits. Maintenant que
vous reste-t-il à faire?

C'est d'entendre le juge de paix Larivière lui-
même. C'est de savoir de lui si les faits énoncés
sont exactement rapportés; car, je le dis ici à
mon tour, je crois dans ma conscience que si les
faits ont été fidèlement rapportés ; si enfin le man-
dat d'amener n'a été rendu que pour le fait de pré-
tendue diffamation, dont 51M. Basire. Merlin et
Chabot se seraient rendus coupables, vous ne
pouvez pas vous dispenser de porter contre le

juge de paix Larivière le décret d'accusation.
(Bruit à droite. — Applaudissements à gauche.)
J'appuie donc, comme l'a fait M. Bigot, la mo-
tion de M. Gensonné, de mander à la barre le
juge de paix Larivière; et j'appuie l'amendement
de M. Guyton, puisqu'il n'est qu'une conséquence
naturelle de la motion principale. (Applaudisse-
ment à gauche.)

M. Viénot-l^anblane. Je demande à citer
la Constitution.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

M. Oigot de Préamenea. Je demande la pa-
role pour un fait.

Le fait que je veux rappeler à l'Assemblée,
c'est que toutes les fois qu'elle a désiré avoir
des renseignements sur la conduite d'un officier
public, elle n'a point eu d'autre manière de l'ap-

peler que de le mander; mais, dans aucun cas
encore, les agents du pouvoir exécutif (à moins
qu'il n'y ait eu une dénonciation régulière),
n'ont été interrogés.

M. t'ouinrîer. Je la fais, moi, la dénonciation.

M. BifEfot de Préamenea. M. le Président
en effet ne peut interroger que sur des faits que
vous regardez comme dénonciation. Oùlespren-
drez-vous? Vous n'avez pas le droit de faire tra-
duire M. Larivière à la barre.

M. Vergniaad. Je demande la parole pour
un fait.

M. Reboul. Pour répondre au fait de Jkl. Bi-
got, il semble que l'Assemblée n'ait jamais in-
terrogé d'agent public. M. Bigot ne se rappelle
pas suremeiit que le ministre Lessart a été in-
terrogé. (Bruit.)

M. Dehaussy-Robeeoort. Aux termes de la
Constitution, c'est du ressort du tribunal de cas-
sation, je demande à la lire.

M. Emmery. Je demande que le iuge de paix
soit mandé pour rendre compte. Gela conciliera
tout.
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M. "Vténot-%^nublanc. Je m'oppose à cette

motion, la Constitution à la main; et je demande
à développer mon opinion.

(L'Assemblée accorde la parole à M. Vaublanc
pour la lecture d'un article de la Constitution.)

M. Viénot-Vaublanc. Messieurs... (Bruit.)

Plusieurs membres : Lisez votre article !

M. Vîénot-Vaublanc. Mais, Messieurs...

Voix diverses : Votre article!! Monsieur le Prési-

dent, maintenez le décret.

M. Iftouyer. M. le Président a consulté seu-
lement l'Assemblée pour que M. Vaublanc lise

un article, pas autre chose.

M. ¥iénot-Vaublanc. [On a fait une propo-
sition que je soutiens inconstitutionnelle... {Mur-

mures.)

M. Quatremère-Quîncy. Je fais la motion,
Monsieur le Président, que vous consultiez de
nouveau l'Assemblée.

M. le Président. Gomment veut-on que je

maintienne l'exécution des décrets, lors même
que je ne peux pas me faire entendre ? Messieurs,
il y a un décret rendu

;
par ce décret, M. Vau-

blanc a la parole pour lire un article de la

Constitution ; monsieur Vaublanc, lisez l'ariicle.

M. Quatremère-Quincy. Je fais la motion
que l'Assemblée soit consultée à nouveau.

M. Viénot-Vaublanc. Voici l'article :

« Le ministre de la justice dénoncera au tri-

bunal de cassation, par la voix du commissaire
du roi, et sans préjudice du droit des parties

intéressées, les actes par lesquels les juges au-
raient excédé les bornes de leur pouvoir.

« Le tribunal les annulera; et s'ils donnent
lieu à la forfaiture, le fait sera dénoncé au Corps
législatif, qui rendra le décret d'accusation s il

y a lieu, et renverra les prévenus devant la
haute cour nationale. »

Cet article nous indique la marche que nous
devons tenir.

J'observe que l'indépendance du pouvoir ju-
diciaire est une des bases de la Constitution ; et

il n'est pas au pouvoir de l'Assemblée nationale
d'en violer aucune... {Murmures.) Je ne veux pas
plus parler contre l'indépendance que contre
l'inviolabilité des membres.

Plusieurs voix : Fermez la discussion!

M. Viénot-Vaublanc. Je supplie l'Assemblée
de me laisser développer mon opinion. {Bruit.)

Plusieurs membres : Consultez" l'Assemblée,
Monsieur le Président

, pour savoir si M. Vau-
blanc sera entendu.

M. Mayernc. Je demande que les savants de
l'Assemblée permettent à ceux qui ne sont pas
instruits de s'éclairer.

M. Garrcau. Je trouve que M. Mayerne trouble
la discussion.

M. Vergnîaud. J'ai un fait à relever.

Plusieurs membres : Attendez que M. Vaublanc
ait fini.

M. Vergnîaud. Je demande la parole pour
un fait.

M. le Président. Je vais mettre aux voix la
proposition de fermer la discussion. Si l'Assem-
blée ne ferme pas la discussion, M. Vaublanc ter-
minera sa motion et M. Vergniaud aura ensuite
la parole pour un fait, sinon personne ne sera
«ntendu. {Bien! bien!)

Un membre : llessiems
,
j'accuse M. le Prési-

dent de partialité. [Bruit.)

M. Garreau. M. Vaublanc avait obtenu la

parole pour lire un article de la Constitution ; il

l'a lu, et c'est à M. Vergniaud la parole. {Mur-
mures.)

Plusieurs m,embres : La discussion fermée !

M. 0«at«*c"*ère-Quîncy. Monsieur le pré-

sident, consultez l'Assemblée pour savoir si

M. Vaublanc continuera.

M. le Président. Je mets aux voix la propo-
sition qu'on a faite que M. Vaublanc soit en-
tendu et que M. Vergniaud n'ait la parole qu'a-

près que M. Vaublanc aura terminé.

M. Iteboul. Je demande la parole contre vous,

Monsieur le Président.

M. ï8.ehoul monte à la tribune, parle au mi-
lieu du tumulte, puis revient à sa place.

Un grand nombre de membres : La discussion
fermée !

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Emniery. Je demande que le juge de paix
soit mandé séance tenante pour rendre compte
de sa conduite. {Applaudissements.)

Un membre : Monsieur le Président, rappelez

l'amendement de M. Guyton.

Plusieurs membres : La priorité pour la motion
de M. Emmery.

(L'Assemblée accorde la priorité à la motion
de M. Emmery.)

M. le Président. Que ceux qui sont d'avis

que le iuge de paix soit mandé pour rendre
compte de sa conduite séance tenante...

Un membre: Et être interrogé. {Rires.)

Plusieurs membres: Non! non!

M. le Président se lèvent.

(L'Assemblée adopte à l'unanimité la motion
de M. Emmery et décrète, en conséquence, que
le juge de paix Larivière sera mandé séance
tenante pour rendre compte de sa conduite.)

M. Charlîer. Je propose à l'Assemblée de
décréter, par article additionnel. queM. le Prési-

dent annoncera au juge de paix qu'il est mandé
en vertu d'un décret et qu'après avoir rendu
compte de sa conduite, M. le Président lui ordon-
nera d'attendre le résultat de la délibération

de l'Assemblée. {Quelques murmures à droite. —
Applaudissements à gauche.)

M. Vergniaud. Je demande à appuyer cette

proposition par des faits. On passera a l'ordre

du jour si on ne les trouve pas suffisants pour
appuyer la proposition. Us sont très simples, et

ils résultent de ceux qui ont été énoncés, et dont
la vérité sera ou constatée ou démontrée. Voici

les faits sur lesquels s'expliquera M. Larivière :

Le premier, c'est d'avoir voulu faire insulte

au Corps législatif... {Quelques murmures à droite.)

Un grand nombre de membres : Oui! oui!

M. Vergniaud en décernant le mandat
d'amener contre des députés, tandis qu'il ne
l'avait pas décerné contre l'imprimeur des faits

dont il s'agit.

Deuxième fait, c'est d'avoir voulu faire outrage
au Corps législatif en faisant exécuter ce mandat
d'amener avec des formes q^u'on ne se serait

pas permises envers les derniers des scélérats.

C'est d'avoir formellement, et à dessein, voulu
faire outrage à la majesté nationale {Murmures
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à droite. — AnplaudUsements dans les tribunes.)

en envoyant a 5 heures du matin 3 cavaliers

de la gendarmerie nationale, pour arrêter, sur

un mandat d'amener, un membre du Corps lé-

gislatif, et le mener devant lui. {Murmures à

droite.) Ceux qui ne voient pas ici d'outrage

n'en essuieront jamais, parce qu'ils n'ont pas

d'àme. (Vifs appUiudisseuients dans les tribunes.)

Le troisième fait c'est d'avoir voulu faire ou-
trage et insulte à la majesté de la représenta-

tion nationale, lorsque le juge de paix, qui

devait être à ses fonctions au moment où il

faisait traduire devant lui un représentant de

la nation, se trouvait étendu dans son lit. {Mur-

mures de VAssemblée. — Rires et applaudissements

dans les tribunes.)

Le quatrième fait, sur lequel on a feint de ne
pas prendre un grand intérêt, mais qui cepen-
dant en mérite puisqu'il porte atteinte aux lois

constitutionnelles, c'est d'avoir décerné un
mandat d'amener sur une plainte qui est con-
traire aux lois constitutionnelles, puisque les

plaignants y ont pris des qualités qui sont

spécialement proscrites par la Constitution.

M. Qaalremère-Qalney monte à la tri-

bune et parle à M. Vergniaud. J{Grand bruit.)

Plusieurs membres à gauche: A l'Abbaye! à
l'Abbaye!

MM. Qaatremère-Qalncj, Oarreaa et un
autre f/um^ri' quittent précipitamment l'enceinte

de la tribune. {L'Assemblée est dans une vive agi-

tation, personne ne s'expliquant la cause de ce

mouvement.

)

M. ¥ergniaad. M. Quatremëre, qui était à
côté de moi, s'est borné à une simple observa-
tion, il n'y a pas là de quoi se récrier.

M. Qaalremèrc-Qulncy. Je me suis permis
de dire que M. le Président m'avait donné la

parole après M. Vergniaud.

M. Verj^niaod. Je reprends le quatrième fait;

le quatrième fait est d'avoir décerné un mandat
d'amener sur une plainte dans laquelle les plai-

gnants ont pris des noms et des qualifications

proscrites par la loi constitutionnelle, et qui, par
conséquent, se trouve, suivant les lois, infecté

d'un vice radical. {Murmures.)

Le cinq^uième fait, c'est aue le mandat d'ame-
ner est signé par le juge lui-môme d'une ma-
nière inconstitutionnelle. Je connais personnel-
lement M. Larivière; son nom patronymique
n'est pas Larivière, mais Etienne, son nom de
famille est Tequielle; Larivière est un nom de
fief ou de terre, ou un nom en l'air.

Un membre : Je cite comme un fait que M. Con-
dorcet ne s'appelle pas Condorcet, mais Caritat.

M. Vergniaud. Il y a dans l'Assemblée des
députés de la Haute-Vienne, M. Larivière est né
à Limoges. Je les interpelle pour déclarer la

vérité du fait que j'annonce.

Plusieurs membres: Il s'agit d'un fait et non
de sa généalogie ; c'est misérable cela!

M. Vergniaud. En me résumant, je dis que
le compte que doit rendre M. Larivière portant
sur l'infraction des lois, portant sur le triple ou-
trase très caractérisé qu'il a voulu faire au Corps
législatif, outrage qui seul prouve l'existence de
ce comité autrichien.. . {Applaudissements à gauche
et dans les tribunes. Bravo! Bravo! Je demande
que M. Larivière, après avoir rendu son compte,
soit tenu d'attendre le résultat de la délibération
de l'Assemblée. {Applaudissements.)

M- Qaalremère-QniBcy. Je me permettrai
d'observer à l'Assemblée que les faits que lui a
cités M. Vergniaud, n'étant nullement des faits

nouveaux, ils n'ont été qu'une manière de ren-
trer dans la discussion, ou pour mieux dire
d'entraîner l'Assemblée avant le temps. Je ne le

suivrai pas. Je reviens à l'amendement de M. Ghar-
lier, qui consiste à demander que M. Larivière
reste dans une salle voisine...

Quelques membres • Etienne.

M. Quatremère-Quincy... Que le sieur La-
rivière...

Plusieurs membres : Etienne! Etienne!

M. Quntremère-Qalncy. Je suis interrompu
par plusieurs voix qui m'invitent à l'appeler
d'un autre nom que celui de Larivière. Je ne le

connais ni sous l'un, ni sous l'autre. J'ai com-
mencé par dire que M. Vergniaud n'aurait pas
dû entrer dans la discussion; et que je n'y en-
trerai pas moi-même, mais puisqu'on me force
à répondre... {Murmures.)

Messieurs, si l'on fait à M. Larivière le re-
proche d'avoir conservé ce nom, je crois que ce
reproche est puéril. Il y a certainement des dé-
fenseurs de la Constitution dans l'Assemblée
nationale, qui ne portent pas leur nom de fa-

mille, à commencer par M. Condorcet qui s'ap-
pelle Caritat. Il m'est pénible de m'occuper de
détails si futiles, mais enfin, puisqu'on s'en fait

un titre contre un fonctionnaire public sur la

conduite duquel il faut prononcer, j ai cru devoir
faire cette observation.

Je n'insisterai pas davantage sur cet objet;

mais je prétends que l'amendement de M. Char-
lier ne doit pas être adopté, attendu que l'As-

semblée ne doit rien préjuger avant d'avoir en-
tendu le compte à rendre par M. Larivière : Si

M. Larivière a commis un délit — et j'avoue qu'il

y a plusieurs membres de l'Assemblées qui
doutent de ce délit ; moi, pour ma part, j'en

doute beaucoup {.Ah! ah!), — je prétends que,
tant qu'on n'est pas convaincu, on doit douter;
je prétends que l'.Vssemblée doit douter et qu'elle

préjugerait en quelque sorte la sentence q^u'elle

doit rendre, si elle pouvait retenir M. Larivière

avant d'avoir constaté qu'il çst coupable. En
effet, le décret d'accusation, s'il doit avoir lieu,

ne résultera que des éclaircissements donnés
par M. Larivière et de la discussion qui s'ensui-

vra. Je demande que M. Larivière soit entendu
et je propose la question préalable sur l'amen-
dement de M. Charlier.

M. liebonl. Il n'est pas question d'improuver,
ni de décréter d'accusation à l'avance. Il s'agit

simplement de savoir si, lorsque M. Larivière

aura rendu son compte, l'Assemblée ne pourrait

pas avoir besoin de lui demander de nouveaux
éclaircissements. Or, il est très probable que
le compte que rendra M. Larivière pourra bien
ne pas répondre à tout ce que l'Assemblée désire.

Dans ce cas, il doit attendre les ordres de l'As-

semblée pour donner de nouveaux renseigne-
ments. {Murmures à droite.)

M.GoaJon.Voici un article delà Constitution

qui s'oppose à l'adoption de l'amendement de
M. Charher

« Nul homme ne peut être saisi que pour être

conduit devant l'officier de police, et nul ne
peut être mis en arrestation, ou détenu, qu'en
vertu d'un mandat des officiers de police, d'une

ordonnance de prise de corps d'un tribunal,

d'un décret d'accusation du Corps législatif.
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dans le cas où il lui appartient de le prononcer,
ou d'un jugement de condamnation à prison ou
détention correctionnelle.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'amendement de M. Gharlier!

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer
sur l'amendement de M. Gharlier.)

M. Coubé et plusieurs membres à droite:

L'appel nominal!

M, Gcnsonné. Pour répondre à M. Goujon,
j'observe à l'Assemblée que déjà, à trois reprises
dilTérentes, elle a ordonné l'arrestation des
coupables, celle de M. Varnier entre autres, pen-
dant qu'elle délibérait. Ainsi, lorsqu'on invoque
la Gonstitution pour procéder autrement, on
fait une motion mjurieuse à l'Assemblée, puis-
qu'on l'accuse d'avoir manqué à la Gonstitution.

M. Daverhoiilt. Je demande à rappeler un
fait. 11 y a quelques jours, lorsque plusieurs
membres demandèrent que les commissaires
des Bouches-du-Rhône fussent traduits à la

barre, ils prirent pour base de leur opinion la

manière dont le Corps législatif en avait usé
quant au sieur Varnier et autres. On leur ré-
pondit alors que cela ne faisait pas une règle,

qu'il n'y avait point à cet égard de jurisprudence
dans l'Assemblée. On donna lecture du même
article de la Gonstitution que vient d'invoquer
M. Goujon, et c'est d'après cet article que la

motion fut rejetée. Je m'étonne que, dans une
hypothèse absolument semblable, les mêmes
membres repoussent aujourd'hui l'article qu'ils

invoquaient naguère et je conclus en demandant
qu'il n'y ait point de détention illégale et in-
constitutionnelle.

M. Conbé. Plusieurs membres de cette As-
semblée prétendent que la proposition qui vous
est faite par M. Gharlier est directement opposée
à la Gonstitution. Sans doute, si ces membres
forment la minorité, il est probable qu'ils sont
dans l'erreur ; mais comme l'Assemblée nationale
n'est pas infaillible, il pourrait se trouver que
la majorité se trompât (Murmures à gauche.) et

3ue, pai- conséquent, l'Assemblée fût parjure
r, il importe, même à la minorité, de mettre

sa responsabilité à couvert. Je demande donc
l'appel nominal, afin que moi, qui suis de la mi-
norité, si le décret est inconstitutionnel, je
puisse dire à mes commettants que je ne suis pas
parjure. {Applaudissements à droite. — Murmures
à gauche.)

M. VerffiiIaiMl. Lorsque nous nous sommes
opposés à la motion faite à l'égard des commis-
saires des Bouches-du-Rhône, nous avons agi
ainsi parce qu'on proposait de les traduire à la
barre comme on a traduit iMM. Merlin, Ghabot,
et Basire chez le juge do paix. Or personne n'a
proposé d'ôter la liberté à M. Lariviùre; per-
sonne n'a proposé de le faire traduire à la barre
ni de le faire garder à vue. On a demandé que
M. Larivière fût mandé à la barre et qu'il eût
ordre d'attendre la délibération de l'Assoniblée
nationale. Je ne sais pas comment certains de
nos collègues peuvent confondre la captivité
d'un homme détenu ou en prison, ou par la
force armée, avec l'ordre donné à un citoyen
d'obéir à la loi et d'attendre la délibération de
l'Assemblée. Ce serait, je crois, se faire une
étrange illusion et vouloir la faire partager à
l'Assemblée.

Je demande maintenant à répondre au préo-
pinant et ma réponse sera digne de vous, digne
de l'homme qui a fait serment de maintenir la

Gonstitution. Je demande que M. Coubé soit ex-
pressément rappelé à l'ordre par décret...

Plusieurs membres : Et vous aussi!

M. Vcpgnîaud... pour avoir énoncé ici, non
pas seulement que la minorité peut se tromper,— tout le monde sait que l'unanimité même de
l'Assemblée peut-être dans l'erreur puisqu'elle
est composée d'hommes, — mais pour avoir osé
énoncer qu'il fallait que la minorité mît sa res-
ponsabilité à couvert. {Applaudissements reitérés
à gauche et dans les tribunes.) Qui ne voit en effet

que c'est là une manière de protestation? {Ap-
plaudissements dans les tribunes.)

Quelque faillible qui soit la majorité, quelque
faillible par conséquent que puisse être la mino-
rité, c'est violer l'Acte constitutionnel qui ne re-
connaît la loi que dans le vœu de la majorité;
c'est se parjurer soi-même sous prétexte de ne
vouloir pas être parjure que d'introduire un
usage qui tendrait à rappeler d'une manière
détournée les protestations. {Nouveaux applaudis-
sements à gauche et dans les tribunes.) Je demande
donc que le préopinant soit rappelé à l'ordre,
et quant à l'appel nominal, suivant le règlement,
il ne doit avoir lieu qu'en cas de doute; or, il n'y
a pas de doute.

M. Guadet monte à la tribune.

Un membre : Il est étonnant qu'on n'ait pj
voulu entendre M. Vaublanc et qu'on entende*
MM. Guadet, Vergniaud et toute la députation de
la Gironde.

M. diadet. Voici ce que porte l'article 2 de
la section de l'Acte constitutionnel :

« Tout homme saisi et conduit devant l'officier

de police sera examiné sur-le-champ. S'il résulte
de l'examen qu'il n'y a lieu à aucune inculpa-
tion contre lui, il sera remis aussitôt en liberté;

ou, s'il y a lieu à l'envoyer à la maison d'arrêt,

il y sera conduit dans le plus bref délai...

Ainsi, Messieurs, en vous opposant à l'adop-
tion' de l'amendement de M. Gharlier, vous sup-
posez que le Corps législatif, investi par la Cons-
titution de tous les délits qui peuvent porter
atteinte à la sûreté générale de l'Etat et à la

Gonstitution, n'aurait cependant pas autant de
puissance que l'officier de police qui peut rete-
nir... {Murmures et bruit.)

Plusieurs membres : Non! non!

M. Ilenpy-Lapû'îère. Je pense que les raisons
qui vous ont été développées par M. Vergniaud
et par M. Guadet, démontrent, selon moi, d'une
manière évidente, que nous n'avons pas le droit

de retenir une seule minute, après l'avoir en-
tendu, le juge de paix dont il s'agit.

M. Vergniaud vous a rappelé d'abord que les

motifs, en vertu desquels on s'était opposé à ce
que les commissaires des Bouches-du-Rhône fus-

sent traduits à la barre, étaient que réellement
vous ne pouviez traduire personne à la barre
qu'en vertu d'un décret d'accusation du Corps
législatif. Or, je pense que les mêmes motifs mili-
tent en faveur de la cause que je défends en ce
moment. Je fais, à cet égard-là, une profession de
foi contre le juge de paix; mais la loi a posé
des bornes que vous ne pouvez dépasser. Toutes
les fois qu'il s'agit de la liberté d'un citoyen, la

plus légère transgression est du plus grand
danger et l'Assemblée doit respecter les formes
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jusque dans les plus petits détails. {ApplaudUsc-

ments.)

M. Guadet vous a cité un article duquel il

résulte que l'offlcier de police peut arrêter un
prévenu ; mais il ne faut pas confondre l'état où

se trouve le juge de paix actuellement avec celui

d'un huoime prévenu.

Que fera le juge de pai.x, lorsqu'il sera à la

barre? Il rendra compte de la conduite qu'il a

tenue, et en cela il ne fera ni plus ni moins que

nos collèLMies, MM. Merlin, Basire et Chabot. Or,

TOUS avez entendu ces messieurs sur les faits

qui vous étaient dénoncés. M. Guadet vous a très

bien observé d'abord, tout en rendant intérieu-

rement justice à ses collègues, que ceux-ci ne

pouvaient pourtant pas, auxACux ae la loi, comme
représentants du peuple, faire foi dans leur

propre cause. C'est pourquoi il faut mander à la

barre le juge de paix Larivière pour que, de son

côté, il rende compte des faits. Le mandement-là
a des limites au delà desquelles vous ne pouvez

pas le retenir une minute, car, lors^^u'il aura

rendu compte de sa conduite, la loi qui le mande
aura rempli son effet, elle n'existera plus et il

n'aura plus rien à vous dire. {Bravo! bravo! Vift

appla ud isst^men ts .')

M. Delo«?r«lx. J'ai demandé la parole pour
ramener la question à son véritable point. 11 ne

s'agit pas d'examiner si l'Assemblée peut ou non
décréter que le juge de paix, après avoir été

entendu, attendra le résultat de la délibération.

Sur la motion de M. Charlier, la question préa-

lable a été invoquée et 1 Assemblée a décidé

qu'il y avait lieu à délibérer. C'est alors que

auelques membres, pour éluder la décision, ont

emandé l'appel nominal. Je soutiens que cette

Sroposition ne peut être admise que lorqu'il y a

u doute ; or, il n'y en a pas eu, car le bureau,

qui n'est pas douteux, en est convenu lui-même.
Œires prolongés.) Puisque la discussion est

fermée, puisque l'Assemblée a décidé qu'il y
avait lieu à délibérer, il faut suivre l'usage inva-

riable établi dans nos délibérations et mettre

purement et simplement la proposition principale

aux voix. J'en fais la motion expresse en ce mo-
ment et si l'épreuve est douteuse, on pourra

réclamer l'appel nominal.

M. le Président. Je mets aux voix la propo-

sition de M. Charlier, tendant à ce qu'il soit

ordonné au juge de paix, après avoir été en-

tendu, d'attendre le résultat de la délibération

de l'Assemblée.

(L'épreuve a lieu.)

Plusieurs membres ; Il y a doute ; l'appel no-

minal! [Vive agitation.)

M. Marant. Je demande qu'on ne désempare
pas sans avoir rendu le décret.

M. Hna. Nous demandons le renvoi. Décréter

qu'on rendra un décret sans désemparer, c'est

prendre l'engagement de juger avec précipi-

tation.

M. Slallilea Damas. Monsieur le Président,

nous vous prions de prononcer si l'épreuve est

douteuse; car, comme il s'agit de conserver ou

de violer les formes constitutionnelles, nous
demandons l'appel nominal.

M. Charlier. Comme j'ai cru que le fait était

décidé par la Constitution, j'avais fait la propo-

sition qui nous occupe en ce moment. Je me
suis trompé, et comme le temps de 1'.assemblée

est trop précieux pour le perdre, je retire ma
motion.

M. ÉTiE.NNE DE Larivière, juge de paix, est

introduit à la barre.

Un membre: Comme -le juge de paix n'est

mandé que pour rendre compte de sa conduite,

je vous prie. Monsieur le Président, de lui lire le

décret.

M. le Président, s'adressant à M. Larivière.

Monsieur, l'Assemblée nationale vous mande à

la barre pour rendre compte de votre conduite

dans l'affaire où sont impliqués MM. Basire,

Merlin et Chabot.

M. ETIENNE DE L.xRiviÈRE. Mousicur le Pré-

sident, je m'étais moi-même présenté à l'As-

semblée nationale pour rendre compte de l'affaire

dans laquelle sont intéressés MM. Merlin, Chabot
et Basire; je venais rendre hommage aux prin-

cipes, m'expliquer suivant la loi, dire au Corps

législatif: « .Ma mission est finie, le Corps légis-

latif doit prononcer s'il y a lieu ou non à accu-

sation contre les sieurs Merlin, Basire et Chabot,

il n'est pas en mon pouvoir d'aller au delà de
ce que j'ai fait. » Le Corps législatif me demande
ce que j'ai fait; je suis obligé d'entrer dans
quelques détails.

D'auord, Messieurs, les pénibles mais impor-
tantes fonctions dont les juges de paix sont

chargés comme officiers de police de sûreté, exi-

gent de leur part une grande surveillance, une
grande activité. Elle nous est commandée par

la loi, elle nous est recommandée par les corps

constitués auxquels nous devons, dans la hié-

rarchie des pouvoirs, reconnaître la supériorité

sur nous.
M. le ministre de la justice nous écrivant, il y

a quelques jours, nous disait : « La différence

n'est ici que dans la gradation des délits. La ca-

lomnie est un assassinat moral qui doit surtout

exciter votre surveillance, car chez un peuple
libre, rien n'est plus précieux que l'honneur. »

Pénétré de ces principes, à peine avais-je lu cette

lettre que MM. Bertrand et Montmorin sont

venusexciîer ma vigilance; ils ont rendu plainte

l'un et l'autre par requête ; cette requête est

leur ouvrage, j ai dû la recevoir, j'ai dû pour-

suivre aux termes de la loi. Le sieur Antoine-

François Bertrand, prend effectivement le sur-

nom de de Molleville, ministre d Etat. J'observe

au Corps législatif que cette requête n'est pas
mon fait, qu^e je n'ai pu ni critiquer, ni Mer ce

que les anciens ministres prétendent encore être,

sur leur tête, un titre indélébile. Us pensent que
le titre d'ancien ministre leur appartient, en
raison du brevet qu'ils ont obtenu du roi. Que
ce soit une prétention fausse, ce n'est pas à moi
à la leur ùter.

La plainte des sieurs Bertrand et Montmorin
est dirigée notamment contre un sieur Carra et

plusieurs autres journalistes. Le sieur Carra,

dans une séance de la société des amis de la

Constitution, paraissait avoir dit ces paroles, que
je dois remettre sous vos yeux : « Ce que je viens

de dire et des instructions du conseil, et du mé-
pris que M. le maréchal de Rochambeau en a
fait, et de toutes les circonstances que j'ai déjà

avancées dans les ylnnaf^s patriotiques, je prends

rengagement de le prouver, et par les |iièces, et

par le rapprochement des faits, à quiconque
pourrait en douter.

« Je dirai alors à M. Basire, qui redemandait

ici, à la société des amis de la Constitution, nos

légions à ceux qui ont voté pour la guerre, qu'il

les redemande à Varus Rochambeau et au comité

autrichien, à ce comité qui brave impunément,
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au milieu de Paris môme, 25 millions d'hommes
qui se disent libres et dont le bras est pourtant

enchaîné par ce seul comité composé de Ber-

trand, Montmorin, et autres ennemis bien con-

nus du peuple français et de sa Constitution. »

{Àpplaudissements.)

la plainte des sieurs Bertrand et Montmorin,

sur ce lait, se réduit à ce dilemme : Ou il existe

un comité autrichien dont nous sommes mem-
bres, ou il n'en existe pas. S'il n'existe pas de

comité autrichien et si le sieur Carra, gui prend
l'engagement de prouver, même par pièces, que
c'est à ce comité qu'on doit imputer le revers

de nos armes devant Mons et devant Tournay;
si, dis-je, le sieur Carra ne prouve pas ce qu'il

a promis de prouver, c'est un calomniateur, Si,

au contraire, le comité autrichien existe, le sieur

Carra n'a pas calomnié, mais la surveillance de

l'officier de police oblige ce dernier, conformé-
ment à la loi, à prendre toutes les instructions

nécessaires pour dénoncer et même pour agir

contre des ennemis publics, contre des traîtres

à l'Etat, contre des hommes vendus aux puis-

sances ennemies de la France. Voilà, Messieurs,

à quoi se réduisent les plaintes des sieurs Ber-

trand et .Montmorin sur ce fait seulement.

J'ai, en conséquence des deux plaintes, entendu
les témoins indiqués dans la plainte des sieurs

Bertrand et Montmorin. Ces témoins ont été

M'"'^ de Lamballe... {Rires au fond de la salle et

applaudissements dans les tribunes.)

Plusieurs membres : Ah! ah!

Un membre : Monsieur le Président, imposez si-

lence à ces Messieurs.

M. Etienne de Larivière... J'ai entendu les

témoins indiqués, je les ai entendus, comme tous

les membres du Corps législatif individuellement
et à ma place l'auraient fait, parce qu'ils l'au-

raient dû faire. Ces témoins furent M""' de Lam-
balle, le sieur Regnault de Saint-Jean d'Angély...

{Nouveaux rires el nouveaux applaudissements ;

une partie de l'Assemblée se lève.)

Plusieurs membres : Ah! ah!

D'autres membres : A l'ordre!

M. le Président. Je rappelle les membres de
l'Assemblée à la dignité de leurs fonctions et ceux
qui assistent à la séance au respect qu'ils lui

doivent.

M. Etienne de Larivière. Après la déposi-
tion des témoins, j'ai donné le mandat d'amener
contre le sieur Carra. Ce mandat d'amener n'a-
vait plus pour objet la plainte des sieurs Bertrand
et Monlmoriu. Le Corps législatif prendra con-
naissance de la procédure et il verra que, dans
le cours de cette procédure, j'ai dû prendre pour
dénonciations d'autres faits également importants,
notamment un journal publié sous le nom û'An-
nales patriotiques, distribué par le sieur Carra,
portant, à ce qu'a dit le dénonciateur, une in-
l'raction au respect dû aux autorités constituées;

et cela. Messieurs, d'après une lettre dont il est

essentiel de vous donner lecture. A la suite de
cette lettre sont des observations personnelles
au sieur Carra. Voici cette lettre, datée d'Amiens:

« Vous avez eu raison. Monsieur, d'annoncer
dans votre journal de samedi, aux Français,
qu'ils touchent à la veille d'une époque àjamais
mémorable. 11 y a quelques jours que je fus ins-

truit, par un de mes amis, d'un projet d'enlever
le roi. C'est décidé pour le 20 de ce mois. Le plan
est si bien concerté qu'il est impossible qu'il ne
réussisse pas, si l'on ne prend pas toutes les pré-

cautions possibles pour l'en empêcher. 11 y a à
Paris beaucoup de monde qui y reste pour effec-

tuer ce projet infernal. 11 paraît que les ordres
seront donnés à vos généraux de rester à leur
poste, l'un à Givet, l'autre à Lille, le troisième
à Strasbourg. Ils seront attaqués par des Autri-
chiens dans lesdits endroits, au moment où une
armée formidable doit investir Metz. Cette diver-
sion de l'ennemi facilitera le départ du roi qui
doit se rendre dans cette ville. Vous pouvez
compter sur cette nouvelle observation. »

Suivent les observations personnelles du sieur
Carra :

« Nous n'avons d'autres remarques à faire, si-

non qu'il n'y a plus de doute, et d'après cette

lettre, et d'après ce que nous avons déjà énoncé
dans nos feuilles, que le projet d'une seconde
évasion et le complot d'une Saint-Barthélémy
sont parfaitement concertés et sur le point d'é-
clore; ainsi, que tous les citoyens dès aujour-
d'hui se tiennent armés et sur leurs gardes; que
toutes les sociétés des amis de la Constitution se

rassemblent, tiennent jour et nuit leurs séances
et préviennent, surtout dans le département de
l'Aisne, tous les habitants des villes et des cam-
pagnes, de veiller aux voitures qui partiront.

C'est ici le cas de préparer sur-le-champ des feux
sur les hauteurs, les canons, et les tocsins de
toutes égli«;es. » {Applaudissements à la droite de

VAssemblée et dans les tribunes.)

Le projet d'enlever le roi est un délit grave;
il est bien essentiel de prévenir un pareil mal-
heur. Je suis en sentinelle à mon poste; la loi

m'y a placé. 11 est de mon devoir de veiller tou-

jours et certes, je ne décherrai pas de l'opinion

qu'ont eue de moi ceux de mes concitoyens qui
m'ont appelé à ce poste important.
Le sieur Carra, dans l'interrogaloire qu'il a

subi, a répondu, sur l'existence du comité au-
trichien, qu'entre autres preuves, il pouvait in-

diquer les déclarations formelles qui lui avaient
été faites de l'existence de ce comité par MM. Mer
lin, Basire et Chabot.

Sur le second objet, le projet d'enlever le roi,

le sieur Carra a encore répondu qu'il en était

certain; que le fait était certain, non seulement
par la lettre qu'il m'a déposée en original, mais
encore par les déclarations qui lui en avaient
été faites par MM. Merlin, Basire et Chabot. J'ai

dû appeler les sieurs Basire, Merlin et Chabot,
mis en avant par le sieur Carra, non seulement
sur le fait delà plainte des sieurs Montmorin
et Bertrand, mais encore sur le fait particulier

dont j'avais intérêt à poursuivre la trace; les

sieurs Merlin, Basire et Chabot ont déclaré, dans
leurs dépositions, que les faits énoncés par le

sieur Carra étaient vrais et que ce qu'ils avaient
dit était conforme à la vérité. Je me suis rendu
au Corps législatif hier. J'ai dû croire, d'après

la déclaration des 3 représentants de la nation
qui m'avaient attesté des faits, qui m'avaient dit

n'avoir pas empêché ce journaliste, mais l'avoir

au contraire excité à publier les déclarations

qu'ils lui donnaient; j'ai dû croire que les repré-
sentants de la nation, établis dans un comité
qui tient à l'adminislratien et à la surveillance

générale de l'Etat, devaient avoir, sinon des
preuves, au moins des présomptions tellement
lortes qu'elles me conduiraient à la découverte
de la vérité. La demande que j'ai faite à la barre

a été accueillie. L'Assemblée m'a fait l'honneur
de m'admettre dans son sein, m'a invité à sa

séance, a ordonné qu'elle délibérerait à l'instant.

La proposition que j'avaisl'honneurde lui faire,
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convertie sur-le-champ en motion, adonné lieu

à une délibération. M. Dumolard, après une dis-

cussion longue, est monté à la tribune, et a dit,

je crois me" rappeler encore ses termes : Qu'il

était inutile de discuter sur la proposition que
je venais de faire à TAssemblée, puisque l'As-

sembiée nationale, après avoir entendu plusieurs

des membres du comité de surveillance, qui

n'avaient point concouru à la déclaration, à la

confidence accordée au sieur Carra, puisque,
dis-je, plusieurs des membres n'ayant point
énoncé cette confidence faite au sieur Carra,

comme le fait du comité, les sieurs Merlin, Ba-
sire et Chabot devaient seuls demeurer garants
du résultat de cette confidence et de ce qui y
aYait donné lieu. En conséquence, il a été dé-
crété qu'elle passait à l'ordre du jour, et que la

justice aurait son cours. {Murmures d'un côté;

de fautre: C'est vrai, c'est vrai !)

A l'instant où ce décret a été rendu, j'ai ouvert
la Constitution. Voici ce que j'y ai vu :

« Les représentants de la nation sont invio-
lables. Us ne pourront être recherchés, accusés
ni jugés en aucun temps pour ce qu'ils ont dit,

écrit ou fait dans l'e-xercice de leurs fonctions
de représentants. »

Je me suis demandé à moi-même si l'Assem-
blée nationale propageait ses oracles ou ceu.\de
ses comités, par la voie des journaux, et notam-
ment par la voie de celui du sieur Carra. -\u

moment où l'Assemblée nationale venait de
m'éclairer en déclarant qu'il n'y avait lieu à
délibérer, parce que le fait énoncé de la confi-

dence donnée au sieur Carraj n'était pas le fait

des comités, mais bien celui des sieurs Merlin,
Basire et Chabot comme simples particuliers, j'ai

dû de suite lire l'article 8:
« Ils pourront, pour fait criminel, être saisis en

flagrant délit ou en vertu d'un mandat d'arrêt... »

Un membre : Et non pas d'amener. {On rit.)

M. le Présideal. Je dois rappeler que mon-
sieur doit être entendu avec attention, et n'être
interrompu par personne.

M. ETIENNE DE Lariviëre. J'ai lu l'article 8;
voici ce qu'il porte :

• Les représentants de la nation pourront,
pour faits criminels, être saisis en flagrant délit

ou en vertu d'un mandat d'arrêt. Mais il en sera
donné avis sans délai au Corps législatif, et la

poursuite ne pourra être continuée qu'après que
le Corps législatif aura décidé qu'il y a lieu à
accusation ».

Cet article est évidemment clair. Je dois ce-
pendant, puisqu'on élève un doute sur la nature
du mandat d'arrêt, énoncer au Corps législatif

ce qu'il sait sans doute mieux que moi, c'est

que le mandat d'amener n'est pas une accusa-
lion, c'est un appel à la police; et la loi veut que
tout citoyen, sans distinction, quel qu'il soit, se
Îrésente'à l'instant où il a des éclaircissements

donner à l'officier de police sur sa conduite.
Je ne parle pas un langage étranger au Corps
législatif, je lui parle le langage de la loi, et je
me sers des termes employés dans la loi inti-

tulée instruction, etc.. Si cependant il pouvait
rester encore quelques incertitudes sur la nature
des fonctions a remplir par l'officier de police,
ie mettrai encore sous les yeux du Corps légis-
latif les lettres patentes données à Paris ie 27 juin
1790 sur l'arrestation de M. Lautrec. Elles por-
tent : « L'Assemblée nationale se réservant de
statuer en détail sur les moyens constitutionnels
d'assurerl'indépendance et làlibertédes membres

du Corps législatif, prononce que, jusqu'à l'éta-

blissement de la loi sur les jurés en matière
criminelle, les députés à l'Assemblée nationale
pourront, dans les cas de flagrant délit, être
arrêtés, conformément aux ordonnances, et qu'on
peut recevoir des plaintes et faire des informa-
tions contre eux; mais qu'ils ne peuvent être
décrétés par aucun juge de paix avant que le

Corps législatif, sur le vu des informations et les

pièces de conviction, ait décidé s'il y a lieu à
accusation. :> Or, toutes les lois. Messieurs, me
prescrivaient mon devoir; il n'était pas équi-
voque.

Je n'ai pas cru devoir user de toute la rigueur
de la loi; je me rappelais sans doute qu il y a
peu de jours M. le ministre de la justice écrivit
a tous les tribunaux, que la calomnie est un as-
sassinat moral. Mais il s'agissait de 3 représen-
tants du peuple, de 3 députés de l'Assemblée
nationale, membres du Corps législatif, membres
d'un comité, dépositaires de plusieurs secrets
importants; j'ai dû remplir mon devoir; j'ai dû
m'en rapporter sur le surplus à l'Assemblée na-
tionale elle-même, et je venais ce soir lui an-
noncer que MM. Basire, Chabot et Merlin ont été
amenés devant l'officier de police ; que 2 d'entre
eux, quoique la loi soit précise relativement à
l'exposition de la conduite de tout citoyen, 2 de
ces messieurs n'ont pas cru devoir subir d'inter-
rogatoire.

Ils ont répondu qu'ils protestaient contre toute
la procédure, contre tout ce que je pouvais faire.

Ils ne se sont pas servis dans ce moment des
mots d'attentats à la liberté des représentants
du peuple français. J'ai dû respecter même l'o-

pinion de MM. les députés 'dans le moment où
ils m'ont dit qu'ils ne voulaient pas subir in-
terrogatoire. C'est à l'Assemblée nationale seule
à décider si effectivement ils devaient oui ou non
obéir au mandat de justice.

A l'égard de M. Basire, il a subi son interroga-
toire, il a répondu à toutes les questions, j'ai

cru devoir lui en faire beaucoup; et sans doute
sa justification résultera peut-être de ses propres
dépositions.

C'est dans cette position. Messieurs, que si le

Corps législatif désire prendre communication
des pièces, comme il est de mon devoir de les

lui remettre sur le bureau, et qu'il n'existe dans
ce moment en mes mains que les minutes, je

supplie le Corps législatif d'ordonner que dès
demain je lui en livrerai une ex(>édition.

Un} membre : Je demande que M. Larivière
soit tenu de déposer sur-le-champ les minutes.

M. le PrësideDt. L'Assemblée nationale vous
permet de vous retirer.

M. ETIENNE DE L.vRiviÈRB. L'Assemblée natio-
nale voudra bien me faire connaître ses ordres
relativement au dépôt de l'expédition du procès
sur le bureau.

(M. Etienne de Larivière se retire.)

M. Lemouley. Je demande que le juge de
paix soit tenu de donner une expédition en règle

de la procédure au Corps législatif et que l'exa-

men de l'alTaire en ce qui concerne le juge de
paix et MM. Basire, Merlin et Chabot soit renvoyé
au comité de législation pour en faire le rapport
après demain.

M. Gaadet. Avant de passer à l'examen de la

proposition vraiment indécente à mes yeux

a
n'est venu faire le juge de paix de la section

enri IV, de décréter s'il y a lieu à accusation
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contre MM. Chabot, Merlin et Basire, proposition

dont le renvoi peut être décrété au comité de

législation, il en est une préalable qu'il faut

d'abord examiner, c'est la conduite du juge de

paix.

Un membre : Je demande le renvoi.

Plusieurs autres membres .-Aux voix! aux voix !

M. Ciiiadct. L'Assemblée nationale ne peut

pas différer d'un seul moment de statuer sur

cette question, où je ne serais pas assuré que
demain 200 membres du Corps législatif pussent

se trouver dans cette salle pour délibérer, s'il

pouvait être permis à un juge de paix de dé-

cerner ainsi des mandats d'amener... {Rumeurs
dans VAssemblée ; applaudissements dans les tri-

bunes.)

Je demande donc que l'Assemblée nationale

s'occupe sur-le-champ de cette question, qui est

absolument distincte de l'autre et que la der-

nière soit renvoyée au comité de législation.

il a été ouvert sur le fond de la discussion,

c'est-à-dire sur l'examen de la conduite du juge

de paix, un ordre de parole. M. Dehaussy-
Robecourt avait la parole le premier,je l'ai après

lui. Je demande que la discussion s'ouvre sur-

le-champ. (Applaudissements à la droite de l'As-

semblée et dans les tribunes.)

M. Dehaussy-Robeeourt. Je demande le

renvoi, et dans le cas où il n'aurait pas lieu, je

demande la parole.

M. le Préisident. Je mets aux voix la division

demandée par M. Guadet.

(L'Assemblée ordonne la division.)

M. le Président. Je mets d'abord aux voix
le renvoi au comité de législation de l'examen
de la conduite du juge de paix.

(L'Assemblée renvoie au comité de législation

l'examen de la conduite du juge de paix Lari-
vière.)

M. le Président. Je mets maintenant aux
voix le renvoi au comité de législation de l'affaire

concernant MM. Basire, Chabot et Merlin.

(L'Assemblée renvoie également au comité de
législation l'examen de l'affaire concernant
MM. Basire, Chabot et Merlin. Elle charge en
outre ce comité de présenter son rapport lundi
matin.)
La séance est levée à onze heures et demie.

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEiMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU SAMEDI 19 MAI 1792, AU SOIR.

PÉTITION DE MM. Dubois et Ciienier, députés de
la municipalité de Tonneins.

Messieurs et sages législateurs,

Les sieurs Dubois et Chenier, le premier maire
et le second oflicier municipal de la ville et
district de Tonneins, département de Lot-et-
Garonne, sont chargés, par un acte de délibéra-
tion du conseil général de leur commune, du

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page S7.'5, l'admis-
naission à la barre de MM. Dubois et (Iheiiior.

t2) Archives nationales. Carton C 150, feuille n« 258,

26 avril 1792, de venir exposer à vos yeux leurs

plaintes et leurs réclamations contre un arrêté

prononcé contre eux le 13 du même mois d'avril

dernier, par les membres composant le direc-

toire de leur département.
Les prétendus délits d'administration qui ont

donné lieu, Messieurs, à cet étonnant arrêté,

dont un exemplaire est ci-joint, se réduisent à
trois chefs reprochés au corps municipal.

1° Le directoire les fait résulter des délibéra-

tions de la municipalité du 21 décembre 1791,

du 30 janvier et du 9 février 1792, dont les ex-
péditions, dûment collationnées, sont également
ci-jointes.

Nous allons, Messieurs, prendre la liberté de
discuter cet arrêté avec cette noble confiance

que nous inspire la bonté de notre cause, mais
aussi avec l'exemple des égards respectueux

que nous devons comme officiers du peuple à

ceux qui dans le nouvel ordre de choses sont

placés au-dessus de nous par la loi.

Pour parvenir à ce but, la municipalité de

Tonneins se permettra d'abord quelques obser-
vations sur le vu de l'arrêté du département de
Lot-et-Garonne ; les secondes porteront sur son
considérant et les troisièmes embrasseront L'ar-

rêté lui-même.
Elle ne craindra pas d'avancer d'abord, ainsi

qu'il est constant par les procès-verbaux, que
les actes de délibération du corps municipal

sont présentés par cet arrêté, sous l'aspect d'une

partialité et d'une infidélité bien caractérisées.

Les faits et les motifs qui ont dirigé ces délibé-

rations se trouvent supprimées, l'esprit qui les

a dictées est totalement interverti ; lèsintentions

pures et patriotiques qu'elles renferment sont

envenimées, dénaturées et offertes à toutes les

municipalités du département sous les couleurs

les plus révoltantes et les plus hideuses; elles

font passer leurs paisibles et patriotes rédac-

teurs pour des outres vides.et des esprits exaltés :

mais qu'on lise nos délibérations avec des yeux
moins observateurs, la municipalité se flatte

qu'on y verra un résultat bien c'ifférent; elle

se flatte surtout que l'homme éclairé, qui con-

naît le cœur jaloux et passionné, y reconnaîtra

les uniques moyens de vengeance dont se ser-

vent ordinairement les détracteurs et les oppres-

seurs; et si, à de si indignes traits on ne saurait

reconnaître un directoire qui doit être respec-

table par la nature de son organisation et de

ses devoirs sacrés, on ne saurait se tromper et

se méprendre sur les causes motrices qui ont

surpris sa relieion et l'ont induit à erreur.jNous

nous bornons donc, dans la réfutation du yude

l'arrêté du département, à lui opposer simple-

ment nos délibérations elles-mêmes, inscrites

ci-aprês; elles en diront plus que des mots et

des expressions.
2° Nous ferons des observations aussi victo-

rieuses sur le considérant de cet arrêté.

La confusion, le désordre, le défaut de mé-
thode, régnent dans les diverses parties de ce

considérant ; les vices de rédaction de cet acte

flétrissant pour la municipalité, annoncent la

précipitation avec laquelle il a été dressé,

comme tout le monde le sait aujourd'hui ; et si

les plaignants ne s'étaient pas fait la loi d'en

imposer à leur juste sensibilité, et de respecter

les administrateurs jusques dans leurs écarts,

que de reproches vrais et humiliants ne se-

raient-ils pas ici en droit de leur faire ?

Oui, Messieurs, il est faux que le corps muni-

cipal ait délibéré l'arrestation ni la proscrip-
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lion de diYers citoyens. Lisez avec cette sagesse

il cette impartialité qui vous caractérisent le

réquisitoire et la délibération du 21 décembre,
vous vous apercevrez: 1" que la proposition

faite par le procureur de la commune, de dé-

sarmer et de mettre en état d'arrestation tels et

tels citovens est conditionnelle, subordonnée au
cas d hostilité extérieure ou intérieure dont la

commune se trouvait alors menacée
;

2" 11 entrait si peu dans l'esprit du procureur
lie la commune ue demander la proscription de

ces citoyens, qu'il annonce lui-même que sa

proposition a pour objet tout à la fois, et le

salut du peuple, et la protection et la siireté de
ces personnes qui s'étaient montrées en diverses

occasions comme enneraips du repos public, et

qui, dans toute autre municipalité moins tran-

quille que Tonneins, en auraient assez fait pour

être expulsées de la cité, comme des excitateurs

de troubles et de séditions; tels étaient, en parti-

culier, les prêtres Peyneau, la Fourcade, Duf-
four, etc.

3° La municipalité n'a pas fait droit sur la

proposition du sieur Jouau, procureur de la

commune; ainsi, dans le sens même adopté par

le directoire, elle n'a point délibéré l'arresta-

tion et la proscription de divers citoyens dé-
nommés.
Au surplus, les propositions du procureur de

la commune étaients propres sans doute à porter

l'effroi dans Tàme des méchants et des êtres

malintentionnés, mais jamais dans l'âme des

bons citoyenSjiqui avaient plus d'un motif d'envi-

sager les nouveaux offlciers du peuple, qu'ils

avaient créés depuis peu de temps, comme des
êtres sages, pruJents, modérés, clignes parleurs
vertus paisibles et civiques de l'estime et de la

conliaiice publiques. Des hommes de ce carac-
tère n'inspirent pas l'effroi, c'est une inconce-
vable impudeur de les présenter au public sous

ce hideux aspect. Celui-là devient donc cri-

minel qui, par la publicité et l'authenticité au'il

donne a cette abominable assertion, travaille à
avilir une des autorités les plus précieuses et

les plus utiles dans ce nouvel ordre de choses:
l'autorité municipale. Il cherche à ravir aux
officiers municipaux le seul salaire, le seul dé-
dommagement de leurs pénibles travaux, la re-

connaissance, l'estime et l'attachement de leurs

concitoyens.
Les lois sur la police municipale et correction-

nelle donnent aux municipalités le droit, leur

enjoignent même de noter les gens suspects et

mal intentionnés. Ces lois çnt désigné les indi-

vidus qu'elles pouvaient d'avance annoncer
comme tels. Elles n'ont pas prévu tous les cas,

mais elles ont laissé sans doute aux officiers

municipaux la faculté de les prévoir, et celte

prévoyance, laissée à leur prudence et à leur
sagesse, résulte nécessairement de l'esprit gé-
néral des deux lois concernant les fonctions at-

tribuées aux officiers municipaux, pour assurer
le repos et la tranquillité publique; elles résul-
tent aussi de celles qui prononcent une respon-
sabilité terrible contre les officiers du peuple
dans le cas où, par le défaut de leur surveil-
lance, la tranquillité publique se trouverait
compromise.
Autant ces sortes de mesures étaient eCTrayantes

et vexatoires dans les mains des anciens lieuie-
nants de police, et les suppôts subalternes du
despotisme de l'ancien régime, autant doivent-
elles paraître précieuses et conservatrices du
repos public dans les mains des magistrats que

le peuple a commis lui-même pour veiller à sa
tranquillité.

Si la déclaration du 21 décembre 1791 pré-
sentait quelques dispositions rigoureuses et

aflligeantes pour les citoyens qui y étaient

nommés et désignés, le département ne devait-il

pas attendre que ces particuliers, instruits de
ces dispositions, réclamassent et se plaignissent;
mais tandis qui ces particuliers se taisent, tan-
dis qu'ils annoncent, par leur silence, qu'ils se
sentent coupables, et que ces dispositions rigou-
reuses ont surtout [Kiur but essentiel de les

mettre à l'abri de l'indignation populaire, qu'ils

ont mille fois encourue en supposant une insur-
rection prochaine, comme il était alors question,
n'est-il pas inconcevable que le département fasse

un crime à la municipalité de Tonneins d'avoir
délibéré sur cet objet, et qu'il le fasse 4 mois
après que la délibération a été rendue, c'est à-dire
après qu'elle a produit un très grand bien,
qu'elle n'a opéré aucun mal, et qu'elle a réelle-

mentrendu les chefs de cabale et de troubles dési-

gnés, plus circonspects et moins entreprenants?
Il est évident ici, Messieurs, que les ennemis

de la municipalité, voulant la trouver coupable,
n'ont cru pouvoir y réussir qu'en entassant re-

proches sur reproches : ils ont pensé qu'en les

accumulant ainsi, ils produiraient en masse
l'effet que chacun d'eux n'aurait jamais pu pro-
duire séparément, et qu'ils parviendraient par
cet artince criminel à légitimer une condam-
nation qu'ils ont arrachée du département par
de frauduleuses inductions.

Mais passons au considérant relatif au sieur

Gourdes et à la délibération du 23 janvier 1792.

Votre justice. Messieurs, y trouvera la même
partialité et la même prévention qu'elle vient

de reconnaître dans les objets précédents.
L'instruction du 12 août porte ces mots : • Les

corps administratifs sont chargés de soutenir

l'exécution des actes émanés légitimement du
pouvoir municipal, et de punir l'irrévérence et

les manques de respect envers les officiers mu-
nicipaux. "

D'après ces principes il est évident que si le

sieur Gourdes a manqué de respect aux officiers

municipaux de Tonniens, qu'il se soit conduit,

comme il est démonstrativement prouvé, avec
irrévérence et insolence dans leur salle d'au-

dience et à leur présence, à l'époque où il fut

compulser leurs registres; qu'il ait alors insulté

et menacé leur secrétaire-greffier, etc., il est

évident que ce particulier méritait une punition

de la part de la municipalité, proportionnée à

ses manquements. Mais il méritait encore quel-

que chose de plus; au lieu d'être protégé, sou-

tenu et enhardi dans ses manquements, il fallait

que les corps administratifs se joignissent aux
officiers du peuple pour réprimer et punir ce

prévaricateur.
Or, Messieurs, à ces égards, quelles plaintes

amères cette municipalité n'a-t-elle pas à vous

faire contre les directoires du district et du dé-

partement. Que de choses vraies, mais trop

douloureuses, n'aurait-elle pas à dire contre

cette partie hurailiane de cet inconséquent
considérant. Parcourez d'un œil rapide le procès

verbal qu'elle envoya au directoire du district,

en date du 23 janvier 1790. sa délibération du
même jour, les divers tempéraments dont elle

usa pour ramener Gourdes à ses devoirs, rap-

prochez ensuite la conduite de ce coupable avec

la sagesse et la modération des officiers munici-

paux; elle était digne, cette conduite, ainsi quil
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est constant par le procès verbal, à le faire

saisir et arrêter et à lui infliger une condamna-
tion de 8 jours, mais le corps municipal se borna
à lui ordonner de sortir de la maison commune;
à lui en interdire l'entrée, jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur ses manquements parle directoire

du district et du département; et celui-ci statue

au contraire que le sieur Gourdes pourra pour-
suivre les officiers municipaux devant les tri-

bunaux, etc., c'est-à-dire que tout individu qui
voudra dorénavant, à l'exemple dn sieur Gourdes,
insulter et vilipendier les municipalités en exer-
cice, pourra le faire impunément et sans rien
craindre!

S'il en est ainsi. Messieurs, quel est le citoyen
qui voudra se charger des sollicitudes munici-
pales ? Qui pourra garantir notre sainte Consti-
tution de Tavilissement d'un pouvoir constitué,

qui a d'autant plus de besoin d'être défendu et

protégé, qu'il est faible par lui-même, qu'il se

trouve dévolu en général, et par l'aristocratie

reconnue des riches, à des citoyens zélés et bons
patriotes, mais pauvres et obscurs, et qui ont
besoin de tout le courage et de toute la fermeté

3
n'inspire l'amour de la patrie pour résister aux
égoùts, aux mépris, aux outrages auxquels ils

sont sans cesse exposés de la part, non seulement
des ennemis de la Révolution, mais encore de la

part de ces hommes orgueilleux et superbes,
couverts du manteau de la modération et du
respect pour les nouvelles lois, et qui n'ont
d'autre reproche à faire aux lois émanées de la

volonté nationale, concernant l'organisation des
nouvelles municipalités, que de les avoir trop
rapprochés de la hauteur à laquelle sont élevés
les corps administratifs et judiciaires.

Mais pourquoi abuser plus longtemps de la

faculté de discuter sur un objet qui se réfute
par lui-môme? Il ne faut que lire cette partie de
l'arrêté du directoire du département, pour en
faire ressortir les conséquences victorieuses qui
en découlent en faveur de la municipalité.

Il nous reste, pour terminer notre premier pa-
ragraphe, a TéluleT le considérant relatif à l'église

Saint-Georges.
Le directoire du département fait un crime à

la municipahté de l'avoir fermée en vertu de sa
délibération du 9 février dernier, et il fonde sa
condamnation sur la considération qu'aucune
loi n'a donné le droit aux officiers municipaux
de destituer un foiictionnaire public de ses fonc-
tions, et d'interdire la célébration du culte dans
une église paroissiale non encore supprimée.
Pour détruire les fausses conséquences qu'on

tire contre nous de ces principes, nous invo-
quons à notre tour la loi, et nous demanderons
à ceux qui nous accusent de l'avoir violée dans
celte occasion : doit-on reconnaître pour fonc-
tionnaires publics ceux que les décrets de l'As-
semblée constituante ont expressément déclarés
indignes des fonctions pastorales, les prêtres
inciviques, les curés inconstitutionnels, et les

ministres des autels qui ont refusé de prêter
serment ? Or, le curé de Saint-Georges étant dans
cette hypothèse avant et après la fermeture de
son église, ceux qui le qualitient de la dénomi-
nation impropre de fonctionnnaire public, ne
violent-ils pas eux-mêmes la loi en le décorant
de ce titre honorable ? ne se déclarent-ils pas
ennemis de la Constitution en flattant ainsi
l'amour-propre d'un prêtre réfractaire?
Sentez, Messieurs, les conséquences victorieuses,

qui découlent en notre faveur de ce léger aperçu
de résortion; mais veuillez observer de plîis

qu'en faisant fermer l'église de Saint-Georges,
nous nous sommes exactement conformés a la

lettre et à l'esprit de la Constitution, qui porte
art. 10 delà Déclaration des droits : « Nul ne doit

être inquiété pour ses opinions religieuses

,

pourvu que leur manisfestation ne trouble point
l'ordre public établi par la loi. »

Nous étions donc autorisés et nécessités, d'après
ces principes, à procéder à la fermeture de cette

église, vu que son curé fanatique et inconstitu-
tionnel troublait l'ordre de la tranquillité pu-
blique, confiée à notre surveillance, par la mani-
festation incivique de ses opinions dangereuses :

elles avaient déjà occasionné plusieurs scènes
scandaleuses entre les patriotes et les aristocrates

de Tonneins, elles devaient en occasionner en
particulier une des plus sérieuses le dimanche
suivant. La municipalité avait embrassé divers
moyens de conciliation et de sagesse pour les pré-

venir, avis publics et particuliers, défenses, af-

fiches à sonde trompe, proclamation publiée par
elle-même, et en écharpe, recours et consultation

à l'Assemblée nationale ; elle avait tout employé
pour que ce culte public, célébré dans une église

et par un curé interdit de fait, quoique non de
droit, n'allumât pas dans Tonneins un funeste in-

cendie.
Mais enfin prévenue du bon coin que, le di-

manche suivant, le peuple irrité devait éclater,

et dans son iritation se porter contre le curé et

les nombreux paroissiens étrangers qui le sui-

vaient, à des actes d'insolence, la municipalité,

après s'être préalablement consultée avec le curé
constitutionnel de Tonneins, et celui même de
Saint-Georges , se détermina à fermer cette

église, pour éviter de plus grands maux. Surtout,

remarquez. Messieurs, comme il vient d'être dit,

que l'acte de la fermeture de cette église fut

unanimement concerté, entre le curé Rasis de
Saint-Georges, celui de Tonneins, et les officiers

municipaux de Tonneins; ils se trouvèrent à
l'inventaire des meubles qui précéda cette inter-

diction : le curé de Saint-Georges et la munici-
palité signèrent cet acte.

Enfin, ce qui justifie pleinement la municipa-
lité de ce qui lui est imputé de criminel à cet

égard par le département, c'est que la fermeture
de cette église, conforme dans ses principes et

dans ses fins à l'esprit de la loi, a opéré un
grand bien, et empêché un grand mal, le double
avantage de dissiper un affreux orage qui devait

éclater sur Tonneins le dimanche 'd'après, et de
substituer à ses effets meurtriers le calme et la

tranquillité.

Les plus grands ennemis de la municipalité

on conviennent : ils avouent, avec tous les vrais

amis de la Constitution, que sans cet heureux
moyen de conciliation et de fermeté paternelle,

le sang aurait coulé dans Tonneins. Kn fallait-

il davantage pour engager le département à se

conduire a notre égard comme il l'a fait en
faveur de la municipalité d'Agen, à la veille

même de prononcerson arrêté rigoureux contre

nous. Huit à dix jours avant cette époque seule-

ment, des magistrats du peuple de cette ville,

guidés parles mêmes principes, les mêmes motifs,

et les mêmes réclamations qui nous ont fait

mouvoir, ont fermé 10 églises inconstitution-

nelles dans leur ville, sous les yeux du district

et du département, quin'ontrien prononcé contre

eux?Pourquo donc approuvent-ils à Agen ceqn'ils

condamnent trop expressément à Tonneins.
Que n'aurions-nous pas à dire là-dessus, Mes-

sieurs?
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Mais nous terminerons la réfutation du consi-

dérant de notre second paragraphe par un der-

nier genre d'observations sur l'arrête considéré

en iui-méine.

§ 3. — Observations sur farrêté.

Ce que nous venons de dire, Messieurs, sur le

considérant, nous dispense de nous étendre sur

l'article qui casse la délibération du 21 décembre
1791, ou du moins les dispositions relatives aux
articles 2, 5 du réquisitoire du procureur de la

la plupart de ces dispositions étaient

s ae circonstances, des précautions

piuvi?uiii-.> et momentanées. Or, n'est-il pas ab-
surde que lorsque les mêmes circonstances ont

changé, lorque les dispositions auxquelles elles

ont donné lieu n'ont eu aucune suite fâcheuse,

et n'ont donné lieu à aucune plainte ni aucune
réclamation établie sur des témoignages vrais

et respectables, n'est-il pas absurde que le direc-

toire vienne, au bout de quatre mois, réveiller

cette délibération pour avoir le plaisir de la

critiquer, de la commenter et de la casser?
- 11 arrête que l'église paroissiale de Saint-

Georges sera rouverte afln que le culte public

puisse s'y exercer jusqu'à ce que la loi ait pro-

noncé s'il y a lieu à la suppression de cette

^lise. »

Nous ferons peu d'observations sur cet article,

Eour ne pas enflammer de nouveau le zèle atra-

ilaire des hommes que nous devons du moins
craindre si nous ne pouvons pas les estimer;

nous y remarquons cependant une expression
inconstitutionnelle: en effet, la Constitution re-

connaît la liberté, l'égalité des cultes, et elle

n'attribue pas plus de publicité à l'un qu'à
l'autre. De manu" re que si le culte public catho-

lique, desservi par des prêtres salariés par l'État,

est plus public que les autres dans le lait, il ne
l'est pas plus dans le droit.

C'est donc très improprement et très incons-
titutionnellement que le directoire a effecté et

Sualifié de culte public celui qui était exercé
ans l'église Saint-Georges par un prêtre non

assermenté, et qui n'avait dans sa paroisse que
5 ou 6 personnes attachées au culte catholique.

Nous avons également démontré le vice de cet

arrêté en rappelant les termes de la Constitution

que le directoire a effecté de méconnaître, et

qui ne permettent la liberté des opinions reli-

Sieuses qu'autant que leur manifestation ne trou-

lera pas l'ordre public.

Nous avons aussi développé. Messieurs, l'injus-

tice criante du département, <iui autorise le sieur

Goudes à poursuivre devant les tribunaux, tant

le procureur de la commune que les officiers

municipaux, tandis qu'elle refuse à ceux-ci de
faire droit à leurs plaintes et griefs. Aussi, nous
nous contenterons d'observer que quand même
le sieur Gcudes eût été autorisé a se plaindre de ce
que le corps municipal lui ait refusé arbitrai-

rement et provisoirement la communication des
registres, cette plainte n'était nullement de
nature à être renvoyée devant les tribunaux puis-

qu'aux termes du décret général des munici-
palités et de l'instruction sur les corps adminis-
tratifs chap. 1, § YIII, le directoire, lorsqu'un
citoyen se prétend personnellement lésé d'un acte
d'un corps municipal, est autorisé d'y faire droit

lui-même et redresser équitablement les griefs qui
les trouveront fondés.

Et qu'y avait-il. Messieurs, de plus simple en
ce cas, que le redressement de ce grief (en cas

3 8

qu'il fût fondé), puisqu'il ne s'agissait que d'en-
joindre aux officiers municipaux de communiquer
au sieur Goudes, suivant ses désirs, les registres

de la municipalité.

Mais au lieu d'embrasser ce juste parti prescrit

par la loi, le directoire autorise, sans aucune
raison majeure, le sieur Goudes à poursuivre la

municipalité devant lestribunaux. 'iout annonce,
dans l'arrêté du départeuient, des sentiments bien
différents de ceux dont il devrait être animé,
et à le soup(;onner même de vouloir sacrifier

l'intérêt public à l'intérêt particulier, de préférer
les ennemis de la Constitution aux vrais patriotes.

Enfin le directoire, par les deux derniers ar-
ticles de son arrêté, met le comble aux outrages
dont il veut accabler la municipalité de Tonneins;
ne peut-on pas môme dire qu il surpasse en des-

potisme nos anciens ministres, lorsqu'ils en-
voyaient au nom du roi des lettres de jussion aux
parlements, pour leur faire enregistrer lesédits.

Ces tribunaux de l'ancien régime avaient du
moins la faculté de faire des remontrances et de
les réitérer. Les choses se passaient à cet égard
avec une certaine apparence de décence et de
justice. On n'ordonnait pas le transport et le

déplacement des registres, le coramissaiie du
roi se transportait dans le lieu des séances, pour
y faire procéder à la transcription en sa présence.

Ici c'est tout le contraire: le directoire, sans
avoir prévenu la municipalité, sans connaître
ses intentions, sans avoir écouté ses remon-
trances, la suppose d'avance disposée à l'insou-

mission et à la désobéissance, lance son arrêté,

le fait imprimer, ordonne que le registre de ses

déclarations sera porté au directoire du district,

que l'arrêté y sera transcrit séance tenante.

11 ordonne enfin que son arrêté sera imprimé
et adressé à toutes les municipalités, pour être

affiché dans leurs territoires, etc.

Quels actes de despotisme et d'autorité souve-
raine

Telles sont, Messieurs et sages législateurs,

les dispositions bénignes adoptées par le direc-

toire envers la municipalité ae Tonneins. Voilà

ce qu'il appelle des marques d'indulgence d'une
administration paternelle. Il annonce ne pas
vouloir sévir contre elle. Il convient que tout

sollicite en sa faveur la suppression d une loi

rigoureuse, il veut avant touteschoses lui donner
des instructions et des avertissements; et ces
instructions, ces avertissements, soi-disant in-

dulgents et paternels sont précédés d'un arrêté

flétrissant pour le corps municipal de Tonneins,
dans lequel il est vilipendé, calomnié, accusé
des reproches les plus graves, accusé d'avoir

commis des fautes énormes, et présenté sous
les yeux du département et du district les plus
conséquents et les plus peuplés du royaume,
comme criminel et prévaricateur.

En aurait-on fait davantage, en aurait-on au-

tant fait sous l'ancien régime, dans ces temps
d'horreur et de désordre^ et qu'on ne peut se

rappeler encore sans éprouver les sensations

les plus douloureuses?
Vos cœurs étonnés, sages législateurs, mais

plus attendris encore, soupçonneront ici que
quelques motifs cachés et in'^onnus, quelques
autres causes, différentes de celles qui viennent
de vous être développées, ont sans doute produit

cet étonnant arrêté !

Vous ne vous trompez pas, dignes représen-
tants du peuple français, et voici les vraies, les

uniques causes qui ont attiré à la municipalité

de Tonneins ces indignités. Voici ses crimes:
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Elle est patriote, elle aime, elle chérit, elle

respecte la Constitution, et ses ennemis ne sont

pas dans les mêmes principes; voilà ses forfaits.

Guidée par ces beaux sentiments dans des

moments oe crise et de fermentation, particuliè-

rement dans les derniers orages populaires que

les brouillards aristocratiques avaient formés

sur plusieurs villes du département de Lot-et-

Garonne, à l'occasion et sous le prétexte de la

rareté et de la cherté des grains, la municipalité

de Tonneins se garantit de leurs malignes in-

fluences par une contenance ferme et soutenue,

par des proclamations instructives et pater-

Et la ville d'Âgen, chef-lieu de district et de

département, abandonna le gouvernail dans le

fort de la tempête, elle eut la faiblesse de se

laisser faire la loi par un peuple égaré; elle eut

enlin l'impardonnable pusillanimité de se sou-

mettre à la folle volonté du peuple, qui lui pres-

crivait une baisse extraordinaire du prix des

blés et du pain, sous peine de son indignation.

Voilà encore, Messieurs, un autre motif de

blâme et de condamnation. Il est glorieux de

faire le bien et de le bien faire, mais rarement
le fait-on sans exciter la jalousie et l'animadver-

tion de ces êtres qui ne sauraient rien voir au-

dessus d'eux, à qui tout fait ombrage, et pour
lesquels une belle action est un vrai sujet de

critique et de censure.

Enhn, Messieurs, les maire et officiers muni-
cipaux de Tonneins n'ont été cruellement mal-
traités, vilipendés et déshonorés aux yeux de

toutes les municipalités et du département que
parce qu'ils ont su allier ce qu'ils devaient à

leurs honorables fonctions, avec les tendres

relations qu'ils soutenaient et qu'ils soutien-

dront toujours avec les amis de la Constitution,

Particulièrement avec la société des Jacobins de

aris, leur tendre et respectable mère. Si, à

l'exemple de leurs faux-frères de Tonneins (et le

nombre en est considérable), ils avaient renoncé
au titre glorieux de Jacobins pour se déclarer

Feuillants, ministériels, modérés, peut-être n'au-

raient-ils pas été persécutés et auraient-ils été

traités avec plus de modération ; mais il n'en est

pas moins vrai (et cette assertion est appuyée sur

des démonstrations et la conviction universelle

de tous les vrais citoyens de Tonneins, et de
toutes les municipalités qui l'avoisinent) que
son patriotisme et son dévouement pour les Ja-

cobins lui ont attiré d'abord l'aniraad version du
directoire de son dictrict et ensuite celle du
département : on répandra, quand il le faudra,

le jour le plus radieux sur ces vérités, et sur
d'autres qu il est intéressant de faire connaître
quand il en sera temps.
Alarmés, Messieurs et sages législateurs, des

dispositions aussi violentes, aussi vexatoires,

aussi monstrueuses, publiées, allichées dans tout

le ressort du département de la manière la plus
authentique, le département, pour s'en blanchir,

no manquera pas, comme il l'a déjà fait, de
qualifier son arrêté d'indulgence et de commisé-
ration paternelle.

Et quelles peines plus graves ces administra-
teurs barbares imaçinaienl-ils pouvoir infliger

aux ofliciers municipaux de Tonneins? La sus-

Sension pure et simple (la seule peine que le

irectoire du département fut en droit de pro-
noncer) n'était-elle pas cent fois préférable pour
la municipalité de Tonneins ? En effet, à quoi
leurservirad'êtremaintenusdans leurs fonctions?
comment pourront-ils les exercer encore, si on

leur ravit la considération dont ils ont besoin
d'être investis pour se faire obéir et respecter?

Oui, nous osons le dire, l'arrêté du directoire
présente un raffinement de rigueur inouïe, et

une preuve démonstrative de l'intolérance et de
l'incivisme des administrateurs. Déclarer des
fonctionnaires publics atteints et convaincus de
crimes et de prévarications dans l'exercice de
leurs fonctions, et les maintenir en même temps
dans ces mêmes fonctions, c'est annoncer évidem-
ment l'intention d'avilir les pouvoirs constitués,
d'ébranler la Constitution, c'est annoncer le désir
de voir les municipalités abolies, c'est y travailler,

coopérer de tout son pouvoir à cette œuvre
méchante, et sous ce rapport les membres du
directoire du département sont coupables du plus
horrible attentat: mais il ne nous suffit pas.
Messieurs, d'avoir démontré que l'arrêté du dépar-
tement est d'une absurdité monstrueuse aux
yeux de la raison, il faut prouver qu'il est nul
et cassable aux yeux de la loi. Eneuet, ouvrons,
compulsons toutes les lois rendues en matière
d'administration, nous n'y verrons nulle part
que les directoires aient îe droit de mander à
leur barre, de traîner à leur suite les officiers

municipaux des communes : le directoire en
cela a usurpé les pouvoirs qui n'appartiennent
qu'au Corps législatif; il a méconnu, il a violé,

les lois qui leur prescrivaient, en matière de
dénonciation portées contre des officiers muni-
paux pour des délits d'administration à eux im-
putés, de terminer ces sortes d'affaires dans leur
sein, d'y pourvoir administrativement, etc, etc.

Voyez l'instruction du 12 août 1790, ch. I, § 8.

(- Le directoire a méconnu ses devoirs; il nous
a imputé des délits imaginaires; il nous a con-
damnés sans nous entendre ; il cherche à nous
flétrir dans l'opinion publique; il a exercé envers
nous un actetyranniqueet vexatoire; il a rendu
un arrêté illégal et inconstitutionnel. Nous de-
mandons la cassation et la radiation de cet
arrêté, la réparation de l'injure faite aux officiers

municipaux de Tonneins, nous dénon(;ons enfin
les membres du directoire du département du
Lot-et-Garonne, comme prévaricateurs; et, en
attendant que nous dénoncions de même le di-
rectoire de notre district, nous laissons à la sa-
gesse du Corps législatif à prononcer surlegejire
de peine qu'ils ont encouru.

Voilà, sages législateurs, la commission dont
nous sommes chargés par le conseil général de
la commune de Tonneins. Condamnez-nous si

vous nous trouvez coupables; mais blanchissez-
nous si, comme nous le croyons et nous l'espé-

rons, vous nous trouvez innocents. Nous ne
pouvons exister sans honneur, et soupçonnés
de prévarications dans l'exercice de nos belles

fonctions; mais jugez-nous sans relard; nous ne
sommes pas riches, notre municipalité ne l'est

pas, notre commune est pauvre, et nous sommes
nécessités d'aller joindre incessamment nos
foyers.

« Ces dernières considérations nous autorisent

à ajouter à nos conclusions, celle de vous de-
mander que nos dépens, et les frais de notre
voyage, soient imputés au directoire du dépar-
tement.

« Signé : DuBOIS, maire et député de la muni-
paiité de Tonneins; Chenier, offi-

cier municipal, député de la muni'
cipalité de Tonneins. »
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du dimanche 20 mai 1792.

PRÉSIDENCE DE H. MURAIRE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Fressenel, secrétaire, donne lecture du
?rocè8-verbal de la séance du vendreJi 18 mai
70?.

M. Flllassler. Vous avez entendu dans la

séance, dont le procès-verbal vient de vous être

lu, les observations de nos concitoyens (1), ha-

bitants d'une campagne aux environs de Paris;

vous en avez reconnu la justesse. Et moi aussi,

Messieurs, je suis citoyen des environs de Paris,

vous le savez; j'ai même eu, depuis les premiers
moments de la Révolution, assez de part dans
l'administration civile de nos campagnes, pour
ôtre en droit de vous citer mon expérience, sans

qu'on puisse m'accuser de présomption; et si

rimportante discussion dont votre sagesse s'est

occupée avant-hier, me l'eût permis, je vous
aurais demandé la parole, non pour provoquer
le rapport du décret salutaire que vous avez
rendu, mais pour vous proposer une addition
essentielle, sans laquelle il me semble que vos
mesures ne sauraient atteindre complètement le

but.

Ce n'est pas uniquement, Messieurs, dans le

sein de Paris que l'aristocratie fermente; ce n'est

pas dans l'intérieur de cette grande ville qu'elle

a établi ses seuls foyers. Les plus dangereux sont
dans les campagnes qui composent les dehors, et

qui forment la circonvallation de cette immense
cité. Vous ignorez peut-être qu'il existe dans ses

environs une foule de châteaux et de maisons
de campagne, qui sont autant de repaires pour
les malintentionnés. J'ai été pendant quelaue
temps administrateur du district du Bourg-la-
Reine, et i'ose vous assurer que dans les muni-
cipalités de Berny, Charenton, Conflans, Saint-
Maur, il s'y fait des rassemblements qui peuvent
être aussi préjudiciables à la chose publique que
ceux qui se font à Paris.

11 ne sufflt donc pas. Messieurs, d'écarter la

contagion du sein de la ville; il faut encore en
{(réserver ses dehors; il faut déjouer l'ennemi de
a liberté jusque dans ces retraites qui le rendent
d'autant plus fier, qu'il est là plus près de nous;
il faut en un mot, dans tout le département, le

mettre sous le regard continu du magistrat du
peuple.

Je demande, en conséquence, que l'on décrète
cet article additionnel :

« Les dispositions du présent décret seront
également suivies dans les municipalités des
deux districts extérieurs du département de
Paris. "

M. Mayerne. Je demande l'ajournement de
cette proposition à lundi. (Non! non!)

(L'Assemblée adopte l'article additionnel de
M. Fillassier.)

Un membre: Je demande qu'on fasse exécuter
le décret sur la police dans tout l'intérieur du
royaume.

Plusieurs membres : Le renvoi à l'heure de midi
de cet amendement

(1) Voj. ci-dessus, séance du vendredi 18 mai 1792,
page 5oO, les observations de X. Crétet.

D'autres membres : Le renvoi aux comités 1

(L'Assemblée renvoie cette dernière proposi-

tion aux comités de législation, de surveillance

et des Douze réunis, qui ont présenté le rapport

sur la police de Paris.^ La rédaction du procès-

verbal est ensuite adoptée).

Suit le texte définitif du décret rendu (1) :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte à la tranquillité publique de constater les

noms, les qualités et demeures des Français non
domiciliés, et des étrangers qui sont dans la

ville de Paris, afin de prendre ensuite les mesures
qui seront jugées convenables, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence et entendu le rapport de ses comités

des Douze, de législation et de surveillance réunis,

décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Toute personne arrivée à Paris depuis le

1" janvier dernier, sans y avoir eu antérieure-

ment son domicile, sera tenue dans la huitaine

3ui suivra la publication du présent décret, de
éclarer, devant le comité de la section qu'elle

habite, son nom, son état, son domicile ordinaire

et sa demeure à Paris, et d'exhiber son passeport

si elle en a un.

Art. 2.

« La disposition de jl'article précédent n'aura

lieu à l'égard des voyageurs, qu'autant qu'ils

feraient à Paris un sé'jour de plus de 3 jours ;

et à l'égard de tous ceux qui viennent à Paris

pour son approvisionnement, qu'autant qu'ils de-

vraient y séjourner plus de 8 jours.

Art. 3.

• Indépendamment de la déclaration ci-dessus

ordonnée, tout propriétaire, locataire principal,

concierge ou portier sera tenu, dans ce même
délai, de déclarer également au comité de sa

section, tout étranger logé dans la maison dont
il est propriétaire, locataire principal, concierge

ou portier.

Art. 4.
•

« Toutes personnes autres que celles ci-dessus

exceptées, qui négligeront de faire leur décla-

ration dans le délai prescrit, seront condamnées,
par voie de police correctionnelle, à une amende

aui ne i)ourra excéder 300 livres, et à 3 mois
'emprisonnement; celles qui auraient fait une

déclaration fausse seront condamnées à 1,000 li-

vres d'amendes et à 6 mois d'emprisonnement.
« La peine de 300 livres d'amende, sauf modé-

ration, sera encourue par le propriétaire, loca-

taire principal, concierge ou portier qui aura
négligé de faire la déclaration ci-dessus pres-

crite.

Art 5.

. 11 est défendu, sous les mêmes peines, de

donner des logements à ceux qui, devant avoir

des passeports, n'en seraient pas porteurs, sans

(1) Voy. ci-dessus, séance du vendredi 18 mai l"9i,

pa«e 543 et du samedi 19 mai 1792, au matin, page 567

râdoption des divers articles de ce projet de decreU
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en prévenir immédiatement le comité de la

section.

Art. 6.

« Chaque déclaration sera faite en double sur

deux feuilles séparées, non sujettes au timbre

et signées par celui qui la présentera. Dans le cas

où il ne saurait signer, le commissaire de la

section en fera mention sur les deux actes, ainsi

que de l'affirmation faite en sa présence par le

déclarant, de la vérité de sa déclaration. L'un

des doubles restera au comité de la section, et

l'autre, signé du commissaire de la section, sera

remis au déclarant.

Art. 7.

« Il sera procédé, sans délai, par la municipa-
lité de Paris, aux vérifications, tant desdites dé-

clarations que du recensement qui a dû être fait

en 1791, en exécution de la loi du 19juillet de la

même année sur la police municipale.

Art. 8.

« Les dispositions du présent décret ne sont au-

cunement dérogatoires aux règlements de police

concernant les maîtres d'hôtel, aubergistes et

logeurs, qui seront exécutés selon leur forme et

teneur.

Art. 9.

« Les dispositions du présent décret seront

également suivies dans les municipalités desdeux
districts extérieurs de Paris. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

1° Adresse du district de Guérande, département

de la Loire-Inférieure, pour la suppression des
districts inutiles et la conservation de celui de
Guérande.

(L'Assemblée renvoie cette adresse au comité
de division.)

2° Adresse des juges composant le tribunal du
district de Saint-Germain-en-Laye, qui envoient
à l'Assemblée l'état circonstancié de leurs travaux
depuis leur formation jusqu'au 1" mai 1792

;

oile est ainsi conçue (1) :;

« Messieurs, les juges composant le tribunal

du district de Saint-Germain-en-Laye font dé-
{»oser sur votre bureau, l'état circonstancié de
eurs travaux, depuis l'époque de leur installa-

tion, jusqu'au premier de ce mois (2) ; il en résulte

qu'il a été rendu par ce tribunal, depuis le il dé-

cembre 1790, jusqu'au 1" mai 1792, 1,945 juge-
ments en matière civile; 2° qu'il a été homologué
par le président, 45 jugements de tribunaux
de familles; 3° qu'il a été entendu, en matière
civile, 90 témoins ;

4° qu'il a été scellé 270 let-

tres de ratification; 5° qu'il a été jugé tant
en première instance que sur l'appel, 78 accusés

;

6° qu'il a été entendu, recolle et confronté
519 témoins; 7° qu'il a été dressé par les juges
45 procès-verbaux servant à constater les délits

(les dépenses que les transports des juges ont
occasionnées ne sont pas encore remboursés.)

« Il reste à juger tant en première instance,

que sur l'appel, 56 accusés
;
parmi ces procé-

^^)Archives nationales : Carton C 119. Feuille n« 244.

Voy. ci-après cet état aux annexes de la séance,
page 613.

dures criminelles, il en est une qui doit nous
mettre à l'abri du reproche, souvent fait aux
tribunaux, dans cette Assemblée, sur leur négli-
gence à réprimer les désordres des prêtres non
assermentés; cette procédure, a été instruite
contre le cardinal de La Rochefoucauld, membre
de l'Assemblée constituante, pour avoir prêché
la désobéissance à la loi; cette procédure soumise
à l'Assemblée constituante, aux termes des
décrets, n'a pas eu de suite. Depuis ce temps les
prêtres refractaires n'ont causé aucun trouble,
leurs opinions n'ont prévalu que sur l'esprit de
quelques dévotes qui, pour toute vengeance,
se sont contentées de ne plus entendre la messe
de paroisse.

« Le môme état que nous vous présentons, a
été adressé au»pouvoir exécutif en la personne
de M. le ministre de la justice.

«Nous avons pensé, Messieurs, qu'il ne suffisait
pas de justifier de notre travail aux autorités
supérieures, nous croyons que le même compte
doit être rendu à nos commettants immédiats

;

le vrai moyen de faire aimer au peuple la Cons-
titution, et de lui inspirer du respect pour les
autorités constituées, c'est de lui donner con-
naissance de l'usage que font des pouvoirs qu'il
a délégués, ceux qu'il a honorés de sa confiance;
cest en conséquence de ces principes que nous
avons cru devoir adresser ce môme état à toutes
les municipalités composant le district de Saint-
Germain-en-Laye.

«Nous croyons devoir vous observer. Messieurs,
que malgré toutes démarches et sollicitations
que nous avons faites, nous sommes dans le dé-
nuement le plus absolu de tout ce qui est néces-
saire, pour rendre la justice, non pas commo-
dément, mais avec la décence qui lui convient;
il est vrai qu'elle tire principalement son éclat
et sa majesté, des vertus et des lumières de ses
organes ; cependant les soins que Ton a pris
dans les autres départements et principalement
dans celui de Paris, pour procurer aux tri-

bunaux des emplacements aussi commodes que
décents, nous ont fait croire que nous pour-
rions désirer, au moins, des sièges pour nous
asseoir. Nous les avons demandés sans pou-
voir les obtenir; on se serait bien trompé si

l'on s'était imaginé que cete espèce d'abandon
pourrait ralentir notre zèle et créer par là des
ennemis à la Constitution. Il est un autre objet
bien plus important sur lequel nous avons aussi
en vain sollicité l'attention des administrations,
c'est l'état déplorable des prisons de Saint- Ger-
main rieur mauvaise situation, leur peu d'éten-
due, en rend le séjour un véritable supplice, les
maladies contagieuses de toute espèce, y régnent
depuis longtemps, au point qu'on ne peut ap-
procher des ouvertures, sans être repoussé par
un air infect. Lorsque les accusés paraissent
dans la salle d'instruction, ils apportent avec
eux une infection insupportable ; la justice et
l'humanité frémissent quand on pense que c'est

dans ce cloaque que l'on précipite tous les jours
des citoyens, que la raison et la loi répulent
innocents, puisqu'ils ne sont point condamnés.

« Depuis longtemps nous sollicitons auprès de
vous, Messieurs, un décret additionnel a celui
relatif à l'ordre judiciaire, qui prescrive les

formes à observer dans les appels des sentences
de police rendues par les municipalités; nous
l'attendons encore, et Igs citoyens souffrent du
retard que l'insuffisance de la loi apporte à la

justice.

« Nous désirerions, Messieurs, joindre en ce
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moment notre offrande à celle de tous les ci-
toyens, pour subvenir aux frais de la puerre,
mais la phipirl d'entre nous n'ont d'autre for-
tune (jue leur traitement, et ce traitement devient
insuftisaiH à cause du voisinage de la capitale;
nous in)!i.< [roposions de réclamer votre justice
àcet liiard, mais les circonstances dans lesquelles
se truuve l'Empire, nous imposent silence; nous
n'offrirons donc à la patrie que notre zèle à
remplir nos fonctions, et la privation de cette
aisance honn»^te, àlaq^uelle adroit de prétendre
touthommequi emploie tous ses jours au travail.

« Nous sommes avec respect, Messieurs, les

juges composant le tribunal du district de Saint-
fnain-eu-Laye.

Signé: Paré, président; Gave; Griveau;
Letuiluer, commissaire du roi. »

\LAssemblée décrète qu'il sera fait mention
Lonorabie au procès-verbal de l'activité et de
l'exactitude de ce tribunal et renvoie la pétition
au comité de législation.)

M. Rever, député de l'Eure, demande un congé
de 8 jours.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)
M. Lenonley donne lecture d'une adresse des

comédiens du Grand-Théâtre de la ville de Lyon,
qui font un don patriotique de 1,000 livres en
assignats; l'adresse est ainsi conçue (1):

« Paris, le 20 mai 1792.

« Les comédiens du Grand-Théâtre de la ville
de Lyon prient l'Assemblée nationale d'agréer
le tribut qu'ils déposent sur l'autel de la patrie.

* Ils n'uffrent pas le produit futur et incertain
de leurs travaux à la nation, ce serait chercher
à l'intéresser à leurs prétentions ou à leurs
succès; un motif plus pur les dirige.

« Sacrifier une portion de ce qu'ils dirigent,

Jour contribuer aux frais d'une guerre, à l'issue
e laquelle est liée la liberté individuelle de

chaque Français, leur a paru un devoir et ils se
sont empressés de le remplir, en s'imposant à
une somme de 1,000 livres.

• Tant que la liberté aura à lutter contre la
conjuration des tyrans coalisés, les comédiens
du Grand-Théûtre "de la ville de Lyon se proposent
de renouveler, chaque année, cette offrande ci-
vique et ils ne cesseront de se croire liés par cet
engagement sacré, que lorsqu' ils n'auront plus à
offrir que des vœux pour le triomphe de l'une
et la défaite des autres.

« Au nom des comédiens du Grand-Théâtre de
Lyon,

« Signé : Fageu, Vun des directeurs associés. »

Une députation des citoyens de la section de la
CroLv-Rouge est admise a la barre. Ils offrent à
la pairie une paire de boucles d'argent et une
somme de 5,719 livres 3 sols 6 deniers, y compris
48 livres en or et 284 livres en argent.

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

Un de -VJf. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques;

1° Lettre des ouvriers composant l'imprimerie
de la municipalité de Paris, qui offrent à la
patrie la somme de 100 livres en assignats pour
contribuer aux frais de la guerre;

1) Archiies nationales: Carloa C 149, feuille n» i5i

i" Série. T. XLIU.
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2" Lettre des Amis de la Constitution de Selles-
sur-Cher, district de Romorantin, qui offrent à la
patrie une somme de 933 livres, savoir: 609 livres
en assignats et 324 livres en argent: elle e.«t

ainsi conçue:

• Selles-sur-Cher, district de Romorantin,
département de Loir-et-Cher, le 12 mai 1792,
l'an 1V« de la liberté.

« Législateurs,

« Aussitôt que nous avons été informés que la
guerre était déclarée aux ennemis de l'Etat et de
la liberté française, animés des mémos vues
patriotiques qui caractérisent toutes vos actions,
nous avons senti comme vous combien il était
intéressant à la nation que chacun vînt à son
secours dans des circonstances où elle a tant
d'intérêts à repousser et à faire repentir les
tyrans qui cherchent si criminellement à tremper
leurs mains dans notre sang; à s'emparer de
nos biens et nous charger de nouveau des chaînes
de l'esclavage dont nous sommes à peine débar-
rassés.

« Nous sommes persuadés, sages et prudents
législateurs, que vous prendrez les mesures les
mieux concertées pour que le nom français soit
toujours respecté et ne perde rien de l'honneur
qu'il s'est acquis dans tous les temps. Heureux
ceux qui marchent sous l'étendard tricolore,
c'est-à-dire celui de la raison et de la justice,
mais puisque nous ne pouvons pas partager cet
avantage avec nos frères d'armes, accordez-nous
celui de faire déposer sur l'autel de la patrie,
par le sieur Dubuisson, notre député, la somme
cle933 livres, contributionaussi volontaire qu'em-
pressée de presque tous nos concitoyens, même
des plus pauvres. Nous regrettons bien sincère-
ment. Messieurs, que nos facultés ne répondent
point à nos sentiments et à notre bon cœur, mais
nous avons au moins la douce satisfaction de
pouvoir vous assurer que nous sommes prêts à
verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang
pour la Constitution.

• Nous sommes, avec le patriotisme le plus
pur, législateurs, les Amis de la Constitution de
Selles-sur-Cher.

• Signé : GuÉRixET, fils; Dubuisson; Bezard,
président ;PiCAKD, secrétaire. .

3° Lettre des administrateurs composant le di-
rectoire du district de Gex, département de CAin,
qui offrent 600 livres en assignats pour subvenir
aux frais de la guerre. Cette somme forme le
quart de leur traitement, parce que, dès le jour
où ils sont entrés en fonctions, ils ont, pour le
soulagement de leurs administrés, réduit au
tiers le salaire de 900 livres qui leur était assuré
par la loi.

Le procureur syndic et le secrétaire du même
district offrent également, le premier, 30 livres,
et le second, 50 livres en assignats.
MM. Emmery et Fressinaux, citoyens peu aisés

de la même ville, offrent chacun un assignat de
de 5 livres.

4° Lettre de M. François-Xavier Vielle, volon-
taire du département du Puy-de-Dôme, qui offre
5 livres en assignats.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vils applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M™" De Gouges et trois autres dames sont admi-
ses à la barre.

38



594 [Assemblée natioaale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 mai 1792.]

M""" De Gouges présente un nouveau projet

sur les monuments publics, les fêtes nationales

et les pompes triomphales. Elle demande une

place dans le cortège de la fête funèbre décrétée

pn l'honneur de Jacques-Guillaume Simoneau,

maire d'Etampes, mort pour l'exécution de la

loi. Plusieurs dames ont ouvert une souscription

à la municipalité pour cette fête. A l'exemple

des Romaines, les dames françaises, dans ce siècle

de liberté préparé par la philosophie et qui sera

celui de toutes les vertus, veulent donner aux

héros français les couronnes que leur décernera

la patrie. {Applaudissements.)

M. le Président accorde à la députation les

nonneurs de la séance.

M. Quatrenière-Quîncy. Je demande le

renvoi de la pétition au pouvoir exécutif et la

mention honorable au procès-verbal.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable au procès-verbal de l'adresse de ces

citoyennes et renvoie la pétition au pouvoir exé-

cutif.)

Un de MM. les secrétaires annonce une pétition

des directeurs et associés à Vexploitation d'une

mine de charbon minéral, à Falaise.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

d'agriculture.)

M. Dubois de Belicsarde donne lecture

d'une lettre de M. Delamain, administrateur du

département de la Charente; elle est ainsi con-

çue (1) :

« A- Jarnac, le 12 mai 1792, l'an I\« de la liberté.

« J'envoie à mon digne camarade, M. de Bel-

legarde, 10 doubles louis d'or que je le prie de

déposer sur l'autel de la patrie à destination

des frais de la guerre : mon offrande, présentée

par un zélé patriote, un brave guerrier, et un

intrépide représentant d'un peuple libre, sera,

j'ose me l'assurer, accueillie. {Applaudissements.)

« Signé: Delamain, administrateur du
département de la Charente,

chef de la première légion de

la garde nationale du district

de Cognac. »

(L'Assemblée accepte l'olîrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal

dont un extrait sera remis à M. Delamain.)

Un citoyen, député des habitants de la com-

mune de Verbeyrand, district de Corbeil, est admis

à la barre. l\ olTre, de la part d'un anonyme,

2 louis en or, pour être remis au citoyen qui

arrêtera l'un des ci-devant seigneurs émigrés

trouvé portant les armes contre la patrie, et sur

lequel portera le décret d'accusation que l'As-

semblée nationale a rendu. {Applaudissements.)

Il implore en même temps la clémence de

l'Assemblée envers des citoyens égarés et em-
prisonnés, au nombre de trois, pour avoir, au

moment des troubles de Corbeil, violé la loi re-

lative à la circulation des grains. Il la prie de

se faire rendre compte de l'état des procédures.

M. le Président accorde à ce citoyen les

honneurs de la séance.

Un membre: Je demande que le ministre de la

justice soit tenu de rendre compte à l'Assemblée

de ce qui a été fait à cet égard.

(\) Archives nationales : Carton C 149, feuille n" 252.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en ordonne
la mention honoraole au procès-verbal; elle

renvoie en outre la pétition au coinilé de légis-

lation et charge le ministre de la justice de ren-
dre compte de cette affaire.)

M. Hua, au nom du comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décret (1)
sur les lettres de grâce, de commutation de peines
et sur l'exécution des jugements criminels; il

s'exprime ainsi :

Messieurs, le ministre de la justice a soumis à
l'Assemblée deux questions bien dignes de fixer

son attention, et d'intéresser sa sensibilité ; il

})arle au nom de cette classe d'hommes que la

fatalité des circonstances, l'urgence du besoin,
l'égarement du malheur ont poussé jusqu'au
crime, et qui, condamnés suivant la rigueur des
anciennes formes, méritent pourtant, ou qu'on
leur fasse grâce, ou qu'on tempère pour eux
l'austère sévérité des lois.

Ces hommes condamnés à des peines que
notre législation plus humaine réprouve aujour-
d'hui, se trouvent dans deux espèces qu'il faut

distinguer.

Ceux que le glaive de la loi a justement frap-

pés, dont les crimes n'admettent ni justification

ni excuse, peuvent-ils obtenir un adoucissement
dans leur expiation? doivent-ils subir le mode
d'exécution plus ou moins douloureux prononcé
par les jugements, ou bien la mort simple, à
laquelle on ne peut plus maintenant ajouter de
rigueurs?
Sur cette question. Messieurs, votre comité

de législation a été unanime; il a cru que l'hu-

manité et la philosophie l'avaient déjà décidée.

Comment souffririons-nous, en effet, sous le

nouveau régime, les exécutions barbares qui
faisaient détester l'ancien ? Comment verrions-
nous encore la justice se transformer en ven-
geance et torturer les coupables qu'elle a seu-
lement droit de punir?

Non, Messieurs, le spectacle des supplices a
disparu pour toujours; il ne convient pas à un
peuple libre: il effarouche les âmes ou bien il

les endurcit et les rend féroces ; il étouffe le

sentiment de la pitié que la nature a placé dans
le cœur de l'homme, comme le germe fécond
d'où naissent les affections douces qui le ren-
dent sociable, les passions généreuses qui le

disposent à toutes les vertus.

C'est donc un principe humain, sage et poli-

tique, que celui qui défend d'ajouter à la peine

de mort aucune rigueur, qui rendrait ainsi la

mort douce, si elle pouvait l'être, pour tout au-
tre que pour l'homme de bien qui ne l'a pas
méritée.

Ce principe, Messieurs, qui honore notre Code
pénal, doit être susceptible d'une extension illi-

mitée. Ainsi quoiqu'il y ait des criminels qui

aient été condamnés antérieurement à sa pro-

mulgation ; quoique, aux termes de leurs ju-

§ements, ils doivent périr par différents genres

e supplices que je ne rappelle pas parce que
leur nom même me paraît supprimé; dès que
l'exécution de ces jugements a été suspendue,

soit par des demanaes en cassation qui ont été

rejetées, soit pour d'autres causes, il suffit aue
ces malheuteux existent encore pour qu ils

doivent jouir du triste bénéfice de la loi.

J'invoque donc la loi du 28 septembre qui dit

(1) Ribliothcquo de la Chambre des députés : Collec-

tion des affaires du temps, tome 147, n» 22.
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, dès à prêtent, la peine de mort ne sera que
.» simple privation de la vie; celle du 25 mars
dernier, qui a déterminé l'exécution de celte

peine par le mode qui doit être le moins doulou-
reux : et je demande que cette exécution s'ap-

plique généralement à tous ceux qui sont dans
le cas de la subir.

11 y a dans la demande du ministre un autre
objet soumis à votre décision; il est d'autant

plus intéressant, qu'il s'applique à cette classe

de malheureux que la justice a injustement, ou
légèrement, ou trop durement condamnés. Ces
hommes que, la loi repousse, mais que l'huma-
nité réclame encore, pouvaient obtenir, sous
l'ancienne jurisprudence, des lettres de grâce :

peuvent-ils encore en obtenir? Dans quel cas,

par qui doivent-elles être délivrées?
L'article 13, du titre VII, de la première partie

du Code pénal, décide • que l'usage des lettres

de grice, de rémission, d'abolition, de procé-
dure et de commutation de peines, est aboli pour
tous crimes poursuivis par voie de jurés. «

Donc pour tous crimes poursuivis par les an-
ciennes formes, l'usage de ces lettres est con-
servé : la loi le veut clairement; et la raison,

l'humanité ne le veulent-elles pas aussi? Com-
ment ne pas compatir au sort déplorable d'une
foule de victimes qui, pour les mêmes délits,

ne supporteraient pas aujourd'hui les mêmes
peines que celles qui leur sont infligées? La
mort ou les galères perpétuelles pour de
simples vols; la mort pour des meurtres in-

volontaires, ou commis dans l'ivresse, ou même
dans l'exercice d'une défense légitime; des
réclusions très longues pour de simples éga-
rements de jeunesse... Tels étaient les châ-
timents de ce Code pénal, ou plutôt barbare,

qui savait être dur et jamais prévoyant; qui
n'admettait dans le même genre de crime au-
cune de ces distinctions qui différencient pro-

digieusement les espèces: qui ne voyait que
l'action matérielle, sans examiner les circons-

tances plus ou moins excusables ; les intentions

plus ou moins perverses, les motifs plus ou
moins criminels, de ce Code entin qui faisait

tout pour trouver un coupable, et presque rien

pour découvrir un innocent; comme si le crime
eût été l'habitude, et l'innocence l'exception de
la nature!

11 fallait bien à côté d'une législation si mons-
trueuse, placer quelque institution salutaire, qui

put prévenir ses dangers et tempérer ses rigueurs.

Cette institution, Messieurs, c était le droit vi-

cieux dans son principe, arbitraire dans son
application, mais enfln nécessaire au mauvais
régime que vous avez heureusement supprimé.

Il n'y a pas de doute que tous les condamnés
qui se trouvent dans des cas graciables; doivent
obtenir la faveur, ou plutôt l'exception de justice

qui leur était réservée. Ce n'est pas leur faute

s ils n'ont pas été jugés suivant les formes du
juré; et leur situation serait trop déplorable si,

privés des avantages de cette institution bien-
faisante, ils l'étaient aussi des secours que leur
offrait l'ancienne législation.

Mais par qui les lettres de grâce, de commu-
tation de peines doivent-elles leur être déli-

vrées ?

Le ministre de la justice consulte l'Assemblée
à cet égard; et l'on conçoit ses difficultés et ses
doutes, quand on se rappelle que son prédéces-
seur a été dénoncé pour avoir cru qu'il avait
une autorisation sufusante dans la loi.

Votre comité. Messieurs, a pensé que si cette

autorisation n'est pas expresse, il n'y a pas de
difliculté à la lui accorder. Et vainement dirait-
on que le droit de faire grâce est un acte de la
puissance souveraine; qu'il appartient essen-
tiellement à la nation de l'exercer.

Car, premièrement, on peut douter que ce
soit un droit, à la manière dont il était établi.
On conçoit bien qu'un homme qui se trouve

dans un cas graciable ne doit pas être puni;
mais l'on ne conçoit pas comment, lorsque
la justice l'a condamné, un autre pouvoir qui
n'est pas la justice, qui est plus fort qu'elle,
vient annuler ses décisions, ou changer ses
arrêts.

2° La nation a conçu différemment ce droit
de grâce, elle l'a exercé d'une manière juste et
sage en le déléguant aux jurés. La nation, par
un respect profond pour la justice, oui est aur-

dessus d'elle, a converti le droit de faire grâce
en un droit d'excuse légitime, elle en a fait un
acte de pouvoir judiciaire soumis à des prin-
cipes, à des formes, et seulement applicable en
vertu de la loi.

Elle a donc aboli l'autre droit, qui n'était qu'un
usage, ou plutôt un abus; mais elle a senti qu'il

ne pouvait finir qu'avec les formes de procé
dure qui le rendaient nécessaire. Elle l'a laissé

dans les mains qui l'avaient exercé jusqu'alors,
puisqu'étant contraire aux principes qu'elle

avait adoptés, la nation elle-même ne pouvait
s'en investir.

C'est donc toujours le pouvoir exécutif qui
doit délivrer des lettres de grâce dans les pro-
cédures auxquelles elles sont réservées. Ce n'est

plus à titre de prérogative royale, c'est à titre

de justice et d'humanité.
Votre comité, Messieurs, n'a pas cru que son

autorité fût à craindre en ce genre; il est à dé-
sirer qu'elle ait la plus grande latitude. Il aurait
voulu, pour éviter l'arbitraire, pouvoir fixer par
des principes généraux tous les cas graciables,

tous ceux où l'austère justice a besoin d'être

tempérée, mais il a senti que cette opération était

impossible, parce que les circonstances qui ac-
compagnent les délits, offrent des nuances tel-

lement variées, qu'il n'y a que l'examen des
procédures qui puisse indiquer la mesure de
sévérité ou d'indulgence qu'il convient de choisir.

Votre comité m'a chargé de vous présenter

le projet de décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que
l'usage des lettres de grice n'est aboli que pour
les crimes poursuivis par voie de jurés, qu'il

doit être encore suivi pour tûtes les procé-

dures dont les formes moins prévoyantes ont

pu compromettre l'innocence et égarer la jus-

tice, qu'il est important que ceux qui sont dans

le cas de les obtenir ne languissent pas plus

longtemps dans l'attente d'un secours que l'nu-

manité leur réserve :

Considérant aussi que ceux des condamnés
qui ont mérité la peine de mort et dont les ju-

gements sont antérieurs à la promulgation des

nouvelles lois, ne doivent pourtant la suhir que

par le mode d'exécution qui rend la punition

aussi exemplaire pour la société, mais moins
rigoureuse pour les individus ; décrète qu'il y a

urgence.
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Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

« Art, 1". Le pouvoir exécutif continuera de

délivrer des lettres de grâce, de commutation

de peines, de réunion, d'abolition de procédures,

de rappel des galères ou de prison perpétuelle,

dans tous les cas où il les jugera nécessaires,

et seulement, dans les procès instruits par les

formes antérieures à l'établissement du juré.

a Art. 2. Ceux qui ne seront pas dans le cas

de les obtenir et qui auront été condamnés par

des jugements en dernier ressort, à perdre la

vie, seront exécutés suivant le mode déterminé

par la loi du 25 mars dernier.

« Art. 3. Le présent décret sera porté, dans le

jour, à la sanction du roi. » {La lecture de ce projet

de décret a été interrompue par quelques mur-
mures.)

M. Delacroix. Si l'Assemblée devait ouvrir

sur-le-champ la discussion sur le projet de décret

proposé par le comité, projet qui ne tend à rien

moins qu'à couvrir un des chefs d'accusation

contre le ci-devant ministre de la justice, je de-

manderais dès à présent la question préalable :

mais, pour combattre avec plus de justesse et de

succès l'opinion du comité, je demande l'im-

pression et l'ajournement.

Plusieurs membres : Appuyé! appuyé!

M. IJiiatremère-Qttîiicy. Pour ne pas nous

décider dans cette question importante par des

considérations purement personnelles, je ne

m'oppose pas à l'ajournement du rapport qu'on

vient de vous faire et je demande qu on discute

à jour fixe l'accusation portée contre M. Duport

avant de s'occuper du projet de décret du comité

de législation dont je demande l'impression et

Tajournement

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la discussion

3 jours après la distribution. Elle renvoie en

outre à la commission centrale la motion de

M. Quatremère-Quincy, relative à l'ex-ministre

de la justice.)

Un membre : Je demande que le rapport du

comité des Douze sur la conduite du sieur Rivière,

procureur général syndic du département de la

Lozère, soit mis incessamment à l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète que ce rapport sera fait

à la séance de demain matin.)

Une députation des Amis de la Constitution de

Versailles est admise à la barre. Ils offrent à la

patrie 830 livres en assignats.

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de le séance.

M. CliaUot dépose sur le bureau 4 assignats de
5 livres qui lui ont été remis, pour les Irais de
la guerre, par MM. Alexandre et Charles Girot,

gardes nationaux.

Un de M^I. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patrioti-

ques :

1° Lrftre de M. Priez, père, citoyen de Saint-
Queniiii, qui l'ait remise à la patrie d'une créance
de 75 livres pour sa maîtrise de marchand-
fourreur.

2° Lettre de M. Ledru, curé du Pré au Mans, qui
envoie 2,139 livres en écus, dont 868 livres pour
don patriotique et 1,271 livres en numéraire pour

être échangées contre une rescription sur M. Mar-
tigné, receveur du district du Mans.

3° Lettre des administrateurs, procureur syndic
et secrétaire du directoire du district de Dai/eux,

cjui offrent à la patrie une somme de 600 livres

à retenir sur leur traitement à raison de 150 li-

vres par trimestre.

4° Lettre de M. Lepage, qui envoie 5 livres en
assignats.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. Cadiou donne lecture d'un arrêté des se-

crétaires et commis employés dans le bureau du
directoire du district de Lannion, par lequel ils

ont décidé d'envoyer l'un deux à la défense de
la patrie et se sont engagés à lui faire une haute
paye; cet arrêté est ainsi conçu (1) :

« Nous, secrétaires et commis employés dans
les bureaux de l'administration du district de
Lannion, désirant donner une preuve de notre
entier dévouement à la patrie et imiter l'exemple
que nous ont donné nos frères de Saint-Brieuc et

Guingamp, avons arrêté :

« 1° De choisir un de nous par la voie du sort

pour nous représentera l'armée dans le premier
bataillon des volontaires nationaux du départe-

ment des Gôtes-du-Nord;
« 2° Que celui qui sera favorisé par le sort

pour remplir cette mission glorieuse, recevra de
ses confrères une haute paye de 30 sous par
jour pendant la durée de son service;

« 3° Que MM. les administrateurs seront priés

d'approuver notre résolution et d'accorder un
congé à celui qui partira pour l'armée pendant
le temps de la campagne, et de lui conserver sa

place pour y entrer à son retour.

« Ayant fait part de ces dispositions à MM. les

administrateurs et procureur syndic, ils ont ap-

prouvé notre démarche et applaudi à notre zèle

en nous donnant l'assurance qu'ils délivreront

un congé à celui qui partira et que sa place lui

sera conservée, et voulant participer eux- mêmes
à la haute paye, ils ont pris l'engagement d'en

payer le tiers.

« Au moment ou nous allions procéder au sort.

Martinet et Le Cocq ont observé que plusieurs

de nous étant pères de famille, et les autres

n'ayant pas de taille où l'âge suffisant, il n'ap-

partient qu'à un d'eux de nous représenter à

l'armée et qu'ils exigent que le sort décide lequel

obtiendra cette faveur.

« Gédant à leur sollicitation patriotique, deux
billets ont été déposés dans un chapeau, l'un

blanc, l'autre portant ces mots : « Soldat de la

liberté. » Ce dernier est tombé à Jacques-Jean

Le Cocq, qui nous avons sur-le-champ proclamé

notre représentant à l'armée.
« En conséquence ledit Le Cocq a pris l'enga-

gement de joindre le premier bataillon du dé-

partement desCôtes-du-Nord pour y servir comme
volontaire pendant la guerre, et les secrétaires

et commis de l'administration s'obligent à lui

payer une haute paye de 20 sous par jour à

prendre et retenir sur leurs appointements. Les

administrateurs et procureur syndic ayant de

leur part pris l'engagement de compter 10 sous

par jour audit sieur Le Cocq, sa haute paye est

à ce moyen portée à 30 sous par jour.

(i) Archives nationales. CaLtioa G 149, feuille n" ^5-2.
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• Fait et arrêté à Lanmoiicejour,2 mai, Tan IV*

de la iiberlé.

. Signé: \)E>POiKMÈS,secrétaire;\. Bertramby ;

P. \ayrod; N. Martinet; Barry;
Toissaint: A. Dore; Le Gall; Go-
dard; Le Cocg, troisième.

Pour copie conforme à la minute.

Signé : « DespoIRRIÉS, secrétaire. •

L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
i.wijorable de cet arrêté au procès-verbal dont
un extrait sera envoyé aux secrétaires et commis
'lu bureau du directoire du district de Lannioni

1 . Delarroix. Messieurs, vous avez renvoyé
nier soir (I) au comité de législation l'examen
de raffaire relative au iuge de oaix de la section

de Henri IV et de MM. Merlin, Basire et Chabot.

Vous aviez l'intention, en ce qui concerne ces

messieurs, de flxer le rapport à demain. Or,

j'observe que dans la rédaction du décret on a
négli^'é la fixation du délai. Je demande que
cette erreur soit relevée et que le rapport du
comité de législation, en ce qui concerne
MM. Chabot, Basire et Merlin, soith.xé à demain.

^L"Assemblée décrète la motion de M. Dela-
croix.)

Quelques membres demandent que le juge de
paix soit tenu de faire parvenir au comité une
expédition en forme de toutes les pièces rela-
tives à cette affaire.

M. Delaer«ix. Il y a dans cette affaire deux
points bien distincts à examiner, savoir : le

jugement rendu contre trois membres de r.\s-

sembiée et la conduite du juge de paix. Sur le

premier, il faut avoir les pièces nécessaires pour
pouvoir asseoir un jugement. Quant à la con-
duite du juge de paix, comme elle est contraire
à la Constitution et que les faits sont connus,
l'Assemblée peut juger sans attendre la remise
des pièces. 11 s'agit de savoir si un juge de paix
a le droit de faire arrêter trois députés au Corps
législatif. La Constitution s'y oppose, elle ga-
rantit leur inviolabilité absolue pour tout ce
qui a rapport à leurs fonctions. Pour se décider,
il n'est donc besoin ni d'un rapport, ni de
pièces à examiner. Rien n'est plus instant que
d'arrêter les prévarications de ce juge, et rien
n'est plus facile que de statuer sur cette affaire.

Pour tout homme qui a lu la Constitution, il

doit être évident que ce juge de paix n'a pas
eu le droit de faire amener chez lui trois députés
pour le fait dont il s'agit; cet acte de rigueur,
cet attentat coupable à la liberté des représen-
tants de la nation n'est, j'ose le dire, qu'un essai

pour des attentats plus graves qu'on médite
contre l'Assemblée nationale. {Applaudissements.)

Si les juges de paix s'arrogeaient une fois le

droit de faire arrêter arbitrairement, et sous le

plus léger prétexte, les députés, il pourrait
arriver bientôt que notre séance ne fut plus
composée que de gens voués à la faction domi-
natrice: il est urgent d'arrêter les progrès de
ces tentatives. Je demande que le comité de
législation soit tenu de faire son rapport, séance
tenante sur la question de savoir si le juge de
paix a pu décerner un mandat d'amener contre
trois députés, et que dans le cas où il ne serait
pas prêt à le faire, la discussion s'ouvre à l'ins-

(!) Voy. ci-dessus, séauce du samedi 19 mai i792,
an soir, p. 586, le décret rendu à ce sujet.

tant. (Vifs applaudissements à gauche et dans les

tribunes.)

M. Bréard. J'appuie la proposition de M. De-
lacroix. Ce qui s'est passé hier intéresse la
liberté des représentants de la nation, intéresse
la totalité de l'Empire. (Applaudissements à
aauche. — Murmures à droite.) Je répéterai msilgré
les murmures (Bruit à droite.)

M. Daverlioali parle dans le tumulte.

M. Cambon. Monsieur le Président, réprimez
donc ces rumeurs. Nous ne voulons que résister
àil'oppression, et nous ne souffrirons pas que
quelques aristocrates parisiens, en s'accordant
avec un Juge de paix, attentent à la liberté des
députés de nos départements. (.Applaudissements.)

Un très grand nombre de membres, simultané-
ment : Oui, oui; c'est l'intérêt de nos départe-
ments que nous défendons!

M. Cambon. Contre le feuillantisme de la
capitale.

(Une grande agitation se manifeste dans toutes
les parties de l'Assemblée.)

M. Dumolard parle au milieu du tumulte.

Plusieurs membres accusent M. Dumolard de
manquer au respect dû à l'Assemblée et deman-
dent avec violence qu'il soit rappelé à l'ordre.

M. Bréard. J'ai demandé la parole, non pas
pour une motion, non pas pour une petite por-
tion des législateurs de la France, mais pour
l'intérêt de toute l'Assemblée, pour l'intérêt de
toute la nation.

Je dià. (jue ce qui s'est passé hier, r«?lalive-

menl à trois députés, intéresse trop la sûreté de
l'Empire pour que l'Assemblée ne s'empresse
pas ae prendre une détermination.

Certes, lorsque les citoyens qui nous ont en-
voyés ici apprendront que leurs représentants
n'ont pas été respectés, qu'au milieu de la ville
de Paris un officier public s'est permis un acte
marqué au coin de l'arbitraire, d'une iniquité
révoltante, contre trois membres du Corps légis-
latif, il est facile de prévoir quelle sera la façon
de penser, quel sera le parti que prendront nos
mandataires. Je vous le demande. Messieurs,
s'il est permis à un officier public de mettre de
l'ostentation, car c'est le seul terme qui con-
vienne à la démarche du sieur Larivière, et je
ne crois pas qu'il ait voulu y mettre autre chose;
je demande, dis-je, s'il est permis de mettre
cette ostentation, cette indécence, cet arbitraire,
dans une affaire où des membres du Corps lé-
gislatif sont compromis, en lançant un mandat
d'amener, en envoyant de la gendarmerie natio-
nale... (Murmures a droite.)

M. .Ylarlbon-llontaut. Monsieur le Président,
on ne fait qu'interrompre ici à chaque instant.
{Il montre la droite.) Je vous dénonce nominati-
vement M et je demande qu'il soit noté avec
censure au procès-verbal. (Murmures à droite.)

Plusieurs membres à gauche- Appuyé! appuyé!
(Cette proposition n'a pas de suite.)

M. Bréard. Je demande s'il doit être permis
à un juge de paix de faire impunément ce que
l'Assemblée nationale elle-même ne s'est pas
permis dans des circonstances bien plus graves ;

je veux dire de délivrer des mandats d'amener
contre des citoyens, avant qu'il y ait ni accusa-
tion, ni preuves contre eux. Je demande s'il

peut impunément et indécemment faire arracher
de leur domicile, à 5 heures du matin, des
membres du Corps législatif, et les faire igno-
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minieusement conduire devant lui par la gen-
darmerie nationale, que je suis loin d'inculper,

parce qu'elle a fait son devoir en obéissant à un
fonctionnaire public. S'il était permis à un juge
quelconque de faire investir le domicile a un
député, d'un citoyen quelconque, d'un citoyen
domicilié, et je soutiens qu'il n'a pas ce droit,

je dis, Messieurs, que la chose publique serait

en danger. {Rumeurs à droite.)

M. Keboul. Ce que vous dites n'a pas le sens
commun.

M. Bréard. Je vous prie, Monsieur le Pré-
sident, de rappeler à l'ordre M. Reboul qui
m'interrompt en me disant que je n'ai pas le

sens commun.
Le ju^e de paix est venu vous dire qu'il avait

trouvé dans la Constitution un article qui l'au-

torisait à délivrer un mandat d'amener, même à
main armée, contre un député. Je soutiens que
le juge de paix vous en a imposé. Il ne trouvera
pas dans la Constitution qu'il ait le droit de le

faire exécuter de cette manière.

Peut-on ainsi se jouer et des lois et de la li-

berté des représentants du peuple? Qu'il fasse

exécuter un mandat par la gendarmerie contre
un vagabond, un homme sans aveu, on pourra
peut-être excuser celte rigueur; mais pour que
l'on puisse arracher un citoyen de ses foyers, il

faut non seulement qu'il soit décrété de prise de
corps en vertu d'une procédure instruite, mais
encore qu'une résistance de sa part légitime

une pareilUe violence; et un député est certes

un citoyen domicilié puisque la loi porte même
?;ue son domicile est la où il exerce ses fonctions,

e demande donc que, séance tenante, le comité
de législation nous fasse son rapport, ou plutôt

je soutiens qu'il n'en faut pas; car la question
est décidée par la Constitution elle-même. 11

faut une décision prompte, afin qu'en même
temps que les départements apprendront l'at-

tentat commis par un officier public de Paris,

sur la personne de trois de leurs députés, ils

apprennent aussi la juste sévérité que l'Assemblée
nationale aura déployée pour venger cet ou-
trage. {Applaudissements à gauche.)

M. llarant. Et moi je soutiens que nous
n'avons aucun besoin d'un rapport du comité.
{Murmures.) 11 y a un ordre de parole écrit, je

demande quela discussion s'entame sur-le-champ.
Il est clair que c'est la fatigue de l'Assemblée
qui lui a fait renvoyer hier soir cette affaire au
comité de législation, avant qu'elle ait pris la

délibération urgente qu'exigeait sa dignité com-
promise. Je demande le rapport du décret d'hier.
{Applaudissements dans les tribunes.)

Plusieurs membres. Appuyé! appuyé!

Vn membre : Trois de vos membres ont été ar-
rêtés hier; 3 autres peuvent être arrêtés aujour-
d'hui : est-ce dans de pareilles circonstances qu'il

faut attendre le rapport tardif d'un comité? Ne
lui donneriez-vous pas par cela même le droit de
disposer de votre sûreté et de votre liberté ? (i4p-

plaudissemenls.)

Un grand nombre de voix: Ouvrez sur-le-champ
la discussion!

Plusieurs membres demandent que l'Assemblée
ne délibère que sur un rapport du comité.

M. Ramond. Messieurs, si la liberté

Plusieurs membres : Fermez la discussion!

M. Ramond... Si la liberté et l'inviolabilité

des membres du Corps législatif sont éminem-

ment intéressées à la décision que vous devez
prendre, la liberté des citoyens de l'Empire ne
l'est pas moins; et comme notre serment ren-
ferme la condition de périr tous plutôt que la

liberté des citoyens de l'Empire éprouve la plus
légère atteinte, j'espère n'être désapprouvé par
aucun de vous en demandant que vous trai-

tiez cette question avec toute la solennité qu'elle

mérite. Sans doute, s'il était possible que la li-

berté des citoyens de l'Empire et la liberté des
représentants de la nation eussent un instant

des intérêts différents, il n'est pas douteux que
nous dussions sacrifier le nôtre à celui de la li-

berté de nos commettants.
La question soumise à notre jugement est une

question très nouvelle et très importante, car il

faut chercher ici à concilier notre liberté avec
l'intérêt de tous les citoyens de l'Empire. Si,

d'une part, il faut marquer avec exactitude les

bornes que l'autorité judiciaire doit reconnaître

à ses opérations pour assurer l'indépendance
du Corps législatif, d'autre part, il faut marquer
toute l'étendue des droits des citoyens pour
poursuivre les réparations qui leur sont dues,
même le fussent-elles par des députés. Dans cet

ordre de choses, vous ne pouvez délibérer avec
trop de maturité ; comme la question qui se traite

nous concerne personnellement, comme elle est

très importante, il ne faut pas qu'on puisse

nous accuser d'accélérer le moment de notre

décision par un mouvement de colère et par une
précipitation inconsidérée.

Quel(jues membres : Dites un mouvement d'in-

dignation, de justice,

M. Ramond. Lorsque l'on a dans les mains
le plus grand pouvoir national qui existe, il faut

être calme et froid dans t-es déterminations;
alors, je vous le demande, de quel œil verrait-

on une détermination prise samedi soir, rap-
portée dimanche matin... (Murmura*)... dans une
séance qui, étant consacrée aux pétitions, est

rarement complète?... {Murmures à gauclie).(]'est

la dignité du Corps législatif, qui est éminem-
ment intéressée à cette marche méthodique et

régulière.

Un a dit que si nous ne mettions pas à l'ins-

tant des obstacles aux efforts de cette puissance

judiciaire qui, dans un moment de révolution,

tend à devenir un instrument de parti, il serait

possible que du jour au lendemain il n'y eût pas

200 membres dans l'Assemblée. Je demande quelle

opinion l'on aurait de l'Assemblée, si l'on croyait

qu'il n'y eût pas 200 membres assez étrangers à

toute espèce de collusion, à tout esprit de parti,

pour que leur conduite ne puisse donner de prise

à l'action judiciaire? {Murmures à gauche). Mais

dans le cas même où une trame ourdie par des

malveillants, où une suite de perfides combi-
naisons pourrait saisir un grand nombre de

membres de l'Assemblée, comme soumis à l'ac-

tion du pouvoir judiciaire, je demande si la

Constitution écrite dans le cœur de tous les

Français... {Murmures à gauche)... si la (loiif^litu-

tion ne verrait pas à l'instant s'elevci' autour

d'elle des millions de défenseurs... {Murmures).

Il en faut toujours revenir à ce point; lorsque

l'un des 3 pouvoirs viendrait à passer les bornes

que lui a marquées la Constitution, alors l'in-

surrection serait, comme on l'a dit, le plus saint

des devoirs, alors elle garantirait les 2 autres

des entreprises de celui qui aurait eu l'audace

de sortir des bornes que la Constitution a pre.^-

crites. Ces craintes sont vaines; c'est par f*
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quelles sont vaines que tout vous sollicite à

porter sur celle affaire les considérations les

plus mûres; c'est parce qu'elles sont vaines que

rien ne doit vous empêcher de provoauer et

d'attendre le rapport de voire comité de législa-

tion. Je demaucle donc que ce rapport soit fait

demain.

Plusieurs membres : Non ! non ! (Bruit.) La dis-

cussion fermée!

M. GHytoB-.llorveaa. Il s'agit de savoir si

l'on a ou non le droit d'arrêter un représentant

de la nation, cette question ne parait pas devoir

être le sujet d'une longue discussion. Mais je dis,

par forme de motion (Tordre, qu'il n'est pas pos-

sible de nous occuper d'un autre objet avant

que vous avez statue sur l'état de vos membres.

Quand la c"hose publique est en danger, il ne

vous est pâs possible de rendre un seul décret

que vous n'ayez rendu au.x membres de celle

Assemblée la liberté des opinions et l'inviolabilité

sans laquelle vous n'auriez aucun moyen de vous

soustraire à l'inQuence des factions. {Applaudis-

sements.)

Plusieurs membret : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Delacroix. Il est certain que l'intention

de l'Assemblée était hier, que ce rapport lui fût

fait aujourd'hui à l'heure de midi. Or, il est

midi, je demande donc si le comité ne fait pas

son rapport, la discussion s'ouvre à l'instant.

M. Champion. Je demande la parole pour un
fait.

M. Dabois de Bellegarde. AUX voix!

M. Champion. M. Delacroix est dans la con-

tradicliou la plus formelle avec lui-même. {Mur-

mures à gauche.) 11 vient de dire à l'Assemblée

qu'elle avait oublié hier de fixer l'époque du
rapport du comité de législation, et une minute

après, il affircue que le rapport a été ajourné à

aujourd'hui midi. Je demande que M. Delacroix

se mette d'accord avec lui-même.

M. Deiaeraix. Je demande à répondre à

M. Champion pour lui dire que ce n'est pas l'As-

semblée qui a oublié de fixer l'époque où le rap-

Fort sérail fait, mais que c'est le bureau qui ne

a pas consignée. Voilà ce que j'ai avancé à i'.\s-

semblée.

Voix diverses : C'est faux ! — C'est vrai !

M. Dalieai. Pour ne pas faire perdre le temps

de l'Assemblée, ie demande qu'on mette tout de

suite aux voix la motion qui a été faite de ne

plus écouter les faits, {.{pplaùdissements dans les

tribunes.)

Plusieurs membres: Aux voix! aux voix!

M. RebaaI. Il v a une intrigue abominable.

On a déjà fait perdre 3 heures à l'Assemblée. Je

demande qu'on ne nous fasse pas perdre cette

séance en retardant une discussion qui intéresse

trop l'honneur de la nation française.

M. le Président. Je consulte l'Assemblée
pour savoir si la discussion s'ouvrira sur-le-

cliamp.

(L'.assemblée décrète que la discussion s'ou-

vrira sur-le-champ au sujet de la dénonciation
faite contre le juge de paix de la section

d'Henri lY.) (Vifs applaudissements dans les tri-

bunes.)

M. le Président. J'invite l'Assemblée à délibé-

rer dans le calme et à se rappeler qu'elle a à

prononcer sur une question de la plus haute im-
portance.

M. <^aadet. S'il importe au salut de la chose
publique de ne pas laisser avilir le caractère
dont nous sommes revêtus; s'il importe aux re-
présentants de la nation de conserver dans toute

son intégrité leur inviolabilité, le premier pa/to-
dium de la liberté, il ne lui importe pas moins
de porter, dans l'examen d'une cause qui semble
lui être personnelle, toute la modération et toute

la sagesse dont elle peut être susceptible. Que
les auections particulière se taisent donc; que
les haines, s'il pouvait y en avoir, se laissent

aussi; que les méfiances, que les soupçons
s'évanouissent, et que la froide raison se fasse

seule entendre.
Je n'examinerai donc pas si le juge de paix

Larivière est ici ou non l'instrument passif

dune faction puissante; je n'examinerai pas

jusqu'à quel point l'accusation portée devant lui

et l'instruction qui en a été la suite se lient aux
complots manifestés depuis quelques jours, pai

des journalistes qui prennent le masque du pa-
triotisme pour mieux déguiser leurs desseins

perfides; jusqu'à quel point elle se lie avec le

système suivi d'étoufifer les cris de tous les vé-

ritables amis de la liberté; je n'examinerai pas

jusqu'à quel point elle se lie encore avec un plus

grand complot, qu'il faudra dévoiler bientôt ;

mais qu'il n'en faut pas moins séparer de la

cause actuelle. Je viens donc au seul fait qui
doive nous occuper dans ce moment-ci.

Les sieurs Bertrand et Jlontmorin ont porté

devant le juge de paix une plainte; ils y ont

exposé que, dans un journal connu sous le nom
d'Annales patriotiques, et avoué par M. Carra, ils

avaient été accusés d'être membres d'un comité

autrichien dont l'objet était de perdre la chose

publique. Le juge de paix Larivière a reçu cette

plainte; il a entendu des témoins: parmi ces

témoins étaient 3 membres du Corps législatif.

H les a entendus sur l'aveu fait par .M. Carra, en-
tendu lui-même, que les faits qu'ils avait im-
primés il les tenait des 3 membres du Corps lé-

gislatif qu'il a nommés après la déposition de ce

fait ; vous vous en rappelez, Messieurs, les

3 membres du Corps législatifdontje parle ayant

déclaré dans leur déposition que les faits qu'ils

avaient cru devoir développer au sieur Carra,

afin qu'il put, par la feuille dont il est l'auteur,

déjouer les complots funestes àla chose publique,

ils les avaient recueillis d'après divers éclaircis-

sements qui leur avaient été fournis en cette

qualité par différents citoyens ; que restait-il

à faire après cela au iuge de paix Larivière?

Rien autre chose que d'examiner si c'était pour

le sieur Carra une juslilicaiion suffisante que
d'avoir imprimé ces faits et nommé le sieur Ber-

trand et le sieur Montmorin, d'après la déclara-

tion faite par 3 membres du comité de surveil-

lance. 11 n'avait que cela à examiner; il ne

devait juger autre chose que la plainte et les

preuves. Cependant, que fait- il? il vient d'office,

fui juge, lui qui doit être impassible comme la

loi, lui à qui aucune loi n'a remis le soin de l'a

vengeance publique, lui à qui aucune loin a

remis le droit d'aller à la recherche des preuves

qui doivent éclairer sur un grave complot; il

vient d'office au Corps législatif lui exposer que

3 de ses membres lui avant annoncé que, comme
du comité de surveillance, ils avaient recueilli

divers renseignements sur l'existence de ce co-

mité autrichien, et que ces renseignements de-

vaient être remis dans les papiers du comité de
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surveillance, il demandait que ces papiers lui

fussent remis.

Ici, Messieurs, aux yeux de tout homme de
bonne foi, le sieur Larivière s'est convaincu lui-

même de la plus basse, de la plus atroce de
toutes les passions; il s'est convaincu d'avoir

voulu usurper le pouvoir remis par la Consti-

tution entre les mains de l'Assemblée nationale,

de poursuivre les complots tramés contre la sû-
reté générale de l'Etat.

Je ne cherche point et loin de moi l'envie de
faire la critique de l'Assemblée nationale, lors-

qu'elle a cru devoir entendre le juge de paix
Larivière jusqu'au bout; sans doute elle a voulu
prouver par là un très grand respect pour le droit

qu'a tout citoyen de se faire entendre.
Heureusement l'Assemblée nationale passa à

l'ordre du jour sur la pétition qui lui était faite

par le juge de paix Larivière, et par là elle lui

a prouvé que, s'il existait réellement un grand
complot, elle saurait en poursuivre les auteurs
sans avoir besoin du zèle du juge de paix Lari-

vière. {Applaudissements.) Que fait-il alors? Ce
qu'il n'a pu obtenir de vous directement, il veut
1 obtenir des trois témoins. Dès le lendemain, il

décerne contre les 3 membres du Corps légis-

latif qu'il avaitentendus en déposition, un mandat
d'amener. J'examinerai tout à l'heure, premiè-
rement si le juge de paix avait le droit de dé-
cerner un mandat d'amener contre 3 membres
du Corps législatif, s'il le pouvait surtout contre
3 membres qui n'avaient agi que comme mem-
bres d'un comité de l'Assemblée nationale; j'exa-
minerai enfin si, en donnant ce mandat d'a-

mener, le juge de paix Larivière avait le droit

de le faire exécuter dans les formes tortionnaires,

arbitraires, vexatoires dont il s'est servi. L'As-

semblée verra, dans l'examen de ces questions,
et dans celui des faits, que ce juge de paix a eu
l'impudence de venir opposer un mandat d'a-

mener à un décret du Corps législatif; que l'es-

prit de parti l'a égaré au point qu'il ne s'est pas
même donné la peine de suivre les formes cons-
titutionnelles. Je poursuis seulement, dans ce
moment-ci, l'examen des faits.
' Les 3 membres cités devant le juge de paix
Larivière se présentent; il les interroge, et

bientôt après, dans la même journée, il a l'im-

pudence de venir demander au Corps législatif

d'ordonner que les pièces qui sont dans son greffé

lui seront remises par expédition et de déclarer
s'il y a lieu à accusation contre les 3 membres
du Corps législatif cités dans la matinée devant
lui. Sur cette dernière question, les opinions, je

pense, sont entièrement lixées, non que j'entende
dire par là que, si un membre de l'Assemblée
nationale pouvait s'oublier au point de devenir
justiciable de la loi par quelque crime commis
par lui, il peut s'assurer de trouver l'impunité
devant vous. Non, Messieurs, ce n'est pas ce que
j'entends dire : j'entends dire seulement que le

juge de paix Larivière a préjugé lui-môme, puis-
3u'il n'a pas cru devoir prononcer contre eux
es mandats d'arrêt; qu'il a préjugé de ce qu'il

fallait penser de cette accusation, puisqu'il l'a

regardée comme tellement légère qu'elle ne lui

a pas paru mériter la peine qu'il se conformât
aux dispositions qui lui étaient prescrites par
l'Acte constitutionnel.

La première des deux questions que je viens
d'exposer. Messieurs, est renvoyée au comité de
législation. Elle ne peut être délibérée que sur
le rapport de ce comité, puisqu'il est inaispen-
sable d'examiner préalablement la procédure

gui a été faite devant le juge de paix Larivière» .

je me renlérraerai donc uniquement dans la se-

1

conde, qui est, comme je viens de l'annoncer
tout à l'heure, de savoir: 1° jsi le juge de paix
a pu décerner contre 3 membres du Corps légis-

latif un mandat d'amener; 2" s'il a pu décerner
ce mandat d'amener contre des membres du
Corps législatif pour des faits qui étaient relatifs

aux fonctions que vous leur avez confiées comme
membres d'un de vos comités, et 3° enfin, si,;

après avoir décerné ce mandat d'amener, il a^
dû le faire exécuter de la manière qu'il l'a fait.

"

Je dis. Messieurs, en premier lieu, que le juge
de paix Larivière n'a pas eu le droit de décerner
contre 3 membres du Corps législatif un mandat
d'amener, et il me suffira de citer la Constitu-
tion. Je sais qu'elle sera interprétée de mille ma-
nières, qu'on répétera mille sophismes débités
hier par M. Larivière lui-même. Quoi, dira-t-on,

il a le droit de décerner contre des députés un
mandat d'arrêt et vous ne voulez pas qu'il ait le

droit de décerner un mandat d'amener? Qui
peut le plus, peut sans doute le moins. Non,
Messieurs, cette règle triviale, toute vraie qu'elle

soit en général, ne jpeut recevoir ici d'applica-

tion, et voici pourquoi :

La Constitution a déclaré les représentants du
peuple inviolables et il le fallait bien, car sans
l'inviolabilité des représentants du peuple qui
assure la liberté de leurs opinions, il n'y aurait

bientôt plus de liberté publique. 11 fallait ce-

pendant assurer en même temps à la société

entière que si un crime avait été commis par
un représentant du peuple, il ne demeurerait
pas impuni. Ici, l'intérêt de la société entière de-

mandait un exemple ; là, l'intérêt du peuple ré-

clamait l'inviolabilité de ses représentants. 11

fallait concilier ces deux grands avantages, et

la Constitution l'a fait en déclarant que les re-

présentants de la nation, quoique inviolables,

quoiqu'ils ne puissent être recherchés, accusés
ou jugés en aucun cas pour ce q;U'ils auront dit,

écrit ou fait dans l'exercice de leurs fonctions,

pourraient néanmoins, pour faits criminels,

être saisis en flagrant délit ou en vertu d'un
mandat d'arrêt, à la charge d'en donner connais-
sance, sans délai, au Corps législatif et de ne
pouvoir continuer sa poursuite qu'après que le

Corps législatif aura décidé qu'il y a lieu à ac-
cusation. Voilà, Messieurs, comment la Consti-

tution a concilié ces deux grands intérêts na-
tionaux. D'un côté, l'inviolabilité est entière; de
l'autre, si le représentant à qui l'inviolabilité a
été accordée se rend coupable de quelque crime,
alors il pourrait être arrêté, soit qu'il soit sur-

pris en flagrant délit, soit en vertu d'un mandat
d'arrêt. Vous voyez par là, Messieurs, d'après

les principes que jeviensd'exposer, principes de
la vérité, de la justice, desquels on peut se con-
vaincre en lisant les discussions qui précédè-
rent dans le Corps constituant l'admission de
ces deux articles; vous voyez, dis-je, comment
disparaît la règle triviale dont je parlais tout

à l'heure ; qui peut le plus peut le moins. 11 n'y

a donc, je le répète, qu'un seul cas où le repré-

sentant du peuple cesse d'être inviolable; qu'un
seul cas où il puisse être arrêté et détenu.: c est

lorsqu'il est accusé par la clameur publique ou
pris en flagrant délit, ou lorsque, accuse d'un

crime, le juge décerne contre lui un mandat
d'arrêt.

lit qu'on ne se pas qu'il s'agit ici précisé-

ment d'un cri e. Les 3 membres du Corps lé-

gislatif, a-t-on lit, étaient accusés de diffama-
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tion, et sans doute on ne prétendra pas, dans un
siècle de lumière, que la dilTamation ne soit

point un crime, et qu'on puisse impunément tuer

l'honneur d'un homme lorsqu'on ne peut pas

tuer sa personne. 11 faudrait être bien peu pé-

nétré des principes de notre législation, pour
raisonner ainsi, i.a diffamation est un délit sans
doute, mais nos lois nouvelles ne l'ont nullement
r;r "

i s la classe des crimes; c'est-à-dire que
1

1

;on ne peut, en aucun cas, emporter
avtH tiu- peine corporelle et qu'il n'y a que
les crimes emportant avec eux peine corporelle

qui puissent être poursuivis par la voie crimi-
nelle.

Mais les 3 membres du Corps législatif dont
nous parlons, en les supposant coupables de
diffamation, n'étaient donopas dans le cas uni-
?ue, prévu par la Constitution, où il aurait pu
tre décerné contre eux, parle iuge, un mandat

d'arrêt, et pour cela il eût fallu qu'ils fussent

prévenus de crime. Or, s'ils n'étaient pas dans
ce cas unique, il est évident encore que le man-
dat d'amener décerné contre eux par le juge de
paix est un véritable attentat contre la Consti-
tution, contre l'inviolabilité des membres du
Corps législatif, contre la liberté du peuple.
{Applaudissements.)

Je vais bien plus loin ; comment pourrait-on
jamais prétendre qu'il y avait diffamation, de
la part de 3 membres' du Corps législatif? Us
n'étaient seulement pas accusés : car, vous vous
le rappelez, la plainte des sieurs 51ontmorin et

Bertrand ne porte que sur le sieur Carra et autres
journalistes qui se sont permis des assertions
sur l'existence d'un comité autrichien. 11 n'y
avait donc pas d'accusation contre les 3 membres
de l'Assemblée nationale, lorsque le juge de paix
Larivière s'est armé contre eux, s'est permis de
décerner contre eux le mandat d'amener. {Ap-
pLaudissements dans les tribunes).

Quel a donc été le motifde la conduite étrange
de cet officier dn police? 11 vous l'a encore appris
lui-même : il vous a dit que, d'après la déposi-
tion des 3 membres du Corps législatif, il avait
dû croire cju'il existait au comité de surveillance
des renseignements sur le comité autrichien;
que, d'après cela, son zèle n'avait pas pu rester
inactif, qu'il avait dû aller à la recnerche de ce
comité autrichien, et enfin que, comme les sieurs
Merlin , Chabot et Basire paraissaient être les

dépositaires de ce secret important, il avait bien
fallu qu'il les entendit.

D'abord, Messieurs, je pourrais demander à cet

officieT de police comment, aveuglé volontaire-

ment lui-même, il n'a pas vu, dans la plainte

des sieurs Bertrand et Montmorin, la preuve de
l'existence de ce comité. Us s'y sont dit minis-
tres d'Etat : et de quel Etat peuvent-ils être mi-
nistres, si ce n'est de l'Etat de Coblentz? {Applau-
dissements réitérés à gauche et dans les triOunes.

Bravo .' bravo !) Croyail-il, d'ailleurs, que ce comité
autrichien fût un comité patenté, à la décou-
verte duquel il lui fût si facile d'arriver? Qu'en-
teudait-il donc par un comité autrichien? Le co-
mité autrichien, c'est la réunion de ces hommes
qui veulent, à quelque prix que ce puisse être,

ramener non pas l'ancien ordre de choses, ils

sentent bien que cela leur sera à jamais impos-
sible, mais un ordre de choses nouveau, modifié
au gré de leur caprice et de leur orgueil. Le co-
mité autrichien, c'est cette réunion d'hommes
qui, aveuglément perfides, cherchent à déjouer
tous nos efforts, afin de faire triompher nos en-
nemis, qui peut-être sont les leurs. Le comité

autrichien, c'est la réunion de ces hommes qui

veulent, à quelque prix que ce soit, diviser les

peuples, diviser la garde nationale et le peuple

de Paris. (Applaudissements à gauche et dans les

tribunes.) Le comité autrichien, c'est la réunion
de ces hommes qui cherchent à perdre nos finan-

ces, à porter dans nos armées des semences de
division et de discorde, à exciter la défiance des

soldats contre les officiers. (Applaudissements.)

Voilà ce que j'entends par le comité vendu à
nos ennemis, et qu'on a improprement, peut-

être, nommé comité aiiitnc\neu.(Applaudissements

réitérés dans une grande partie de l'Assemblée et

dans les tribunes.) Or, était-il si difficile au juge
Larivière de deviner que le ministre qui a laissé

avilir, autant qu'il était en lui. la majesté dti

peuple français par toutes les puissances qui
nous environnent, devait être un homme vendo,
un homme nécessairement membre de la faction

qui cherche à nous ruiner tout à fait? Lui était-il

si difficile de deviner que cet autre ministre

aui a causé tous nos maux, qui a laissé échapper
e ses mains toute notre marine, qui a impu-
demment menti au Corps législatif, afin de l'en-

dormir dans la sécurité la plus profonde sur ses

plus chers intérêts, était encore un membre de
cette faction qui cherche à ruiner et à accabler

la patrie! (Applaudissements réitérés dans une
grande partie de VAssemblée et dans les tribunes.)

Ainsi, je vois d'un côté que le complot était

évident par lui-même; de l'autre, qu'il n'y avait

pas (l'accusation contre les 3 membres du Corps
législatif; et puisque le juge Larivière n'agissait

ici que d'office, puisqu'il savait que l'Assemblée
était saisie de renseignements sur la trace de cet

infernal complot, toute sa démarche n'est-elle

pas l'attentat le plus coupable contre l'invio-

labilité des représentants de la nation? Ce qui

est évident à mes yeux, c'est qu'il l'a faite, non
pas pour défendre l'honneur de MM. Bertrand
et Montmorin, mais bien pour avUir la dignité

de l'Assemblée nationale, pour insulter à sa vo-

lonté et obtenir indirectement d'eUe des ren-

seignements quelle lui avait la veille refusés.

{Applaudissements dans les tribunes.) Et ceci me
conduit naturellement à examiner la seconde
question, celle de savoir s'il a pu décerner un
mandat d'arrêt contre 3 de vos membres pour
une affaire dans laquelle ils n'ont agi que
comme membres du comité de surveillance. La
négative va être facile à résoudre.

Messieurs, lorsqu'un citoyen est appelé devant
le juge de paix, c'est sans doute piour qu'il s'y

défende et se justifie s'il est accusé; j espère

qu'on ne me contestera pasceprincipequeBoyer
lui-même aurait avoué; or, je le demande,
comment les 3 représentants du peuple appelés
devant le juge de paix Larivière, auraient-ils pu
se justifier de l'accusation portée contre eux par
le ^uge de paix Larivière lui-même, autrement
qu en lui disant : Il existe, en effet, dans le

comité de surveillance de l'Assemblée nationale,

des renseignementsqui pourraient vous conduire
à la découverte de ce comité autrichien et qui

rendent son existence presque certaine. Le juge
de paix Larivière ne se serait pas contenté de
cet aveu, puisquec'était précisément pour l'avoir

fait, cet aveu, qu'il les faisait amener devant lui;

que leur aurait-il donc dit? Je n'en croirai à
votre déclaration que lorsque vous me remettrez

les renseignements d'après lesquels vous avez
cru pouvoir dire qu'il existait un comité autri-

cnien.'Or, je vous le demande. Messieurs, auriez-

vous souffert que les 3 membres de l'Assemblée
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nationale eussent apporté pour leur justification

devant le juge de paix Larivière des renseigne-

ments qui vous appartiennent; et si pourtant

vous ne l'aviez pas souffert, vous les auriez

donc mis dans l'impuissance absolue de se jus-

tifier jamais? Je crois qu'il ne faut (jue ces

raisonnements pour faire sentir que les 3 repré-

sentants du peuple n'ayant agi que comme
membres du comité de surveillance, ils ne pou-
vaient se justifier qu'en révélant les secrets de

ce comité, qu'en trahissant la confiance dont
vous les aviez investis, qu'en vous dépouillant

d'une partie de votre puissance ; et d'après cela

il est évident que c'est précisément à ce but que
le juge de paix Larivière voulait arriver. (Jiie

doit-on croire, si ce n'est qu'il voulait ravir de

vos mains les traces d'un grand complot dont
on a intérêt à prévenir la découverte ? {Applau-

dissemenls.)

On me dira, sans doute, que les membres d'un

comité n'exercent pas dans ce comité des fonc-

tions de représentants du peuple, que là ils

n'agissent quecomme simples citoyens puisqu'ils

n'exercent aucun pouvoir; Messieurs , c'est une
très grande erreur qu'il importe de relever. Les
membres des comités agissent dans leurs travaux
particuliers comme représentants du peuple
français, ils y agissent comme exerçant aes
fonctions que Vous leur avez déléguées, et des
fonctions qui sont de nature à ne pouvoir être

exercées que par des représentants, puisqu'elles

consistent soit dans la préparation des lois, ou
dans l'exercice du droit de surveillance, délégué
au Corps législaiif par la Constitution. Je de-
mande si les comités pourraient agir, s'ils ne
jouissaient pas de la même indépendance d'opi-

nion que l'Assemblée nationale elle-même.
Et ici je vais vous citer un exemple qui me

revient à la mémoire. L'Assemblée a eu, il y a
quelque temps, à prononcer sur un crime dont
elle n'a pu découvrir les preuves : c'était dans
l'affaire d'un administrateur du district de
Nantua, le fait de l'enlèvement des pièces

;

cette affaire a été discutée dans un comité, il a
dû nécessairement être porté des soupçons
Contre telle ou telle personne; et, pour parvenir
à la découverte du clélit, le comité n'a pu s'em-
pêcher de communiquer à d'autres membres des
indices et ues renseignements qui cependant
n'étaient pas des preuves légales. Or, je demande
si les citoyens sou[)çonnés auraient eu le droit

de traduiie en justice ceux de vos membres qui
poursuivaient cette affaire, sous le prétexte
qu'ils n'agissaient que comme membres d'un
comité? iNun, sans doute, vous ne le pensez pas.
Convenez donc que les membres de vos comités

sont toujours censés agir, et agissent en effet

comme repré.senlants dupeupleailleurs que dans
cette salle, ailleurs que dans cette tribune {Mur-
mures.) c'est-à-dire dans les comités. Ce point une
fois convenu (car on croit m'avoir vaincu, en
me rappelant sans cesse au texte dans les comités),

je dis, Messieurs, qu'il suffit de réfléchir sur
l'organisation de votre comité de surveillance,
pour voir, que dans l'affaire dont il s'agit, les

3 membres qui y sont impliqués ont açi en
qualité de membres du comité, que ce soit ou
«on dans les lieux de ses séances. Vous l'avez

établi pour recevoir tous les renseignements,
toutes les preuves, tous les documents qui pour-
raient éclairer l'Assemblée nationale sur les

divers complots, sur les divers dangers dont la

chose publique est environuée. Il avait i? moyens
de déjouer ces complots : c'était d'un côté, lors-

que des preuves auraient été acquises, en pro-
voquant du Corps législatif un décret d'accusation
contre les prévenus; c'était, de l'autre, lorsqu'il

n'y avait pas de preuves suffisantes, et que
cependant la chose publique pouvait être me-
nacée, en rendant publics par la voie de l'im-

pression les complots qui se tramaient dans les

ténèbres. Or, cette dernière mesure ne pouvait
être utilement employée que par la voie des
journaux; c'est ainsi que plusieurs complots,
que plusieurs trames ourdies contre la chose
publique, ont été déjoués depuis la création de
votre comité de surveillance; il est évident
d'après cela, qu'investis de votre confiance,

c'est comme membres du comité de surveillance,

que ces 3 représentants du peuple ont agi en
publiant les renseignements importants, reconnus
certains par une délibération du comité. Si

3 membres ont abusé de ce droit, s'ils ont donné
une trop grande latitude aux fonctions que vous
leur avez déléguées, c'était à vous seuls à les

faire poursuivre, et il n'était pas permis au juge
de paix de les traduire, de son autorité privée,

devant son tribunal. Mais je m'en tiens à ce

raisonnement parce qu'il me paraît invincible;

c'est que d'un côté il n'y avait point d'accusation

contre les 3 représentants du peuple , que
d'un autre le juge de paix les mettait dans l'im-

possibilité de se justifier jamais, sans trahir

votre confiance ; d'oîi il est bien évident et que
le motif du juge de paix était d'obtenir d'eux

ces renseignements, d'enlever au comité de
surveillance, d'enlever à l'Assemblée nationale

la trace de tous ces complots que lui-même
semblait vouloir découvrir; c était en fin d'obtenir

indirectement de vous, et par la voie la plus

odieuse, la plus arbitraire, la plus tortionnaire,

ce que vous lui aviez la veille refusé très direc-

tement, en déclarant que votre comité de sur-
veillance ne ferait même pas de rapport sur les

renseignements dont il pouvait être dépositaire.

{Applaudissements.)

Si j examine maintenant les conséquences qui

résulteraient d'une contravention aux principes

que je viens de développer, vous sentirez bien-

tôt combien elles seraient effrayantes pour la

liberté; et je n'ai même pas besoin de m'enve-
lopper dans la seconde question; il me suffit de

voir les conséquences de la première, c'est-à-

dire qu'un juge de paix ne peut (iécerner un
mandat d'amener contre un membre de l'Assem-

blée, c'est-à-dire que l'inviolabilité des repré-

sentants au Corps législatif, ne ce.^se qu'en ma-
tière criminelle, dans le cas où ils seraient saisis

en flagrant délit, et lorsqu'ils sont décrétés pour
fait criminel après une procédure instruite; et

encore dans ce cas, la procédure ne peut être

continuée après le décret, qu'en vertu d'un acte

du Coriis législatif. {Applaudissements.) Ecartez-

vous de la rigueur de ces principes, aussitôt

l'existence du Corps législatif entier se trouve

dans les mains d'un juge de paix, puisque hors les

crimes commis par aes députés à l'Assemblée

nationale, il peut décerner contre eux des

mandats d'amener.
Je dis que si vous ne prenez les mesures les

plus fermes pour mettre, hors le cas de crime,

notre inviolabilité à l'abri de toute attaque,

l'existence du Corps législatif tout entier est

compromise; car aans le moment de crise où

nous sommes, et lorsqu'une faction puissante

annonce, avec une intention aussi scandaleuse

le projet d'avilir le Corps législatif, et de l'ame-

ner, par la| force [des choses, à une médiation
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a
u'on voudrait lui offrir, je dis que dans cet état

e crise, il suffirait qu'une faction puissante

put intéresser un juge de paix au succès de ce

complot criminel, et d»^s lors, ce juge de paix

n'aurait besoin que d'un quart de papier mar-
3uéou du plus léger prétexte, pour faire amener
evaiit lui. dans la même journée, tous les

membres de l'Asscrablée nationale. Ah! Mes-
sieurs, s'il en était ainsi, pourquoi les ennemis
de la chose publique soupireraient-ils autant

après l'arrivée de ces armées prétendues qui

doivent nous imposer la loi; le sort de la patrie

est dans leurs mains, il ne leur faut qu'un iuge

de paix {AppLaudissements réitérés à gauche et

dans L's tribunes.) ;\\ ne faudrait, dis-je, qu'un ou
deux ju^res de paix qui voulussent bien partager

leurs atroces, leurs perfides combinaisons, pour
paralyser tous les jours les opérations des re-

présentants du peuple français.

J'entends bien M. Ramond qui médit : Oh ! si

cela arrivait, la Constitution quiest dans le cœur
de tous les Français donnerait bientôt des mil-
lions de défenseurs, et le peuple entier se lève-

rait pour vous protéger. Mais je le lui demande :

qu'esl-ce donc que cette mesure qui a besoin
pour ôire arrêtée de l'insurrection du peuple
entier? {AppLaudissements à gauche et dans ws
tribunes.) Quoi I la puissance d'un juge de paix
sera telle, que, pour arrêter ce torrent dans son
cours, il faudra l'insurrection du peuple entier?

Non, non. Messieurs, ce n'est là qu'une vaine et

stérile déclamation. {AppLaudissements.)

Nous l'arrêterons par la loi, elle est aussi
forte aue le peuple, puisque le peuple entier l'a

faite. La loi sufhra pour réprimer le crime d'un
juge de paix, qui se permet d'un seul mot, par
un seul acte de sa volonté, d'entraver le Corps
législatif, d'attenter à la liberté et à l'inviolabi-

lité de ses membres; oui. Messieurs, la loi suf-

fira; la Constitution surtout sera un rempart que
tous les juges du monde ni tous les factieux qui
les font agir, ne pourront renverser. {Applaudis-
sements réitérés d^une grande partie de l'.issem-

blée et des tribunes.) Ils n'ont voulu faire un essai

que pour préparer l'exécution de plus vastes
projets; mais nous leur montrerons notre puis-
sance, et je me plais à répéter ici le mot de
M. Delacroix : Ils n'auront essayé de cette me-
sure que |)Our qu'elle tourne à leur honte et au
véritable triomphe des amis de la liberté et de la

chose publique. {Bravo ! bravo! — Vifs applaudis-
sements à gauche et dans les tribunes.)

Hàtez-vdus donc, par un acte à la fois de sévé-
rité et de iuslice, d assurer au peuple français
l'inviolabilité de ses représentants, l'une des
plus fortes garanties de la liberté publique.
Vous le devez ici d'autant plus, que c'est la

seconde tentative que l'on fait pour avilir en
vous la dignité nationale. J'ai peut-être tort de
dire la seconde ; je devrais les compter par
toutes les journées que nous avons consacrées à
la défense de la liberté, depuis que nous som-
mes réunis pour elle. {Applaudissements.) Vous
le devez d'autant plus qu'ici l'intention d'atten-
ter à la Constitution, d'avilir le Corps législatif,

a été manifeste.
Elle l'a été d'abord par l'action d'office du

iuge de paix Larivière; elle Ta été surtout par
la manière tortionnaire, despotique, arbitraire,
dont le mandat d'amener a été exécuté. Vous
l'avez entendu, Messieurs, de la bouche d'un de
vos collègues : trois gendarmes nationaux se sont
présentés, à la pointe du jour, au domicile de
trois représentants du peuple pour le^ amener

devant un officier de police. Constamment veil-

lés par ces sbires, ils n'ont pas eu môme la

liberté de prendre les vêtements, les meubles
dont ils pouvaient avoir besoin. Dès l'instant

qu'ils ont été en leur présence, ils n'ont pas eu
même la liberté de conférer avec leurs domes-
tiques, de donner les ordres qu'ils pou vaientavoir
à donner. Arrivés chez le juge de paix, ils le

trouvèrent au lit {Quelques applaudissements,),

lorsque son devoir, devoir rigoureux pour tous
les citoyens, était d'être à son poste, dont il a
lui-même tant fait valoir l'importance. Ce n'est

pas tout; arrivés dans sa maison tous les trois,

quoiqu'ils ne fussent venus que les uns après
les autres, il les fait tenir au secret, il empêche
qu'ils ne puissent se communiquer leur pensée
malgré que la loi veut qu'on ne puisse jamais
retenir au secret tout homme non prévenu de
criiiie capital jusqu'à ce aue le juge l'ait ainsi

ordonné, malgré que la loi défende de retenir

au secret celui qui a déjà été interrogé. Voilà, Mes-
sieurs, voilà par quels moyens le juge de paix
Larivière a laissé percer les véritables sentiments
qu'on lui avait inspirés; voilà par quelle préva-
rication, il a manifesté l'intention évidente d'a-

vilir les représentants du peuple dans la per-
sonne de trois d'entre eux.

Messieurs, je finis par une réflexion gui devait

être séparée de tout le reste de la discussion,

parce qu'elle n'y tient qu'incidemment. 11 y a
encore dans la démarche du juge de paix Lari-

vière, un véritable attentat, une véritable vio-

lation de la Constitution. Elle porte, et je n'ai

pas besoin d'en rappeler les termes à ceux qui,

ayant eu d'abord besoin de se pénétrer des prin-

cipes dans l'objet qui nous occupe, et faisant,

sans doute, leur étude de la Constitution qu'ils

ont juré de maintenir, les connaissent aussi bien

que moi ; elle porte que, nul ne pourra être [jour-

suivi et jugé pour écrits au'il aura publiés ou
imprimes, sans que préalaolement il ait été dé-
claré par un jury, en premier lieu, que l'écrit

renferme un délit ; en second lieu, que telle

personne est coupable. Or, Messieurs, vous avez
entendu le juge de paix Larivière lui-même :

vous a-t-il dit qu'un jury avait commencé à pro-
noncer sur ces objets avant l'instruction qu'il

s'est permise? Non. Tel a été son empressement à
céder aux insinuations perfides qu'on lui avait

inspirées, que la Constitution tout entière n'a

été rien pour lui. Tel a été l'aveuglement de ses

perfides conseillers, qu'ils n'ont pas môme pu le

faire procéder avec les formes prescrites par la

Constitution. Ainsi, Messieurs,dans toute la dis-

cussion de cette affaire- l'embarras n'est que
d'énumérer tous les attentats dont le juge de
[laix s'est rendu coupable. Je conclus contre lui

à un décret d'accusation. {Vifs applauditsements
à gauche et dans les tribunes.)

Un grand nombre de membres : Aux voix I aux
voix !

M. Hérault de ^échelles. A tous les faits,

à toutes les violations qui viennent de vous être

cités avec tant d'éloquence par M. (luadet, j'ai

à ajouter un fait très grave que je dénonce à
l'Assemblée nationale.

J'ouvre, Messieurs, la loi sur les jurés, et j'y

vois, article 8, section V, que « lorsqu'il a été

délivré un mandat d'amener contre un citoyen,

il a deux jours pour comparaître, et ce n'est

que le troisième jour qu'il peut être contraint. »

Et cependant, c'est au mépris delà loi, c'est au
mépris de la liberté, que le juge de paix Lari-
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vière a envoyé trois de ses agents, à 5 heures
du matin, pour conduire à main armée des dépu-
tés, qui n'ont pas permis même à l'un de nos
collègues de se retirer dans une chambre voi-

sine pour y prendre sa montre. Je cite ce petit

fait pour appeler la justice de rAsserablée natio-

nale, non seulement sur le juge de paix, mais
encore sur les trois porteurs des mandats d'ame-
mener. (Applaudissements dans Les tribunes.)

M. le Président. M. le ministre de la justice
demande la parole pour un objet qui a rapport
à la discussion.

M. Diirantlioii, ministre de la justice. Mes-
sieurs, le roi m'a fait appeler ce matin, pour
m'annoncer la résolution qu'il avait prise de
dénoncer aux tribunaux les calomnies gui se

répandent depuis quelques jours avec une licence
qui n'a plus de frein, sur l'existence d'un pré-
tendu comité autrichien, qu'on suppose tenir
ses séances aux Tuileries.

Peut-être, Sa Majesté eùt-elle dédaigné ces as-
sertions mensongères, si elles n'avaient paru
que dans ces feuilles incendiaires que la sévé-
rité de vos décrets a si sagement vouées au glaive
des lois : mais instruit qu'elles étaient parve-
nues jusqu'au Corps législatif, elle; a justement
craint que, prenant de la consistance dans le

sanctuaire de la législation, elle-! ne produisent
enfin l'effet que s'en sont promis les premiers
auteurs : celui de désorganiser l'armée et l'Etat

en propageant les défiance et en provoquant
la désobéissance aux lois et la résistanc(î aux
autorités constitués. Elle m'a donc ordonné de
dénoncer à son commissaire, près du tribunal
criminel du département, les écrivains auteurs
de ces calomnies. Elle veut que le lantôme avec
lequel ces écrivains malintentionnés cherchent
depuis si longtemps à effrayer le peuple sorte
enfin des ténèbres; que les faits soient éclaircis,

et qu'au moyen d'une instruction juridique et

d'une procédure légale contre les auteurs des
calomnies que le roi m'a ordonné de dénoncer,
la nation soit pleinement convaincue de la

loyauté de ses démarches, de son attachement
inviolable à la Constitution et de sa persévé-
rance inébranlable dans le serment qu'il a fait

de la maintenir. Sa Majesté m'a chargé de
remettre cette lettre à M. le Président. {Le mi-
nistre remet la Lettre du roi sur le bureau.)

Quelques membres : L'ordre du jour! (Mur-
mures.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture de cette
lettre qui est ainsi congue :

« Du 20 mai 1792.

« J'ai ordonné. Monsieur le Président, au mi-
nistre de la justice de faire part à l'Assemblée
nationale, de l'ordre qu'il vient d'adresser de
ma part à l'accusateur public (1), au sujet du

(1) Voici la lettre écrite par le ministre de la justice

à l'accusaeaur public :

Du 20 mai 1792.

Le roi ayant appris. Monsieur, qu'on répandait des
bruits dans le public, qui supposaient l'existence d'un
Comité autrichien; que les feuilles périodiques affec-

taient de parler de ce prétendu comité, et de ses rela-

tions supposées avec l'ennemi, qu'il en avait mémo été

question à l'Assetnbléo nationale; m'ordonne de vous
dire que l'intérêt de l'Etat, et la tranquillité au-dedans,
ne lui permettent pas de laisser passer de telles ca-

prétendu Comité autrichien. 11 importe au bien
de l'Etat que cette affaire soit parl'aitement
éclaircie. Je pense que r.\ssemblée nationale or-
donnera à ses comités de communiquer au tri-
bunal les renseignements que plusieurs de ses
membres ont dit avoir sur cette affaire. Elle sen-
tira aisément l'inconvenance qu'il v a de rece-
voir de pareilles dénonciations, de''n'en laisser
percer que ce qui peut entretenir les soupçons
qu'on répand dans le public, et le danger de
m'en laisser ignorer les auteurs.

« Signé : LoUIS.

« Plus bas : DURANTHON. »

M. Louis Hébert. Je demande la parole pour
une motion d'ordre. Dans l'état Je désordre
où nous nous trouvons, lorsque la patrie est en
danger, lorsque nous sommes menacés de com-
plots, je demande que le comité de surveillance
soit tenu de nous faire demain matin un rap-
port pour éclaircir enfin ce mystère. (Murmures
à gauche.)

Voix diverses : L'ordre du jour! La suite de la
discussion sur le juge de paix!

M. liOiiis Iflébert. Si l'on croit qu'il y a des
inconvénients dans ce que je propose, je de-
mande que ce rapport nous soit fait en comité
général afin que nous sachions à quoi nous ea
tenir sans exposer la patrie. (Murmures prolongés
dans une grande partie de l'Assemblée.)

M. Ciensonné. Je demande que la délibéra-
tion continue sur le fait particulier reproché au
juge de paix Larivière.

Plusieurs membres à droite : Le comité général»
on ne peut nous le refuser.

M. Grensonaé. Ce n'est point sur la motion
d'un membre qu'on peut proposer le comité gé-
néral. J'observe d'ailleurs qu'il ne peut avoir
lieu à présent, si l'on n'adopte la motion d'or-
dre que je fais continuer la discussion sur l'af-

faire du juge de paix, et pour s'occuper immé-
diatement anrès de la lettre du roi, sur laquelle

je demande la parole.

Plusieurs membres de la partie droite se lèvent
en tumulte pour appuyer la proposition de
M. Hébert et se portent en foule au bureau pour
signer la demande du comité général.

M. Viénot-Vaiiiilanc. Point de comité générai;
que le rapport soit fait publiquement.

M. llatliieii-Diiiiias. Je demande que le rap-
port soit fait aussi publiquementque l'ont été ceux
sur les inculpations, pour lesquelles on n'a cessé

jusqu'à présent d'embarrasser la chose publique
et d'inspirer des défiances contre les généraux.

M. Dchanssy-Koiteeourt. Je demande la

question préalab'le sur la motion du comité gé-
néral que Pon propose pour demain.

Un membre : Je demande l'ajournement de
cette proposition après la discussion actuelle.

M. le Président. Je rappelle à l'Assemblée
les propositions qui viennent d'être faites. On

lomnies sous silence. Sa Majesté est bien persuadée que
les bons riloyens ne sont pas la dupe des intentions

qui dictent de pareilles atrocités; mais elle désire que
tout soit examiné do manière à ôter, s'il est possible,

jusqu'aux moindres prétextes aux hommes pervers. Elle

veut donc que tout soit parfaitement éclairci, et que
les auteurs do ces calomnies soient traduits devant les

tribunaux, pour y être jugés suivant les lois.

« Signé: DiiRANTHON. »
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a demandé que le comité de surveillance fit de-

main, en coniité général, le rapj)orl des pièces

au'il a enlre les mains. D'autres membres ont

emandé que la discussion sur la lettre du roi

fût ajournée jusqu'au moment où celle qui oc-

cupe l'Assemblée serait terminée. D'autres ont

demandé l'ordre du jour pur et simple. Je con-

sulte l'Assemblée.

(L'As?emblée ajourne la discussion sur la lettre

du roi jusqu'après celle actuellement ouverte sur

le juge de paix Larivière.)

M. Dehaiiiïi^y-Koberoart. Messieurs (1),

quand le Corps législatif se détermine à porter

un décret d'accusation, c'est une mesure rigou-

reuse qu'il prend toujours à regret : il doit

écouter avec peine les dénonciations, et avec
bienveillance ceux qui parlent pour la justifica-

tion des accusés.

Plus les questions qui vous occupent en ce

moment, Messieurs, sont importantes, plus elles

sont étroitement liées avec les principes consti-

tutionnels, plus il eut été à désirer que la dis-

cussion eût été précédée du rapport du comité

de législation auquel vous aviez renvoyé hier

l'examen de ces questions.

Mais puisque la délibération est ouverte, il

faut voir, la Constitution à la main, si l'inviola-

bilité des membres du Corps législatif a été

compromise par la conduite qu'a tenue le juge
de paix de la section d'Henri Iv.

Vous avez entendu dans le plus grand silence

les dénonciations; je vous demande quelques

minutes d'attention et je vous les demande moins
pour la défense de l'accusé que pour celle des

principes que nous avons tous jure de maintenir.

Le juge ae paix de la section d'Henri IV a été

dénonce pour avoir décerné un mandat d'amener
contre trois membres du Corps législatif.

Avait-il le droit de décerner ce mandat?
S'il n'en avait pas le droit, est-ce à l'Assemblée

nationale qu'il appartient d'annuler cet acte

illégal du pouvoir judiciaire?

TeUes sont, Messieurs, les questions à exa-
miner.

Je les dégagerai de tous les petits moyens acces-

soires de nullité du mandat en la formek du mode
de son exécution. Cet examen, outre qu'il est

étranger aux questions principales, est, j'ose le

dire, indigne d'arrêter un seul moment votre

attention.

Lorsqu'il s'agit de déterminer quelle est

l'action de la loi sur les représentants de la

nation, quelles sont les limites invariables

posées par la Constitution entre le pouvoir légis-

latif et le pouvoir judiciaire, je n'abaisserai pas

la discussion jusqu'à examiner si le juge de paix

s'appelle Etienne ou Larivière, si ceux qui ont

donné la plainte ont pris teUe ou telle qualité.

Je ne vois ici qu'un officier de police en fonc-

tions, des citoyens qui se plaignent, des membres
du Corps législatif mis en cause.

L'officier de police pouvait-Il décerner le mandat
d'amener?
U avait reçu la plainte en vertu de la loi sur les

jurés; il avait informé. Par les dépositions des

témoins, il était parvenu ju.squ'aux auteurs du
fait, qui était le sujet de la plainte. Mais les

hommes qui allaient devenir parties dans l'ins-

truction étaient des députés à l'Assemblée natio-

nale; mais ces députés, membres du comité de

(t) Bibliothèque nationale : .Assemblée législative,

Législation, t. Il, Tt

.
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surveillance, l'avaient déclaréen jugement qu'il

existait un comité autrichien et que la preuve
de son existence se trouvait dans des pièces
déposées au comité de surveillance.

Oue devait faire alors l'officier de police?
Venir rendre compte à l'Assemblée nationale de
l'état de l'instruction : il l'a fait à la séance
du 18 de ce mois. 11 vous a prié de lui faire re-
mettre toutes les pièces qui pourraient constater
l'existence du comité autrichien.

L'Assemblée, après une discussion assez éten-
due, a passé à 1 ordre du jour parce que, d'un
cùté, elle était bien convaincue, par le silence
de son comité de surveillance, qu'il n'y avait
véritablement dans ce comité aucune pièce qui
prouvât l'existence d'un comité autrichien: et
que, de l'autre, elle n'a vu dans cette affaire
qu'une poursuite légale dirigée contre des dé-
putés, pour faits entièrement étrangers à l'exer-
cice de leurs fonctions de représentants de la
nation.

Le juge de paix a continué l'instruction ; il a
décerné un mandat d'amener contre .MM. Basire,
Chabot et Merlin. La Constitution et la loi sur
les jurés lui en donnent le droit.

Suivant les articles 17 et 18 du chapitre V de
la Constitution, la réparation des calomnies et

injures peut être poursuivie, soit par la voie
civile, soit par la voie crimineUe.

Et suivant l'article 8 de la section V du pre-
mier chapitre, les représentants de la nation
peuvent, pour fait criminel, être saisis en flagrant
délit ou en vertu d'un mandat d'arrêt, à la

charge d'en donner avis sans délai au Corps
législatif.

Or, une calomnie est un fait criminel aux
termes de la Constitution. Les juges de paix
peuvent décerner un mandat d'arrêt contre un
représentant de la Constitution pris en flagrant
délit, ou sur une plainte, sur une information
qui aurait prouvé qu'il était coupable. Mais ici

le juge de paix a pris une plus grande précaution
(Murmures.); car avant de décerner le mandat
d'amener, il vous a instruits de la poursuite qui
se faisait devant lui, et de la part que 3 aes
membres de l'Assemblée avaient dans l'instruc-
tion ; il venait encore, aux termes de la loi, après
l'exécution du mandat, vous en rendre compte,
car sa pétition a précédé à la barre le décret
qui a ordonné qu'il serait mandé; enfin MM. Ba-
sire, Chabot et Merlin ont rendu hommage à la
loi et aux principes constitutionnels, en parais-
sant devant lui sur son mandat d'amener.... {Mur-
mures d'un côté.)

Un membre : Oui, par la force des baïonnettes.

M. Ducos. U faut éoouter avec patience.

M. Oehaussy-ltobeeourt. Je puis obtenir
pour la loi le respect que je ne pourrais obtenir
pour mes opinions. On n'obéit point à la force
quand on obéit à la loi. Voici l'article de la Décla-
ration des droits: « Nul ne peut être accusé, arrêté
ni détenu que dans les cas déterminés par la loi,

et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux
qui sollicitent, expédient, e.xecutent ou font
exécuter des ordres arbitraires, doivent être
punis ; mais tout citoyen représentant de la na-
tion, qui réunit éminemment les plus hautes
fonctions auxquelles un citoyen puisse être ap-
pelé, n'efface pas celles de citoyen, h

M. UelniHs. Parlez donc de l'exception !

M. Delinussy-Koberoorl. Je dis que le mot
générique tout citoyen n'excepte personne. Tout

'- citoyen arrêté ou saisi en vertu de la loi, doit
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obéir à l'instant, ou il se rend coupable par la

résistance.

La loi sur les jurés, titre II, article 4, port«:

«Aucun citoyen ne peut refuser de venir rendre

compte aux officiers de police, des faits qu'on

lui impute ; et s'il refuse d'obéir, ou si, après

avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, il tente de
s'évader, le ]3orteur du mandat d'amener pourra
employer la force pour le conduire. » {Applaudis-

sements réitérés des tribunes et d'une partie de

rAssemblée .)

M. llaribon-Montant. Je prie M. l'orateur

de répéter l'article, car il est bien intéressant.

M. Dehaussy-Kobecoupt. Voilà le titre de
l'article: du mandat d'amener et du mandat d'ar-

rêt. Je crois que la délibération est engagée sur

la validité du mandat d'amener; donc je suis

dans les termes de la question.

Je répète cet article. « Aucun citoyen ne peut
refuser de venir rendre compte aux officiers de
police, des faits qu'on lui impute; et s'il refuse

d'obéir, ou si, après avoir déclaré qu'il est prêt

à obéir, il tente de s'évader, le porteur du man-
dat d'amener pourra employer la force pour le

conduire. »

Ces Messieurs n'étaient pas dans ce cas-là,

puisqu'ils n'ont pas refusé d'obéir. {Rires. Ap-
plaudissements et murmures.)

Je vais lire l'article duquel M. Hérault a tiré

l'induction... {Slurmures.) et prouver qu'il n'était

pas applicable, lorsque l'on m'a interrompu.
Cet article porte : en vertu du mandat d'ame-

ner, le prévenu ne pourra être contraint de venir
qu'autant qu'il sera trouvé dans les deux jours

de la date du mandat. Voici, Messieurs, la con-
séquence que je tire de cet article; c'est que si

MM. Chabot, Basire et Merlin se sont rendus
sur-le-champ au mandat d'amener décerné
contre eux, ils ont trouvé qu'il leur était plus

commode de se rendre chez le juge sur-le-champ.
{Rires et murmures.)

Un membre : Priez donc quelqu'un de parler

fiour le juge de paix, car évidemment vous par-

ez contre.

M. Ilehanssy-KobeeoHrt. MM. Basire, Cha-
bot et Merlin sont citoyens. Ils s'avouaient les

auteurs de l'article imprimé dans le journal
du sieur Carra, qui avait donné lieu à la plainte,

comme renfermant une calomnie grave, une dé-
nonciation de MM. Bertrand et Montmorin comme
agents d'une conspiration contre l'Etat.

11 me semble que, dans ces circonstances, le

juge de paix a pu décerner un mandat d'amener
contre MM. Basire, Chabot et Merlin. Us y ont
satisfait et ils devaient le faire aux termes de
la Déclaration des droits, suivant laquelle tout

citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi, doit

obéir à Cinslant.

On a dit, et on a essayé de prouver, que dans
cette affaire, MM. Basire, Chabot et Merlin
n'étaient point justiciables du juge de paix,
parce qu'ils avaient agi comme représentants de
la nation.

Je demanderai à ceux qui ont hasardé une
telle assertion si le fait d'avoir fourni à un jour-
naliste un article injurieux contre des citoyens,

un article qui pouvait soulever le peuple contre
euxen les représentant comme des conjurés, si ce
fait est une fonction de législateur. Je leur de-
manderai si nous avons été envoyés ici pour faire

des journaux ou des articles à insérer dans les

journaux; si, quand il nous plaît d'en faire,

nous ne rentrons pas à cet égard dans la classe

ordinaire des citoyens contre lesquels on peut
poursuivre la réparation des injures et des ca-
lomnies devant les tribunaux.

M. Louis Genty. Je demande si M. Gari-
tat (1) est inviolable pour sa chronique?

M. Dehaussy-Robecoiirt. Je leur dirai que
comme premiers fonctionnaires publics nous
devons les premiers donner l'exemple du res-
pect et de la soumission aux lois; qu'en qua-
lité de citoyens, nous sommes hors du cercle
de nos fonctions législatives, soumis aux lois

qui gouvernent les autres citoyens; qu'après
avoir juré de maintenir une Constitution qui
consacre l'égalité des droits, nous ne devons
pas tolérer que cette égalité soit violée par le

privilège de calomnier impunément; que rien
ne serait plus effrayant pour la liberté publique
que l'état d'un Empire où 747 membres du corps
politique....

Plusieurs membres : Ce n'est pas la question !

M. Uelianssy-Robecoiirt... retranchés sous
le bouclier impénétrable de l'inviolabilité, lan-
ceraient à leur gré les traits envenimés de la

calomnie contre leurs concitoyens, qui ne pour-
raient jamais les atteindre par les voies judi-
ciaires; qu'enfin il ne faut pas transformer le

sanctuaire des lois en un lieu de refuge; non,
Messieurs, ce n'est pas d'une inviolabilité si fu-

neste que les représentants de la nation voudront
se couvrir. S'ils pouvaient élever la voix, ce se-
rait pour demander à être jugés plus sévère-
ment encore quand ils enfreignent les lois

qu'ils sont plus spécialement chargés de proté-
ger. {Murmures.)

M. llaraut. N'interrompez pas l'orateur, il

dit des choses excellentes.

M. Dehanssy-Robecoupt. J'admets avec ceux
qui ont dénoncé le juge de paix, j'admets pour
un moment que sa conduite soit très réprénen-
sible, qu'elle soit digne d'un décret d'accusation;

je lui suppose tous les torts qu'on lui impute, et

je dis que la distinction des pouvoirs, base es-
sentielle sur laquelle reposent la Constitution et

la liberté, nous interdit textuellement la con-
naissance du délit dont le sieur Larivière est

coupable; qu'il fallait l'aller dénoncer au minis-
tre de la justice. {Murmures.)

Je crois. Messieurs, d'après ces diverses obser-
vations, que si le jugement de cette affaire vous
appartenait, vous déclareriez que le juge de
paix de la section d'Henri IV n'a point excédé
ses pouvoirs en délivrant un mandat d'amener
contre MM. Basire, Chabot et Merlin. Mais, Mes-
sieurs, en prononçant sur cette question, vous
usurperiez le pouvoir judiciaire ; vous violeriez

ouvertement la Constitution, qui veut ^«Vn au-
cun cas, ce pouvoir ne puisse être exercé par le

Corps législatif ni par le roi.

La Constitution a prévu le cas où des juges
excéderaient les bornes de leur pouvoir, et elle

a indiqué le mode de poursuivre ces délits. Il

est déterminé par l'article 26 du chapitre V de
l'Acte constitutionnel :

« Le ministre de la justice dénoncera au tribu-

nal de cassation, par la voie du commissaire du
roi, et sans préjudice du droit des parties inté-

ressées, les actes par lesquels les juges auraient
excédé les bornes de leur pouvoir. »

Si le juge de paix de la section d'Henri IV a
excédé les bornes de son pouvoir, il fallait aller

se plaindre au ministre de la justice (il/unnures.);

(I) Curitat, marquis de Coadorcet.



[Assemblé» aaUooale lêgislatire.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 mai 17M.| 607

mais l'acte par lequel le juge de paix aurait

excédé son pouvoir en manauant à la dignité

de la représentation nationale, si cet acte est

d'une telle gravité qu'il nécessite un décret
d'accusation, voici la suite de l'article, qui indi-

que comment il doit être rendu :

« Le tribunal les annulera et, s'ils donnent lieu

à forfaiture, le fait sera dénoncé au Corps légis-

latif... .

Plusieurs membres : Mais elle est déjà cons-
tatée.

Un autre membre .Mais c'est par le tribunal de
cassation.

M. Dehaassy-ltol»e4>onrl... « Le fait sera dé-

noncé au Curps législatif^ qui rendra le décret
d'accusation, s'il y a lieu, et renverra les préve-
nus devant la haute cour nationale. •

L'examen des prévarications des juges dans
leurs fonctions appartient donc, par la Constitu-
tion, au tribunal de cassation ; ce n'est que sur
sa dénonciation, quand il a iugé qu'il y a for-

faiture, que vous pouvez renare le décret d'ac-
cusation.

La seule marche régulière et constitutionnelle
dans cette affaire était donc de dénoncer au
ministre de la justice le juge de paix dont on se

{daignait pour avoir excédé ses pouvoirs, et de
e faire juger par le tribunal de cassation.

Mais quant à présent nous manquerions à la

marche qui nous est tracée par la Constitution,
si nous prenions le parti de porter le décret
d'accusation avant que le tribunal de cassation
qui prendra toutes les instructions nécessaires
pour s'assurer du fait, nous l'ait dénoncé. Je
demande donc, pour le maintien des principes
constitutionnel?, le renvoi de l'affaire au pou-
voir exécutif. {Rires et murmures.) Le [)Ouvoir
exécutif s'exerce par les ministres, et sûrement
le ministre de la justice n'est suspect à personne.
Je demande le renvoi au pouvoir exécutif pour,
par le nùnistre de la justice qui aura pris les

informations au tribunal de cassation, et sur le

compte qu'en rendra ce tribunal, porter le dé-
cret d'accusation, s'il y a lieu.

Un membre : Comme M. Dehaussy vient de
parler contre le juge de paix plutôt qu'en sa
faveur, je demande qu'un autre membre soit
entendu après lui.

M. Kehoul. Je demande qu'on parle alterna-
tivement pour et contre.

M. Caayloa-.Horieaa. Je demande à lire une
loi non abrogée d'après laquelle c'est à l'Assem-
blée elle-même à poursuivre le délit dont il s'agit;

c'est la première loi sur l'inviolabilité. Elle est
du 23 juin 1789 et répond à tout ce qui vient
d'être dit par le préopinant :

€ L'Assemblée nationale déclare que la per-
sonne de chacun de ses députés est inviolahle

;

que tous particuliers, toutes corporations, tribu-
nal, cour ou commission, qui oseraient, pendant
ou après la présente session, poursuivre, recher-
cher, arrêter ou faire arrêter, détenir ou faire
détenir un député, pour raison d'aucunes propo-
sitions, avis, opinions ou discours par lui faits
aux états généraux; de même que toutes per-
sonnes qui prêteraient leur ministère à aucun
desdits attentats, de quelque part qu'ils fussent
ordonnés, sont infâmes et traîtres envers la na-
tion, et coupables de crime capital.

« L'Assemblée nationale arrête que, dans les
cas susdits, elle prendra toutes les mesure né-
cessaires pour faire rechercher, poursuivre et

punir ceux qui en seront les auteurs, instiga-

teurs ou exécuteurs. »

M. Bran«k. Je demande le renvoi aux états

généraux.
.M. Reboul. J'observe que l'inviolabilité des

membres de l'Assemblée nationale constituante
est différente de celle du Corps législatif.

M. Laiiource. Je pense, comme M. Robecourt,
que r.\ssemblée nationale doit entendre les dé-
nonciations avec regret, et qu'elle doit entendre
[)arler avec indulgence pour les accusés. Mais je

ne pense pas que, dans aucune occcasion, un
membre de l'Assemblée puisse oublier sa qualité
de représentant de la nation pour prendre celle

d'avoué ou de défenseur officieux d'un accusé,
et pour s'attacher plutôt à mettre à l'abri de la

loi un coupable, qu'à soutenir les principes cons-
titutionnels contre les atteintes des factieux.

C'est à ces principes seuls que je veux m'atla-
cher.

M. Robecourt vous a dit déjà une partie de ce
que je voulais dire moi-même; et en parlant
pour le juge de paix, il a cité précisément les

articles de la loi sur les jurés que j'avais notés
pour parler contre.

L'officier de police peut décerner un mandat
d'amener. Mais le peut-il dans la circonstance
dont il s'agit? Je me réserve de prouver la né-
gative pour la fin; et dans ce moment-ci je sup-

pose qu'il ait pu lancer le mandat d'amener.
.Mais, malgré cette supposition, je trouve que le

juge de paix de la section d'Henri IV a violé la

loi qui lui donnait ce droit. En effet, c'est la loi

même sur les jurés que je prends, et j'y lis, ar-

ticle 8 : « Les mandats d'amener doivent être por-

tés, soit par les huissiers attachés au tribunal

de paix, soit par les cavaliers de la gendarme-
rie nationale. Le porteur d'un ordre semblable
ne doit jamais oublier que c'est à un citoyen
qu'il notifie les actes du ju^e de paix.

« 11 demandera d'abord a l'accusé s'il entend

y obéir; et dans le cas où le prévenu consentira
et se mettra en devoir d'obéir, le porteur n'aura
qu'à l'accompagner. » Je vais plus loin ; j'exa-

mine le protocole décrété par l'Assemblé natio-

nale, et je vois que le procès-verbal que doit

rédiger le porteur d'ordre est en ces termes :

« Un tel jour, nous nous sommes transportés

chez un tel, auquel, parlant à sa personne, j'ai

notifié le mandat d'amener dont j'étais porteur,

le requérant de me déclarer s'il était prêt d'obéir

et de se rendre devant ledit un tel, officier de
police, lequel a répondu qu'il était prêt d'obéir

a ma voix : en conséquence, etc. » Et le procès-
verbal doit constater s'il y a eu refus de la part

du prévenu.
Voici un autre protocole, si l'inculpé refuse

d'obéir à l'huissier; car il n'est jamais parlé aue
d'un huissier ou d'un gendarme, et il nest
jamais parlé de 3 gendarmes : • Lequel m'a ré-

pondu qu'il ne voulait pas obéir au mandat
d'amener; je lui ai vainement représenté que
la résistance était injuste; et s'étant obstiné j'ai

requis la force, etc. »

H est donc clair. Messieurs, que ce n'est que
quand le prévenu a refusé d'obéir et de se rendre
chez l'officier de police que le porteur du mandat
peut requérir la force pour Vy contraindre, et

cependant 3 gendarmes armés se sont rendus
chez MM. Merlin, Basire et Chabot; on n'a pas

attendu de savoir s'il voulaient aller devant
l'officier de police, mais on les a contraints de
marcher; on leur a ordonné de venir sur-le-

champ ; 2 gendarmes se sont mis chacun d'un
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côté, un troisième s'est mis derrière, et on les a

conduits ainsi dans les rues, comme des cri-

minels, comme des coupables des plus grands

attentats dont on se saisit sur-le-champ pour

qu'ils ne puissent point échapper à la force de

la loi et à la vengeance publique. {Applaudis-

sements.)

Plusieurs voix : Gela n'inculpe en rien le juge

de paix.

M. B^asoupcc. On me dit que cela ne regarde

point le juge de paix: et je réponds ici que les

gendarmes ont déclaré qu'ils avaient reçu de

l'ofncier de police l'ordre de prendre ces Mes-

sieurs, de les amener sur-le-champ : c'est la dé-

position même de ceux de nos collègues qu'on

a pris et amenés devant l'officier de police;

d'après cela l'officier de police ne s'est pas con-

formé à la loi; il a fait usage de la force avant

de savoir si les prévenus voulaient obéir ou dé-

sobéir, s'ils voulaient marcher ou s'ils ne vou-

laient pas marcher.
A ce premier égard, quand même l'officier de

police aurait eu le droit de lancer, contre

les députés à l'Assemblée nationale, le mandat
d'amener qui fait le sujet de cette discussion,

il a commis une infraction à la loi en ejuployaat

la force avant de savoir si les prévenus mar-
cheraient ou non.

Je vais plus loin : il s'agit de savoir si l'offi-

cier de police a pu lancer ou non le mandat
d'amener contre 3 membres du Corps législatif;

je dis qu'il n'a point pu le lancer et j'en trouve

les motifs dans la Constitution. L'article 7 dé-

clare les représentants du peuple inviolables;

et l'article 8 dit : « Ils pourront, pour fait cri-

minel, être saisis en flagrant délit, ou en vertu

d'un mandat d'arrêt, etc. » Ici je répondrai à

M. Robecourt, qui a prétendu que les députés

dont il est question ne remplissaient pas leurs

fonctions hors de l'Assemblée nationale, que le

cas indiqué par la loi ne pouvait les regarder;

il est clair que l'article 8 ne protège pas seu-

lement les députés à l'Assemblée nationale quand
ils sont dans le sein du Corps législatif; puisqu'il

n'est point d'autorité, il n'est point de torce qui

puisse, pour quelque crime que ce soit, s'intro-

duire dans le lieu de vos séances.

La Constitution a voulu que les députés au
Corps législatif ne pussent tomber sous la main
des lois que lorsqu'ils seraient coupables d'un

grand crime et que, dans les autres cas, ils ne
puissent être arrêtés sans un décret du Corps
législatif, ainsi je dis qu'il faut faire une très

grande distinction entre le mandat d'arrêt et le

mandat d'amener.
On a déjà dit que puisque l'officier de paix

avait le droit de décerner, d'après la Consti-

tution même, le mandat d'arrêt, il avait, à plus

forte raison, le droit de décerner le mandat
d'amener; mais de tous les sophismes c'est le

plus absurde, car on a beau dire; qui peut le

plus peut le moins; vous avezledroit. Messieurs,

de décréter d'accusation pour les grands crimes;

mais s'ensuit-il que vous ayez le droit de rendre

des décrets d'accusation pour des crimes privés?

Non, le juge de paix a le droit de décerner un
mandat d'arrêt contre les députés à l'Assemblée

nationale, pour fait criminel; mais il n'a pas le

droit de décerner le mandat d'arrêt pour des

faits qui ne peuvent être poursuivis qu*au civil;

et cette distinction est très importante à faire.

Maintenant il s'agit de savoir s'il v a fait cri-

minel dans l'action pour laquelle M.M. Merlin,

Basire et Chabot ont été traduits devant l'officier

de police. Pour qu'il y eût fait criminel, il faudrait
ou qu'une peine afflictive fût décernée contre
le délit, ou du moins que le délit se trouvât
dans le Gode pénal. J'ouvre le Gode pénal, et
nulle part il n'est parlé de peine contre la ca-
lomnie; cependant il faut que le délit soit puni,
et la Constitution y a pourvu. Je préviens l'ob-
jection qu'on pourrait me faire.

On pourrait, en effet, me dire que la Constitu-
tion a pourtant déclaré dans le titre du pouvoir
judiciaire que les calomnies contre les particu-
liers seraient poursuivies en réparation civile.

Sans doute elles doivent être punies, mais civi-
lement, et non pas criminellement, puisque dans
le Code pénal ce délit n'est pas même nommé,
puisqu'il n'y a pas de peine qui y soit décernée
contre la calomnie. La peine qui est décernée
ne se trouve que dans le Code de police correc-
tionnelle; les injures contre les fonctionnaires
publics amènent la peine d'amende et même
l'emprisonnement, pour deux ans au plus, mais
les injures contre les particuliers n'amènent pas
l'emprisonnement, elles n'amènent que des ré-
parations civiles. 11 est donc manifeste, à moins
qu'on ne veuille déchirer toutes les lois, il est

manifeste que la peine contre la calomnie par
écrit n'est pas comprise dans la liste des lois

pénales. Il n'y a aucune peine alfiicive à dé-
cerner contre ce crime, par conséquent il ne
peut pas être envisagé comme un fait criminel;
par conséquent l'officier de police n'a pas pu
décerner le mandat d'amener. Ue deux choses
l'une, car il est ici un dilemme qui doit achever
de porter la lumière dans cette discussion ; ou
le délit était assez grave pour décerner un
mandat d'arrêt, ou il ne l'était pas; si le délit

était assez grave pour décerner un mandat
d'arrêt, il fallait que l'officier de police le dé-
cernât. {Murmures.)

Je prie qu'on fasse la distinction entre mandat
d'arrêt et mandat d'amener. Par le premier le

prévenu est mis en lieu de détention : et par le

second il n'est que contraint à se présenter de-
vant l'officier de police.

Ou le cas n'était pas assez grave pour décerner
le mandat d'arrêt, et alors l'officier de police
n'a pas pu décerner le mandat d'amener, parce
3ue la Constitution a voulu que, si un membre
e l'Assemblée nationale se rendait coupable

d'un grand crime, il put être arrêté sur-le-champ,
afin que la loi s'assurât de la personne du cou-
pable : mais elle n'a pas voulu que, dans aucune
circonstance, pour des délits purement civils, un
député à l'Assemblée nationale put être traduit
devant un juge de paix. Ils peuvent être appelés
pour déposer, mais non traduits par un mandat
d'amener, parce qu'ils ne peuvent être contraints
corporellement qu'en matière criminelle. Il est

d'autant plus vrai que l'expression de mandat
d'arrôt a été mise avec raison dans laGonslitution,
que c'est précisément au mandat d'arrêt que s'ar-

rête tout le ministère de l'officier de police. Ce qui
prouve que la Constitution n'a pas voulu donner
aux officiers de police contre les députés à l'As-

semblée nationale, d'autre droit que de les faire

arrêter
; qu'elle n'a pas voulu qu'ils pussent ja-

mais être traduits devant des officiers de police
pour des délits qui ne sont pas criminels.

Ainsi, Messieurs, il résulte de là que le mandat
d'amener n'est point dans la Constitution, que
le juge n'a point pu le décerner, parce qu'il

n'est permis à aucun officier de police d'inter-
préter la loi. Or, le mandat d'amener n'est point
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dans la Constitution, il a donc violé et l'esprit

et la lettre de la Constitution; il y a porté une
atteinte d'autant plus effrayante, qu'il faut ici

considérer les suites d'un pareil attentat, et je

ferai une observation.

Ce n'est point peut-être par ignorance, mais
surtout ce n'est point peut-être au hasard que
le mandat d'amener a été décerné contre MM. Nfer-

ïin. Chabot et Basire ; ce n'est point peut-être au
hasard qu'on a tenté d'exercer une autorité ar-

bitraire, et qui renverserait la Constitution,

contre certains membres de l'Assemblée nationale

dont on a cru que les opinions quelquefois exal-

tées, que le patriotisme, quelquefois trop irré-

fléchi, intéresserait moins la masse du Corps lé-

gislatif, comme s'il était possible qu'on n'oubliât

l)as ici les personnes pour voir uniquement les

représentants de la nation. Ce n'est peut-être

point au hasard qu'on a tenté ce premier essai

pour en induire aes conséquences qu'on pourrait

en tirer après. Votre silence légitimerait par la

suite de.' attentats plus graves. Le premier pas a

été fait. Le juge de paix ne l'a point fait de lui

seul. Ceci est une démarche préparatoire. C'est

un essai que l'aristocratie fait de ses forces,

pour voir quel sera le résultat de cette démarche;
pour voir où en sera l'opinion publique; pour
savoir si l'Assemblée nationale résistera, saura
se maintenir au niveau de ses devoirs; ou si,

fléchissant sous un ordre arbitraire émané d'un
simple ofûcier de police, elle manifestera une
faiblesse qui ne doive plus faire craindre, et

qui enhardisse à subjuguer le corps entier. {Ap-

plaudissements.) Si vous tolérez ce premier at-

tentat, demain on en fera un second, et bientôt

vous vous trouverez dans ces circonstances qui,

faute de prévoyance, vous entraîneront plus

loin que vous n'auriez pensé. Si un pareil attentat

n'est point sévèrement puni, il faut perdre ou
la France ou la vie ; car les députés au Corps
législatif ne seront plus en sûreté, et la tyrannie

qu'on exercera contre eux sera pire mille fois

que toutes lettres de cachet de l'ancien régime;
elles émanaient au moins d'un despote puissant,

et ici on vous suscitera jusqu'au plus petit en-
nemi, et ce sera sous ces coups arbitraires qu'on

vous forcera de plier honteusement. Messieurs,

si vous ne punissez pas l'attentat fait à la Cons-

titution, violation ouverte, violation qui fait

frémir de terreur et d'indignation tous les amis
de la liberté ; il faut alors "déclarer que l'invio-

labilité des législateurs est une illusion; que
l'Assemblée nationale est un corps d'hommes
sans droits émanés du souverain

;
que les con-

jurés doutre-Rhin sont les défenseurs de l'Etat;

que les puissances coalisées ne sont que des

médiatrices; que le roi de Hongrie est notre ami
et que la France est le partage du premier am-
bitieux qui viendra la conquérir pour la mettre
sous son joug.

Oui, Messieurs, si cet attentat n'est pas puni,

le Corps législatif n'a plus sa dignité, n a plus sa

représentation. 11 tombe dans un avilissement

dont toute la France sera révoltée. C'est un autre
mandat d'amener que je lance ici contre mes
collègues. Je ne puis m'empôcherde les citer au
tribunal de leur devoir, do les mander au tri-

bunal de la conscience, au tribunal de l'opinion

publique, au tribunal de l'univers entier. Com-
ment pourraient-ils justiGer l'atteinte portée à
la majesté nationale? Comment oseraient-ils

plaider en faveur d'un complot, qui commence
a se dévoiler par une victime qu'on met en
avant par crainte de se montrer, mais qui n'en
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est moins redoutable et qui ne tend à rien
moins qu'à anéantir la Constitution avec la re-
présentation nationale. Qu'ils montent à'ia tri-
bune, qu'ils donnent une seul raison, qu'ils trou-
vent à s'appuyer sur un seul principe, et si je
VOIS la vérité, je me rends à leur opinion. Mais
jusqu alors je persiste à déclarer que la con-
duite du juge de paix de la section d'Henri lY
est une violation ouverte de la Constitution, que
ce crime compromet essentiellement la sûreté
nationale; et je conclus, avec M. Guadet, au dé-
cret d'accusation. {Applaudissements à gauche et
dans les tribunes.)

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

M. Qaatremère-Qaioey. Je demande à par-
ler pour le juge de paix.

M. l..éonard R^bio. Je demande à l'Assemblée
la permission de hasarder quelques réflexions
que je crois fondées en principe et d'en dévelop-
per les conséquences.
Dans la discussion actuelle je trouve, Mes-

sieurs, deux objets sur lesquels il est indispen-
sable de statuer : le premier; c'est que 3 mem-
bres de l'Assemblée nationale se trouvent traduits
en justice pour des faits que je regarde moi-
même comme n'étant pas étrangers à leurs fonc-
tions de représentants du peuple, le second, c'est
qu'il me paraît, dans les formes qui ont été em-
ployées contre eux, qu'il y a une véritable viola-
lion de la loi, et qu'il restera à décider à qui la
violation de la loi doit être imputée. Enfin, Mes-
sieurs, il existe un troisième objet majeur : cekui
de la conduite des 3 députés, mais nous ne de-
vons pas le traiter dans cette séance.

Le premier objet auquel il faut pourvoir est
celui de la poursuite engagée contre les 3 re-
présentants. Je ne dis point que les membres de
l'Assemblée aient eu le droit de faire imprimer
dans les feuilles le complot en question; c'est
une autre chose à examiner ; mais il n'en est
pas moins vrai qu'ils ont agi comme représen-
tants, qu'ils ont agi pour rendre service à la pa-
trie et qu'ils avaient le droit d'agir ainsi. TeUe
est leur défense.

MM. Merlin, Chabot et Basire, entendus comme
simples témoins, ont déclaré qu'ils avaient au-
torisé M. Carra à publier le fait pour lequel il est
poursuivi. Le juge de paix, ne sachant plus
quelle suite donner à une affaire qui prenait le
caractère d'une affaire nationale, est venu vous
en rendre compte. Après une longue discussion
vous avez rendu un décret qui, permettez-moi
de vous le dire, me paraît très contraire aux
principes. Avant-hier, lorsque cette question a
été agitée, M. Dumolard, en observant que la
dénonciation n'avait point été autorisée par le
comité de surveillance, en a conclu que cette
affaire regardait les tribunaux ordinaires, que
l'Assemblée n'avait point à s'en occuper et il a
demandé l'ordre du jour immédiatement après
son discours. Avant de le mettre aux voix, M. le
président a déclaré que quelques membres de-
mandaient à passera l'ordre du jour motivé...

Quelques membres : On l'a rejeté.

M. Léonard Robin. L'Assemblée a en effet
adopté l'ordre du jour pur et simple. Le juge
de paix n'a considéré dans cette anaire les de-
putes que comme de simples particuliers. Je
soutiens que, comme représentants de la nation,
nous ne devions pas passer à l'ordre du jour...
{Murmures.)
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M. Voîsard. On a passé à l'ordre du jour sur

la pétition du juge de paix.

Un membre : Je demande que la discussion

soit fermée et que, conformément à la proposi-

tion de M. Guadet, appuyée par M. Lasource, le

décret d'accusation soit porté contre le juge de
paix de la section d'Henri lY.

Plusieurs membres : Aux voix le décret d'ac-

cusation 1

M. Carnot-Fenlcîns {le jeune). Je demande
à rappeler un fait. Il paraît que plusieurs opi-

nants pensent que lorsqu'un membre du Corps
législatif est absent du lieu de ses séances, ou
de l'enceinte qu'elle a déterminée, il n'est plus

inviolable. Je vais lire l'article 4 de la section 111

du chapitre 11 du Gode pénal ; le voici :

« Tout attentat commis contre la liberté indi-

viduelle d'un membre du Corps législatif sera

puni de mort; ceux qui auront participé au délit

soit par des ordres communiqués, soit par des

faits, subiront les peines portées par lesdits ar-

ticles. »

Or, Messieurs, partout où un membre de l'As-

semblée se trouve, il est toujours représentant

du peuple ; l'inviolabilité attachée à la qualité

de député ne quitte pas l'individu qui en est

revêtue ; elle le suit partout et elle ne peut être

violée pour quelque cause que ce soit. Or, tous

les membres qui ont parlé en faveur du juge de
paix ont basé leur opinion sur la supposition

qu'ils faisaient que les représentants de la na-

tion n'étaient pas partout inviolables. Je demande
que l'Assemblée ferme la discussion et qu'elle

porte le décret d'accusation. {Applaudissements.)

Un arand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix le décret d'accusation ! {Applaudissements

dans les tribunes.)

M. Ramond. Je demande à répondre à M. Car-

not.

Plusieurs membres : Fermez la discussion !

M. liouîs Genty. C'est une injustice. {Bruit.)

Non, iMessieurs, vous ne commettrez pas cette

injustice- là. Je demande que M. Ramond ait la

parole. Vous avez entendu M. Guadet parler contre

l'accusé pendant 2 heures et vous ne voulez pas

entendre ceux qui veulent le défendre. {Bruit

prolongé.) Au nom de l'humanité, comment peut-

on décréter d'accusation un juge qui a rempli

son devoir... {Murmures prolongés à gauche.)

M. le Président. Je consulte l'Assemblée sur

la clôture de la discussion.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. l-ouls <ienty. Je ferai entendre ma voix
pour l'humanité. Quel spectacle donnez-vous à

la nation {Bruit et exclamations à gauche et

dans les tribunes.)

Plusieurs membres à gauche : A l'ordre ! à l'Ab-

baye!

M. l<onÎ8 Genty. Rappelez-moi à l'ordre,

envoyez-moi à l'Abbaye si vous voulez; mais
entendez ceux qui veulent parler pour l'accusé...

{Murmures prolongés à gauche et dans les tri-

bunes.)

Plusieurs membres à gauche : A l'Abbaye 1

M. Inouïs Genty, se plaçant axe milieu des

membres du côté gauche. Eh bien, menez-moi à
l'Abbaye 1 {Bruit.)

Plusieurs membres parlent dans le tumulte ; le

calme se rétablit.

M. le Président. Je vais mettre aux voix...

Un membre : Je demande le renvoi de l'affaire
du juge de paix au pouvoir exécutif, pour, en suite
de la dénonciation qui en sera faite par la cour
de cassation, être statué par le Corps législatif.

Un membre: Je demande le renvoi de cette
aftaire au comité de législation.

M. Rei>oui. Je demande la question préalable
sur ces propositions dérisoires et insultantes.

M. Quatrenièrc-Quincy. Je demande à com-
battre la question préalable et j'appuie le renvoi
au pouvoir exécutif pour que le tribunal de cas-
sation examine si dans les poursuites faites par
le juge de paix, les formes légales ont été violées.

Un grand nombre de membres à gauche : La
question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer ni sur le renvoi au pouvoir exécutif, ni
sur le renvoi au comité de législation.)

Plusieurs membres du côté droit quittent la
salle des séances. Ils sont accompagnés par les
huées des tribunes et par les applaudissements
de la gauche.

M. Choiidicu. A présent, l'Assemblée natio-
nale est pure.

M. Adam monte à la tribune et prononce des
paroles qui sont couvertes par le bruit.

Plusieurs membres à gauche. A l'ordre I à l'Ab-
baye !

M. le Président. Je mets aux voix le décret •'

d'accusation contre le juge de paix Larivière.

M.ltouilanger. Je demande la question préa-
lable sur le décret d'accusation. ;

(L'Assemblée rejette la question préalable et
décrète d'accusation le sieur Larivière.

—

{Applau-
dissements prolongés à gauche et dans les tribunes.)

Voix dans les tribunes : Vive l'Assemblée natio-
nale!

M. Delmas. J'observe que les gendarmes,
porteurs des mandats d'amener, ont aussi violé
la Constitution {Murmures prolongés.) car ces
mandats d'amener étaient un acte arbitraire. Je
demande contre eux le décret d'accusation. Les
gendarmes nationaux sous-offlciers et officiers

sont responsables, de grade en grade, des ordres
arbitraires qu'ils mettent à exécution. Ainsi donc,
je propose que le comité de législation soit tenu
d'examiner la question de savoir si les gendarmes
nationaux ont violé la loi. J'en fais la motion
expresse.

M, Bonilanger. Il n'est pas plus nécessaire
de renvoyer aujourd'hui au comité de législation

l'examen de leur conduite, qu'il n'a été néces-
saire d'y renvoyer hier.

(L'Assemblée renvoie la motion de M. Delmas
au comité de législation pour en faire incessam-
ment son rapport.)

M. LiOiiis Hébert. Je demande qu'on entame
la discussion sur la lettre du roi (1) et sur la

proposition que j'ai faite que le comité de sur-
veillance présente demain un rapport, qui
explique tous ces mystères.

Plusieurs membres : C'est ajourné. {Bruit.)

M. le Président. Je mets aux voix cette pro-
position...

M. Gensoniié. J'observe que l'Assemblée na-
tionale a ajourné la discussion sur la lettre du

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 604, la Icttio

du roi.
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roi immédiatement après que celle sur le juge

de paix Larivière serait terminée. Ce ne peut

être qu'à la suite de cette discussion que l'As-

semblee prendra un parti relativement au renvoi

de celle lettre à un comité. Je ne m'opposerai

point alors à ce renvoi, mais je demande la

parole sur la lettre du roi pour dénoncer le

comité autrichien à TAssemblée nationale et

donner des preuves de son existence et de ses

complots. [Applaudissements réitérés à gauche

et dans les tribunes. — Jf. Gensonné, après avoir

prononcé ces paroles au milieu de la sallet retourne

prendre sa place parmi ses collègues de gauche.)

Plusieurs membres à droite : Faites votre dénon-
ciation !

M. Mathieu Dumas. Venez donc sur-le-

champ à la tribune!

M. UrUsoi dtt H'arville. J'appuie la dénon-
ciation que vient de faire Ml Gensonné du
comité autrichien, et je demande que la discus-

sion de cette dénonciation soit ajournée à

mercredi. Je me propose de donner à l'Assemblée

toutes les preuves qui lui feront voir que le

comité autrichien n'est pas une chimère et qu'il

faut faire tomber sur la tête des coupables les

coups qu'on voulait porter à l'Assemblée natio-

nale. {Applaudissements à gauche et dans les tri-

bunes.)

(L'Assemblée ajourne à mercredi la dénon-
ciation du comité autrichien.)

M. Carnot l'ainé. Vous venez de rendre un
décret d'accusation; mais tous les coupables ne
vous ont pas été dénoncés. Plusieurs membres
de cette Assemblée ont été calomniés et il est

très iraf)ortant qu'ils se justifient pour que les

personnes qui ont trempé dans cette calomnie
soient punies. On a prétendu que plusieurs des

membres de cette Assemblée étaient de conni-
vence avec le juge de paix Larivière. C'est une
calomnie sans doute, mais il est nécessaire de
confondre les calomniateurs à la face de l'Assem-

blée. Les personnes qui ont été inculpées et sur

lesquelles le bruit a couru qu'elles avaient passé

avec le juge de paix une partie de la nuit qui a
précédé la délivrance des mandats d'amener
sont MM. Vaublanc, Chéron et Dumolard; j'espère

qu'ils voudront bien ss disculper.

MM. Chëron-La-Bruyëre et Dumolard
montent rapidement à la tribune.

M. C^héroa-L.a-Brnyëre. Messieurs, j'atteste

que le fait qui vous a été dénoncé, quant à moi,
est de la plus indigne fausseté et je déclare que
celui qui l'a avancé est un infâme calomniateur.

Plusieurs membres : Vous avez le droit de le

poursuivre.

M. Dumolard. Je jure à l'Assemblée natio-

nale \Murmures.) Je jure à l'Assemblée na-
tionale que je n'ai de ma vie connu le sieur

Larivière que l'on vient de mettre en état d'ac-

cosation; que je ne lui ai jamais parlé, que je

n'ai jamais passé une partie de la nuit, hors de
l'Assemblée nationale, ni avec M. Chéron, ni

avec M. Vaublanc. Je supplie l'Assemblée, par le

respect qu'elle se doit a elle-même, par les

égards qu'elle doit à ses membres, d'obliger le

lâche calomniateur qui m'accuse indignement,
de se nommer. Je déclare que je le poursuivrai
devant les tribunaux. Si je suis coupable, je

provoque toute la sévérité des lois sur ma tête;

mais s'il l'est lui-même, je le proclame, aux
yeux de la France entière, comme le plus lâche,

le plus infâme des calomniateurs.

M. Chëron-La-Brayëre. Je demande que
M. Carnot monte à la tribune et nomme le ca-
lomniateur. Si .M. Garnotl'alnénelenorome pas,
je le cite lui-même.

M. Carnot l'a\né. Je n'af dénoncé ni M. Ché-
ron, ni M. Vaublanc, ni .M. Dumolard, mais j'ai

dénoncé les calomniateurs de ces trois personnes.
Us n'cnt fait que répéter ce que j'avais dit; je
n'ai plus rien à ajouter.

(M. Carnot l'aine quitte la tribune; il est

arrêté avec assez de violence par MM. Chéron,
Dumolard et quelques autres membres qui lui

crient : yommez! nommez! iNéanmoins il regagne
sa place.)

M . Chëron-La-Brnyère. Je demande à aller

à Orléans si je suis coupable, mais que M. Carnot
nomme mes calomniateurs.

M. Carnol l'ahié remonte à la tribune. Mes-
sieurs, lorsqu'on m'a sommé de citer les per-
sonnes qui avaient calomnié ces messieurs, je ne
me suispas tout d'abord rappelé les noms de ceux
qui avaient avancé le fait. Cependant il y en
a un grand nombre. Je viens de trouver tout à
l'heure un de ceux oui connaît la personne qui
affirme le fait. Il ma permis de le nommer;
c'est M. Jollivet. En conséquence, il vous donnera
lui-même le détail de ce qu'il sait.

M. Viénot-Vaublanc entre dans la salle et

monte à la tribune.

Un de MM. les secrétaires donne lecture de la

rédaction du décret d'accusation rendu contre le

juge de paix Larivière; il est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il y a lieu

à accusation contre Etienne Larivière, juge de
paix de la section d'Henri IV de la ville de Paris,

et que le présent décret sera sur-le-champ porté
au pouvoir exécutif pour le faire mettre à
exécution. •

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

M. Juéry. Voici un fait dont j'ai à vous rendre
compte. Hier, je fus forcé de sortir un instant
de la séance. Je rencontrai sur mon passage
M. Merlin. Nous nous arrêtâmes dans le corridor
à parler de la discussion qui occupait l'Assemblée.
H me dit: « Demain vous entenarez un fait bien
plus important; M. Dumolard et M. Chéron ont
manigancé tout cela avec le juge de paix et j'en
ai la preuve. » Voilà ce que m'a dit M. Merlin.

M. Merlin monte à la tribune et dit en mon-
trant M. Ingrand, qui se trouve à son côté:
Voilà, Messieurs, celui qui m'a dit cela.

Plusieurs membres : kh ! ah !

M. Ingrand. Plusieurs députés paraissent
impliqués dans l'affaire dont il s'agit. Je n'en
connais aucun; je ne puis les nommer. M. l'évé-

que de Limoges, avec lequel je me suis trouvé
jeudi soir, me dit : t Y a-t-il bien longtemps
que vous n'avez vu Larivière? » Hestljonde
vous dire que Larivière le connaît depuis maintes
années, et me connaît aussi. Je lui dit : Oui,
il y a à peu près 7 mois que je ne l'ai vu.
Je l'ai vu 2 jours après mon arrivée à Paris.

Ses principes n'ayant point été les miens, j'ai

cessé de le voir. •' M. 1 évoque de Limoges me
répondit : • Et moi aussi, je me suis aperçu
que ses principes n'étaient pas les miens. Je
rai rencontré jeudi aux Tuileries; il est venu à
moi. Nous avons entamé la conversation sur
l'état actuel de r.4.ssemblée nationale. Vous êtes,

mon cher évêgue, m'a-t-il dit, d'un bien mau-
vais parti ; mais vos prétendus patriotes verront
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beau jeu avant qu'il soit huit jours. »M. 1 eveque

de Limoges ne démentira pas ces faits, et il se

rappellera bien aussi qu'il m'a dit que M. Ghéron

était avec M. Larivière, aux Tuileries; quils

s'étaient rejoints bras dessus, bras dessous;

c'est-à-dire, qu'ils avaient l'air très familiers.

M. Dumolard. Et moi?

M. Ingrand. M. l'évêque de Limoges ne m'a

déclaré que M. Ghéron; mais il m'a dit qu'il y

avait beaucoup de députés impliqués dans cette

affaire. Voilà tout ce que je sais.

M, Dnmolard. Je prends acte de la décla-

ration pour poursuivre M. Merlin, qui m'a ca-

lomnié personnellement, (bruit.)

M. Gay de ¥ernon, évêqué de Limoges. Je n'au-

rais point divulgué ce fait, si M. Larivière n'était

en état d'accusation ; mais l'intérêt de la patrie

passe avant tout. M. Ingrand était notre ami
commun. Je dois à la vérité de dire qu'il a fait

dans son récit quelques commentaires. Je vais

vous raconter tout ce qui s'est passé.

J'étais aux Tuileries jeudi dernier : il y avait

3 mois que je ne voyais pas M. Larivière; j'avais

remarqué qu'il y avait du changement dans son

opinion. Il me prend la main en passant aux
Tuileries. <' Ah ! je lui dis, vous voilà. » Il me
répondit : « Il y a longtemps que je ne vous ai

vu. » Je lui en ai donné les motifs. 11 était avec

un autre juge de paix dont je ne sais pas le nom.
11 me dit : « Nous sommes dans une mauvaise
passe. » Je lui dis alors : « Pas si mauvaise; vous
voulez inspirer de la méfiance, pour moi je n'y

crois pas. » La conversation tomba d'abord sur

le ministère : il en dit beaucoup de mal, et ie

répondis : « C'est à cause que vous en dites du
mal que je crois qu'il fait bien; et il y a long-

temps que nous nous apercevons que le minis-
tère va bien. Il y a une grande différence entre

ce ministère-là et l'autre : il sert bien la chose
publique. » (Applaudissements dans les tribunes.)

— « Hé bien, mon ami, me dit-il, dans 8 jours vous
verrez bien des choses. »

Un membre : Qu'est-ce que cela signifie?

M. Gay de Vernon. Gela signifie d'horribles

choses. Nous nous promenons en nous débattant
sur cette matière-là. M. Ghéron vient prendre
M. Larivière: «Oùavez-vousdîné? «lui dit-il. Il

répondit : «J'ai dîné là. — Je suis bien fâché de
n'y avoir pas dîné. » M. Ghéron ne désavouera
pas cela. Après, M. Ghéron lui chuchota quelque
chose à l'oreille ; ils se prirent à l'écart. Je n'ai

f>oint entendu cette conversation, mais M. Ghéron,
orsque nous nous quittâmes, lui dit : « Ëtes-vous
des nôtres ce soir? • Nous nous séparâmes après
cela. (Applaudissements dans les tribunes.)

M. Chéron-Ija-Bruyère monte à la tribune.

Quelques membres : Levez la séance ! (Bruit.)

M. ^iénot-t'anblanc. Les papiers publics par-
leront de mon nom; il faut que je réponde. (Le
bruit continue.) Je vais répondre à la dénon-
ciation qui a été faite contre moi, par un fait qui
m'est arrivé ce matin. En entrant dans les cor-
ridors de l'Assemblée, j'ai rencontré M. Chabot
qui m'adit : « Je vous remercie, Monsieur, de l'in-
térêt que vous prenez à mon affaire. — Com-
ment, Monsieur, lui ai-je répondu, quel intérêt?— C'est vous qui avez conseillé M. Larivièredans
cette affaire qui me fera honneur. » Je lui ai ré-
pondu : « Je vous remercie de me parler aussi
ouvertement. C'est ainsi que des collègues doi-
vent empôcherles suites de calomnies faites pour

achever de semer la mésintelligence dans le
Corps législatif. Monsieur, je n'ai jamais entendu,
ni vu M. Larivière, car les deux fois qu'il est
venu à l'Assemblée je n'y étais pas. Je ne lui ai
jamais parlé, et presque tous les soirs je suis
couché à 11 heures. Je vous supplie, Monsieur, de
nommer l'infâme calomniateur qui vous a dit
cela. » 11 n'a pas voulu me le nommer. Je lui ai
répété plusieurs fois la même demande, et en
arrivant ici j'ai dit à plusieurs députés que je
comptais écrire à M. Chabot une lettre que je
ferais mettre dans les papiers publics, et que
j'espérais qu'alors il voudrait me nommer l'au-
teur de la calomnie. Je n'ai absolument besoin
de rien ajouter. Mais je ferai une seule observa-
tion, c'est que le çlus grand danger de la cliose
publique est la désunion des députés (Rires et
murmures), qui très souvent, Messieurs, ont de
mauvaises dispositionsles uns contre les autres,
faute de remonter à la source de quelques ca-
lomnies. Ainsi, Messieurs, j'adresse des actions
de grâces au député qui est monté à cette tri-

bune, et qui a dit qu'on lui avait parlé de moi,
je l'en remercie.

M.Chéron-Lia-Brnyëre.M. Carnot a dénoncé
à l'Assemblée que tous les coupables n'étaient
pas encore punis; c'était à la suite du décret
d'accusation que vous avez cru devoir porter
contre M. Etienne, juge de paix. Après cette dé-
nonciation, M. Carnot a nommé M. Vaublanc,
M. Dumolard et moi, en redescendant jusqu'au
dernier opinant; il semble convenu, non pas
que MM. Dumolard, Vaublanc et moi avons passé
la nuit chez M. Larivière, car il paraît que per-
sonne ne persiste dans cette calomnie; mais l'on

dit qu'aux Tuileries j'ai rencontré M. Larivière ;

que Je lui ai parlé, et que je lui ai dit, en le quit-

tant: « Serez-vous des nôtres ce soir? » J'atteste

à l'Assemblée que je ne me rappelle pas cette

expression. (Murmures prolongés et exclamations
à gauche.)

Plusieurs membres à gauche se lèvent et quit-

tent la salle des séances.

M. Albitte. Ja fais la motion que l'on entende
en silence M. Ghéron.

M. Qualremère-Qnlncy. 11 est indigne que
l'Assemlilée se lève pour ne pas entendre la jus-

tification d'un de ses membres calomnié; on
voit bien de quel côté part la calomnie.

M. théron-La-Bruyère. L'Assemblée re-

connaîtra peut-être trop tard l'affreux système
des calomnies. (Bruit.) Je demande que M. Carnot

vienne ici désavouer sa calomnie. Je la lui ferai

désavouer ou je mourrai. (Grande agitation.) Je

demande que la séance ne se lève pas, que
M. Carnot n'ait désavoué sa dénonciation.

' M. Chabot. Je demande la parole pour un
fait.

M. €héron-l.a-Brnyère. Je demande le

renvoi de la dénonciation faite contre moi au

comité de surveillance.

MM. Carnot V a'iné,»aalre et d'autres mem-
bres parlent dans le tumulte.

M. Gensonné. D'après la Constitution, on ne

peut prononcer le renvoi à un comité contre des

membres de l'Assemblée, qu'autant qu'ils auraient

été corrompus par de l'argent. 11 n'est pas prouvé

que ces Messieurs l'aient été de cette manière.

Je demande donc qu'on passe à l'ordre du jour.

M. €héron-l.a-Bruyere. Mon honneur est là.

J'y mourrai. Je demande le renvoi au comité de

surveillance. (Bruit.)
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Plusieurs membres : Couvrez-vous, Monsieur le

Président.

D'autres membres : Levez la séance!

M. (ensonné. Je déclare que je ne m'oppose
pas au renvoi au comité de surveillance, si

M. Chéron se dépouille de son inviolabilité.

M. €^hér«B-Ija-Brn)ère. Rendez-moi mon
honneur, j'en ai besoin. (Bruit.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Un membre : Si l'Assemblée passait à l'ordre

du jour, elle conserverait à ses membres le droit

de calomnier.

M. Boullan^er. Si l'Assemblée ne se fait pas
justice, il faut donc se la faire soi-même?

M. Carn«t VaXné. Je dis^ que la dénonciation
qui a été faite contre nos trois collègues n'est

F
oint du tout, comme ces Messieurs prétendent
entendre, pour les diffamer, à beaucoup près;

car ils ont soutenu eux-mêmes que M. Larivière

n'était point coupable. Ils ont plaidé en sa fa-

veur. Je demande la levée de la séance.

M. Qualremèrc-Quîncy. Monsieur le Prési-

dent, ou l'Assemblée qui a entendu la calomnie,
doit entendre la justiflcation du membre calom-
nié, ou elle doit en renvoyer la connaissance à
son comité. {Bruit.)

Voix diverses : L'ordre du jour! — Levez la

séance !

M. Qaatreniër«-<Qaia«y. On ne peut passer
à l'ordre du jour, ni lever la séance, quand il

est question d'entendre la justification d'une
calomnie. Je demande au moins le renvoi au
comité.

Plusieurs membres : L'ordre d u jour motivé.

D'autres membres : Non ! non. {Bruit.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

(La séance est levée à^juatre heures un quart.)

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLER NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU DIMANCHE 20 MAI 1792.

Etat des jugements (2) rendus par le tribunal

du district de Saint-Germain-en-Laye, tant au
civil qu^au criminel, depuis son installation du
11 décembre 1192, jusqu'au l»"" mai 1792.

Il n'y avait qu'une audience par semaine, à la

ci-devant prévôté royale de Saint-Germain-en-
Laye. Le tribunal par son jugement du 16 dé-
cembre 1790 a li.xé deux audiences au civil par
semaine, les lundis et jeudis ; il a aussi fi.xé au
vendredi de chaque semaine l'audience crimi-
nelle; le mercredi de chaque semaine a été

choisi pour tenir son bureau ouvert pour les

contestations relatives à l'impôt indirect; les

après-midi de ces jours d'audiences et les mardis
et samedis ont été réservés pour l'instruction

des affaires criminelles; à l'audience des ven-
dredis se portent aussi les cau-^es sur l'appel des

jugements rendus par les municipalités en ma-
tière de police et de police correctionnelle, les

délits de chasse qui se poursuivent à la diligence

des commissaires du roi; toutes les quinzaines
le samedi tient le sceau des lettres de ratifi-

cation.

Jugement au civil rendus à l'audience.
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Jugements rendus par le tribunal en la chambre du conseil :

Il a été rendu en la chambre du conseil 140 jugements sur requête comme curatelles, succes-

sions vacantes, référés, bénéfices d'inventaires, prestations de serments d'expert. •••••; • • •.• 140

11 a été procédé par MM. les juges à la confection de 20 enquêtes dans lesquelles 90 témoins ont

été ouïs.

Il a été scellé par MM. les juges, à tour de rôle, 270 lettres de ratification.

Procès criminels instruits et jugés en l'^ instance.

JUGEMENTS

Décharge
Jugé à un plus ample informé de 6 mois en gardant

prison
Mis en liberté

Mis en liberté

Mis en liberté

Renvoyé devant un des tribunaux de Paris

Renvoyé devant le tribunal de Versailles

Uenvoyé devant un des tribunaux de Paris

Renvoyé devant un des tribunaux de Paris

Renvoyé devant le tribunal de Pontoise
Condamné au fouet, à la marque et banni
Condamné au bannissement
Condamnés à une amende et à faire excuses à la

garde nationale
Condamné au fouet, à la marque et aux galères...
Condamné à Bicêtre
Condamne au carcan et à Bicélre
Mis en état d'ajournement, en liberté

Mis en état d'ajournement, en liberté

Mis en liberté

Mis en liberté •

Mis en état d'ajournement
Mis en liberté

Mis en liberté

Mis en liberté

Mis en liberté

Qu'il n'y avait pas lieu à accusation
Condamnés à être pendus
Condamnés à 10 ans de fer

Uenvoyé à la police correctionnelle

Même jugement

Même jugement
Mis en liberté

Qui ordonna qu'il en sera plus amplement informé
et renvoyé pour une autre accusation devant le

juré

NOMS DES ACCCSÉS

contre le nommé Brier.

François Colombau La Ferté.

Maugé
Guillie

Jacques Beaucier
Germain Fleury
Gautier
Lenoir et Lamarre
Marinèehe
Michel Degroux
François Aubert
Jean 'Maucourt

Biemiet frères

Largillière et Mègue
Jean-Louis Dergelet
Samuel, Louvel et Hébert

Jossé
Hainaut
Jean-Baptiste Civard
Michel Levesque
Croville et Pourtois
Jean-Louis Le Roux
Solly
Protais
François Foucaux
Churtet et Guibert
Duval, Picard et Hay
Philippe Fusillier

Jean-Baptiste et Guillaume Titré

ville

Maurice Rivet, Glachet et Duha-
mel

Ausjustin Dupuis et autres
Marinèehe

NOMBRE

des accusés.

— Pierre Cousin et Riot

Nombre des accusés

Jugements rendus en dernier ressort par le tribunal, sur Vappel des accusés.

Décharge Brunot :

Plus ample informé contre David

Renvoyé devant le tribunal

Condamné au fouet, à la marque et aux galères..,

Chevallier condamné à mort
Condamné au fomet, à la marque !......'.!!

Condamné ai fouet, à la marque et aux galères à
perpétuité

La procédure annulée, renvoyé au tribunal de Mont-
raoroncy

Déchargés d'accusation ..!!!!'.!!!!!!!!.!
Condamné au carcan et banni !!..!!!!!!!
La procédure annulée, renvoyé au tribunal dé Mont-

fort

Condamné au fouet, k la marque et aux galères!.!
Condamné aux galères \\

Cundamoe à la réclusion de 3 ans
Police et Gousse, condamnés aux fert, le jeûné
Gousse décharge

,

Contre Brunot et David, appelant d'un jugement de
Versailles

— Jamot et Peugret, appelants d'un jugement de
Versailles— Louis Houzard, appelantd'unjugement de Ver-

sailles— Henry et Chevallier, appelants d'un jugement
de Montmorency

— Poitevin, appelant d'un jugement de Versailles.
— Bouchigny et Ueton, appelant d'un jugement

de Versailles
— Badin, appelant d'un jugement de Versailles.

— frères Uurand,appelantsd'unjugementde Ver-
sailles

— Alouze, appelant d'un jugement de Versailles.
— Caillolo, appelant d'un jugement de Versailles.

— Le Charetier, appelant d'un jugementde Ver
sailles

'

— Dubois, appeLint d'unjugem'de Montmorency.
— Veuve David elfilleRennevilfe,appelantesd'un

jugement de Montmorency

;
- Police et lei Gousse, appelant d'un jugement

de Corbeil

NOMORE DES ACCUSÉS.
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11 a été présenté par M. l'accusateur public, au tribunal, 110 plaintes, outre celles par lui rendues
dans les affaires jii^'ées et celles à juger, relativement à des vols faits avec et sans effractions par
des quidams, qui n'ont été suivies d'informations attendu qu'il n'y avait aucune notion des auteurs.

11 a été au>>si dressé, par MM. les juges du tribunal, 415 procès-verbaux constatant les corps de
délits commis dans le ressort du tribunal, à l'effet de quoi ils se sont transportés sur les lieu.x où
les délits avaient été commis.

îiombre des témoins entendus au criminel.

Dans les affaires criminelles jugées, récollées et confrontées 284
Dans celles à juger dont l'instruction se fait 170
Dans celles à la diligence de partie civile. 84

Total 538

RÉCAPITULATION générale du travail du tribunal de Saint-Germain-en-Laye.
Au civil.

Il a été rendu à l'audience 1,805 jugements 1 ,805 ) ^ q»-
11 a été rendu en la chambre du conseil 140 jugements 140) ' *

Total des jugements 1 ,945

45
90
270

témoins,
lettres.

11 a été homologué par M. le Président, la majeure partie sur le réquisitoire de
M. le commissaire du roi, 45 jugements rendus par des tribunaux de famille...

lia été procédé à l'audition de 90 témoins lors de la confection de 20 enquêtes.
Il a été scellé 270 lettres de ratification sur ventes d'immeubles

Au criminel.

Il a été jugé en première instance 56 acccusés 56
| ^g accusés

Il a jugé sur l'appel de plusieurs jugements 22 accusés 22 )

Nombre des accusés jugés. 78

Il reste à juger en l" instance 47 accusés dont l'instruction est presque
achevée 47 J ^g

Il reste à juger 9 accusés appelants de jugements 9 j

Nombre des accusés à juger. 56

Dans les affaires criminelles jugées en l" instance, il a été procédé à l'audition \

de 275 témoins, qui ont été récolés en leurs dépositions et confrontés aux
j

accusés 27 1
[

Dans celles qui restent à iuger en l" instance il a aussi été procédé à l'audi- ) 519 témoins,

tion de 165 témoins dont plusieurs ont été récolés et confrontés 165 î

Il a aussi été procédé à l'audition de 80 témoins lors d'informations faites à la
j

diligence de parties civiles 80 ]

Il a été procédé par MM. les juges à la rédaction de 45 procès-verbaux constatant les vols

avec effraction et' assassinats commis dans le ressort du tribunal, pour quoi ils ont été obligés

de se transporter.
"

Observations.

Les affaires criminelles en première insiance dont l'instruction est presque achevée contre

16 accusés détenus faisant partie des 47, ont été retardées par la raison que les comphces de

ceux détenus, et décrétés de prise de corps, n'ont pu être arrêtés, qu'on est à leur recherche

pour les découvrir sinon instruire contre eux la contumace.

Signé : FarÉ président ; Gave ; Griveau ; Letuuillier, commissaire du roi.

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Séance du lundi 21 mai 1792, au malin.

PRÉSIDENCE DE H. MURAIRE.

La séance est ouverte à neuf, heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
Îrocès-verbal de la séance du samedi 19 mars
792, au matin, dont la rédaction est adoptée.

desUn de Mil. les secrétaires donne lecture

lettres, adresses et pétitions suivantes :

!• Lettre des officiers municipaux de la ville de

Metz. Ils adressent à l'Assemblée les procès

verbaux dressés par eux et par le juge de paix de

la 2'secii'jn de cette vilL\ au sujet de l'assassinat

de M. Fiquelmonty le H de ce mois; la lettre est

ainsi conclue (1) :

(1) Archives nationales : cartOD DXL, feuille n* 13.
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« Metz, le 16 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser une

expédition du procès-verbal que nous avons

dressé de l'événement qui, le jour d'hier,a trouble

la tranquillité dont notre ville avait joui jusquà

présent et coûté la vie à un citoyen.

t Nous joignons copie des procès-verbaux du

juge de paix, ainsi que d'une adresse que nous

avons faite au peuple (1).

« Le calme règne à présent dans nos murs,

l'Assemblée nationale peut juger notre conduite,

nous la croyons irréprochable et si le sang a

coulé, au moins nous n'avons rien négligé pour

épargner un crime au peuple (2).

M Les officiers municipaux de la ville de Metz,

« Signé : JacQUIN, maire,

« Adam, secrétaire. «

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité des

Douze.)

2° Lettre de M. Duranthon, ministre de la justice,

qui fait passer à l'Assemblée copie du jugement

rendu le 18 de ce mois, par le tribunal criminel

du département du Nord, qui condamne à mort le

nommé Antoine-Joseph Vasseur, prévenu de L'assas-

sinat commis en la personne de M. Théobald Dillon;

ces pièces sont ainsi conçues (3) :

< Paris, 21 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous faire passer le juge-

ment de condamnation rendu le 18 de ce mois,

par le tribunal criminel du département du
Nord, contre le nommé Antoine-Joseph Vasseur,

marchand tailleur demeurant à Lille, prévenu
de l'assassinat commis en la personne de

M. Dillon (4).

« Je sais. Monsieur le Président, que les recher-

(1) Voy. ci-après ces pièces aux annexes de la séance,

page 634.

(2) Au sujet de ces troubles, les officiers municipaux
de Metz avaient écrit également à M. Pyrot, député de
Metz. Voici celto lettre :

« A Monsieur Pyrot, membre de VAssem,blée nationale.

Mets, le 16 mai 1792, l'an IV* de la liberté.

« Monsieur,

« Nous adressons par ce courrier à l'Assemblùe natio-
nale, expédition du procès- verbal relatif à. l'abbé Fiquel-
mont, mis à mon par le peuple.

« Vous connaissez cet homme, Monsieur, vous savez
combien de fois il avait provoqué et bravé la fureur
populaire dont il est enfin devenu la victime.

« Nous avons employé tous les moyens humains pour
le sauver et il no nous reste qu'à gémir sur son sort
et sur le ciimo que le peuple a commis.

« Le juge de paix va faire les informations néces-
saires pour appeler le glaive de la loi sur la tèto du
coupable-, il informe aussi sur les faits d'embauchage
imputés à M. Piquelmont; ce qui pouvait faire croire quil
n'était pas totalement innocent, c'est qu'à l'instant de
son arrestation ses papiers ont été saisis.

« Nous avons cru devoir vous donner avis du premier,
et, nous l'espérons, du dernier événement qui ait souillé
nos murs, où le calme règne à présont.

« Les officiers municipaux de la ville de Meli. »

(Signatures illisibles]

(3) Archives nationales. Carton 148, feuille n» 242.
(4) Voy. ci-aprcs ce jugement aux annexes do la séance,

page 637.
'

ches et informations se continuent avec la plus

grande activité, contre les autres coupables de
ce crime et de ceux qui se sont commis à Lille,

dans la malheureuse journée du 29 avril der-

nier.

c J'ai appelé avec instance, toute l'attention

et toute la sévérité des juges du tribunal criminel
du département du Nord, sur ces attentats et sur

leurs auteurs, et j'ai chargé expressément M. le

commissaire du roi près ce tribunal, de m'in-
former des progrès et du résultat de la procé-
dure.

« Je communi luerai très exactement à l'As-

semblée nationale Ions les détails qui me seront

adressés
;
je vous prie de vouloir bien lui donner

connaissance de ma lettre et du jugement.
« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : DuRANTHON. »

3° Lettre de M. Merlin, président du tribunal

criminel du département du Nord, sur le même
objet; elle est ainsi conçue (1) :

<- Douai, 18 mai 1792, l'an IV" de la liberté.

« Monsieur le Présideat,

« Je m'empresse d'adresser à l'Assemblée

nationale une expédition (2) du jugement par
lequel le tribunal criminel que j'ai l'honneur de
présider, a condamné aujourd'hui à minuit et

demi, à la peine de mort, l'un des assassins de
M. Dillon. Les autres prévenus du même crime,

ou ne sont pas encore en état d'accusation, ou
sont en fuite.

« 11 ne dépendra pas de nous que la justice la

plus prompte et la plus éclatante ne venge
complètement la société de l'outrage qu'elle a
reçu dans la malheureuse journée du 29 avril.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Le président du tribunal criminel du dépar-
tement du Nord.

« Signé : Merlin. »

M. Liejosne. Le tribunal criminel du dépar-
tement du Nord a rais la plus grande activité

dans la poursuite de cette atfaire. Plusieurs fois

il a tenu des séances de deux fois 24 heures sans

désemparer. Il ne lui faut, comme aux autres

tribunaux, pour déconcerter les malintentionnés,

que la prompte revision du Code pénal dont plu-

sieurs dispositions vicieuses entravent tous les

jours la marche de la justice criminelle.

4° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur.

Il adresse à l'Assemblée la demande formée par
lalmunicipalite de Nantes, pour être autorisée à

échanger l'ancienne église paroissiale, qui est

trop petite, avec celle du ci-devant chapitre des

Bénédictins.

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités

de division et de l'extraordinaire des finances

réunis.)

5° Lettre de M. Mirbeck, commissaire civil délégué

par le roi aux Iles Sou$-le-Vent ; elle est ainsi

conçue :

« Monsieur le Président,

«J'arrive de Saint-Domingue; si l'Assemblée

(I) Archives nationales. Carton G 149, feuille, n* 244.
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nationale veut me permettre de mettre sous ses

yeux un tableau fidèle de l'état actuel de cette

colonie, je me rendrai à ses ordres, au jour, à

l'heure que vous me prescrirez.

. Signé : De Mirbeck, commissaire national

civil, délégué par le roi aux îles

françaises de fAmériaue, sous le

Vent, rue d'Enfer, n» 105.

« Paris, ce 21 mai 1792. »

M. Thurlot. Je demande que M. de Mirbeck,

attendu qu'il est de Paris, ne soit entendu que

dimanche.

(.L'Assemblée décrète que M. de Mirbeck sera

admis à la séance de demain soir.)

6" Lettre de M. Roiand/ministre de l'intérieur.

Il prie 1 Assemblée nationale de lui indiquer in-

cessamment de quelle manière il sera pourvu

au remboursement des dépenses occasionnées

par le transport en France des Français qui ont

été obligés de quitter l'Espagne pour n'avoir pas

voulu prêter le serment que Sa Majesté catho-

lique exige des étrangers.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

l'extraonlinaire des finances pour en faire inces-

samment le rapport.)

1° Adresse d'un grand nombre d'officiers et sol-

dats de l'armée du Nord. Affligés de ce que des

esprits égarés par des suggestions perfides ont

conçu ou semé des défiances contre les officiers

ïéneraux, défiances qui ont eu pour résultat

indiscipline et les échecs de Mons et de Tournay,

ils rendent à M. Rochambeau, à ses vertus et à

ses talents, toute la justice qui lui est due. Ils

jurent de combattre avec courage sous ses or-

dres, de ne jamais écouter les avis des ennemis
de l'Etat, de ne pas lire les écrits infâmes qui

ne peuvent plus corrompre que les faibles ou
les lâches et d'obéir, sans murmures ni récla-

mations, aux ordres de leurs généraux. {Applau-

dissements.)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

M. DieudoBHé annonce que M. Nicolas Four-

nier, accusateur public près le tribunal criminel

du département des Vosges, se soumet à payer

chaque année, pendant que la guerre durera, la

somme de 150 livres à retenir sur son traite-

ment. Ce fonctionnaire public regrette que sa

fortune ne lui permette pas défaire un plus grand
sacrifice. (Applaudissements.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal

dont un extrait sera remis à M. Fournier.)

Un de MV. les secrétaires donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre des officiers municipaux de Pont-à-

Mousson, qui font part à l'Assemblée que la mu-
nicipalité a fait arrêter une berline chargée de
malles et conduite par deux mules appartenant
au sieur Aubertin, lieutenant-colonel du régi-

ment de hussards ci-devant Berchiny, qui est

passé à l'ennemi, lesquels effets ont été envoyés
en dépôt chez un citoyen de ladite ville. Cette

municipalité prie l'Assemblée de lui indiquer ce
qu'elle doit faire de ces effets. Gomme les malles
peuvent contenir des renseignements précieux
sur l'infâme désertion dont cet officier est le pre-
mier moteur, ils demandent à être autorisés à
en faire l'ouverture en présence du dépositaire.

Un membre propose d'autoriser les officiers

municipaux à procéder à l'inventaire et à la
vente des objets .«aisis pour indemniser la na-
tion du dommage qu'elle éf)rouve par suite de
la désertion du sieur Aubertin.

Un membre: Je demande le renvoi au pouvoir
exécutif.

(L'Assemblée renvoie la lettre des officiers mu-
nicipaux de Pont-à-Mousson au pouvoir exé-
cutif.)

M. Adam (de Sarreguemines). 3 des officiers

du régiment de Berchiny, qui n'ont pas déserté,
ont montré le plus grand zèle pour contenir les

soldats dans leur devoir. Je demande qu'il leur
soit accordé un témoignage de satisfaction.

Plusieurs membres: L'ordre du jour !

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

2" Pétition du sieur Fortin, qui réclame une
place à l'Hôtel des Invalides ou ailleurs, en
échange d'une pension de 1,000 livres dont il

jouit.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au pou-
voir exécutif.)

3" Pétition de Catherine-Marie-Anne Gamier,
ci-devant religieuse ursuline. Elle demande une
pension provisoire de 3(Xj livres au lieu de celle

de 160 livres dont elle jouit.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au pouvoir
exécutif.)

4° Lettre de M. Servan, ministre delà guerre,

à laquelle est jointe une lettre du roi, qui adresse

à l'Assemblée l'état des places quil propose de

mettre en état de guerre. Ces lettres sont ainsi con-
çues :

• Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre une lettre

du roi qui adresse à l'Assemblée un état des
places qu'il propose de mettre en état de guerre.

« Je suis avec respect, etc.

• Signé : Servan.

Lettre du roi.

« J'ai l'honneur d'adresser à l'Assemblée na-
tionale l'étal des places que je propose de mettre
en état de guerre, conformément à l'article 8
du titre I" delà loi du mois de juillet 1791. J'en-

gage l'Assemblée à s'occuper de cet objet avec
fa célérité que les circonstances exigent.

« Signé : LouiS.

Et plus bas • ; Servan.

Etat des places de guerre et des postes mili-

taires qui paraissent dans le cas d être mis en
état de guerre.

Seizième division.

Saint-Omer, Aire, Saint-Venant, Béthune.

Première division,

Gravelines, Dunkerque, Bergues, Lille, Douai,

Bouchain, Valenciennes, Condé, le Quesnoy,
Bavay, Maubeuge, Landrecies, Avesnes.

Deuxième division,

Philippeville, Mariembourg, Rocroy, Charle-

mont, Givet, Mézières, Sedan, Bouillon, Cari-

gnan.
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Troisième division.

Montmédy, Stenay, Verdun, Longwy, Metz,

Thioiiville, Rodemack, Sierck, Sarrelouis, Bitche.

Quatrième division.

Marsal, Phalsbourg.

Cinquième division.

Landau, Weissembourg, Lauterbourg, Fort-
Louis du Rhin, Ilagueneau, La Petite-Pierre, Stras-

bourg, Schelestat, New-Brisack, Huningue, Land-
seroon, Beifort.

Sixième division.

Château de Biamont, Besançon, Fort-l'Ecluse,
Pierre-ChâteL

Septième division.

Fort-Barreaux, Grenoble, Briançon, Queiras,
Mont-Dauphin, Embrun, Saint-Vincent, Seine,
Golmar, Kntrevaux.

Huitième division.

Antibes, Toulon, Iles-d'Hyères, Iles-Sainte-Mar-
guerite.

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au co-
mité militaire.)

5° Lettre des administrateurs du département
de Pihône-et-Loire. Ils adressent à l'Assemblée
nationale une délibération prise par le conseil, gé-
néral de la commune de Lyon, qu'ils dénoncent
comme inconstitutionnelle et injurieuse aux
autorités constituées.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

6° Pétition du district de Morlaix, qui prie
l'Assemblée de s'occuper de la loi qui doit fixer
le mode de constater l'état civil des citoyens.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour,
la discussion de cette loi étant placée sur le

tableau hebdomadaire.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
de législation.)

7° Pétition des députés de Vile de France qui
sollicitent des troupes destinées à leur défense.

(L'Assemblée renvoie celte pétition au com ité

colonial.)

8° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui propose la reparution des 10 nouveaux ba-
taillons de volontaires, en exécution de l'article 4
du litre 111 de la loi du 6 de ce mois.

(L'Assemblée renvoie celte lettre au comité
militaire pour en faire le rapport sur-le-champ.)

9° Lettre de M. lioland, ministre de l'intérieur.
Il prévient l'Assemblée des mesures qu'il a prises
pour fournir au département de l'Aisne les se-
cours en grains qu'il avait demandés.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
d'agriculture.)

10" Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
par laquelle il prie l'Assemblée de prononcer sur
les moyens de pourvoir au irailementdes malades
des troupes qui restent en garnison dans les
places.

(L'Assemblée renvoie cette lettreau comité mi-
litaire.)

W'^ Lettre deU. Amelot, commissaire durai près la
caisse de l'extraordinaire, qui prévient l'Assem-
blée qu'il a été brûlé hieromillions d'assignats,
provenant des receltes sur les biens nationaux,
et que ces 8 millions, joints aux 505 millions
déjà brûlés, forment un total de 513 millions.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

12° Lettre des administrateurs du district de
Parthenay, qui dénonce à l'Assemblée nationale
des certilicals de résidence accordées par plu-
sieurs sections de Pans à des personnes, quoi-
qu'elles soient émigrées. Ces administrateurs
exposent que si l'Assemblée ne prend pas des
mesures efficaces et promptes sur cet objet, tous
les ennemis de l'Etat pourront se faire payer
successivement. Ils citent à l'appui de cette asser-
tion un exemple tiré de la section des Tuileries
où il a été délivré un certificat de résidence à
certain abbé, agent des réfractaires, qui depuis
18 mois n'a pas quitté Coblentz.

M. Uoiipilleaii se plaint de ce que le comité
de législation n'a pas encore fait un rapport sur
cet objet.

(L'Assemblée renvoie la lettre des administra-
teurs du district de Parthenay au comité de
législation.)

Un membre demande que le comité de législa-

tion soit renouvelé comme tous les autres coniilés.

Plusiers membres observent que lors de la for-

mation de ce comité, l'Assemblée avait ajourné
à 6 mois la question de savoir s'il serait renou-
velé et qu'il ne peut l'être dans les circonstances
actuelles.

M. Thurlot. J'observe que la section chargée
de la partie systématique est sur le point de
présenter ses bases sur plusieurs objets impor-
tants et que le renouvellement de cette section
nuirait à ses travaux. Je demande quille renou-
vellement n'aitlieu que pour les sections chargées
des rapports et l'ajournement pour la section
chargée de la partie systématique.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Thuriot.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée décrète que la moitié des
membres des sections du comité de législation
chargées des rapports, sera renouvelé inces-
samment;

« Ajourne la proposition faite de renouveler
la moitié des membres de la section chargée de
la partie systématique;

« Charge cette section de lui présenter inces-
samment les bases des projets de loi dont elle a
dû s'occuper. »

U7i de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Pétition des officiers de tous grades, attachés

au troisième bataillon des Volontaires du dépar-
tement de la Moselle, (\m demandent qu'il leur
soit accordé les mômes lettres de commission
qu'aux troupes de ligne.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au comité
militaire.)

2» Lettre de M. Desfougères-Villaudry
,
président

du tribunal dudistrict de La Châtre, qu.\ fait passer
à l'Assemblée l'état certilié de 1190 affaires,

jugées dans la première année de son exercice;
ces pièces sont ainsi conçues (1):

(,1) Archives nationales : Canon G 14S, feuille u»244.
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< Monsieur le Président,

• Le tribunal du district de La Châtre, au dé-
parteraciit de llndre, que j'ai l'honneur ae prési-

der, me charge de présenter à l'Assemblée
nationale l'état certifié de onze cent quatre-vingt-
dix affaires expédiées et jugées dans la première
année de son exercice; parmi lesquelles sont
trente-trois procès criminels tant en première
instance que sur appel; de manière qu'à l'époque
de l'organisation du tribunal criminel les pri-

sons de La Châtre étaient entièrement évacuées,
les délits et les crimes, jugés et punis, et le bon
ordre constamment maintenu dans son territoire

par l'activité, la surveillance et l'harmonie de
tous les corps administra,tirs.

« 11 me charge aussi, Monsieur le Président,
d'annoncer à l'Assemblée qu'il va très incessam-
ment déposer sur l'autel de la patrie son offrande
pécuniaire pour la contribution aux Irais de la

guerre.
« Et que méprisant tous les dangers, il conti-

nuera d'employer toutes ses facultés, toute
l'autorité que lui donne la loi pour maintenir la

liberté consiitutionnelle des Français ou mourir
dans ses devoirs.

• Je suis, avec le plus profond respect. Monsieur
le président, votre très humble et très obéissant
serviteur,

• Le président du tribunal du district de La
Châtre.

Signé : DesfougéRES-Villaudry.

Relevé des affaires jugées et expédiées au tribunal
du district de La Châtre, département de Vlndre,
pendant 15 mois, depuis le 10 décembre 1790
jusqu'au l"' avril 1792.

a Nous, juges et commissaire d« roi, compo-
sant le tribunal de district de La Châtre, dépar-
tement de l'Indre, soussignés,

« Certifions que depuis le 13 décembre 1790,
époque de l'organisation du tribunal jusqu'au
premier de ce mois, dans l'intervalle de 15 mois,
nous avons expédié le nombre d'affaires ci-après
détaillées ;

« Savoir :

397 procès civils jugés déflnitivement par
jugements contradictoires.

201 jugements par défaut prononcés défi-
nitivement.

164 ju^'ements définitifs en matière con-
sulaire.

234 jugements interlocutoires.

78 appointements ou jugements déli-
bérés.

33 jugements en matière criminelles,
lantde premier ressortque sur appel.

83 actes d'hôtels, procès-verbaux et en-
quêtes en matière civile. •

1,090 au total

« Fait et arrêté sur les registres du greffe vé-
rifiés en la chambre du conseil, par nous:

« 5t^: Silvain-Antoine Desfougères de Vil-
LAUDRY, président; Jean Pouradier;
Pierre Néraud: Pierre Moreau;
Giles Porcher deLissAUNAY, commis-
saire du roi près ledit tribunal, assistés
de Gabriel de Salnthoreul, greffier.

Tous soussignés de la Châtre le 1" mai
1792. Despougères, président ; Nk-
rald; !»ouRAniER; Moreau ; Giles
Porcher, commissaire du roi; de San-
THOREUL, greffier.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal des travaux du tri-

bunal du district de La Châtre.)

3° iMlre de M. Holand, ministre de tintérieur,
2ui instruit l'Assemblée que le sieur Etienne, dit

arii'ière,juge de paix de la section de Henri IV, a
été arrêté en exécution du décret d'accusation
prononcé contre lui ; cette lettre est ainsi conçue :

. Paris, 21 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Hier, à neuf heures du soir, le ministre de
la justice me remit une expédition en forme du
décret d'accusation contre Etienne dit Larivière,

juge de paix de la section d'Henri lY (1) et
avant dix heures, je l'avais transmise au direc-
toire du département de Paris; aussitôt après je

fus informé, par le procureur général syndic,
qu'il faisait faire les perquisitions nécessaires
pour découvrir l'accusé. A minuit, il me manda
que le sieur Etienne dit Larivière était arrêté,

qu'il le faisait conduire à l'Abbaye et qu'il serait

traduit ce matin à Orléans. Je vous prie de
vouloir bien en instruire l'Assemblée nationale.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : ROLAXD. »

4° Lettre de M. Duranthon, ministre de la justice,

sur le même sujet.

« Paris, 21 mai 1792, l'an lY» de la liberté.

< Monsieur le Président,

« Je viens d'apprendre que le sieur Etienne dit

Larivière, juge de paix de la section d'Henri lY,

a été arrêté cette nuit en exécution du décret
d'accusation rendu hier contre lui; et je m'em-
presse d'en instruire l'Assemblée nationale.

t Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Duranthon. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes contenant des dons patriotiques :

1° Lettre de la société patriotique d'Ernée, dépar-
tement de la Mayenne, qui offre en numéraire
20 1. 13 s. et en assignats 512 1. 10 s,; elle est

ainsi conçue (2) :

« Ernée, le 16 mai 1792, an IV" de la liberté.

« Monsieur le Président,

« La société patriotique d'Ernée s'empresse de
voler au secours de la patrie et de concourir aux
frais qu'entraîne une guerre aussi juste que
nécessaire. Elle dépose sur l'autel de la patrie

une somme de 533 1. 3 d. EUe vous prie d'être

(1) Yoy. ci-dessus, séance du dimanche ÎO mai l'ï9!2,

page 611, le décret d'accusation contre H. L.arivièrc.

(2) Archives nationales. Carton 149, feuille n* toi.
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son interprète auprès de nos respectables repré-

sentants, de faire agréer son offrande, le serment
qu'elle fait ici de son attachement inviolable à
la Constitution, et de vivre libre ou mourir.

<' Pour les amis de la société patriotique d'Ernée,

« Signé : Le Dauphin, président. »

2° Lettre de M. Martineau, de Saint-Fulgentt
déparlement de la Vendée, qui offre 100 livres

en assignats.

3° Lettre des inspecteurs et visiteurs des rôles du
déparlement du Var, qui envoient 100 livres en
assignats; elle est ainsi conçue (1) :

« Toulon, le 13 mai 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Vivre libre ou mourir.

« Monsieur le Président,

« 100 livres, produit de nos épargnes; la pro-
messe de verser nos économies dans les caisses
de leur district, pendant tout le temps que durera
la guerre; le zèle le plus actif pour contribuer à
l'assiette, et accélérer par ce niveau le recouvre-
ment des contributions, voilà. Monsieur le Prési-
dent, ce que nous offrons à la patrie de tout
notre cœur, ce que nous vous prions de faire
agréer à l'Assemblée nationale.

« Les inspecteurs et visiteurs des rôles du
département du Var,

« Signé : Gressier ; Albertin, et au nom
de tous nos confrères. »

4° Lettre d'un particulier d'Hirson, qui signe :

Le pauvre diable, et qui envoie un assignat
de 10 livres; elle est ainsi conçue (2) :

« Hirson, ce 18 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« Un pauvre diable, qui pour montrer son
patriotisme, a employé l'expédfient des privations,
vous envoie 2 assignats nationaux de chacun
5 livres qu'il consacre aux frais de la guerre. 11

vous prie de recevoir cette offrande comme une
preuve de son civisme; elle est faible à la vérité,
mais elle est analogue à sa situation, il fait tous
les jours dès vœux pour le succès de nos armes
et notre bonheur commun.

< 11 a l'honneur d'être avec respect, Monsieur
le Président, votre très humble et très obéissant
serviteur.

« Signé : Le pauvre diable. »

5° Adresse des citoyens composant la société des
amis de la Constitution de Toulouse, qui envoient
3,700 livres en assignats et 114 livres en argent;
cette adresse est ainsi conçue (3) :

« Législateurs,

« Trois besoins également pressants agissent
sur nos cœurs et nous font désirer un meilleur
partage de richesses : le soulagement des mal-
heureux ouvriers qui manquent de travail, parce
que les traîtres du dehors et du dedans fondent

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n»S53.
(î) Archives nationales. Carton C 149, feuille n« iHi.
(3) Archives nationales : Carton C 149, feuille n' 252.

leurs coupables espérances sur la misère de nos
concitoyens.

« L'acquit des contributions fait aussi notre
sollicitude, parce que nous sommes convaincus
que le crédit et les ressources de la nation ne se
composent que du produit des revenus particu-
liers; qu'ils s'affermiront sur les bases les plus
solides, si l'on se pénètre bien de cette vérité,
qu'on ne se montre bon patriote qu'en respectant
les lois et en payant exactement les impôts.

« Ces devoirs sacrés sont ceux de l'humanité
et du citoyen; il en est un autre qui lient forte-
ment au caractère des hommes libres; il n'est
pas moins impérieux, puisqu'il enflamme nos
cœurs d'un dévouement qui n'a de bornes que
la mort; c'est d'offrir volontairement à la patrie
le peu qu'on possède; c'est de prévenir ses
besoins et de la rendre forte et riche de notre
amour.

•' Si jamais le midi de la France était attaqué,
ce n'est pas en vain que nous avons juré de
maintenir la Constitution; nous volerions au-
devant de nos ennemis et s'il était possible que
la tyrannie peut subjuguer nos belles contrées,
ses triomphes barbares attesteraient au moins
que nous aurions eu le courage de ne pas sur-
vivre à nos malheurs.

« Législateurs, les Français espèrent en vous;
ils seront heureux des succès de nos armées,
mais les armées n'ont de force et de valeur que
par la discipline et la subordination.

« Citoyens et soldats, nous avons connu nos
droits; il est temps enfin que nous connaissions
nos devoirs. 11 est temps que les factieux de tous
les partis se taisent, que la Constitution et les

autorités ne soient plus outragés impunément.
Rappelez à ceux qui l'oublient, votre serment
solennel, la volonté de la nation, et forts de vos
devoirs et de votre zèle, arrêtez la cruelle anar-
chie, c'est le seul ennemi que les Français aient
à craindre.

« Les citoyens amis de la Constitution de Tott-

louse.

« Le 12 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Signé: Magi, président; J. Barond ;

G. DuBERNARD, Secrétaire.

« P.-S. Nous vous remettons inclus dans le

caisson 3,693 livres en assignats et en numé-
raire 121 livres; un piastre d'Espagne, et une
paire de boucles d'argent. »

6° Lettre de M. Simon-Durtelle, citoyen de Va-
logne, qui offre le montant du remboursement
de ses lettres de maîtrise, montant à 375 livres.

7° Lettre de M. Jean Viennet, accusateur public
du tribunal criminel de l'Aude, séant à Carcas-
sonne, qui se soumet à payer annuellement
100 livres pendant tout le temps que durera la

guerre.

M. Chéron-La-Briiyëre annonce que M. Vi-

gnon, contrôleur des rentes, offre en son nom et

pour ses collègues, 2080 livres en assignats.

M. Ijefranc donne lecture d'une lettre des
amis de la Constitution de Calais, qui offrent à la

patrie : 1435 livres en assignats, 48 livres en or,

147 1. 18 s. en argent, des bijoux d'or pesant
2 gros et demi 15 grains, des bijoux d'argent
pesant 2 marcs 1 once 3 gros et enQn 1 marc
en piastres. La lettre est ainsi conçue :
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« A Monsieur Lefranc, député du Pcu-dt-Calais,

à l'Assemblée nationale.

« Les citoyens soussignés se persuadent que

vous voudrez bien être l interprète de leur atta-

chement et de leur souiuission à la loi auprès

de l'Assemblée nationale; ils se flattent aussi

que vous la convaincrez des sentiments de pa-

triotisme qui animent tous vos citoyens.

• La guerre, décrétée sur la proposition du

roi pour combattre la ligue des traîtres armés

contre la Constitution, éloigne le soldat des

murs de notre ville : une partie des citoyens, à

l'exemple de leurs ancêtres, monte sur les rem-
parts pour ,1a défendre, les autres, amis de la

Constitution, s'empressent de fournir aux frais

de la guerre.
« Nous vous adressons environ 2,000 livres

avec la prière de les déposer en notre nom sur

l'autel de la patrie. C'est le premier produit de

notre zèle. Nous sommes peu nombreux et loin

d'être riches : mais nous sommes exacts à

payer l'impôt, à maintenir l'ordre et l'union

daîis notre ville.

« Calais se fera toujours gloire d'être inviola-

blement fidèle à la nation à la loi et au roi.

« Nous sommes cordialement vos frères et

amis de la Constitution.

Signé : MiCHAUD; DuMOLiN; Eve; Neville;
PoDEViN ; Louis Dorez.

a Calais, le 17 mai 1792, l'an IV« de la liberté. »

M. IKaladin, au nom du b' bataillon de la garde

nationale d'Amiens, dépose sur le bureau, en

assignats, 565 livres; en billets patriotiques,

317 livres ; en billets de différentes municipalités,

8 l. 5 s.; et en argent, 30 livres; 41 jetons d'ar-

fent, évalués 83 1. 7 s. ; et en monnaie de cuivre,

sois.

M. Morel donne lecture d'une adresse de la

municipalité de Cumières, district d^Epernay, dé-

partement de la Marne, qui informe l'Assemblée

de la contribution gratuite et volontaire, faite

par les citoyens qui la composent, de la quan-
tité de 4,50<j livres pesant de foin et lU boisseaux

d'avoine, pour être transportés à l'armée de

M. de La Fayette; cette adresse est ainsi con-
gue (1) :

< Législateurs,

« Tous les Français patriotes ont demandé la

guerre; tous les Français patriotes doivent s'ef-

forcer à la soutenir : rien ne doit leur coûter

pour vaincre leurs ennemis, qui sont ceux du
genre humain. Soyons libresunan, dit le vertueux

Clootz, et nos ennemis seront vaincus. Faisons

trembler les despotes ligués contre notre sainte

Constitution. Apprenons-leur que des hommes
devenus libres par leurs forces sont prêts à tout

sacrifier pour défendre leur liberté; qu'ils trem-

blent, les scélérats et les traîtres qui aans l'inté-

rieur ressentent une coupable joie au moindre
échec que nous éprouvons; et quel tort peut

faire à notre armée la défection des traîtres qui

l'abandonnent. Les rangs de l'armée française

combattant pour la liberté ne seront jamais

vidés; tous nos jeunes gens iront défendre leur

père, leur foyer, et s'ils ont le malheur de périr,

les pères iront eux-mêmes venger la mort de

leurs enfants, vaincre ou mourir les armes à la

H) Archives nationales : Gartoa 149, feuille a* 252.

main. Mais nos ennemis du dehors ne sont pas
les seuls à craindre, et ils le seraient peut être
bien moins, sans les ennemis du dedans avec
qui ils correspondent; et qui sait jusqu'où re-
monte et jusqu'où s'étend celte correspondance?
Quel patriote ne croit s'apercevoir, comme l'a

dit le ministre de la guerre, qu'un grand complot
se forme autour de nous. C'est le fil de cette

trame affreuse qu'il faudrait tenir pour remonter
jusqu'aux premiers coupables et faire une puni-
lion exemplaire; mais le génie de la France dé-
couvrira, comme en 1789, les êtres immoraux et

barbares qui veulent se baigner dans notre
sang. C'est alors que vous donnerez de nouvelles
preuves de ce feu sacré qui embrase tous vos
cœurs. Mais en attendant l'heureux jour où
toutes les trahisons seront découvertes et punies,
montrons notre patriotisme en payant exac-
tement les impôts, en restant soumis aux lois,

mais surtout, nous ne cesserons de le répéter à.

nos frères des 83 départements, en sacrifiant

tout pour la défense de la patrie.

a Pénétrés de cette vérité, les citoyens de
Cumières, ayant entendu la lecture d'une lettre

de M. La Fayette au département de la Marne et

communiquée par le district d'Epernay, où ce
général s'informe de la quantité de fourrages
que le département de la Marne pourrait venare
pour son armée; fâchés que hur petite portion
de prés ne leur permette pas d'en vendre, mais
voulant prouver leur patriotisme, ont demandé
unanimement qu'on leur indiquât un endroit où
ils puissent déposer leur offrande patriotique. Ce
lieu ayant été indiqué, la municipalité a vérifié

que le don des citoyens s'élevait à 4,500 livres

pesant de foin, en 10 boisseaux d'avoine mesure
d'Epernay. Daignez accepter cette petite offrande
du village de Cumières. Heureux si nous eussions
pu faire de plus grands sacrifices ; mais nous avons
eu le malheur de voir nos espérances détruites

par la gelée de nos vignes et le désolement de
notre petite portion de prés. Nous finissons, lé-

gislateurs, par vous assurer que nos bras et

toutes nos facultés sont au service de la pa-
trie. Nous sommes avec les plus vifs sentiments
de reconnaissance pour votre zèle et votre ar-
deur dans la défense de nos droits,

« Les membres composant le conseil général de

la commune de Cumières, et autres citoyens,

« Signé : Langlois; Martin ; Vincelot; Ar-
noult; Paroissien; Lefévre;
Rbnou; Lelarge; Rittier; Geof-
froy; GiRARDOT; JoUY.

• À.Cumières, ce 18 mai 1792,ranlV* de la liberté. •

Une députationdes dames de la Halle est admise
à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

Représentants de la nation, nous venons vous
offrir le tribut de notre patriotisme. Celle mon-
naie en est un double emolème; nous consacrons
de bon cœur tout ce que nous en avons pu
réunir. La masse sans doute en est légère; mais
jalouses de ne vous offrir que ce que nous avons
de précieux, et rien n'étant plus propre à rem-
plir notre vœu que ce numéraire, nous regret-

tons que sa rareté ait borné nos désirs. Chaque
année de la durée de la guerre nous renouvelle-

rons deux fois cette offrande dans la même nature ;

mais si vous voulez connaître toute l'étendue de
nos efforts, législateurs, ordonnez qu'il nous en

(1) Archives nationales. Carton 149, feuille, n* 254.
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soit délivré ; et ne souffrez pas plus longtemps

que quelques hommes enfouissent un métal dont

le prix ne fut jamais tel que dans les circons-

tances qui se préparent. Que cette monnaie ne
soit, plus un privilège à notre exclusion, et

Qu'elle supplée enfin à celle qui depuis longtemps,
ans nos mains, plus que dans celles de per-

sonne, nous fait éprouver des pertes que nous
ne saurions vous nombrer, par les inconvénients
auxquels sa nature est assujettie. C'est, en vous
protestant sincèrement de notre patriotisme
inaltérable, la grâce que nous venons vous de-
mander. (Kî/'s applaudissements.) Uorateur dépose
sur le bureau des pièces frappées au nom de

MM. Lefèvre, Lesage et C'«, en échange contre des

assignats debO livres et au-dessus ; savoir : 35 pièces

portant : bon pour 20 sols chacune; 26 pièces, bon
pour 10 sols et 57 pièces bon pour 5 sols.) (1).

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.
Une députation des élèves de Vécole de dessin est

admise à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi (2) :

Législateurs, les élèves de l'école nationale de
dessfn voient avec enthousiasme des milliers de
patriotes sacrifier leur sang, leur fortune, pour
la cause de la nation ; cet exemple sublime trace

leurs devoirs.

La guerre est commencée ; le peuple est à son
poste, il y restera. Le tonnerre des conspirateurs
se fait entendre, il sera impuissant car des
hommes francs, courageux, qui défendent leurs
foyers, ne craignent point les traîtres.

Législateurs, votre travail met les enfants de
cette classe, avilie par les despotes en état de
prouver que la vertu, dans les âmes élevées par
la Constitution, pour sauver la patrie, devancera
les années.

Désirant ce temps avec impatience, ces jeunes
étudiants, dont grand nombre de leurs cama-
rades sont aux frontières, apportent avec joie,

suivant leurs moyens, 430 livres pour les frais

de la guerre. Animés du même zèle, les institu-

teurs et employés de cet établissement utile, se
sont joints a leur offrande civique.

Ce tribut trouvera des millions d'imitateurs,
des offrandes multipliées prouverontaux ennemis
d'un peuple qui veut la liberté, ou la mort, qu'ils

ont à lutter contre une nation où les citoyens
de toutes les classes se réunissent comme un
faisceau d'armes, pour défendre avec courage la

Constitution que les tyrans voudraient anéantir.
Nous avons une patrie; les esclaves n'en con-

naissent pas, nous les combattrons et l'on verra
dans le sanctuaire de la loi le drapeau de la
victoire planer sur vos têtes. {Vifs applaudisse-
ments.) {Lorateur dépose sur le bureau 355 livres
en billet patriotiques et 74 livres 3 sols en argent.)

M. le Président accorde à la députation les
honneurs de la séance.

la députation défile dans la salle, musique en
tôte et avec des drapeaux aux couleurs natio-
nales.

Une députation des dames de Chaillot est admise
à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (3) :

Messieurs, nous venons vous présenter le pro-

(1) Ces pièces out été déposées au comité des assi-
gnats et monnaies, en vertu d'un décret du mémo jour
au soir. Voy. ci-après, page G47.

(2) Archives nationales, Carton 149, feuille n» 230.

duit des contributions volontaires des dames de
Chaillot; puisse cette offrande être le témoignage
des vœux qu'elles forment pour le salut de la

patrie et de la recouHaissance qu'elles doivent
aux défenseurs de la liberté française.

En assignats, 275 livres.

En argent, 24 livres 18 sols. {Vifs applaudisse-

ments.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)

M. Jouffret, au nom du comité des décrets,

donne lecture de l'acte d'accusation contre l'abbé

Royou auteur du journal intitulé I'Ami DU Roi;
il est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, instruite que l'au-

teur du journal intitulé L'Ami du roi abuse de
la liberté de la presse, en répandant les maximes
les plus contraires à la Constitution, en pro-
voquant les officiers de l'armée à abandonner
leur poste, et tous les citoyens à une contre-
révolution; que, notamment dans son numéro
souis la date du 3 de ce mois, il a publié le pas-

sage suivant : « Le massacre des officiers est

une horreur, sans doute, mais une horreur à

laquelle on devra peut-être le salut de la France.

Car qui voudra désormais commander à des sol-

dats qui, après avoir fui, prétendent éteindre

leur honte dans le sang des officiers qui les

commandaient, et qu'ils ont peut-être aban-
donnés? Il est vraisemblable que les officiers

vont quitter l'armée qui se dissoudra d'elle-

même; cette dissolution peut donner lieu à de
grands malheurs sans doute; mais l'Europe en-
tière sous les armes, rétablira du moins, sans
beaucoup de peine, l'ordre et les lois qu'il im-
porte à sa propre tranquillité de voir régner en
France. Tous les propriétaires se coaliseront

pour prévenir les inconvénients attachés à la

subite dislocation de ces grandes masses mili-

taires. L'impossibilité absolue défaire ta moindre
résistance avec de telles troupes, ralliera tous

les honnêtes gens, divisés d'opinions, autour du
trône. Beaucoup de régiments qui ont conservé

la discipline, ou qui y sont revenus après

quelques moments d'erreurs, aideront à main-
tenir la tranquillité publique, pendant le court

intervalle qui nous mènera de l'anarchie à la

monarchie. Puissions-nous du moins retirer cet

avantage d'un des plus vils attentats qui aient

souillé ce qu'on appelle notre Révolution! »

L'Assemblée nationale a rendu contre l'auteur

de ce journal un décret d'accusation le 3 du
présent mois, et par le présent acte, elle

l'accuse par-devant la Haute Cour nationale,

comme prévenu d'attentat contre la sûreté géné-

rale de TEtat et contre la Constitution. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

M. Jouffret, ait nom du comité des décrets,

donne lecture de l'acte d'accusation (l) contre

Marat, auteur dujournal intitulé l'ÀMl DU PEUPLE ;

il est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, instruite que l'au-

teur du journal intitulé : l'Ami du Peuple, et

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII,
séance du 3 mai 1792, page 714, le décret d'accusation
contre Marat et l'abbé Uoyou.

i
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-igné, Marat, Vami du peuple, a fait le plus
violent abus de la liberté de la presse, que
notamment dans son numéro 646, du 31 avril,

il a provoqué l'indiscipline dans l'armée et le

massacre des chefs, en disant : « J'ai prédit,

il y a plus de 6 mois, que les 3 généraux, tous

également bas-valeti de la cour7 trahiront la

nation et livreront nos frontières; bientôt,

bientôt se réaliseront ces tristes présages. Mon
unique espoir est que l'armée ouvrira enfin les

yeux, et qu'elle sentira que ses chefs sont les

premières victimes à immoler au salut public;

mais elle doit être continuellement sur ses

gardes, et ne pas moins se défier de leur inaction,

que de leurs opérations : surtout qu'elle ne fasse

jamais éclater d'impatience d'en venir aux mains
avec les troupes des puissances étrangères, bien

assurée qu'elle serait conduite à la boucherie,
)our avoir un prétexte de rejeter sur elle tout

e blâme et de prendre sur elle un empire absolu ;

ses clieis perfides ne manqueraient pas de sy
opposer : puis ils lui reprocheraient son indo-
cilité, son peu de confiance, sa présomption, et

les malheurs que le manque de discipline et de
soumission traîne à sa suite. On sent trop l'au-

torité sans bornes qu'une pareille faute leur

donnerait; qu'elle s attache donc à ne jamais
témoigner d'ardeur de combattre, si ce n est les

Capets, les Condés et leurs suppôts, les rebelles

fugitifs, si tant est qu'ils ne deviennent pas in-

visibles, ce qui ne saurait manquer d'arriver;

car quelle folie qu'on ait dessein de les écraser

ou de les réduire, puisaue ce n'est que pour
les faire triompher que la guerre a été entre-

prise? Enfin, une attention que l'armée ne doit

jamais cesser d'avoir, c'est de ne pas souffrir

qu'on la fasse camper dans des endroits mal-
sains, ou qu'on la morfonde par des marches
forcées.

• Dans le numéro 649, daté du 6 mai : « Béni

soit le ciell le temps des vengeances est enfin

arrivé : les scélérats qui sont à la tête de nos
troupes, vont enfin expier leurs perfidies, comme
Dillon et Chaumont. Puissent ces exemples salu-

taires se multiplier d'une manière effrayante

pour la cour! Puissent nos généraux payerbien-
tôt de leur sang la trame criminelle de leurs

longues machinations! etc. »

« L'Asseiublée nationale a rendu, le 3 de ce

mois, un décret d'accusation contre l'auteur de

ce journal, et par le présent acte elle l'accuse

devant la Haute-Cour nationale, comme prévenu
d'attentat contre la sûreté générale de l'Etat et

contre la Constitution. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

M. Jouffret. Je vous observe que l'on pourra
encore vous dénoncer Marat et l'abbé Rovou,
car tous les jours on vend à la porte de 1 As-

semblée des numéros de Marat, dans le même
goût que les autres et même plus incendiaires

que les précédents. Je fais la motion que le

ministre soit mandé, pour qu'il rende compte
des mesures qu'il a prises pour faire cesser la

distribution de ces numéros.

M. Brëar4. Je demande que l'Assemblée
ordonne au ministre de faire saisir tous les im-
primeurs et colporteurs de ces numéros.

M. Loals Hébert. Je vous annonce que tous
les jours encore on distribue ces numéros-là
dans l'armée. Comment voulez-vous que la dis-

cipline se rétablisse?

M. L<a8oar«e. Je m'oppose à ce que le mi-

nistre de la guerre fasse saisir les colporteurs,
parce que ce serait agir judiciairement; mais
je demande que le ministre de la justice rende
compte des mesures qu'it a prises contre Marat
et Royou.

(L'Assemblée décrète que le ministre de la
justice rendra compte séance tenante, et par
écrit, des mesures qu'il a prises pour l'exé-

cution des décrets d'accusation prononcés contre
les auteurs des journaux intitulés LAmi du
peuple et L'Ami du roi.)

M. Jouffret. Le sieur Manneville, de Caen,
avait été raandéàla barre (1) (2). Il a écrit à l'As-

semblée que son grand âge et ses infirmités ne
lui permettaient pas de s'y rendre. L'Assemblée

Easse à l'ordre du jour-, cependant le sieur
a Bigne, qui a été décrété d'accusation dans la

même affaire (I) ne veut pas être transporté à
Orléans avant que le sieur Manneville ne soit

venu à la barre. Il faut que l'Assemblée prenne
un parti à cet égard.

M. Delacroix. Je demande que le pouvoir
exécutif rende compte demain, des mesures
qu'il aura prises pour faire transporter, l'un à
Orléans, et l'autre à la barre,

(L'Assemblée décrète la motion de M. De-
lacroix.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de 9 Cent-Suisses de la garde du roi, qui
réclament contre leur arrestation à Belfort, par
ordre de la municipalité, d'après un avis de M. Le-

cointre, membre du comité de surveillance ; cette

lettre est ainsi conçue (3) :

« Belfort, 16 mai 1792.

« Monsieur le Président,

« D'après notre réforme, et n'ayant plus d'em-
ploi en France, nous nous sommes déterminés
a aller en Suisse, notre patrie ; nous y avons
tous nos parents et propriétés; nous nous
sommes mis en règle pour pouvoir arriver. Mais
jugez, Monsieur le Président, de notre surprise,

lorsqu'en passant à Belfort, nous fûmes arrêtés

par la municipalité qui avait reçu un avis

d'arrestation contre nous de la part de M. Le-
cointre, membre du comité de surveillance.

Nous nous sommes rendus aux ordres de la

municipalité, n'ayant rien à nous reprocher
envers la nation, la loi et le roi, et notre in-

tention n'étant que d'aller en Suisse voir nos
parents. Nous vous supplions. Monsieur le Pré-

sident, de vouloir bien faire passer des ordres à
la municipalité de Belfort pour que nous puis-

sions continuer notre route et aller chacun dans
nos cantons.

« Nous sommmes avec respect. Monsieur le

Président, vos très humbles et très obéissants

serviteurs.

«Si^^: Joseph Bernard; Sébastien Ber-
nard ; JuLLEROT ; Hariq

;
Jlhaug

;

COULAUX ; Kroutter ; Crischoux ;

Baudat.

(1) Voj . Archives parlementaires, V* série, t.XX.WII,
séance du ti janvier 179:2, page 62G, le décret ordonnant

la comparution à la barre dn M. Manneville et la mise

en accusation de M. Emery Gouet de La Bigne.

(2) Voy. Archives parlementaires, i" sèrie,t.W\yUl,
séance du 21 février 1"92, page "37, la lettre de M. Man-
neville.

(3) Archives nationales, Ca.rtoa C. 148, feuille n*244.
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M. liccoîntre. Messieurs (1), une inculpation

grave s'élève contre moi, je suis dénoncé comme
ayant attenté à la liberté indi viduelle de plusieurs

citoyens. Je sens tout ce que cette allégation a

d'accablant, et je ne puis mieux y répondre qu'en

vous exposant les faits.

Le 11 de ce mois, vers midi, 4 personnes du
nombre de celles qui formaient ci-devant la

compagnie des Gent-Suisses de la garde du roi

sont veauesme trouver et m'ont déclaré qu'elles

savaient, à n'en pas douter, que 18 de leurs ca-

marades, suspects par leur incivisme et le mé-
pris qu'ils professaient ouvertement pour la Cons-

titution, s'étaient munis de passeports, sous

prétexte d'aller en Suisse, quoique la plupart

d'entre eux ne fussent pas du pays et qu'au con-
traire ils fussent fils ou petits-fils de Suisses,

nés à Versailles, Saint-Denis et autres endroits

du territoire français, de parents peu aisés et

sans propriétés en Suisse.

Que leur évasion subite sans avoir prévenu
ersonne et, pour la plupart, sans avoir acquitté

es dettes même les plus sacrées, donnait lieu de
croire que leur départ était une émigration con-

certée; que plusieurs fois nombre d'entre eux
s'étaient déclarés hautement ennemis du nouvel
ordre de choses par les invectives et les insultes

qu'ils vomissaient contre la Constitution et la

nation française
;
qu'ils disaient hautement qu'ils

rentreraient avant 2 mois en France, l'épée à la

main, y reprendraient leurs postes et rendraient

au roi son ancienne autorité.

Sur cette déclaration, j'ai invité ces citoyens

à se transporter avec moi au comité de surveil-

lance pour la réitérer, mais ils m'ont observé
que midi étant déjà passé, la difficulté d'assem-
bler le comité, les longueurs d'une délibération

laisseraient s'écouler l'heure de la poste, et qu'il

était d'autant plus instant d'écrire, et d'écrire

sur-le-champ, que leurs camarades étant partis

depuis 3 jours, il était à craindre qu'ils ne pas-
sassent sans difficulté à Belfort et à Iluningue
d'où ils dirigeraient leur route. Que ce moment
une fois manqué, leur déclaration devient inu-
tile, et on perdait peut-être la connaissance d'une
trame si on n'interceptait pas les lettres dont ils

pouvaient être chargés pour les princes et autres
émigrés.

Entraîné par l'importance de ces faits, pressé
par le peu de temps que me laissait le départ
instanlanédu courrier, j'ai prié un de ces 4 ci-

toyens de m'écrire le nom des 18 personnes dont
il venait de me parler et de me faire l'extrait de
ceque lui et ses camarades venaient de me dire.

Je rédigeai à la hâte pendant ce temps mon
projet de lettre pour les municipalités de Belfort
et de Iluningue.

Et j'y ai adjoint une déclaration écrite de la
main de l'un de ces Cent-Suisses.

Je suis allé moi-même à la poste et, je dois le
dire, déjà le paquet se fermait lorsque je suis
arrivé. 11 m'a fallu insister sur l'importance
extrême de mes lettres pour obtenir qu'elles
fussent jointes au paquet qui allait être remis
au courrier.

Une de ces lettres, comme vous le savez par
le procès-verbal de la municipalité de Befort, est
parvenue assez à temps pour empêcher que 9 de
ces Cent-Suisses passassent la frontière, mais trop
tard pour qu'on put visiter les malles des 9 pre-

(1) Bibliothèque nationale
Le»*, n» 161.

Assemblée législative,

miers qui avaient passé avant la réception de
ma lettre.

Je dois, iMessieurs, vous en donner lecture ; les
termes dans lesquels elle est conçue serviront à
fixer votre opinion :

« Paris, ce 11 mai 1792 (1).

« Messieurs,

« Le comité de surveillance est informé à l'ins-
tant que nombre de Cent-Suisses, de la garde
du rDi des Français, réformés le 16 mars dernier,
viennent de prendre des passeports à Versailles,
à Paris, pour la Suisse, en passant par Bâie; la
plupart sont des jeunes gens depuis 25 ans jus-
qu'à 3.'), tous nés à Versailles, Saint-Ueniset pays
français, sans propriété dans la Suisse, quoiqu il

paraisse par leurs passeports qu'ils y vont pour
affaires de famille.

« Le comité de surveillance a lieu de penser que
sous prétexte d'aller dans la Suisse, ils vont au-
près des princes émigrés commencer à former
un nouveau corps de Cent-Suisses, pour la garde
du roi, à l'instar des autres corps de la ci-
devant maison du roi.

« Le bien de l'Etat exige qu'au passage dans votre
endroit, les équipages, malles et tout ce qui peut
appartenir à ces personnes soit visité, fouillé avec
la plus grande exactitude ; on croit qu'ils peuvent
être porteurs de lettres de leur capitaine comman-
dant, M. Cossé-Brissac, pour les princes et autres
émigrés

; vous sentez quel parti il y aurait à tirer
si on les trouvait char^^és de pièces semblables.
Si, contre les avis remis au comité, ils n'étaient
porteurs de rien de suspect, il faudrait les laisser
passer librement; mais ces hommes sans fortune
personnelle, n'ayant cas même reçu le rembour-
sement que leur doit le roi de la somme de
1,000 livres, seraient par cela seul suspects qu'ils
emporteraient une forte somme de numéraire. Le
comité n'ayant pu être assemblé, je signe seul la

présente et vous prie d'y ajouter foi. Au reste
tous ces Cent-Suisses me connaissent, et s'il est
besoin que vous me nommiez, il s'en trouvera qui
vous diront la vérité de leur mission.

« Je suis tout à vous. Messieurs.
< Votre concitoyen,

« L. Lecointre,

« Député à VAssemblée natio7iale,

membre du comité de surveillance (1). »

Plusieurs membres, ironiquement : Fort bien!

(1) Archives nationales. Carton 148. feuille n» 244.

(2) Dans le document qui existe à laRibliothoque na-
tionale se trouve ,àla suite de la lettre de M. Lecointre,
le paragraphe suivant dont il n'a pas donné lecture en
séance :

<• Noms des ci-devant Cent-Snissos du roi qui ont pris
des passeports pour aller à liàle en Siiisso; ils sont
partis dans la nuit du 7 au 8 mai de Paris; leur départ
peut être considéré comme une émigration, vu que la
plupart de ces messieurs n'ont ni parents, ni aiïaires à
gérer en Suisse.

Pierre Ridermann, tambour, no à Courberaye près
Paris.— Martin Oayenard, no au Grand-.Montrouil prés
Versailles. — Guignard, Genevois. — Sebastien et Jo-
seph Bernard, nés à Versailles. — Noël et Victor Thié-
vaud, nés à Saint-Denis. — François Hariq, né à Ver-
sailles. — Louis Kroutter, né à Chartrouvilîe. — Georges
Rriclion, Comtois. — Gadient, Jacques Parvau, Jean
Camoux, natifs des Ligues grises. — Thomas Jullerot.— Théodore Juhaul, né à Joigny. — Adolphe Baudat,
né i Paris. — Ale.xis Cameur, natif des Ligues grises.
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M. Lecolnlre. Je vais la discuter dans un ins-
tant; je reprends la suite des faits (i).

Aussitôt que la municipalité de Belfort l'a reçue,
elle s'est asïJemblée et a arrôté qu'il serait donné
ordre aux aubergistes de venir déclarer sur-le-
champ à la municipalité le nombre de voyageurs
qui descendraient chez eux, et leur arrivée.

Cette précaution n'a point été infructueuse.
Le lendemain, un aubergiste est venu annoncer
que 9 particuliers étaient descendus chez lui,

et la municipalité, à l'inspection des passeports,
a reconnu que plusieurs des noms étaient les
mêmes que ceux que portait ma lettre. En con-
séquence, elle en a mandé deux, qu'elle a inter-
rogés. Je vais. Messieurs, vous donner lecture
de son procès-verbal. Vous' verrez, par la décla-
ration de ces Cent-Suisses, qu'ils se défendent de
manière à laisser voir que les affaires de famille
qui les attirent en Suisse ne sont qu'un prétexte,

« Ceiourd'hui, 15 mai 1792, vu par la municipa-
lité la lettre du comité de surveillance, en date
du 11 de ce mois, portant dénonciation d'un
certain nombre de Cent-Suisses, munis de passe-
ports pour affaires de famille prétendues en
Suisse ; vu l'ordonnance du Jour d'hier, qui en-
joint à tous cabareliers de donner les noms de
toutes les personnes qui arriveront à Belfort; le
sieur Wogel, aubergiste de cette ville, ayant
annoncé à ladite municipalité que 9 étrangers
étaient arrivés chez lui ; 2 d'entre eux ont été
mandés à la salle où, étant, ils ont été sommés
de déclarer leurs noms et on dit s'appeler l'un
Joseph Bernard et l'autre François Hariq, le pre-
mier natifde Versailles et le second de Montreuil. »

Le Montreuil dont il est ici question, Mes-
sieurs, est le Montreuil près Versailles.

« Interrogés dans quelles intentions ils ont
quitté Paris, et où ils se proposent de porter
leurs pas, ont dit que la compagnie des Cent-
Suisses étant réformée, ils se proposent d'aller
en Suisse, leur patrie -, interrogés en quoi ils

reconnaissent la Suisse pour leur patrie attendu
?u'ils sont natifs de Versailles et de Montreuil en
rance, ont répondu que leurs ancêtres étant

Suisses c'est dans ce sens qu'ils reconnaissent la
Suisse pour leur patrie. Interrogés s'ils ont des
facultés soit en France, soit en Suisse, Joseph
Bernard a répondu qu'il a du bien dans le can-
ton de Claris, et François Hariq du bien dans
la paroisse de Brœmer, canton de Schwitz; in-
terrogés s'il ne leur était rien dû, à raison de
leur place réformée, soit par l'Etat, soit par la
nation, soit par le roi, ont dit que non, si ce
n'est 2 années de logement montant à 120 livres
chacune; interrogés si leur intention est de
fixer leur résidence en Suisse ou de retourner
en France, ont dit qu'ils n'ont point de projet
à cet égard.

Et ont signé : Bernard; Hariq ; Hahn,
comnUtsaire.

Sur quoi la municipalité, considérant que les
interrogés, par leurs réponses, paraissent sus-
pects, a, conformément à l'invitation retenue
dans la lettre du comité de surveillance, arrêté
que, par deux commissaires, visite sera faite
c^ez le sieur Wogel, aubergiste, de tous les
effets, papiers, lettres, renseisneraents et numé-
raire dont les 9 Cent-Suisses, logeant chez ledit
aubergiste, pourront être nantis pour, sur le

(1) Voyez la réponse de la municipalité de Belfort à
M. Lecomtro, aux annexes de la séance, page 638.

!'• Série. — T. XLIII.

rapport desdits commissaires, être procédé à un
interrogatoire ultérieur le cas échéant, pour
qu on prit tel autre parti qu'il appartiendra (1) »

Après avoir visite les équipages de ces Cent-
buisses, la municipalité a ordonné qu'ils reste-
raient en état d'arrestation.

Les Cent-Suisses vous ont écrit, Messieurs,
pour vous dénoncer l'empêchement qu'on a mis
a leur passage, et vous avez à prononcer si la
municipalité de Belfort s'est renfermée dans
exercice de ses devoirs, et si j'ai outrepassé

les miens.
*^

Je reprends ma lettre.

Après avoir annoncé que la plus grande partie
sont sans fortune en Suisse, sans aucune pro-
priété et nés en pays français, je marque aux
municipalités de lluniiigue et de Belfort : « Le
bien de l'IMat exige qu'au passage dans votre
endroit, ks équipages, malles et tout ce qui peut
appartenir a ces personnes, soient visités, fouillés
avec la plus grande exactitude. Si, contre les
avis remis au comité, ils n'étaient cependant
porteurs de rien de suspect, il faudrait les laisser
passer librement. »

Que demandé-je donc à ces municipalités?
quelles arrêtent? Non, Messieurs, je leur de-
mande seulement qu'elles visitent, qu'elles cher-
chent avec exactitude s'il n'y a rien dans les
malles et les équipages de ces passagers, s'il
Il
y a rien de contraire aux intérêts de la nation;

s il n'y a rien qui puisse faire découvrir ou l'exis-
tence ou le développement d'un complot.
De l'aveu de leurs camarades, d'après la dé-

claration par écrit, ces Cent-Suisses émigrent
dans l'intention de se joindre à l'armée des
princes. Le corps des Cent-Suisses est le seul
qui, jusqu'à présent, manque à la maison du
roi formée à Coblentz ; 18 hommes partent, ils
vont commencer à former ce corps; ils annon-
cent eux-mêmes qu'ils ne reviendront en France
que l'épée à la main et pour rendre au roi son
ancienne autorité.

C'est prouvé par écrit. Je ne demande pas de
grâce; je demande que vous me jugiez avec
toute la rigueur de la loi ; mais au moins daignezm entendre, je demande du silence.

Leurs camarades m'assurent, ils m'assurent
par écrit qu'ils les soupçonnent d'emporter des
lettres de M. Cossé-Brissac pour les princes et
autres émigrés; ils était partis depuis 3 jours-
je SUIS prévenu à midi qu'il faut écrire aux
municipalités de Hunin^ue et de Belfort. Je ne
puis assembler le comité de surveillance; je me
résous à écrire seul, préférant, par un excès de
zèle peut-être téméraire, dévoiler les ennemis
de l'Etat plutôt que de les laisser, par une cir-
conspection que je qualifierais presque de lâ-
cheté, tramer encore notre perte. Je me borne
à demander seulement que les malles et équi-
pages de ces hommes, justement suspects, soient
visités. Voilà ce que j'ai fait, Messieurs, voilà
mon crime, si c'en est un de penser qu'on peut,
au moment d'une guerre, environné d'ennemis
et de traîtres, s'écarter des règles qui leur as-
surent l'entier succès de leur perfidie et de leurs
complots.
Vous avez vu. Messieurs, que dans le porte-

feuille d'un des Cent-Suisses on a trouve cette
note :

(i^ M. Lecointre, dans son discours, n'a pas donné
lecture de la suite du procès-verbal de la municipalité
de Belfort. Voy. le document complet aux annexes de la
séance, page 638.

40
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« Voici ce qu'il serait bon d'apporter : savoir,

surtout, guêtres noires, ceinturon blanc, cha-

peau uni, culotte et veste blanches, boucles uni-

rormes. »
r , „•

D'où peut venir cette note ? Les termes 1 in-

diquent assez : il serait bon d'apporter, c'est-à-

dire : venez nous joindre, apportez votre petit

uniforme et nous donnerons ici le grand qui

est tout prêt.

Ces hommes étaient soupçonnés d'emporter

des lettres de M. Brissac, leur ci-devant capi-

taine-commandant, et cette conjecture était fon-

dée sur l'accueil plus que favorable qu'il leur

faisait, sur les témoignages d'intérêt, d'amitié

qu'il leur prodiguait. D'ailleurs, tout le monde
sait qu'un Gent-Suisse nommé Clerinde, ci-de-

vant caporal, chassé par une délibération una-

nime du corps, malgré les instances de M. Bris-

sac, pour cause de lâcheté et de bassesses, de

vols et de tromperies, a été par lui pourvu

d'une place de lieutenant dans la garde actuelle

du roi, et décoré de la croix de Saint-Louis.

Si je n'ai point. Messieurs, assemblé le comité

de surveillance, c'est que les instants trop courts

qui ont à peine suffi pour régler ma démarche,

qu'on vous dénonce aujourd'hui, m'ont paru de-

voir être assez ménagés pour en assurer le

succès.
Je ne me suis pas cru cependant dispensé d'en

rendre compte au comité qui n'a pas blâmé ma
conduite, puisqu'il fallait attendre que des nou-
velles des municipalités auxquelles j'avais écrit

lui dictassent le parti ultérieur qu'il avait à

prendre; depuis que j'ai reçu ces nouvelles de

fa municipalité de Belfort je n'ai pu les lui com-
muniquer avant , Messieurs , dé vous rendre

compte de ma conduite.

Maintenant, il me sera permis de justifier mes
motifs, et c'est ici que je dois invoquer l'empire

des circonstances.

Nous sommes en guerre, et nous n'avons pas
seulement à combattre les ennemis du dehors,

mais encore ceux de l'intérieur ; plus ils sont

cachés, plus ils sont dangereux, et j'ai pensé
qu'il ne fallait négliger aucun moyen qui put

nous les faire découvrir. C'est ce qui m'a engagé
à écrire aux municipalités de Huningue et de
Belfort. Mais, encore une fois, qu'ai-je écrit? d'ar-

rêter ces Gent-Suisses? non. Messieurs ; de faire

des recherches, d'examiner, de visiter les malles
et les papiers ; voilà ce que porte ma lettre et

il est impossible d'y trouver autre chose : l'in-

térêt de l'Etat m'a paru compromis; j'ai cru
voir un crime dans les intentions hostiles et

contre-révolutionnaires de ces émigranls, j'ai

voulu m'en assurer; qu'ils soient innocents, je

le désire; mais tout les accuse, et la municipa-
lité de Belfort, qui veut les interroger encore, ne
parait pas entièrement rassurée sur leurs inten-
tions et sur leur départ. Aussi, Messieurs, ne
serait-il pas inutile d'attendre que ses procès-
verbaux vous apportent de nouvelles lumières.

Je n'ai donc fait que ce que les circonstances
m'ont paru devoir autoriser ; peut-être me suis-ie

écarté des règles? il ne m'appartient pas de
prononcer là-dessus ; il y a plus, je ne veux pas
môme donner à penser que je cherche à prépa-
rer l'opinion de l'Assemblée, je me confie à sa
justice.

Mais si j'avais besoin de citer un exemple où
il paraît permis de lutter contre une autorité

imposante, lorsque le salut de la patrie dépend
de celte résistance, je vous dirais, Messieurs,
qu'à la journée du 5 octobre 1789, lorsque, ap-

pelé par ma place à saisir le commandement des
forces nationales que les chefs supérieurs laissè-

rent s'échapper de leurs mains, j arrêtai les voi-

tures du roi, de la reine, et celle de M. de Saint-
Priest, malgré la permission par écrit que la

municipalité de Versailles avait donnée à
M. Destaing d'accompagner le roi jusqu'au lieu
de sa retraite; la patrie a reconnu que j'avais,

dans ce moment, sauvé la France, et il m'a été
voté des remerciements.

(Juel fut le succès de cette démarche? Le roi

resta, et la municipalité de Versailles m'envoya
le soir de cette même journée l'arrôié par le-

quel elle m'abandonnait entièrement la garde
de cette ville et le soin de la tranquilité des
habitants.

Ici les événements ne sont point les mômes,
je le sais, mais la cause n'est pas différente, et

les mêmes motifs qui m'avaient fait agir sont
ceux qui m'ont guidé.

Je ne veux point examiner ici. Messieurs, si ce
que j'ai fait comme député, comme membre du
comité de surveillance, je n'aurais pas pu le faire

comme simple citoyen et si la municipalité de
Belfort, qui a retenu ces Gent-Suisses sur la

lettre que j'ai écrite, serait blâmable de l'avoir

fait sur la dénonciation isolée d'un homme sans
caractère public

; je le répète encore, Messieurs,
je rougirais de préparer votre opinion sur cette

matière. J'attends tout de votre équité et je ne
veux ni provoquer sa sévérité, ni solliciter son
indulgence.

Je me borne seulement à vous adresser une
demande à laquelle j'attache le plus grand prix.

Si vous pensez, Messieurs, que la municipalité
de Belfort a étendu ses droits au delà des limites

que la loi lui fixait, si cet usage qu'elle en a fait

vous paraît coupable, j'appelle sur moi la peine
que sa conduite paraît mériter. C'est moi qui l'ai

égarée, c'est moi qu'il faut punir; si les lois

sont violées, si la liberté individuelle des ci-

toyens a été outragée, frappez : le criminel est

au milieu de vous. (Murmures.)
Que les lois soient vengées; il est nécessaire

peut-être que vous preniez dans votre sein un
exemple de ce salutaire courage, et je me croi-

rai heureux d'avoir appris à ma patrie que la

tête d'un législateur sait aussi se courber devant
la loi.

Je ne dois point, Messieurs, m'attacher à jus-

tifier ma conduite, il m'a suffi d'exposer mes
motifs : dénoncé devant vous, je ne puis vous
établir moi-même les réflexions qui doivent di-

riger votre opinion, mais je vous devais le récit

des faits.

Quelque impassibilité que j'aie mise dans la

discussion de cette affaire, elle m'est personnelle,

et cela seul me défend de m'en occuper : jaloux
de mériter votre assentiment, j'ai pensé que je

devais me reposer et sur le calme que me donne
ma conscience, et sur la sécurité que m'apporte
votre justice.

Je demande donc le renvoi de cette affaire

aux comités des Douze et de législation réunis.

Messieurs, j'observe qu'il existe encore
45 hommes de ces ci-devant Lent-Suisses ; ce sera
leur déclaration qui vous prouvera la vérité de
ce que j'ai avancé.

M. llerlct. S'il s'est jamais présenté à l'As-

semblée nationale le double délit d'une atteinte

portée aux Droits de l'homme et au droit des

gens, c'est dans la circonstance actuelle. Il pa-

rait, par les pièces dont on vient de vous donner
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lecture, que des citoyens, ou plutôt des étran-

§ers qui, après avoir été longtemps au service

e la France, venaient d'être renvoyés eu exécu-
tion de vos lois et se retiraient dans leur pays,

ont été arrêtés et détenus en prison par un or-

dre arbitraire. L'un de nos collègues a engagé
la municipalité de Belfort à faire visiter les effets

do citoyens qu'il savait être munis de passeports.

Vous avez vu, par le récit des faits, que M. Le-
cointre a écrit à cette municipalité sur de sim-
ples dénonciations de particuliers qu'il cite.

Vous avez vu également, qu'en vertu de cette

lettre, la municipalité de Belfort, au mépris de la

loi, contre la teneur des passeports dont ces ci-

toyens étaient munis, contce la vérification des
faits, au mépris de l'aveu et des dépositions

même des Suisses, les a arrêtés. Vous avez vu
encore que M. Lecointre a, pour ainsi dire, forcé

la municipalité de Belfort, en se servant du nom
du comité de surveillance, de commettre des
actes attentatoires à la liberté et au droit des
gens. Vous avez vu, enfin, Messieurs, qu'il n'y

avait aucune preuve, pas même la moindre pré-
somption contre ces particuliers et que cepen-
dant la loi a été violée.

Des citoyens étrangers qui méritaient dans la

circonstance actuelle, peut-être plus que jamais,
la protection de la France... {Hires dans les tri-

bunes.) ont été les victimes d'un acte arbitraire.

Il suffit, pour en prouver l'injustice, de lire la

Déclaration des Droits et un article de la Consti-
tution. L'article 7 de la Déclaration des Droits

porte : « Nul ne peut être accusé, arrêté ni dé-
tenu qu'en vertu de la loi et selon les formes
au'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expé-
ient, exécutent ou font exécuter des ordres ar-

bitraires doivent être punis. »

Voici maintenant ce que porte l'article 16 du
chapitre V du titre III de l'Acte constitutionnel :

• Tout homme, quelle que soit sa place ou son
emploi, autre que ceux à qui la loi donne le

droit d'arrestation, qui donnera, signera, exé-
cutera ou fera exécuter l'ordre d'arrêter un ci-

toyen, etc.. sera coupable du crime de détention
arbitraire... »

11 est évident qu'il y a eu envers ces citoyens
un crime de détention arbitraire, et, eu égard
à leur qualité d'étrangers, il y a eu violation
manifeste du droit des gens. Tous les faits prou-
vent que les Suisses mis en état d'arrestation
étaient dans le cas de lu protection de la loi.

Je demande donc, dans cette circonstance et

sans plus grand détail : 1° le renvoi de toutes les

{ùèces aux comités réunis de surveillance et de
égislation, pour examiner si M. Lecointre a agi
dans cette affaire en qualité de représentant de
la nation, ou simplement comme individu, et

dans ce dernier cas la sévérité de la loi doit
peser sur sa tête; 2" que la municipalité de Bel-
fort, qui a violé la Déclaration des Droits de
l'homme, soit mandée à la barre pour rendre
ompte de sa conduite; 3° que le comité de
iiances soit chargé de présenter un projet de

décret pour indemniser les Cent^uisses. .. (fiir^s et

huéi's dans les tribunes.) injustement et arbitrai-
rement détenus, sauf le recours de la part de la

nation contre qui il appartiendra.
Je demande, en outre, que les comités soient

chargés de faire leur rapport dans un bref
délai.

Plusieurs membres : La question préalable sur
la motion de mander la municipalité à la barre.

M. Faaehet. Je demande la parole.

M. Ijasoaree. Je demande la parole pour une
motion d'ordre. Je crois qu'avant d'entrer dans
la discussion de cette afraire, il faut savoir si

l'Assemblée veut statuer déûnitivement ou ren-
voyer aux comités. Je crois encore que, préala-
blement à toute discussion, le pouvoir exécutif
doit être chargé de faire mettre en liberté les

citoyens détenus. Je propose donc : I» que le

pouvoir exécutif soit chargé de faire remettre
gromptement en liberté les citoyens arrêtés à
elfort; 2" que la conduite de M. Lecointre soit

soumise à l'examen des comités réunis de sur-
veillance et de léb'islation.

Un membre : J'appuie la proposition en y ajou-
tant cependant que le pouvoir exécutif sera
chargé d'expédier un courrier extraordinaire
aux frais de M. Lecointre.

M. Ilenry-l«arlvière. Il est un préalable in-

dispensable avant d'adopter l;i motion de M. La
source : c'est de juger d'abord si M. Lecointre est

coupable ou non. {Murmures à droite.) La question
ne présente aucun doute. Vous ne pouvez pas
prononcer l'élargissement des Suisses sans avoir
jugé la conduite de M. Lecointre. C'est pourquoi
je demande que la discussion s'ouvre à l'instant

sur cet objet.

M. Tartanae. J'appuie la motion de M. La-
source. La conluite ae M. Lecointre est totale-

ment indépendante de l'élargissement des
Suisses. Je demande que le pouvoir exécutif soit

chargé de les faire mettre en liberté et qu'avant
d'ouvrir la discussion sur la conduite de M. Le-
cointre, les comités de législation et des Douze
réunis soient tenus de vous faire un rapport.

M. Gérardin. J'appuie la première partie de
la motion de M. Lasource; mais je combats la

seconde. Il me semble que dans un Etat libre,

on doit punir très sévèrement les actes arbi-
traires, et je cite pour exemple le décret que
vous avez rendu hier. Lorsque le juge de paix
de la section d'Henri IV a donné un ordre qui
vous a paru arbitraire, vous n'avez pas attendu
le rapport du comité de législation pour pro-
noncer. Vous ne voulez pas sans doute. Mes-
sieurs... {Murmures à gauche.)

M. Gërardln, à la tribune. Messieurs vous
avez donné hier un grand exemple de sévérité
contre ceux qui font exécuter des ordres arbi-
traires; la conduite que vous devez tenir au-
jourd'hui est tracée par celle que vous avez te-

nue hier. Vous aviez décrété le renvoi au comité
de législation pour examiner l'affaire du juge
de paix de la section d'Henri IV, et vous n'avez
point attendu que le rapport vous en fût fait

pour prononcer, parce que vous vous jugiez
sufOsamment instruits. Aujourd'hui, dans raf-
faire qui vous occupe, je vous demande si vous
ne l'êtes pas sufûsamment. Ici il y a conviction,
ici il y a une preuve légale signée de M. Le-
cointre lui-même. Vous ne voudrez sans doute
pas donner à la France, à l'Europe entière,

l'exemple d'une injuste partialité et le scanda-
leux spectacle d'avoir deux poids et deux me-
sures. Vous devez donner à l'Europe le grand
spectacle de législateurs qui punissent tous ceux
qui se sont rendus coupables, et avec la même
sévérité, avec la même vigueur, et, j'ose le

dire, avec la même promptitude.

Comme la justice est la même pour tous les

citoyens, examinons si M. Lecointre s'est rendu
coupable d'un délit. La déclaration des droits

citée est formelle à cet égard. M. Lecointre n'a
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point agi là comme représentant de la nation, il

a agi comme simple individu. Il a donné un
ordre arbitraire à la municipalité de Béfort. Mais

M. Lecointre étant membre du Corps législatif ne

peut-être accusé et poursuivi par un tribunal sans

le décret d'accusation de l'Assemblée. C'est ce

décret d'accusation que je demande contre

M. Lecointre; parce nue son délit est certain.

{Murmures à gauche.) Le délit est prononcé, la

marche que vous devez tenir vous est tracée; je

dis plus : la justice sollicite la mesure rigoureuse

Sue je vous propose. Tout renvoi est inutile. Je

emande que l'Assemblée nationale rende, dès

cet instant, le décret d'accusation contre M. Le-
cointre.

M. Charlîer. Je demande à lire la Constitution,

et je répondrai par la Constitution au décret d'ac-

cusation demandé.

M. Faiicliei. Une des premières choses à
examiner dans cette discussion est de savoir si

les Gent-Suisses qui ont été arrêtés à Belfort n'é-

taient pas réellement suspects, et si l'on peut
administrer des preuves contre eux, la munici-
palité de Belfort n'a point donné d'ordres arbi-

traires et M. Lecointre en en donnant avis n'a

pas manqué à son devoir de représentant de la

nation. Or, il existe une dénonciation signée par
les 4 Gent-Suisses, qui ont attesté que les 9 Gent-
Suisses arrêtés à Belfort depuis cettedénonciation,
devaient passer à Goblentz pour y former une
nouvelle compagnie du même nom, et j'ajouterai

même un fait qui vient à l'appui de cette dénon-
ciation. Ce matin, M. le procureur syndic de la

commune de Versailles a affirmé, en ma présence
et devant 2 autres députés du Calvados, qu'il

était en état de prouver que M. Brissac avait dit

<iue c'était à Goblentz que se formait la véritable
maison du roi. D'après ces rapprochements-là,
il est à présumer que ces Suisses ont dû effecti-

vement être dénoncés comme allant former cette
maison du roi. Et alors, je vour> le demande, la
municipalité de Belfort a-t-elleeu tort, étant pré-
venue que ces gens-là étaient suspects, de les

arrêter et d'examiner leurs papiers? Il faut donc
absolument examiner ce fait-là, et savoir si ces
Suisses ne sont pas véritablement suspects avant
de les relâcher, et avant de rien prononcer, tant
sur la municipalité que sur M. Lecointre. Je de-
mande que le tout soit renvoyé à l'examen des
comités qui vous feront demain leur rapport.
{Applaudissements dans les tribunes.)

M. Delacroix. Vous avez fait hier un grand
acte de justice, en soumettant tous les fonction-
naires pul)lics à la loi. Vous devez déployer au-
jourd'hui la même sévérité comme un membre
du Corps législatif qui s'est permis d'attenter
arbitrairement à la liberté des citoyens; et vous
le devez d'autant plus, qu'il faut accoutumer les
autorités constituées, les corps administratifs et
municipaux à n'obéir qu'à la loi, à ne recon-
naître que la loi, et à méconnaître et les avis et
les opinions et les ordres d'un membre de l'As-
semblée nationale ou d'un comité; voilà. Mes-
sieurs, les vrais moyens d'arriver à l'ordre; mais
je ne crois pas, c'est-à-dire, je combats la motion
de M. bérardin, tendant à prononcer le décret
d'accusation contre xM. Lecointre.

Je regarde M. Lecointre comme coupable, et je
distingue dans son délit 2 objets; d'abord il a
mal à propos emprunté le nom du comité de sur-
veillance pourécrireaux municipalités de Belfort
et dlluningue. Dans cela je vois une faute de la
part de M. Lecointre, qui le rend iusticiable de

la discipline de l'Assemblée; elle doit donc pro-
noncer cette peine de discipline, elle est prévue
par la loi, je demande que M. Lecointre la subisse :

c'est les 3 jours à l'Abbaye.
Quant au décret d'accusation, vous ne pouvez

pas le prononcer. C'est seulement lorsqu'il y aura
une plainte contre lui que vous examinerez s'il

y a lieu ou non à accusation. Je demande la

question préalable sur la motion de M. Gérardin,
voilà à quoi je réduis ma motion

;
j'en suis fâché,

mais j'opine comme cela, parce que je le dois à
ma conscience et à la France entière. Je demande
donc, qu'après l'aveu de M. Lecointre, il se rende
à l'Abbaye pour 3 jours, et qu'on donne ordre
au pouvoir exécutif de faire élargir les particu-
liers qui ont été arrêtés. {Murmures dans les tri-

bunes.)

J'insiste sur la proposition qui vous a été faite,

de mander à la barre, non pas la municipalité
de Belfort, mais le chef de cettelmunicipalité, pour
y rendre compte de sa conduite. Vous avez aperçu
par le procès-verbal qu'elle n'avait trouvé ces
particuliers suspects que parce qu'ils lui ont été

indiqués comme tels ; vous apercevez dans le pro-
cès-verbal que c'est en considération de l'avis

qui lui a été donné au nom du comité de sur-
veillance qu'elle a fait arrêter ces particuliers;

il faut donc que les officiers municipaux ap-
prennent que ce n'est pas à des avis, à des con-
seils, à des réquisitionsd'un député qu'ils doivent
obéissance, mais à la loi, et qu'ils doivent mé-
priser tous les ordres des comités pour n'obéir

qu'à la loi. Je demande donc que le chef de cette

municipalité soit mandé à la barre, pour que,
dans sa personne, l'Assemblée improuve la con-

,

duite du corps municipal. î

M. liucy. Le titre de député n'est pas un brevet
d'impunité. Sans doute, chacun de nous aurait

horreur d'un pareil privilège; mais quand un
délit a été commis par un député, la Constitution

prescrit la marche qui doit être suivie dans l'ins-

truction. Ici le délit n'est pas encore soumis à la

connaissance de l'Assemblée. Il faut que ceux
qui ont été victimes d'un ordre arbitraire donné
par l'un de nous, s'adressent aux tribunaux et

que la procédure y soit suivie jusqu'au point

marqué parla Constitution, où l'affaire doit nous
revenir pour que nous jugions s'il y a lieu à un
décret d'accusation; la marche ne peut pas être

autre. Je demande le renvoi de tout au pouvoir
exécutif; quand la procédure en sera venue à ce

point, l'affaire nous reviendra, et nous pronon-
cerons s'il y a ou s'il n'y a pas lieu a l'accu-

sation. J'ajoute que nous ne devons pas mander
la municipalité de Belfort à la barre ; si elle est

contrevenue à la loi, il y a des tribunaux, et la

peine doit être prononcée par les juges compé-
tents.

M. liasoarce. La Constitution dit que sur les

plaintes portées au Corps législatif, il décidera

s'il y a lieu à accusation. Gela ne veut pas dire

qu'il doit rendre un décret d'accusation, mais
seulement que les tribunaux peuvent accuser et

décréter.

Plusieurs voix : Tout le monde sait cela.

M. Kersaint. Je demande que l'on distingue

le délit de M. Lecointre, de celui de la munici-

palité, etqu'on s'occupe d'abord du premier.Sans

cela, vous n'arriverez jamais à un résultat.

M. Canibon. Le premier délit de M. Lecointre

est de s'être servi du nom du comité de surveil-

lance; et il demande une punition de police à
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l'Assemblée. En conséquence, je demande que
M. Lecoinlresoit envoyé pour 3 jours à l'Abbaye,

sans prononcer sur l'autre délit relatif à rordre

arbitraire qu'il a donué.

M. Masuyer. M. Lecointre n'a écrit qu'en son

nom personnel. Voici sa lettre :

« Le comité de surveillance n'ayant pu être

as.-einblé, je signe seul la présente. Je vous prie

(l'y ajouter foi. »

Plusieurs membres : La discussion fermée 1

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres : La priorité pour la motion
de .M. Delacroix!

M. I^ecolntre, à la tribune. Monsieur le Prési-

dent, je demande la parole.

M. Dalnias. M. Lecointre est accusé; il doit

parler à la barre. [Murmures.)

M. Uiimolard el plusieurs autres membres.
Non ! non'.

M. Ducos. Mirabeau, le contre-révolutionnaire,

a été eniendu à la tribune en pareil cas.

M. Leeoinlre. Je renonce à la parole.

Pluneurs membres : Non ! non ! restez à la tri-

bune!

M. liceolntre. Monsieurle Président, Messieurs,

il n'est jamais entré et n'entrera jamais dans
mon caractère de vouloir me soustraire dans
aucune circonstance au glaive de la loi. En con-
séquence, je dois dire à l'Assemblée ce qui est

vrai. J'ai véritablement écrit dans l'intention

que ma lettre était faite au nom du comité de
surveillance, comité que je n'avais pas pu
assembler, comité que j'aurais réellement

assemblé sans le relard que cela aurait occa-
sionné. Je le répète, lorsque j'ai écrit, i'ai eu
l'intention que ce fijt au nom du comité de sur-

veillance; ainsi, point de discussion là-dessus.

Messieurs, en me jugeant, j'invoque la force

impérieuse des lois. Je vous prie seulement de
mettre dans mon affaire toute l'attention et la

sagesse dont vous êtes capables. {Applaudis-

sements.)

M. le Président. Je vais rappeler les diverses

propositions qui ont été faites.

M. Lasource a demandé:
1" Que le pouvoir exécutif soit chargé de faire

élargir les Suisses détenus
\

Et 2"^. Le renvoi aux comités de surveillance et

de législation, pour l'examen de la conduite de
M. Lecointre.

M. Gérardin, en appuyant la première propo-

sition de M. Lasource, aïlemandéque rAssemblée

Sorte à l'instant un décret d'accusation contre

\. Lecointre (t).

(1). A ce sujet nous insérons la lettre suivante

adressée par M. Gérardin aa rédacteur du Moniteur.

{Moniteur du mardi 22 mai 1792, page 594, 2* colonne.)

Au Rédacteur.

Ce 21 mai 1792, l'an IV* de la liberté.

J'ai proposé, Monsieur, à l'Assemblée nationale de

décréter d accusation M. Laurent Lecointre, député du
département de Seine-et-Oise, pour avoir signé un ordre

arbitraire, parce que j'étais alors intimement convaincu

qu'en sa qualité de membre du Corps législatif, il ne

pouvait être poursuivi pour le délit dont il me paraissait

s'être rendu coupable, que par-devant la haute cour na-
tionale ; mais après les obsenations qui ont été faites,

j'ai relu aUentiyement l'article 8 de la section V de
l'Acte conslitulionnel, j'ai vu que je m'étais trompé.

Ma conscience m'impose le devoir de défendre les

M. Fauctiet demande le renvoi du tout au
comité.

Knfln, M. Delacroix a demandé : 1* que l'As-

semblée ordonne au sieur Lecointre dese rendre
à TAbbaye, et d'y tenir prison pendant 3 jours,
pour avoir emprunté le nom du comité dans sa
lettre;

2» L'élargissement des détenus;
3° La question préalable sur le décret d'accu-

sation.

Et enfin, que le chef de la municipalité de
Belfort soit mandé à la barre, pour rendre compte
de sa conduite.

Plusieurs membres : La priorité pour la motion
de M. Delacroix!

(L'Assemblée accorde la priorité à la motion
de M. Delacroix.)

Plusieurs membres : La division!

(L'Assemblée ordonne la division.)

M. le Président. Je mets aux voix la première
proposition de M. Delacroix.

(L'Assemblée ;décrèle que M. Lecointre se
rendra à l'Abbaye et y tiendra prison pendant
3 jours.)

M. le Président. Je mets aux voix la seconde
proposition de M. Delacroix tendant à l'élargis-

sement des détenus.

(L'Assemblée ordonne l'élargissement des dé-
tenus.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« Le pouvoir exécutif est chargé de faire

mettre en liberté Joseph Bernard, Sébastien B*'--

nard, Jullerot, François Hariq, Jnhane, Coulaux,
Kroutter, Crischoux et Baudat, ci-devant Cent-
Suisses de la garde du roi, détenus en état d'ar-
restation en vertu d'un arrêté de la municipalité
de Belfort, du 15 de ce mois. »

M. Merlet. Je demande que le pouvoir exé-
cutif soit autorisé à indemniser les étrangers
détenus, sauf le recours.

Un membre : Les indemnités à donner aux Cent-

Suisses ne regardent pas la nation. Ils auront
une action soit contre la municipalité, soitcontre
M. Lecointre lui-même. Je demande la question
préalable.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de .M. Merlet.)

M. le Président. D'après ce qui a été adopté,
il n'y a pas lieu de mettre aux voix la troisième
propibsition de M. Delacroix. Je meU* aux voix
la quatrième tendant à mander le chef de la

municipalité de Belfort à la barre.

Plusieurs membres : La question préalable.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur la motion de mander le chef de la

municipalité de Belfort à la barre.)

M. le Président. M. le ministre de la justice

demande la parole.

M. Durantlion, ministre de la justice. Mes-
sieurs, je viens de recevoir un décret de l'As-

principes de la Constitution, indépendamment de toat«

espèce de considération, et elle m'ordonne non moins
impérieusement de reconnaître que je m'en suis écarté

dans cette occasion. Je vous prie donc. Monsieur, de
donner à cet aveu la plus grande publicité, en faisant

imprimer ma lettre.

Convenir d'une erreur n'est pas la réparer, je le sais;

mais c'est annoncer du moins le regret de l'avoir com-
mise, et prouver la pureté de ses intentions.

Lovis-Stxnislas GÉRAnoi^.
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semblée nationale, qui ordonne que je rendrai

compte des mesures prises pour [exécution des

décrets d'accusation lancés contre les auteurs

de YAmi du roi et de VAmi du peuple (1).

Le jour même où je reçus les décrets, je les

fis expédier. J'en envoyai 2 copies à M. le mi-
nistre de l'intérieur, pour qu'il les fît passer au
département et à la municipalité. J'en donnai
moi-même 2 exemplaires aux officiers de police.

J'en envoyai un exemplaire le lendemain au com-
missaire du roi près la haute cour nationale, à
Orléans.

Le grand embarras de l'exécution était pré-

cisément de connaître les prévenus. 11 fallait

que les juges de paix pussent exécuter une par-
tie de ce décret qui portait que le scellé serait

mis sur les papiers. Le premier auquel on
s'était adressé, nous écrivit, à M. le ministre de
l'intérieur et à moi, que ni ces auteurs, ni leurs
domiciles, ni les presses n'étaient dans son terri-

toire. 11 nous avertit qu'il avait fait passer les

exemplaires de ces décrets aux officiers de po-
lice, sur le territoire desquels il croyait que
résidaient les prévenus. J'écrivis alors au juge
de paix, qui demeure, je crois, à la place de
l'Estrapade. Voici la lettre que je lui écrivis :

« Je vous ai transmis, Monsieur, le 3 de ce mois
deux actes du Corps législatif, portant qu'il y
a lieu à accusation contre l'auteur de la feuille

périodique intitulée l'Ami du Peuple, et publiée
sous le nom de Marat, et contre l'auteur de la

feuille intiulée : VAmi du Roi, publiée sous le

nom de Royou. Je vous ai recommandé en même
temps de procéder sur-le-champ à lexécution
de ces actes, à l'apposition des scellés qu'ils or-
donnaient, et de me rendre compte de vos dili-

gences : vous ne m'avez rien envoyé. Je vous
enjoins donc aujourd'hui, au nom de la loi, de
m'infcrmer sur-le-champ de ce que vous avez
fait, pour me mettre à portée d'en rendre compte
moi-même au Corps législatif. Vous devez con-
cevoir que tout délai de votre part serait ré-
préhensible. J'attends votre réponse. »

Je reçus, le 9, la lettre de M. Codin, juge de
paix de la section de Notre-Dame ; voici ce qu'il

me mandait :

« J'ai l'haimeurde vous faire part que le jeudi 8,

onze heures du soir, sur la déclaration à moi
faite par MM... officiers de police, que Ton im-
primait dans mon arrondissement la feuille dite
l'Ami du Peuple, en exécution du décret du
même jour, je me suis transporté au lieu indi-
3ué avec la force publique. Aprùs m'ôtre assuré
e la maison, de manière que personne ne put

en sortir sans en être instruit, je me suis trans-
porté chez le sieur Féret, imprimeur, lequel,
sommé au nom de la loi, m'a déclaré qu'il avait
reçu le jour même un manuscrit signé )/an/<, par
un émissaire de ce dernier, pour en imprimer
quinze mains. La représentation m'a été laite du
manuscrit que j'ai annexé à mon procès-verbal.
Je me suis lait remettre dix-huit feuilles impri-
mées; et après avoir fait tirer deux exemplaires
complets, la planche a été rompue en ma pré-
sence. J'ai laissé jusqu'au lendemain quatre
heures après midi un des officiers de police et
un gendarme pour voir si quelque émissaire du
sieur Marat ne se présenterait pas; personne ne
s'est présenté. Peut-être sous peu la loi recevra-
t-elle son ex«^cution; si j'y puis réussir, vous
en serez instruit, à l'instant. »

Je ne me contentai pas de ces moyens : j'é-

(1) Voy. ci-dessus ce décret, môme séance, page 622.

crivis dans le même temps au commissaire du
roi une lettre générale relativement à tous les

écrits incendiaires qui, depuis quelque temps,
circulaient dans Paris, et qui étaient envoyés à
l'armée pour provoquer et exciter des défiances,

la résistance aux lois, et l'indiscipline, et l'insu-

bordination. J'excitai leur vigilance et les priai

de mettre en œuvre tous les moyens que la loi

leur avait confiés pour que ces écrits et leur
auteur fussent livrés à la vengeance des lois.

Le 14 mai, il me remis, par hasard, une nouvelle
feuille du sieur Marat que je ne croyais plus
exister depuis le décret d'accusation. Voici ce
que j'écrivis tout de suite au commissaire
du roi :

« J'apprends, Monsieur que la feuille pério-
dique, intitulée l'Ami du Peuple, se continue, et

chaque jour est publiquement colportée dans
Paris. Cette feuille devient un témoin néces-
saire contre son auteur, dans la procédure qui
doit suivre l'acte d'accusation prononcé par le

Corps législatif; et le seul moyen de découvrir
ces auteurs, quels qu'ils soient, promptement
et avec exactitude, c est d'arrêter ceux qui col-

portent, cette feuille proscrite, et de leur faire

déclarer ceux de qui ils l'ont reçue, et par qui
ils ont été chargés de la répandre. Ce sont des
complices en flagrant délit. Le seul moyen de
connaître les auteurs, c'est d'arrêter ceux qui, la

propageant, enfreignent nécessairement le dé-
cret qui accuse les auteurs des deux libelles. Je

vous envoie le numéro 6.50, où l'auteur semble
avoir redoublé d'efforts pour maintenir au grand
jour, et communiquer à tous les concitoyens
toute sa scélératesse. Je vous prie de transmettre
cette feuille à l'accusateur public, et de le prier,

de ma part, de donner des ordres à tous les

juges de paix et officiers de police pour qu'ils

fassent saisir, chacun dans leur arrondisse-
ment, les crieurs et colporteurs de ces deux
libelles sur lesquels porte l'accusation du Corps
législatif, d'entendre les colporteurs dans leur
déclaration sur les personnes de qui ils tien-

nent les libelles, et d'envoyer ensuite les déposi-
tions au sieur Godin, juge de paix de la section

Notre-Dame, dans le territoire duquel se trou-
vent les presses du sieur Marat. Cet officier, à
raison de la circonstance, se trouve chargé de
mettre les scellés, de faire toutes les procédures
préliminaires pour la découverte de l'auteur de
la feuille, et mettre le scellé sur ses papiers. Je

vous prie de mettre à cette affaire toute l'acti-

vité ei tout le zèle dont vous êtes capables. Il

faut faire cesser le scandale de !a distribution

d'une feuille qui ferait croire que l'auteur pour-
suit, avec un acharnement qui tient de la rage,

et l'autorité du Corps législatif, et toutes Tes

autorités consiituées. »

Voici, Messieurs, les termes dans lesquels j'é-

crivais. Je ne doute pas qu'après toutes les invi-

tations que j'ai faites aux officiers de police,

d'après les invitations que M. le ministre de
l'intérieur leur a faites aussi, qu'on ne parvienne
enfin à découvrir les auteurs, et à exécuter
pleinement les décrets d'accusation. Du reste,

il y a apparence que déjà la Haute-Cour na-
tionale continue les poursuites, et encore hier,

M. le ministre de l'intérieure et moi, nous
nous occupâmes de presser encore plus, s'il

était possible, les perquisitions. On prétend que
l'auteur de la feuille périodique a disparu. Je

ne suis pas chargé de faire moi-même les pour-
suites, je ne puis que faire donner des ordres.

Je crois en avoir donné d'assez précis, pour pou-
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voir compter sur la vigilance des officiers de
police.

Une voix : Mentioa honorable de la vigilance

du ministre !

M. le Prësideat. Monsieur, je vous observe

que le décret qui ordonne que le ministre rendra

compte, porte que ce compte sera rendu par écrit.

M. Duranthon, ministre de la justice. Mon-
-ieur le Président, ie ferai passer mon compte
par écrit à l'Assemblée.

M. Albitie. En rappelant à l'Assemblée les
•.^ actes de rigueur, mais de justice, qu'elle vient

de faire à l'égard de l'un de ses membres et d'un
juge de paix, je demande qu'elle prenne enfin

une détermination sur les ^iuérents chefs d'accu-

sation portés contre M. Duport, e.\-ministre de

la justice. Bn conséquence, je demande que la

discussion du rapport fait au nom du comité de
législation, par M. Saladin (i), s'ouvre à l'instant.

Un membre : Cette discussion est à l'ordre d'un
des jours de cette semaine; je demande l'ordre

du jour.

(L'Assemblée passe à Tordre du jour.)

M. le Président. La parole est à .M. le mi-
nistre des contributions publiques pour donner
lecture d'un mémoire sur Les moyens d'exécution
du cadastre général de la France pour parvenir à
une juste répartition de la contribution foncière.

M. Ulavlère, ministre des contributions publi-
ques. Messieurs (2), les matrices de rôles de la con-
tribution foncière de 1791 sont, en grande partie,

terminées dans les différents départements du
royaume, et tout annonce (que bientôt celte im-
portante opération sera entièrement consommée.

Les contribuables, les municipalités qui se
prétendent surtaxées, commencent à faire en-
tendre leurs réclamations, elle vont s'accroître

successivement : il faut s'occuper du moyen d'é-

carter tout arbitraire du jugement de leur vali-

dité, afin d'alTermir entre les administrateurs et

les administrés, cette confiance réciproque à la-

quelle tient essentiellement la certitude du re-
couvrement.

J'ai cru devoir, en attendant l'établissement
de ces moyens, indiquer aux directoires 'le dé-
partements quelques procédésqui, sans le secours
des plans ou de 1 arpentage, pussent les éclairer,

tant sur la fidélité de l'évaluation des revenus,
que sur la justice des demandes en décharge;
mais ces moyens ne sont, en quelque sorte,

Su'accessoires, et il est aujourd'hui indispensable
e meltreles corps administratifsà portée défaire

exécuter les articles 21 et 30 de la loi du 28 août
1791.

Ces articles portent que, dans le cas de diffi-

cultés sur des demandes en réduction formées
par des communautés ou par un ou plusieurs
contribuables, dont les cotisations réunies excé-
deraient le tiers du montant des rôles de com-
munautés, les directoires de département ordon-
neront d'abord la levée du plan de ces commu-
nautés, et nommeront ensuite 2 experts pour
procéder à l'évaluation des revenus.
L'Assemblée nationale constituante a senti que

la levée de ces plans pourrait se lier à une plus
grande entreprise; elle a voulu que toutes les

(l)yoj. Archives parlementaires, V série, tome XLI,
séance du 4 avril I79ti, au malin, page 184, le rapport de
M. Saladin.

(2) Btblioihëque nationale Assemblée Icgislative. Divi-
sion du royaume, n* 8.

opérations relatives à cet objet fussent diri-

gées, dans les premiers pas. vers la confection
d'un cadastre général; tel a été le but de la loi

du 23 septembre 1791.
Le dernier article de cette loi charge le mi-

nistre des contributions publiques de présenter
à r.\ssemblée nationale législative une instruc-
tion dans laquelle on déterminera une échelle
uniforme pour les plans de masse, une autre pour
les parcellaires, et une autre pour l'intérieur des
villes et villages, si elle est jugée nécessaire.

J'apporte aujourd'hui cette instruction (1); elle

a été rédigée par M. Deprony, directeur général
du cadastre. C'est le fruit de ses lumières, de
son expérience et de son zèle pour la chose pu-
blique. Je n'étais point en état d'en juger, et j'ai

cru devoir la soumettre à l'examen de MM. de
l'Académie des sciences. Je vais vous lire, Mes-
sieurs, le jugement qu'ils en ont porté.

Extrait des registres de l'Académie royale des
sciences du 12 mai 1792.

L'Académie nous a chargés, M.M. Borda, La-
place, Lagrange et Delambre, d'examiner une
instruction sur les moyens d'exécution du ca-
dastre général de la France, par M. Deprony, et

sur laquelle le ministre des contributions publi-
ques consulte l'Académie ; nous allons en rendre
compte.
La loi du 23 septembre 1791 prescrit 3 espèces

d'opérations pour la confection du cadastre gé-
néral de la France : détermination trigonomé-
trique des clochers et autres points remarqua-
bles; plans de masse pour la circonscription et

division des communautés, plans de détail pour les

héritages particuliers. Les opérations de la pre-
mière espèce doivent être faites avec une exac-
titude qui demandera beaucoup de temps; celle

des 2 autres espèces sont éventuelles et n'auront
lieu que dans le cas où il s'élèverait des récla-

mations. C'est ce qui est déjà arrivé à l'occasion

de la nouvelle répartition de l'impôt territorial.

Il est donc instant d'exécuter ces opérations qui,

n'exigeant pas la même précision que les pre-

mières, admettent des moyens plus expéditifs.

Les moyens et les règles qu'il faut suivre dans
la pratique, sont l'objet de l'instruction dont
nous avons à rendre compte.
Pour la mesure des angles, Tauteur propose

un instrument dans lequel il a cherché à réunir,

autant qu'il a été possible, les avantages du
cercle entier à ceux du théodolite.

Comme le théodolite, l'instrument proposé
donne les angles réduits à l'horizon.

Comme le cercle de M. de Borda, il permet de
répéter l'observation des angles, indéfiniment et

sur tous les points de la circonférence.

Cet instrument, qui est sous les yeux de l'A-

cadémie, est composé d'un cercle et de 2 lunettes.

La lunette inférieure reste pendant toute l'o-

pération dirigée constamment à rundes2 objets

dont on mesure la distance angulaire.

La lunette supérieure, pointée successivement
aux 2 objets, donnera par son mouvement le long
du limbe, une première mesure de l'angle cher-

ché; en faisant mouvoir le cercle on ramène la

lunette supérieure sur le premier objet, puis le

cercle demeurant fixe, on fait revenir la lunette

second au objet.

L'arc décrit dans ce mouvement, réuni au pre-

(1) Voy. ci-après cette instruclion aux annexes de la

séance, page 640.
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mier, formera le double de l'angle cherché, et

ainsi de suite. On voit que cet instrument est

fort supérieur au graphomètre. Moins cher que
le cercle entier de M. de Borda, qui est réservé

pour les opérations trigonométriques de la pre-

mière espèce, il promet toute la précision néces-

saire pour les 2 autres espèces d'opérations. 11

donne le moyen de mesurer les angles de hau-
teur ou de dépression ; ce qui permet de suivre

la pente du terrain en mesurant les distances

que Ton réduit ensuite à un plan horizontal, au
moyen d'une table qui accompagnera l'instruc-

tion; par-là les arpenteurs seront dispensés de
chaîner le niveau, ils obtiendront plus d'exacti-

tude avec moins de travail; ils seront, en outre,

à portée d'indiquer sur leurs plans les pentes ou
inclinaisons des différents terrains. Pour lier

ensemble les plans de communautés voisines,

qui pourront être levés à différentes époques, à
mesure que les réclamations en amèneront la

nécessité, l'auteur propose de rapporter à 2 lignes

perpendiculaires entre elles et déterminées avec
soin, les positions des différents objets comme on
les a rapportées dans la carte de France à la mé-
ridienne et à la perpendiculaire.

« Pour la mesure des bases, on se servira de
chaînes semblables à celles qu'on a employées
en Angleterre, pour les bases de Honfow-Heat et

Romney-Marslo, mais moins dispendieuses. Ces
chaînes, égales à 10 de nos toises actuelles, se-
ront divisées en décimales. Le rapport des di-

mensions du plan à celles de l'objet représenté
sera toujours une fraction décimale : ainsi, pour
les caries trigonométriques, ce rapport sera

—^ = 0,00005; pour celle des plans de masse, il

sera ^-^ = 0,0004 ; et pour les plans de détail, il

sera ,i =0,0006.

« Par ces moyens, l'auteur s'est proposé de faci-

liter la réduction des mesures actuelles ou des
toises de son échelle aux mesures qui doivent
les remplacer. Mais puisque ces plans sont des-
tinés à servir encore longtemps après la réforme
de nos mesures, qui empêcherait de les cons-
truire dès aujourd'hui sur l'échelle à laquelle il

faudra bientôt les réduire? La distance des paral-
lèles de Perpignan et de Dunkerque est assez
bien connue pour donner, dès à présent, le qua-
rante millionième du méridien, avec toute la

précision nécessaire pour les plans partiels. 11

nous semble donc plus commode et nous deman-
derions que les nouveaux plans fussent assu-
jettis à la mesure universelle, et alors, à la table
dont il est question à l'article 13 de l'instruction
et qui doit renfermer les surfaces exprimées en
mesures du pays et en toises carrées, il faudrait,
au lieu de la dernière colonne, en substituer une
qui exprimât ces mômes surfaces en parties à
la mesure universelle.

« Le surplus de l'instruction renferme les condi-
tions d'éligibilité pour les ingénieurs, les exa-
mens et les épreuves auxquelles ils seront sou-
mis, enfin les règles à suivre dans le détail des
opérations. Ces règles sont celles de l'arpentage
ordinaire, où découlent des changements que
l'auteur a faits dans les instruments et la ma-
nière d'observer : ainsi nous nous bornerons à
cet exposé, et nous dirons, en finissant, que cette
instruction nous a paru claire, précise et com-
plète; et qu'en la suivant dans tous ses points,
on aura de fort bons plans partiels, construits
de manière à former, par leur réunion, le ca-
dastre général exact de toute la France.

« Fait dans l'assemblée de l'Académie des scien-

ces, le 12 mai 1792.

« Signé : Borda; Lagrange; Laplace;
Delambre. »

« Je certifie le présent extrait conforme à l'ori-

ginal et au jugement de l'Académie.
.> A Paris, le 13 mai 1792.

!( Signé .-Hauy, faisant les fonctions de secré-
taire, en l'absence de M. Condorcet. y>

Je pense. Messieurs, que ce rapport vous tient

lieu de la lecture de l'instruction que j'ai l'hon-

neur de vous présenter. Elle a obtenu l'approba-

tion de l'Académie des sciences. Seulement l'Aca-

démie, occupée de la mesure universelle adoptée
par l'Assemblée constituante, désire que, dans
le travail et le toisé des plans de masse, on se

serve, dès à présent, des unités linéaires et su-
perficielles conformes à cette mesure.

C'est aussi l'avis de M. Deprony, il assure que
la proportion fixée par l'instruction pour les

échelles, convient beaucoup mieux au système
métrique désiré par l'Académie, qu'à celui main-
tenant usité.

En conséquence, l'Assemblée nationale pour-

rait ordonner que, dès à présent, on adoptera

pour unité linéaire, dans les opérations du ca-

dastre, la dix-millionième partie du quart du
méridien, telle qu'elle peut être déduite des de-
grés du méridien mesurés précédemment entre

Dunkerque et Perpignan, et pour unité superfi-

cielle d'arpentage, la surface d'un carré dont le

côté serait de cent unités linéaires. Cette déci-

sion de l'Assemblée nationale n'occasionnerait

d'autre changement à l'instruction que j'ai l'hon-

neur de déposer sur le bureau que de substituer

au mot toise le nom d'une autre mesure.
Je dois ajouter que M. Deprony a prévu le re-

tard qu'occasionnera la construction des instru-

ments nécessaires aux procédés, perfectionnés,

indiqués dans l'instruction. Ce retard inévitable

ne permettrait pas de rendre justice aux contri-

buables et communautés -surtaxés, lors du répar-

teinent de 1791 et 1792, aussi promplement qu'ils

ont droit de l'attendre. Pour obvier à cet incon-

vénient, le directeur du cadastre propose, à la

suite de l'instruction, quelques dispositions pro-

pres à adapter la forme du travail de la levée

des plans aux instruments encore en usage

parmi les ingénieurs géographes.
Permettez-moi, Messieurs, d'insister fortement

sur la nécessité de décréter, sans retard, cette

instruction; elle est attendue avec impatience

par plusieurs directoires de département. L'As-

semblée nationale leur doit, elle doit au pouvoir

exécutif de les mettre incessamment en état de

faire droit sur les demandes en réduction des

municipalités; et celles-ci ayant rempli avec zèle

et courage leurs obligations, méritent véritable-

ment qu'il soit promptement pourvu aux moyens
de leur rendre justice.

Le dégrèvement ne mérite pas moins votre

attention. Le moment est arrivé de faire droit

sur les pétitions que les directoires de départe-

ment ont adressées, à cet égard, au Corps légis-

latif; pétitions dont ils m'ont fait parvenir des

copies. Les directoires trouveront, dans la somme
assignée à leur département, des facilités pour
faire face aux surcharges inséparables dune
première opération. 11 est indispensable de les

mettre en état d'agir; à cet effet, il suffit que le

comité de l'ordinaire des finances, qui déjà s'est
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occupé du dégrèvement, Yeuille bien accélérer

son rapport.

Il me reste à observer à l'Assemblée qu'il n est

pas possible, qu'il n'est pas juste de laisser long-

temps sans traitement les citoyens employés aux
travaux d'administration. Vous vous étonnerez

sans doute, Messieurs, d'apprendre que la dé-

pense du bureau du cadastre général n'est point

encore déterminée; que les employés attachés à

cette partie de mon administration n'ont rien pu

toucher au Trésor public; ni sur 1791, ni sur 1792;

que mon prédécesseur, à la fln du dernier tri-

mestre de 1791, a fait, de ses propres deniers,

une avance de 6,000 livres pour les appointe-

ments, que, de son côté, le directeur général s'est

vu obligé de faire l'avance des divers frais de

bureau qui, eu égard à la' nouveauté de l'éta-

blissement, ont été considérables, que le local

occupé actuellement parle directeur général du
cadastre et par ses coopéraleurs, étant insuffi-

sant, pour ne rien dire de plus, celui qui leur

est destiné n'est pas encore prêt, parce que les

sommes néce>saires pour y faire toutes les dis-

positions convenables ne sont pas encore dé-
crétées. Certes, Messieurs, l'Assemblée est trop

équitable pour ne pas avoir égard à mes justes

représentations, souvent réitérées à M. le prési-

dent du comité des finances. Je la supplie donc
de les prendre dans la plus grande considéra-

tion.

Un membre : Je demande que le mémoire du
ministre et l'instruction par lui présentée soient

imprimés et distribués et que 1 Assemblée ren-

voie les pièces au comité de l'ordinaire des

flnances pour en faire son rapport incessamment.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. tiavière, ministre des contributions pu-
bliques. Je suis chargé par la Société des Amis
de la Constitution de la ville de Saint-Pierre, île

d'Oléron, de déposer 1,241 livres et autres bijoux

d'or et d'argent pour les frais de la guerre. Cette

société a ouvert une souscription qui a été rem-
Î)lie sur-le-champ, pour payer les impôts dont
e recouvrement avait éprouvé des retards. Voici

l'extrait de la lettre qu'ils m'ont écrite (1) :

Extrait de la lettre écrite par la Société des Amis
de la Constitution de Saint-Pierre, ile d'Oléron,

à M. Clavière, le 12 mai 1792.

« Notre municipalité, malgré ses travaux assi-

dus à la formation de la matrice des rôles, n'étant

pas encore parvenue à ce but si désiré, le dis-

trict, sur la proclamation du roi, a lâché contre
elle une contrainte pour le premier pacte de
1791. Il sa.iiissait d'une somme de 122 fr. 50.

Notre société, instruite de la circonstance fâ-

cheuse où elle se trouvait, s'est fait un devoir de
voler à son secours. Elle a ouvert une souscrip-
tion, qui a été remplie sur-le-champ. Nous avons
donc offert celte somme à nos dignes magistrats,
comme un tribut de notre attachement et de
notre reconnaissance de l'exactitude et de la

justice qu'ils mettent dans l'exercice de leur ad-
ministration.

• Vous sentez, frère et ami, combien il est

satisfaisant pour nous d'avoir pu trouver cette
occasion de vous montrer ce que nous sommes
attachés à tout ce qui peut maintenir la Consti-
tution.

« Comme nous y tenons essentiellement, et

(1) Archives nationales. Carton C 149, feuille n* 288.

que nous désirons, sans cesse, d'en donner des
témoignages infaillibles, nous avons également
saisi la circonstance de la guerre, pour faire

notre offrande, aux courageux citoyens qui sont
armés pour nous sur la frontière. Notre société

ayant fait une somme de 1,241 livres, nous vous
la* remettons inclus en assignats et autres effets,

suivant le bordereau y ioint. Nous vous prions
de la remettre à r.\ssembiée nationale, en lui fai-

sant part du désir que nous aurions eu de la

donner plus grosse, mais nos contrées n'étant
pas riches, notre société n'étant composée en
grande partie que d'agricoles, notre offrande,
parmi celles des Français, sera le denier de la

veuve, et sous ce rapport nous la faisons avec
autant de satisfaction que de confiance. Quant à
l'Assemblée nationale, nous lui offrons notre
soumission à ses lois ; notre empressement à les

faire connaître et notre dévouement à les dé-
fendre envers et contre tous.

« D'après tout cela, frère et ami, jugez de notre
civisme, appréciez la hideuse calomnie qui a
cherché tant de fois à renverser les sociétés po-
pulaires! que l'on se méfie de ses noirs desseins.

Ces sociétés, dans les circonstances actuelles,

sont surtout bien utiles. Et pensant qu'elles font

en général encore mieux que nous, non pas du
côté de fintention, mais du côté des moyens que
donnent le séjour oîi la localité des grandes
villes, vous devez être convaincus que leurs prin-

cipes n'ont pour objet que le salut de la Consti-

tution, par conséquent de la patrie.

« Mais, frère et ami, si nous n'avons pas les

avantages qu'offrent les grandes villes, nous
avons bien aussi les jouissances que procure le

rapprochement d'un bon peuple. Nous l'instrui-

sons, du mieux qu'il nous est possible, du bon-
heur que lui prépare la Constitution.

« Nos instructions, sur tous ses devoirs, se-

raient sans doute plus fructueuses si le fana-

tisme n'était pas semé adroitement dans son
cœur par des hommes qui ont su méconnaître
toutes les vérités divines et humaines. 11 faut

cependant avouer que, par la bonne précaution

qu'on a eu de les éloigner, le plus doucement
qu'il a été possible, le pays est moins empoi-
sonné que tout autre. Mais ces hommes pervers
connaissant les principes de notre département,
se sont, de partout, réfugiés auprès de lui, et là

ils ourdissent des trames, que le temps décou-
vrira et dont la raison fera sans doute justice... •

{Applaudissements.)

(Le ministre dépose sur le bureau 1,235 livres en
assignats, un écu de ^livres, une piaitregourde,

un porte-crayon d'argent, une boUe de montre
d'argent, un escalin, une clé d'or de montre et

deux agrafes dor pour cordon de montre.)

Plusieurs membres demandent que cette lettre

soit supprimée du procès-verbal comme étant
signée en nom collectif. {Murmures prolongés.)

(L'Assemblée accepte l'offrande et décrète qu'il

en sera fait mention honorable au procès-verbal

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

M. CUvIëre, ministre des contributioru pu-
bliques. Voici l'extrait d'une lettre qui m'a été

écrite par le procureur général syndic du dépar-
tement du Morbihan :

« Vous apprendrez sans doute avec satisfaction

que le maire de Pont-Scorff, district d'Hennebont,

touché de n'avoir pas pu terminer plus tôt la ré-

partition des contributions de sa municipalité a,

aussitôt la déclaration de guerre, déposé de ses

propres deniers le montant des contributions de
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cette municipalité, s'élevant à 3,000 livres. Cet

exemple est d'autant plus digne d'éloges, que

c'est un laboureur qui le donne. » {Applaudisse-

ments.)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette lettre au procès-verbal.)

M. le Président. Je reçois une lettre de M. Le-

cointre, qui me mande que l'on ne veut pas le

recevoir à l'Abbaye, sans avoir représenté le dé-

cret qui l'y envoie. On va vous lire la rédaction

de ce décret.

M. Juéry, secrétaire, donne lecture de la ré-

daction qui est ainsi conçue :

« L'Assemblée décrète que M. Lecointre, dé-

puté du département de Seine-et-Oise, se ren-

dra à l'Abbaye et y tiendra prison pendant
3 jours. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

t/n membre, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret sur la

répartition des 10 bataillons de volontaires na-
tionaux créés en vertu de l'article 4 du titre III

de la loi du 6 de ce mois (1); le projet de décret

est ainsi conçu :

Décret d^urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de procéder à la formation des bataillons
de volontaires nationaux, dont la levée a été

ordonnée par les décrets des 5 et 14 mai, dé-
crète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire et rendu le
décret d'urpence, décrète ce qui suit :

« Les 10 bataillons de gardes volontaires na-
tionaux qui, en vertu des décrets des 5 et 14 mai,
doivent être levés, afin de porter à 214 le nombre
desdits bataillons, seront accordés aux déparle-
ments dont les noms suivent : l'Allier, TAube,
le Cher, l'Eure-et-Loir, l'Hérault, l'Indre-et-
Loire, Paris, Loir-et-Cher, Loiret et la Haute-
Marne. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.

La séance est levée à trois heures et demie.

PREMIÈRE ANNEXE (2)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU LUNDI 21 MAI 1792, AU MATIN.

Pièces justificatives (3) adressées à l'Assemblée
nationale par MM. les officiers municipaux de
la ville de Metz au sujet de l'assassinat deU. Pi-
QUELMOnt, ci-devant chanoine de l'église métro-
politaine de celte ville.

I

Adresse du corps inunicipal aux citoyens de la ville
de Metz.

Citoyens,

Le sang vient de couler pour la première fois

(1) Voy. ci-dessus, mémo séance, page 618, la lettre
du ministre de la guerre à ce sujet.

(2) Voy. ci-dessus, même soance, page 616, la lettre des
ofiiciors municipaux de la ville de Metz.

(1) Archives nationales, Carton Dxt, a* 13.

dans nos murs. Comment a-t-il pu se faire qu'un
peuple si bon, si généreux, ait trouvé dans son
sein des âmes assez cruelles pour vouloir la

mort d'un homme qui, amené devant un tribunal
et n'ayant pas encore été jugé coupable, devait,
sous l'autorité de la loi, demeurer pour tous in-
violable et sacré comme eUe? Ah! citoyens, si

vous avez cru pouvoir quelquefois faire entendre
à vos magistrats le langage d'hommes libres, ils

vous doivent à leur tour des vérités dont un
plus long oubli vous plongerait bientôt dans un
abîme de malheur.
Vous avez tous juré de vivre pour le maintien

de la loi ou de mourir pour elle; pourquoi donc
à son saint nom invoqué est-il parmi vous des
parjures qui osent refuser le secours des armes
qu'elle leur a confiées soit au maintien de l'ordre
qu'elle commande, soit à la protection qu'eUe
accorde ?

Citoyens, n'en doutez pas, c'est qu'il existe

dans votre sein des ennemis mille fois plus dan-
gereux que ceux que nous avons à combattre à
l'extérieur et qui, convaincus que la force naît
de l'union, que les succès accompagnent toujours
le respect pour la loi, l'obéissance aux pouvoirs
constitués, s'emparent des esprits faibles, leur
insinuent que la Hcence et la liberté ne font
qu'un, avilissent sans cesse les autorités, dis-

tillent partout le poison de la défiance et de la

calomnie, et servent mille fois mieux la cause
des Français rebelles, que tous les efforts des ty-

rans ligués pour les soutenir.
Voilà, citoyens, comment on attaque, comment

on veut détruire votre liberté. Voilà comment,
en vous portant à la révolte contre la loi et ses

organes, on veut vous faire passer aux yeux de
l'univers indigné pour une nation féroce et san-
guinaire qui n'offre à ses voisins, d'une main,
l'olivier de la paix, que pour pouvoir plus sûre-
ment de l'autre leur plonger le poignard dans le

sein.

H est temps que la calomnie .se taise; il est

temps que la souveraineté nationale s'humilie

sous l'empire de la loi qu'elle s'est faite. Sans
elle, qui défendra vos personnes? qui conservera
vos propriétés? qui assurera votre liberté ? Per-
sonne. En proie à une anarchie horrible, sans
magistrats que vous aurez découragés, sans force

publique que vous aurez désorganisée, sans tri-

bunaux que vous aurez renversés, le plus fort

opprimera le plus faible, et bientôt vous serez

forcés de recevoir du premier brigand les fers

honteux que vous aviez si glorieusement brisés.

Trop heu reux encore si, dans votre désespoir, vous
n'y allez pas de vous-mêmes présenter vos mains
impuissantes.

Cessez donc, citoyens, de courir à votre ruine.

Soyez heureux par la loi, soyez libres par l'obéis-

sance ; rappelez-vous sans cesse que tous les

Français ne forment plus qu'une môme famille,

et que s'il existe dans son sein quelques enfants

rebelles, nous ne devons pas ressembler à ces

animaux féroces qui les dévorent pour s'en dé-
faire, mais que nous devons les faire punir par
le glaive seul de la loi et attendre sa décision

dans un respectueux silence.

Sans doute, ceux qui, par des manœuvres
odieuses, compromettent la sûreté de l'Etat sont

bien coupables; mais que des citoyens qui abu-
sent de la masse de leurs forces pour se faire

justice à eux-mêmes le sont bien davantage! Les

uns, en effet, attaquent la loi, mais notre courage
peut la défendre ; les autres, au contraire, l'assas-

sinent et le mal est irréparable.
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Veuillez donc, citoyens, au nom d'une cité

éplorée, revenir à ce caractère de douceur et de
bonté qui vous avait mérité rattachement de la

nation entière. Chaque département, chaque
district iKiit-ètre, comptait depuis longtemps des
vitiinies immolées au fanatisme et a l'empire
des proju^'és détruits, tandis que dans nos mu-
railles rien n'avait ensanglanté la statue vierge
de la lil)t'ite. Tous les Français enviaient votre
bonheur cl un nioinent d'erreur l'a arraché de
Tos mains. Citoyens, gardez-vous de les souiller
davautage. vos magistrats vous en conjurent;
avez- vous des plaintes à former? adressez-vous à
eux; ils ont dû faire tout ce qui était en leur
pouvoir pour épargner un crime à quelques
hommes égarés, ils sauront aussi déployer toute
l'énergie dont votre conliaace les a investis pour
vous laire rendre justice. Réunissez-vous à eux
comme ils sont unis à vous et vous serez invin-
cibles; ne les forcez jamais à employer pour
voire propre conservation ces moyens rigoureux
qui coulent tant à leurs cœurs, mais dont la loi

leur fait un devoir, quand l'arme de laconflance
et de la persuasion sera devenue impuissante.

Fait et arrêté à Metz, à l'assemblée du corps
municipal, le 16 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

CoUalionné :

Signé : ÂDâM, secrétaire municipal.

II

Procès-verbal dressé par Dominique-Gaspard
Bricardj commissaire de police de la ville de Metz,.

Cejourd'hui quatorze mai mil sept quatre-vingt-
duuze Tan IV* de la liberté, nous Dominique-
Gaspard iJricard, commissaire de police en cette

ville, y demeurant, place Saint-Louis, paroisse
épiscopale, étant instruit que depuis la Révolu-
tion les ennemis de la Constitution se permet-
tent non seulement d'exciter du trouble en
cette ville et d'y répandre l'alarme, mais encore
d'embaucher des militaires, et autres, pour les

faire iKi>?er à l'étranger, à l'efTet de tourner leurs
arnu - cuutre leur patrie; que ces trames odieuses
et ces MIL' nées sourdes ont été jusqu'à présent
très dilliciles à découvrir, malgré les soins et

la vigilance que la police et les citoyens appor-
tent ; cependant, vers midi et demi de ce jour,

il serait parvenu à notre connaissance, par le

bruit public, que l'abbé Piquelmont, ancien cha-
noine à Metz, l'un de ces ennemis publiquement
déclarés, accompagné d'un hussard de la Colonel-
Générale, passant à la susdite heure au bout de
la place Saint-Jacques et suivant la rue de la

Croi.x-de-Fer, avaient parus suspects au public,

surtout de la part d'un ci-devant chanoine avec
un simple militaire, que différentes personnes
qui les examinaient ne purent s'empêcher de dire

hautement : Voilà des aristocrates; qu'à ce pro-

pos ledit abbé Piquelmont, d'un air lier et hardi,
se retourna et dit effrontément : Oui, je suis un
aristocrate, ainsi que le hussard qui est avec
moi; que Ion a entendu ce même hussard dire

en français à l'abbé Piquelmont : Oui, Je ne de-
mande pas mieux de passer de l'autre côté; ledit

abbé lui répondit : Le plus tôt sera le meilleur.
Arrivés l'un et l'autre au bout de la rue de la

Croix-de-Fer, l'abbé se doutant que l'on pouvait
entendre sa conversation et que l'on pourrait le

suivre, changea le langage français et parla en
allemand à ce hussard, lui dit : Engagez le plus tùt

que vous pourrez vos camarades à vous suivre
;

ce que le militaire lui promit; qu'ensuite le

même abbé invita instamment le hussard à aller

dîner avec lui chez un parfait honnête homme
de ses parents, et que le hussard accepta; puis

qu'ils sont entrés l'un et l'autre chez le sieur abbé
Margeainville, ancien princier de la cathédrale,

parent du même abbé Piquelmont.

De tout quoi avons dressé le présent procès-
verbal, les jour, mois et an d'autre part.

Signé : BriCARD.

Pour copie collationnée :

Signé : ADAM, secrétaire municipal.

Procès-verbal dressé par François-Paul-yicolas-

Anthoine, officier de police du 2" arrondissement

de la ville de Metz.

Cejourd'hui, quinzième du mois de mai mil-

septcent-quatre-vingt-douze l'an IV^dela liberté,

par-devant nous, Francois-Paul-Nicolas Anthoine,

juge de paix, officier de police du 2" arrondisse-

ment de la ville de Metz, est comparu Charles-

Etienne-Nicolas Piquelmont, amené par les ap-

pariteurs de police, assistés de la garde nationale

au poste de l'hôtel de ville, en vertu de notre

mandat d'amener de ce jour, rendu en consé-

quence d'un procès-verbal dressé le jour d'hier

par le commissaire de police Gaspard Bricard,

et avons interrogé le prévenu comme s'ensuit.

Interrogé de ses nom, surnom, âge, qualité,

profession et demeure, a répondu se nommer
Charles-EtienneNicolasPiqueImont,âgéde 39 ans,

ci-devant chanoine à l'église cathédrale de Metz,

demeurant à Metz, rue Hexirne.

Interrogé s'il a engagé le hussard, dont il est

fait mention au procès- verbal du commissaire,

à émigrer, a répondu que non.

Interrogé s'il a mené ce hussard dîner chez

M. Margeainville, ci-devant princier, a répondu
que ce nussard lui a demanclé à dîner; mais que
lui, prévenu, a seulement prié M. Gaux, valet de

chambre de M. Margeainville, de faire donner une
bouteille de vin à ce hussard pour s'en débar-

rasser.

Interrogé s'il a dit aux citoyens qui le sui-

vaient qu'il est aristocrate ; a répondu que des

herbières qui étaient sur la place Saini-Jacques,

avaient dit au hussard qu'il était avec un aris-

tocrate, et que lui, prévenu, a répliqué que ce

hussard était aristocrate comme lui, ce qu'il a

dit en riant.

Interrogé s'il a dit au hussard, ainsi qu'il est

relaté au procès-verbal, que le plus tôt qu'il pas-

serait à l'étranger serait le meilleur, a répondu
que non.

Interrogé s'il est vrai que le hussard lui a pro-

mis de faire passer à l'étranger le plus grand
nombre qu'il pourrait de ses camarades, a ré-

pondu que, ne lui ayant pas fait celte propo-

sition, le hussard n'a pu lui faire aucune pro-

messe.

Interrogé si les réponses au présent interro-

gatoire contiennent vérité, s'il y persiste et s'il

veut ou peut signer; a répondu que ses réponses

contiennent vérité, qu'il y persiste et a signé

avec nous.

Signé : PIQUELMONT et N. Anthoine.

Et attendu que nous avons mandé le hussard

dont il est question et qu'il n'a pas pu nous être

représenté sur-le-champ, nous avons clos, quant à
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présent, notre procès-verbal, et l'avons renvoyé

a la police correctionnelle pour être statué.

Fait à Metz, le 15 mai 1792.

Signé : F.-P.-N. Anthoine.

Pour copie collationnée :

Signé : ADAM, secrétaire municipal.

IV.

2® procès-verbal dressé par François-Paul-ISico-

las Anlhoine, officier de police du 2° arrondisse-

ment de la ville de Metz.

Gejourd'hui quinzième mai mil-sept-cent-qua-
tre-vingt-douze, l'an IV^de la liberté, par conti-

nuation,
Nous François-Paul-Nicolas Anthoine, juge de

paix, officier de police du 2'' arrondissement de
la ville de Metz, après avoir procédé à l'interro-

gation du sieur Piquelmont et ayant décerné un
mandat d'arrêt contre ce prévenu, il nous a dit,

en présence du commissaire Fiévi, de la garde
nationale, et d'une foule de peuple qui remplis-
sait notre salle, qu'il n'y avait plus de justice,

sur quoi nous lui avons imposé silence en lui re-

montrant l'insolence de son propos; il nous a ré-

pondu qu'il avait une entière confiance en nous,
mais qu'il n'en avait pas au nouveau régime, et

qu'il était aristocrate, a quoi nous lui avons repré-
senté qu'il ne devait pas nous faire sa cour aux dé-
pens de la Constitution, que nous ne le souffri-

rions pas et qu'il s'abstînt d'aigrir les assistants
par ses propos. En ce moment le prévenu s'est ap-
proché de la fenêtre qui donne sur la cour et qui
était remplie, ainsi que toute la rue et la maison,
d'une foule immense, et là, il fît en narguant les

spectateurs un signe de ses doigts croisés, comme
l'on fuit pour se moquer de quelqu'un; ce signe
mit le peuple en fureur, et plusieurs gardes na-
tionales en armes vinrent me prévenir que Ton
voulait que je fasse sortir le prévenu et qu'on
allait le pendre. A l'instant je fis parvenir des
réquisitions écrites à M. Senarmont, commandant
;miliiaire de la place, à l'effet de m'envoyer sans
délai 200 hommes d'infanterie et 50 cavaliers;
je fis également prier M. le commandant de venir
lui-même, si cela était possible. Je conduisis le

prévenu de ma salle dans mon cabinet, parce que
les propos et même les mouvements commen-
çaient à devenir inquiétants. Je le fis garder par
fa garde nationale, sous l'inspection du commis-
saire de police. Je descendis sur mon escalier et
dans ma cour pour ordonner au peuple, au nom
de la loi, de rentrer dans l'ordre, de respecter la
justice, la personne de l'accusé et la maison du
juge : cette exhortation n'ayant rien produit et la
multitude persistant à vouloir que je fasse des-
cendre le prévenu et à crier qu'il fallait le pendre,
j'offris aux assistants de me livrer moi-même à
leur fureur, qu'ils me pendraient plutôt que de
me forcer à m'écarter en rien de mon devoir et
des strictes formalités de la justice. Je remontai
alors auprès de l'accusé, auquel je reprochai de
s'être exposé et d'avoir compromis la tranquillité
publique, par ses propos et par ses gestes, et je
l'assurai cependant que je répondais de sa sûreté.
Dans ce moment Je peuple s'est emparé de tout

mon appartement et se présentait à la porte de
mon cabinet gardée par le courage et la fidélité

de la garde nationale; et plusieurs injures et
menaces furent proférées contre le prévenu,
sur quoi je représentai fortement aux citoyens
qu'il y avait de la lâcheté à insulter un homme

sans défense et sous la main de la justice. Alors
M. le maire, plusieurs officiers municipaux, M. de
Senarmont et M. le chef de la légion entrèrent
dans mon cabinet après avoir fait toutes les
dispositions nécessaires pour calmer le peuple.

Je descendis dans ma cour avec M. le com-
mandant de la place, lequel fit au peuple une
exhortation propre à le faire rentrer dans le
devoir et à le calmer. Je voulus ensuite prendre
la parole, on me cria de monter à la fenêtre du
premier étage afin d'être mieux entendu, ce que
que je fis. Je parlai alors à la multitude avec
toute la fermeté que m'inspiraient ma place, la
justice et l'humanité; je fus écoulé avec silence,
et même avec applaudissements. Je crois avoir
réussi à inspirer à mes concitoyens l'horreur pour
le crime et la soumission à la loi; alors, de
l'avis de la municipalité et des chefs militaires, je
donnai ordre que l'on conduisît le prévenu à la
maison d'arrêt, ayant ainsi soutenu un siège de
3 heures, sans avoir voulu céder aux menaces
qui m'ont été plusieurs fois réitérées de démolir
ma maison, et n'ayant pas réussi à sacrifier ma
vie pour épargner des regrets éternels à nos
concitoyens.
De tout quoi nous avons dressé le présent pro-

cès-verbal signé de nous, du commissaire de
police, et de 2 témoins pour servir de témoi-
gnage à la vérité et de décharge aux fonction-
naires publics présents.

A Metz, les an, mois et jour susdits.

Signé : F.-P.-N. Anthoine
;

FiERÉ, appariteur; LAQUIEU et BoRl.

Pour copie collationnée :

Signé : Adam, secrétaire municipal.

Procès-verbal dressé par la municipalité de Metz, ^

des événements arrivés en cette ville à Voccasion de
M. Piquelmont.

Ce jour, quinze mai mil-sept-cent-quatre-vingt

douze, l'an 1V'= de la liberté, vers 5 heures de
relevée, le maire et plusieurs officiers munici-
paux, instruits par un citoyen de service au poste

de l'hôtel de ville, que le peuple se portait en
foule vers la maison du juge de paix de la seconde
section où, en vertu d'un mandat d'amener de
ce juge, la garde nationale venait d'amener le

sieur Piquelmont, ci-devant chanoine de la cathé-

drale de Metz, prévenu du crime d'embauchage
suivant le procès-verbal de Dominique-Gaspard I

Bricard, commissaire de police; 1

Que le peuple menaçait de forcer la maison 1

du juge de paix, d'en arracher le prévenu si on v

ne le lui livrait sur-le-champ pour le mettre
à mort; qu'il n'y avait pas un instante perdre si .

on voulait empêcher les plus grands malheurs.
Sur quoi ce citoyen a été invité à se trans- «

porter chez le juge de paix pour lui annoncer
que si la force armée était nécessaire, il avait

le droit de la requérir, et que cependant le corps

municipal allait s'y transporter.

En effet, plusieurs officiers municipaux s'étant

rendus à la maison commune sur la rumeur pu-
blique, le maire à leur tête et en écharpe, ils se

rendirent à la maison du juge de paix, devant
et aux environs de laquelle ils aperçurent un
grand rassemblement et un piquet du 1"" régi-

ment de hussards qui en garaait l'entrée.

Parvenus avec peine dans l'intérieur de la mai-
son du juge de paix, ils y trouvèrent un poste
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de volontaires et de gardes nationaux séden-

taires, et une grande multitude de personnes des

2 sexes, ainsi que des militaires avec leurs sabres

à leur cùie. Ils apprirent que le sieur Piquel-

mont était accusé (l'avoir provoqué lui-môme la

fureur populaire en se présentant à l'une des

fenêtres et en faisait au peuple assemblé le

geste dérisoire d'usage pour narguer, en croi-

sant un doigt de chaque main et faisant glisser

l'un sur l'autre.

Ayant nénétré avec beaucoup de difficulté

dans le caoinet du juge de paix, ils y virent le

sieur Piquelmont subissant son interrogatoire

et qu'on avait été obligé de faire retirer pour
mettre ses jours en sûreté; l'entrée de la porte

du cabinet était défendue par des gardes natio-

nales et des volontaires.

Sur la représentation faite par le juge de
paix que la mullitudequi environnait son appar-

tement troublait ses fonctions et violait son asile ;

que les attroupements étaient trop contraires

à la loi pour les permettre plus longtemps sans
la compromettre, et les magistrats qui doivent

la faire resfiecter, le maire et les officiers mu-
nicipaux se rendirent dans la salle contiguë au
cabinet, et là employèrent pour calmer le peu-
ple tous les moyens dont les magistrats doivent
user en pareilles circonstances.

Ces remontrances produisirent pour le mo-
ment tout l'effet que l'on pouvait en attendre;

au nom de la loi, la multitude sortit de l'appar-

tement; alors les officiers municipaux, le maire
en tête, se portèrent dans la cour au milieu de
la foule qui s'augmentait considérablement ; là

ils rappelèrent de nouveau au peuple le respect

qu'il (levait à la loi et à ses organes, là il fut

sommé de nouveau, de par la loi, de se retirer

paisiblement sous la promesse formelle que lui

firent les magistrats que si le prévenu était con-
vaincu, il devait être puni, mais qu'il devait

l'être des mains de la justice et non de celles du
peuple ; toutes ces exhortations étaient inutiles ;

la foule égarée et furieuse ne répondait que par
<ies gestes de rage, elle criait que le prévenu
était coupable, qu'il était convaincu que depuis
longtemps il la provoquait, qu'il venait de le

faire encore et qu'elle voulait le pendre à l'ins-

tant.

Le commandant de la place, sur la réquisition

écrite du maire, se rendità l'instant avec des dé-
tachements à pied et à cheval de différents ré-

giments de la garnison ; il réunit ses efforts à
ceux de la municipalité pour ramener le calme,
mais tout fut inutile.

Alors le juge de paix parut à une des fenêtres

du vestibule qui donne sur la cour; ayant de-
mandé et obtenu silence, il fit à la multitude un
discours pathétique qui fut par elle applaudi.

Ce discours parut faire effet : le peuple sem-
blait calmé, il promit même de ne point atten-

ter à la personne du prévenu, et de le laisser

œnduireà la maison d'arrêt; tout concourait donc
à faire croire qu'il serait possible de l'y conduire
en sûreté ; alors, de l'avis du commandant et de
la municipalité, le juge de paix ordonna sa
translation.

Le prévenu sortit donc de la maison du juge
de paix, deux officiers municipaux en écharpe
le tenaient sous les bras de chaque côté, dispo-

sés à le conduire jusqu'à la maison d'arrêt; ils

étaient environnés de 200 hommes tant à pied
qu'à cheval formant une triple haie.

Parvenu à l'extrémité de la rue des Capucins,
le peuple fît un effort pour s'emparer du sieur

r»

Piquelmont et lui 'porter des coups. La garde
qui l'environnait opposa toute sa force, mais
elle devint inutile, la foule s'augmentant et
pressant de toutes parts.

C'est dans ce moment que le sieur Piquel-
mont tomba au pouvoir du peuple, et qu'il reçut
Plusieurs coups de bâton et de baïonnette sur
a tête et dans le corps.
Beaucoup de furieux furent désarmés sans

qu'il ait élé possible de les arrêter, et malgré
les efforts de la garde, des officiers municipaux
et du commandant, le prévenu ne put être pré-
servé des coups meurtriers qui lui étaient portés
de tous côtés.

11 fut traîné couvert de sang par la rue qui
conduit à la maison commune et déposé au
corps de garde de l'hôtel de ville pour sous-
traire le reste de ses jours à la fureur du peuple.
Après avoir ainsi, autant qu'il était en eux,

pourvu à la sûreté du prévenu, les officiers mu-
nicipaux montèrent à la maison commune pour
délibérer sur la proclamation de la loi martiale;
déjà le drapeau rouge était prêt, la municipalité
en corps descendait sur la place où toutes les
forces militaires étaient reunies, le comman-
dant à leur tête, pour la publication de la loi.

Mais le peuple venait de forcer les grilles de
la maison commune et la porte du corps de
garde que l'on avait fermée, il s'était de nou-
veau emparé du sieur Piquelmont et le trans-
porta à 1 extrémité de la place pour le hisser
au fatal réverbère dont la corde était descendue.
Lorsque la publication delà loi martiale fut faite

et le drapeau rouge déplové, les 3 sommations
Erescrites par l'article 6 de la loi du mois d'octo-
re 1789, faites par M. Medieu, officier munici-

pal, en présence de plusieurs autres, dissipèrent
le peuple, mais la victime était expirée.

Le drapeau rouge fut porté, la loi martiale
proclamée et les trois sommations faites dans
toutes les rues et carrefours, et le plus grand
calme se rétablit à l'instant dans toute la ville.

Le cortège retourna à la maison commune aux
fenêtres de laquelle le drapeau rouge fut sus-
pendu.
De tout quoi a été dressé le présent procès-

verbal par MM. Paccjuière, maire; Nioche, Gary,
Berger, Quarante, Michel, Medieu, François,
Demaidy, Voirhaie le jeune, officiers munici-
paux; Delattre, substitut du procureur de la
commune, etA(Jam, secrétaire.

Â Metz, les jour, mois et an susdits.

CoUationné :

Signé : ADAM, secrétaire municipal.

DEUXIEME ANNEXE (I)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLA-
TIVE DU LUNDI 21 MAI 1792, AU MATIN.

Jugement d'Antoine-Joseph Vasseur (2), con-

damné à la peine de mort par le tribunal cri-

minel du département du Nord, pour assassinat

commis en la personne de M. ikéobald Dillon.

Louis, par la grâce de Dieu et par la loi cons-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 616, la lettre

do ministre de la justice.

(2) Archives nationales. Carton C 148, feuille, n* 242.
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titutionnelle de l'Etat, roi des Français : à tous

présents et à venir, salut.
. ^ ^x ^

Le tribunal criminel du département du Nord,

a rendu le jugement suivant :

Vu par le tribunal criminel du département

du Nord, l'acte d'accusation dressé contre An-

toine-Joseph Vasseur, par le directeur du juré

du district de Lille, dont la teneur suit : « Le

directeur du juré du tribunal du district de

Lille expose que. le 4 du présent mois, il aurait

été délivré par le juge de paix, officier de po-

lice de l'arrondissement de la paroisse de Saint-

Etienne, à Lille, un mandat d'arrêt contre le

nommé Antoine-Josepli Vasseur, marchand tail-

leur, rue de Notre-Dame, paroisse de Saint-

Maurice audit Lille, prévenu d'avoir le

22 avril dernier, 4 heures environ après-midi,

Brès de la porte de Fives, assassiné le sieur de

illon, lieutenant général des armées françaises,

et les pièces de la procédure concernant ledit

Yasseur, remise au greffe du tribunal ;
qu'aus-

sitôt ladite remise ledit Vasseur a été entendu

par le directeur du juré sur les causes de sa dé-

tention; qu'ayant ensuite vérifié la matière du

délit dont est prévenu ledit Vasseur, il avait

trouvé que ce délit était de nature à mériter

peine aîtlictive ou infamante
;

pourquoi le

directeur du juré a dressé le présent acte d'ac-

cusation pour, après les formalités requises par

la loi, être présenté au juré d'accusation; le di-

recteur du juré déclare en conséquence qu'il

résulte de l'examen des pièces de la procé-

dure que le 29 avril dernier, 4 heures de

l'après-midi, il a été commis un assassinat

près de la porte de Fives en cette ville, en la

personne de M. deDillon, lieutenant général des

armées françaises, et que ledit Joseph Vasseur,

demeurant rue Notre-Dame, paroisse de Saint-

Maurice en cette ville, est détenu en la maison
d'arrêt du district de Lille, est prévenu d'avoir

commis ledit assassinat; que ledit sieur Antoine-

Joseph Vasseur a déclaré au directeur du juré

soussigné, qu'il était à la vérité au faubourg de

Fives lorsque le sieur de Dillon est entré à Lille

ledit jour 29 avril dernier, et qu'il est entré

en ville avec ledit sieur de Dillon, mais qu'il

ne l'a point assassiné et qu'il ne l'a pas même
touché ni avee son sabre ni autrement

;
qu'il ré-

sultedetous cesdetailsetqu'ilestde notoriétépu-

blique que l'assassinat dont il s'agit a été com-
mis; sur quoi les jurés auront à prononcer s'il

y a lieu à accusation contre ledit Antoine-Joseph
Yasseur, à raison du délit mentionné au présent
acte. Fait à Lille le 10 mai 1792 ».

Signé : Du BruLE.

La déclaration du juré d'accusation du dis-

trict de Lille écrite au bas dudit acte et portant
qu'il y a lieu à l'accusation mentionnée audit acte

;

L'ordonnance de prise de corps rendue par le

directeur du jurédudit districtcontre Joseph Yas-

seur;
Le procès-verbal de la remise de sa personne

en la maison de justice du département et de
la déclaration du juré de jugement portant que:
« 1" l'homicide mentionné uans l'acte d'accusa-
tion est constant ;

2° qu'il est constant que l'ac-

cusé est convaincu d'y avoir coopéré; 3° qu'il

est constant que l'homicide a été commis avec
préméditation; 4° qu'il est constant que ledit

homicide a été commis, précédé et suivi, et ac-
compagné de sédition; 5'' qu'il est constant
que ledit homicide a été précédé, accompagné
ou suivi d'offense à la loi; 6» qu'il est cons-

tant que ledit homicide a été précédé, accom- 1

pagné ou suivi d'autres crimes ;
«

Le tribunal, après avoir entendu le commis-
saire du roi, condamne Antoine-Joseph Yasseur
à être conduit sur la place publique de la ville

de Lille, vêtu d'une chemise rouge et à y avoir
la tête tranchée sur un échafaud conformément
aux articles onze et quatorze de la première sec-

tion du titre second, et à l'article quatre du titre

premier de la première partie du Gode pénal dont
il a été fait lecture, lesquels sont ainsi conçus :

« L'homicide commis avec préméditation sera
qualifié d'assassinat et puni de mort, sera qua-
lifié assassinat et comme tel puni de mort, l'ho-

micide qui aura été précédé, accompagné ou suivi

d'autres crimes tels que ceux de vol, d'otfense

à la loi, de sédition ou tous autres; quiconque
aura été condamné à mort pour crime d'assas-

sinat, d'incendie ou de poison, sera conduit au
lieu de l'exécution revêtu d'une chemise rouge;
le parricide aura la tête et le visage voilés d'une
étotfe noire ; il ne sera découvert qu'au moment
de l'exécution. »

Ordonne que le présent jugement sera imprimé,
publié, affiché dans tous les département et exé-
cuté à la diligence du commissaire du roi.

Fait et prononcé à Douai le dix-huit mai mil
sept cent quatre-vingt-douze à minuit et demi,
en l'audience du tribunal où étaient présents

MM. Merlin, Nareteur, de Baeyxue, et Delsaulx,

juges dudit tribunal, qui ont signé la minute du
premier jugement.
Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce

requis, de mettre le présent jugement à exécu-
tion, à nos commissaires près les tribunaux d'y

tenir la main, à nos commandants et officiers

de la force publique de prêter mainforte, lors-

qu'ils en seront légalement reguis. En foi de
quoi le présent jugement a été signé par le pré-

sident dudit tribunal et par le greffier.

Signé : MERLIN, président du tribunal^

Lepoine, greffier.

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE N.\TIONALE LÉGIS-
LATIVE DU LUNDI 21 MAI 1792, AU MATIN.

Pièces (2) adressées à M. Lecointre, député de

Seine-et-Oise, par MM. les officiers municipaux
de Belfort, \au sujet de Varrestation de neuf
Cent-Suisses de la ci-devant garde du roi :

Lettredelà municipalité de Belfort àM. Lecointre.

Monsieur,

Nous avons l'honneur de vous prévenir que
nous avons reçu le 14 votre lettre en date du 11

du courant ; le môme jour il a été fait à tous les

teneurs de lieux publics, Finjonction de donner
à la municipalité les noms de tous les voyageurs,

et ce de jour et de nuit, à quelque heure qu'ils

arrivassent; notre précaution na point été inef-

ficace; le lendemain, 15, un aubergiste nous a
avertis que neuf étrangers venaient d'arriver chez
lui. Sur la vérification de leurs passeports nous

(2) Voy. ci-dessus, même séance, page 624, le discours

de k. Lecointre en réponse ii la dénonciation faite

conlro lui.

(2) Archives nationales. Carton Cl 48, feuille, n" 244.
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avons reconnu que huit d'entre eux portaient

les mêmes noms que ceux qui étaient désignés

dans votre lettre ; le neuvième e»t un nommé
CouUeaux et que vous trouverez sur une note

dont nous vous envoyons copie. Vous verrez par

toutes les pièces jointes à la présente tout ce

au'a fait la municipalité de Bcliorl, pour répon-

re à la conliance du comité de surveillance,

nous vous prions instamment de vouloir bien

nous tracer la conduite que nous avons à tenir

par rapport aux détenus auxquels il en coûtera

pendant la durée de leur arrestation, eu égard

a la perte considérable qu'essuient les assignats.

Au moment de finir la présente les détenus

nous font passer une lettre pour M. le Président

de l'Assemblée nationale avec prière de la joindre

à notre paquet. Comme nous avons vu ce qu'elle

contient, nous nous persuadons que vous vou-

drez bien la faire passer à son adresse, quoi-

qu'elle soit sans enveloppe et sans cachet.

Nous avons l'honneur d être très parfaitement,

Monsieur, vos très humbles et très obéissants

serviteurs.

Signé : Stovr^ maire; Hahu, GILLES; Le
Blanc; Gérard ;K. Heriques.s^ct^-
taire-greffier.

Belfort, le 16 mai 1792.

Extrait des registres des délibérations de la muni-
paLité de la ville de Belfort

Cejourd'hui quinze mai mil sept cent quatre-

vingt douze, vu par la municipalité la lettre du
comité de surveillance en date du 11 de ce mois,

Sortant dénonciation d'un certain nombre de

ent-Suisses munis de passeports pour affaires

de famille prétendues en Suisse; vu l'ordonnance

du jour d'hier qui enjoint à tous cabaretiers de

donner les noms de toutes les personnes qui

arriveront à Belfort; le sieur Wogel, aubergiste

de cette ville, ayant annoncé à la dite municipa-
lité que 9 étrangers étaient arrivés chez lui ;

2 d'entre eux ont été mandés à la salle, où, étant,

ils ont été sommés de déclarer leurs noms, et

ont dit s'appeler l'un Joseph Bernard et l'autre

François Hariq, le premier natif de Versailles et

le second de Moiitreuil ; interrogés dans quelles

intentions ils ont quitté Paris,, et où ils se pro-

posent de porter leurs pas, ont dit que la com-
pagnie des CeuL-Suisses étant réformée, ils se

proposent d'aller en Suisse, leur patrie; interro-

gés en quoi ils reconnaissent la Suisse pour leur

patrie, attendu qu'ils sont natifs de Versailles et

de Montreuil en France, ont répondu que leurs

ancêtres étant Suisses, c'est dans ce sens qu'ils

reconnaissent la Suisse pour leur patrie. Inter-

rogés s'ils ont des facultés soit en V rance, soit en
Suisse, Joseph Bernard a répondu qu'il a du bien

dans le canton de Calais, et François Hariq du
bien dans la paroisse de Broemer, canton de
Schwitz ; Interrogés s'il ne leur était rien dû à

raison de leur place réformée, soit par l'Etat, soit

par la nation, soit par le roi, ont ait que non si

ce n'est 2 années de logement montant à 120 li-

vres chacune; interrogés si leur intention est

de fixer leur résidence en Suisse ou de retour-

ner en France, ont dit qu'ils n'ont point de pro-

jet à cet égard.

Et ont signé: BERNARD; Hariq; Hahn,
commissaires.

Sur quoi la municipalité, considérant que les

interrogés, parleurs réponses, paraissent suspects
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a, conformément à l'invitation retenue dans la
lettre du comité de surveillance, arrêté que, par
2 commissaires, visite sera faite chez le sieur
Wogel, aubergiste, de touj les effets, papiers,
lettres, renseignements et numéraire dont les
9 Gent-Suisses, logeant chez ledit aubergiste,
pourront être nantis, pour, sur le rapport desdits
commissaires, être procédé à un interrogatoire
ultérieur le cas échéant, pour qu'on prit tel autre
parti qu'il appartiendra; et les sultrages ayant
été recueiUis pour la nomination desdits com-
missaires, la majorité s'est déclarée pour les
personnes des sieurs Gilles et Delaporte, officier
municipal et notable, lesquels ont accepté la-
dite commision.

Et le même jour, 2 heures de relevée, les com-
missaires s'étant rendus à la municipalité, M. De-
laporte a fait le rapport suivant : qu'il est arri-
vé dans lu matinée de ce jour, à l'auberge du
sieur Wogel, 2 voitures et 11 personnes qui, par
la vérification faite se trouvent être:

Le conducteur d'une des voitures le nommé
George, domestique du sieur Vassermann, loueur
de carrosses à Strabourg ;

Le second, le nommé Jean-Nicolas Louis, co-
cher de Paris ;

Le 3% Louis Kroutter, ci-devant Cent-Suisse
de la garde du roi ;

Le 4% JuUerot, soldat au même corps;
Le 5% Joseph Bernard, ayant la même qualité,

ainsi que les6%7% 8«, 9% 10» et 11« nommés Sé-
bastien Bernard, François Hariq, Brichoux, Juant,
Baudat et CouUeaux, tous porteurs de certificats
et passeports quijustifientdeleur ancienne qua-
lité de Cent-Suisses de la garde

;

Qu'il résulte de la visite exacte de leurs effets
et voitures que 9 les derniers sont porteurs
chacund'un surtout bleu, galonné en oravec pare-
ments et revers écarlates, d'une paire de guêtres
noires, d'un baudrier blanc, de culottes et vestes
de drap blanc, de boucles et plaques uniformes,
et chacun de 2 ou 3 chemises et autres menus
linges.

Que dans la valise du voiturier George, il s'est
trouvé un portefeuille contenant 315 livres en
assignats; dans une malle appartenant à Jean-
Nicolas-Louis, 132 livres en espèces et 1050 li-

vres en assignats de 5 livres ; sur la personne de
Sébastien Bernard, 141 livres en espèces, et
105 Hvresen assignats; sur Louis Kroutter, 84 li-

vres en espèces et 105 livres en assignats; sur
le nommé JuUerot, 99 livres en espèces et
130 livres en assignats; sur Joseph Bernard,
188 livres en espèces et 270 livres en assignats,
plus une épaulette et une dragonne en or, et
dans son portefeuiUe une note particuUère por-
tant ces mots: • Voici ce qu'il serait bon dap-
Eorter savoir: surtout, guêtres noires, ceinturon
lanc, chapeau uni, culotte et veste blanche,

boucles uniformes »; sur François Hariq, 176 li-

vres en espèces et 35 livres en assignats; sur
Brichoux, 60 livres en espèces et lo livres en
assignats, sur Juant, 90 livres en espèces et

80 livres en assignats; sur Baudat, 78 livres en
espèces et 55 livres en assignats; et enfin sur
CouUeaux 90 livres en espèces et 45 livres assi-
gnats.

En tout: 2,115 livres en assignats et 1100 livres

en numéraire.
De laquelle visite lesdits commissaires ont fait

le rapport et ont signé.

Signé : GILLES, DELAPORTE.

Sur quoi la municipalité, considérant que le
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comité de surveillance a désigné les Cent-Suisses

dont s'agit, comme devant former un nouveau

corps pour la garde du roi et que cette présomp-

tion est justifiée tant par le rapport des commis-

saires que par les habits et le billet indicatif

qu'ils ont trouvé ; considérant que les Gent-Suisses

désignés comme étant sans fortune et sans fa-

cultes, 2 d'entre eux interrogés ont déclaré qu'ils

avaient du bien dans leur canton ; considérant

que ces mêmes individus interrogés de déclarer ce

qui pouvait leur être dû par la nation, le roi, n'ont

accusé que 120 livres chacun de logement, tandis

que la lettre du comité porte 1,000 livres; consi-

dérantqu'ils sont nantis d'un numéraire de passe,

3,000 livres tant en espèces qu'en assignats, no-

nobstant leur voyage payé depuis Paris jusqu'à

Bâle, suivant la déclaration qu'en a faite le co-

cher; considérant enfin qu'il a déjà passé en
cette ville 9 de ces éraigrants Gent-Suisses, ainsi

qu'il en conste par une note trouvée sur les

9 actuellement à Belfort, ce qui forme en tout

18 qui probablement ont le même point de ral-

liement ; ladite municipalité, d'après tous ces

motifs violents de suspicion, et voulant répondre
à la confiance du comité de surveillance, a arrêté

que les 9 Gent-Suisses actuellement chez le sieur

Wogel, aubergiste, sont actuellement mis en état

d'arrestation, et qu'à cet effet, toutes réquisitions

nécessaires seront données ; arrête que copie tant

delaprésenledélibérationquedecequiaprécédé,
sera envoyée à M. Lecointre, membre du comité
de surveillance, et que jusqu'à réponse dudit co-

mité les interrogatoires seront continués, et les

9 Gent-Suisses détenus ;

Arrête, en outre, que les 2 conducteurs seront

avertis qu'ils sont libres de s'en retourner.

Fait et arrêté à l'hôtel de ville de Belfort les

jour, mois et an que devant.

Collationné.

Signé : E. IlERiQUES, secrétaire-greffier.

QUATRIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-

LATIVE DU LUNDI 21 MAI 1792, AU MATIN.

Instruction (2) sur la levée des -plans de masse,

de détail et des villes^ ordonnée par la loi du
2"^ septembre ilM.

La loi du 23 septembre appelle plan de masse
celui qui présente la circonscription d'une com-
munauté, et sa division en sections. On doit sup-
poser que les sections sont ou seront en général
disposées de manière à être séparées les unes
des autres par des limites invariables, ou qui ne
puissent point être changées par la volonté d'un
seul individu, telles que des chemins, ruisseaux,
rivières, etc., et d'un autre côté, que le travail

du plan de masse, étant destiné à servir de base
à celui du plan de détail, sera combiné de ma-
nière que les opérations relatives au parcellaire

seront faites avec toute l'économie de temps, la

simplicité et la précision possibles.

Il est donc nécessaire que le plan de masse
comprenne le cours et les sinuosités des chemins,

(1) Voy. ci-destus, même séance, page 6.31, le mémoire
de ftï. Cl:iviôro sur le cadastre de la France.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Division du royaume.

ruisseaux, rivières, etc. non seulement dans le
contour ou périmètre de la communauté et de
ses sections, mais encore dans toute l'étendue de
leur surface. On aura, par ce moyen, toutes les
masses ou îles de propriétés dont la forme et
l'étendue peuvent être considérées comme per-
manentes, d'après l'invariabilité des lignes qui
les circonscrivent.

Les plans de détail sont ceux qui présentent
ce que la loi du 23 septembre 1/91 nomme le
parcellaire de la communauté, c'est-à-dire les
héritages particuliers renfermés dans les masses
ou îles de propriétés dont on vient de parler.

Les plans de l'intérieur des villes et villages
seront rapportés sur la même échelle que ceux
de détail, et, en cela, on ne s'écarte point de la
teneur de la loi, car cette loi porte « que les plans
des villes et villages n'auront une échelle parti-
culière qu'autant qu'elle sera jugée nécessaire ».

Les instruments et les méthodes communément
en usage pour lever les plans ont presque géné-
ralement le défaut de donner très imparfaite-
ment les longueurs et les angles réduits à l'ho-
rizon. Cette inexactitude est une source d'erreur
d'autant plus grande que le pays où l'on opère
est plus inégal. Les arpenteurs qui veulent
mettre quelque précision dans leur travail, ont
la précaution de chaîner de niveau les lignes,
dont l'inclinaison est très sensible ; mais le pro-
cédé qu'ils emploient ne peut donner qu'un ré-
sultat incertain, et pour obtenir plus de précision
par cette méthode, il faut employer beaucoup
de temps.
Quant aux angles horizontaux, on sait que la

construction du graphomètre ordinaire et des
autres instruments employés à l'arpentage,
s'oppose à ce qu'on puisse mesurer ces angles
très exactement; mais, il existe des instruments
qui, non moins portatifs, non moins commodes,
et d'un usage aussi facile que les précédents
n'ont aucun de leurs inconvénients. On pourra
relever, par leur moyen, non seulement les angles
horizontaux avec toute l'exactitude désirable,
mais encore l'inclinaison de toutes les lignes;
ce qui permettra de mesurer ces lignes en sui-
vant la pente du terrain, et fera disparaître les

difficultés qu'on éprouve lorsqu'on chaîne de
niveau. On aura, de plus, l'avantage de pouvoir
coter sur les plans tous les angles d'inclinaison

;

angles dont la connaissance est très nécessaire,
et qui ne devraient jamais être omis dans aucun
plan.

L'instruction relative àla détermination géomé-
trique de tous les clochers et autres points re-

marquablessituésdansl'étendue desdépartements
prescrit pour la mesure des angles et de l'incli-

naison de leurs côtés, l'usage du cercle entier,

perfectionné par M. ae Borda : on relève avec
cet instrument les angles de dépression, et ceux
dans le plan des objets en faisant plusieurs obser-
vations croisées, tellement que l'erreur, prove-
nant de la division du limbe, puisse être finale-

ment regardée comme nulle : on fait ensuite,

par le calcul, les diverses réductions à l'horizon.

Le nombre d'instruments pareils, nécessaires
pour la levée des plans de masse et de détail,

serait trop considérable et leur construction
trop dispendieuse, pour qu'on puisse proposer
d'en étendre l'usage à ces sortes d'opérations,

il suffira qu'il y en ait 1 ou 2 par département,
qui seront confiés aux ingénieurs chargés de la

levée des triangles. D'ailleurs, il est à propos de
donner plus de simplicité et de célérité aux
plans de masse et de s'y prendre de manière à
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obtenir sans calcul, et par une même observa-
tion, les angles horizontaux et les angles d'incli-

naison.
Bn conséquence, on se servira d'un cercle

entier, d'environ 8 à 10 pouces de diamètre, dis-

posé de manière à donner immédiatement les

angles horizontaux, l'ini'linai.son de la lunette

étant mesurée par un secteur, perpendiculaire
au plan du cercle.

Cet instrument a beaucoup de rapport au
théodolite dont on se sert en Angleterre pour
tous les plans d'arpentage, mais il ofTre un grand
avantage que n'a pas Te théodolite, celui de
fournir les moyens de multiplier les observations
et de rapporter la mesure d'un angle horizontal
aux sous-divisions d'un arc aussi grand qu'on
veut.

Le directeur du cadastre à fait fair.' pourl'école
des ponts et chaussées, un instrument semblable
à celui qu'on propose ici, à cela près, qu'il ne
porte pas de secteur pour mesurer les inclinai-

sons. Cette addition n est point dispendieuse; les

essais réitérés que M. Deprony en a fait lui ont
prouvé qu'il joint à l'avantage d'être aussi
commode et aussi portatif que les autres instru-
ments en usage, celui de donner une précision
beaucoup plus grande.
Les chaînes dont on se servira pour la me.=ure

des côtés des polygones, serontseniblables, quant
à la forme, à celles qu'on a employées en.\ngle-
terre à la mesure des bases de Honson-Heat et

de Romney-Marsch, mais beaucoup moins dispen-
dieuses.{C'e»t avec les chaînes qu on mesurera les

baàes des plans de masae.

Pour se faire une idée nette de l'objet et de
l'utilité de ces bases, il faut observer : 1° que
dans chaque communauté, il y aura toujours
quelques pointsquineseront pas contenus.dans les

caries trigonométriquesetdont il faudra d'abord
fixer les positions respectives d'une manière
immédiate et très précise. D'ailleurs on doit

s'attendre à lever beaucoup de plans de masse,
et de détail, avant que la levée des cartes trigo-

nométriques, ordonnées par l'article 4 de la loi

du 23 septembre 1791, soit très avancée ; 2" que
les cùtés du [«lygone qui circonscrit une com-
munauté seront rarement assez grands, et situés

assez favorablement pour établir avec une exac-
titude suflisante renchevêtrement de cette com-
munauté dans toutes celles qui l'environnent.
Il est donc nécessaire de se aonner des lignes

ou axes fictices?qu'on choisira dans les positions

les plus favorables, auxquelles on rapportera les

principaux points de la surface d une même
communauté et dont la position sera liée aux
bases semblables de communautés voisines. Par
ce moyen, non seulement les masses principales
du terrain à lever, auront leurs situations res-

pectives exactement fixées, mais la position de
l'ensemble de ce terrain sera établie par rapport
aux communautés voisines.

Le travail des cartes tri^onométriques four-
nira très souvent des vérifications et des recti-

fications pour les plans de masse, dont il faudra
profiter; mais cela n'empêche pas qu'on ne
conduise la levée de ces plans de manière qu'ils

aient, isolément, tous leurs moyens de preuve
et de vérification : d'ailleurs, comme on a déjà
pu l'observer, il est possible que ces deux espèces
de travail ne marchent point de front.

Les échelles à adopter pour les plans de masse
et ceux de détail, doivent être telles, qu'assu-
jetties aux mesures encore en usage dans ce
moment, elles offrent néanmoins des proportions

1" Série. T. XUU.

k 1 *

qui puissent facilement s'adapter aux mesures
qu'on se propose d'établir et dont les multiples
et sous-multiples suivront la progression déci-
male. Déjà pour faciliter les rapprochements et
les réductions, on a prescrit de n'employer la

toise qu'avec une division par 10; et pour tirer
tout l'avantage possible du système décimal, il

faudra y assujettir le rapport entre les longueurs
absolues sur le terrain et les longueurs réduites
sur le plan. C'est dans cette vue qu'on a fixé

l'échelle des cartes trigonométriques, de manière
qu'une longueur de 20,000 parties sur le terrain,
fut représentée par une de ces parties sur le
papier. On peut, pour les cartes de masse, fixer

cette proportion à ~^; c'est-à-dire, qu'une

longueur de 10,000 parties sur le terrain, sera
représentée par 4 de ces parties sur la carte; et
cette échelle sera précisément égale à 8 fois la
précédente. Les plans de détail et des villes

seront rapportés dans la proportion de ^^j
ce nui est 1 fois 1/2 l'échelle précédente, et
12 fois celle des cartes trigonométrique^s. On
gravera, d'après ces proportions, des échelles
sur des règles de métal, et il faudra que chaque
ingénieur chargé de la levée des plans en ait
une à sa disposition.

La simplicité des rapports précédents abrège
extrêmement le calcul a faire pour rapporter à
une unité linéaire quelconque, les distances prises
sur les cartes dont l'échelle ne se rapporterait
cependant point à cette unité. En effet, suppo-
sons que la mesure étalon employée sur le

terrain, soit la toise; pour avoir, d'après la carte,
la distance entre deux objets exprimés en unités
d'une autre espèce, il faudra mesurer sur cette
carte le nombre absolu de parties de cette der-
nière espèce d'unités, comprises entre les deux
objets et multiplier ce nombre par 20,000, ^~
ou '-^, selon que la carte sur laquelle on opère

est trigonométrique, de masie ou de détail.

Pour jnger^ d'après les mesures qui nous son
les plus familières, jusqu'à quel point les échelles
précédentes pourront représenter les localités,
il suffira de savoir que l'échelle des cartes trigo-
nométriques de 1 pour 20,000, donne à très peu
l>rès 1 ligne pour 3 toises; et celle des plans de
détail 1 lign-' pour 2 toises. Ces rapports exprimés
plus exactement sont :

Cartes trigonométriques 1 lig. pour 23 t. -î^

Plans de masse, t ligne pour 2 toises. . . -^^

Plans de détail et des villes, 1 — 1 -î^
On construira facilement ces éclieiles au moven

de la table suivante, qui donne, en pieds, pouces
et lignes de roi, les valeurs absolues à diviser
en 100 parties, pour obtenir des centaines ou
des dizaines de toises.

Cartes trigonométriques : 10,000 toises sur le
terrain sont représentées par 3 pieds sur la
carte.

Plans de masse: 1,000 toises sur le terrain
sont représentées par 2 pieds, 4 pouces, 9 6/10 de
Urne sur la carte.

Plans de détail et des villes : 1,000 toises sur
le terrain ;^ont représentées par 3 pieds, 1 pouces
2 42/100 de ligne sur la carte.

Les articles suivants contiennentles différentes
conditions que doivent remplir ceux qui se
destinent à lever les plans de masse, de détail

et des villes
;

• Art. 1". Les directoires des départements,

41
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aussitôt après la publication de la présente ins-

truction, feront le choix des sujets qu'ils croi-

ront les plus en état de lever les plans de masse

et de détail, et qui seront connus pour avoir

pratiqué ces sortes d'opérations. Ces sujets subi-

ront un premierexamen devant des commissaires

nommés par le directoire, l'ingénieur en chef des

ponts et chaussées, et ceux des autres ingénieurs

du département, qui se trouveront à portée du

lieu où se fera l'examen. Cet examen aura pour

objet :

1» La pratique de la mesure des angles, avec

les instruments qui donnent les degrés et minutes

de degrés au moy.en du vemier (quelquefois

nommé improprement le nonius), et, en général,

la levée des plans, soit avec les instruments dont

on vient de parler, soit avec la planchette ;

2" Le tracé graphique des angles, soit avec la

table des cordes dont il est parlé ci-après

(art. 10), soit avec le rapporteur a minute, et en
général la manière de rapporter les plans ;

3° Les éléments du lavis;

5° Enfin la pratique du calcul trigonométrique

des triangles rectilignes.

« Les sujets qui, d'après cet examen, auront

donné les plus grandes preuves d'intelligence

et de capacité, viendront à Paris subir les épreuves

ultérieures, et travailler pendant au moins un
mois au bureau du cadastre; là, sous l'inspec-

tion du directeur, ils seront exercés journelle-

ment à tous les différents objets de pratique que
comportent la levée des plans et les calculs aux-

quels elle donne lieu. Ils ne pourront être em-

Eloyés dans les départements que sur un certi-

cat du directeur, qui attestera qu'ils sont suffi-

samment instruits et exercés.

« L'enseignement sera gratuit, mais l'entretien

des élèves sera à leur charge.
« Art. 2. S'il arrive qu'un département ne

fournisse aucun sujet capable de subir les exa-

mens et les épreuves dont il est parlé dans l'ar-

ticle précédent, ou qu'il n'en fournisse pas en
nombre suffisant, ces sujets pourront être pris

dans d'autres départements, mais alors ils se-

ront désignés par le bureau central du cadastre,

et nommés par le ministre des contributions

publiques.
« Art. 3. Chacun des ingénieurs chargés de

lever les plans de masse, de détail et ceux des

villes, sera muni :

« l^D'uninstrument propre à mesurer lesandes
horizontaux et ceux d'inclinaison, semblable à

celui déposé au bureau de la direction générale
du cadastre;

« 2" D'une planchette ordinaire
;

« 3° D'une chaîne de 10 toises conforme, quant
à la longueur, à la toise-étalon, envoyée au di-

rectoire du département, et, quant a sa cons-
truction et à sa sous-division, au modèle dé-
posé au bureau de la direction générale.

a 4° D'une règle de métal sur laquelle seront
gravées l'échelle des plans de la masse et celle

des plans de détail et des villes, d'après la pro-
portion fixée par l'échelle-étalon aéposée, soit

au directoire du département, soit au bureau de
la direction générale.

t Art. 4. L'ingénieur, avant de lever le plan de
masse, choisira dans l'étendue de la commu-
nauté un emplacement favorable pour y mesurer,
en ligne droite, une base aussi grande que le

local pourra le permettre. Les extrémités de
cette base seront fixées de la manière prescrite
par l'article 2 de la loi du 23 septembre 1791.

On scellera des pièces de cuivre à la partie su-
périeure des bornes. On tracera sur la surface
de chacune de ces pièces de cuivre, deux lignes

qui se couperont à angle droit, dont les inter-

sections seront les extrémités de la base et ré-
pondront au centre de l'instrument lorsqu'on
observera les angles.

« Art. 5. La mesure de cette base se fera avec
la chaîne et sera répétée au moins une fois. On
suivra la pente du terrain, en mesurant les

différentes inclinaisons dans toute la longueur,
avec rinstrument dont on a parlé à l'article 1®':

l'on tiendra note exacte des différents points où
se trouvent les changements de pente, en pre-
nant, à chaque station, les précautions indiquées
par l'article 8 ci-après, pour mesurer les incli-

naisons.
« Art. 6. L'ingénieur relèvera trigonométrique-

ment, d'après cette base, les principaux points

de la communauté. 11 observera scrupulusement
de mesurer les trois angles de chaque triangle,

à moins que des obstacles locaux ne le forcent

de conclure le 3'. 11 liera aussi, soit par des

observations immédiates, soit avec le moins de
triangles intermédiaires possibles, la position

de la base sur laquelle il opérera, avec les posi-

tions des bases de communautés voisines.

« Art. 7. Ces opérations faites, il procédera à
la levée des plans de masse, c'est-à-dire des

chemins, rues, ruisseaux, rivières, etc., contenus
dans la communauté, et, en général, de tout ce

qui forme des communications, des passages, et

des lignes de démarcation dépendantes de l'au-

torité publique.
« Les bâtiments de nature quelconque seront

aussi indiqués et figurés sur ce plan.

« Art. 8. L'ingénieur fera enfoncer un piquet

à chaque station (soit qu'il prenne un angle ho-

rizontal, et un angle d'inclinaison, ou seulement
un angle d'inclinaison), assez solidement pour
qu'il puisse rester en place jusqu'à la fin des
opérations des plans de masse et de détail. Il

les numérotera, marquera son numéro sur le

plan et prendra les précautions nécessaires pour
pouvoir le reconnaître aisément. Ce piquet ré-

pondra au centre de l'instrument, et sera le

sommet de l'angle horizontal observé à la sta-

tion.

« Les têtes de tous les piquets ainsi enfoncés,

seront à la même hauteur au-dessus du terrain.

On ne négligera jamais, pour bien s'assurer de
la valeur d'un angle horizontal, de profiter de
la facilité que donne l'instrument, de le mesurer
plusieurs fois en la rapportant à la division

d'un arc triple, quadruple, etc.

« On chaînera exactement la distance du piquet

d'une station au piquet de la station suivante,

en faisant suivre à la chaîne la pente du terrain,

dont on mesurera les différentes inclinaisons

avec l'instrument à prendre les angles de la

même manière qu'on l'a fait pour la base dont
il est parlé dans ^article 4.

« Pour mesurer ces inclinaisons, on fera couler

une mire le long d'une règle, et on la fixera,

lorsque la distance du bas de la règle, au centre

de la mire, sera égale à la distance de l'axe de

la lunette au sommet supérieur du piquet de

station. On portera cette mire sur la tête du
piquet qui est à l'extrémité de la ligne dont on
veut mesurer l'inclinaison; et dirigeant la lu-

nette au centre de la mire, on lira l'angle d'élé-

vation ou de dépression sur le secteur attaché

« Art. 9. Tous les angles et toutes les longueurs
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seront ainsi mesurés et écrits avec soin, tant sur

des registres particuliers que sur le ligure du
plan; ces registres seront partout assujettis à un
type commun} et chaque inçénieur se confor-

mera, à cet égard, à ce qui lui sera prescrit

pendant le temps d'épreuve et d'exercice qu'il

doit, d'après la teueur de l'article !•', passer à
Paris au bureau du cadastre; l'ingénieur fera

ensuite, au moyen de la table jointe à la pré-
sente instructio'u, le calcul des réductions à
l'horizon de toutes les longueurs; c'est avec ces

mesures ainsi réduites et les angles horizontaux
donnés par l'instrument, qu'il rapportera sur le

papier la minute de son plan.
« Art. 10. Il placera d'abord sur la minute la

base et tous les triangles dent elle est un des

côtés; il calculera les côtés de ces triangles et

les distances de leur sommet, tant à la base qu'à

une perpendiculaire passant par une de ses ex-
trémités; et c'est au moyeu de ces distances qu'il

rapportera les points principaux du plan ; il se

contentera d'écrire toutes les cotes des triangles

qui lient la base aux bases des communautés
voisines, tracera sur la minute la direction de
leurs côtés, prolongée jusqu'à l'encadrement, et

il écrira les longueurs des différentes bases voi-

sines auxquelles leurs sommets aboutissent.
« Art. il. La meilleure manière de rapporter

le surplus des stations serait de calculer aussi

leurs distances à cette base et à une ligne qui
lui serait perpendiculaire; mais un pareil travail

prendrait souvent un temps consiaérable. Pour
éviter cet inconvénient, il suffira de rapporter
graphiquement les angles sur le papier.

« Pour donner à cette opération le degré de
précision qu'elle comporte, il faudra tracer les

angles au moyen de la table des cordes, donnée
dans l'ouvrage intitulé le Rapporteur universel,

imprime à Paris, chez Didot, rue Dauphine,
n° 116, en 118..., ouvrage où on trouve une ins-
truction simple et détaillée sur la manière de
s'en servir. Si, au défaut de cette table, on est

obligé de se servir d'un rapporteur, il faudra
que ce rapporteur puisse donner les minutes au
moins de o en 5, au moyen d'une règle tournant
autour du centre et portant un vernier.

«' Quant aux longueurs, elles seront portées sur
le plan, d'après 1 échelle dont il est parlé, ar-
ticle 1".

« Art. 12. On écrira très lisiblement sur le

plan, les lon^jneurs horizontales de toutes les

lignes mesurées, et les valeurs des angles, tant
horizontaux que d'inclinaison. Lorsqu'une ligne,

à cause de ces changements de pentes aura plu-

sieurs angles d'inclinaison, on les écrira tous
d'un même coté de cette ligne, avec les longueurs
partielles correspondantes: on désignera les

angles d'élévation par le signe — et les angles
d'anaissement par le signe +. Ces signes se met-
tront avant le nombre auquel ils se rapporteront,
lorsque la station, d'où l'angle d'inclinaison a
été observé, sera à la gauche de celui qui lit ce
nombre; et, au contraire, ces signes se mettront
après le nombre, lorsque la station d'où l'angle
d inclinaison a été observé, sera à la droite de
celui qui lit le nombre. I.a longueur totale sera
écrite du côté de la même ligne.
Pour éviter toute confusion et distinguer, au

premier coup d'œil, les cotes qui se rai)portent
aux angles, tant horizontaux que d'inclinaison,
d'avec celles qui se rapportent aux longueurs
mesurées avec la chaîne, on écrira les premières
en couleur rouge, et les deuxièmes en couleur

Inoire ordinaire.

« Art. 13. L'ingénieur fera, en mesures du
pays et en toises carrées, le calcul des superfi-
cies de chaque masse ou Ile de propriété, cir-
conscrite par des limites invariables, ou de la
nature de celles dont il est parlé, article 5; il

formera de ces superficies une table à 4 colonnes,
sur une feuille séparée. La première colonne
contiendra les noms des sections, la deuxième,
la désignation des masses ou Uet de propriétés,
rapportées par des accolades aux sections dont
elles font partie, la 3* les superficies de ces
masses ou iLet en mesures du pays : et la 4*, les
mêmes superficies en toises carrées.

« Art. 14. Le plan sera daté, et dessiné de ma-
nière à présenter nettement les divers accidents
de terrain, comme montagnes, vallons, terrains
marécageux, etc., et on indiquera aussi, dans
une table, et; au moyen de lettres de renvoi, les
diverses cultures de chaque masse de propriété
ou de chaque section; mais ces cultures ne se-
ront jamais indiquées par le lavis, qui ne sera
destiné qu'à désigner uniquement les accidents
du terrain. Le plan sera orienté de manière que
le nord se trouve au haut du cadre.

« Art. 15. Le plan de masse étant ainsi levé
et rapporté, on procédera au plan de détail. 11

est'aisé de prévoir qu'au moyen des précautions
prises pour conserver les points précis des sta-

tions, dans toutes les circonscriptions invaria-
bles qui environnent les différentes masses ou
)les de propriétés; il arrivera souvent, lorsque
ces propriétés ne seront pas trop morcelées que
la levée des détails n'exigera le secours d'aucun
instrument à prendre les angles. Lorsque ce cas
n'aura pas lieu, il faudra se servir de la plan-
chette ordinaire. On rapportera d'avance, sur
l'échelle des plans de détail, toutes les circons-
criptions données par les plans de masse ; on
les établira sur la planchette, et on lèvera en-
suite les détails intérieurs à la manière ordi-
naire.

" Art. 16. Toutes les cotes de longueur seront
écrites sur les plans de détail. Les différentes
espèces de propriétés seront désignées au moyen
de chiffres de renvoi, dans une table séparée
qui portera le nom du propriétaire, l'espèce de
culture et la superficie de l'héritage, en mesures
du pays et en toises carrées ; on y joindra un
toisé particulier des chemins et rivières, etc..

« Art. 17. Les plans parliculiers des villes se-
ront rapportés sur la môme échelle que les plans
de détail, et seront rangés dans la même classe.

« Art. 18. L'ingénieur ne tracera sur son plan
aucune ligne servant à l'orienter; il se conten-
tera d'évaluer l'angle que font ensemble la base
et le méridien du lieu aussi exactement qu'il le

pourra, et d'écrire cet angle à cùté de la base,
en désignant s'il est oriental, ou occidental, et
de quel côté se trouve son sommet, la déclinai-
son exacte de ces bases, sera fixée par les pro-
cédés qui feront partie du travail des cartes tri-

gonométriques.
« Art. 19. On se conformera pour le lavis des

plans de détail à ce qui est prescrit, article 14,
pour celui des plans de masse.

Art. 20. Les ingénieurs feront 5 copies de cha-
que plan, savoir: une pour la communauté, une
pour l'administration de district, une autre pour
celle de département, la 4« sera envoyée au
Corps législatif et déposée dans ses archives, et

la 5« au bureau du Cadastre.
« Art. 21. On joindra à la copie du plan des-

tiné au bureau central du cadastre, le registre
d'opérations mentionné, article 9, on y joindra de
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plus une règle de bois bien dressée, longue d'en-

viron 6 pieds 1/2, sur laquelle sera portée la

longueur ou un sous-multiple de la longueur de
l'unité linéaire qui sert à l'arpentage dans le

pays où le plan aura été levé. Pour cela, on tra-

cera 2 lignes, sur la règle, parallèles entre elles,

qui seront coupées à angle droit, par 2 autres

lignes, dont la distance sera égale, soit à l'unité

linéaire demandée, soit à un sous-multiple de
cette unité.

« On joindra à l'envoi de la règle une note d'é-
claircissement. Cette règle sera faite du bois le

plus résineux qu'on pourra trouver dans le pays,
afin que l'humidité et la sécheresse, altèrent le

moins possible, sa longneur.
« Le 20 mai 1792.

« Signé : Deprony. »

Articles additionnels à l'instruction précé-
dente et relatifs à quelques opérations urgentes à
faire en 1192, avant qu'on soit pourvu des instru-
ments énoncés dans cette instruction.

« Art. 1". Les ingénieurs chargés, en 1792,
d'opérations très urgentes et qui ne seront point
munis de cercles entiers, dont l'usage est pres-
crit car l'instruction précédente, pourront lui

substituer un graphomètre ordinaire, à lunette
ou à pinule, muni d'un vernier, qui donne les
minutes au moins de 5 en 5.

« lis se serviront d'un petitniveau de poche à
bulle d'air pour placer le plan de l'instrument
le plus horizontalement possible, et observeront
ainsi les angles horizontaux des stations.

« Ils seront dispensés d'observerles angles d'in-
clinaison, mais lis mettront les plus grands soins
à mesurer bien horizontalement. Ils emploieront

Eour cela une chaîne ordinaire de 5 ou 10 toises,
ien étalonnée.
« L'échelle des plans de masse sera formée

comme il suit. On portera sur une règle bien
dressée une longueur de 28 pouces 4/10 ; cette
longueur sera divisée en 10 parties, dont cha-

cune représentera 100 toises. Pour les plans de

détail, on portera une longueur de 43 pouces 2/10

qui sera également divisée en 10 parties, dont

chacune représentera 100 toises.

« Art. 3. Les ingénieurs, avant de former leur

échelle, s'assureront bien si la mesure-étalon

dont ils se serviront est bien d'accord avec leur

chaîne.
« Art. 4. Les ingénieurs se conformeront d'ail-

leurs à tout ce qui est prescrit dans l'instruction

précédente.
« Art. 5. Lorsque les plans de masse et de dé-

tail seront levés, les directoires des départe-

ments nommeront des experts pour estimer la

valeur et le produit des terres. Ces experts pour-

ront être les ingénieurs eux-mêmes, dans le cas

où ils se trouveront propres à ce genre de tra-

vail.
<• Us feront le relevé des superficies des terres

de même culture dans chaque section, en me-
sure du pays et en toises carrées; ils donneront

une première évaluation du prix vénal absolu,

de chacune de ces espèces de terres, c'est-à-dire

de ce qu'elle vaudrait par arpent ou par mesure

du pays, dans le cas où on en ferait la vente, et

une seconde évaluation du prix auquel on les

affermerait par arpent ou par mesure du pays,

soit d'après le fermage actuel, soit d'après le

fermage présumé, si les propriétaires font valoir

eux-mêmes.
Tous ces résultats seront consignés dans un

tableau dont le type sera imprimé et envoyé en

nombre suffisant, dans tous les directoires de

département.
« Art. 6. Les experts n'auront aucun égard au

prix des ventes consignées dans les contrats, et

à ceux des fermages consignés dans les baux,

si ces prix leur paraissent trop faibles, mais ils

les porteront sur le tableau, tels qu'ils devraient

être si les choses étaient mises à leur valeur.

« Le 20 umi 1792. »

« Signé : Deprony. »

TABLBAU.
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ASSBMBLBE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du lundi 21 mai 1792, au toir.

PRÉSIDENCE DE M. TARDIVEAU, vice-prétident.

La séance est ouverte à 6 heures du soir.

M"*» Marie et Françoise Benon, marchan-
des à Troyes, sont admises à la barre; l'une
d'elles donne lecture de la pétition suivante, ré-
digée par M. Liébaud, homme de loi (1) :

« Représentants d'un peuple juste,

« Je me trouve choisi par deux citoyennes,
qui n'ont pas l'habitude de s'exprimer, comme
elles ont celle de penser, pour vous dire, qu'elles
offrent à la patrie une somme de 100 livres pour
les frais de guerre. En venant à Paris, là où elles

se rendent tous les ans pour l'intérêt de leur
commerce, elles ont pensé qu'elles devaient
donner l'exemple de satisfaire à ce devoir de
piété nationale, avant de s'occuper de leurs in-
térêts privés.

« Elles désireraient jouir de la présence d'un
frère, qui paraît perdu pour elles ; il serait au-
jourd'hui armé, équipé et entretenu par elles

sur les frontières : mais un arrêt souveraine-
ment injuste, rendu par le parlement de Dijon,
l'a condamné à une peine capitale, et dans ce
moment il est hors de sa patrie, qu'il a été forcé
de fuir ; mais elles protestent sur leur patriotisme
qu'il n'est point coupable, qu'il n'est point
réuni aux lâches ennemis des Français, puisqu'il

soupire sans cesse après ses foyers. Législateurs,
ces pétitionnaires vous demandent un grand
acte de justice, que l'on ne peut pas refuser,

pour un citoyen père de famille (car il a 3 en-
fants naturels auxquels il voudrait donner son
nom), pour un père de famille condamné à une
peine capitale (aux galères perpétuelles) pour
les charaes résultantes de la procédure seulement,
et sur les seuls témoignages d'accusés précé-
demment condamnés; cet arrêt du parlement
de Dijon est tout aussi inique que celui qui, dans
la malheureuse affaire de L'hermite, a impitoya-
blement condamné les accusés à mort : condam-
nation funeste, qui maliieureusement a été exé-
cutée ; condamnation abominable qui aurait dû
retomber sur la tête des juges.

« Ces pétitionnaires demandent donc que
vous vouliez bien vous empresser de rendre
beaucoup de citoyens à leur patrie en décrétant,
par une loi générale, que tous les condamnés à des
peines capitales par des arrêts précédemment ren-
dus, et par des jugements qui n'ont point d'au-
tres motifs que les charges résultantes des procé-
dures, que ces condamnés pourront, disent-elles,
en se mettant en état, et en consignant telles

amendes qu'il appartiendra, pourront redeman-
der la revision de leurs procès, par-devant l'un

des sept tribunaux de district, après l'exclusion,

telle qu'elle est réglée par les décrets intervenus
sur la forme de procéder sur les appels.

(i) Archives nationales, cartoa G 140, feuille d* 252.
Le aocument qui se trouve aux archives a pour titre :

« Pétition par Marie et Françoise Benon, marchande
à Troyes, eu Champagne, qui demandent :l* la révision
du procès de Gilbert Benon, leur frère, condamné axix
galères perpétuelles par arrêt du parlement de Dijon,
du 25 septembre 1186, sur les charges résultantes de la
procédure ; 2* un décret général sur le droit de faire
reviser tous les anciens procès oii il n'y a que les charges
résultantes des procédures. »

• Cette loi bienfaisante et juste attachera une
nouvelle feuille de chêne à votre couronne; elle

sera plus salutaire à l'homme qui a été con-
damné, mais qui ne se croit point coupable et

aui peut le prouver, que ne le leraient des lettres

e grâce, abolition ou rémission, émanées du
pouvoir exécutif. Elle vous méritera davantage
la confiance et les bénédictions du peuple géné-
reux et juste que vous avez la gloire de repré-
senter, et que vous venez de si bien servir.

« Pour les dames Benon,

« Signé : Liébaud, homme de loi,

rue du Petit-Bourbon, n» 17,
à Paris. »

M°"* Benon déposent sur le bureau 100 liyrea
en assignats pour les frais de la guerre.

M. le Président accorde à ces deux daines
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie là pétition au comité de
législation. Elle accepte, en outre, l'offrande et

en décrète la mention honorable au procès-ver-
bal dont un extrait sera remis aux donatrices.)

M. Amyot, propriétaire foncier, est admis à la

barre d) et lit des observations en réponse au
projet du comité féodal sur la suppression des
ci-devant droits féodaux.

M. le Président accorde à M. Amyot les hon-
neurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie les observations au co-
mité des domaines.)

M. Juéry. Dans l'offrande qui a été faite ce
matin par les dames de la halle, il se trouve plu-
sieurs pièces les unes portant : Bon pour vingtsous,

payables en assignats, d'autres. Bon pour cinq
sous, etc. Ces pièces sont mises en circulation
par MM. Lefèvre, Lesage et C". On en avait déjà
défendu de pareilles, mais on ne connaissait
point encore celles-là. Je demande à être auto-
risé à déposer quelques-unes de ces pièces au
comité de l'extraordinaire des finances pour qu'il

vous fasse un rapport à ce sujet.

(L'Assemblée renvoie la motion de M. Juéry au
comité des assignats et monnaies.)

Un membre se plaint du retard qu'éprouve la

mise en circulation des assignats de petite valeur
destinés à remplacer la monnaie.

Un autre membre demande que le pouvoir exé-
cutif rende compte des motifs de ce retard.

(1) Voici la lettre par laquelle M. Amyot demande SOQ
admission à la barre {Archives nationales^ Carton C 150,
feuillet n* 255.

Monsieur le Président.

« Chargé par une partie des propriétaires des ci-de-

vant droits féodaux, de présenter à l'Assemblée natio-

nale leurs très humbles pétitious pour la dcfcnse des
droits conserves par l'Assemblco constituante, ouverte-

ment attaqués par le comité féodal, et notamment par
la députation de 4 citoyens admis dernièrement à la

barre pour y présenter leurs pétitions pour la suppres-

sion dos susdits droits, j'ai prié MM. les députés du
département du Loiret de vouloir bleu solliciter auprès
de l'Assemblée nationale mon admi:>sion à la barre,

et vous supplie de nouveau de vouloir bien me faire

accorder cette faveur.

« J'atteudrai vos ordres pour m'y rendre et suis avec

respect. Monsieur le Président, votre très humble et très

obéissant serviteur.

« Signé: A>vot, décoré de la croix de Saint-Louis.

« Paris, ce 19 mai 1792. »
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(L'Assemblée décrète que le ministre des con-

tributions publiques '.prendra compte, par écrit,

des motifs qui retarder?^ la mise en circulation

des petits assignats et ini^^iquera l'époque pré-

cise où elle s'effectuera.) i

Unedéputation des notaires de—^ Paris est admise
à la barre.

,

M. Gaudran, orateur de la députàfcc'^ri^ s'ex-

prime ainsi :

Messieurs, lorsque les dangers de l'Empire
semblent provoquer tous les soins de ses repré-
sentants, il serait bien doux pour les notaires de
Paris, de n'avoir pas à troubler cette religieuse

sollicitude parla considération d'un intérêt par-
ticulier.

Mais, dépouillés depuis longtemps d'une pro-
prioté précieuse dont la plupart d'entre eux doi-
vent le prix, le besoin de leur tranquillité, le res-

pect de leurs engagements , le sort de leurs

créanciers, tout leur impose le devoir d'appeler
un instant votre attention sur eux.
Us viennent donc, Messieurs, déposer dans

votre sein les alarmes qui trouolent leur exis-

tence.
Les notaires de Paris ont perdu successive-

ment les principales ressources de leur état (le

commerce des offices, le régime féodal, les ma-
tières bénéficiales, les affaires de finances, l'éten-

due des anciens tribunaux, tout cela formait
autant de sources de travail pour les notaires de
Paris), et les fonctions qui leur sont restées sont
encore devenues plus pénibles et moins fruc-
tueuses, par l'impôt, nouveau pour eux, du droit

d'enregistrement, impôt dont ils sont les pre-
miers collecteurs et les garants, et qui les oblige
souvent à des avances au-dessus de leurs forces.

Mais pénétrés de ce principe, que le vrai citoyen
ne doit compter pour rien ses sacrifices person-
nels, quand ils servent la chose publique, ils ont
facilité de tous leurs moyens la perception et le

premier établissement de ce droit, difficile à
former dans une ville où le contrôle n'avait

jamais pu subsister plus d'un an : leurs efforts

ayant été heureux, 1 Assemblée constituante y a
applaudi à deux reprises différentes. Ils devaient
encore éprouver d'autres pertes : la loi du 6 oc-
tobre 1791 y a mis le comble, en détruisant la

propriété de leurs offices, dont elle a circonscrit
l'exercice dans un rayon de trois lieues, quand
ils n'avaient connu jusque-là de limites que les

bornes de l'Empire.
Le titre 5 de cette loi règle le mode de leur

liquidation; il divise les notaires en 4 classes, et
les assujettit à des déductions proportionnées à
leur temps d'exercice. Il s'en faut de beaucoup
qu'il leur rende ce qu'ils ont déboursé pour leurs
acquisitions, et qu'il présente surtout aux jeunes
notaires l'espoir de désintéresser leurs créan-
ciers. Mais enfin, après 3 ans passés dans la plus
cruelle anxiété, sans qu'aucun dédommagement
ait compensé l'énormité de leurs pertes, ils ont
dû voir dans cette loi un moyen de soutenir
leur crédit, et de remplir une partie de leurs
engagements; ils ont compté, pour acquitter le

surplus, sur les ressources de leur courage et de
leur économie.

Cette loi, Messieurs, a reçu rigoureusement
son exécution dans la partie qui les dépouille,
mais il n'en est pas de même des dispositions
qui tendaient à les indemniser.
En exécution de cette loi, ils ont remis leurs

titres au commissaire-liquidateur, quia d'abord
compris une partie d'entre eux dans un procès-
verbal commun à d'autres objets. Son travail,

approuvé parle comité, et rapporté à l'Assemblée
nationale, a eu deux lectures sans réclamation;
mais il a éprouvé à la troisième quelques objec-
tions qui en ont empêché l'admission. Désirant
de nouvelles lumières, vous avez, Messieurs, par
un décret du mois de février dernier, distrait
du procès-verbal l'article concernant les notaires
de Paris, en ordonnant que la liquidation de
leurs offices vous serait présentée collectivement,
et qu'il serait rendu compte par votre comité

v._lu titre 5 de la loi du 6 octobre 1791.
r"nonsternés d'abord de ce décret, mais bientôt,

rassi 'irés par votre justice, nous nous sommes
persuall 'dés qu'un examen approfondi de nos titres

et de la' loi du 6 octobre vous prouverait plutôt

l'extrême rif, ''^ueur que la libéralité de cette loi,

débattue, d'aiii:''eurs, pendant 7 séances de l'As-

semblée constitua In nte, qui ne l'a rendue qu'après
un rapport impriiAv.'^^ de 2 comités réunis, qui
en ont longtemps faii \ l'objet de leurs discus-

sions : nous nous sommt.ps donc empressés de
fournir à votre comité, Messi^4^iJrSt tous les éclair-

cissements qu'il nous a demanU 'es.

M. Saint-Léon lui a remis un tra vail contenant
la liquidation de tous nos offices, et ^"'ous sommes
instruits que ce comité a enfin pris ui, ie décision

en grande connaissance de cause, mai 's qu'il n'a

encore pu faire placer son rapport à 1 _^ordre du
jour. _]

Le courage des notaires s'était toujot^ jirs sou-
tenu, Messieurs, par l'espoir d'obtenir. ', d'un
moment à l'autre, un remboursement si indis-

pensable pour eux; mais que deviendroh ât-ils,

d'après la suspension provisoire qui vient d =''être

décrétée? Nous ne pouvons manquer de co n-
fiance dans la nation, nous dont le devoir et le

ministère est de répandre et d'affermir chaq ue
jour cette confiance dans le cœur de ceux Mui
viennent nous consulter sur leurs intérêts p= pri-

vés; mais daignez considérer, Messieurs, q'-ue
les jeunes notaires sont débiteurs de somni .es

énormes, que la foi publique a mises à lé ur
discrétion pour l'acquisition de leurs office: s;

qu'ayant perdu, en le commençant, un éta ',t

qu'ils devaient à des travaux assidus, il nt ^

leur reste aucun moyen pour se dérober aux
poursuites de leurs créanciers, si vous ne leur__
accordez des valeurs avec lesquelles ils puis-

sent se libérer.

Les notaires de Paris, Messieurs (nous nous ,

honorons de le dire), ne devaient leur état ni à i

leur naissance, ni à leur fortune. 10 années au
moins d'un noviciat laborieux appelaient jour-

nellement sur les prétendants les regards du
public toujours juste, toujours impartial. Un
office de notaire devenait-il vacant? des bourses
amicales en investissaient le jeune prétendant,
riche seulement d'une conduite pure et irré-

prochable.
C'est donc à des amis, à des clients que les

notaires de Paris, ou du moins la plupart

d'entre eux, doivent le prix de leur état, à des
amis qui souvent ont emprunté eux-mêmes pour
leur prêter. La chaîne des créanciers attachés à
leur sort est incalculable.

Et c'est à de tels créanciers qu'ils se voient
forcés de manquer. Des capitaux sont exigibles ;

ils ne peuvent ni les rembourser ni les rem-
placer par de nouveaux emprunts, que la dé-
licatesse leur interdit; à peine même si les

faibles produits de leur état actuel leur donnent
de quoi subvenir au payement des intérêts.

Les moins malheureux d'entre nous sont ceux
qui, accablés de travaux et dans un âge e^vancé,
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sont forcés de continuer leur carrière sans pou-
voir assurer le sort de leurs familles. Eh! que
deviendraient-elles, Messieurs, si la mort venait

nous surprendre dans ce moment oi!i la moindre
disposition est impossible? Le déshonneur et l'in-

digence seraient leur partage : quelle perspective

déchirante! cepeudantellese rapproche à chaque
instant de nous; nus craintes, nos inquiétudes

accélèrent ce dernier maliieur, et vous êtes sans
doute instruits qu'il y a déjà une victime parmi
nous : ses chagrins ont égaré sa raison, et si par
intervalle il la recouvre, ce n'est que pour gémir
^llI sa destinée et déplorer son sort et celui de
SCS créanciers; vous avez. Messieurs, renvoyé
une pétition de sa famille et de ses créanciers à
votre comité de liquidation.

La loi du 6 octobre est une, l'Assemblée l'a

maintenue dans les dispositions qui frappent

les notaires; croirait-elle pouvoir la détruire

dans les dispositions qui viennent à leur se-

cours?
Non, Messieurs, vous ne laisserez pas plus

longtemps sur le bord du précipice une classe

de fonctionnaires utiles à la société, et qui a

toujours cherché à bien mériter du public; nous
osons attendre de votre justice que vous voudrez
bien indiquer un jour prochain pour le rapport

détinitif de notre liquidation; mais cette faveur

ne serait qu'incomplète, si vous ne vous hâtiez

de lever la suspension provisoire que les cir-

constances vous ont forcés d'adopter, et si vous
ne nous accordiez en payement une valeur avec

laquelle nous pussions opérer notre libération.

Ce n'est pas notre intérêt direct qui nous fait

déchirer le voile de notre position, c'est celui

de nos nombreux créanciers; notre démarche
est le cri de l'honneur; et quel titre plus puis-

sant pourrait-on invoquer auprès des représen-

tants de la nation française!

M. le Président accorde aux pétitionnaires

les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion centrale.)

Une députation des nouveaux administrateurs

des postes est admise à la barre.

Lorateur de la députation s'exprime ainsi :

Législateurs, les nouveaux administrateurs

, des postes se présentent devant vous. Nommés
Ipar le pouvoir exécutif pour gérer une partie

Bsentielle de l'ordre public, nous sentons le

soin que nous avons de votre suffrage, et nous
venons le réclamer.

Nos opinions politiques sont connues. Nous
avons constamment marché dans la ligne cons-

titutionnelle dès le commencement de la Révo-

lution. En acceptant l'administration des postes

nous ne nous sommes pas dissimulé les dillicul-

tés. Mais si une longue pratique dans les diverses

places de ce vaste établissement, nous les a

mieux fait connaître qu'à personne, elle nous

a donné les moyens de les surmonter. Fidèles à

nos serments, conduits par les vues les plus

pures, et par le dévouement le plus entier au

bien public, nous serons attentifs et vigilants

pour faire respecter le secret des lettres, pour

en assurer la remise, pour qu'aucun citoyen ne

puisse nous reprocher de servir les passions, ou
les vues des uns au préjudice des autres.

Nous voulons substituer à une administration

arbitraire une administration paternelle. Nous
voulons que nos collaborateurs trouvent dans

(1) Archives nationales, Cartoa G 150, feuille d* 9C5.

l'égalité de leurs droits le motif d'une émulation
que l'intrigue ne déshonore jamais, et qui soit

aussi avantaçeuse au public qu'à eux-mêmes.
Us sont déjà témoins de nos délibérations,

nous ne demandons qu'à les voir concourir à
rendre l'administration générale digne de la

confiance publique; elle est nécessaire à nos
fonctions; elle ne peut être suppléée ni par la

conscience la plus sévère, ni par les travaux les

mieux soutenus.
Tels sont les principes qui nous dirigeront

sans cesse, soit dans l'exécution des lois, soit

dans nos rapports avec le public et avec nos
subordonnés. C'est en restant invariablement
attachés à ces principes, que nous espérons de
délivrer bientôt l'administration des postes, de
tous les vices qui peuvent rappeler son ancienne
organisation.

Cette régénération universelle désirée, ne peut

pas être "ouvrage d'un instant : il n'échappe

point à votre pénétration, que dans un établis-

sement aussi étendu, aussi compliqué, livré aux
résultats vicieux de choix faits sans principe

et sans règles, le bon effet des changements
relatifs aux personnes ne peut être que très lent.

Notre devoir sera d'y suppléer en attendant, par

une administration exacte et vigoureuse.

Entre les améliorations dont nous allons nous
occuper, nous n'oublierons point que le public

attend des mesures, pour que la circulation des

assignats par la poste soit désormais mieux
assurée.

Les difficultés que nous avons à combattre

sont d'autant plus grandes que plusieurs résul-

tent de causes générales sur lesquelles notre

administration ne peut avoir de prise. Cepen-
dant nous ne nous en effrayons point. Notre pa-

triotisme nous donne le courage d'entreprendre,

et notre expérience l'espoir de réussir. (Applau-

dissements.)

M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Piorry. Plusieurs offrandes patriotiques

ont été faites, tant au nom des corps adminis-

tratifs et secrétaires-commis du département de

la Vienne, séant à Poitiers, qu'au nom des

jeunes élèves qui y composent le collège natio-

nal. Je viens, au nom des citoyens libres, amis

de la Constitution de la même ville, vous faire

une troisième offrande. Voici leur adresse (1) :

« Poitiers, département de la Vienne, le 17 mai
de l'an IV de la liberté.

« Législateurs,

« Si tous les Français avaient pu suivre le

premier mouvement de leur âme et céder à la

première impulsion de leur courage, cette lettre

serait datée des frontières où nos bras seraient

plus utiles à la patrie que ne peut l'être notre

fortune et la médiocrité de l'offrande que nous

déposons entre vos mains; mais tous les enne-

mis de la France ne sont pas à Coblentz et sur

les bords du Rhin. Il en est de plus dangereux :

ils sont au milieu de nous; les poignards qu'ils

dirigent contre le sein de notre liberté s'émous-

sent sur le bouclier de notre vigilance ; et nous

croyons servir la chose publique, en combattant

les soldats du fanatisme, comme nos braves

1) Archives nationales, Carton C 149, f«iil)e n* 253.
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frères d'armes en combattant les hongrois et

les liulans.

« L'impétuosité française a trompé nos pre-

mières espérances ; des traîtres ont crié a la

trahison ; nous avons débuté par deux échecs,

?ui nous seront plus utiles que deux victoires,

ette leçon terrible, mais nécessaire a fait éva-

nouir bien des prestiges, a fait tomber bien des

masques : plus de salut hors de la subordina-

tion à la loi... voilà le cri de nos cœurs : il doit

être celui de l'armée.
« Que les soldats de nos trois généraux obéis-

sent à leurs ordres, comme nous jurons de tou-

jours obéir à vos sages décrets. Le despotisme

est mort, la France est sauvée, ou, si la fatalité

de la destinée nous arrache encore la victoire,

4 millions d'hommes frémissants d'indignation

se lèveront à la fois pour venger leurs frères et

le torrent de la liberté entraînera les despotes

et les tyrans jusqu'aux extrémités du monde.
« Tels sont les sentiments et les vœux des ci-

toyens amis de la Constitution de Poitiers. »
^

{Suivent une cinquantaine de signatures d'ha-

bitants de la ville de Poitiers.)

Je dépose donc, Messieurs, au nom de ces ci-

toyens, pauvres, mais vertueux :

1° En assignats, la somme de 675 1. 15 s.

2° Celle de 43 1. 9 s. en argent.
3° Une tabatière d'argent du poids de deux

onces.
4° Deux paires de boucles, du poids d'une

once et demie, demi gros, avec cette devise :

<i Elles ont servi à contenir les lirans de mes
souliers sur mes pieds, elles serviront à réduire

sous eux, avec l'empreinte et le caractère de la

vérité, tous les tyrans ligués contre la Consti-

tution. »

Je joins encore à cette offrande deux lettres

de maîtrise de cordonnier , appartenant à

MM. Pierre Gorneau et Baubier ; enfin, un louis

en or, au nom de M. Piorry, ministre du culte

catholique, avec l'obligation formelle de payer

la somme de 12 livres par mois, tant que durera

la guerre.
Je demande que mention honorable soit faite

de ces offrandes au procès-verbal, telles que je

viens de les exprimer, et qu'extrait de ce pro-

cès-verbal soit envoyé aux citoyens libres de la

ville de Poitiers. {Applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne la mention honorable,

et l'envoi de l'extrait du procès-verbal aux ci-

toyens de la ville de Poitiers.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres suivantes contenant des dons patriotiques:

1° Lettre de la société des Amis dt^ la Constitu-

tion d'Orléans, qui envoient 571 livres 7 sols en
numéraire, 1305 livres 1 sol en assignats, et des

effets d'argent évalués à 271 livres 8 sols 9 de-

niers.

2° Lettre des juges et greffiers du tribunal du
district de Nantes, qui envoient 1,000 livres en
assignats -, cette lettre est ainsi conçue (l) :

c Nantes, 16 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

« \ juges et le greffier du tribunal du dis-

trict de Nantes prennent la liberté de vous
adresser la somme de 1,000 livres, pour leur

contribution patriotique aux frais de la guerre,

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille a* 252.

et vous prient d'en faire agréer leur hommage
à la nation. Nous y joignons, Monsieur le Prési-
dent, un arrêté que nous avons pris à cet égard,
par lequel nous contractons, en outre, l'enga-
gement de payer la somme ou la valeur de
500 livres au volontaire des bataillons de no-
tre département qui, pendant la durée de la
guerre, montrera le plus de subordination et se
distinguera davantage par son respect et sa
soumission aux lois de la discipline militaire.
Nous délivrerons cette valeur à celui qui sera
désigné d'après le mode qui sera décrété par
l'Assemblée nationale.

« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-
sident, vos très humbles et très obéissants servi-
teurs.

« Signé : Maussion, Marion, Pineaud, Gau-
DONJuges; BLANCHARD, greffier. »

« Extrait du livre des délibérations du tribunal
du district de Nantes.

« Du 15 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

<r Les 4 juges et le greffier soussignés du tri-

bunal du district de Nantes, .département de la

Loire-Inférieure, assemblés en la chambre du
conseil, désirant concourir aux frais de la guerre
entreprise pour le maintien delà Constitution et

la défense de la liberté, ont arrêté d'adresser à
l'Assemblée nationale la somme de 1,000 livres,

et ils prennent l'engagement d'offrir et de payer
en outre la somme de 500 livres, suivant le mode
qui sera décrété par l'Assemblée nationale, au
volontaire des bataillons du département de la

Loire-Inférieure qui aura, pendant la durée de la

guerre, montré le plus de subordination et le

plus de respect et d'obéissance aux lois et à la

discipline militaire. Et pour sûreté dudit enga-
gement, arrêtent pareillement qu'une expédition
de la présente délibération sera adressée à
l'Assemblée nationale et une autre déposée au
secrétariat du département.

« Signé : Maussion, Marion, Pineaud, Gaudon,
juges; BLANCHARD, greffier.

M Pour extrait conforme,

« Signé : BLANCHARD, greffier. »

3°. Lettre du sieur Mons, brigadier de gendar-
merie, qui envoie 50 livres en assignats.

M. Bordas donne lecture d'une lettre des

membres du tribunal de Saint-Yrieix, qui en-
voient 480 livres en assignats; elle est ainsi

conçue (1) :

« Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne), le

15 mai 1792, l'an IV" de la liberté.

« Monsieur et cher collègue,

L'honneur de la nation française, sa dignité

blessée, l'intérêt de sa liberté l'ont forcée d'en-

treprendre la guerre. Il n'est pas de bon citoyen

qui ne doive s'empresser de contribuer à son

salut, de sa personne ou de sa fortune et, s'il

le peut, de l'une et de l'autre. Vos confrères, les

membres du tribunal de Saint-Yrieix, sont prêts

à combattre pour le maintien de la Constitution;

mais leurs fonctions les retiennent à leurs postes;

ils veulent du moins s'acquitter d'une partie de

leurs devoirs envers la patrie ; je vous adresse

(1) Archives nationales, Canon 149, feuille n* 252.
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en leur nom la somme de 480 livres. Vous
voudrez bien la déposer sur l'autel où viennent

se confondre chaque jour les offrandes innom-
brables des amis de la liberté.

« Nous sommes avec les sentiments que vous

nous connaissez, Monsieur et ami, vos dévoués
collègues.

•< Les membres du tribunal de district de

Saint-Yrieix.

ff Signé : Crezennet, vice-pésident. »

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec

les plus vils applaudissements et décrète qu'il en
sera fait mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Un de MH. les secrétaires'doune lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre du sieur Jean- Baptiste Cazin qui prie

l'Assemblée d'ordonner au comité de législation

de faire le rapport de son affaire (l).

(L'Assemblée fixe ce rapport à vendredi soir.)

2"" Lettre de M. Roland, ministre de L'intérieur,

aui demande que l'Assemblée statue surlaliqui-
ation des dettes des ci-devant compagnies de

canonniers et gladiateurs, archers et arquebu-
siers de la ville de Valenciennes.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

3" Lettre de M. Roland, ministre de ^intérieur,

qui engage le Corps législatif à statuer le plus
tôt possible sur la demande des habitants de Fa-
laise, alin d'obtenir l'église des ci-devant Corde-
liers de cette ville, en échange de ce qui reste
de l'ancienne halle, dont l'emplacement a été
employé, en grande partie, à la confection de la

la roule de Caen à Guibray.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
division.)

4" Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

?ui adresse avec des pièces justificative sous
numéros, un rapport sur la demande formée

par M, Delhome, capitaine de grenadiers au ci-de-
vant régiment provincial de Paris, d'une somme
de '2,&S6 livres pour les avances par lui faites

comme chargé du détail du régiment, depuis le
1" avril jusqu'au 1" octobre 17'Jl, que la sup-
pression de ce régiment a été effectuée.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
l'extraordinaire des finances.)

5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

3ui envoie un entrait de l'arrêté du département
e Lot-et-Garonne, contenant les mesures que le

directoire a cru devoir prendre pour accélérer
la formation du conseil de M. Tévèque du dépar-
tement et la nomination aux cures dont les ti-

tulaires n'ont pas prêté le serment. Ces pièces
sont ainsi conçues (2) :

€ Monsieur le Président,

< J'ai l'honneur de vous envoyer, avec le rap-
port ci-joint, un extrait de l'arrêté du départe-
ment de Lot-et-Garonne et une lettre qui y est
relative, concernant les mesures que le direc-
toire a cru devoir prendre pour accélérer la for-

mation du conseil de M. l'évèque du départe-

(1) Voy. Archives parlementaires, ï" séria, t. WWl,
séanco du 18 decombre 1791, pa^e 227, la demande de
M. Cazin.

(2) Archives nationales Gartoo D IV^ | 3 a* 97.

ment et les nominations aux cures dont les titu-

laires n'ont pas prêté le serment. Je vous prie de
vouloir bien mettre ces pièces sous les yeux de
l'Assemblée nationale.

Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

• Le ministre de l'intérieur,

« Signé : Roland. »

Paris, le 21 mai, l'an IV de la liberté. •

Rapport du ministre de l'intérieur.

« Département du Lot-et-Garonne.
« MM. du directoire du déparlement du Lot-et-

Garonne exposent que, désirant accélérer la for-

mation du conseil ae M. l'évèque du département
et la nomination aux cures dont les titulaires

n'ont point satisfait à la loi du 26 décembre 1790,

ils ont remarqué que ces opérations très essen-

tielles éprouvaient un retard considérable occa-

sionné tant par le petit nombre de prêtres asser-

mentés non pourvus de bénélice que parce que
la circonscription des paroisses n'étant pas en-
core faite, plusieurs curés dont les paroisses

doivent être supprimées et que M. l'evêque a

l'intention d'appeler à son conseil, ou qui peu-
vent être nommés à des cures, croient ne pou-

voir dès à présent accepter ces places sans com-
promettre la portion de la pension de retraite

que l'article 34 de la loi du 24 août 1790 (décret

au 24 juillet) et l'article 5 de celle du 9 jan-

vier 1791, accordent aux ecclésiastiques suppri-

més qui accepteront de nouvelles fonctions.

« Dans cette position, le directoire considé-

rant qu'il serait injuste de priver ces ecclésias-

tiques du bienfait de la loi parce qu'ils auraient

quitté d'avance leurs cures menacées d'une sup-

pression prochaine, pour accepter des fonctions

plus utiles à la chose publique, et déterminé

par la nécessité de ramener à son entière exécu-

tion l'organisation du clergé de la paroisse ca-

thédrale et des cures du département, a pris un
arrêté le 3 septembre 1791, par lequel il a dé-

claré que les ecclésiastiques qui seront appelés

à des places de vicaires de M. l'évèque, ou qui

seront nommés à des cures dont ils sont encore

titulaires, conserveront le traitement desdites

cures jusqu'à leur suppression en en faisant faire

le service à leurs frais, et qu'en outre ils con-

serveront leur droit au traitement accordé par

la loi du 9 janvier 1791, pour en jouir à compter
du jour de la suppression desdites cures, et ce

aux conditions portées par l'article 34 de la loi

du 28 août 1790 (décret du 24 juillet), dans le cas

où ils se trouveraient de nouveau sans emploi ou
office du même genre.

« MM. du directoire observent que les dispo-

sitions de cet arrêté ne sont point rigoureuse-

ment autorisées par la loi, mais qu'elles ont été

nécessitées par les circonstances; qu'il en est

résulté un très grand avantage par le grand
nombre d'ecclésiastiques qui ont accepté les

places qu'ils occupent, surtout dans le moment
actuel où il n'y en a point sullisamment pour

desservir toutes les paroisses.

» J'ai l'honneur de soumettre à l'Assemblée

nationale l'arrêté dont je viens de lui rendre

compte. En considérantque les mesures prises par

le département du Lot-et-Garonne ne surchargent

pas les frais du culte que la nation doit acquitter,

et qu'il en résulte des effets avantageux au ser-

vice public, l'Assemblée se déterminera sans

doute à le confirmer. En effet, les curés dont il
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s'agit ayant droit à un traitement après leur

suppression, ne toucheront que la moitié de ce

traitement tant qu'ils occuperont des places de

vicaire épiscopal ou qu'ils rempliront celles de
curés des paroisses conservées; au lieu que ne
remplissant aucune place, il faudrait que la na-

tion leur payât à chacun leur traitement comme
curé supprimé, et qu'elle payât en outre le trai-

tement qui serait dû aux ecclésiastiques qui

rempliraient les places qu'ils occupent. A la vé-

rité, l'économie que cet arrangement présente
n'est que momentanée, et ne doit avoir lieu

qu'autant que ces curés resteront dans leurs

places ou dans d'autres du même genre; mais
cette économie sera toujours utile.

« Le ministre de l'intérieur^

« Signé : ROLAND. »

Lettre des administrateurs du département de
Lot-et-Garonne au ministre de l'intérieur.

« Agen, le 28 avril 1792, l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le ministre de l'intérieur,

« Nous vous adressons une copie de la délibé-

ration prise par le directoire le ô septembre der-

nier; celte délibération fut terminée par les cir-

constances; nous n'avions que très peu de prêtres

assermentés, il était essentiel d'assurer la for-

mation du conseil de M. l'évêque et la nomina-
tion aux cures d'une étendue considérable. Les
titulaires des cures dont la suppression était

inévitable, et qu'il nous était aisé de faire des-
servir par des prêtres voisins, se refusaient à
accepter de nouvelles places, dans la crainte de
compromettre leur droit éventuel à une pen-
sion, lors de la suppression définitivement ar-
rêtée; ces motifs engagèrent le directoire à
prendre la délibération du 3 septembre et ce
moyen produisit les meilleurs effets.

« Peut-être jugerez-vous, Monsieur, que les dis-

positions de cet arrêté ne sont pas rigoureuse-
ment autorisées par la loi, mais veuillez consi-
dérer qu'elles étaient nécessaires; que c'est sur
la foi de ces dispositions qu'un grand nombre
d'ecclésiastiques ont accepté les places qu'ils

occupent en ce moment; que nous sommes tou-
jours très embarrassés pour la desserte de plu-
sieurs paroisses.

« Les administrateurs composant le directoire
du département de Lot-et-Garonne.

» %né : Saint-Arnaud ; H. Rebenac; Barba-
ton, /ils aîné; Jean-B. Winollet ;

Larmarque ; Contausse ; Jean-B.
Auricoste. »

Extrait du registre des délibérations du direc-
toire du département de Lot-et-Garonne.

« Séance du 3 septembre 1791, l'an IV" de la

liberté.

« Le directeur du département ayant pris en
considération le retard qu'éprouve la formation
du conseil de M. l'évêque de ce département et

le petit nombre d'ecclésiastiques assermentés
non pourvus de bénéfices-cures, et désirant accé-
lérer tant la formation du conseil cathédral que
la nomination aux cures dont les titulaires n'ont
pas satisfait à la loi du 26 décembre 1790;

« Considérant que l'article 34 du décret du
24 juillet 1790 et l'article 5 de la loi du 9 jan-
vier 1791 déterminent la portion du traitement
de retraite que conserveront les ecclésiastiques

supprimésquiaccepterontde nouvelles fonctions;
« Considérant que la circonscription des pa-

roisses de ce département n'a pu encore être
effectuée et que plusieurs curés dont les paroisses
doivent être supprimées et que M. l'évêque a l'in-

tention d'appeler dans son conseil ou qui seraient
nommés à des cures, croient ne pouvoir accepter
ces places sans compromettre la portion de la

pension de retraite à laquelle ils vont avoir droit
et que la loi leur permet de conserver jusqu'à
la suppression de leurs cures;

« Considérant qu'il est instant de ramener à
son entière exécution l'organisation du clergé de
la paroisse cathédrale et des cures de ce dépar-
tement; et qu'il serait injuste de priver du bien-
fait des articles ci-dessus cités les ecclésiastiques
qui auront droit à une pension de retraite par
la suppression prochaine de leurs cures et qui
les Quitteront d avance uniquement pour accep-
ter ues fonctions plus utiles à la chose publique;

« Considérant, en outre, que s'il est du devoir
de l'administration de procurera M. l'évêque du
département la faculté d'appeler dans son con-
seil et aux électeurs des districts celle de nommer
aux cures vacantes des ecclésiastiques vraiment
dignes de remplir ces places, ce devoir est d'au-
tant plus facile à remplir qu'il réunit des
moyens d'économie qui ne doivent jamais être

négligés par une administration citoyenne;
« Sur le rapport ouï et ce requérant M. le pro-

cureur général syndic, le directoire, au nombre
de 6 membres, arrête que les ecclésiastiques qui
seront appelés à des places de vicaires de M. 1 é-

vêque, ou qui seront nommés à des cures et qui
accepteront ces places avant la suppression des
cures dont ils sont encore titulaires, conserveront
le traitement desdites cures jusqu'à leur suppres-
sion en faisant faire le service à leurs frais, et

qu'en outre ils conserveront leur droit au trai-

tement accordé par l'article 5 de la loi du 9 jan-
vier dernier, nour en jouir à compter du jour de la

suppression aesdites cures, et ce, aux conditions
portées par l'article 34 du décret du 24 juillet

1790, dans le cas où ils se trouveraient de non-
veau sans office ou emploi du même genre.

« Pour expédition :

« Le directeur général du département
de Lot-et-Garonne^

« Signé : DiCHÉ. »

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
division.)

M. le secrétaire continuant la lecture des lettres,

adresses et pétitions :

6° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui, à l'occasion d'une lettre qu'il a reçue du dé-

partement de la Côte-d'Or, presse de nouveau
l'Assemblée nationale de s'occuper d'une loi qui
prononce définitivement sur plusieurs questions
relatives à l'entretien des églises et presbytères ;

elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, ce 21 mai 1792, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir une lettre du directoire

du département de la Côte-d'Or par laquelle ce

corps administratif m'informe qu'il fait passer à
l'Assemblée nationale une adresse dont l'objet

est d'obtenir une loi qui prononce définitivement

(1) Archives nationales. Carton D IV bit § 3, n* 95.
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sur plusieurs questions relatives à l'entretien

des églises et presbytères : le directoire m'invite

en mime temps à solliciter de l'Assemblée na-

tionale une prompte décision à cet égard.
• Depuis plusieurs mois, le ministre de l'inté-

rieur a adressé au Corps législatif un mémoire
détaillé sur le m^me objet, et il a été observé à

l'Assemblée combien il était instant de statuer

sur le mode d'entretien de ces édifices qui se

trouveraient bientôt étrangement détériorés au

préjudice de la nation si dé plus longues incer-

titudes en faisaient retarder les réparations.

« Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien

mettre ces nouvelles observations sous les yeux
de l'Assemblée nationale qui, sans doute, se

pénétrera aisément de la nécessité d'y faire droit

le plus tôt possible.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur,

Le ministre de L'intérieur :

« Signé : Roland. >

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

division.)

70 Lettre de M. Roland, ministre de L'intérieur,

qui envoie un mémoire relatif aux dépenses an-

nuel'es de Ckôtel de Mesmes, actuellement occupé

par les paveurs dos rentes, et la demande que
lorme M. beschapelles, en qualité de chef du
comité des payeurs de rentes.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

de l'extraordinaire des finances,)

8° Lettre de ¥. Servan, ministre de la guerre,

du20 de ce mois, qui fait part à l'Assemblée que

la municipalité de Givet a fixé en argent et

espèces sonnantes le payement des chariots du

pays employés à l'armée; que cette condition

est exigée partout, et qu'il est à désirer que

MM. les députés écrivent dans leurs départements,

où il se trouve des armées, pour les engager à

se relâcher sur cette condition.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

militaire.)

9° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

aui demande un décret sur les soldats des troupes

e lij-'ue qui demandent leur congé de grâce, et

offrent de se faire remplacer par deux hommes
acceptés de leurs régiments.

(L'Assemblée renvoie celte lettre au comité

militaire.)

10° Lettre de M. Servan, minixtre delà guerre,

qui prie l'Assembice nationale d'examiner s'il

ne serait pas à propos d'étendre iusqu'à l'âge de

30 ans le terme auquel les sous-ofnciers et canon

-

niers du corps de l'artillerie pourront être admis

au concours relatif à ce corps.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

militaire.»

11» Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui demande que l'Assemblée statue sur les dé-

penses de l'armée du Midi, comme elle l'a fait

sur les 3 années du Nord, et que l'on mette une

somme de 200.00(J livres à la disposition du gé-

néral, pour être employée, d'après ses ordres,

aux dépenses particulières.

(L'Assemblée renvoie cette lettre et les états

qui s'y trouvent joints au comité militaire.)

\2°'Letlre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui annonce à r.\ssemblée que l'on forme à

Arrasla cour martiale pour juger les cinquième

et sixième régiments de dragons. 11 instruit l'As-

semblée des iloges dus au département de
l'Aisne, pour *e zèle et l'activité qu'il met à
fournir à l'armée tous les objets dont elle a be-
soin.

13° Lettre de M. Roland, ministre de l'inté-

rieur, qui demande par qui, des cantons ou
des districts, doivent être fournis les drapeaux
des gardes nationales des villes et des cam-
pagnes.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

14" Lettre de M. Roland, ministre de Vinté-
rieur, qui demande qu'en attendant que les

commissaires de l'Acadéniie des sciences aient
achevé le travail confié pour parvenir à l'uni-
formité des poids et mesures décrétée par l'As-

semblée constituante, le Corps législatif déter-
mine provisoirement, et dans un très court
délai, une mesure de capacité quelconque, qui
soit mise en usage dans tous les départements,
ainsi qu'un poids et une mesure de surface,
tels que le poids de marc et l'arpent de Paris.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
commerce.)

l.ô° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, qui envoie deux états relatifs

à la fabrication des monnaies de cuivre.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
assignats et monnaies.)

16° Lettre de M. Roland, ministre de Vinté-
rieur, qui sollicite de nouveau l'interprétation
de la loi du 14 octobre 1790, relative aux reli-
gieux et religieuses qui voudront continuer la
vie commune. „

(L'Assemblée renvoie cette lettre au pouvoir
exécutif.)

17° Lettre de M. Duranthon, ministre delà jus-
tice, qui, à l'occasion des lettres de commuta-
tion de peine, sollicitées par les juges du tri-

bunal de Saint-Quentin, pour un particulier
convaincu d'avoir distribué de faux écus de
() livres, demande que liAssemblée prononce sur
la faculté à donner au roi d'accorder ces sortes
de lettres sur les jugements criminels rendus
dans la forme ancienne.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
législation.)

18° Lettre de M. Lacoste, ministre de la ma-
rine, qui adresse à l'Assemblée une lettre du roi,

concernant les fonds nécessaires pour le service
ordinaire de la marine en 1791; la lettre du roi
est ainsi conçue :

« 11 a été adressé, Monsieur le Président, le 15 no-
vembre dernier, à l'Assemblée nationale, un
aperçu des dépenses du département de la ma-
nne pour l'année 179".?; des détails parvenus
postérieurement des différents ports, ont mis à
portée de reconnaître l'insuffisance de cet aperçu,
dont les évaluations doivent être augmentées de
5 millions 147,408 livres. Je propose, en consé-
quence, à l'Assemblée nationale, de décréter que

Pi
et mise à l.i disposition du ministre de la ma-
cette somme sera fournie par le Trésor

er que
)ubiic.

rine; je lui prescris d'adresser à l'Assemblée
l'état sommaire qui indique les objets sur les-

quels porte cette augmentation de dépense.

« Signé : Louis.

« Le ministre de la marine,

« Signé : LACOSTE. »

(L'Assemblée renvoie celte lettre aux comités

4 2
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de marine et de l'extraordinaire des finances

réunis.)

19" Lettre de M. Lacoste, ministre de la marine,

qui, en conséquence de celle du roi, prie l'As-

semblée nationale de décréter le plus tôt possible

cette nouvelle somme de 5,147,408 livres, comme
indispensable au service de la marine pour

l'année 1792.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

marine et de l'extraordinaire des finances

réunis.)

20° Lettre de M. Amelot, commissaire du roi,

près la caisse de Vextraordinaire, qui adresse à

l'Assemblée un mémoire concernaat plusieurs

questions sur la contribution patriotique.

(L'Assemblée renvoie le mémoire au comité de

l'extraordinaire des finances.)

21° Lettre de M. BanonviUe, juge de paix de la

section du Couchant de Bayeux, qui envoie à

l'Assemblée nationale les expéditions d'une pro-

cédure instruite par lui contre le sieur Toustain,

habitant de cette ville (1), prévenu de machina-
tion contre la sûreté de l'Etat ; cette lettre est

ainsi conçue :

« Bayeux, 17 mai 1792, l'anlV^ delà liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à l'Assem-

blée nationale, une copie coUationnée de plu-

sieurs pièces (2).

« 1° Dénonciation à moi faite le 12 de ce mois,

par M. Moussard, procureur de la commune de

Bayeux, contre un sieur Toustain, habitant de

cette ville, section du Levant, dont le juge de

paix est ajjsent, pour raison de santé;

« 2° Procès-verbal de perquisition que sur-le-

champ j'allai faire chez lui, où il ne se trouva

pas, etaussitôt après lequel procès-verbal je

délivrai un mandat d'amener contre ledit sieur

Toustain;
« 3° Les papiers que le même jour j'ai saisis

chez lui;

« 4° Un interrogatoire de Gabriel Simon,
marchand cartier à Caen.

«1 J'ajoute, Monsieur le Président, les obser-

vations suivantes :

« Le sieur Toustain n'a encore été trouvé à

Bayeux, à Caen, ni dans les lieux circonvoisins

où l'on soupçonnait qu'il pouvait être. Les re-

cherches de sa personne ont cependant com-
mencé dès la nuit du 12 au 13.

« Trompé alors dans Pespérance où j'avais

été de découvrir, par son interrogatoire, l'au-

teur des deux lettres signées: Simon (nom com-
mun dans ce pays-ci), j'ai pris le parti de déli-

vrer le 14, un mandat d'amener contre Simon
même; je veux dire contre tel individu de la

ville de Caen, du nom de Simon, qui serait in-

diqué par la municipalité de Caen, notamment
par M. de Fauconnier, un de ses membres,
comme ayant été, le mois d'août dernier, récla-

mer auprès d'elle, les armes du sieur Toustain.

J'ai joint au mandat une réquisition au juge de
paix du domicile de cet individu, de mettre ses
papiers sous le scellé, à l'instant môme où il

serait découvert.

(1) Archives nationalet, Carton C 149, fouille n' 244.

(2) Voy. ci-après ces pièces aux annexes do la séance.

« Gabriel Simon, par sa contenance devant
moi, par la manière affectée dont il s'y est pris
pour faire des signatures sous mes yeux, ne m'a
pas paru y aller franchement; mais surtout le
grand rapport que j'ai vu entre plusieurs de ses
réponses et le contenu des lettres qu'il mécon-
naissait, m'a fait présumer que sa méconnais-
sance était de mauvaise foi, et j'ai cru devoir
en pareille matière donner contre lui, le 15, à
Pissue de son interrogatoire un mandat d'arrêt ;

il a donc été conduit à la prison de Bayeux :

car malheureusement, et je profite de cette occa-
sion pour réclamer au nom de ceux que je mets
en état d'arrestation, malheureusement, dis-je,
il n'y a point à Bayeux d'autre maison de sûreté
qu'une prison, resserrée, puante, affreuse et par
conséquent malsaine.

« Je ne me suis point cru autorisé parle propos
attribué à une demoiselle Coligny, dans Pune
des deuxlettres signées Simon, que Gabriel Simon
méconnaît, de délivrer contre elle un mandat
d'amener.

« Maintenant j'attends, avec respect, les ordre
du Corps législatif, pour m'y conformer. J'ai

pensé que je devais m'y adresser directement,
d'après Particle 4 de la section 2 du titre 1 de la
2" partie du Gode pénal ; l'article 23 du chapitre
5 de la Constitution ; Particle 4 du titre V de la
section 3 delà loi de la constitution des jurés;
et Particle 4 delà loi du 15 mai 1791, relative à
la haute cour nationale.

" Je suis avec un profond respect, Monsieur le

Président, votre très humble et très obéissant
serviteur.

'- Signé : Bunonville, juge de paix de la

section du Couchant de Bayeux. »

« P. S. J'apprends à Pinstant par le maire de
Bayeux qu'il doit y avoir deux témoins de pro-
pos tenus par le sieur Toustain, analogues à la

lettre au prince.
« Je les entendrai le plus tôt possible. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre et les pièces

y jointes aux comité de surveillance.)

22° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur^

qui adresse à l'Assemblée un arrrêté des admi-
nistrateurs du département des Bouches-du-Rhône,
du 15 de ce mois, portant suspension des pou-
voirs précédemment donnés aux sieurs Berlin
et Rebecqui, et noniination de nouveaux com-
missaires à leur place ; ces pièces sont ainsi
conçues (1.) :

« Paris, le 20 mai 1792, Pan IVde la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'avais adressé au directoire du département
|

des Bouches-du-Khône, par un courrier extraor-
dinaire, la loi du 11 mai, sur les nouvelles '-

mesures à prendre pour hâter Porgauisationdes
districts de Vaucluse et Louvèze (2) : ce cour-
rier est de retour et m'apporte la réponse dont
je m'empresse de faire part à l'Assemblée na-
tionale.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très-humble et très obéissant serviteur.

« Signé: ROLAND. »

(1) Bibliolhcquo nationale. Assemblée législative, com-
merce, n° 8.

(2) Voy. ci-dessus, séance du jeudi 11 mai 1792,
page 240, le décret mandant à la burre MM. Bertiu et

Uebecqui.
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Copie de la lettre écrite par les administrateurs

du département des Bouches-du-Rhône au ministre

de Vintérieur le 16 mai 1792, L'an IV* de la liberté.

• Nous venons de recevoir, Monsieur, par un
courrier extraordinaire la loi du 1 1 du courant

relative aux nouveaux événements survenus à

Avignon, la lettre que vous nous avez fait l'hon-

neur de nous écrire le même jour, et la dépêche
adressée à la municipalité d'Avignon.

« Nous avons éprouvé une vive satisfaction à

la lecture de cette loi et nous nous sommes em-
pressés d'exécuter de suite la disposition du
l" article.

• Nous vous transmettons l'arrêté que nous
avons pris portant nomination de nouveaux
commissaires qui partiront demain, et nous
ferons parvenir, parle retour du courrier extraor-

dinaire, la dépêche destinée pour la munici-
palité d'Avifçnon. Nous écrivons aussi au direc-

toire du département de la Drùme afin qu'il

opère le plus tôt possible la réunion de ses com-
missaires aux nôtres. MM. Borellyet Fabre, que
nous avons nommés, réunissent aux lumières de

l'expérience, les qualités morales qui doivent

caractériser des commissaires paciflcateurs. Nous
espérons que notre choix méritera votre appro-

bation et que bientôt le calme renaîtra à Avi-

gnon.
« Nous allons prendre les mesures les plus

promptes pour que la loi du 11 mai soit publiée

sans délai dans toutes les municipalités du dé-
partement.

« Des considérations de la plus haute impor-
tance nous avaient déterminé à prendre l'arrêté

dont nous vous envoyons copie. Ses rapports

avec la loi qui nous a' prescrit d'autres disposi-

tions, nous engagent à vous instruire de cette dé-
marche devenue nécessaire, commandée même
par les circonstances les plus impérieuses.

« Avant de nous décider à cet acte de rigueur,

nous avions consulté l'opinion de la majorité

de nos administrés, et nous étions assurés de
leur vœu. Nous n'avons donné aucune suite à
l'exécution de notre arrêté. Aujourd'hui la puis-

sance de la loi est la seule que nous invoquerons
pour faire cesser les troubles qui nous agitent

depuis longtemps.

« Les administrateurs du département
des Bouches-du-Hhône.

{Suivent les signatures.)

u Certifié conforme à l'original déposé dans nos
bureaux.

« Signé : Roland. »

Arrêté de l'administration du département des

Bouches-du-lihôîie, du IG mai 1792, l'an /P de la

liberté.

« Vu la loi du 11 de ce mois, portant ar-
ticle 1" que les administrateurs du aépartement
des Bouches-du- Rhône nommeront provisoire-
ment deux autres commissaires pour, conjoin-
tement avec les commissaires déjà nommés
par le directoire du département de la Drôme
procéder à l'organisation définitive des districts

de Louvèze et Vaucluse, conformément à la loi

du 28 mars.
< Les membres du conseil du département des

Bouches -du -Rhône remplissant les fonctions
administratives en suite de la loi du 17 mars
dernier,

« Ont arrêté de nommer incontinent deux com-
missaires eu exécution dudit article 1"; et pro-

cédant au scrutin individuel, à la majorité
absolue des suffrages, à la nomination desdits

commissaires, ont nommé MM. Borellv et Fabre
pour remplir en cette qualité ce qui les compé-
tera dans les dispositions de la dite loi : à l'ef-

fet de quoi, ils se rendront sans délai en ladite

ville d'Avignon pour y procéder à leur com-
mission, conjointement avec MM. les commis-
saires du département de la Drôme.

« Fait à Aix, en l'administration du départe-
ment des Bouches-du-Rhône, le 16 mai 1792,
l'an IV» de la liberté : présents 9 membres.

{Suivent les signatures.)

« Certifié conforme à la copie collalionnée dé'
posée dans nos bureaux.

« Signé : Roland. >

Arrêté de l'administration du département det

Bouches-du-Rhône du 15 mai \1^2^\l'an IV de
la liberté.

« Sur le rapport qui a été fait par MM. les

administrateurs commissaires, députés à Avi-
gnon pour prendre des instructions sur la

situation de cette ville, et sur tous les faits con-
signés dans l'arrêté du directoire du départe-

ment de la Drôme du 5 du courant;
« Les membres du conseil du département

remplissant les fonctions administratives en
suite de la loi du 17 mars dernier, ayant pris

lecture des pièces jointes audit rapport;
« Considérant que la nomination des sieurs

Bertin et Rebecqui, en qualité de commissaires
pour l'exécution de la loi du 28 mars dernier

sur l'organisation des districts de Vaucluse et

de Louvèze, a été provoquée par une influence

trop puissante pour laisser aux administrateurs

la liberté d'un choix déjà commandé par plu-

sieurs pétitions et même des projets d'arrêté, pré-

sentés par un grand nombre de citoyens actifs,

que plusieurs desdits administrateurs n'ont pas

même voulu participeràl'élection du sieur Bertin;

« Considérant que la commission établie par

la loi du 28 mars devait être formée de la réu-

nion des commissaires des départements des

BouchesHlu-Rhône et de la Drôme; que, avant
cette réunion à Avignon, les sieurs Bertin et

Rebecqui se sont permis de requérir plusieurs

bataillons de volontaires nationaux sans le con^
cours et la participation des commissaires de la

Drôme ; que la réquisition de la force publique

ne pouvait être faite que dans les cas indiqués

par la loi.

« Considérant qu'à l'insu du département et

sans lui en donner avis, les sieurs Berlin et

Rebecqui ont requis des gardes nationales de
plusieurs communes de ce département, qu'ils

ont excédé leurs pouvoirs en éludant cette con-

dition prescrite par l'article 10 de la même loi;

que cette indépendance qu'ils ont constamment
soutenue dans leur mission est évidemment nui-

sible à la chose publique, puisqu'elle prive l'ad-

ministration d'une surveillance que la Constitu-

tion lui a déléguée sur toutes les parties de son
département;

• Considérant que le dimanche 29 avril der-

nier les sieurs Bertin et Rebecqui sont entrés à

Avignon avec l'appareil imposant de la force;

que Jourdan, Mainvielle, Duprat, Sabin Tour-

nai, et autres prévenus des crimes commis à

Avignon, ont précédé l'entrée de ces comniis-

sairés par une marche triomphale; qu'à l'as-
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pect (le ce redoutable cortège, un grand nombre
de familles ont pris la fuite;

« Considérant que des commissaires préposés

pour établir chez un peuple nouveau une Cons-

titution fondée sur les principes d3 la raison et

de l'égalité, doivent épuiser tous les moyens de

conciliation avant de déployer la force armée ;

que les sieurs Berlin et liebecqui devaient écar-

ter avec soin tout cequipouvaitrappeler auxha-
bitants d'Avignon le souvenir affligeant de leurs

malheurs passés; que Tadministrâtion leur a

transmis les ordres ministériels relativement à la

réintrégration des prisonniers mis en liberté, et

leur a enjoint de les faire saisir; que .non seule-

ment ils n'ont pas exécuté ces ordres, mais qu'ils

n'en ont même pas accusé la réception.

« Considérant que les prévenus des crimes
atroces commis à Avignon se promènent publi-

quement dans cette ville, que leur présence est

une insulte bien cruelle pour les parents des

victimes immolées à leur iureur et qu'elle ins-

pire à tous les citoyens la consternation et

l'effroi
;

.( Considérant que les Mainvieille, les Duprat,

les Raphel, et autres composant la société habi-

tuelle des sieurs Berlin et Rebecqui; que plu-

sieurs d'entre eux sont employés dans les bureaux
de la commission, et qu'ils y exercent une in-

fluence dangereuse par leurs perfides conseils
;

« Considérant que Sabin Tournai est l'impri-

meur des commissaires; que les sieurs Bertinet

Rebecqui souffrent que l'on publie sous leurs yeux
un libellé sous le titre du Courrier du Midi; que le

rédacteur de cette feuille incendiaire, nommé
Capon, dans le délire de son imagination per-

verse, exhale sans cesse le souffle empoisonné
de la discorde et de la calomnie;

« Considérant que le sieur Costain, établi juge

de paix par les commissaires du roi aux lieu et

place du sieur Raphel, décrété d'ajournement, a

été destitué par les sieurs Berlin et Bebecqui et

remplacé par le sieur Raphel; que les sieurs

Chaussy et Bonnardot, décrétés de prise au corps,

l'un brigadier, l'autre gendarme national, ont

été réintégrés dans leurs fonctions, que si l'ad-

ministration ne se hâtait de prévenir ce désordre

social, tous les pouvoirs constitués seraient bientôt

à Avignon entre les mains des hommes indignes

de la confiance publique;
<. Considérant que lesdits commissaires ont

méconnu les sieurs Borelly et Fabre, députés

de l'administration à Avignon, qu'ils les ont qua-
lifiés d'étrangers, nonobstant la notification qui

leur a été faite des pouvoirs des nouveaux com-
missaires, que par une réquisition faite au com-
mandant de la place ils les ont empêché de
remplir l'objet de leur mission, et d'assurer la

tranquillité publique, ce qui leur a fait prendre
le parti sage et prudent de se retirer;

« Considérant qu'il s'est commis des assassi-

nats à Avignon, et que des citoyens y ont été

maltraités à coups de nerf de bœuf et coups de
bâton ;

« Considérant enlin que la conduite des sieurs

Berlin et Rebecqui est repréhensible sous tous

les rapports, qu'ils ont transgressé les disposi-

tions prescrites par la loi du 28 mars; que cette

violation, connue de l'administration et prouvée
d'une manière authentique, lui impose le devoir
rigoureux de révoquer lesdits commissaires et

de les remplacer conformément à la lettre de
M. le ministre de l'intérieur du 5 du courant, par
des commissaires sages et prudents;

« Ouï le procureur générai syndic on absence
;

« Arrêtent à la majorité des voix les articles

suivants :

« l°RévoquentlacommissiondonnéeàMM. Ber-

lin et Rebecqui pour l'exécution de la loi du
28 mars sur l'organisation des districts de Yau-
cluse et de Louvèze;

2° Enjoignent à tous les districts et munici-
palités du déparlement, et requièrent tous les

chefs militaires et autres dépositaires de la force

publique de ne plus reconnaître lesdits sieurs
Berlin et Rebecqui en qualité de commissaires,
et de ne déférer à aucune de leurs réquisitions;

« 3° Cassent et annulent toutes les opérations
qui ont été faites par lesdits commissaires sans
le concours et la participation de ceux de la

Drôme ;

« 4*» Qu'il sera donné connaissance des pré-
sentes dispositions au directoire du département
de la Drôme, avec invitation d'opérer le plus tôt

possible la réunion de ses commissaires avec
ceux qui seront nommés ci-après, afin qu'ils

puissent agir de concert et sans délai pour mettre
à exécution la loi du 28 mars

;

c 5° Envoyer par un courrier extraordinaire à

l'Assemblée nationale et au roi le présent arrêté

avec les pièces qui l'ont déterminé;
« 6° Arrêtent, en outre, de nommer incontinent

deux autres commissaires pour remplacer ceux
qui sont révoqués parle présent arrêté;

« 7° Que cet arrêté sera notifié au plus tôt aux
commissaires révoqués, qu'il sera imprimé et

envoyé à tous les districts du département et par

eux aux municipalités pour être publié et affiché.

« Fait àAix, en l'administration du département
des Bouches-du-Rhône, le 15 mai 1792, l'an IV"

de la liberté.

« Pour copie conforme à la minute.

« Signé : Desserre, secrétaire-général

.

« Pour copie conforme à la copie collationnée

déposée dans nos bureaux.

« Signé : Roland. »

(L'Assemblée renvoie les pièces aux comités

des Douze et de surveillance réunis, chargés

de l'affaire d'Avignon.)

il/, le secrétaire continuant la lecture des lettres,

adresses et pétitions :

23'' Lettre de M. Roland, ministre de Vinlérieur,

qui envoie à l'Assemblée la demande de la com-

mune de Jeuville, afin d'être autorisée à acquérir

l'emplacement et la maison appelée le château de

Jeuville.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

l'extraordinaire des finances.)

24° Pétition de M. Gastinet, principal du collège

de Uastia, qui se plaint du refus fait par les com-
missaires de la Trésorerie d'acquitter une oriion-

nance de 4,792 livres causée pour l'entretien de

ce collège pendant les 6 derniers mois de 1790,

sous le prétexte que cette créance est tombée
dans l'arriéré (1).

(1) M. Gasliaet avait demandé à l'Assemblée son

admissiou à la barre, par la leltro ci-jointe uni se

trouve aux Archives nationales (carton C 150, îeuille

n» 255) :

« Paris, le 20 mai 1792, l'an IV* do la liberté.

« Monsieur le Président,

" Le principal du collège de Bastia sollicite à Paris,

depuis 5 mois, les traitements de deux années de ses

successeurs.
« La Trésorerie nationale a paye celui de 1791; une
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(L'Assemblée renvoie la pétition, à laquelle
rordonnance est jointe, au coaiilé d'instruction
publique.)

24* Adresse des marins de Toulon qui réclament
contre la perte qu'ils éprouvent sur les assignats
et demandent que le payement de leur solde leur
Boit fait en espèces.

(L'Assemblée renvoie cette adresse au comité
de marine pour en faire incessamment le rap-
port.)

Un membre demande que le comité de com-
merce fasse, séance tenante, le rapport dont il

est chargé sur les douanes du département de la

Corse.

(L'Assemblée décrète cette motion.)
En conséquence :

M. Fraaçais {de Nantes), au nom du comité
de commercé, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret (1) sur les douanes du département
de la Corse; il s'exprime ainsi :

Messieurs, votre comité de commerce désirant
vous mettre à portée de lixer le régime du dé-
partement de CÎorse, quant à ses relations com-
merciales avec les autres départements, s'est fait

représenter le projet de décret présenté à l'As-

semblée constituante {>ar son comité sur cet ob-

iet,
les états de balance du commerce de la

'rance avec cette île, et il a entendu les députés
de ce département et adopté leurs vues.
Sous l'administration génoise, le commerce

de Corse fui grevé de droits considérables; ces
droits subsistèrent, avec quelques modiflcations,
sous le général Paoli; le gouvernement français
en substitua d'autres, par un arrêt du conseil du
12 mai 178'i. Enfin la bigarrure et la diversité
des droits enfantés par le génie fiscal ayant été

anéanties dans toute la France ; un tarif uniforme,
conservateur et protecteur de nos fabriques et de
notre commerce, ayant été arrêté par le Corps
constituant; une nouvelle loi ayant été décrétée
pour son exécution: toutes les "barrières dont la

France était hérissée ayant été jetées aux ex-
trêmes frontières, il ne s'agissait plus que de
savoir s'il était utile et convenable d'adapter le

nouveau tarif et la nouvelle loi au département
de Corse, et si les barrières seraient jetées au
delà ou placées en deçà de cette Ile.

Son éloignement du continent de la France,
son voisinage des terres d'Italie, avec lesquelles

elle a des communications journalières, la diffi-

culté de garder et de circonscrire une île si vaste
par des oarrières, les frais considérables d'une
telle garde, les gênes qu'elles apporteraient aux

difficulté a retardé le payement de 1790, assurément
contre l'intentioa de l'Assemblée nationale, qui d'un
mot la fera disparaître, quand elle en coanaitra la fai-

blesse.

• Voudriez-vous bien. Monsieur le Président, prier
l'Assemblée nationale de lui accorder quelques minâtes
d'audience; il n'abusera pas de cette faveur.

« AjoQtex, il vous en conjure, pour déterminer plus
promplement l'Assemblée nationale à lui faire cette

grâce, ajoatez, qu'il est venu de Bastia à Paris; qu'un
i plus long séjour dans cette ville serait ruineux pour
i ses professeurs qui déjà murmurent de sou absence; et

i^ue son poste en sonore, ces considérations toucheront
1 Assemblée nationale.

« J'ai l'hooneur d'être, avec un profond respect, Mon-
sieur le Président, votre très humble et très obéissant
serviteur.

« Signi : Gastisït, principal du collège de Bastia. »

(1) Bibliothèque nationale. Assemblée législative, Corn-'

merce n* 8.

1" Série. T. XLUI.

relations habituelles de ces insulaires avec les

ports de Gênes et de Livourne, ont fait penser à
votre comité, comme à celui de l'Assemblée
constituante, que le régime du tarif et des
douanes serait onéreux à la France et à cette
section importante de l'Empire.

D'une autre part, votre comité a pensé que
déclarer le département de la Corse comme étran-
ger relativement à nos relations commerciales,
c'était le priver en France d'un débouché consi-
dérable des productions de son sol et de son
industrie, et de la consommation d'un grand
nombre d'objets que nous pouvons lui fournir,
et rompre l'unité du corps politique, ainsi que
les liens de fraternité qui doivent unir la France
continentale et la France insulaire.

Il a donc cherché un terme moyen qui conci-
liât les droits et les intérêts de l'uiie et de l'autre,

qui conservât à la Corse quelques-unes des fran-
chises d'un régime étranger, et ouvrit cependant
une issue dans le royaume à son industrie; et de
l'autre part qui assurât à la France l'introduction
des objets dont elle a besoin, et la consomma-
tion en Corse de ses manufactures.
Pendant chacune des années 1787 et 1788, nous

n'avons fourni à la Corse que pour 800,000 livres
en draperie, bonneterie, cuirs de bœufs tannés;
et elle ne nous a envoyé que pour 700,000 livres
en bois à brûler, cire', cuirs de bœuf en poil,
huile et peaux de chèvres.

Il est constant que cette lie n'ayant pas de
manufacture, elle a dû en tirer de l'Italie pour
une plus grande valeur que celle qu'elle a tirée

de France, et que recueillant de grandes parties
de cire, de soie, d'huile et de vin, elle en a en-
voyé à l'étranger plus que nous n'en avons reçu
d'elle. Il est donc intéressant pour nous de fixer
[lar des lois douces, et autant que les localités
e permettent, le commerce de Tilede Corse dans
nos ports.

Pour favoriser la sortie et la consommation
de nos manufactures dans cette Ile, votre comité
vous propose de frapper, à l'entrée de Corse,
les marchandises manufacturées et venant de
l'étranger, d'un droit de 15 0/0.
Pour nous conserver les bois que cette lie four-

nit en grande quantité, et dont nous avons un
pressant besoin, il vous propose de laisser sub-
sister la prohibition de la sortie des bois de
construction de cette Ile à l'étranger.

Pour assurer un débouché en France à ses pro-
ductions, et imprimer une grande activité à son
agriculture et à ses fabriques, il vous propose de
laisser introduire en France, en exemption de
tous droits, ses soies, cires jaunes et huiles.
Pour empêcher que cette lie ne fasse passer en

France, comme étant de son territoire, les mêmes
espèces de marchandises qu'elle pourrait tirer

de l'étranger, il vous propose de faire constater
leur origine par des préposés établis dans lile.

Enfin pour lui laisser la plus grande liberté de
commerce que les intérêts de la France et ceux
de l'Ile comportent, il vous propose d'exempter
de tous droits, à l'entrée et a la sortie de Corse,
toutes les autres espèces de marchandises qu'elle
voudra tirer de l'étranger, ou y envoyer.

Votre comité a lieu d'espérer que les citoyens
corses, ces hommes qui nous ont devancés aans
la carrière de la lioerté, à qui Jean-Jacques
Rousseau avait prédit des destinées brillantes, se
montreront toujours dignes d'une si belle cause
et rempliront un si beau présage; qu'ils ne souf-
friront pas qu'on introduise, en fraude des droits,

les manufactures étrangères, au détriment des

4i

4 2 *
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nôtres ; et qu'ils sentiront que si la fraude n'est

qu'une sorte de représailles sous le régime odieux

de la fiscalité, qui n'est que la loi du plus fort,

elle est, sous une Constitution libre, un attentat

à la prospérité nationale, un véritable crime de

lèse-nation. Ils oublieront que la France esclave

les conquit par les armes au dispotisme, pour se

rappeler toujours que la France libre les a con-

quis par de sages lois à la liberté.

Voici le projet de décret :

Projet de décret.

« L'Assemblée nationale, voulant favoriser de

plus en plus les relations de la Corse avec les

autres parties de l'Empire français et procurer à

la navigation de cette île le degré d'extension

dont elle est susceptible, décrète ce qui suit :

« Art l«^ A compter du l^"" prochain,

les objets manufacturés qui seront importés de

l'étranger en Corse, seront assujettis, à leur arri-

vée dans cette île, à un droit de 15 0/0 de la va-

leur. Tout autre objet y sera introduit en exemp-
tion de droit.

« Art. 2. Les exportations de cette île pour

l'étranger seront absolument libres et franches

de droits, à l'exception des bois de construction

navale et civile, dont la sortie continuera d'être

prohibée.
« Art. 3. Les importations de la Corse dans les

ports de France seront traitées comme celles ve-

nant de l'étranger, à l'exception des [soies, des

cires jaunes et des huiles du crû de ladite île, les-

quelles n'acquitteront aucun droit, lorsqu'elles

seront importées par bâtiments français. Les ex-

portations de France pour cette île seront traitées

comme celles pour l'étranger.

« Art. 4. Pour jouir de l'exemption de droits

accordée par l'article ci-dessus, les propriétaires

des marchandises énoncées dans le susdit article

seront tenus de les représenter aux préposés qui

seront établis par la régie des douanes, au nom-
bre de 2, dans chacun des ports de Saint-Florent,

Calvi, Ile-Rousse, Ajaccio, Bastia, Bonifacio et

Porto-Vecchio, de faire plomber les ballots de
soie et de cire destinés pour le royaume, de faire

rouanner les futailles d'huile, et de faire accom-
pagner ces objets d'un passe-avant énonciatif des
quantités expédiées et des formalités qui auront
été remplies pour les expéditions.

« Art. 5. Les perceptions auxquelles l'exécution

du présent décret donnera lieu, feront partie de

la régie nationale des douanes, laauelle est au-
torisée à employer, pour les frais de l'établisse-

ment de la régie en Corse, une somme de

40,000 livres. »

(L'Assemblée décrète l'impression du rapport
et du projet de décret et ajourne la discussion.)

M. Itaffoip^ne, au nom du comité de liquida-

tion, fait la troisième lecture (1) d'un projet de
décret relatif à la liquidation des commissaires
enquêteurs, examinateurs, calculateurs et modé-
rateurs de tous dépens, dommages-intérêts du Châ-
telet de Paris. Le projet de décret est ainsi conçu:

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du
comité de liquidation, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Outre le prix de l'évaluation faite

en exécution de l'édit de 1771, il sera payé, à

(1) Voy. ci-dessus, séance du 11 mai 1792, pato 260,
la troisième lecture de ce projet de décret. La aiscus-
sioa avait été ajournée parce que l'Assemblée n'était
plus en nombre pour délibérer.

titre d'indemnité, aux commissaires enquêteurs,

examinateurs, calculateurs et modérateurs de
tous dépens, dommages et intérêts du Ghâtelet

de Paris, qui ont acquis leurs offices postérieu-

rement à l'édit de 1771, le huitième du prix

porté dans leurs contrats d'acquisition et autres

actes authentiques, lorsqu'ils pourront en jus-

tifier.

« Art. 2. Ils seront payés des intérêts du mon-
tant de leur liquidation à compter du 1®'' juil-

let 1790.

v

M. Thorîllon. Je me bornerai à vous démontrer
l'insuffisance de l'indemnité proposée par votre

comité, et je prouverai par des faits, que les nou-
veaux titulaires d'offices de ^commissaires fe-

raient une perte considérable si vous borniez

l'indemnité au huitième proposé.

Les commissaires au Ghâtelet évaluèrent

en 1771 leur finance à 60,000 livres. Plusieurs

commissaires ont reçu leur liauidation sur le

taux fixé par les lois de l'Assemblée constituante.

J'observe que les anciens commissaires qui

avaient acquis antérieurement à la fixation

de 1771, ont reçu une juste indemnité; mais
les 28 qui ont acquis postérieurement à l'édit

de 1771, et qui ne sont pas encore liquidés, ont

acheté à un prix bien au-dessus ; il est de noto-

riété publique qu'ils ont acquis 70, 80, 90, et

enfin le dernier, 105,000 livres; il est clair que
ces derniers pourvus feront une perte considé-

rable, si vous adoptez le projet du comité. Je de-

mande, en conséquence, que vous décrétiez que
les 28 derniers commissaires seront liquidés sur

le pied de leur acquisition, ou que vous portiez

l'indemnité proposée par votre comité au
sixième.

M. Charlier. Je demande la question préa-

lable sur le projet du comité, et à plus forte

raison, sur la demande de M. Thorillon.

L'Assemblée constituante a examiné toutes les

chances, et tous les commissaires antérieurs à

l'édit de 1771 se sont fait liquider.

Je demande pourquoi les nouveaux commis-
saires, qui avaient une base sûre de liquidation,

n'ont pas reçu leur remboursement ?

On me dit : c'est par la raison que ces commis-
saires n'avaient point de recouvrement; mais je

lis, dans des observations distribuées à l'Assem-

blée nationale, ces mots : « Ces officiers ne pou-
vaient donc laisser de recouvrement, ou du
moins ils ne pouvaient être que par hasard et

en très petit nombre; aussi ce mot n'était-il ja-

mais inséré dans leurs contrats qu'avec celui de
pratique, ou pqur le suppléer, et encore n'y

était-il inséré que de la volonté expresse du ma-
gistrat qui ne voulait pas avoir l'air de favoriser

une dérogation faite à la loi des évaluations ».

Ainsi, messieurs, on vous propose aujourd'hui

de décréter un privilège pour raison d'un abus
existant contre la volonté expresse du magis-
trat.

Je ne crois pas que l'Assemblée puisse con-

sacrer un pareil abus; je persiste à demander la

question préalable sur le projet de décret.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur le projet du comité.)

M. Jouffret, au nom du comité des décrets,

présente un projet de décret sur les moyens d'ac-

célérer le travail de la haute cour nationale, en

donnant un secours au commissaire du roi près

le tribunal du district d'Orléans, qui se trouve

doublement surchargé par les fonctions qu'il a à

remplir auprès de ce tribunal et auprès dû la haute
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oaur nationale; le projet de décret est ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale décrète :

« Art. 1". 11 sera pourvu par le roi, par un
brevet de commission, au remplacement ou com-
missaire auprès du tribunal du district d'Ur-
léans, pour remplir ses fonctions toutes les fois

que ce commissaire sera employé au service de
la haute cour nationale.

« Art. 2. Le traitement du suppléant est fixé à
1,800 livres d'appointements par an, à distribuer
en totalité pour droit d'assistance.

« Art. 3. Le brevet de commission demeurera
nul au moment où la haute cour nationale ces-
sera ses fonctions. •

M. Joaffret, rapporteur.' Je VOUS proposerai
d'abord de décréter l'urgence.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Jouffret, rapporteur, donne lecture de
l'article premier qui est ainsi conçu :

« Art. 1". 11 sera pourvu par le roi, par un
brevet de commission, au remplacement du
commissaire auprès du tribunal du district

d'Orléans, pour remplir ses fonctions toutes les

fois que ce commissaire sera employé au ser-
vice de la haute cour nationale. »

M. Delaeroix. Je ne vois pas pourquoi on
veut augmenter sans nécessité les prérogatives
du pouvx)ir exécutif en lui donnant la nomina-
tion d'un nouvel agent absolument inutile. Les
commissaires près les tribunaux sont si peu oc-
cupés, que celui d'Orléans pourra remplir à la

fois ses fonctions auprès du tribunal du district

et auprès de la haute cour nationale. D'ailleurs
le commissaire du roi à Orléans n'a point de-
mandé un substitut, mais simplement un com-
mis. Je demande la question préalable sur le

projet du comité.

Un membre combat la question préalable,

f>ar le grand nombre dé procédures instruites à
a haute cour nationale, et la nécessité de
mettre tous les moyens d'obtenir justice à la

Sortée des accusés, et il conclut a l'adoption
u projet du comité.

Un autre membre propose de concilier la né-
cessité de faire promptement terminer les pro-
cédures pendantes à la haute cour nationale, avec
le devoir imposé à l'Assemblée de ne pas aug-
menter les places à la nomination du roi, en
autorisant le commissaire du roi auprès du
tribunal du district d'Orléans à prendre un
secrétaire aux appointements de î,200 livres

pendant le temps que la haute cour nationale
sera en fonctions.

Plusieurs membres réclament la priorité pour
cette dernière proposition.

(L'Assemblée accorde la priorité à la dernière
proposition, puis l'adopte.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

t L'Assemolée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des décrets; considé-
rant que le commissaire du roi auprès du tri-

bunal du district d'Orléans doit remplir les

mêmes fonctions auprès de la haute cour
nationale, et qu'il est intéressant de ne pas
interrompre son service auprès de ce dernier
tribunal, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le commissaire du roi

auprès du tribunal dudistrict d'Orléans, et chargé
du même ministère auprès de la haute cour na-
tionale, est autorisé à prendre un secrétaire aux
appointements de 1,2()0 livres jusqu'au moment

[SI mai n9i.l gjjg

où la haute cour nationale cessera ses fonc-
tions. »

u ^'J^ Président fait pari à l'Assemblée que
M. Torné, député du département du Cher,
demande un congé de quinze jours.

(L'Assemblée accorde le congé demandé.)
M. le Président règle l'ordre du jour de la

séance de demain matin.
(La séance est levée à dix heures.)

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU LUNDI 21 MAI 1792, AU SOIR.

Procédure (2; instruite par M. Bunonville
,
juge

de paix delà section du Couchantde Bayeux contre
le sieur TOUSTAIN, habitant de cette ville, prévenu
de machination contre la sûreté de VEtat.

Pièce n» I.

Copie collationnée de la dénonciation faite contre
le sieur Toustain par le procureur de la com-
mune de Bayeux, par devant le juge de paix de
la section du Couchant de ladite commune de
Bayeux.

Le 12 mai 1792. l'an IV» de la liberté.

Devant nous, juge de paix de Bayeux, sec-
tion du Couchant, et en cette qualité, officier de
sûreté.

S'est présenté le procureur de la coinmune de
cette ville, lequel nous a exposé qu'il existe
en cette ville une rumeur au sujet d'un sieur
Toustain y résidant, paroisse Saint-Jean, que
le peuple suspecte d'avoir des armes et muni-
tions cachées et non déclarées, et d'entretenir
des correspondances criminelles avec les princes
rebelles et les autres ennemis de l'Etat; que le
bruit même court que ledit sieur Toustain a
reçu depuis peu plusieurs paquets, malles ou
barils fort pesants; que cette rumeur pourrait
dans la circonstance actuelle occasionner une
insurrection, et qu'elle mérite d'autant plus
d'attention que ce sieur Toustain a déjà été im-
pliqué dans plusieurs affaires de ce genre;
pour quoi requiert que nous nous transportions
heure présente au domicile du sieur Toustain
pour en sa présence faire perquisition et recher-
ches desdites armes et munitions et pièces et
traces de correspondances, ni aucunes se trou-
vent. Ce qu'il a signé après lecture affirmant que
ladite rumeur existe véritablement et que sa
dénonciation est sincère.

Signé: MoussARD et Bunonville.

Sur quoi nous avons arrêté que nous allons
nous transporter sur-le-champ au domicile du
sieur Toustain et avons requis le procureur de
la commune de nous procurer main-forte; ce dit
jour et an.

Signé : Bunonville.

(1) Voy. ci-dessus, mémo séance, page 634, la lettre
d'envoi de cette procédure par le juge de paix de la
section du couchant de Bayeux.

(2) Archives nationales, Carton G 149, fouille SU.
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Pièce n» ii.

Copie collationnée du procès-verbal des perquisi-

tions faites par le juge de paix de la section du
Couchant de Bayeux au domicile du sieur Tous-

tain.

Aujourd'hui douze mai mil sept cent quatre-
vingt-douze, l'an IV* de la liberté.

Eu conséauence de la dénonci;ition qui a été

faite cejourahui sur la rumeur publique par le

procureur de la commune au juge de paix de la

section du Couchant de Bayeux, et en celte qua-
lité officier de police, contre le sieur Toustain
demeurant paroisse Saint-Jean dudit Bayeux,
Nous, susdit juge de paix, accompagné du pro-

cureur de la commune et du greltier de la po-

lice municipale, nous sommes transportés à la

maison dudit sieur Toustain après avoir requis

l'assistance de la force publique; sur quoi il nous
a été envoyé un piquet composé de plusieurs

hommes de la garde nationale de cette ville et

de plusieurs hommes volontaires du premier ba-

taillon de l'Eure, et après avoir requis pareille-

ment la municipalité de nous procurer un ser-

rurier pour le cas de besoin, en conséquence de
quoi elle nous a envoyé Jean Le Sage, de la pa-
roisse Saint-Malo de cette ville.

Arrivés à ladite maison, la porte nous en a été

ouverte au premier coup de sonnette. Nous y
avons trouvé trois filles, savoir : M"** Suzanne Dol-

bel et Marie Rouxel, voisines du domicile dudit

sieur Toustain, et Jeanne-Françoise Yvon, sa ser-

vante, et le sieur Louis-Henri-Joseph Toustain,

fils dudit sieur Toustain, enfant âgé d'environ
douze ans.

A eux demandé où est le sieur Toustain, ils

nous ont répondu unanimement : il est à la cam-

Sagne. Sur quoi nous avons fait défense au nom
e la loi, aux susdites personnes, de sortir avant

la fin de nos perquisitions, et le commandant
du piquet a disposé ses hommes de manière à
empêcher que rien ne fût sorti de ladite maison;
avons de plus requis les quatre personnes ci-

dessus dénommées d'assister à nos perquisitions.

Ces dispositions faites, nous avons fait nos
perquisitions. Il en est résulté ce qui suit :

Nous avons trouvé dans la chambre que paraît

occuper le sieur Toustain un secrétaire ouvert,

et parmi les papiers qui couvraient en confusion
la table dudit secrétaire, nous avons trouvé six
pièces d'écriture qui sont :

Cinq lettres missives sous enveloppe et une
autre qui paraît avoir été sous enveloppe, mais
l'enveloppe ne s'est pas trouvée;

Et la sixième une note sur une feuille de petit
papier à lettre;

Plus une septième pièce qui est une carte
écrite au crayon dont nous transcrivons ici

l'écriture de peur que le plus léger frottement
ne la fasse disparaître, sur le côté blanc de la
carte nous lisons; savoir :

« Les personnes du comité de Saint-Jullien,
celui de Saint-Jean, on prend par-dessous main
la liste des chevaux. » Sur 1 autre bout et du
môme côté de ladite carte, il est écrit, mais en
sens contraire : « Robillard de Beaurepaire, rue
des Carmes, chez Moulin Chandellier. »

' Le procureur de la commune et le greffier,

ainsi que le sieur Deret, archiviste du directoire

de district, présent, faisant fonctions de garde
nationale auprès de nous, ayant été requis par
nous de lire ladite écriture, ils ont trouvé tous

les mêmes choses que nous venons de transcrire.

De plus nous avons trouvé dans ladite chambre
entre la lige de la cheminée, et une tablette, deux
pièces d'écriture dont l'une est une feuille en-
tière de papier, et l'autre un petit carré, et

comme lesdiles pièces nous ont paru avoir rap-
port à la dénonciation, nous les avons saisies ;

au sieur Toustain de s'expliquer sur icelles par
la suite et lorsqu'il appartiendra, et comme la

description des pièces serait trop longue, nous
avons apposé sur chacune d'elles notre signa-
ture et avons requis le procureur de la com-
mune et le greffier d'y apposer aussi les leurs,

ce qu'ils ont fait.

Entré dans un cabinet à côté de ladite chambre,
lequel nous a paru être la garde-robe du sieur
Toustain, nous y avons trouvé une arme connue
sous le nom d'espingole. Cette arme était amor-
cée de poudre fine et l'ayant fait décharger, nous
l'avons trouvée chargée de poudre fine et de
vingt-huit chevrotines et une balle.

Dans une armoire pratiquée dans le mur de ce
cabinet, et laquelle était ouverte, nous avons
trouvé un baril long, presque entièrement rem-
pli de poudre fine, plus un sac dans lequel il y
a trente-trois chevrotines et soixante et onze
balles de différentes grosseurs.

Et par la raison que le procureur de la com-
mune a dit que ladite arme et les munitions
n'ont point été employées dans la déclaration

que ledit sieur Toustain a adressée par lettre

du trois juin mil sept cent qualre-vint-onze à la

municipalité, et en a requis la saisie, nous les

avons saisies en effet et avons lait mettre la

charge de l'espingole dans le sac à balles, après
avoir fait envelopper la poudre de ladite charge
dans un coffin et les vingt-neuf chevrotines et

balles d'icelles dans un autre coffin de papier.

En faisant, comme nous l'avons dit ci-dessus,

nos recherches parmi les papiers du secrétaire,

nous avons remarqué une lettre que nous avons
cru pouvoir servir à la justification du sieur

Toustain. Neus l'avons paraphée et après favoir
faite remarquer au sieur Toustain fils et à ladite

Rouxel l'avons remise dans le secrétaire.

Aux opérations ci-dessus, ont toujours assisté

ledit sieur Toustain fils et quelqu'une des trois

filles ci-devant dénommées, les autres allant et

venant de tel appartement où nous opérions, dans
une chambre voisine auprès d'un autre enfant
dudit sieur Toustain, malade de la petite vérole.

Comme nous en étions à ce point, est arrivé

le sieur Jean-Charles-Guillaume Debandre qui
nous a dit occuper une chambre dans ladite mai-
son, quoiqu'en ce moment il n'y réside pas; il

nous l'a ouverte, nous l'avons visitée en sa pré-

sence et n'y avons rien trouvé de suspect.

Nous avons visité pareillement tous les autres

abris quelconques de la maison dont ledit sieur

Debanare nous a ouvert et fait ouvrir les portes

et tous fermants ; et nous n'y avons pareille-

ment rien trouvé de suspect; en quoi faisant

nous avons été accompagnés dudit sieur De-
bandre, dudit sieur Toustain fils et toujours de
quelqu'une des filles ci-dessus dénommées.

Enfin nous sommes passés avec ledit sieur

Debandre dans le jardin dépendant de ladite

maison.
Les terres fraîchement remuées ont été son-

dées par plusieurs volontaires avec leurs sabres

et nous nous sommes convaincus ainsi qu'il n'y

a été enfoui rien qui puisse donner d'inquié-

tude.

Ce fait, nous avons déclaré à toutes personnes
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qu'elles sont libres de se retirer si elles veulent,

avons remis au çreffier de la municipalité, nous
prêtant comme uil est sou ministère, les choses

saisies excepté les papiers que nous allons em-
porter nous-mêmes rt dont provisoiremeni nous
resteront saisis. Le sieur Denandre, interpellé de
signer au présent pour la partie faite depuis

son arrivée, il y a consenti, et avons clos et

signé le présent, avec le procureur de la com-
mune, le sieur Oeret, ledit Le Sage et notre sus-

dit greffier, lesdites 3 filles ayant déclaré ne sa-

voir signer.

Le présent, coté sur 5 pages qu'il contient, y
compris la présente.

Ont signé : DeBANDRE, DeRET, LE SaGE,
MOL'NARD, BuNôNViLLE, juge de paix
et Hattot, greffier municipal.

Pièces n» m
Copie collalionnée des pièces saisies chez le sieur

Touslain pur le juge de paix de la section du Cou-
chant de Bayeux, lors de la perquisition faite

chez ledit steur Toustain, le 12 mai 1792.

Pièce n» m A.

Lettre missive.

Nota : La feuille sur laquelle cette lettre est

écrite porte sur deux pages une teinte jaune, et

il parait à travers le teinte une écriture qui ne
peut être lue qu'en quelques parties, par exemple
on peut encore lire à la première ligne c je re-

mets à Monsieur le prince de Condé votre lettre »

et à la seconde ligne « qu'il a gardés, il me
charge de vous écrire qu'il est », à la troisième
ligne « très satisfait de » ; oii croit qu'il y a en-
suite « votre conduite. »

Nota 2. Le juge de paix et le greffier n'osent
pas hasarder de copier le reste parce que cette

écriture est trop détigurée. Cependant ils lisent

bien à laGn de la deuxième page les mots suivants
« je vous embrasse de toute mon âme, adieu,

courage et prudence. » Point de signature.

Nota 3. Par-dessus celte écriture et la teinte

jaune dont elle est couverte, il y a une autre
écriture noire que l'on va transcrire ici.

De Metz, le 12 août 1791.

« Toujours des remises, Monsieur le patriote
;

il faut avouer que vous abusez bien de vos droits

âui heureusement seront de peu de durée ;

nissez, je vous en prie, avec moi, car enflu il

viendra un moment et peut-être il n'est pas loin

où je pourrai me venger de tant d'impua...e.
« Croyez-moi, Monsieur le constitutionel, fi-

nissez avec moi; c'est l'avis de celui qui fut au-
trefois votre ami et qui met aujourd'hui son
honneur à vous détester vous et vos pareils.

u Je suis avec les sentiments que vous me con-
naissez et qui sont ici suffisamment expliqués
(une signature illisible) et sous cette signature
les mots : « ci-devant ch*'.

Sur l'adresse de l'enveloppe est écrit « Metz ».

A monsieur Delà Fosse fils, en sou hôtel, à Don-
front >, et d'une encre plus noire sont en inter-
ligne les deux mots « en Normandie.*

Pièce h" m B.

Lettre missive, sans adresse. — Nota. À Vexté-
rieur de cette lettre on lit dune écriture d'enfant

• Baaa, un paraphe Henri Touslain. > La lettre

est ainsi conçue:

« Monsieur,

« Celle-ci est pour faire réponse à l'honneur
de la vôtre. Dans Caen la nouvelle de la mort
de l'empereur a fait si grand plaisit- à toute la

propagande, qu'ils en ont illuminé leurs croisées.

Mardi la nuit, la musique a marché toute la

nuit jusqu'au matin; et dire que c'est un de
leurs ennemis de moins, que c'est le plus re-

doutable de ceux qu'ils avaient à craindre. Il

court différents bruits sur sa mort; on en a crié

les relations dans Caen. Je vous dirais que son
fils a déjà dit qu'il vengerait la mort de son
père, à quelque prix que ce fût. Je sais par une
Personne qui a écrit de Paris que nous avons
eaucoupde ces messieurs émigrés à Paris pour

veiller à la sûreté du roi, parce qu'il est en trop

grand danger. Il ne passe pas beaucoup de
monde au prince, vu que l'on dit que la guerre
est retardée de trois mois. Ceux qui sont partis de
ces derniers jours sont restés à Paris, suivant ce

qu'ils ont écrit. On dit très fort que la division

est uans les cercles de l'Empire, c'est ce qui

pourra nous causer bien du mal, vu ce que je

prévois, mais que je ne me désespère pas pour
cela. Mais je crois que c'est par rapport aux
fourrages de leurs chevaux qui dans ce temps ne
leur manquera pas. Mais cela n'en fait pas moins
de peine, vu qu'il faut rester encore trois mois
dans un si cruel esclavage, étant toujours en
butte à la canaille jacobiste. A propos de jacobins
ils ont fait une motion au cluh pour cha^.-sr

tous nos prêtres fidèles pour la quinzaine de

Pâques. Mais les grenadiers et chasseurs ont dit

qu'ils cloueraient le président aux portes s'il fallait

que cela fût, mais qu'ils ne souffriraient pas

cela. Fauchet arrive dimanche et on prend les

armes pour le recevoir; ils se font une fête de
le revoir. Enfin nous étions délivrés de ce monstre
et nous voilà au point de le ravoir. Monsieur de
Saffri et monsieur de Yacougires sont arrêtés,

mais je ne puis vous dire dans quel endroit,

vu qu on ne me l'a pas dit. Je suis tns satisfait

que vous êtos tranquilles dans Bayeux. Je désire

que cela continue. Je désirerais que tout le

monde le fût, je serais satisfait. Je ne puis

monsieur, vous en dire davantage, sinon que je

vous prie de nous croire tous avec le plus pro-
fond respect, monsieur, votre très humble et très-

humble et très obéissant serviteur.

« Simon. »

« A Caen, le 15 mars 1792.

« P. S. Nous avons remis vos lettres à leur

adresse. »

Pièce n» IlIC.

Lettre missive sur le dos de laquelle il y a du
pain à cacheter qui annonce quelle portait enve-

loppe.

« A Caen, ce 18 avril 1792.

« Monsieur,

• J'ai été porter votre lettre chez Coursanne,
et comme il est malade depuis 6 semaines on
m'a dit de retourner sur le mioi. Comme j'y

suis aûé, on m'a dit d'aller à la municipalité



je ne vous ai écrit plus tôt, mais nous avons été
trop pressés. Mille respects de la part de tout le
monde de chez nous et je suis, Monsieur, votre
très humble.

Signé : SiMON.

Pièce n° IUD.
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chercher réponse, vu que la lettre y était portée.

Je m'y suis transporté, je les ai trouvés très in-
disposés contre vous, me disant qu'il vous trou-
vaient bien effronté et bien singulier de leur
écrire pour une chose comme cela et qu'une
personne comme vous n'avait pas besoin d'armes,
que vous étiez bien heureux d'être quitte à si

bon marché. Je leur ai fait réponse gue puisque
l'Assemblée nationale vous trouvait innocent ils

devaient vous rendre vos armes. Le Fauconnier,
Euguehard, de Jorre, tous, sinon M. L'Evêque
qui n'a pas osé rien dire, vu que tous disaient
qu'il ne vous les fallait pas rendre. Le Faucon-
nier surtout a dit qu'un homme tel que vous et
qui est sorti du château sans en avoir été plus
poursuivi est très singulier de leur écrire pour
cela; que dans votre ville il n'avait qu'à vous
faire monter la garde avec un bâton. Gela serait
encore trop pour vous; qu'un manche à balai
était tout ce qu'il vous en fallait. Sur cela je lui
ai fait réponse que si tous les gens les défen-
daient avec des bâtons, ils ne seraient pas bien
défendus. Ils m'ont dit qu'ils savaient bien que
vos armes ne seraient pas pour eux, mais puisque
vous étiez sorti, vous n'aviez pas besoin devenir
troubler la paix dans leurs murs, comme vous
aviez fait, et de les laisser tranquilles. Tout ce
qu'ils vous recommandent c'est que si l'Assemblée
a fermé les yeux sur vous autres, ils ne les fer-
meraient pas toujours et qu'ils ne vous redon-
neraient jamais vos armes, au grand jamais, et
qu'ils vous prient de ne pas leur en parler da-
vantage, qu'ils vous connaissent mieux que moi ;

que de mauvais citoyens n'ont pas besoin d'être
armés; et sur ce que je leur ai dit qu'il fallait

que je réponde, ils m'ont dit qu'ils n'en avaient
{»as d'autres à me faire, sinon qu'il fallait que
'Assemblée le décrétât ; mais comme elle n'est
pas pour le décréter, je n'avais qu'à vous mander
que vous ne les auriez pas. J'ai su par un garde
qu'ils avaient délibéré pour les vendre sous peu,
mais cet homme m'a prié de ne pas le mettre à
jour. Ils m'ont tenu beaucoup d'autres propos
que je ne vous récite point; ils disent que vous
restiez tranquille pendant que l'on vous y laisse
et si l'on vous trouvait bon citoyen dans votre
ville on vous armerait; mais que l'on vous con-
naît pour ce que vous êtes. J'ai parlé à M"» Go-
ligni. Elle m'a chargé de vous dire mille choses
de sa part et qu'elle ne reçoit plus de nouvelles,
vu que l'on ne sait plus où adresser les lettres ;

mais que les affaires vont très bien et que sous
peu le choc arrivera. 11 est triste que cela dure
encore. Les princes renvoient les malades avec
des cartouches brillantes. Je ne puis vous en
dire davantage pour le moment, sinon que notre
ville est toujours dans l'infamie où elle était ci-
devant et qu'elle continue à tourmenter les hon-
nêtes gens. M. le baron de W. est très soup-
çonné : ils disent qu'il n'est pas bon patriote,
mais que s'il branle, quand il sera tenu, ils lui
couperont la tête, ou que le premier coup de
feu sera pour lui. G'est un volontaire qui m'a
dit cela et que quand ils sont en guerre, tout
soldat vaut son commandant. Geux qui ont été
à Verson sont décrétés et l'on poursuit vivement
l'affaire. Ducios est venu les chercher. Pour
les 2 mois et 12 jours il demande 18 1. 5 sols
et M"» Durai demande 15 livres. Mandez-nous ce
qu'il faut faire. Elle dit aue vous avez emporté
la clef de la porte. M. Clôt dit que vous avez
emporté la cler des lieux. Je suis chargé de la
part de M""» Dujardin de vous faire bien des
compliments. Je vous demande mille excuses si

Autre lettre missive.

« Neufchâtel, ce 24 avril 1792.

« Mille pardons, mon cher Toustain, si je ne
vous ai pas écrit plus tôt; les clubistes en sont la
cause, ils me poursuivent partout à Paris, à
Rouen également puisqu'ils m'ont fait suivre
jusqu'à Rouen; et je suis dénoncé à tous et même
signalé parce qu^ils soupçonnent que j'étais le
messager des princes. Je comptais avoir le plaisir
de vous embrasser, je suis allé jusqu'à Pont-
Audemer et je n'ai eu que le temps de me sauver
par-dessus un mur de jardin et de me sauver à
travers des bois que j'ai parcourus toute la nuit
pour regagner Rouen; j y ai été encore suivi,
mais je m'en suis sauvé à 2 heures après minuit
pour venir ici. Vous voyez combien ils me pro-
tègent. Je vous dirai que ce qui est cause que je
suis revenu en France, c'est que j'ai essuyé une
fièvre putride qui m'a presque réduit au tombeau,
puisque j'ai reçu tous mes sacrements par la
maiu de M. le curé de Saint-Paul et que le mé-
decin m'a ordonné de reprendre l'air de France.
M. de Toulouze, sachant que je revenais, m'a
prié d'aller à Bayeux pour lui amener des che-
vaux, mais je ne sais si on peut les passer ac-
tuellement vu que la guerre est déclarée. Je vous
prie de voir ma belle-sœur et de lui dire qu'elle
dise à M"" de Toulouze que je n'ai point reçu sa
lettre et que cela m'inquiète beaucoup, qu'elle
lui^ fasse naître la difficulté de les passer, et
qu'elle lui dise qu'elle m'envoie de l'argent pour
repasser, non seulement en assignats pour aller
jusqu'aux frontières, mais de l'argent pour faire
110 lieues et où on ne prend pas d'assignats. Je
vous dirai pour nouvelles que lorsque je suis
parti tout était en bon chemin; les troupes im-
périales et prussiennes étaient en route et on ne
faisait qu'attendre les Russes et les Suédois.
Adieu, mon cher ami, je suis tout à vous. Votre
tout dévoué serviteur.

• Signé: Le Chevalier de St.-Y. »

« Adressez ma lettre sous enveloppe à M. de
Beauviler, docteur en médecine. J'ai obtenu un
passeport ici pour prendre les eaux de Spa. Ré-
ponse poste pour poste. Mes respects à vos ai-
mables voisines. »

Nota. Cette lettre paraît timbrée de Neufchâtel
et porte pour adresse : « A monsieur, monsieur de
Toustain, grande rue Saint-Jean, à Bayeux. »

Pièce n» IIIE.

Autre lettre missive.

€ A Bayeux, ce 17 décembre 1790.

« En vérité, mon ami, tu justifies bien le vers de
Voltaire dans certaine tragédie, qu'il n'appartient
qu'aux héros d'être persécutés. Fais-moi con-
naître, je te prie, où tu en es dans ton affaire, et

si tu comptes bientôt revenir à Bayeux avec la

satisfaction que tu as le droit d'attendre de la
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municipalité. Oui, mon cherami, ce temps-ci n'est

pas le règne des honnêtes gens. Dans cette af-

freuse révolution nous avons tous éprouvé cha-
cun nos désagréments. M. de Léonard me tour-

mente pour faire quitter le service à mon fils.

Le jeune homme, ne son côté, ne veut point,

craignant de compromettre son honneur. Juge
de l'embarras où je me trouve.

« Rends-moi le service, je te supplie, de faire

mettre la lettre ci-incluse à la poste, afin qu'elle

m'arrive timbrée de Paris. Tu auras attention d'y

mettre un cachet de cire et de la cacheter d'une
tète ou autre fantaisie. J'ai des raisons, que je

te dirai, à cet égard. Adieu, donne-moi de tes

nouvelles, ne signe pas et fais mettre sur-le-

champ cette lettre à la poste pour que je puisse

la recevoir dans 4 ou 5 jouts. Ton vieux et fidèle

ami.

« Signé : LÉONARD DE RaMPAU. »

Nota. Le juge de paix observe que l'auteur de
la lettre est porté sur le tableau des émigrés
fourni par la municipale dudit lieu au directoire

du district de Bayeux; laquelle lettre n'a point
de timbre et porte comme aaresse : « A Monsieur de
Toustain, à Paris. »

Pièce n* IlIF.

Note sur une feuille de petit papier à lettre.

« La noblesse en ce moment serait trop heu-
reuse de se réunir en ce moment-ci plutôt que
de chercher les moyens de se méconnaître. S'il

lui reste une étincelle de vie, elle ne doit pas
suivre une marche odieuse, basse et mensongère,
plutôt que de se réunir... »

Pièce n» IIIG.

Une carte à jouer.

Nota : L'écriture au crayon noir qu'elle porte
est transcrite dans le procès-verbal.

Minute de lettre missive.

• Monsieur d'Alo,

< A ma sortie, Monsieur, de la bastille de Caen
où nous avons éprouvé mille horreurs, je me
suis empressé, rendu à Bayeux, de présenter mes
hommages à madame votre épouse et m'informer
de vos nouvelles. Car dans le lieu que je quitte

j'ignorais absolument ce qui se passait sur notre
malheureux globe. Lui ayant fait part de mon
«mbarras à vous faire passer un paquet, elle a
bien voulu s'en charger; une fois déposé en vos
mains, je vous prie de le faire parvenir à son
adresse. Je ne puis le mettre sous de meilleures
auspices que ceux de l'honneur et de la loyauté

qui vous distinguent parmi nous.
« Mes sévères et scrupuleux principes sur ce

qui a rapport à la vérité, à la reconnaissance et

à Ihonneur me font un devoir de ne point vous
laisser ignorer le nom de celui qui a le plus

contribué à notre liberté, sans lequel nous serions
encore sous les poignards ensanglantés qui me-
naçaient nos têtes, sans lequel même nous n'exis-

terions pas à présent, si notre détention eût été

prolongée. Méprisant ce fanatisme d'opinion qui
éloigne l'homme des voies de la raison et de la

justice, en garde sans cesse contre la prévention
qui n'a ordinairement sa source que dans la légè-

reté, la jalousie des haines particulières ou la

nullité de mérite, j'aurai la fermeté de nommer
un homme harcelé depuis longtemps par les

propos maussades de la calomnie plate de quel-
ques sots mannequins de notre province dont la

morgue, l'importance et la nullité des talents est

la seule existence. C'est le même homme qui,

lorsque je fus décrété de prise de corps, lorsque
l'on me mit les scellés chez moi, lorsque 1 on
m'eut signalé partout, lorsque je fus dénoncé au
comité des recherches, c'est le même homme qui
m'a sau vé la vie. C'est le baron Félix de Wimpffen.
J'ose croire que personne ne suspectera un tel

aveu de la part d'un homme connu, par les

preuves non équivoques et en tout genre qu'il a
données lorsqu'il s'est agi de l'honneur et du
devoir et qui, depuis dix-nuit mois jusqu'à pré-
sent, a essuyé tant de dangers et tant de persé-
cutions, qui a sacrifié sa fortune et exposé sa
vie comme un vrai chevalier doit le faire pour
la plus belle des causes; qui enfin n'a rien à se
reprocher. Je ne veux pas oublier de vous dire.

Monsieur, que j'ai de puissants motifs pour pen-
ser que l'honnête et généreux baron de Wimpffen
mérite moins qu'on le pense les imputations dont
on l'a accablé. Ce que je vais vous dire vous prou-
vera que lorsque j'appuie mon jugement, ce
n'est pas sans des motifs solides.

« l°J'ai vu la protestation que MM. de Coigny,
Vassy et Wimpnen ont faite au procès-verbal de
la noblesse avant de passer au tiers ; et où ils

font toutes réserves sur ce qui sera décidé dans
l'Assemblée jusqu'à ce que leurs commettants
aient vu, dans leur sagesse, le parti qu'ils veulent
prendre. Cette protestation est imprimée sur le

journal des Cinq Jours du 27 octobre 1792 qui
s'imprime à Caen.

« z" J'ai vu les lettres de M. de Vassy qui
prouvent que M. d'Heirici est dépositaire de la

déclaration de M. de WimpfTen relative au décret
sur la noblesse, du 15 juin.

« 3°. J'ai vu le récépissé du dépôt que M. de
Wimpffen a fait de la copie de son cahier, qui
lui-même frappe de nullité tout ce qui sera fait

aux états généraux, jusqu'à ce que la noblesse
se soit rassemblée par bailliage et ait donné à ses
députés à la législature suivante le pouvoir d'ac-
cepter ou de sanctionner les lois faites par la
première législature.

« 4". Le dépôt de la copie dudit cahier fait,

j'ai vu le récépissé daté du 12 août 1790.
« C'est à vous. Monsieur, à m'aider à faire

rendre justice à un galant homme qui, s'il a
quelques torts aux yeux du vulgaire, n'en doit
point avoir à nos yeux d'essentiels, et qui vaut
un peu mieux je pense que ces gens connus par
moi, qui, sans naissance, sans mérite, sans ta-
lents, sans moyens, couverts môme des turpi-
tudes je l'ose dire, sont accueillis et accablés
d'honneurs là-bas, parce qu'ils ont un bon bec,
beaucoup d'effronterie et un physique agréable.
N'oubliez pas. Monsieur, et ne laissez pas igno-
rer que celui qui a l'honneur de vous écrire est

un homme dont la conduite est aussi pure que
publique et authentique, et que douter de sa pro-
bité et de sa véracité équivaut à douter de Dieu
et son existence. >

Pièce n» lUH.

Brouillon, à la suite de Ut minute ci-dessus, sur la

même feuille; on y trouve beaucoup de ratures..,

et l'on en va extraire les mots lisibles.

< Ma véracité, Monsieur..., la droiture de mes
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principes y étant universellement connus, j'ose

a ce titre croire avoir des droits auprès de votre

âme pure, honnête, énergique et sensible...,

vous pariez avec cette... envers les âmes cor-
rompues par le vice, parce que tout ce qui émane
de rhomme vertueux les offusque, et laquelle
enfin... à prendre le parti d'une victime du lana-
tisme. Vous avez trop de génie pour ignorer que
cette passion outrée se glisse parmi nous comme
parmi nos antagonistes, et c'est la seule chose
que quelques-uns de nous aient de commun avec
eux. Mais autant que je hais le vice, autant j'ai-

merai toujours à préconiser l'innocent.

Piège n° III I.

Autre brouillon de lettre.

« Monsieur, ma véracité, la droiture de mes
principes, universellement connus, sont des
titres auprès de voire âme pure, sensible et

pleine d'énergie, ils me donnent le droit ou la
permission de vous parler avec cette franchise
qui de tout temps fut la base de mon caractère

;

souffrez que j'use de ce privilège et que j'écarte
de vous 1 erreur où l'on ose exposer quelquefois
votre candeur et votre bonne foi. On a osé la
compromettre lorsque nous étions au château.
Mes camarades et moi surpris n'avions alors les
moyens de repousser les faussetés qu'on vous
débitait; nous n'avions d'autre soulagement que
notre indignation envers les mannequins qui
sans rougir se paraient de notre robe; il n'en
peut être de même maintenant, et c'est de ces
mêmes camarades dont je prends la défense. Le
bruit court que quelques-uns d'eux s'exaltent
contre le baron de VVimpffen et le taxent d'avoir
été la cheville ouvrière et principale de l'injustice
que nous avons éprouvée à Caen. Je ne crois
point que mes nobles et généreux compagnons
d'infortune, que mes vrais camarades se soient
rendus coupables d'une calomnie aussi hasardée ;

elle est indigne d'eux et ne peut émaner tout au
plus que de quelques individus méprisables et
qui à nos yeux n'ont en partage que la bassesse,
la pusillanimité et une nullité masquée par
l'hypocrisie.

« J'ignore si M. Félix de WimpfFen a eu des
torts, il peut avoir commis quelques erreurs,
l'humanité y est sujette, mais même dans ce cas
la conduite qu'il a tenue pour notre délivrance,
les dangers qu'il a bravés pour nous et en faveur
de la justice et de l'humanité, à la municipalité
de Caen, sont bien propres à les effacer et à
exciter notre reconnaissance. Ami de la vérité
intacte, exempt de la suspicion comme je le suis,
je combattrai toujours l'orgueilleuse et insolente
calomnie, lorsque j'aurai pour moi l'évidence et
la justice.

« Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien in-
sérer cet article dans votre gazette et de me
croire... »

Pièce n» IIIJ.

Projet de lettre missive.

« Prince illustre,

« Souffrez que sous les auspices de vos bontés
et de votre tendresse pour tous les sujets du bon
roi, votre auguste frère, je dépose à vos pieds
toutes les sollicitudes dont mon cœur est agité.

A peine sorti des cachots de Caen que j'apprends
que tout gentilhomme qui ne se joindra pas à
vous sera déshonoré et dégradé. Cette menace
m'attère, me désole et me confond. Souffrez,
grand prince, que j'ose vous représenter qu'il en
est parmi nous que des circonstances et des po-
sitions fatales et malheureuses mettent dans l'im-
possibilité de suivre le penchant que l'honneur
leur inspire; sans vous fatiguer de différents
tableaux plus touchants les uns que les autres,
je me contenterai pour justifier à vos yeux mon
absence des lieux ofi vous êtes, de peindre ma
situation et vous aurez l'indulgence d'y être sen-
sible, lorsque vous aurez eu celle de me lire.

Depuis plus de 18 mois, sans cesse persécuté par
les rebelles de la patrie et de mon roi, soit dans
la capitale, soit dans la province, je n'ai jusqu'à
présent pas eu un jour de relâche et de tran-
quillité; sans cesse en butte à leur fureur, je ne
dois qu'à des miracles de la Providence mon
existence, et si mon meurtre n'a pas succédé à
celui du malheureux Belzunce dans la même
ville, l'heureux hasard seul s'en est mêlé; je ne
parle pas du dernier événement, celui du château,
c'est un des moindres. Avant tout ce temps, c'est-

à-dire il y a un peu plus de 2 ans, j'arrivais de
l'Amérique où je venais de perdre ma jeune et
aimable épouse et ma fille. Isolé, sans amis,
sans parents dans le pays que j'habite, j'y ame-
nais mes trois fils en bas âge, que je réchappais
d'un climat meurtrier que des perles si doulou-
reuses m'avaient rendu en horreur. Je trouve ma
patrie désolée, mon roi renversé de son trône,
nos princes et ma classe proscrits par une poignée
de bourgois mutins et fâcheux. Peu maître de
moi-même à la vue d'un tableau aussi étonnant
qu'affreux, je ne puis retenir ma sensibilité; on
y trouve trop d'énergie; amis, ennemis me con-
damnent, et je suis depuis cette époque forcé de
fuir, d'abandonner mes petits enfants, blâmé par
des hypocrites et des pusillanimes de mon état,
et poursuivi par les ennemis féroces de mes
maîtres. Sorti dernièrement du château de Caen,
j'apprends que ma mère est très mal : je vole à
son secours ; elle semblait m'altendre pour expirer.
Après avoir servi l'honneur, j'ai servi la nature.
Environné d'affaires qu'ont entraînées près de
8 mois d'absence, ayant très peu de fortune,
ayant éprouvé des pertes en Amérique, mes mal-
heureux fils, dont le plus âgé a treize ans,
n'ayant d'autre appui que moi, puis-je exister
aussi loin d'eux, surtout sans moyens ou avec
des secours qui répugneraient à ma délicatesse?
Voilà, grand prince, ma position, et dois-je être
déshonoré, dégradé, si je ne puis être utile que
dans ma patrie, dans laquelle mon zèle et l'uti-

lité à mes semblables, est en évidence depuis
18 mois. Daignez, grand prince, l'honneur et

l'espoir de la monarchie, jeter un regard d'in-
térêt et de bonté sur un faible sujet qui n'a
d'autres biens que sa fidélité et son zèle ; daignez
prononcer sur lui et l'en instruire. Si la réussite

ne m'a pas favorisé, les circonstances en sont la

cause; le seul et le premier au commencement,
dans la suite mal secondé comme tant d'autres,

je ne puis être rebuté, et où il vous plaira de
m'indiquer ma place, soit dans le premier théâtre
que j'avais choisi, soit dans la capitale auprès
de mon roi, j'y volerai aussitôt que mes enfants
seront en sûreté et que j'aurai reçu vos ordres.
Ne doit-il pas être utile aussi qu'une partie de
nous soit de ce côté-ci? »
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Pièce n» niK

Ecriture portée sur un carré de papier :

J'ai remis certaine lettre à son adresse : j*ai

demandé ré|)onse : oacan/?, m'a-t-on dit, que con-
tinuation de zèle et bonne conduite. Nous le con-
naissons, nous l'apprécions et nous en tiendrons
un jour compte: mais que faut-il faire?... ce que
les circonstances permettront : l'honneur, le de-

voir, les occasions, les circonstances locales de-
Tront être ses guides. — Vous voyez par ces ré-
ponses vagues qu'on est fort découragé de tous
les essais qu'on a faits, on craint de compromettre
de nouveau et on ne veut plus avoir à se le re-

procher. — Chargez-vous du le dire verbalement et

de faire entendre qu'il est inutile que je réponde
directement. »

!fota : Les mots soulignés dans la copie le sont
de même dans l'original.

Ku bas de ladite pièce, le mot besoin est 5 fois

écrit en bâtarde, de la main d'un enfant, ce qui
indique qu'elle était restée à la portée de cet

enfant, vraisemblablement le fils du sieur Tous-
tain.

Autre nota. On a à la municipalité de Bayeux
de l'érilure du sieur Toustain et on présume que
la lettre à M. d'Alo et celle au prince sont de sa
propre main.

Pièce n° IV.

Copie coUationnée de l'interrogatoire DE Gabriel
Simon, marchand cartier à Caen.

Aujourd'hui, quinze mai mil sept cent quatre-
vingt-douze, l'an quatrième de la liberté.

Devant nous susdit, juge de paix, assisté dudit
sieur Hallot, grefûer de la municipalité et con-
tinuant de nous prêter son ministère dans l'af-

faire connue parle procès-verbal ci-dessus, a été
amené de Caen, un nomme, en vertu du mandat
d'amener que nous avons décerné hier contre
l'individu nommé Simon, qui avait été vers le

commencement d'avril dernier redemander à
la municipalité de Caen les armes du sieur Tous-
tain.

Nous avons commencé par faire donner lecture
à ce particulier de la dénonciation du procureur
de la commune contre le sieur Toustain, à nous
faite le 12 de ce mois, et du procès-verbal par
nous dressé chez ledit sieur Toustain, rue Saint-
Jean de cette ville, le même jour, après quoi
nous l'avons interrogé comme il suit :

Comment vous nommez-vous? — Gabriel Si-
mou.

Quel âge avez-vous? — Près de 55 ans.
Où demeurez-vous? — Rue Saint-Sauveur de

Caen, vis-à-vis de la rueide Lodon.
De quelle profession étes-vous ? — Marchand

cartier, papetier.
En quelles personnes consiste votre famille?

—

En 4 gardons et 2 filles, mes enfants, outre ma
femme et ma belle- mère.
Gomment se nomme votre belle mère?—Marie-

Anne Martin, fille de Jacques Martin, boulanger,
demeurant près des Bottes, vis-à-vis du Bras-D or,
au Haut-Dieu.
Avez-vous été à la municipalité de Caen rede-

mander les armes du sieor Toustain? — Oui.
Dans quel temps? — Quand il m'a écrit la

lettre.

Avez-vous encore cette lettre? — Je ne pour-
rais point la représenter; ces messieurs ne l'ont

pas trouvée dans la perquisition qu'ils ont faite

chez moi. Je crois bien que je l'ai envoyée. Dans
mon besoin je m en suis servi. Mais ce n'est pas
de la lettre écrite à la municipalité que je parle :

celle-ci était écrite à l'adresse de M. de Cour-
sanne, maire de Caen; je la lui portai comme il

me l'était recommandé; il m'envoya la porter à
la municipalité; elle y est restée, et elle y est

encore. Mais je parlais d'une lettre antérieure,
que le sieur Toustain m'avait adressée à moi-
même, pour faire la demande de ses armes.
Pourquoi donnez-vous 2 idées disparates, sur

ce qu'est devenue la lettre que le sieur Toustain
vous avait adressée à vous-même en disant d'une
part que vous l'avez envoyée, sans ajouter où;
et en disant d'autre part qu'à votre besoin vous
vous en étiez servi? — C'est la même idée : j[e

l'ai envoyée ou je m'en suis servi, quand j'étais

aux commodités.
Vous connaissez donc l'écriture du sieur Tous-

tain? La reconnaissez-vous sur la feuille que
nous vous représentons, laquelle commence par
M. Alo en vedette ; et à la ligne par, à ma sortie

monsieur?— ie n''^ connais rien; quand je reçois

une lettre d'un marchand, je connais sa signa-
ture et rien autre chose.

.Mais enfin vous rappelez-vous qu'il y ait de la

ressemblance entre cette écriture, et celle de la

lettre que vous avez reçue du sieur Toustain?—
N'ayant pas sous les yeux la lettre que le sieur
Toustain m'a écrite, je ne puis attester aucune
conformité ni dissemblance d'écriture.

Etes-vous eu correspondance de commerce
avec le sieur Toustain ? — Je n'ai jamais eu de
correspondance avec lui que pour l'obliger : il

doit lui arriver de Saint-Valéry, des marchandises
en café, en coton, qui viennent de son habita-
tion de Cayenne. Je ne dis pas que je ne sois son
facteur, mais je n'ai pas toute sa confiance, je

suis trop pauvre pour cela. 11 ne va pas confier

30 et tant de mille livres à un homme comme
moi. Monsieur Crestey, épicier de Caen, vous
rendrait sur le fait du commerce meilleur compte
Îue moi; au reste je n'ai jamais connu le sieur
oustain que pour la partie du commerce. J'ai

commence à le connaître lorsque sa femme vi-

vait. C'était M"' Artus, de la paroisse Saint-Ju-

lien de Caen. 11 y a environ 5 ou 6 ans qu'elle

est morte.
A cet instant, nous avons présenté audit Simon

deux lettres, l'une datée à la fin par ces mots
et ces chiffres : o Caen, ce 16 mars 1792, signée,
Simon, et commençant par Monsieur en vedette
et ensuite au contexte, celle-ci est pour faire

réponse ; l'autre, datée en tête par ces mots et ces
chiffres: Caeii, ce 18 mari 1792, et commençant
par ces mots : Monsieur, en vedette et au cou-
texte : fai été porter votre lettre, et signée Simon,
et avons interrogé par suite le sieur Simon
comme il suit :

Est-ce là votre écriture et votre nom ? Non, ce
n'est ni mon écriture ni ma signature. Je n'écris

pas si bien que cela. Ces messieurs ont scellé

mon armoire où sont mes billets et autres papiers,

on y trouvera moh écriture et on la conirontera
aux lettres que vous me représentez, et à la signa-

ture que je vais faire sur lesdites lettres, non
pas pour les reconnaître comme de mon fait,

mais au contraire pour prouver que j'ai raison

d'en méconnaître l'écriture.

Et en effet ledit Simon a apposé une signa-
ture ainsi conçue : Gabriel Simon, sur chacune des-
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dites deux lettres qui sont la seconde et la troi-

sième des pièces par nous saisies ctiez le sieur

Touslain. Après quoi il nous a dit au'il a omis
d'ajouter à sa signature, sa qualité de marchand
Cartier, q\ï'û emploie ordinairement dans ses

billets, lll'a ajoutée à ses susdites signatures et il

a ajouté que précédemment il a demeuré sur les

goulets de Saint-Pierre à Gaen, pendant 11 ans,

et qu'on trouvera beaucoup de ses billets chez lui,

datés de ce domicile.

Nous avons repris le cours des interrogatoires

comme il suit :

Avez-vous reçu du sieur Toustain des lettres

autres que des lettres de commerce, et autres ciue

celle où il vous donnait la commission de reae-
mander ses armes à la municipalité de Gaen?
Non, je n'en ai pas reçu d'autres.

Vous êtes-vous entretenu avec lui de la mort
de l'empereur dans vos réponses? Non, ce n'est

pas l'empereur qui fait mon commerce, je ne
m'occupe que de cela et non des affaires du
temps.
Avez-vouB répondu au sieur Toustain, touchant

la commission qu'il vous avait donnée, de rede-
mander ses armes? Oui, je lui ai répondu mot
pour mot ce que la municipalité m'avait répondu
à moi-même, par une lettre que j'ai fait mettre
à la poste à Gaen par mon fis et qui était adressée
à M. Toustain, rue Saint-Jean, a Bayeux.
Rappelez-vous, le mieux que vous le pouvez,

ce qui vous fut dit à la municipalité, et tâchez
de nous distinguer les réponses de chacun des
officiers municipaux qui vous répondirent?
M. l'Évêque, M. d'Oterville, M. le Fauconnier,
et autres que je ne connais pas, me dirent que
M. Toustain n'^était pas un citoyen propre à être

armé, qu'il lui fallait un manche à balai pour
monter la garde et que ce serait assez pour
lui. Je répliquai que je le croyais bon citoyen
et qu'on avait rendu les armes à plusieurs" de
nos concitoyens. On me repartit que j'eusse à
m'en aller chez moi, et que le sieur Toustain
n'avait que faire de venir troubler les habitants
de Gaen dans leurs murs.
— Mandâtes-vous au sieur Toustain cette ré-

ponse SI dure? — Oui, je la lui mandai. J'ai vu
qu'il y allait de bonne foi, j'y ai été de même.
Si vous avez la lettre par laquelle je la lui ai

mandée présentez-la moi, je vais la reconnaître.
Nous la lui avons montrée : c'est celle du

18 avril dernier qu'il vient de méconnaître, et il

nous a répondu : <' la voilà » et puis a ajouté :

« ce n'est cependant pas mon écriture. Le sieur
Toustain a d'autres correspondants que je ne
connais pas, mais j'ai mandé à peu près les
choses que je viens d'y lire >.

Nous observons, pour l'exactitude, que nous ne
lui avons laissé lire jusqu'à ce moment que la

15% la 16«, la 17" et la 18° et les deux tiers de
la IQ» ligne du contexte de la première page de
ladite lettre.

— Existe-il à votre connaissance une dame
Dujardin dans Gaen? —J'ai entendu parler d'une
dame Dujardin qui demeure dans la rue Saint-
Gilles à Gaen (et en se reprenant), je ne sais
dans quelle rue elle demeure, je la connais
faiblement; si je la rencontrais je ne la recon-
naîtrais pas.
— Lui avez-vous quelquefois parlé? — Oui je

lui ai parlé au chAteau, dans le temps que ces
Messieurs y étaient. Alors j'étais de faction au
château et lui demandais son permis pour voir ces
Messieurs.
— Vous êtes-vous aperçu qu'elle eût quelque

relation d'amitié avec le sieur Toustain?— Non,
je ne connais pas les relations du sieur Toustain.

— Le sieur Toustain est-il allé quelquefois chez
vous?— Oui, et même j'ai la clef de la chambre
qu'il tient à loyer de M™" Paulmier, à Gaen, que
M'^* Durel m'a louée pour ledit sieur Toustain.

— Voyez-vous quelquefois la demoiselle Durel?
— Elle est venue de la part de M"* Paulmier me
demander le loyer de la chambre. Je suis venu
hier ici chez le sieur Tourstain pour lui demander
des fonds pour satisfaire M"« Durel et le fripier

qui a garni la chambre. Je n'ai pas trouvé le

sieur Toustain chez lui et je m'en suis retourné
à, Gaen.
— Gombien M"^ Durel vous demandait-elle ?— Je

crois autant que je peux me le remettre, qu'elle

me demandait 17 livres 10 sols, et que le fripier

dont je me remets le nom, savoir le sieur Duclos,

18 livres pour la fourniture des meubles. Je suis

sûr du deuxième article. Mais quant à la demoi-
selle Durel je ne sais si elle demandait 17 livres

5 sols, ou 17 livres 10 sols. La carte sur laquelle

l'une et l'autre somme sont écrites, est chez le

sieur Toustain ; je l'ai remise hier à une fille que
j'ai trouvée chez lui.

— Avez-vous entendu dire comment les princes

renvoient les émigrés qui sont pris de maladie?—
Je ne connais rien à ces choses-là.

— Avez-vous entendu dire ce qu'on ferait des

armes dudit sieur Toustain? — Non, je n'en ai

pas entendu parler.

— Est-ce que quelqu'un qui ne veut pas être

nommé, ne vous a pas dit qu'on avait dessein de
les vendre ? — Je ne me suis pas informé de
cela et personne ne m'en a parlé. Le soin de
nourrir 6 enfants que j'ai, m'occupe plus que
tout cela.

— Est-ce que le sieur Toustain ne vous a pas fait

quelques gratifications pour les services que vous
lui rendez? — Il ne m en a fait ni ne m'en a
promis. Ge que j'ai fait pour lui, c'est par con-
sidération pour un homme à qui je vendais
autrefois des cartes. Je le croyais bon citoyen

et puisque qu'on me déplace aujourd'hui de chez

moi pour lui, j'entrevois que je me suis trompé.
Je n'ai jamais manqué dans ma ville à aucun
devoir; j'ai toujours été très exact à ce qu'on m'a
commandé. Le mémoire de ce que j'ai fourni à

M. Toustain est porté sur mon registre.

— Le sieur Toustain vous a-t-il donné ou envoyé
en confidence des paquets à remettre ? — Non,
s'il en avait eu de secrets, il ne se serait pas

fié à moi pour les faire parvenir.
— Ne pourriez-vous pas nous dire où demeure

dans Gaen une demoiselle Goligny? — Non, j'en

ai entendu parler, mais je ne Ta connais pas, et

je ne uie souviens de son nom que parce que vous
me le dites.— N'avez -vous jamais entendu parler d'elle à

M. Toustain ? — Non.— Avez-vous entendu parlerde M. de WimpfFen
dansGaen?— lly a 15ou 16ansqueje lui fournis

des cartes, et je le connais de là. J'en ai entendu
dire à Gaen que c'est un brave général de na-
tion, que s'il manquait, on ne le manquerait
pas.
— Avez-vous entendu dire à son occasion que

quand on est en guerre, tout soldat vaut son
commandant? — G'est le discours public.

—Gonnaissez-vousM.Blot?— Je connais M. Blot,

marchand de toile à Gaen sur la place Royale
(et par réflexion), j'ai entendu parler d'un autre

' M. Blot dont je ne connais la personne ni l'état,
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et qui doit demeurer dans la même maison où
le sieur Toustain a une chambre à Caen.
— Est-ce que vous n'avez pas entendu parler

des préparatifs de guerre de la part du uls de
l'empereur et de la part des Suédois? — Vous me
demandez des choses qui me sont inconnues.

Quand ou a publié à Caen la déclaration de
guerre, j'en ai entendu parler comme tout le

monde et j'ai pris les armes comme tous les

autres.— Si vous êtes bon citoyen, vous devez nous
déclarer tout ce que vous avez pu apercevoir dans
le sieur Tourslain et ses corresponaances, de con-

traire à la tranquillité de l'Etat. Nous vous in-

terpellons au nom de la loi de le (aire et nous
vous observons que vous devez tout espèce de
dévouement à la loi, et 'que tout manquement
dont vous useriez serait une infidélité au ser-

ment que vous nous dites vous-même avoir porté

à la loi et à la patrie. — Votre observation est

juste, mais je ne sais rien contre la patrie au
sujet du sieur Toustain; s'il a fait quelque chose
il ne me l'a pas communiqué.

Alors nous avons lu audit Simon, d'un bout à
l'autre, lesdeux lettres datéesdeCaenleseize mars
et le dix-huit août derniers, sur quoi il nous
a nié d'avoir aucune connaissance desdites let-

tres, ni d'y avoir participé. 11 nous a ajouté

qu'il y a dans Caen plus de cinquante per-

sonnes du nom de Simon.
Nous lui avons demandé quel âge ont ses six en-

fants? — Ma fille aînée a seize ans environ,
mon second enfant est un garçon de douze à
treize ans. Le troisième est un garçon et a envi-

ron onze ans. Le quatrième qui est aussi un
garçon peut avoir six ans ; le cinquième trois ans,

et mon dernier enfant est une fille âgée d'un
mois.— Ne nous avez-vouspasditque votre filleaînée

est allée avec vous pour la réclamation des armes
de M. Toustain? — Oui.
— Est-ce elle qui tient vos registres ? — Non,

c'est sa mère.
— N'est-ce point votre femme qui a écrit les

lettresque nous vous avons représentées?— Non,
je connais bien l'écriture de ma femme et ce

n'est pas la sienne.
— N'est-cepointcellede votre fille ?— Non, elle

n'écrit pas si bien que cela, à peine peut-elle

lire, et elle n'a pas assez d'usage pour écrire sur

ce ton-là.— La carte que vous avez remise hier chez le

sieur Toustain, est-elle écrite de votre main ? —
Non, elle est écrite d'un côté par M. Duclos, et

de l'autre par la demoiselle Durel.

—Avez-vous quelque chose à nous dire de votre

Sropre mouvement pour votre propre défense?—
on, j'observe seulement aue quand j'ai fait

quelque chose pour le sieur Toustain, c'était par
humanité : ce qui consiste à lui avoir porté des
vivres quand il était au château, et de même
quand il était dans sa chambre.

Lorsqu'il était au château, je prenais ses vivres

chez un nommé Maheut, coquetier dans la rue
Saint-Sauveur,- et lorsqu'il occupait sa chambre,
je lui achetais des denrées, les apprêtais chez
moi, et les lui portais ou les lui faisais porter
par ma femme. J'observe encore que mon dépla-

cement de Caen pour venir ici qui m'a coûte de
prime abord quarante-ciflq sols pour le loyer,

est onéreux à un père de famille comme moi.
Ce fait, nous avons provisoirement clos le

firésent interrogatoire, en avons fait donner
ecture audit Simon, lui avons demandé s'il

persiste dans ses réponses, et l'avons interpellé
de signer pour ses réponses, avec nous et le

greffier.

Répondu le sieur Simon qu'il y persiste et

comptant signer.

Le présent, coté sur onze pages, la présente
comprise.

Signé: GABRIEL SiMON; BUNONVILLE; H.\LLOT.

« Les copies ci-dessus coUationnées de la réqui-

sition de M. Bunonville, juge de paix de la section
du Couchant de Bayeux sur les originaux qui
sont restés par devers lui, par nous, greffier de
la municipalité par lui appelé et requis à cet
effet.

« A Bayeux, le dix-sept mai mil sept-cent quatre-
vingt-douze, l'an quatrième de la liberté.

« La présente cotée sur vingt feuillets, le pré-
sent compris.

c Signé; Hallot, greffier de la municipa-
lité de Bayexix. *

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du mardi22mai\Tè2,au malin.

PRÉSIDENCE DE M. MURAI RE.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.
Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du dimanche 20 mai 1792,

dont la rédaction est adoptée.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1» Lettre de M. Jean-Baptiste Dufau, colon amé-
ricain ; elle ainsi conçue (1) :

« Monsieur le Président,

« Le sieur Jean-Baptiste ûufau, colon améri-
cain, désire obtenir la permission de l'Assem-
blée de paraître à la barre. 11 a bien l'espoir

âu'elle lui sera accordée, et c'est dans cette con-
ance qu'il est très respectueusement, Monsieur

le Président, votre très numble et très obéissant
serviteur.

« Signé : DUFAU. •

(L'Assemblée décrète que M. Dufau sera admis
à la séance de ce soir.^

2° Lettre des jeunes élèves de la maison d'édu-
cation de MM. Charlemagne, qui demandent à
présenter une offrande patriotique; cette lettre

est ainsi conçue (2) :

« 22 mai, l'an lY* de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Les jeunes gens de la maison d'éducation de
MM. Charlemagne sollicitent l'honneur d'être

admis à la barre pour faire leur offrande au
Corps législatif. Ils vous prient de leur indiquer

l'heure et la séance où ils pourront se présenter

avec la certitude d'être admis.
«. Croyez au respect avec lequel ils ont l'hon-

neur d'être, Monsieur le Président, vos très

humbles serviteurs.

(1) Archives nationales, Cartoa C 150, feuille n» Î55.

. (2) Archives nalionaUs, Carton C 149, feuille n» 252.
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« Les écoliers de la maison d'éducation de MM. Char-
lemagne, rue de Cléry, n" 92.

«t Veuillez bien, Monsieur le Président, donner
une réponse positive à M. Despéramont qui veut
bien se charger de cette lettre. »

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis à la

séance de ce soir.)

3° Lettre des citoyens de la section d'Henri IV,

qui demandent leur admission à la barre pour
présenter une contribution civique montant à
5,833 livres.

(L'Assemblée décrète qu'ils seront admis sur-
le-champ.)

La députation est admise à la barre. Les ci-

toyens qui la composent déposent sur le bureau,
pour les frais de la guerre, 5,436 livres 18 sols

en assignats et 397 livres 4 sols en argent. {Ap-
plaudissements.)

- M. le Président accorde à la députation les

honneurs de la séance.

M. Français {de Nantes), secrétaire. Mes-
sieurs, les préposés inférieurs de la douane natio-
nale de Nantes, offrent à la patrie 100 livres

Ear mois, pour subvenir aux frais de la guerre,
'un d'eux, M. Perret, visiteur à la douane, dé-

sire aller aux frontières pour y défendre la (îons-

tituiion et la liberté. « Je meurs à chaque mi-
nute, dit-il, de désespoir et de douleur de ne
pouvoir aller partager les dangers de nos cama-
rades sur les frontières. J'offre mon sang à la pa-
trie, pourquoi me refuse-t-on la douceur de le

répandre pour elle? » {Applaudissements.) Je dois
dire aussi que dans ce bureau, il y avait des
personnes qui tenaient des propos inconstitu-
tionnels. Les commis, pour leur en imposer, ont
arrêté qu'il serait suspendu dans le bureau un
drapeau aux couleurs nationales, et que la Dé-
claration des droits de l'homme y serait affichée.
{Applaudissements.)

(L'Assemblée renvoie la demande de M. Perret
au pouvoir exécutif.)

M.Français {de Nantes), secrétaire, donne lec-
ture des adresses suivantes contenant des dons
patriotiques :

1° Adresses des amis de la Constitution de Lyon,
séant au concert ; elle est ainsi conçue (1) :

« Législateurs,

« Dès l'instant que furent créés les bataillons

de volontaires, nous nous empressâmes de sous-
crire au greffe de notre municipalité pour leur
armement et leur entretien. Nous vîmes, à re-
gret, suspendre l'effet de nos offres patriotiques
et de la bouillante ardeur qui bientôt semblait
ne devoir plus faire qu'une armée de tous les
Français.

« Nous attendions, avec impatience, le moment
où votre sagesse donnant l'essor à la nation lui

laisserait déployer son caractère et sa force; vous
avez voulu plaider la cause de la liberté avant de
prononcer la destruction de ses ennemis; la me-
sure des bons procédés était comblée; vous ne
pouviez temporisez plus longtemps sans com-
promettre le salut et l'honneur de l'Empire, vous
avez donné le signal de la guerre : tous les

Français dignes d'être libres y ont applaudi. La
raison et la nécessité la justifieront aux yeux des
nations dont nous soutenons les intérêts et les

droits.

« A cette nouvelle le cœur des vrais amis de
la Constitution a tressailli. Plus pressés de venir
au secours de la patrie que de vous manifester
nos sentiments sur votre noble résolution, nous
avons à l'instant, dans notre séance publique du
24 avril dernier, ouvert une nouvelle souscription
qui ne sera fermée que quand nous aurons forcé
nos ennemis à respecter la souveraineté et l'in-

dépendance du nom français.
« Nous nous empressons, Messieurs, de vous

adresser les premières offrandes qui ont été

faites; nous continuerons de mois en mois, [à

mesure de la recette que nous ferons. Celle-ci est

de 1,985 livres en assignats, 79 1. 10 s. en espèces,

16 jetons d'argents, deux épées à poignées de
même métal, et trois lettres de maîtrises. Nous
remettons le tout au courrier de ce jour et nous
joignons ici la note des personnes et de leurs

offrandes ; vous y verrez aussi des citoyens et des
citoyennes qui assistent à nos séances publiques
et jusqu'à des jeunes gens qui ont voulu faire

leur don à la patrie, sur ce que leurs parents

accordent à leurs amusements.
« Dignes représentants, quelle espérance pour

les générations futures? Quelle force durable les

tyrans opposeront-ils à des hommes qui déposent
leurs biens sur l'autel de la liberté, pour n'avoir

plus à lui faire, s'il le faut, que le sacrifice de

leur vie.

« Signé : MiGUIER, président ; PiLlOT ; et

Grassière, secrétaires.

Note des offrandes faites à la patrie, en conséquence de la souscription ouverte pour contribuer aux
frais de la guerre, par les citoyens réunis en séance publique dans la gravide salle du concert de
Lyon le 24 avril 1792, l'an IV" de la liberté (2).

Noms Effets Espèces Assignats

Peyeron 16 jetons d'argent
Berger 50
Jautet 6 » 20
Faisan fils aîné 100
Coulolant 100
Virant fils 6
Mignin 24
Veuve Duplan - 6
Son fils et sa fille 3 • 3
Prost Ses lettres de maîtrise
M"" Desange 6

11) Archives nationales, Carlon C 149, feuille n" 252.
(2) Archiver nationales^ Carton C 149, feuiil* n» 262,
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Noms Effets Espèces

Gilbert aîné 2 épées à poignées d'argent. . .

.

Bressanl
Goudet
Richter 2 couverts d'argent 6 »

Girautlin

Jossand aîné 25, tO

Chevandier
Marel
Josserand 15 »

Bianchon 6
Blansillon Ses lettres de maîtrise

Grassière et Grimardias
Vast-Rogemont Un quadruple d'Espagne en or.

Vachon 6 »

Delomp .'

Villermon
Les frères Jossand
Froment
Cochet aîné
Paillon Ses lettres de maîtrise

Miolau
Chenavard
Lenoir
Saucheinet
Grivet 12 •

Anonyme
Martin et Piliot

Milanois La Salle

Anonyme

Total 79.10

Assignats

100
100

30

50
50

200

50
300
300
16
100

20
70
50
50

26
72
80
5

1984

« Certifié la copie conforme à Toriginal.
« Lyon, le 18 mai, l'an IV» de la liberté.

« Signé : GrassièRB, secrétaire, »

2* Adresse de M. Jean-Frédéric Géwiss, au nom
de la majeure partie des Suisses, maintenant ci-

toyens français, domiciliés à Lorient, qui offre

4w) livres en assignats ; elle est ainsi conçue (1) :

- Lorient, le 18 mai 1792, l'an 1Y« de la liberté.

< Monsieur le Président.

« J'ai l'honneur de vous adresser ce paquet
au nom de la majeure partie des Suisses, main-
tenant citoyens français, domiciliés aans la

ville de Lorient, tous ardents amis de celte

sublime Constitution qui honorera à jamais le

nom • Français » et fera le bonheur de tous les

peuples. Je suis peut-être le seul qui ait à se

reprocher de ne pas s'agenouiller assez souvent
devant l'évangile de 1789, 1790 et 1791, mais je

jure, au nom de tous mes commettants dont
j'ai l'honneur d'être l'organe et pour moi, de
mourir, s'il le faut, pour son exécution et main-
tien.

« Veuillez, Monsieur le Président, avoir la

bonté de déposer ce paquet à son adresse.
« Vous obligerez celui qui a l'honneur d'être.

Monsieur le Président, votre très humble et très

obéissant serviteur.

« Signé : J.-Frédérig GÉWISS. "

« Législateurs.

« Des hommes qui se font gloire d'être de la

nation de Guillaume Tell, des hommes dont les

(1) Archives nationales. Carton C 149, (eailie a» 352.

4 3

principes sont entièrement conformes à ceux
qui font la base d'une Constitution oui ne peut

cesser d'être, qu'avec la ruine totale de toute

justice et de toute vertu ; des hommes enfin

qui se réjouissent de respirer en France l'air

salubre de la liberté, viennent offrir sur l'autel

de la patrie, la contribution qu'ils destinent à
subvenir aux frais de la guerre. Elle serait con-

sidérable, si la médiocrité des moyens ne s'op-^

posait, dans cette circonstance , au zèle qui

anime tous les signataires de cette adresse.

• Le fléau de la guerre étale ses ravages, la

tyrannie et le despotisme se sont ligués pour
faire écrouler l'édifice immortel que vos prédé-

cesseurs ont pris tant de soin d'élever, nous
espérons (et cest notre vœu le plus ardent) que
les convulsions de ces deux monstres seront

celles de l'agonie. En vain quelques cantons

suisses, paraissent manifester des intentions con-

traires à la bonté de la cause des Français ; le

bon droit triomphe tôt ou tard de l'iniquité. La

France est notre patrie adoptive ; nos cœurs
l'ont avouée depuis l'époque mémorable où elle

a reconnu les Droits de l homme et du citoyen.

« Puissent des peuples égarés s'assurer un
jour que quelques despotes couronnés n'eurent

jamais le droit de les mener au massacre pour

venger leurs haines particulières et pour sceller

du sang des hommes leur odieux orgueil; puis-

sent-ils se convaincre que les rois qui les en-

voient au carnage ne sont ordinairement que
des imbéciles, des lâches ou des tigres affamés

de richesses et tourmentés d'ambition : si notre

souhait s'accomplit, tous les peuples de l'uni-

vers s'empresseront d'imiter la nation française,
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et alors tous les hommes recouvreront leur di-

gnité.
( Nous avons l'honneur d'être, législateurs,

les Suisses citoyens français domiciliés à Lo-
rient.

« Signé : MÉRiAN de Bâle , Tabler
,

de Saint-Gall , Carbonnier de
Neufchâtel , Rossv, des Grisons

;

MoRiTZ PoRATSGH , des Grisons
;

André Battresca, des Grisons;
Henry Debore ; Gewiss ; d'Âaran

,

canton de Berne ; Droz, aîné, de la

Ghaux-de-Fonds.

Mériau 150 livres

J. G. Tobler 100
Carbonnier 100
Rossy 22
Moritz Poratsch 24
A. Battresca 24
H. Debore 20
Gewiss 25
Droz 25

Total 490 livres.

3* Adresse des citoyens libres de Tarbes qui en-
voient 935 livres en assignats; cette adresse est

ainsi conçue (1) :

« Tarbes, le 13 mai, l'an lY^ de la liberté.

<; Monsieur le Président,

< Les citoyens libres de Tarbes, imperturbable-
ment attaches à la Constitution, quoique écrasés
par le fléau de l'agiotage et de la cherté des
grains, ont fait une souscription patriotique pour
les frais de la guerre de la liberté; ils sont
pauvres, et ont payé leurs impositions avec
exactitude, ils n'ont pu offrir que le denier de
la veuve; mais ils sauront mourir pour la

Satrie. Comptez sur leur dévouement pour la

éfense de leurs saintes lois et des représen-
tants de la nation. Les Pyrénées disparaîtront
plutôt que leur serment civique soit violé, et ils

s'empressent de le renouveler devant l'Assemblée
nationale.

M Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-
sident, les citoyens libres de Tarbes.

« Signé : Laivaille ; Barère, ex-député; De-
laroye; Glarac, etc. 35 autres
signatures.

« Tarbes, le 11 mai, l'an V® de la liberté.

« Représentants des Français,

« La guerre est enfin déclarée aux ennemis de
la liberté; la majesté du peuple français est
sauvée; son courage et son patriotisme vont
donner un grand exemple à l'Europe.

« Mais ce n'est plus le moment de parler, il

faut agir.

« Permettez-nous de déposer sur l'autel de la
{latrie une somme qu'avant la déclaration de
a guerre nous avons destinée à un banquet
civique.

« Les dangers de la patrie ne permettent plus
de fêtes : nous nous réduirons à la Sauce noire
des Spartiates et nous saurons mourir aux Ther-
mopyles ou vaincre à Salamines.

{Mêmes signatures que ci-dessus, mais beaucoup
plus nombreuses.)

(1) Archives nationales, Carton C 149, feuille n' 232.

M. Dubois de Dellegardc donne lecture
d'une adresse des président, accusateur public,
commissaire du roi et greffler du tribunal cri-

minel du département de la Charente, qui s'en-
gagent à fournir chaque année 800 livres, tant
que durera la guerre, à prendre sur leurs hono-
raires par trimestre. Ils se plaignent que leurs
moyens de fortune n'égalent pas leur zèle patrio-

tique, mais si les dangers de la pairie Pexigent
ils sont prêts à tout sacrifier pour voler au sou-
tien d'une Constitution qui consacre la liberté

et l'égalité et regrettent de ne pouvoir suivre
aux frontières la brave jeunesse qui a résolu de
vaincre nos ennemis extérieurs.

(L'Assemblée accepte toutes ces offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-

butions publiques, ainsi conçue :

« Paris, 22 mai 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai Phonneur de vous faire passer plusieurs

exemplaires d'un tableau qui présente l'état de
situation au 19 mai présent mois, de la con-
fection des matrices de rôles de la contribution

foncière de 1791 dans les 85 départements du
royaume.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : ClaviÈRE. »

(L'Assemblée décrète que conformément à un
précédent décret ce tableau sera affiché dans la

salle.)

2° Lettre du président du tribunal criminel du dé-

partement de Paris, dans laquelle il observe qu'il

ne se trouve dans le Code pénal, ni dans la loi

sur la police correctionnelle, aucune disposition

relative aux tentatives de crimes en général, et

en particulier, à l'introduction dans un appar-
tement à l'aide d'effraction et avec intention de
voler, et dans laquelle il expose la nécessité de

faire une loi à ce sujet.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de

législation.)

3° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui demande l'autorisation du passage d'un

bataillon de gardes nationales sur le territoire

qui se trouve à 30,000 toises de distance autour

du lieu des séances du Corps législatif; cette

lettre est ainsi conçue :

« Bureau de la correspondance générale; mouve-

ment des troupes.

« Paris, 21 mai 1792, l'an IV« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« J'ai Phonneur de vous prévenir que le 3" ba-

taillon des gardes nationales du département de

Paris, qui se rend en augmentation à l'armée de
la Moselle, doit passer en deçà de la distance de

30,000 toises de Paris. Je joins ici l'extrait de la

route qu'il suivra. Je vous prie de vouloir bien

demander Pautorisation à PAssemblée nationale,

conformément à ce que prescrit la Constitution.
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«. Je suis avec respect, Monsieur le Président.

. Le ministre de la guerre^

« Signé : ServaN.

« Troupes qui ont à marcher dans les dépar-

tements de Seine-et-Oise, de Paris, de Seine-et-

Marne, de l'Oise, etc.

« Le 3* bataillon des gardes nationales du dé-

partement de Paris, pour se rendre à Givet,

partira de Versailles le 25 mai et ira loger ledit

Jour 25 à Saint-Denis, le 26 à Dammartm : le 27

a Crespy et continuera sa route jusqu'à Givet

où il recevra les ordres de M. de la Fayette.

« Fait à Paris, le 21 mai 1792, l'an IV de la

liberté.
. c Signé: LouiS;

« Contresigné : Servan.

Un membre .Je convertis en motion lademande
du ministre de la guerre.

(L Assembléeaccorde l'autorisation demandée.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Asseniblée nationale décrète que le pouvoir

exécutif est autorisé à faire passer sur le terri-

toire qui est dans les 30,000 toises de distance

autour du lieu actuel des séances du Corps légis-

latif, le 3' bataillon des gardes nationales du
département de Paris, pour se rendre à Givet,

suivant l'état de route joint à la lettre du mi-
nistre. »

4» Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

par laquelle il sollicite des mesures relativement

aux troubles religieux et aux arrêtés pris à leur

occasion par divers départements; cette lettre

est ainsi conçue (1) :

« Monsieur le Président,

t J'ai représenté à l'Assemblée nationale il y
a plus d'un mois la nécessité d'une mesure rela-

tivement aux troubles religieux et aux arrêtés

F

iris à leur occasion par divers départements. Je

ui ai rappelé plusieurs fois depuis combien
elle était instante, chaque jour de nouveaux
arrêtés la rendant plus pressante encore ; car les

législateurs s'occupant de cet objet, tous les

arrêtés qui se prennent actuellement paraissent

prévenir une loi qu'on devrait attendre, et d'une

autre part ceux que ces arrêtés concernent s'en

aigrissentdavantagesanscesser de les provoquer.

Je vous prie. Monsieur le Président, de rappeler

encore 1 attention de l'Assemblée nationale sur

un objet aussi grave et qui mérite toute sa solli-

citude.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

Signé: ROLAND. »

« Paris, le 22 mai 1792, l'an IV» de la liberté. »

Plusieurs membres demandent que cette dis-

cussion soit continuée à la séance de ce soir.

(L'Assemblée aiourne la discussion déjà com-
mencée sur cet objet à la séance dejeudi matin.)

5° LeltredeM. Duranthon,minislre de la justice,

ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales : Carton C 148, feuille a» 241.

(2) Archives nationales, Gartoa G 148, feuille n* 241.

« Paris, ce 22 mai 1792, l'an Vf' de la liberté.

« Monsieur le Président,

• J'ai eu l'honneur de rendre compte hier (1)

à l'Assemblée nationale, de ce qui a été fait

pour l'exécution des 2 décrets du 3 de ce mois,

contre les auteurs des feuilles périodiques inti-

tulées l'une : L'Ami du peuple, l'autre, VAmi du
roi. Je m'empresse de vous transmettre le détail

de ce compte, auquel j'ai joint copie des pièces

et ma correspondance (2).

Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

* Signé : Duranthon. »

Un membre donne lecture d'une lettre annon-
çant la saisie faite le 18 mai, par les préposés des

douanes nationales à Strasbourg, de/aux assignats

de 5 livres, pour une somme de 40,000 livres.

Ces faux assignats étaient introduits en France.

Les préposés en ont envoyé à toutes les douanes
des échantillons, afin qu'on puisse les reconnaître

et les arrêter.

MM Rùlli et Bronek demandent que cette

lettre soit renvoyée au comité des assignats et

monnaies.

Plusieurs membres observent que l'Assemblée

ne peut statuer sur des lettres non officielles et

demandent l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un membre demande que l'Assemblée renvoie

à ses comités des domaines et de marine réunis,

l'examen de l'article 1" du décret du 16 octobre

1790 et de la disposition du décret du 12 mars
1791, pour rectifier la contradiction qui existe

entre ces 2 lois et leur donner uue interprétation

claire et précise qui autorise les corps adminis-
tratifs à remplir le vœu de la nation en vendant
les biens nationaux, jusqu'ici affectés au dépar-
tement de la marine, qui ne sont pas compris
dans l'enceinte des arsenaux et qui ne seront

pas jugés nécessaires à son service.

^L.\s3emblée renvoie cette proposition aux
comités des domaines et de la marine réunis.)

M. Destrcm, au nom des comités de commerce
et diplomatique réunis, fait un rapport et présente

un projet die décret relativement àolusieurs arrêtés

de divers départements contre l exportation des

bestiaux et de différentes denrées; il s'exprime
ainsi :

Messieurs, vous aviez renvoyé à votre comité
de commerce 2 lettres du ministrede l'intérieur,

qui vous a fait passer les arrêtés des départe-

ments de l'Ain et des Landes, portant défense
provisoire delà sortie de toute espèce de bestiaux

a l'étranger.

Le département des Basses-Pyrénées vous a
adressé un pareil arrêté, et vous prie de l'ap-

prouver.
Les corps administratifs du département des

Pyrénées-Orientales vous demandent une loi por-

tant la même prohibition, et les ville et port de
Cette vous ont présenté une pétition aux mômes
fins.

Ces divers arrêtés et pétitions ont été examinés

(1) Voy. ci-dessus, séance du lundi 21 mai l';92, aa
matin, page 629.

(2) Voy. ci-après ces pièces aux annexes de la séance.
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avec la plus grande attention par votre comité
de commerce, qui me chargea en outre d'en

conférer avec les membres de l'Assemblée, com-
posant les députations de divers déparlements
frontières du Midi.

Vous avez depuis lors également renvoyé à vos
comités de commerce et diplomatique réunis,

l'arrêté du département de l'Isère, qui défend
d'exporter à 1 étranger les orges, avoines, gre-
nailles, légumes, fourrages, vins, denrées, bes-
tiaux, et toute espèce de comestibles, sous peine
de saisie et de confiscation.

Ce dernier renvoi décida votre comité de com-
merce à se concerter avec votre comité diploma-
tique.

Vos comités ont vu que les départements de
l'Isère, de l'Ain, des Landes et des Basses-Pyré-
nées, ont pris sur eux une mesure très impoli-
tioue et préjudiciable aux intérêts de la nation.
Toute loi prohibitive répugne à vos principes;

vous n'en prononcerez jamais que vous n'y soyez
forcés par l'impérieuse nécessité.

Votre décret du 24 décembre dernier, qui à
prohibé l'exportation des orges, grenailles, lé-

gumes et fourrages de toute espèce, dans tous
les ports de mer du royaume, et seulement par
les frontières continentales comprises entre la

Manche et le Rhin, de Dunkerque à la hauteur
de Pontarlier; ce décret, dis-je, n'a été provoqué
que par l'absolue nécessité d'assurer aux armées
que vous étiez obligés d'envoyer sur les fron-
tières du Nord, les approvisionnements qui leur
étaient nécessaires, et dont l'achat vous faisait

craindre avec raison un renchérissement consi-
dérable qui pèserait principalement sur les habi-
tants de ces départements frontières.

Vous avez rendu aussi un décret, le 14 de ce
mois, qui prohibe la sortie des bestiaux par les
déparlements de la Meuse, du Nord, de l'Aisne,
des Ardeiines, de la Moselle et de laMeurthe;
mais vous n'avez encore prononcé cette loi pro-
hibitive aue sur le même motif de l'approvision-
nement de vos armées et du renchérissement des
prix; d'autre côté, vous avez pensé qu'étant en
guerre ouverteavecle roi de Hongrie etdeBohême,
vous deviez prendre toutes les mesures possibles
pour que cet ennemi ne vînt point chez vous
s'approvisionner des objets dont vous aviez vous-
mêmes besoin, et dont vous aviez intérêt qu'il
ne pourvût pas ses armées au préjudice des vô-
tres.

C'est ce qui vous détermina sans doute à fixer
la orohibition de sortie, par les départements
du Nord, de l'Aisne, des Ardennes, de la Meuse,
delà Moselle et de la Meurthe seulement, et non
par ceux du Haut et du Bas-Rhin, frontières de
l'Empire, avec les princes duquel vous n'êtes pas
en guerre, et dont vous ne voulez pas contrarier
la neutraliié par une démarche impolilique et
contraire à vos principes.

Ces principes répugnent à tout ce qui peut pro-
voquer la guerre avec vos voisins, et vous ne
romprez jamais avec eux qu'après qu'ils vous
auront provoqués les premiers.
A ces considérations politiques, vos comités

ont cru devoir joindre celles d'intérêt pour le
commerce et l'agriculture.

Nous fournissons aux Espagnols plus de
300,000 moutons par année; quant aux bœufs
nous leur en fournissons moins que nous n'en
tirons de chez eux ; avec cet avantage, que la
majeure partie de ceux qu'ils nous vendent sont
jeunes et propres au travail, et que nous ne leur
vendons que la vieillesse, seulement propre à

la boucherie ; nous leur fournissons beaucoup
déjeunes mules et mulets, et n'en tirons pas de
chez eux; nous leur fournissons aussi beaucoup
plus de porcs et porcelets qu'ils ne nous en ven-
dent. 11 en est de même des chèvres et boucs;
mais ils nous fournissent plus de veaux et de
génisses; c'est d'après un tableau d'exportation
et d'importation de ce bétail, dans les années 1788,
89 et 90, qui a été extrait des archives du com-
merce, que nous vous garantissons ces faits.

Il résulte de ce que je viens de vous dire, que
les départements du Midi, du côté des frontières
d'Espagne, ont un excédent de leurs consom-
mations, de celle de l'intérieur de plus de
300,000 moutons, et d'un nombre très considé-
rable de jeunes mules et mulets.
La plupartdes cultivateurs de ces départements

n'ont d'autre revenu pour fournir à l'acquit de
leurs impositions et a leur subsistance que la

vente et produit du bétail qu'ils élèvent sur un
sol dont il est le principal revenu. Si vous pro-
hibiez la sortie de ces bestiaux, vous priveriez
ces citoyens du seul débouché qu'ils ont, et vous
les réduiriez à la misère; ce qui n'influerait pas
peu sur la non rentrée de l'impôt dans ces con-
trés.

La défense de sortie porterait encore un pré-
judice énorme à l'agriculture :

1° Parce que le gouvernement espagnol ne pou-
vant plus tirer de chez vous des bœufs et mou-
tons dont il ne peut se pourvoir ailleurs pour
alimenter les boucheries de la Catalogne et de
rAragon, il ne manquerait pas de faire la même
prohibition chez lui, et alors nos cultivateurs
ne pourraient plus se pourvoir, à nos foires ou
marchés, des bœufs propres au labourage, que
les Espagnols viennent nous vendre

;

2° Les cultivateurs ne trouvant plus dans ces
contrées le débouché de leurs bœufs, moutons,
et autre bétail, en élèveraient moins; et de là

le manque d'engrais pour les terres labourables
et la ruine de l'agriculture. Quoique les princi-

pales fournitures des moutons et bœufs pour la

Catalogne et l'Aragon soient faites par des Fran-
çais, il n'est pas moins vrai que nombre de né-
gociants espagnols viennent en acheter beaucoup
aux foires ou marchés de toutes nos villes fron-

tières, qu'ils y portent du numéraire. Aussi les

départements de ces frontières soufTrent-ils

moins de la rareté de l'argent que bien d'autres

de l'Empire.

On me dira peut-être que le prix de la viande
de boucherie est déjà trop élevé, et qu'il est né-
cessaire de prendre tous les moyens qui sont en
notre pouvoir pour prévenir une plus grande
cherté.

Je répondrai à cela que les bœufs et moutons
que certains départements vendent aux Espa- |

gnols, sont d'une qualité bien inférieure à ceux
que le Limousin, le Berri, la Normandie, et au-
tres provinces fournissent à la ville de Paris et ,

aux départements du centre, et que d'autre côté |

il est impossible d'approvisionner ces contrées, 1

et celles du Nord, avec les bestiaux oue four-

nissent les départements frontières d Espagne,

distants de plus de 200 lieues de la ville de Paris.

D'autre côté, j'observerai encore que les villes

considérables qui se trouvent à portée des dépar- j

tements dont il s'agit, sont bien et suffisamment 1

pourvues, et n'éprouvent dans le prix de la

viande de boucherie, que le surhaussement qu'a

éprouvé la valeur de toute espèce de marchan-
dise. D'ailleurs devriez-vous ruiner l'habitant

des campagnes, ce citoyen laborieux auquel au-
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cune privation ne coûte, et cela pour fournir au
citoyen riche et désœuvré le moyen de vivre

mieux à son aise? Après toutes ces considéra-
tions, vos comités ont cru devoir vous faire lec-

ture d'une lettre que l'Assemblée leur a ren-

voyée ; vous y verrez que le gouvernement espa-
gnol ne désire pas mieux que de vivre en bonne
intelligence avec la nation française. Cette lettre

est écrite à .M. le président de l'Assemblée natio-

nale, par M. Dupont, ci-devant député à l'As-

semblée constituante, iuge de paix au canton de
Luz. département des Hautes- Pyrénées. Voici ce
qu'elle contient :

« Monsieur le Président.

• Je me ferai toujours un devoir de donner
à l'Assemblée nationale tous les renseignements
qui peuvent donner une juste tranquillité sur les

intentions du gouvernement espagnol. Un traité

de 1712, passé entre la vallée ae Barège et celle

de Brotoeu Espagne, autorisé par les souverains
respectifs, les oblige à se donner des secours
mutuels dans des temps de calamité et de famine.
Ten ai demandé l'exécution auprès du ministère
de Sa Majesté catholique, par l'entremise de celui

de France; en conséquence, nous venons de
recevoir deux dépêches, l'une du gouverneur de
Saragosse, et l'autre de celui de J..., portant que
Sa Majesté catholique désirant entretenir la bonne
inteUigence et le bon accord qui ont régné j usqu'à
présent entre les sujets de l'Âragon et les Fran-
çais, elle veut et entend que les habitants de Barège
puissent tirer de ses Etats tous les comestibles
dont ils pourront avoir besoin. Je sais par de
fidèles Français qui ont parcouru les provinces
d'Espagne qui bordent nos frontières, que nos
émigrés n'y sont vus par les Espagnols que
comme des traîtres et des lâches, qui ne méritent
Que haine et mépris; et que beaucoup s'ennuyant
de leur vie vagabonde, n'y sont retenus que par
la honte de revenir dans leur patrie, etc.

Signé : DuPONT, ci-devant député, juge de
paix au canton de Luz, dépar-
tement des Haute-Pyrénées.

D'après tout ce que je viens d'avoir l'hon-

neur de vous dire, vos comités vous proposent
de déclarer qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur
la demande qui vous en est faite par les dépar-
tements, qui, au mépris de la Constitution, se

sont permis de prononcer cette prohibition de
sortie. Voici le projet de décret :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de commerce et diplo-

matique, réunis; considérant que les arrêtés que
les départements de l'Isère, de l'Ain, des Landes,
des Basses-Pyrénées ont pris, portant défense de
sortir à l'étranger des orges, avoines, grenailles,

légumes, fourrages, vins et bestiaux de toute

espèce, sont une extension d'autorité aue la

Constitution ne leur permet pas; considérant
encore que de pareilles mesures pourraient
produire de funestes effets, décrète qu'il y a
urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le ministre de l'intérieur lui

rendra compte incessamment des mesures qu'il

1" Série. T. LXlli.

4 3»

aura prises pour assurer et protéger la libre
circulation des orges, avoines, grenailles, légumes,
fourrages, vins et bestiaux ce toute espèce, par
tous les points des frontières continentales,
autres que ceux désignés par les précédents
décrets des 31 décembre dernier et 14 du présent
mois, et que le pouvoir exécutif donnera les ordres
nécessaires oour q[ue les arrêtés des départements
de l'Isère, de l'Ain, des Landes et des Basses-
Pyrénées, demeurent sans effet, et que ceux-ci
ou tous autres ne portent point obstacle à l'exé-
cution des lois précédemment rendues pour la
libre sortie des objets dont est question ».

(Après quelques débats, l'Assemblée adopte le
décret d'urgence, puis le décret définitif.)

Un membre propose, par article additionnel,
que le pouvoir executif soit tenu de faire appro-
visionner l'armée du Midi par des bestiaux tirés
d'ailleurs que des lieux où ils doivent être con-
sommés.

Plusieurs membres : L'ordre du jour I

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Cambon, au nom des comités de l'ordinaire
et de l'extraordinaire des finances réunis, soumet
à la discussion les différents chapitres des
besoins et des ressources de la nation, extraits du
rapport lu aux séances des 17, 18 eM9 avril der-
nier, sur l'état de situation des finances à la date
du \" avril 1792 (I); il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez chargé vos comités de
finances de vous présenter le rapport des besoins
et des ressources de la nation. Ils ont satisfait à
cette obligation; on vous a donné dans le plus
grand délail les états des besoins et des ressources
de l'Empire. Cet état que vous avez cru préa-
lable avant de vous occuper d'aucun mode de
remboursement pour rétablir la situation exacte
de nos finances, doit être discuté, afin que tous
ceux qui ont à présenter des plans de finances,
aient une base certaine pour pouvoir les établir.
C'est donc cette grande question qui est soumise
à votre discussion.

Le travail de votre comité était divisé en
29 chapitres de besoins, efen 18 chapitres de res-
sources. Discuter chaque article en particulier,
serait extrêmement long. 11 y a beaucouo de
chapitres qui sont appuyés sur des bases qui ne
peuvent en aucune manière être contestées; tels

sont les états des rentes viagères et perpétuelles

aui sont parfaitement connues et appuyées sur
es édits de création d'emprunt, ceux-là ont été

certifiés par les commissaires de la trésorerie na-
tional. Ils datent pour la plupart d'anciens comp-
tes des finances; il ne peut pas y exister la
moindre erreur. Je ne connais au moins aucun
ouvra^'e sur les finances qui les ait jamais con-
tredits.

Il existe. Messieurs, une autre classe de dettes
de la nation, c'est celles des dettes hypothétiques.
Vos comités ont cru devoir la diviser et vous en
présenter des chapitres particuliers. Sur chacun
de ces chapitres ils ont cru devoir entrer dans
des détails. Ici, Messieurs, vos comités ne vous
ont pas offert la même certitude; leurs bases
peuvent êlre contredites. Quelqu'un peut avoir
acquis des connaissances qu'ils n'avaient pas.
Il est possible que même les agents du pouvoir

(i) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XUI,
séances du 17 avril i~9i, page 10, du 18 avril 1792,

Sage 70 et da 19 avril 1792, page 160, le rapport de
1. Cambon sur l'état des besoins et des ressources de

la nation.

43
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exécutif auxquels ils les ont demandés n'aient

pas pu leur donner tous les renseignements; en

conséquence, vos comités verront avec plaisir que

l'on puisse porter encore une plus grande lumière

sur cet objet qui est presque inconnu et sur

lequel nous devons chercher tous les moyens de

nous éclairer.

Après avoir réglé l'état fixe de nos besoins,

nous entrerons dans le détail de nos ressources.

Ici, Messieurs, le travail de vos comités est

appuyé des travaux faits par le directoire de dé-

partement sur les rôles faits par les agents du
pouvoir exécutif; enfin sur des aperçus d'objets

qui sont encore inconnus : tels sont les bénéfices

sur la revente des domaines engagés ; tels sont

les droits fixes et casuels sur lesquels il n'y a

encore aucune connaissance; telle est encore la

valeur des forêts. Ces objets seront soumis aune
nouvelle discussion ; vous aurez encore à arrêter

le mode des tableaux; et dans une courte dis-

cussion gui s'est élevée dans cette Assemblée, il

s'est déjà présenté une façon de compter qui

offre un milliard de différence, elle ne consiste

que dans la manière de présenter les dettes et

les ressources; je vais m expliquer sur ce mil-

liard.

La nation doit des rentes viagères et perpé-
tuelles. Vos comités n'ont pas cru devoir voua
présenter le capital de ces rentes, parce que la

nation s'est obligée d'en payer les intérêts: con-

séquemment nous n'avons pas à nous occuper
du mode des remboursements ; un membre de
cette Assemblée croit que nous devons porter

en crédit, c'est-à-dire au chapitre des besoins le

capital des rentes viagères et perpétuelles, pour
x)orter en crédit ou au chapitre des ressources le

iiontant de ce qui sert à leurs payements : et

c'est ici, Messieurs, cette façon de calculer qui

offre un milliard de différence. Je vais vous
l'expliquer en deux mots.

La nation doit 100 millions de rentes viagères.

Le membre qui a relevé l'erreur du comité a dit :

100 millions de rentes viagères, à 10 0/0, mul-
, tipliés par 10, forment un milliard de capital ; si

nous payons 100 millions de rentes, la nation
doit un milliard en capital; voilà l'état des be-
soins qu'il a créé: il a dit ensuite, si la nation
paye 100 millions de rentes viagères; elles s'étein-

dront, mais le fonds qui fait face à ces 100 mil-
lions de rentes viagères ne périra jamais. En

conséquence, 100 millions de rentes viagères
supposent un capital d'un milliard. L'intérêt ne
devant être pris qu'à 5 0/0 sur les capitaux de la

nation, il a porté dans les ressources 2 milliards
;

ne portant qu'un milliard en crédit, portant
2 milliards en débet, il y a un milliard en sus
du rapport de vos comités qui ne portent dans
l'un ni l'autre côté ce capital.

Ici, Messieurs, vos comités répondent qu'ils

sont assurés que la nation a des ressources pour
payer ce capital : il faut bien qu'elle en ait puis-

qu elle les paye, et sûrement la nation n'est pas
dans l'impuissance de payer 100 millions. Mais
voici comment vos comités se sont présentés;
ils ont dit : Nous devons des rentes, ce seront les

contributions qui y pourvoiront; la Constitution
en garantit le payement, tous ceux qui ont juré
le maintien de la Constitution sont obligés de
payer des contributions ; les législateurs doivent

y pourvoir, donc les propriétés de tous les Fran-
çais sont hypothéquées sur le payement des con-
tributions. Et en conséquence, ne portant point
de capital, ils portent dans le moment tous les

biens territoriaux, mobiliers et immobiliers des
Français, qui sont la garantie des créanciers,
puisque la nation a mis sous sa loyauté le paye-
ment de toutes les dettes de l'Etat. Alors, dans le

calcul de vos comités, s'ils avaient voulu vous
faire riches, s'ils avaient voulu présenter un état

florissant, ils auraient dit : 100 millions de rentes
viagères forment un capital de 2 milliards; mais
ensuite ils auraient porté dans l'état des res-
sources les propriétés de tous les Français, qui
valent 40 milliards, et nous aurions un excédent
de 39 milliards. Voilà, Messieurs, un résultat en
dernière analyse, de notre projet; il sera discuté,

vous aurez à prononcer si la manière de le pré-
senter de vos comités approche plus de la

vérité, ou si vous devez prendre la façon de cal-

culer du membre qui la contredit.

Après avoir répondu à l'observation qui a été

faite, je demande qu'on discute chaque article en
particulier.

(L'Assemblée décrète qu'elle ouvrira la discus-
sion chapitre par chapitre sur les bases des calculs
présentés par les comités de finances réunis.)

M. Cainbon, rapporteur, donne successive-
ment lecture dès divers chapitres de l'état des
besoins.

ETAT DES BESOIiNS.

CHAPITRE PREMIER.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE, DU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE LA
TRÉSORERIE NATIONALE.

Arrérages connus de la dette perpétuelle constituée.

Hente sans retenue, dont la plus grande partie est au denier 40, au moyen de la réduction à 2 1/2.;

Édit de février 1770, y compris 600,000 livres appartenant à l'Ordre de Saint-Louis et 1,000,000 à
1 Ecole militaire 6,078,000 1.

Edit de janvier 1777 581 ,596

(Edit de juin 1777...
Rentes constituées par l'Ordre du Saint-Esprit — de février 1777.

( RenteàM.dePaulmy.

92,797
412,577
6,000
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Postes, mai 1751 239,508 1.

Flandre maritime, 1759 120.208

Cuira I
"ï^» ^ '^ 544 , IDO

^"'"1 juillet 1761 317,-280

Emprunt de 50 millions .*; '^' 603,850— d'Alsace 928,592
Oflices municipaux 65,860
Lorraine et Barrois 3,094
Annuités 589,239
Lettres de change du Canada 689,452
Dettes des colonies 351 ,852— de la guerre 1.142,612

Rmnnint dp la vilIP i
^^^ <^'*<^"' *'^77 355,377Kmpnint de la ville

j _ de septembre 1781 965,547

Emprunt pour la construction de Sainte-Geneviève 72,402
Rentes de Guéméné 20,000
Rentes ci-devant dues par Ch. Philippe, prince français 64,147
Rentes de l'ancien clergé 327 ,000

Languedoc 3,741,215
Bourgogne 922 , 308

(l)Rentes des ci-devant étatsde^^'r^^?^^^;;;;;;;;;;;;;;;;-;;; fj^'|^ > 22,864,074L

Bresse 3*310

Bretagne 605 , 584

Edit de novembre 1787 219,012

Inspecteurs des vins , 295,400
Reconstitutions sous la dénomination de 1" classe 1 ,514,253
Rentes sous la même dénomination, dont les bordereaux de liqui-

dation sont en circulation et dont les contrats de constitution ne
sont pas encore immatriculés chez le payeur (déduction faite d'un
caoital de 1,315,988 livres, donné en payement de la contribution
publiaue) 474,400

(1) i>o<a. Les rentes pour le compte particulier des ci-devant pays
d'états, sont comprises dans le chapitre II ci-après.

Rentes, déduction faite du quinzième, dont une partie est au denier 40,

|

et même une portion au denier 100.

Édit de juin 1 720 16 ,96 1 , 1 32
Tailles, édit d'août 1720 2,409, 183
Deux sous pour livre du dixième 687,290
Fortifications 12,860 , 99 ax, oon
Rentes sous la même dénomination, dont les bordereaux de liqui- ,'

^^y^^' »^»"

dation sont en circulation, ou dont les contrats ne sont pas encore
immatriculés chez le payeur (déduction faite d'un capital de
460,280 livres, donné en payement de la contribution patriotique). 519,760

i\'ota. On porte le net des rentes, déduction faite du quinzième.

Rentes sujettes au dixième, dont la plus grande partie est réduite à 4 0/0.
dixième déduit.

Édit d'avril 1758 2,355,483
Fermes et gabelles 183,000
Rentes assignées sur les fermes 681 ,371
Actions des fermes 1 ,815, 132
Cuirs, août 1759 68,870
OfQces sur les ports 163,814
Augmentation des gages en 1758 1 10, 154
Domaines et bois 235,483
Bretagne, 40 millions 1 ,091 ,873
Loterie, 20 j;invier 1770 748,530
Offices des payeurs et contrôleurs supprimés 8i , 148

( août 1765. 890,376
Compagnies des Indes

j 12 millions 4.52, 128

( 18 millions 664,213

Offices de l'Ordre de Saint-Louis 20,475
Offices supprimés, divers édita, etc 1 ,033,054
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Droits manuels 50,000 1.

Taxations et intérêts 94,861

Secrétaires du roi, édits d'août 1758 135,041

Reconstitutions sous le nom de 3" classe 679 , 195

Rentes sous la dénomination de 3» classe, dont les bordereaux de

liquidation sont en circulation ou dont les contrats ne sont pas

encore immatriculés chez le payeur (déduction faite d'un capital de

240,370 livres, donné en payement de la contribution patriotique). 636,015
Gouverneurs et lieutenants du roi 82,722
Rentes ci-devant payées par le Trésor public, la ferme, les postes,

les domaines et autres caisses 1 ,955,035

Nota. On porte le net des rentes, déduction faite du dixième.

Rentes sujettes au dixième et 2 sols pour livre.

Communautés d'arts et métiers 372,881
Volailles 50,720
Plancheurs 206,235
Gardes-nuits 120,874
Inspecteurs des veaux 18,028
Auneurs de toiles 84,025
Vendeurs de marée 307,222
Porteurs de charbons 3,852
Mesureurs de charbons 4,111
Vendeurs de foin 129,409
Mesureurs de grain 43,817
Porteurs de grain 55,655
Acquisition des terrains pour l'emplacement de Sainte-Geneviève. 53,266

36,737
64,023

Rentes du prix des maisons pour l'emplacement des halles

Rentes des privilèges sur les messageries
Rente;? payées ci-devant par le Trésor public, la ferme, les postes,

les domaines et autres caisses 1 ,944,685
Nota. Le surplus est porté à la 3« classe.

Reconstitution sous la dénomination de 4" classe

Rentes sous la même dénomination, dont les bordereaux de liqui-

dation sont en circulation ou dont les contrats de constitution ne
sont pas encore immatriculés chez le payeur (déduction faite d'un
capital de 82,785 livres, donné en payement de la contribution pa-
triotique)

95,266

46,574

Nota. On porte le net des rentes, déduction faite du dixième et

2 sois pour livre.

Rentes sujettes à la retenue du cinquième net.

Secrétaires du roi, édits des mois de septembre 1755 et fé-
vrier 1770

Portions d'emprunt de la dette à terme appartenant à des hôpitaux,
fabriques et autres petites portions d'emprunts.

Edit de décembre 1782, hôpitaux, fabriques_ 1784, — —
— 1785, — -

Domaine de la ville, septembre 1786, hôpitaux, fabriques.
Emprunt national, hôpitaux, fabriques

Emprunt du clergé, hôpitaux, etc 870,000 1.

Portion des emprunts du clergé de 1780 et 1782, qui
appartenait à des particuliers, dont le remboursement
n a pas été requis en 1791, et qui doit rester dans la
dette constituée 118,230

Billets au porteur de l'emprunt de l'ancienne compagnie des
Indes, dont le remboursement a été suspendu en 1759, de 500 li-

vres chacun, produisant net 22 l. 10 s., au nombre de 10,134, déduc-
tion laite des 207 entrées dans l'emprunt national. Intérêts annuels,
dixième déduit
Bordereaux à rentrer sur les divers emprunts en perpétuel, faits

depuis 1768, montant en ca[)ital à 254,000 livres, intérêts à 4 0/0..

.

Décret du 11 août 1789. Emprunt à 4 1/2 0/0, non remboursable.

52,385
1,800
4,100

42,840
22,417

988,230

14,221,128 1.

) 3,637,380

228,015

10,000 I

10,350 /

3,637,380 1.

807,307

1,359,137
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Rentes particulières.

Rente ci-devant viagère sur la tête du roi, au profit des invalides
de la marine, déclarée perpétuelle par décret des 28 et 31 avril 1791. 120,000 1.

L'université de Paris touche par quartier, d^avance, pour indemnité
de sa propriété sur les messageries, une rente de 300,000

Le llainaut étranger, en conséquence du traité de Lille, du 3 dé-
cembre 1699 54,000

Le collège anglais de Saint-Omer (décret de 7 septembre 1791), a
droit à une rente de 328 razières de blé, froment, éva-

) ) 493,140 1.

luéeà 5,740 1. ( ., -j^r.

Secours annuel accordé par Philippe II en 159'i, et con- (
»

i
,
/^w

firme en 1764, continué par décret au 14 novembre 1790. 6,000 >

Constitution de rente pour partie du prix de la vente de l'hôtel de
la mairie :

A la veuve Meulan, à titre de douaire 6,000 1.

A la dame du Chastelet, veuve de Marolles 1 ,400
7,400

65,424,546 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre 1".)

CHAPITRK H

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU l"* JAN\'IER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE LA
TRÉSORERIE NATIONALE.

Arrérages estimés par aperçu de la dette perpétuelle constituée.

Rentes sur les pays d'Etats, pour leur compte particulier à divers deniers.

États de Languedoc (déduction faite de 100,000 livres, appartenant au clergé). . . 1 ,772,500 1.

— Bretagne 1 ,547,360— Bourgogne (déduction faite de 6,000 livres, appartenant au clergé, sur

les 3 canaux) 1,280,339
Etats de Provence (déduction faite de 87^000 livres, appartenant au clergé) 416,3(X)— d'Artois, sur la caisse des impositions indirectes des états (déduction faite

de 80,000 livres, appartenant au clergé) 177,296
Etats d'Artois, sur la caisse des impositions directes desdits états 53,220— du Maçonnais 99,932— du Béarn, Navarre et Soûle 52,962— du Bigorre 29,240— Mont-de-Marsan 1 ,680— Nébouzan 1 ,200
Pays de Foix (déduction faite de 1,676 livres, appartenant au clergé) 35,971
Fla'ndre maritime 2,321
Flandre wallonne 114,430
Bresse et Bugey, Hainaut et Cambrésis : on n'a pas pu se procurer la connais-

sance de leurs dettes Mémoire.

Nota. Il y aura peut-être d'autres déductions à faire pour les rentes appartenant

au clergé, indépendamment de celles qu'on a pu indiquer ci-dessus.

On doit regarder cet article comme a peu près fixe, attendu qu'il a été composé
en grande partie d'aorès les états dressés par les anciens trésoriers et payeurs de
ces rentes. Les fonas leur en ont été faits par la Trésorerie nationale, pour
l'année 1791.

A compter du 1" janvier 1792, ces arrérages doivent être payés à Paris par les

payeurs des rentes, sur les titres nouveaux qui seront expédiés par le liquidateur

général, qui retirera les anciens litres.

Dettes passives de toutes les compagnies de judicature.

Le liquidateur général n'avait évalué qu'à 500,000 li\."es (en comptant même l'in-

térêt à 5 0/0), la différence qui serait à la charge de la uation, des dettes passives

sur les dettes actives des compagnies; mais si les revenus nationaux sont aug-
mentés par l'actif, il n'en est pas moins vrai que la dette, prise isolément, a aug-
menté de la totalité des arrérages des rentes passives. La portion de cet actif,

consistant en rentes sur l'Etat, a été rayée du montant de la dette publique.
Les liquidations faites à la date du 1" avril se montaient, en capital, à la somme

de 21,836,000 livres. Celles à liquider ont été estimées à 21,104,000 livres.

MM. les commissaires de la trésorerie nationale ont évalué le montant de ces
rentes à 1,720,000
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Rentes dites par les communautés religieuses et corps particuliers du clergé.

MM. les commissaires de la Trésorerie nationale les ont estimées, d'après les

observations faites à l'article ci-dessus, à la somme de 1 ,500,000 1.

Ces rentes ont été payées, en 1791, par les receveurs des districts, elles ne sont

connues à la Trésorerie nationale que par les versements de fonds qu'elle a faits

en masse, sur la demande des directoires des départements; elles seront payées en
1792 à Paris, par les payeurs des rentes, sur les titres nouveaux expédiés parle
liquidateur général.

Dettes des villes et communes.

L'Assemblée constituante décréta, le 5 août 1791, que les villes et communes paye-
raient leurs dettes et, pour leur en procurer les moyens, elle y affecta le 16« du
bénéfice qui leur est accordé sur la vente des biens nationaux, le produit de leurs

propriétés dont elle ordonna la vente, et en cas d'insuffisance, elle les autorisa

d'imposer d'un sol additionnel sur les contributions foncière et mobilière, pour être

employé, savoir : 10 deniers au payement des intérêts et 2 deniers au payement du
capital qui doit être éteint dans 30 années, la nation se chargeant d'acquitter le

surplus des dettes s'il en existe.

On ne peut donc donner sur ces créances aucune notion certaine; cependant les

commissaires de la Trésorerie nationale, d'accord avec le commissaire-liquidateur
et vos comités, ont cru devoir les estimer à un capital de 150,000,000 de livres, qui,

à 4 0/0, nécessitera une rente annuelle de 6,600,000
Vos comités ont vu avec peine que, malgré la déchéance prononcée contre les

villes et communes qui ne se seront pas mises en règle à l'époque du 1" mai pro-
chain, le commissaire-liquidateur n'ait encore reçu aucun renseignement ni aucun
titre sur cette partie importante de la dette publique.

Dettes des communautés d'arts et métiers.

On n'a aucune notion sur le montant de ces dettes que les commissaires de la
Trésorerie, d'accord avec le commissaire-liquidateur et vos comités, ont cru devoir
estimer par aperçu à une rente annuelle de 1 ,000,000
A l'égard du supplément aux dettes des corporations d'arts et métiers supprimées

en 1776, le mémoire du liquidateur général l'évalue en rentes perpétuelles à 25,000
Rentes qui étaient dues par les 3 sénéchaussées et les 23 diocèses de la ci-devant

province de Languedoc, évaluées par les commissaires de la Trésorerie d'accord
avec vos comités, sur les renseignements fournis par les députés des départements
qui se partagent cette ancienne province, à 1 ,500,000

Intérêts dus aux propriétaires des maisons détruites en exécution de l'édit de
septembre 1786, rue et quai de Gesvres, rue de la Pelleterie, Pont-Marie, Pont-au-
Change, déduction faite du 5' de retenue, ci 90,652
Nous ne portons point dans cet état les intérêts à 4 0/0 du prix des immeubles

appartenant aux fabriques, provenant des fondations dans les églises paroissiales,
dont la vente a été ordonnée ; ils ne devront être employés que lorsque les ventes
auront été effectuées, puisque ces fabriques conservent aujourd'hui la jouissance
de ces immeubles, ci Mémoire.

17,420,403 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre 11 et charge ses comités de division, de l'ordinaire
et de l'extraordinaire des finances réunis de lui faire incessamment un rapport sur la disposition
à faire des biens patrimoniaux des villes et communes.)

CHAPITRE 111

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE LA TRÉSO-
RERIE NATIONALE.

Arrérages connus des rentes tontines et viagères.

Rentes en tontine.

Édit de mai 1709 1 ,922 1.— novembre 1733 84,454— aoùtl734 76,143— janvier1743 98,585— février 1743 69,887— novembre 1744 134,491— février 1745 132,856— décembre 1759 2,097,823 2,696,1611
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Rentes viagères du règne de Louis XIV.

Bdit de février 1702 660 1.— juillet 1704 et 1705 84— mai 1714 4,551
•— mars 1715 358

Rentes viagères du système.

Édit de août 1717 9,762— octobre 1717 830— août 17-20 56,442
— novembre 1722 34,093— juillet 1723 103,876— janvier 1724 86,027

Rentes viagères du règne de Louis XV.

Edit de décembre 1737 66,779
— août 1739 120,609— novembre 1740 14,058— octobre 1741 10,782— janvier 1743 48,222
— février 1743 35,991— novembre 1744 32,607— juilletl747 106,504
— mai 1751 202,206
— novembre 1754 314,547
— novembre 1757 2,669,256— novembre 1758 1 ,392,636— novembre 1761 2,440,469
— janvier 1766 3,325,665
— décembre 1768 3,512,436— juin 1771 7,888,135

Rentes viagères du règne de Louis XVL

Édit de janvier 1777 947,400— novembre 1778 3,726,382
— novembre 1779 5,650,823— août 1780 170,085
— février 1781 : 6,747,000— mars 1781 7,458,905— janvier 1782 17,103,244— décembre 1783 9,538,834— décembre 1785 1,570,984— mai 1787 • 5,863,433
— novembre 1787 11,505,076

Rentes viagères provenant de Vaneienne Compagnie des Indes.

Éditde février 1724 345,991
— mai 1748 368,713
— août 1765 - 556,164
— février 1770 740,639

Rentes viagères de Vordre du Saint-Esprit.

Emprunt de 1761 66 ,650— 1770 143,101— 1777 134,459

Hôpital de Toulouse
Gouvernements municipaux
Rentes Guémené —
Rentes ci-devant dues par M. Charles Philippe, prince français

Rentes viagères du domaine de la vUle.

Mar8l772 17,385

Août 1777 198,950

679

5,6131.

3,001,904

22,181,002

70,282,166

2,011,507

344,220

343,220
18,016

486,778
809,047

216,343
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Rentes ci-devant payées par le Trésor public, la Ferme générale, les Postes, les

Domaines et autres Caisses, distraction faite de 120,000 livres de rente viagère

appartenant aux invalides de la marine, sur la tête du roi et portée à la dette

perpétuelle constituée, chapitre premier 1 ,016,588 1.

101,388,0861.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre III.)

CHAPITRE IV.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE
LA TRÉSORERIE NATIONALE

.

Arrérages des rentes viagères estimés par aperçu.

Offices du point d'honneur. 404,190 1.

Le payement par semestre en est fait depuis peu à Paris par un des payeurs des rentes.

Arrérages viagers distraits des brevets de pension évalués par le commissaire-liqui-
dateur 150,000 1.

Cet article est payé à Paris par semestre, par les payeurs des rentes sur les liquida-
tions du commissaire général.

Rentes viagères des ci-devant pays d'états pour leur compte particulier.

Artois 17,849/
Flandre maritime 88,328 > 308,491

Flandre wallonne 202,314 )

Ces 3 articles ont été payés en 1791 par les anciens trésoriers des pays d'états ; à
compter du 1" janvier 1792, après que les titres auront été reconnus à la liquidation
générale, les payements se feront a Paris, par semestre, sur les titres nouveaux qui
seront expédiés.
Bordereaux à rentrer sur les derniers emprunts viagers fait depuis 1768, montant

en capitaux à 22,500 livres intérêts à 9 0/0 2,025
Rentes viagères dues aux créanciers des corporations d'arts et métiers supprimées

en 1776, non encore liquidées, évaluées par le commissaire-liquidateur à 2,400
(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre IV.)

CHAPITRE V.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE
LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Arrérages de rentes viagères pour pensions ecclésiastiques, estimés par aperçu.

Le Corps constituant, en supprimant les abus du régime ecclésiastique, crut qu'il était juste d'ac-

corder un traitement ou pension aux titulaires supprimés, et à ceux qui se démettraient.

L'article 2 du titre Y de la Constitution porte que ces traitements font partie de la dette

nationale.

Cette rente viagère ne doit pas être renouvelée à mesure des décès ; elle a été évaluée dans tous

les comptes précédents à 72,621,000 livres. Les commissaires de la trésorerie nationale ont pensé,

d'après les versements qu'ils ont fait pour cet objet, qu'elle n'excéderait pas 66,000,000 I.

L Assemblée nationale, ayant supprimé les congrégations séculières, ordonnera
sans doute la vente des biens dont elles conservaient la iouissance, mais en môme
temps elle accordera un traitement ou pension aux individus de ces ci-devant corpo-
rations ; ce qui augmentera le montant de cette rente viagère, mémoire 66,00,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre V et charge son comité central de mettre inces-
samment à l'ordre du jour le rapport du comité de l'ordinaire des finances sur l'ordre de comp-
tabilité à établir pour le payement des rentes viagères pour pensions ecclésiastiques.)

CHAPITRE VI.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1«' JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Arrérages connus des rentes viagères accordées sous le titre de secours ou de traitement.

Aux créanciers de Louis-Stanislas-Xavier, prince français, 500,000 livres décroissant de
25,000 livres par an, et pour l'année 1792, ci 475,000 1. ) a /.-,; ArvA i

Aux créanciers de Louis-Joseph, prince français 1,000,000 i
^''^'^'^^ ^-
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Le secours accordé à Charles-Phiiippe, prince Trançais, n'est point compris ici; il fait

partie des rentes viagères.

Traitement d'un million accordé par décret des 13 août, 20 et 2t décembre 1790

à chacun de MM. Louis-Stanislas-Xavier et Charles-Philippe, princes français, pendant

leur vie, affecté au payement des traitements viagers, représentant les gages des offi-

ciers de leurs maisons, suivant le mémoire du commissaire-liquidateur 2,000,000 1.

3,475,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre VI.)

CHAPITRE VU.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1*' JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE LA
TRÉSORERIE NATIONALE.

Secours viagers.

1° Secours viagers distribués en 4 classes, accordés par l'article 15 du titre III du décret du
3 août 1790, aux personnes qui, ayant des besoins pressants, n*ont pas de titres suffisants pour
obtenir de nouvelles pensions en remplacement de celles dont elles jouissaient, fixés à. 2,000*000 l.

2° Le fonds des pensions qui sont susceptibles d'être rétablies, conformément aux
articles, b, 7 et 8 du titre 111 du décret du 3 août 1790, au profit des militaires, de
leurs veuves et de leurs enfants, n'a pas été fixé; il a été évalué par les commissaires
de la trésorerie nationale 4,000,000

3° Secours aux Hollandais et aux Acadiens 816,000

Il y aura des pensions et secours à accorder aux employés supprimés des fermes,
régies et administrations, si l'Assemblée ne les regarde pas comme devant être

affectés sur le fonds des pensions, fixé à 10 millions par le décret du 3 août 1790;
elles devront être ajoutées à ce chapitre Mémoire.

6,816,000 1^

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre VII et charge son comité de liquidation de lui

présenter incessamment un travail général sur les pensions.)

CHAPITRE VIII.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE LA
TRÉSORERIE NATIONALE.

Pensions et secours, fonds permanents.

Les fonds des pensions, dons et gratifications, ont été fixés par l'article 14 du titre I*' du décret
du 3 août 1790 à 1,200,000 livres;

Savoir :

Pous les pensions 10.000,000 1.

Pour les dons et gratifications 2,000,000

Ces objets se payent à Paris, les pensions par semestre, comme les rentes viagères.

Le fonds étant permanent, les e-xtinctions par décès ne profitent point à la nation, puisqu'elles

seront à l'instant remplacées au profit de nouveaux pensionnaires, suivant l'ordre des demandes
reconnues légitimes.

Au surplus, il n'y a, quant à présent, qu'un très petit nombre de pensions recréées sur ce fonds,

qui ne se trouve pas moins employé en entier et même au delà, par les secours provisoires accordés
aux pensionnaires non liquides.

Vos comités ont pensé que ce chapitre devait être considéré comme faisant partie de la dépense
publique ordinaire, et ne devait pas être compris dans l'état de la dette.

(L'Assemblée déclare que le chapitre VUl ne doit pas être compris dans l'état de la dette.)

CHAPITRE IX.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU l" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NAT10N.4LE.

Secours particuliers pour Vannée 1792 seulement.

Le commissaire liquidateur général évalue, dans son mémoire du 10 novembre 1791, à plus de
6 millions les secours provisoires touchés par les ci-devant pensionnaires, qui, par le travail défi-
nitif, seront dans le cas d'être supprimés ou diminués.

Les commissaires de la Trésorerie nationale ont estimé que ces secours pour l'année 1792 (ce
travail des pensions paraissant plus avancé), ne s'élèveront qu'à 3,000,000 de livres.
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Cette dépense ne se répétera pas en 1793, si le travail de liquidation des pensions est terminé

dans le cours de la présente année ; il est donc instant que le comité de liquidation en fasse le rap-

port, et que TAssemblée s'en occupe.

Vos comités ont pensé que le montant de ce chapitre ne devait pas faire partie de la dette pu-
blique, et qu'il convenait de le porter dans Tétat des dépenses de 1792.

(L'Assemblée déclare que le chapitre IX ne doit pas être compris dans l'état de la dette.)

CHAPITRE X.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI PRÈS DE LA CAISSE DE
L'EXTRAORDINAIRE.

Assignats, coupons d'assignats, billets de la caisse d'escompte servant de promesses d'assignats,

et intérêts des billets de caisse.

/des 16 et 17 avril 1790 400,000,000 de livres.

rr^«tinn« 18 Septembre 800,000,000
treations^g -^^ ^^g^ _ ^ 600,000,000

( 2 novembre 300,000,000

Total des créations 2, 100,000,000 de livres.

Resliant, tant dans la caisse du- trésorier qu'à la fabrication, à la

date d^ 31 mars 1792 85,948,281 1. 7 s. 6 d.

Montant de l'émission des assignats au 1«' avril 1792 2,014,051,758 1. 12 s. 6 d.

A déduire :

Brûlements faits par les rentrées provenant de la vente des domaines
nationaux 457,000,000 1. » s. » d.

) ^
Assignats rentrés et annulés pour être [ 464,576,309^^3 8

brûlés 7,576,309 13 8 )

Total des assignats qui étaient en circulation le l^"" avril 1792 1,549.475,448 1. 18 s. 10 d.

Coupons sur les 400 premiers millions d''assignats.

Les 400 millions décrétés les 16 et 17 avril 1790 devaient jouir d'un
intérêt annuel qui fut fixé à 3 0/0, ce qui aurait occasionné une dé-
pense de 12 millions ; mais le décret du 8 octobre supprima cet intérêt

à compter du 15 octobre 1790, de sorte qu'il n'a été dû que 6 mois d'in-

térêt, et la somme à payer a été réduite à 6,000,000 1.

11 avait été payé de ces coupons jusqu'au l*"" avril 1792. 5,417,035

Restait en circulation au 1" avril 1792 582,965 L 582,965 » »

400 millions des promesses d'assignats ou billets de caisse d'escompte.

Les besoins urgents du Trésor public pendant l'année 1790, joints

à la nécessité de déterminer les formes des premiers assignats qui
furent créés, ainsi que la lenteur indispensable d'une fabrication soi-
gnée, engagèrent l'Assemblée nationale constituante à faire usage
momentanément des billets de la caisse d'escompte, d'abord pour la

somme de 170 millions qui étaient dus à cette caisse, et dont le mon-
tant était représenté par des billets en circulation, qui furent déclarés
promesses d'assignats; ensuite pour une somme de 230 millions des-
tinés à suppléer le service des assignats jusqu'à ce qu'on pût les

remplacer.
La totalité de ces billets fut donc portée à 400,000,000 1.

11 en avait été échangé contre des assignats jus-

qu'au 1«' avril 1792 pour 386,088,800

Restait donc à échanger et en circulation le t" avril
1792 13,911,200 1. 13,911,200
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Intérêts des bilUts de la caisse d'escompte servant de promesses
d'assignats. ^

On a vu par les renseignements précédents que les iOO millions

des billets de la caisse d'escompte ont été destinés à suppléer les assi-

gnats en attendant leur fabrication, mais les besoins du Trésor public

se renouvelant à chaque instant, il fallut recourir à la caisse de l'ex-

traordinaire. En conséquence, l'Assemblée nationale décréta, les 13 oc-

tobre et 5 novembre 1790, deux versements au Trésor public en assi-

gnats de la 1" création par anticipation sur ceux de la seconde; ces

assignats étaient garnis de leurs coupons, et la somme fut payée tant

avec l'assignat capital qu'avec la portion d'intérêt y attribuée qui se

trouvait échue à l'époque du prêt; cette opération n'ayant pas permis
d'échanger avec des assignats de la 1" création, une somme égale

des billets ou promesses dWignats, il a fallu tenir compte de l'intérêt

attribué à ces mêmes billets, puisque les assignats qu'on donnait
n'étaient plus garnis de coupons. Cet intérêt monte à ci. l,65S,o08 1.

Sur lequel il avait été payé jusqu'au 1" avril 1792— 1,447,910

Restait à acquitter et en circulation le 1" avril 1792. . 208,668 l. 208,668 1. s. *

Ce qui forme l'intérêt à 3 0/0 pendant 6 mois des 13,911,100 livres

des billets de la caisse d'escompte ou promesses d'assignats qui sont

en circulation.

Total 1,564,178,281 1. 18 s. 10 d.

Les créations d'assignats qui ont eu lieu jusqu'à ce jour ont eu deux destinations, les unes à

f>ourvoir aux dépenses de la caisse de l'extraordinaire, les autres à échanger les assignats de plus

orte valeur.

Les créations ci-après ont été employées au service de la caisse de l'extraordinaire, savoir :

Des 16 et 17 avril 1790 400,000,000 1.

Du 29 septembre 1790, de 800,000,000 1.

Du 19 juin 1791, de 600,000,000
Un décret du 8 décembre 1791 a créé aussi.. 300,000,000

qui servent aux dépenses et payements actuels.

Ainsi la masse des assignats destinés à entrer en circulation est de — 2,100,000,000 1.

Les créations destinées aux échanges sont celles :

Du 6 mai 1791 100,000,000 en assignats de 5 1.

Du 29 juillet 1791 30,000,000 — 500
Du 9 octobre 1791 100,000,000 — 5

Du 1" novembre 1791 200,000,000 — 5

ISota. Cette fabrication pour l'échange était de 300 millions,
mais le décret du 8 décembre en a ordonné l'emploi de
100 millions pour le service de la caisse de l'extraordinaire,

qui sont compris ci-dessus.

Du 23 novembre 1791 300,000,000 en assignats de 50 sols

25, 15 et 10 sols.

Total 730,000,000

Divers décrets, par suite de la lenteur de la fabrication de certaines natures d'assignats, ont
interverti la destination de partie des créations destinées à l'échange; mais sans augmenter la

masse de ceux qui étaient au senice de la caisse de l'extraordinaire.
En effet, les besoins de la caisse ayant exigé l'emploi des 30 millions de la création du 29 juillet 1791

et de 150 millions sur 200 millions 'de la création du l" novembre, l'Assemblée, en autorisant cette

opération, a ordonné que 180 millions des assignats de 25 1. et 10 s. de la création du 8 décembre
serviraient à l'échange.
Au surplus, les décrets de l'Assemblée, ayant fixé le maximum de la circulation, à 1 ,6.00,000,000 de

livres, et n'ayant destiné au service des caisses que 2,100,000,040 livres. On ne pourrait, sans un
nouveau décret, et sans une nouvelle création passer ces deux données.
On n'avait employé au !•' avril que 2,014,051,758 livres en assignats et 14,702,828 livres en

billets de caisses et coupons sur les 2, 100,000,040 livres; restaient donc 71,542,454 livres à employer
avant que l'Assemblée eût à s'occuper de nouvelle créations.
La circulation, y compris les billets de caisse, n'était que 1,564,178,281 livres, au moyen des

brtlements déjà faits, elle peut s'élever à 1,650,000,000 ; restait donc disponible pour arriver à
--^x -.11- j. or o«. -r^r. 1- _... ..

j^^ brùlements successifs

ordonner une nouvelle

cette somme, celle de 85,821.719 livres qui sera encore augmentée par les brùlements successifs
qui auront lieu [avant qu'elle soit employée; mais il faudrait, pour lors, oi

création.
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Si tous les échanges étaient effectués, les 1,650,000,000 de livres auxquels peut s'élever la circu

lation, seraient composés de :

500,000,000 en assignats de 5 livres.

300,000,000 — 50 sols à 25, 15 et 10 sols.

200,000,000 — 25 livres et 10 livres.

650,000,000 — 50 livres jusqu'à 100 livres.

1,650,000,000 qui seront en circulation.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre X.)

CHAPITRE XI.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUFRESNE-SAINT-LÉON, COMMISSAIRE DU ROI, DIRECTEUR
GÉNÉRAL DE LA LIQUIDATION, COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LA CAISSE DE L'EXTRAORDINAIRE.

Reconnaissances provisoires ou définitives susceptibles d'être données en payement de domaines natio-
naux, qui ont été délivrées par le directeur général de liquidation, déduction faite de celles qui
étaient rentrées à la caisse de Vextraordinaire à la date du l" avril 1792.

Pour l'intelligence de cet article, il sera utile de rappeler quelques détails, relatifs à l'expédition
de ces reconnaissances.

Les titulaires d'offices et les propriétaires des dîmes inféodées dont le tour de liquidation n'est

point arrivé, sont autorisés, aux termes des décrets, à demander des reconnaissances provisoires
de la moitié de leur liquidation, pour être employées en payement des domaines nationaux.

Ces reconnaissances s'éteignent et rentrent, ou par la voie des receveurs de district, à qui elles

sont données pour comptant, en payement des domaines nationaux, ou par la voie des titulaires,

qui ne les ayant pas employées les rapportent en original, lorsque leur liquidation définitive est

terminée, pour retirer une reconnaissance complète du montant de leur liquidation sous une
déduction d'intérêts.

On délivre aussi de semblables reconnaissances aux titulaires d'offices, aux possesseurs de droits

domaniaux ou porteurs de brevets de retenue, qui après avoir été liquidés se trouvent empêchés de
toucher le montant de leurs liquidations par les oppositions de leurs créanciers, la loi les autori-
sant à acheter des domaines nationaux, et à transférer l'hypothèque de leurs créanciers sur ces
domaines, en les appelant juridiquement au payement, pour qu'ils aient connaissance de la situa-

tion de leur hypothèque. M Dutresne expédie ces reconnaissances malgré les oppositions, lorsque
les formalités ont été employées et que Ton en justifie : il en fait seulement mention dans le litre.

Enfin il y a des créances dont le remboursement est décrété, mais en même temps divisé et
réparti à des époques successives : tels sont les fonds de la ferme générale, remboursables par
seizième, de mois en mois; ceux de l'administration de la régie générale par neuvième; les

emprunts du clergé dont le tour n'est point arrivé de participer aux 10 millions de rembourse-
ment annuel : le directeur général de la liquidation est autorisé à délivrer aux possesseurs de ces
créances qui veulent acheter et payer des domaines nationaux, des reconnaissances, non pas pro-
visoires pour moitié, mais définitives pour la totalité ou de leurs fonds ou de leurs créances sur le

clergé, à raison du denier 20 des rentes quoique les contrats ne soient qu'à 4 0/0.
^

Reconnaissances provisoires de moitié délivrées sur des offices de ju- |

dicature 16,113,4351. 7s.5d.
Reconnaissances définitives sur idem 780,678 » •>

Reconnaissances provisoires sur des brevets de retenue liquidés ou charges :

de finance 667,505 » » :

Reconnaissances définitives sur les cautionnements et fonds de la ferme \

générale 4,201,434 •

/dew sur les fonds des employés des fermes 106,350 »

Idem sur les fonds d'avance des administrateurs des domaines 5,420,157 » ;

Idem de la régie générale 1,725,967 11
/d<?in des administrateurs de la loterie royale 51,000 »

Idem des régisseurs des poudres 125,000 »

Idem sur les emprunts du ci-devant clergé par anticipation sur les 12 mil-
lions aftectés aux remboursements des années ultérieures : celte opération
a procuré un bénéfice d'un 5», puisque les capitaux remboursés, qui étaient :
originairement de 2,074,615 livres, productif d'intérêts à 4 0/0 ont été
remboursés, à raison du denier 20 moyennant 1,688,512 5 ..

Idem sur l'arriéré des pensions de 1790 59,976 14 6
Reconnaissances provisoires pour moitié sur les dîmes inféodées, offices

et droits domaniaux et de féodalité, y compris 112,772 livres de reconnais-
sances définitives, qui grevées d'oppositions ne sont susceptibles que d'être
données en payement des domaines nationaux 4,125,293 12 4
Sur cette somme il faut déduire :

1° Les reconnaissances provisoires expédiées sur des offices à liquider, que
les propriétaires ont rapportées en original pour recevoir une reconnais-
sance définitive des domaines nationaux au 1" avril 1792 et qui étaient
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rentrées dans la caisse de l'extraordinaire-, elles montaient au 1" avril 1772 à. 1,470,4761. » g. »d.

Re$ie 33^94^53 1. lOs.Sd.

2° Les reconnaissances oui avaient été employées en payement des domaines
nationaux au 1" avril 1702, et qui étaient rentrés dans la caisse de l'extraor-

dinaire, elles montaient à 24,063,092 17 2

Reste dû en reconnaissances à employer dans l'acquisition des domaines na-

tionaux 9,531,7601.138.1 d .

Il est possible que ces reconnaissances aient été remises aux receveurs des districts, en paye-
ment des domaines nationaux, sans qu'elles soient rentrées à la caisse de l'extraordinaire.

On peut les regarder comme des assignats non forcés, sur la valeur des domaines nationaux,
{)uisqu'elles en diminuent le gage. 11 faudrait donc arrêter leur émission, si le remboursement de
a dette n'était pas continué ,en assignats.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XI.)

CHAPITRE XII.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUFRESXE SAINT-LÉON, COMMISSAIRE DU ROI, DIRECTEUR GÉNÉ-
RAL DE LA LIQUIDATION, ET PAR M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI PRÉS LA CAISSE DE L'EXTRAOR-
DINAIRE.

Dette exigible à prétentation.

État des reconnaissances définitives qui ont été expédiées et délivrées jusqu'au 1*' avril courant, par le

directeur aénéral de la liquidation, en vertu des décrets, pour être acquittées en assignats par la

caisse de ^extraordinaire, déduction faite de celles qui avaient été payées à la même époque.

Sur les ofnces de judicature
'.

301,743,603 1.

Sur les dettes des compagnies de judicature.
Les compagnies et corps de judicature étaient assez généralement créanciers de

rentes sur l'Etat, et débiteurs de rentes envers des particuliers. La nation s'est

chargée, aux termes des décrets, de toutes les rentes que ces compagnies devaient
à des particuliers, sauf, dans certains cas, à diminuer d'autant le remboursement de
leurs ofûces, mais elle retient ou plutôt elle a éteint toutes les rentes que ces compa-
gnies avaient sur l'Etat.

-M. Dufresne avait estimé dans son mémoire du mois de novembre dernier, que
les rentes dont la nation serait chargée monteraient à 500,000 livres de plus que
celles dont elle bénéficierait; il persiste dans cette évaluation.

Il y a aussi quelques petites dettes exigibles dont la nation reste chargée, comme
subrogée aux compagnies de judicature; elles sont infiniment peu considérables.
On n'a expédié, jusqu à présent, des reconnaissances de liquidation sur cet objet que
pour , 12,614

Sota. Ces dettes sont comprises pour 1,720,000 livres de rente dans le chapitre 2.

Sur les brevets de retenue, offices et commissions militaires et charges de fi-

nances 36,953,618
Sur les offices et droits domaniaux, domaines engagés et dîmes inféodées 3,595,985
Sur les fonds des fermiers généraux, payables à raison d'un 16' par mois le

1" payement fait en septembre 1791 26,228,544
Les fonds d'avance de la ferme générale, montaient à 68,640,000 livres sur les-

quels il y a 8,6'i0,000 livres, qui ne doivent être remboursées qu'après que les

comptes qu'elle doit rendre auront été présentés et jugés.
Sur les fonds d'avance et cautionnements des administrateurs des domaines qui

montaient à 33,600,000 livres, remboursables à raison d'un neuvième par mois, à
commencer du mois de septembre 1791 21,185,908

Le remboursement des 2 neuvièmes qui sont dus, vient d'être suspendu par un
décret, sous prétexte de la comptabilité, quoique par le décret primitif de leur liqui-

dation, les administrateurs des domaines aient été assujettis, pour raison de cette

comptabilité, à un cautionnement de 100,000 livres en immeubles.
Sur les fonds d'avance et cautionnements des régisseurs généraux des domaines. 23,930,922
Le remboursement fait aux régisseurs généraux est un peu plus considérable que

celui fait aux administrateurs des domaines, quoique les fonds des 2 compagnies
fussent éçaux, mais dans les fonds de la régie, il y avait 1,200,000 livres de fonds
faits par les premiers commis, et cette partie n'a pas été assujettie à la division du
remboursement par neuvième et a été remboursée dès le mois de septembre 1791.
Sur les cautionnements des employés de la ferme générale et de la régie géné-

rale : 8,617,871
Les fonds des cautionnements des employés de la ferme et de la régie ont été

originairement versés au Trésor public; depuis leur destitution, et conformément
à la loi du 1" août 1791, ils sont remboursables à présentation, en rapportant un
certificat de quitus des compagnies respectives, cest cette obligation qui en a

4 4
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retardé le remboursement, qui ne remonte jusqu'à présent qu'au quart ou environ.

Sur les taxations et augmentations de gages 786,382 1.

Diverses compagnies d'adjudicatures avaient été obligées de verser à différentes

époques, des fonds au Trésor public, pour lequel il leur avait été attribué des taxa-

tions et augmentations de gages qui pouvaient être acquises ou cédées séparément
des offices, (les taxations et augmentations de gages étant en général à un denier
au-dessus du denier 20; on a trouvé un bénéfice à rembourser à 1.000 livres de
rente pour 18 ou 15,000 livres ; la loi du 10 mai 1791 en a ordonné le rembour-
sement forcé, les arrérages doivent en être rejetés de l'état des payeurs des rentes,

à compter du 1" janvier 1792.

Sur les gages et autres charges des états du roi 31 , 534 , 1 1

1

Les gages des corps et officiers de iudicature ont été supprimés, à compter du
l^' janvier 1791, mais à cette époque les années 1789 et 1790 étaient dues en arriéré;

ces deux états ont été liquidés, et un décret ordonné d'en faire les fonds.

Sur les jurandes et maîtrises 9,343.872
Le payement à la caisse de l'extraordinaire, de plus de 2,000 reconnaissances de

liquidation, expédiées sur cette nature de dettes, est arrêté par le défaut de produc-
tion des certificats de résidence. Beaucoup d'intéressés sont au service de l'Etat

dans les gardes nationales, sur les frontières ; l'espérance d'un remboursement de
20 livres, 50 livres, 100 livres, et 200 livres au plus, n'est-ce pas un motif suffisant

pour les déterminer à remplir ces formalités? Il serait donc juste que l'Assemblée
nationale prît cet objet en considération, puisqu'il intéresse des citoyens honnêtes
et peu fortunés.

Sur les dettes des corps et métiers 9,243

Nota. Ces dettes sont comprises pour un million de rentes dans le chapitre II.

Sur la dette du ci-devant clergé. Emprunts de 1775, 1780, 1782 et 1785 8,129,176
Un décret du 27 décembre 1790 a ordonné le remboursement de 10,000,000 de livres

par an sur 85,000,000 de livres montant de la dette du clergé, en désignant les em-
prunts qui y seraient successivement appelés, il a prononcé la déchéance de la

faveur de ce remboursement pour ceux des appelés qui n'en profiteraient pas dans
l'année : ainsi, sur les 10,000,000 de fonds à rembourser en 1791, il y a eu
2,364,740 livres, qui ne se sont pas présentées, et qui se sont reportées à la dette

constituée.

Sur les dettes des corps et communautés ecclésiastiques 697,568

Nota. Ces dettes sont comprises pour 1,500,000 livres de rentes dans le chapitre II.

Sur l'arriéré des départements, guerre, marine, finances, etc 54,653,201
Sur les anticipations dont le remboursement a été décrété en mars 1791, en com-

prenant les rescriptions, billets des fermes, billets de la régie générale, lettres de
change des colonies, papier-monnaie des îles de France et de Bourbon, emprunts de
Gênes 59,311 ,516

Sur l'arriéré des décomptes de pensions, pour les années dues et accumulées
en 1779 6,726,555

Total 593,466,689 1.

Sur cette somme il faut déduire :

1° Les payements qui avaient été faits par la caisse de l'extraordinaire, à la

date du 1" avril courant, montant à 569,529,755
2" Les sommes qui étaient payables par les receveurs généraux des

finances sur l'exercice 1788, dont les fonds, aux termes de leurs
commissions, devaient être en leurs mains à cette époque. Le com-
missaire-liquidateur, en exécution du décret de liquicfation des gages
du 25 avril 1791, ayant chargé les agents du Trésor public de s'en-

tendre avec lesdits receveurs généraux, pour le payement de ces
sommes, montant à 5,168,766

3° Les rentes des secrétaires du roi [et autres intitulées états des
fermes qui, Quoique comprises dans les états du roi, liquidés par le

décret du 25 avril 1791, avaient été acquittées par les anciens
payeurs, les fonds en ayant été précédemment faits par le Trésor pu-
blic ; elles montaient à 2,542,477 579,240,998

Restait donc dans la circulation, en reconnaissances qui devaient être acquittées,
à présentation, en assignats 14,225,691

H y a lieu de présumer que c'est le défaut de certificat de résidence ou de payement des imposi-
tions et de la contribution patriotiaue, qui retarde le payement de ces reconnaissances, n'y ayant
que ces formalités à remplir, pour Tobtenir de la caisse de l'extraordinaire : au surplus, la nation
n'en paye aucun intérêt.

Indépendamment des payements ci-dessus énoncés qui se montaient à 579,240,998 1.

il y a eu d'autres remboursements effectués sur des fonds particuliers, et par
une autre voie que celle de la direction générale de la liquidation. Tels sont :

1" Les employés des domaines avaient fourni des cautionnements en argent, jus-
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u'à concurrence de 6,562,900 livres, qui ont été remboursés par la régie actuelle

_u droit d'enreRistrement des fonds de sa recette ou des fonds trouvés dans la caisse

de l'ancienne administration des domaines 6,562,900 1.

2* Les anciens administrateurs des postes avaient aussi pour 8,400,000 livres de
cautionnements, ils ont été autorisés a se payer des fonds de leur recette en 1791. 8,400,000

3» Les fermier? des poudres devaient pour compte de la nation, une anticipation

de 37,000 livres, en billets au porteur, qu'ils ont acquittés du produit de leur

recette en 1791 37,000
4° La caisse de l'extraordinaire avait acquitté le 1<^ avril courant, des effets au

porteur ou des liquidations faites par la trésorerie nationale, pour plusieurs

anciennes dettes 147,069,135
Ainsi les remboursements qui avaient été faits à la date du l*' avril dernier

montaient à 741 ,310,033 1.

La caisse de TextraordlBaire avait aussi payé 10,222,280 livres pour intérêt des capitaux
acquittés.

Si à ces sommes on joint le remboursement fait à la caisse d'escompte, les dépenses extraordi-
naires nécessitées par les circonstances, la non rentrée des contributions qui forme un article des
ressources, montant à 332 millions, les fonds qu'il a fallu faire pour le service ordinaire, l'ancien
régime ayant dépensé par anticipation et par avance les revenus de plusieurs années, on trouvera
aisément l'emploi des fonds dépensés par la caisse de l'extraordinaire, dont le compte est imprimé
et distribué chaque mois.

(L'Assemblée approuve les calculs du cbapitre XII.)

CHAPITRE XIU.

EXTRAIT DES ETATS FOURNIS PAR M. DUFRESNE-SAINT-LÉON, COMMISSAIRE DU ROI,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA LIQUIDATION.

Liquidations décrétées dont le remboursement est exigible, mais dont les reconnaissances de liquidation
n'avaient pas été expédiées à la date du l** avril 1792.

Sur les offices de judicature 29,104,094 1.

Sur les brevets de retenue, offices et commissions militaires et charges de finance 9,784,596
Sur les offices et droits domaniaux, domaines engagés et dîmes inféodées 228,056
Sur les cautionnements des employés de la ferme et de la régie générale 20,210,564
Le remboursement de ces cautionnements a été ouvert par la loi du l""aoùt 1791:

mais comme il ne peut être effectué qu'à la charge parles employés de justifier par
un certificat de leurs compagnies respectives qu'ils ont rendu les comptes de leur
gestion et du maniement des deniers, plusieurs sont arrêtés par ces dispositions,
d'autres par les oppositions de leurs créanciers. 11 est présumable qu'il y aura aussi
quelques débets qui diminueront ces remboursements.
Sur les jurandes et maîtrises, ci 2,287,511
Sur les dettes des corps d'arts et métiers 318
Sur les emprunts du clergé : on a déjà observé que l'Assemblée nationale avait

décrété un remboursement annuel de 10 millions, qu'il n'y avait eu en 1791 de
demandes de remboursement que pour 7,635,260 livres, et que le surplus, montant
à 2,364,740 livres, avait été reporté à la dette constituée.

Des dix millions de remboursement affectés pour 1792, il n'en avait été rem-
boursé au 1" avril 1792 que 493,916 livres; restaient donc à rembourser et à expé-
dier 9 ,506 ,084
Sur la dette individuelle des corps et communautés ecclésiastiques, dont le rem-

boursement est décrété, et non encore effectué, faute par les parties d'avoir produit
leurs quittances et leurs titres de propriété en règle 120,119

Sur l'arriéré des départements, guerre, marine et finances 33,686,435
M. Dufresne pense que la majeure partie de cette somme est due à des émigrés

qui ne se présentent pas parce qu'ils ne peuvent recevoir, faute de certificat de
résidence.
Sur les anticipations dont le remboursement a été décrété en mars 1791 5,682,484
Sur l'arriéré des décomptes de pensions, pour arrérages accumulés, etc 273,445

TOTAL 110,883,706 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XIII.)
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CHAPITRE XIV.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUPRESNE-SAINT-LÉON, COMMISSAIRE DU ROI,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA LIQUIDATION.

Liquidations décrétées, mais dont le payement est, aux termes des décrets de liquidation, assigné à
des époques déterminées en 1792.

Les fonds de la ferme générale étaient de 68,640,000 livres; il en a été remboursé, tant en recon-
naissances définitives, payables en assignats, qu'en reconnaissances définitives, susceptibles d'être

données en payement de domaines nationaux, 30,439,978 livres : reste à rembourser dans les

9 derniers mois de 1792, à raison d'un neuvième chaque mois, en supposant que la reddition de leur
compte les 8,640,000 livres qui doivent être réservées deviennent exigibles, ci 38,200,022 1.

Les fonds des administrateurs des domaines étaient de 33,600,000 livres : ils ont
reçu, tant en assignats qu'en reconnaissances définitives, susceptibles d'être données
en payement des domaines nationaux, 26,607,065 livres; il ne leur est plus dû que
6,992,935 livres, payables en deux termes, dans le mois d'avril courant et de mai
prochain 6,992,935

Les fonds des régisseurs généraux étaient de même de 33,600,000 livres ; ils ont
reçu de la même manière 25,657,789 livres, il leur reste dû 6,742,211 livres, qui
sont payables de même en avril courant et mai prochain 6,742,211

Les cautionnements des administrateurs de la loterie royale de France étaient de
3,200,000 livres, remboursables par neuvième aux termes de la loi du 1" août 1791,
mais à charge par eux de fournir préalablement un cautionnement en immeubles de
1,000,000 délivres ; il ne leur a été j)ayé en reconnaissances admissibles, en payement
des domaines nationaux, que 51,000 livres. Reste à leur rembourser 3,149,000 livres,

en 9 termes égaux, échéant à chacun des 9 derniers mois de l'année, s'ils

fournissent leur cautionnement, ci 3,149,000
Les fonds des régisseurs des poudres étaient de 625,000 livres ; un seul a fourni

son cautionnement, et a touché 125,000 livres en reconnaissances admissibles en
payement des domaines nationaux; reste dû 500,000 livres à ceux qui n'ont pas
justifié leur cautionnement; s'ils le fournissent, il faudra en faire le remboursement
dans le 9 derniers mois de l'année, à raison de un neuvième chaque mois 500,000

Total des capitaux remboursables à époques fixes en l'année 1792 55,534 ,168 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XIV.)

CHAPITRE XV.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUFRESNE-SAINT-LÉON, COMMISSAIRE DU ROI,

DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA LIQUIDATION.

Liquidations décrétées, mais dont le payement est, aux termes des décrets de liquidation, assigné à

des époques déterminées en 1793, jusque et y compris 1801.

Échéance de 1793.

Dette constituée du clergé. . 10,000,000 1.
]

Dettes des communautés ecclésiastiques, payables aux termes des /
échéances stipulées dans les titres primitifs : > 10,034,209

1

En avril 20,586 1.
)

\

En août 10,500 } 34.209 J
En octobre 3,123 )

Échéance de 1794.

Dette constituée du clergé 10 000 000 1.
)

Dettes des communautés ecclésiastiques :
'

' 7,^ ^„. „„„
En avril 20 586 1

)

10,034,093

gnaoùt. 10',500 34,093)
En octobre 3 007 '

Échéance de 1795.

Dette constituée du clergé 10 qoO 000 1 \
Dette des communautés ecclésiastiaues : ' * ")

l^aoùt ...*! iO,mil ,,3,,
10,013,391

En octobre 2 891 1
i'J>'^91

)
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ÈHUanu de 1796.

Dette constituée du clergé 10,000,000 )

Dette des commuoautés ecclésiastiques. - { 10,060,500 1.

En août 60,500 )

Échittnce de 1797.

l_
Dette constituée du clergé 10,000,000

]
Dette des communautés ecclésiastiques. ) 10,058,750
En août 58,750 )

Échéance de 1798.

Dette constituée du clergé 10,000,000 ]

Dette des communautés ecclésiastiques. v 10,057,000
Kn août : 57,000 )

Échéance de 1799.

Dette constituée du clergé 2,925,385 )

Dette des communautés ecclésiastiques. ) 2,980 635
En août 55,250 )

Échéance de 1800.

Dette des communautés ecclésiastiques eti août. . . ; 53,500

Échéance de \^\.

Dette des communautés ecclésiastiques en août 51 ,750

Total 63,343,828 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XV.)
=^==s^

CHAPITRE XVI.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUFRESNB SAINT-LÉON, COMMISSAIRE ©U ROI,
. DIRECTEUR GÉNÉRAI DE LA LIQUIDATION.

l

Bettes non liquidées qui seront exigibles à l'époque de leur liquidation individuelle.

Reste iliqaider.

Offices de judicature, magistrature, police, eaux et forêts ; monnaie, offices muni-
cipaux, ministériels, des notaires, etceslimés par M. Dufresne à 800,000,000 1. ) .„^ o^- ^^^ .

Sur lesquels il avait été liquidé 339, 142,932 )
460,857,068 1.

Dettes des compagnies de judicature.

Cet objet n'avait point été porté dans le mémoire de M. Dufresne, du 10 novem-
bre 1791, comme faisant partie de la dette exigible.

Depuis le mois de novembre dernier, M. Dufresne s'étant aperçu qu'une partie

de ces dettes était dans le cas d'être remboursée, il a cru devoir l'es- 500,000 1. ) .0- ^^
timer 12,674 ]

w7,326

Les comités ont porté dans le chapitre 2, une rente de 1,740,000 livres pour les

dettes constituées

Gages et autres charges des états du roi 40,000,000 1. ) q .-, ^^
Sur lesquels il avait été liquidé 31,534,111 )

»,46d,889

Cette somme est due à des officiers de justice, ou à leurs créanciers ou héritiers

pour gages échus et non réclamés antérieurement à 1789, ou pour les gages du
conseil, qui n'étaient pas compris dans les états du roi.

Brevets de retenue, charees et emplois militaires, estimés à— 43,627,458 I.

Charges comptables de finance 81,000,000

123,627,458 )
7fi 091 7,0

Sur lesquels il avait été liquidé 47,405,719 )
/V^i»739

H. de Montesquiou n'avait estimé les charges comptables que 57 millions, ayant
déduit 24 millions de l'arriéré de comptabilité qu'il croyait devoir se compenser.

1" Série. T. XLllI. 44

4 4 *
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M. Dufresne n'avait estimé, dans son mémoire du 10 novembre 1791, les mêmes
charges que 50 millions pour l'arriéré de comptabilité, il a rétabli la somme entière

d'après le détail qu'il nous a remis, qui se trouve à la suite de ce rapport, d'après
l'avis des comités, qui ont jugé plus convenable de porter dans le chapitre des
ressources l'arriéré dej comptabilité, ou les débets à réclamer des comptables.

Offices et droits domaniaux et de féodalité, domaines engagés et dîmes inféodées,
évalués à 130,000,0001. ) lorAft-no-ri
Sur lesquels il avait été liquidé 4,336,813 ]

i^^iow,!»/ i.

Jurandes et maîtrises, y compris les agents de change et les perruquiers, évalués
à 30,000,0001. ) isQfiOfi47
Sur lesquels il avait été liquide pour 11,631,383 )

i»><îo»»o1/

Dettes des corps et métiers estimées pour ce qui est exigible. . . 1,000,000 1.

Sur lesquelles il avait été liquidé pour 1,166,881

5,833,119

Dont les 2/3 ont été estimés devoir être classés dans les rentes constituées, le

tiers restant en dettes exigibles monte à 1,944,373

Nota. On a porté dans le chapitre 2, les dettes constituées à 1,500,000 livres de
rente.

Arriéré des départements évalué à 125,000,000 1. ) <,« ^en oc/
Sur lesquels il avait été liquidé 88,339,636 )

'^o.obU,db4

Offices de la maison du roi et de la reine évalués à 35,000,000

Total... 764,659,002 1.

M. Dufresne ne les avait portés dans son mémoire du 10 novembre 1791 qu'à
25,000,000 de livres, en admettant un plan d'extinction de 10 à 12 millions,fsans
remboursement effectif; mais vos comités n'ont pas jugé à propos d'atténuer cette

somme jusqu'à ce que vous ayez prononcé sur une question qui vous sera soumise
et qui tendrait à conserver des charges viagères dans la maison du roi.

A déduire les reconnaissances provisoires expédiées par acompte, de moitié sur
les offices, et autres créances à liquider 18,761,830

Reste à liquider individuellement sur les créances dont la liquidation, en masse,
est déjà ordonnée par des décrets généraux 745,897,172 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XVI et charge son comité de liquidation de lui

faire incessamment un rapport sur les moyens d'accélérer les liquidations et de les terminer dans
l'année 1729).

CHAPITRE XVII.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. DUFRESNE, COMMISSAIRE DU ROI, DIRECTEUR GÉNÉRAL
DE LA LIQUIDATION.

Dettes dont la liquidation n'a pas encore été ordonnée par décret positif, mais qui dérive de la
suppression des offices et charges.

Cautionnements fournis par les entrepreneurs des étapes du Languedoc, et du
dessablement du port de Cette 224,000 1.

Cautionnements fournis par le fermier de l'équivalent du Languedoc 600,000— par les 69 receveurs des diocèses du Languedoc et offi-

ciers des états, suivant l'évaluation donnée par des députés des départements de
cette ci-devant province 6,000,000

Offices des receveurs des fouages extraordinaires, des 9 évêchés de Bretagne 414,000
Finances des 2 secrétaires en charge des ci-devant états de Bourgogne 161 ,000— du trésorier général de Bougogne 600,000— des receveurs particuliers des ci-devants bailliages de Provence 761 ,692
Cautionnement du trésorier de la Provence 613,900— — de Béarn 182,800— — de la ville de Paris 1,000,000— versés au Trésor public par les employés des messageries 217,752— des employés des poudres 500,000
Fonds d'avances des fermiers des messageries 1 ,000,000— des fermiers des affinages de Paris, Lyon et Trévoux 300,000

12,675,144 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XVII.)
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CHAPITRE XYIII.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR CBS COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Dettes pour des offiees qui ne sont pas encore supprimés.

Finances des payeurs et contrôleurs des rentes 31 ,000,000 1.

Cautionnements des receveurs particuliers de la loterie 7,400,000

38,600,000 1.

La vénalité des charges et offices est supprimée, cependant il subsiste encore des oftices dont
on ne peut pas se dispenser d'ordonner la liquidation, sauf, si on conserve les places, à exiger
des cautionnements en immeubles, comme pour toutes les places comptables qu'on a nouvellement
créées.

Le Corps constituant n'ayant pas pu terminer l'organisation déSnitive des finances, a laissé sub-
sister provisoirement les payeurs et contrôleurs des rentes, sans aucune modification; nous devons
terminer la réforme; peut-être jugerez-vous inutile de conserver à Paris 80 agents du payement
de la dette constituée, dont le nombre n'a pas été porté si haut dans l'ancien régime, que comme
ressource de finance.

D'ailleurs, si, comme tous les citoyens le désirent, nous parvenons à faire payer les rentes dans
les départements, soit en convertissant les anciens titres, soit en simplifiant les formes de paye-
ment, comme il est indiqué à la note du chapitre- second, la trésorerie nationale pourrait faire le

service de Paris, qui serait pour lors considérablement diminué.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XVllI.)

CHAPITRE XIX.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBLIQUE AU i" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Dettes à terme fixe, non susceptibles de liquidation, échéant en 1792.

1» Edit de décembre 1782 7,515,500 1.

2° — — 1784, accroissement compris 6,250,000
3» Bulletins de l'édit de décembre 1785 800,000
4° Domaines de la ville, édit de septembre 1786 702,000
5° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 184,000
6» Emprunt national, 29 août 1789 • 5,300,000
7» Actions et portions d'actions de l'ancienne compagnie des Indes 1 ,190,000
8° Annuité des notaires, de 420,000 livres chacune 81 ,304
90 _ de la caisse d'extraordinaire, de 5,500,000 livres chacune 2,205,000

10» Office du conseil souverain d'Alsace 53,000
11» Offices de la maison du roi et de la reine, y compris les gardes de la porte. 1 ,263,500
12* Débets arriérés de 1791, pour capitaux non exigés 16,650,936

42,105,240 1.

Sur cette somme il a été remboursé depuis le 1" janvier jusqu'au 31 mars savoir :

Par la caisse de l'extraordinaire 10,078,891 1. 1

Par la Trésorerie nationale, pour le capital compris dans Tan- f .cy «qo
J^q.

nuité de la caisse d'escompte, échue le 1*=' janvier 1792 et rempla- l
1^,^:00, oyi

cée par la caisse de l'extraordinaire, ci 2,205,000 )

RESTAIT A PAYER EN 1792 29,821 ,349 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XIX.)
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CHAPITRE XX.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1«' JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Dettes à terme fixe, non susceptibles de liquidation (échéant de 1793 à 1825.)

Échéance de 1793.

10 Edit de décembre 1782 7,895,500 1.

2» Edit de décembre 1784, accroissements compris 6,250,000
3° Bulletins de i'édit de décembre 1785 800,000
4» Domaine de la ville, édit de décembre 1786 730,000
5» Emprunt national, 29 août 1789 5,300,000
6» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des 1 oc noo n-o i

Indes 1,242,500 >
^b>032,9o3 1.

7" Annuités des notaires 85,085
8° Annuités de la Caisse d'escompte 2,315,250
9" Offices du conseil souverain d'Alsace 56,218

10" Offices de la maison du roi et de la reine, y compris les gardes

de la porte 1,263,400

Échéance de 1794.

l" Edit de décembre 1782 8,290,500 1.

2» Edit de décembre 1784, accroissements compris 6,250,000
3° Bulletins de I'édit de décembre 1785 800,000
4° Domaine de la ville, édit de septembre 1786 760,000
5» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 \ oc qcc oqe
6» Emprunt national, 29 août 1789 5,300,000 ^

^i),ôiiti,^ô9

7* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,297,500
8* Annuités des notaires 89,340
9" Annuités de la Caisse d'escompte 2,431,013
10° Offices du conseil souverain d Alsace 42,482

Échéance de 1795.

1" Edit de décembre 1782 8,715,500 1.

2» Edit de décembre 1784, accroissements compris 6,500,000
3» Bulletins de décembre 1785 800,000
4» Domaine de la ville, édit de septembre 1786. 790,000
5» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 } 16,204,370
6» Emprunt national 29 août 1789 5,300,000
7* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,357,500
8<» Annuités des notaires. 93,807
9« Annuités dé la Caisse d'escompte 2,552,563

Échéance de 1796.

1° Edit de décembre 1782 9,156,500 1.

1° Edit de décembre 1784, accroissements compris 6,500,000
3» Bulletins de I'édit de décembre 1785.

.

.............;:...:.... 800,000
^0 Domaine de la ville, édit de septembre 1786 822,000
5» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 > 26,869,68»
6° Emprunt national, 29 août 1789.

.

......;.;....;.... 5,300,000
7» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1 ,417,500
8" Annuités des notaires 98,417
9» Annuités de la Caisse d'escompte 2,680,191

Échéance de 1797.

1» Édit de décembre 1782 8,842,520 1.

2° Edit de décembre 1784, accroissements compris 6,500,000
3° Domaines de la ville, édit de décembre 1786. 854,000
4" Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 i oc coq 4/.9

1

5° Emprunt national, 29 août 1789 5,300,000 f ^^t^^^^'iol.

6» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,480,000
7" Annuités des notaires -, 103,422
8" Annuités de la Caisse d'escompte '. 2,814,201
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Échéance de 1798.

!• Édit de décembre 1784, accroissements compris 6,750,000 1.

2"» Domaine de la ville, édil de décembre 1785 889,000
3° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000
4° Emprunt national, 29 août 1789...: 5,300,000 \ 17,647,5041.
5° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1 ,550,000 (

6* Annuités des notaires 108,593
?• Annuités de la Caisse d'escompte 2,354,911

Échéance de 1799.

l* Édit de décembre 1784, accroissements compris 6,750,000 1.

2» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 924.000
3» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000
4° Emprunt national. 29 août 1789 3,300,000 ) 17,903,179
5"» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,617,500 '

6° Annuités des notaires 114,023
7" Annuités de la Caisse d'escompte 3,102,656

• Échéance de 1800.

1° Édit de décembre 1784, accroissements compris 6,750,000 1.
j

2° Domaine de la ville, édit de septembre 1786 961,800 i

3° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 /

4° Emprunt national, 29 août 1789 .'

4,642,580 v 17,516,093
5° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,690,000 [

€» Annuités des notaires 119,724 \

7° Annuités de la Caisse d'esc.ompte... 3,257,789 |

• Échéance de 1801.

1° Edit de décembre 1784, accroissements compris 7,000,000 1.

2° Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,000,000
3° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 v 13 408 889
4° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,767,500 ( «'>

"°>

5» Annuités des notaires 125,710
6° Annuités de la Caisse d'escompte 3,420,679

Échéance de 1802.

!• Édit de décembre 1784, accroissements compris 7.000,000 1.

o
y5?i3,ine de la ville, édit de septembre 1786 1,040,000 ,

f Kdit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 ( ,, ^a, ^^(^
4 Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,845,995 /

i.J,/u^,/w
5° Annuités des notaires . 131995
6° Annuités de la Caisse d'escompte 3,59l!713

Échéance de 1803.

1° Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,000,000 1.
2° Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,081,000 ,
3° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000 ( 4* ai- qoq
4° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 1,930,000 ?

H,0lo,8yi
5» Annuités des notaires 138,595
6° Annuités de la Caisse d'escompte 3,77l]298

Échéance d« 1804.

!<• Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,250,000 1.

2» Domaines de la ville, édit de septembre 1786 1,124,000 ,
3° Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 92,000 ( o ton 000
4° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Inde» 2,015,000 / *^ ,08y ,de»

5* Annuités des notaires 145,525
6"» Annuités de la Caisse d'escompte 3,959,863
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Échéance de 1805.

1» Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,250,000 1.

2" Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,169,000

3» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000
4° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,107,500

5* Annuités des notaires 152,801

6" Annuités de la Caisse d'escompte 4,157,856

Échéance de 1806.

1» Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,250,000 1.

2» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1 ,216,000

3° Edit de novembre 1787, reconnaissance à 4 0/0 95,000
4° Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,202,500
5° Annuités des notaires 160,441
6° Annuités de la Caisse d'escompte 4,365,749

Échéance de 1807.

1 Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,500,000 1.

2» Domaine de la ville, édit de novembre 1786 1,265,000
3"> Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000
A" Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,300,000
5° Annuités des notaires 168,403
6» Annuités de la Caisse d'escompte 4,584,037

Échéance de 1808.

1» Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,500,000 1.

2° Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,316,000
3<» Edit de novembre 1787, reconnaissances à 4 0/0 95,000
4* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,405,000
5° Annuités des notaires 176,887
6» Annuités de la Caisse d'escompte 4,813,239

Échéance de 1809.

1* Édit de décembre 1784, accroissements compris 7,500,000 1.

2* Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,369,000
3» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,512,500
4* Annuités des notaires 185,731
5° Annuités de la Caisse d'escompte 5,053,900

Échéance de 1810.

1" Édit de décembre 1784, accroissements compris 9,974,000 1.

2" Domaine de la ville, édit de septem bre 1 786 1 ,423,000
3» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,625,000
4* Annuités des notaires , 195,017
5° Annuités de la Caisse d'escompte 5,306,596

Échéance de 1811.

1"» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,480,000 1.

2» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,742,500
3" Annuités des notaires 204,768

Échéance de 1812.

1» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,539,000 1.

2« Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes 2,867,500
3* Annuités des notaires 215,007

Échéance de 1813.

!• Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,601,000 1.

2* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 2,995,000
3» Annuités des notaires 225,757

14,932,1571.

16,287,600

15,912,500

16,386,126

17,621,131

19,523,613

i.4,427,268

4,621,507

4,721,8571.
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Échéance de 1814.

1» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 1,665,0001. i

2» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 3,132,500 [ 5,034,5451.
3» Annuités des notaires 237,015 )

Échéance de 1815.

1» Domaine de la ville, édit de septembre 1786 486,000 1. )

2* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 3,270,000 \ 4 ,004 ,877
3» Annuités des notaires 248,897 )

Échéance de 1816.

1* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnies des Indes. 2,420,000 1. » o ooi oio
2» Annuités des notaires 261,332 j

^.wi,m^

Échéance <fe 1817.

1» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 3,572,500 1. ) q car ono
2» Annuités des notaires 274,409 |

«J.«>*o,yuy

Échéance de 1818.

1» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 3,735,000 1.) * no"» i9q
2« Annuités des noUires 288,129 ]

«.w^«>.i^

Échéance de 1819.

1» Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 3,900,000 1. ) * ono tioc
2° Annuités des notaires 302,536 |

4»^^.wd

Échéance de 1825.

1* Actions et portions d'actions de l'ancienne Compagnie des Indes. 7,650,275 1. } q qj^ oon
2» Annuités des notaires , 2.160,715 S

^.Q^"»^^

Total des capitaux échéant en 1793, jusque et compris 1825 386,196,7401.

Récapitulation des emprunts qui composent ce chapitre: 1° De l'emprunt par édit de décembre
1782 : 42,900,5201.

Cet emprunt fut créé pour 200 millions, il fut réduit ensuite à 100 millions, que
les prêteurs fournirent, moitié en espèces, moitié en contrats, dont la rente cal-
culée au denier 25 forma le capital au.
Un tiers de cet emprunt est en contrats, les deux tiers en quittances de finances

au porteur, garnies de coupons d'intérêts.

On a la faculté d'échanger réciproquement des contrats contre des quittances au
porteur, ou les quittances contre des contrats.

Les contrats et les quittances concourent ensemble au remboursement qui se fait

par la voie du sort, par 2 tirages chaque année, l'un en décembre et l'autre en
]uin,son échéance définitive va jusqu'en 1797. La nation paye annuellement un in-

térêt de 5 0/0 sans retenue sur ce capital.

Emprunt par édit de décembre 1784 127,474 ,000
Cet emprunt était originairement de 125 millions, l'intérêt annuel en fut fixé, à

raison de 5 0/0 sans retenue, indépendamment d'un accroissement progressif qui
montait pour rentier emprunt à 19 millions, ce qui porta la somme a rembourser
à 144 millions, de sorte que l'intérêt annuel coûte à la nation 6 et 3/4 0/0.

Les titres de cet emprunt sont des effets au porteur, il y en a une petite portion
en contrats.

11 est remboursé au moyen d'un tirage annuel qui se fait dans le mois de janvier,

à raison de 5,000 billets de 1,000 livres chacun; plus l'accroissement progressif
des capitaux. 11 y a encore 18 tirages à faire. Les accroissements des capitaux sont
?ayés par semestre par des coupons au porteur, qui font partie de la somme de
27,474,000 livres qui reste à rembourser.
Bulletins de l'emprunt de décembre 1785 3 ,200, 000
Cet emprunt était originairement de 80 millions remboursables en 10 ans parti-

rage un lO» chaque année.
Les titres sont des quittances de finance au porteur, de 1,000 livres, produisant

5 0/0 d'intérêt, sans retenue.
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A chaque quittance de 1,000 livres, on joignit un bulletin que les actionnaires

originaires ont pu vendre en conservant leurs quittances de finance et les coupons
d'intérêt à 5 0/0.

Sur 8,000 bulletins qui entrent en chance chaque année, il y en a 800 qui se par-

tagent les lots montant à 800,000 livi-es, de sorte que Tintéret annuel coûte à la

lïation environ 6 0/0.

Les capitaux de cet emprunt forment les chapitres 21 et 22 ci-après

Emprunt du domaine de la ville, édit de septembre 1786, échéance de 1793 jusque

et y compris 1815 25,504,000 l.

La totalité de cet emprunt est en contrats, l'intérêt en est payé à raison de 4 0/0.

Emprunt par édit de novembre 1787, dont le remboursement annuel se prolonge jus-

qu'en i808 1 , 520 ,000

La totalité de cet emprunt est en effets au porteur; l'intérêt annuel coûte 4 0/0.

Emprunt national du 29 août 1789.

Cet emprunt qui fut créé pour 80 millions, recevables moitié en argent, moitié

en effets au porteur, compris dans la suspension de 1788, n'a produit qu'un capital

d'environ 53,000,000. 11 est remboursable dans 10 ans, un dixième chaque année

Ear voie de loterie. Les effets sont au porteur. Une faible partie est en contrats,

'intérêt est payé à raison de 5 0/0 sans retenue.

Actions et portions d'actions de Vancienne Compagnie des Indes, remboursables une
portion chaque année jusqu'en 1825 70,647,775

La totalité et en actions au porteur, l'intérêt en est payé à raison de 5 0/0, avec
la retenue du 10^

Annuités des notaires de Paris, remboursables à raison de 420,000 livres par an jusque
et y compris 1825 6,812,261

Ces annuités proviennent d'un emprunt de 7 millions de capital, auquel on ajouta
5 0/0 d'intérêt, pour le tout être remboursé dans 37 ans, moyennant un payement
de 6 0/0 par an sur le capital.

On ne porte ici que la portion du capital comprise dans chaque annuité.

Annuités de la Caisse d'escompte, remboursables à raison de 5 millions 600,000 li-

vres chaque année, jusque et y compris 1810 65,133,504
Ces annuités proviennent d'un emprunt de 70 millions de capital, auquel on a

ajouté 5 0/0 d'intérêt annuel sans retenue, pour le tout être remboursé dans 20 ans,
moyennant un payement de 8 0/0 par an sur le capital primitif.

Ces annuités sont au porteur, mais jusqu'à présent la Caisse d'escompte ne les a
pas mises en circulation.

On ne porte ici que la portion du capital comprise dans chaque annuité.

Offices du conseil souverain d'Alsace, payables en 2 payements, aux années 1792 et

1794 98,700
Les titres sont des quittances de finances qui produisent 5 0/0 d'intérêt, avec une

retenue du 10".

Offices de la maison du roi et de la reine, remboursables le \^^\jnillel 1793 1,263,40
Les titres sont des provisions d'offices qui produisent 5 0/0 d'intérêt, sans retenue.

Total 386,296,7401.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XX.)

CHAPITRE XXI.

EXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1*" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DE
LA TUÉSORERIE NATIONALE.

Dettes provenant de l'emprunt du mois de décembre 1785, échéant en 1792.

Cet emprunt, comme on l'a' dit précédemment, fut créé originairement pour 80 millions rem-
boursables dans 10 ans, à raison de 8 millions par an. On délivrera aux prêteurs, des quittances
de finance au porteur de 1,000 livres produisant 5 0/0 d'intérêt sans retenue, et un bulletin en sus
pour chaque somme de 1,000 livres.

La somme due pour les bulletins, est portée dans le chapitre XXII, ainsi que les conditions pour
lintérôt de l'emprunt.

Les porteurs des quittances de finances sorties, ont le droit d'exiger leur remboursement, ou de
retirer dans l'année un contrat de rente viagère, portant un intérêt de 9 0/0 sur une tête et 8 0/0
sur deux têles. La conversion en rente viagère est ordinairement préférée, d'après le cours de la
jourse elle offre un bénéfice qui sVst élevé jusqu'à 22 0/0, et qui, dans le moment actuel, se porte
lie cl t7 U/U»

MM. les commissaires de la trésorerie nationale n'avaient porté cette dette dans leur état du
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l»» janvier dernier, que pour mémoire. Vos comités ont décidé qu'elle devait faire partie de l'état
de la dette à terme, puisque la somme peut en être exigée.
Le remboursement pour l'année 1792 monte à 8,000,0001.
Sur lesquelles il a été constitué 3,000,000 de livres en rentes viagères depuis le

1" janvier dernier jusqu'au l" avril courant 3,000,000

Reste à payer 5,000,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXI.)

CHAPITRE XXn.

EXTRAIT DE LA DETTE PUBUQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIO.NALB.

Dettes provenant de Vemprunt de décembre 1785, payables en 1793, jusque et compris 1796.

Echéance de 1793 8,000,0001.— de 1794 8,000,000— de 1795 8,000,000— de 1796 8,000,000

Total 32,000,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXII.)

CH\PITRE XXIII.

BXTRAIT DE L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES DB
LA TRÉSORERIE NAnONALE.

Débets arriérés des intérêts de la dette publique, et des pensions de 1790 et années antérieures.

Cet arriéré est composé de tous les intérêts négligés, plus particulièrement sur les rentes ; toutes
les autres parties de l'arriéré étant remboursées sur les reconnaissances du liquidateur général.

Le payement de cet arriéré est fait par les payeurs des rentes, et la caisse de l'extraordiiiaire en
rembourse chaque mois le montant à la trésorerie nationale; il ne sera acquitté que très lentement,
la négligence de quelques rentiers donnant lieu à une masse quelconque de débets qui se renou-
vellent continuellement par la compensation des parties réclamées, avec les nouvelles parties
négligées.

Il montait au 1" janvier 1792, savoir :

Arriéré des rentes perpétuelles 6, 174,000 liv.

Arriéré des intérêts des bordereaux de liquidation en circulation pour reconsti-
tution 26, 000

Arriéré des rentes viagères 5, 210, 000
Arriéré des pensions 4, 300, 000
Arriéré des intérêts de la dette à terme 3,000,000
Arriéré des rentes du ci-devant clergé 2, 500, 000

22,210,000 liv.

Il a été payé du !•' janvier au 1" avril 1792 1,472,077

Reste 20.737,923 liv.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXIII.)

CHAPITRE XXIV.

EXTRAIT DB L'ÉTAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 1" JANVIER 1792, DRESSÉ PAR LES COMMISSAIRES
DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Prêts faits au Trésor publie.

Par M. Necker 2,000,000U aoc nnn ii«
Par M. Mory 1 ,026,000 i

^."^t>."W Ht.

La nation paye des intérêts à 5 0/0, sans retenue, pour les créances remboursables à chaque
instant.

M. Mory étant comptable pour les affaires de l'ancienne Compagnie des Indes, il serait instant
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de lui faire rendre ses comptes qui, peut-être, pourraient fournir un moyen de compensation.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXIV.)

CHAPITRE XXV.

Indemnités promises aux princes possessionnés en Alsace et au pape, ou secours pour nos colonies,

estimées par aperçu.

Vos comités n'ayant rien négligé pour vous faire connaître le montant de la dette et des res-

sources, ont cru devoir réunir ces 3 articles sur lesquels il n'ont aucune notion, ils les ont estimés

ensemble et par aperçu , . . 40,000,000 liv.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXV.)

CHAPITRE XXVI.

Seizième des bénéfices dus aux municipalités qui ont acquis des biens nationaux, estimés par aperçu.

Le décret du 14 mai 1790 accorde aux municipalités un bénéfice d'un seizième sur le capital des

reventes des domaines nationaux qu'elles ont acquis, à la charge par elles de payer tous les frais

relatifs aux estimations, ventes, sulîrogationset reventes.

Vos comités, qui portent dans les chapitres des ressources, l'entier produit des biens nationaux

vendus ou dont la vente est ordonnée, n'ayant aucun renseignement certain sur cette dette, ont cru

devoir l'estimer par aperçu 65,0()0,000 1

.

Ce qui suppose un capital de 1,040,000,000 livres vendu aux municipalités.

Sur lesdits 65,000,000 de livres, il faut déduire : 1° les avances faites par la Tréso-

rerie nationale à la municipalité de Paris, acompte de son 16' de— 3,200,000 1. 1

2° Les payements faits par la Caisse de l'extraordinaire à diverses > 4,390,066

municipalités 1,190,066 )

Reste 60,609,934 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXVI.)

CHAPITRE XXVII.

Frais de vente des domaines nationaux, et contribution foncière à la charge de la nation,
estimés par aperçu.

Vos comités n'ayant aucune notion sur le montant de ces frais, ont pensé qu'un capital de

4 miUions de biens (y compris les forêts) devait être taxé en 1791 à la contribution foncière, pour
une somme considérable, mais comme les fermiers sont obligés de payer les contributions, qu'ils

retiennent sur le prix de leur loyer, que d'ailleurs les propriétaires qui ont acquis les domaines
nationaux, et qui ont recueilli les fruits, sont obligés d acquitter les contributions de l'année, ils

ont cru devoir réduire la somme des contributions dues principalement pour les forêts ou pour les

propriétés qui n'ont aucun produit, comme les forts, les citadelles, les églises supprimées, les

couvents, etc 10,000,000 1.

Frais de vente et d'estimation sur 1,200,000,000 livrea (déduction faite des pro-
priétés vendues aux municipalités) à raison d'un quart pour cent 3,000,000

Total 13,000,000 I.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXVII.)

CHAPITRE XXVIII.

Sommes dues aux départements pour supplément des dépenses de 1791.

Par décret des 16 et 17 mai 1791, sanctionné le 10 avril suivant, il fut réglé que, si pour
l'année 1791, dans quelques départements ou quelques districts les 4 sols additionnels aux contri-

butions foncière et mobUière étaient insuftisants pour subvenir aux dépenses à leur charge, le

Corps législatif y suppléerait, pour cette fois seulement, par un secours pris sur le fonds de la caisse

de l'extraordinaire.

Déjà le ministre des contributions vous a envoyé les étals des dépenses de 80 départements, dont
les demandes s'élèvent pour 91, qui se trouvent dlans le cas prévu par la loi à 9,466,000 1.

Votre comité de l'ordinaire des finances a réclamé les états des 3 départsments en retard, pour
vous faire un rapport, afin que vous puissiez statuer sur la réduction qu il y aura à faire, et sur le

versement qui est attendu avec impatience.
Vos comités ont cru devoir estimer par aperçu cette dépense à la somme de 9,000,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XXVIII.)
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CHAPITRE XXIX.

Fondt qu'il faut mettre en réserve pour compléter le service de 1792.

Vos comités des finances vous ont déjà fait un rapport sur l'état des recettes et dépenses pré-
sumées de 1792, et vous en avez ordonné l'impression. Il en résulte :

1» Que les besoins pour les payements des intérêts et des dépenses ordinaires ou particulières,
monteront à 600 millions, et que les dépenses extraordinaires s'élèveront à environ 300 millions,
ce qui portera la dépense totale de l'année à 900 millions.

2" Que les contributions ou les ressources particulières de Tannée 1792 produiront environ
550 millions, de sorte qu'il faudrait pourvoir à 350 millions par des recettes extraordinaires.
La caisse de l'extraordinaire ayant déjà fourni, en exécution de vos décrets, 80 millions pour les

déficits des mois de janvier et de février, resterait donc à fournir 270 millions si les besoins
l'exigent.

Vos comités espèrent quef, lorsque les rôles des contributions seront terminés, c'est-à-dire dans
un ou deux mois, les rentrées seront plus considérables, et qu'elles surpasseront leur estimation;
mais les événements politiques peuvent entraîner encore une augmentation de dépenses qu'ils ne
peuvent pas prévoir ; ils ont donc estimé qu'il fallait conserver un fonds de 300 raillions, qui,
quoique réservé par nos calculs, ne sera pas dépensé, et pourra servir au remboursement de la dette,

si les dépenses extraordinaires n'en exigent pas l'emploi.

Ci.. 300,000,000 livres.

^L'Assemblée ajourne la fixation des calculs du chapitre XXIX, jusqu'à ce que l'état des recettes
et dépenses de l'année 1792 soit définitivement arrêté.)

M. Cambon, rapporteur, donne successivement lecture des divers chapitres de l'état des res-
sources.

ÉTAT DES RESSOURCES.

CHAPITRE PREMIER.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS P.4R M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI, PRÈS LA CAISSE
DE l'extraordinaire.

Produit des domaines nationaux qui étaient vendus au !•' novembre 1791, ensemble des fruits et

intérêts, et autres receltes faites par la caisse de Vextraordinaire, à la date du 1'^' avril 1792.

Les biens nationaux vendus le 1" novembre 1791, par 532 districts (1), qui avaient envoyé leurs

états de vente le 1" avril courant ont produit 1,417,925,6811. » s. »d.

Départements et districts qui n'ont pas encore fourni des rensei-

gnements; savoir :

Bastia,

Corse | L'Ue-Rousse,

Aix,

Apt,

1
Arles, . Talann

Bouches-du-Rhône. { Marseille, ^
laiano.

Orange, Pyrénées (Basses-) Ustaritz.
balon, 1lle-et-Yilaine... Dol.
Tarascon.

Les biens nationaux situés dans les 12 districts ci-dessus, qui étaient

en retard, calculés par proportion, d'après le produit connu des 532 dis-

tricts, doivent monter a 31,983,276

1,449,908,957

Les fruits et revenus des domaines nationaux avaient produitau31 mars
dernier 44,213,069 16 11

Rentrées diverses reçues par la caisse de l'extraordinaire, au 31 mars
dernier ;..... 1,701,821 5 10

Produit des décimes reçus par la caisse de l'extraordinaire, au 31 mars
dernier 2,466,076 14

Total du produit des biens nationaux au 31 mars 1792 1 ,498,289,924 16 9

En assignats 464,576,309 1.13 s. Sd.l

En reconnaissances employées au paye- [ 488,639,402 10 10

meut des domaines nationaux 24,063,092 17 2 )

Restait à rentrer 1 ,009 ,650 , 522 1. 5 s. 11 d.

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLIl, séaoce da 18 avril 179*, p. 19, l'état de ces 532 districts.
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Nous n'avons pu évaluer cet article que d'après les ventes qui ont déjà été faites. 11 y a beaucoup
de départements qui sont en retard pour l'envoi de leurs états, notamment le département des
Bouches-du-Rhône, ce qui nous a mis dans l'impossibilité de faire des calculs exacts. Cependant,
comme on ne peut présenter des évaluations plus justes que celles du comité, on peut adopter ce
chapitre.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre l*' des ressources.)

M. liafon- E<adebat. Je demande que le pouvoir exécutif donne des ordres pour que les dépar-
tements en retard soient tenus d'envoyer leurs états sous quinzaine.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Lafon-Ladebat.)

CHAPITRE II.

Intérêts qui sont dus par les acquéreurs des biens nationaux qui étaient vendus
le 1" novembre 1791, estimés par aperçu.

La vente des domaines nationaux ayant commencé à s'exécuter dans le mois de novembre 1790,
et son produit s'étant élevé jusqu'au l^*" novembre 1791 à 1,449,908,957, les acquéreurs doivent à la

nation les intérêts à raison de 5 0/0, depuis le jour de leur adjudication, pour le capital qu'ils n'ont
pas acquitté.

Vos comités ont estimé que ce capital pouvait monter à 1,200 millions : or, comme les ventes se
sont opérées graduellement chaque mois, ils en ont conclu qu'il était dû un intérêt de 6 mois, ou
de 2 1/2 0/0; ce qui fait la somme de 30,000,000 L

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre II.)

CHAPITRE ni.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LA CAISSE
DE L'EXTRAORDINAIRE.

Extrait du produit présumé des biens nationaux dont la vente est ordonnée, qui n'étaient pas vendus
à Vépoque du l^"" novembre 1791.

L'estimation des biens nationaux qui étaient invendus le 1" novembre 1791, dans 531 districts (1),
montait à 442,728,292 I.

Départements et districts qui n'ont pas fourni leurs états :

Hautes-Alpes Serres. ( Bastia,

Aix, Corse { L'ile-Rousse,
Apt,

( Talano.
Arles

BOUCHES-DU-RHÔNE.
^

Ma^rse^^^^^
p^^ .^,^^ ^g^^^^^.^ ^^^^^.^^

Salon,

Tarascon. Ille-et-Vilaine.... DoI.

L'estirhation des biens nationaux invendus le 1" novembre 1791, dans les 13 dis-
tricts ci-dessus en retard, calculée en proportion du produit des 531 ci-dessus, doit
monter à ^. 10,864,404

454,592,6961.
jA laquelle somme il faut ajouter la plus-value à la vente, qui, calculée à raison i

des 3 cinquièmes en sus de I estimation, produira 272,755,617 j

Produit présumé des biens "nationaux qui n'étaient pas vendus au 1" novembre
j

1791 727,348,313 1

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre IH.) 3

. 1

I

CHAPITRE lY, I

I

Estimation par aperçu du produit présumé des biens nationaux dont la vente est ordonnée, qui «

ont été omis dans les états reçus par M. Amelot.

Vos comités, d'après les observations faites par M. Amelot, ont cru devoir former un chapitre des
biens nationaux qui ont été omis dans les divers états qui leur ont été fournis.

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLII, séance du 18 avril 1792, page 79, l'état de ces 531 districts.
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Savoir :

1° Les domaines nationaux omis dans les états estimatifs fournis le 1*' novembre dernier par la
municipalité de Paris;

2" Les biens des apanages et domaines de la couronne, que plusieurs districts n'ont pas compris
dans leurs états estimatifs.

Ces deux objets réunis ont été estimés, par aperçu, par M. Amelot et par vos co-
mités ; •••••••:

; ; 40 ,000 ,000 L
3° Les maisons actuellement occupées par les religieux et religieuses, et les églises

supprimées que plusieurs districts n'ont pas fait estimer.
4'' Les bâtiments actuellement occupés par les corps administratifs et tribunaux,

dont le nombre pourrait être réduit.

5° Les bâtiments et l'actif des fermes et régies et des ci-devant pays d'états.

6* Les forts et citadelles de l'intérieur, dont la vente pourra être décrétée.

Ces 4 objets ont été estimés, par aperçu, par vos comités 40,000,000
7° Le mobilier des maisonsj de religieux et religieuses et des églises supprimées,

consistant en ornements d'églises et autres meubles, qui ont été estimés par aperçu

SarM. Amelot et par vos comités (les bibliothèques, argenterie et cloches exceptées)
evoir produire • 10,000,000

90,000,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre IV.)
^———

.

CHAPITRE V.

EXTRAIT DES ETATS FOURNIS PAR LB MINISTRE DES CONTIBUTIONS PUBLIQUES, D'APRÈS LES REN-
SEIG.NEMENTS DU PREMIER COMMIS, CHARGE DE LA PARTIE DBS MONNAIES

Produit des argenteries provenant des églises et communautés supprimées, qui dnt été et pourront
être portées aux hôtels des monnaies, en exécution du décret du 3 mars 1791.

ANNÉE 1791.

60,000 marcs d'argenterie, dont 40,000 marcs d'argenterie dorée.

70,000 marcs d'arf^ent à 50 livres le marc l'un dans l'autre 3,500,000 1.

10,000 marcs d'argenterie dorée, supposée contenir, l'une dans l'autre, 60 grains
d'or par marc donnent :

!• 130 marcs d'or fin à 828 1. 12 s 107,718
20 9,870 marcs d'argent à 50 livres 493,500

4,101,2181.

A déduire.

Frais de transport, de fonte, de départ, d'essai, et autres accessoires 59, 160

Reste 4,042,058 1.

ANNÉE 1792.

42,000 marcs d'argenterie, dont 15,000 marcs d'argenterie dorée.

25,000 marcs d'argent, à 50 livres de marc l'un dans l'autre 1,250,000 1.

15,000 marcs d'argenterie dorée, supposée contenir, l'une dans l'autre,

60 grains d'or par marc, donnent :

1° 195 marcs d'or fin à 828 1. 12 s. 161 ,577
2« 14,805 marcs d'argent à 50 livres 740,250

2,151,827 1.2

A déduire.

Frais de transport, de fonte, de départ d'essai et autres accessoires .... 58 ,900

Reste net 2,092,027 1.

Les vases et reliquaires d'or peuvent être évalués à 50 marcs, lesquels étant sup-
posés au titre de 20 carats, produiront, à raison de 690 1. 10 sols le marc 34 ,525 1.

La totalité des produits des argenteries des églises supprimées, qui doivent être ver-
———

^

sées directement a la Trésorerie nationale, monte, d'après l'état fourni par le ministre
des contributions, à 6,169,510 I.

Mais d'après les états de la Trésorerie, il n'y avait été versé, à la date du 1" avril

courant, que 1 , 142 ,275

Restait donc à recevoir 5,027,335 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre V.)

4 5
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CHAPITRE VI.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR LE MINISTRE DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES

D'APRÈS LES RENSEIGNEMENTS DU PREMIER COMMIS CHARGÉ DE LA PARTIE DES MONNAIES.

Produit de la fonte des cloches des églises supprimées.

L'estimation qu'on avait donnée à ce produit, qu'on portait jusqu'à 180 millions, a été beaucoup
exagérée, puisque la totalité des claclies transportées soit aux hôtels des monnaies, soit aux fon-

deries particulières, dont les bordereaux sont parvenus à l'administration, ne s'élevait au l^"" avril

qu'à 3,000,000 de livres, et que l'état du ministre des contributions ne porte qu'à 2,000,000 le sur-

plus qui doit y être transporté, en s'en tenant à l'exécution du décret du 3 août dernier ; de sorte

que leur produit total ne s'élèverait qu'à 5 millions de livres.

5,000,000 de livres de métal de cloches alliées avec pareil nombre de livres de

cuivre, produiront 20 millions de marcs d'espèces, valant 20,000,000 1.

Les cuivres des églises supprimées, tant jaunes que rouges, peuvent être évalués

à 300 milliers.

Des 4 millions 700 raille livres à fournir pour compléter les 5 millions de livres né-

cessaires pour l'alliage des cloches, on peut supposer que 1,500 milliers ont coûté

l'un dans l'autre 30 sols la livre, et que les 3,200,000 livres restant reviendront l'un

dans l'autre à 40 sols la livre, eu égard au cours du change :

Ainsi, 300,000 livres provenant des églises néant.

1 ,500,000 à 30 Bols la livre 2,250,000
3,200,000 à 40 sols idem 6,400,000

5,000,000 de livres de cuivre 8,650,000 J

Frais de descente, de transport, de fabrication, etc. évalués à 10 sols > 13,650,000

par livre 5,000,000 j

Reste net 6,350,000 L

Vos comités des finances n'ont point cru devoir vérifier les marchés qui ont été faits pour les

achats du cuivre, cette surveillance étant confiée au comité des assignats et monnaies.
Us ont cru devoir se contenter des calculs approximatifs qui leur ont été fournis par le ministre,

pour vous présenter l'aperçu du produit de cette ressource-

Mais ils ont pensé que vous deviez exiger un compte exact, non seulement de ces marchés, mais
encore de tout ce qui est relatif à l'administration des monnaies : un seul exemple suffira pour
vous faire juger de l'insuffisance ou des vices de son organisation.

La Trésorerie nationale a avancé, d'après les ordres de l'ancien ministre des contributions, une
somme de 5,736,037 1. 16 s. 9 d. pour achat du cuivre, et elle n'a reçu encore que 248,289 1. 4 s.

provenant de la fabrication delà monnaie des cloches; de sorte que cette opération, au lieu d'avoir

produit une ressource au Trésor public, a nécessité une avance de 5,487,746 1. 12 s. 9 d.

Cependant la fabrication de cette monnaie montait, à la date du 25 mars dernier, suivant les

états fournis par le ministre des contributions publiques, à 7,227,626 livres; cette somme aurait dû
être versée au Trésor public, puisque les directeurs des monnaies ne doivent échanger la monnaie
provenant de leur fabrication, que contre des assignats, qui, ne leur appartenant pas, devraient
être envoyés de suite à la Trésorerie nationale.

Vos comités ont dû examiner d'où provenait ce retard, qui laisse un fonds considérable entre

les mains des directeurs des monnaies, et s'il devait être attribué aux commissaires de la trésorerie

ou au ministre des contributions.

Les premiers ont dit avec raison que la surveillance de la fabrication des monnaies ne leur était

pas attribuée, et que n'ayant d'ailleurs aucun état qui puisse leur indiquer son produit, ils se trou-
vent dans l'impossibilité d'en provoquer les versements.
Le ministre des contributions n'avait point encore pris connaissance des opérations qui avaient

été faites par son prédécesseur; mais le premier commis chargé de ce département a prétendu que
les versements des fonds devaient être surveillés par la Trésorerie nationale, la seule fabrication

des monnaies lui étant confiée.

C'est donc à la division des fonctions et à la mauvaise organisation dans l'administration des
monnaies qu'on doit attribuer la négligence dans cette partie, et le défaut des versements.

Vos comités ont cru qu'il était de leur devoir de recommander provisoirement au ministre des
contributions et aux commissaires de la Trésorerie nationale, chacun pour ce qui les concerne, la

rentrée des sommes qui se trouvent entre les mains des directeurs des monnaies; mais ils ont
pensé en même temps que l'Assemblée devait se faire rendre compte, par l'ancien ministre des con-
tributions publiques, des marchés qui ont eu lieu pendant son administration, et des sommes qu'il

a reçues pour l'achat des cuivres.
Ils ont pensé que vous deviez aussi charger votre comité des assignats et monnaies de vous faire

un rapport sur l'organisation des monnaies et sur leur correspondance avec la Trésorerie natio-
nale, qui seule doit recevoir les fonds en provenant.
Le dernier décret rendu pour les monnaies, qui réduit à un sixième l'alliage du cuivre dans la

monnaie des cloches, et les mesures que vous avez adoptées pour augmenter le nombre des cloches
à y employer, doivent nécessairement procurer une augmentation dans le produit qui a été annoncé
par le ministre des contributions, qui a oublié d'ailleurs d'y comprendre le produit du vieux cuivre
provenant du doublage des vaisseaux, qui doit y avoir été emplové.
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C'est d'après ces considérations et celles rapportées au chapitre V, que vos comités ont cm
devoir estimer le produit à espérer de la fonte des cloches, à la somme de 8,000,000 l.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre Vi.)

CHAPITRE Vn.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR H. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI PRÈS DE LA CAISSE
DE L'EXTRAORDINAIRE.

Estimation du produit présumé des biens nationaux dont la vente est ajournée,

faite à la date du l" novembre 1791.

L'estimation des biens nationaux dont la vente est ajournée dans 479 districts (1)

montait à 237,369,432 1.

Ain...
Aisne.

DOUBS.

Jura.

Marne
Rhin (Ba5-)

Rhin {Haut-)....

RiiONE-ET Loire.
^kOSE {Haute-)...

Alpes {Basses-)..

Alpes {Hautes-)..

Ariège

Rapport des départements et districts qui riont pas fourni.

Pyrénées (B«.«-)|J»^rt^

%S':.*!".''::iP?U„.
( BarjoUes.

^^^^^^
I Montmkrault.

Charente Ruffec.
Charente-Infé-

rieure Montlieu.
CORRÈZE Tulle.

Creuse Boussac

Bouches - du
Rhône

Corse.

Drôme

Gard

Garonne {Haute-).

Lozère.

Montuel.
Vervins.

( Beaume.
( Ornans.

I
Orgelet.

; Saint-Claude.

Vitry-le-François.

Strasbourg.
Belfort.

Villefranche.

Jussey.
Castellane.

Briançon.
Tarascon.

IAix.Apt.

Arles.

Marseille.

) Orange.
i Salon.

[ Tarascon.
\ Bastia.

iCorté.L'Isle-Rousse.

Oletta.

Talano.

Montélimart,
Valence.

Saint-Hippolyte.

Grenade.
Rieux.

Florac.

Meyrueis.
Villefort.

DORDOGNE.

Indre-et-Loire..
Landes ,

Loir-et-Cher .

.

Loiret
Lot-et-Garonne.
Nièvre ,

Vienne

Côtes-du-Nord . .

.

Finistère
Ille-et-vilaine..
Loire-Inférieure.
Maine-et-Loire...
Manche

Belvez.

Mucidan.
iNontron.

Château-Renaud.
Tartas.

Vendôme.
Montargis.
Valence.
Château-Chinon.
Civray.

Broon.
Dinan.

Pontcroix.
Dol.

Chàteaubriant.
Saumur.
Mortain.

Morbihan

Seine-et-Oise.... Gonesse

Le Fahouët.
Rochefort.

L'estimation des biens nationaux dont la vente est ajournée dans les 65 districts

ci-dessus, qui n'avaient point fait parvenir des renseignements, évaluée dans la

proportion de l'estimation des 479 districts qui ont envoyé leurs états, doit s'élever à 32,207,125

Total 269,576,527 L

A laquelle somme il faut ajouter la plus-value à la vente, à raison de 3 cinquièmes
i sus de l'estimation, suivant l'avis des comités 161,745,915

Total du produit présumé des biens nationaux dont la vente est ajournée 431 ,322,442 1.

M. Amelot observe que les biens ajournés comprennent :

Ceux des fabriques ;

Ceux des fondations établies dans les églises paroissiales ;

Les biens des séminaires-collèges, des collèges, des établissements d'étude ou de retraite, de tous
établissements destinés à l'enseignement public

;

(1) Voy. Archives parlementaires, !'• série, t. XLIl, séance du 18 ayril 1792, page 95, l'étal de ces 4"9 districts.
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Les biens des congrégations ;

Les biens des hôpitaux, maison de charité, est autres établissements destinés au soulagement des

pauvres ;

Les biens de l'ordre de Malte et de tous autres ordres religieux militaires.

Mais il paraît constant, par les renseignements que M. Amelot a déjà reçus de quelques dépar-
tements sur le doute qu'il leur a témoigné à cet égard, que plusieurs districts n'ont point consulté,

pour remplir cet article, les décrets qui déterminent les biens dont la vente est ajournée, qu'ils

n'ont point compris dans leurs résultats les biens de l'ordre de Malte, et peut-être même les biens

de quelques hôpitaux.

Il est certain, d'après cela, que l'estimation des biens ajournés est de beaucoup au-dessous de la

réalité ; mais on ignore dans quelle proportion, puisque dans quelques districts, l'estimation n'en

a point été faite, que, dans d'autres, les municipalités n'ont pas encore fourni leur déclaration sur
partie de ces sortes de biens.

M. Amelot a écrit circulairement à tous les départements, le 13 mars dernier, et les réponses
qu'il a reçues lui font présumer que les biens de l'ordre de Malte qui n'ont pas été compris dans
les états estimatifs, et les autres objets omis par les administrations de districts, monteront à
100 millions.

C'est d'après ces observations, gue vos comités ont estimé le produit présumé des biens natio-

naux, dont la vente est ajournée, à 500,000,000 de livres.

Ces biens se divisent en deux classes :

La première, composée de ceux dont jouissaient les ordres religieux, militaires, et les congréga-
tions séculières qui ont été supprimées par vos décrets, et de ceux dont jouissent les fabriques, ou

aui sont destinés à des fondations ; vos comités ont pensé que vous deviez en décréter la vente, et

s les ont estimé devoir produire 100,000,000 de livres.

La seconde, composée de ceux dont jouissent l'ordre de Malte, les collèges, hôpitaux et les éta-

blissements d'instruction ou de secours ; vos comités ont pensé que vous deviez laisser subsister

l'ajournement de leur vente, jusqu'à ce que vous ayez statué définitivement sur l'organisation de
ces établissements; ils les ont estimés devoir produire 400,000,000 de livres.

M. l.afon-l.adebat. Dans ce chapitre vous ne portez les biens du département du Nord que
pour 12 millions et il y en a pour 32 millions. Je demande que ce chapitre ne soit adopté que
provisoirement et que l'on vérifie mon observation.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Lafon-Ladebat.)

CHAPITRE VIII.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI PRÈS DE LA CAISSE
. DE l'extraordinaire.

Estimation des droits incorporels dont Valiénation est prohibée, mais dont le rachat est permis^
faite à la date du l" novembre 1792.

L'estimation des droits incorporels dans 498 districts (1) montait à 190,932,078 1.

Départements et districts qui n'ont pas fourni des états,

Marne Epernay. . -. • r.nr>Mvu. m^,.*,, \ (Grenade
Marne {Haute-).. . JoinviUe. •

GARONNE-(ffai.^^-).
|

-

Bergues.

Muret.

Gers L'Isle-en-Jourdain.

Nord Douai.* Lot Saint-Géré.

Lille. n„„^„io .D„.... ^ (Saint-Palais.
PYRÉNÉs-(fias5es-).

ustâritz
Rhin (Bas-) Strasbourg. - •-

t pprillv

'

Saône-et-Loire .
.

Autun. Allier Kinntmkrftult
khms (Hautes).... Briançon. ^

Montmarault.

AvEYRON Murs-de-Barrès. Charente Barbezieux.

Creuse Aubusson.

iÂix.

Dordogne Mucidan.
Apt. Gironde Lesparre.
Arles. Indre-et-Loire... Chiiion.
Marseille. Loir-et-Cher Vendôme.
Orange. Nièvre Château-Ghinon.
S*^0"-

( Brest
idrdscou.

Finistère j l'ontcroix.

Bastia. ( Quimperlé.

LaPorta-d'Ampugnani. Ille-et-Vilaine . . Dol.
Corse •( L'isle-Rousse. oise Crépy.

Oletta. Orne Morlagne.
Talano. Paris Paris.

r, . »**'!• Pas-de-Calais— Boulogne.
DRôme Montelimart. Seine-et-Oise Pontoise.

(1) Yoy. Archives parlementaires^ 1" série, t. XLII, séance du 18 avril n9i, page 88, l'état de ces 498 districU.
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L'estimation des droits incorporels dans les 46 districts ci-dessus, qui n'ont point
fait parvenir de renseignements, évaluée en proportion de celle trouvée dans les

498 districts, qui ont envoyé leurs étals, doit produire 17,636,290

I 208,568.374 1.

(L'Assemblée ajourne l'approbation des calculs du chapitre VllI jusqu'après la discussion du projet
de décret présenté par le comité féodal pour la suppression sans indemnités, des droits féodaux.)

M. liafen-Ladebal. Je demande que le pouvoir exécutif rende compte des mesures qu'il a prises
contre les administrateurs qui sont en relard de fournir les états des biens nationaux dont la vente
était ordonnée et qui étaient entendus à la date du W novembre 1791, des biens ajournés et des
droits incorporels.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Lafon-Ladebat.)

CHAPITRE IX.

Bénéfice à espérer sur la revente des domaines engagés, estimé par aperçu.

Vos comités ont cherché vainement des instructions sur la valeur qu'on peut donner à ce bénéfice.
Les commissaires de la régie nationale de l'enregistrement qu'ils ont consultés, ont promis de

rassembler tous les renseignements nécessaires pour fournir des notions précises et aussi certaines

aue la matière peut le permettre; travail qui sera nécessairement long, puisque pour le présenter
s auront besoin de connaître le montant des finances qu'il faudra remoourser aux engagistes, et

la valeur actuelle de tous les biens engagés.
En attendant, ils observent :

1° Qu'il y a beaucoup d'engagements qui ne comprenaient que des justices avec les droits utiles

honorifiques en dépendants; que tous ces objets ayant été supprimés on ne peut plus en espérer
aucun bénéfice; et que les finances, dont le remboursement sera dû aux engagistes, seront au con-
traire une charge pour le Trésor national;

2° Que dans plusieurs départements, le plus grand nombre des domaines engagés ne consistait

qu'en droits seigneuriaux, fixes et casuels, dont la valeur a été sensiblement diminuée par la

suppression sans indemnités, des péages, des banalités, des minages, des corvées, et d'une infinité de
redevances, ce qui fera que le prix du rachat des cens et lods qui ont été conservés, n'excédera pas de
beaucoup les finances des engagistes;

3° Que les biens corporels dont la valeur réelle a toujours été hors de proportion avec les finances
d'engagement, laquelle a encore subi une augmentation, sont les seuls dont la revente offre une
ressource importante qu'ils ont estimée par aperçu devoir produire 100 millions.

Vos comités ont cru devoir adopter l'avis des commissaires de la régie nationale d'enregistrement,
et portent cet article pour 100,000,000 1.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre IX et ordonne que le comité des décrets lui rendra
compte demain si les 2 articles du décret du corps constituant, contenant des principes sur les

domaines engagés, ont été présentés à la sanction.)

CHAPITRE X.

Estimation par aperçu des domaines nationaux dont la valeur est inconnue, et sur lesquels on n'a
d'autres renseignements qu'un état approximatif de leur contenance.

4,500,000 arpents de bois ou forêts appartenant à la nation (c'est la quantité annoncée par les

5 comités auxquels l'Assemblée nationale a envoyé l'examen de la question de leur aliénation)

montent à 300 livres l'arpent, prix moyen accepté par vos comités de iinances. 1 ,350,000,000 1.

Salins et salines, estimés par ces comités 50,000,000

Total 1 ,400,000,000 1.

Vos comités ont eu égard, dans l'estimation qu'ils ont faite des bois et forêts, aux charges dont
ces propriétés peuvent être grevées, tels que droits usagers, etc., pour lesquels il faudrait accorder
des indemnités avant de les aliéner, ce qui eu diminuerait le produit.

L'estimation donnée à la valeur des salins et salines ne serait fondée qu'autant que l'aliénation
des forêts sera décrétée.

(L'.\ssemblée ajourne la fixation des calculs du chapitre X jusqu'après la discussion relative à
l'aliénation des forêts, le comité central demeurant chargé de placer cette discussion à l'ordre du
jour immédiatement après ceUe des droits féodaux.)

TABLEAUX.

1" Série. — T. XLUI. 45
4 5 *
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CHAPITRE XI.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR LES COMMISSAIRES DE LA TRÉSORERIE NATIONALE,

Sommes dues par les États-Unis de l'Amérique septentrionale.

PREMIER PRÊT

AVANCÉ PAR LE TRÉSOR PUBUC.

ms 3,000,000 I.

mg 1 ,000,000

1780 4 , 000 , 000

nsi 4,000,000
1782 6,000,000

Les conditions de ce prêt étaient que les Amé'
ricains le rembourseraient en 12 payements
égaux, d'année en année, à commencer de la

troisième du traité de paix à conclure, qui

a eu lieu le 3 septembre 1783 : ainsi le pre-

mier remboursement de 1,500,000 liv. devait se

faire le 3 septembre 1786; ce qui, au 3 sep-

tembre 1791, forme six années échues i

1,500,000 liv. faisant ci 9,000,000 liy

Le roi a fait remise aux Américains des inté-

rêts dus jusqu'au 3 septembre 1783. A dater

de cette époque, jusqu'au 31 décembre 1791^

il y a 8 ans 3 mois 27 jours d'échus, à 5 0/0
_

SECOND PRÊT.

Les Américains empruntèrent 5 millions de
florins, en Hollande, le 5 novembre 1781, sous
la garantie de la France qui a pris cet em-
prunt à son compte particulier, par acte du
6 juillet 1782. Par tet acte, le roi a pris à sa

charge les frais de commission et de banque,
et le florin a été estimé sur le pied de 60 d.

par écu ; ce qui a réduit la dette des Amé-
ricains envers la France, à.

Le remboursement de cet emprunt devait se

faire à Paris, en 10 payements égaux, d'an-

née en année, d'un million, à commencer du
5 novembre 1787 : ainsi au 5 novembre 1791,

il y a eu 5 années de remboursement échues,
faisant, ci 5,000,000 1.

Les intérêts ont commencé à courir du i"' no-
vembre 1791, à raison de 4 0/0 ; ce qui fait,

au 31 décembre 1791, lO ans 2 mois d'échus,

à 4 0/0 par an

TROISIÈME PRÊT.

Le principal de ce prêt est de 6 millions, fait

en 1783, remboursable en six payements égaux
d'un million, d'année en année, à commencer
du i»' janvier 1797, échéance du ic"- terme..

Les intérêts ont commencé à courir du l<" Jan-

vier 1784; ce qui, au 31 décembre 1791, fait

8 ans, à 5 0/0, ci

AVANCES
FAITES PAR DIVERS, AUX ÉTATS-UNIS

DE I/aMÉRIQUE,
ET QUE LA FRANCK A PRISES A SA CHARGE.

Par les régisseurs des poudres et salpêtres,

pour la fourniture et le transport à Brest, en
1782, de 200 millions

de poudre de guerre..
Par lu département do la

guerre, pour fournitu-
res do fusils et autres
munitions

Par la régie do riiabllle

ment des troupes, pour
solde de diverses four-

nitures
Pour une avance faite par

la ferme générale :

Bail de Da- l.s.d.

vid 1,000,000 » »

Sur quoi les

A m é r i -

cains ont
rembour-
sé 153,229 5 7

196,4811. 15S. 3d.

1,052,345 It 6

13!i,605

846.779 14 5

Pour les intérêts dosdites avances, à compter
du 3 septembre 1783, jusqu'au 31 décem-
bre 1791, à 5 0/0 par an

Totaux.

SOMMES
principales

et intérêts dus
par les

États-Unis.

18,000,000

CAPITAUX
non échus

au
31 décembre

1791.

9,000,000

7,492,500

10,000,000

5,000,000

4,066,666

6,000,000

2,400,000

6,000,000

2,229,663

CAPITAUX
échus

31 décembre
1791.

9,000,000

5,000,000

INTÉRÊTS
échus

31 décembre
1791.

7,492,500

4,066,666

2,400,000

TOTAUX
des capitaux

et des intérêts

échus au
31 décembre

1791.

1.

16,492,500

9,066 666

2,400.000

928,095

51,116,924

i, 229, 663 928,095 3,157 758

31,116,924
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1183. Décembre 16
1784. Janvier 5
nss. Février 36
— Octobre 35

nw. Avril 8

1190. Novembre Xi.

— Décembre lO.

— — 10.

1791. Juillet 18.
— Août 15.
— Septembre 21.
— — 26.

Octobre 1 1

.

REMISES DBS AMÉRICAINS.

Par M. Grand de Paris 400,000 liv.\

Par le même 400,000 / Sar les 4 premières anoéea d'in-

Par le même 300,000 > térèu de l'emprunt de 5 mil-
Par le même 400, (MX) \ lions de florins

Par le même 400,000 ]

Par les sieurs Willinck etCie, d'Amsterdam

Pour remises des mêmes aux sit^urs Grand et C«»,

(lAmsterdam 1,377,089 I. 8 s. » d.

Pour /dMi. , a U Trésorerie 63,373 13 1

Pour remises des sieurs Williock et C** aux sieurs Grand et C'* d'Amsterdam..
Par lea mèmM, aux mêmes
Par le* mêmes à la Trésorerie nationale

Par les mêmes, Idtwk, «... .i..,

Par les mimes, Wsm.

I. s. d.

1,600,000 • »

3,171,837 13 It

1,440,363 1 1

3,696,639
941,176
6)3,396

1,080,784
3,365,015

13. Par les mêmes, 806,430 I. 3 8. 3 d.
230,680 10 > 1,037,100 13 3

— Novembre

— Décembre

1793. Janvier

1793. Janvier

— Février

Mars

H. Par les mêmes, JKmi.
19. Parles mêmes, Ii«m.

30. Par les mêmes, bUtu,
3. Par les mêmes, ld*m
15. Par les mêmes, aux siears Grand et C'* d'Amsterdam.
15. Par M. Wolff, d'Anvnrs, à la trésorerie nationale

33. Par le même, Uttn
31. Par le même. idtm.
10. Par le même, JcUa».

16. Par le même, U^m.

REMISES FAITES PAR LE SIEUR BROBTA, D'ANVERS.

616,213
1,139,1S3
801,154
487,693

1,540,909
370,500
333,990
101,700
313,004

9 300,000 I. s.

13 100,000
18 100,000
24 100,000
37 100,000

1 100,000
6 • 100,OJO

11 153,306 18

2i 100,000
39 100,000
7 50,000

Od à 36 3 quarts pour écu.

36 3
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(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XI.)

CHAPITRE XII.

Extraits des états fournis par les commissaires de la Trésorerie nationale.

Avances faites par la Trésorerie nationale jusques et compris le 31 mars 1792, en vertu des décrets de
VAssemblée nationale.

Aux départements pour frais d'administration 9,497,545 1.

Aux départements pour dépenses de Tordre judiciaire 8,955,475
Aux départements acompte de 12 millions décrétés le 26 septembre 1791 pour

achats de subsistances 6,971 ,000

Aux départements acompte de 10 millions déérétés le 9 mars 1792, pour achats de
subsistances 7,001 ,748

A la ville de Bordeaux, en exécution du décret du 17 août 1791 remboursables en
4 ans 800 , 000
Aux hôpitaux 103,440

Total 33,329,208 1.

On ne fait pas mention dans cet état de 3,200,000 livres avancés à la ville de Paris, en vertu des
décrets des 10 mars et 28 juillet 1791, attendu que cette somme a été prélevée sur 16" revenant à
cette ville sur la vente des domaines nationaux.

Il en est de même de 150,000 livres avancées aux forges de la Chaussadequi seront remplacées
par la marine.

11 est impossible qu'il y ait des non-valeurs sur les avances, et particulièrement sur celles qui
ont été faites en vertu du décret du 9 mars dernier pour achats de grains chez l'étranger, qui doivent
être revendus pour le compte de la nation.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XII.)

CHAPITRE XIII.

Extraits des états fournis par les commissaires de la Trésorerie nationale.

Arriéré des contributions directes à l'époque du l'"" avril 1792.

Vos comités ont cru devoir joindre à cet état le montant de l'arriéré des contributions à l'époque

du*l" janvier 1792, afin de vous faire connaître le montant des rentrées qui ont lieu depuis cette

époque.

Au l" janvier 1" avril

lldi 1792

Impositions des années antérieures à 1790 dans les ci-devant
pays d'élection et conquis.

Cet article fait partie du chapitre de l'arriéré de la comptabilité;

attendu que les impositions de 1789 et années antérieures étaient

versées par les receveurs çarticuliers aux ci-devant receveurs géné-
raux; et que l'actif du Trésor public sur cette partie ne se compose

aue des rescriptions non acquittées par les receveurs généraux et

ébats de comptes de clerc à maître, dont le Trésor public est au
surplus couvert, au moins pour la très grande partie, par les

finances des offices supprimés.
A recouvrer dans la ville de Paris environ » 4,000,000 1.

On ne pense pas que l'arriéré de 1789 et années antérieures
puisse procurer une rentrée plus considérable, et peut-être même
cette évaluation est-elle trop forte, eu égard à la multiplicité des
non-valeurs qui ont toujours diminué le produit des impositions de
la viUe de Paris.

Impositions de 1790 dans les ci-devant pays d'élection et conquis. 26,202,863 20,062,408
On observe que les retards considérables qu'a éprouvés la con-

fection des rôles de 1790, notamment celle des seconds cahiers des
20' n'ont pas permis au ministre des contributions de faire connaître
le montant des rôles dans plusieurs ci-devant généralités, que par
approximation. On ne présume pas, au surplus,' qu'en définitive les

différences puissent être importantes.
Impositions de 1790 dans les ci-devant pays d'Etats, environ 6,500,000 6,000,000
L'ancienne constitution de ces pays n'avait pas permis à la

précédente administration du Trésor public d'y surveiller la

perception et le versement des contributions, comme dans le

reste du royaume; on ne peut, en conséquence, présenter qu'un
:Simple aperçu sur cette partie de l'arriéré des impositions.
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An !•' jaarter Aa i«» a»ril
1793 17M

Remplacement des droits supprimés en 1790.

Cette imposition avait été estimée devoir produire 50 raillions.

Elle a été répartie sur les départements pour une somme de
50,458,834 1. 1 s. 8 d. elle n'avait produit au 1*' janvier 1792 au
Trésor public que 8,862 livres, restait donc 50,449,972 1. »

Les versements faits, depuis, jusqnes au 1" avril, ont porté

ce produit à 284,617 livres; ainsi restait à recouvrer à cette

époque 50,165,355
Le retard qu'a éprouvé la rentrée de cette contribution pro-

vient non seulement du retard de l'envoi de la loi, à cause des
difficultés des opérations qu'elle exigeait, mais encore de la

lenteur avec laquelle on a procédé à la confection des rôles. Il

paraît néanmoins que Ton commence à les mettre en recou-
vrement

Contributions foncière et mobilière de 1791 259,562,412 241,162,432
Il parait difficile d'espérer que la première répartition de ces

contributions, dont toutes les bases sont nouvelles, ne donne
pas lieu à des non-valeurs au delà du montant de la portion
des sols pour livre additionnels, qui est destinée à en remplir le

vide
Mais comme on n'a pu arbitrer ces non-valeurs, on s'est

borné, pour établir l'arriéré ci-dessus, à déduire sur les 300 mil-
lions que ces contributions devaient produire, ce qui en a été
versé à la trésorerie nationale sur les recouvrements faits aux
deux époques du 1" janvier et du !•' avril 1792.

Patentes de 1791.

Le produit des patentes avait été compris dans l'état des
revenus de 1791, pour 23 millions par an; ce qui donne pour
les 9 mois pendant lesquels cette imposition a du être acquittée
en 1791, déduction faite des 2 sous pour livre aux municipalités
15,525,000 livres.

Les recettes faites au !•' janvier 1792 n'avaient produit au
Trésor public que 4,022,976 livres; restait donc 11,502,024
Au 1" avril, la recette sur cette partie ne se trouve encore

portée qu'à 4,801,424 livres, ce qui annonce une rentrée à
espérer de t 10,723,576

Mais il est à craindre que l'arriéré de cette première année,
ne soit d'un recouvrement extrêmement difûcUe.

Total général 354,217,271 l . 332,113,771 l.

Si la rentrée de ces contributions avait eu lieu dans le temps, ces sommes auraient pu être
employées au remboursement de la dette, et auraient évité des versements considérables de la
caisse de l'extraordinaire à la trésorerie nationale.

Ces retards multiplieront probablement les non-valeurs; il faut espérer que lorsque les rôles de
1791 seront termines, la rentrée en sera prompte; mais il est nécessaire (le compter toujours sur
un arriéré de perception.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XIU.)

CHAPITRE XIV.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR LE Ml.NISTRE DES CONTRIRCTIONS PUBLIQUES.

Arriéré des contributions indirectes qui sont supprimées, qui était dû à la date du 1* avril 1792.

Art. l".

Sommes dues par les ci-devant pays d'Etats, provinces et généralités, villes et adju-
dicataires particuliers, sur les abonnements qui leur avaient été accordés des droits

dépendant de la régie générale 8,900,000 l.

Ces abonnements sont une représentation de la perception effective qui a été faite

au profit des pays, provinces, généralités et villes.

Art. 2.

Sonmes dues par les différents redevables pour droits opérés à l'entrée, fabrication

et vente des boissons, ou autres denrées assujetties, environ 7,500,000
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Tous ces redevables ont eux-mêmes fait la perception des droits sur les consom-
mateurs, concurremment avec le prix des boissons et marchandises ; ce sont de véri-

tables dépositaires qui refusent de verser au Trésor public ce qui leur a été confié.

Art. 3.

Sommes que doivent payer les différentes villes et lieux, qui par l'effet des insur-
rections et de l'expulsion des proposés, se sont soustraites au payement légitime
des droits enviroQ .. 1,500,000
L'Assemblée nationale a jugé nécessaire et absolument conforme à la justice dis-

tributive, de faire constater quelle était la masse des droits qui auraient dû être
perçus dans chacune de ces villes ou lieux, si les exercices n'y avaient pas été in-
terrompus.

Art. 4.

Sommes dues par| divers comptables qui ont refusé ou différé de rendre leurs
comptes.

Il est impossible d'apprécier au juste quel peut être le montant de ces débets,
qui ne pourront être définitivement constatés qu'au fur et à mesure que les comptes
respectifs auront été arrêtés, ci • mémoire
Mais on ne doit pas perdre de vue que tous ces comptables ont fourni des cau-

tionnements.

17,900,0001.
(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XIV.)

M. Cainbon. Vos comités ont tout lieu de craindre que les rentrées de quelques-uns des arti-

cles qui composent ce chapitre, ainsi que leschapitres XII et XIII n'éprouvent des non-valeurs et des
retards considérables. Ils les évaluent à 213,013,761 livres. Or le total de ces trois chapitres s'éle-

vant à 383,342,979, il ne reste pour les ressources à affecter au remboursement de la dette que
170,329,218 livres.

(L'Assemblée approuve la fixation de ce chiffre.)

CHAPITRE XV.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR MM. LES COMMISSAIRES DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Arriéré de la comptabilité.

L'actif du Trésor public,en cette partie, se compose principalement des rescriptions non acquitttés
{»ar les ci-devant receveurs généraux, et les débets résultant des comptes de clerc à maître pour
es exercices de 1790 et antérieurs.
C'est un objet pour 1788 et années antérieurs de 6,771,960 1.

,
Pour 1789, de , 6,786,018
Pour 1790, de. 5,534,649

19,092,627
A quoi il faut ajouter les débets des comptes jugés, et dont on poursuit le recouvre-

ment; ils montent, suivant l'état remis par l'agent du Trésor public, à 742,348

Total ,.. 1^^,834,975

C'est-à-dire environ 20 millions.

d'

de
. ^__.^

les résultats que l'on vient de présenter ne peu^vent^être considérés que comme des apèr^-us.
Les débets présumés des trésoriers généraux des ci-devant pays d'Etat, doivent aussi trouver

place dans ce chapitre; mais l'ancien régime de ces pays n'avait pas mis l'administration du Trésor
public à portée de surveiller directement ces comptables; en sorte que l'on ne pourrait que se
jeter dans l'arbitraire si l'on ne voulait donner une idée de la ressource que l'on peut espérer de
ces débets.

Voilà ce qui a été répondu à vos comités par les commissaires delà Trésorerie nationale.
Les commissaires du bureau de comptabilité, consultés sur le même sujet, n'ont pu fournir au-

cuns éclaircissements.
Vos comités ont eu recours aux estimations qui ont été proposées par M. de Montesquiou à l'As-

seml lée constituante, et par M. Du fresne -Saint Léon, commissaire du roi, directeur général de la
liquidation, dans son mémoire du 10 novembre 1791; le premier avait estimé cet actif à 24 mil-
lions qu'il avait déduit sur les dettes présumées pour charges comptables de finances; le second
lavait estimé à 31 millions, qu'il avait aussi porté en déduction Isur le même objet.

\os comités, qui ont porte la dette pour charges comptables des finances, sans aucune déduc-
tion, ont cru devoir comprendre dans les ressources cet arriéré de comptabilité, qu'ils ont estimé
comme M. Defresne... 31,000,000 de livres.

(L'Assemblée approuve les calculs du chapitre XV.)
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CHAPITRB XVI.

EXTRAIT DBS ÉTATS FOURNIS PAR MM. LES COMMISSAIRES DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Diverses créances du Trésor public.

M. de Boufflers 16,000 1. » g. » d.
M. des Gallois de la Tour 40,000 »

Le Prince des Deux-Ponts, oWi^ahon (1) 6,000,000 »

Acquéreurs des Quinze-Vingts, capi/aZ 5,840,000 • •

M. Moreau de Saint-Merry 6,000 »

M. de Barrai 150,000
M. de la Guillaumie 10,000 • •

M. de Sapte 37,500 •

Forces de la Chaussade. 30,238 5 11
Régie des poudres, créances à répéter sur le département de la marine. 379, 196 11 2
M. Morel de ChedviUe 5,193
M. Alissant de Chazel 172,000
M. Paiissol de Beauvoir 7,679 5 2
Contrats sur le clergé 975,000 »

Mandats expectatifs 130,954 » »

Contrats sur les états de Languedoc 1,246,520 » »

M. Marigner 48,000 • •

Succession du sieur Samson 195,491 2 10
MM. Maguin, Carpentier et Rossignol de la Croix 215,900 •

Quittances de gages à recouvrer 242,138 15 •

— — 129,447 .

M. d.Ularde 40,000 »

M. Dubuc 140,140 » •

M. Dupaty .'.... 6,000 »

Ferme de' la caisse de Poissy 150,000 » •

Assignations sur les domaines 46,300 » »
M. de la Minière 60,000
Reprises sur les payeurs des rentes pour raison des retenues qu'ils ont

faites aux parties prenantes pour la contribution patriotique 598,716 7 1

Héritiers de M. de Selle 17,964 15 6
M. de Lauzun (billets) 604,500
M. Lebrun 86,965 18
M. Geoffrov de Lucion 12,000
M. Watelet". 608 , 430 »

M. Blanchetde Beauchère 138,601 14
M. Brouquens (billets) 64,333 6
M. Beaugear, ancien trésorier des états de Bretagne 2,037,500 •

M. de Beyrie de Bigord 83,000
M. Bourboulon, billets cautionnés par M. Blanchet de Beaucb pour

60,000 livres 70,000 »

M. de Moutrange (billets) 199,980
M. de Meulan 597,596 4
Actions des eaux de Paris 8,345,139 5
Pluchon 11,754 1

M.Pillon 588,227
MM. Gadan et Remy, billets solidaires 16,000 >

Doublet de Persan, en direction, billet 4 ,000
Brcuquens de Moysset, failli 64 ,540 »

De Jarnac, obligation et billet 13-'i,000

De Rabeck, décédé en faillite 715,000 »

Leroy de Chaumont
il»!.*.'.*!.!!!.'! 533 '704

^'

12
^'

lÔ
^^1 '^'^^ '"^^ ^^ *^

De Boullongne 36,000 »

Marquet de Peyre 14 ,210 »

Antoine 40,000
DeSparre 793 »

Richard delà Bretêche 50,000
Millin du Berreux 440,050 »

De Guéménée 6,000
Bréard de Rochefort 656,267 11 10
De Clouart : 216,247 12 4
Doriocourt 424,617 10 9
De Quillac-Deffin 90,000 • »

(1) Les intéréU dus par M. des Deux-PoaU moaleut au 1" avril, 1792, à 375,000 livres.
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Succession du sieur Mathieu 21,169 1. 5 s. •>

Trésoriers payeurs de la guerre, en faillite, environ 900.000 »

M.Prévost 227,434 7 »

M. de Vaudreuil 900,000 » »

M. de Luxembourg, décédé en direction 210,000 » »

Le ci-devant archevêque de Narbonne 84,000 » »

Marquet, ci-devant receveur général des finances de Bordeaux 250,000 »

Bouret 101,149 16 8
Piault 79,225 » n

Piepape 1,800 » »

Leclerc 16,014 16 9
Landy 394,090
Videihié 4,300 »

Reliquant de la régie des messageries sous le nom de Dupin 356 ,853 11 6
Malicet 115,000
Caron, trésorier du marc d'or 573,065 4 11

Mouffle de Georville 976,426
Mabus 1,000,000 » v

Cadeau 424,339 13 1

Malézieux 550,000 » »

MM. Lerey-de-Ghaumont, compte de grains 2,177,860 » »

M'"^ Sophie, tante du roi 78,900 »

Beyerlé 9,720
Fizeau et Slaffard 33,490 7 >•

Le Couteuix de la Noraye 700,009 » »

Haller 475,000
Haller et Le Couteuix de la Noraye 8,596,000 » »

De Fouquet 856,000
De Sainte-James 8,173,706 14 9
Leleu de Montessuy 52,500 » »

Picquais 49,741 4 »•

Compte de grains à l'époque du 20 janvier 1792 46,906,244 3 4

Le Couteuix de la Norave, à valoir sur les déboursés pour les pa-
quebots ".

1,000,000 »

Deymerange, Senest, Piron et autres 9,000,000 » x

Fijean 121,848 6 9
DelorraoY 270,000
MM. de Polignac et de Calonne 800,000
D'Espagnac et de Galonné 1,160,733 4 »

Rolland 8,250 »>

Guilliany 61,067 11

Garnler-Sorteneuve 2,029 14 »

Sturgeon 10,000
Haller 329,435 9 1

. Riederer, domicile inconnu 42.079 9 5
M. Lebœuf de Lebret 56^896 3

M. Desfranches 51,000
M. Aviat de la Chapelle 30,666 4 9

M. Paillote 26,155 13 6
M. de Mattange, domicile inconnu 5,000 »

Total 123,142,988 L 3 s. 2 d.

Actif de Sérilly, abandonné au Trésor public.

Maison, vieille rue du Temple, évaluée 200,000 »

Domaine, sis au Seilhan, près Auch, actuel-
lement en vente 50,000 )'

Terre de Crosne, évaluée 600,000 »

Finance de l'office ,.... 1,600,000
Nue propriété de 300 livres de rente, faisant

partie de celles créées par édit de décem-
bre 1782, au principal de 6,000 »

600 livres de rente de l'emprunt d'Alsace,
au principal de 12,000 »

Nue propriété de 550 livres de rente au
principal de 11,0'»0 livres, faisant partie de
celles créées par édit de décembre 1782 11 ,000 »

2,000 livres de rente au principal de
40.000 livres, dues par M. de la Chaussade 40,000 «

2,250 livres de rente au principal de
45,000 livres, due par la ci-devant commu-
nauté des marchands pelletiers 40,500 »
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3,435 de livres rente au principal de
68,500 livres, dues jMir la ci-devani com-
munauté des épiciers de Paris

2,000 livres de rente viagère, tontine,

due par M. d'Orléans, évaluée sur le pied
du denier 10

Ordonnances à toucher du département
des dépenses diverses

Deleuze
Calherines
Despieds
Berchuiy
M"* la Chassaigne
Chariot
M-deSerilly
Perus>e- Descars
11. de Saint-Paul '.

Davraiiches de Quermont
Barnéon
Delpeche
Dame d'Ambly
CrénoUe .'

M- de Béthune
De Panges
Santreau
15,000 livres de rente viagère sur les

trente tètes genevoises, évaluée
M. Pauly et de Rou ville

M. Gudasne et Delahaye
M. de Beaumont
Hyver
Bârrois
M. Legrand
Dame Varlet

Brassac
Divers particuliers domiciliés dans les

terres de Theil et autres
Housset de Catteville

Répétition sur M. de Villeroy d'une
somme de

Reliquat d u compte delà ferme de Sceau x
et de Poissy

Société de commerce avec le sieur Saba-
tier

Créances sur la société de la buanderie
de Sèves

Intérêts dus par le sieur Meguien, en-
viron

Girot de Viennet
Lyris

Gnaumont de Quiltery
Tabary de Grandsagne
Rugiery
Répétition contre la direction des créan-

ciers particuliers de M. de Sérilly

Chaillot de Prusse
D'Armantières •

M. Gaulard
Huet et sa femme
Anseaume
Veuve Ouin
M. Gorsat et sa femme
Devilliers

Veuve Bellesante
M. Quinette-de-Choizelle
Guyard
Sariat

Saint-Denis
Leblond
L'Antoine
Cordeau
Marchand
Saillet

Villepuite

68,5001.

20,000

15,000
11,400

250
41,800
98,000
4,300
4,800

500,000
12,000
19,500
2,300
4,800

300
1,200
945

1,390
198,589

454

150,000
400,000
73,186
8,400
2,400
933

1,200
1,678
2,500

23,335
88,272

40,000

Mémoire.

8,000
23,625
37,152
16,180
16,g47
50,000

90,200
2,600

19,504
69,500
3,150
4,000
840

21,000
12,000
2,400
3,150
7,050
1,200
1,080
706

1,000
288

7,254
2,170
36,000

16

18

19

8

79,999 19

74,884 1

13
U

13

19

16

10

7
11
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Legoulon 1 ,500 1. s. » d.
Darnaud 1,200 » «

Dupille de Saint-Sauveur 78,390 »

DameDevaux 1,200 «

Maucler 10,000
Dumesnil 1,300 » »

Flavigny , 1,208 5 5
Deshayes 1,200 » »

Delacotte 1,885 1

Biboux 5,000 »

Paris 3,288 » »

Guillot 8,200
Jullien 3,600 » »

Lechenetier 12,000 » »

Courtant 2,080 »

Deservin 1,200 » »

Lamorlière 1,000 » »

Durozoy 1,000 » »

Dormenane 4,048 17 9
M. Mengin de Salabert 400 » »

Marrangest 600 » »

Martin de Pernon 121 » »

Lemierre 300 » »

Nesme 113,200
Larandon 96 » »

Degand 15,000 »

L'iispinasse 3,600 » »

Dame de Villefort 20,000
Jeanne Laisnée 680 19 9
Accard 600 » »

Cornu, père 5,400 » »

Cornu, lils 1,200 » »

Tronc 5.000 ' » »

Hanin 800 » »

Uebourges 3,329 16 3
Chrétiennot 6,000 » >

Goefroy 3,600
Ramond de la Croiselle 150 » »

Dupont 12 >> ..

Birot 572 »

Delmer 475 » »

Renard 600 >

Fromegeat 3,600 »

Millon-Dailly 220,000 » »

Bergeron de Neuiliy 110,147 10 »

Villeniur 100,700
Cappot de Feuillyde 20,259 15
Dupont 148,000
Marchai 818,550 » »

Grancher 49,438 »

Beaucousin 2,480 » »

Pestallozy 6,000
Borrust, à Auch 6,600 » »

Trésoriers payeurs de la guerre en fail-

lite, environ.. 300,000 » »

Luxembourg 38,000 » »

Bouret de Valleroche 1 ,200 » »

Créance de l'entreprise do la tourbe et
du charbon de terre 4,000 » »

Vaudreuii 296,854 6 »

Castel 413,556 15 1

Deboux 6,000 •> »

Ganol 11,190 >' »

Roberjot-Lartigues 258,290 » »

Acher 19,583
Colas 6,000 ..

La société de l'entreprise des bois de
la Roche 60,000 »

Succession Monistrol 348,048 12 4
Biétrin 37,182 5
Duvernoy 222,000
Duberne 44,500 » »

Deshayes et Doudart 36,000 » »

Paulmier-Duverger 24,000 »



[Assemblée nalionale législaUre.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [n mai 179S.] 7i5

Radix de Sainte-Foix 150,0001. » s. « d.

Succession Lafontaine 118,000 » »

Serres 12,108 13 1

Guillain et son épouse 24 ,932
Millin-Uuperreux 757,088 »

Cottin 163,721 • »

Leroux 84,950 » »

Bouret 90,000 » »

Testard et Lanoix de Méricourt, environ 732,000 » -

Saussaye 759,431 » »

Fréaudau de Mouchamp, environ 3,202,000 »

Quinquet 800,000 » »

Leroy 170,000
Gaucherel 488,946 • »

Laborde, BoUe et Maudiqt 158,393 17 1

Sepolina 36,006 »

Total 16,703,914 1. 14 s. 9 d . 16,703,914 14 9'='==^=^=='
139,846,902 1. 17 s. 11 d.

Les titres de beaucoup de ces créances ont vieilli au Trésor public; les unes font la matière
d'instances, dont l'événement est douteux, ou dont le jugement, subordonné à la marche des
tribunaux, peut se faire longtemps attendre.

Les autres peuvent être anéanties par les répétitions que les débiteurs se prétendent fondés à
faire contre le Trésor public.

D'autres proviennent de prêts faits â des particuliers, ou décédés insolvables, ou dont l'existence
est absolument ignorée.

Elle ont été augmentées d'une somme assez forte, par l'abandon que M. de Sérilly a fait d'une
grande partie de son actif, que l'on a été forcé de prendre sans aucun examen.

Enfin l'on y trouve un article de 46,906,244 livres restant dû sur les avances faites en 1789 pour
achats de grains. Les détails de cette opération ayant été concentrés dans le département de l'in-

térieur, les commissaires de la Trésorerie n'ont point été à portée de suivre la rentrée de cette

créance.
Tous ces effets composaient l'actif du Trésor public lorsque les commissaires delà Trésorerie sont

entrés en fonctions ; tout ce au'ils ont pu faire a été de provoquer le ministère de l'agent du Trésor
public, pour hâter autant qu il serait possible la rentrée des objets dont on pouvait espérer le

recouvrement en tout ou en partie.

Mais il fallait retirer un grand nombre d'affaires des divers tribunaux dans lesquels les instances
avaient été d'abord engagées, pour les porter au seul tribunal du premier arrondissement de Paris;

d'autre part, on est obligé de suivre dans les tribunaux de tous les districts du royaume, celles

concernant des particuliers résidant dans les départements et gui n'ont pas traité directement avec
le Trésor public : de là des lenteurs qui ajoutent encore à la difficulté de ces recouvrements.

D'après ces considérations et l'opinion que les procédures entamées ont déjà mis l'agent du Trésor
Çublic dans le cas de prendre sur la valeur de la plupart de ces créances, les commissaires de la

résorerie nationale estiment que les 139,846,902 livres 17 sols 11 deniers ne produiront guère au-
delà de 30 milions, non compris les rentrées à espérer sur les 46,906,244 livres restant dues sur le

compte des grains, et sur l'étendue desquelles les commissaires de la Trésorerie ne peuvent avoir
aucune opinion.

L'inventaire du Trésor public contient, en outre, pour 52,127,646 livres 12 sols 6 deniers de valeurs
apparentes, relatives à des objets consommés, et qui ne peuvent donner lieu qu'à l'expédition d'or-

donnances nécessaires pour les mettre en ordre comptable. Ces valeurs n'ont ae réalité que pour le

caissier général, qui les emploiera en reprise dans ses comptes ; mais elles ne forment point un
actif pour la nation, puisqu'elles ne doivent produire aucune rentrée de deniers.

Vos comités ont demandé des instructions au ministère de l'intérieur sur la créance de
46,906,244 livres dont le recouvrement lui était confié d'après le rapport de MM. les commissaires
de la Trésorerie nationale.

Le ministre de l'intérieur leur a envoyé en réponse une lettre qu'il a reçue de M. de Montaran,
chargé de diriger gratuitement le travail à faire pour l'apurement de ce compte. Ce dernier

observe que les renseignements qu'on lui demande exigeraient un travail considérable et une
année au moins de délai : il offre cependant de dresser, dans quinzaine, un état nominatif de toutes

les personnes sur lesquelles il y a des recouvrements à faire; il pense que cet objet ne doit être

présenté que comme une ressource peu sûre, et dont il est impossible de fixer la quotité.

Vos comités ont demandé au ministre de l'intérieur l'état nominatif annoncé par M. de Montaran;
ils surveilleront exactement la rentrée de tous ces objets qui doit être poursuivie par les commis-
saires de la Trésorerie nationale. En attendant, ils n'ont cru devoir porter les reprises du Trésor
public, d'après les avis des commissaires de la Trésorie nationale et de M. de Montaran, oue
pour la somme de 30,000,000

Il est inutile d'observer à l'Assemblée que l'état de toutes ces reprises peut être comparé à un
second livre rouge ; la seule nomenclature des personnes qui y sont portées attesterait les vices de
l'ancien régime

Vos comités 1pensent qu'il est inutile de conserver un bureau de comptabilité qui ne peut rendre
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des comptes que dans le délai d'une année, et pour des objets estimés de nulle valeur; que cette

comptabilité doit être confiée aux commissaires de la Trésorerie nationale, chargés de tous les

recouvrements; ils ne doutent pas que M. de Montaran ne leur fournisse les éclaircissements qui

pourraient leur être nécessaires.

(L'Assemblée approuve les chiffres du chapitre XVI.)

CHAPITRE XVll.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR LE MINISTRE DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES.

Produit à espérer de la vente des tels et tabacs.

SELS.

Les inventaires connus à l'époque du 1"" avril 1792 présentent
une quantité en poids de 367, 789, 976 1.

En estimant le prix de la vente sur le pied d'un sol la livre, le produit
est de 18, 389. 498 1.16 s.

Le produit des ventes faites est d'environ 900, 000

Ainsi il y aurait lieu d'espérer pour ce qui reste à vendre un produit de— 17,489,498 1. 16 s.

TABACS.

Les inventaires connus à l'époque du l^' avril 1792 présentent :

En tabacs en feuilles, environ 8, 062,000 1.

En tabacs fabriqués, environ 16,546, 000

Total 24,608,000 1.

En estimant le prix de la vente pour le tabac en feuilles sur le

pied de 12 à 14 sols la livre, le produit sera d'environ 5,240,000 1.

En estimant le prix de la vente pour le tabac fabriqué sur le

pied de 30 sols la livre, le produit sera d'environ 24,819, 000

Total 30,059,000 1.

Le produit des ventes faites est d'environ 1,000,000

Ainsi il aurait lieu d'espérer pour ce qui reste à vendre, un
produit d'environ 29,059,000, ci. 29,059,000 1.

Total du produit à espérer des sels et tabacs nationaux res-

tant à vendre 46,548,498 1. 16 s.

l^ola. Suivant l'article 1«' de la loi du 25 mars 1792, les sels et tabacs nationaux doivent être

vendus au plus offrant et dernier enchérisseur, sans avoir égard à la fixation des prix faite par la

loi du 27 mars 1791 : on ne peut, dès lors, donner qu'un aperçu vague du produit à ea espérer.

Vos comités ont pensé, comme le ministre des contributions, que par l'effet des dernières dispo-
sitions décrétées, le produit de ces ressources peut éprouver une réduction considérable. 11 faudra,

en outre, payer les frais d'administration et de régie ; il y aura d'ailleurs une perle sur les tabacs
qui étaient dans les entrepôts, et qui ont dû être remboursés sur le pied de l'ancienne fixation.

Ils ont cru devoir porter le montant des sels et tabacs dans l'année 1792, comme une ressource
de 10 millions pour subvenir aux dépenses ordinaires de cette année.

L'Assamblée nationale a demandé plusieurs fois les comptes des commissaires-liquidateurs de la

ci-devant ferme générale; mais le ministre des contributions publiques n'a pas satisfait aux dis-

positions delà loi, qui lui imposait cette obligation; il est instant de les faire exécuter, et d'ar-
rêter des dépenses qui pourraient absorber l'entier produit des sels et tabacs.
Vos comités ne doivent pas vous laisser ignorer que le bureau des commissaires-liquidateurs n'a

fait verser aucune somme depuis le mois de mai ; ils pensent que cette liquidation devrait être
confiée aux commissaires de la Trésorerie nationale, conjointement avec les administrateurs de la

régie nationale de l'enregistrement, qui pourraient surveiller, par leurs agents dans les départe-
ments, le produit des sels et tabacs; cette opération diminuerait considérablement les frais.

(L'Assemblée approuve les chiffres du chapitre XVII.)

CHAPITRE XVIII.

EXTRAIT DES ÉTATS FOURNIS PAR M. AMELOT, COMMISSAIRE DU ROI

PRÈS LA CAISSE DE L'EXTRAORDINAIRE.

Sommes à rentrer de la contribution patriotique au 1" avril 1792.

Les rôles qui ont été envoyés par les municipalités donnent un produit de 153,263,687 1.
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Les recouvrements faits montaient au 31 mars à 79,304,620 1. \ ai jro 990 1

Les décharges et modérations connues à 2,163,603 |

o».^do..c>j i-

La recette à faire montait à 71,795,464 I.

Mais la caisse de l'extraordinaire n'avait versé sur 79,304,620 !.

dans la caisse de la Trésorerie nationale, que 70,000,000

Restait à verser 9,304,620 I.

Sur lesquelles il faut prélever des capitaux de rente ont qui été

remis en payement, et qui montent à 2,639.389
j

Plus, en effets qui tombent en non -valeurs, parce
|

» 5,450,732
qu'ils représentent différentes sommes déjà touchées > 3,853,888
par la Trésorerie nationale, telles que les récépissés

\
des monnaies, etc 1,214,499 /

A verser encore à la Trésorerie nationale 77,246,196 l.

Sauf les nouvelles décharges et modérations qui pourront être accordées sur le dernier tiers, et

qui seront d'autant plus considérables que l'effet des décrets rendus depuis l'établissement de la

contribution patriotique, a réduit les revenus et les traitements d'une inunité de contribuables.

Il manquait encore les rôles de près de 5,000 municipalités, qu'on suppose être en général les plus
pauvres, quoiqu'on ne puisse à cet égard établir aucune donnée par la règle de proportion; il est

cependant à croire que la somme à provenir de ces municipalités entrera pour quelque chose dans
la balance des réductions que cet impôt éprouvera par l'effet des décharges et modérations.

Cette contribution avait été estimée devoir proayire une somme de 105 millions, que le Corps
constituant avait divisé en 3 parties de 35 millions chacune, et qu'il avait affectée aux dépenses
ordinaires des années 1790, 1791 et 1792.

Vos comités, d'après les observations faites par .M. Amelot, ont estimé que le produit de cette

contribution pourrait s'élever, en 1792, à 60 millions, ci 60,000,000

(L'Assemblée approuve les calculs du cha-
pitre XVIII.)

M. Cambon, rapporteur. D'après les résultats

que l'Assemblée vient d'adopter :

l.es ressources s'élèvent à. 2,372.388,641 liv.

Les dettes à 1 ,950,233,415
Les ressources excédant

les dettes, à. 422,155,226 liv.

Un membre .Je propose de porter sur le tableau
des dettes le capital des rentes perpétuelles ou
viagères qui sont dues par la nation, et de com-
prendre dans les ressources le capital des fonds
qui servent à leur payement ordinaire.

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il y a pas lieu à déli-

bérer sur cette motion.)

M. Canboa. A présent que vous avez décrété
les bases, vous pouvez vous livrer à une dis-

cussion utile. Je demande que la discussion en
ce qui concerne le rachat des droits féodaux et

l'aliénation des forêts nationales, s'ouvre ven-
<lredi prochain.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Cambon.

M. le Président. La parole est à M. Lacoste-
.Monlausur, sur la dette publique et les moyens
de l'éteindre.

M. Liaeoste-.llonlausar. Messieurs (1), nos
malheurs ont fait notre félicité; les déprada-
tions des finances, notre richesse; et l'abus du
pouvoir a établi notre liberté.

Au premier élan, le Français a connu ses

droits ; il les a repris et les conserve : tâchons
de les rendre inébranlables par l'ordre le plus
absolu dans nos finances, et par l'économie la

plus sévère.

Connaître la dette publique, prendre les

moyens les plus clairs d'en assurer le gage et

le payement ; voilà notre première tâche.

Fixer et réduire les dépenses annuelles, sans
compromettre les intérêts, la dignité de la na-
tion, et s'assurer des recettes nécessaires; voilà

notre seconde obligation.

Nous sommes enfin parvenus à connaître la

dette publique. Je suis bien loin. Messieurs, de
ne pas ressentir de la reconnaissance et de l'ad-

miration pour les travaux de l'Assemblée cons-
tituante: les membres qui s'occupèrent des
finances ont, sans doute, bien mérité de leurs
concitoyens, et la postérité leur payera le tri-

but, gue je me plais à rendre, avec vous, à leurs
lumières.

Ils ont débrouillé le chaos de l'injustice et de
la dépradation : il vous ont mis à même de con-
solider la fortune publique, respectant tous les

engagements.

C'est par leurs soins et ensuite par ceux de vos comités des finances, que nous savons que la

la dette constituée s'élève en capitaux, au 1" avril dernier, à la

Capitaux. IntèrèU.

TZstemunVcipaiitési::::::::::::::::; ''fsoiooo;^'-! 1.«56,898,980 1. 82,844.9491.

Les rentes viagères à 1 ,022,551 ,920 1. 102,255,192 1.

(1) Bibliothèque oationale : Assemblée législative, Dette publique., tome I*', u* il.

4 6
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Capitaux.

Ci 2,679,450,8601.
La dette exigible et remboursable vous est présentée pour être

d'une somme de (1) 1 ,650,233,415 1.

Ensemble 4,329,684,275 1.

Intérêts.

185,100,141 1.

Je ne contesterai pas les bases, ou la vérité de ces calculs; on ne peut en avoir de plus
sûrs, jusqu'à ce que la liquidation définitive de certaines de ces créances vous présente des
réductions présumables, et mette quelques parties dans le plus grand jour.

Je me bornerai seulement à observer que sur la somme portée comme exigible, il y en a une
partie qui n'échoit que de 1793 à 1825; laquelle s'élève à 520,240,568 1.

Que les indemnités promises aux princes, ou au pape, y sont comprises pour... 40,000,000
Qu'enfin le seizième dû aux municipalités dont nous payons 150 millions de

dettes, et avec lesquelles nous avons tant de comptes à faire, leur ayant payé
à-compte plus de 5 millions, dis-je, est porté à 60,000,000

Total, qui n'est pas très pressant 620,240,568 1.

Ce qui réduirait le dette vraiment exigible, à liquider, à 1 ,029,992,847 f.

Mais, Messieurs, je tranche sur toutes ces difficultés, et je reconnais que la France doit un capital

de 4,329,684,275 livres. Ce qui l'oblige à payer en intérêts :

Pour la dette constituée ou viagère , 185,100,141 1.

Et pour la dette exigible 66,000,000

"251,100,Ô0Ô~~

Voilà donc la dette publique et ses intérêts

connus de toute l'Europe : montrons les res-
sources de la France, et les moyens faciles

qu'elle a de les mettre en usage.
D'abord, Messieurs, je relèverai ici le beau

sentiment de M. Tronchon, auquel vous avez
tous applaudi, parce qu'il était dans votre cœur.

Le vrai Français ne se trouvera jamais parfai-

tement libre de dette, dans sa propriété, tant que
l'Etat devra à quelque créancier, reconnu tel par
la nation.

Quelle que soit la dette publique, il faut que
l'Etat la paye, qu'il acquitte, en attendant, les

intérêts, et fasse les fonds nécessaires aux
dépenses fixes du gouvernement.

ITous les départements sont donc intéressés
à une mesure simple, claire, et qui les associe
le plus près au gouvernement général.
Combien de fois n'ai-je pas entendu, dans les

provinces, ces hommes qui sont faits, par leurs
vertus et leurs exemples, pour entraîner l'opi-

nion de leurs concitoyens: « qu'on nous dévoile,
« disaient-ils, la position de nos finances; qu'on
« nous dise franchement ce qu'il faut payer : as-
« surée que les dilapidations ne pourront plus
« paraître, nous comblerons cet abîme d'hor-
« reurs, pour y élever la plus ferme colonne de
« la praspérilé de l'Empire ! Les opérations
f pénibles, en finance comme dans le commerce,
« font naître la défiance, et la défiance est le poi-
« sondes cœurs: ilfautune mesure grande comme
« la nation, qui la régénère dans ses finances,
« comme elle l'a été dans sa Constitution ».

Cette mesure, Messieurs, je la trouve : 1°, dans
les ressources dont M. Gambon vous a donné le

tableau, mais dont les résultats seront différents
;

2°. Dans les dispositions du décret que je vais
avoir l'honneur de vous présenter, et que vous
rectifierez dans votre sagesse.
Permettez-moi de vous offrir quelques ré-

flexions.

Celui qui désire sa liquidation, doit lui-môme

(1) M. Cambon, jusques et inclus le chapitre 18 do son
rapport, le chapitre 19 no pouvant être un débet.

et veut payer ses dettes, ou désire de placer
solidement son montant.

Le petit capitaliste provincial est très resserré

dans ses moyens de placement : il placera ses

fonds avec plus de peine, quelquefois même avec
répugnance, mais toujours avec moins de facilité

pour lui, sur un trésor public, sur une banque
nationale, ou telle autre institution générale qui
pourra se former à Paris, qu'il ne le fera dans
sa ville, dans son département.

11 craint que l'Etat ne soit obéré, qui ne lui

fasse des réauctions ruineuses; que le négociant
ne lui manque; que le propriétaire ne lui offre,

en retour de son capital prêté, du bien qui

n'est pas à sa convenance.
11 enfouit son or, le laisse inutile pour le

commerce et pour l'intérêt public; mais si vous
lui offrez dans son département, dans son district,

un placement dont les impositions payent les

intérêts exactement, et dont le département,
garanti par la nation, lui offre les assurances;
n'en doutez pas, Messieurs, plusieurs personnes
préféreront ces contrats à vos liquidations en
assignats, d'autres les prendront de préférence

de leurs débiteurs; d'autres, enfin, acquerront
même des créanciers étrangers leurs actions sur

le département qu'ils haoitent, et qui leur

offrira toutes les sûretés qu'ils peuvent désirer.

Voilà, ce me semble, déjà un moyen de rendre

la liquidation plus prompte, et moins pressée,

moins sollicitée en assignats.

D'un autre côté, si chaque département était

chargé de la portion relative tant des rentes

constituées et viagères, que des emprunts à 5, 6

ou 7 0/0, il se trouverait intéressé à se

dégager des plus onéreux, et à trouver les

moyens les plus prompts et les plus économiques.
Les créanciers qui se trouveraient payés dans

leur déparlement; ceux qui n'ayant pu y être

placés, trouveraient leur payement assuré dans
les plus voisins; les étrangers, enfin, qui expor-

teraient peut-être, pour les intérêts qu'ils rece-

vraient de nous, les vins, les blés, les fruits secs,

et les objets des manufactures des départements
où leurs créances seraient affectées; tous béni-
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raient cet arrangement: et chaque département

voyant sa gloire et son bonheur dans Vamorlis-

sement d»^ la partie de sa dette, s'empresserait

d'effectuer son extinction, certain de ne plus la

voir reparaître.

Les impositions des départements étant affec-

tées aux intérêts de ces créances, par préférence ;

l'Etat étant garant du capital; ces impositions ne

pouvant augmenter sans le consentement de la

nation, et trouvant annuellement, dans l'écono-

mie, dans l'extinction des rentes viagères ou

pensions ecclésiatiques, des fonds d amortis-

sement, l'Etat verra d'abord combien devraient

être tranquilles ses créanciers.

II a plus : ces contrats sur les départements,

dont les intérêts seraient exactement acquittés,

obtiendraient bientôt une faveur progressive;

tout capitaliste, tout père de famille aisé, les

prendrait, les rechercherait, bien différent des

assignats, leur cours serait libre et de gré à gré.

Cette facilité, j'ose le dire, manque à nos

départements, tandis que ces moyens de place-

ment regorgent dans la capitale.

L'argent employé sur les lieux, à sa vraie

destination, allégerait du détail de 260 millions,

la comptabilité générale, cet argent ne serait

plus retenu ni retardé par tant de receveurs ou

des gens en sous-ordre, et vivifierait chaque

département.
Nos créanciers, soit de province, soit étrangers,

ne seraient plus lésés par des agents, à Paris,

qui retardent leurs payements les trois ou quatre

années, sous mille prétextes, en gardant 2 0/0

de provision.

Le seul argent d'imposition que les départe-

ments devraient envoyer à Paris, serait le sur-

plus de leurs impositions relatives aux besoins

de l'Etat, dont des produits des douanes, des

postes, des messageries, du timbre d'enregistre-

ment, patentes ou autres droits nationaux,

viendraient alimenter le Trésor,

Les dépenses du royaume étant fixées par TAs-

semblée nationale, la responsabilité des minis-

tres noua sera toujours un sur garant de ces

produits. , .
• .

Si l'Assemblée nationale admettait ces prin-

cipes, chaque département verrait opérer, dans

son sein, la libération graduelle et sensible de

la dette générale de l'Etat. La confiance serait

rassurée, et l'Europe verrait enfin une grande

nation, d'après une opération simple et inva-

riable, régénérée par ses propres forces, dans

ses finances comme dans sa Constitution.

Alors les placements d'argent étant moins fa-

ciles, vous couperiez le grand nerf de l'agiotage;

les capitaux retlueraient vers l'agriculture et le

commerce, qui reprendraient leur splendeur et

leur activité.

La terre, cultivée par des mains libres et heu-

reuses, ouvrirait, avec joie, son sein et ses tré-

sors; et le Français, orgueilleux de son nom,

élèverait sa tête au-dessus du monde agricole

et commerçant.
J'ai dit, Messieurs, que j'admettais les bases

de M. Cambon; elles ne peuvent être plus sûres,

mais je me permettrai de vous présenter des ré-

sultats bien différents.

En effet, pour rembourser la dette exigible,

M. Cambon ne trouve d'autre ressource que l'en-

tière vente des forêts.

Je crois pouvoir avancer que la dette consti-

tuée et la dette viagère, aussi sacrées que la dette

exigible, peuvent être remboursées, dans peu

d'années, aux créanciers actuels: que la dette

exigible elle-même, peut être liquidée et payée
à ses échéances, sans effort, sans gêne, et à la

plus grande satisfaction des créanciers; sans
vendre, même, les grandei masses de forêts na-
tionales, avant le temps, qui peut seul nous
éclairer sur cette grande mesure.

D'abord l'ordre et la clarté sont les premiers
besoins en finances : l'aisance dans les opéra-
tions amène les premiers succès.

Notre dette entière s'élève à 4,329,684,315 1.

Quelles sont nos ressources?
D'après le décret du 15 de ce mois, elles ont

une latitude que vous pourrez restreindre même
si vous voulez ; mais qui est telle gue nulle na-
tion ne peut offrir de plus grands ni de plus sûrs
moyens de libération.

Je veux d'abord l'aisance dans les opérations
de l'année, et pour cela je laisse, pour les be-
soins ordinaires et extraordinaires de 1792, le

restant d'assignats au 1*' avril, qui étaient dans
la caisse de t'extraordinaire (1), sur le compte
de M. Amelot. ... 13,031,859 L 7 8. 6 d.
Dans celle de la

Trésorerie, sur son
compte (2) 65,174,141
La création nou-

velle d'assignats

,

faite par le décret
du 30 avril (3).... 300,000,000

Enfin, toutes les

impositions arrié-

rées, telles que les

porte M. Cambon,
mais sans non-va-
leurs, qu'on ne peut
admettre qu'après
vérification, et lors-

que ces non-valeurs
seront avérées et re-

connues .383,342,979

Total 761.548,979 1. 7 s. 6 d.

Voilà, ce me semble, avec les impositions di-

rectes et indirectes courantes, depuis le 1" avril,

de quoi assurer le service ordinaire et extraor-

dinaire de l'année, avec la plus grande aisance.

Vous devez, à la vérité, recommander forte-

ment, par des adresses, au peuple de payer, et

au pouvoir exécutif de presser, par tous les

moyens, la rentrée de toutes les impositions

Lorsque la France saura que vous ne voulez,

que vous ne pouvez rien accorder sur ces arré-

rages ; que le contribuable , malheureux ou

surcharge, a seul droit à votre justice, tous les

citovens s'empresseront de payer, et se trouve-

ront heureux, au moment d une guerre, de

ne pas voir augmenter leurs impositions.

Tous n'attendent que la confection des rôles;

et le peuple français est trop digne de la liberté,

pour ne pas acquitter avec joie ses impositions

pour la défendre.

Si des retards venaient encore entraver les

rentrées, si les assignats en caisse, si le nu-

(I) M. Lafon-Ladebat, ni M. Cambon ne portent pas

cet article, qui me parait cependant une ressource.

(î) M. Lafon porte cette somme, M. Cambon n'en parle

(3) M. Cambon porte, dans son rapport et tableau com-

paralif l'excedenl de valeur des domaines nationaux, et

romission «le M Amelot, A la somme de 26î,8i0,554 li-

vres. Mais lors du décret, ces biens ont été portes à

300 millions.
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méraire ne suffisaient pas, n'avez-vous pas :

L'arriéré, et le terme échu de

1792, de la contribution patrio-

tique 65,000,000 1.

Les revenus des biens natio-

naux 60,000,000
Enfin les ofiFrandes patrio-

tiques et les recettes extraor-

dinaires qui vous sont adressées

de toutes parts?

125,000,000 1.

Voilà des objets à affecter à la plus grande
aisance de vos finances, pour maîtriser toujours

les événements extraordinaires.

Mais en déduction de la dette publique, et

pour servir aux liquidations graduelles de mois
en mois, je porterai, avec M. Gambon, le produit

de l'argenterie des églises et communautés sup-
primées 5,027,332 1.

Celui de la fonte des cloches. 8,000,000
Le produit présumé des biens

ajournés 100,000,000
Les droits incorporels dont

votre sagesse ne dépouillera cer-

tainement pas la nation, et dont,
si vous voulez bien m'enten-
dre (1), vous pouvez faire le

plus beau droit national, en
faisant disparaître toute féoda-
lité particulière 208 , 568 , 374
Le surplus à attendre sur les

domaines engagés 100,000,000
Les bois épars, seulement, sa-

lins et salines à vendre, pour. 300,000,000
Lessommes dues par les Etats-

Unis 26,643,160
L'arriéré de la comptabilité

sur les receveurs généraux,pour
les exercices de 1790 et anté-
rieurs 31 ,000,000

Je porterai en entier les

reprises du Trésor public sur
divers débiteurs; et peut-être
trouverez-vous, dans un rapport
et projet de décret que j'ai à
vous présenter, sur l'arriéré des
ci-devant provinces, le moyen
de faire payer, à 20 millions
près de non-valeurs,ces créances
trop arriérées.

De cette part 778,239,869 1.

Je les porterai donc, avec
M. Lafon,aulieu de 139,816,9051.

à 120,000,000
Je porterai le restant dû sur

les avances faites en 1789, pour
achats de grains, qui n'ont dû
se prêter que sous caution,
dans les départements, et dont
les intendants devaient rendre
compte à M. Montaran,etcohii-
ci au Trésor public, ci (2) 46,906,244

Enfin, le produit de la vente
des sels et tabacs, présumé au
moins, quitte des frais 10,000,000

956,145, 113L

(t) Dépenses et recettes de 1792.

(2) Rapport et projet de décret sur l'arriéré des ci-de-

vant provinces, qui est infiniment urgent, sollicite par
tous les départements cl par le ministre des coutriou-
tions, A mettre à l'ordre du jour.

Voilà des objets que je voudrais voir invaria-
blement destinés à la libération de la dette exi-
gible de l'Etat, à proportion de la rentrée des
sommes qui doivent en résulter; la plupart peu-
vent obtenir un accroissement considérable, si

quelques-uns peuvent être susceptibles de dimi-
nution par les non-valeurs.

Les termes que la nation a pour le payement
des 620,240,56â livres depuis 1793 jusqu'en 1825,
sont plus que suffisants pour cette application;
et il sera toujours temps de reconnaître pour
non-valeurs, celles qui seront avérées par les
corps administratifs, qu'on pourrait, a'après
mon plan, autoriser et intéresser à leur rentrée.
Convenons, Messieurs, qu'ayant dans la caisse

nationale ou dans les impositions échues, pour
le courant des dépenses ordinaires et extraor-
dinaires, 8 ou 900 millions disponibles, outre
les impositions directes ou indirectes courantes,
depuis le l" avril, portées à 300 millions; ayant
des capitaux connus à affecter à l'extinction de
la dette nationale, pour 956 millions, vous pouvez
réduire la dette publique à 3,373,539,202 livres;
et confier aux départements cette extinction pro-
gressive. Nulle nation n'offre un état de finances
aussi clair, aussi sur, aussi satisfaisant; et la

masse des forêts nationales est encore réservée
pour un crédit assuré, ou pour venir au secours,
en très grande connaissance de cause, des dé-
partements surchargés par la répartition, et
cela à proportion des ventes et des rentrées de
fonds (1).

Je crois, avec M. Vuillier, que la vente des
forêts et de toutes les propriétés nationales
serait utile, sous tous les rapports d'intérêt na-
tional, et je ne craindrais pas que ces propriétés,
entre des mains particulières, ne fussent d'une
ressource, au moins égale, à lintérêt général
du commerce et de la marine, d'après de nonnes
lois faites sur le régime des forêts.

Mais je pense que cette mesure serait trop
précoce, et que les avantages qui peuvent naître
d'un ajournement sont décisifs.

1° Nous devons en connaître la valeur et le

produit;
2° Nous devons présenter à l'Europe et à nos

commettants des ressources calculées, avant de
leur en montrer d'incalculables, qui seront tou-
jours un gage assuré pour le plus haut crédit.

3° Enfin nous devons finir la vente des biens
qui restent invendus, faciliter le rachat des
droits incorporels, provoquer l'augmentation des
domaines engagés, et terminer" la vente des
biens ajournés, dans tous les départements.

La vente des bois épars et des salines viendra
encore grossir cette masse de biens; et elle me
paraît assez considérable, pour ne pas embar-
rasser la vente par celle des forêts en général.
On vous propose de créer de nouveaux assi-

gnats, comme si la perte qu'ils essuyent n'an-
nonçait pas leur surabondance; et si, lorsqu'il
n'y aura plus d'assignats, l'argent ne sera pas
forcé de reparaître dans le commerce.

Je préférerais, avec M. Philibert, que les an-
nuités fussent converties en obligations portant
intérêt, et vendues dans chaque district : que
les assignats provenant de cette vente fussent
brûlés; et que la circulation de ce papier-mon-
naie fût (ixée à un milliard au plus.

(i) Un cadastre général peut seul porter à sa per-
fection la répartition des contributions et de la dette;
mais en attendant on peut se servir, en le rectifiant,

du modo employé par 1 Assemblée constituante.
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Mais j'avoue que cette opération, qui pourrait

être conflée, avec succès, a une compagnie de

finance, serait peut-être déplacée au moment,
et qu'elle a besoin d'être mûrement discutée par

vos comités et dans l'Assemblée.

En attendant, tranquilles sur le gage des assi-

gnats émis, vous laisserez reposer sur les bases

vraies, établies, ce papier-monnaie mis en cir-

culation : vous en pronierez pour les ventes des

biens qui restent à vendre, et vous attendrez

avec confiance les succès.

La mesure que j'ai l'honneur de vous annoncer,

pour le remboursement progressif et clair de la

dette publique, se prête à toutes vos détermina-

tions et peut vous fournir le' moyen de n'en

précipiter aucune.
A cet effet, que l'Assemblée nationale, après

avoir reconnu la position avantageuse de ees

finances et de ses ressources, considérant la

perte énorme que différents créanciers de l'Etat

Font journellement sur les assignats, malgré que
leur solidité ne puisse être révoquée en doute

par les personnes instruites et éclairées, et vou-

lant porter partout l'ordre et la confiance due
à une nation généreuse et fidèle à ses engage-
ments, décrète :

1° Que les sommes provenant des obiets détaillés

ci-dessus, et s'élevant à celle de956,145,t 13 livres,

d'après les états remis, seront affectées et em-
ployées au remboursement et liquidation de la

dette exigible, conformément au décret du 15 mai
1792 ; que les liquidations pourront même s'effec-

tuer à proportion des rentrées des sommes com-
prises audit état;

2° Que la somme de 3,373,539,202 livres res-

tant de la dette publique, tant constituée, via-

gère, qu'exigible en dinérenls termes, sera pro-

portionnellement répartie d'après des bases fixes,

sur tous les départements du royaume;
3° Que la partie de contribution foncière et

mobilière, correspondante aux intérêts de la

somme répartie à chaque département, sera et

demeurera affectée au payement de ces intérêts :

et l'extinction successive des rentes viagères,

ou des pensions ecclésiatiques, sera affectée à

former un fonds d'amortissement, pour les capi-

taux, dans chacun desdits départements;
4» Que tout titulaire d'une créance exigible

sera libre de recevoir en assignats le montant de

sa liquidation, ou de la faire convertir en un
contrat sur son département, portant 5 0/0 d'in-

térêt, lequel intérêt lui sera payé par le receveur

de son district, d'après un tableau qui sera

dressé à cet effet, envoyé dans chaque départe-

ment, et où seront classés les payements pour
chaque mois de l'année. Lesdits titres ne pour-

ront être transmis que sous les formes et droits

de timbre et d'enregistrement ordinaires pour
toutes les cessions;

5° Qu'il sera expédié de pareils contrats à tous

titulaires d'une créance constituée, ou en rente

viagère, dont les intérêts leur seront payés dans
l'un des départements les plus voisins de leur

domicile, d'après l'indication qui sera faite dans
ledit contrat, et conformément au tableau ci-

dessus indiqué.
6'' Que la nation garantit solennellement à

chaque créancier le titre de sa créance et le

payement de ses intérêts : garantit pareillement

a chaque département, que le pa\ement des in-

térêts desiiiies créances, qui lui seront réparties,

lui sera tenu en compte sur ses impositions fon-

cière et mobilière, et l'extinction successive des
capitaux, en diminution progressive de celui

f Série. T. XLIII.

4 5 *

qui lui sera échu; sans nul préjudice de sa part
et portion aux améliorations générales que l'Etat

pourrait faire par économie ou aliénation, dans
la suite;

7° Que si, par des emprunts moins onéreux,
auelque département jugeait utile, pour lui,

'éteindre quelque partie des capitaux, ou les

rentes viagères qui lui auraient été déléguées à
payer, par l'Assemblée nationale, il ne pourra
le faire que sur l'approbation du Corps législatif,

qui jugera ses moyens et prononcera sur sa de-
mande.

Et qu'on ne m'objecte pas. Messieurs, que moa
opinion tend à une république dans chacun des
85 départements. Les grandes opérations se font
à Pans : les droits généraux de timbre, d'enre-
gistrement, de douanes, de poste, de messageries,
seront toujours versés à Paris : les grandes ré-

parations nationales; l'Assemblée législative

enfin, et le roi seront toujours le centre auquel
la Constitution réunira tous les Français. Ils sa-
vent tous que l'union générale, sous un seul chef
et sous la loi, fait la seule force de l'Empire, et

mille moyens existent pour resserrer de plus en
plus cette union.
La confiance générale en est le premier lien,

et mon projet parait l'établir.

Voilà la dette publique connue, des moyens
simples, et désirés par les peuples, indiqués pour
en assurer le gage et le payement successif et

facile; fixons actuellement les dépenses cou-
rantes de l'année 1792, celles même de 1793,

sans compromettre la dignité de la nation, et

assurons-nous des moyens de recette néces-
saires (1).

Plusieurs membres : L'impression !

(L'Assemblée ordonne l'impression du discours

de M. Lacoste-Monlausur.)
(La séance est levée à trois heures et demie.)

ANNEXE (2).

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISL.\TIVE DU .MARDI 22 MAI 1792, AU MATIN.

DÉTAIL (3) de ce qui a été fait paur l'exécution

des d^ux décrets du 3 de ce mois, contre les au-
teurs de feuilles périodiques intitulées: Fune, L'AMI

DU PEUPLE, l'autre l'amI DU ROI, présenté par le

ministre de la justice à l'Assemblée nationale, en

exécution du décret du 21 mai.

PIÈCE N* I.

Les deux décrets d'accusation furent envoyés
le jour même où ils avaient été rendus au mi-
nistre de l'intérieur qui m'en accusa la réception

par sa lettre du 8, m'annonça par cette lettre

qu'il avait transmis sur-le-champ ces deux actes

au directoire du département de Paris, en lui

mandant de prendre les mesures lesplus promptes

pour leur exécution. Je fis remettre moi-même

(1) La discussion n'étant pas ouverte sur les dé-

penses et ressources de 17y2, je n'ai pas dû anticiper

sur cette question ; je présenterai mon opinion, si l'As-

semblée veut me le penr.ettre, dans lo temps.

l2i Voy. ci-dessus. même séance, page 671 , 1* lettre de

M. Duranthon, ministre de la justice.

(3; Archives nationales. Carton C, feuille n» î4î.
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ces deux actes à deux officiers de police, venus

de la part de la municipalité comme devant être

Srincipalement chargés de la découverte des

eux auteurs, de leur capture une fois gu'ils se-

raient découverts, ainsi que de l'apposition des

scellés sur leurs presses et papiers.

Je les envoyai également le mêmeJour 2, au
juge de paix ae la section du Théâtre-Français.

Le 4, ils furent expédiés pour Orléans. Je les

envoyai au commissariat.
N'ayant rien appris le 8 de ce qui avait été fait,

le 5 au juge de paix de la section du Théâtre-
Français, pour le prier de m'informer sur-le-

champ de ce qu'il avait fait en exécution des

deux actes que je lui avais transmis. On trou-

vera copie de cette lettre sous le n" 2.)

Le même jour 5, cet officier me répondit qu'il

n'avait pas pu exécuter les deux actes d'accusa-
tion ; il en donne les raisons dans sa lettre (n° 3) ;

m'annonce qu'il les a transmises à deux autres

de ses confrères, qu'il suppose être les juges des
domiciles des deux auteurs accusés.

11 ne me donne point les deux noms de ces

deux officiers. Je lui écris le 6 (n° 4) pour lui

demander les noms de ces deux officiers aux-
quels il a transmis les actes d'accusation.

J'écris le même jour 6 au ministre de l'inté-

rieur (n° 5), pour lui apprendre ce que.le juge de
paix de la section du Théâtre-Français m'avait
mandé et je priais ce ministre de me faire con-
naître ce qu il pouvait savoir ce qui s'était fait

d'après les ordres qu'il avait donnés.
Je ne crus point en donnant ces ordres aller

au delà des dispositions des deux décrets d'accu-
sation, je regardai ces colporteurs comme des
complices surpris en flagrant délit, instruments
du crime dont la punition était ordonnée, et

témoins nécessaires pour la découverte de l'au-
teur.

Je ne me contentai pas de donner des ordres
aussi sévères contre les colporteurs de la feuille

périodique de Marat, je les étendis aux crieurs
et colporteurs des deux libelles sur lesquels por-
taient les actes d'accusation du Corps législatif.

Le décret du 21 mai, m'a procuré la satisfac-
tion de me convaincre qu'en cela, je n'avais fait

que mon devoir, et que les décrets qui avaient
accusé les auteurs, avaient nécessairement pros-
crit les deux feuilles et ordonné d'en arrêter la
circulation, et c'étaient là les deux motifs que
j'avais donnés,à mes ordres, celui de la décou-
verte des auteurs et de l'interception de la cir-
culation de deux feuilles.

Dans le même temps je saisis l'occasion de ces
deux affaires particulières pour adresser une
lettre circulaire à tous les tribunaux, pour les
conjurer au nom de la patrie de redoubler de
zèle et d'activité dans les circonstances critiques
où nous nous trouvions, et de déployer toute Tau-
torité que la loi leur confie, pour la repression
de CCS écrits incendiaires que la Constitution
réprouve et qui tendent évidemment à désorga-
niser l'armée et l'Etat. Je ne crus pas que celte
lettre circulaire fût suflisante pour Paris, et le
14 mai, jour auquel j'avais dénoncé le n° 650, de
la feuille intitulé lAmi du Peuple avec ordre
d'arrêter les colporteurs des deux leuilles, pros-
crites, et de les traduire devant les officiers de
police pour y faire leurs déclarations, ce même
jour 14 j'écrivis (n° 11) au couimissaire du roi
près le tribunal criminel

; je lui disais qu'il
était instant que les fonctionnaires publics se
saisissent de tous les moyens que la loi leur offre
pour arrêter ce désordre. C'est surtout dans la

capitale, ajoutais-je, qui est en quelque sorte

le foyer de toutes factions et l'atelier où se fa-

briquent plus particulièrement et plus journel-
lement tous les écrits incendiaires, que les fonc-

tionnaires publics doivent se distinguer par
une sollicitude plus active et une vigilance qu on
ne puisse jamais surprendre.
Le 7, le ministre me répondit (n" 6) qu'il avait

transmis les deux actes au directoire du départe-
ment de Paris, qu'il n'avait rien appris encore
de ce qui pouvait s'être fait, qu'il venait d'écrire

au directoire du département, pour qu'il lui fit

connaître sans délai les dispositions qu il avait dû
faire pour l'exécution de ces deux lois, et me pro-

met qu'il sera exact à m'instruire de la réponse
qu'il recevra. 11 n'avait reçu d'ailleurs aucun
renseignement ni du juge de paix ni des offi-

ciers de police.

Le 9 mai je reçu une lettre (n° 7) de M. de
Caudin, qui m'annonçait du zèle, des découvertes
commencées, et une suite d'opérations d'après

lesquelles je ne devais pas douter, qu'ainsi qu'il

me le faisait espérer sous peu de temps, la loi

ne reçut son exécution : cet officier avait écrit

une semblable lettre à M. le procureur général
syndic du département de Paris le 11 mai. M. le

procureur général syndic m'envoya copie de la

lettre qu'il avait reçue (n°» 8 et 9).

Voyant que tous les officiers chargés de l'exé-

cution immédiate des deux lois qui leur avaient
été transmises, étaient en activité et paraissaient

bien décidés à remplir leurs devoirs, je dus at-

tendre tranquillement la suite et la consomma-
tion des procédures dont ils étaient chargés et

qui exigaient des préliminaires qu'on ne couvait
ni négliger ni précipiter, sans 1 exposer a quel-
ques méprises dangereuses.
Cepenaant le 14, on me porte le n° 650 de la

feuille périodique intitulée VAmi du Peuple,

et ce numéro était d'une licence encore plus

effrénée peut-être que tous ceux qui avaient

précédé les décrets d'accusation : j'écris (n'' 10)

sur-le-champ au commissaire du roi près le tri-

bunal criminel, je le prie de se concerter avec
l'acccusateur public et d'engager de ma part

celui-ci à employer tous les moyens que lui

donne son droit de surveillance sur les juges de
paix et officiers de police pour faire saisir ces

feuilles dans les mains des colporteurs et faire

amener ces colporteurs eux-mêmes devant le

juge de paix ou l'officier de police de leur ter-

ritoire, prendre leurs déclarations sur les per-

sonnes de qui ils avaient reçu ces feuilles, et

envoyer ensuite ces déclarations au juge de
paix de la section du Théâtre-Français dans l'ar-

rondissement duquel étaient, dit-on, les presses

des deux auteurs.

Je renouvelai les mêmes recommandations, à

l'occasion d'une autre feuille, le 18 (n° 12.)

Voilà, sans doute, tout ce qu'il n'était possible

de faire. Les procédures particulières ne peuvent
pas être mon ouvrage ; envoyer les lois, en re-

commander l'exécution, exciter le zèle et l'acti-

vité des fonctionnaires publics, voilà où se borne
mon ministère. Je suppose et dois supposer que
les divers officiers chargés de l'exécution immé-
diate de ces lois, auront fait leur devoir, et

j'étais plein de confiance dans le bon effet qu'au-

raient produit les moyens que je leur avais or-

donné d'employer, lorsque j'ai appris par votre

décret d'hier, que la leuille de Marat existait

encore; quant à moi, je n'ai pas craint d'être

resté en deçà de mes devoirs, j'aurais craint

plutôt de me les être exagérés, et je n'ai été
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pleinement rassuré que par le décret du 21 mai.

Signé: DuRANTHON

PlBCB N* 2

Copie de la lettre écrite au juge de paix de la sec-

tion du Théâtre'Français par le ministre de la

justice, le 5 mai 1792, l'an i* de la liberté

Je vous ai transmis, monsieur, le 3 de ce mois,
deux actes du Corps lécislatifportant qu'il y a lieu

à accusation contre 1 auteur de la feuille intitu-

lée l'Ami du Peuple, publiée sous le nom de Marat,

et contre l'auteur ne la feuille intitulée CAmi du
Roi, publiée sous le nom de l'abbé lioyou. Je vous
ai recommandé en même temps de procéder, sur-

le-champ, à l'exécution des dispositions de ces
actes; à l'apposition des scellés qu'ils ordonnent,
et de me rendre compte de votre dilipence : Je
n'ai cependant encore reçu aucun détail à cet

égard ; je vous enjoins, monsieur, aujourd'hui, au
nom de la loi, de ra'informer sur-le-champ de ce
que vous avez fait en exécution de ces actes,

pour me mettre à portée d'en rendre compte au
Corps législatif. Vous devez concevoir lue tout
délai de votre part serait répréhensible. J'attends
votre réponse.

Pièce i<r» 3.

Copie de la lettre écrite par M. ThuiUier, juge
de paix, au ministre de la justice, te 5 mai 1792.

Monsieur,

Je n'ai pas cru devoir exécuter l'acte du
Corps législatif que vous m'avez fait l'honneur
de me faire parvenir contre aucun individu,
attendu que ]e n'avais aucune raison qui me
permit de croire que celui qui m'a été aésigné
fût l'auteur des feuilles périodiques dont il est
question.

.Mais j'ai conseillé aux 2 officiers d'aller
trouver les juges de paix, dans la section des-
quels étaient les presses de ces deux feuilles,
afin qu'ils s'y transportent et remplissent le vœu
de la loi. Je 'pense que cela a été fait.

Si, d'après les informations prises, l'individu
désigné se trouve compromis, soit comme auteur
ou participant à l'ouvrage, je ferai arrêter le

particulier, ou j'irai apposer les scellés.

Je ne pense pas. Monsieur, que vous désap-
prouviez ma conduite; je crois qu'il est de la

f)rudence d'avoir des preuves, ou au moins de
brtes présomptions, avant d'appesantir le glaive
de la justice sur la tète d'un citoyen.

J'ai l'honneur d'être, etc..

Signé : Thuillier.

Pièce n» 4.

Copie d'une lettre écrite par le ministre de la

justice à M. Thuillier, juge de paix de la section

du Théâtre-Français, le Qmai 1792.

Par votre lettre, Monsieur, en réponse à celle

que je vous ai écrite le 5 de ce mois, vous me
marquez n'avoir pas cru devoir exécuter l'acte

du Corps législatif que je vous ai transmis le '6,

contre les auteurs des feuilles périodiques inti-

tulées L'Ami du roi et L'Ami du peuple, pditce que
vous n'aviez aucune preuve que ceux qui vous
étaient désignés fussent les auteurs de ces

feuilles. Vous ajoutez que vous avez conseillé
aux 2 officiers d'aller trouver les juges de paix
dans la section desquels étaient les presses de
ces 2 feuilles, afin qu'ils s'y transportassent et
remplissent le vœu de la loi.

Je dois vous observer. Monsieur, que, vous
transmettant un acte du Corps législatif pour le

mettre à exécution, vous auriez du, sur-le-champ,
me faire part des motifs qui vous empêchaient
d'agir, et m'informer, sans attendre que je vous
le demandasse, des mesures que vous pouviez
avoir prises ou avoir indiquées pour préparer
l'exécution de cet acte. Vous auriez dû égale-
ment, puisque vous avez indiqué les juges de
paix dans l'arrondissement desquels ces ouvrages
périodiques s'impriment, m'informer du nom de
ces juges, pour que je puisse être instruit par
eux, des mesures qu'ils ont prises pour l'exécu-
tion des actes qui leur ont été renvoyés. Je vous
prie. Monsieur, de me donner à cet égard les

renseignements les plus exacts et les plus prompts.

Signé : DuRANTHON.

Pièce n» 5.

Copie dCune lettre écrite par le ministre de la jus-
tice au ministre de l'intérieur, le 6 mai 1792.

Le juge de paix, Monsieur, de la section du
Théâtre-Français m'informe qu'il n'a pas pu exé-
cuter les actes du Corps législatif que je lui ai

adressés le 3 de ce mois contre les auteurs des
feuilles AeYAmi du roi et de l'Ami du peuple ,il

m'annonce en même temps avoir indiqué aux
deux officiers de paix, les juges dans la section
desquels étaient les presses de ces deux feuilles,

afin Qu'ils s'y transportassent et remplissent le

vœu delaloi.tomme je pense, Monsieur, qu'il vous
aura été rendu compte de l'effet des démarches
faites par ces officiers de paix, je vous serai
obligé de vouloir bien me faire part, le plus tôt
possible, des détails qui vous seront parvenus à
cet égard.

Signé : DURANTHON.

Pièce n» 6.

Copie de la lettre écrite au ministre de la justice
par le ministre de l'intérieur le 7 mai 1/92.

Aussitôt l'envoi que vous m'avez fait des
deux actes du Corps législatif, portant accusa-
tion contre les auteurs de l'Ami du peuple et de
l'Ami du roi, je les ai fait passer au directoire du
départementdeParis, ainsi que j'ai eu l'honneur
de vous le mander le 4 de ce mois. Je l'ai prié
de prendre les mesures les plus promptes pour
l'exécution de ces deux décrets, et de m'informer
de leur résultat. Ce directoire ne m'a pas encore
accusé la réception de ces envois, et je lui écris
de nouveau à l'instant pour lui témoigner mon
étonnement de son silence en lui recommandant
de me faire part, sans délai, des dispositions
qu'il a dû faire pour l'exécution de ces Jeux lois.

Je serai exact à vous instruire de sa réponse. Je
n'ai reçu aucun renseignement ni du juge de
paix, auquel vous me mandez avoir adressé ces
décrets, ni des officiers de paix auxquels il a
indiqué les presses de ces deux feuilles.

Signé : ROLAND.
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Pièce n» 7.

Copie d'une lettre écrite au ministre de la justice

par M. de Caudin, juge de paix de la section de

Notre-Dame, le 9 mai 1792.

Monsieur,

M. Bosquillon, mon collègue, s'était chargé de

vous renare compte de mes opérations au sujet

de la feuille de Marat ; il m'annonce ne point

vous avoir trouvé. J'ai l'honneur de vous faire

part de ma conduite.

Instruit le 3, à 11 heures du soir, par deux offl-

ciers de paix, les sieurs Targe et Gatinot, que

les frères Petit, imprimeurs de mon arrondisse

j'ai demandé la représentation du manuscrit qui

m'a été remis et que j'ai annexé à mon procès-

verbal; à en juger par ces pièces de compa-
raison, signées Marat, cette feuille est de lui. Il

est résulté de la perquisition la plus exacte,

qu'il n'y avait que 18 demi-feuilles d'imprimées ;

elles m'ont été remises. J'ai fait tirer, en ma
présence, deux épreuves complètes que j'ai an-

nexées, et la planche a été aussitôt démontée et

rompue en ma présence et sur les oli'res de

l'imprimeur. Les déclarations que j'ai regues

m'annonçaient que l'émissaire du sieur Marat, et

peut-être lui-même, devait se rendre dans la

matinée chez l'imprimeur; j'y ai laissé le

sieur Targe et un gendarme; personne ne s'y

est présenté. Le lendemain à 4 heures de relevée

et sur l'avis que le sieur Targe m'a donné qu'il

a reçu des renseignements qu'il était nécessaire

de vérilier, j'ai consenti qu'il se retirât. On me
fait espérer que, sous peu de temps, la loi recevra

son exécution. J'aurai l'honneur de vous en
faire part aussitôt par une ordonnance.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, etc.

Signé : DE Caudin.

Pièce n° 8.

Copie d'une lettre écrite au ministre de la jus-

tice par M. Garnier, suppléant du procureur gé-

néral syndic du déparlement de Paris, le 10 mai
1792.

Je m'empresse, Monsieur, devons faire passer

la copie d'une lettre, que je reçois à l'instant,

Sar laquelle M. le juge de paix die la section de
otre-Dame, me donne avis de la saisie qu'il

a faite du manuscrit d'une feuille du sieur Marat
et des exemplaires qui en avaientété tirés. Cette

première découverte nous amènera peut-être
a celle plus importante de l'auteur de cette

feuille dont l'audace semble s'accroître par l'im-

punité.
Signé : Garnier.

Pièce n° 9.

Copie d'une lettre écrite par M. de Caudin, juge
de paix, section de Notre-Dame, à M. le procu-
reur général syndic du déparlement de Paris, le

9 mai 1792.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous faire part que le jeudis,
11 heures du soir, sur la déclaration à moi

faite par les sieurs Targe et Gatinot, officiers de
paix, que l'on imprimait dans mon arrondisse-
ment la feuille dite : L'Ami du Peuple, en exé-
cution du décret du même jour, je m'y suis
transporté avec la force publique, après m'être
assuré de la maison, de manière que personne
ne puisse en sortir sans en être instruit. Je me
suis transporté chez le sieur Foret, imprimeur,
lequel sommé, au nom de la loi, m'a déclare
qu il avait reçu, le jour même, le manuscrit du
sieur Marat, par un émissaire de ce dernier, pour
en imprimer quinze mains. La représentation
m'a été faite du manuscrit, que j ai annexé à
mon procès-verbal. Je me suis aussi fait remet-
tre 18 feuilles imprimées à moitié, et après
avoir fait tirer deux exemplaires complets, la

planche a été rompue en ma présence. J'ai

laissé jusqu'au lendemain 4 heures après-midi,
un des officiers de paix et un gendarme, pour
s'assurer si quelque émissaire du sieur Marat
ne se transporterait pas dans la maison. Per-
sonne ne s'est présenté. Et sur l'avis donné
par l'officier de paix, qu'il avait reçu des ren-
seignements qu'il était bon d'éclaircir, j'ai

constaté et consenti à sa retraite. J'attends en
cet instant, et on me fait espérer que, sous peu,
la loi recevra son exécution. Si je puis réussir,
vous serez instruit à l'instant.

J'ai l'honneur, etc..

Signé : DE CauDIN, juge de paix, section de
Notre-Dame.

Pièce n" 10.

Copie de la lettre écrite par le ministre de la

justice à M. le commissaire du roi au tribunal
criminel de Paris, le 14 mai 1792.

J'apprends, Monsieur, que la feuille périodique
intitulée VAmi du peuple se continue et, chaque
jour, est publiquement colportée dans Paris.
Cette feuille devient un témoin nécessaire contre
son auteur, dans la procédure qui doit suivre
l'acte d'accusation prononcé par le Corps légis-
latif, et le seul moyen de découvrir cet auteur,
quel qu'il soit, proïnptement et avec certitude,
c'est d'arrêter ceux qui colportent cette feuille

proscrite, et de leur faire déclarer ceux de qui
ils l'ont reçue et par qui ils ont été chargés de
la répandre. Les instruments d'une conspiration,
d'un complot contre l'Etat, ne fussent-ils que
des instruments aveugles, doivent nécessaire-
ment être saisis, ou comme complices, ou comme
témoins, et d'ailleurs l'unique moyen d'arrêter
cette conspiration, c'est d'arrêter ceux qui, la

propageant, tombent nécessairement sous le dé-
cret qui accuse l'auteur du libelle.

Je vous envoie le numéro GbO, où l'auteur
semble avoir redoublé d'elforts pour manifester
au grand jour et communiquer a tous ses con-
citoyens, la profonde scélératesse de son âme.
Je vous prie de transmettre cette feuille à
M. l'accusateur public, et de le prier, de ma
part, de donner des ordres à tous les juges de
paix et officiers de police, pour qu'ils saisissent,

chacun dans leur arrondissement, les crieurs et

colporteurs des deux libelles sur lesquels porte
l'acte d'accusation du Corps législatif; d'entendre
ces colporteurs dans leurs déclarations sur les

personnes de qui ils tiennent ces libelles et

d'envoyer ensuite les déclarations qu'ils auront
rendues, à M. de Caudin, juge de paix de la sec-
lion Notre-Dame, dans le territoire duquel se
trouvent les presses du sieur Marat. Cet officier,
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là raison de celte circonstance, se trouve chargé
d'y mettre les scellés, de faire toutes les procé-
dures préliminaires, pour la découverte de l'au-

teur de la feuille, de sou domicile, de ses presses
et de ses papiers.

Je vous prie, Monsieur, de mettre à cette
affaire toute l'activité et tout le zèle dont vous
êtes capables; il faut enfui faire cesser le scan-
dale de la circulation d'une feuille, où .l'auteur

brave, avec une audace qui tient de la rage, et

l'autorité du Corps législatif, et toutes les auto-
rités constituées.

Signé: DtÎRANTHON.

Pièce n° 11.

Copie d^une lettre écrite par le ministre de la

justice à M. le commissaire du roi près le tri-

bunal criminel du département de Paris le

18 mai 1792.

11 semble. Monsieur, que depuis quelque temps
la licence des écrits devient chaque jour plus
extrême, plus effrayante. On dirait que le mal
que les libelles ont produit déjà, est devenu un
encouragement à de nouveaux excès. La calomnie
contre les autorités constituées, la dérision des
lois, les outrages, les provocations à tous les
crimes se succèdent et se reproduisent tour à
tour dans les feuilles publiques et dans d'autres
ouvrages qui ne paraissent consacrés qu'à la
désorganisation de l'Btat et à la dissolution
entière de la société. 11 est instant. Monsieur,
que les fonctionnaires publics se saisissent de
tous les moyens que la loi leur offre, pour ar-
rêter ce [désordre et contenir, par la crainte de
l'animadversion des tribunaux, les écrivains sans
pudeur, qui paraissent se faire gloire de leur
audace trop longtemps impunie. Je vous prie de
vous concerter avec l'accusateur public, et
d'exciter son zèle pour que lui-même surveille
les juges de paix et officiers de police, et les
oblige à répondre à la couliance publique, en
procédant avec toute la rigueur des lois contre
les écrivains séditieux qui portent le trouble et
la désolation dans nos villes, la discorde et le
découragement dans nos armées.

J'ai déjà écrit une lettre circulaire à tous les
tribunaux pour les conjurer de redoubler de
zèle et d'activité dans les circonstances critiques
où nous nous trouvons. Vous devez l'avoir déjà
reçue, mais je ne crois pas que cette recom-
mandation générale soit suffisante pour Paris,
?ui est en (juejque sorte le foyer ae toutes les
actions, et 1 atelier où se fabriquent plus parti-
culièrement et plus journellement tous les écrits
incendiaires. El c'est surtout dans cette capitale

que les fonctionnaires publics doivent se dis-
tinguer par une sollicitude plus active et une
viçilance qu'on ne puisse jamais surprendre.

Je sais que votre ministère ne vous permet pas
une action immédiate sur les auteurs de ces
attentats; mais vous pouvez provoquer le zèle
de l'accusateur public, et nous pouvons compter
également sur ses lumières, son respect pour
les lois et son amour pour l'ordre puolic. J'ose
croire qu'il suffira que vous lui manifestiez vos
inquiétudes et les miennes, ou plutôt celles de
tous les gens de bien, pour qu'il déploie toute
l'autorité que la loi lui donne sur ceux qui les

premiers doivent agir; et j'ose croire aussi qu'il
suffira qu'il les avertisse pour que ceux-ci se
montrent dignes des fonctions honorables qui
leur sont confiées, et dont l'exercice n'a jamais
été plus nécessaire.

Signé: DURANTHON.

Pièce n* 12.

COPIE de la lettre écrite par le ministre de la

justice à M. Jehanne. commissaire du roi près
le tribunal criminel du département de Paris, le

\%mai 1792.

Je vous envoie, Monsieur, la feuille intitulée :

Correspondance des nations, du jeudi 17 mai; la

licence etla calomnie y sont portéesà leur comble,
ainsi que la dérision des autorités constituées.
Je suppose que, d'après les recommandations que
je vous ai déjà faites, et que j'ai faites par vous
à M. l'accusateur public et à tous les officiers

que la loi place sous sa surveillance, ce libelle

infernal aura déjà fixé l'attention de la justice
;

mais s'il lui avait échappé je vous le remets sous
les yeux pour exciter, de nouveau, votre zèle
et votre sollicitude. Les auteurs de cette feuille

sont peut-être inconnus, mais par la voie des
colporteurs, on peut parvenir jusqu'à eux ; et

les officiers de police, en saisissant cette feuille
dans leurs mains, et les appelant devant eux pour
faire leur déclaration sur les personnes de qui
ils les ont reçues, procureront un double avantage
à la société. D'abord, ils intercepteront la circu-
lation de ces écrits provocateurs, et ensuite ils

feront connaître leurs auteurs, et en assureront
la punition. Je vous répète. Monsieur, ce que je
vous ai déjà écrit.Toutes ces feuilles, qui respirent
le crime, doivent appeler l'attention de tous les

fonctionnaires publics, et chacun doit déployer
toute l'autorité que lui donne son ministère,
pour arrêter ce débordement de libelles, et

venger la nation de l'opprobre dont tant d'écri-
vains cherchent à la couvrir.

Signé : DURANTHON.

FIN DU TOME XLUI.
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litaire, fait un rapport et présente un projet de

décret sur le commandement des places en étal

de guerre

Adoption du décret d'urgence et du décret

définitif

Discussion d'un article additionnel de M. Mer-

274

274

275

276

277

278

282

283

let

Après des observations de MM. Gérardin et

Lasourcc, TAssemblée rejette l'article addition-

283

nel de M. Merlet.

733

Pages.

. 284

Annexe

Pétition & l'Assemblée nationalepar les maîtres

des postes aux chevau\ des routes de Marseille et

à Monlpcllier ***

Samedi 12 mai 1792, au soir.

Dons patriotiques

Adresse et don patriotique des administrateurs

et des élèves du collège de Bordeaux

Admission à la barre do MM. Mayeur et La-

grange, administrateurs du directoire du dépar-

tement de Rhône-et-Loire

Discours do ces administrateurs pour se dis-

culper des accusations de la municipalité de

Lyon

L'Assemblée renvoie le mémoire des adminis-

trateurs aux comités de surveillance et de divi-

sion réunis

M. Gazes, au nom du comité de division, fait

la troisième lecture du projet de décret sur l'é-

glise et l'oratoire de la paroisse Saint-Pierre do

Toulouse

L'Assemblée adopte le projet de décret

Texte définitif du décret rendu

M. Lagrévol, au nom du comité de division,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la distraction de plusieurs paroisses du dis-

trict de Pont-1'Évêque pour les joindre au dis-

trict de Caen

L'.Vssemblée adopte lo projet de décret

Dons patriotiques

Suite de la discussion du projet de décret du

comité de marine sur l'organisation de l'artille-

rie et de l'infanterie do marine

Discours et projet de décret de M. Kersaint..

Annexe :

Lettre de M. Duvant, député du département

de Rhône-et-Loire, au rédacteur du Logographf,

ujet des griefs imputés par la municipalité

287

287

187

288

295

29^

296

290

296

296

296

296

296

de Lyon au directoire

Rhôno-et-Loire

du département de

305

Dimanche 13 mai 1792, ao matis.

306

307
Dons patriotiques

Note des décrets sanctionnés par le roi

Lettre do M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, au sujet du costume dos juges des tribu-

naux de commerce

Lettre de M. Gillet. procureur général syndic

du Morbihan, au sujet d'un trait de civisme do

M. Gigoudé, maire de Ponscorff 308

Motion de M Regnault-Beaucaron sur les re-

traits dans le cas d'une donation pour provision

par corps r

L'Assemblée passe à l'ordre du jour motive.

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui transmet une lettre des administrateurs du

département du Nord

Admission à la barre d'un citoicu de Metz.. 309

Après des observations do MM. Merlet, Merlin

308

308

309

309

4 7
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Pages.

elMaiant, l'Assemblée passe à l'ordre du jour

sur l'adresse lue par ce citoyen 310

Dons patriotiques 310

Admission à la barre de M. Pétion, maire de

Paris, qui réclame en faveur des rentiers de la

ville de Paris 310

Discussion da projet du comité des Douze sur

les troubles intérieurs du royaume 311

Lecture de divers projets do décret sur les

prêtres perturbateurs 311

Admission à la barre d'une députation

des citoyens soldats du bataillon de Saint-

Joseph et des soldats du 14* bataillon d'infan-

terie légère qui viennent offrir un sabre d'honneur

au grenadier Pie, blessé dans l'affaire deMons. 311

Texte du décret rendu pour remettre ce sabre

au grenadier Pie 312

L'Assemblée reprend la discussion du projet

de décret sur les troubles 312

Lecture de nombreux projets de décret sur

les prêtres perturbateurs . 312

L'Assemblée décrète qu'elle n'entendra plus de

projets de décret 313

Discours de M. Bccquoy 313

Discours de M. Viénot-Vaublanc 313

Discours de M. Vergniaud 314

L'Assemblée ajourne à domain la discussion

sur la priorité 314

. Dimanche 13 haï 1*792, a.u soir.

Lecture de lettres et pétitions 314

Dons patriotiques 316

Admission â la barre de divers pétitionnaires. 316

Admission à la barre de M. Boytiar, compa-
gnon menuisier 317

Dons patriotiques , 317

,
Lettre du maréchal Luckner 318

Lecture de lettres, adresses et pétitions 318

Lettre des administrateurs du directoire du
département du Bas-Rhin qui annoncent la dé-

sertion des officiers du régiment de Saxe-hus-

sards 318

Lettres des administrateurs du directoire du
département du Bas-Rhin qui demandent des

armes 319

Motion do M. Jean Debry (Aisne), au sujet

de cotte lettre 319

Après des observations de MM. Tardiveau,
Merlin, Rouycr et Charlier, l'Assemblée décrète

quo le ministre de la guerre lui rendra compte,
mardi prochain, do l'étal dos forces militaires

et (les marchés passés par MM. Duportal et

Narhonne, pour l'achot des armes 319

M. Morlin donne lecture d'une lettre du maire
doThionville qui annonce la désortion de trois

escadrons du régiment de Berchiny 319

LUIND! 14 MAI 1792, AIT MATIN.

Dons patriotiques 320

Motion de M. Lacombo-Saiut-Michol relative aux
peines ^ porter contre les officiers déserteurs. . 321

Après des observations do M.M. Brcard et Dela-
croix, l'Assemblée décrète quo le comité militaire

Pages,

lui fera demain un rapport sur les peines à infli-

ger aux officiers déserteurs 322

Adresse de M. Rolland, ingénieur 322

L'Assemblée déclare vériûés et validés les pou-
voirs de M. Glédel, député suppléant du départe-
tement du Lot, appelé à siéger en remplacement
de M. Dupuy-Montbrun, décédé 322

M. Morel, au nom du comité de liquidation,

soumet à la discussion un projet de décret relatif

aux retards qu'éprouve le remboursement des of-

fices de perruquiers 323

L'Assemblée adopte le projet de décret 323

M. Morel, au nom du comité de liquidation, fait

la seconde lecture d'un projet de décret de liquida-

tion d'offices de judicature et ministériels en
exécution du décret du 17 décembre 1791 323

L'Assemblée ajourne la 3» lecture à huitaine. 323

M. Morel, au nom du comité de liquidation, fait

la seconde lecture d'un projet de décret concernant
une erreur commise dans le classement des pro-
cureurs du ci-devant bailliage d'Etampes 323

L'Assemblée ajourne la 3" lecture à huitaine. 323

M. Amy, au nom du comité de liquidation, fait

la seconde lecture d'un projet de décret r* latif à

la liquidation des jurandes et maîtrises, de l'ar-

riéré des départements, des dettes des ci-devant

corps ecclésiastiques et des pays d'État, tt autres

parties de la dette publique et à différentes ré-

pétitions proposées en rejet par le comité 323

L'Assemblée ajourne la 3' lecture à huitaine. 329

M. Amy, au nom du comité do liquidation, fait

la seconde lecture d'un projet do décret relatif

aux indemnités dues au fermier général et aux
sous-fermiers des anciennes messageries dont le

bai 1 la été résilié 329

L'Assemblée ajourne la 3* lecture à huitaine. 329

Dons patriotiques 329

M. Tarbé, au nom des comités colonial, d'ins-

truction publique et des secours publics réunis,

soumet à la discussion un projet de décret sur

les secours à accorder aux enfants des colons de

Saint-Domingue qui se trouvent en France pour
leur éducation 329

Adoption et texte définitif du décret rendu. . . 330

Lettre de M. Fassin, député extraordinaire de
la ville d'Arles, pour demander son admission à

la barre 331

Lecture de lettres, adresses et pétitions 331

M. Lacuéo, au nom du comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décn-t ten-

dant à porter à 214 le nombre dos bataillons do
volontaires n<ationaux fixé à 200 par l'article 1""

du décret du 5 mai dernier 332

L'Assemblée adopte le projet de décret 333

M. Ducos, au nom des comités de commerce
et diplomatique réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret tendant à prohiber

la sortie des bestiaux à l'étranger dans certains

départements do la frontière du Nord 333

L'Assemblée adopte le projet de décret 333

Sur la motion d'un membre, rAssemblûe passe
à la discussion dos articles ajournés du projet

de décret des comités de l'ordinaire et de l'ex-

traordinaire des finances réunis», articles relatifs

j\ l'emploi de la nouvelle création do 300 mil-
lions d'assignats 334

M. Cailhasson, rapporteur, donne lecture des
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Articles ajournés 334

Discours de M. Fouquet 334

Discours de M. LafoQ-Ladebat 333

L'Assemblée ordonne l'impression du discours

de M. Lafon-Ladebat ^. 343

Discours de M. Cambon 344

La discussion est interrompue 345

M. Servan, ministre de la guerre, rend compte

de la désertion du 4* régiment de hussards, ci-

devant Saxe, de la I'* compagnie du régiment de

hussards de Bercbiny et du IS* régiment de

cavalârie ci-devant Royal-Allemand 345

Il donne ensuite lecture d'une lettre relative

aux équipages des officiers et d'une autre lettre

sur l'escompte en numéraire et sur la fourniture

des rations aux officiers de toutes armes 346

Motion de M. Mathieu Dumas relative à la

création d'an nouveau régiment de hussards

nationaux 346

L'Assemblée renvoie les pièces lues par le

ministre et la motion de M. Mathieu Dumas
au comité militaire 347

M. Roland, ministre de l'intérieur, fait une

proposition relativement aux maîtres de poste

qui refusent les assignats de 3 livres 348

L'Assemblée renvoie la proposition du ministre

au comité He commerce pour en faire le rapport

demain soir ^8
M. Cambon achève son discours sur l'emploi

des 300 millions d'assignats nouvellement créés. 348

Annexe :

Tableaux annexes au discours de M. Lafon-La-

debat sur le remboursement de la dette publique.

Lc:fDi 14 MAI 1*792, ac soir.

350

Dons patriotiques 354

Adresse des professeurs du collège de Poitiers. 334

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui adrcsM à l'Assemblée copie d'une lettre

de MM. Rrfwcqui, commissaire du département

des Bouchs-du-Rhône, et Faure, commissaire

du département de la Drôme, portant des éclair-

cissemenls sur leur conduite 354

L'Assemblée interrompt la lecture des pièces

qu'elle renvoie au comité des pétitions 355

Lecture de lettres, adresses et pétitions 333

Adoption dune motion de M. Jtiéry, relative

au remplacement de la médaille d'or accordée

à M. Réveillon 356

Texte du décret rendu 356

M. Baignoux, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, soumet à la discussion un

projet de décret sur les rentiers de la ville de

Paris

Adoption du décret d'urgence

Discussion de l'article l" : MM. Léonard Robin,

Maraut et Tarbé sont entendus 357

L'Assemblée adopte l'article 1" avec un amen-

dement de M. Tarbé 357

Adoption de l'article 2 amendé, des articles 3

et 4, d'un article additionnel et de l'article 5.. 35"

Texte définitif du décret rendu 337

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

735

Pages,

relative h la rentrée de 92 hussards du régiment

de Saxe, qui avait déserté 358

M. Crublier d'Optére, au nom du comité mili-

taire, fait un rapport et présenta un projet de

décret relatif à une augmentation des commis-
saires des guerres 358

Adoption du décret d'urgence, des articles 1,

2

et 3, et de l'article 4 amendé par M. Delacroix. 359

Texte définitif du décret rendu 339

M. Lafon-Ladebat, au nom des comités de corn*

merce et de l'ordinaire des finances réunis, sou-

met à la discussion un projet de décret sur les

moyens d'encourager les manufacturesde poudres

et salpêtres de France 360

L'Assemblée adopte le projet de décret et une

disposition additionnelle présentée par M. Merlet. 360

Texte définitif du décret rendu 360

M. Lafon-Ladebat, au nom des comités de com-

merce et de l'ordinaire des finances réunis, fait

la seconde lecture d'un projet de décret fixant

le prix des poudres et salpêtres vendus par la

régie aux particuliers 364

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à hui-

taine 36*

Annexes :

!• Pièces adressées à M. Roland, ministre de

l'intérieur, par .MM. Rebecqui, commissaire du

déparlement des Bouches-du-Rhdne, et Faure,

commissaire du département de la Drame,

nommés en exécution de la loi du 28 mars der-

nier, pour l'organisation des districts de Vau-

clnse et de Lonvëze, portant des éclaircissements

sur leur conduite 364

2* Exposé de tout ce qui s'est passé relative-

n:cut à l'orgauisation de la garde nationale du

district de la ville de Lyon, depuis le mois de

mars jusqu'au 9 mai 1192, présenté à l'Assem-

blée nationale et aux corps administratifs du

département de Rhône-et-Loire par les chefs de

légions, adjudants et sous-adjudants généraux. 382

Mardi 15 mai 1792, kv matin.

356

357

Dons patriotiques

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Un membre, au nom du comité de division

présente un projet de décret tendant à faire

remettre au sieur Corbel, par le garde des ar-

chives, certaines pièces qu'il demande
L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Isnard obtient la parole pour présenter

un projet d'interpellation au roi

L'Assemblée interrompt la lecture de ce pro-

jet d'interpellation et passe à l'ordre du jour.

.

M. Lacoste, ministre de la marine, demande

des secours pour Saint-Domingue

Note des décrets sanctionnés par le roi

Suite de la discussion des articles ajournes

du projet de décret desc oroités de l'ordinaire

et de l'extraordinaire des finances, réunis, relatif

à l'emploi des .300 millions d'assignats oouTei-

lomeiit iTê^s

MoiiMii '1 tjnirc no M. u,ullKl^!>oll, rapporteur.

Discours de M. Tronchon

395

396

396

396

396

404

404

404

403

405

407

407
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L'Assemblée décrète l'impression du discours

de M.Tronchon ^^^

Discours de M. Damées ^H

Discours de M. Guadet *11

L'Assemblée ferme la discussioo 413

Adoption du décret d'urgence 413

Discussion de l'article 1". MM. Tarbé, Guyton-

Morveaux, Caiihasson, rappporteur, Lucy, Phi-

libert, Dorizy, sont eateadus 413

Adoption de l'article 1", amendé par M. Em- 414

mery, puis do l'article 2 414

Texte déDnif du décret rendu 414

Annexe :

Préface au discours prononcé par M. Isnard,

à la séance du 15 mai 1792, au matin, et projet

d'interpellation nationale à adresser au roi,

par le Corps législatif, au nom du peuple 414

Mardi 15 mai HOa, au soir.

Dons patriotiques -418

Adresse de M. Caron-Beaumarchais 418

Admission à la barre d'une députation des

ci devant gardes-françaises 419

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

reliitivement à un jugement rendu par le tri-

bunal d'Arras contre le sieur Hyacinthe Roussel,

prévenu d'insultes envers la nation 420

L'Assemblée adopte le projet de décret 420

M. Cazes, au nom du comité de division, fait

la seconde lecture d'un projet de décret sur la

circonscription des paroisses de la ville de La-
gny et des paroisses des bourgs, hameaux et

écarts des environs 420

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
' huitaine 421

M. Cartier-Douineau, au nom du comité de
l'extraordinaire des finances, fait la lecture

d'un projet de décret relatif à l'emplacement du
directoire du département des Deux-Sèvres.... 421

L'Assemblée adopte le projet de décret 421

M. Carlior-Douineau, au nom du comité de
l'extraordinaire des finances, présente un projet

de décret relatif à. l'emplacement de la maison
commune de la ville de Bléré, district d'Am-
boiàe, département d'Indre-et-Loire 421

L'Assemblée adopte le projet de décret 421

M. Bigot de Préameneu, au nom des comités
de législation, des Douze et de surveillance
réunis, fait un rapport et présente deux projets

do décret sur les mesures à prendre relative-

ment à la police de Paris 421

Discours et projet do décret de M. Carnot l'aîné,

sur lo môme objet 422

Apr^s des observations do MM. Bigot de Préa-
meneu, rapporteur, Henry-Larivière et Quatro-
mcrc-Quincy, l'Assemblée ordonne l'impression
de.s projets do décrets présentés par MM. Bigot
d«? Préameneu et Carnot l'alné et ajourne la

dis'iission à jeudi matin 42i

M. Journu-Anbert, au nom du comité colonial,
fait un rapport et présente un projet do décret
sur les secours & accorder k Saint-Domingue et
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Pages,

sur l'acquittement des lettres de change tirées

par les administrateurs de la colonie sur le Tré-

sor public 424

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la discussion. 428

M. Calvet, au nom du comité militaire, fait un
rapport et présente un projet de décret relatif au

recrutement de l'armée 428

Adoption et texte définitif du décret 428

Mercredi 16 mai 1792, ad matin.

Dons patriotiques 428

Admission à la barre d'une députation des ci-

toyens de la section du Roule 428

Lecture de lettres, adresses et pétitions 429

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre, re-

lative à M. Riccé et à l'insurrection arrivée au

camp de Tiercelet 429

M. Poitevin commence la lecture d'une opinion

relative à un nouveau mode de liquidation en

faveur des officiers ministériels, porteurs de

simples polices privées ou qui les ont eues par

droit de succession 431

L'Assemblée interrompt la lecture et renvoie

la proposition de M. Poitevin aux comités de lé-

gislation et do liquidation réunis 431

Lettre de M. Duranthon, ministre de la jus-

tice, relative à la situation d'Avignon avec la

copie d'une lettre des accusés évadés 431

M. Kocb, au nom du comité diplomatique, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

la ratificaiion de deux conventions arrêtées par

le roi avec le prince de Lœwen-tein-Werlheim
et le prince de Salm-Salm, concernant l'indem-

nité qui leur a été accordée pour la suppression

des droits seigneuriaux et féodaux 432

L'Assemblée adopte le projet de décret 434

Suite de la discussion du projet de décret du
comité dos Douze sur les troubles intérieurs du
royaume 434

Discours de M. Lecointe-Puyraveau 434

Discours de M. Vergniaud 435

Discours et projet de décret de M. Demoy 438

L'Assemblée décrète l'impression du discours

et du projet de décret de M. Demoy 439

Motion d'ordre de M. Aubert-Dubayet 439

Discours de M. Ramond 440

Motion d'ordre de M. Pontard 441

Discours de M. Delaporte 441

M. Vergniaud demande à l'Assemblée de statuer

sur les bases qu'il a proposées 441

L'Assemblée ferme la discussion 441

MM. Delacroix et Rouycr demandent la ques-

tion préalable sur le projet de décret de M. De-

moy 441

Après des observations de M. Gér.udiu, l'As-

semblée rejette le projet de décret de M. Demoy. 442

Elle accorde la priorité aux bases proposées

M. Vergniaud 442

Discussion : MM. Sédillez, Gamon et Chabot
sont entendus 442

L'Assemblée renvoie les bases proposées par
M. Vergniaud et les nouvelles bases proposées
par M. Chabot au comité de législation et ajourne
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^ décret relatif au mode ^

iiiiiiNtfriels, parM. Poi-
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449

MeBCBEDI 16 «AI 179S, AU SOIR.

Admission à I:i barre des élevés de M. Duver-

gier, instituteur • •

Admission à i.i barre d'une députation de ci-

toyens de la ville d'Arles et discours de M. Fassin,

l'un d'eux

L'Assemblée renvoie la pétition aux comités

char-îés du rapport sur la ville d'Arles

Dons patriotiques

Motion de M. Trcilh-Pardailhan, tendant à

créer un corps de 30,000 volontaires vétérans-

sédentaires • • • •

L'Assemblée renvoie cette motion au comité

militaire

Adresse du 6' régiment de dragons

Lecture de lettres, adresses et pétitions

M. Blanchard, au nom du comité militaire, pré-

sente un projet de décret sur la cessation d'une

fourniture de viaudo aux troupes dans leurs gar-

nisons

L'Assemblée adopte le projet de décret

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Un membre, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, donne lecture de l'état nominatif

des districts qui ont comp été la confection des

rôles de la contribution foncière

L'Assemblée décrète que cet état sera inséré

an proccs-vpfbal avec mention honorable du zèle

et de l'activité des administrateurs et des offi-

ciers municipaux

M. Baignoux, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait un nouveau rapport et soumet

à la discussion un projet de décret sur la sus-

peuMon du traitement des deux princes fran-

çais, frères du roi .- • •

Après avoir entendu MM. Gambon, Thuriot,

Bassal et Guadet, l'Assemblée ferme la discus-

sion

Sur la motion de. M. Cambon, l'Assemblée

déclare qu'elle est en état de décréter dofmiti-

vement ce qui est relatif aux officiers et domes-

tiques des maisons des princes et ajourne l'autre

partie du projet de décret

Adoption de l'article l"

L'Assemblée renvoie les articles i et 3 au co-

mité, après avoir décrété que le remboursement

se fera en rentes viagères, et ajourne à samedi

la suite de la discussion

Annexes :

!• Tableau des désastres, pillages, démolitions

et incendies de la ville d'Arles 466

2« Compte rendu par M. de Wittgenstoin, lieu-

tenant général, nommé commandant de l'armée

du Mi.ii, le 21 mars I19i, et rappelé le 17 avril

suivant
**

!'• Série. T. XLIII.

loi

455

4Ô-

457

458

459

459

459

459

460

460

460

461

461

465

465

4t5

465

Pages.

3» Les attentats des administrateurs de la ville

d'Arles, du directoire dn départ ment des Bou-
ches-du-Rh<^ne et des commissaires civils, cons-
tatés d'après les pièces déposées au comité de
sorveillauce par M. Barbaroux, député extraor-
dinaire de la commune de Marseille 479

4» Observations de la commune de Marseille
sur l'état actuel du département des Bouches-
du-Rhône, présentées à l'Assemblée nationale
par B trbaroux et Loys, députés extraordinaires
de cette commune 433

5» Quelques-uns des mensonges du commis-
saire Debourge dans ses observations sur l'af-
faire d'Arles, dévoilés par Barbaroux, député
extraordinaire de la commune de Marseille et
par Bourget et Esmenard, députés des patriotes
monnaidiers, précédés d'une lettre de P.-A. An-
tOnellc

, 4gg

Jeudi 17 mai 1792, au «atw.

f06

506

507

508

508

508

508

Dons patriotiques

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Lettre des administrateurs du département de
la Côte-d'Or relative aux dépenses du culte,...

M. Masscy, au nom du comité de commerce,
fait un rapport et présente un projet sur les
moyens de facilitt^r la fabrication des fusils à la
manufacture d'armes de Charleville

L'Assemblée adopte le projet de décret

Un membre, au nom des comités de l'ordinaire
des finances et de liquidation réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur les
diverses explications demandées par le com-
missaire du roi, directeur général de la liquida-
tion, relativement aux lois rendues pour la re-
tenue des impositions sur les rentes dues par les
ci-devant pays d'Etat

L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Clauzel, au nom des comités de l'extraor-
dinaire des finances et des assignats et monnaies
réunis, fait un rapport et présente un projet de
décret sur la nécessité de fnire briller, soit le
papier blanc restant de celui nécessaire à la
fabrication des assignats de différentes coupures
soit les assignats mis en défets à l'imprimerie
du sieur Didol

L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Philibert, au n(hn du comité de liquidation
fait un rapport êL^ préseule un projet de décret
concernant la recWslitulion des rentes coastiluées
par la ci-devant compagnie des secrétaires da
roi du Grand-Collège et celles dues parles com-
munautés d'arts et métiers supprimées par édit
de février 1775 et autres subséquents

L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Guyton-Morveau, au nom du comité do
l'ordinaire des finances, fait un rapport et pré-
sente nn projet de décret sur les rectifications
de plusieurs erreurs dans plusieurs titres et con-
trats de rentes viagères dues par le Trésor nu.
blic

"

L'Assemblée adopte le projet de décret 514
M. Gasparin, au nom du comité militaire fait

un rapport et prosente un projet de décret sur
les punitions à infliger aux militaires de tous
grades, déserteurs ou démissionnaires en temps
de guerre

SOS

509

509

511

511

514

47
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Pages,

M. Treilh-Pardailhan présente un projet de

décret sur le même objtt 516

L'Assemblée accorde la priorité au projet du

cou ité et décrète l'urgence 516

Discussion de l'article 1". MM. Delacroix, Da-

verhoull, Carnot-Feulems le jeune, Thuriot,

Gérardin sont entendus 516

L'Assemblée adopte l'article l", puis l'ar-

ticle 2 517

Discussion de l'article 3. M. Théodore La-

meth, Ghoudieu, Mathieu-Dumas, Dehaussy-Ro-

becourt, Lasource, Guadet et Gohier sont en-

tendus 517

L'Assemblée, sur la motion de M. Gohier, dé-

crète que les offlciers seront punis du même
genre de peine que les soldats et que la durée

da la peine sera graduée à raison du grade des

coupables. Elle adopte ensuite la gradation pro-

posée |iar M. Théodore Lameth 519

Adoption d'une nouvelle rédaction do l'ar-

ticle 3 519

Adoption des articles 4 à 13 519

Discussion de l'article 14. MM. Brival, Gérar-

din, Gohier, Merlin, Guadet, Garnol-Feuleins,

le jeune, Mathieu-Dumas, sont entendus 520

Adoption de l'article 14 avec les amendements

de MM. Gérardin et Merlin 521

Adoption des articles 15 et 16 ; . . 521

Texte définitif du décret rendu 521

Jeudi 17 mai, ad soir.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 522

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui envoie à l'Assemblée copie d'une lettre de

M.Dampierre, colonel du 5° régiment de dragons. 523

Lettre du général Montesquiou, commandant
l'armce du Midi, aux administrateurs du dépar-

tement du Gard 523

Adoption d'une motion de M.Merlet, amendée

par M. Quesnay, tendant à ce que le ministre

de la guerre soit tenu de rendre compte par

écrit au comité militaire, de l'approvision-

nement actuel des quatre armées 524

Lecture de lettres, adresses et pétitions 524

Dons patriotiques 525

Un membre, au nom du comité de division,

{ait un rapport et présente un pF«jot de décret

sur l'interprétation d'un décret dn 16 août der-

nier portant circonscription de la paroisse

d'Heuncbont, département du Morbihan 523

L'Assemblée adopte le projet de décret 526

M. Quatremère-Quincy, au nom du comité

d'instruction publique, lait la troisième lecture

d'un projet de décret sur la pétition de M. do

Roïsei tendant h obtenir dos fonds pour la

continuation des gravures des combats sur

mer do la dernière guerre 526

L'Assemblée ajourne la discussion jusqu'à ce

que le comité ait fait connaître à l'Assemblée

& quelle somme pourra se monter la dépense de
celle outreprise 527

M. Séranne, au nom des comités do marine
et de liquidation réunis, fait la troisième lec-

ture d'un projet de décret sur l'arriére des dé-

penses do la marine et dos colouies, déducliou

Pages,

faite de l'article de M. Rostagny, relatif à la

négociation d'Alger 527

L'Assemblée adopte le projet de décret 528

Texte définitif du décret rendu 528

Annexe :

Lettre de M. Rostagny à M. le président du
comité de marine

Vendredi 18 mai 1792.

Dons patriotiques

Pétition de la municipalité du village de
Saint-Nicolas de la ville de Goutances

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Dons patriotiques

Note des décrets sanctionnés par le roi

M. Rivoalan, au nom du comité de liquida-

tion, fait un rapport et présente un projet de
décret sur la fixation des bases do la liquida-

tion des charges et offices des secrétaires géné-
raux, prévôts, lieutenants de pré/ôts, greffiers,

exempts, etc.... attachés aux états-majors de la

cavalerie, dragons et des officiers composant la

prévôté générale des bandes et du ci-devant

régiment des gardes françaises

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la seconde
lecture à huitaine

M. Destrem, au nom du comité de commerce,
fait un rapport et présente un projet de décret

sur la nécessité d'établir un bureau de douane
à Beaucaire, pendant la foire qui doit y avoir

lieu le 1" j uillet prochain

Adoption du projet de décret

M. Maihieu Dumas, au nom du comité militaire,

fait un rapport et présente un projet do décret

sur la demande du ministre de la guerre en

faveur des citoyens de Strasbourg qui se sont

présentés pour remplacer les déserteurs du
régiment do Saxe-Hussards

L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Calvet, au nom du comité militaire, fait un
rapport et présente un projet de décret sur la

nécessité de placer à la suite des armées une
force publique suffisante pour prêter main-forte

à l'excculion des jugements mihtaires

L'Assemblée adopte lo projet de décret
"

Admission à la barre de M. Etienne Larivière,

juge de paix de la section d'Henri IV, qui rend
compte à l'Assemblée de la plainte formulée par

MM. Bertrand cl Montmorin contre le sieur

Carra, qui les a dénoncés dans son journal

comme faisant partie d un comité autrichien.

Il demande la remise de certaines pièces que
MM. Chabot, Merlin et Basire ont assuré au
sieur Carra être déposées au comité de surveil-

lance

Discussion de cette demande convertie en mo-
tion par M. Mayernc. MM. Saladin, Fauchet,

Goujon, Grestin, Guadet, Quatremère-Quincy,
Basire et Dumolard sont entendus

L'Assemblée passe à l'ordre du jour

M. Bigot de Préameneu, au nom des comités

de législation, des Douze et de surveillance réu-

nis, fait ua nouveau rapport et soumet à la

530

531

531

532

532

534

533

537

537

538

538

538

538

539

539

539

543
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Pires.

discussion un projet de déeret sur les mesures

à prendre rehUivement à la police île Paris. .*43

M. Hérault do Séchelles présente un projet de

dfcret sur le même objet M5
Discours de M. Caroot l'aicé 5*'>

Discours do M. Léonard Robin 547

L'Assemble ferme la discussion et décrète

l'urgence M8
Discussion de l'article l»». MM. Las<-urce,

Ramond, Guadet, Quatremèrc-Quincy et Bigot

de Preamenou, rapporteur, sont entendus 549

L'Assemblée accorde la priorité aux nouveaux

articles proposés par M. Guadet 549

Adoption de l'article 1" du projet de décret

de M. Guadet 550

Discussion de l'article 2. MM. Crétet, Rougier

La Bergerie et Bigot de Préameneu, rapporteur,

sont entendus 550

L'Assemblée adopte l'article 2 amendé par

M. Rougier La Bergerie 551

Adoption de l'article 3 après le rejet d'un

amendement de M. Merlin 551

Adoption des articles 4 et 5 du projet de

M. Guadet 551

Adoption des articles 4, 6, 8 et 9 du projet

des comités réunis 551

Rejet d'un article additionnel présenté par

M. Carnot l'aîné 552

Samedi 19 mai 1792, au matin.

M. Lecointre donne lecture de l'extrait d'un

procès-verbal des administrateurs du district

de Versailles qui dénoncent la fabrication d'un

timbre sec, par le sieur Dauiel, juif, en vertu

d'un brevet d'invention 532

Lettre de M. Roland, ministre de l'intériear,

qui communique & l'Assemblée diverses pièces

relatives aux troubles d'Avignon 552

Lecture de lettres, adresses et pétitions 554

Lettre de M. Dnranthoo, ministre de la jus-

tice, au sujet des crimes commis à Dunkerque

contre les préposés des douanes 554

Lettres des commissaires de la comptabilité

au sujet de leur traitement 554

Admission à la barre des enfants de chœur

de diverses paroisses de Paris 555

Lettre de M. Serran, ministre de la guerre,

qui demande à faire une avance de 15,000 livres

au second bataillon de la garde nationale du dé-

partement de Paris pour réparer les pertes qu'il

a faites dans la journée de Mons 556

Adoption de cette proposition et texte du

décret rendu 557

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui rend compte des approvisionnements de

l'armée 557

Admission à la barre de M. Dcsamballes,

second lieutenant-colonel du bataillon de volon*

taires nationaux du département de Seine-et-

Oise 558

Dons patriotiques 558

Motion d'ordre et discours de M. Lasource

sur la situation politique du royaume 560

L'Assemblée interrompt la lecture de ce dis-

Psjre».

cours et passe à Tordre do jour 562

Suite de la discussion du -)>rojet de décret du
comité de l'ordinaire des finances sur la suspen-

sion du traitement des deux princes français,

frères du roi 562

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture d'un

nouveau projet de décret , 562

Adoption des articles 2 et 3, précédemment
adoptés, sauf rédaction 564

Discussion et adoption de l'article 4 amendé. . 564

Adoption de l'article 5 amendé 564

Discussion et adoption de l'article 6 amendé. 565

La discusssion est interrompue 565

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui transmet un compto rendu des maréchaux
Luckner et Rochambean, relatif à l'aiTaire de
Bavay 565

M. Dumouriez, ministre des affaires étrangères,

rend compte des armements ordonnés par la

cour de Turin 566

L'Assemblée reprend la discussion du projet

de décret dn comité de l'ordinaire des finances

sur la suspension du traitement des deux princes

français frères du roi 566

Rejet de l'article 7 566

Adoption de l'article 8 qui devient article 7. . 566

Adoption d'un article additionnel relatif aux
gardes-suisses 566

Texte définitif du décret rendu 566

M. Bigot de Préameneu, au nom des comités

des Douze, de législation et de surveillance réu-

nis, donne lecture de la rédaction du considé-

rant et du décret d'urgence qui doit précéder

le décret définitif, rendu le 18 de ce mois, rela-

tivement à la police de Paris 567

L'Assemblée adopte la rédaction du considé-

rant 567

M. Bigot de Préameneu, au nom des comités

des Douze, de législation et de surveillance réunis,

soumet à la discussion un projet de décret rela-

tif à des dispositions réglementaires sur la police

de Paris 567

L'Assemblée adopte le projet de décret 568
Note des décrets sanctionnés par le roi 568

Annexes :

1* Cantique en l'honneur de l'Assemblée na»
tionale, par M. Sibirc, curé do Saint-François.. 568

2* Opiuon de M. Lasource sur les moyens de
sauver la patrie 569

Samedi 19 mai 1792, An sont.

Dons patriotiques , 573

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative aux biens des religionnaires fugitifs... 573

Lecture de lettres, adresses et pétitions 573

Lettre de M. Duranlhon, ministre de jastice,

sur la question de savoir si l'exécuteur des ju-

gements criminels de la ville de Blois peut jouir

des droits de citoyen actif 574

M. Romme dénonce M. Larivière, juge de paix

de la section d'Henri IV, pour avoir décerné un
mandat d'amener contre MM. Chabot, Basiro et

Merlin, députés à l'Assemblée 575
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Pages.

Dépositioa de M. Merlin o76

DépositioQ de M. Chabot 576

Déposition de M. Basire 578

M. Larivière demande son admission à la

barre 578

Discussion d'une motion de M. Gensonné ten-

dant à faire traduire M. Larivière à la barre.. 578

MM. Dehaussy-Robecourt, Bigot de Préame-

neu, Guadet et Viénot-Vaublanc sont entendus. 678

L'Assemblée décrète que M. Larivière sera

mandé séance tenante pour rendre compte de sa

conduite 580

Discussion d'un amendement de M. Chartier

tendant à ce que le juge do paix, après avoir

rendu compte de sa conduite, soil tenu d'atten-

dre les ordres de l'Assemblée 580

MM. Vergniaud, Quatremère-Quincy, Reboul,

Goujon, Gensonné, Daverhoult, Coubé, Guadet

et Henry-Larivière sont entendus. ..« 580

M. Gharlier relire son amendement 583

Admission à la barre de M. Larivière 583

L'Assemblée renvoie au comité de législation

l'examen de la conduite de M. Larivière et de

l'affaire concernant MM. Chabot, Basire et Mer-

lin 586

Annexe :

Pétition do MM. Dubois et Chénicr, députés

de la municipalité de Tonneins 586

Dimanche 20 mai 1792.

Adoption d'un article addionnel au décret sur

la police de Paris, proposé par M. Fillassier.. 591

Texte définir du décret rendu 591

Adresse des juges composant le tribunal du

district de Saint-Germain-en-Laye 592

Dons patriotiques 593

M. Hua, au nom du comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

le lettres de grâce, de commutation de peines

et sur l'exécution des jugements criminels 594

L'Assemblée ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la discus-

sion 3 jours après la distribution 596

Dons patriotiques 596

M. Cadiou donne lecture d'un arrêté des se-

crétaires et commis employés dans le bureau du
directoire du district de Lannion 596

M. Delacroix demande que la discussion sur la

conduite du sieur Larivière, juge de paix do la

section de Henri IV, dans l'affaire des mandats

d'amener lancés contre MM. Basire, Merlin et

Chabot soit ouverte sur-le-champ 596

Après des observations do MM. Bréard et Ra-

mond, l'Assemblée décrète que la discussion s'ou-

vrira sur-le-champ 599

Discours de M. Gaadet 599

M. Duranthon, ministre do la justice, annonce

que lo roi lui a ordonné de déférer à l'accusa-

eur public la poursuite de la dénonciation d'un

prétondu comité autrichien 60i

Lcttro du roi, à ce sujet 601

Motion d'ordre de M. Louis Héber 60i

Après des observations do M. Gensonné, l'As-

Pages,

semblée ajourne la discussion sur la lettre du
roi jusqu'après celle actuellement ouverte sur
le juge de paix Larivière 605

Discours do M. Dehaussy-Robecourt 603

Discours de M. Lasource 607

Après des observations de MM. Léonard Ro-
bin, Carnot-Feulcins le jeune et Louis Genty,
l'Assemblée ferme la discussion 610

Elle décrète d'accusation lo sieur Larivière.. 010

Renvoi au comité de législation d'une motion
dû M. Delmas relative aux gendarmes natio-

naux charges de l'exécution des mandats d'ame-
nés 610

Après des observations de MM. Gensonné et

et Brissot de Warville,rAsseroblée ajourne à mer-
credi la dénonciatiun du comité autrichien 611

M. Carnot l'aîné dénonce MM. Chéron La
Bruyère, Viénot-Vaublanc et Dumolard commme
ayant passe avec le juge de paix Larivière une
partie de la nuit qui a précédé la délivrance

des mandats d'amener 611

Apres des observations de MM. Chéron-La-

Bruycrc , Dumolird , Carnot l'aîné , Juéry
,

Ingrand, Gay de Vernon, Viénot-Vaublanc,

Gensonné et Quatremère-Quino.y, l'Assemblée

passe à l'ordre du jour 613

Annexe :

État des jugements rendus par le tribunal du
district de Saint-Germain-en-Laye, tant au civil

qu'au criminel, depuis son installation du 11 dé-

cembre 1791 jusqu'au 1" mai 1792 613

LOXDI 21 MAI 1792, AU MATIN.

Lettres des officiers municipaux de la ville de
Metz au sujet do l'assassinat de M. l'abbé

Fiquelmont 613

Lettre de MM. Duranthon, ministre de la jus-

tice, qui fait passer à l'Assemblée copie d'un

jugement rendu par le tribunal criminel du dé-

partement du Nord qui condamne à mort le

nommé Antoine-Joseph Vasseur, prévenu de l'as-

sassinat commis en la personne de M. Théobald

Dillon 616

Lettre, de M. Merlin, président du tribunal

criminel du département du Nord sur lo même
objet t 616

Lecture de lettres, adresses et pétitions.... 616

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui adresse l'état des places qu'il propose de

mettre en état de guerre 617

Lettre de M. Desfougcres-Villandry, président

du tribunal criminel du district de La Châtre,

qui fait passer â l'Assemblée l'état des affaires

jugées par co tribunal 618

Lettres de MM. Roland, ministre de l'inté-

rieur, et Duranthon, ministre do la justice, pour

annoncer à l'Assemblée l'arrestation do M. La-

rivière, juge de paix de la section d'Henri IV. 619

Dons patriotiques 619

Adresse do la société des Amis de la Consti-

tution de Toulouse 620

Adresse do la société des amis de la Constitu-

tion de Calais 620

Adresse de la municipalité de Cumièrcs 621
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Admission à la barre des dames de la Halle. 6^1

Admission à la barre des élèves de l'école de

dessin 62i

M. Jouffret, au nom du comité de division,

donne lecture de l'acte d'accusation contre l'abbé

Royou, auteur du journal intitulé /'Ami du Roi. 622

L'Assemblée adopte la rédaction de cet acte

d'accusation 622

M. Jouffret, au uom du comité des décrets,

donne lecture de l'acte d'accusation contre Marat,

auteur du journ<l intitulé l'Ami du Peuple... Oii

L'Assembloo adopte la rédaction de cet acte

d'accusation 6:23

Après des observations de MM. Jouffret,

Bréard, Louis Hébert et Lasonrce, l'Assemblée

decrcte que le ministre de la justice lui rei.dra

compte par écrit des mesures qu'il a prises

pour l'exécution des décrets d'accusation pro-

noncés contre Marat et l'abbé Royou 623

Lettre de neuf Cent-Suisses de la ci-devant

garde du roi qui réclament contre leur arresta-

tion à Belfort, par ordre de la municipalité,

d'après un avis de M. Lecoinire, membre du
comité de surveillance 623

Discours de M. Lecointre en réponse à cette

dénonciation 624

Discours de M. Merlet 626

Après des observations de MM. Lasource,

Henry-Larivière, Tartanac, Gérardin, Fauchet,

De'acroiz, Lucy, Kersaint, Cambon, l'Assemblée

ferme la discussion 629

L'Assemblée accorde la priorité à la motion
de M. Delacroix et décrète: 1* que M. Lecointre

se rendra à l'Abbaye pour être en prison pen-
dant 3 jours; 2* que les neuf Cent-Suisses se-

ront remis en liberté 629

M. Duranihon, ministre de la justice, rend

compte des mesures qu'il a prises pour l'exécu-

tion des décrets d'ac usation prononcés contre

Marat et l'abbé Royou 629

M. Clavière, ministre des contributions pu-
bliques, donne lecture d'un mémoire sur les

moyens d'exécution du cadastre général de la

France 631

L'Assemblée ordonne l'impression du mémoire
et de l'instruction y jointe 633

M. Clavière, ministre des contributions publi-

ques, donne lecture de l'extrait d'une lettre qui

lui a été écrite par la société des Amis de la

Constitution de baint-Pierre, lie d'Oléron 633

Un membre, au nom da comité militaire, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

la répartition des dix bataillons de volontaires

nationaux crées en verto de l'article 4 du titre 111

de la loi du 6 de ce mois 634

L'Assemblée adopte le projet de décret 634

Annexes :

l* Pièces justiGcatives adressées à l'Assemblée

nationale par MM. les ofûciers municipaux de la

ville de Metz, au sujet de l'assassinat de M. Fi-

quclmont, ci-dcvanl chanoine de l'église métro-

politaine de citte ville 634

2» Jugement d'Antoine-Joseph Vaiseur, con-

damné à la peine de mort par le tribunal cri-

minel du département du Nord pour assassinat

commis en la personne de .M. Théobald Dillon.. 637

rages

.

3* Pièces adressées à M. Lecointre, député du
département de Seine-et-O.so, par M.M. les offi-

ciers municipaux de Belfort; au sujet de l'arres-

tation de neuf Cent-Suisses de la ci-devant garde

du roi 638

4* Instruction sur la lovée des plans de massa,

de détail et des villes, ordonné par la loi du
23 septembre 1791 640

Lundi 23 haï 1792, ad soib.

Admission & la barre de M"** Marie et Fran-
çoise Besson, marchandes à Troyes 647

Admission à la barre d'une députation des

notaires de Paris 648
L'Assemblée renvoie la pétition des notaires

à I a commission centrale 647

Admission à la barre d'une députation des

administrateurs des postes 6i9

M. Piorry donne lecture d'une adresse de plu-

sieurs citoyens de Poitiers qui fout un don pa-
triotique 649

Don patriotique des juges et greffier du tri-

bunal du district de Nantes 650

M. Bordas donne lecture d'une lettre des

membres du tribunal de Saint- Trieix qui font

un don patriotique 650

Lecture de lettres, adresses et pétitions 651

Lettre de M. Roland, ministre do l'intérieur,

qui envoie un arrêté du département de Lot-et-

Garonne relatif au conseil de l'évéque du dépar-

tement 651

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui transmet une lettre du département de la

Côte-d'Or relative à l'entretien des églises et

presb) tères 652

Lecture de lettres, adresses et pétitions 653

Lettre du juge de paix de la section du Cou-
chant de Bayenx qui envoie à l'Assemblée une

procédure instruite contre le sieur Toustain, pré-

venu de complot contre la sûreté de l'État 654

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui transmet h. l'Assemblée un arrêté du dépar-

tement des Bouches-du-Rhâne,p ortant suspen-

sion des pouvoirs de M.M. Bertin et Rebecqui... 654

MM. Français (de Nantes), au nom du comité

de commerce, fait un rapport et présente un

projet de décret sur les douanes du département

de la Corse 651

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret 658

M. BafToigne, au nom du comité de liquida-

lion, fait la troisième lecture d'un projet de dé-

cret relatif à la liquidation des commissaires en-

quêteurs, examinateurs, calculateurs, de tous

dépens, dommages-intérêts du Chàtelet de Paris. 658

Après des observations de MM. Thorillon et

Ctiarlier, l'Assemblée rejette le projet de décret. 658

M. Jouffret, au nom du comité des décrets,

présente un projet de décret sur les mDyens

d'accélérer le travail de la haute cour nationale,

en donnant un secours au commissaire du roi

près lo tribunal du district d'Orléans, qai se

trouve doublement surchargé par les fonctions

qu'il a à remplir auprès de ce tribunal et auprès

de la haute cour nationale 658

Après des observations de M. Delacroix et
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Pages.

d'autres membres, l'Assemblée adopte le projet

de décret amendé 659

Texte définitif du décret rendu 659

Annexe :

Procédure instruite par M. Bunouvillejuge de

paix de la section du Coucbant de Bayeux contre

le sieur Toustain, habitant de cette ville, pré-

venu de machinations contre la sûreté de l'Etat. 659

Mardi 22 mai 1792, au matin.

Dons patriotiques 66T

Adresse des Amis de la Constitution de Lyon. 668

Adresse de M. Jean-Frcdcric Gewiss, au nom
de la majeure partie des Suisses, maintenant ci-

toyens français, domiciliés à Lorient. 669

Adresse des citoyens libres de Tarbes 610

Lecture de diverses lettres des ministres.... 670

M. Destrem, au nom des comités de commerce
et diplomatique réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret relativement à plusieurs

arrêtés de divers départements contre l'expor-

tation des bestiaux et de différentes denrées... 671

Pages.

L'Assemblée adopte le projet de décret 673
M. Cambon, au nom des comités do l'ordinaire

et de l'extraordinaire des finances réunis, sou-

met à la discussion les différents chapitres des

besoins et des ressources de la nation, extraits

du rapport lu aux séances des 17, IS et 19 avril

dernier, sur l'état de situation des finances à la

date du l" avril 1792 673

L'Assemblée approuve successivement les cal-

culs des chapitres 1 à 29 de l'état des besoins.. 674

L'Assemblée approuve successivement les cal-

culs des chapitres 1 à 18 de l'état des res-

sources 699

Discours de M. Lâcoste-Moniausur sur la dette

publique ot les moyens de l'éteindre 717

L'Assemblée ordonne l'impression du discours

de M. Lacoste-Monlausur 721

Annexe :

Détail de ce qui a été fait pour l'exécution

des deux décrets du 3 de ce mois contre les au-

teurs des feuilles périodiques intitulées : l'un©

l'A/ni du Peuple, l'autre l'Ami du Roi, présentés

par le ministre de la justice à l'Assemblée na-

tionale 721

FIN PE la tablf. chronulociqtje du tome xliii.



ARCHIVES PARLEMENTAIRES

PREMIERE SÉRIE

TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

DU TOME QUARANTE-TROISIÈME.

(D0 4 MAI 1792 AD SOIR, AD 22 MAI 1792 AU MATIN.)

Aboi* (D"*). Fait ud don patriotique conjointement
avec plusieurs jeunes citoyennes de la section de
l'Hôtel-de-Vilie (14 mai 1792, t. XLIII, p. 329).

Académie des sciences. Extrait des reçristres sur les

poids et mesures (11 mai 1792, t. XLIII, p. 255).

ACADIENS. Projet de décret présenté par Deperet sur
les secours à accorder aux familles acadiennes résidant
en France (4 mai 1792, t. XLIII, p. 4); — adoption
de l'urgeucM et du projet de décret {ibid.). — Le mi-
nistre de l'intérieur demande que les états des Aca-
diens lui soient remis (16 mai, p .429 ); — renvoi au
comité des secours publics iiind.).

AcQUÉREDRS DE BIENS NATIONAUX. On demande que les

titres soient remis aux acquéreurs qui ont payé en-
tièrement le prix de leur acquisition (4 mai 1792, t.

XLIU.p. 1) ;— renvoi au comité des domaines (ibid.).

Adam (Jean-Charles), député de la Moselle. — 1792. —
j^ Fait une motion eu faveur de 3 ofliciers du rej,iment

de Bercbiny (t. XLIII, p. 617).

Adjudants généraux. Demande du ministre de la guerre
relative à la nomination à ces emplois (15 mai 1792,
t. XLIII, p. 396); — renvoi au comité militaire (ibid.).

Administration. Mémoire du sieur Reusse sur divers
objets d'administration (11 mai 1792, t. XLIII, p. 254).

Administration des forêts. Voir Forêt*.

Aj>resse de l'Assemblée a l'armée. Sur la motion de
Lequinio,rAssembl<e charge ses comités de léf^islatioo,

diplomatique et militaire de lui présenter un projet
d'adrtsse à l'armée (4 mai 1792, t XLIII, p 2). —
Projets d'adresse proposés par Vienot-Vaublanc et Le-
quinio {ibid. et p. suiv) ;

— renvçi aux comités di-
plomatique militaire et de législation réunis (l'^id. p. 3).— Pfojel d'adresse proposé par les comités (8 mai,
p. 111); — observations de Lacombc-Saint-Michel et

Gérardin {ibid. et suiv.) ;
— adoption avec amendement

{ibid. p. 112). — Texte définitif de l'adresse {ibid.).

Adresses a l'assemblée natioxale législative. (5 mai
1792, t. XLIU, p, 9), (p. 37), (p. 38) ; (6 mai, p. 47),

(p. -49), (p. 51) ; (8 mai, p. 105), (p. 108), (p. 161) ;

(9 mai, p. 189 et suiv.)
; (12 mai, p. 267) ; (14 mai,

p. 32i), (p. 35i),
; (16 mai, p. 430), (p. 459); (17 mai,

p. 508); (19 mai, p. 5.55), (p. 573); (20 mai, p. 592);
(21 mai, p. 617), (5. 657). ^

'

Aérostats. Delacourière annonce qu'il a découvert le
moyen de les diriger (6 mai 1792, t. XLIII, p. 56);—
renvoi au bureau de consultation {ibid.).

Agents de la force publique. Il n'y a pas lieu à déli-
bérer sur la demande d'une loi répressive des atten-
tats contre leur hooneur ou leurs personnes (8 mai
1792, t. XLIII, p. 121).

Ain (Département de 1'). Demande d'interprétation de
la loi qui affranchit de deux lieues des frontières
relativement aux finances les objets de fabrication
des habitants (13 mai 1792, t. XLIII, p. 315).

Directoire. Arrêté concernant les subsistances et
fournitures pour l'armée (5 mai 1792, t. .XLIII, p. 34).— Arrêté prohibant l'exportation dss foorraees
(10 mai, p. 198). — Arrêté prohibant la sortie du Bé-
tail (15 mai, p. 419).

Aisne (Dépari«-mcnt de 1'). Don patriotique des admi-
nistrateur», du procureur général syndic, du secré-
taire généra et de l'ingénieur en chef (12 mai 17 <2,

t. XLIII, p. 265). — Prohibition de la sortie des b-s-
tiaux (14 mai, p. 333). — Mesures prises pour assurer
les subsistances ^21 mai, p. 618).

Administrateurs- Demandent des secours (7 mai
1792, t. XLIII, p. 87); — renvoi au pouvoir exécutif
(i*id.).

Directoire. Demande des armes (9 mai 1792, t. XLIII,
p. 181). — Réclame le remboursement d'avances
laites & l'armée de Lafayette ^11 mai, p. 239).

Aix (Commune d'). Procès-verbal de l'administration
des bouches-du-Rhdne relatif aux troubles (7 mai
1792, t. XLIII, p. 86); — renvoi ;>u comité des Douze
{ibid.). — I ettres et pièces relatives aux troubles

(11 mai, p. 259 et suir.}.

Alrerti.n, inspecteur des rôles du déparlement du Var.
Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII,
p. 620).
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Albut (D'), commissaire du roi près le tribunal du dis-

trict 'fe Cleruiont-Ferraud. Fait un don patriotique

(14 mai 1792, t. XLIU, p. 334).

Albitte, député de la Seine-Inférieure. — 1792. — Parle

sur le règlement concernant le service de l'infanterie

(t. XLIll, p. b), — sur la justice militaire (p. 185),

(p. 186). — Fait un rapport sur les lieutenants en

second de l'artillerie détachés dans les places (p. 193).— Parle sur la composition des jurys militaires

(p. 245), — sur les honneurs funèbres à décerner à

la mémoire du maire d'Etampes (p. 270), — sur la

I'ustice militaire (p. 271), — sur les accusations contre
)uport, ex-minisire de la justice (p. 631).

Alix. (Antonin-Jean-Bapliste-Charlos). Rente viagère à
lui due (17 mai 1792, t. XLIU, p. 512).

Alpes (Hautes-) (Département des).

Administrateurs. Ecrivent au sujet des préparatifs

de guerre en Savoie (19 mai 1792, t. XLIll, p. 574).

Amelot, commissaire du roi près la caisse de l'extraor-

dinaire. Annonce le brûlement do 12 millions d'assi-

gnats (6 mai 1792, t. XLIll, p. 56;. — Demande la

mise en diîcussion du rapport sur les indemnités ré-
clamées par les receveurs de district (10 mai, p. 197).— Ecrit au sujet des soumissions de dons patrioti-

ques (13 mai, p. 308). — Annonce le brûlement de
6 millions d assignats (13 mai, p. 318). — Transmet
une pétition du sieur Magny d'Andalois (16 mai,
p. 460). — Ecrit au sujet du remboursement des
créances sur la nation (17 mai, p. 522). — Demande
qu'il soit statué sur les réclamations des receveurs
de district («9 mai, p. 574). — Annonce le brûlement
de 8 millions d'assignats (21 mai, p. 618). — Pose
des questions sur la contribution patriotique (ibid.

p. 654).

Ami du Peuple et Ami dd Roi (Journaux). Proposition
relative Ji l'acte d'accusaliou contre leurs auteurs
(8 mai 1792, t. XLIII, p. 161), (p. 162). — Actes d'ac-
cusation contre leurs auteurs Marat et l'abbô Royou
(21 mai, p. 622 et suiv.). — Le ministre de la jus-
tice rendra compte d' s mtsures prises pour l'exèiu-

tion des décrets (d'accusation {ibid. p. 623).— Compte
rendu du ministre {ibiu. p. 629 et suiv.). — Nouveau
compte à rendre {ibid. p. 631). — Letlre du ministre
de la justice (22 mai, p. 671).

Amiens (Commune d'). Les officiers municipaux deman-
dent des armes (3 mai 1792, t. XLIII, p. 37r,— renvoi
au comité militaire (ibid.). — Dou patriotique des
grenadiers du 1" bataillon de la garde nationale
(8 mai, p. 123). — Pétition des officiers mesureurs
de graines (13 mai, p. 314); — renvoi aux comités
des domaines et de législation réunis {ibid.). — Don
patriotique du 5* bataillon do la garde nationale
(21 mai p. 621.) ,., , .

Tribunal de commerce. Don patriotique des juges
supplèanis et secrétaire-greffier (17 mai 1762, t. XLIII
p. 506.)

AMiOT-Moi;noY, administrateur du directoire du dis-
trict de Mayenne. Fait un don patriotique (17 mai 1792
t. XLIII, p. 506).

'

Amy, député d'Eurcct-Loir. — 1792. — Fait un rap-
pnrl sur la liquidation de dillercntes parties de la
dette publique (t. XLIll, p. 61 et suiv.), — sur lesin-
deiniiiiés ducs au fermier général et aux sous-fermiers
des anciennes messageries (p. 66 et suiv.). — Fait la
seconde lecture de ces rapports (p. 323 cl suiv.).

Amyot, propriétaire foncier. Ses observations en rô-
ponSD au projet du comité féodal sur la suppression
des ci-devant droits féodaux (21 mai 1792. l. XLIII
p. 647).

Akdelys (District des).

Administrateurs. Annoncent que le recouvrement

des contributions est en bonne voie (9 mai 1792,
t. XLIII, p. 174).

Andrieux (Hippolyte), homme de loi, greffier du tribunal
criminel du département de l'Aude. Fait un don pa-
triotique (13 mai 1792, t. XLIII, p. 317).

Angevin (Jacques-Charles). Rente viagère à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

Anglais (Des). Font des dons patriotiques (5 mai 1792,
t. XLIII, p. 9 {ibid. p. 19).

Angoulême (Commune d'). Pièces relatives à l'ouverture
d'une rue dans l'emplacement des ci-devant domini-
cains (13 mai 1792, t. XLIII, p. 314); — renvoi au
comité des domaines et de division réunis [ibid.].

Antonelle, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
Membre du comité de surveillance (t. XLIII, p. 204).

Sa lettre sur la conduite du commissaire civil Debourge
dans les affaires d'Arles (p. 499 et suiv,).

Appert, marchand épicier-confiseur à Paris. Fait un
don patriotique (15 mai 1792, t. XLIII, p. 419).

Arago (F.), administrateur du directoire du départe-
ment des Pyrénées Orientales. Fait un dou patrio-
tique (19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Archives nationales.

Remises de pièces. Décret portant ordre de re-

mettre diverses pièces au siour Corbel (15 mai 1792,
t. XLIII, p. 396).

Arcq (Anne-Marguerite d*). Rente viagère à elle due
(17 mai 1772, t. XLIII, p. 514).

Ardèche (Département de 1'). Lettre sur l'ctat de l'armée
du Midi (14 mai 1792, t. XLIII, p. 322).

Ardennes ((Département des). Prohibition de la sortie

des bestiaux à l'étranger (14 mai 1792, t. XLIII, p. 333).

Administrateurs. Font un don patriotique (14 mai
1792, t. XLIII, p. 333).

Directoire. Demande de secours (19 mai 1792,

t. XLIII, p. 554); — renvoi au comité des secours

publics [ibid.].

Aréna, député de b Corse. — 1792. — Fait part du
zèle des volontaires nationaux de son département
(t. XLIII, p. 16). — Parle sur les affaires d'Avignon

(p. 219).

Argentés (District d').

Tribunal. Adresse dos juges relative aux \acances

des tribunaux (12 mai 1792, t. XLIII, p. 267 et suiv.);

— ordre du jour [ibid. p. 268).

Arles (Commune d'). Des citoyens demandent audience

(14 mai 1792, t. XLIII, p. 3Jl), (16 mai, p. 4301. —
Admis ils présentent une pétition (16 mai, p. 455 et

suiv.). — 'l'ableau des désastres, pillages, démolitions

et incendies de la ville d'Arles {Und. p. 466). -—

Attentats dos administrateurs de ta ville d'Arles et

du directoire du (lupartemcnt des Bouches-du-Rhône
(ibid. p. 479 cl suiv.). — Mémoire sur les mensonges
Uu commissaire Debourge [ibid. p. 4;!9 et suiv.).

Armand, doyen des huissiers de la salle de l'Asscmblce

nationale. Fait un don patriotique (12 mai 1792,

t. XLIII, p. 265).

Armée. Arrêté du directoire du département de l'Ain

couctniant les subsistances et fournitures à /aire îi

l'armée (5 mai 1792, t. XLIII, p. 3i et suiv.).

Armée dc Centre. Lettre de Lafayetie, commandant en
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chef, sur les opérations de celte armce (5 mai 1792,

t. XLIll, p. 20 ot 8uiv.); — l'Assemblée décrèlc l'im-

pression et l'envoi de cotte lettre à l'armoo iibid.

p. 21). — Lettre do Lafayotto qui demande des four-

nilurt'S (9 mai, p. 187); — renvoi au comité mili-

taire {iltiU.).

AniiÉE DU Midi et de l'Lmériecb. Lctlre des commis-,

saires des départements de la Lozèro el de l'Ardèelie

sur son état (U mai 1792, t. XLIlI, p. 322). — On

annonce qu'elle est dépourvue d'approvisionnements

(17 mai, p. 523). — Le ministre de la guerre de-

mande 200,000 livres pour les dépenses de l'armée

(21 mai, p. 653); — renvoi au comité militaire {ibid.).

Armée on Nobd. 1* Rapport sur la proposition d'en-

voyer des commissaires à l'armée du Nord (5 mai

niH, t. XLIII, I». 22); — projet de décret portant

qu'il n'y a pas lieu a délibérer (ibid.); — adoption

(ibid.). — Compte rendu sur sa situation (8 mai,

p. 170).

2» Lettre des officiers municipaux de Valenciennes

sur les faits qui se sont passes, le 20 avril 1792, à,

l'armée du Nord (7 mai 1792, t. XLIII, p. 80 et

suiv.).

3» Adresse des officiers et soldats (21 mai 1792,

t. XLUI, p. 617),

.\niiÉE.s. 1° Le ministre de la guerre présentera au co-

mité militaire l'elat des approvisionnements des

armées (17 mai 1792, t. XLIII, p. 524). — Le mi-

nistre annonce l'envoi prochain de cet état (19 mai,

p. 557).

2* Rapport et projet de décret sur l'établissement

d'un deta-hement do gendarmerie nationale pour
prêter main-forte à l'exécution des jugements mili-

taires (18 mai 1792, t. XLIII, p. 538 et suiv.); —
adoption [ibid. p. 539).

Armée. Voir Chirurgiens-majors. — Troupes. — Em-
pluyés ae l'artillerie. — Aumôniers. — Cavalerie.
— Volontaires nationaux. — Jugements militaires.

— Régiments coloniaux. — Uécompenses publiques.
— Viande. — Colonels. — Gént'rau.x. — Con'-Hs
militaires. — Etapes. — Conseils de disciplina. —
Adjudants généraux. — Ingénieurs géographes. — Re-
crutement. — Soldats des troupes de ligne.

Armes. Le ministre de la guerre rapportera les mar-
chés faits pour la fourniture des armes par M.M. Du-
pcrtail et Narbonnc et rendra compte de leur exécu-

tion (13 mai 1792, t. XLIII, p. 319;. — Remis à
l'Assemblée (14 mai, p. 3i6).

Arnaih), chirurgien. Fait un don patriotique (6 moi
179i, t. XLIII, p. 55).

Arnaud, instituteur à Blois. Fait un don patriotique

(8 mai 1792, t. XLIII, p. 105).

Arnould, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

Arras (Commune à').

Tribunal. 11 n'y a pas lieu à délibérer sur un ju-
gement rendu par lui ^15 mai 1792, t. XLIII, p. 420).

.VuTiLLERiE. 1* Projet de décret présenté par Albitte

concernant les lieutenants en second, détachés dans
les places (Art. 6 du décret du 2 décembre 1790)

(9 mai 1792, t. XLIII, p. 193) ; — adoption avec
amendement [ibid.).— Textedérinitif du décret (ibid.

et p. suiv.).

2° Demande relative à l'âge des sous-officiers et

canonniers qui concourent [lource corps (2 mai 1702,
t. XLIII, p. 653) ;

— renvoi au comité militaire [ibid.).

Artillerie de la siarine. Suite de la discussion du
projet de décret sur rorgani*alion de l'artillerie et

de l'infanterie de la marine : Kersanit (12 mai 1792,
t. XLIII, p. 296 et suiv.).

Artillerie. Voir Employés de l'artillerie.

Artistes. Demandent l'intcrpretPtioD du décret qui les

coui-crnc relatif, aux concours (6 mai 1792, t. XLIII,

Î).
56); — renvoi au comité d'instruction publique

ibid.).

Arts. Projet pour leur encouragement (6 mai 1792,

t. XLIII, p. 55).

Assemblée nationale co>stitua.\te. Voir Procès-ver-
baux.

Assemblée nationale législative.

§ f ". Députations admises à la barre.

§ 8. Dons et hommages.

§ 3. Garçons de bureau.

§ 4. Ordre des travaux.

§ !"•. Députations admises à la barre. — 1792. —
Députations de la ville de Pont-sur-Scine (5 mai,

t. XLIII, p. 30), — des citoyennes do la section des

Gobelins 6 mai, p. 4S), — d'élèves gardes nationales

du bataillon de l'Espérance (ibid.), — des habitués

du café de Paris (ibid.), — des grenadiers de la garde
nationale de Versailles (ibid. p. 49), — des enfants

de la rue de Bourbon (ibid. p. 50), — des ci-devant

capitaines titulaires du centre de l'armée parisienne

(ibid.), — des élèves défenseurs do la patrie de
la 4' légion de la garde nationale parisienne (ibid.), —
des ouvriers de l'atelier de M. Boubier (ibid., p. 51),— des pompiers de Paris {ibid. p. 53), — des gardes
nationales de Neuiily-sur-Seine {ibid. p. 54), — des

artistes ((ibid. p. 56), — des citoyens de Strasbourg

(ibid., p. 56), — de l'as.sociation civique des cordon-
niers (7 mai, p. 60), -^ des gardes nationaux du dé-

partement de l'Eure (ibid. p. 84), — d'ouvriers de

fa monnaie des cloches (ibid.), — des garçons de
bureau de l'Assemblée nationale (ibid.),— des ouvriers

de M. Villet (ibid.), — des garçons de bureau du
droit d'cnregisirement (ibid.), — des nifants de l'école

Saint-Eustarhe (8 mai, p. 106), - des forts du port

aux blés (ibid.), — des volontaires nationaux du
département de Paris (ibid.), — de la 6* légion de
l'armée parisienne (ibid. p. 123), — des écoliers du
collège des Quatre-Nations (ibid.), — des canonniers

et sapeurs du bataillon de Saint-Mcry (ibid. p. 160),

— des habitués du café De R y (ihid. p. 171), — du
trib-inal de cassation (10 mai, p. 202), — de sourds-

muets (ibid. p. 204), — du bataillon du Val-de-Gràco

(U mai. p. 237 et suiv.), — des enfants do l'école de

la rue de Valois (12 mai, p. 266), — des citoyens du
faubourg Saint-Antoine (ibid.), — des citoyens soldats

du bataillon do Saint-Joscpli et des soldais du 14* ba-

taillon d'infanterie légère (13 mai, p. 311),— des jeunes

filles de l'ecolc Saint-Nicolas-des-Champs (ibid. p. 316),

— des citoyens créanciers de propriétaires de droits

féodaux (ibid.), — «les ouvriers en porcelaine des

manufactures de Paris (j^id. p. 317), — de la société

patriotique de la section du Luxembourg (14 mai, p.

320), — de jeunes citoyennes de la section de l'Hôtel-

de -Ville (ibid. p. 329). — de la section do la rue de
Montreuil (ibid. p. 354), — îles élèves des écoles

Saint-Paul el Saint-Ambroise (15 mai, p. 395', — des

élèves do M"* Cordonier (ibid.), — des écoles du
collège des Quatre-Nations (ibid.), — des infirmes de
la maison des Incurables (ibid.), — des jeunes (illes

de l'école do charité de la paroisse Saint-Paul (ibid.

p. 41!t), — des ci-devant gardes françaises (ibid.), —
de la section du Roule (16 mai, p. 428),— de citoyens

d<» la rillo d'Arles (ibid., p. 4Î.5). —des intéressés à
l'entrepôt de l'illumination de Paris (ibid. p. 457), —
des marchands de chiffons des billes (18 ii:ai, p. 511),
— dcN entrepreneurs et des ouvriers des monumeuts
Sublics (19 mai, p. 575), — de la section de la Croix-

lOUge (20 mai, p. 593), — des Amis de la Constitution

de Versailles (ibid. p. 596), — des dames de la Halle

(21 mai, p. 621), — des élèves de l'école de dessin

(ibid. p. 622), — des dames de Chaillot (ibid.), —
des nouires de Paris (ibid. p. 648), — des nouveaux

' administrateurs des postes (ibid. p. 649).
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8 «. Dons et hommages. — 1792 — (5 mai, t.

XLIII, p. 33), (6 mai. p. 48), (p. 56), (p. 59), (7 mai,

p. 100), (8 mai, p. 165), (14 mai, p. 322), (p. 331).

§ 3. Garçons de bureau. Font un don patriotique

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 84),

§ 4. Ordre des travaux. L'Assemblée décide qu'on

ne lira aucune lettre et qu'on ne recevra aucune

députation après l'ordre de midi (10 mai 1792,

t. XLIII, p. 204).

Assemblée nationale législative. Voir Pétitions. ^
Adresses. — Dépenses de 1792. — Président. — Vice-

président.

Assignats.

§ I. Fabrication.

§ ». Annulation et brûlement.

§ 3. Falsification.

§ 4. Emploi.

§ 1. Fabrication, l" Rapport par Clauzel sur la fabri-

cation des 300 millions d'assignats de la création du
30 avril (5 mai 1792, t. XLIII, p. 32) ;

— projet de

décret (ibid.) ; — adoption de l'urgence et du projet de

décret (ibid.).

2» Lettre du ministre des contributions publiques
sur la nécessité de former un établissement où toutes

les parties de la fabrication des assignats soient con-

centrées (10 mai 179"2, t. XLIII, p. 198) ; — renvoi

au comité des assignats et monnaies {ibid.).

§ 2. Annulation et brûlement. 1" Brûlement de
12 millions d'assignats (f mai 1792, t. XLIII, p. 56),— de 6 millions (13 mai, p. 318), — de 8 millions

(21 mai, p. 618).

2° Rapport par Clauzel sur la nécessité de faire

brûler soit le papier blanc restant de celui nécessaire

à la fabrication des assignats, soit les assignats mis
en défets à l'imprimerie du sieur Didot (17 mai 1792,

, t. XLIII, p. 508 et suiv.); — projet de décret {ibid.

p. 509) ;
— adoption (ibid.).

.

§ 3. Falsification. On annonce la découverte de
faux assignats chez le sieur Rigaud-Vaudreuil (8 mai
1792, t. XLIII, p. 122). — On annonce la découverte
à Saint-Girons d'un atelier de fabrication do faux
assignats (9 mai, p. 173). — On annonce la saisie de
faux assignats ae 5 livres à Strasbourg (22 mai,
p. 671).

§ 4. Emploi. Projet de décret relatif à l'emploi
des 300 millions d'assignats dont la création a été
décrétée le 30 avril (14 mai 1792, t. XLIII, p. 334);— discussion : Fouquet, Lafon-Ladebat, Vergniaud,
Cambon {ibid. et p. suiv.) ;

— Cambon {ibid. p. 348
et suiv.); — Tarbé, Cailhasson, rapporteur, Tronchon,
Demées, Guadet (15 mai, p. 405 et suiv.). Adoption
do l'urgence (ibid. p. 413). — Discussion des ar-
ticles. Art. l"- Tarbé, Guyton-Morveau, Reboul,
Tarbé, Guadet, Cailhasson, rapporteur, Lucy, Fou-
quet, Philibert, Dorizy (ibid. et p. suiv.) ;

— adoption
(ibid. p. 414). — Adoption sans discusssion de l'ar-
ticle 2 [ibid.). — Texte définitif du décret (ibid.). —
Observations d'Amelot, commissaire du roi près la
caisse de l'extraordinaire (17 mai, p. 522).

Ateliers de filature. Don patriotique des employés
et ouvriers (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533.)

AcBERT (Pierre-Jean). Rente viagère à lui due (17 mai
1792, t. XLIII, p. 512).

AuBSRT, premier vicaire de l'église Sainte-Marguerite,

Fait un don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 266).

AuBERT-DcBATET, député de l'Isère. — 1792. — Parle

sur les troubles religieux (t. XLIII, p. 439 et suiv.).

AuBERTiN, lieutenant-colonel du régiment des hussards

ci-devant Berchiny. On annonce l'arrestation à Pont-

à-Mousson d'une berline lui appartenant (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 617).

AucH (District d'). Tribunal. Don patriotique des

juges et commissaire du roi (19 mai 1792, t. XLIII,

p. 573).

AcDOiN, soldat volontaire du bataillon de l'abbaye Saint-

Germain-des-Prés. Fait un don patriotique (6 mai
1792, t. XLIII, p. 54).

AuDREiN, député du Morbihan. — 1792. — Parle sur

les employés supprimés (t. XLIII, p. 192).

AujOLET (Jean). Rente viagère à lui due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 513).

Admôniers de l'armée. Le ministre de laguerre réclame

pour eux une augmentation de traitement pendant
la guerre (4 mai 1792, t. XLIII, p. 2) ;

— renvoi au
comité militaire (ibid:).

AuRAY (Commune d'). Procédure instruite pour crime

d'embauchage et de lèse -nation (16 mai 1792, t. XLIII,

p. 460) ;
— renvoi au comité de surveillance (ibid.).

AuRiLLAC (District d').

Volontaires nationaux. Demandent d'être placés au
poste le plus périlleux de l'armée (5 mai 1792, t. XLIII,

p. 9).

AUTDN (Commune d'). Don patriotique d'une jeune

citoyenne (13 mai 1792, t. XLIII, p. 317).

AuvRV (V"). Il lui est accordé une pension annuelle

de 200 livres (11 mai 1792, t. XLIII, p. 257).

AcxERRE (Commune d'). Don patriotique des externes

de la classe de cinquième du collège (12 mai 1792,

t. XLIII, p. 264).

AvESNEs (District d'). Le procureur-syndic remet un
don patriotique au nom d'un étranger (15 mai 1792,

t. XLIII, p. 395).

AvEYRON (Département) . Lettre du ministre des contri-

butions publiques relative à la démarcation entre ce

département et le département du Tarn (19 mai 1792,

t. XLIII, p. 574).

Avignon. Lettre des commissaires civils sur la situa-

tion de la ville (5 mai 1792, t. XLIII, p. 1");.— ren-

voi au comité des pétitions (ibid.). — Les ministres

de l'intérieur et de la justice rendront compte par
écrit des mesures qu'ils ont prises pour rétablir le

calme et pour faire réintégrer dans les prisons les

accusés qui s'en sont évadés (ibid, p. 18). — Compte
rendu par le ministre de la justice {ibid. p. 42 et

suiv.). — Compte rendu par le ministre de l'intérieur

(6 mai, p. .')9 et suiv.). — Quatre citoyens d'Avignon

demandent audience(6 mai, p. 56).

—

iour fixé (ibid.).

— Admis, ils font un récit des troubles et présentent

une pétition (7 mai, p. 72 et suiv.) ;
— discussion :

Gasparin, Quinetle, Dumolard, Vié'Ot-Vaublanc, Ver-

gniaud, Fressenel, Lasource, Delacroix (ibid. p. 75 et

suiv.) ; — renvoi aux comités des pétitions, de sur-

veillance et des Douze réunis pour faire un rapport

sur les questions à adresser aux ministres (ibid. p. 78).

— Le ministre de la justice envoie une copie do sa

correspondance relative aux troubles (7 mai, p. 86),

(p. 100 et suiv.).— Instructions du ministre de la guerre

au général de Montesquiou, commandant l'armée du
Midi (8 mai, p. 113). — Rapport au nom des comités
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des Douze et des pétitions réunis tendant îi faire dé-

créter qu'il n'y a pas lieu à poser He nouvelles ques-
tions aux ministres (ibid. p. 114 et suiv.) ; — adop-
tion (ibid. p. lis). — Les comités feront uu rapport
sur la pétition présentée par les Avignonais à la

séance du 7 mai (ibid.). — Pièces envoyées par le

directoire du département de la Drôme (ibid. et p.

suir.) ;— renroi aux comités chargés de l'affaire d'Avi-

gnon (8 mai, p. 120).— Envoi de pièces (8 mai, p. 162),

(p. nO). — Rapport par Chassaîgnac sur la conduite
des commissaires civils envovés & Avignon par le

directoire du département des Bouches-du-Rliônc
(10 mai, p. â03 et suiv.); — projet de décret {ibid.

p. 208) ; — Discustion générale : Bréard, Grange-
neuve, Taillefor, Cliassagnac, rapporteur, François (de

Sautes), Chabot (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de
l'urgence (ibid. p. 216). — Discussion des articles.

Article 1" : Dumolard, Taillefer, Delacroix, Chabot,
Giradat, Bigot de Préamencu, Lasource, Dumolard,
Cambon, Vergniaud (ibid. et p. suiv.); — adoption
(U>iii. p. 219). — Article 2 : Adoption sans discus-
sion (ibid.). — Article 3 : Fressenel, Bréard. Arena,
Mulot (ibid.r, — adoption sauf rédaction (ibid.). —
Article 4 ; Rnmond (tbid. p. 220) ;

— «doption sauf
rédaction (ibid.). — Article 5 : Mulot (ibid ) ;

— adop-
tion avec amendement (ibid.) — Article 6: adoption
sauf rédaction (ibid.). — Texte définitif du décret
(Il mai, p. 240 et suiv.). — Renseignements sur
la situation de la ville, et lettre des accusés évadés
(16 mai, p. 431 et suiv.); — renvoi au comité des pé-
titions (ibid. p. 432). — Communication de pièces re-
latives aux troubles (19 mai, p. 552 et suiv.).

AvRANCHES (District d'). Don patriotique des administra-
teurs et du procureur-syndic (9 mai 1792, t. XLIII,
p. 176).

Tribunal. Don patriotique (15 mai 1792, t. XLIII,
p. 396).

BAFFOiCfTE, député des Landes. — 1792. — Fait la troi-
sième lecture du projet de décret sur la liquidation
des offices des commissaires au Chàtelet de Paris,
(t. XLIII, p. 260), — le soumet à la discussion
(p. 658.)

Baignoux, député d'Indre-et-Loire. — 1792. — Soumet
à la discussion le projet de décret relatif aux rentiers
sur la ville de Paris (t. XLIII, p. 356 et suiv.). — Parle
sur les affaires de Saint-Domingue (p. 404). — Fait
un rapport sur la suspension du traitement des deux
princes français, frères du roi (p. 461 et suiv.),

(p. 562 et suiv.).

Ballons. Voir Aérostats.

Ballord, procureur général syndic du déparlement de
la Nièvre. Fait un don patriotique (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 85.)

Bandes (Prévôté des ci-devant). Voir Liquidation n* 5.

Banque nationale. Pétition relative h la création d'une
banque nationale (13 mai 1792, t. XLIII, p. 316); —
renvoi aux comités de commerce de l'ordinaire et de
l'extraordinaire des finances (ibid. p. 317).

Barbarodx, député extraordinaire de la commune de
Marseille. Dépose uu mémoire sur les attentats des
administrateurs de la ville d'Arles, du directoire du
département des Bouches-du-Rhdne (16 mai 1192,
t. XLIII, p. 479 et suiv.), — un mémoire sur les

mensonges da commissaire Debourge (ibid. p. 499 et
suiv.).

Barbeziecx (District de). Directoire. Don patriotique des
administrateurs (13 mai 1792, t. XUIl, p. 307).

Baril. Fait on don patriotique (14 mai 1792, t. XLIII,

p. 329).

Barnabites (Atelier des). Don patriotique des ouvriers.

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 84).

Baromd (J), secrétaire de la Société de8'*Amis do la

Constitution. Fait un don patriotique (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 620).

Barrère, ancien député à l'Assemblée constituante.
Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 670).

Barthes. Somme qui lui est due (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 530).

Bascher-Kerament. Sollicite an rapport sur sa pétition

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 55).

Basire, député de la Côle-d'Or. — 1792. — Parle sur
les moyens de maintenir l'ordre k Paris (t. XLIII,

p. 274), — sur la communication de pièces relatives

à l'existence d'un comité autrichien (p. 541 et suiv.).

— Dénonciation d'un mandat d'amener décerné contre
lui (p. 575). — Il s'explique à ce sujet (p. 578).

Basire (Nicolas-Guillaume), père du député. Fait un don
patriotique (4 mai 1792, t. XLIII, p. 3).

Bassal, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Fait un
rapport sur la circonscription des paroisses de Ver-
neuil (t. XLIII, p. 13). — Parle sur la suspension du
traitement des deux princes français, frères du roi

(p. 464).

Bastia (Commune de). On demande l'acquittement de
frais faits pour l'entretien du collège (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 656).

Bâtiments de mer de l'État. Lettre du ministre de la

marine relative aux ordres à leur donner à l'égard

des bâtiments de commerce portant le pavillon du roi

de Bohême et de Hongrie (8 mai 1792, t. XLIII, p. 106 et

suiv.); — renvoi aux comités de marine, de commerce
et diplomatique réunis (ibid., p. 107).

Battresca (André), des Grisons. Fait un don patrio-

tique (22 mai 1792, t. XLUl, p. 670).

Baubier, cordonnier. Fait un don patriotique (21 mai

1792, t. XLIII, p. 650).

Bacdat, ex-cent-suisses. Réclame contre son arresta-

tion à Belfort (21 mai 1792. t. XLIII, p. 623). •— H
est élargi (ibid. p. 629).

Baudino, procureur -syndic du district de Gbarolles.

Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLUI, p. 525).

Baudoin. Fait un don patriotique (14 mai 1792, t. XLIII,

p. 320).

Balorv-Destouches, négociant. Fait un don patriotique

(8 mai 1792, t. XLIII, p. 123).

Bachgarthen, chirurgien-major du 91* régiment d'in-

fanterie. Fait un don patriotique (19 mai 1792, t. XLIII,

p. 559).

Baux. Fait an don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 265).

Bavay (Commune de). Relation de ce qui s'y est passé

le 17 mai (19 mai 1792, t. XLIII, p. 565);— renvoi aa
comité militaire (ibid. p. 566).

Bavière. Lettre de M. Dassigny sur les dispositions de
la cour de Bavière à l'égard de la France (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 19).

Batedx (District de). Don patriotique des administra-

teurs, procureur- syndic et secrétaire (20 mai 1793,

t. XllII, p. 596).
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Beaucaire (Foire de). Proposition relative aux mesures

il prendre à l'occasion de la foire (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 241); — ordre du jour (U)id.). — Rap-
port par Destrem sur la nécessité d'établir un bureau
dédouane pendant la foire (18 mai, p. 537);— projet

de décret (ibid. et p. suiv.); — adoption de l'urgence

et du projet de décret [ibid. p. 538).

Beaumarchais (Caron de). Fait un don patriotique

(15 mai 1792, t. XLIII, p. 418).

Beaune (District de). Don patriotique des administra-
teurs, procureur-syndic, secrétaire, receveur et com-
mis (18 mai 1792, t. LXIII, p. 533).

Beal'phé (Dame). Présente une pétition (15 mai 1792,

t. XLIII, p. 396).

Beaupuy (V'", née Jeanne-Françoise Viliars). Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 175).

Beauvais (District de).

Administrateurs. Ecrivent au sujet de la remise
des titres aux acquéreurs des biens nationaux qui
ont payé entièrement le prix de leur acquisition

(4 mai 1792, t. XLUI, p. 1).

Becquev, député de la Haute-Marne. — 1792. — Parle
sur les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 43 et suiv.),

(p. 115), — sur les troubles religieux (p. 312).

Begkin, élève de 3' du collège de Lille. Fait un don pa-
triotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Belfort (Commune de). Voir Cenl-Suisses.

Belgique. Lettre du chargé d'affaires de France à
Bruxelles relative aux opérations do guerre (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 79).

Bellac (Commune de). Don patriotique des curé et

vicaires de la paroisse Notre-Dame (5 mai 1792,
t. XLHI, p. 20).

Bellaly (Dame). Fait un don patriotique (17 mai 1792,
t. XLIII, p. 506).

Belleval, do Neuilly-sur-Seino. Fait un don patrio-
tique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 5i).

Bellier-du-Chesnaye, député d'Eure-et-Loir. — 1792.— Obtient un congé (t. XLIII, p. 240).

Benard, inspecteur des Ponts et Chaussées. Fait un
don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Benon (Marie et Françoise; do Troyes. Font un don pa-
triotique el présentent une pétition (21 mai 1792,
t. XLIII, p. Ii47).

Berchiny (Régiment de hussards do). Annonce de la
désertion de la plupart des ofiiciers (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 319 et suiv.). — Compte rendu du mi-
nistère de la guerre (14 mai, p. 343).

Berchivvé (Forstes de). Les entrepreneurs de la manu-
facture d'armes de (Jharleville sont autorises à extraire
do la mine do Saint- Paiicré et do Sapogne pour l'u-
sage des foyers (17 mai 1792, t. XLUI, p. 508).

Berger. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,
p. 668).

Bergerac (^Commune de). Pctitionpour obtenir l'élablis-
soment do deux juges de paix (14 mai 1792, t. XLlil,
p. 332); — reD\oi au comité de division (ibid.).

Bernard (Joseph et Sébastien) , ceni-suisses. Récla-
ment contrôleur arrestation à Belfort (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 623). — II» sont élargis [ibid. p. 629).

Bernard (Pierre), députe de l'Yonne. — 1792. — Fait
un rapport sur la pétition des deux jumeaux Pierre
et Joseph Franques (t. XLIII, p. 7).

Dernier, graveur particulier de la Monnaie de Paris.
P'ait un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 106).

Beuruyer, commandant une brigade de carabiniers.
Lettre concernant une formation de légion (11 mai 1792,
t. XLIII, p. 240); — renvoi au comité militaire [ibid.).

Berthois. Dispositions relatives aux réparations à ac-
corder à sa mémoire et à sa famille (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 122).

Bertholio. Le rapport sur son éligibilité aux fonctions
de commissaire du roi sera fait dans les trois jours
(8 mai 1792, t. XLIII, p. 161).

Beutin (Joseph-Ronina), commissaire du département
des Bouches-du Rhône pour l'organisation des dis-

tricts de Vaucluse et de Louvèze. Comparaîtra à la

barre dans les 23 jours (11 mai 1792, t. XLIII,

p. 240). — Arrêté portant suspension de ses pou-
voirs (21 mai, p. 634 et suiv.).

Bertrand, député de l'Ile de France et de l'Ile Bour-
bon. — 1792. — Remet un plan de constitution et

d'administration pour l'île Bourbon (t. XLIII, p. 96).

Besançon (Commune de). Tribunal. Don patriotique des
juges, commissaire du roi et greffier (6 mai 1792,
t. XLIII, p. 55)

.

Bétail. Arrêté du directoire du département des
Landes prohibant l'exportation du bétail (9 mai 1792,
t. XLIII, p. 174); — renvoi au comité de commerce
(ibid.). — Prohibition de la sortie à l'étranger dans
certains départements du Nord (14 mai, p. 333). —
Arrêté du directoire du département de l'Ain pro-
hibant la sortie du bétail pour la Savoie (15 mai,

p. 419).

Bettencodr. Fait un don patriotique (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 85).

Beugnot, député de l'Aube. — 1792. — Parle sur un
plan do constitution pour l'île Bourbon (t. XLIII,

p. 96) ; — sur la suppression du traitement des
princes français, frères du roi (p. 565).

Bezard, président de la Société des Amis de la Consti-

tution de Selles-sur-Cher. Fait un don patriotique

(20 mai 1792, t. XLHI, p. 593).

Biens nationaux. 1° Etat des biens vendus el à vendre

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 10).

2° Mémoire relatif au coût des secondes expédi-

tions de procès-verbaux d'ajudicalion des biens na-

tionaux (19 mai 1792, t. XLIII, p. 574) ;
— renvoi au

comité des domaines [ibid.).

3° Renvoi au comité des domaines et de la marine
réunis d'une motion relative h la vente des biens na-
tionaux affectés au département de la marine (22 mai
1792, t. XLIII, p. 671).

Biens nationaux. Voir Acquéreurs de biens na-

tionaux.

Biens patrimoniaux. Voir Communes. Villes.

Bigot de Préameneu, député de Paris. — 1792. —
Parle sur les dépenses del792(t. XLUI, p. 72), —sur
le droit de récusation des hauts-jurés par les accu-

sés (p. 179 et suiv.); — sur les affaires d'Avignon

(p. 217).— Fait des rapports sur les mcsuresà prendre

reliilivement à la police d'î Paris (p. 421 et suiv.),

(p. 423), (p. 543 et suiv.); — les défend (p. 349),

(p. 550). — Parle sur le cas du juge de paix Lari-

vière (p. 578), (p. 579).

BiLLAUX (Barthélémy). Rente viagère à lui due (17 mai
1792, t. XLIII, p. 512).

BiRON, Ueulcnant général. Demande que le maréchal
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Uochambeau conserve le commandement do l'armée

du Nord (11 mai 1792, t. XLIIl, p. i36).

Blachette, de Valence (Drdme). Fait un don patrio-

tique [S mai 1792, t. XLIII, p. 108).

Blanc '.District du). Don patriotique des administrateurs

et du procureur-syndic (9 uiai 1792, t. XLIII, p. 189).

BLA.NCiunD, député du Pas-do-Calais. — 1792. — Fait

un rapport sur la cessation de la fourniture de viande
fraîche aux troupes dans leur garnison (t. XLIII,

p. 459 et suiv.).

Blanchard, ^rcftier au tribunal du district do Nantes
(21 mai 1792, t. XLIII, p. 650).

Bla.'vchsla:ide, gouverneur de Saint-Domin^rue. Ecrit

au sujet des troubles (19 mai 1792, t. XLIII, p. 55Gj.

Blarcrox, député. Sans antre désignation. — 1792. —
Parle sur les peines à infliger ani déserteurs (t. XLIII,

p. S18).

Blaxcho.n. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,
p. 669).

Blansillox. Fait un don patriotique (22 mai 1792,
t. XLIII, p. 669).

BtÉRÉ (Commune de). Projet de décret relatif à remplace-
ment de la maison conmune (15 mai 1792, t. XLIII,

p. 421); — adoption (ibid.).

Btcii (District de). Tribunal. Jugement relatif à l'exécu-

tion des jugements criminels (19 mai 1792, t. XLIII,
p. 374).

BocH, curé de Farges, district de Gex. Fait un don
patriotique (15 mai 1792, t. XLIII, p. 395).

BocQDEOEY (Commune de). Approbation delà conduite
des habiUnts (18 mai 1792, t. XLIII, p. 532).

Bois. Rapport par Français {de Nantes) sur l'exporta-
tion des bois (6 mai 1792, t. XLIII, p. 49); — projet
de décret {ibid.).

Boisrot-de-Lacocr, député de l'Allier. — 1792. — Parle
sur le maintien du maréchal de Rochambeau dans
son commandement (t. XLIII, p. 236).

Boisso:( (Bathilde-Elisabeth-Jeaune-Ciaire). Rente via-

gère à elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

BiixD (Alezan). Fait an don patriotique (18 mai 1792,
t. XLIII, p. 531).

BoxDEGONS (Marie-Calherine). Rente viagère à elle due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 514).

BoMTEMPS, administrateur du directoire du dopartomcnt
de 1.1 Dordogue. Don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII,
p. 50).

BoKVALLET. Demande audience (18 mai 1792, t. ,\LIII,

p. 534). — Jour fixé (ibid.).

BoRDEAix (Communede). Don patriotique des officiersmu-
nicipaux (12 mai 1792, t. XLIII, p. 287). — Don pa-
trioliquo des élèves du collège national {ibid.). — La
municipalité demande la conservation de sa garde
soldée et qu'elle soit érigée en garde nationale (17 mai,
p. 506) ; — renvoi au comité militaire {ibid.).

BoRDEAtx (District de). Directoire. Don patriotique des
administrateurs et des commis de I administration
(16 mai 1792, t. XLIII, p. 438).

Tribunal. Don patriotique des juges, des suppléants
et du greffier (17 mai 1792, t. XLIII, p. 523).

BoREL (Claude-Pierre), grenadier, ci-devant commis
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distributeur à la poste aux lettres. Fait un don pa-
triotique (10 mai 1792, t. XLIII, p. 195).

BoRiB (Guillaume), étudiant au collège. Fait un don pa-
triotique (12 mai 1792, t. XLIII, p. 266).

BosuLE. — Voir Guys et Bosque.

BoccuER (Madeleine). Rente viagère à elle due ^17 mai
1792, t. XLIII, p. 512).

Boucher, membre de la Société des Amis de la Constitu-
tion d'Evrcux. Fait un don patriotique (lo mai 1792.
t. XLIII, p. 396).

BotCHEs-DU-RuoNE (Département des). Les administra-
teurs demandent des secours (6 mai 1792, t. XLIII,
p. 57) ;

— renvoi au comité do l'extraordinain; des
linunces {ibid.). — Proccs-verbal relatif aux troubles
d'Aix (7 mai, p. 86). — Procès-verbal relatif aux
troubles d'Avignon (19 mai, p. 552 et suiv.). — Arrêté
Ixirtant suspcusiou dei pouvoirs donnés aux sieurs
Jortin et Rebecqui (21 mai, p. 634 et suiv.).

BoL'HiT (Esprit), médecin à Pontoise. Fait hommage d'un
ouvrage intitulé : Essai sur l'éducation physique de
l'homme (7 mai 1792, t. XLIII, p. 100).

BoLLLASCER (Anne-Madeleine), femme Redon. Rente via-
gère à elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 514).

BocLOG.^E (Commune).

Port. Projet concernant les travaux du port (7 mai
1792, t. XLIII, i». 86) ;

— renvoi aux comités mili-
taire et d'agriculture réunis (t^tt/.).

BocLOGNE, de Neuilly- sur-Seine. Fait un don patrio-
tique. (6 mai 1792, t. XLIII, p. 54).

BoLociN. Remet un don patriotique de la pari de ci-
toyens faisant le négoce de l'argent (8 mai 1792,
l. XLIII, p. 158 et SUIV.).

BoLRBiER. Les ouvriers de l'atelier font un don patrio-
tique. (6 mai 1792, t. LXIIl, p. 51).

Bourbon (Ile). Plan de constitution, administration et
légi:ilation pour le gouvernement intérieur de celle
colonie, proposé par l'assemblée coloniale de l'Ile

(7 mai 1792, l. XLIII, p. 96);— renvoi au comité colo-
nial {ibid.). — Pour quelle somme elle est comprise
dans l'exercice 1790 (17 mai, p. 530).

BoDRDO.N (Louis-Joseph et Léonard). Demandent au-
dience (13 mai 1792, t. XLIII, p. 265). — Jour fixé
{ibid.).

Bourg (Commune de). Les administrateurs de l'Hôtel-
Dieu demandent la resiilntion des sommes dues à cet
hôpital (10 mai 1792. t. XLIH, p. 199); — renvoi au
pouvoir exécutif {ibid.).

Bourg (District de). Tribunal. Don patriotique desjages,
commissaire du roi, accuï^ateur public et greffier da
tribunal (10 mai 1792, t. XLIII, p. 196).

Bourges (Ville de). Officiers municipaux. Pont un don
patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Bourgoin, envoyé de France en Espagne. Sa lettre sur
les dispositions de la cour de Madrid à l'égard de la

France (17 mai 1792, t. XLIII, p. 79 et suiv.).

Bourlet (Pierre), curé. Fait un don patriotique (15 mai
1792, t. XLIII, p. 420).

Bousquet (M"* Civique^. Fait un don patriotique (11 mai
1792, t. XLIII, p. 236).

Boter (Pierre) de Paris. Fait un don patriotique (8 mai
1792, t. XUll, p. 159).

Bottiar, compagnon menuisier. Présente des moyens
de perfeciionnt-r les mortiers à bombe (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 317).

4 8
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Brasier, directeur d'une maison d'éducation. Fait un
don patriotique en son nom et en celui de ses élèves

(10 mai 1792, t. XLIII, p. 195).

Bréard, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Parle sur les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. n),;p.'i3),

(p. 208 et suiv.), (p. 219), — sur la conduite du gre-
nadier Pic (p. 249), — sur les peines à infliger aux
officiers déserteurs (p. 321), — sur la conduite des
maîtres de postes (p. 347), — sur l'affaire du juge
do paix Larivière (p. 597 et suiv.).

Breheuf. Somme qui lui est due (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 530).

Bréchard. Demande audience (12 mai 1792,1. XLIII, p. 263 ;— Jour fixé (ibid.).

Brémontier, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Propose d'admettre des ouvriers à la séance (t. XLIII,

p. 87.)

Bressant. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669).

Brest (Commune de).

Port. Demande du ministre de la marine relative

à 30 navires retenus à Brest et dont la destina-

tion est pourOstende (16 mai 1792, t. XLIII, p. 429);
— renvoi aux comités de marine, diplomatique et de

commerce réunis {ibid.).

Bretagne (Ci-devant province de). Rapport sur la compta-
bilité arriérée (19 mai 1792, t. XLlll, p. 554) ;

— renvoi

au comité de l'examen des comptes [ibid.).

Brissot de Warville, député de Paris. — 1792. —
Parle sur les secours à, accorder à Saint-Domingue
(t. XLIII, p. 428); — sur l'ordre du jour (p. 611).

Brival, député de la Corrèze. — 1792. — Parle sur les

troubles religieux (t. XLIII, p. 312), — sur les peines
à infliger aux déserteurs (p. 520.)

Broglie (Victor de), colonel. Accorde une double gra-
tification à un maréchal des logis du régiment des
hussards de Saxe (14 mai 1792, t. XLIII, p. 358).

Brossard, administrateur du département de la Dor-
dogne. Don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 50.)

Brotier, administrateur du directoire du département
de la Nièvre. Fait des dons patriotiques (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 85).

Brunck, député du Bas-Rbin. — 1792. — Parle sur le

règlement concernant le service intérieur de l'infan-

terie (t. XLIII, p. 5] ; — sur la proposition de déclarer

en état de guerre les postes militaires des frontières

(p. 60).

Bruno frères. Somme qui leur est due (17 mai 1792,
t. XLIII, p. 530).

Buisson (Le) (Commune). Est distraite du district de
Pont rEvèque et réunie au district de Caen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

Buisson, libraire. Fait des dons patriotiques (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 61), (8 mai, p. 123.)

Bunosville, juge de paix do Bayeux. Adresse une pro-
cédure qu il a instruite contre le sieur Touslain
(21 mai 1792, t. XLIII, p. 654).

Burdelot, trésorier du district d'Avrancho et député
suppléant à l'Assoniblée nationale. Fait un don pa-
triotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Buzzino, élève de 3* du collège de Lille. Fait un don
patriotique (18 mai 1792, t. XUIl, p. 533).

Cabaille (Pierre), administratenr du directoire do dé-
partement de la Nièvre. Fait un don patriotique
(7 mai 1792, t. XLIII, p. 83).

Cabourg (Commune de). Est distraite du district de
Poiit-l'Evèque et réunie au district de Caen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

Cadastre. Mémoire présenté par le ministre des con-
tributions publiques, relatif aux moyens d'exécution
du cadastre général de la France (21 mai 1792, t. XLIII,
p. 631 et suiv.).

Cadiou, député suppléant des Côtes-du-Nord. Commu-
nique un arrêté des employés du directoire du dis-

trict de Lannion (20 mai 1792, t. XLIII, p. 596).

Caen (Commune de). Adresse de citoyens qui dénoncent
un arrêté du directoire du département du Calvados
rela'iif aux troubles (5 mai 1792, t. XLIII, p. 37). —
Demande de fonds pour les travaux du port (7 mai,
p. 60) ;

— renvoi aux comités d'agriculture et de com-
merce réunis (ibid.).— La municipalité demande l'au-

torisation d'appliquer aux travaux proposés une partie

des assignats qu'elle a pour gage des billets de con-
liance qu'elle a mis en circulation (13 mai, p. 314);
— renvoi au comité de l'extraordinaire des finances

{ibid.).

Société des Amis de la Constitution. Don patrio-
tique des citoyens la composant (9 mai 1792, t. XLIII,

p. 175 et suiv.).

Caen (District de). Réunion de plusieurs paroisses dis-
traites du district de Pont-l'Evéque (12 mai 1792,
t. XLIII, p. 296).

Caert (De), aide de camp du général Lafayette. Fait
un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. IbO).

Café Manoury. Le garçon de fourneau fait nn don
patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p 60 et suiv.).

Café de Paris. Don patriotique des habitués (6 mai 1792,
t. XLIII, p. 48).

Café de Roy, rue de Bussy. Don patriotique des habi-
tués (8 mai 1792, t. XLIII, p. 171).

Cailhasson, députe de la Haute-Garonne. — 1792. —
Parle sur une lettre du procureur-syndic du district

de Revel (t. XLIII, p. 168). — Soumet à la discus-
sion un projet de décret sur l'emploi des assignats
nouvellement créés (p. 334 et suiv.), (p. 407).

Caisse de l'extraordinaire.

Employés. Font un don patriotique (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 61).

Versements et payements. Versement à la tréso-
rerie nationale de 10,212,672 livres, de 712,239 livres,

do 32,021,856 livres, de 4,260,644 livres (10 mai 1792,

t. XLIU, p. 202).

Caisse des invalides. Etat de situation au 25 avril 1792
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 507).

Calais fCommuno de). Société des Amis de la Constitu-
tion. Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 620).

Calais (District do).

Directoire. Annonce que le recouvrement des con-
tributions de 1792 est très avancé (8 mai 1792,
t. XLlil, p. 110).

Gales, procureur-syndic du district de Revel. Lettre
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annonçant la découverte do faux assignats chez Ri-

gaud-Vaudreuil (8 mai 1792, l. XLlll, p. Mi). -
Cailbasson et Mailbe déclarent que cette lettre est

l'œuvro d'un faussaire (ibid. p. lt»8).

Calvados (Déparlement do).

Directoire. Dénonciation contre son arrêté du

17 avril relatif aux troubles (5 mai 1792. t. XLIII,

p. 37). — Demande des fonds pour les travaux de la

rivière d'Orne et du port de Gaen (7 mai, p. 60).

Calvé (Sophie). Fait un don patriotique (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 31).

Calvet, député de l'Ariège.— 1792. — Demande le rap-

pel à Tordre de Delacroix (t. .\LI11, p. 84). — Fait

un rapport sur le mode de remplacement des ofli-

ciers généraux pendant la guerre (p. 96); — un rap-

port sur lo recrutement de l'armée (p. 4i8), — un

rapport sur rétablissement d'un détachement de gcn-

dikimerie nationale à la suite des armées (p. 53» et

suiv.). — Parle sur la communication de pièces re-

latives à l'existence d'un comité autrichien (p. 540).

Cambox, député de l'Hérault. — 1792. — Présente

une adresse de la garde nationale du département de

l'Hérault (t. XLUI, p. 38). — Parle sur la proposi-

tion de demander le maintien du maréchal Ro-
chambeau dans son commaudemeut (p. 83), — sur

l'ordre du jour (p. 96), — sur les affaires d'Avignon

(p. 118), (p. 218), —sur l'emploi des 300 millions

(Tassignats de la création du 30 avril 1792 (p. 344 et

suiv.), (p. 348 et suiv.), — sur la suspension du traite-

temeut des deux princes français, frères du roi

(p. 463), (p. 465), — sur l'arrestation de plusieurs

ceut-siiisses à Belfort (p. 628). — Soumet à la discus-

sion son rapport sur la situation des llnances (p. 673

et suiv.).

Camescasse, membre du district de Saint-Sever. Fait un
don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 160).

Cajiiset, député de Rhône-et-Loire. — 1792. — Fait

une motion d'ordre (t. XLUI, p. 47); — Demande
que le ministre des affaires étrangères rende compte
des mesures prises pour la défense des frontières

(p. 165). — Communique un état du recouvrement

des contributions dans le distri t de Lyon (p. *0I).

— Parle sur la liquidatiou (p. 255), — sur les .accu-

sations contre le «leparlement de Rbône-et-Loire

(p. 293). — Obtient un congé (p. 308).

Gampmas (J.-P.), ingénieur. Présente un projet pour

l'encouragement des sciences et des arts (6 mai 1792,

t. XLIII, p. 55).

Gamcs (Dame Félicité). Fait un don patriotique (7 mai
1792, t. XLIII, p. 84).

Canon .nautique. Instruction sur Tart de lo manœuvrer
(6 mai 1792, t. XLIII, p. 48).

Canot (André), maître maçon à Pontoise. Fait un don
patriotique (7 mai 1792, t. LXIII, p. 83).

Cantal (département du).

Administrateurs. Sollicitent la vente des bois natio-

naux de leur département (17 mai 1792, t. XLIU,
p. 507).

Troubles. Compte rendu du ministre de l'intérieur

sur l'envoi de troupes dans ce département (5 mai
1792, t. XLin, p. 10). — Lettre du ministre do la

justice relative aux poursuites contre les auteurs des

troubles (10 mai, p. 197). — Demande du tribunal

criminel (14 mai, p. 356); — renvoi au comité de

législation {ibid.}.

Capel, imprimeur. Somme qui lui est due (17 mai 179S,

t. XLUI, p. oi9).

Capitaines titulaires do centre de l'arxée parisienne
(Ci-devant). Présentent une pétition (6 mai 1792,

t. XLUI, p. 50),

Carbonnier (de Nsachàtel). Fait un don patriotique

Ui mai 1792, t. XLUI, p. 670).

Carez, député de la Heurthe. — 1792. — Parle sur l'af-

faire de Mons (t. XLIU, p. 2»).

Garlier, élève de 3* du collège de Lille. Fait un doD pa-

triotique (18 mai 1792, t. XLUI, p. 533).

Carnot aîné, député du Pas-de-Calais. — 1792.— Parle

sur le règlement concernant le service de l'intanterie

(t. XLIII, p. 6). — Présente un projet d'adresse à l'ar-

mée (p. 111), — Parle sur l'affaire de Mons (p. 451).— Propose des mesures relatives à la police de Pans
(p. 422 et suiv.), (p. 545 et suiv.), (p. 552). — Parle

sur l'affaire du juge de paix Lariviëre (p, 611), (p, 613).

Carnot-Feuleins, jeune, député du Pas-de-Calais. —
1792. — Fait une motion relative à de Grave, ancien
ministre de la guerre (t. XLIU, p. 171). — Parle sur

la justice militaire (p. 186). — Fait un rapport sur la

mise des places de guerre en état de siège (p. 242),
— un rapport sur la composition des jurys militaires

(ibid. et p. suiv.^. — Parle sur la conduite du gre-

nadier Pie (p. 249), — sur l'ordre des travaux (p. 267).
— Fait un rapport sur la garde du roi (p. 278 et

suiv.). — Par^ sur les peines à infliger aux déser-

teurs (p. 517); — sur l'affaire du juge de paix Lari-

vière (p, 610).

Caron-Beaumarchais, — Voir Beaumarchais.

Carpentier (Louis). Fait hommage d'un ouvrage sur des

objets d'intérêt public (o mai 1792, t. XLIII, p. 35). —
Sollicite l'Assemblée déporter ses regards surlacoa*
servation des forêts (19 mai, p. 554).

Cartier-Douineau, député d'Indre-et-Loire. — 1792.

—

Parle sur une adresse de soldats de la garde natio-

nale parisienne (t. XLIII, p. 52), — sur l'ordre des

travaux (p. 267). — Fait la 3* lecture du projet de
décret relatif à l'emplacement du directoire du dé-
partement des Deux-Sèvres (p. 4ltl).

—
' Présente un

projet de décret relatif à l'emplacement de la maison
commune de la ville de BIcré {ibid.).

Casamajor. Somme qui lui est due (17 mai 1792, t. XLIU,
p. 530).

Cassignt, député de nie-de-France. Présente une péti-

tion en faveur des colonies (13 mai 1792, t. XLUI,
p. 313).

Caudebec (District do).

Tribunal. Don patriotique des juges et commissaires
du roi (8 mai 1792, t. XLIII, p, 159).

Caudron (Françoise-Louise), femme Texier. Rente via-
gère à elle due (17 mai 17J2, t, XLIU, p, 514),

Caumart, marchand-droguiste, épicier. Fait un don pa-

triotique (13 mai 1792, t. XLIU, p. 307),

Cavalerie. Motion de Merlet sur le recrutement d'esca-

drons de cavalerie pour maintenir l'ordre* à l'inté-

rieur (5 mai 1792, t. XLIU, p. 16); — renvoi au co-
mité militaire (ibid.).

Régiments divers.

16' régiment. Les officiers se plaignent de ce qu'au
moment de marcher à l'ennemi les remplacements ne
soient pas effectués (5 mai 1792, t, XLIII, p. 37); —
renvoi au pouvoir exécutif [ibid.]. — Don patriotique

(8 mai, p. 170)..

Catenne. Envoi d'arrêtés de l'assemblée coloniale

(13 mai 1792, t. XLIU, p. 313).

Gazes, député de la Haule-Garonne. — 1792. — Fait

la 3' lecture du projet de décret sur les paroisses de
Toulouse (t. XLIU, p. 295 et suiv.). — Fait la 2* lec-

ture du projet do docret sur les paroisses de Lagny
(p. 420 et suiy.)*
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Cazin (Jean-Baptiste). Sollicite une décision sur son

affaire (21 mai 1792, t. XLIII, p. 6ol).

Cent-Smsses. Réclamation de plusieurs cent-suisses

arrêtes à Belfort (27 mai 1792, t. XLIII, p. 62<); —
observations de Lecointre, Merlet, Lasource, Henry-

Larivière, Tartanac, Gérardin, Faucher, Lucy, Le-

cointre (ibid. p. 624 et suiv.); — l'Assemblée décrète

leur élargissement {ibid. p. 629).

Cerfbeer (père), citoyen du département de la Meurthe.

Fait un don patriotique (14 mai 1792, t. XLIII, p. 329).

Chabot, député de Loir-et-Cher. — 1792. — Parle sur

les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 214 et suiv.),

p. 216) ;
— sur les honneurs funèbres à décerner à

la mémoire du maire d'Etampes (p. 269), — sur les

troubles religieux (p. 4i4). — Dénonciation d'un man-
dat d'amener décerné contre lui (p. 575). — Il s'ex-

plique à ce sujet (p. S76 et suiv.).

Chaillot (Commune de). Don patriotique des religieuses

(21 mars 1792, t. XLIII, p. 622).

Challans (District do).

Administrateurs. Sollicitent une interprétilion de

la loi sur le séquestre des biens des émigrés (7 mai
1792, t. XLIII, p. 60).

Ghaupagny (Commune de). - Voir Tarn.

Champion, député du Jura. — 1792. — Fait une pro-
position relative aux législateurs qui écrivent dans les

journaux (t. XLIII, p. 163). — Demande la mise en
accusation de Dumouriez (p. 177). — Parle sur l'affaire

du juge de paix Larlvière (p. 599).

Champlite (Commune de). Don patriotique d'un citoyen

anonyme (13 mai 1792, t. XLllI, p. 319).

Chanson (Jeanne). Fait un don patriotique (14 mai 1792,

t. XLUI, p. 320).

Chantilly (Commune de). Pétition sur la question de

savoir si les gens au service de Louis-Joseph, prince

français, peuvtMit être admis dans la garde nationale

(16 mai 1792, t. XLIII, p. 439); — renvoi au comité
militaire {ibid.).

Chanvres bruts. Projet de décret, présenté par Français
(de Nantes), concernant l'exportation des chanvres
bruts (5 mai 1792, t. XLIII, p. 12 et suiv.).

Ghapsal, administrateur du directoire du département
de la Nièvre. Fait un don patriotique (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 85).

Charente (Département de la). Le procureur général syn-
dic soumet la question de savoir si les administrateurs
qui ont prononcé contralictoiremcnt sur des intérêts

particuliers peuvent réformer leur discussion (17 mai
1792, t. XLIII, p. 507); — renvoi au comité de léfis-

liition (ibid.). — Don patriotique de l'évêque et de ses

vicaires cpiscopaux (19 mars, p. 573).

Tribunal criminel. Don patriotique des président,
accusateur public, commissaire du roi et greffier

(22 mai 1792, t. XLIII, p. 670).

Charente-Inférieure (Département de la). Don patrio-
tique des commis employés dans l'administration.
(12 mai 1792, t. XLIII, p. 264).

Administrateurs. Se plaignent de ce que le mi-
nistre de l'intérieur a adopté légèrement des dénon-
ciations contre eux (7 mai 1792, t. XLIII, p. 86 et
suiv.). — Ecrivent au sujet do l'exécution de la loi

sur le séquestre des biens des émigrés (8 mai, p. 104).

Directoire. Don patriotique (7 mai 1702, t. XLIII,
p. 61). — Ecrit au sujet d'un arrangement conclu
avec les prêtres de la Rlission (12 mai, p. 266).

Charle (Jean), sous-lieutenant de grenadiers îi Montau-
ban. Fait un don patriotique (10 mai 1792, t. XLIII,
p. 195).

*
^ .

'
. >

1 GiuiiLEMAGNE. Les élèves do sa maison d'éducation de-
mandent audience (19 mai 1792, t. XLIII, p. 534),

(22 mai, p. 667).

Charles, ancien curé de Glichy-la-G irennc. Fait un don
patriotique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 49).

Charles, prêtre. Fait un don patriotique (8 mai 1792,

t. XLIII, p. 106).

Charles-Philippe, prince français.

français.

— Voir Princes

Charleville (Commune de).

Manufacture d'armes. Rapport par Massey sur la

pétition des entrepreneurs (17 mai 1792, t. XLIlI,

p. 508); — projet de décret tendant à les autoriser

à extraire de la mine de Saiut-Paucré et de Sapogne
(ibid.); — adoption [ibid.).

Charlier, député de la Marne. — 1792. — Parle sur
une dénonciation de Viénot-Vaublanc contre le général
Montesquieu (t. XLIII, p. 119 et suiv.). — Fait une
motion concernant les biens des religionnaires fugi-

tifs (p. 254). — »:>arle sur les troubles religieux

(p. 312), (p. 313), — sur l'ordre des travaux (p. 319),
— sur la police de Paris (p; 423), — sur les peines

à infliger aux déserteurs (p. 516), (p. 521). — Fait

une motion d'ordre (p. 562). — Parle sur le cas du juge

de paix Larivière (p. 580), — sur la liquidation des

offices des commissaires au Châtelet de Paris (p. 658).

Charolles (District de). Don patriotique des administra-

teurs, procureur-syndic, secrétaire et receveur de ce dis-

trict (17 mai 1792, t. XLIII, p. 525;.

Charpentier de Cossigny, commandant à l'Ile de France.

Se plaint de l'assemblée coloniale de cette colonie

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 41).

Charrière, sergent-major. Fait un don patriotique

(19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Chartenet (Pierrette). Rente viagère à elle due (17 mai
1792, t. XLIII, p. 513).

Chassagnac, député de la Corrèzo. — 1792. — Fait

des rapports sur les affaires d'Avignon (t. XLIII,

p. 114 et suiv.), (p. 205 et suiv.) ;
— les défend (p.211 et

suiv.).

Chateaubriant (District de).

Tribunal. Don patriotique des juges et commissaires
du roi (10 mai 1792, t. XLIII, p. 195).

Chateaudun (District do).

Tribunal. Don patriotique des juges, commissaire
du roi et greffier (11 mai 1792, t. XLIII, p. 233).

CnATEAUGinoN (Commune de). Don patriotique (19 mai
1792, t. XLIII, p. 555).

Châtelet de Paris. — Voir Commissaires au Châtelet

de Paris.

Chatillon-slr-Seine (Commune de).

Société des Amis de la Conxtitution. Don patriotique

(limai 1792, t. XLIII, p. 253).

CHATiLLON-stn-SEiNE (District do). Don patriotique du
procureor-syudic, du secrétaire, des commis, employés
et des membres le composant (9 mai 1792, t. A.LI1I,

p. 176).

Chaiimont, officier. Dispositions relatives aux réparations

à lui accorder h. l'occasion d'un attentat contre lui

(8 mai 1792, t. XLIII, p. 122).

Chaijvin (Dame). Fait un don patriotique (18 mai 1792,

t. XLIII, p. 533).

CuAVANNES (de), ci-devant secrétaire du roi et commaa-
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t

dant d« la garde nationale de Ballion. Fait un don

patriotique (10 mai 179î, t. XLUI, p. 196).

Ghatet (François). Rente Tiagére à lui due {17 mai 1792,

«. XLUI, p. 5iS).

Chknatard. Fait un don patriotique (23 mai 1792, t. XLUI,

p. 669).

CainiER, officier municipal de Tonneins. Demande au-

dience (19 mai 1792, t. XLIll, p. 554). — Jour fixé

(ibid.). — Admis, il réclame contre un arrêté du di-

roctoire da déparlement de Tam-et-Garonoe (ibid.

p. 575).

Chek (département da).

Administrateurs. Ecrirenl au sujet de l'exécution

des lois concernant les émigrés (13 mai 1792. t. XLUI,

p. 315).

Cher*. — Voir Cheyré.

Ché»o.n-La-Brctère, député de Seine-et-Oise. — 1792.
— Parle sur le règlement concernant le service de
l'infanterie (t. XLlTl, p. 5), (p. 6), — sur le mode de
réception des officiers (p. 109), — sur la suppression

des droits féodaux (p. 209), — sur la lettre du prési-

dent au maréchal Lurkner (p. 254), — sur les hon-
neurs funèbres à décerner à la mémoire du maire
d'Etampes (p. 269), — sur la pétition de M. de Rossei

526). — Est impliqué dans l'affaire du juge de paix

rivière (p. 611). — S'explique à ce sujet (p. 612).

Chevalier, secrétaire du directoire du district de
Mayenne. Fait un don patriotique (17 mai 1792,

t. XLUI, p. 506).

Ghevaxoier. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLUI,
p. 669).

Chetré. Proposition de lui adjoindre des collaborateurs

pour des travaux sur les domaines engagés (8 mai
1792, t. XLiU, p. 161); — renvoi au comité des do-
maines [ibid.).

Ghicod-Salnt-Brice. Somme qui lui est due (17 mai 1792,
t. XLUI, p . 530).

Chirl'RCiens-hajors. Les chirurgiens-majors des régi-

ments qui entrent en campagne réclament l'augmen-
tation de iraitement qui leur est due pendant le temps
de guerre (4 mai 1792, t. XLUI, p. 1) ;

— renvoi au
comité militaire (ibid.).

Cbilluud, membre du directoire du département de la

Dordogue. Don patriotique (6 mai 1792, t. XLUI,
p. 50).

Cuoudieo, député de Maine-et-Loire. — 1792. — Parle
sur le commandement des places en état de guerre
(t. XLIU, p. 283), — sur les peines à infliger aux
déserteurs (p. 517).

Clarac. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIU,
p. 670;.

Claczel, député de l'Ariège. — 1792. — Fait un rap-
port sur fa fabrication de 300 millions d'assignats
(t. XLUI, p. 32), — un rapport sur un d^ret relatif

à la ville de Poitiers (p. 194), — un rapport sur la

nécessité de Taire brûler les assignats mis en défcts

(p. 508 et suiv.).

Clavière, ministre des contributions publiques.— Voir
Ministre des contributions publiques.

Glai'de, prêtre. Fait un don patriotique (8 mai 1792.
t. XLIU, p. 106.)

t~
1 i

Clédel, député suppléant du Lot.— 1792. — Est admis
en remplacement de Dupuy-Montbrun décédé (t XLUI
p. 322). — Prête serment {ibid.).

'

i^ Série. T. XLUI.

4 8*

Ci.t.»E:{T, garçon de bureau. Présente nne pétition
(19 mai 1792, t. XLUI, p. 574).

Cleriio?(t-Ferra!cd (Commune de). Don patriotique do
la municipalité (5 mai 1792, t. XLlIl, p. 20). — Don
patriotique des citoyens (9 mai, p. 176j.

CLERiio>T-FERRA.iD(Dislrictde). Don patriotique des ad-
ministrateurs, procureur syndic et secrétaire du di-
rectoire J5 mai 1792, t. XLUI, p. 404).

CocBET (aîné). Fait an don patrioliqae (22 mai 1792.
t. XLUI, p. 669).

1- H V ,

Code pé-nal. — Voir Tentatives de vol.

Godet, député d'Ile-et-Vilaine.— 1792. — Parle sur les
troubles religieux (t. \UU, p. 313).

CoLLUD. Fait un don patriotique (6 mai 1792, ». XLIU,
p. 53;.

COLLENOT, administrateur du directoire du départe-
ment de la Mèvre. Fait un don patriotique (7 mai 1792
t. XLUI, p. 85).

i~ 1 V

CoLMi.'*, capitaine du navire l'Emmanuel. Le ministre
de la marine annonce son arrestation a Saint-Domin-
gue (13 mai 1-92, t. XLIU, p. 315).

CoLLioi, citoyen de Paris. Fait un don patriotique (19
mai 1792, t, XLUI, p. 559).

CoLOMBEKT. Faitundonpatriotiqoe(5 mai 1792, t. XLIU,
p. 16).

CuLONELS. 1* Lettre du ministre de la guerre relative
au mode de remplacement pendant la guerre (8 mai
1792, t. XLUI, p. 112); — motion de Lacombe-Saint-
Michel (ibid. p. 113) ;

— adoption (ibid.). — Texte du
décret (ibid.).

2* Demande du ministre de la guerre relative à la
nomination à ces emplois (15 mai 1792, t. XLIU
p. 396); — renvoi au comité militaire (ibid.).

'

CoLo?iiEs. 1» Témoignage de reconnaissance des colonies
françaises des Indes-Orientales envers les officiers et
les troupes françaises (11 mai 1792, t. XLII, p. 255.)

2» Pétition tendant à obtenir les moyens de mettre
les colonies en état de défense (13 mai 1792, t. XLUI,
p. 315) ; — renvoi aux comités colonial et militaire
réunis (ibid.).

3» Pour quelle somme elles sont comprises dans
l'exercice 1790 (17 mai 1792, t. XLIU, p, 530).

CoLo:4iES. — Voir Marine »• 2.

CoLoxs DE SAi.tT-Doifi:(GCK. — Voir Saint-Domingue
n* 2.

Comité ai'tricbie?c. Les juges de paix de Paris deman-
dent que le comité de surveillance leur remette toutes
les pièces qu'il peut avoir relativement à ce comité
(18 mai 1792. t. XLIU, p. 539); — discussion :

Mayerne, Saladin, Fauche», Goujon, Crestin, Calvet,
Guadet, Quatremère-Quincy, Basire, Dumolard, Ma-
rant (ibid. et p. suiv.); — TAssemblèe passe a l'or-
dre du jour (tbid. p. 543). — Le roi dénonce aux
tribunaux les calomnies qui se répandent sur l'exis-
tence de ce comité (20 mai, p. 604).

Comités de l'Assemblée ?iatioxals législatif.

Comités spéciaux selon l'ordre alphabétique.

Comité d'agriccltcrc.

Travaux. — 1792.— Rapport sur les avances à faire
pour les travaux des punts et chaussées et le traite-
ment des ingénieurs (10 mai, t. XLUI, p. 199 et
suiv.).

Comité des assig.nats et mo5.\aix8.

Travaux. — 1792. — Rapport sur la nécessité de

48
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faire brûler les assignais mis ea défets (17 mai 1792,

t. XLIII, p. S08 et suiv.).

Comité colonial.

Travaux.— 1192. — Rapports sur les secours à ac-

corder aux enfants des colons de Sainl-Domingue

(6 mai, t. XLIII, p. 57), — sur les secours à accorder

& Saint Domingue (13 mai, p. 424 et suiv.).

Comité de commerce.

Travaux. — 1792. — Rapports sur l'exportation du

tan (5 mai, t. XLIII, p. 11 et suiv.), — sur l'expor-

tation des chanvres {ibid. p. 12 et suiv.), — sur l'ex-

portation des bois (6 mai, p. 49), — sur les moyens

d'encourager les manufactures des poudres et sal-

pêtres (7 mai, p. 87 et suiv.), —sur la sortie des bes-

tiaux à l'étranger (14 mai, p. 333), — sur une pétition

des entrepreneurs de la manufacture d'armes de Char-

leville (17 mai, p. 508), — sur l'établissement d'un bu-

reau de douane à Beaucaire pendant la foire (18 mai,

p. 537,— sur les douanes du département de la Corse

(21 mai, v. 657 et suiv.) ; ^ sur l'exportation des

denrées (22 mai, p. 671 et suiv.).

Comité des décrets.

Travaux. — 1792. — Actes d'accusation contre les

sieurs Mollette et Dcbar (5 mai 1792, t. XLIII, p. 10).

— Actes d'accusation contre Marat et l'abbé Royou

(21 mai, p. 622 et suiv.). — Rapport sur la proposi-

tion d'accorder un secrétaire au commissaire du roi,

près le tribunal du district d'Orléans (21 mai, p. 658

et suiv.).

Comité diplomatique.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la proposition

d'envoyer des commissaires à l'armée du Nord (5 mai,

t. XLlil, p. 22), — sur la forme des jugements mili-

taires en campagne (ibid. p. 27 et suiv.), — sur la

répression des attentats contre l'honneur ou la per-

sonne des généraux et des agents de la force publique

(8 mai, p. 120 et suiv.), — sur la pétition du

sieur Rivas (ibid. p. 168 et suiv.), — sur l'affaire

de Mons (11 mai, p. 248 et suiv.), — sur la sortie

des bestiaux à, l'étranger (14 mai, p. 333),— sur la ra-

tification des conventions arrêtées entre le roi et le

E
rince Lo-wenslein-Werlheim et le prince de Salm-

alm (16 mai, p. 432), — sur l'exportation des den-

rées (22 mai, p. 671 et suiv.).

Comité de division.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la circonscrip-

tion des paroisses de Verneuil (5 mai 1792, t. XLIII,

J.
13), — sur la distraction de plusieurs communes

u district de Pont-l'Evèque (12 mai, p. 296), — sur

l'admission de Clédel, député suppléant du Lot, en

remplacement de Dupuy-Montbrun décédé (14 mai

1792, p. 322), — sur la remise de pièces au sieur

Corbel par le garde des archives (15 mai, p. 396).

Comité des finances.

§ t". Comité de l'ordinaire des finances.

§ 8°. Comité de l'extraordinaire des finances.

§ f ". Comité de l'ordinaire des finances.

Travaux. — 1792. — Rapports sur le mode de
chargement des lettres et paquets contenant des va-
leurs (5 mai 1792, t. XLIII, p. 38 et suiv.), — sur

une proposition tendant à autoriser la municipalité de

Semur à emprunter 10,000 livres (6 mai, p. 57), —
sur les moyens d'encourager les manufactures de pou-
dres et salpêtres (7 mai, p.87 et suiv.), — surun verse-

ment àlaire àla trésorerie nationale (10 mai, p. 201),

—

sur la pétition du sieur Sollier (11 mai, p. 254), —
sur la suspension du traitement des deux princes fran-

çais, frères du roi (16 mai, p. 461 et suiv.), — sur des
rectifications d'erreurs dans des contrats de rentes

viagères (17 mai, p. 511 et suiv.).

§ 2. Comité de l'extraordinaire des finances.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la fabrication

de 300 millions d'assignats (5 mai, t. XLIII, p. 32),— sur l'acquisition du château de Dourdan par le

département de Seine-et-Oise (9 mai, p. 191), — sur

l'emplacement de la maison commune de la ville de

Bière (15 mai, p. 421), — sur la nécessité de faire

brûler les assignats mis en défets (17 mai, p. 508 et

suiv.).

Comité d'instruction publique.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la pétition des

deux jumeaux Franques (4 mai, t. XLIII, p. 7), —
sur les secours à accorder aux enfants des colons de
Saint-Domingue (6 mai, p. 57), — sur les honneurs
funèbres à décerner à. la mémoire du maire d'Etampes
(12 mai, p. 268).

Comité de législation.

Organisation. Décret sur le renouvellement des

membres (31 mai 1792, t. XLIII, p. 618).

Travaux. — 1792. — Rapports sur la proposition

d'envoyer des commissaires à l'armée du Nord (5 mai,

t. XLIII, p. 22), — sur la forme des jugements mili-

taires en campagne [ibid. p. 27 et suiv.), — sur la

répression des attentats contre l'honneur ou la per-

sonne des généraux et des agents de la force publique

(8 mai, p. I"i0 et suiv.), — sur la pétition du sieur

Mogue (9 mai, p. 195), — sur l'affaire de Mons ^ 1 1 mai,

p. 248 et suiv.), — sur l'affaire du sieur Hyacinthe

Roussel (15 mai, p. 420), — sur les lettres de grâce

et sur l'exécution des jugements criminels (20 mai,

p. 594 et suiv.).

Comité de liquidation.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la liquidation

des jurandes et maîtrises (7 mai, t. XLIII, p. 61 et

suiv.), — sur les indemnités dues au fermier et

aux sous-fermiers des anciennes messageries (ibid.

p. 66 et suiv.), — sur les retards qu'éprouvent U
remboursement des ^offices de perruquiers {ibid.

p. 70), — sur la liquidation d'offices dejudicature et

ministériels [ibid.), — sur une erreur dans le clisse-

ment des procureurs du ci-devant bailliage d'Etampes

(ibid.), — sur l'arriéré des dépenses de la marine et

des colonies (8 mai, p. 166 et suiv.), — sur une péti-

tion des ci-devant employés des fermes à la percep-

tion des entrées de Paris(9 mai, p. 191 et suiv.). — sur

la reconstitution des rentescoustituèes par la ci-devant

compagnie des secrétaires du roi du grand collège et

celles dues par les communautés d'arts et métiers

supprimées (17 mai, p. 509 et suiv.), — sur la liquida

tion de divers offices (18 mai, p. 535 et suiv.).

Comité de marine.

Travaux. — 1792. — Rapports sur la pétition des

sieurs Labadio et Gallel (6 mai, t. XLIII, p. 48 et

suiv.), — sur les marchés de la marine (8 mai, p. 165),

— sur l'arriéré des dépenses de la marine (ibid.

p. 166 et suiv.).

Comité militaire.

Travaux. — 1792. — Rapports sur une levée

immédiate de 34 nouveaux bataillons de gardes volon-

taires nationaux (5 mai, p. 13 et suiv.), — sur la

Rroposition d'envoyer des commissaires à l'armée du
ord (ibid. p. 22), — sur la forme des jugements mili-

taires en campagne (ibid. p. 27 et suiv.), -;- sur

la mise des régiments coloniaux sous la direction du
ministre de la marine (ibid. p. 39 et suiv.), — sur

le remplacement provisoire des officiers généraux

(y mai, p. 96), — sur la décoration à accorder aux

officiers des volontaires nationaux (8 mai, p. 110),

— sur un projet d'adresse à l'armée (ibid. p. 111),

— sur la répression des attentats contre l'honneur ou

la personne des généraux et des agents de la force

publique {ibid. p. 120 et suiv.), — sur la pétition du

sieur Rivas (ibid. p. 168 et suiv.), — sur les lieutenants

en second ae l'artillerie détachés dans les places

(9 mai, p. 193), — sur la mise en état de siège des

places de guerre (11 mai, p. 242), — sur les jurys

militaires (ibid. et p. suiv.), — sur l'affaire de Mons
{ibid. p. 248 el suiv.), — sur la j'arde du roi (12 mai,
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p. 218 et soiv.),— sur le commandement des places en

état de guerre {ihid. p. 282 et suiv.), — sur la luation à

214 du nombre dos bataillons de volontaires nationaux

(14 mai, p 332 et suiv.), — sur l'augmentation du

nombre aes commissaires des guerres (iùid. p. 358,

et suiv.), — sur le recratemont de l'armée (IS mai,

fi.
428), — sur la cessation de la fourniture de viande

raidie aux troupes dans leur garnison lt6 mai,

p. 459 et suiv.), — sur les peines à infliger auxdéser-

teurs (n mai, p. 514 et sniv.), — sur les moyens de

pourvoir à l'entretien des volontaires nationaux de

Strasbourg qui se sont présentes pour remplacer les

déserteurs du régiment de hussards de Saxe (18 mai,

p. 538!, — sur la nécessité de placer à la suite des

armées une force publique sulGsante pour prêter

main-fort>! à l'exécution des jugements mililaires

(ibid. et p. suiv.).

Comité des pétitions.

Travaujc. — 1792. — Rapport sur les affaires

d'Avignon (8 mai, t. XLIII, p. 114 et suiv.), (10 mai,

p. 203 et suiv.).

Comité des secours publics.

Travaux. — 1792. — Rapports sur les secours à

accorder aux familles acadiennes résidant en France

(4 mai, l. XLIII, p. 4), — sur la pétition des deux ju-

meaux Franqiies [ibid. p. 7), — sur les secours à

accorder ;iux enfants des colons de Sainl-Dominguo

(6 mai, p. 57), — sur les secours dus à divers hôpi-

taux (" mai, p. 96 et suiv.), — sur la pétition des

veuves Julien et Âuvry (11 mai, p. 255 et suiv.).

Comité de surveillance.

Organisation. Nouvelle composition (10 mai 1792,

t. XLIII, p 204).

Travaux. — 1792. — Rapports sur les mesures à
prendre relativement à la police de Paris (15 mai, p. 421

et suiv.), — sur les causes de l'arrestation du sieur

abbé Gauban (17 mai, p. 508).

Commis-marchand (Un). Fait un don patriotique (7 mai
1792, i. XLIII, p. 85).

CoMMERCY (District de). Don patriotique des administra-
teurs, procureur syndic et secrétaire (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 238).

Commissaires. — Voir Armée du Nord.

Commissaires au Cbatelet de Paris. Troisième lecture

du projet de décret relatif à la liquidation de leurs

offices (11 mai 1792, t. XLIII, p. 260). — Discussion :

Thorillon, Lecointe-Puyraveau (ibid); — Thorillon,

Charlier (21 mai, p. 658) ; — rejet (ind.).

Commissaires de la comptabilité. — Voir Comptabi-
lité.

Commissaires des guerres. 1* Difficultés relatives au
payement de leur traitement (13 mai 1792, t. XLIII,

p. 315) ; — renvoi au comité de l'ordinaire des
finances (ibid.).

2* Rapport par Crnblier-d'Optcre sur l'augmentation

du nombre nés commissaires des guerres (14 mai
1792, t. XLIII, p. 358 et suiv.); — projet de décret

{U>id. p. 359); — adoption avec amendement (ibid.).

— Texte définitif du décret (ibid. et p. suiv.).

Commission centrale. Sera renouvelée tous les 15 jours
et composée d'un membre choisi par chaque comité

(10 mai 1792, t. XLIH, p. 204).

Commission des douze.

Travaux. — 1792. — Rapports sur les troubles in-

térieurs du royaume (5 mai 1792, t. XLIII, p. 22 et

suiv.), — sur les affaires d'Avignon (8 mai, p. 114 et

suiv.), (10 mai, p. 205 et suiv.)^ — sur les mesures
à prendre relativement à la police de Paris (15 mai,

p. 421 et suiv.), (18 mai, p. 543 et suiv.).

Communautés d'arts et métiers. Facultés de reconsti-
tution pour les rentes constituées par les commo-
uautés supprimées (17 mai 1792, t. XLIII, p. 511).

Communes. Rapport à faire sur la disposition des biens
patrimoniaux (22 mai 1792, t. XLIII, p. 678).

Compagnie des Indes. Don patriotique des employés
(12 mai 1792, t. XLIII, p. 296).

Compagnie royale d'Afrique. Les comités de commerce
et de marine feront un rapport sur la suppression de
cette compagnie (8 mai 1792, t. XLIII, p. 167). — Ré-
clamations de cette compagnie (9 mai, p. 173); —
renvoi aux comités do commerce et de marine réunis
(ibid.).

Compagnies franches. Difficultés pour l'exécution du
décret qui les concerne (16 mai 1792, t. XLIII, p. 460) ;— renvoi au pouvoir executif (ibid.).

Comptabilité (Bureau de la). Don patriotique des com-
mis (5 mai 1792, t. XLIII, p. 31). — Les commis-
saires adressent un rapport sur la comptabilité arrié-
rée de la ci-devant province de Bretagne (19 mai,
p. 554). — Les commissaires deman<lent à quelle
époque doit commencer leur traitement ({ibtd. et

p. suiv.); — ordre du jour motivé (ibid. p. 555).

Conseils de discipline. 11 n'y a pas lieu à délibérer sur
les changements proposés à leur composition (11 mai
1792, t. XUII, p. 247).

Constantin, de Fontenay-Ie- (3omte (Vendée). Fait un
don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 106).

Contribution foncière. Mémoire du ministre des con-
tributions publiiiues sur les opérations relatives à la

contribution foncière de 1791 (10 mai 1792, t. XLIII,

fi.
198), (p. 220 et suiv.). — Etat du recouvrement de

a contribution foncière dans le district de Lisieax
(15 mai, p. 420). — Etat de situation, au 12 mai 1792,
de la cuufection des matrices des rôles de la contri-
bution foncière de 1791 (16 mai, p. 429). — Rapport
sur les progrès des opérations relatives à la contri-
bution foncière (ibid. p. 430). — Etat nominatif des
districts qui ont complété la confection des rôles
(ibid. p. 460 et suiv.). — Etat de situation au 19 mai
de la confection des matrices de rôles (22 mai, p. 670).

Contribution mobilière. Le ministre des contributions
publiques demande une loi concernant les déchaînes
et réductions sur la contribution mobilière (11 mai
1792, t. XLIII, p. 235); — renvoi aux comités de
l'ordinaire et de l'extraordinaire des finances réunis
{ibid.).

Contribution patriotique. Questions y relatives posées
par Am'-lot (21 mai 1792, p. XLIII, p. 654); — renvoi
an comité do l'extraordinaire des finances (ibid.).

Contributions. Le directoire du district de Calais an-
nonce que le recouvrement des contributions de 1791
est très avancé (8 mai 1792, t. XLIII, p. 110).

Convois militaires. On demande une loi sur cet objet

(11 mai 1702, t. XLIII, p. 240); — renvoi au comité
militaire (ibid.).

CoppiNGER père et fils. Somme qui leur est due (17 mai
1792, t. XLIII, p. 530).

Gorbel. Est autorisé à retirer des pièces des Archives
(15 mai 1792, t. XLIII, p. 396).

Cordonniers. Don patriotique de l'associatioa civique

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 60).

Gorladonal, membre du directoire du district de Saiot-

Sever. Fait un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 159).

Cormier, garçon perruquier. Fait un don patriotique

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 85).

CoRNEAU (Pierre), cordonnier. Fait un don patriotique

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 650).
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GoRRËZE (Département de la).

Administrateurs. Ecrivent au sujet du mauvais état

des roules (13 mai 1192, t. XLIII, p. 318).

Corse (Ile de). Rapport par Français {de Nantes) sur les

douanes du département de la Corse (21 mai il9%,

t. XLIII, p. 657 et suiv.); — projet de décret [ibid.

p. 658).

Volontaires nationaux. Demandent à servir sur les

frontières (5 mai 1792, t. XLIII, p. 16).

Côte-d'Or (Département de la).

Administrateurs. Demandent à l'Assemblée de dé-

terminer quelles sont les dépenses du culte à la charge

de la nation et celles qui sont à la charge des com-

munes (17 mai 1792, t. XLIII, p. 507). — Ecrivent au

sujet de l'entretien des églises et presbytères (21 mai,

p. 652).

Côtes maiiitimes. Les administrateurs du département

de la Seine-Inférieure demandent l'autorisation de

lever 4 bataillons de canonnicrs de volontaires na-

tionaux pour la défense des côtes (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 165).

CôTES-DU-NORD (Département des).

Directoire. Arrêté pris à la suite d'une pétition des

eommis employés dans les bureaux de l'administra-

tration (5 mai 1792, t. XLIII, p. 33).

CcBBÉ, député du Tarn. — 1792. — Parle sur le cas du

juge de paix Larivière (t. XLIII, p. 582).

CouLAUX, ex-Cent-Suisse. Réclame contre son arresta-

tion à Belfort (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623). — H
est élargi {ibid. p. 629).

GoupART (Marie-Thérèse-Laurence). Rente viagère à elle

due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

CouQnEDO-DuROSEL (Pierre) .Demande audience (4 mai 1792,

t. XLIII, p. 2). — Jour fixé (ihid.). — Admis, il fait

hommage d'un ouvrage sur l'art de manœuvrer le

canon nautique (6 mai, p. 48).

Cours martiales. — Voir Jugements militaires.

Courtois, juge du tribunal de Rambouillet. Fait un don

patriotique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 47).

CoiJTOLANT. Fait un
t. XLIII, p. 668).

GouTHON, député du Puy-do-Dôme. — 1792. — Remet
des dons patriotiques (t. XLIII, p. 334), (p. 404).

Couturier, député de la Moselle. — 1792. — Parle sur

les moyens do maintenir l'ordre à Paris (t. XLIII,

p. 274), — sur les troubles religieux (p. 312).

Couvreur (Pierre), sellier-bourrelier de Boulogne. Fait

un don patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 85).

Gozette, receveur des contributions publiques à Paris.

Demande relative à son remplacement (6 mai 1792,

t. XLUI, p. 47).

Créanciers de la nation. On annonce la formation
d'un rassorablcment do fournisseurs et do créanciers

de la nation pour se rendre au comité des secours
publics (5 mai 1792, t. XLIII, p. 10).

Créanciers des étarlissements ecclésiastiques sup-
primés. Observations sur l'article 10 du titre l" de
la loi du 27 avril 1791 les concernant (16 mai 1792,
t. XLIII, p. 430) ;

— renvoi au comité do liquidation

(ibid.).

Crézkunet, vice-président du tribunal do Saint-Yrieix.
Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII,
p. 630).

Créct (Commune do). Les administrateurs de l'Hôtel-
Dieu demandent à ôtro autorises à. faire un bail de la

ferme do Wiosmont (29 mai 1792, t. XLIII, p. 554);— renvoi au comité des domaines {ibid.).

don patriotique (22 mai 1792,

Crépy (District de). Procès-verbaux de saisie de deux che-
vaux anglais (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191); — ren-
voi au comité de surveillance (ibid.).

Crestin, député de la Haute-Saône. — 1792. — Parle
sur le maintien du maréchal Rochambeau dans son
commandement (t. XLIII, p. 83), — sur les troubles
religieux (p. 442), — sur la communication de pièces

relatives à l'existence d'un comité autrichien (p. 540).

Crétet, député de Paris. — 1792. — Parle sur les me-
sures de police à prendre à Paris (t. XLIII, p. 550).

Creuzé. Demande uno indemnité (6 mai 1792, t. XLIII,
p. 48) ; — renvoi aux comités d'agriculture et de liqui-

dation réunis (ibid.).

Crischoux, ex-Cent-Suisses. Réclame contre son arres-
tation à Belfort (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623). — II

est élargi (ibid. p. 629).

Cristel (Marie-Antoine), femme Le Gotte. Rente via-
gère à elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

Grublier-d'Optère, député de l'Indre. — 1792. — Fait
un rapport sur le commandement des places en état

de guerre (t. XLIII, p. 282 et suiv.), — un rapport
sur l'augmentation du nombre des commissaires des
guerres (p. 358 et suiv.).

CucHAMP, citoyen de la Mulatière. Réclame le payement
de ce qui lui est dû (10 mai 1792, t. XLIII, p. 197);— renvoi au comité de liquidation (ibid.).

Culte. On demande k l'Assemblée de déterminer quelles

sont les dépenses du culte à la charge de la nation

etcelles qui sontà la charge des communes (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 507), (p. 508); — renvoi aux comités de
division, de l'ordinaire et de l'extraordinaire des
finances (ibid. p. 508).

Curtius, artiste à Paris. Fait un don patriotique

(18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Cumières (Commune del. Don patriotiqu des citoyens

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 621).

CussY (De), lieutenant-colonel de la garde nationale
de Gaen et ancien député de l'Assemblée constituante.

Fait un don patriotique au nom des citoyens compo-
sant la Société des Amis de la Constitution de Caen
(9 mai 1792, t. XLIII, p. 175 et suiv.).

D

Dalkt (Jean), maire de Neaufle. Accusé do complicité

dans des attroupements séditieux. — Demande rela-

tive à son alTaire (3 mai 1792, t. XLIII, p. 3'> et suiv.);

— renvoi au comité des Douze (ibid. p. 36).

Dames de la halle. Font un don patriotique (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 8), (21 mai, p. 621).

Dampierre, colonel du 5* régiment de dragons. Ecrit

pour justifier la conduite do s^n régiment dans l'af-

faire do Mons (17 mai 1792, t. XLIII, p. 523). —
Présente une pétition sur les événements arrivés

dans la nuit du 29 au 30 avril (19 mai, p. 573 et

suiv.).

Daniel, juif. Est dénoncé pour avoir fabriqué un tim-
bre sec (19 mai 1792, t, aLIII. p. .")52) ;

— renvoi au
comité des assignats et monnaies {ibid.).

Danthon, député do l'Isère. — 1792. — Membre du
comité de surveillance (t. XLIII, p. 204).

Dartigoeyte, procureur syndic du district de Saint-
Sever. Fait un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 159).
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Dassig:<y. Sa lettre sur les dispositions de la cour de

Bavière à l'égard de la Franco (7 oiaï 1192, t. XLIII,

p. 79).

Dacbas, secrétaire-commis du comité d'agriculture

Fait UQ duD patriotique (5 mai 1792, t. LUI, Xp. 9).

DArBERiiE:<iiL, commissaire du roi près le tribunal cri-

minel du département du Tarn. Fait un don patrio-

tique. (11 mai 1792, t. XLIII, p. 236).

Dàcniaux, élcre de 3* du collège de Lille. Fait un don
patriotique (18 mai 179S, t. XLIII, p. 533).

Daverhoult, député des Ardennes. — 1792. — Parle

sor les événeuients arrivés à Lille (t. XLIII, p. 121),

— sur 1.1 composition des jurys militaires (p. 245),

— sur hi justice militaire (p. 271), — sur le com-
mandemant des places en état de guerre (p. 283), —
sur les peines à infliger aux déserteurs (p. 517), —
sur le cas du juge de paix LariTière (p. 382).

David, portier de l'arrondissement de la Comédie ita-

lienne. Fait un don patriotique (17 maù 1792,

t. XLIII, p. 503).

Debar, ci-devant contrôleur des finances. Acte d'accu-

sation contre lui (5 mai 1792, t. XLIII, p. 10 et suiv.).

Deboi'rge, commissaire ci^nl envoyé à Arles. Mémoire
sur ses mensonges à l'occasion de l'affaire d'Arles

(16 mai 1792, t. XLIII, p. 499).

Debore (Henry) (d'Aarau^. Fait un don patriotique

(22 mai 1792, t. XLIII, p. 670).

Debra:«ges, député de la Marne. — 1792. — Fait la

deuxième lecture de son rapport sur la pétition des
anciens administrateurs de l'Hôlel-Dieu de Lyon
(t. XLIII, p. 204).

Debry (Jean), député de l'Aisne.— 1792.— Communique
des pièces concernant la conduite des citoyens et des
municipalités du district de Vervins qui ont repoussé
une invasion d'émigrés (t. XLIII, p. 237j. — Fait

une motion sur les récompenses militaires (ibid.). —
Parle sur les troubles religieux (p. 312), — sur l'ordre

des travaux (p. 319).

Decessart, inspecteur des ponts et chaussées. Fait un
don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Décoratio:( vilitaire. Rapport par Gasparin sur la dé-

coration à accorder aux ofticiers des gardes natio-

nales volontaires (8 mai 1792. t. XLUI, p. llOj ;
—

projet de décret \ilnd.); — adoption de l'urgence et

au projet de décret (ibid.).

Décrets. Etats des décrets sanctionnés par le roi, trans-

mis par le ministre de lajustioe (H mai 1792, t. XLIII.

p. 107 et suiv.), 11 mai, p. 241), (13 mai, p. 3<i7),

(15 mai, p. 4U4), (18 mai, p. 534 et suiv.), (19 mai,

p. 568).

Defra.nce-Dauchil, citoyen de Paris. Fait un don patrio-

tique (19 mai 1792, t. XLIII, p. 560).

Dehacssy-Robecocrt, député de la Somme. — 1792. —
Parle sur l'assassinat de prisonniers de guerre

(t. XLIII, p. 22), — sur le brùlemeut des litres do
noblesse déposés aux .\ugustins (p. 274), — sur la

mise en jugement de Custtne (p. 348), — sur la con-
duite des mailres de postes (p. 348), — sur la situation

Solitique de la France >is-à-vis la rour de Turin
». 459), — sur les peines à iufliger aux déserteurs

(p. 518), — sur les mesures de police à prendre à
Paris (p. 545), (p. 346), — sur I affaire du juge de
paix Larivière (p. 578), (p. 603 et suiv.).

Delabarre, électeur de la section de la Croix-Rouge.
Fait hommage du plan d'uu établissement d'école

miliuire d'armes àfeu (8 mai 1792, t. XLIII, p. 165).

Delacooicière, ancien officier. Annonce qu'il a dé-
couvert le moyen de diriger les aérostats (o mai 1792,

t. XLIII, p. 56).

Delacroix, député d'Eure-el-Loir. — 1792. — Parle

sur une nouvelle levée de volontaires nationaux
(t. XLIII, p. 15), — sur les affaires d'Avignon (p. 78),— sur la proposition de demander le maintien du
maréchal Rochumbeau dansson commandement (p. 83),

(p. 84), — sur les événements arrivés a Lille (p. 121).
— Demande le rappel â Tordre de Merlin (p. 183).

—

Parle sur les affaires d'Avignon (p. 216). — sur la

lettre du président au marecluil Luckner (p. 254), —
sur la justice militaire (p. 272), — sur le brûlement
des titres de noblesse déposés aux Augustins (p. 274),— sur les peines à infliger aux ofûciors dcsertears

(p. 322), — sur l'augmentation du nombre des com-
missaires des guerres (p. 359), — sur les troubles
religieux (p. 441), — sur les peines à infliger aux
déserteurs (p. 516), (p. 517 et suiv.). — sur l'affaire

du juge de paix Larivière (p. 582). - Fait une motion
d'ordre (p. 596). — Parle sur l'affaire ("u juge de
paix Larivière (p. 597), — sur la proposition d'ac-

cordor un secrétaire au commissaire du roi près le

district d'Orléans (p. 659).

Delahate, ancien grenadier de France. Don patriotique

(o mai 1792, t. XLIII, p. 32).

Delagcette (Veuve). Don patriotique des ouvriers de
son imprimerie (8 mai 1792, t. aLIII, p. 123).

Delamain, administrateur du département de la Cha-
rente, chef de la première légion de la garde na-
tionale du district de Co":nac. Fait un don patrio-

tique (20 mai 1792, t. XLIII, p. 394).

Delaplanche, vicaire épiscopal de Nevers. Demande
audience (8 mai 1792, t. XLIII, p. 110). — Jour fixé

(ibid.). — Admis, il présente une adresse de dévoue-

ment {ibid., p. 161).

Delaporte, député du Haut-Rhin. — 1792. — Parle

sur les troubles religieux (t. XLIII, p. 441), — sur

les mesures de police à prendre à Paris (p. 351).

Delaporte, curé de Saint-Gilles. Fait an don patrio-

tique (H mai 1792, t. XLIII, p. 253).

Delestrac, adminisirateur du district d'Apt. Présente

une pétition (11 mai 1792. t. XLIII, p. 240); — ren-

voi au comité de liquidation (ibid.).

Delarote. Fait un don patriotique (22 mai 1792,

t. XUII, p. 670).

Delcourt (Dame). Fait un don patriotique en son nom
et en celui de ses élèves (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 287).

Deleurtre, député extraordinaire d'Avignon. Fait un
récit des troubles d'Avignon (7 mai 1792, t. XLIII,

p. 72 et suiv.).

Delfad, député de la Dordogne. — 1792. — Parle sur

les troubles religieux (t. XUII, p. 312).

Delhomme, capitaine au ci-devant régiment provincial

de Paris. Pièces relatives à sa réclamation (21 mai
1792, t. XLIII, p. 651) ;

— renvoi au comité de

l'extraordinaire des finances {ibid.).

Délits. Question sur la manière de juger les délits

commis on état de démence ou d'imbécillité (11 mai
1972. t. XLIII, p. 240); — renvoi au comité de légis-

lation {ibid.).

Deliias, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Parle

sur l'alTaire du juge do paix Larivière (t. XUII,

p. 610,1.

Delomp. Faii un don patriotique (22 mai 1792, t. XLUI,

p. 669).



758 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PAKLEMENTAIRES.

Delvillé, président du district de Caen. Fait un don

patriotique (1 mai 179:2, t. XLIII, p. 85).

Demées, député de l'Orne. — 1792. — Parle sur

l'emploi des 300 millions d'assignats de la création

du 30 avril 1792 (t. XLIII, p. 411).

Démence, Voir Délits.

Dehissy, député extraordinaire de l'Ile-de-France.

Présente une pétition en faveur des colonies (13 mai

1792, t. XLIII, p. 315).

Demoy, député de Paris. — 1792. — Parle sur les

troubles religieux (t. XLIII, p. 438 et suiv.).

D ENERVE, commissaire-adjoint delà Monnaie de Lyon,

chargé de l'inspection des Monnaies des cloches de

Dijon. Fait un don patriotique (11 mai 1792, t. XLIII,

p. 238).

Denrées. On demande la prohibition de leur expor-

tation (13 mai 1792, t. XLIII, page 309) ; — ren-

voi aux comités de commerce et diplomatique réunis

[ibid.) ;
— rapport par Destrem (22 mai, p. 671 et

suiv.); — projet de décret (ibid. p. 673) ;
— adop-

tion (ibid.).

Denrées coloniales. 1° Le ministre des contributions

Subliques demande une interprétation de l'article 23

e la loi du 17 juillet 1791 (5 mai 1792, t. XLUI,

p. 33) ;
— renvoi au comité de commerce (ibid.).

2" Le ministre des contributions publiques de-

mande à l'Assemblée de se prononcer sur l'état

d'évaluation des denrées coloniales que la loi pres-

crit de renouveler annuellement au 1"" avril (5 mai

1792, t. XLIII, p. 37) ;
— renvoi aux comités colonial

et de commerce réunis (ibid.).

Dépenses de 1792. Discussion du projet de décret y
relatif. — Assemblée nationale législative. Adop-

tion de l'urgence et du projet de décret (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 71 et suiv.). — Art. 2 : Marant, Mouysset,

Bigot de Préameneu (ibid. p. 72) ;
-^ renvoi au

comité (ibid.)

Deperet, député de la Haute-Vienne. — 1792. — Fait

un rapport sur les secours à accorder aux familles

acadiennes résidant en France (t. XLIII, p. 4).

Députés. Incident au sujet des mandats d'amener

décernés contre Basire, Chabot et Merlin par le juge

de paix Larivière (16 mai 1792, t. XLIII, p. 57î> et

Buiv.); — renvoi au comité do législation (ibid.). —
Discussion (20 mai, p. 597 et suiv.), (p. 605 et suiv.).

Députés. — Voir Législateurs.

Députés extraordinaires. Ne seront admis qu'après

avoir fait vérifier leurs pouvoirs par le comité de

division (14 mai 1792, t. XLUI, p. 331).

Dbreuse, ancien contrôleur des fermes. Fait un don
patriotique (11 mai 1792, t. XLIII, p. 253).

Desamballes, lieutenant-colonel des volontaires na-
tionaux de Seine-el-Oise. Présente une pétition

(19 mai 1792, t. XLIII, p. 558); — renvoi au pouvoir
exécutif (ibid.).

Desange (Maître). Fait un don patriotique (22 mai
1792, t. XLIII, p. 668.)

Deschamps-des-Roziers, visiteur des rôles du district

de Surlat. Fait un don patriotique (16 mai 1792,
t. XLIII, p. 429).

Deschapelles, chef du comité des payeurs do rentes.
Demande le payement de dépenses (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 653).

Dbscourtiz, régisseur des biens do l'èvéché d'Orléans.
Adresse les comptos de sa gestion (5 mai 1792,
t. XLUI, p. 34).

Desille, directeur de la poste de Saint-Jean-d'Angely*
Fait un don patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 61)-

Dessin (Pierre), de Calais. Fait un don patriotique.

(8 mai 1792, t. XLUI, p. 159).

Descurel, de Milhau. Transmission d'une procédure
contre lui (16 mai 1792, t. XLIII, p. 440); — renvoi
au comité de surveillance (ibid.).

Déserteurs. Rapport par Gasparin sur les punitions à
infliger aux militaires de tous grades déserteurs ou
démissionnaires en temps de guerre (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 514 et suiv.); — projet de décret (ibid.

p. 515 et suiv.). — Discussion. — Article 1°"
: Dela-

croix, Charlier, Louis Hébert, Daverhoult, Carnot-
Feuleins jeune, Thuriot, Gérardin (ibid. p. 516 et

suiv.1; — adoption {ibid. p. 517). — Adoption de
l'article 2 (ibid.). — Article 3 : Daverhoult, Théodore
Lameth, Choudieu, Mathieu Dumas, Delacroix, De-
haussy-Robecourt, Blanchon, Lasource, Gua let, Gohier
(ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 519). —
Adoption des articles 4 à 13 (ibid. et p. suiv.). —
Article 14 : Brival, Gérardin, Gohier, Merlin, Guadet,
Carnot-Feuleins jeune, Mathieu Dumas, Merlin (ibid.

p. 520 et suiv.); — adoption [ibid. p. 521). —
Adoption des articles 15 et 16 (ibid.); — texte défi-

nitif du décret (ibid. et p. suiv.).

— Voir Officiers déserteurs.

Desfougères-Villandry, président du tribunal du dis-

trict de La Gliàlre. Adresse l'état des travaux de ce

tribunal (21 mai 1792, t. XLIII, p. 618 et suiv.).

Destrem, député de l'Aude. — 1792. — Fait un rapport

sur la nécessité d'établir un bureau de douane à
Beaucaire pendant la foire (t. XLIII, p. 537), — un
rapport sur l'exportation des dftnrées (p. 67 et suiv.).

Dette publique. Discussion sur le remboursement de
la detie (14 mai 1792, l. XLIII, p. 334 et suiv.). —
Dettes et moyens do l'Empire au l" avril 1792 (tWd.

p. 350). — Etat des parties de la dette publique et

des dépenses do 1792 dont il faudra assurer le paye-
ment [ibid. p. 332). — Tableau des payements suc-

cessifs de la dntte remboursable et ries dépenses
publiques en 1793, 1794 et 1795 (ibid. p. 353). —
Discours de Lacoste-Monlausur sur les moyens de
l'éteindre (22 mai, p. 717). — Voir Finances.

Devaux. Demande audience (8 mai 1792, t. XLIII, p. 108).

— Jour fixé (ibid.).

DiDOT (Firmin), fondeur de caractères. Don patriotique

de sa part et de celle de ses ouvriers (5 mai 1792,

t. XLUI, p. 32).

DiEUDONNÉ, député des Vosges. — 1792. — Fait un
rapport sur un versement à faire à la trésorerie na-
tionale par la caisse de l'extraordinaire (t. XLUI,
p. 201). — Remet un don paiiiotique (p. 617).

DiEDDONNÉ, garçon de bureau. Présente une pétition

(19 mai 1792, t. XLUI, p. 574); — renvoi au comité

de liquidation (ibid.).

DiEUZE (District de). Tribunal. Don patriotique des

juges, commissaire du roi et graffier (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 238).

DijEON, juge du tribunal de Clermoni-Ferrand. Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII. p. 176).

Dijon (Commune de). Troisième lecture du projet de

décret sur la réduction des paroisses (6 mai 1792,

t. XLHI, p. 58) ;
— adoption (ibid.).

Dijon (District de). Don patriotique dos commis employés
dans les bureaux (11 mai 1792, t. XLIII, p. 238).

Diligences et messageries. Don patriotique des con-
ducteurs (17 mai 1792, t. XLUI, p. 506).
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DiLLO!f (Arthar). Adresse une relation de l'affaire de '

Tournai (11 mai 1792, t. XLIII, p. 254).

D1LL05 (Théobald), maréchal de camp employé à Lille.

Dispositions relatives aux réparations à accorder à sa

mémoire et à sa famille (8 mai 179^, t. XLIII, d. t2iu
— Jugement condamnant ii mort le sieur Vasseur
prévenu de l'assassinat de DiUon (20 mai, p. 616).

Districts, .\dresse pour la suppression des districts

inutiles (20 mai I7U2, t. XLIII, p. 392); — renvoi au
comité de division {ibid.).

DocHiEB, député de la Drame. — 1792. — Parle sur les

affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 115).

DoaAiHE CONGÉABLE. Pétition pour sa suppression (10 mai
1792, t. XLIII, p. 198;; — renvoi au comité des péti-

tions (ibië.).

Domaines engagés. — Voir Cheyré.

DoiiiNGi-ET Et FILS. Somme qui leur est due (17 mai
1792, t. XLUI, p. 530).

DoNNADiEU. Membre de la Société des Amis de la Cons-
titution et de l'égalité de Cette. Fait un don patrio-

tique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 159).

Dons patriotiques (4 mai 1792, t. XLIII, p. 3), (p. 7);
(5 mai, p. 8 cl suiv.), (p. 16), (p. 18 et suiv.), (p. 31

et suiv.), (6 mai, p. 47 et suiv.), (p. 49), (p. 50), (p. 51),

(p. 53), (p. 54 et suiv.), (7 mai, p. 60 et suiv.), (p. 84
et suiv.i, (8 mai, p. 103 et suiv.) (p. 108), (p. 122 et

suiv.) (p. 158 et suiv.), (p. 170), (p. 171), (9 mai,
p. 189), (10 mai, p. 195 et suiv.), (11 mai, p. 236),

(p. 237 et suiv.), (p. 253), il2 mai, p. 264 et suiv.),

(p. 266), ('p. 287), (p. 296), (13 mai, p. 306 et suiv.),

(p. 310!, (p. 316 , (p. 317), (p. 319), (14 mai, p. 3lO
et suiv.), (p. 329, (p. 334), (p. 354), (15 mai, p. 395
etsuiv.l, (p. 404), (p. 418 et suiv.), (p. 420), (16 mai,

p. 428 et suiv.), (p. 457 et suiv.), (17 mai. p. 506),

(p. 524 et suiv.), (18 mai, p. 531), (p 532 et suiv.),

(19 mai, p. 554), (p. 5o5 et suiv.), (p. 558 et suiv.),

p. 573\ (20 mai, p. 593), (p. 1594), fp. 596 et suiv.),

(21 mai, p. 617), (p. 619 et suiv.), (p. 647), (p. 649 et

suiv.), (22 mai, p. 658 et suiv.).

Dons patriotiqcf.s. Le sieur Ducroisy est chargé de
l'évaluation des bijoux et effet^ïd'or et d'argent (3 mai
1792, t. XLIII, p. 41); (16 mai, p. 454).

DoRDOGNE (Département de la).

Administrateurs. Font un don patriotique (6 mai
1792, t. XLIII, p. 50).

Dorez (Louis). Membre de la Société des Amis dd la

Constitution de Calais. Fait on don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII. p. 621).

DoRiZT, député de la Marne. — 1792. — Parle sur
l'emploi des 300 millions d'assi^^nats de la création
du 30 avril 1792 (t. XLIII, p. 414).

DoiANES. Dons patriotiques des régisseurs et employés
de bureaux (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18;, (7 mai,

p. 61j. — Voir Corse.

DoOBS (Département da). Don patriotiaue de l'évêqae

et des membres du conseil épiscopal (12 mai 1792,
t. XLIII, p. 264). — Demande d'interprétation de la

loi qui affranchit des deux lieues des froutières rela-

tivement aux douanes, les objets de fabrication des
habiUnts (13 mai 1792, t. XLIII, p. 313). — Appro-
bation de la conduite do département relativement
aux contributions (16 mai, p. 430). — On deman<le
des interprétations sur le tarif des douanes (19 mai
1792, t. XLIII, p. 574), — renvoi ao comité de com-
merce {ibid.).

DouiiANGE. Remet un don patrioliqoe de la part des ci-

toyens faisant le négoce de l'argent (8 mai 1792
t. XLIII. p. 158 et SUIV.).

DointDAN (Chàteao du). Le directoire du département de
Seine-et-Oise est autorisé à l'acquérir pour y éta-
blir des prisons (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191).

Dragons. Les 5* et 6* régiments, prévenus d'avoir aban-
donné leur poste de bataille à l'affaire de Mons seront
traduits devant one conr martiale (11 mai 1792,
t. XLIII, p. 233). — Adresse du 6* régiment au sujet
de l'affaire de Mons (16 mai, p. 4.S9) ; — renvoi au
pouvoir executif \ibid.). — Justification de la con-
duite du 0' régiment (17 m-ii, p. 523). — Pétition de
plusieurs dragons du 5* régiment (19 mai, p. 573 et
suiv.) ; — (renvoi au comité militaire (iWd. p. 574).— On annonce la formation à Arra:i d'une cour mar-
tiale pour juger les 5* cl 6» régiments do dragons
(21 mai, p. 653).

Drapeacx des gardes nationales. Le ministre de l'in-

térienr demande par qni des cantons ou des districts

ils doivent être fournis (21 mai 1792, t. XLIII, p. 653);— renvoi ao comité de l'extraordinaire des finances
[ibid.).

Drechesne (Nicolas). Présente une pétition (7 mai 179S,
t. XLIII, p. 60).

Droits féodaux. 1* Pétition du département da Loiret
pour la suppression de plusieurs droits féodaux 9 mai
1792, t. XLIII, p. 191) ;

— renvoi au comité féodal {ibid.).

2" Pétition de plusieurs citoyens créanciers de* pro-
priétaires de droits féodaux (13 mai 1792, t. XLlH,
p. 316) ; — renvoi au comité féodal {ibid.}.

3* Observations du sieur Amyot en réponse ao projet

du comité féodal sur la suppression des droits féo-
daux (il mai 1792, t. XLIII, p. 647).

Drôme (Département de la).

Directoire. Adresse des pièces relatives aux affaires

d Avignon (8 mai 1792, t. XLIII, p. 115).

Droz (aine), de la Chaux-de-Fonds. Fait un doapatrio
tique (22 mai 1792, t. XLIII, p. 670).

DcBERNARD (G.), Secrétaire de la Société des Amis de la

Constitution. Fait un don patriotique C2l mai 1792,
t. XLIII, p. 620).

Dubois, inspecteur des ponts et -chaussées. Fait on don
patriotique (5 mai 1792, t. XUil, p. 18).

Dubois, maire de Tonneins. Demande audience (19 mai
1792, t. XLIII, p. 554). —Jour lixé (ibid.).— Atlmis,

il réclame contre un arrête Hu directoire do départe-
ment de Tarn-el-Garonne (ibid. p. 573).

Dubois de Bellecardk, dépoté de la Charente. Parie
sur ks conspirations qui se font à Paris (t. XLIII,

p. 274).

DUBUISSON, membre de la Société des Amis de la Cons-
titution de Selles-sur-Cher. Fait un don patriotique

{«G mai 1792, L XLUI, p. 593).

DtTBUS-CBAMPViLLB, ancien comédien italien. Fait on
don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

DuCASTEL, greffier prés le tribunal de Mont-de-Marsaa.
Fait un don patriotique (7 mai 1792, t. XLUI, p. 61).

DucLos (Marie), cuisinière. Fait un don patriotique
ilô mai 1792, t. XLIII, p. 420).

Ducos, député de la Gironde. — 1792. — Parle sur I«

procès-verbal de la séance du 3 mai 17'*2 au matin
(t. XLIII, p. 1); — sur la compagnie d'Afrique

(p. 167) ; — sur les affaires d'Avigncn :p. 21"*); — sur
le brùlement des titres de noblesse (p. 2751. — Fait on
rapport sur la prohibition de la sortie des bestiaux
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à l'étranger (p. 333). — Parle sur les troubles reli-

gieux (p. 439).

DucROiSY, secrétaire-commis au bureau des procès-ver-

baux. Est autorisé à faire peser et évaluer les bi-

joux et effets d'or et d'argent provenant des dons
patriotiques (5 mai 1192, t. XLIIl, p. 41).

DucROT, inspecteur des ponts et chaussées. Fait un don
patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

DuFAU (Jean-Baptiste), colon américain. Demande au-
• dience (22 mai 1792, t. XLIII, p. 667). — Jour fixé

(ibid.),

DuFFis. Procédure instruite contre lui (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 524) ;
— renvoi au comité de surveillance

(ibid.).

Di'HEM, député du Nord. — 1792. — Parle sur les évé-
nements arrivés à Lille (t. XLIII, p. 121), (p. 348),— sur les mesures de police à prendre à Paris

(p. 549).

Dumas (Mathieu), député de Seine-et-Oise. — 1792. —
Fait un rapport sur la forme des jugements militaires

en campagne et la police correctionnelle de l'armée
(t. XLIII, p. 27 et suiv.), — le soumet à la discus-
sion (p. 181 et suiv.)

, (p. 186 et suiv.), (p. 271 et suiv.),

(p. 275 et suiv.). — Parle sur une proposition rela-

tive à la foire de Beaucaire (p. 241). — Fait un
rapport sur l'affaire de Mous (p. 248 et suiv.), — le

soumet à la discussion (p. 231 et suiv.). — Parie sur
l'affaire du camp de Tiercelet (p. 346 et suiv.), — sur
les peines à infliger aux déserteurs (p. 517), (p. 519),

(p. 521). — Fait un rapport sur les moyens de pour-
voir à l'entretien des volontaires nationaux qui se

sont présentes pour remplacer les déserteurs du ré-

giment de hussards de Saxe (p. 338). — Parle sur
les mesures de police à prendre à Paris (p. 530). —
Fait une motion d'ordre (p. 604).

Dcmesnil-Ambert. Somme qui lui est due (17 mai 1792,
t. XLIII, p. 530).

DcMOLARD, député de l'Isère. — 1792. — Parle sur la

célébration d'une fêle à la mémoire du maire d'E-
tampes (t. XLIII, p. 52), — sur les affaires d'Avignon

(p. 76), — sur la conduite du maréchal Rochambeau
(p. 83). — Membre du comité de surveillance (p. 204).— Parle sur les affaires d'Avignon (p. 216), (p. 217
et suiv.), — sur la justice militaire (p. 271 et

suiv.), — sur la communication de pièces relatives

& l'existence d'un comité autrichien (p. 542 et suiv.).— Est impliqué dans l'affaire du juge de paix Lari-
vicre (p. 6 H). — S'explique à ce sujet [ibid.].

DcMOLiN, membre de la Société des Amis de la Cons-
titution de Calais. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIU, p. 621).

DuMOiRiEz, ministre des affaires étrangères. Champion
demande sa mise en accusation (9 mai 1792, t. XLIII,

Ï).
177); — l'Assemblée passe à l'ordre du jour

ibid.). — Voir Ministre des affaires étrangères.

DuNKERQUE (Commune de). Annonce d'un attentat com-
mis contre des préposés des douanes de cette ville

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 85) ;
— renvoi au pouvoir

exécutif [ibid. p. 86). — Lettre do Savin, inspec-
teur des douanes, relative à cet attentat (9 mai,
p. 173). — Le ministre de la justice annonce que les

• procédures contre les auteurs do cet attentat se pour-
suivent avec vigueur (19 mai, p. 554).

DupiN, greffier au tribunal du district de Bordeaux.
Fait un don pairiolique (17 mai 1792, t. XLIII,
p. 525).

DuPLAN (Veuve). Fait un don patriotique (22 mai 1792,
t. XLUL p. 668).

DcpLAN (fils et fille). Font un don patriotique (22 mai
1792, t. XUIl, p. 668). ^^

DuPOxNT (Jacob), député d'Indre-et-Loire. — 1792. —
Fait une motion d'ordre (t. XLIII, p. 202).

DuPORT, ancien ministre de la justice. Pétition contre
sa nomination au poste d'accusateur public (6 mai
1792, t. XLin, p. 46 et suiv.) ; — renvoi au comité
de législation {ibid. p. 47).

Dupoux. Demande audience (11 mai 1792, t. XLIII,
p. 239). — Jour fixé (ibid.). — Admis, il présente
une pétition (13 mai, p. 316).

Dupcis, accusateur public du département de la Ven-
dée. Fait un don patriotique (10 mai 1792, t. XLIII,
p. 195).

DL'PUY-MoNTBRnN, député du Lot. — 1792. — Est rem-
placé par Gledel (t. XLIII, p. 322).

Durand, commis marchand. Fait un don patriotique

(3 mai 1792, t. XLIII, p. 19).

DuRTELLE (Simon), citoyen de Valogne. Fait un don
patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 620).

Duvant, député de Rhône-et-Loire. — 1792. — Parle
sur les événements arrivés à Lille (t. XLIII, p. 122),— sur les accusations contre le département de Kbône-
et-Loire (p. 293). — Sa lettre au rédacteur du Logo-
graphe au sujet des griefs imputés par la municipa-
lité de Lyon au directoire du département de Rhône-
el-Loire (p. 303 et suiv.).

DuvERGiER, instituteur. Fait un don patriotique en son
nom et en celui de ses élèves (16 mai 1792, t. XLIII,

p. 454).

DoviGNET (Pierre), administrateur du directoire du dé-

partement de la Nièvre. Fait un don patriotique

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 83).

DcviviER. Fait un don patriotique en son nom et en
colui de ses camarades conducteurs des diligences et

messageries (17 mai 1792, t. XLIII, p. 506).

E

Ebixgre. Voir Villet.

Echard, membre de la Société des Amis de la Consti-
tioii d'Evreux. Fait uu don patriotique (15 mai 1792,
t. XLIII, p. 396).

Ecole de dessin. Don patriotique des élèves (21 mai
1792, t. XLIII, p. 622).

Ecole militaire d'armes a feu. Plan d'établissement

proposé par Roquet et Delabarre (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 165),

Ecoles de mathématiques et d'hydrographie établies

DANS LES PORTS. Lettre du ministre de la marine rela-

tive k leurs frais d'entretien (9 mai 179i, t. XLIII,

p. 174); — renvoi au comité de marine [il?id.).

EcuYER (L'), ancien auditeur de la chambre des comptes.
Fait un don patriotique (13 mai 1792, t. XLIII,

p. 316).

Education PHYSiouE de l'homme. Présentation d'un essai

par Bouhit (7 mai 1792, t. XLIII, p. 100).

Education PUBLIQUE. Plan proposé par Quesnard (6 mai
1792, t. XLIII, p. 48).

Eglises. Demande relative à leur entretien (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 652); — renvoi au comité do division

(ibid.).

Eghet (Jean-Pierre). Rente viagère à.lui due (17 mai
1792, t. XLIII, p. 513).
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Elections.

Vérification des pouvoirs.

Lot. Admissjoa do Clédel en remplacement de Dupuy-
Monlbrun deccdo ^14 mai 1192, l. Mil, p. 32â).

EmAUCHAGE (Crime d'). — Voir Auray. — Senlis.

Emert-Gocet de La Bios. Le pouvoir exécutif rendra

compte des mesures prises pour son transfert à Or-

léans (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623.)

Embbhy, député du Nord. — 1792. — Parle sur l'af-

faire de Mous (t. XLIII, p. 281).

£>KERT. Fait un don patriotique (20 mai 1*792, t. XLIII,

p. 593).

Employés de l'artillerie. Le ministre de la guerre de-

mande une décision sur leur traitement pendant la

guerre (4 mai 1"92, t. XLIII, p. 2) ;
— renvoi au

comité militaire (ibid.).

Employés supprimés. Rapport et projet de décret sur

la demande de secours des ci-aevant employés des
fermes à la perception des entrées do Paris (9 mai
1792, t. XLIII, p. 191 et suiv.); — adoption {ibid.

p. 19i). — Texte dn décret {ibid. et p. suiv.).

E.'vrecistreme.m. Don patriotique des garçons de bu-
reau (7 mai 1792, t. XLlll, p. 84).

Epoigîsy, procureur syndic du district du Saint-Far-
geau. Fait un don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 264).

Eqcilibre. Don par Rolland, ingénieur, d'un Traité
de l'équilibre universel (14 mai 1792, t. XLIII, p. 322).

Ernée (Commune d'). Don patriotique par la Société

patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 619).

Ernée (District d') Directoire. Don patriotique des em-
ployés et des membres du directoire (9 mai 1792,
t. XLIIL p. 175!.

EscalaIs (aioé), administrateur du directoire du dépar-
tement des Pyrénées-Orientales. Fait un don patrio-

tique (19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Espagne, lo Lettre de M.Bourgoin sur les dispositions de
la cour d'Espagne à l'fgard de la France (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 79 el suiv.).

2* Demande du ministre de l'intérieur relative au
remboursement des dépenses occasionnées par le

transport de Français obligés de quitter l'Lspagne

(21 mai, p. 617); — renvoi au comité de l'extraor-

dinaire des linances (ibid.).

Espariat, député des Bouchcs-dji-Rbônc. — 1792. —
Son opinion, non prononcée, sur les affaires d'Avi-

gnon (t. XLIII, p. 234 et suiv.).

Etain (Dislricl d'). Tribunal. Don patriotique des juges

et commissaires du roi (5 mai 1792, t. \L1II, p. 32).

Etampes (Commune d'). Adresse de citoyens-soldats

dans la garde nationale parisienne relative à la cé-

lébration d'une fête dans le Champ-de-Murs à la

mémoire du maire Simoneau (6 mai 1792, t. XLIII,

p. 51 et suiv.) : — l'Assemblée décrète qu'il y aura
une fête nationale [ibid. p. 52) ; — renvoi au comité
d'instruction publique pour l'organisation {ibid.^. 58);— Pétition relative au dépôt à la Trésorerie natio-

nale des fonds provenant de la sousc<iption ouverte
pour subvenir aux honneurs funèbres décernés â Si-

moneau (10 mai, p. 197 et suiv.); — renvoi au
comité d'instruction publique (t^td., p. 198); — Rap-

Eort par Quatremère-Quiiicy sur les honneors funè-

res à décerner à la mémoire de Simoneau (12 mai,

p. 268); — projet du décret {ibid. et p. suiv.). —
Disctusion. Adoption de l'article 1" {ibid. p. 269).

— Article 2 : Lasource,Cbéron-La-Bruyère {ibid.);—

adoption avec amendement libid.). — Article 3 : Thu-
riot [ibid.); — adoption (ibid.). — Article 4 : Le-
cointe, Puyraveau, Mayerae. Moiiyssel (ibid. et

p. suiv.) ; — adoption iibid. p. 270). — Article 5 :

Albitte , Lecointe-Puyraveau (ibid) ; — adoptioa
(ibid.). — Article 6 : Lemontey (ibid); — adoption
ibid.). — Texte déGnitif do décret (ibid. et p. suiv.).— Des citoyennes d<>mandent à assister à la céré-
monie (20 mai, p. 594) ; — renvoi au pouvoir exé-
cutif {ibid.).

Officiers municipaux. Font un don patriotique

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 19).

Etampes (ci-devant baillage d'). — Voir Liquidation^n'i.

Etapes. Op demande nne loi pour 1rs régler (11 mai
1792, t. XLIII, p. 240) ; — renvoi au comité militaire

{ibid.).

Etat de guerre. — Voir Guerre, n* 3.

Etat de siège. Le pouvoir executif rendra compte des
places mises en état de siège (11 mai 1792, t. XLIII,

p. 242). — Voir Postes militaires.

Etats-majors de cavalerie et de dragoxs. — Voir Li-
quidation, M* 5.

Etats-U.ms d'Amérique. — Voir Saint-Domingue.

Eure (Département de I'). Don patriotique des gardes na-

tionaux (7 mai 1792, t. XLIII, p. 84).

Ei.vremer, député de la Manche. — 1792. — Défend son
rapport sur le droit de récusation des hauts jurés
par les accuses (t. XLIII, p. 177 et suiv,), (p. 181).

Eve, membre de la Société des amis de la Constitulioa

de Calais. Fait un don patriotique (il mai 1792,
t. XLIII, p. 621).

EvREux (Commune d'); Société des amis de la Constit»-

tion. Don patriotique (15 mai 1792, t. XLIII, p. 396).

Evreux (District d'). Demande du commissaire du roi près
le tribuuil du district relative & deux maires préve-

nus de complicité dans des attroupements séditieux

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 35 et suiv.).

Exécuteur des jugements criminels. Question de savoir
s'il peut jouir des droits de citoyen actif (19 mai
1792, t. XlIU, p. 574 et suiv.); — ordre du jour
{ibid. p. 575).

Exportation. — Voir Bois. — Jay. — Tan. — Bétail.
— Fourrages. — Denrées. — Vins.

Fabre. Procédure instruite contre lui (Il mai 179S,

t. XLIII, p. 524) ;
— renvoi au comité ae surveillance

(ibid.).

Fageu, directeur associé du Grand-Théâtre de Lyon.
Fait un don patriotique (20 mai 1792, t. XLIII,

p. 593).

Faillites. On demande que la connaissance en soit

donnée aux tribunaux de commerce (5 mai 1792,

t. .XLIII, p. 37) ;
— renvoi au comité de législation

(ibid.).

Falaise (Commune de). Pétition des directeurs d'une

miuede charbon minerai (20 mai 1792, t. .\LIll,p. 594).

— On demande une décision sur la demande des

habitants pour obtenir l'église des ci-devant Corde-

liers (21 mai, p. 651); — renvoi au comité de division

(ibid.).

Falaise (District de).

Administrateurs. Ecrivent relativement aux complet
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des anciennes administrations de la Mayenne, de la

Normandie et du Perciie (12 mai 1792, t. XLIII, p. 266).

Falsan (fils atné). Fait un don patriotique (22 mai 1792,
t. XLllI, p. 668).

Faltie\-Haver, ingénieur. Présente une pétition (14 mai
1792, t. XLIII, p. 332); — renvoi au comité des se-
cours publics (ibid.).

Famin, entrepreneur de l'encan national. Fait un don
patriotique (16 mai 1792, t. XLIII, p. 487).

Farci, maire de Sainte-Menehould. Fait un don patrio-
tique (16 mai 1792, t. XLIII, p. 438).

Farcy (Marie-Thérèse). Rente viagère à elle due (17 mai
1792, t. XLIH, p. 513).

Fassin, député extraordinaire de la ville d'Arles. De-
mande audience (14 mai 1792, t. XLIII, p. .'^31). —
Admis, il présente une pétition (16 mai, p. 435).

Fauchet, député du Calvados. — 1792. — Parle sur la

communication de pièces relatives à l'existence d'un
comité autrichien (t. XLIII, p. 539 et suiv.); — sur
l'arrestation de plusieurs Gent-Suisses à Belfort (p.

628).

Fauchey (Françoise-Marguerite). Rente viagère à elle

due (17 mai 1792, t. XLHI, p. 512).

Faure, commissaire du département de la Drôme pour
organiser les districts de Louvèze et de Vaucluse, écrit
pour se justifier (14 mai 179-2, t. XLIII, p. 35 i et

stiiv.).

Faure, juge de paix du 4» canton du district de Gre-
noble. Fait un don patriotique (5 mai, 1792, t. XLUl,
p. 19).

Fauvelet, entrepreneur de l'encan national. Fait un
don patriotique (16 mai 1792, t. XLIII, p. 457).

Favereau , sergent-major. Fait un don patriotique
(19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Favi (Francois-Raimond). Rente viagère à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

Fayard, marchand de bois. Fait un don patriotique
(8 mars 1792, t. XLIII, p. 106).

Fermes. Les employés des fermes du département do
Paris sollicitent le rapport su i leur pétition (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 108).

Feruand, instituteur. Fait un don patriotique (13 mai
1792, t. XLIII, p. 3(7). ,

Ferriot, vice-président du directoire du département
des Pyrénées-Orientales. Fait un don patriotique
(19 mai 1792, t. XLIII, p. 539).

Ferté-sous-Jouarre (La) (Commune de). Don patrio-
tique d'un citoyen (16 mai 1792, t. XLIII, p. 429).

FÉRY.Fait hommage d'une eau de salubrité utile à l'ar-

mée (5 mai 1792, t. XLIII, p. 10).

FiLLASSiER, député de Paris. — 1792. — Parle sur les
mesures de police à prendre dans le département de
Paris (t. XLIII, p. o91).

Finances : !• Mémoire du sieur Reusse sur divers ob-
jets de linances (Il mai 1792, t. XLIII, p. 254). —
Observations de Lafreté sur l'elat des (inancos (13 mai,
p. 315).

2« Discussion du rapport de Cambon sur la siiua-
lion des finances au 1-- avril 1792. Etats des liesoins
Chapitre !•'

: apjjrobation (22 mai 1792, t. XLIII, p. 673
etsuiv.). — Chapitre 11 : approbation {ibid. p. 678).— Chapitre 111 : approbation (ibid. p. 680). — Cha-

approbation (ibid. p. 680). — Cha-
Ghapitrc VI

pitre IV

Eitre V : approbation {ibid.}. — tiiiapitrc VI : appro-
alion {ibid. p. 681), — Chapitre VII : approbation

(ibid.). — Chapitre VIII : L'Assemblée décrète que ce
chapitre ne sera pas compris dans l'état de la dette
(ibid.). — Chapitre IX : Ce chapitre no sera pas
compris dans l'état de la dette (ibid. p. 682). —
Chapitre X : approbation (ibid. p. 684). — Chapi-
tre XI : approbation (ibid., p. 685.) — Chapitre XH :

approbation {ibid. p. 687). — Chapitre XIII ; appro-
bation (ibid.). — Chapitre XIV : approbation (ibid.

p. 688). — Chapitre XV : approbation (ibid. p. 689).— Chapitre XVI : approbation (ibid. p. 690). — Cha-
pitre XVII : approbation {ibid.). — Chapitre XVIII :

approbation {ibid. p. 691). — Chapitre XIX : appro-
bation (ibid.). — Chapitre XX : approbation (ibid.

p. 696). — Chapitre XXI : approbation {ibid. p. 697).— Chapitre XXII : approbation (ibid.). — Chapi-
tre XXIII : approbation (ibid.). — Chapitre XXIV :

approbation (ibid. p. 698).— Approbation des chapi-
tres XXV à XXXVIII iibid.). — Chapitre XXIX: ajour-
nement (ibid. p. 099). — Etat des ressources. Chapi-
tre I" : approbation {ibid. p. 700V — (chapitre 11 :

approbation [ibid.— Chapitre III : approbation {ibid.).

—Chapitre IV : approbation (ibid. p. 701) — Cha-
pitre V : approbation (ibid,). — Chapitre VI : ap-
probation (ibid. p. 703;. — Chapitre VII : approba-
tion provisoire [ibid. p. 70 i). — Chapitre VIII :

ajournement do l'approbation {ibid. p. 703). — Cha-
pitre IX : approbation (ibid. p. 70.3). - Chapitre X :

ajournement de l'approbation (ibid. p. 70.3). — Cha-
pitre XI : approbation {ibid. p. 708). — Chapitre XII:
approbation {ibid. p. 708). — Chapitre XlII ; appro-
bation (ibid. p. 709). — Chapitre XIV : approbation
[ibid. p. 710). — Chapitre XV : approbation (ibid.

p 710). —Chapitre XVI: approbation {ibid. p. 716).
— Chapiire XVII : approbation \ibid. p. 716). —
Chapitre XVIII : approbation (ibid. 717).

Finistère (Département du).

Volontaires nationaux. Les volontaires du 1" ba-
taillon demandent i être employés sur les frontières

(» mai 1792, t. XLIII, p. 175).

FiQUELMONT, ancien chanoine de Metz. On annonce qu'il

a Ole massacré par le peuple (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 616).

Flaiville. (M°""). Fait un don patriotique (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 106).

Flouac (District de).. Lettre d'un citoyen de Valmale
relative aux troubles (14 mai 1792, t. XLIII, p. 322).
— renvoi au pouvoir exécutif (ibid.).

FoissEY, député de la Meurthe. — 1792. — Remet un
don patriotique de la ville de Nancy (t. XLIII, p. 106).
— Parle sur les moyens de maintenir la tranquillité

à Paris (p. 273). — Remet des dons patriotiques

(p. 558).

FoNTENAY-LE-CoMTE (Comiuune de). Dénonciation contre

le ci-devant comité ^jénéral et militaire de cette ville

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 87); — renvoi au comité
de surveillance (ibid.).

Forces .militaires. Le ministre de la guerre rendra
complo de leur état et do leur distribution (13 mai
1792, t. XLIII, p. 319).

Forestier de Vérecx, ancien capitaine d'ariillerie. On
demande que ses mémoires sur la poudre et les bou-
ches à feu soient pris en considération (5 mai 1792,

t. XLHI, p. 16).

Forêts, 1" Lettre du ministre des contributions publi-

ques relative à l'adininistr.-ition des bois et forêts

(3 mai 17S2, t. XLIII, p. 37); — renvoi au comité
des domaines (ibid.).

2« Pétition du sieur Carpentier (19 mai 1792,

t. XLIII, p. 554).

Forfait, député de la Seine-Inférieure. — 1792. — Fait
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un rapport sur les marchés do l.i marine (t. XLIII,

p. ltiî> et SUIT.). — Parle sur les troubles religieux

(p. 31i).

FoRCET, épicier àNantes. Fait un don patriotique (19 mai

il9i, l. XLIII, p. 558).

FoRTiFiCATioss. Proseiitation d'un travail sur l'art des

forlilicalions (tt mai nW, t. XLIU, p. 59).

FoHTiN. Demande uneplaceà rH6t«l des Invalides (21 mai

niW, t. XLIII, p. 617); — renvoi au pouvoir exé-

cutif {ilnd.).

FODQDEAD-PossY, juge au tribunal do Sancerre. Don
patriotique do sa part et de celle de son épouse

(8 mai ITJi, t. XLIU, p. 160).

FoDOi'ET, députe du Cher. — 1792. — Parle sur la

dette publique (t. XLIII, p.334 et suiv.), — sur l'em-

ploi (les 3U0 millions d'assignats de la création du

30 avril 1792 (p. 413).

FocRMER (Nicolas), accusateur public près le tribunal

criminel du département des Vosges. Fait uu don
patriotique (21 mai 17U2, t. XLIII, p. 617).

Fourrages. Arrêté du directoire du département de

l'Ain prohibant leur exportation (10 mai 179i, t. XLIII,

p. 198).

Fraissinet (Henri), de Nîmes. Fait un don patriotique

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 61).

Fra>çais, député de la Loire-Inférieure. — 1792. —
Fait uu rapport sur l'evportalion du tan (t. XLIII,

p. 11 et suiv.), — la 3* lecture du projet do décret

concernant le jais brut et travaillé (p. 12), — un
rapport sur l'exporiation des chanvres bruts (ibid. et

p. suiv.), — un rapport sur les troubles intérieurs

du royaume (p. 22 et suiv.), — un rapport sur l'ex-

poriation des bois (p. 49). — Parie sur les affaires

d'Avignon (p. 213 el suiv.). — Fait uu rapport sur

les douanes du département do la Corse (p. 657 et

suiv.).

Franck (Ile de). Plaintes de Charpentier de Cossigny
contre l'assemblée coloniale (5 mai 1792, t. XLIII,

S.

41). — Summo pour laquelle elle est comprise
ans lexercice de 1790 (17 mai, p. 529), (p. 530). —
Demande de troupes (21 mai, p. 618); — renvoi au
comité colonial (ibid.).

France (Madeleine-Elisabeth et Hélène-Madeleine).

Rentes viagères à elles dues (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 514).

Frauche-Comté. Pétition des entrepreneurs des nitricres

(18 mai 17sri, I. XLIU, p. 532); — renvoi aux comités

de commerce et de l'ordiuairo des tiuances (ibid.).

Franqoes (Pierre et Joseph), jumeaux du département
de la Drdme. Rapport par Bernard (de r\onne) sur
leur pétition (4 mai 1792, t. XLIII, p. 7); — proj«'t

de décret portant qu'il sera pourvu a leur éduc^ttion

aux frais du Trésor public (ibid.) ;
— adoption de

l'urgence et du projet ae décret (ibid.).

Frkssenel, député de l'Ardèche. — 1792. — Parle sor

les affaires iJ'Avignon (t. XLIII, p. 17). — Membre
du comité de surveillance (p. 204). — Parle sur les

affaires d'Avignon (p. 219).

Frécot de La.mt. Don patriotique de ses domestiques

(8 mai 1792, l. XLIII, p. 160).

Fressinal'x. Fait un don patriotique (20 mai 1792,

t. XLIU, p. 593).

Fritz. Voir Villet.

Froiie.>t. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIil,

.669).

FnoNTitRES. 1» Le ministre des affaires étrangères rendra

compte des mesures prises pour la sûreté des fron-

Uères (8 mai 1792, t. XLIU, p. 165).

2* Présentation d'un plan pour procurer des nou-
velles des frontières les plus reculées en S4 heures

(Il mai 1792, t. .XLIII, p. 239).

Ftot, citoyen de Paris. Fait hommage de plusieurs dé>

couvertes (6 mai 1792, t. XLIII, p. 59).

Gabet, de Dijon. Fait hommage du troisième Tolame
des procès-verbaux de IWsseinblée nationale consti-

tuante (14 mai 1792, t. XLIU, p. 331).

Gaillac (Commune de). Indemuité accordée (7 mai 1792,

t. XLIU, p. 100).

Galband, lieutenant-colonel au G* régiment d'artillerie.

Fait un don patriotique il4 mai 1792, t. XLIII,

p. 329). — Préseute une pétition (ibid. p. 332); —
renvoi au comité militaire (ibid.).

Gallet. — Voir Labadie et Gallet.

Gameli?!, consul à. Palerme. Somme qui lui est due
pour remboursement des dépenses (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 529).

Gasion, député de l'Ardèche — 1792 — Parle sur les

troubles religieux (t. XLIII, p. 311), (p. 443 et suiv.).

Garcias (atné), administrateur du directoire du dépar-

tement des Pyrenées-Orient.tles. Fait un don patrio-

tique (19 mai 1792, t. XLIU, p. 559).

Gardembat, membre de la Société des Amis de la Cons-

titution d'Evreux. Fait un don patriotique (15 mai
1792, t. XLIU, p. 390).

Garde du roi . Rapport par Carnol-Feuleins sur la ques-

tion de savoir si elle peut être employée commf> fai-

sant partie de la force publique il2 mai 1792, t. XLIII,

p. 278 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 2-^2).

Garde nationale en général. 1' Le ministre de l'inté-

rieur demande si les dispositions de la loi du 14 oc-

tobre 1791 sont applicables aux associations détruites

par celle du 17 mars de la mémo aniice (5 mai 1792,

l. XLIII, p. 38) ; — renvoi au comité de l'extraordi-

naire des finances (ibid.).

2*. Le ministre de l'intérieur demande une décision

sur io mode de payement de la garde nationale qui

s'est déplacée pour le rétablissement de l'ordre (6 mai
1792, t. XLIU, p. 47); — renvoi au comité de l'extra-

ordinaire des finances (ibid.).

Garde natioxale parisienne. !• Don patriotique des

élèves gardes nationales du bataillon de l'Espérance,

dit b.iUillon de Henri IV (6 mai 1792. t. XLIII, p. 48).

— Don patriotique des élevés de la 4* légion (ibid.

p. 50). — Adresse relative à la célébration d'une fête

à la mémoire du maire d'Elanipes (ibid. p. 51). —
Don patriotique des vétérans (12 mai, p. 264.)

2* Réclamation do deux cavaliers de l'ancienne garde
contre leur destitution (19 mai 1792, t. XLIII, p. 574) ;— renvoi au comité militaire (tlHd.).

Gardes. Le ministre des finances demande si les affir-

maiionsdes gardes et le dépôt de leurs proccs-verbaux

sont sujets au droit d'enregistrement (5 mai 1792,

t. XLUI, p. 37); — renvoi au comité de l'extraordi-

naire des finances (ibid.).

Gardes de la ville de Paris. Annonce de leur licencie-

ment;— demande en leur faveur (9 mai 1*92, t. XLIII,

p. 176) ;
— renvoi au comité des secours publics [ibid.).
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Gardes des ports de Paris. Annonce de leur licencie-

ment, demande en leur faveur (9 mai 1792. t. XLIII,

p. 176) ;
— renvoi au comité des secours publics (ibid.).

Gardes françaises. Pétition en leur faveur (6 mai 1792,

t. XLIII, p. 56). — Les ci-devant gardes françaises

demandent des armes pour combattre les ennemis de

la patrie ^15 mai, p. 419).

Gardes françaises. Voir Liquidation, n" 5.

Gardes suisses. Le ministre de la guerre demande si ce

régiment doit être payé par lui ou par la liste civile

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 57) ;
— renvoi au comité

militaire [ibid.).

Gardrat (Jean), juge de paix de Barbézieux. Fait un don
patriotique (13 mai 1792, t. XLIII, p. 307).

Garnier, capitaine de la seconde compagnie du premier
bataillon de la garde nationale de La Rochelle. Fait

un don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII, p. 265).

Garnier, négociant de La Rochelle. Fait un don patrio-

tique (19 mai 1792, t. XLIII, p. 573).

Garnier. Présente un plan pour procurer des nouvelles
des frontières les plus éloignées en 24 heures (11 mai
1792, t. XLIII, p. 239.)

Garnier (Catherine- Marie-Anne), ci-devant religieuse

ursuline. Demande une pension (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 617); — renvoi au pouvoir exécutif {ibid.).

Garreau, député de la Gironde. — 1792. — Renou-
velle sa proposition de former une légion de volon-
taires nationaux à cheval (t. XLIII, p. 16). — Parle
sur les troubles religieux (p. 312).

Gaspauin, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
Parle sur les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 75),— sur
la décoration à accorder aux ofticiers des volontaires
nationaux (p. 110), — sur la composition des jurys
militaires (p. -2i3 et suiv.), — sur l'affaire de Mous
(p. 232). — Fait un rapport sur les peines à infliger

aux déserteurs (p. 514 et suiv.), — le soumet à la

discussion (p. 516 et suiv.).

Gastebois, receveur du district du Blanc. Fait un don
patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 189).

Gastier, marchand grainetier. Sollicite l'honneur de
servir dans l'armée de Lafayetle (10 mai 1792, t. XLIII,

p. 197); — renvoi au pouvoir exécutif [ibid.).

Gastinet, principal du collège do Bastia. Réclame l'ac-

quittement de frais faits pour l'entretien du collège

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 656).

Gaston, député de l'Ariège. — 1792. — Parle sur le

maintien du maréchal Rochamboau dans son com-
mandeuieut (t. XLIII, p. 82).

Gauran (Abbé), détenu dans les prisons de la ville de
Bordeaux. Il n'y a pas lieu à, accusation contre lui

(17 mai 1792, t. XLIII, p. 508).

Gaddon, juge au tribunal du district de Nantes. Fait
un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIU, p. 630).

Gauthey, inspecteur des ponts et chaussés. Fait un don
patriotique (3 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Gay-de-Vernon, député de la Haute-Vienne. — 1792. —
Parle sur l'affaire du juge de paix Lariviore (t. XLIII,
p. 612).

Gendarmerie nationale. 1° Demande du ministre do la

guerre relative au traitement des détachements de la

gendarmerie nationale employée à la police des ar-
mées (16 mai 1792, t. XLill, p. 438) ;

— renvoi au
comité militaire (ibid).

2* Le pouvoir exécutif rendra compte des raisons

pour lesquelles les décrets relatifs à la gendarmerie
nationale ne sont pas encore parvenus dans les dé-
partements (16 mai 1792, t. XLIU, p. 458).

3° Don patriotique des officiers, sous-officiers et

gendarmes servant auprès du Corps législatif (18 mai
1792, t. XLIII, p. 333).

Gendarmerie nationale. — Voir Armées, n" 2.

Généraux. Il n'y a pas lieu de délibérer sur la de-
mande d'une loi répressive des attentats contre leur
honneur ou leurs personnes (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 121).

Gensonné, député de la Gironde. — 1792. — Parle sur
l'affaire du juge de paix Larivière (t. XLIII, p. 578),

(p. 582).— Fait une motion d'ordre (p. 604), (p. 610).

Genty (Louis), député du Loiret. — 1792. — Parle sur
l'affaire du juge de paix Larivière (t. XLIII, p. 610).

Geoffroy (de Cumières). Fait un don patriotique

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 621).

Gérard, greffier criminel. Fait un don patriotique

(19 mai 1792, t. XLIII, p. 538).

Gérardin, député de l'Oise. — 1792. — Parle sur le rè-

glement coucsrnant le service de l'infanterie (t. XLIII,

p. .3), — sur l'assassinat des prisonniers de
guerre (p. 21), — sur le projet d'adresse à l'armée

(p. 111), — sur la justice militaire (p. 186 et suiv.),

— sur l'affaire de Mens (p. 231 et suiv.),— sur le com-
mandem^-nt des places en élat de guerre (p. 284) , sur

les troublt-s religieux (p. 442), — sur les peines à in-

fliger aux déserteurs (p. 517), (p. 318), (p. 520), - sur

l'arrestation de plusieurs Cent-Suisses à Belfort (p. 627

et suiv.).

Gerlet. Don patriotique de ses écoliers (12 mai 1792,

t. XLIII, p. 264).

Gewiss (d'Aarau). Fait un don patriotique en son nom
et en celui de la majeure partie des Suisses mainte--

nant citoyens français, domiciliés à Lorient (22 mai

1792, t. XLIU, p. 669).

Gex (District de). Don patriotique des administrateurs

(20 mai 1792, t. XLUI, p. 393). -;- Don patriotique

du procureur syndic et du secrétaire [ibid.).

Gigondé, maire de Pont-Scorff. Trait de civisme de sa

part (13 mai 1792, t. XLIII, p. 308).

Gilhert, député de !a Charente-Inférieure. — 1792. —
Parle sur l'affaire de Mons (t. XLUI, p. 252).

Gilbert aîné. Fait un don patriotique (22 mai 1792,

t. XLIII, p. 669).

Gilbert, professeur de l'Ecole vétérinaire. Fait un don

patriotique (4 mai 1792, l. XLIII, p. 3).

Gillet, procureur général syndic du Morbihan. Signale

un tiaitde civisme do Gigondé, maire de Pont-Scorff

(13 mai 1792, t. XLIII, p. 308).

GiiuRDOT, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLUI, p. 621.

GiRAunoT-MASsoT, officier municipal de Clamecy. Ses

remerciements à l'Assemblée (14 mai 1792, t. XLUI,

p. 332).

GiRAUDiN. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669).

GiROND (Alexandre), citoyen de Sainte-Geniès-d'Ost,

ancien administrateur du département de l'Aveyron.

Fait un don patriotique (14 mai 1792, t. XLUI, p. 321).

Gironde (Département do la). Réclamations relatives
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aux coupons d'assignats (12 mai 1792, l. XLIII, p. 266). 1

Volontaires nationaux. Le 5» bataillon demande

à servir sur l^s frontières ou aux colonies (19 mai 1794,

l. XLIII, p. 555).

GiROT (Alexandre), garde national. Fait un don patrio-

tique (20 mai 1792, t. XLIII, p. 59G).

GiROT (Cliarles), garde national. Fait un don patriotique

(20 mai 17y2, t. XLIII, p. 596).

Gooàrd, chargé des affaires de la municipalité de Ton-

neins. Demande audience pour les sieurs Dubois et

Chénier, olliciers municipaux do Tonneins (19 mai

1792. t. XLIII, p. 554).

GoHiER, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Parle sur

les affaires d'Avignon (t. .XLIII, p. 44), — sur les

troubles religieux (p. 312), — sur les peines à infliger

aux déserteurs (p. 519), (p. 520).

Gonneville-sdr-Merville (Commune de). Est distraite

du district de Pont-l'Evèque et réunie au district de

Caen (12 mai 1792, t. XLIU, p. 296).

GoRHEY (Commune de). Approbation do la conduite des

habitants (18 mai 1792, t. XLIH, p. 532).

Gcsscix, député du Nord. — 1792. — Parle sur le

maintien du maréchal Rochambeau dans son com-
mandement (t. XLIH, p. 81 et suiv.), (p. 83).

GocDET. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669).

GooET DB La Bigne. — Voir Etnery-Gouet de La Bigne.

GocGE (Dame de). Demande une place dans le cortège

de la fêle funèbre décrétée en l'honneur du maire
d'Etampes (20 mai 1792, t. XLIII, p. 594).

GOOJON, député de l'Oise. — 1792. — Parle sur le droit

de récusation des hauts jurés par les accusés (t. XLIU,

p. 179), — sur la communication de piè-es relatives

à l'existence d'un comité autrichien (p. 540), — sur

la cas du juge de paix Larivière (p. 581 et suiv.).

GoDiLLiAHT. — Voir Goulliatt.

GoL'LUART, ci-devant maire constitutionnel de Soissons.

Fait des dons patriotiques (10 mai 1792, t. XLIIi, p. 196).

(16 mai, p. 429).

GoGPiLLEAC, député de la Vendée. — 1792. — Parle sur

la manière d'employer dans l'armée les Hollandais

réfugies en France (t. XLIII, p. 38), — sur les me-
sures à prendre contre les prêtres refractaires (p. 430),
— sur les affaires d'Arles (p. 437), — sur les appro-
visionnements des armées (p. 524).

Graines et Grenailles. Proposition du ministre de

l'intérieur d'en rendre la prohibiiion générale (9 mai
1792, t. XLIII. p. 173 et suiv.); — renvoi au comité

de commerce [ibid.y p. 174).

Grains. Tableau des opérations faites pour l'emploi

des 10 millions destinés aux achats de grains (13 mai
1792, t. XLIII, p. 314 et suiv.).

GRA.NDe-BRETAGNE. Lettre relative aux dispositions de
la Grande-Bretagne envers la France (7 mai 1792,

t. XLIII, p. "9).

Grakdjean-Bouzauville, membre du directoire du dé-

partement de la Mcurthe. Fait an don patriotique

(9 mai 1792, t. XLIII, p. 175).

Grandpré (District de). Don patriotique des membres
du directoire, du procureur syndic, du secrétaire, du
receveur du district et du receveur des droits d'en-
registrement (16 mai 1792, t. .XLIII, p. 458).

Granet (Marc-Antoine), député du Var. — 1792. —
4 9

Fait part du civisme des ourriers du port de Tou-
lon (t. XLIII, p. 20).

Grangenbuvk, député de la Gironde. — 1792. — Sup-
pléant au comité de sarveillanco (t. XLIII, p. 204.) —
Parle sur les affaires d'Avignon (p. 209 et saiv.).

Grassière, secrétaire de la Société des amis de la Cons-
titution de Lyon. Fait an don patriotique (22 mat
1792, t. XLHI, p. 660), (p. 666).

Grave (De), ministre de la guerre. Donne sa démis-
sion (8 mai 1792, l. XLIII, p. 170). — Sur la motion
de Carnot-Feuleiiis, l'Assemblée décrète qu'il pourra
rejoindre son poste à l'armée [ibid., p. 171). — Est

remplacé par Servan (10 mai, p. 204).

— Voir Ministre de la Guerre.

Gravelines (Municipalité do). Envoi de dons'patriotiques

d'étrangers (7 mai 1792. t. XLIII, p. 61).

Grat (District de). Don patriotique des administrateurs

et procureur syndic (9 mai 1792, t. XLIII, p. 189).

Greffes et offices domaniacx. Deuxième lecture du
projet de décret sur le mode de leur évaluation

(7 mai 1792, t. XLIU, p. 71).

Greffiers de la ville de Paris. Demandent audience

(16 mai 1792, t. XLIII, p. 553). — Jour fixé [ibid.).

Greinel, élève de 3" du collège de Lille. Fait un don
patriotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Gre?(ADE (District do). Don patriotique des administra^

teurs et procureur syndic (10 mai 1892, t. XLIU,

p. 195).

Grenier, inspecteur des rôles du département du Var.

Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 620).

Grenoble (Commune de). Les négociants demandent
l'établissement d'un tribunal de commerce dans la

ville (10 mai 1792, t. XLIU, p. 197); — renvoi au
comité de division [ibid.).

Grimardias. Fait un don patriotique (22 mai 1794,

t. XLUI, p. 669).

Grivet fait an don patriotique (22 mai 1792, t. XLUI,

p. 669).

Groslier, greffier du tribunal du district de Nonlron.

Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 506).

Guadet, député de la Gironde. — 1792. — Parle sur

le droit de récusation des hauts jures par les accusés

(t. XLUI, p. 180), — sur la justice militaire (p. 186),

_ sur los affaires d'Avignon (p. 217), — sur la jus-

tice militaire (p. 272 et suiv.), — sur les moyens

de pourvoir à la tranquillité de Paris (p. 273). —
Fait des motions d'ordre (p. 312), fp. 331). — Parle

sur l'emploi des 300 millions d'assignats df la créa-

tion du 30 avril 1792(p. 411 et suiv.), (p 413), —sur
la suspension du traitement des deux princes fran-

çaises, frères du roi (p. 464 et suiv.), — sur les

peines à infliger aux déserteurs (p. 518), (p.^ 5i0), —
sur la communication de pièces relatives à l'existence

d'un comité autrichien (p. 540 et suiv.). — sur les

mesures de police i prendre à Paris fp. .548 et suiv.),

(p. 550K (p. 531), — sur l'affaire du juge de paix La-

mière (p. 579), (p. 582), (p. .585 et suiv.) ( p. 599 et

suiv.).

GoÊRANDE (District de). Adresse pour la suppression

des districts inutiles (20 mai 1792, t. XLIII, p. 592).

GoÉRiNET (fils). Fait un don patriotique (20 mai 1792,

t. XUIL p. 593).

GcERRE. 1* Comptes des sommes dépensées sur les
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èO millions accordés par lo décret du 26 décembre
1791 (i mai 1792, t. XLIII, p. 2) (17 mai, p. 523).

2° Pétition relative à la guerre, présentée par Sarot

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 37).

3. Etat des places guo le roi propose de mettre en

état de guerre (21 mai 1792, t. XLIIl, p. 617 et suiv.);

— renvoi au comité militaire (ibid., p. 618).

GuiLLARD, poète lyrique. — Renvoi au comité de liqui-

dation d'une lettre du minisire de l'intérieur relative

à sa pension (19 mai 1792, t. XLIII, p. 575).

Gbyane. Somme due pour l'habillement des bataillons

(17 mai 1792, l. XLIII, p. 530).

Gdys et BnsQCE, de Tabago. Troisième lecture du pro-
jet de décret sur leur pétition (5 mai 1792, t. XLIII,

S.

40 et suiv.) ;
— adoption de l'article i" et rejet

e l'article 2 du projet de décret {ibid. p. 41).

GuYTON-MoRVEAu, député de la Côte-d'Or. — 1792. —
Parle sur la liquidation (t. XLIII, p. 235), — sur
l'emploi des 300 millions d'assignats de la création
du 30 avril 1792 (p. 413). — Fait un rapport sur des
rectifications d'erreurs dans des contrats de rentes
viagères (p. 511 et suiv.). — Parle sur l'atîaire du
juge de paix Larivicre (p. 578), (p. 599), (p. 607).

Il

Halles (Marché des). Don patriotique des marchands
de chiffons (18 mai 1792, t. XLIII, p. 531).

Hamelin-Baurepaire, ancien capitaine major de dra-
gons. Offre son fils à la patrie (11 mai 1792, t. XLIII,
p. 255).

Hariq, ex-Cent-Suisse Réclame contre son arrestation
à Belforl (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623). — Il est
élargi (ibid., p. 629).

Haussmann, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Fait
un rapport sur l'acquisition du château de Dourdan
par le département do Seine-et-Oise (t. XLIII, p. 191).

Haute Cour nationale.

Emplacement de la haute Cour. Lettre du ministre
de l'intérieur relative à son installation dans la mai-
son de la Visitation (7 mai 1792, t. XLIII, p. 60); —
renvoi au comité de division (ibid.). — Lettre du mi-
nistre de l'iilérieur relative à son placement (15 mai
1792, p. 396); — renvoi au comité de l'extraordinaire
des finances [ibid.).

Hauts jurés. Discussion générale du projet de décret sur
le droit de récusation des hauts jurés par les accusés :

Euvremer, rapporteur (9 mai 1792, t. XLIII, p. 177 et
suiv.) ;

— adtiption do l'urgence {ibid., p. 178). — Dis-
cussion (les articles : Jouffret, Lagrévol, Goujon, Bigot
de Préameneu, Mouysset, Voysin de Gartempo, Jonf-
rel, Quinette, Guadet, Thuriot, Euvremer, rapporteur
(ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité de législation
.{ibid.).

^

Hauvès, maire de la commune de Saint-Germain-Ia-
Campagne, district do Bernay. Remet un don patrio-
tique au nom de la commune (15 mai 1792, t. XLIII
p. 420).

'

Haveaux (Suzanne Elisabeth). Rente viagère à elle due
(17 mai 1792, t. XLUI, p. 512).

Havre (Commune du). Don patriotique du curé de Saint-
François et de son épouse (14 mai 1792, t. XLUI,

f.

321).— Somme duo à plusieurs fonrnisseurs (17 mai
792, p. 529).

^

Port. Somme due au trésorier (17 mai 1792, t. XLIIL
p. 529).

'

Hébert (Louis-Joseph), député do l'Eure. — 1792. —
Parle sur la composition des conseils de discipline
(t. XLIII, p. 246 et suiv.), — sur les peines à infliger
aux déserteurs (p. 516). — Fait une motion d'ordre
(p. 604), (p. 610).

Hébert (Pierre) invalide. Fait un don patriotique (17 mai
1792, l. XLIII, p. 506).

Hennebont (Commune d'). Rapport et projet de décret
sur l'interprétation du décret du 10 août 1791 por-
tant circonscription de la paroisse (17 mai 1792

,

t. XLIII : (p. 525 et suiv.). Adoption do l'urgence et
du projet de décret (ibid., p. 526).

Hennecourt (commune d'). Approbation do la conduite
des habitants (18 mai 1792, t. XLIil, p. 532).

Hennequin, député de l'Allier. — 1792. — Propose de
verser une somme de 12,000 livres à litre de récom-
pense publique aux soldats de l'armée de Lafayette
les plus soumis à la discipline (t. XLIII, p. 23).

Henry-Larivière, député du Calvados. —1792. — Pré-
sente un projet d'adresse à l'armée (t XLIII, p. 111).— Parle sur la police de Paris (p. 424), — sur les
troubles religieux (p. 438), — sur les mesures de po-
lice à prend:re à Paris (p. 530), (p. 551), — sur la
suppression du traitement des princes français, frères
du roi (p. 565), — sur le cas du juge de paix Lari-
vière (p. 382), — sur l'arrestation do plusieurs Cent-
Suisses à Belfort (p. 627).

Hérault (Département de 1'). Réclamation de la garde
nationale au sujet d'une calomnie contre elle (5 mai
1792, t. XLIII, p. 38).

Hérault-de-Séchelles, député de Paris. — 1792. —
Propose des articles additionnels à l'organisation du
tribunal de cassation (t. XLIII, p. 204), ( p. 257 et
suiv.). — Parle sur les mesures à prendre à l'occa-
sion de la foire de Beaucaire (p. 241), — sur la jus-
tice militaire (p. 273). — Propose des mesures de po-
lice à prendre pour Paris (p. 543). - Parle sur 1 af-
faire du juge de paix Larivière (p. 603 et suiv.).

Hérissant, brossier. Don patriotique des employés do
sa manufacture. (13 mai 1792, t. XLIII, p. 316).

Hicon de Létang. Somme qui lui est due pour ses ap-
pointements (17 mai 1792, t. XLIII, p. 529).

Hollandais réfugiés en France. Proposition sur la
manière de les employer dans l'armée (3 mai 1792,
t. XLIII, p. 38) ; — renvoi aux comités militaire,
de marine et diplomatique réunis (ibid.). — Etat des
réfugies adressé à l'Assemblée (16 mai p. 429) ;

— ren-
voi au comité des secours publics (ibid.).

Hôpitaux. Rapport et projet de décret sur les indem-
nités dues à divers hôpitaux (7 mai 1792, t. XLIII,
p. 96 et suiv.) ;

— adoption de l'urgence et du projet
de décret (ibid. p. 100).

HoTTiN, maître de danse. Fait un don patriotique (6 mai
t. XLIII, p. 51).

HouDON, commis au greffe du tribunal de la police mu-
nicipale. Fait un don patriotique (13 mai 1792.
t. XLIII, p. 317).

HouDON, sculpteur. On annonce qu'il s'est chargé du
monument à élever à la mémoire de J.-J. Rousseau
(6 mai 1792, t. XLIII, p. 53).

Hua, député de Seino-et-Oise. — 1792. — Parle sur les
affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 218), — sur les affai-
res d'Arles(p. 457).— Fait un rapport sur les lettres do
grâce et sur l'exécution des jugements criminels (p. 594
et suiv.).

Hubert (Auguste et Alexandre). Font un don patriotique
(6 mai 1792, t. XLIII, p. 55).

Hucau (Claude), député de l'Eure. — 1792. — Soumet
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do guerre en Savoie (16 mai 1792, t. XLIII, p. 459).à la discussion le projet de décret sur le service inté-

rieur do l'infaulerie (t. XLIII, p. 4 et suiv.).

HllSSIEHS DES iUGBS DB PAIX DE PaRIS. FoUt Un dOQ

patriotique (9 mai iVJi, t. XLIII, p. 175).

Iles dd tent et Sous-le- Vent. Etat des dépenses

qu'occasionnera l'envoi des secours qui sont accordés

à ces lies (13 mai 179^, t. XLIII, p. 318); — renvoi

au comité colonial {ibid.).

Illk-kt-Vilawe (Département de 1').

AdministraUurs. Font un don patriotique (4 mai

1792, t.XLlll.p. 3).

iLLiniiNATio.N de Paris. Doii patriotique des intéressés

à l'entrepôt (16 mai 179i, t. XLIII, p. 457).

Imbécillité. Voir DéliU.

Imprimerie nationale. Don patriotique des ouvriers

(14 mai 1792, t. XLIII, p. 320).

iNCURARLES (Maison des). Don patriotique des infirmes

(13 mai 1792, t. XLIII, p. 395).

l^DRE (Département de 1'). Rapport du ministre de l'inté-

rieur sur une demande d'une somme de 887 livres pour

les dépenses du ruile (5 mai 1792, l. XLIII, p. 34) ;
—

renvoi au comité de l'extraordinaire des finances

{ibid.).

Indre-et-Loire (Département d'). Voir Salpétriers.

Infanterie. — Régiments divers.

25* régiment. On annonce l'évasion du lieutenant-

colonel et de 13 officiers (6 mai 1792, t. XLIII, p. 57).

91* régiment. Don patriotique des sous-ofGciers,

soldau et musiciens (19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Infanterie. — Voir Règlements militaires.

I.fFANTERiE DE LA MARiNB.— Voir Artillerie de lo marine

.

Infanterie légère. — 14* bataillon. Don par les soldats

d'un sabre d'honneur au grenadier Pie (13 mai 1792,

t. XUII, p. 311).

I.XGÉNiECRS DES PONTS ET CHALSSÉB5. Rapport ct projel

de décret sur leur traitement (10 mai 1792, t. XLIII,

p. 199 et suiv.).

Ingémedrs géographes aiLiTAmBS. Eut des pensions

de retraite des ingénieurs supprimés (15 mai 1792,

t. XLIII, p. 419).

LfGRAND, député de la Vienne. — 1792. — Parle sur

l'affaire du juge de paix Larivière(p. 611 et suiv.).

Intérieur (département). —Voir Ministère de l'intérieur.

Interpellation. Projet d'interpellation au roi sar les

maux de la patrie, leurs causes et leurs remèdes, dé-

posé par Isuard (15 mai 1792. t. XLIII, p. 396 et

suiv.); — ordre du jour (t*td. p. 404).

Invalide. Un soldat canonnier fait un don patriotique

(12 mai 1792, t. XLIII, p. 296).

Invalides. — Voir Caisse des invalides.

Invalides de la marine. Trois soldats invalides solli-

citent une décision sur le payement de leurs pensions

et font un don patriotique (15 mai 1792, t. XLIII,

p. 420).

Inviolabilité des députés. — Voir Députés.

Isèrb (Département de).

AdministraUurs. Écrivent au sujet des préparatifs

Isnard, député du Var. — 1792. — Suppléant aa
comité do surveillance (t. XLIII, p. 204]. — Parle sur
les troubles reli|{ieux (p. 311), — sur les maux de la
patrie, leurs causes et leurs remèdes, et propose d'a-
dresser une interpellation au roi (p. 3% et suiv.),

(p. 414 et suiv.).

Jackson. Présente un plan pour procurer des nouvelles
des frontières les plus éloignées en 24 heures (11 mai
1792, t. XLIII, p. 239).

Jacob (l'aîné), imprimeur à Orléans. Fait un don patrio-
tique (15 mai 1792, t. XLIII, p. 419).

Jacquinet, greffier du tribunal de Vezelise, fait un don
patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 61).

Jadelot (Charles). Fait an don patriotique (8 mai 179S,
t. XLIII, p. 160).

Jamiot, ancien militaire. Fait un don patriotique (10 mai
1792, t. XLIII, p. 195).

Jard-Panvillier, député des Deux-Sèvres. — 1792. —
Remet des dons patriotiques de la Société des amis
de la Constitution de Niort (t. XLIII, p. 49], (p. 506).

Jaccoort, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Parle
sur l'envoi a l'armée d'une lettre du général Lafayette

(t. XLIII, p. 21). — Fait une motion d'ordre (p. 187).

Jautet. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XUII,
p. 668).

Jay oc jayet. Troisième lecture du projel de décret con-
cernant le jayet brut et le jayet travaillé (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 12); — adoption (ibid.).

Jeuville (Commune de). La municipalité demande l'auto-

risation d'acquérir l'emplacement et la maison appelée
le châte lu de Jeuville (21 mai 1792, t. XLUl, ç. 656) ;— renvoi au comité de l'extraordinaire des linancea

(ibid.).

JoANiN, vicaire épiscopal de Clermont-Ferrand. Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

JoiGNY (District de).

Tribunal. Demande relative aux suppléants (16 mai
1792, t. XLIII, p. 430);—-renvoi au comité de législa-

tion (ibid.).

Jollivet, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Fait
un rapport sur la pétition du sieur Soller (t. XLIII,

p. 254).

JoLT (Denis-Noël). Rente viagère & lui due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 512).

JoMBORT, élève de 3* da collcee de Lille. Fait an don
patriotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Jossand (aine). Fait un don patriotique (22 mai 179t,
t. XLIII, p. 669).

Jossand 'frères). Font un don patriotique (22 mai 179t,

t. XLIII, p. 669).

Josserand. Fait un don patriotique (SS mai 1792, t. XUII,
p. 669).

JossiNET, lieutenant-colonel de la gendarmerie natio-

nale ilu département de la Lozère. Dépôt de pièces

relatives à sa complicité dans les troubles (6 mai 1792,

t. XLIII, p. 49).
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JouART (Nicolas), secrétaire de l'administration du dis-

trict de Gray. Fait un don patriotique. (13 mai 1792,

t. XLllI, p. 307).

JOUFFRET, député de l'Allier. — 1792. — Parle sur le

règlementconicrnant le service do l'infanterie (t.XLIII,

f).

5). — Présente le texte de l'acte d'accusation contre

es sieurs Mollette etDebar(p. 10 etsuiv.). — Parle sur

le droit du récusation des hauts jurés par les accusés

(p. 178 et suiv.), (p. 180). — Présente les actes d'accu-

sation contre Marat et l'abbé Royou (p. 622 etsuiv.).

— Fait un rapport tendant à accorder un secré-

taire au commissaire du roi prés le tribunal du dis-

trict d'Orléans (p. 658).

JouFFROY, électeur du département du Doubs. Fait un
don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII, p. 296).

JoDRDAiN (Yves-Claude), membre du directoire du dis-

trict de Rennes. Fait un don patriotique (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 18).

JotRSAux. — Voir Ami du peuple etamidu roi. — Légis-

lateurs.

JouRNU-AuBER, député de la Gironde. — 1792. — Fait

un rapport sur les secours à accorder à Saint-Domingue
(t. XLIII, p. 424 et suiv.).

JoussELiN, administrateur du directoire du départe-

ment de la Nièvre. Fait un don patriotique (7 mai
1792, t. XLIII, p. 85.)

JoDY, de Cumières. Fait un don patriotique. (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

JuÉRY, député de l'Oise. — 1792. — Parle sur la justice

militaire (t. XLIII, p. 185). — Fait une motion sur

le remplacement d'une médaille volée au sieur Ré-
veillon (p. 356). — Parle sur l'affaire du juge de paix

Larivière (p. 611). — sur la circulation des pièces de

monnaie fabriquées par des particuliers (p. 647).

Jugements militaires. Rapport par Mathieu Dumas
sur la forme des jugements mihtaires en campagne
et la police correctionnelle de l'armée (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 27 el suiv.) ;
— projet de décret (ibid.

p. 29 et suiv.). — Discussion générale : Alerlin

(9 mai, p. 181 et suiv.); — adoption de l'urgence

(ibid. p. 185). — Discussion des articles. — Titre I»"".

ArLl'"". Juéry, Albilte,Taillefor(JÔid.),— adoplionavec
amendement (ibid.). — Adoption sans discussion de
l'article 2 (ibid. p. 186). — Art. 3 : Albitte, Mathieu
Dumas, rapporteur, Guadet, Garnot-Feuleins, Gérar-
din (ibid. et p. suiv.); — adoption {ihid. p. 187). —
Art. 4 : Thuriot, Daverhoult, Albitte, Dumoïard,
Delacroix, Guadet, Lemoutey, Herault-de-Séchelles

(12 mai, p. 271 et suiv.); — adoption avec amen-
dement (ibid. p. 273). — Titre II. — Adoption
sans discussion dos articles 1 à 5 [ibid. p. 275 et suiv.).

— Adoption avec amendement des articles 6 et 7 (ibid.

p. 276j. — Titre III. — Adoption de l'article l»""

(ibid.). — Art. 2 : Lemontey (ibtd.); — adoption avec
amendement (ibid.). — Adoption sans discussion des
articles 3 et 4 (ibid. et suiv.). — Texte détinitif du
décret (ibid. p. 277 et suiv.).

Juges des tribunaux de commerce. Lettre du ministre
de la justice relative au costume qu'ils doivent
prendre (12 mai 1792, t. XLIII, p. 308) ;

— renvoi
au comité de législation (ibid.)

Iohane, ex-Cent-Suisse. Réclame contre son arresta-
tion à Bclforl (21,mai 1792, t. XLIII, p. 623). — Il

est élargi {ibid. p. 629).

Julien (Veuve). II lui est accordé une pension annuelle
de 200 livres (Il mai 1792, t. XLIII, p. 257).

Jullerot , ex-Cent-Suisso. Réclame contre son arresta-
lation il Bolfort (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623). — Il

est élargi (ibid. p. 629).

Jurys mLiTÀUiES. Proposition relative à leur formation

(9 mai 1792, t. XLIII, p. 186);— rapport par Garnot-
Feuleins sur les changements proposés dans leur
composition (11 mai, p. 242 et suiv.); — projet de
décret {ibid p. 243j; — discussion : Gasparin, Da-
verhoult, Albitte, Ramond, Louis Hébert (ibid. et

p. suiv.) ;
— l'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur les changements proposés (ibido

p. 247).

Justice militaire. — Voir Jugements militaires.

K

Kkkk. Signature d'un voyageur qui fait un don de
12 guinées (8 mai 1792, t. XLIII, p. 123).

Kellermann, général. Écrit au sujet de la désertion des
régiments de hussards de Berchiny et de Saxe (14 mai
1792, t. XLIII, p. 345). — Nomme, au grade d'officier,

un maréchal des logis du régiment des hussards de
Saxe (ibid. p. .i58).

Kerglain. Présente une pétition (13 mai 1792, t. XLIII,

p. 315); — renvoi aux comités militaire et de lé-

gislation réunis (ibid.).

Kerner (Georges). Fait un don patriotique (9 mai 1792,

t. XLIII, p. 175).

Kersaint, député de Paris. — 1792. — Parle sur les

affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 17), — sur l'organi-

sation de l'artillerie et de l'infanterie de la marine

(p. 296 et suiv.), — sur les mesures de police à

prendre à Paris (p. 549).

Kersy, consul général à Alger. Somme qui lui est due
pour remboursement de dépenses (17 mai 1792,

i. XLIII, p. 529).

KocK, député du Bas-Rhin. — 1792. — Fait un rap-

port sur la ratification des conventions arrêtées entre

le roi, le

de Salm-
e prince de Lowenstein-Wertheim et le prince

i-Salm (t. XLIII, p. 432).

Krodtter, ex-Cent-Suisse. Réclame contre son arres-

tation à Belfort (21 mai 1792, t. XLIII, p. 623). —
Il est élargi (ibid. p. 629).

Labadie et Gallet, gardes- magasins à Trinquemaley.
Rapport sur leur pétition par Roujoux (6 mai 1792,

t. XLIII, p. 48) ;
— projet de décret [ibid. el p. suiv.).

Labrousse, administrateur du directoire du départe-
ment de la Dordogne. Don patriotique (6 mai 1792,

t.XLIII, p. 50).

Lacépède, député de Paris. — 1792. — Parle sur la

célébration d'une fête à lamémoiredu maire d'Etampes

(l. XLIII, p. 53).

Lacharrière, juge do paix du canton de la Chapelle-de-

Guinchay. Fait un don patriotique (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 238).

La Châtre (District de).

Tribunal. Etat de ses travaux depuis son organisa-

tion (21 mai 1792, t. XLIII, p. 618 et suiv.).

Lacombe. Se plaint de la suppression do sa pension

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 36); -— renvoi au comité de

liquidation (ibid.).

Lacombe-Saint-Michel, député du Tarn. — 1792. —
Parle sur une nouvelle levée de volontaires nationaux
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<t. XLIII, p. 15), — sur l'assassinat de prisonniers do

guerre (p. »l). — Fait un rapport sur la mise des

réfimeou colooiaux sous la direction du ministre de

la guerre (p. 39 et suiv). — Remet un don patrioti-

que (p. 47)-— P»rle sur le projet d'adresse à l'armée

(p. 111). —Fait une motion sur le mode de rempla-

cement des colonels pendant la guerre (p. 113), — un

rapport sur la pétition du sieur Rivas (p. 168 et suit.).

— Parle sur les peioeâ à infli^r aux ofûciers dé-

serteurs (p. 321).

Lacondamixe-Gabuuics. Demande audience (11 mai 1793,

t. XLIII, 255). — Jour fUè (iHd.).

Lacoste (Elie), député de la Dordogne. — 1792. — Fait

un rapport sur la pétition des veuves Julien et Au-
vry (t. XLIII, p. 253 et suiv.).

Lacoste, ministre de la marine. — Voir Ministre de

ta marine.

Lacoste, vicaire de la paroisse de la Dalbade à Tou-

louse. Fait un don patriotique (17 mai 1192, t. XLIII,

p. 525).

Lacosts-Monlacscr, député du Lot. — 1792. — Parle

sur la dette publique et les moyens de l'éteindre

(t. XLIII, p. 721).

Lacroix, instituteur.Fait un don patriotique (13 mai 1792,

t. XLIII, p. 307).

Lacitée, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Fait

nn rapport sur une levée immédiate de 31 nouveaux
bataillons de gardes volontaires nationaux (t. XLIII,

p. 13 et suiv.).— Sa lettre au maréchal Luckner(p.254).
— Présente un projet de décret tendant à. fixer A 214

le nombre des bataillons de volontaires nationaux

(p. 332 et suiv.).

Lafatktte (Général de). Sa lettre sur les opérations de

l'armée du Centre (5 mai 1792, t. XLIII, p. 20 et suiv.)

— Demande des fournitures (9 mai, p. 187).

Lafon-Labebat, député de la Gironde. — 1792. —
Soumet à la discussion son projet de décret sur les

dépenses de 1792 X. XLIII, p. 71 et suiv.). — Fait un
rapport sur les moyens d'encourager les manufactures

de poudres et salpêtres (p. 87 et suiv.); — le soumet

à la discussion (p. 360 et suiv.). — Parle sur le rem-
boursement de la dette publique (p. 335 et suiv.).

Lafo:(T, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Sup-

pléant au comité de sur\-eillance (t. XLIII, p. 204).

Lafreté. Adresse des observations relatives au rapport

de Cambon sur l'état des finances ^13 mai 1792, i

t. XLIII, p. 315).

Lagarok (M-* et M. de) propriétaires des manufactu-

res de papiers de Courtelin et du Marais. Font un don

patriotique ;8 mai 1792, t. XLIII, p. 171).

LIgxt (Commune de). Deuxième lecture du projet de décret

sur la circonscription des paroisses (15 mai 1792,

t. XLIII, p. 420 et suiv.).

Lagra.'vge, membre du directoire du département de

Rhdne-et-Loire. Demande audience (11 mai 1792,

t. XLIII. p. 2-39). — Jour fixé (ibid.). — Admis, il

se justifie des accusations portées contre lui [ibid.

p. 287 et suiv).

Lagrevol, député de la Haute-Loire. —1792. — Parle

sur le droit de récusation des hauts-jurés par les ac-

cusés (t. XLIII, p. 179). —Fait un rapport sur la dis-

traction de plusieurs communes du district de Pont-

l'Evéque (p. 296).

Lair (A.), administrateur du directoire du district de

Maveane. Fait un don patriotique (17 mai 1792,

t. XLIU, p. 303).

l'^ Série T. XLIII.

4 9 *

Lairaille. Fait no don patriotique (22 mai 17M,
t. XLIII, p. 670).

Lalaxxe, armateur. Sommes qri lui sont dues (17 oiai
1792, t. .\L11I, p. 529), (p. 530).

Lambert (Charles), député de la COte-d'Or. — 1792.—
Remet un don patriotique au nom des Amis de
la Constitution de Chàtillon-sur-Seine (11 mai 1792,
t. \U]l, p. 253).

Lambert (Joseph), député du Bas-Rhin. — 1792. —
Fait un rapport sur le mode de chargement des
lettres et paquets contenant des valeurs (t. XLIII,
p. 38 et suiv.).

Lameth (Théodore), député du Jura.— 1792. — Parle sur
l'ordre des travaux (t. LXIII, p. 267),— sur les peines
à infliger aux déserteurs (p. 517), (p. 518).

Lamothe, suppléant au tribunal do district de Bor-
deaux. Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,
p. 323).

Lamt, citoyen de Paris. Fait un don patriotique (14 mai
1792, t. XLIII, p. 3iOi.

Lamdbs (Département des).

Administrateurs. Envoient nn arrête interdisant
l'exporUtion du bétail (9 mai 1792, t. XLIII, p. 174).

Langlois, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

LA?rxiON (District de). Don patriotique des employés
du directoire (20 mai 1792, t. XLIII, p. 596).

La.\sard, secrétaire du district de Loudéac. Fait un
don patriotique (9 mai 17^, L XLIII, p. 189).

La Petrocse. Détails sur les recherches faites pour I«

découvrir (4 mai 1792, t. XLIII, p. 2).

Lapôtre. Fait un don patriotique (14 mai 1792,
t. XUII, p. 329).

Laprade (M"*). Fait un don patriotique (10 mai 1792,
t. XLIII, p. 195).

Laprée frères. Somme qui leur est due (17 mai 1792,
t. XLUI, p. 530).

Larcbb (Alexandre-Joachim de). Rente viagère i loi

due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

Larive, acteur français. Don patriotique (6 mai 1791,
t. XLIII, p. 55).

Larivière, de Metz. Présente une pétition (4 mai i79f,
t. XLIII, p. 3;.

Larivière (Etienne de), juge de paix de la section

d'Henri IV. Demande la communication de pièces

relatives à l'existence d'un comité autrichien (18 mai
1792, t. XLIII, p. 539). — Est dénoncé pour avoir
décerné un mandat d'amener contre trois membres
de l'Assemblée (19 mai, p. 573j. — Demande k être

admis à la barre ^ibid. p. 578); — discussion sur la

question de savoir s'il sera admis ou mandé A la

barre {ibid. et p. suiv.) ; — l'Assemblée décrète qu'i

sera mande à la barre séance tenante (ibid. p. SSÎ).

— Ses explications {ibid. p. 583 et suiv.); — ren-
voi de l'examen de sa conauite au comité de légis-

lation {ibid. p. 586). — Discussion à son sujet : De-
lacroix, Bréard, Marant, Ramond, Guyton«>Morvean
Guadet, Hérault de Sechelles <20 mai, p. 597 et

suiv.); — Dehaussy-Robecourt, Guyton-Morveau, La-
source, Léonard, Robin, Carnot-reuleins le jeune
Louis Geiity, Quatremèrc-Quincy {ibid. p. 605 e

suiv.). — Il est décrété d'accusation (ibid. p. 61
— Texte du décret d'accusation (ibid., p. 611). ->

On annonce son arrestation (21 mai, p. 619).

49
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Larroque-Labécède, député du Tarn. — 1792. — Fait

un rapport sur les avances à faire pour les travaux

des ponts et chaussées et le traitement des ingénieurs

(t. XLIII, p. 199 et suiv.).

Lasales, contrôleur des postes à Nîmes. Fait un don
patriotique (11 mai 1792, t. XLIII, p. 238).

Lasource, député du Tarn.— 1792. — Parle sur l'envoi à

l'armée d'une lettre duffènéralLafayette(t.XLIII,p.21),
— sur les affaires d'Avignon (p. 77), (p. 78), — sur

la proposition de demander le maintien du maréchal
Rochambeau dans son commandement (p. 82), — sur

les affaires d'Avignon (p. 217), (p. 219), (p. 220), —
sur les honneurs funèbres à décerner à la mémoire
du maire d'Etampes (p. 269), — sur le command*^-
ment des places en état de guerre (p. 284). — Fait

une motion relative aux directeurs des postes (p. 348).
— Parle sur les peines à infliger aux déserteurs (p. 518),

(p. 519), — sur les mesures de police à prendre à
Paris (p. 548). — Propose des mesures pour la sû-
reté intérieure et extérieure du rojaume (p. 560 et

suiv.), (p. 569 et suiv.). — Parle sur l'affaire du juge

de paix Larivière (p. 607 et suiv.), — sur l'arresta-

tion de plusieurs Ceut-Suisses à Belfort (p. 627),

(p. 628),

Latopr (Henri). Fait un don patriotique (10 mai 1792,
t. XLIII, p. 195).

Landon, ci-devant chanoine de Meaux. Demande en sa
faveur (15 mai 1792, t. XLIII, p. 396); — renvoi au
comité de législation {ibid.).

Laumonier, chirurgien. Somme qui lui est due pour ses

appointements (17 mai 1792, t. XLIII, p. 529).

Laurens, portier de l'arrondissement de la Comédie-
Italienne. Fait un don patriotique (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 506).

Lautoi'r, receveur de l'enregistrement, k la Garneilie

Fait un don patriotique (11 mai 1792, t. XLIII, p. 238)"

Ladtour-Duchatel, député de l'Orne. — 1792. — Parle

sur la fixation de l'ordre du jour (t. XLIII, p. 109).
— Présente une adresse des juges du tribunal d'Ar-
gentan (p. 267).

Laval, cultivateur et député suppléant du département
de Seine-et-Marne. Fait un don patriotique (13 mai
1792, t. XLUI, p. 319).

Laverhse (Commune de). Indemnité accordée (7 mai
1792, t. XLIII, p. 100).

Lavigne, citoyen do Boulogne. Fait un don patriotique

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 19),

Leblanc, élève chez le sieur Levalois. Fait un don pa-
triotique (12 mai 1792, t. XLIII, p. 287).

Le Blanc-Neuilly, secrétaire général du département
de la Nièvre. Fait un don patriotique (7 mai 1792,
t. XLUI, p. 85).

Lebloxd, curé d'Ivry-la-Bataille. Fait un don patrio-
tique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 175),

Lebon de Biermont (Marguerite). Rente viagère à elle

due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

Leclerc de Clairefontaine (Elisabeth). Rente viagère
à elle duo (17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

Lebrun, inspecteur des ponts et chaussées. Fait un don
patrioliquo (5 mai 1792, t. XLUI, p. 18).

Leclerc, citoyen français résidant à Londres. Fait un
don patriotique (13 mai 1792, t. XLIII, p. 265).

LECOmTE-PuYRAvBAO, député dos Deux-Scvros. — 1792.— Parle sur la proposition do faire une adresse à
l'armée (t. XLUI, p. 2), — sur le règlement concer-

nant le service de l'infanterie (p. 6), — sur l'affaire de
Mons (p. 252), — sur la liquidation des offices des
commissaires au Ghâtelet de Pans (p. 260), — sur les
honneurs funèbres à décerner à la mémoire du maire
d'Etampes (p. 269), (p. 270), — sur les troubles reli-
gieux (p. i'M et suiv.). — Son opinion, non pronon-
cée, sur les troubles relij;ieux (p. 449 et suiv.). —
Parle sur la suppression du traitement des princes
français, frères du roi (p. 564).

Lecointre, député de Seiae-et-Oiiie. — 1792. — Fait
un rapport sur les causes de l'arrestation du sieur
abbé Gauban (t. XLIII, p. 508). — Parle sur l'arres-
tation de plusieurs Cent-Suisses à Belfort, d après ses
ordres (p. 624 et suiv.). — L'Assemblée décrète qu'il
se rendra à l'Abbaye et y tiendra prison pendant
trois jours (p. 629). — Ecrit qu'on refuse de le rece-
voir à l'Abbaye sans avoir représenté le décret qui
l'y envoie (p. 634). — Texte du décret (ibid.).

Lecurel, député de la Haute-Saône. — 1792. — Fait
la troisième lecture du projet de décret sur la pétition
des sieurs Guys et Bosque (t, XLIII, p, 41 et suiv.).

Le Dauphin, président de la société patriotique d'Ernée.
Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLUI, p, 620).

Ledru, curé constitutionnel du Pré, membre et commis-
saire de la société patriotique du Mans. Fait des dons
patriotiques (16 mai 1792, t. XLUI, p. 458), (20 mai,
p. 596).

Lefèvre, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

Lefranc, déput» du Pas-de Calais. — 1792. — Com-
munique une lettre du directoire du district de Calais
(t. XLUI, p. 110).

Léger, menuisier de Rouen. Fait un don patriotique

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Législateurs. Champion demande le renvoi au comité
de législation de la question de savoir s'il convient
que des législateurs écrivent dans des journaux (8 mai
1792, t. XLIII, p. 163); — ordre du jour (ibid.).

Le Gotte (Guillaume-Laurent). Rente viagère à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p, 513),

Leguay. Fait un don patriotique (10 mai 1792, t. XLIII,

p. 195).

Le Jeune, administrateur du directoire du district do
Mayenne. Fait un don patriotique (17 mai 1792,

t, XLUI, p. 506).

Lejeune, citoyen du faubourg Saint-Antoine. Fait un
don patriotique (5 mai 1792, t. XLUI, p. 18).

Lejosne, député du Nord. — 1792. — Parle sur l'as-

sassinat de prisonniers de guerre (t, XLIII, p. 21),— sur le maïutieu du maréchal Rochambeau dans son

commandement(p. 81), (^p.82),— sur les tribunaux cri-

minels (p. 239), — sur les troubles religieux (p. 312),
— sur la conduite des 5" et 6* régiments de dragons
dans l'affaire do Mons (p. 523). — Fait une motion
d'ordre (p. 616).

Lelarge, do Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

Leleo (Claude-Antoine), président du tribunal criminel

du département de I Aisne. Fait un don patriotique

(8 mai 1792, t. XLUI, p. 108).

Le Lorrain, procureur général syndic du département

de la Mourlho. Fait un don patriotique (12 mai 1792,

t. XLUI, p. 287). — Remet un don patriotique au

nom do la communauté de Raon-sur-Plaino (15 mai,

p. 418).

Lemaire, ci-devant employé des domaines. Se plaint do

ce que les secours accordés aux employés supprimes
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ne soient pas payés (4 mai 179i, t. XLIII, p. 1) ;
—

renrui au pouvoir ezocutif (i^i'J.).

LmaItre, vérificateur do département des Landes. Fait

an doQ patriotique (7 mai 1792, t. \L11I, p. 83).

LemaItre (François). Présente une pétition (8 mai 1792,

t. XLIII, p. 108).

Lkmoi^e-Villbnecve, député de la Manche. — 1792.
— Parie sur une adresse de jeunes citoyens de la

ville do Mortain (t. XLIII, p. 191).

Lemo.ttet, dépoté de Rhône-et-Loire. — 1792. —
Annonce l'envoi p<rles ministres des pièces relatives

aux affaires de Mons et de Tournai (t. XLIII, p. 6t.— Parle sur une proposition relative à la foire de
Beaucaire (p. 341), — sur les honneurs funèbres à
décerner à la mémoire du maire d'Etampes (p. 270i,

— sur la justice militaire ip. 273/, (p. 276), — sur
le cas du juge de paix Lariviëre (p. 585).

Lenoir. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669).

Le^orma^td. Somme qui lui est due (17 mai 1792,
t. XLIII, p. 330).

Lepage. Fait un don patriotique (20 mai 1792, t. XLIII,

p. 396).

L'Epée (Abbé de). Présentation d'un plan pour honorer
sa mémoire (10 mai 1792, t. XLIII, p. 204).

L£QCi?(io, député du Morbihan. — 1792. — Propose un
projet d'adresse à l'armée (t. XLIII, p. 2), (p. 3).

Leremboitre, député des Basses-Pyrénées. — 1792. —
Parle sur les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 43}, — sur

les honneurs funèbres à décerner à la mémoire du
maire d'Elampes (p. 270).

Lerocx, physicien. Annonce la découverte d'an carton

incombustible (13 mai 1792, t. XLIII. p. 318).

Lerot, citoyen de Paris. Demande un équipement pour
aller sur les frontières (6 mai 1792, t. XLIII, p. 57);— renvoi au comité militaire (ibid.).

Lerot-de-Flacis, député du Tarn. — 1792. — Membre
du comité de surveillance (t. XLIII, p. 204).

Leschéres (Commune de), distria de Joinville^nr-Marne.
Compte rendu du ministre de l'intérieur sur les

motiis de l'emprisonnement de plusieurs citoyens

(5 mai 1792, t. XLIU, p. 9) ;
— renvoi au comité des

Douze [ibid.).

LESTEtm, élève de 3* du collcfe de Lille. Fait an don
patriotique (18 mai 1792, t. xLIII, p. 533).

Levalois. Fait un don patriotique en son nom et en

celui de ses élèves (12 mai 1792, i. XLIII, p. 287).

LèSE-XATiox (Crime de). —Voir Auray. — Smlit.

Le Tort de Larrat, ancien capitaine au service de

France. Demande son remplacement et le rétablisse-

ment d'une pension (17 mai 1792, t. XIJII, p. 524) ;— renvoi aux comités de liquidation et militaire réu-

nis (ibid., p. 525).

Lettres : 1* Rapport par Lambert {de Lauterbourg) sur

le mode de chargement des lettres et paquets cont»-

nant des valeurs (5 mai 1792, t. XLIII, p. 38); — pro-

jet de décret [ibid. et p. suiv.).

2» Mémoire du ministre de l'intérieur relatif à la

taxe des lettres depuis les \-illes frontières jusqu'aux

armées (11 mai 1792, t. XLIII, p. 2-55); — renvoi aux
comités militaires et de l'ordinaire des finances réunis

{ibid.).

Lettres de coiuictatiox de pei.nes. On demande la fa-

culté pour le roi d'en accorder sur les jugements cri-
minels rendus dans la forme ancienne (21 mai 1792,
t. XLIU, p. 653); — renvoi au comité de lécislation
{ibid.).

Lettres de grâce. Le ministre de la justice demande
à l'Assemblée d'autoriser l'usage des lettres de grâce
pour les procédures instruites suivant les formes an-
ciennes (7 mai 1792, t. XLIII, p. 104); — renvoi aa
comité de législation (ibid.)', — rapport par Hua
(20 mai, p. 594 et suiv.) ; — projet de décret (ibid.
p. 595 et sniv.); — ajournement {ibid. p. 596).

Lévrier, concierge des prisons de Strasbourg. Demande
des secours (6 mai 1792, t. XLIII, p. 47); — renvoi
au comité des secours publics (ibid.).

Lhimas, soldat citoyen de Rayonne. Fait un don patrio-
tique (12 mai 1792, t. XLIll, p. 296).

Libadd, cultivateur à Saint-Domingue. Sollicite des se-
cours ( 7 mai 1792, t. XLIII, p. 87) ; — renvoi au co-
mité des secours publics (ibid.).

Liébaed, officier municipal de Nevers. Présente one
pétition (8 mai 1792, t. XUII, p. 161).

Liesse (l'ainé), entrepreneur de la manufacture de toiles
peintes à Charleval. Fait un don patriotique (13 mai
1792, t. XLIII, p. 317).

Lille (Commune de). Lettre des officiers municipaux de
Valenciennes sur les événements arrivés entre celte
ville et Touruay (1 mai 1792, t. XLIII, p. 80 et suiv.).— Décret sur les mesures à prendre contre les cou-
pables (8 mai, p. 122). — Lettre du ministre de la

tuslice sur l'état des procédures (16 mai, p. 439).
>on patriotique des élevés da collège (18 mai, p. 533)

Lille (Commune de). — Voir Pritonniert de guerre^

LioiiDATiox : 1' Projet de décret relatif à la liquidation
des jurandes et maîtrises, de l'arriéré des départe-
ments, des dettes des ci-devant corps ecclésiastiques
et des pays d'Etats et autres parties de la dette pu-
blique (7 mai 1792, t. XLIII, p 61 et suiv.). —— Deuxième lecture (14 mai, p. 323 et suiv.),

2* Rapport et projet de décret sur les relards
qu'éprouve le remboursement des offices de perru-
quiers (7 mai 1792, t. XLIII, p. 70). — Deuxième lec-
ture (14 mai, p. 323i.

3» Rapport par Morel sur la liquidation d'offices

de judicature et ministériels (7 mai 1792, t. XLlil,
p. 70); — projet de décret (ibid.). — Deuxième lec-
ture (14 mai, p. 323).

4* Rapport par Morel sur une erreur commise dans
le classement des procureurs du ci-devant bailliage
d'Élampes (7 mai 1792, t. XLIII, p. 70) ; — projet de
décret (ibid.). — Deuxième lecture (14 mai, p. 323).

5* Rapport sur la liquidation des charges et
offices des secrétaires généraux, prérôts, lieutenants
de prévdts, greffiers, exempts, fourriers, trompettes,
médecins, chirurgiens, apothicaires, aumdoiers, cha-
pelains, attachés aux états majors de la cavalerie, des
dragons et des officiers composant la prévôté géné-
rale dos bandes et du ci-devant régiment des gardes-
françaises (18 mai 1792, t. XLIII, p. 535 et suiv.);—
projet de décret (ibid. p. 536 et suiv.)

Liocidatio."». — Voir Meuageriet. — Greffes et offUes
domaniaux. — Commissaires au Chàtelet de Paris.— Officiers ministériels.

LisiECX (District de). État de recouvrement de la con-
tribution foncière (15 mai 1792, t. XLIU, p. 420).

Loir-et-Cher iDéparlement de). Lettre du ministre de
l'intérieur relative aux obstacles qu'éprouve la circu-
lation des subsistances (7 mai 1792, t. XLIII, p. 60).

Loue (HAtTTE-). (Département de la]. Compte à rendre
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par le ministre des contributions publiques des me-
sures prises pour accélérer le recouvrement des im-

pôts (16 mai 1792, t. XLIII, p. 430).

Loiret (Département du). Quatre députés extraordi-

naires demandent audience (9 mai 1792, t. XLIII,

p. 174). — Admis, ils demandent la suppression de

plusieurs droits féodaux (ibid. p. 191).

Lois. Élat des lois et actes du Corps législatif adressés

aux directoires de département (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 523).

Longitudes. Présentation d'un nouveau moyen de les

fixer (6 mai 1792, t. XLIII, p. 59).

LORIENT (Commune de). Pétition des marins (5 mai 1792,

t XLIII, p. 37);— renvoi au comité de marine (ibid.).

— Don patriotique des Suisses maintenant citoyens

français (22 mai, p. 669).

LoRHAND, marchand drapier. Somme qui lui est due

(17 mai 1792, t. XLUI, p. 529).

Lot-et-Garosne (Département du). Arrêté relatif à la

formation du conseil de l'évêque et à la nomination

aux cures dont les titulaires n'ont pas prêté le ser-

ment (21 mai 1792, t. XLIII, p. 651 et suiv.)

LouDÉAC (District).

Directoire. Adresse une pétition relative aux trou-

bles religieux (13 mai 1792, t. XLIII, p. 315).

LomsXVI. Annonce qu'il a nommé Servan, minisire de

la guerre (10 mai 1792, t. XLIII, p. 204). — Projet

d'interpellation au roi sur les maux de la patrie,

leurs causes et leurs remèdes, déposé par Isnard

(15 mai, p. 396 et suiv.). — Sa lettre relative à

l'existence d'un comiié autrichien (20 mai, p. 604).

—

Propose de mettre des places en état de guerre (21 mai,

{I. 617). — Ecrit au sujet des fonds nécessaires pour
es dépenses de la marine {ibid. p. 653).

Louis-Joseph, prince français. Pétition des citoyens de

Chantilly relative à l'admission de ses serviteurs dans

la g;irde nationale (16 mai 1792, t. XLIII, p. 459); —
renvoi au comité militaire (ibid.).

LowisStanislas-Xavier (Monsieur), frère du roi.— Voir

Princes français.

LousTEAU, suppléant au tribunal du district de Bor-
deaux. Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 525).

LocvÈZE (District de). Demande du ministre de l'inté-

rieur relative au payement des commissaires nommés
pour son organisation (9 mai 1792, t. XLIII, ç. 191);
— renvoi au comité de l'extraordinaire des hnances
{ibid.). — Nomination de nouveaux commissaires

(11 mai, p. 240).

Lowenstsin-Wertheim (Prince de). Rapport sur la ra-

tification de la convention arrêtée entre le roi et lui

(16 mai 1792, t. XLIII, p. 432 et suiv.); — projet de
décret {ibid. p. 433 et suiv.);.— adoption (ibid. p. 434).

Lozère (Département de la) Lettre sur l'état de l'armée

du Midi [l4 mai 1792, t. XLIII, p. 322). — Compte à

rendre par le ministre des contributions publiques
des mesures prises pour accélérer la rentrée des im-
pôts (16 mai, p. 430).

Administrateurs. Leur arrêté pour défendre l'expor-

tation des subsistances (17 mai 1792, t. XLIII, p. 523).

Conseil général. Le président du département
annonce sa séparation (5 mai 1792, t. XLIII, p. 37).

—

Procès-verbal relatif à des actes commis par lo juge
de paix de la ville de Meude (8 mai, p. 163 et suiv.)

Procureur-général-syndic. Mémoire et pièces justifi-

catives des faits qui lui sont imputés (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 109 et suiv.), (p. 127 et suiv.).

Troubles. Dépôt de pièces relatives aux troubles

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 49).

LucKNER, maréchal do France. Offre de servir comme
aide de camp du maréchal Rochambeau (11 mai 1792,
t. XLIII, p. 247) ; — le Président lui transmettra les
remerciements de l'Assemblée {ibid). — Lettre du
Président {ibid. p. 254). — Remercie l'Assemblée du
témoignage d'estime et de confiance qu'elle lui a
donné (13 mai, p. 317).

LucY, député de l'Oise. — 1792. — Parle sur l'emploi
des 300 millions d'assignats delà création du 30 avril
1792 (t. XLIII, p. 413). — sur l'arrestation de plu-
sieurs Cent-Suisses à Belfort (p. 628).

Lyon (Commune de). 1 "Deuxième lecture du projet de décret
sur la pétition des anciens administrateurs de l'Hôtel-

Dieu (10 mai 1792, t. XLIII, p. 204).

2» Plaintes contre la municipalité (17 mai 1792,
t. XLIII, p. 506) ; — renvoi aux comités de surveil-
lance et de division réunis (ibid.).

'3' Don patriotique des comédiens du Grand-Théâtre.
(20 mai 1792, t. XLIII, p. 593).

Conseil général. Envoi d'une délibération (14 mai
1792, t. XLIII, p. 322). — On dénonce une délibéra-

tion qu'il a prise (21 mai, p. 618).

Société des Amis de la Constitution. Don patrio-
tique (22 mai 1792, t. XLIII, p. 668).

Lyon (District de). Etal du recouvrement des contribu-
tions (10 mai 1792, t. XLIII, p. 201).

SI

Magnien, régisseur des douanes. Fait un don patriotique.

(5 mai 1792, t. XLIII, p. 18), (7 mai, p. 61).

Magny d'Andalois, citoyen de Saint-Léonard. Demande
une indemnité (16 mai 1792, t. XLIII, p. 460;; —
renvoi au comité de l'extraordinaire des finances

(ibid.).

Mahé, secrétaire du directoire du district de Mayenne.
Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 506).

Maigre, vicaire épiscopal de Clermont-Ferrand. Fait

un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Mailhe, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Parle
sur une lettre du procureur-syndic du district do
Revel (t. XLIH, p. 168).

Mailly, président de l'administration du département
de Saône-et-Loire. Demande une loi répressive contre

les prêtres factieux (18 mai 1792, t. XLIII, p. 534).

Maine-et-Loire (Département de). Adresse et pétition

fiour demander la déportation des prêtres non con-
ormistos (16 mai 1792, t. XLIII, p. 430).

Directoire. Demande la prise on considération de
son mémoire relatif aux décharges et réductions à ac-

corder aux citoyens surchargés (16 mai 179i, t. XLIII,

p. 460) ; — renvoi au comité de l'ordinaire des finan-

ces (ibid.).

Maine-et-Loire (Déparlement de). — Voir Salpêtriers.

Maire de Paris. — 1792. — Pétion, maire.' — Adresse

un état d'adjudications de biens nationaux (5 mai

1792, t. XLIII, p. 10). — Informe l'Assemblée d'un

rassemblement do créanciers de la nation (ibid.). —
Demande audience (12 mai, p. 266). — Jour fixé {ibid.).

— Admis, il présente une pétition en faveur des ren-

tiers sur la ville de Paris (13 mai, p. 310).

Maisonseuve (De), envoyé de France auprès du duc de

Wurtemberg. Sa lettre sur les dispositions du duc de

Wurtemberg à l'égard de la France (7 mai 1792,

(t. XLIII, p. 79).
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HaItres de postes. Présentent uno pétition (12 mai
ITJi, t. XLIII, p. 365); —renvoi aux comités d'agri-

culture et de commerce réunis (ibid.). — Plaintes au

sujet du refus des maîtres de postes de recevoir les

assignats (14 mai, p. 347); — renvoi au comité de
commerce {ibid. p. 348).

Malades. — Voir Places de guerre.

Halibra?( (François), citoyen de Perpignan. Fait un don
patriotique (9 mai 1792, t. XUII, p. 176).

Maltbt (Georges), né||[ociant anglais, résidant à Londres.
Fait uu dou patriotique (19 mai 1793, t. XLIII,

p. 525).

Malte (Ile de). Demande en faveur d'uu matelot mal-
tais (5 mai 1792, t. XLIII, p. 38); — renvoi au comité

de marine (ibid.).

Ordre et chevaliers. Le chargé des affaires de
France à Malte annonce l'arrestation de plusieurs

chevaliers qui avaient insulté l'uniforme national

j6 mai 1792, t. XLIII, p. 53). — On demande si les

biens des chevaliers doivent être assujettis à la loi

du séquestre (8 mai, p. 105) ;
— renvoi au comité de

législation (ibid.).

Ma.najolt (Thérèse-Constance-Sainte-Marie de), femme
Vanloo. Rente viagère à elle due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 613).

Manche (Département de la).

Directoire. Arrêté en date du 29 avril (19 mai
1792, t. XLIII, p. 574).

Troubles. Lettre des administrateurs et pièces re-

latives aux troubles religieux (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 163), (p. 171 et suiv.),

Mangeret, secrétaire du district de Lesparre. Fait un
don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 122 et suiv.).

Man.neville, de Gaen. Le pouvoir exécutif rendra compte
des mesures prises pour le faire comparaître à la

barre (21 mai 1792, t. LXIII, p. 623).

Mans (Commune du). Société des Amis de la Constitu-

tion. Don patriotique (16 mai 1792, t. XLIII, p. 458).

Manvkactdres. — Voir Poudres et salpêtres.

Marant, député des VoM;es. — 1792. — Parle sur les

dépenses de 1792 (t. XLIII, p. 72), — sur le main-
tien du maréchal de Rochambeau dans son comman-
dant (p. 2.36), — sur les rentiers de la ville do Paris

(p. 3.")7), — sur les troubles religieux (p. 441), (p. 442).— Fait une motion d'ordre (p. 543). — Parle sur le

cas du juge de paix Larivière (p. 598).

Marat, auteur de l'Ami du peuple. — Voir Ami du
peuple et Ami du roi.

Maraval (Jean-Baptiste), citoyen de Sarlat. Fait un don
patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 175).

Marchés. — Voir Marine.

Marchands de chiffons des halles. Don patriotique

(18 mai 1792, t. XLIII, p. 531).

Maréchal (M—). Fait un don patriotique (6 mai 1792

t. XLIII, p. 48).

Maréchaux de camp. Le ministre de la guerre demande
une décision sur le mode de nomination des maré-

chaux de camp (6 mai 1792, t. XLIII, p. 56); — ren-

voi au comité militaire [ibid.).— Nouvelle lettre du mi-

nistre de la guerre sur cet objet (7 mai, p. 86) ;
—

renvoi au comité militaire {ibid.). — Mode de nomi-

nation {ibid. p. 96).— Texte définitif du décret (8 mai,

p. 113).

Maret. Fait un don patriotique (22 maiil792, t. XLIII,

p. 669).

MaribonMontaot, dépnté du Gers. — 1792. — Traite

Vicnot-Vauhianc de « lâche calomniateur » à propos
d'une dénonciation coutre le général Montesquiou
(t. XLIII, p. 120).

Marine. 1* Rapport par Forfait sur les marches à rési-

lier ou à renouveler avec les eutrepreneurs et fournis-

seurs do la marine (8 mai 1792, t. XLlil, p 165 et

suiv.); — projet de décret {ibid. p. 166); — adoption
de l'urgence et du projet de décret [ibid.).

2» Nouveau rapport de Séranne sur l'arriéré des dé-

penses de la manne et des colonies (8 mai 1792,

t. XLIII, p. 166 et suiv.); — projet de dccrei [ibid.

p. 167); — l'Assemblée décide que la lecture du nou-
veau projet de décret sera considérée comme seconde
lectare et ajourne la troisième lecture (ibid.).— Troi-

sième lecture (17 mai et suiv.). — Adoption {ibid.

p. 528).— Texte définitif du dccret [ibid. «-t p. suiv.).

3* Le ministre de Ui marine appelle l'attention de
l'Assemblée sur l'orgallisation des troupes do la ma-
rine (10 mai 1792, t. XLIII, p. 198 et suiv.).

4° Le ministre de la marine demande une décision

sur la demande d'un fonds de 13,131,353 livres

faite par son prédécesseur (13 mai 1792, \. XLIII,

p. 315j; — renvoi au comité de marine*({^ta. p. 316).

5" Lettre du roi concernant les fonds nécessaires

pour le service ordinaire de la marine en 1791

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 633) ;— renvoi aux comités

de marine et de l'extraordinaire des finances [ibid.).

.Marine. — Voir Artillerie de la marine.

Marion, juge au tribunal du district de Nantes. Fait an
don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 650/.i

Marne (département de la). Don patriotique d'un citoyen

curé. (19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Marquet (M"*). Fait un don patriotique (8 mai 1192,

t. XLIII, p. 106).

Marre (Jean), maire do Francheville. Accusé de com-
plicité dans des attroupements séditieux. — Demande
relative à son affaire (5 mai 1792, t. XLIII, p. 35 et

suiv.); — renvoi au comité des Douze [ibid.).

Marrigces, chirurgien-major de la ci-devant compagnie
des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi. Présente
une pétition (6 mai 1792, t. XLIII, p. 56); — renvoi
au comité militaire [ibid.).

Martin. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669.)

Martin, de Cumicres. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. G21).

Martin-de-la-Todr, ci-devant officier. Présente une
pétition (6 mai 1792, t. .XLIII, p. 56); — renvoi aux
comités colonial et des secours publics réuuis {ibid.).

Martineac, de Saint-Fulgent (Vendée). Fait un don
patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 620).

MARnNiQCE. Arrêté du directoire du départomt^nt du
Morbihan relatif au régiment de la Martinique (15 mai
1792, t. XLIII, p. 396). — Sommes pour lesquelles elle

est comprise dans l'exercice de 1790 de la marina
(17 mai, p. 529).

Marvejols (Commune de). Les habitants se plaignent
des inculpations qui leur sont faites par le procureur
général syndic du département de la Lozère (6 mai
1792, t. XLIII, p. 47).

Mart, sergent-major. Fait un don patriotique (19 mai
1792, t. XLIII, p. 559).

Masset, député de la Somme. — 1792. — Fait un rap-
Î>i.rt sur une pétition des entrepreneurs de la manu-
àcture d'armes de Charleville (t. XLIII, p. 508).

Massiec, évèque du département de la Loire. Fait un
don patriouque (16 mai 1792, t. XLIII, p. 458).
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MASSOit (Dame). Fait un don patriotique (4 mai 1792,

t. XLin, p. 3).

Masuyer, député de Saône-et-Loire. — 1792. — Parle

sur la conduite du juge de paix Larivière (t. XLIII,

p. 578).

Mathias, secrétaire général du directoire du département

de la Dordognc. Don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII,

p. 50;.

Mauuean (Gilbert), maréchal de camp. Demande un
emploi de son grade (9 mai 1792, t. XLIII, p. 174);

— renvoi au pouvoir exécutif {ibid.).

MACSsiorc, juge au tribunal du district de Nantes. Fait

un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 650.)

Mayenne (Ancienne administration de la). Lettre rela-

tive à ses comptes (12 mai 1792, t. XLIII, p. 266); —
renvoi au pouvoir exécutif {ibid.).

Mayenne (District de). Don patriotique des administra-

teurs, procureur syndic et secrétaire (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 506).

Mayeune, député de l'Indre. — 1792. — Parle sur la

proposition de déclarer en état de guerre les postes

militaires des frontières (t. XLIII, p. 60), — sur les

affaires de Lille {ibid.). — sur les honneurs funèbres

à décerner à la mémoire du maire d'Elampes (p. 269),
— sur les moyens de maintenir l'ordre à Paris

(p. 274), — sur la communication des pièces relatives

à l'existence d'un comité autrichien (p. 539).

Mayeuvre, membre du directoire du département de

Rhône-et-Loire. Demande audience (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 239). — Jour fixé {ibid.). — Admis, il se

justifie des accusations portées contre lui (ibid. p. 287

et suiv.).

Meai'x (District de). Procureur syndic. Fait un don pa-
triotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 61).

Melle (District de). Tribunal. Don patriotique des
juges, commissaire du roi et accusateur public (19 mai
1792, t. XLIII, p. 560).

Ménage (dit BressoUe), officier au 11» régiment. Fait un
don patriotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 532).

Mende (Commune de). Délibération du conseil général
de la Lozère relativement à des actes commis par le

juge de paix (8 mai 1792, t. XLIII, p. 163 et suiv.).

Menier (M""), de Versailles. Fait un don patriotique. 6 mai
1792, t. XLIII, p. 53).

Mérian, de Bàle. Fait un don patriotique (22 mai 1792,
t. XLUI, p. 670).

Merlet, député du Maine-et-Loire. — 1792. — Fait
une motion sur le recrutement d'escadrons de cava-
lerie (t. XLIII, p. 16). — Parle sur les événements
arrives a Lille (p. 122),— sur la pétition du sieur Rivas
(p. 169), — sur le brùlemenl des titres de noblesse

(p. 275),— sur le commandement des places en état de
guerre (p. 283 et suiv.),— sur l'exportation des denrées
(p. 309), — sur une pétition des citoyens de Meiz
(p. 309 et suiv.), — sur l'affaire de Mons (p. 459),— sur les approvisionnements des armées (p. 523 et
suiv.V — Fait une motion d'ordre (p. 562.) — Parle
sur I arrestation de plusieurs Cent-Suisses à Belfort
(p. 626 et suiv.).

Merley ^Julien), citoyen de Nancy. Fait un don patrio*
tique (14 mai 1792, t. XLUI, p. 329.)

Merlin, député de la Moselle. — 1792. — Demande
qu il soit donné communication d'une lettre du ma-
réchal Rocliambeau (t. XLIII, p. 53). — Parle sur le

mode do réception dos officiers (p. 108), — sur la
suppression des droits féodaux (p. 109), — sur la
justice miliuiro (p. 183 et suiv.). — Est rappelé à

l'ordre avec censure (p. 184). — Suppléant au co-
mité de surveillance (p. 204). — Parle sur les affaires

d'Avignon (p. 216), — sur une proposition relative à
la foire de ceauraire (p. 24J), — sur les accusations
contre le département de Rhône-et-Loiro (p. 295), —
sur les troubles religieux (p. 312). — Annonce la dé-
sertion des officiers du régiment de hussards de Ber-
chiny (p. 319 et suiv.). — Parle sur l'affaire du
camp de Tiercelet (p. 347), — sur les peines à infliger

aux déserteurs (p. 517), (p. 520), — sur les mesures
de police à prendre à Paris (p. .*)ol), (p. 5o2). — Dé-
nonciation d'un mandat d'amener décerné contre lui

(p. 575). — Il est entendu à ce sujet \p. 576).

Merlin, président du tribunal criminel du déparlement
du Nord. Adresse une copie du jugemem de condam-
nation du sieur Vasseur (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 616).

I Merveilleux, de Neuilly-sur-Seine. Fait un don patrio-
' tique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 54).

Merville (Commune de). Est distraite du district de
Ponl l'Evêque et réunie au district do Caen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

Méry (Commune do). La municipalité demande l'autori-

sation d'emprunter 10,000 livres (1 1 ni;ii 1792,t . XLIII,

p. 240); — renvoi au comité de l'extraordinaire des

finances {ibid.).

Mesmes (Hôtel de). — Voir Payeurs généraux.

Messageries. — Voir Diligences et messageries.

Messageries. Rapport par Amy sur les indemnités dues
au fermier général et aux sous-fermiers des anciennes

messageries dont le bail a été résilie (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 66 et suiv.); — projet de décret {ibid,

p. 69 et suiv.). — Deuxième lecture (14 mai, p. 329).

Messageries nationales. Don patriotique des employés
(5 mai 1792, t. XLIII, p. 32).

Metz (Commune de.) Pétition relative aux causes de
l'indiscipline dans l'armée (13 mai 1792, t. XLIII,

p. 309). — Procès-verbaux de l'assassinat du sieur Fi-

quelmont (21 mai, p. 615 et suiv.).

Meurthe (Département de la). Prohibition de la sortie

des bestiaux à l'étranger (14 mai 1792, t. XLIII,

p. 333). — Dons patriotiques de l'évêque et du con-

seil épiscopal |19 mai, p. 558).

Meuse (Département do la). Prohibition de la sortie des

bestiaux à l'étranger (14 mai 1792, t. XLIII, p. 333).

Administrateurs. Font un don patriotique (8 mai
1792, t. XLIII, p. 160)

.

Évêque. Don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII,

p. 19).

Meynière, joaillcr. Somme qui lui est due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 529).

Mézangeant, lieutenant-colonel, commandant le 2* ba-

taillon des volontaires nationaux du Finistère. Fait

un don patriotique en son nom et au nom de son ba-

taillon (11 mai 1792, t. XLIII, p. 238).

Michaud, membre de la société des Amis de la Consti-

tution de Calais. Fait un don patriotique (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 621).

Michelet, sergent. Fait un don patriotique (19 mai 1792,

t. XLIII, p. 569).

MiGNiN. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 668).

MicmCR, président de la société des Amis de la Cons-
titution de Lyon. Fait un don patriotique (22 mai 1792,

t. XLIII, p. 668).
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MiLANOis La Salle. Fait un don patriotiqu« (22 mai
1792, t. XLIll, p. 669).

MiLHAS aîné. Somme qui lui est duo (17 mai 1792,
t. XLIil, p. 530J.

MiLH?( (M-*). Fait un don patriotique (8 mai 1792,
t. XLllI, p. lOG).

MiLON (M*** Armand). Fuit un don patriotique (8 mai
1794, t. XLUI, p. 106).

I MmiSTÉRE DE l'intérieur. Etat des dépenses pour le
^ mois d'avril 1792 (15 mai 1792, t. XLlII, p. 396).

Ministres.

Ministre des affaires étrangères. — 1792. — Du-
mouriez, ministre. Adresse des pièces à l'Assemblée
(4 mai 1792, t. XLIII, p. 1). — Donne des rensei-
crneroents sur les recherches faites pour découvrir La
Peyrouso {ibid p. 2). — Transmet une lettre du
chargé des affaires de France à Malte (6 mai, p. 53),— des lettres des chargés d'affaires do France près
des cours étrangères (7 mai, p. 78 et suiv.j, — une
lettre du prince de Nassau-Sarrebrùck (8 mai, p. 103).— Rend compte de la situation poliiiquo de la France
vis-à-vis la cour de Turin (19 mai, p. 566).

Ministre des contributions publiques. — 1792. —
Clavière, ministre. Transmet une réclamation du
commerce de Strasbourg (4 mai, t. XUII, p. 2). —
Demande une interprétation de la loi du 17 juillet

1791 relative anx denrées coloniales (5 mai, p. 33^. —
Pose une question au sujet des procès-verbaux des
gardes [ibid. p. 37). — Ecrit au sujet du remplace-
ment du sieur Gozette, receveur des contributions
publiques (6 mai, p. 47). — Dénonce un attentat com-
mis par des grenadiers do Penthicvre contre des pré-
posés des douanes de la ville de Dunkerque (7 mai,
p. 83). — Adresse des états de fabrication des mon-
naies {ibid. p. 86). — Ecrit au sujet de la fabrication
des assignats (10 mai, p. 198), — au sujet de la fixa-

tion des limites des départements de Paris et de
Seine-et-Oise (11 mai, p. 240). — Transmet des pièces
à l'Assemblée [ibid. p. 2oo), (13 mai, p. 315), (14 mai,
p. 356), (16 mai, p. 429). — Ecrit au sujet de la dé-
marcation des limites des deux départements du
Tarn et le l'Aveyron (19 mai, p. 574^. — Demande
des interprétations sur le tarii des douanes (ibid.).— Présente un mémoire sur les moyens d'exécution
du cadastre général de la France (21 mai, p. 631 et

suiy.) — Adresse un état de fabrication des mon-
naies (i^td. p. 653).

Mimstre de la cuerrb.— 1792.— De Grave, ministre.— Transmet une réclamation de chirurgiens-majors

j4 mai, t. XLIII, p. 1). — Fait des observations sur
le traitement des troupes en campagne (ibid.). — De-
mande uno augmentation de traitement, en temps de
guerre, pour les employés de l'artillerie et les aumô-
niers militaires (ibid. p. 2). — Transmet un état de
dépenses {ibid.). — Transmet une lettre du général
Lafayette (5 mai, p. 20). — Ecrit au sujet des mou-
vements des troupes (ibid. p. 36 et suiv.). — Demande
une décision sur le mode de nomination des maré-
chaux de camp (6 mai, p. 56). — Ecrit au sujet du
payement du régiment des gardes-suisses {ibid

.

fi.
57). — Demande que les postes militaires des

routières soient déclarés en état de guerre (7 mai,

f),

60). — Ecrit au sujet des pièces qui peuvent tenir

ieu de passeports (8 mai, p. 110). — Demande la

mise en état de siège des places de guerre sur les

frontières (ibid. p. 112). — Ecrit an sujet du modo
de remplacement des colonels pendant la guerre
{ibid.]. — Rend compte des ordres qu'il a donnés au
général de Montesquiou au sujet des affaires d'Avi-
gnon {ibid. p. 113). — Transmet des pièces k l'As-

semblée {ibid. p. 170). — Annonce à l'Assemblée
qu'il a donné sa démission (ibid.). — Transmet une
demande du directoire du département do l'Aisne

(9 mai, p. 181), —- une lettre de Lafayette {ibid.

p. 187). — Est remplacé par Servan (10 mai, p. 404).— Transmet ane lettre du général Biron (Il mai,

77»

p. 236).— Demande une loi sur les étapes et convois
militaires (ibid., p. 240).

Servan, ministre. — 1762. — Communique une
proposition du maréchal Luckner (Il mai, t. XUII,
p. 247), — une lettre des commissaires de la Tré-
sorerie nationale (13 mai, p. 315). — Demande une
décision sur les peines à infliger aux ofliciers dé-
serteurs (ibid. p. 318). — Rend compte de la dé-
sertion des régiments de hussards de Berchiny et
de Saxe et soumet différents objets à l'Assemblée
(14 mai, p. 345 et suiv.). — Annonce la rentrée en
France d une partie du régiment de hussards de
Saxe {ibid, p. 358). — Ecrit au sujet do la nomina-
tion aux emplois de colonels et adjudants généraux
(15 mai, p. 396). — Transmet un ctat des pensions
de retraite des ingénieurs géographes militaires sup-

Srimes {ibid. p. 419), — un état de l'emplacement
es troupes (ihid.), — des renseignements sur l'in-

surrection du camp de Tiercelet (16 mai, p. 429). —
Demande une décision sur le traitement de la gendar-
merie nationale employée à la police des armées
(ibid. p 458). — Ecrit au sujet des difficultés d'exé-
cution du décret relatif aux compagnies franches
{ibid. p. 460). — Adresse un état de situation de la

caisse des invalides (17 mai, p. 507). — Transmet des
pièces â l'Assemblée [ibid. p 523). — Demande l'au-
torisation d'avancer 15,000 livres au 2* bataillon des
volontaires nationaux de Paris (19 mai, p. 556). —
Annonce l'envoi prochain des états relatiis aax ap-
provisionnements des armées (t'^td. p. 557).— Trans-
met une réclamation «le 2 cavaliers de l'ancienne
§arde nationale parisienne {ibid. p. 574), — un état

es places à mettre en état de guerre (21 mai, p. 617),— un projet de repartition .te 10 nouveaux bataillons

de volontaires (ibid.). — Ecrit relativement au trai-

tement des malades des troupes {ibid.). — Soumet
différents objets à l'Assemblée (ibid. p. 653), (22 mai,
p. 671).

Mimstre de l'intérieur. — 1792. — Roland, ministre.
Rend compte des motifs de l'emprisonnement de plu-
sieurs citoyens de Leschère (5 mai, t. XLIII, p. 9),— de l'envoi de troupes dans le département du
Cantal {ibid. p. 10). — Transmet des pièces à l'As-
semblée (ibid. p. 17), (p. 34). — Sollicite une inter-
prétation de la loi du 14 octobre 1791, relative à l'or-

fanisation de la garde nationale (ibid. p. 38). —
ollicite des décisions de I Assemblée (6 mai, p. 47).

Envoie le devis du monument à élever à la mémoire
de J.-J. Rousseau (ibid. p. 53.) — Rend compte des
mesures qu'il a prises relativement à Avignon (6 mai,
p. 59 et suiv.) — Ecrit au sujet de la circulation des
subsistances dans le département de Loir-et-Cher
(7 mai, p. 60),— au sujet ne l'emplacement delà hante
cour nationale {ibid.).— Transmet des pièces à l'As-
semblée (ibid. p. 86i, |8 mai, p. 101 et suiv.), (p. 161
et suiv.), (6 mai, p. 173 et suiv.), (p. 179). — Ecrit au
sujet des maisons de détentiou du département de
Seine-et-Oise (10 mai, p. 197). — Transmet des pièces
à l'Assemblée {ibid. p. 198), (11 mai, p. 240), (p. 285),— Dénonce des rassemblements nocturnes qui se

font à Paris (12 mai, p. 273). — Ecrit au sujet des
titres de noblesse déposés aux Augustins {ibid.

p. 274). — Transmet des pièces à l'Assemblée (13 mai,

p. 309), (p. 314), (p. 315). — Est entendu au sujet des
plaintes contre les maîtres de postes (14 mai, p. 348).— Transmet dos pièces à l'Assemblée {ibid. p. 354
et suiv.), (15 mai, p. 396), (p. 419); (16 mai, p. 429).— Plaintes contre fui (17 mai, p. 506). — Transmet
des piècesà r.\sscmblèe {ibid. p. 523) ; (19 mai, p. 552),

(p. 554j. — Adresse des renseignements au sujet des

biens saisis sur les rcligionnaires fugitifs (19 mai,

p 573). — Transmet des pièces à l'Assemblée (ibid.

p. 574), (p. 573), (21 mai, p. 616), (p. 617), (p. 618).
— Annonce l'arrestation du juge de paix Larivière

(21 mai, p. 619). — Transmet des pièces à l'Assem-

blée {ibid. p. 651 et suiv.), (p. 653), (p. 654), (p. 656).
— Ecrit au sujet des troubles religienx (22 mai,

p. 671).

Ministre de la justice.— 1792.— Duranthon, ministre.
— "Transmet des pièces à l'Assemblée (5 mai, t. XLIl/,

p. 32). — Rend compte des affaires d'Avignon (ibid.

p. 42 et suiv.), (7 mai, p. 86). — Demande k rAs-
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semblée d'autoriser l'usage des lettres de grâce pour
les procédures instruites suivant les formes ancienues

(8 mai, p. 104). — Demande une loi sur les pour-
vois en révision contre les jugements en dernier res-

sort des tribunaux de district (ibid.). — Transmet
un état des décrets sanctionnés parle roi {ibid. p. 107).— Ecrit relativement aux poursuites contre les au-
teurs des troubles du département du Cantal (10 mai,

p. 197). — Dénonce le jugede paix Pommier {ibid.).— Transmet des états des décrets sanctionnés par
le roi (11 mai, p. 242), (13 mai, p. 307).— Ecrit au
sujet du costume des juges des tribunaux de com-
merce (13 mai, p. 308). — Transmet des pièces à
l'Assemblée (14 mai, p. 356), (15 mai, p. -404^, (16 mai,
p. 429), (p. 430), (p. 4o9), (17 mai, p. 524), (19 mai,

!). 554), (p. 574). — Gommuniijue une lettre du roi

20 mai, p. 604). — Adresse le jugement de condam-
nation du sieur Vasseur (21 mai, p. 616). — Annonce
l'arrestation du juge de paix Lanvière (ibid. p. 619).— Rend compte des mesures prises pour l'exécution
des décrets d accusation lancés contre les auteurs de
l'Ami du roi et de /'Ami du peuple [ibid. p. 629 et

suiv.); (22 mai, p. 671).

Ministre de la marine. — 1792.— Lacoste, ministre. —
Transmet un mémoire des marins de Lorient (5 mai
1792, t. XLIII, p. 37). — Demande l'autorisation de
traiter avec le ministre des Etats-Unis relativement
aux affaires de Saint-Domingue (6 mai, p. 56). —
Ecrit au sujet des instructions à donner aux bâti-
ments de mer de l'Etat (8 mai, p. 106). - Transmet
une réclamation de la compagnie royale d'Afrique
(9 mai, p. 173).— Ecrit au sujet des frais d'entretien
des écoles de mathématiques et d'hydrographie {ibid.

{». 174), — au sujet de I organisation des troupes de
a marine (10 mai, p. 198). — Transmet des pièces à
l'Assemblée (13 mai, p. 315). — Ecrit au sujet de la

vente des navires étrangers (15 mai, p. 396), — au
sujet des affaires de Saint-Domingue {ibid. p. 404),— au sujet de 30 navires retenus à Brest (16 mai,
p. 429). — Transmet des pièces à l'Assemblée (19 mai,
p. 556). — Demande des fonds pour le service de la
marine (21 mai, p. 654).

MiOLAN. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,
p. 669).

MiRBECK, commissaire civil envoyé aux Iles-sous-le-
Vent. Annonce son retour (19 mai 1792, t. XLIII,

Î. 556). — Demande audience (21 mai, p. 616). —
our fixé {ibid. p. 617).

MiREcouRT (District de). Tribunal. Don patriotique des
juges, commissaire du roi et du greffler (16 mai 1792,
t. XLIII, p. 458).

MoGi, président de la Société des Amis de la Constitu-
tion. Fait un don patriotique (21 mai 1792, t. XLIII,
p. 620).

MOGUE, homme de loi à Charleville. Sollicite le rapport
de son affaire (4 mai 1792, t. XLIII, p. 2); — rap-
port du comité do législation (9 mai, p. 195); —
l'Assemblée décrèie qu'il n'y a jias lieu à délibérer
{ibid.). — Présente des réclamations sur le rapport
qui le concerne et fait un don patriotique (11 mai.
p. 238 et suiv.).

r >i
\

,

Moisson fils, ferblantier. Fait un don patriotique
(15 mai 1792, t. XLIII, p. 395).

Mollette (Pierre), ci-devant employé dans les fermes
du roi. Acte d'accusation contre lui (5 mai 1792.
t. XLIIL p. 10 et suiv.).

MoNCHABLON. Don patriotique des ouvriers de sa ma-
nufacture (17 mai 1792, t. XLIII, p, 525).

MONKSTiER, député de la Lozère. — 1792. — Dépose
des pièces relatives aux troubles do département de
la Lozère (t. XLIII, p. 49).

MONESTIER, vicaire épiscopal do Clermont-Ferrand. Fait
un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

MoNGEOT, directeur d'une écolo constitutionnelle et

gratuite. Demande audience (8 mai 1792, t. XLHI,

p. 108;.

Monnaies. Dons patriotiques des ouvriers de l'atelier

des Barnabites (7 mai 1792, t. XLIII, p. 84), — du
graveur particulier de la monnaie do Paris et de ses

ouvriers (8 mai 1792, t. XLIII, p. 106), — des compa-

gnons serruriers (9 mai 1792, t. XLIII, p. 189); —
de la famille des monnayeurs de Paris (13 mai,

p. 307).

Monnaies. !• Etat do fabrication des espèces de cuivre

et des pièces de 15 et de 30 sols (7 mai 1792, t. XLUI,

p. 86), (14 mai, p. 356), (21 mai, p. 653).

2° Le sieur de Nerbec écrit que dans les hôtels des

monnaies on continue de frapper les écus à l'ancien

coin proscrit par la loi (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191);

— renvoi au comité des assignats et monnaies (ibid.).

3° Proposition relative à l'inexécution du décret pro-

hibant les pièces fabriquées par des particuliers (21 mai

1792, t. XLIII, p. 647).

MoNS, brigadier de gendarmerie. Fait un don patriotique

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 650).

MoNS. Rapport par Mathieu Dumas concernant les 5* et

6* régiments de dragons, prévenus d'avoir abandonné

leur poste de bataille à l'affaire de Mons (11 mai 1792,

t. XLIII, p. 248 et suiv.); — projet de décret {ibid.

E.
249 et suiv.) ;

— Discussion générale : Léonard Ro-

in, Tardiveau {ibid. p. 250 et suiv.), — Discussion

des articles.— An. 1" : Léonard Robin {ibid. p. 251) ;

— adoption {ibid.). — Art. 2 : Carnol aine, Rouyer

(ibid.); — adoption {ibid.) —Adoption sans discussion,

des articles 3 et 4 {ibid.). — Art. 5: Garnot aîné,

Gérardin, Vergniaud, Ramond, Lecointe-Puyraveau,

Garez 'ibid. et p. suiv.); —adoption avec amende-

ment {ibid. p. 252); — adoption du considérant (ibid.).

— Texte définitif du décret {ibid. et p. suiv.). —
Adresse du 6° régiment relative à l'affaire de Mons

(16 mai, p. 459).

Montant (Marie-Marguerite), femme Angevin. Rente via-

gère à elle due (17 mai 1792, t. XLIH, p. 513).

Montauban (District de). Don patriotique des juges et

commissaires du roi (14 mai 179i, t. XLIII, p. 329).

Montaubéry. Procédure instruite contre lui (17 mai

1792, t. XLIII, p. 524) ;
— renvoi au comité de sur-

veillance {ibid.).

Montbéliard (Principauté do). Demande relative aux

difficultés qui s'élèvent à raison des communications

soit avec le royaume, soit avec l'étranger (13 mai

1792, t. XLIII, p. 315); — renvoi aux comités diplo-

matique et de commerce réunis {ibid.).

Mont-de-Marsan (Commune de). Indemnité accordée

(7 mai 1792, t. XLIII, p. 100).

Montdidier (Commune de). Pétition relative aux atlri-

buiions des tribunaux du district et des tribunaux de

commerce (5 mai 1792, t. XLIII, p. 37).

Montpellier (Commune de). Don patriotique do la

municipalité (8 mai 1792, t. XLIII, p. 123).

Monuments publics. Pétition des entrepreneurs et des

ouvriers qui les ont construits (19 mai 1792, t. XLIII,

p. 575).

Morbihan (Département du). Pétition de deux commu-
nes pour obtenir leur réunion au département du Fi-

nistère (16 mai 1792, t. XLIII, p. 460); — renvoi au
comité de division {ibid.).
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Directoire. Arrêté relatif au réfiment de la Marti-

nique (IS mai l^dâ, t. XLili, p. 396).

Procureur général syndic. Signale un acte de ci-

visme du maire de la commune de Pont-Scorff

(21 mai lT3i, t. XLIII, p. 633).

MoREAD (Jean), député de la Meuse. — 1792. — Remet
un don patriotique (t. XLIII, p. I60j.

MoREAU, instituteur. Fait un don patriotique (13 mai

1192, t. XLIII, p. 301).

MORBL, député do la Marne.— 1792. — Fait un rapport

sur les retards qu'èproure le remboursement des of-

fices de perruquiers (t. XLIII, p. "0), — un rapport

•ur la liquidation d'offices de judicature et ministé-

riels (iWd.), — un rapport sur une erreur commise
dans le classement des procureurs du ci-devant bail-

lage d'EUmpes (ibid.). — Fait la deuxième lecture

du projet de décret sur le modo d'évaluation des

f;refles et offices domaniaux (p. 71); — la deuxième
ecture de projets de décret de liquidation d'offices

(p. 323).

HoRi:<. administrateur da directoire du déparlement de

la Nièvre. Fait un don patriotique (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 85).

MoRix,commissionnaire. Fait un don patriotique (19 mai
1792 , t. XLIII, p. 558).

MoRLAix (District de). Pétition relative à la loi sur le

mode de constater l'état civil des citoyens (21 mai
1792, t. XLIII, p. 618).

MortAIN (Commune de). Réclamation de citoyens au-

dessous de 23 ans contre la loi qui les prive do con-

courir à la nomination des officiers de la garde na-

tionale (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191) ;
— renvoi au

comité de législation (ibid.)

Mortiers a bombe. Présentation de moyens de les per-

fectionner (13 mai 1792, t. XLIII, p. 317).

Moselle (Département de la). Prohibition de la sortie des

bestiaux à l'étranger (14 mai 1792, t. XLIII, p. 333).

Volontaireg nationaux. Los officiers demandent
qu'il leur soit accordé les mêmes lettres do commis-
sion qu'aux troupes de ligne (21 mai 1792, t. XLIII,

p. 618); — renvoi au comité militaire {ibid.).

MotCLACD, curé de Saint-Martin-de-Bayeux. Fait un don
patriotique (10 mai 1792, t. XUII, p. 195).

MoDUifS (Commune de).

Tribunal. Don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 265).

MocMER, ancien négociant de Nancy. Fait un don pa-
triotique (19 mai 1792, t. XLIII, p. 558).

MousTiER (Commune de). Indemnité accordée (7 mai 1792,

t. XUII, p. 100).

MoiTRiLLE (Jean-Baptiste). Présente une pétition (5 mai

179i, t. XlIII, p. 10); — rt-nvoi au comité de l'ex-

traordinaire des finances {ibid.).

MouTSSET, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Fait

une motion relatire à l'évaluation des dons patrio-

tiques (t. XLIII, p. 41); — sur les dépenses de 1792

(p. 72); —sur le droit de récusation des hauts jures

par les accusés (p. 180). — Suppléant au cumito de

surveillance (p. 204). — Parle sur les honneurs fu-

nèbres à décerner à la mémoire du maire d'Ëlampes

(p. 270).

MoTMER, procureur général syndic du département des

Pyrénces-Orientales. Fait un don patriotique (29 mai
1792, t. XLIII, p. 559).

Mdlaro (V"). Don patriotique des ouvriers de son

atelier (9 ma 1792, t. XUII, p. 189).

Mclot, député de Paris. — 4792. — Parle sur les

affaires d'Avignon (t. XUII, p. 17), (p. 219), (p. 220).

Mur-de-Barrez (Ck>mmune de). Don patriotique (17 Biai

1792, t. XLIII, p. 306;.

Muraire, député du Var. — 1792. — Président (t. XUII,
p. 311).

m

Nanct (Commune de). Don patriotique de la municipalité

(8 mai 1792, t. XLIII, p. 106). — Don patriotique de
plusieurs citoyens (ibid., p. 159).

Na.nterre (Commune de). Don patriotique des élèves de
l'école militaire (17 mai 1792, t. XLIII, p. 506).

Na.ntes (Commune de). Don patriotique dos préposés &Ia
douane (8 mai 1792, t. XLIII, p. 159). — Adresse
pour demander la déportation des prêtres non confor-

mistes (16 mai, p. 430). — La municipalité demande à
échanger l'éijiise paroissiale contre celle du ci-devant

chapitre des Béuédiclins (fl mai, p. 616).

Nantes (District de). Don patriotique des préposés infé-

rieurs de la douane nationale (22 mai 1792, t. XLIII,

p. ti68).

Tribunal. Don patriotique des juges et greffiers

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 650).

Nassau-Sarrebreck (Prince de). Ses lettres relatives à
l'abbaye de Wadgasse (8 mai 1792, t. XLIII, p. 104).

Navarre (Collège del Don patriotique de quatre étu-

diants (14 mai 1792, t. XLIII, p. 321).

Navier, député de la Côte-d'Or. — 1792. — Remet
un don du sieur Gobet (t. XLIII, p. 331).

Navires étrangers. Demande relative à leur vente

(15 mai 1792, t XLIII, p. 396); — renvoi au comité

de commerce (ibid.).

NÉCATON (William), citoyen anglais. Offre ses services à

l'Assemblée (13 mai 1792, t. XLIII, p. 318).

Nerbec (De), président du district de Bergues. Ecrit au

sujet de la frappe des écus à l'ancien coin proscrit

par la loi (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191).

Necilly-sijr-Seijjb (Commune de). Don patriotique de la

garde nationale (6 mai 1792, t. XUII, p. 54).

Nedville (District de).

Tribunal. Don patriotique des juges et commis-

saires (5 mai 1792, t. XLIII, p. 20).

Neuville, député des Côtcs-du-Nord à l'Assemblée oar

tionale constituante. Fait un don patriotique (S mai

1792, t. .XLIII, p. 159).

Nevbrs (Commune de). Le vicaire épiscopal et les officiers

municipaux demandent audience (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 110;. — Jour fixé (ibid.). — Admis, ils -lem indent

à l'Assemblée de faire respecter la Constitution {ibid.

p. 161).

NaviL, membre de la Société des Amis de la Constitution

de Calais. Fait un don patriotique (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 621).

NicOLON, vicaire épiscopal de Clermont-Perrand. Fait

un don patriotique (9 mai 1792, t. XUII, p. 176).

NicoT demande audience (10 mai 1792, t. XUII, p. 197);

— ordre du jour (ibidl).

Nièvre (Département de la). Doo patriotique des commis
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et surnuméraires employés dans les bureaux (H mai

1792, t. XLIII, p. 233).

Administrateurs. Font un don patriotique (7 mai
1792, l. XLIII, p. 85).

Troubles. Lettre d'un citoyen de Clamecy relative à

l'impunité des auteurs des troubles (14 mai 1"92,

t. XLIII, p. 322); — renvoi au pourvoir exécutif

(iàid.).

Niort (Commune de). Indemnité accordée à l'hôpital

général (7 mai 1792, t. XLIII, p. 100).

Société des Amis de la Constitution. Dons patrio-

tiques (6 mai 1792, t. XLIII, p. 49), (17 mai, p. 506).

NoLEAC (Dame). Fait un don patriotique (18 mai 1792,
t. XLIII, p. .533).

Nord (Département du). Prohibition de la sortie des
bestiaux à l'étranger (14 mai 1792, t. XLIII, p. 333).

Administrateurs. Sollicitent une loi sur le rem-
bours' ment des officiers municipaux (3 mai 1"92,

t. XLIII p. 35). — Demandent la prohibition de
l'exportation des denrées (13 mai, p. 309).

Directoire. Adresse du directoire à ses concitoyens
(8 mai 1792, t, XLIII, p. 162 et suiv.).

Procureur général syndic. Demande des peines
contre les volontaires nationaux qui déserteraient
des frontières (13 mai 1792, t. XLIII, p. 318).

Normandie (Ancienne administration de la). Lettre re-

lative à ses comptes (12 mai 1792, t. XLIH, p. 266);— renvoi au pouvoir exécutif [ibid.].

NoRT, coionnel d'infanterie. Sollicite le brevet de ma-
réchal de camp (14 mai 1792, t. XLIII, p. 332); —
renvoi au pouvoir exécutif [ibiâ.).

Notaires. On demande l'interprétation de la loi du
29 septembre 1791 sur les notaires (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 317) ; — renvoi au comité de législation
{ibid.).

Notaires de ia ville de Paris. Demandent audience
(19 mai 1792, t. XLIII, p. 535). — Jour fixé {ibid.).— Admis, ils sollicitent une décision sur la liquida-
tion de leurs offices (21 mai, p. 648 et suir.).

Ndméraire. Etat du numéraire échangé au pair pour
des petits assignats depuis le 2i avril "

15 mai (16 mai 1792, t. XLIII, p. 459).

o

Ofhces domaniadx, — Voir Greffes.

Offices municipacx. On sollicite une loi sur le rem-
boursement de ces offices (5 mai 1792, t. XLIII,
p. 35); — renvoi aux comités des domaines et de
liquidation réunis {ibid.).

Officiers. 1« Merlin demande que les comités diploma-
tiqu» et militaire présentent un mode de réception
des officiers (8 mai 1792, t. XLIII, p. 108 et suivf) •—
adoption de cette motion {ibid. p. 109).

'

2° On propose que les officiers de fortune comptent
pour leur avancement, à compter du jour qu'ils ont
été soldats (13 mai 1792, t. XLIII, p. 317) ; — renvoi
au comité militaire {ibid.).

3' Lettre du ministre do la guerre sar le payement
des officiers en numéraire et sur la fourniture des
rations (14 mai 1792, t. XLIII, p 346); — renvoi
aux comités militaire et de l'ordinaire des finances
raams {ibid. p. 347).

Officiers. — Voir Colonels. — Généraux.

jusqu au

Officiers déserteurs. Le ministre de laguerre demande à
l'Assemblée de statuer sur les peines à leur infliger

(13 mai 1792, t. XLIII, n. 3181. — Motions de Lacombe-
Saini-Michel et Bréara sur le même objet (14 mai,
p. 321 et suiv.); — renvoi au comité militaire {ibid.

p. 322). — Voir Déserteurs.

Officiers généraux. Mode do remplacement pendant
la guerre (7 mai 1792, t. XLIII, p. 96).

Officiers ministériels. Renvoi aux comités de légis-

lation et de liquidation réunis d'une motion de Poi-
tevin relative à la liquidation des ofticiers ministériels

(16 mai 1792, t. XLIII, p. 431).

Oise (Département).

Directoire. Adresse les procès-verbaux de saisie de
deux chevaux anglais dans le district de Crépy
(9 mai 1792, t. XLIII, p. 191).

Oldeniel, citoyen de Pont-à-Mousson. Fait un don pa-
triotique (12 mai 1792, t. XLIII p. 2j5).

Olivier, employé dans les bureaux de l'administration
du département des Côtes-du-Nord. On annonce son
enrôlement pour l'armée (5 mai 1792, t. XLIII, p. 34).

Olivier, ingénieur de la marine. Somme qui lui est

due pour ses appointements (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 529).

Opérations militaires. — Voir Armée du Centre.

Or. Présentation d'un nouveau procédé pour le puri-
fier (6 mai 1792, t, XLIII, p. 59).

Orchies (Commune d'). Envoi de pièces relatives à une
instruction commencée contre 7 jeunes gens préve-
nus d'avoir entretenu une correspondance avec les

émigrés (8 mai 1792, t. XLIII, p. 162).

Orléans (Commune d'). Société des Amis de la Consti-

tution. bon patriotique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 630).

Orléans (District d').

Tribunal. Le commissaire du roi est autorisé à
prendre un secrétaire (21 mai 1792, t. XLIII, p. 639).

Orne (Rivière d'). Demande de fonds pour la conti-

nuaiii)n des travaux de la rivière (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 60); — renvoi aux. comités d'agriculture

et de commerce réunis {ibid.).

OsTENDE Voir — Brest {Port de).

OuvRARD (M""»). Fait un don patriotique (14 mai 1792,
t. XLIII, p. 321).

Padiès (Pierre), ci-devant capitaine au corps du génie.

Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 506).

Page, vicaire épiscopal de Clermont-Ferrand. Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XUII, p. 176).

Page père, of6cier municipal de Clamecy. Mention
honorable de sa conduite (14 mai 1792, t. XLIII, p.
322 et suiv.).

Paillon. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 669).

Paluel (Rivière). Demande relative à l'aliénation du
droit de pèche sur cette rivière (4 mai 1792, t. XLIII,
p. 1) ;

— renvoi au comité des domaines (ibid.).
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Paqcets. Voir Lettres.

Parh.

§ 1. Commune.

§ «. Département.

§ 1 . CoMMOiiE DE Paru.

!• Sections.

2* Tribunaux.

3» Paroisses.

l» Citoyens. — Adresses. — Pétitions.

5» Clôture de Paris.

6* £<af </^ tranquillité ou de troubles dans la ville.

!• Sections.

Sections en général. Pétition de plusieurs citoyens

relative à la formation des sections (6 mai 1*79:2, t.

XLIll, p. 56); — renvoi au comité des pétitions

(ibid.).

Sections par ordre alphabétique :

Section de la Croix-Rouge. Don patriotique des

citoyens (20 mai 1"92, t. XLIII, p. 593).

Section du faubourg-Montmartre. Don patriotique

(13 mai 1792, t. \LII1, p. 307).

Section de la Fontaine de Grenelle. Don patrio-

tique des enfanis de l'arroDdi<seiiient de la rue de
Bourbuu [6 mai 179^2, t. XLIII, p. 50).

Section des Gobelins. Pétition au sujet de la nomina-
tion de Uuport, ancien ministre de la jusiice, à la

place d'accusateur public (6 mai 179i, t. XLIII, p.

46 et suiv.). — Don patriotique des citoyennes {ibtd.

p. 4«).

Section de la Grange-Batelière. Don patriotique

des citoyens grenauiers (5 mai 1792, t. XLIII, p. 8).

Section de Henri IV. Don patriotique (22 mai 1792,

t. XLIII, p. 66-.).

Section de VIlôtel-de-Yille. Don patriotique des

jeunes citoyennes (14 mai 1792, t. XLIII, p. 329).

Section du Luxembourg. Don patriotique de la

société patriotique (14 mai 1792, t. XLIII, p. 320).

Section du Roule. Don patriotique (16 mai 179S,

t. XUII, p. 428).

Section de la rue de Montreuil. Don patriotique

(U mai 1792, t. XLIII, p. 354).

2* Tribunatu. Don patriotique des juges du tri-

bunal du 1" arrondissement (5 mai 1792, t. XLUl,

p. 31).

3* Paroisses. Dons patriotiques du curé et du vi-

caire de la paroisse Sainl-Severin (8 mai 179i, t. XLUI,

p. 105), — des curé et vicaires de la paroisse Saint-

Augustm (18 mai, p. 333). — Les enfants de chœur
des differeules paroisses demandant audience (ilnd.).

— Jour dxo it^td. p. 534).— Admis, ils font on don
patriotique (19 mai, p. 555).

4« Citoyens. — Adresses. — Pétitions. Dons pa-
triotiques des enfants de l'école de charité de Saint-

Eustache (8 mai 1792, t. XLIII, p. 106), — des forts

du port aux blés iiùid.), — du bataillon des Petils-

Augustins (ibid., p. 123), — des canonniers et sa-

Seurs du bataillon de Saint-Mèry (ibid. p. 160), —
es élèves des écoles de la paroisse Saint-Koch

(10 mai, p. 195), — du bataillon du Val-de-Grâce

(U mai, p. 237 et suiv.), — des jeunes tilles d'une

Mole du faubourg Saint-Antoine (12 mai, p. 266), —
des enfants "le l'école de la rue de Valois [ibid.], —
des eufanls de l'ccoiede charité de la paroisse Saint-

Merry (-bid. p. 287), — d'un citoyen de la section

de l'Hôtel-de-Ville (13 mai, p. 3o7j, — des jeunes

fiUes de l'école Saint-Nicolas-des-Cbamps {ibid. p. 316),

— des ouvriert en porcelaine [ibid. p. 317), — de
la Société patriotique de la section du Luxembourg
(14 mai, p. 3e6), — des élères des écoles gratuites de
Saint-Paul ei Saiut-Ambroise (15 mai, p. 395), — des
élèves de M-' Cordoiiier {ibid.), — des élèves du
collège des Quatre-Nations {ibid.), — des inCrmes de
la maison des lucurables {ibid.), — des jeunes filles

de la paroisse Saint- Paul (tbid. p. 419), — des ou-
vriers composant l'imprimerie de la municipalité
(20 mai, p. 593).

5* Clôture de Paris. Renvoi au comité des domaines
d'une motion concernant la vente des matériaux de
la clôture des murs de Paris ;11 mai 1792, t. XUII,
p. Î54).

6* Etat de tranquillité ou de troubles dans la

ville. Le ministre de l'Iutérienr dénonce des rassem-
blements nocturnes (12 mai 1792, t. XLIII, p. 273);
— débat : Foissey, Guadet, Couturier, Dubois de
Bellegarde, Léonard Robin, Basire, lla>erne {ibid.

et p. suiv.;; — renvoi aux comités des Douze et de
surveillance réunis {ibid., p. 274} ;

— rapport par
Bigot de Preameneu (15 mai, p. 421 et suiv.) ;

—
projet de décret (ibid. p. 422;; — projet de décret

Proposé par Caroot l'aine {ibid. et suiv.); —
Assemblée décrète l'impression de ces projets de

décret {ibid. p. 424j. — Nouveau rapport |>ar Bigot

de Preameneu (18 mai, p. 543 et suiv.); — projets de
décret uur la déclaration à faire par les habitants

au comité de leur section des noms des personnes
non domiciliées a Paris qu'ils logent chez eux iibid.

p. 544 et suiv.). — Discussion générale : Hérault
de Sechelles, Dehaussy-Robecourt, Carnot aine,

Léonard Robin, Lasource, Ramond, Guadet. Quatre-
mère-Quincy (ibid. p. 545 et suiv.). — Discussion

des articlts. Art. !•' : Duhem {ibid. p. 549) ;— adoption {ibid. p. &50). — Art 2 : Crelet, Ma-
thieu Dumas, Ramond, Henry-Larivière, Mt-rlio,

Cretet, Roueier-La-Bergerie, Bigot de Preameneu,
rapporteur, Thuriot, Delaporte {ibid. et p. suiv.);
— adoption {ibid. p. 551),— Art. 3 : Merlin, Henry-
Larivière (ibid.) ; — adoption {ibid.). — Adoption
sauf rédaction de l'article 4 (ibid.>. — Adoption des

artcles5à9 (ibid.).— Texte dudècret (19 mai, p. 567
et suiv.).— Observations de Filia-sier (20 mai, p.591).— Adoption d'un article additionnel (t^.). —
Texte définitif du décret (ibid. et p. suiv.).

§ 2. Departexekt de Paris.

1* Directoire.

2* Volontaires nationaux.

3* Limites.

4* Tribunal de commerce .

5* Tribunaux civils.

6* Volontaires nationaux.

1* Tribunal criminel .

l* Directoire. Demande an emplacement pour
une prison (5 mai 1792, t. XLIll, p. 34); — renvoi

au comité de l'ordinaire des finaii«es (ibid.). — Ecrit

relativement aux créanciers des établissements eccl^

siastiques supprimés (16 mai, p. 430).

1* Volontaires nationaux. Les volontaires du 3* ba-

taillon demandent à être envoyés aux frontières ;8 mai
1793, t. XLIII, p. 106)

30 Limites. Lettre du ministre des eontributioas

publiques sur la fixation des limites du département

(U mai 1792, t. XLIII, p. 140) ;— renvoi au comité de

division {ibid.).

4* Tribunal de commerce. Les ioges annoncent leur

installation (17 mai 1792, t. XLIII, p. 524).

5* Tribunaux civils. Demande relative à uu juge-

ment du cinquième arrondissement sur l'appel d'uo

jugement du tribunal civil de Meaux (17 mai 1792,

t. XUII, p. 524).

6* Volontaires nationaux. Le ministre de la guerre

demande l'autorisation de faire une avance de

15,000 livres an second bataillon (19 mai 1792, t. XLIII,

p. 556 et suiv.); — adoption {ibtd. p. 557).
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1' Tn&«na/cmntnd. Le présidentdemande une loi

sur les tentatives de crime (22 mai 1892, t. XLIII,

p. 670).

Paris. Voir Maire de Paris.— Pompiers de Paris.
— Fermes. — Gardes de la Ville de Paris .

— Gardes

des ports de Paris. — Greffiers. — Notaires. —
Saint-François.

Paroisse, artiste. Demande à être autorisé à retirer

des Archives nationales un modèle de retranche-

ment portatif (12 mai 1792, t. XLIII, p. 265). — Dé-
cret (ioid.).

Paroisses. — Voir Dijon. — Lagny. — Yerneuil.

Paroissien, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIII, p. 621).

Parthenay (District de). Administrateurs. Dénoncent
des certificats de résidence accordés à des émigrés
(21 mai 1792, t. XLIII, p. 618).

Passages de troupes. Autorisation accordée de faire

passer des troupes à moins des 30,000 toises du lieu

où siège l'Assemblée (22 mai 1792, t. XLIII, p. 671).

Passeports. Le ministre de la guerre demande que les

commissions ou ordres dont sont porteurs les em-
Sloyés exprés ou courriers dépêchés pour les besoins
u servic-i leur tiennent lieu de passeports (8 mai

1792, t. XLIII, p. 110 et suiv.) ;
— adoption de cette

proposition {ibid.y p. 111).

Passerut, maire de Forges, district de Gex et son
épouse. Font un don patriotique (15 mai 1792, t. XLIII,
p. 393).

Pastoret, député de Paris. — 1792. — Présente un
projet d'adresse à l'armée (t. XLIII, p. 111).

Patrie. Discours d'Isnard sur les maux de la patrie,
leurs causes et leurs remèdes (15 mai 1792, t. X.LIII,

p. 396 et suiv.).

Paty, de Neuilly-sur-Seiue. Fait un don patriotique
(6 mai 1792, t. XLIII, p. 54).

PAUCHEixET.Faitun don patriotiquo(22 mai 1792,1. XLIII,
p. 669).

Pautre, administrateur du département de l'Yonne.
Fait un don patriotique (12 mai 1792, t. XLIII, p. 264).

Payeurs de re.nte. Font un don patriotique (4 mai
1792, t. XLIII, p. 3). — Adressent un mémoire reli-
tif aux dépenses de l'hôtel de Mesmes qu'ils occupent
(21 mai, p. 633).

Payeurs oéjcéraiix. On demande qu'il soit statué sur
leur sort (19 mai 1792, t. XLIII, p. 574).

Pécoul, entrepreneur des bâtiments du roi, à Paris.
Fait un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIU
p. ir>9).

'

Peirenod (François), manufacturier à Melun, Fait un
don patriotique et en remet uu au nom de ses ou-
vriers (9 mai 1792, t. XLIII, p. 175).

PÉLissiER. Somme qui lui est duo (17 mai 1792, t. XLIII
p. 530).

Pellagot, maître charpentier de Paris et ses ouvriers
Don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 51).

PxllA, volontaire du 3— bataillon de Paris. Fait un don
patriotique (4 mai 1792, t. XLIII, p. 3).

Pensions. Le comité do liquidation présentera un tra-
vail général sur les pensions (22 mai 1792. t. XLIII
p. 681).

Pensions. — Voir Ingénieurs géographes militaires.

Penthièvre. Dénonciation d'un attentat commis par
des grenadiers de Penthièvre contre des proposés des
douanes de la ville de Uunkerque (7 mai 1792, t. XLIII,
p. 85) ;

— renvoi au pouvoir exécutif {ibid., p. 86).

Perche (ancienne administration du). Lettre relative
à ses comptes (12 mai 1792, t. XLIII, p. 266); —
renvoi au pouvoir exécutif {ibid.].

Perlet, imprimeur à Paris. Fait un don patriotique
(8 mai 1792, t. XLIII, p. 171).

Perreau, père et fils. Demandent à être employés dans
le service militaire (9 mai 1792, t. XLIII, p. 174) ; —
renvoi au pouvoir exécutif (ibid.).

Perret, député du Cantal. — 1792. — Obtient un congé
(t. XLIII, p. 438).

Perret, visiteur à la douane. Fait un don patriotique

(22 mai 1792, t. XLIII, p. 668j.

Perrier, ancien membre de l'Assemblée constituante. Fait
un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, 175).

Perronnet, premier ingénieur des ponts et chaussées.
Fait un don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 18).

Perruquiers. — Voir Liquidation n» 2.

Petigny (Marie-Agathe), femme Lecoq. Rente viagères
elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 514).

Pétion, maire de Paris. — Voir Maire de Paris.

Petit (Jean-Baptiste-Nicaise). Rente viagère à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

Petit, membre du district de Châtillon-sur-Seine. Fait
un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 179).

Pétitions adressées a l'Assemblée nationale législa-
tive (4 mai 1792, t. XLIII,p. 3), (5 mai, p. 30), (p. 36),

(p. 37), (6 mai, p. 46 et suiv.), (p. 50), (p. 56), (p. 57),

(7 mai, p. 60), (p. 87), (8 mai, p. 108), (p. 161), (p. 165),
(10 mai, p. 197 et suiv.), (11 mai, p. 240), (12 mai,

p. 263), (p. 296), (13 mai, p. 309), (p. 314), (p. 315),

(p. 31(i), (p. 317), (14 mai, p. 332), (p. 354), (p. 353
,

(15 mai, p. 396), (16 mai, p. 430), (p. 433), (p. 439),

(p. 460), (18 mai, p. 531 «t suiv.), (19 mai, p. 554),

(p. 538), (p. 573 et suiv.) (20 mai, p. 594), (21 mai,
p. 617), (p. 618), (p. 647).

Petitjean, cordonnier. Fait un don patriotique (6 mai
1792, t. XLIII, p. 30 et suiv.).

Petiville (Commune de). Est distraite du district de
Pont-l'Evéque et réunie au district de Caen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

Peyeron. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,

p. 668).

Phalsbourg (Commune de). Les officiers municipaux
annoncent 1 évasion du lieutenant-colonel et de 13 of-

ficiers du 25* régiment d'infanterie (6 mai 1792,

t. XLIH, p. 57).

Phélipeau (Aimée). Fait un don patriotique (11 mai
1792, t. XLIII, p. 253).

Philibert, député du Var. — 1792. — Parle sur l'em-

ploi des 300 millions d'assignats de la création du
30 avril 1792 (t. XLIII, p. 413). — Fait un rapport
sur la reconstitution des rentes constituées par Ii ci-

devant compagnie dos secrétaires du roi du grand
collège cl celles dues par les communautés d'arts et

métiers supprimées (p. 509 et suiv ).

Philippe, commissaire du roi à Paimbœuf. Présente une
pétition relative à des prairies usurpées (8 mai 1792,

t. XLIII, p. 165).

PiBALEAU DE LA ToucHE, colonol de la garde nationale
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de Sérigny, près Richelieu. Fait un don patriotique

mai naa, t. XLIIl, p. 61).

Picard, secrétaire de la Société des Amis de la Consti-

tution de Seilos-sur-Cber (20 mai 1792, t. XLIII,

p. 593).

Pie, ffrenadier au !*• régiment. Le président lui écrira
la satisfaction do l'Assemblée pour sa conduite (11 mai
179i. t. .\LIII, p. 249). — 11 lui est fait don d'un sabro
d'honneur (13 mat 1792, p. 311).

PiERRoiD, principal du collège de Verdun. Fait un don
patriotique (Il mai 1792, t. XLIIl, p. 238.)

PiO'CRRE DE Laboulate, ancien représentant de la com-
mune de Paris. Fait un don patriotique (9 mai 1792,
t. XLIIl, p. 176).

PlET. Demande audience (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).— Jour fixé {ibid.). — Admis, il sollicite des secours
en faveur des détenus dans les prisons de la Haute-
Cour (19 mai 1792, p. 57.'S).

PiLiOT, secrétaire de la Société des Amis de la Consti-
tution de Lyon. Fait un don patriotique (22 mai 1792,
t. XLIIl, p. 668).

PiXEAED, juge de paix au tribunaljdu district de Nantes.
Fait un don patriotique ^21 mai^l792, t. XLIII, p. 650).

PiORRY, député de la Vienne. — 1792. — Donne lec-

ture d'une adresse des professeurs du collège de Poi-
tiers (t. XLIII, p. 334). — Remet des dons patrio-
tiques (p. 649j.

PiORRY, ministre du culte catholique. Fait un don pa-
triotique (21 mai 1792, t. XLlll, p. 650).

PiOT (Denis), marchand épicier. Fait un don patnotique
(11 mai 1792, t. XLIII, p. 236).

Places de guerre : 1» Rapport par Crublier d'Optère
sur le commandement des places en état de guerre
(12 mai n9i, t. XLIII, p. 282 et suiv.); — projet de
décret (ibid. p. 283); — adoption de l'urgence et du
projet de décret (ibid.).

2*. Demande relative au traitement des malades des
troupes qui y restent en garnison (21 mai 1792,
t. XLUI, p. 618);— renvoi au comité militaire {ibid.).

Places de guerre. — Voir États de siège. — Guerre
n* 3. — Postes militaires.

Plancuebas (Commune de). — Voir Tan.

PocuoN, homme de loi. Présente un projet de monu-
ment à la gloire de la patrie et de la liberté (IS mai
1792, t. XLIIl, p. 263).

Poditin, membre de la Société des Amis de la Consti-
tution de Calais. Fait un don patriotique (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 621).

Poezesara, marchand à Guingamp. Fait un don patrio-
tique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 31).

Poids et mesures. Extrait des registres de l'Académie
des sciences sur les poids et mesures (11 mai 1792,
t. XLIII, p. 2>5). — On demande des mesures provi-
soires pour faire cesser leur diversité (21 mai 1792,

p. 653); — renvoi au comité de commerce (ibid.).

PoiGî(OT (Nicolas), huissier du département de la Nièvre.
Fait un don patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 85).

PoiNCELOT. Fait un don patriotique (5 mai 1792. t. XLIII
p. 20).

PoiTEviJt, député du Var. — 1792. — Propose un nou-
veau mode de liquidation en faveur des officiers mi-
nistériels (t. XLIII, p. 431), (p. 445 et suiv.).
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Poitiers (Commune de) 1* Indemnité accordée pour
IHôtel-Dieu (7 mai 1792, t. XLIIl, p. 100).

2* Adoption d'une rectification au décret du 24 mars
1792 concernant la commune d? Poitiers (9 mai 1792,
t. XLIIl, p. 194).

Société des Amis ds la Constitution. Don patrio-
tique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 649).

Poitiers (District do). Directoire. Don patriotioue
(7 mai 1792, t. XLIIl, p. 61).

Police correctio:<melle et police municipale. Obser-
vations par Hérault de Séchelles sur les jugements du
tribunal de cassation dans les matières de police cor-
rectionnelle et municipale (11 mai 1792, t. XLIII,
p. 257 et iuiv.); — projet de décret [ibid. p. 258 et
suiv.) ;— renvoi au comité de législation (ibid. p. 259).

Police correctio.^nelle militaiiue. — Voir Jugements
militaires.

Police de Paris. — Voir Paris, § 1, n» 6.

Pommier, juge de paix de Vincelles. Est dénoncé pour
avoir pris son beau-frère pour son greffier (10 mai
1792, t. XLIII, p. 197); — ordre du Jour (ibid.).

Pompiers de Paris. Font un don patriotique (6 mai
1792, t, XLIII, p. 53).

Po.vcY de Saimt-Aobin (Jacques-Louis.) Rente à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

PoNT-A-Mocsso.t (Commune de). Les officiers munici-
paux annoncent l'arrestation d'une berline apparte-
tenaiit au sieur Aubertin, lieutenant-colonel du ré-
giment de hussards, ci-devant Berchiny (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 617).

Postard, dépuié de la Dordogne. — 1792. — Parle sur
les troubles religieux (t. XLIII, p. 41).

Pontgibadd (Commune de). La municipalité demande
l'autorisation d'acheter une maison pour le logement
du curé (19 mai 1792, t. XLIIl, p. 574); — renvoi au
comité des domaines (ibid.).

PoNT-l'EvÊQUE (District de). Distraction de plusieurs com-
munes pour les réunir au district de Caen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

PoNT-ScoRFF (Commune de). Acte de cirisme du maire
(21 mai 1792, t. XLlll, p. 633).

Pont-sur-Sbine (Commune de). Pétition des habitants
(5 mai 1792, t. XLIII, p. 30). — Don patriotique
(ibid. p. 31).

Po.nts et chaussées. 1* Don patriotique du premier in«

gènieur et des inspecteurs (5 mai 1792, t. XLlll, p. 18).
2* Rapport par Larroque-Labccède sur les avances
à faire pour les travaux des ponts et chaussées (10 mai
1792, t. XLIII, p. 199 et suiv.); — projet de décret
(ibid. p. 200 et suiv.).

Ponts et chaussées. — Voir Ingénieurs.

PoRATSCH (Moritz.), (des Grisons). Fait un don patrio-
tique (22 mai 1792, t. XLIII, p. 670).

Porcelet (de), ancien militaire. Demande audimce
(12 mai 1792, t. XLIIl, p. 265). — Jour fixé (ibiâ.

p. 26R). — Admis, il a présenté une pétition (14 mai,

p. 320).

Posset, sergent volontaire de la garde nationale pari-

sienne, remet un don patriotique au nom d'un Ge-
nevois, fils d'un Français (9 mai 1792, t. XLIII,

p. 189).

Postes aux chevacx it aux lettres : 1* Proposition
de Lasource de faire nommer les directeurs par
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les assemblées électorales (14 mai 1792, t, XLIII,

p. 348).

2* Les nouveaux administrateurs des postes assu-

rent l'Assemblée de leur dévouement (21 mai 1792,

t. XLIII, p. 649).

Postes militaires. Le ministre de la guerre demande
que les postes militaires des frontières soient décla-

rés en ttat de guerre (7 mai 1792, t. XLIII, p. 60)
-,

—
sur la motion do Mayerne l'Assemblée décrète l'ur-

gence et adopte la proposition {ibid.) ;
— sur la mo-

tion de Brunck l'Assemblée rapporte le décret jus-

qu'au moment où le ministre de la guerre aura fourni

1 état nominatif des places qui devront être déclarées

en état de guerre {ibid.). — Nouvelle demande du
ministre de la gu^-rre (8 mai, p. 112); — renvoi au

comité militaire (ibid.); — rapport par Carnot-Feu-

leins (11 mai, p. 2i2); — projet de décret {ibid.) ;
—

adoption avec amendement (ibid.).

Potier (Dame). Fait un don patriotique (18 mai 1792,

t. XLIII, p. 533).

PoTTiER, administrateur dn directoire du district de
Mayenne. Fait un don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 506).

Poudres et salpêtres. 1° Rapport par Lafon-Ladebat

sur les moyens d'encourager les manufactures des

poudres et salpêtres de France (7 mai 1792, t. XLIII,

p. 87 et suiv.); — projets de décret {ibid. p. 92 et

suiv.). — Discussion (13 mai, p. 3(i0) ;
— adoption

(ibid.). — Texte définitif du décret {ibid. et p. suiv.).

2» Projet de décret fixant le prix des poudres et

salpêtres vendus par la régie aux particuliers (7 mai

1792, t. XLIII, p. 92 et suiv.). — Deuxième lecture

(14 mai, p. 364).

Poulie mécanique. Présentation d'une poulie perfec-

tionnée (6 mai 1792, t. XLIII, p. 59).

Pourvois en revision. — Voir Jugements.

Poydenot jeune. Somme qui lui est due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 530).

Prat (l'aîné), marchand de vins, grenadier volontaire de
la section de la Grange-Batelière. Don patriotique

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 55).

Presbytères. Demande relative à leur entretien (22 mai
1792, t. XLIII, p. 652) ;

— renvoi au comité de division

{ibid. p. 653),

Président de l'Assemblée nationale législative. Mu-
raire (13 mai 1792, t, XLIH, p. 311).

Prêtres. On demande une loi contre les prêtres non
assermentés (11 mai 1792, t. XLIII, p. 240) ;

— renvoi au
comité des Douze [ibid.). — Adresses et pétitions de-
mandant la déportation des prêtres non conformistes
(16 mai, p. 430). — Demande d'une loi répressive
contre les prêtres factieux (18 mai, p. 534),

Prévost (Joseph et Pauh. Dénoncent les membres com-
posant le ci-devant comité général et militaire de la
ville de Fontenay-le-Gomie (7 mai 1792, t. XLIII,
p. 87).

Prévost, de Neuilly-sur-Seine. Fait un don patriotique
(6 mai 1792, l. XLIII, p. 54).

Prévost (Denis-Joseph-Robert), ci-devant chanoine de
la métropole do Roaen, et conseiller du ci-devant
parlement de la môme ville. Fait un don patrioque
(18 mai 1792, t. XLIII, p. 532).

Prévoté générale des ci-devant bandes et du régi-
ment DES GARDES FRANÇAISES. — Voir Liquidation n° 5.

Priez (père). Citoyen do Saint-Quentin. Fait un don
patriotique (20 mai 1792, t. XLIII, p. 596).

Princes français. Nouveau rapport sur la suspension

du traitement des deux princes français, frères du
roi (16 mai 1792, t. XLIIf, p. 461 et suiv.) ; — pro-
jet de décret {ibid. p. 462 et suiv.) — Discussion :
Cambon, Thuriot, Bassal , Guadet , Cambon {ibid.
p. 463 et suiv.l. — Adoption de l'article 1" {ibid.
p. 465;. — Observations do Bfiigaoux, rapporteur
(19 mai, p. 563 et suiv.) —Adoption des articles 2 à5
(ibid.u. 564). — Article 6 :Lecointe-Puyraveau, Beu-
gnot, Henry-Larivière, Vergniaud [ibid. et p. suiv.)

;— adoption avec amendement {ibid. p 565). — Rejet
de l'article 7 {ibid. p. 566). — Adoption de l'article 8
devenu article 7 (ibid.). — Texte définitif du décret
{ibid. et p. suiv.).

Prisonniers de guerre. Le ministre de la guerre rendra
compte des nouvelles relatives à l'assassinat de prison-
niers de guerre à Lille (5 mai 1792, t. XLIII, p. 21).

Prisonniers de la hacte-cour a Orléans. Demande
de secours en leur faveur (19 mai 1792, t. XLIII, p.
575); — renvoi au comité de l'extraordinaire des
finances {ibid.).

Procès-verbaux de I'Assemblée nationale consti-
tuante. Don par Gabet du troisième volume de cet
ouvrage (14 mai 1792, t. XLIII, p. 331).

Prost. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,
p. 668).

Prouveur, député du Nord. — 1792. — Fait une
motion relative au maréchal Rochambeau (t. XLIII,
p. 81).

Puy-de-Dôme (Département du). Administrateurs. Font
un don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 19).

Pyrénées (Basses-) (Département des)

Directoire. Arrêté sur la proclamation du décret
portant déclaration de guerre au roi de Bohême et

de Hongrie (19 mai 1792, t. XLIII, p. 574).

Pyrénées-Orientales (Département des). Don patrio-
tique des administrateurs, du procureur général syndic
et du secrétaire général (19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

PuY (Commune du). Lettre de la municipalité sur le

zèle de la garde nationale (il mai 1792, t. XLIII,

p. 242).

Quatremère-Quincy, député de Paris. — 1792. — Fait

la seconde lecture d'un rapport sur la pétition de
M. do Rossel (t. XLIII, p. 32). — Fait un rapport sur

les honneurs funèbres à décerner à la mémoire du
maire d'Etampes (p. 268); — le soumet à la discus-

sion (p. 269 et suiv.). — Parle sur la police de Paris

(p. 424); — sur les troubles religieux (p. 443). —
Fait la troisième lecture du rapport sur la pétition

do M. de Rossel (p. 526). — Parle sur la communi-
cation de pièces relatives à l'existence d'un comité

autrichien (p. 541) ;
— sur les mesures de f)olice à

prendre îi Paris (p. 549) ; — sur le cas du juge de
paix Larivicre (p. 581). — Fait une motion d'ordre

(p. 596). — Parle sur le cas du juge de paix Lari-

vière (p. 610).

Quatre-Nations (Collège des). Dons patriotiques des

écoliers, do l'agent et des domestiques (8 mai 1792,

t. XLIII, p. 123);— des écoliers, du principal et des

bibliothécaires (15 mai, p. 395).

QuESNARD. Fait hommage d'un plan d'éducation publique

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 48).

QuESNAV, député de Maine-et-Loiro. — 1792. — Parle

sur la ratification des conventions arrêtées entre le

roi, le prince de Lowenslein-Wertheim et le prince
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de S&lm-Salm (t. XLIll, p. 434), — sur les approvi-
sionoements des armées |p. 5t4).

QciLLiEB, administrateur du directoire du département
de la Nièvre se réserve de faire un don patriotique

(1 mai nSi, t. XUII, p. 83).

Qci-NETTE, dt^putè de l'Aisne. — 1792. — Parle sur les

affaires d'.Avijnon (t. XLIII, p. 76), — sur le droit de
récusation des hauts jures par les accusés (p. 180),
— Suppléant au cornue de surveillance (p. 'iu4).

R

Rabaih). Fait un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII.

p. 175).

Rabai'd, employé à la caisse de la marine. Fait un don
patriotique (13 mai 1792, t. XLIII, p. 316).

Ràbot (Pierre). Sollicite le rapport de son affaire (9 mai
1792, t. XLIII, p. 175).

Ràbt, aîné. Somme qui loi est due (17 mai 1792,

t. XLlIi (p. 530).

Ramo.xd, député de Paris. — 1792. — Parle sur les

affaires d'Avignon (t. XLIll, p. 220), — sur la com-
{tosition des jurys militaires (p. 246), — sur l'af

aire de Muns (p. 252), — sur les troubles reli-

gieux (p. 440 , — sur les mesures de police à prendre
à Paris (p. 548), (p. 550), — sur l'affaire du juge de
paix Larivièro (p. 598).

IUo.^-si'R-Plai5E (Commune de). Don patriotique de la

communauté (15 mai 1792, L XLIII, p. 418).

Rapbel a l'ou>&e. Merlin (9 mai 1792, t. XLUI, p. 184).

IUtiei'x, de Metz. Présente ane pétition (4 mai 1792.

t. XLIII, p. 3).

Rayiond (doreur). Don patriotique de ses ourriers

(13 mai 1792, t. XLIII, p. 316).

Rat.^al, résident à Hambourg. Fait on don patriotique

(13 mai 1792, t. XLID, p. 317).

Kat.haud, do Bellefond. Somme qui lui est due pour
fourniture de canons (17 mai 1792, t. XLIII, p. 529.)

Rebeckr, professeur du séminaire de Montpellier. Fait

nn don patriotique (8 mai 1792, t. XLUI, p. 123).

Rebecqui (François-Théophime) , commissaire du dé-

part<>ment des Bouches-du- Rhône, pour l'organisation

des districts de Vaucluse et de Louvèze. Comparaîtra
à la barre daus les 15 jours (11 mai 1792, t. XLIII,

p. 246). — Ecrit pour donner des explications sur sa

conduite (14 mai, t. XLIII, p. 354 et suiv.). — Ar-
rêté portant suspension de ses pouvoirs (21 mai,

p. 654 et suit.).

Rebocl, député de l'Hérault. — 1792. — Parle sur

l'emploi des 300 millions d'assignats de la création

du 30 avril 1792 jl. XLUI, p. 413), — sur le cas du
juge de paix Larivicre (p. 581).

Receveurs de districts. On demande qn'il soit statué

sur leurs réclamations (19 mai 1792, t. XLIII, p. 574).

RÉcovPE^fSE puBUQi'E. Proposition de Hennequin de
verser une somme de 1,200 livres à titre da récom-
pense publique uu soldat de l'armée de Lafayette qui
se sera montre le plus fidèle k ses devoirs et le plus
soumis à la discipline (7 mai 1792, t. XLIU, p. 85) ;— renvoi au comité militaire {ibid.).

RECRCTEME.M. Projet de décret relatif au recrutement

5 ? 4r

de l'armée (15 mai 1792, t. XLUI, p. 428); — adop-
tion (ibid.).

Régie cft.5ÉRALE. Obstacles qu'éprouve le recoarrement
des droits qui lui sont das (11 mai 1792, t. XLIII,

p. 255); — proposition (ibid.).

Récimemts colonuox. Rapport par Lacombe-Saiot-Mi-
chel sur la mise des régiments coloniaux sous la direc-

tion du ministre de la guerre (3 mai 1792, t. XLIII,

p. 39 et suiv.); — projet de décret [ibid. p. 40).

RÈGLE1IE.XTS aiLiTAiRES. Suite de la discussion du pro-
jet de décret sur le règlement du l" janvier 1792,
concernant le service iniérieur, la police et la disci-
pline de l'infanterie. — Adoption de l'urgence et des
articles 1 et 2 (4 mai 1792, t. XLIII, p. 4 «-t suiv.). —
Art. 3 : Gérardin (ibid. p. 5); — oiloption av^-e

amendement (ibid.). — Art. 4 : Cbcron-La-Bruyére
(ibid.y, — adoption avec amendement (t'^ti/.). — Re-
jet des articles 5 et 6 {ibid.). — .\rt. 7 : Albilte,

Cheron-La-Bruyére (ibid. et p. suiv.); — adoption
(ibid. p. «). — Art. 8 : adoption {ibid.). — Texte dé-
finitif du décret (ibid.).

Regkaclt-Bkaccaro.t, député de r.\ube. — 1792. —
Parle sur la suppression du retrait qui a lieu dans le

cas d'une donation pour prorision par corps (t. XLUI,
p. 308).

Régxier, vicaire épiscopal de Clermont-Ferrand. Fait
un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Religiecx. On demande une interprétation de la loi

du 14 octobre 1790 relative aux religieux et religieuses

qui voudront continuer la vie commune (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 633);— renvoi au pouvoir exécutif (ibid.).

Religionivaires fugitifs. Le ministre de l'intérieur ren-
dra compte de l'exécution de l'article 9 de la loi du
9 décembre 1790 relative aux biens des religionnaires
fugitifs (11 mai 1792, t. XLUI, p. 2.54). — Compte
rendu du ministre de l'intérieur (19 mai, p. 573).^
Nouveaux renseignements demandés (ibid.).

Rémi, curé. Fait un don patriotique (18 mai 1T9S,
t. \UU, p. 532).

Reiit, élève de 3* du collège de Lille. Fait un don pa-
triotique (18 mai 1792, t. XLIII, p. 533).

Re:<ée (une enfant). Fait un don patriotiq[ue (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 83).

Rek.nes (Commune deK Don patriotique des ecclésias-

tiques composant le conseil de l'evéque métropolitain

(14 mai 1792, t. XLIII, p. 320). — Somme due au tré-

sorier de la guerre pour avances qu'il a faites (17 mai,
p. 529).

Rendu, de Cumières. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLIU. p. 621).

Re.'vtbs dues par les a-DETA!TT PATS D'ÉTAT. Il n'y a
pas lieu à délibérer sur les diftîcultés proposées par le

commissaire de la liquidation relativement à la rete-

nue des impositions sur ces rentes (17 mai 179S,
t. XUII, p. 506).

Rettes viagères. Projet de décret relatif à des recti-

fications d'erreurs dans des titres et contrats de
rentes viagères duos par le Trésor public (17 mai 1792,

t. .XLUI, p. 511 et suiv.); — adiption (ibid. p. 514).

Retitiers sur la tillc de Paris. Pétition en leur fa-

veur (13 mai 1792, t. XLUI, p. 310). — Discustiondu
projet de décret les concernant : LèontiTdy Robin. Ma*
rant, Tarbé (14 mai. p. 356 et suivj; — adootion
avec amendement (ibid. p. 357). — texte définitif

du décret (ibid. et p. suiv.).

Repas (M. de], huissier-audieneier du tribunal du
5* arrondissement et officier de chasseurs. Fait nn
don patriotique (7 mai 1792, t. XLUI, p. 61).
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Reusse, ancien contrôleur général des fermes. Adresse
un mémoire sur divers objets d'administration et de
finances (Il mai 1792, t. XLIII, p. 254).

Réveillon. L'Assemblée autorise le remplacement d'une
mùduille qui lui a été volée (14 mai 1792, t. XLIII,

p. 336).

1792. — Obtient un congé

Revision des jugements. — Voir Tribunaux civils.

Rêver, député de l'Eure.

(t. XLIU, p. 593).

Reynaud, frères. Sommes qui lui sont dues pour fourni-

tures (17 mai 1792, t. XLIII, p. 5^9), (p. 530).

Reynier (Antoine-Denis). Rente viagère à lui due (17 mai,
t. XLIil, p. 513).

Reynier (Antoinette-Adélaïde-Aiexandrine). Rente via-

gère à elle due (17 mai 1792. t. XLIII, p. 513).

Reynier et C'*. Demandent la concession de plusieurs
grèves et relais de la mer (20 mai 1792, t. XLIII,

p. 198) ;
— renvoi au comité des domaines [ibid.).

Rhin (Bas-) (Département du). Dénonciation des ci-

toyens de Strasbourg contre l'administration du dé-
partement (6 mai 1792 t. XIII, p. 58); — renvoi au
pouvoir exécutif (ibid.). — Demande d'interprétation

de la loi qui affranchit des deux lieues des frontières

relativement aux douanes les objets de fabrication

des habitants (13 mai, p. 315).

Administrateurs. Envoient un mémoire contenant
les réclamations des gendarmes nationaux du dépar-
tement (10 mai 1192, t. XLIII, p. 199). — Annoncent
la désertion du régiment des hussards de Saxe
(13 mai, p. 318). — Demandent que toutes les com-
munes du département soient déclarées on état de
guerre {ibid. p. 319).). — Annoncent la rentrée de
92* hussards du régiment de Saxe (15 mai, p. 405).

HiN (Haut-») (Départementdu). Demande d'interprétation

Rde la loi qui affranchit des deux lieues des frontières

les objets de fabrication des habitants (13 mai 1792,

t. XLIII, p. 315).

Rhône-et-Loirb (Département de).

Administrateurs. Transmettent des plaintes contre

le ministre de l'intérieur et la municipalité de
Lyon (17 mai 1792j p. 506|. — Dénoncent une délibé-

ration du conseil général de la commune de Lyon
(21 mai, p. 618).

Directoire. Dénonciation contre lui (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 86). — Sa justification (12 mai, p. 287
et suiv.).

Garde nationale. Arrêté du directoire relatif à des
difficultés entre le commandant général et l'état-

major (14 mai 1792, t. XLIII, p. 355) ;
— renvoi au

comité militaire (ibid.). — Exposé de tout ce qui
s'est passé relativement à l'organisation de la garde
nationale depuis le mois de mars jusqu'au 9 mai
179:S [ibid. p. 382 et suiv.).

Ribet (Jacques), député suppléant du département de
la Manche. Fait un don patriotique (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 419).

Ricc^., maréchal de camp. Sa lettre sur la désertion des
hussards de Berchiny (14 mai 1792, t. XLIII, p. 345).— Motion relative h. sa démission (ibid. p. 347). —
Renseignements sur sa conduite (16 mai, p. 429
et suiv.).

RicHTER. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLIII,
p. 669).

Rigaud-Vaudreuil, émigré. Lettre annonçant la décou-
verte chez lui de faux assignats (8 mai 1792, t. XLIII,
p. 122) ;

— l'Assemblée ordonne la vérification de la
signature (i&W.). — Cailhasson et Mailho déclarent que
cette lettre est l'œuvre d'un faussaire (ibid. p. 168).

RiTTiER, de Cumières. Fait un don patriotique (21 ma*
1792, t. XLIII, p. 621).

Rivas, lieutenant au régiment de Coùt'^n- Suisse.
Rapport sur sa pétition par Lacombe-Saint-Micbel
(8 mai 1792, t. XLIII, p. 168 et suiv.); — projet de
décret tendant à lui accorder une pension et le titre

de citoyen français (ibid. p. 169) ;
— adoption avec

amendement (ibid.). — Texte définitif du décret (ibid.).

Rivière, procureur général syndic du département de
la Lozère. — Voir Lozère.

RivoALAN, député des Côtes-du-Nord. — 1792. — Fait
un rapport sur la liquidation do divers offices

(t. XLIII, p. 533 et suiv.).

Roanne (District de). Lettre du ministre de l'intérieur

relative au placement de l'administration '6 mai 1792,
t. XLIII, p. 47) ;

— renvoi au comité de législation

(ibid.).

RoBEHOMME (Commune de). Est distraite du district de
Pont-l'Evêque et réunie au district de Gaen (12 mai
1792, t. XLIII, p. 296).

RoBELOT. Don patriotique (4 mai 1792, t. XLIII, p. 3).

Robert, compagnon vitrier. Fait un don patriotique

(3 mai 1792, t. XLIII, p. 16).

Robert (Marie), do Saint-Valery-sur-Sommc. Fait un
don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 160).

Robert frères. Présentent une pélilion (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 87) ;
— renvoi au comité de liquidation

(ibid.).

RoBiLLARD, membre de la Société des Amis de la Cons-

titution d'Evreux. Fait un don patriotique (15 mai,

1792, t. XLIII, p. 396).

Robin, perruquier. Fait un don patriotique (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 85).

Robin (Léonard), député de Paris. — 1792. — Parle

sur l'affaire de Mons (t. XLIII, p. 250), (p. 251), —
sur les moyens de maintenir l'ordre à Pans (p. 274)

,

— sur les troubles religieux (p. 313), — sur les ren-

tiers de la ville de Paris, (p. 337), — sur les troubles

religieux (p. 438), — sur les mesures de police à
prendre à Paris (p. 547 et suiv.), — sur l'affaire du
juge de paix Lariviére (p. 609).

RocHAMBEAU. Lettre de la municipalité de Valenciennes

à son sujet (7 mai 1792, t." XLIII, p. 80 et suiv.). —
Prouveur propose de demander au roi de lui conser-

ver son commandement {ibid. p. 81); — débat : Lc-

josne, Gossuin, Lasource, Crestin, Rougier-La-Berge-

rie, Delacroix, Cambon, Dumolard, Delacroix, Viéno^

Vaublaiic, Thuriot (ibid. et p. suiv.) ;
— l'Assemblée

décrète qu'il sera fait mention au procès-verbal du
plaisir avec lequel elle a entendu la lecture de la

lettre de la municipalité de Valenciennes {ibid. p. 84).

— Ecrit à l'Assemblée (9 mai, p. 176 et suiv.). —Le
général Biron demande le maintien de Rochambeau à

l'armée du Nord (11 mai, p. «33). — Voir Liickner.

Rochefort (Commune de). Pétition des prêtres de la

congrégation do la Mission (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 266).

Rochelle (Commune de La). Don patriotique du maire

(13 mai 1792, t. XLIII, p. 316).

Rochelle (La) (District).

Trihunal. Don patriotique des juges (13 mai 1792,

t. XLIII, p. 316).

Roland, ministre do l'intérieur. — Voir Ministre de

Vintérieur.
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Rolland, iof niear. Fail hommage d'un Traita de Véqui-

libre unin .el (U mai 179«, t. XLIII, p. 3<i).

ROMME, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Dénonce
le juge ae pa>x de la section de Henri IV pour avoir

décerné un mandat d'amener contre Basire, Chabot et

Merlin (t. XUII, p. 515).

RoQi'ErAVE, ancien payeur de la ^.uerre. Présente une
pctition (19 mai 1792, t. XLIU, p. 575) ; —renvoi au

comité des pétitions [ibid,).

ROQDET, ancien commandant du Corp» de l'Arquebuse.

Fait liommuge du plan d'un établissement d'école

militaire d'armes à feu (8 mai I79i, t. XLIII, p. 165j.

RossBL, ancien capitaine de vaisseau. Deuxième l<>c-

ture du projet de décret sur sa pétition (5 mai 179â,
t. XLIII, p. 32). — Troisième lecture (17 mai, p. 526) ;— ajuurnemeiil [ibid. p. 527).

R.'SST (des Grisons). Fait un don patriotique (22 mai
1792, t. XLIU, p. 670).

RosTAGKT. Somme pour laquelle il est compris dans
l'exercice 1790 de la marine (17 mai 179i, t. XLIII,
p. 5i9 . — Sa lettre au président du comité de ma-
rine {ibid., p. 330 et suiv.).

RosTRENEiv (Commofie de). Pétition pour la suppression
du domaine congéable(IO mai 1792, t. XLIII, p. 198).

RoTFOCx (Joseph-Siffismond). Rente viagère à lui due
(17 mai 1792, l. M,III, p. 513).

RoOEN (Commune del La municipalité demande à être
autorisée à faire nommer quatre sergents par compa-
gnie de sa garde nationale (8 mai 1792, t. XLIII,
p. lOj); — ordre du jour (ibid.). — Les négociants
en laine demandent une explication sur le décret du
24 février 1792 sur les laines (10 mai, p. 198) ;

— renvoi
au comité de commerce (ibid.). — Don patriotique des
emplovés des bureaux de la municipalité (14 mai.

Société des .Amis de la Constitution. Don patrio-
tique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 105).

Rocgikr-La-Berobrib, député de l'Yonne. — 1792. —
Parie sur la conduite du maréchal Rochambeau
(t. XLIII, p. 83), — sur les affaires d'Avignon (p. 218),— sur la lettre du président au maréchal Luckner
(p. 254), — sur les troubles religieux (p. 312), — sur
la rentrée des impôts (p. 430), — sur les mesures
de police à prendre à Paris (p. 549), (p. 550).

Rouillé, de Sancerre. Fait un don patriotique (11 mai
1792, t. XLIIL p. 238).

Rouillé de l'Etang. Adresse un état des recettes et

des dépenses de la trésorerie nationale (5 mai 1792,
t. XLIII, p. 9),

RocjODx, député du Finistère. — 1792. — Fait un rap-
!)ort sur la pétition des sieurs Labadie et Gallet
t. XUII, p. 48 et suiv.).

RoUME, commissaire civil envoyé à Saint-Domingue. On
annonce son prochain retour (19 mai 1792, t. XLIII,
p. 556).

RoDSSEAC (J.-J.). Le ministre de l'intérieur annonce que
M. Houdon s'est chargé du monument à ériger à la
mémoire de Rousseau et qu'il estime à 3,200 livres
la dépense à faire (6 mai 1792. t. XLIII, p. 53); —— renvoi au comité d'instruction publique (ibid.).

RoçssEL, citoyen de Paris, Présente un© pétition rela-
tive aux honneurs funèbres décernés au maire
d'Etampes (10 mai 1792, t. XLIU, p. 197).

RoossEL (Hyacinthe). Proiet de décret relatif à un ju-
gement rendu contre lui par le tribunal d'Arras
(15 mai 1792, t. XLIII, p. 420) ; — adoption {ibid.)

1- Série. T. XLIU.

Roi'YER, député de l'Héranlt. — 1792. — Parle sur
l'aiïaire de Mons (t. XLIII, p. 251), — sur les trou-

bles religieux (p. 311), — sur l'ordre des travaux

(p. 319), — sur les troubles religieux (p. 442).

RouzoT (Françoise). Fait un don patriotique (13 mai
1792, t. XLIII, p. 316).

RoTALME. Mesures proposées par Lasource pour la sû-
reté intérieure et extérieure du royaume (19 mai 1792,
t. XLIII, p. 560 et suiv.), (p. 569 et suiv.).

RoToc (Abbé), auteur de l'Ami du roi. — Voir Ami du
peuple et Ami du roi.

RuAL'LT, membre do la Société des Ami^- de i-i Consti-
tution d'Evreux. Fait un don patriotique (15 mai 1792,
t. XLIII, p. 396).

Rt'CHE i Suzanne-Jean ne). Rente riagère à elle dae
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

RuELLAK, employé dans les bureaux de l'administra-
tion du département des Côtes-du-.Nord. Annonce son
enrôlement dans l'armée (5 mai 1792, t. XLIU, p. 33).

S

Sabatbier, commandant du bataillon de GonQans-
Saiiite-Honorine. Propose, au nom d'une compagnie
patriote, d'armer et habiller les volontaires natio-
naux moyennant 15 sols par semaine par volontaire
(10 mai 1792, t. XLIII, p. 199); — renvoi au comité
militaire [ibid.).

Sage, député de Rbône-et-Loire. — 1792. — Parle sur
les affaires d'Avignon (t. XLIII, p. 43). — Membre du
comité de surveillance (p. 204).

Saint-AîiTOi.fB (Faubourç de Paris). Don patriotique des
élèves des écoles de charité (3 mai 1792, t. XLIII,

S.

16), (t*id. p. 20). — Don patriotique des jeunes
Iles des écoles (12 mai, p. 266). — Don patriotique

des citoyens (ibid.).

Saint-Briedc (Commune de). Les officiers municipaux
réclament le payement de rentes qui son t dues à
l'Hôtel -Dieu (17 mai 1792, t. XLIII, p. 507); — ren-
voi au comité des secours publics (ibid.)

Saint-Brieoc (District de). Tribunal. Don patriotique des
membres le composant (9 mai 1792, t. JdJII, p. 174).

Saint-Denis (Commune de). Don patriotique d'une ci-
toyenne et d'un jeune enfant (7 mai 1792, t. XLIU,
p. 85).

Sàint-Domingoe. 1* Le ministre de la marine demande
l'autorisation de traiter avec le ministre des Etats-
Unis relativement à une délégation de 4 millions à
valoir sur les créances de la France contre le congrès
et en déduction des 6 millions de secours accordes à
Saint-Domingue (6 mai 1792, t. XLIII, p. 56); —ren-
voi aux comités colonial et do commerce réunis (ibid.).— Le ministre de la marine demande le rapport sur
cette affaire (1.5 mai, p. 404); — jour fixé (ifid.);

rapport par J )urnu-Auber (15 mai, p. 424 et suiv.) ;— projet de décret (ibid., p. 427).

2* Rapport et projet de décret sur les secours à
accorder anx enfants des colons de Saint-Domingue
qui se trouvent en France pour leur édocaiion (6 mai
1792, t. .XLIII, p. 57). — Adoption de l'urgence et
du projet de décret (14 mai, p. 329 et suiv.). — Texte
définitif du décret {ibid. p. 330 et suiv.).

3* Envoi de pièces relatives aux troobles (19 mai
1792, t. XLHI, p. 556).

Sai.vt-François-d'Assise (Paroisse de Paris). Don pa-
triotique des enfants de chœur (19 mai 1792, t. XUII,
p. 559).

50



786 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES.

Saint-Germain-en-Laye. (Commune de). Doa patrio-

tique des gardes nationaux, ci-dovant chasseurs volon-

taires (12 mai 1792, t. XLIII, p. 264). - Demande de

«ecours pour l'hôpital (19 mai, p. 554); — renvoi au

comité des secours publics (ibid.).

Saixt-Germain-en-Laye (District de).

Tribunal. Adresse l'état de ses travaux depuis sa

formation (20 mai 1792, t. XLIII, p. 592).

Saint-Germain-la-Gampagnb (Commune de). Don pa-

triotique de la municipalité (15 mai 1792, t. XLIII,

p. 420).

Saint-Girons (Commune de). Annonce de la décou-

verte d'un atelier de fabrication de faux assignats

(9 mai 1792, t. XLIII, p. 173).

Saint-Hippolyte (Commune de). Adresse de dévoue-

ment des gardes nationales (9 mai 1792, t. XLIII,

p. 189 et suiv.)

Saint-Jean-Baptiste (Goélette impériale). Annonce de

son arrestation à Toulon (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 122).

Saint-Jean-»'AnGÉLY (District de). Administrateurs. Font

un don patriotique (6 mai 179à, t. XLIII, p. 51).

Tribunal criminel. Les 6 juges et le greffier font

un don patriotique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 61).

Saint-Laurent, directrice des vivres do la marine à

Dunkerque. On demande le rapport sur les pertes

qu'elle a éprouvées (10 mai 1792, t. XLIII, p. 198).

Saint-Léger, commissaire civil envoyé à Saint-Domin-

gue. Annonce son retour (19 mai 1792, t. XLIII,

p. 556).

Saint-Marcead (Faubourg de Paris). Don patriotique

d'un marchand (5 mai 1792, t. XLIII, p. 19).

Saint-Martin (Magasin de subsistances). Don patrio-

tique des ouvriers (19 mai 1792, t. XLIII, p. 57S).

Saint-Merri (Paroisse de Paris). Don patriotique des

enfants de l'école de charité (12 mai 1792, t. XLIII,

p. 287).

Saint-Nicolas-de-Goutance ( Commune de) . Pétition

pour le rétablissement de son ancien arrondissement

(18 mai 1792, t. XLIII, p. 531 et suiv.); — renvoi au

comité de division (ibid.., p. 532).

Saint-Pancré. — Voir Charleville {Manufacture d'ar-

mes de).

Saint-Phar, ancien architecte. Réclame 800 toises de

terrain sur l'emplacement du Château-Trompette à

Bordeaux (6 mai 1792, t. XLIII, p. 57); —renvoi
aux comités des domaines et de législation réunis

{ibid.).

Saint-Pierre (de). Pétition sur sa découverte relative à

la direction des courants des mors (14 mai 1792,

t. XLIII, p. 332) ;— renvoi au comité de marine {ibid.).

Saint-Pierre-de-Lille (Chapitre de). Cartes contenant les

titres dos livres de la bibliotnoque (11 mai 1792,

t. XLUI, p. 260).

SAiNT-PtERRE-le-MouTieR (District de). Don patriotique

des administrateurs, procureur-syndic, secrétaire et

receveur (15 mai 1792, t. XLIII, p. 419).

Saint-Privat (Commune de), département de l'Aveyrou.
ludomuilé accordée (7 mai 1792, t. XLIU, p. 100).

Saint-Prix, comédien fran(;ais, capitaine du bataillon

du Val-de- Grâce. Fait un don patriotique en son nom
et en celui de ses soldats (11 mai 1792, t. XLUI, p. 237 et

SUIV.).

Saint-Prix-Enfantin (Louis), maire de la ville de Ro-
mans. Fait un don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII,
p. 18).

Saint-Quentin (Commune de). Don patriotique des né-
gociants faisant le commerce de la manufacture (11 mai
1792, t. XLIII, p. 238). — Don patriotique des Amis de
la Constitution {ibid.).

Saint-Sever (District de). Dons patriotiques des commis
et des membres du directoire (8 mai 1792, t. XLIII,

p. 139 et suiv.).

Saint-Tropez (Commune de). Le conseil général de-
mande l'autorisation d'établir des commissaires de
police (13 mai 1792, t. XLIII, p. 315) ; — renvoi au
comité de division [ibid.).

Saint-Yrieix (Commune de).

Tribunal. Don patriotique des membres le compo
sant (21 mai 1792, t. XLIII, p. 650).

Saladin, député de la Somme. — 1792. — Remet un
don patriotique de la garde nationale d'Amiens
(t. XLIII, p. 123). — Parle sur les troubles religieux

(p. 312), — sur la communication des pièces relatives

à, l'existence d'un comité autrichien (p. 539).

Salle (G.), menuisier à l'Estrapade. Fait un don patrio-

tique (7 mai 1792, t. XLIII, p. 85).

Salm-Salm (Prince de). Rapport sur la ratification de la

convention arrêtée entre le roi et lui (16 mai 1792,
t. XLIII, p. 432 et suiv.) ;

— projet de décret {ibid.

p. 433 et suiv.) ;
— adoption {ibid. p. 434).

Salpêtres. Voir Poudres et salpêtres.

Salpétriers. Les salpêtriers de Maine-et-Loire et d'Indre-

et-Loire sollicitent le rapport sur la somme qui leur
est due pour les salpêtres livrés en 1790 et 1791
(14main92, t. XLIII, p. 332). — Indemnité accordée
pour les fournitures cle 1790 et 1791 {ibid. p. 361).

Salvo, administrateur du directoire du département
des Pyrénées-Orientales. Fait un don patriotique

(19 mai 1792, t. XLIII, p. 559).

Saône (Haute-) (Département). Demande d'interpréta-

tion de la loi qui affranchit des 2 lieues de frontières

relativement aux douanes les objets de fabrication des
habitants (13 mai 1792, t. XLIU, p. 313).

Saone-et-Loire (Département de).

Directoire. Demande une loi contre les prêtres non
assermentés (11 mai 1792, t. XLIU, p. 240).

Séminaire. Don patriotique des ecclésiastiques la

composant (7 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Sapogne. Voir Chralevile {manufacture d'armet de).

Sarot, avocat. Présente une pétition (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 37).

Sartue (département de la). Don patriotique des vicaires

épiscopaux. (19 mai 1792, t. XLIU, p. 560).

Sauchaise, voiturier. Présente une pétition (13 mai 1792,

t. XLIU, p. 315); — renvoi au comité des pétitions

{ibid.).

Saovan (Philippe) do N»uilly-sur-Seine. Fait un don
patriotique (6 mai 1792, t. XLUI, p. 34).

Sauvé. Fait un don patriotique (5 mai 1792, l- XJUII,

p. 8).

Savin, inspecteur des douanes à Dunkerque. Ecrit au
sujet d un attentat commis sur des préposés des
douanes (9 mai. 1792, t. XLUI, p. 173).
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Savoie. Lettre des administratonrs du département de

l'Isère relative aux préparatifs de guerre uui s'y font

(16 mai liyi. t. XLlll, p. 459) ;
— renvoi au pou-

voir executif iibid.). — Coin(<te rendu du niiuisire

de la guerre (19 mai, p. 558). — Lettre des admi-
nistrateurs du département des Hautes-Alpes sur les

préparatifs de guerre {ibiJ. p. 574).

Saxe (Régiment de hussards de). Annonce de sa dé-
sertion (13 mai 179*, t. XLin, p. 418). — Compte
rendu du ministre de la guerre (14 mai, p. 345).

—

Le ministre de la gui-rre annonce la rentrée en France
d'une partie du régiment sous 1 1 con<luite d'un ma-
réchal des logis oui a été nommé oflicier immédia-
tement libid. p. io8). — Lettre des administrateurs

du département du Bas-Rhin annonçant la rentrée

de 9i hussards (15 mai, p. 40i).

ScHANTZ, Suédois. Présente une pétition (13 mai 1792,

t. X.L1II, p. 315); — renvoi au comité de marine
(ibid.).

SaE.HCES. Projet pour leur encouragement (6 mai i79!2,

t. XLIII, p. 55).

Sécile (Jean-Baptiste de). Présente une pétition (12 mai
1792, t. XLlir, p. 296); — renvoi au comité de liqui-

dation (ibid.).

Secrétaires du roi dd grand collège. Rapport par
Philibert sur la reconstitution des rentes constituées

par la ci-devant compagnie des secrétaires (17 mai
1792, t. XLIII, p. 509 et suiv.); — projet de décret

(ibid. p. 511); — adoption {ibid.).

Séoillez, député de Seine-ot-Marne. — 1792. — Parle
sur les troubles religieux (t. XLIII, p. 442 et suiv.).

Sédillox, procureur de la commune d'Elampes. Fait
un don patriotique (5 mai 1792, t. XLIII, p. 19).

Sei.'te-et-Marive (Département de).

Directoire. Arrêté relatif au sieur Landon (15 mai
1792, t. XLHI, p. 396).

Sbixe-et-Oise (Département de). Lettre du ministre de
l'intérieur relative aux maisons de détention et de
force (10 mai 1792, t. XLIII, p. 197) ; — renvoi au
comité de l'extraordinaire des finances (ibid.).

Directoire. Le directoire est autorisé à acquérir le

château de Dourdan pour y établir des prisons (9 mai
1792, t. XLIII, p. 191). — Demande une interpréta-
tion de la loi du 14 octobre 1791 (17 mai, p. 508.)

Limitet. Lettre du ministre des contributions pu-
bliques sur la lixation dos limites du département
(11 mai 1792, t. XLill, p. 240); — renvoi au comité
de division (ibid.).

Troubles. Procès-verbaux des commissaires chargés
de rétablir la tranquillité publique (5 mai 1792,
t. XLIII, p. 34).

Volontaire* nationaux. Pétition pour le complet de
leur habillement (19 mai 1792, t. XLIII, p. 558); —
renvoi au pouvoir exécutif (ibid.).

Sei.ne-Inférieure (Département de la).

Administrateurs. Ecrivent au sujet de l'aliénation

du droit de pèche sur la rivière Palui (4 mai 1792,
t. XLIII, p. 1). — Font un don patriotique (13 mai,

p. 316).

Tribunal criminel. Lettre du directoire relative au
remplacement du président du tribunal (10 mai 1792,
t. Xini, p. 198).

Ski>e-I.'«féri£UR£ (Département delà). Voir Côtes ma-
fitimes.

Selles-sdr-Cher (Commune dé). Société des Amis delà
Constitution. Don patriotique (tO mai 1792, t. XLIII,

p. 593).

Seucr-en Anxois (Commune de). Adoption d'oo projet de
décret tcmiant à autoriser la municipalité à em-
prunter 10,000 livres (ft mai r<92, t. XLIII. p. 57).

Sevlis (Commune de). Procédure pour crime d'embau-
chage et de Jésc-n.tiion ( 16 niai 1792, t. XLIII, p. 460) ;

— renvoi au comité de surveillance (ibid.}.

Senlis (District de). On annonce que tous les râles des
contributions sont en recoovrement (6 mai IT^t,

t. XLIII, p. 55).

Sens (District de). Don patriotique des employés de l'ad-

ministration (7 mai 1792, t. XLIII, p. 85).

Administrateurs. Don patriotique (5 mai 1792,
t. XLIII, p. 31).

Tribunal. Don patriotique des juges et commissaires
du roi (15 mai 1792, t. XLIII, p. 395).

Séquestre des biens des émigrés. On demande une
interprétation de la loi y relative (7 mai 1792,

t. XLIII, p. 60), (8 mai, p. 104), (p. 105).

Seranse, député de l'Hérault. — 1792. — Fait un rap-
port sur l'arriéré des dépenses de la marine et cies

colonies (t. XLIII, p. 16(> et suiv.>; — le soumet & la

discussion (p. 527 et suiv.).

Serrens, suppléant au tribunal du district de Bordcauxi
faisant les fonctions de commissaire du roi. Fait un
don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII, p. 525).

Servan. Est nommé ministre de la guerre (10 mai 1792,

t. XLIII, p. 204). — Assure l'Assemblée de son dé-

vouement à la Constitution (11 mai, p. 247).

Voir Ministre de la guerre.

Service istériecr. Voir Règlements militaires.

Secrrac (Octave), juge de paix de la ville d'Auxerre.

Fait un don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 105).

Séverac (Commune de). Indemnité accordée pour l'hô-

pital (7 mai 1792, t. XLIII, p. 100).

Sèvres (Deux-) (Département des). Troisième (1) lecture

du projet de décret sur la demande d'emplacement

pour le directoire (15 mai 1792, t. XLIU, p. 421); —
adoption (ibid.).

.administrateurs. Posent une question sur l'exécu-

tion de la loi relative au séquestre des biens des

émigrés (8 mai 1792, t. XLIII, p. 105).

Volontaires nationaux. Demandent a servir sur

les frontières (18 mai 1792, t. XLIII, p. 532).

Seystres-Cacmont, charge des affaires de France à

Malte. Sa lettre relative à l'arrestation «le plusieurs

chevaliers pour avoir insulté l'uniforme national

(6 mai 1792, t. XLIII, p. 53).

Sibillon, maire de la commune d'Etam^iiî. laii un

don patriotique (5 mai 1792, t. .\LIII, p. 19).

SiBiRE, curé de Saint-François. Fait un don patrii-lique et

adresse un cantique patriotique (19 mai 1792, t. .vLlII,

p. 559).

SiGNOURET. Somme qui lui est due (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 530).

SiLLT, marchand à Naucv. Fait un don patriotique

(8 mai 1792, t. XLIII, p. 160).

SmON, portier de l'arrondissement de la (!omodie-Ila-

lieniie. Fait uu don patriotique (17 mai 1792, t. XLIII,

p. 506).

SiHONEAU, maire d'Étampes. Voir Étampes.

(1) La 2* lecture n'a pas eu lieu. — Voir la note de

la 1'* colonne de la page 421.



788 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES.

Soldats des troupes de ligne. Question relative à

ceux qui domandent leur congé (21 mai 1"92, t. XLIII,

p. 653); — renvoi au comité militaire [ibid.).

Soldats. — Voir Récompenses publiques.

Solde des troupes. — Voir Troupes.

SoLLER (fils), négociant à Sarrelouis. Il n'y a pas lieu à
délibérer sur sa pétition (11 mai 1792, t. XLIII, p. 254.)

SoCLY (Barbe). Rente viagère à elle due (17 mai 1792,

t. XLIII, p. 513).

Soumissions de dons patriotiques. Demande concer-
nant leur envoi et celui des pièces qui y sont rela-

tives à la caisse de l'extraordinaire (13 mai 1792,

t. XLIII, p. 308); — renvoi au comité de l'extraor-

dinaire des finances (ibid.).

Sourds-muets. Deux sourds-muets présentent un plan
d'une cérémonie destinée à honorer la mémoire de
l'abbé de l'Epée (10 mai 1792, t. XLIII, p. 204).

Soustrat, commandant du l" bataillon du déparle-
ment des Landes. Fait un don patriotique (8 mai
1792, t. XLIII, p. 160).

Spitalier, ci-devant prêtre de l'Oratoire, supérieur du
collège d'Arras. Fait un don patriotique (16 mai 1792,
t. XLIII, p. 457).

Strasbourg (Commune de). Réclamations du commerce
de cette vill^ contre la h.i du 10 juillet 1791 (4 mai
1792, t. .\LIII, p. 2); — renvoi au comité de com-
merce (ibid.). — Des citoyens duiioucciit l'adminis-
tralioii du département du Bas-Hhin (6 uni, p. 58).— Mention honorable du civisme des cilùyi-ns (13 mai,
p. 318). — On annonce la saisie de faux assignats de
5 livres (22 mai, p. 671).

Volontaires nalionau.v. Rapport et projet de décret
sur les moyiis de pourvoir a la solde et a l,i nour-
riture dis volontaires qui se sont présentés pour
nniplacfr les destrt urs du régiment de liu.ssards de
Saxe (18 miti I ;92, t. XLIII, p. 3.18); — adoption de
l'urgence (t du projt;t de décret (ibid.).

Subsistances. — Voir Grains.

Suchet, instituteur. Fait un don patriotique en son
' nom et en celui de ses élevés (1? mai 17y2 t. XLIII

p. 3'j7).

Suéde. Lettre sur les dispositions du gouvernement de
Suède a l'égard de la France (7 mai 1792, t. XLIII
p. 79).

Suisses. — Voir Gardes-suisses.

Sdzan (André), ci-devant employé des fermes. Présente
une pétition (14 mai 1792, t. XLIII, p. 355) ; — ren-
voi au pouvoir executif {ibid. p. 356).

SwELLMANs (John), à Dublin. Fait un don patriotique
(18 mai 1792, t. XLHI, p. 531).

^Y7'S''t'^XUn*"^'*670^*"
"" ^^^ patriotique (22 mai

Taillefer, député do la Dordogne. — 1792 — Parle
sur la justice militaire (t. .XLflL p. 185); -1- sur les
affaires d'Avignon (p. 209), (p. 216).

Tan. Rapport par Français (de Nantes) sur les récla-mations des municipalités de Champagny et do Plan-

JÇ^^»
P""/,» «'^Portation du tau a lotranger (5 mai

md p îs) '

*" "' '""•^' ~ P-^^^i^l d« «décret

Tandon (François), vice-président du directoire du dis-
trict de Montpellier. Fait un don patriotique (7 mai
1792, t. XLIII, p. 61).

Tarbé, député de la Seine-Inférieure. — 1792.— Fait
un rapport sur les secours à accorder aux enfants
des colons de Saint-Domingue qui se trouvent en
France (t. XLIII, p. 57); —le soumet à la discussion
(p. 329). — Parle sur la pétition du sieur Rivas
(p. 169), — sur les rentiers de la ville de Paris
(p. 357), — sur l'emploi des 300 millions d'assignats
de la création du 30 avril 1792 (p. 405 et suiv.),

(p. 413).

Tarées (Commune de). Don patriotique des citoyens
(22 mai 1792, t. XLIII, p. 670).

Tardif, vicaire épiscopal de Clermont-Ferrand. Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Tardiveau, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Fait
un rapport sur la demande d'une loi répressive des
attentats contre l'honneur ou la personne des géné-
raux et autres agents de la force publique (t. XLIII,
p. 120 et suiv.). — Parle sur l'affaire de Mous (p. 250),— sur l'ordre des travaux (p. 319). — Vice-président
(p. 434).

Tarif des douanes. — Voir Douanes n' 2.

Tarle. Fait un don patriotique (16 mai 1792, t. XLIII,
p. 428).

Tarn (Département). Lettre du ministre des contribu-
tions publiques relative à la démarcation des limites
entre ce département et le département de l'Aveyron
(19 mai 1791, t. XLIII. p. .574).

Administrateurs. DemaDdent à l'Assemblée de dé-
terminer qu Iles sont les dépenses du culte à la

cimrgo de la nation et celles à la charge des com-
munes (17 mai 1792, t. XLUI, p. 508).

Tarn-et Garonne (Département).

Directoire. Réclamations iie* officiers municipaux
de la ville de Tonnoins Ciutre un arrêté du directoire
(19 mai 17y2, t. XLUI. p. 575).

Tartanac, député du Gers. — 1792. — Parle sur l'ar-
resiation de plusieurs Gent-Suissas à Belfort (t. XLIII,
p. 627).

Tentatives de vols, d'assassinats. Le comité de légis-

lation présentera une addition au Code pénal relative
aux tenlaiives de vol (17 mai 1792, t. XLIII, p. 524),
(22 mai, p. 670).

Terrède, député de l'Orne. — 1792. — Fait un rapport
sur les indemnités dues à divers hôpitaux et muni-
cipalités (t. XLIII, p. 96 et suiv.).

Testard (Marie-Madeleine-Scholastique). Rente viagère
à elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 512).

Teullier, grenadier volontairo du i* bataillon de la
Haute-Vienne. |Fait un don patriotique (10 mai 1792,
t. XLUI, p. 195).

Tève, administrateur du directoire du département de
la Dordogne. Don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII,
p. 50).

Thévenin, député du Puy-de-Dôme. —1792.— Fait la
3* lecture au projet de décret sur les paroisses de
Dijon (t. XLIII, p. 58).

Thibaud et ses ouvriers. Font un don patriotique (18 mai
1792, t. XLIII, p. 531).

Thibault de La Jonchère (Nicolas), ci-devant vice-dom
de l'évêché de Strasbourg. Demande audience (16 mai
1792, t. XLIII, p. 430).— SoMicite la liquidation d'une
créance (17 mai p. 524) ;

— renvoi au comité do li-

quidation (ibid.).
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Thokillon, député de Paris. — 1792. — Parle sur la

liquidation des ofôces des comtoissaires au Châtelet
de Paris (t. XLIII, p. Î60), (p. 658).

Thoc&et. Demande audience pour le tribunal de cassa-

tion (8 mai 1792, t. XLIII, p. 108 . — Admis, il pré.

sente l'elat des jugements rendus par le tribunal

(10 mai, p. ttd).

Thourkikr (Dame). Présente une pétition (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 317); — renvoi au comité de le^lation
(i^td.).

Thocterel, jufe de paix du canton de Valfroicourt. Fait
un don patriotique (8 mai 179â, t. XLIII, p. 160).

Thocvemel, prêtre. Fait un don patriotique (8 mai 1792,
t. XUII, p. 106).

Thodvs!trtz, citoyen du département du Jura. Demande
à l'Assemblée de faire examiner une pendule qu'il

Tient de faire (13 mai 1792, t. XLIII, p. 316).

Tbchiot, député de la Marne. — 1792. — Parle sur la

célébration d'une fête àla mémoiredu maire d'Etampes
(t. XLIII, p. 52), — sur la conduite du marccnal
Rochambeau (p. 84), — sur la suppression des droits
féodaux (p. 109), — sur l'exportation du bétail

(p. 174), — sur le droit de récusation des hauts jurés
car les accusés (p. 180 et suiv.), — sur les peines à in-

fliger aux soldats étrangers qui commettront des délits

sur le territoire français (p. 237), — sur les honneurs
funèbres à décerner à la mémoire du maire d'Etauipes

(p. 269), — sur la justicemilitaire (p.2"l), — sur les

officiers déserteurs (p. 319), — sur la suspension du
traitement des deux princes français, frères du roi

(p. 463 et suiv.), — sur les peines à infliger aux dé-
serteurs (p. 517j, (p. 521), — sur les mesures de po-
lice à prendre a Pans (p. 550), — sur le renouvelle-
ment des membres du comité de législation (p. 618).

Tiercelet (Camp de). Proposition relative à one insur-
rection dans le camp (14 mai 1192, t. XLIIi, p. 347).— Renseignements sur cette affaire (16 mai, p. 429
et SUIV.) ; — renvoi au comité militaire (ibid. p. 430).

Tl'vel de BELGCisE (Francois). Rente viaeère à lai due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

Ton (Anne-Maria-Marguerite-Thérèse). Rent« viagère à
elle due (17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

TnsoT (Jacques-Frédéric). Rente viagère & hii due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 524).

TissoT (Jaanne-Elèonoret. Rente viagère à elle due
(17 mai 1792, t. XLill, p. 514).

TRUfiTÉ (père et fils), marchands. Font an don patrio-
tique (15 mai 1792, t. XLIII, p. 420).

Titres des bows riATiOMACx. — Voir Acquéreurs det
biens nationaux.

TiTRBs cÉNEALOGiuau BT DE NOBLESSE. Question du
ministre de l'intérieur au sujet des titres déposés aux
AugusUns ^12 mai 1792, t. .XUII, p. 274) ; — l'As-
semblée deciJe que ces titres seront brûlés après
qu'on en aura distrait les pièces qui pourraient inté-
resser les sciences et les arts {ibia. p. 275).

TojTfBiTfs (Commune de). Les sieurs Dubois et Chénier,
officiers municipaux, demandent audience (19 mai
1792, t. XLIII, p. 554). — Jour fixé (iWd.).— Admis,
ils réclament contre un arrêté du directoire du dé-
partement de Tarn-et-Garonne (ibid. p. 575).

— Voir Godard.

Toulon (Gonunune de). Le conseil général demande à
être autorisé à établir des c<immissaires de police

(13 mai 1792, t. XLIII, p. 315) ; — renvoi au comité
de division (ibid.).

Marine-Port. Mention honorable de la conduite de*

ooTriers du port (5 mai 179t, t. XLIII, p. M). —
Procès-verbal de I arresution d'une goélette impé-
riale (8 mai, p. 122j. — Somme due au trésorier

(17 mai, p. 5»), (p. 530;. — Les marins demandent
?|ae le payement de leur solde soii fait en espèce*
tl mai, p. 657) ; — renvoi an comité de marine
(ibid.).

Toulon (District de).

Tribunal. Procédure instruite contre les sieurs Mon-
uubéry,Duffiset Fabre (17 m.ai 1792. t. XUII, p.S24).

TocLOCSB (Commune de). Troisième (1) lecture du pro-
jet de décret sur l'église et l'oratoire de la paroisse
Saint-Pierre (12 mai 1792, t. XUII, p. 295 et boit.);— adoption {ibid., p. 296).

Société des .\mis de la Constitution. Don patrio-
tique (21 mai 1792, t. XLIII, p. 620).

TocENAi. — Voir Lille.

Tours (Commune de). Don patriotique des eitoyens

(7 mai 1792, t. .XLIII, p. 85).

Toustàin, de Bayeux. Procédure instruite contre lui

(21 mai 1792, t. XLIII, p. 654) ;
— renvoi au comité de

sarveillance (ibid.).

Traitements. — Voir Chirurgiens-majors. — Troupes.
— Employas de l'artillerie. — Aumôniers de l'armée.

Treilb-Paroailha.1, député de Paris. — 1792. — Pro-
pose de créer uu nouveau corps de troupes sous la

nom de volontaires vétérans sédentaires (t. XLIU,
p. 459). — Parle sur les déserteurs (p. 516).

Tremblade (Commune de la). Don patriotique des

citoyens auiis de la Constitution (13 mai 1792,

t. XLIU, p. 317).

Thésorerie nationale.

i \*'. Envois d'états de recettes et de dépenses.

% 2. Employés.

§ 3. Versements fait* à la trésorerie.

§ 4. Commiuion de la trésorerie.

, l t". Envois d'états de recettes et de dépenses.

Eut du mois d'avril (5 mai 1792, l. XLIII, p. 9). —
i:,lal de la 1'* quinzaine du mois de mai (19 mai,

p. 574).

§ 2. Employés. Font un don patriotique (7 mai
1792, t. XLUl, p. 61), (9 mai, p. 189).

l 3. Versements faits à la trésorerie. Versement
de I0,21i,672 livres, de 712,239 livres, de 32,021,856 li-

vres, de 4,260,644 livres (iO mai 1792, t. .\LIIl.p.20i>.

4. Commissaires de la trésorerie. Soulèvent des

facultés relativement au payement du traitement

des commissaires des guerres (13 mai 1792, t. .XLIII,

5.
315). — Demandent qu'il soit statué sur le sort

es payeuis généraux (19 mai, p. 574).

Tutbaux. (Jeanne-Marguerite de). Rente viagère * elU
due (17 mai 1792, t. XUli, p. 512).

Treveaux (Sébastien de). Rente viagère à l«i due (17 mai
1792, t. .XLIU, p. 512).

Tribunal de cassation. Les 8 commissaires chargea de
présenter au Corps législatif l'état annuel des juge-

ments du tribunal demandent audience ^8 mai 1792,

t. XLIII, p. 108). — Jour fixé {ibid.}. — Admission

de la dépuution du tribunal (lO mai, p. 202). —
Articles additionnels proposes à l'orgamsation du tri-

bunal {ibid. p. 204); (Il mai, p. 257). — Eut des

juements rendus depuis l'établissement du tribunal

jusqu'au 1" avril 1792 (19 mai, p. S41 et suiv.).

Tribc:<acx civiu. Le ministre de la justice demande

(1) Voir U note 1 da U S* colonoe de la paga t9B.

difti
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qutl soit permis de se pourvoir en revision contre

les jugemenls en Heriiipr ressort Hes tribunaux de

district (H mai \'i9i, l. XLIII, p. 104); — P-nvoi au

comité de lé^'islation [ibid.). — A'iresse relative aux

v^icances dus tribunaux (12 mai, p. 46").

Tribunaux CRIMINELS. Le comité de léirislation présentera

sous quinzaine son rapport sur le complément des

tribunaux criminels (11 mai 1792, t. XLUI, p. 239).

Tronchoih, dcpnté de l'Oise. — 1792. — Parle sur

l'emploi des 300 millions d'assignats de la création

du 30 avril 1792 (t. XLIII, p. 407 et suiv.).

Troubles. Second rapport par Français {de Nantes) sur

les troubles intérieurs du royaume (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 22 et suiv.); — projet de décret {ibid.,

p. 24 et suiv.).

Troubles religieux. 1° Le ministre de l'intérieur de-

mande à l'Assemblée de s'occuper du projet de décret

y relatif (9 mai 1792, t. XLIli, p. 174); — renvoi au
comité des Douze (ibid.). — Discussion : Isnard,

Rouyer, Gamon (13 mai, p. 311); — Rougier-La-
Bergerie, Delfau, Jean Debry {Aisne), Gohier, Merlin,

Couturier, Lejosue, Brival, Carreau, Charlier, Forfait,

Saladin, Léonard Robin, Becquey, Godet, Viénot-
Vaublanc {ibid., p. 312 et suiv.); — Lecointe-Puy-
raveau, VcrgniHud, Demoy, Ducos, Aubert-Dubayct,
Ràmond, Pontard, Maraud, Delaporte, Vorgniaud,
Delacroix, Gérardin, Rouyer, Crestin, Vergniaud,
Marant, Sèdiliez, Gamon, Chabot, Qualremère-Quiucy
(16 mai, p. 434 et suiv.); — renvoi de tous les projets
de décret au comité de législation {ibid. p. 445). —
Le ministre de l'intérieur sollicite des mesures rela-

tive aux troubles religieux (22 mai, p. 671).

2° Pétition du district de Loudéac relative aux
troubles religieux (13 mai 1792, t. XLIII, p. 31S) ;

—
renvoi au comité des Douze {ibid.).

Troubles. — Voir Seine-et-Oise. — Lozère. — Avi-
gnon. — Florac (District de). — Nièvre.

Troupes. 1° Observations du ministre de la guerre sur
les traitements de campagne et le payement des
troupes pendant la guerre (4 mai 1792, t. XLIII,

p. I); — renvoi au comité militaire {ibid.).

2° Demande du ministre de la guerre relative aux
mouvements des troupes (5 mai 1792, t. XLIII, p. 36
et suiv.); — renvoi aux comités militaire et des Douze
réunis (ibid. p. 37).

,
3" Etat général do l'emplacement des troupes

au 1" mai 1702, t. XLIII, p. 428).

Troupes. — Voir Viande.

Troupes de nouvelle levée. Treilh-Pardailhan propose
de créer un corps do troupes de 30,( 00 hommes sous
le nom de Volontaires vétérans sédentaires (16 mai
1792, t. XLIII, p. 459); — renvoi au comité militaire
(ibid.).

Troyës (Commune de). Don patriotique de 2 citoyennes
(21 mai 1792,t. XLIII, p. 647).

Turin (Cour de). Le ministre des affaires étrangères
rendra compte de la .situation politique de la France
vi.s-à-vis delà Cour de Turin (16 mai 1792, t. XLIII,
p. 459). — Compte rendu du miuislro des affaires
étrangères (19 mai, p. 566j.

U

UzÈs (District d"). Don patriotique d'un ancien militaire
(4 mai 1792, t. XLIII, p. 3).

..
directoire. Don patriotique des administrateurs

(12 mai 1792, t. XLl
patriotique

111, p. 264).

Vachon. Fait un don patriotique (22 mai 1792, t. XLlII
p. 66^1)-

Vainqueurs de la Bastille. Pétition de plusieurs qui
demandent une pension (15 mai 1792, t. XLIIi,
p. 396) ;

— renvoi au comité de liquidation {ibid.).

A'alencifnnes (Commune de). 1» Lettre des officiers mu-
nicipaux sur les événements qui ont eu lieu à l'armée
du Nord et sur la conduite de Rochambeau (7 mai
1792, t. XLIII, p. 80 et suiv.). — Lettre d'un canon-
nier volontaire servant au camp de Valenciennes
(18 mai, p. 338).

2° Demande relative à la liquidation des dettes des
ci-devant compagnies de canonniers, gladiateurs,
archers et arquebusiers (21 mai 1792, t. XLIII,
p. 651); — renvoi au comité de législation {ibid.).

Valiex, juge de paix du canton de Riom. Fait un
don patriotique (8 mai 1792, t. XLIII, p. 123).

Vallée, membre de la Société des Amis de la Consti-
tution d'Evreux. Fait un don patriotique (15 mai 1792.
t. XLIII, p. 396).

»- H V

Vai.male (Commune de). Lettre d'un citoyen au sujet
des troubles du district de Florac (14 mai 1792, t. LXIIL
p. 322).

'

Var (Département du). Don patriotique des inspecteurs
et visiteurs des rôles (21 mai 1792, t. LXUl, p. 620).

Administrateurs. Adressent le procès -verbal de
l'arrestation d'une goélette impériale (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 122).— Font un don patriotique (15 mai,
p. 418).

VAJtAViLLE (Commune de). Est distraite du district de
Pont-l'Evèque et réunie au district de Caen (12 mai
1792, t. .XLIII, p. 296).

Vasseur (Antoine-Joseph), prévenu de l'assassinat de
Théobald Dillon. Jugement le condamnant à mort
(21 mai 1792, t. XLIII, p. 616).

Vast-Rogemont. Fait un don patriotique (22 mai 1792.
t. XLUI, p. 669).

Vaucluse (District de). Demande du ministre de l'inté-
rieur relative au payement des commissaires nommés
pour son organisation (9 mai 1792, t. XLIII, p. 191);— renvoi au couiité de l'extraordinaire des finances
{ibid.). — Nomination de nouveaux commissaires
(11 mai, p. 240).

Veillard, secrétaire de la ci - devant intendance de
Corse. Se plaint de ce que les secours accordes aux
employés supprimés ne soient pas payés (4 mai 1792,
t. XLIII, p. 1); — renvoi au pouvoir exécutif [ibid.).

Vendée (Dopartemerit de la).

Tribunal criminel. Question du commissaire du
roi relative aux délits commis on ctal de démence ou
d'imbécillité (11 mai 1792, t XLlll, p. 240). — Péti-
tion de 20 pères de famille détenus dans la maison
do justice (14 mai, p. 354); — renvoi à la commission
centrale (ibid.).

Verdel-Pastourel, président du directoire du dépar-
tem< ut des Boucnes-du-Rh6iie. Demande audience
(mai 1792, t. XLIII, p. 2). — Jour fixé (ibid.)

Verdier, vicaire épiscopal de Clennout-Ferrand. Fait
un don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Vergaville. Envoi de picceè relatives à la translation
du monastère des ci-devant Bénédictins U9 mai 1792.
t. XuIIl, p. 574).
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VEaC!«tACD, député de la Gironde. — 1792. — Parie sur
la proposition de faire une adresse a l'urmèe (t. \L1II,

p. S), (p. 3), — sur les affaires d'Avijfnoa (p. 71),

(p. àl8), — sur l'affaire de Mous ip. iM), — sur les

nnances (p. 343), — sur les troubles religieux (p. 435
et suiT.)i (p- 441), (p. 442), — sur la suppression du
traitemeut des princes fraoçais, frères du roi (p. 505),— sur le cas au jug» de paix Larivière (p. S80 et

suiv.), (p. 582).

Vbmnevil ((Commune de). Rapport et projet de décret
sur la circonscription des paroisses (5 mai 1792,
t. XLIII, p. 13).

Versaillks (Commune de). Les grenadiers de la (^arde

nationale font un don patriotique (6 mai 179^, t. .\LIli,

p. 49).

Société des Amù de la CoHatHulion. Don patrioti-

que (20 mai 1792, t. XLIII, p. 596).

Versailles (District de). Don patriotique des invalides.
(rt mai 1892, t. XLIII, p. 55).

Administrateurs. Dénoncent le sieur Daniel (19 mai
1792, t. XLIII, p. 552),

Vertateac, administrateur du directoire du départe-
ment de la Dordogne. Don patriotique (6 mai 1792,

t XLIII, p. 50).

Vbrvi?(s (District de). Approbation do la conduite et

des municipalités qui ont repoussé une invasion
d'émigrés (Il mai 1792, t. XLIII, p. 237).

Vbsset. Fait un don patriotique (7 mai 1792, t. XLIII,

p. 85).

Vestier (Dame), peintre de l'Académie royale. Fait un
don patriotique (6 mai 1792, t. XLIII, p. 47),

Viande. Lettre du ministre de la guerre relative à la

fourniture de la viande aux troupes dans leurs pr-
nisons (8 mai 1792. t. XLIII, p. lOo); — renvoi au
comité militaire (ibid.). — Rapport et projet de décret
sur la cessation de la fourniture de viande fraîche
aux troupes dans leurs garnisons (16 mai 1792, t. XLJII,

p. 439 et suiv.); — adoption {ibid. p. 460).

VlCE-PRÉ8IDE?(T DE L'AsSEMBLÉB NATIONALE LÉGISLATIVE.
Tardiveau (16 mai 1792, t. XLIII, p. 4.14).

ViDAMPiERRB (femme). Présente une pétition (12 mai 1792.
t. XLIII, p. 296); — renvoi au comité de liquidation
(ibid.).

Vieillard, accusateur publie près du tribunal criminel
du département de la Manche. Fait un don patriotique
(9 mai 1792, t. XLIII, p. 175).

Vielle (François-Xavier), volontaire du département du
Puy-de-Dôme. Fait un don patriotique (20 mai 1792,
t. XLIII, p. 593).

Vienne (Département de la). Directoire. Dons patrio-
tiques (5 mai 1792, t. XLIII, p, 20), (8 mai, p. 159).

Tribunal criminel. Don patriotique des président,
accusateur public, commissaire du roi et erefGer
(19 mai 1792, t, XLIII, p. 560).

Vienne (Haute-; (Département de la).

Volontaires nationaux. Le second bataillon de-
mande à être employé aux frontières (14 mai 1792,
t. XUll, p. 331).

Viennet (Jean), accusateur public du tribunal criminel
de l'Aude. Fait un don patriotique (21 mai 1792,
t. XLIII, p. 620).

ViénotVairla.>c, député de Seine-et-Marne. — 1792.— Propose un projet d'adresse à l'armée (t. XLiH,
p. 2). — Parle sur les affaires d'Avifaou {fi. 76),

(p. 77), — »gr la conduite du'niaréch;!! Ro. hambcau
(p. 84), — sur les affaires d'Avi^uon et dénouce le

le geueral Moutesquiuu (p. 118 et suiv,), — Esl traité
do caloiuniatear par Maril>on-XuntHUt (p. IXO.) —
parle sur les troubles roligieux (p. 313), — sur l'af-
faire du juge de paix Lariviére (p. 580). — Est im-
pliqué dans cette affaire (p. 611). — S'explique à ce
sujet (p. 612).

ViGNON, contrdIcQr detreutM. Fait ud don patriotique
en son nom et en celui de ses collërues (21 mai 1792.
t. XLUI, p. 620).

ViLLErRANCBE-o'AvETROfN (Commune de). Doo patriotique
des écoliers du collège (14 mai 1792, t. XLIII, p. 321).

Ville-l'Evéque (Commune de la). Don patriotique des
taré et vicaires de la Magdeleine (11 mai 1792.
t. XLIII, p. 253).

ViLLEMAi5t (Geofroy de). Fait un don patriotique (9 mai
1792, t. XLIII, p. 175).

ViLLENEDVE-LE-Roi (Comoiane de). District de Joigny.
Don patriotique des caré et vicaires (13 mai 1792.
t. XLIII, p. 307).

ViLLERMON. Fait un don patriotique (22 mai 1792.
t. XLIII, p. 669).

ViLLERS-CoTTERETS (Commune de). Les officiers de la

ci-devant maitrise présentent une pétition (13 mai 1792,
t. XLIII, p. 315) ; — renvoi au comité des domaines
[ibid.).

Villes. Rapport à faire sur la disposition des biens
patrimoniaux (22 mai 1792, t, XUII, p. 678).

Villet, Fritz et Ebl>gre, fabricants d'indienne. Don
patriotique des ouvriers de leurs ateliers (7 mai 1792,
t. XLIII, p. 84).

Vincelot, de Cumiéres. Fait un don patriotique (21 mai
1792, t. XLUI, p. 621).

Vincent (M"*). Fait un don patriotique (8 mai 1792,
t. XLIII, p. 106).

Vincent-Pladchut, député du Gard. — 1792. — Parle
sur le brùlcment des titres de noblesse déposés aux
Augustins (t. XLIII, p. 274), (p. 275).

Vins. On demande qu'il soit donné ordre de laisser

passer les vins destinés aux Pays-Bas (13 mai 1792,

t. XLIII, p. 311) ;
— renvoi au comité de commerça

(ibid.).

Viqdesnel-Dblaonat, député de rOisa. — 1792. —An-
nonce que tous les râles des contributions sont en
recoavrementdansie district de Senlis ^t. XLIII, p.55).

ViRALT fils. Fait un don patriotique (2S mai 1191,
t. XLUI, p. 668).

VoiSAHD, député du Doubs. — 1792. — Demande qu'il

soit fait mention honorable au procès-verbal de
la conduite du département du Ooubs relativement

aux contributions (t. XLIII, p. 4301. — Parle sur les

approvisionnements des armées (p. 524).

Voisin, vicaire opiscopal de Glermont-Ferrand. Fait un
don patriotique (9 mai 1792, t. XLIII, p. 176).

Vol. — Voir Tentatives de vol.

Volontaires nationaux. !• Rapport par Lacuée sur

une levée immédiate de 31 nouveaux bataillons de

gardes volontaires nationaux (3 mai 1792, t. XLIII,

p, 13 et suiv.) ;
— projet de décret (ibid. p. 14 et

suiv.); — discussion itbid. p. 15); — adoption des

14 articles du projet de décret (ibid.). — Texte dé-

finitif du décret \ibid. et p. suiv.,. — Rapport et

projet de décret tendant à porter a 214 le nombre

dM batailloB» de volontaires nationaux fixé a 200
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par le décret du 5 mai (14 mai, p. 332 et suiv.). —
Adoption de l'urgence et du projet de décret {ibid.

E.
333). — Projet de répartitioa cle iO des nouveaux

atailions(2l mai, p. 618); — renvoi au comité mili-

taire {ibid.)', — rapport et projet de décret [ibid.).

p. 634); — adoption (ibid.).

2* On demande des peines contre ceux qui déserte-

raient les frontières (13 mail792, t. XLIIl, p. 318); —
renvoi au comité militaire {ibid.).

Volontaires nationaux a chetal. Carreau renouvelle

ion (5 mai 1792,

militaire (ibid.).

OLONTAIRES NATIONAUX A CBEYAL. barreau
sa proposition d'en former une légion (5 mai 1792,

t. XLIII, p. 16); — renvoi au comité milita

Volontaires nationaux. — Voir Décoration militaire.—
Sabathier.

Volontaires vétérans sédentaires. — Voir Troupes de
nouvelle levée.

Vosges (Département des).

Directoire. Extrait de ses délibérations concernant
le curé Rémi et les habiUnts de Gorhey, Henne-
court et Bocquegney (18 mai 1792, t. XLIII, p. 532).

YoTSiN DE Gartempe, député de la Creuse. — 1792. —
Parle sur le droit de récusation des hauts jurés par
les accusés (t. XLIII, p. 180).

IV

Wadegasse (Abbaye de). Envoi de pièces par le prince
de Nassau-Sarrebrùck (8 mai 1792, t. XLIII, p. 104),

(p. 123).

Waroquier (Pierre-François de). Renie viagère à lui due
(17 mai 1792, t. XLIII, p. 513).

Wiesmont (Ferme de). — Voir Crécy.

Wittgenstein (De). Lieutenant général. Compte rendu
de ses opérations pendant son commandement géné-
ral de l'armée du Midi (16 mai 1792, XLIII, p. 466 et

suiv.).

Wurtemberg. Lettre de M. de Maisonneuveau sujet des
dispositions du duc de Wurtemberg à l'égard de la

France (7 mai 1792, t. XLIII, p. 79).

FIN DS LA table ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DU TOME XLlIi.

Paris. — Imprimerie PAUL DUPONT, 4, rue du Booloi (CL) ai.S.94.









Ititti ImIi


